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AVERTISSEMENT

DECIPES évenemens arrivez dans le Languedoc depuis le

moet het milieu du XII. ſiécle juſques vers la fin du ſuivant, font

RAT fi abondans, qu 'ils fourniſſentlamatiere de cetroiſième

Le volume, qui commence à la condamnation des héré

LOISG tiquesHenriciens au concile de Lombers en 116 5. &

finit à la réunion du comté de Toulouſe à la couronne en 1271. Entre

ces évenemens, les plus importans font l'héréſie & la guerre des

Albigeois, qui font la principale partie du volume, & dont on rap

porte l'origine, le progrès , & la fin :morceau auſſi intéreſſant pour

l'hiſtoire de l'Egliſe , que pour celle du Royaume. Comme la Pro

vince a été le premier & le principal théâtre de l'une & de l'autre ,

nousn 'avons rien négligé pour lesmettre danstout leur jour, & pour

en décrire fidellement les circonſtances. Nous avons entrepris ce

travail d'autant plus volontiers , qu'on ne trouve aucun hiſtorien

parmiles anciens & lesmodernes quil'air exécuté , quoique plufieurs

l'ayent tenté ;mais ſans ſuccès , ſoit à cauſe de leurs préventions,

ſoit par le défaut desmémoires.

Le plus célèbre parmi les anciens, eſt Pierre , moine de l'abbaye

de Vaux-ſernai au diocèſe de Paris , auteur contemporain , & témoin

oculaire de la plớpart des faits qu'il rapporte : il a écrit l'hiſtoire

d' Albigeois ,depuis la légation de frere Pierre de Caſtelnau & de frere

Raoul en 1203. juſqu'à la mort de Simon de Montfort , arrivée en

1218. hiſtorien véritablement eſtimable en bien des choſes; mais ſi

paſſionné pour Simon deMontfort, dont il eſt admirateur perpétuel,

& ſi déclaré contre les ennemisde ce général de la croiſade, qu'il eſt

difficile d 'en ſolltenir patiemment la lecture.

Guillaume de Puilaurens , auteur moins parcial, mort vers la fin

du XIII. ſiécle , nous a donné dans ſa chronique , qu'il finit à l'an

1272. pluſieurs circonſtances intéreſſantes touchant l'héréſie & la

guerre des Albigeois ; & quoi qu'il ne ſoit pas tout-à-fait contempo

rain , il pouvoit en être trèsbien inſtruit ; tant parce qu'il étoit du

pais, qu'à cauſe qu'il fut aumônier de Raymond VII.comte de Tou

louſe. Nous avonscollationnél'édition qui a été deja donnée decette
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chronique , ſur un manuſcrit de plus de 400. ans, qui étoit le 265. de

la bibliothéque de feu M . Baluze , & qui eſt aujourd 'hui dans la

bibliothéque du Roi.Nousavons fait uſage des variantes de cema

nulcrit , qui eſt fort bon , pour corriger 'plufieurs fautes , entr'autres

dans les noms propres , & pour remplir quelques lacunes. Nous

nique; mais de crainte de trop groſſir nos preuves , nousavons crû

p.252.

Martin Bouquet fait imprimer actuellement.

Enfin , nous trouvons un détail fort circonſtancié d 'une partie de

la guerre contre les Albigeois , dans un Anonymequien a écrit l’hi

ſtoire en langage durpais, depuis l'an 1202. juſqu'en 1219.Nous avons

crû devoir donner ſon ouvrage parminos preuves , parce qu'il ren

ferme pluſieurs choſes qu'on ne trouve pas ailleurs , & qu'il paroît

que cet Auteur , quoique poſterieur , étoit bien informé, & qu 'il a

á Catel.comt. puiſé dans de bonnes ſources. Cet Anonymea été connu de Catela ,

quirapporte quelques fragmens de ſon ouvrage , dont il avoit vû

deux manuſcrits défectueux au commencement & à la fin . Il le cite

ſous le nom de l'Hiſtorien du comte de Toulouſe , à cauſe que l'Anonyme

paroît fort porté pour ce prince , & il en fait cas , de même que

b Marca M . de Marca b. Mais quoique cet hiſtorien paroiſſe favorable en

Bearn.p.737. effet à Raymond VI. comtede Toulouſe , il eſt faux cependant qu'il

ſoie ſuſpect d 'héréſie , ainſi que quelques modernes l'ont prétendu :

car il donne en divers endroits des témoignagesnon ſuſpects de fon .

zele pour la foy Catholique , & de la haine contre les Hérériques.

Commele langage dont il ſe ſert eſt à peu près ſemblable å celui

qu'on parle encore aujourd 'huià Toulouſe & dans le reſte de la Pro .

vince, & que d 'ailleurs la plûpart des mots ſont lesmêmes que ceux

de la langue Françoiſe , à la terminaiſon près, nous avonsjugé inutile

102 .

nous avons crû qu'il ſuffiſoit , par rapport aux étrangers , demettre à

la fin un gloſſaire pour les termes les plus difficiles. Quantau temsoiì

; l'Auteura vécu , nous ne trouvons rien dans ſon ouvrage qui puiſſe

le déterminer d 'unemaniere bien préciſe. Tout ce qu'on peut con

jecturer , c'eſt qu'il vivoie après le XIII. ſiécle , & qu'il écrivoit au

plutôt vers le milieu du ſuivant. Deux raiſons nous le perſuadent : la

c Pr.p. 1. premiere eſt , qu'il ſe ſert c du terme de Languedoc , qui n 'a été en

ulage que vers le commencement du XIV . ſiécle . La ſeconde , que

d po 102. dans l'extrait d du traité de paix de l'an 12 2 9 . qui eſt à la fin de

l'ouvrage , ( ſuppoſé qu'il ſoit dumême Auteur , commeil paroît par

le ſtile , ) il eſt parlé du grand maître deRhodes. Orcette ille ne fur

priſe qu'en 1309. ſur les Infidelles par les chevaliers de S. Jean de

Jéruſalem , qui y établirent alors leur principale réſidence. Il ſemble

ep:43. de plus ſuppoſer dansun endroicº, qu'il y avoit un évêque dans la

ville de Caſtres , qui ne fue érigée en évêché qu'en 1317. On peut

ajoûter , quenousne connoiſſons aucun manuſcrit bien ancien de

cet ouvrage, car les deux dont nous nous ſommes ſervis n 'ont pas

deux cens ans d 'antiquité. Il paroît qu'ils ont été copiez l'un ſur
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l'autre. Ils renferment en effet famêmelacune, touchantles circon .

ſtancesdela mortde Simon deMontfort ; & on n 'y trouve que celle-là

quieſt aſſez longue.Nous avons ſuivi l'ortographe de ces manuſcrits

qui n 'eſt pas uniforme, ſuivantla copie que M . le Fournier, religieux

del'abbaye deS. Victor de Marſeille , nous a envoyée, & qu' il a tranf

crite ſur celui qui a appartenu à feu M . de Peireſc , & qui paroît le

plusancien . Nous l'avons collationnée avec un autre manuſcrit de la

bibliothéque du Roi, & nousavons trouvé fort peu de variantes.Au

reſte , quoique cet hiſtorien anonymemérite beaucoup d 'attention ,

nous ne prétendons pas cependant nous rendre garents de tous les

faits qu'ilavance & deleurs circonſtances. Il paroîc en effet qu'il s'eſt

trompé en certainsendroits, & qu'il a renverſé en d'autres l'ordre des

fairs ;mais Pierre de Vaux-fernai lui-même, quoique contemporain ,

n 'a pas évité quelques fautes ſemblables.

Ce ſont là lesanciens hiſtoriens, ſur leſquels nousnous ſommes le

plusappuyez pour l'hiſtoire del'héréſie & de la guerredes Albigeois ;

ce qui joint au ſecours que nousavons tiré de quelques autres au

teurs ou chroniques du tems, & à un grand nombredemonumensou

d 'actes autentiques , nous a procuré une abondante matiere. Nous

n ’entrerons pas ici dansle détail des différentes bibliothèques ou ar

chives , d'où nous avons tiré ces titres : nous avons eu ſoin d 'en indi

quer les ſources à la margedespreuves ou du corpsde l'ouvrage;nous

nous contenterons d'obſerver que trois regiſtres ou cartulaires nous

ont fourni entr’autres de grandes lumieres.

Le premier eſt le regiſtre intitulé : Regiſtrum curia Francia . Il fuc

compilé vers la fin du XIII. ſiécle , & l'original en eſt conſervé dans

le tréſor des chartesdu Roi.On en trouve deux copies écrites à peu

près vers le même temsparmi lesmanuſcrits de Colbert , qui ap

partiennent aujourd 'hui au Roi. Ce regiſtre contient la plậpart des

actes de Simon & d 'Amauri de Montfort, dans le tems qu'ils do

minerentſur une grande partie de la province , pendant & après la

conquête des croilez , & enſuite des rois Louis VIII. & Louis IX .qui

entrerentdans leurs droits , touchant la même conquête. Les actes

originaux ſont auſli dans ce tréſor, & nous en avons eu communi.

cation . Le ſecond regiſtre eſt le cartulaire de Raymond VII. comte

de Toulouſe , qu'on voit aujourd'hui dans la bibliotheque de M . le

chancelier Dagueſſeau , & dont on trouveune copie moderne parmi

les mêmesmanuſcrits de Colbert , Nº. 1067. Enfin le troiſiéme eſt

le cartulaire d’Alfonſe comte de Poitiers & de Toulouſe , frere du roi

S. Louis , qui eſt aux archives du college des Jéſuites de Toulouſe , &

Quant aux modernes, pluſieursCatholiques ou Proteſtans ont en

trepris d'écrire en particulier l'hiſtoire de la croiſade contre lesAlbi

geois. Entre les Catholiques , ſont les PP.Benoît & Percin Jacobins,

& le P.Langlois Jéſuite. Le P . Percin a écrit en Latin , & ſon ouvrage

ordre. Les ouvrages des deux autres ſont en François. Celui du P .Be

noît fuc imprimé en 1691. en deux vol. in -12. il eſt inriculé : Hiſtoire
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des Albigeois & des Vaudois. Le P. Langlois fic imprimer le fien à

Rouen en 1703. ſous le titre d'Hiſtoire des croiſades conire les Alligeois :

il contient un volume in -12 . Les uns & les autres n 'étoient pas aſſez

au faic : ils ont commis un grand nombre de fautes ; & fi on peut

accuſer les Proteſtans, quiont écrit ſur la mêmematiere , d'une par

tialicé outrée pour leur ſecte , on ne ſçauroit excuſer les Catholiques

de n 'avoir pas été aſſez en garde contre Pierre de Vaux-ſernai , &

d 'avoir épouſé crop aveuglementſa paſſion pour Simon deMontfort,

& fa haine contre le comte de Toulouſe & ſes alliez : en ſorte qu'ils

font, ſur-tout le P . Langlois, des déclamateurs plûrôt que des hiſto

riens.Pournous, nous nous ſommes efforcez de tenir un juſte mi.

lieu ; & laiſſant ordinairement les réflexions aux Lecteurs,nous nous

lomrnes attachez ſimplement à rapporter les faits , & à ne rien avan .

cer que ſur de bons garents.

On trouvera peut-être que nousnous ſommes trop étendus; mais

quimanque dansl'hiſtoire générale du royaume, nous avons crû de.

voir donner une certaine étendue à la narration Lamatiere eſt ſi vaſte,

que nous avons été obligez de ſupprimer pluſieurs faits moins im

portans , diverſes circonſtances , & une partie des actes que nous

avions préparez pour les preuves, pour ne pastrop groſſir le volume:

ainſi nous nous ſommes contentez ſouvent de citer à la marge les

chartes , les archives & les manuſcrits. Il eſt vrai que pluſieurs per

ſonnes de lettres, qui font beaucoup de cas de ces ſortes demonu

mens, auroient ſouhaité que nous les euſſions donnez ; & ils nous ont

preſſez de n 'y pasmanquer :mais comme le plus grand nombre des

lecteurs prend peu d'interêt à ces ſortes de recueils ; & qu’accoûtu .

mez ou aux fictions poëtiques ou à ces petits Romans qui inondent

le public depuis un certain tems, ils ne liſent que pour s'amuſer , ſans

s'embaraſſer de la verité des faits & de remonter aux ſources , nous

avons cru devoir uſer de réſerve, & nous en uſerons encore davan

tage dans la ſuite. Au reſte nous avons eu principalement en vûe dans

les monumens quenousdonnons, ceux qui intereſſent l'ancienneno .

bleſſe de la province.

On ſçait que l'uſage du royaumeaux XII. & XIII. ſiécles , étoit de

commencer l'année à Pâques; & que les trois premiers mois de notre

année étoient alors les derniers : cet uſage n 'étoit pas cependant uni

aBoll.tom .1. verſellement obſervé , ni dans les chartes , ni par les a Auteurs ; &

une.P.480. pour nousrenfermer dans la Province, il y avoit quelques païs, com .

mele dioceſe de Narbonne, le comté de Foix , & c. où on datoit plus

communément de la Nativité que de l'Incarnation. Dans d'autres

cantons on ſe fervoit indifferemmentdes deux dares, quoique celle

de l'Incarnation y fût plus uſitée. Enfin on trouve quelques dates

de l'Incarnation , qui doivent être comptées depuis la Nativité , &

quelques autres de la Nativité , qui doivent être priles depuis l'Incar

nation. Nous avons fait remarquer en quelques endroits certe variété

de calcul:mais il eût été trop long & trop ennuyeux de l'obſerver

toutes les fois : il ſuffit d 'avertir ici en général que nous avons coû.

ES seg.
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gie à la nouvelle , en commençant l'année au premier de Janvier.

Nous croyons devoir obſerver auſli , que dans le ſtile du XIII. ſiécle

& du précedent, on entendoit par le mot château * quelque chole de * Ciltrum .

plus qu'une ſimple fortereſſe. Les Auteurs & lesmonumens du tems

donnent en effet ce nom à tous les bourgs fortifiez ou accompagnez

d'une eſpece de citadelle , parce qu'ils n 'appelloient citez , ( ou villes)

que les villes épiſcopales. Par le mot de château dont nous nous ſom

mes ſervis , à leur exemple , on doit donc entendre une petite ville ou

un gros bourg.

Nous nous ſommes un peu étendus ſur la vie de divers PoëtesPro.

vençaux natifs de la province, qui ont vécu ou à la fin du XII. ſiécle

ou au commencement du ſuivant. Ces vies ſe trouvent avec celles

de pluſieurs autres Poëtes Provençaux , dans deux manuſcrits de la

bibliotheque du Roy. Nous avons cru qu'on nous pardonneroit

d'autant plus volontiers ce détail, que ce que Jean deNoſtradamus

nous a donné touchant les mêmes Poëtes , eſt mêlé de beaucoup de

fables. Nous avons négligé d'un autre côté d'entrer dans de longues

diſcuſſions, pour examiner & rectifier la ſuite & la ſucceſſion des

évêques & des abbez du païs ; ce travail appartient d'ailleurs plus

particulierement à nos confreres qui donnent actuellement la nou

velle édition du Gallia Chriſtiana. Ils vont faire paroître inceſſamment

le ſixiéme tome de ce grand ouvrage, qui contiendra la métropole

deNarbonne ; & on peut aſſurer par avance , qu'ils n 'ont rien laiſſé à

déſirer , ſoit pour l'étendue , ſoic pour l'exactitude de leurs recher

ches.

Nous avions projetté d'adord d'inſerer dans ce volume la carte

geographique de l'ancien Languedoc , diviſé par ſénéchauſſées &

par vigueries:mais comme les trois anciennes ſénéchauſſées de cette

province n 'ont été entierement réunies à la couronne qu'en 1271.

nous avons jugé que cette carte ſeroit mieux placée à la tête du vo

lume ſuivant. Quant à la carte de la province diviſée par diocèſes ,

ſuivant ſon état préſent, nous la donnerons avec la deſcription du

Languedoc : nous eſperons rendre cette derniere carte d 'autant plus

exacte , qu'on pourra profiter des operationsdeMeſſieurs de l'Aca

demie des ſciences de Montpellier , qui ont entrepris depuis long

tems, ſous les ordres de Nofleigneurs des Etats , de lever ſur les lieux

le plan de tous les dioceles particuliers du pais , & dont le travail

elt fort avancé.Enfin nousrélervonspourle volume luivant les ſceaux

de l'ancienne nobleſſe de la province , quiferont uneſuite de pluſieurs

planches.

Nous avons déja averti que nous mettrions dans le dernier vo

lume des additions & des corrections pour tout l'ouvrage. Nous y

diſcuterons entr'autres de nouveau l'époque de la tranſlation du

ſiége épiſcopaldu Velai dans la ville du Puy. Un chanoine du Puy,

qui prétend que cette tranſlation eſt de la fin du III. ſiécle, nous a

adreſſé un longmémoire , où il foûtientſon ſentiment, & réfure avec

beaucoup de feu la noce quenous avons mile à ce ſujet dans le pre
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mier volume. Nousdéclarons d 'abord par avance, que nous n 'avons

jamais prétendu donner nos conjectures ſur cette matiere & ſur tou

tes les autres que nous avons examinées , comme des déciſions irré

formables ; quenousreſpectons les anciennes traditions des égliſes

quand elles ont quelque fondement ſolide ; & qu'il n 'y a que l'in

térêc de la vérité , quinousa engagez à dire librement notre penſée

ſur certains faits. Nous rapporterons donc fidellement & dans toute

leur force , les raiſonsdont cette eccléſiaſtique ſe ſert pour appuyer

fon opinion ; mais il nous permettra d 'y joindre les raiſons con

traires : le public en ſera le juge.

Au reſte , nousavons corrigé dans ce volume, à meſure quenous

avons eu occaſion de diſcuter la ſuite des faits , quelques fautes qui

nous avoient échappé dans le ſecond , touchant la généalogie des

comtes de Touloule , des vicomtes de Beziers & de Carcaſſonne,

des ſeigneurs de Montpellier , & c . que nous avions donnée par

avance. C 'eſt à quoi nous prions de faire attention .

Cet ouvrage a fait une perte conſiderable , par la mort de

D . CLAUDE DE Vic , mon collegue, décédé à Paris dans l'ab

baye de S. Germain des Prez le 23. Janvier 1734. peu de tems après

la publication du ſecond volume. Cette perre m 'a été d 'autant plus

ſenſible , qu 'ayant été aſſociez pour lemêmetravail depuis l'an 1715.

nous avions toûjours vécu dans la plus parfaite union.Nous avions

partagé les recherches; & il m 'avoit été d 'un grand ſecours pour la

compoſition desdeux premiers volumes. Sa mémoire , quime ſera

toûjours très précieuſe , demanderoit ici que je rendiſſe juſtice à ſes

talens, & que je fiſſe l'éloge de ſes qualitez de cæur & d'eſprit , qui

le rendoient infiniment eſtimable ; ſi je n 'en avois déja fait l'eſſai dans

un méinoire , qui a paru dansle Mercure de France du mois deMars

del'an 1734. & qui a paſſé dans le nouveau Supplément du Moreri.
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DE

LIVRE DIX -NEOVIÉME.

Es hérétiques qui donnerent occaſion en 1165. à la Anita

célébration du concile de Lombers en Albigeois ; I

tiroient leur origine a desManichéens d'Armenie , qui Origine &

cherchant à faire des profelytes , pervertirent vers la progres de
ia l'herélie dans

fin du IX . ſiécle , une partie des Bulgare's nouvelle- la province.

ment convertis à la foi chrétienne. Quelques - uns , V . Boſſuet,

hiſt.desVariat.
d 'entre ces derniers paſſerent dans la ſuite en Italie: 1.X1.

où ils portèrent leurs erreurs. D ’Italie , cette héréſie Fleury, hijf.

vint en France au XI. ſiécle , ſous le regne du roi ecclil. 2.1.18 .

cochinde Henri I. qui fit brûler à Orleans pluſieurs de ces Ma.

nichéens. Ils eurent lemêmeſort dansle Toulouſain & dans les autres pro .

vinces , où ils s'étoient répandus. Leur ſecte y demeura depuis , finon éteinte;

du moinscachée , juſqu 'à ce que Pierre de Bruis , & Henri ſon diſciple l'ayant

renouvellée vers le commencement du ſiécle ſuivant , dogmatiſerent públi

quement. On a rapporté ailleurs b de quelle maniere ce dernier ſéduiſît une b v .liv. XVII.

partie des peuples du Toulouſain & des environs; & les travaux du cardinal Mo74.

Alberic , légat du pape Eugene III. & de S . Bernard , qui firent un voyage ſur

Tome II) .
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AN.1165. les lieux , pour extirper ſes erreurs. Par malheur, malgré tous les ſoins de

ceshommesapoſtoliques , les hérétiques ſe conſerverent dans le païs : ils y

prirent bientôt aprèsde nouvellesforces , & s' écendirent fousdifferensnoms,

non -ſeulement dans les provinces voiſines, mais encore dans preſque toute

l'Europe. .

á Math. Pariſ. Un ancien auteur a rapporte , que les diſciples d 'Henri faiſant de grands

ad ann. 1Isto progrès en 1151. lur- tout en Gaſcogne , Dieu ſuſcita une jeune fille , qui dil

puta contr'eux , & en ramena pluſieurs à la foi catholique. Leurs erreurs

, b Guill.Neu - pallerent avant b l'an 1160. deGaſcogne , dans toute la Gaule , l'Eſpagne ,

brigabo 2.6.13. l'Italie & l'Allemagne , & juſques dans les illes Britanniques , où elles furent

c Concil.t. 10. condamnées la même année dans un concile tenu à Oxford. Celuide Tours

p . 1419. de l'an 1163. auquel aſſiſterent dix - ſept cardinaux , cent vingt quatre évê.

ques, & plusde quatre censabbez , avec le pape Alexandre III. qui y préſida ,

dreſſa en ces termes ſon quatrième canon , contre les mêmes hérétiques :

» Une damnable héréſie s'eſt élevée depuis long-temps dansle païs de Tou .

» loufe , d 'où elle a gagné peu à peu la Gaſcogne & les autres provinces, &

» a infecté pluſieurs perſonnes. C 'eſt pourquoi nous ordonnons, ſous peine

» d 'excommunication , aux évêques & aux eccleſiaſtiques du païs, d 'y apporter

» toute leur attention , & d 'empêcher qu'on ne donne retraite aux hérétiques,

» & qu'on n 'ait commerce aveceux, ſoit pour vendre , ſoit pour acheter. » Il eſt

ordonné enſuite aux princes catholiques d'empriſonner ceux de cesſectaires

qu 'on découvriroit , & de confiſquer leurs biens; « & parce que , eſt- il ajoûté

» dans le canon, ils ſe raſſemblent ſouvent de divers endroits , on fera une

» recherche exacte de leurs conventicules , qu 'on défendra ſévérement.» Le

fommaire de ce canon eſt ainſi conçû : Que tous évitent le commerce des hérém

tiques Albigeois. Cela prouveroit que lenom d 'Albigeois étoit déja alors en

uſage, pour deſigner ces hérétiques, s'il ne paroilloit d 'ailleurs que ce ſom .

DV.Note maire a été dreſle long-temps après. En effet , le nom d 'Albigeois n 'eſt d em .

ployé dans ce ſens, que dans desmonumens bien , poſtérieurs.

* Enfin , cesmêmeshérétiques avoient fait en 1163. de grandsprogrésdans

e Annal. ab- le Perigord , ſuivant le témoignage d 'un auteur contemporain , · qui décrit

bat.Margar. leursmæursde la maniere ſuivante. » Ces faux prophétes prétendent mener
V . Mab. to. 3. wine

„ une vie ap & imiter le ôtres
analect p .467. »

ſans ceſſe ,marchent

& Pagi ann. „ nuds pieds,prientà genoux fept fois par jour , & autantpendant la nuit ; ils

1163. . 3. eo » ne veulent recevoir d 'argentde perſonne, nemangentpoint de viande, & ne
feq.

» boivent pas de vin , & fe contentent de recevoir leur ſimple nourriture : ils

» diſent que l'aumône ne vaut rien , parce queperſonne ne doit rien poſſeder ;

» ils refulent de participer à la ſainte communion , prétendent que la meſle eſt

» inutile , & déclarent qu'ils ſont prêtsà mourir & à ſouffrir le dernier lupplice

ΧΙΙΙ .
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» nombre dedouze principaux, fous la conduite d 'un chefnomméPons,» C 'eſt

de ce nombre de douze, que ces impoſteurs ſe firent appeller Apoſtoliques.

11. Les évêques & les ſeigneurs de la province voulantarrêter les progrès de

Concile de l'erreur , conformémentauf Concile de Tours, s'aſſemblerentvers le mois de
Lomb:rs .
Concil.t. 10. May 8 de l'an 1165. à Lombers , petite ville du diocèſe d 'Albi, dont les ha

p. 1470. e bitans , entre leſquels il y avoit pluſieurs chevaliers, protégeoient les héréti.

MI NOTE 1. ques. Ilparoît que Guillaume évêque d 'Albi, procura la tenuede cette aſſem
feg .

N NOTEibid. blee , à laquelle ſe trouverenthavec lui, Pons d ’Arſac archevêque de Nar

bonne , les évêques Aldebert de Niſmes, Gaucelin de Lodéve, Gerard de

Toulouſe , & Guillaume d ’Agde ; & huit abbez , dont quatre étoient du

diocèſe d 'Albi : ſçavoir , Roger de Caſtres , Henri de Gaillac , Pierre d 'Ar

dourel, & celui de Candeil , dont on nemarque pas le nom . Les quatre autres

abbez étoicnt Raymond de S. Pons & Alfonſe de Fontfroide au diocèle de

Narbonne, Raymond de S . Guillem dans celui de Lodeve , & Pierre de

Cendras dans celui de Niſines, Les prévots des cathedrales de Toulouſe &

d 'Albi , avec les archidiacres de Narbonne & d 'Agde, & pluſieurs autres

eccleſiaſtiques y aſſiſterent auſſi. Quant aux ſeigneurs ſéculiers , Conſtance

iLanglois hift. fæur du roi Louis le Jeune, & femmedeRaymond V . comte de Toulouſe , s'y
des Albig.l. 1 .

p• 32. * ** trouva avec Trencavel ,vicomte ( & nonpas comte ,comme quelques imodernes
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l'ont avancé ,) d 'Albi , de Beziers , de Carcaſſonne & deRaſez ; Sicard vi. Ārtoo

comtede Lautrec , & Iſarn de Dourgne. Ce dernier prenoit ſon ſurnom d'un

château ſitué dans l'ancien Touloulain , & aujourd'hui dans le diocèſe de

Lavaur. Il en partageoir la ſeigneurie avec ſes freres : ils en avoient herité
de Pons leu

Une foule de peuple accourut de cous les environs à cette aſſemblée. Elle
nomma d 'abord a des députez ou commiſſaires , pour diſputer contre les hé- aConc.ro. Io.

ibid,

rétiques qui ſe faiſoient appeller Bons-hommes , & qui avoient à leur têre un

nommé Olivier. On choiſit pour cela les évêques d'Albi & de Lodéve , les

abbez de Caſtres , d 'Ardourel , & de Candeil , & un eccléſiaſtique nommé

Arnaud de Beben. L 'évêque de Lodéve interrogea enſuite les hérériques au

nom de l'évêque d 'Albi, qui, comme diocéſain, avoit la principale autorité ſur

eux , & leur demanda s' ils recevoient la loi de Moyſe & les autres livres de

l'ancien Teſtament : ils répondirent qu'ils n 'admecroient que le nouveau .

Puis il les interrogea ſur divers articles de la foi;mais ils s'excuſerent de ré .

pondre, à moins qu'ils n 'y fuſſent contraints , ou s'expliquerent d 'unema

niere ambigue. Enfin , l'aſſembléeayant écouté rout ce qui fut dit de part &

d 'autre , on fit ſilence , & l'évêque deLodéve prononça le jugement au nom

de l'évêque d 'Albi, & de ſes aflefleurs. Il déclara que ceux qui ſe faiſoient

appeller Bons-hommes étoient hérétiques. » Je condamne , ajoûta -t-il , la á

fecte d 'Olivier & de ſes aſſociés , qui tiennent le ſentiment des hérériques <<

deLombers , quelque part qu'ils ſoient , ſuivant l'autorité des écritures. cs

Il rapporta enſuite pluſieurs paſſages du texte ſacré , pour refuter les erreurs

des fećtaires, qu'il partagea en ſix articles. Leshérériques ſe récrierent beau

coup contre cette ſentence : ils précendirent qu'elle étoit injuſte , & qu'ils ne

pouvoient être jugés par l'évêque de Lodéve, qui étoit , diſoient-ils , leur

ennemi, un hérétique , un faux paſteur, & un hypocrite . C 'eſt la

laquelle , ajoûterent-ils , nous n 'avons pas voulu lui rendre compte de notre

foi; mais nous offronsde prouver par les évangiles & les épitres , qu'il n 'eſt

pas un paſteur légitime, non plus que les autres prêtres & évêques, & qu'ils

font tousdes mercenaires. « Ma ſentence eſt juridique , répliqua ce prélar:

Je ſuis prêt de la ſoûtenir en la cour du pape Alexandre ,en celle de Louis

roi de France, en celle de Raymond comte de Toulouſe ou de ſa femmequi a

eſt ici préſente , & enfin en celle de Trencavel , qui eſt auſſi préſent. » Ce dera

nier, en qualité de vicomte d'Albi , avoir la principale autorité temporelle

dans le païs , après le comte de Toulouſe qui en poſſedoit le comté.

Les héréciques ſe tournant alors vers le peuple : Ecoutez , dirent-ils , gens de

bien , notre profeſion de foi. Ils parlerent enſuite ſur les articles conteſtés,

comme les catholiques :mais l'évêquede Lodéve leur ayant propoſé de faire

ferment, qu'ils croyoient de cæur, ce qu'ils venoient de confeſler de bouche,

ils le refuſerent , ſous prétexte qu'il n ' étoit pas permis de faire ſerment, ſuis

vant l'évangile & les épitres; en quoi ils erroientmanifeſtement. Auſſi furent:

ils condamnés de nouveau par l'évêque de Lodéve , qui prouva par divers

paſſages du nouveau Teſtamenr, que le ſerment écoic permis ; & qu'étant

notésd 'héréſie , ils devoient s’en purger par ſerment.

Ces prétendus Bons-hommes ſe voyant convaincus ſur ce point; s'excuſe.

rent de faire le ſerment qu'on leur demandoit , ſous prétexte que l'évêque

d 'Albi leur avoit promis de les en diſpenſer. Ce prélat ſe lev

leur ayantdonnéun démenti formel, il confirina par ſon ſuffrage , la ſentence

prononcée contreeux par l'évêque de Lodéve , & défendit aux chevaliers de

Lombers , en vertu de l'engagement qu'ils avoient pris avec lui, deproteger

les ſectaires. Les abbez de Caſtres, d 'Ardourel, & de Candeil , & Arnaud de

Beben commiſſaires , confirmerent enſuite la ſentence : elle fut ſouſcrite après

eux , en préſence de tout le peuple , par l'archevêque de Narbonne, lesautres

évêques ,abbez & eccleſiaſtiques ; par le vicomte Trencavel; par Conſtance ;

qui ſe qualifie fæur du roi de France , a femme de Raymond comte de Toulouſe ,

& qui ſouſcrivit immédiatement après Trencavel par Sicard vicomte de

Lautrec, & enfin par Iſarn de Dourgne.

C 'eſt ainſi que les hérétiques Henriciens, connus alors ſous le nom de

Tome Ill. A ij.
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61.

311.

quos nommez CONCITO QC Londer,

AN .1165. Bons-hommes , furent condamnez en 1165. dans le concile de Lombers,perire

ville ſituée à deux lieues d 'Albi, vers le midi, & les frontieres du diocèſe de

a Boquet,hift. Caſtres , & non à Lombez ſur la Save dansle Toulouſain , comme quelques

des var.l. Xl, uns de nos critiquesa les plus célebres l'ont cru. La plû part des modernes ſe

1176. n.c. ſont trompez bauſſi en rapportant ce concile à l'an 1176. Un des plushabiles

b NOTE 1. d 'entr'eux cremarque à cette occaſion , que les originaux du concile de Lom

eccettu ,nyti bers prouvent, que leshérériques qui y furent condamnez étoient desMani.

chéens, puiſqu'ils rejettoient l'ancien Teſtament , & condamnoient le ma

riage.Du reſte nous n 'entrerons pas ici dans le décail des autres erreurs qu 'ils

ſoutenoient, ou que differens auteurs leur attribuent : il nous ſuffira de dire

en général, qu'ils étoient preſque tous extrêmement ignorans, & qu'ils

n 'avoient pas proprement de ſyſtèmeuniforme, quoique le fonds de leurs

erreurs fûč le pur Manichéiſme.

. Il paroît que Pons archevêque de Narbonne confirma au mois de Juillet

Concile de de l'an 1166 . à Capeſtang ,petite ville de fon diocèſe , la condamnation qu 'il

Capeltang.
avoit déja faire des hérériques au concile de Lombers. Nous ſçavons du

moins que ce prélar , Pons évêque de Carcaſſonne , Guillaume évêque

d 'Agde, Jean évêque de Maguelonne , & pluſieurs abbés & ecc ues du

© Arch. de ſecond ordre s'aſſemblerent alors dans ce lieu , où Berenger de Salleles ra

l'égl.deNarb. cifia en leurpréſence ,une donation que ſon ayeul & fon pere avoient faire aux

religieux du prieuré de Salleles , dépendant de l'abbaye de Moiſſac,

IV . .. . Quant au nom d ' Albigeois qui fut donné aux hérétiques condamnez au

Ces héréti
concile de Lombers , elques aureurs croient que ce fut à cauſe qu 'ils

Albigcois.Ori- étoient en plus grand nombre dans le diocèſe d 'Albi que par tout ailleurs, f

zinc de ce Mais il eſt certain qu 'on ne commença à leur donner ce nom qu 'en 1208. &
uom . Leurs

pouveauxpro- dans le temsde la croiſade qu’on publia contr'eux. Or comme ils étoient
grès. alors pour lemoins auſſinombreux dans le Toulouſain , les diocèſes de Car.

ENOTE XII .

caſſonne & de Beziers , & divers païs de l'Aquitaine, que dans l'Albigeois

proprementdit ; il nousparoît qu'on les appella Albigeois, parce qu'ils avoient

éré d'abord condamnez dans le diocèſe d'Albi. Aulli nommoit-on au XIII.

ſiécle parties d' Albigeois preſque tout le haut Languedoc, & les païs voiſins;

à cauſe que ces ſectaires y étoient également répandus. D 'autres entre leſ g

quels eſt le célebre M .de'Thou,pretendent que ce n 'eſt pas du païs d 'Albigeois

en Aquitaine , mais du Vivarais , dont l'ancienne capitale s'appelloit Albe ,

h lbib . que ces hérétiques prirentleur nom ;mais ce ſentiment neparoît h avoir aucun

fondement ſolide.

La condamnation de ces ſectaires au concile de Lombers , n 'empêcha pas

i Hiß.Vizel. leurs progrès , tantdans la province que dans lespaïs étrangers, i & ils s' éten .

10. 3.Spicil.p. dirent ſurtout en Bourgogne & en Flandres, ſous le nom de Poplicains. Quel

Düch.10.4. ques-uns d 'entr'eux ayant été pris à Vezelai en 1167. les archevêques de

Lion & de Narbonne, l'évêquedeNevers , & pluſieurs abbez s'aſſemblerent

dans cette abbaye , & les convainquirent de n 'admettre que la ſeule eſſence

divine : c'eſt de la ſans doute que diversanciens les appellent Ariens. Ils fu

rent convaincus auſli de rejetter le baptême des enfans , l'euchariſtie , & le

mariage , & de pluſieurs autres erreurs : les uns le convertirent, les autres re .

k Lab,bibl . fuſerent de faire abjuration , & furent brûlez k vifs.

XO,ID: 397; Onaffùre!, ſur l'autorité d 'un monument qu'on prétend ancien , que les hérém

p. 342.6483. tiques s'étantaccrus extrêmement dans le Toulouſain , ils tinrent en 1167. un

Percin not.in conciliabule général de leur ſecte à S. Felix de Caraman , à cinq lieues de

part. I. Toulouſe ; que leur prétendu pape , appellé Niquinta , préſida à l'allemblée ,

NOTE I.n. 4. à laquelle ſe trouverent les députez deshérétiques de France , de Lombar

die , de l'Albigeois , du Toulouſain ,de Carcaſſonne , & de la vallée d 'Aran en

Gaſcogne; que ce prétendu pontife confacra alors un évêque nommé Bernardo

Raymond pour ceux du Toulouſain ; qu 'il en ordonna d 'autres pour les

égliſes de Carcaſſonne , d 'Aran , d 'Albigeois , de France , & de Lombardie ;

& qu 'il déclara , que ces évêques ſeroient indépendans les uns des autres.

Enſuite les égliſes de Toulouſe & de Carcaſſonne choiſirent, dit-on, chacune

huit commiſſaires pour régler les limites de leurs diocèſes: celui de Toulouſe

cut la mêmeétendue que le diocèſe catholique de cette ville , quicomprenoit

3 Ibid .

644 ,

*ŏi
z
a

ö

. 729.

3
i
s

c
u
r
s
o

é
ö

E
-

pos



DE LANGUEDO C. Liv.XIX.

alors tout ce quieſt renferméaujourd'hui dansla province eccleſiaſtique de An.1165.

Toulouſe ; & on aſſigna au dioceſe de Carcaſſonne tout le reſte de la province

de Narbonne

Conſtance fic un voyage à la cour du roi Louis le jeune fon frere , peu de V.

tempsaprès avoir aſſiſté au concile de Lombers. Il paroîr a qu 'elle ſe ſépara com
Raymond

comtédeTou

alors entierement de Raymond V . comte de Toulouſe ſon mari , de qui elle loule le ſépare

avoit reçû divers ſujets de mécontentement, & qui étoit alors en Provence ;
. de Conſtance

i fa femme.

& qu'ellenele rejoignit plus le reſte de ſes jours. Elle ſe plaignoit, de ce que ce a NOTE II,

prince n 'avoit pas pour elle tous les égards qui lui étoient dûs, & de ce qu'il

avoit des maîtreſſes. C 'eſt ce que nous voyons par diversmonumens , entre

autres par les lettres qu 'elle écrivit au roiLouisle Jeune ſon frere. Dans l'uneb; b Duch.10:43

elle le prie très- inſtamment de la fecourir au plûtot , ne pouvant plus fuppor- P* 7*

porter ſon malheur : elle luirecommande un chevalier nomméGui, qui eſt as

parfaitement inſtruit , ajoûce- t - elle , de tous mes ſecrets , & qui vous fera ro

part de la néceſſité où je me trouve. » Dans une autre c letrre elle ſe réjouit c Ibid .p. 72.50

d 'en avoir reçû une de ce prince . « Si vos promeſſes, lui dit-elle , ſont bientôt « ep.450.

accomplies, ellesme rendront heureuſe , de malheureuſe queje ſuis depuis «

long-temps. J'apprehende cependant que vos envoyez & les miens ne mec
tronpent ; & pour diſliper entierementma crainte , je vous ſupplie den

oublier votre infortunée ſæur. » Enfin elle lui écrivit la lettre ſuivante. d A « d Ibid.ep.448.

ſon très-cher pere & venerable ſeigneur , & ſon très cher frere , Louis par la «

grace de Dieu roi des François , Conſtance comteſſede S. Gilles , falut ;mais

ſurtour affection . Je vous fais ſçavoir, comme à celui en quije mers toutemon as

eſperance après Dieu , que lemême jour que Simon notre domeſtique eſt «

parti d 'auprès de moi , j'ai quitté l'hôtel, & me ſuis rendue dansun villagers

en la maiſon d 'un certain chevalier : car je n 'avois ni dequoi manger , nic

dequoi donner à mes ſerviteurs. Le comte n 'a aucun ſoin demoi, & ne meso

fournit rien de ſon domaine pour mes beſoins. C 'eſt pourquoi je ſuppliers
votre alteſſe , ſi les ambaſſadeurs qui vont à la cour vous diſent , que je ſuis «

bien , de n 'y pas ajoûrer foi: la choſe eſt telle que je vous la mande ; & fic

j'avois oſé vous écrire , je vous aurois fait un plus long récit demes malucs

heurs , adieu. » Conſtance alla peut-être joindre le roi lon frere en Auvergne

dansle temps que ce prince fut occupé ené 1165. danscette province, à une enote 11).

expedition contre les contesdu pais , & le vicomte de Polignac

Guillaume VI. comte d 'Auvergne deſcendoit des fanciens viconites de VI.

Clermont , à qui les comtes de Toulouſe , ducs d 'Aquitaine , avoient infeodé Expedition
duroiLouis le

les comtés d 'Auvergne & de Velai, & qui depuis avoient pris le titre de jeune en Au

& GuillaumeVIII. S Robert III. futpere de Guillaume VII. qui devoit na- d'Auvergne de
Ples comies

turellement lui ſucceder : mais Guillaume VIII. oncle paternel de ce der . du Puy , & le

nier , lui diſputa la ſucceſſion , s'empara de l'Auvergne, prit le titre decomte ,Polignac.

du païs , & ne laiſſa qu'une partie du domaine de lamaiſon à GuillaumeVII. f .tome 1.

qui la poſleda ſous le noin decomte du Puy, h parce que les biens quilui furent NOTE XVII.
g V . Baluz .

le comté d'Auvergne. P . 59 . 06.feq.

GuillaumeVII. & Guillaume VIII. qui font qualifiez aſſez ſouvent tous 1.6. 2011,
h V. Duch . to.

deux enſemble comtes d ' Auvergne , danslesmonumensidu temps, s'étant unis, NOTE ibid.

après avoir pacifié leurs querelles domeſtiques, commirent une infinité de 11.Duch.to.
4. p. 608.6316

brigandagesk dans les doinaines des égliſes de l'Auvergne & du Velai; tan - 675. co feg.

dis que d'un autre côté Ponsvicomte de Polignac,ayant enfrainrlla paix qu 'il kDuch, ibid.
- p. 4171609.

avoit conclue en 1162. à Souvigni, en préſence du roi,avec l'évêque du Puy, 637.671.631.

vexoit ce prélat, m l'abbaye de la Chaiſe- Dieu , & les autres égliſesdu païs , 689. ,

& continuoir d'exiger les péages, à la levée deſquels lui & ſon pere avoient fi Baluz."Att!

ſouvent & fi ſolemnellement renoncé. to , 2 . p . 66 .

La crainte des foudresdel'Egliſe avoit engagéGuillaume VIII, lorſque le im
5 m Dec . ibid.

pape Alexandre III. paſſa à Clermone , de s'accommoderavec l'évêque de n Baluz , ibida

certe ville.Le pape confirma alors cet accord par une bulle datrée de la P.65.

même ville le 19. d 'Août; ainfi cerre bulle appartient à l'an 1162. & non pas

à l'an 1165. comme un moderne o l'a ayancé. Alexandre n 'eut pas plutôt ,

no vicomte de

1 lbid . p.4171

de In Bolur.ibida

o ibid . to, to

, 60.
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P . 681.

AN .1165. quitté l'Auvergne, que GuillaumeVIII. ſon fils Robert , & le comte du Puy

a Duch,itid. fon neveu , recommencerent leurs courſes. Ils ravagerent entr'autres a la ville

2 .608 . 0oJeq . de Brioude , & les domaines de l'abbaye de ce nom , avec Pons vicomte de

Polignac , le comte de Rodez , & divers autres ſeigneurs & chevaliers qu'ils

s'étoient aſſociez , & dont ils avoient formé une perice armée. Ces nou .

veaux déſordres exciterent de nouvelles plaintes de la part de l'évêque de

Clermont & de l'égliſe de Brioude ; & s'étant adreſſez au pape , le pontife

bibid.p. 608. excommunia bles deux comtes d'Auvergne & le vicomte de Polignac , par une

o feq. bulle datée de Paris le 20. de Mars de l'an 1163.Guillaume VIII. chercha

alors à faire la paix , & étant allé trouver le pape Alexandre III. à Tours , il

t Ibid .p.619. fit tant par ſes promeſſes, qu'il obtint ſon abſolution - vers le commencement

du mois de Juin ſuivant. Comme la pénitence n 'étoit que feinre , il renou .

vella bientôt après avec le comte du Puy ſon neveu , & Pons vicomte de

Polignac , leurs anciensbrigandages dans les domaines des évêques de Cler

d Duch.ibid .mont & du Puy , & des abbez du païs , qui ne trouvant d aucun rémede à

leurs maux , firentun voyage à la cour pour expoſer au roi Louis le Jeune

leur triſte ſituation . Ils ſolliciterent ce prince avec tant d 'inſtance de venir à

leur ſecours , que Louis ſe laiſſant toucher par leurs prieres , les prit ſous ſa

prorection , ſe mit à la tête d 'une armée , s'avança vers l'Auvergne , & arriva

e Ibid .p.653. enfin à Brioude.e

Les deux comtes & le vicomte dePolignac eurent la témerité de prendre

fp.417. de réſiſter au roi, mais ceprince les eucbientôt défaits ; & après

lesavoir fait priſonniers , il les emmena avec lui, & les tint en priſon.

Les comtes d 'Auvergne , pour en ſortir , eurent recours à Henri II. roi

& Duch.to. 4. d'Angleterre , dont ils ſe prétendoient vaſſaux , & qui les reclamag en cette

P.731. qualité , mais Louis les recint toujours , juſqu'à ce qu 'ayant donné desmar

ques ſuffiſantes de repentir , & promis folennellement de ne plus vexer les

h P.671.675. égliſes du païs , il leur rendit la liberté, h Lesdeux comtes , & le vicomte de
feq.

Polignac leur aſſocié , garderent fortmal leurs promeſles , & ne demeurerent

pas long -tems fans commettre de nouvelles hoftilitez contre les égliſes de

P . 415 .

VII. GuillaumeVIII. ſe brouilla cependant de nouveau avec Guillaume VII.
Union du

comté de Velai
di fon neveu , au ſujet du comté d 'Auvergne qu'il avoit uſurpé ſur lui. Leur

finna

au domaine querelle engagea le roi d 'Angleterre i à venir en Auvergne en 1167. à la

des évêques tère d 'une arniée , pour lesmettre d 'accord comme leur luzerain : maisGuil
du Puy,

i Rob.de Most, laumeVIII.manquade ſe trouver au rendez-vous qu'on luiayoitmarqué, &

chron .p.786. ſe mit ſous la protection du roi Louis le Jeune, tandis que le comte du Puy ,

k v.Baluz. ſon neveu , demeura ſous celle du roi d'Angleterre .k Lepremier ſe maintint

66 . 6 feq.
; P. par-là dans la paiſible poſſeflion du comté d 'Auvergne , qu'il tranſmit à ſes

deſcendans: il paroît que le roi confiſqua alors le comité du Puy ou de Velai

1 V. 10. 2. ſur l'autre, & l'unit au domaine des évêques du Puy. Ces deux comtes s'aca

NOTE XVI!, commoderent m dans la ſuite , & Guillaume VIII. ceda enfin à GuillaumeVII.
m Baluz,ibid .

' ſon neveu , une partie de l'Auvergne , que ſes ſucceſſeurs poſſederent ſous le
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Pierre évêque du Puy , profita de la priſon des comtes d'Auvergne & du

Origine de vicomte de Polignac , pour travailler à la réformation des égliſes de ton dio

Doun .com ver cèſe. L 'abbaye de S. Jacques de Douhe, qui étoit alors habitée par des cha

lai, & decelle noines reguliers , & dont on rapporte n l'origine à l'an 1138.en avoit entr'au

de la Capelle tresun extrême beſoin . Pierre voulant y établir la réforme de S . Vi& or de
au diocèle de

-
"

-

P . 237 .

.. Gall. chr. ſousle nom d'Etienne deTournay , parce qu'il fut évêque de cette ville . On
nuov , ed . to. 2.

69.4 * Pea ne voit pas que ce deſſein ait été exécuté : mais cela prouve que l'ordre de

o Steph. Torn. Prémontré n 'étoit pas encore alors établi dans l'abbaye de Douhe. Il y fuc
ep. 19.

20. introduit bientôt après par le même évêque du Puy ; & on prétend que le
20. in

v.Marten.col. pape Alexandre Ill. confirma p cette introduction par une bulle datée de

amp .10.6.P. Viterbe au mois de janvier de la quatriéme année de ſon pontificat ; on n 'a pas

p Gall.chr. fait attention que ce pape paſſa toute la quatriéme année de ſon pontificat

en France , & que les lettres d 'Etienne de Tournay , où il eſt parlé du projet

de cette réforme dans l'abbaye de Douhe , ſont poſterieures à cette date,
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Il paroît donc que les Prémontrez ne furent introduits dans l'abbaye de AN.1165.

Douhe , qu 'après l'an 1165. & que ce fut ſeulement le is. de Juillet de l'an

1167. car on voir a que Pierre évêque du Puy, établit , cette derniere année, a lbid.p.705.

les Chanoines reguliers danscette abbaye . Au refte, c 'eſt une des plusanciennesde

l'ordre de Prémontré en Languedoc ; elle eſt encore gouvernée par un abbé

régulier , & fituée ſur une éminence qui domine lebord de la Loire , à une

lieue du Puy vers le Sud- eſt. Elle a cinq prieurez en Velai ou en Vivarais ſous

ſa dépendance, & l'abbé entr'autres privileges, a celui de fiéger dans la ca

thedrale du Puy , après les quatre premieres dignités.

L 'abbaye de la Capelle au dioceſe de b Toulouſe , dumême ordre de Pré- b Arch. de

montré , quifut fondée en 1143. par Bernard Jourdain ſeigneur de Lille , eſt l'abbaye de la
Capelle.

par conſéquent plusancienne que celle de Douhe. Jourdain de Lille , fils du

fondateur, y fic beaucoup de bien en 1161. & 1163. elle ſubſiſte ſur la Ga.

ronne à la gauche de ce fleuve , à une lieue au -deſſus deGrenade, dans le do .

maine des anciens ſeigneurs de Lille-Jourdain .

Le roi Louis le Jeune en allant à ſon expedition contre les comtes d 'Auver- IX.

gne , & le vicomté de Polignac , ou à ſon retour , c paſſa à Souvigni en Bour- Confirmation
un des privileges

bonnois, où il donna d en faveur de Pons archevêque de Narbonne , un di- del'égliſe de

plôme qui eſt daté de l'an 1165. Ce prélat lui avoit écrir fpeu de tems au- Narbonne..
CV.NOTE UI.

paravant pour luimarquer qu'il avoit un extrême déſir de l'aller joindre ; n. 1.

mais que ne le pouvant alors, il lui envoyoit Bertrand chantre de ſon égliſe , d spicil.t0.13.
3 p.315.

& le ſupplioit de renouveller en fa faveur le diplôme qu 'il avoit accordéautre. " IDuck. to. 4.

fois à ſon prédeceſleur. En conſéquence Louis fit expedier cette charte, par g P.647.
deg Spicil.ibido

laquelle il confirma en faveur de Pons, tous les droits que les rois ſes préde.

ceſſeurs avoient accordés à l'égliſe deNarbonne,avec la juſtice & le domaine,

tant ſur le bourg de Narbonne, que ſur divers châteaux du païs.

On doit rapporter bau mêmetemps, une lettrei que le commun conſeil de la X .

ville & du fauxbourg de Toulouſe écrivit à ce prince, & dont voici le ſujer. Conſtance

Louis avoit envoyé quelques ſeigneurs dans cette ville pour y prendre la Touloule le

comcefle Conſtance ſa fæur , & l'amener à la cour. Les Toulouſains la firent retire àla cour

accompagner par quatre de leurs députez , & les chargerent de la lettre dont jeune fontics

on vientde parler, dans laquelle ils prient le roi d 'avoir foin de cette prin - ic.

ceſte , de la protéger avec ſes enfans & la ville de Toulouſe , & de la leur ren . h NOTE 11.

voyer le plutôt qu'il ſeroit poſſible : « Parce que, ajoûtent-ils , c 'eſt en elle , 'i Duch, ibid .

& avec elle , quenousmettons toute notre joie & toutenotre force. » On voit p.720.

par là que ces peuples avoient beaucoup d 'affe &tion pour Conſtance , nonob

ſtant ſes differends avec leur comte ſon mari.

Louis , après avoir heureuſement terminé fon expédition dans l'Auvergne

& le Velai, revint à Paris pour aſſiſter aux couches de la reine Alix deCham

pagne la troiſiéme femme, qui accoucha k le Samedi dans l’octave de l’Af- k Duch. 10.

Tomption de l'an 1165. d 'un fils , qui futnommé Philippe , & quiregna dans p.419.

la ſuite ſous le nom de Philippe II. Conſtance contelle de Toulouſe , qui

étoit alors arrivée à la cour , fut une des maraines de ce jeune prince fon

neveu, dont la naiſſance cauſa une joie univerſelle dans le royaume, parce que

Louis n 'avoit pas encore eu d 'enfansmâles; les Toulouſains én eurent ſur-tout

un fort grand plaiſir :ils écrivirentau roià cette occaſion une nouvelle lettre ! Iibid .p.714.

danslaquelle ils luitémoignent, que le clergé & le peuple du païs , après avoir

rendu à Dieu des actions de graces ſolemnelles de cette naiſſance , ne cellent

de prier pour la confervation du jeune Philippe. « Nous vous envoyons,

ajoûtent-ils , comme vous nous l'avez ordonné par vos envoyez, quatre «s

députez de notre chapitre ; * ſçavoir , trois ſéculiers , dont ils marquent le « *Decapiru

nom , & le curé de S. Pierre de Cuiſines, & deux de notre conſeil.» Ils char. noſio.

gerent ces députez de pourſuivre à la cour quelques affaires importantes qui

regardoienr la ville de Toulouſe , & leur firent prêter ſerment,avantleur dé

part , d 'en ſoutenir les interêrs :« Sauf la fidelité qui eſtduc, diſent-ils dansas

leur lettre, à notre ſeigneurle comte, & à la fereniſſimedame notre comteſſo. «

Enfin , ils ſupplient le roi d 'accorder fa protecion à ſes neveux leurs ſeigneurs ,

en de leur renvoyer incellamment fa fæur leur dame. It paroît que malgré les

vaux des Touloufains, Conſtance ne rejoignit plus le comte Raymond fon

n . 1 .
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ann

ĀN .1165.mari , & qu'ils firent alors l'un & l'autre divorce enſemble pour le reſte de

a V.NOTE 1 .leur vie . Il eſt certain du moins que Raymond répudia Conſtancea , comme

nous le dirons bien -tôt.

XI. Cependant , le pape Alexandre III. réſolut de retourner en Italie , après

Retour du avoir fait un ſéjour de plusde trois ans en France. Il célebra à Sens la fête de
Pape Alexan

dre 111. à Pâques de b l'an 1165. puis il alla à Paris & à Bourges , & arriva au Puy, d 'où

Montpellier. il écrivit au roicle 30 . de Juin ; il parcit enſuite pourMontpellier , où il fit un

Son departe affez long ſéjour, en attendant le temsde s'embarquer, parce qu 'il vouloir faire

Comtes de le voyageparmer. Durant d cet intervalle , l'empereur Frideric fittout ſon pofa

Roudnomalex, fible , ſoit parpréſens,ſoit par promeſſes , pourengagerGuillaumeſeigneur de

111. apud Bar. Montpellier à s'affûrer de la perſonne d 'Alexandre, & à le lui remettre entre les

ann. 1163: mains.Mais ce ſeigneur ayant horreur d 'une telle propofition , la rejetta avec
c Conc . te , 10 .

p. 1335** * indignation , & crur au contraire qu'il étoit de ſon devoir de faire toute forte

d Guill. Neu d 'accueil au pontife,

brig. l.206 ,16.

. Alexandre étoit déja arrivé à Montpellier le 21. de Juillet de l'an 1165. il

Arch. de y donna alors deux balles , l'une e en faveur de l'abbaye de Calers au diocèſe

I-ab. de Calers. de Toulouſe , & l'autre pourfcelle de Bonnefont au diocèſe de Comminges .
f Gal. chr. a

now , ed. to. 1. La derniere de ces bulles, danslaquelle le pape ſe ſert du calcul Piſan dans la

inftr.p.usc.eo date , eſt ſouſcrite par douze cardinaux qui étoient à ſa ſuite. Pendant ſon

Baluz, ſéjour à Montpellier , il donna commiſfion g le 1. d 'Août aux évêques de

mifcell, to. 4. Rodez & de Cahors , pour terminer le differend qui s'étoit élevé entre l' é .

$. 466 . . gliſe d'Albi & l'abbaye d 'Aurillac , au ſujet de l'égliſe de Vieux. Six jours

h Conc.to. 10 . après il écrivit h au roi , & le Dimanche i huir de ce mois, il facra archevêque

p. 1736. . de Lyon ,Guichard abbé de Pontigni. Enfin , il écrivit de Montpellier le is.
i Duch . to . 4 .

**** ** d 'Août diverſes lettres , k entr'autres deux i en faveur de Guinard ou Gerard

* k Conc, ibid . comte de Rouſſillon ,

P . 1347.

Guinard étoit filsdeGausfred comte de Rouſſillon , mort le Mardi in 24.de
1 Bal,miſcell.

20.2. 2. 227." Février de l'an 1163. ( 1164 . ) & d 'Ermengarde ou Trencavelle de Beziers ſa

m Marc. Hiß. premiere femme,Gausfred l'avoit répudiée de ſon autorité vers l'an 1145.
PS508. 199 . P

Envii. xvin . pour en épouſer une ſeconde , dont il avoit eu des enfans :mais les papese

Eugene III. & Adrien IV .avoient déclaré nul ce ſecondmariage, & lesenfans

illégitimes. Alexandre III. confirma leur ſentence par les deux lettres dont

so Baluz.mif. on vient de parler. Il adreſſa la premiere à Gerard , & luiconfirma, en con

cell. ibid . ſidération de ſon dévoûement envers le S . Siége , & à la priere de Trencavel

fon oncle , les domaines qui lui appartenoient par droit hereditaire , & dont

'il déclara déchus , tant la femme adultere que ſon pere avoit épouſée après

avoir répudié la légitime , que le fils qu'il en avoit eu. Par l'autre, il chargea

Pons archevêque de Narbonne, Hugues archevêque de Tarragonne, & les

évêques d'Elne & deGironne , de protéger le comteGerard dans la ſucceſs

fion de ſon père, conformément à la déciſion du pape Eugene III. ſon pré

deceſſeur. Outre la nullice manifeſte du ſecond mariage de Gausfred , Ġui.

nard ou Gerard 'ſon fils pouvoit d 'ailleurs ſe fonder , tant ſur la donation que

PV. Marc. con pere luiavoit faite du comté de Rouſſillon en 11s1. P que ſur la confirma

Hiff. P. 508. сion qu'il avoir faire de cette diſpoſition peu de temps avant la mort.

Enfin le pape Alexandre ayant tout diſpoſé pour ſon départ , ſe rendit le

22.du mois d 'Aoûtde l'an 1165.au grau de Mauguio , ou deMelgueil , lieu

* . 18 .

---
3
o

-
s
e
e
o
n

e
s

-
o

-
-

-

ibid .

-

Fleury,hift. nique avec lamer ; & non pasà l'embouchûre du Rhône ,commeun hiſtorien 9
eccl .671.n .19.

1 Conc 10. 10 . l' a avancé . Ilécrivit de là une nouvelle lettre au roi Louis le Jeune ,

p .1198. & alla le même jour par batteau dans l'iſle de Maguelonne, où lescardi.

1 Aa .Alex. naux s'embarquerent ſur un vaiſſeau desHoſpitaliers de S. Jean de Jéruſalem ,
JII.apud Bar.

ann.1165. qui devoit porter à la Terre- ſainte divers chevaliers , leſquels y álloient en

Guill.Neubrig. pelerinage. Ce vaiſſeau ayantmis à la voile jetta l'ancre dès qu'il fut un peu

éloigné de l'ille de Maguelonne , pour attendre le pape qui devoir s'y em .

barquer. Le pontife s'étoit mis pour cela ſur une galere de Narbonne avec

quelques cardinaux qui étoient reſtez auprès de lui, & il ſe préparoit à paſſer

dans le vaiſſeau , quand on vir paroître pluſieurs galeres de la république

de Piſe , qui s'étoient tenu cachées juſqu'alors , & que l'empereur Frideric

avoit envoyées pour lui dreſſer des embûches, & tâcher de ſe faiſir de fa

perſonne.

-
-

-
-

-
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cavel favoji.

perſonne. Alexandre s'érant apperçû du piége , revine ſur ſes pas, & retourna An. 1165.

auſſi-côt à Maguelonne. La flotte Piſane s'approcha cependant du vaiſſeau

où étoient les cardinaux ; mais voyant que le pape n 'y étoit pas, elle paſſa

oucre : le vailleau craignant de recevoir quelque inſulte de la part des Pilans ,

& étant hors d 'état de leur réſiſter , prit le large , & fic voile vers la Sicile.

Ainſi le pape fut obligé d 'attendre encore quelques jours à Maguelonne pour

plus grande ſûreté. Il ſe rembarqua enfin dans le port de cette iſle ſur un

petit vaiſſeau , qui le conduiſit heureuſement à Meſline. Après ſon retour en

Italie , il confirma a à Anagni le 25. d 'Août de l'année ſuivante les priviléges a Arch . de
* j'égl. deNarb .

qu 'Arnaud, archevêque deNarbonne,avoit accordés aux chevaliersdu Tem - reglo de Na

ple , du conſeil & du conſentement des hommes illuſtres de bonnemémoire ,

Alfonſe comte de Toulouſe , Hugues comte de Rodez , Roger vicomte de

Beziers , & de pluſieurs autres nobles du païs.

Les galeres de Piſe qui chercherent à s'emparer de la perſonne du papé XII.

Alexandre III. croiſoienr b ſur la côte de la province depuis lemois de Juiller ,
Bataille enire

precedent. Les Piſans lesavoient fait équiper au nombre de fix : & comme les Genois à

ils étoient alors en guerre avec les Genois , ils enleverent quelques bâti. S.Gilles. Le
comte de Tou

mens deGenes qui étoient ſur cecte côte. Les Genois voulant avoir leur jouſe & le vi

revanche , armerent quatorze galeres , & les envoyerend en courſe contre la comte

flotte Piſane, ſous le commandement d 'Amicus Grille. Ce général s'étanc fent les pour

mis en mer, donna la chaſſe ſur la côte de Montpellier & de Marſeille aux miers.

galeres de Piſe , qui tâcherent de ſe réfugier, en remontantleRhône, dans
b Chr. Piſan.

leq

le port de S. Gilles. Les Genois réſolus de les aller arraquer juſque
lus de les aller arraquer juſques dans ce Chr Connent

port , remonterent de leur côté le fleuve par l'embouchûre oppoſée , ſituée P. 3050 Jeg :
to . 6 . fcriptor.

vers Marſeille ; & faiſant le tour de l'ille de Camargue , ils deſcendirent rer.ital.

enſuite vers S .Gilles. Les Piſans avertis de leur approche prirent bien -tôt To. 2.pr.p.ir.

la fuite par la mêmeembouchûre où ils étoient entrez , & qu'on appelloit

alors le grau de la Chêvre. Les Genois les pourſuivirent, & ayant rencontré

en cet endroit cinq vaiſſeaux Piſans qu'on avoit abandonnez , ils les brûle

rent: ils firent enſuite route vers Montpellier ; mais ayant trouvé le vent

contraire , ils revinrent à S. Gilles par le grau de la Chêvre, & demanderent

des vivres aux habitans; ceux-ci leur en ayant refuſé , ils eurent recours à

uileur en fournirent , & qui ſe liguerentmêmeavec eux ; après

quoi ils ſe remirent en mer.

Cependant les Piſans ayant arméune trentaine de Ĝalerespour faire diver

fion , aſſiégerent & prirent le 21. d 'Août la ville d ’Albenga , & ravagerent

toute la côte de Genes. Ils ſe rendirent de là au grau de Melgueil, où ils

rent le feu à cinq bâtimens Genois qu' ils trouverent vuides ; ils vinrent

enſuite au grau de la Chêvre , & remontant le Rhône , ils arriverent à ſaint

Gilles le premier de Septembre , jour de la fête du Saint, dans le temps

qu'on y tenoit une foire , à laquelle un grand nombre d'étrangers de toutes

les nationss'étoient rendus.

Les Genois au déſeſpoir de la priſe d 'Albenga , armerent trente-cinq nou

velles galeres, & les joignirent à celles qu'ils avoientdéja équippées. Ils firent

partir cette Aotre compoſée de cinquante bâtimens, ſous la conduite du

même AmicusGrille leur conſul, pour aller attaquer celle de Piſe qui étoit

à S. Gilles. Les Genois , après avoir remonté le Rhônepar la grande embou .

chûre , paſſerentdevant Arles, & ayant enſuite deſcendu le feuve, ils arri

vereat la nuit du 3 .de Septembre entre Fourques & le pore S.Gilles , à deux

milles de ce porc : ils furent obligez de s'arrêter en cet endroit, à cauſe que 3

la plûpart des galeres ne trouvant pas aſſez d 'eau , s'engraverent. Le lende

main 4 . de Septembre les conſuls de S. Gilles vinrent prier celui de Ge.

ncs de ne leur pas faire cer affront, que d 'attaquer les Piſans qui s'étoient

mis ſous leur prote& ion ; avec promefle d 'empêcher ces derniers de com

mettre de leur côté aucune hoſtilicé. « Je ſuis ſurpris d 'une pareille propofi- «

tion , répondit le conſul Grille aux députez de S. Gilles : Vous n 'avez déja cc

traité comme ennemi, & vous m 'avez refuſé des vivres lorſquej'ai été chez co

vous en dernier lieu. Si vous êtes donc de nos amis , fourniſſez-nous tout «

ce dont nous avonsbeſoin , comme vous le faites à l'égard desPiſans: à ces «

Tome III.
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„ ll ne nous convient pas, repliquerent les conſuis de S . Gilles , de favoriſer

» nos ennemis , & il paroîtroit par-là que nous ſouhaiterions qu'il arrivât du

» mal entre vous & les Piſans , à qui nous avons donné notre foi dans le

» temps que nous ignorions votre arrivée. Le conſul Genois répondit : Si

» ma propoſition ne vous plaît pas, obligez les Piſans de ſortir de votre port,

» & nous vous promettons de ne les attaquer , que lorſqu 'ils en ſeront éloi

» gnez de ſix milles , & hors de votre diſtrict. Nous n 'en ferons rien , dirent

» ceux de S .Gilles , parce que ſi quelque malheur leur arrivoit , nous ſerions

» couverts d 'infamie ; ainſi ſi vous voulez les attaquer nous les aiderons de

» toutesnos forces.
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de S . Gilles , ou de Toulouſe , qui ſe trouvoit alors à Beaucaire. Les députez

de Genes ſaluerent ce prince , & lui dirent : » Seigneur comte , la ville de

a toujours témoigné juiqu 'ici de l'amitié à votre pere , à vous ,

» & aux vôtres , elle a toûjours pris leurs intérêts comme les ſiens propres.

» On nous a envoyez , pour ſçavoir ſi vousvoudriez nous rendre la pareille ,

» & nousaccorder votre ſecours contre les Piſans. » Le comte Raymond

répondit : » Ce que vous venez de dire, hommes prudens, eſt très-vrai, &

ſouhaite d 'aimer & d 'honorer votre ville , commemesprédéceſſeurs l'ont

» fait. Je vous aiderai & je combaterai volonciers les Piſans , ſi vous voulez

» medonner ſatisfaction , & à ma cour , comme il conviendra,» La- deſſus les

Genoisnommerent desplénipotentiairespour négocier avec le comite , & on

convint que le conlul Grille , au nom de la republique de Genes , lui paye

roit avant ſon départ la ſommede 1300. narcs d'argent , à condition que

Raymond ſe déclareroit pour les Genois contre les Pilans, ou qu'ilnepren .

droit pasla défenſe de ces derniers, ou qu'il livreroit aux Genois les galeres

Piſanes fans les perſonnes; ou enfin qu'il les laiſſeroit combattre , ſans donner

aucun ſecoursaux uns ou aux autres , & qu'il demeureroit dans une exacte

neutralité. Raymond fit ferment à Beaucaire d 'obſerver fidélement ces arti.

cles en préſence de Corſo , de Sigiſmond & des autres nobles Genois qui

avoient été envoyez pour négocier avec lui.

Ce prince ſe mir aufli-tôt en état d 'exécuter ſa promeſſe . Il s'avança à la

tête de ſes troupes vers les Genois , quiaprès avoir débarqué, s'étoient cam .

pez ſur le rivagedu Rhône , à deux milles du camp des Piſans, quien avoient

fait autant. Ceux- ci avertis que le comte étoit parti de Beaucaire , & qu 'il

étoit en marche, lui envoyerent des ambaſſadeurs, & prierent l'abbé de

S . Gilles de les accompagner , pour le ſupplier de ne pas ſe déclarer con .

tre eux. Raymond continua cependant ſa marche, & le général Genois

étant allé auſſi à la rencontre, pour le recevoir à la tête des archers & des

arbalêtriers de ſon armée; il campa entre les deux armées , mais plus près

des Genois que des Pilans, Il manda alors les principaux de Genes pour

lui faire ſerment de tenir leurs conventions , & de lui payer la ſomme qu'ils

avoient promiſe. Soixante & quinze Genois , entre ceux qui avoient été nom .

mez tant par le conſul quepar le comte avoientdéja fait ce ſerment, quand il

ſe répandit un bruit parmi eux qu'ils nepouvoient ſe fier à ce prince, attendu

que l'abbé de S. Gilles & d 'autres religieux l'avoient diſpenſe du ferment

qu 'il leur avoit fait , & en avoient chargé leur conſcience . Les Genois ſe ſépa

rerent alors de Raymond ſans rien conclure , & le ſoirmême13 . de Septem

bre , le combat s'engagea entr'eux & les Piſans, & dura juſqu'à la nuit , qui

les ſépara. L 'action fur ſanglante & très-funeſte pour les Genois , qui eurent

un très grand nombre des leurs tuez , ou faits priſonniers. Ils délibere .

rent pendant la nuit ſur ce qu'ils avoient à faire : aiant appris qu'ils n 'a .

voient rien à eſperer du comte Raymond , qui avec Trencavel avoit proinis

ſon ſecours aux Piſans, moyennant une ſomme plus conſiderable que celle

qu 'ils lui avoient offerte ; il réſolurent de décamper, & de ne pas éprouver

davantage le fort des armes dans une terre étrangere , dont les ſeigneurs fa .

voriſoient leurs ennemis , & contre unearmée ſupérieure. Pour faciliter leur
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leur vendirent bien cher ; & étant enfin remontez ſur leurs galeres , ils aban - Anino sa

donnerent leur camp aux Piſans, qui y mirent le feu .

LesGenois remonterent leRhône juſqu'à Arles , & furent fort ſurpris de

trouver qu'on avoit jetté depuis cette ville juſqu'au fauxbourg de Trinque

taille , un pont ſur le fleuve qui leur barroit le paſſage , & quiétoit gardé par

un corps de troupes. Le conlulGrille dépêcha auſfi-tôt au comtede Melgueil,

c'eſt-à -dire , à Raymond Berenger comte de Provence, qui prenoit auſli le

titre de comte de Melgueil , parce qu'il étoit fils de Beatrix héritiere de ce

comré , pour ſçavoir ſi on avoir jetré ce pont pour les empêcher de pafler ; &

en cacas que cela fût, pour lui déclarer qu'ils alloient aſſieger Arles. Le comte

ne donna pas aux députez le temps de luiparler ; il les prévint, & leur dit :

Allez dire au conſul de Genes , & aux capitaines des galeres , que j'étoisas

abſent lorlqu'on a jetéce pont , & que je ſuis fâché de ce qu'il en agit és

envers moi plûtôt en ennemi qu'eni ami; je veux honorer & ſervir les co

Genois , comme l'a toûjours fait le comte de Barcelonne, mon oncle paternel. ..

affûré dans Arles, » La fotce Genoiſe y fur reçûe en effet , & elle demeura

pendant vingt jours entre cette ville & Trinquetaille. Pendant ce temps-là

gager à ſe joindre à eux , & aller enſemble combattre les Piſans. Ils lui offri.

rent pour cela une ſomme très-conſiderable ; máis ce prince les refuſa abſo .

lumenc, diſant qu 'il étoit uni très étroitement avec le comte de S . Gilles, & qu'il

ne convenoit pas qu 'il allat faire la guerre ſur les terres. Il ſe contenta de con .

clure un traité avec eux , par lequel il s'engagea , moyennant la ſomme de

quatre mille ſols Melgoriens qu'ils lui payerent , de ne pas ſouffrir pendant

un certain temps , qu'aucun vaiſſeau Pilan abordât ſur les côtes de ſon do .

maine. Tel eſt le récit de cette guerre rapportée par deux anciens hiſtoriens;

Vun Piſan , & l'autre Genois ; celui-ci ſous l'an 1165. & l'autre ſousl'an 1166.

en quoi il n 'y a aucune contrarieté , parce que le Piſan ſuit la chronologie

obſervée alors dans ſa république, ſuivant laquelle on compeoit les années

depuis l'Annonciation juſqu 'à la fin de Décembre , en devançant d 'un an l'ére

vulgaire.

l'une de l'autre , continuerent à ſe faire la guerre. La derniere ,pour ſe dédom . Glede

mager de la protection du comte de Toulouſe qu'elle avoit perdue , & ſe faire Gennes & de

un appui pour ſon commerce le long des côtes de la province , rechercha l'al- Narbonne: La
· premiere fait

liance de Pons archevêque , d 'Ermengarde vicomteſſe , & du peuple de Nar- la guer:e à

bonne. Ils convinrent par des députez depart & d 'autre a le 12 .deNovembre celle de Mone

de l'année ſuivante, d 'un traité , ſuivant lequel ils devoient ſe ſecourir mu. " a Prip. 113 .
pellier,

tuellement pendant cinq ans, lur- tout pour le commerce maritime d 'une é feq.

ville à l'autre . Ils s'engagerent de plus réciproque
ment

, tant que la guerre

dureroit entre les Piſans & les Genois , de ne recevoir aucun étranger ſur

leurs bâtimens , excepté les pelerins, & ils convinrent de refuſer même ceux

ci, s'ils étoient de Montpellier , ou de S . Gilles , ou depuis le Rhône juſqu'à Nice :

preuve que les Genois regardoient alors le comte de Toulouſe , & le ſeigneur

de Montpellier comme leurs ennemis , auſſi voit -on qu'ils faiſoient dans ce

temps-là une cruelle guerreb aux habitans de cette derniere ville , & ils défo . b Gar. Ser.

lerent toutesles côtes du domaine deGuillaumeVII. ſeigneurde Montpellier . praf.Magal.
P . 219. pnjega

On prétend que ce c ſeigneur leur écrivit par deux fois pourles engager à cibid.

diſcontinuer leurs pirateries , & que l'abbé d 'Aniane ſon frere alla à la cour

d 'Alexandre III. pour l'engager à prendre la protection des habitans de

Montpellier concre les Genois. Nousavonsen effet d deux lettres de ce pape, d ibid. p.220.

datcées d'Anagnile 11. d 'Octobre de la dixiémeannée de lon pontificat , ou ofeqa

de l'an 1168. l'une eſt adreſſée à l'évêque de Gennes, & l'autr ſuls

& au peuple de cette ville. Alexandre leur fait part des griefs qu 'avoit contre

eux Guillaumede Moncpellier, qui ſe plaignoic entr'autres de leurs fréquen

tes incurſions dans ſon port , où ils brûloient les vaiſſeaux , pilloient & ran

çonnoient lesmarchands , & c, il leur déclare qu'il eſt obligé de prendre la

défenſe de ce ſeigneur, tant à cauſe de ſon affection envers le S .Siége , que de

B ij
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An.1165. celle de ſon pere , & leur enjoint de mettre fin à ces vexations , avec ordre

à l'évêque deGenes, en cas de refus de leur part , de les punir par l'autorité

3 Ibid. p.219. apoſtolique. On aflùre a que ces lettres n 'eurent aucun effet ; que malgré les

ordres du pape, les Genois continuerent d'exercer leurs brigandages ſur la

côte de Montpellier ; qu'ils menacerentmême d 'affiéger cette ville ; & que

cesmenaces obligerent le feigneur deMontpellier & l' évêque deMaguelon

ne , å le liguer avec les Piſans , pour ſe mettre à l'abri de leurs entrepriſes.

XIV. On vient de voir que Raymond V . comte de Toulouſe , & Raymond
Traité & al

Jiance entreal Berenger comte de Provence , vivoient en bonneintelligence au mois d 'Août

les comtes de de l'an 1165. Ces deux princesh, pour cimenter davantageleuramitié , eurent

Toulouſe & de une entrevớe c à Beaucaire au mois d 'Octobre ſuivant, & formerent enſemble
Provence.

6 Zurit.annal. une ligue concre le comte de Forcalquier , que le dernier avoit réſolu de foû .

d' Arag. 1, 2. mettre, conformément au traité qu' il avoit fait avec l'empereur Frederic :

CBouche Prov . Les comtes de Toulouſe & de Provence convinrent encore par le même

10.2.9. 136. traité de s'entr'aider envers tous & contre tous, excepté le roi de France ;

de partager entr'eux le comté de Forcalquier, lorſqu'ils en auroient fait

la conquère , ainſi que les autres acquiſitions que feroic le comte de Tou

louſe , à la réſerve des domaines que le Dauphin occupoit dans le tems de fa mort,

Ils conclurent enfin le mariage du fils aîné du comte de Toulouſe , qui n 'a .

voit alors que neufans, avec Douce fille unique du Comte de Provence, qui

luiaſſùra pour ſa dor la moitié des comtez de Forcalquier & de Melgueil ,

avec la partie de la ville d 'Avignon qui appartenoit aux comtes de Forcal.

quier. L 'archevêque de Tarragone , & les évêques d 'Auſone & de Gi.

rone , furent préſens à ce traité. Nous comprenons par là que le comte de

Provence prétendoit que la moitié du comté de Melgueil lui appartenoit ,

quoique la comteſſe Beatrix ſa mere , qui en étoit héritiere , vécût encore

alors. Cetre moitié lui avoir été donnée peut-être par le contrat demariage

paſſé entre le comte Berenger-Raymond ſon pere , & cette comteſſe . .

XV. L 'union qui ſe forma entre le comte de Toulouſe , & celui de Provence ,

Toulouse rente engagea le premier àménager beaucoup l'empereur Frederic , à cauſe que

déclare pour l'autre avoit embraſſé le partide ce prince en faveur de l'anti-pape. Raymond

l'antipape : à comte de Toulouſe y avoit d 'ailleurs un intérêt particulier , par rapport aux
la follicitation

de l'empereur. grands domaines qu'il poffedoit dans le royaume d 'Arlesou de Provence , uni

alors à l'empire . Frederic de ſon côté ne négligea rien pour exciter le comte

à abandonner le pape Alexandre III. & à ſe déclarer pour l'antipápe Paſ.

chal III. que les ſchiſmatiquesavoient élû en 1 164.aprèsla mort de Victor.

d Mart.coil. Enfind Frederic fit tant par ſes prieres & ſes promeſſes, que Raymond , qui
amplif . to . 2 .

1 . 10.2. d 'ailleurs n 'étoit plus ſi lié avec le roi Louis le Jeune , depuis qu'il s'étoit le
P. 732.

paré de Conſtance la femme, leur de ce roi , le rendit à la volonté de l'empe

reur , & ordonna à tous les eccléſiaſtiques ſes ſujets, quine voudroient pas

reconnoître l'anti-pape, deſortir inceſlamment de ſes états , tant de ceux qui

écoient dans l'étendue de l'empire , que de ceux qui dépendoient du royau .

me de France.

Raymond étoit maître du Dauphiné depuis l'an 1163. à cauſe dumariage

projette entre ſon fils puîné , & Beatrix héritiere de ce païs. Lorſque le pape

Alexandre III. monta ſur la chaire de faint Pierre , l'évêque de Grenoble

ſe déclara contre lui, & embraſſa avec beaucoup de chaleur le parti de

l'anti-pape. Alexandre ayant reçû la ſoumiſſion du conte de Toulouſe , chaſſa

ce prelac ſchiſmatique de ſon fiége , & conſacrå en fa place Jean religieux de

la grande Chartreuſe , qui fut reconnu par la faveur & l'autorité du comte :

maisRaymond ayant pris les engagemensdont on vient de parler avec l'em

pereur, les religieux de cette Chartreuſe craignant que l'évêque deGrenoble

e Duch.t. 4. ne fût chaffé , eurent recours à la protection du roi Louis le jeune , à quie ils

écrivirent. » Comme nous croions, diſent-ils à ce prince dans leur lettre ,

» que c'eſt par une diſpoſition de la providence , que le païs & le comté de

» Grenoble doit venir à votre neveu , il nous paroît , & à pluſieurs autres ,

» que vous devez en procurer la paix & la tranquillité. C 'eſt pourquoi nous

» prions très-inſtamment votre excellence, d 'écrire là- deſſus au comte de

» S. Gilles, & de lui repréſenter avec prudence , l'obligation où il eſt de
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proteger cet évêque & fon égliſe. » Cerre lettre fut écrite vers la fin de l'an An. 1163:

116 car les religieux de la Chartreuſe y félicitent le roi Louis le Jeune, ſur la .

naiſſance du prince Philippe ſon fils. . . ,

Nousne ſçavons pas ſi le roi eut égard à cette priere : mais il eſt certain

queaRaymond challa enfin l'évêque de Grenoble de ſon liége , à la ſollici- aMarten.ibid.

tacion de l'empereur. Lepape n 'en fut pas plūcôt informé, & des autres dé

marches du comte en faveur de l'anti-pape , qu'il écrivit du palaisde Latran -

le 29. d 'Avril de l'an 1166 , à Henri archevêque de Reims, pour le prier An.1166.

d 'engager le roi ſon frere, à agir cant par les lettres que par ſesambaſſadeurs

auprès de Raymond , pour le détourner de favoriſer ce parti. Il prie par la

mêmelettre ce prélat, de s'employer auprès du comte pour le porter à ré

tablir au plâtôt l'évêque de Grenoble dans ſon ſiége.

Tous les ſoins d 'Alexandre furent inutiles : Raymond demeura toûjours XVI:

uniavec l'empereur en faveur de l'anti-pape , & s'artira ainſi l'interdit ſur Alexandre
minning enrord Le pape

tous les domaines de la part du premier. C 'eſt ce qu'on voit par une lettre jette l'interdic

que le roi Louis le Jeune écrivit à ce påpe en ces termes : « Au btrès-faint a fur te comce :
" de Toulouſe ,

pere & ſeigneur Alexandre, par la grâce de Dieu ſouverain pontife , Louis vi & lelevedans
par la même grace roi des François , ſalut & reſpect tel qu'il eſt dû . Votre c la ſuite,

alceſſe n 'ignore pascombien nous vousavons aimé, & les ſervices que nous si p. 885.

& notre royaunie vous avons renduscomme à notre pere. La ville de Tou - oy

louſe eſt de notre royaume : nous l'aimons ſpécialenient, demême que les ca

citoïens que vous avez ſoumis à l'interdit , quoique la faute pour laquelle c .

vous l'avez jetté ait été commiſe dans l'empire , & non pas dans le royau .

me, Cette ville n 'elt point coupable , elle obéit à votre laintere , & lón ct

évêque a été conſacré par l'archevêque de Narbonne ; c 'eſt pourquoinous co

vous prions de lever cet interdit , & de daigner écouter là -deſſus nos ei

prieres. Il y va de notre honneur , & nousvous en aurons de grandes obli- o

gations. Adieu . » Lepape écouta favorablement la priere du roi, & par une

bulle qui eſt datrée de Benevenc le 12. Mars de l'an 1168. & qu 'il adreſla à c lbid . D. 885.

Geraud évêque , aux confuls , à tout le clergé , & au peuple de Toulouſe ; il

déclare, « qu'en conſideration de leur dévouement pour l'égliſe Romaine,

& pour la perſonne en particulier, de l'affection ſinguliere que le roi Louis co

avoit pour eux , & des prieres de ce prince , il leve l'interdit qu 'il avoit in

jetré ſur leur ville , à cauſe du forfait du comte de Toulouſe ; & leur permet . '

o Catel mem :

oilo encaminando con recarrone Mort de Rav :

fence du même comte. Il les exhorte enfin à lui demeurer plus fidelles; en as

reconnoiſſance de cerre grace, » Nous comprenons par-là que le comte de

Toulouſe favoriſoit encore les ſchiſmatiques au commencement de l'an 1168.

Raymond Berenger comte de Provence , ayant réſolu de faire la guerre XVII.

au comte de Forcalquier , fir ſes préparatifs & entreprit cependant un voyage
mond Beren

en Rouergue. Nous avons en effet un hommage rendu dans ce païs aumois ger conite de

de Mars de l'an 1166 . d par Raymond de Vigoron , à Raymond- Berenger , Povence via
comtedeGe

fils de la comteſſe Beatrix , comte de Provence vicomte de Milhaud , pour la vaudan , & c.

moitié des châteaux de Vigoron & de Caylus. Ce prince retourna bien -tôt

chart. Toul.

après en Provence, & s'étantmis en campagne , il e aſſiéga la ville de Nice facon.n.. .

ſur le comte de Forcalquier. Durant le ſiège , s'étantun jour trop avancé , il eGift.comit.

fur atteint d 'un coup de fêche , qui l'étendit mort ſur la place .Lamort de Barcin.... 22.
apud Mail,

Raymond-Berenger arriva en 1166, on n 'en marque pas l'époque préciſe ; Hiß .

mais elle doit être placée entre lesmois de Mars & de Novembre de cerce

année . Il ne lailla de Richilde ſa femme qu 'une fille unique en bas âge ,

nommé Douce , qu'il avoit promiſe en mariage à Raymond , fils aîné du

comte de Toulouſe , & qui devoit être héritiere de cous ſes étars. Ils conſi

ſtoient dans le comté de Provence, ſitué entre les Alpes, la Durance,leRhône

& la mer ; les vicomtez de Milhaud , & de Gevaudan , une portion de la

vicomté de Carlad en Auvergne , & la moitié du comté de Melgueil ou de

Subſtancion , dontBeatrix ſa mere, quilui ſurvécur,avoit diſpoſé en fa faveur.

:: Nous ignorons ſiRaymond comte de Toulouſe joignir ſes armes à celles xviii..

de Raymond -Berenger contre le comte de Forcalquier, ainſi qu 'ils en Le comte de
Toulouſe le

étoient convenus; & s'il ſe trouva au ſiége de Nice. Ce qu 'il y a de certain , Gaile de la
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An.1166 . cft , qu'il palla une partie de cette année aux environs du Rhône. Il confir

Provence ré.maa à S . Gilles au mois de Juin , en faveur du chapitre deNiſmes , la dona .

pudico tion ou la venre qu 'il lui avoit faire desmarais de Fontcouverte , en préſence
ſtance la fem

me, & épvule d'Aldebert évêque de Niſmes, Bermond d 'Urez , & Guillaume de Sabran ;

Richilde veu - nous apprenons d 'ailleurs b qu'il étoit dans ſon palais de S .Gilles au mois de
ve du comte

de Provenc . Deccmbre ſuivant. Il paroît auſſi que ce fut fous ſon autorité , que les cheva.

a Arch. de liers & les bourgeois de Niſmes s'accorderent la inême année , comme il eſt

Cégl. de Nij. marqué dans une ancienne · chronique. Enfin , nous ſçavons que Raymond

6 Arch. du s'aſſura de la Provence auſſi côt après la mort du comte Raymond-Berenger;

dom .d Mont car il dominoit d le long de la côte de cette province, depuis Nice juſqu'à
pell. tit. de s.

Gil.n. 20. “ l'embouchûre du Rhône , dans le tems que les villes de Genes & de Nar.

c To.2. Pr. bonne conclurentleur traité de commerce, le 12. de Novembre de l'an 1166 .

d Pr. p. 113.us RaymonRaymond le ſaiſit de la Provence en vertu du traité e qu 'il avoit conclu avec

6 689. , Raymond-Berenger , ſuivant lequel Raymond ſon fils devoit épouſer Douce ,
c Marc. Hiff. cu

Hypo fille unique & héritiere de ce prince. Pour affermir davantage ſes droits ſur
P . 1369.

f V. NOTE II. cette ſucceſſion , il épouſa e quelque tems après Richilde ſa veuve , mere de

M .2. Gofeq. Douce , & niéce de l'empereur Frederic. Ce fut peut-être dans la vûe de ce

mariage, qu'il répudia lolemnellement Conſtance ſa femme, fæur du roi

Louis le Jeune , de laquelle il étoit déja ſéparé ; & comme il avoit embraſſé

le parti de l'empereur Frederic & de l'anti-papé , il y a lieu de croire que

l'un & l'autre favoriſerent ſa nouvelle alliance , le premier en lui donnant ſa

niéce pour femme, & l'autre cn caſſant le mariage qu'il avoit contracté avec

Conſtance. Quoi qu'il en ſoir , on ne ſçauroit douter 8 que Raymond n 'ait

épouſé Richilje en ſecondes nôces ; car outre que ce fait eſt appuyé ſur le

témoignage de quelques hiſtoriens, & qu 'il eſt certain qu'il répudia Conſtan .

ce , nous voyons qu 'après la mort de Richilde , il prétendit hériter de ſon

douaire.

Conſtance le voyant répudiée, & n 'ayant pas dequoi foûtenir ſon rang ,

A Mart. coll. fic ſolliciter b le pape Alexandre III. de lui faire reſtituer le comité de Bolo .

· gne , qu’Euſtache Ion premier mari, fils du roi d'Angleterre, lui avoitconſti

V.Hiß .gener, tué pour ſon douaire , & dont Macchieu , frere de Philippe comte de Flan

des P. de Fr. dres , s'étoit emparé , ſous prétexte desdroits de Marie fæur dumême Euſta

che , ſa femme, qu'il avoit épouſée , après l'avoir enlevée d 'un monaſtere

d 'Angleterre, où elle écoir abbeſſe. Le pape prit avec chaleur les intérêts de

Conſtance . Il écrivit le 27. Août de l'an 1168. de Benevent où il étoit alors,

aux évêques de Soiſſons , d'Amiens, & de Laon , & leur ordonna de faire

tous leurs efforts auprès de Macchieu & de Marie ſa femme ,pour les engager

à rendre le comté de Bologne à certe comteſſe ; & de les excommunier de

nouveau , en cas de refus, pour cette uſurpation , quoiqu 'ils les euſſent déja

excommuniez pour avoir contracté un mariage ſi illicite . Il écrivit d 'un autre

côté à Henri archevêque de Reims, frere de Conſtance , qui l'avoit ſollicité

en faveur de cette princeſſe ; & il luimanda de ne rien négliger pour obliger

les témoins qui avoient été préſens à la conſtitution de lon douaire , à ren

dre témoignage à la vérité. Matthieu ſe maintine toutefois dans la poſlef

ſion du comte de Bologne , qu'il tranſmit à ſes deſcendans, malgré lesme.

naces & les anathêmes d 'Alexandre. . .

Le nouveau mariage de Raymond comte de Toulouſe , avec Richilde

veuve du comte de Provence , ne lui fut pas auſſi favorable qu 'il l'avoit

elperé, pour ſe maintenir dans la ſucceſſion dece prince. Il rencontra un dan

gereux concurrent en la perſonne du jeune Alfonſe roi d 'Aragon & comte

XIX . de Barcelonne , qui la luidiſputa , & qui le chalſa enfin de la Provence.

Alfonſe roi Alfonſe étoit à Girone , lorſqu'il i appric la mort du comte Raymond.

main . Con étendoit avoir droit au comté de

hon de Pro- Provence , en vertu de l'inféodation que l'empereur Frederic en avoit faite k

vence à Ray- en 1162. tant en faveur de ce comte , que du feu comte de Barcelone ſon
mond , & lui

déclare la pere, il prit d 'abord le titre de marquisde Provence , de l'avis des principaux

guerre. de ſes étaes. Il chercha enſuite à amuſer le comte de Toulouſe , qui s' étoit

1.2.6.25. . emparé du païs , en attendant l'occaſion de l'en dépoſleder. Il lui fic dire ,

k Liv. XVII. qu'il conſentoit volontiers au mariage du jeune Raymond ſon fils avec

P . 755 8
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Douce , & lui fic eſperer qu'il donneroit auſſi fon conſentement au lien avec An.1166.

Richilde ;mais ſous ces apparences d 'amitié , il paſſa bien -tôt après les Py

renées à la tête d 'un corps d 'armée , & s 'avança vers le Rhône. Le comte de

Toulouſe averci a de la marche , ſe mit de ſon côté en état de lui diſputer a Geſt.comit.
Barcin , f. 22.

l'entrée de la Provence. Si l'on en croit un des derniers hiſtoriens d 'Eſpa - apud, Marc.

gne , bil alla même à la rencontre , & il ſe donna alors une ſanglante bataille Hip. p. 55o.

entre ces deux princes , ſans qu'on ſçache lequel des deux remporta la vi- 1167. n. 3.

coire. Mais on n 'a rien de certain là dellus. Ce qu 'il y a de vrai, eſt que

malgré tous les ſoins de Raymond pour empêcher Alfonſe de pénétrer en

Provence , ce dernier ſe faiſit c du château d 'Albaron , ſitu
litué dans l'ille de Can c Geff. ibid .

margue , ſur le bras du Rhône qui eſt du côté de Languedoc ; & qu 'il y entra

ſuivi d 'Hugues archevêque de Tarragonc , de Pierre évêque d 'Auſone , &

de divers leigners Aragonois & Catalans. Le comte alliégea auſſi-tôt ce

château , & il l'emporta d 'aſſaut : mais le roi eut le bonheur de ſe ſauver ;

graces à la vigilance de Bertrand de Baux , quiavoit embraſſé ſon partiaprès

avoir abandonné celui de Raymond , & qui l'ayant faitmonter à cheval, lui

fit traverſer à la nage l'autre brasdu Rhône , & le conduiſit ainſi ſain & ſauf

dans Arles , où il fut reçu aux acclamations du peuple.

Alfonſe eroit déja arrivé en Provenceavant la fin de l'an 1166 . comme il
dBouche Prov,

paroît par une charre , d où il ſe qualifie roi d ' Aragon , duc de Provence , o

comte de Barcelone , & par laquelle il exempte de péage les religieux de Sauve

cane au diocèſe d 'Aix , en préſence des archevêques d 'Arles & d ’Aix , d 'Hu

gues & de Bertrand de Baux freres , de Guillaume de Montpellier, & c. Ce

dernier qui s'étoit déclaré en faveur d 'Alfonſe , non content de lui avoir

donné paſſage ſur les terres , l'accompagna dans ſon expédition deProvence ,

contre le comte de Toulouſe, Guillaume diſputa cependant à ce prince la

tutelle de la jeune Douce , fille du feu comte Raymond -Berenger : mais ils

s'accorderente enfin par l'entremiſe de Jean deMontlaur évêquedeMague. Gallo chro

lonne. La plậpart des autres grands vaſſaux du comté de Provence prirent to. 3.
to. 3. P . 573.

le parti d 'Alfonſe , qui, après s'être aſſuré la poſſeſſion du pays, s'en qualifia An.1167.

depuis indifféremment inarquis & cointe.

Raymond ſe voyant chaſſé de ce païs , fit tous ſes efforts pour le repren .

dre , & ne cella dans cette vûe, de faire la guerre au roi d 'Aragon ; mais les

différends qu'ilavoit en même temsavec celui d 'Angleterre, l'obligerent ſous

mpre le cours de cette expédition : diverſion dont Alfonſe pro

fita ,pour affermir de plus en plus fon autorité au-delà duRhône.

On a dit ailleurs que Raymond & Henri roid 'Angleterre étoient conve. ,
XX.

* Entreyûc en

nus d 'une trêve en 1162 . qu 'elle futmal obſervée , & que la guerre ſe renou. trele roid'Aló

vella entre eux les années ſuivantes. Enfin , ces deux princes chercherent à g'eterre & le

faire la paix , & ils eurent là-deſſus une fentrevủe dans l'abbaye de Grand- loule.

mont en Limouſin durant le carêmede l'an 1167. Nous ignorons le réſultat fRob.deMont:
chr. p : 786 .

de leur conférence : mais nous apprenons d 'un hiſtoriens du tems, que la
g Gervas.

guerre s'étant renouvellée la même année entre les rois de France & d ’An - Dorob . chr.

gleterre , à cauſe du comité de Toulouſe , ils convinrent au mois d'Août d 'une P.1402.

trêve , quidevoit durer juſques à Pâques de l'année ſuivante. On peut inferer

de là qu 'il ne fut rien conclu dans l'entrevûe de Grandmont entre le comte de

Toulouſe & le roi d 'Angleterre, qu'ils continuerent les hoſtilitez, & qu'enfin
XXI.

Suite de la

le premier fut compris dans la trêve que l'autre conclut au mois d 'Août avec guerreentre la

le roi de France.

Raymond profita la de cette crêve pour aller reprendre ſon expédition de Toulouſe. Le

Provence contre Alfonſe roid 'Aragon : on ne dit pas ſi le ſuccès répondit à comte de Roz

ſon attente ; il paroîc ſeulement qu'Alfonſe ſe maintintdans la poſlelion du des embraſle

comté de Provence : il réſidoir i en effet à Arles au mois d 'Août de l'an 1167. premier.

onclut la même année un traité avec
h Geft. comit,

qu'on qualifie k mal å -propos d 'Hugues III. . iZurit,annal.

Hugues étoit valfal de Raymond pour ſon comté de Rodés, & en état 1.2.C.,2%;..
Bouche Provi

par lui-même de faire pancher la balance en faveur de ce prince dansla guerre to.2.p. 147.

de Provence , s'il l'avoir ſecouru comme il y étoit obligé:mais il lui manqua iHiff.gen.des

au beſoin , & tournamême ſes armes contre lui. Alfonſe trouva moyen de 1. 6 ,1
P .de Fr. to.21

comic de Tou .

roi d 'Aragon ,

es ll. comte ac 11ouco Barcin . f . 22.
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An.1167. le débaucher par l'entremiſe d'Hugues évêque deRodés, frere de ce comte ,

& de Guillaume.VII, ſeigneur de Montpellier ; & ils conclurentenſemble un

a spicil.to. 1o. traité a ſuivant lequel Hugues, du conſeil d 'Aldebert d'Eſtaing , & de plu
P . 168.

ſieurs autres de les principaux vaſſaux , donna á Alfonſe la moitié du

Carladés , qui étoit échú en partage à Richard fon ayeul, & Alfonſe le lui

rendit enſuite en fief , avec l'autre moitié de cette vicomté , dont le comce

Gilbert , ſon bilayeul, avoit hérité, & quiavoit appartenu au feu comte de

Provence. Ainſi, Alfonſe pour s'aſſurer du comte de Rodés contre le comte

de Toulouſe , & le détacher des intérêts dece prince, lui céda en fief route

la portion du Carladés , dont le feu comte de Provence avoit joui, & qui

devoitappartenir à Douce ſa fille . Hugues fit enſuite hommage au roi d 'Ara

gon pour tout le Carladés , & luipromit par ſerment de le défendre envers

tous & contre tous, pour les domaines que ce roi poſjedoit dans les diocèſes

de Rodez de Mende ; c 'elt - à -dire , pour les vicomtez de Milhaud & de Ge

vaudan , & pour le reſte de ſes domaines. L 'acte eſt ſouſcrit par Alfonſe , qui

ſe qualifie roi d 'Aragon , comte de Barcelone, & duc de Provence ; Hugues

comte deRodés , Hugues évêque de cette ville fon frere , Guillaume de

Montpellier , l'archevêque de Tarragone , les évêques d’Auſone, de Sara
gofle & de Barcelone, Huges de Baux , Bertrand ſon frere , Gui de Seve

rac, & c. On voit par-là,1º. que le roi d 'Arragon voulant ſemettre en poſſeſſion

des vicomtez de Milhaud & deGevaudan , dépendantes de la ſucceſſion du

feu comte de Provence, ſe ligua avec le comte de Rodés , & pluſieurs autres

leigneurs de Rouergue , qui étoient en état de le favoriler dans cette entre

priſe , & qui abandonnerent alors les intérêts du comte de Toulouſe leur

ſeigneur , pour embraſſer les ſiens. 2°.Qu'il débaucha auſſi les ſeigneurs de

Baux , quiavoient éré auparavant ſi unis avec Raymond , & que ce comte

avoit ſoutenus ſi conſtamment dansleurs guerres précédentes contre la mai.

b V.to. 2.NO. ſon de Barcelone. Comme ces s s'étoient alliez alors bavec celle de

TE XXXVII. Men
11. Montpellier , il y a lieu de croire que Guillaume VII. ſeigneur de cette ville,

qui fut toujours très-zelé partiſan , demêmeque ſes ancêtres, des comtes de

Barcelone, ſervit beaucoup à les détacher du comte de Toulouſe , pour les

mettre dans le parti du roi d 'Aragon .

XXII. Quant à la maiſon deRodés , il paroît qu'elle étoit unie peu de tempsau

Fondation des paravant avec Raymond comte de Touloule ; car Hugues évêque deRodés,
abbayes de

Bonnc-Com - frere du comte Hugues , fonda c au commencement de l'an 1166 .conjointe

be , de Feuil- ment avec ce prince , l'abbaye de Bonne -Combe en Rouergue , ſous la filia
lans , & d 'Eau

nes, Seigneurs
de Candeil en Albigeois.Gauſbert abbé de cette de

d'Ufez une colonie de ſes religieux à Bonne-Combe , y célébra la premiere meſſe le
c Catel comt. .
p.211 . & feq. 12 .de Janvier de l'an 1 166 . & y établit Matfred pour premier abbé D 'au

d Gall. Chrift. tres d rapportent cette fondation à l'an 1162.mais Hugues évêque de Rodés,
nov. ed , to. I .

1.to. 1. qui y eut beaucoup de part , ne poſſedoit pas encore alors cet évêché. Ray

mond V .comte de Toulouſe , peut avoir cependant jetcé dès-lors les fonde

mens de l'abbaye de Bonne-Combe , qui eſt ſituée à trois lieues de Rodés

vers le midi. Bermond ſeigneur d ’Ufez de Poſquieres , fut un des principaux

earch. de bienfaiteurs de cemonaſtere e auquel il fit une donation conſiderable en 1168 .

l'ab.de Bonn - en préſence d 'Aldebert évêque de Niſmes, & de Raymond évêque d 'Uſez,

of MD.& Au- fes freres. Lemême Bermond d'Uſez , fut préſentfavec ſes deux fils Eleazar &

n , 1o .

2 .-251.

Comb.

đe May de l'an 1168. par un ſeigneur du pays, en faveur de l'abbaye de

Franquevaux. .

Raymond V . comte de Toulouſe eut part auſſi ſans doute à la fondation

de l'abbaye de Feuillans, de l'ordre de Cîteaux , dans le diocèſe de Tou

g Manriq.an. louſe , dont les 8 uns mettent l'époque à l'an 1169. & les b autres quelques
1169. 1.7 . n .9 .

h Gall.chr. ann
années auparavant. Elle fut fondée Tous le nom de Notre-Dame de la Clarté

Dieu , dans la forêt de Feuillans , par les religieux de la Creſte au diocèſe de

Langres ;mais à cauſe de ſon trop grand éloignement, elle fut ſoumiſe dans

la ſuite à l'abbé de Bonne- fond dansle Comminges , lous la filiation deMori

mond. Enfin , il eſt vrai-ſemblable que Raymond favoriſa la fondation de

l'abbaye d 'Eaunes, du mêmeordre, dans le Toulouſain , qui ſubſiſtoit dėja
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en 1184. & dont on prétend que les ſeigneurs deMontaut furent les princi. An.1167

paux bienfaiteurs. Elle dépend encore aujourd'hui du diocèle de Toulouſe ,

& eſt ſituée à deux lieues au midide cette ville , dans un vallon agréable , au

voiſinage de Muret. Les Calviniſtes la renverſerent de fond en comble au

XVI. fiecle. Quant à celle de Feuillans, elle eſt préſentementdu diocèſe de

Rieux , & chef d 'une congrégation réformée de l'ordre de Ciceaux ; elle eſt

à la gauche de la Garonne , auprès de la petite riviere de Louge.

Alfonſe roi d 'Aragon ne ſe contenta pas d 'affoiblir le comte Raymond , en XX11 .

lui débauchant une partie de ſes vaſſaux ; il paroît qu'il lui ſuſcita un puiſſant Guerre & paixo
entre les com

ennemien la perſonne du comte de Savoye , qui attaqua ſes états du côté du ces de Toulou

Dauphiné, païs que Raymond poſledoit , comme on l'a déja remarqué , au ſe & de Sa

nom d 'Alberic Taillefer ſon fils puîné qui en devoit épouſer l'héritiere. Il eſt voj
Un voye.

certain du moins, qu 'Humbert comte a de Savoye entreprit la guerre vers a Vit,S. Petr.

1167 . contre le comte de Toulouſe , qui étant occupé ailleurs , donna le Tarenta Bou

ſoin de la ſoutenir à Alfonſe ſon frere ; que cette guerre dura allez long - 30.

temps ; qu 'elle fut ſuivie de beaucoup d 'incendies & de meurtres; & qu 'enfin v. 10.2.NOTE

elle fut terminée par un traité que S. Pierre archevêque de Tarentaizemoyen

na , ſuivant l'auteurcomtemporain de la vie de ce prélat.

Il y a lieu de croire, queRaymond Trencavel, vicomte de Beziers & de ,, XXIV.
Mort tragique

Carcaſſonne , rompic de ſon côté la paix qu'il avoit conclue avec Raymond de Rayniond

comte de Toulouſe ſon ſeigneur , pour le tourner du côté du roi d 'Aragon Trencavel vi
* comte de Be

ſon ancien allić. Ce vicomte après avoir ſervi en 1165. ſous les enſeignes ziers , Carcare

de Raymond , durant la guerre desGenois contre les Piſáns, érant de retour fonne , & c.

de cette expédition , permit , avec Roger ſon fils , au mois d 'Août de l'an

1166 . b de conſtruire un château au lieu de Cambons en Albigeois. Il cintun þ Arch . du

c plaid à Albiau mois de Février de l'année ſuivante , la dixiémede l'épifcopat *". Arch .des.

deGuillaume évêque de cette ville , & il condamna les clercs de fainte Martiane Salvi d 'Albi.

à donner le jour de la fête de cette Tainte , le repas ordinaire à ceux de S . Salvi.

Enfin Raymond Trencaveld & ſon fils Roger engagerent le dernier de Juillet

de la mêmeannée 1167. á Miron de Tonnens, pour la ſomme de 11000. ſols to hap
d Pr. p. 116.

Melgoriens , dont so, valoient un marc d 'argent, le château de Balaguer

dans le Toulouſain , & tout le reſte du pais de Cheircorb.Ce pays étoit compoſé

de quatorze villages , entr'autres de ceux de Chalabre & de ſainte Co.

& nous comprenons par-là qu'il s'étendoit dans la partie méridionale du

diocèſe moderne de Mirepoix .

Raymond Trencavel ne ſurvêcut pas long-tems cet engagement : il

mourut quelquesmois après d 'une mort funeſte , dont un auteur contempo.

e rapporte les circonitances luivantes. « Trencavel , dit cet auteur , après ac eGuill. Neubt,

avoir ſervi le roi d 'Angleterre dans ſon expédition de Toulouſe , étoit en c l.2.6. 11.

paix , lorſqu 'il ſe preſenta une occaſion d 'aller au ſecours de ſon neveu ; s.

atcaqué par les ennemis. Il prit les devans avec une partie de ſes troupes ,

& donna ordre au reſte de ſon armée de le ſuivre. Les villes de Beziers & déco

Carcaſſonne, quiluiétoient ſoumiſes , lui fournirent entr'autres une nom

breuſe & vaillante jeunelle. Durant la marche, un bourgeois de Beziers prits

querelle avec un chevalier , & luienleva un cheval de charge. Lechevaliers

rain e rapporte

plaintes à Trencavel, & demanda qu 'il lui fiſt faire réparation de l'injure .

Le vicomte , pour contenter les chevaliers, qui menaçoient de l'abandon - .

ner s'il ne rendoit juſtice à leur collégue, leur livra le bourgeois , & leurs

permit d'en diſpoſer à leur volonté. Ils le punirent auſſi rôt, d 'une peine le - a

gere à la vérité , mais quile deshonoroit pour le reſte de ſesjours. Tous les a

bourgeois de Beziers conçûrent un vif reſſentimentde cette punition , & c

réſolurent d 'en tirer vengeance . Dès que la campagne fur finie , & que o

Trencavel fut de retour dans cette ville , ils le ſupplierent inſtamment des

leur faire juſtice , & de réparer la honte qui rejailliſſoit ſur tous leurs com - «

patriotes. Le vicomte, qui étoit naturellementhonnête & civil, leur répon . .

dit avec beaucoup de douceur, qu'il prendroit là-deſſus le conſeil desprin - «

cipaux habicans, & qu'il répareroit volontiers un certain jour qu'il leur «

marqua , ce que la néceſſité où il s'étoit trouvé d 'appaiſer les chevaliers de «

Tome Ill.
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An.1167, » ſon armée , l'avoir obligé de faire ; & ils parurent ſatisfaitsde cette réponſe .

» Le jour étant venu , le vicomte ſe rendit dans la cathédrale , ſuivide la cour.

» Il y atrendoit avec l'évêque les principaux habitans , lorſque ceux.ci paru

» rent armez de cuiralles & de poignards cachez ſous leurs habits. Celui qui

» ſe prétendoit offenſé s'avança le premier , & dic à Trencavel. Voicice mal

9 heureux qui eſt ennuyé de vivre , parce qu ' il ne peut le faire qu'avec honte

» Dites-nous maintenant,mon ſeigneur, s'il vous plaîc , fi vous voulez réparer

» lemal qu'on m 'a fait. Le vicomte répondit fort honnêtement, & plusmême

» que fa dignité ne le demandoit : Je ſuis prêt de m 'en tenir là -desſusau con

» ſeil des ſeigneurs qui font ici préiens , & à l'arbitrage des citoïens, ainſi que

» je l'aidéja promis. Vous diriez fort bien , répliqua l'offenſé , ſi notrehonte

» pouvoir recevoir quelque réparation ; mais comme cela eſt impoſſible , elle

» ne peut être lavée que dans votre ſang. Auſſi-tôt les conjurez tirent leurs

» armes de deflous leurs habits , le jettent avec fureur ſur leur feigneur ,

» quelque effort que fiſt l'évêque pour les en empêcher, & l'aſſaſſinent cruel.

„ lement devant l'autel, avec ſes amis & ſes barons. » Teleſt le récit de cec

Gaufrid,Vos. au
chron ,

de Beziers , de Carcaſſonne , de Raſez & d'Albi, par ſes propres ſujets.

On peut ajoûter pluſieurs circonſtances obmiſes par l'hiſtorien .

10.Nousapprenons de divers monumens l'époque certaine de cet aſſaſſinat,

á To. 2.Pr. Trencavel , dit une ancienne chronique a de Nimes , fut tué un Dimanche de
2011.

b Pr.p. is, dans un ancien nécrologe de l'égliſe de Carcaſſonne : le 14. 6 d 'Oftobre de

l'an 1767 , le martyre de 7 rencavel vicomte de Beziers , de les compagnons , dans

l'égliſe de fainte Marie- Magdelaine de Beziers. Ainſi ce vicomte fut tué dans

l'égliſe de la Magdelaine de cette ville , & non pas dans la cathédrale comme

l'a avancé l'auteur de quinous tenons le détail de la mort. Quant au jour ,

il elt certain que ce fut le is. d 'Octobre , & non pas le 14 . ainſi qu' il eſt d

dans le nécrologe de Carcaſſonne; car la mort de ce vicomte eſt mar

quée le 15. d 'Octobre dans celui de Caſſan au diocèſe de Beziers ; & cela

convient très bien avec la chronique deNiſines , où il eſt rapporté qu'il fuc

tué un Dimanche. Il s'enſuit de -là qu 'on doit rejetter le témoignage d 'un

Gaufrid, Vol. autre hiſtorien , quoique contemporain , qui aſſure que Trencavel fut aflaſſiné

un Dimanchede carême. Du reſte , cer auteur confirme que l'attentat fut

commis dans l'égliſe de la Magdelaine de Beziers , en préſence de Bernard

évêque de cette ville , & que le vicomte y périt avec pluſieurs autres. Il ajoûte

que les bourgeois de Beziers avoient fait ſerment au comte de Toulouſe , de

ſe faiſir de Trencavel , & de le lui remettre , parce qu 'il les opprimoit ;mais

que ce comte dans ſon traité avec eux , n 'avoit nullement faitmention de le

faire mourir : circonſtance qui prouve que Raymond comte de Toulouſe , &

ce viconte étoient alors ennemis , à cauſe ſans doute que ce dernier s'étoit

déclaré en faveur du roi d 'Aragon durant la guerre de Provence. Enfin , on

d Catel.mem . doit auſſi rejetter le témoignage de Carel, d qui dit : que Trencavel fut tué

.639. le jour de la Magdelaine ; on a en effer une chartre de ce vicomte , dactée du

c Pr. p. 116 . dernier e de Juillet de l'an 1167.

f Petr.Valfer. 29. Suivant un hiſtorien du XIII. ſiécle f les habitans de Beziers caſſerent

hiſt. Alb.c.16. les dents à l'évêque dans cette occaſion , parce qu'il voulut les empêcher de

ſe jetter ſur le vicomte.

30. On ne dit pas le nom du neveu de Trencavel, en faveur duquel ce

vicomté avoir entrepris l'expedition qui donna occaſion à ſa mort. Il avoit

alors deux neveux qui pouvoient l'avoir appellé à leur ſecours ; ſçavoir , Ber

nard-Aton , vicomte de Niſmes & d 'Agde , fils de ſon frere Bernard Aton ,

& Gerard ou Guinard comte de Rouſillon , fils de ſa four Ermengarde. Ce

dernier implora peut- être la protection contre les enfans que Gausfred ſon

pere avoit eus d 'un mariage illegitime, & qui lui diſputerent la ſucceſſion :

mais il eſt plus vrai- ſemblable que Trencavel fur joindre en 1167

troupes , Bernard -Aton vicomte de Niſmes , qui s'étoit engagé ſans doute

dans la guerre de Provence , en faveur du roi d 'Aragon , contre le comte

de Toulouſe .
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XXV.

4º. Enfin , un auteur a du temps afſûre qu 'un jeune fils de Trencavel, dont An.1167.

il ne dit pas le nom , fur aſſaſſiné avec lui.

Ce vicomte laiſſa deux autres fils de la comteſſe Saure ſa ſeconde femme. Trencavel.ac

L 'aîné nommé Roger , qu'un b hiſtorien moderne ſuppoſe mal à proposavoir Roger on fils

été ſon frere , lui ſucceda dans tous ſes domaines. L 'autre appellé Raymond ada , & ſe liguc

Trencavel ne prit jamais le titre de vicomte , & il fut ſimplement appanagé. avec le roi

Il vivoit encore en 1193 .C & 12 Í 1. inais nous ignorons s'il eđc des enfans. d'Aragon con

j aine lui ſucce .

tre le comte

lon

quiavoit épouſé depuis l'an ugn. Roger-Bernard comte de Foix , & qu'il a Rob.deMo

avoit eue d 'Adelaïde ſa premiere femme; Adelaide & Beatrix , qu 'il eut de 1169.

Saure la ſeconde. Adelaide étoit déja d mariée en 1176 . avec Sicard vicomte b Marc.Bearn

de Lautrec : le vicomte Roger ſon frere lui paya cette année trois mille ſols P. Por ,
c Pr: p . 173

Melgoriens, en déduction de la ſommede huit e mille ſols Melgoriens qu 'il á 231.

lui avoit promiſe. Beatrix le maria auſſi dans la ſuite , & elle épouſa Ray. d PT.P. 137.
c P . 164.

mond VI. comte de Toulouſe .

Nous avons parlé ailleurs du teſtament que Trencavel fit en 11 $ 4 . il en fliv .XVIII.
i n . 21.

fit un autre , & ou plûtôt une déclaration verbale durant une maladie qu'il To. 2. Pr. p.

eut peu de temps avant la mort. Par cet acte , qui fut rédigé par écrit trois $49. feg.
ºgPr. p. nisi

années après , il inſtitua ſon fils Roger ſon héritier univerſel , & établit Guil Jeg.

laume-Pierre de Berens, fon ſénéchal en Albigeois, avec pouvoir de gouverner

tout le domaine qu'il avoit dans le païs , dont il lui donna une partie en fief ,

entr'autres le lieu de Janes qui lui étoit demeuréde la fucceffion du vicomte de

Monclar.

Roger avoit environ dix -huit ans lorſqu 'il ſucceda dans les vicomtez de

Beziers, Carcaſſonne, Albi & Raſez , à Raymond Trencavel ſon pere . Il

réſolur h auſſi-tôt de venger ſa mort : il trouva tous les princes voiſins, éga . h Guill. New

lement indignés de l'aſſaſſinat de Trencavel , diſpoſez à le ſeconder , & le brig .1.2.6. 13.

pape déclara les aſſaſſins excommuniez. Il implora entr’autres le ſecours d 'Al.

fonſe roi d 'Aragon :mais commepour l'obtenir , il reconnutceprince

ſeigneur , au prejudice de la foi qu'il devoit à Raymond comte de Toulouſe ;

ce dernier extrêmement irrité de ſa démarche, le priva de tous i fes do . i Pr.p. 114.

maines, & en diſpoſa le 4 . de Décembre de l'an 1167. en faveur de Roger. Galeg.

Bernard comte de Foix , & de ſa femmeCecile fille de Trencavel , qu'il res

connut pour ſeuls héritiers légitimes de ce vicomte. Raymond leur donna en fief

tousles domaines queRoger frere aîné de Trencavelpoſſedoit dans le temps

de lamort ; ſçavoir , la ville de Carcaſſonne & le Carcaſſez , la ville & le païs

de Raſez , tout ce qu'ilavoit en Albigeois , excepté le château vieux , & le faux

gagea deplus à ne faire ni paix nitréve avecRoger & les autres fils de Tren

Cavel , ſans la participation & le conſentementde Cecile , du comte de Foix

ſon mari , & de leurs enfans. Le comte de Foix lui fit enſuite hommage pour

tous ces domaines; avec promeſſe de l'aider contre Roger & lesautresenfans

de Trencavel, envers tous & contre tous, excepré ſes propres vaſſaux ,

dont ils'engagea de lui faire juſtice. Le comte de Toulouſe augmenta en même

tems le fief de Roger-Bernard , & lui donna les châteaux de Parele & d 'Al.

ſen , la terre d 'Olmes , & les autres domaines du comté de Foix , à condi.

ſeroit requis. Le traité fut conclu en préſence d 'Ermengarde vicomteſſe de

Narbonne, & d ' Aymeri con neveu , qui jurerent au nom du comte de Toulou

ſe , que ce prince én obſerveroic fidellement tous les articles. On voit par là ,

que ſi le ſeigneur de Montpellier & le vicomte de Beziers embraſſerent le

parti du roid 'Aragon , le comte deFoix, la vicomteſſe deNarbonne , & Ay

meri ſon neveu , demeurerent dans la fidelité & l'alliance du comte de Tour

loule. Cer Aymeri étoit fils aînék d'Ermenſlinde deNarbonne, & d 'Amalric NOTE 27.

de Lara , comte deMolina en Eſpagne : Ermengarde vicomteſſe deNarbonne

la tante , ſeur d'Ermeſlinde, l'avoit adopté , & le regardoit comme ſon hé.

ritier préſomptif , parce qu'elle n 'avoit pas d 'enfans, ni eſpérance d 'en avoir.

Depuis le traité dont nous venons de parler,Roger-Bernard comte de Foix ,

fut étroitement uni avec Raymond comte de Toulouſe ; il accorda avec

Tome III. C i1
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AN1168. Cecile ſa femme & Roger leur fils , a divers priviléges en 1167, à ceux qui

a Arch, de viendroient habiter le bourg de Foix ; & partagea du conſeil de pluſieurs de

Fabb. de Foix , les barons , au mois d 'Août de l'année ſuivante , avec Pierre abbé de S . Volu .

Tien , lesdroits domaniaux de la ville de Foix ; ce pariage ſubſiſta depuis

entre leurs ſucceſſeurs. . .

XXVI. Le comte de Toulouſe pour fortifier ſa ligue contre le roi d 'Aragon , ſe
Union du

comcede Tous reconcilia , & s 'unit avec Bertrand comte de F er, Leur unio

louſe avec ce par la donation que le dernier fir à S. Gilles en 1168. étant dans la maiſon des
lui de Forcal

Hoſpitaliers de S. Jean de Jeruſalem , & auprès de l'égliſe de S. Jean -Baptiſte,
quier .

de la ville de Manoſque , & de pluſieurs autres biens., en faveur de ces

Hoſpitaliers, & deGaufred de Brélis prieur de la maiſon de l'Hôpital de Saint

b BoucheProv. Gilles. Le comte Bertrand marque dans cet acte , b que ſuppoſé que Guillau .

cv. Ruffi dif. me de Sabran , ( ſon neveu ) auquel il legue toutle reſte de ſes domaines, ne

fur les comus fût pas content de cette diſpoſicion , & qu'il vînt à la contradire ; il donne la
de Forcal.j

moitié de ces domaines à Raymond comte de Toulouſe , & l'autre moitié à un

autre Guillaume deŞabran ſon couſin , & aux freres de ce dernier. Dureſte ,

nousignorons quelles furent les circonſtances de la guerrede Provence durant

l'an 1168. on voit ſeulement que le comte Raymond étoit dans le Toulou

ſain au commencement de Novembre de cette année ; & que s'étant rendu

le jour de la Touſſaints dansle chapitre de l'abbaye de Grand -ſelve , il y con.

Arch . de firma, d en préſence de toute la communauté , les priviléges que ſes préde.
l'ab.deGrand

felve. and ceſſeurs avoient accordez à ce monaſtere. .

XXVII. Enfin Roger vicomte de Beziers ayant diſpoſé toutes choſes pour venger

ziererle foi ſur les habitans decette ville la mort de ſon pere , alla à la rencontre e d 'Al.

d'Aragon. fonſe roi d 'Aragon , qui dans le deſſein de l'aider à tirer cette vengeance , s’am.

miGuil. Nero yança dans le païs en 1168. à la tête d 'une armée. Après leur jonction ils
brig . 1. 2 . 6 . 1 .

Gaufrid. Vof. nirent le ſiége devant Beziers. Leshabitans , dans la juſte crainte qu'on ne

8 .305 leur fiſt fubir tôt ou tard la peine de leur crime, avoient eu loin de le forti.

fier , & ils ne négligerent rien pour faire une vigoureuſe défenle ; en forte ,

que le ſiége traînanten longueur , le roi d 'Aragon & le vicomte Roger , qui

deſeſperoient de prendre la place , furent enfin obligez de compoſer avec eux.

Suivant le traité , le vicomte leur pardonna à certaines conditions qu'il leur

impoſa . Çela fait , le roi d 'Aragon leva le ſiége, & ſe retira . : ' .

XXVIII. ulant retourner dans ſes états d 'Aragon , pourvûr avant ſon

Lcroi d'Ara- départ au mois de Decembre de la même année au gouvernement de Pro .

Provence à vence, qu 'il confia à Raymond -Berenger fon frere , auquel il donna le comté

Pierreſon fre- de ce pais en commande, pour le tenir ſous les ordres , à fon ſervice , & ſous la
re ,quiprend :
le nom deRay- fidelité tant qu 'il jugeroit à propos , & à condition de le luirendre lorſqu'il

mond.Beren- en feroit requis. Il ajoûra dans 'ade, que ſi Raymond- Berenger ſe trouvoit

Eedea non tour forcé de faire hommage de ce comté à l'empereur Frederic , il ne le poſſe .

le comté de deroit pasnéanmoins heredicairement, & qu'après lamort il lui reviendroit ,

Carcaſſonne, ou à celui de les fils qui auroit le comté de Barcelone. Alfonſe ſe réſerva en
& c .

même tems le domaine direct des châteaux de Taralcon & d 'Albaron , & la

P: 1056 e eq. moitié de la monnoye de Provence, avec le pouvoir & l'autorité, lorſqu 'il
Geſt.com . Bar .

ſeroit en perſonnedans la province , d 'y commander abſolument commercia

gneur . Il donna ſous lesmêmes conditions au même Raymond-Berenger ſon

frere , les comtez de Rodez & de Gevaudan , pour les polieder & les tenir de

luipendant ſa vie , luppolé que ce prince fift hommage à l'empereur pour

le comité de Provence ; en ce cas il ſe réſervela ville de Milhaud , & la même

autorité , lorſqu'il ſeroit préſent, qu'il s'étoit réſervée ſur la Provence.Ray

mond-Berenger fit enſuite hommage & prêta ſerment de fidelité au roi ſon

frere pour tous ces domaines ; & lui céda en échange , tant qu'il poſſederoit le

comté de Provence , tout ſon héritage , de tous les biens qui lui étoient échûs en

partage , quelque partqu'ils fuſſent ſtuez.

On pourroit objecter contre cet acte , qu'il ne paroît pas que Raymond.

Berenger IV . du nom comte de Barcelone, & pere d ’Alfonſe roi d 'Aragon ,

ait eu un fils nomméRaymond-Berenger , car il ne fait mention dans ſa

fv. 1. XVIII. derniere diſpoſition fquede Pierre & de Sanche ſes fils puînez , dont le pre

mier eut en partage le comté de Carcaſſonne & les autres domaines qu'il

gon céd : la

cin , 6 , 22,

na

th 53.
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a les domaines

prétendoic en Languedoc.Mais on ne ſçauroit douter qu 'Alfonſe a roi d'A - An. 1168.

ragon n 'air eu un frere appellé Raymond-Berenger , qui ſe qualifia comte on a Marc. Hiff.

marquis de Provence juſqu'à la mort ,arrivée en 1181. Ainſi Pierre , fils puiné P. Ramli comt.

de Raymond-Berenger IV . comte de Barcelone, aura changé c ſon nom & pris de Prov.P.52:

celui de Raymond-Berenger, après la mort de Raymond -Berenger fon cou- ,.boxene

fin , comce de Provence , à l'exemple du d roi ſon frere , qui quitta le nom de " c V. Bouches

Raymond qu'il avoit reçû au baptêine , pourprendre celui d 'Alfonſe. Il s'en - ibid. ?: .
149. 0 feq .

ſuit de-là , 12 . que Pierre ou Rayinond-Berenger céda en u 168. au roi Alfonſe ** V. liv.

ſon frere, en échange du comté de Provence , ceux de Cerdagne & de Car. XVIII. ibid.

caſſonne, & les autres domaines de Languedoc que le comte leur pere lui

avoit donnez en partage. 2°. Que le même Alfonſe acquit par cet échange

la luzeraineté que ſa maiſon prétendoit ſur les païs de Carcaſſo & de

Raſez , & non par la mort de Pierre ſon frere , ainſi que le ſuppoſe un hiſto

rien d'Aragon , qui a ignoré que Pierre , frere d 'Alfonſe , eſt le même que e Zurit, anni
d ' Arag. l. 2 .

Raymond -Berenger , à qui ce prince céda le comté de Provence en échange 6.

de ces domaines.

Alfonſe roi d 'Aragon fur depuis étroitement uni avec Roger vicomte de XXIX.

Beziers & de Carcaſſonne , qui ſous la protection jouît paiſiblement des do- Roget paifible

maines qui avoient appartenu au vicointe Raymond Trencavel ſon pere , polleteur de

nonobſtant la donation que Raymond V . comce de Toulouſe en avoit faite à ceste· lous l'auecrité

Roger Bernard comte de Foix . Le vicomte de Beziers f reçut en effet aumois du roi d'Ara

deMars de l'an 1168, l'hommage du ſeigneur du château de Vinaſſan augon
f Catul. du cha

diocèſe de Narbonne , & l'année ſuivanțe celui des ſeigneurs de Clermont de Foix.

dans le Lauraguais. Il poſſedoit vers lemême temps , avec Pierre vicomte de

Minerve , le château de Peyriac dans le Minervois. L 'on voit encore une

charte 8 du 17. de Novembrede l'an 1168. dansla darte de laquelle il eſt mar- 9,Archiv. de
l'ab. de Fonte

qué, que Roger de Beziers dominoit ſur la ville Carcaſſonne. Roger Pelapoulqui froide.

étoit malade, ſe donna par cette charte pour frere vivant á mort à l'abbaye de

Fontfroide, avec lamoitié desbiensdontil avoit hérité deGuillaumeſon frere .

Pendant la trêve qui avoit été conclue entre les rois de France & d 'An . XXX.

gleterre , & dont le terme devoit expirer à la fête de Pâques de l'an 1168 . Negociations
0 . avec le roi

Henri comte de Champagne & Philippe comte de Flandres négocierenc la d'Angleter

paix à Soiſſons entre ces deux princes. Il fut arrêté que le roi d 'Angleterre touchane te
comitéde Tou .

donneroit le duché de Guienne à Richard ſon ſecond fils , & que ce jeune foule.

prince épouſeroit une fille du roi de France :mais on ne fit aucunemention i h Johan.Sa

du comté de Toulouſe . Peut-être que le roi d 'Angleterre fit traiter ſéparé- Robe de mon
rifer . ep . 234

mene fa paix avec le comte Raymond , par Jean de Saliſbery , qui fit un voya- te ad an. 1168.

ge à S . Gilles à la mi-carême de l'an 1168. Quoi qu'il en ſoit , ce projet n 'eut ,
- i Johan, Sa .

pas lieu , parce que le roi d 'Angleterre ayantrecommencé les hoſtilitezavant

l'expiration de la trêve , celui de France ne voulut plus entendre parler de

paix. Les comtesde Champagne & de Flandres renouerent cependant la né .

gociation pendant l’octave de Pâques ; & Henri II. roi d 'Angleterre offrit
d 'accepter les articles arrêtez à Soiſſons. Les grands du royaumede France,

luidéclarerent alors que le roi ne youloit plus conſentir au mariage propoſé

entre la fille & le prince Richard ; & que li ce dernier, à qui le roiHenri ſon

pere devoit donner le duché de Guienne en partage , vouloit faire valoir

les prétentions ſur le comté de Toulouſe , le roi de France en ſeroit le juge

Avec la cour. On convint que les deux rois auroient là -deſſus une entrevûe le

Dimanche d 'après l'Aſcenſion ;mais Henriayant continue leshoftilitez, il n 'y

eut encore rien de fait. Ces deux princes convinrent enſuite d 'une trêve juí.

qu 'à la S. Jean -Baptiſte , & ils eurent ce jour-là une conférence à la Ferté. i ti

Bernard ; mais ils ſe ſéparerent de nouveau ſans rien conclure , & on re . Mont. ibid.

prir les armes de part & d 'autre. Les négociationsrecommencerent pendant ĀNu6o.

l'Avent, & on convint enfin de la paix à l’Epiphanie k de l'année ſuivante . XXXI.

Richard fit alors hommage au roi pour le duchédeGuienne.
Nouvelle ex

péditiondu roi

Après la concluſion de cerce paix , le roi Louis le Jeune retourna en Au. Louistelenne,

vergne & en Velai , 1 afin de punir la témerité de quelques ſeigneurs , entr'au - contre le vi

tres de Pons vicomte de Polignac , quimalgré les promeſſes les plus folem - pomie.

nelles vexoit toûjours l'égliſe du Puy , & les autres égliſes de l'Auvergne & P NOTE mi.

Nouve
ll
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ÀN .1169. duVelay. Louis aſſiéga d 'abord ſur ce vicomce le château deNonnete , place

forte ſituée aux environs de Brioude. Ilpouſſoit vivement le ſiége de ce châ

a Baluz .Auv. teau lorſque Pons ſe voyant hors d ' écar de réſiſter, vint ſe jettera à ſes pieds

to. 2. . 66 .
avec ſon fils Heracle , & lui déclarer qu'ils s'en rapportoient entierement à

ſa déciſion & à celle de la cour , touchant leurs diffèrends avec l' évêque du

Puy , avec offre pour la ſûreté de leurs promeſſes de le remettre priſonniers

entre les mains. Ce prélat ,nommé Pierre , qui étoit préſent ,ayant conſenti

b Porard de lon côté à la médiation du roi, ce prince leva le liége & alla au b Puy ,

où il fit ſes dévotionsdans
K NOTE ibid .

à ſon retour parle Notre -Dame

Montbriſon en Forez , avec Ponsvicomte de Polignac , & Heracle ſon fils ,

qu'il emmena priſonniers à Paris.

XXXII. Pierre évêque du Puy , s'étant rendu enſuite à la cour , ſe preſenta devant

Ce vicomte le roi, & là en préſence du vicomte de Polignac, qui fut appellé au conſeil ,
termine les

différendsavec il propoſa cau nom de ſon égliſe tous les griefs qu'il avoit contre ce vicomte,

l'Evêque du & en demanda la réparation. Pons n 'ofa nier les faits , & le roiayantpris l'avis

Baluz. Auv. de ſon conſeil, Thibaud comte de Blois prononça la ſentence. Il condamna
to . 2 . 9 . 66 . le vicomte à réparer tous les dommages qu'il avoit cauſez à l'égliſe du Puy ,

& à ſubir les peines auſquelles il s'étoit loumis par les differens traitez que

lui & ſon pere avoient conclus auparavant avec les évêques du Puy, en cas

qu 'il vînt à les violer , & donc il n 'avoit gardé aucun . Il le condamna de plus

à reſtituer à l'évêque tout ce que lui & fes gens avoient levé du péage , de.

puis l'accord qu'ils avoient fait à Souvigni, en préſence & par la médiation

du roi. L 'évêque fut chargé de ſon côté de dédommager tous les particu

liers quiavoient payé injuſtement le péage.Quant à l'offenle que le vicomte

avoir faire au roipar ſa conduite , il fut dit , que cous ſes fiefs demeureroient

confiſquez au profit de ce prince. Enfin , on donna ordre au vicomte Pons

de demeurer au pouvoir du roi , juſqu 'à ce qu'il eût ſatisfait à tous ces arti

cles. Il paroît que ce prince luiaccorda quelques temps aprèsla liberté , pour

d Duch.t. 4. lui donnermoyen de remplir ſes engagemens ; car nous avons une lettred de
P . 716 .

Ponsvicomte dePolignac, au roi Louis le Jeune , qu 'il appelle fon pere ebon

fon ſeigneur , dans laquelle il luimarque qu'il avoit fait tout ſon poſſible pour

fatisfaire aux articles qu'il lui avoit promis d 'exécuter , demêmequ'au comte

Raymond & au comte Thibaud ; qu'il avoit remis ſept chevaliers en Ôtage

entre les mains de l'abbé de Seguret , ainſi qu 'il le lui avoit ordonné ,mais

qu'il ne lui avoit pas été poſſible de remettre les fix fils de gentilshommes ,

parce qu 'ils avoient été nommez par le conſeil de ſes ennemis ; que deux

d 'entr'eux , qui étoient ſes parens, n 'étoient pas ſes vaſſaux ; que deux autres

éroient au berceau ; & que les deux derniers étant prêts à partir , les eccléſia

ftiques du Puy , ſes ennemis,avoient détourné leurs parensde les laiſſer aller ,

ſous prétexte qu'ils ne les reverroient plus. Enfin , le vicomte Pons prie le

roi de l'excuſer là -deſſus, avec promeſſe cependant de ſe repréſenter au jour

marqué , & d 'amener avec lui tous ces jeunes gentilshommes , ou d'autres en

leur place. Il paroît par cette lecere , que Raymond comte de Toulouſe étoit

alors à la cour du roi Louis le Jeune , & qu 'il fut un des juges du differend

entre l'évêque du Puy & le vicomte de Polignac.

e Baluz, ibid. Ce vicomte en 'ayant pû ſatisfaire à tous ſes engagemens, ſe remir en priſon ,

leur liberté qu 'en 1171.après être convenus à Paris d 'un nouvel accord avec

rice évêque de Paris. Par ce traité l' évêque du Puy ſe déſiſta d 'une partie des

articles qui lui avoient été adjugez par la ſentence définitive de l'an 1169.

Le vicomte & ſon fils promirent de leur côté dene plus exiger aucun péage ſur

les grands chemins, & remirent à l' évêque tout le droit qu'ilsavoient ſur la

monnoye du Puy , la leude , & les autres droits qu'ils levoient dans cette

ville . Ils lui remirent de plus tout le domaine qu'ils avoient à S. Paulhan ,

avec permiſſion à ce prélat d 'en rebâtir le château , de même que ceux de

Caſtelnau & de Chamel, qui avoient été détruits durant la guerre . Ils cede

rent encore à l' évêque les quatre châteaux , de Ceiſſac , d 'Ainac, de S . Quen

tin & de Seneulh , & quelques autres domaines. Ils promirent de ne faire
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jamais aucuneacquiſition dans les domaines de l'égliſe du Puy , de ne plus An.1169:

rien exiger que de jufte & de légitime ſur les terres de cette égliſe , & de

faire obſerver dans le diocèſe la paix que l'évêque y établiroit. Ils renonce.

rent à l'hommage qu'ils avoientexigé des vaſſaux de l'égliſe du Puy , entre

autres de Guillaume Jourdain , & de Guillaume de Ș. Didier , & s'engage ,

rentà réparer les dommages que le prevôt de Brioude , le frerę du vicomte ,

Ponsde Arlenc ſon neveu , & leurs aſſociezavoient cauſez à l'évêque. Levi.

filsHeracle fie un pareil ferment devant le roi, qui voulut bien ſe rendre

garand envers l'évêque. Il s'engagea enfin de faireapprouver ce traité par le

pape , & de donner pour ſes cautions le comte de S. Gilles ou de Toulouſe ,

les comtes d 'Auvergne , l'évêque de Clermont, & ſes chevaliers & vaſſaux .

Pons fe voyant dépouillé de la plûpart de ſes domaines par ce traité , en

traîna l'exécution en longueur ; enforte que Pierrc évêque du Puy prévoyano

qu'il n 'auroit jamais la paix avec lui, s'il ne ſe relâchoiç d 'une partie de ſes

prétentions, conſentit à une nouvelletranſaction , qui futmoyennée par Ro.

bert évêque de Viviers élû archevêque de Vienne , & Pierrc évêque de Cler

mont. Ces deux prélats rendirenten 113. une lentence arbitrale a qui con . à Prid: 126

tient les articles fuivans. 1° . L 'évêque du Puy eſt condamné à rendre & à don - & feq.

ner en fief à Pons vicomte de Polignac , la moitié de la monnoye, de la

leude , & des autres domaines de la ville du Puy , qu'il avoit obtenuspar la

fentence précedente de l'an 1191. l'autre moitié doit demeurer à l'évêque.

20. Ce dernier eſt auſſi condamné à rendre au vicomte, & à lui donner en fief

deux des quatre châteaux qui lui avoient étéadjugez par lamême ſentence ;

ſçavoir , ceux deCeilſac & d 'Ainac , & de luirendre les deux autres châteaux

reſtituera rout ce qu'il avoit acquis dans le domainede Beaumont. 4º. Que

l'évêque & le vicomte ne pourront acquerir dans la ſuite au urie

dans les châteaux , dont chacun d 'eux poſſedoit déja une partie ; qu 'ils ne

pourront non plusbâtir aucune fortereſſe , ni exiger aucuns droits dans les

domaines l'un de l'autre : il leur eſt permis cependant de rebâtir le château de

S . Paulhan , & lesautres quiavoient été détruits durant la guerre. 50. Enfin ,

il eſt ordonné que ſur treize deniers de péage qu'on levoit par* troußeau dans * De troſellos

la ville du Puy , l'évêque en auroit cinq , ſon chapitre trois , & que le vicomte

tiendroit lesautres cinq en fiefde l'évêque. On regla enſuite la maniere delever

ce péage , dont les bourgeois du Puy étoient exempes , & on fit défenſe

d 'en lever d'autres dans les limites preſcrites dans l'acte. Le vicomțe Ponsb b Baluz. Aut.

jura l'obſervation de ce nouvel accord ayec ſes trois fils Heracle , Etienne liv.2.8.68.

de Rocheſavine , & Hugues chanoire de Brioude, & un grand nombre de

chevaliers ; & le roiLouis le Jeune l'autoriſa la mêmeannée 1173 . par une

charte dattée de Fontainebleau : ainſi la tranquillité fut enfin rendue au Ve.

lai, après une longue ſuite de guerres qui l'avoienc entierement déſolé.

La paix qui avoit été concluë entre le roi Louis le Jeune & Henri roi XXXIII.

d'Angleterre , ne termina pas les differends de ce dernier avec Raymond Nouvelle co11

comte de Toulouſe. Mais les deux rois ayant eu une nouvelle conférence à comte deTou

S. Denys le 16. de Novembre de l'an 1169.Henri, quiavoit beſoin de Louis louſe avec le
i roi d 'Angle

pour la réconciliation avec Thomas archevêque de Cantorberi, promit à Forroterre.

ce prince , quiprenoit beaucoup de part à ces différends, de lui donner ſon cEpift. S. Tho

fils Rich
le faire élever à l cour , & d 'entrer inceſſamment en cor ma Cantuar.

férence à Tours avec Raymond , pour moyenner la paix de ce comte avec "

Richard nouveau duc d 'Aquitaine, au ſujet du comté de Toulouſe. Ceci eſt

rapporté à dansune lettre qui fur écrite alors à l'archevêque de Cantorberi, dibid .

où l'on marque à ce prélat , que commeil n 'y avoit aucun fonds à faire ſur

les promeſſes du roi d'Angleterre , il étoiç fort douteux ſi cette conférence

de Tours ſe tiendroit.Nous n 'avons d'ailleurs aucune preuve qu'elle ait été

tenue : mais quoique la paix entre le roi d 'Angleterre & le comte de Tou

louſe n'ait été conclue que quelques années après; il paroît qu'ils ſuſpendi

rent juſqu'alors les hoftilitez de part & d 'autre.

Raymond fit cependant un voyage dans le bas Languedoc en 1169. &

Pontres
incellaniment en con - ,
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An.1169. reçut alors à Ufez a l'hommage de Galburge & de Hugues d'Uſſel ſon fils ,

a Tréf. des che pour les châteaux d 'Uffel, de S. Laurent , & de la Roche, en préſence de Ray
Toulouſe , fac.

7 . » , 6 . * . mond évêque d'Uſez , e de Bermond d'Urez fon frere. Il profita de la ſuf

penſion d'armes avec l'Anglecerre pour punir la félonie de Roger vicomte

de Carcaſſonne & de Beziers ſon vafſal , à qui il déclara la guerre , commeil

bGuill.Neu - paroît par le récit qu 'un ancien hiſtorien bnous a laillé , de la maniere dont

brig .b. 2. 6.11.coll. ce vicomte ſe vengea ſur les habicans de Beziers , de la mort de Trencavel

ſon pere.

XXXIV. Roger fut excité à tirer vengeance de cette mort par le reproche que lui

Surpriſe de Be- fir un jour un de ſes courtiſans, d 'avoir vendu le ſang de ſon pere à ces ha
ziers par les

uioi birans. Il réſolut auſſi-tôr de les punir d 'unemaniere éclatante ; & quoi qu'il

d'Aragon. leur eût déja pardonné, il crur n 'être pas obligé de garder la parole à des
Mallacre des

habitans de perfides. Il eut recours au roi d 'Aragon , qui lui fournit un corps conſidéra

cette ville. ble de troupes , fous prétexte de la guerre que le vicomte avoit à ſoutenir contre

le comte de Toulouſe. Pour ne pas donner toutefois de l'ombrage aux habi.

tans de Beziers Roger fit courir le bruit , qu ' erant informé que ce comte

méditoit une prochaine irruption dans les domaines , il étoit obligé de s'ap

puyerde la protection du roi d 'Aragon. Il ſe rendit enſuite à Beziers vers la

c Rob. de fincde l'an 1169. & pria les habitans de loger en paſſant les Aragonois qui

d yepoient à lon lervice , & de leur fournir des vivres. Les Aragonois de leur
d Guil . Neu

brig.ibid. côté , pour ôter tour ſoupçon , ſe partagerent par bandes , & arriverent ainſi

Gaufrid.Vof ſucceſſivement à Beziers , où ils logerent chez les bourgeois. Dès qu 'ils ſe

chron .R. 315 .
*.2:38. virent aſſez forts dans la ville , ils prennent tous les armes à un certain ſignal

dont ils étoient convenus, fontmain baſſe ſurune partie des habitans, pen .

dent les autres à des potences , & leur font payer ainſi la juſte peine de leur

crime. On ne fit quartier qu'aux Juifs , qui apparamment n 'avoient pas

trempé leurs mainsdansle ſang de Trencavel ; aux femmes & aux filles, que les

ſoldats du roid'Aragon épouferent enſuite pour repeupler la ville. Il eſt fait

An .l170. mention de cet événement tragique dansun eacte de l'an 1170 . ſuivant lequel

c Andoq. Be » le vicomte Roger peu de tempsaprès qu'il eut recouvré , par le ſecours du

ziers,p.68. » roi d 'Aragon , la ville de Beziers , que les meurtriers de ſon pere avoient
Seq.

Gail.chr.t.z. » occupée pendant long-temps , & qu'il y eût fait ſon entrée avec Bernard

8 .416 . » qui en étoit évêque , impoſa avec ce prélat ſur tous les nouveaux habitans,

» une redevance annuelle de trois livres de poivre par famille , pour le den

» dommager des grandes dépenſes qu'ils avoient faites pour la recouvrer.

XXXV. Bernard évêque de Beziers , aſſembla f quelque temps après le vicomte

Evêques de Roger , & les chevaliers du país. Pour concourir ,autant qu'il étoit en lui,au
Beziers. Tem . "

pliers & Hof- récabliſſement de la tranquillité publique , après les guerres & les perils qu'on

picaliers de venoit d'eſſuyer , il leur fit jurer d'obſerver la paix , lur- tout à l' égard des re

Prop. 112. ligieux , des clercs , des payſans, des pêcheurs, des chaſſeurs , des malades,

don ſeq . desvoyageurs, de ceux qui marchoient ſansarmes , & c . juſques au prochain

Dimanche avant l'Aſcenſion . Il enjoignit à ſon archidiacre de faire publier

cette ordonnance , & défendit de célébrer l'office divin dans les paroilles des

ſeigneurs qui refuſeroient de s'y ſoumectre. Il confirma enfin la trêve de

Dieu en faveur de tous ceux qui ſeroient trouvez fansarmes depuis le Jeudi

g Andog. es au ſoleilcouchant, juſqu 'au ſoleillevant du Lundi ſuivant.Ce prélat , & qu 'on

Gall.chr.ibid. dic de la maiſon de Lunel, & fils d 'une Guillelmete de Montpellier , avoit

h Archiv.du ſuccedé dès l'an 1167. à Guillaume. Il fut arbitreben 1170. avec Gaucelin

ch.de Foix , évêque de Lodeve, Guillaume de Poitiers , Bernard Raymond de Campendu,
saille 12 .

& Pierre Raymond de Montpeyroux , des différends qui s'étoient élevez

entre Pierre Raymond , fils de Berenger de Beziers, & Ermeſlinde de Vias ſa

inere , touchant les châteaux de Vias au diocèſe d 'Agde , & de Ville -neuve

au diocèſe de Beziers.

Il eſt fait mention du même Bernard évêque de Beziers en divers mo.

i Cart.de la numens de ſon égliſe , dans laquelle il établit i un trentin pour tous les cha.

cathed.de Be- noines qui viendroient à déceder. Arnaud k de Maureillan engagea au mois

i Mart. anec, d 'Avril de l'an 1174. entre ſes mains , pour mille ſols Melgoriens, dont48.

to.1. 8 573. valoient un marc , à Bernard deNarbonne , camerier de la cathédrale de Be

ziers, en préſence de Guillaume Bernard abbé de S. Jacques ,de Berenger de

Beziers,
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tenoit en fief du même camerier ; « à la réſerve du loyer & de l'acapte dess

maiſons qui lui étoient échưes par la trahiſon de Beziers. » On voit encore

par une autre charte a de la même année, que les biens de ceux quiavoient à chdog.Beto

pris part au meurtre du'vicomte Trencavel, avoient été confiſquez par un ?

décret du vicomte Roger ſon fils. Ce prélat & les chanoines de ſon égliſe

s'accorderent b en 1180. avec Guillaume Raymond prieur de l'hôpital de b Cartul,de

Jéruſalem de Beziers , Pierre Bernard , Jean de Roſſignol, & les autres freres
la cath . de

are:

dumêmehôpital, par l'entremiſe de Raymond l'Ecrivain , prieurde l'hôpital

de Capeſtang , & de Bernard de Calvet prieur de l'hôpital de Goudargues ,

en préſence d 'Alfaric de S . Nazaire, & de Jarenton de Balfre freres de

l'Hôpital de Jéruſalem . Il donna c la même année , avec les chanoines , c Ibid :

aux freres de la milice du Temple de Jéruſalem , de la maiſon de ſainte Eu .

lalie de Beziers, & à frere Bernard d 'Eſcafré procureur de cette milice, l'é .

gliſe paroiſſiale de S. Martin de Ubertas , en préſence de Guiraud de Salivo

commandeur de Peſenas , d 'Arraud de l’Eſpinace commandeur de Peyrież

au diocèſe de Narbonne , de Pierre de Firác , d 'Ecienne & de Pierre de

Rodez , & de quelques autres freres de la mêmemilice. Enfin il vécut en

bonne intelligence avec le vicomte Roger , & ils donnerent de concert en wie
reprd Andoq . Des

ziers , p . 68 .

fief en 1170. 01174. & 1180. le tabellionage de Beziers , avec pouvoir à celui Cartul. ibid.

qui le prit d' écrire tous les actes publics,
fr. P . ISI.

Quoique Raymond comte de Toulouſe , & Henri roi d 'Angleterre euſſent XXXVI.

ſuſpendu les hoftilitez , ils ſe tenoient cependanten garde l'un contre l'autre. Voyage du roi

En effet , le premier ayant entrepris vers la fin de l'an 1170 . un voyage à en Querci
i d 'Angleterre

Notre-Dame de Roquemadour en Querci, dans le domaine de l'autre , il Evêques deVic

fit ce pelerinage en corps d 'armée a prêt à combattre , parce qu'il étoit au "
,, viers.

voiſinage du pais de fes' ennemis , ſuivant le témoignage d 'un hiſtorien e du Ros, de

tems. Cet auteur ajoûce , qu 'Henri ne cauſa cependantaucun dommage dans Monte, p.7901

te Querci ; qu'il témoigna au contraire beaucoup de bienveillance aux ha- O Jeg:

bitans , & qu'il diſtribua de grandes aumônes aux pauvres.

Raymond étant toûjours uni avec l'empereur Frederic , l'alla joindre ert

1170, aux environs du Rhône, & ce fut en fa préſence que ce prince

confirma f par un diplôme , une donation qui avoit été faite à l'hôpital de f Baluz. portti

S . Jean de Jéruſalem , du conſentement de Raymond évêque de Viviers. 'virs,n .z.
" feuille de Vic

Cez prélar , qui étoit de la maiſon d'Uſez , mourut peu de temps après; car gColumb.viv.

Robert, ſurnommé d 'Albert , ſon ſucceſſeur , étoit dans la premiere annee de P.211. jego

ſon épiſcopat le deuxieme deNovembre de l'an 1171. Robert palla bien - tôť 1171.

après à l'archevêché de Vienne, dont il étoit déja ba élú archevêque en h Baluz,kuvi
10. 2 . p . 68.

1173. Nicolas lui lucceda dans l'évêché de Viviers:
- Pr p . 130 .

premier éroit toûjours favorable à l'anti-pape & au ſchiſme.Cefut peut-être Legation du
cardinal Hya .

pour le ramener à ſon obedience , que le pape Alexandre III. envoya le car- cinzhe dansla

dinal Hyacinthe ſon légač dans la province. Nous ſçavons du moins que ce province L}é
melcz du vie

cardinalexerçoit cette légation à Montpellier en 1171. & qu 'il fut i préſent comie Roger,

avec Raymond de Arenes auſii cardinal, Pons archevêque de Narbonne , avecl'abbaye

Bernard évêque de Beziers, & Guillaume abbé de S . Tiberi, à la deciſion de S.Pons.

d 'un differ 'avoit alors' Bernard abbé de S . Guillem du defert. Il eſt
en

i
iGall. chr.

nov . édit. to.6 .

encore fait mention dans un autremonument k du cardinal Hyacinthe , qui inf .p.283.

étant à Narbonne avoit fait un decret pour défendre aux égliſes d 'engager k Pr. p. 180.

leurs biens à des étrangers,

L 'archevêque de Narbonne , l'évêque de Beziers , Guillaume 1 évêque 1Gall.chr.

d 'Albi, lesarchidiacres deNarbonne & de Carcaſſonne , & huit chevaliers ou ibid.p. 84. ep

leigneurs léculiers, terminerent en qualité d'arbitres au commencement de l'an

1171. un autre différend qui s' étoit élevé entre Roger vicomte de Beziers

& de Carcaſſonne , & Raymond abbé de S . Pons de Tomieres. Cet abbé ſe

plaignoir de ce que le vicomte avoir détruit & pillé ſon monaſtere durant la

guerre , & de ce qu'il en avoit exigé la ſomme de trente mille fois Melgo .

riens. Levicomteſe plaignoir de ſon côté , de ce que l'abbéavoit fait conſtruire

le château de la Salverac au voiſinage de les terres, fans lon conſentement

Tome III.
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ges des égliles ſur la Dur

Prince .

An.1171. & contre la volonté de ſon pere. Suivant la ſentence arbitrale ils ſe pardonne.

rent réciproquement , & le vicomte conſentit que l'abbaye de S .Pons jouîc à

l'avenir ſans contradiction du château de la Salvetat, qu 'il promit de prendre

ſous ſa protection ; à condition que l'abbé lui feroit tous lesans, & à ſes ſuc.

celleurs , une albergue de cinquance chevaliers , ou luidonneroit à ſon choix

5o. fols Melgoriens. L 'abbé donna de plus au vicomte la ſomme de deux

mille ſols Melgoriens, & lui ceda les autres fiefs qu'il poſledoit dans le do.

maine de l'abbaye .Enfin le viconite conſentit qu'on rétablît le monaſtere

de S. Pons, & qu 'on l'enfermât demurailles. On trouve icil'origine de la ville

de S .Pons & de celle de la Salverat, ſituée aujourd'huidans lemême diocèſe,

ſur la riviere d 'Agout , vers les frontieres du diocèſe de Caſtres. L 'acte eſt

dacté du Lundi quatrième de Janvier de l'an 1171. & prouve qu 'on ne comptoit

pas coûjours alors également le commencement de l'année depuis Pâques,

XXXVII . Le comte de Toulouſe paſſa une grande partie de cette année aux environs

Raymond du Rhône , peut- être pour y continuer la guerre contre le roi d 'Aragon. Il
comte deTou

louſe confira confirma à Cavaillon a au mois de May , par ſon autorité préſidiale ou comtale ,

meles privile- à l'évêque & à l'égliſe de certe ville , la poſſeſſion des moulins qu'ils avoient

de Cavaillon
rmiſſion d 'en cor truire de nouveaux , & de détour.

& d'Albi. nermêmecette riviere par divers canaux depuis le château de la Roche juſ,

Sceau de ce quesau territoire de Caumont , il leur donna deplus le péage ſur la Durance.

a Bouche to.2. Geraud d 'Ami, Pierre de Caderouſſe , & pluſieurs autres leigneurs Proven .

p. 1039.6Seg. çaux ſes vaſſaux furent préſens à cette conceſſion , qui fut traduite par Raoul

b ibid . avocat & chancelier du comte , & ſcelléeb d 'un ſceau de plomb, où on voyoic

d 'un côté une croix , & de l'autre le comte à cheval , avec cesmots tout

autour : S. RAYMUNDI COMITIS . C 'eſt -là le plus ancien fceau que nous con .

noillions où l'on voye les armes des comtes de Toulouſe .

XXXIX . Ce prince ſe rendit enſuite à S.Gilles, où il conclut au mois de Novem

Paix entre ce bre ſuivant la paix avec le vicomte Roger , auquel il fit fermenc c de

prince & levi conſerver la vie , lesmembres , & les domaines , envers tous & contre tous,
Co te Roger ,

à quiil donne Pons archevêque de Narbonne , Guillaume évêque d 'Albi, Ermengardevi.

la fille en ma- comteſſe de Narbonne , Odon vicomte de Lomagne , Alfonſe frere du comte
riage .

c Pr. p . 119 . de Toulouſe , Guillaumede Sabran ſon connêtable , Raoul ſon chancelier ,

feq. Geraud d 'Ami, Eleazar d'Uſez & pluſieurs autres ſeigneurs demarque furent

préſens à cette paix ; après laquelle Raymond conclut le mariage d 'Aden

faïde ſa fille , qu 'ilavoit eue de Conſtance de France , avec Roger. Le comte

donna en dot à Adelaïde soo. marcs d 'argent fin , & Roger lui aſſigna pour

douaire , le chateau de tout le comté de Ralez , le château de Balaguier, le

bourg de Limous avec leurs dépendances , le château de Couffoulens dans

le comtéde Carcaſſonne, & c . L 'archevêque & la vicomteſſe de Narbonne

furent auſli préfens à cer acte , avec Bernard évêque de Beziers , Guillaume

abbé de S . Tiberi ,Guillaume de Sabran , & c . Le roi Louis le Jeune oncle

d Pr. por20. d ’Adelaïde , prit part à cette alliance. Il écrivit d une lettre pleine d 'amitié
er ſeg .

à Roger , & lui donna en conſideration de ſon mariage avec là niéce le châ.

teau de Minerve , avec ordre à ceux qui le poſſederoient d 'en faire hommage

à ce vicomte. » Vous le tiendrez ,ajoûte- t-il , de nous , & quand nous irons

» dansvos quartiers , vous nous en ferez hommage ; ſoyez aſſuré que nous

» faiſons aujourd'hui pour vous ce que nous n 'avons jamais voulu faire pour

» aucun de vos prédéceſſeurs.» AinſiRoger fut le premier vicomte de Beziers

& de Carcaſſonne , vallal immédiat de la couronne. Au reſte ,ce vicomte ne

put faire la paix avec le comte de Toulouſe ſans ſe brouiller avec Alfonſe

roi d 'Aragon , qu 'il avoit reconnu pour ſon ſeigneur. Auſſi Alfonſe lui dé
Marc. Hiß.

Hyp. clara-t-il bientôt après la guerre , & pour ſoutenir ſes prétentions ſur les
Þ . 1371.

* To. 2. Pr. domaines de Roger , il fit faire f vers le même tems une recherche des actes

p. 12. 6 Seq. qui pouvoient lui être favorables.

Paix entre le Ermengarde vicomteſſe de Narbonne , qui s'étoit liguée avec le comte de

vicomte Ro- Toulouſe contre Roger, fit bien -tôt après fa paix avec ce vicomte : l'acte
ger & la vie

comtelie de en fut ſigné à Lezignan 8 à la fin de l'an 1171. & ils fe firent un ſerment

Narbonne. réciproque de s'aider envers tous & contre tous , excepté le comte de Toulouſe .

: P. 122. Ils s'accorderent dans la fuite touchant le château de Villemagne qu 'ils
dyr feq .

XL.
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convinrent de démolir. Roger vécut depuis en bonne intelligence avec le An.Uita

comce de Toulouſe ſon beau-pere. Il tinc la cour ? à Limous au mois de Juilled a Cartul. su

de l'année ſuivante , & y reçut le ſerment de quatre gentilshommes , qui
; ch . de Foix .

jurerent de garder fidélement le château de Couſtauſa , juſqu 'à ce que Pierre

de Vilar fit fait chevalier. Il donna en fief au mois d 'Août ſuivant unemai

fon du fauxbourg de S . Vincent de Carcaſſonne , ſituée dans le domaine comtal

en préſence de Moyfe Caravite baile de ce domaine. Il reçur en 1172. l'hom

mage pour le château de Berens en Albigeois , & confirma bau mois de Maa bau mois de Mars , Arch .Gila

de l'année luivante , les donacions que le vicomte Roger ſon oncle , & le yi. " 460. ae sake

comte Raymond Trencavel ſon pere avoient faires à l'abbaye de Salvanez

en Rouergue. Les ſeigneursde Fournés, de Cueil, de Puilaurens & d 'Alagnan ,

lui firent hommage quelque temps après pour ces châteaux. Le dernier c Carrul. dë

ſitué dans le Raſez , appartenoir à Guillaume d'Alagnan vicomte de Saut , Foix
Foix , ibid . ."

qui au mois deMáy de l'an 11173. reconnut le tenir de Roger , par un acte

datté de Fanjaux , en préſence du comte de Foix . Ce comte & le vicomte

Roger ſon beau -frere , étoient donc alors réconciliez : ainſi le comte Ray

mond , en faiſant la paix avec ce dernier , avoit révoqué la donation qu'il

avoit faite à l'autre des domaines de ce vicomte.

mort de Bernard Pelet feigneur d 'Alais, arrivée vers la fin de l'année 1170 . pard Pedersen
Mortde Berat

ou au commencement de la ſuivante. Bernard avoit pris la qualité decomte gneur d'Alais,

de Melgueil depuis ſon mariageavec Beatrix héritiere de ce comté , dont il mari de Bea
trix coniteſſe

eut un fils nommé Bertrand , & une fille appellée Ermeſlinde, qui avoit de Melgueil.

épouſé Pierre Bermond de Sauve de la maiſon d 'Anduſe. Bertrand Pelet prit Bertrand leur
fils prétend à

aufli le titre de comte de Melgueil auſſi-tôt après la mort de Bernard Ton ce comté.

pere: il prérendit à ce comté, quoique Beatrix ſa mere, à qui il appartenoit,

vécût encore alors, & que Douce ſa ničce , petite fille de lamême Beatrix ,

par Raymond Berenger comte de Provence , qui avoit été promiſe en man

riage au fils du comte de Toulouſe , eût des prétentions ſur le mêmecomté.

Bertrand pour s'aſſurer de cette ſucceſſion ,malgré Beatrix ſa mere , s’unit

écroitement avec GuillaumeVII. ſeigneur deMontpellier , qui avoit beau.

coup d 'autorité dans le pais ; & pour obtenir lon lecours , il lui donna par d Pr. p . 126.

un acted du mois de Juin de l'an 1171. le vil e Grabels . Il donna e en olen:
en e ſeg .

e Gar. Seri

mênie temps en fief à Gui, frere de Guillaume, e fils de feu Guillaume praf.Mag. P.

feigneur de Montpellier , to enſuite religieux , tout ce que le comte Bernard fon 215. 00 ſeq.

ayeul & Beatrix la mere poſſedoient à Caſtelnau , à Subſtantion , à S . Martin

de Crez , & dans pluſieurs autres dépendances du comté de Melgueil. Ber

exemption de péage qu'il accorda aumois de Décembre de la mêmeannée

aux religieux de l'abbaye de Franquevaux, pour la ville d 'Alais , dontil étoit

ſeigneur , & qu'il tenoit de la ſucceſſion de ſon pere. Enfin il ſe dit Bertrand

comite , fils de Beatrix comteſſe de Melgueil , dans une donation qu 'il fit à l'abi

baye de Bonneval en Rouergue : donation qu 'on a datée & mal- a-propos de noš.edit.costs
g Gall.chrá

l'an 1165. mais quidoit êrre poſterieure à l'an 1170 . P . 258.

Beatrix mécontente de la conduite de ſon fils Bertrand , le deshérita h le XLII.
Beatrix diſpo

premier d 'Avril de l'an 1172. & déclara en mêmetemps pour ſes héritieres pocſe du comté

Erineſlinde ſa fille , Douce fa petite fille , fille de feu Raymond comte de Pro- de Melgueil

vence fon fils , qui étoient préſentes. Elle leur donna entre-vifs le château & en faveur du
comre de Tou

le comté de Melgueil, avec toutes leurs dépendances , ſpecialement la mon - loufe.

noye de Melgueil , & les inveſtit de ce comté. Elle en ceda généralement 122.

tous les droits , tant à Raymond comte de Toulouſe , au nom de Douce fa h Pr. p. 128.

petite fille , que le comte de Provence , pere de cette derniere , atoit deſtinée pour e feq.

épouſe au fils du même comte de Toulouſe , qu'à Pierre Bermond de Sauve ſon

gendre , commemari d 'Ermeſlinde ſa fille , pour en jouir par égales portions;

à condition cependant qu'Erineſlinde & ſon mari tiendroient leur part en fief

du comte de Toulouſe. Ce prince & Pierre Bermond de Sauve , qui étoient

auſſi préſens, accepterent la donation , qui fut paſſée au palais de Melgueil ,

en préſence de Guillaume comte de Forcalquier , de Raymond de Baux ,

Guillaume de Sabran ,Geraud d'Ami, Bermond de Sauve , & c . Cec acte nous
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mort de Guila

AN.1172, domeoccaſion d 'ajoûter ici deux réflexions. La premiere , que Douce de

Provence devoit s'être retirée après la mort de ſon pere auprès de Beatrix

comteſſe deMelgueil fon ayeule , & que ſon mariage avec le fils du comte de

Toulouſe , quoiqu'il ne fût encore que projetré, n' étoit pas rompu . La ſecon

de, que les ſeigneurs de la maiſon de Baux étoient alors partagez d 'intérêt ;

que les uns, commeRaymond , ſuivoient le parti du comte de Toulouſe ; &

les autres , ſçavoir Hugues & Bertrand celui du roi d 'Aragon. Les deux dera

Mf. d'An. niers accordérent a au mois de Juin de l'an 1171. á Bertrand abbé de Fran

quevaux , & à fon monaſtere , l'exemption de péage aux portsde S.Gilles, du

Rhône , & de Trinquetaille.

Guillaume VII. ſeigneur de Montpellier abandonna bien -côt les intérêts

Teftament & de Bertrand Pelet , & fe raccommoda avec le comte de Toulouſe , qu 'il re

".. connurb pour comte de Melgueil, par un ađedumois de Juin de l'an 1172. il

a en mêmetempstenir de lui , à cauſe dece comté , trois deniers par livre

Montpellier ſur le profit de lamonnoyedeMelgueil , conformément aux conventions faites

VIII.ſon fils entre les ancêtres , & les anciens comtes de Melgueil. Il lui en fit hommage,

lui fuccedere ainfi que des autres droits & domaines qu 'il tenoit de ces comtes. Guillaume
6 Gar. Id .

de Montpell. changea néanmoins peu de temps après , & ſe déclara de nouveau en faveur
P . 217. du roi d 'Aragon , ennemi du comte de Toulouſe , comme il paroît par ſon

c Pr. p. 125.

du feq . teftamento darcé du dernier deSeptembre de lamêmeannée. Par cet acte, il

choiſit ſa fepulture dans le monaſtere de Grand -Selve, où ſon pere étoit

more religieux , & veut que ſon fils Raymond y embraſſe l' état religieux avec

mille folsMelgoriens. Entre les legs pieux , il fonde un anniveriaire dans la

cachédrale de Maguelonne; il ordonne qu'on paye les dettes de feueMathilde

de Bourgogne ſa femme, & fait ſon héritier Guillaume ſon fils aîné , avec

ordre de pourvoir à l'entretien de Guillaume ſon ſecond fils, & de luidonner

pour ſon partage une penſion annuelle & viagere de vingt marcs d 'argent ,

ou mille ſols Melgoriens. Il veur que Guy ſon troiſiéme fils ſoit élevé pen .

dant ſix ans parmi les chevaliers du Temple , & qu'il prenne leur habit , fi

dans cer intervalle l'un ou l'autre de ſes deux aînez n 'étoit pas décedé. Il

confirme la donacion qu'il avoit faite à Sibylle ſa fille en la mariant à Ray

mond Gaucelin , ſçavoir de cent marcs , de deux taſſes d 'argent du poids

de ſix marcs chacune, des habits nupciaux , & c . Il legue les mêmes choſes à

Guillelmete ,Adelaïde, & Marie ſesautres filles. Il faitmention d'une cinquié

mede ſes filles qui étoit religieuſe , & à laquelle il avoit donné vingt marcs

d'argent. Il veut que ces filles ſe marient par le conſeil deGuy ſon frere , &

ſubſtitue ſes fils l'un à l'autre. A leur défaut , il appelle Guy ſon frere à ſa luc

ceſſion , & enſuite l'aînée de ſes filles ; & ſucceſſivementGuillelmete ſa ſæur,

Bernard -Aton vicomte de Niſmes fils de cette derniere , Adelaïde ſon autre

fæur, & en dernier lieu Etienne de Servian ſon neveu ; à condition que la ville

de Montpellier ne feroit jamais partagée , & qu 'elle appartiendroit toûjours à

un ſeul ſeigneur. Ilmet tous ſes enfans ſous la garde & le gouvernement de

Jean évêque de Maguelonne , qu 'il fait ſon exécuteur teſtamentaire , & de

Guy ſon frere , auſquels il laiſſe l'adminiſtration de ſes biens , juſqu 'à ce que

ſon fils aîné ait atteint l'âge de vingt ans; avec défenſe qu'aucun Juif ſoit
jamais baile de Montpellier ou de fon domaine. Enfin , il met l'évêque de

Maguelonne , Guy ſon frere , ſes vaſſaux & tous ſes domaines ſous la garde

& la protection d ' Alfonfe roi d ' Aragon fon ſeigneur.

Tel eſt le teſtament deGuillaume VII. ſeigneur deMontpellier, d 'où nous

apprenons qu'il laiſſa de Mathilde de Bourgogne fa femme, quatre fils &

cinq filles , dont il n 'y avoit que l'aînée nommée Sibylle qui fût alors mariée.

Elle avoit épouſé , comme on vient de le voir , Raymond Gaucelin ſeigneur

d Spicil. to. 8. de Lunel au diocèſe de Maguelonne. Guillaume d avoit promis en mariage

P:,165. Legy au mois de Novembre de l'an 1169. Guillelmete la ſeconde , avec centmarcs
V .t . 2 . NOTE

XXVII.n.9. d 'argent fin de dor, à Raymond fils de Bertrand d ’Anduſe , & d 'Adelaïde de

Roquefeuil ſa femme, héritiere de ſa maiſon . Raymond l'épouſa dans la

ſuite , & prit le ſurnom de Roquefeuil. Bertrand d ’Anduſe & Adelaïde fa feni

me , promirent de donner en contemplation de ce mariage tous leursdomai

nes au mêmeRaymond leur fils : ils aſſignerent à Guillelmete , pourla ſûreté
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de fa dot , le château de Breiſſac au diocèſe de Maguelonne, avec toutes leurs Anu172.

terres ſituées depuis l'égliſe de Sainte Marie de Sumene juſqu 'à la mer ; & pour

fon douaire , tout ce qu 'ils poffedoienr à Valeraugues & dans diverſes autres

paroiſſes; avec promelle de donner vingt chevaliers de leurs terres pour cau .
tions. Ils fournirent ſeize ôrages pour la ſûreté de cette promeſſe , entre ler.

quels étoient Raymond deMandagor , Bermond de Sauve , Bernard deSau

ve, Hugues deRabaſtens , Pons de Montlaur, Pierre deBermond , & c .Guil.

laume VII. ſeigneur de Montpellier , donna de ſon côté neufôtages pour cau

tion du payement de la dot , entr 'autres , Pierre de Bermond , Raymond

Gaucelin ſeigneur de Lunel , Pons-Gaucelin de Lunel, & c . L 'acte fut paſſé

à Montpellier dans la maiſon de la milice du Temple , en préſence de Jean

évêque de Maguelonne. Marie quatrième fille de Guillaume VII. épouia au

mois de Novembre a de l'an 1182. Aymeri feigneur de Clermont au diocèſe a Arch. dte
dom . de Car

de Lodéve. Guillaume VIII. fon frere , qui la maria avec ce feigneur, lui conti eranstide

onna alors cent marcs d'argent fin en dot. Aymeri lui afligna de ſon côté, Montpell.

pour ſon douaire, le château de Puilacher ,celui de S. Pierre de Amelariis, & c.

Enfin , nous apprenons d 'ailleurs que Guillaume VII. laiſſa une autre fille

nommée Clemence , qui épouſa en 51199. Roſtaing de Sabran , & à laquelle b Pr. p. 188. '

Guillaume V 111. feigneur de Montpellier fon frere donna cinq mille fols Melgo

t. Cecte Clemence n 'est peut- être pasdifferente d 'une des cinq filles

de Guillaume VII. dont il fait mention dans ſon teſtament , & elle peut avoir

changé de nom . C 'eſt ainſi que Guillelmere, fille du mêmeGuillaume VII.

& femmedeRaymond de Roquefeuil , prit le nom de Marquiſe , comme il

parois par la quittance quece dernier & lamêmeGuillelmere firent en 1200. c c Ibid.

à Guillaume VIII. de la ſomme de cinq mille foisMelgoriens , qu 'elle avoit

reçûs en dot.

On prétend d que Guillaume VII. ſeigneur de Montpellier vêcut encore dGar. Ser.
ut præf. Mag. p

silain quimuul 226 .

peu de tempsaprès, & à ce qu'il paroît avant la fin de la mêmeannée 1 172.

Il étoit du moins décedé en 1173. lorſque Guillaumee ( VITI.) ſeigneur de elbid. P. 226

Montpellier fils de Mathilde , d Guy fon oncle palernel fon tuteur , déclare. 6 .feq.

rent que le Mont S. Bauſile appartenoit aux chanoines de Maguelonne. On

aſſurer que le corps de Guillaume VII. après avoir écé embaumé, fut ap . f Ibid.

porté par les principaux deMontpellier dans l'abbaye de Grand-Selve , où il

fut inhuméauprès de ſon pere, dansun tombeau que les conſuls de Mont

26 .

avoir profellé la vie monaſtique dans certe abbaye , devint dans la ſuite

évêque de Lodéve ; mais on ſe trompe :Raymond h de Montpellier , fils de h V.Gall.chr.
nov , edit. t0 . 6 .

10 . 2 .

1 U TU .

confeq .

Quant à Guy quatrième fils deGuillaume VII. il prit le ſurnom de Burgun .

dion , à cauſe de Mathilde de Bourgogne ſa mere, pour ſe diſtinguer de Guy

ſon oncle , qui de ſon côté avoit pris celui de Guerrejat.

Ce dernier éroiti au mois d' O & obre de l'année ſuivante à Lerida , à la cour i Etien,antiq .

du roi d 'Aragon , comme on voit par la charte que ce prince donna alors V

en faveur du monaſtere de Sainte -Croix de Volveſtre de l'ordre de Fonte
p.421.

vraud dans le Toulouſain , & de Marie de Bearn qui en étoit prieure. Guy

Guerrejat fit en 1174. un donation k à l'abbaye de Valmagne en qualité de k pr. p. 133.

ſeigneur du château dePaulhiam dans le diocèſe deBeziers.

ès la mort de Guillaume VII. la comteſſe Beatrix projetta de faire XLIV.
Mariage de

pafler entierement le comté de Melgueil dans la maiſon de Toulouſe , en ma- Raimond fils

riant Ermeſlinde ſa fille , qui éroit devenue veuve vers le même temps de du comte de
Touloule ,

Pierre Bermond de Sauve , dont elle avoit un fils, avec le jeune Raymond fils aulls avecErmelin .

du comte de Toulouſe. L 'exécution de ce projet ſuivit de près ; & Beatrix de de Peier

confirmale 12 .de Décembre de l'an 1172. 1 en faveur de Raymond comte de comuellede

Toulouſe , la donation qu'elle lui avoit déja faire de tout le comtéde Melgueil, Tör.p.128.

siavec ordre à tous ceux qui le poſſederoient dans la ſuite, de le tenir en fiefci co feq.

de ce comte , ou de ſon ſucceſſeur quiauroit le comré de S.Gilles,» Par là elle

rendit fon comrémouvant deceluide S.Gilles, ſans aucun égard à la dona

tion que ſes prédéceſſeurs en avoient faite à l'égliſe Romaine. Beatrix donna



HISTOIRE 6 E NER A L E

An.1172. en mêmetemps en mariage Ermeſinde ſa fille avec le comtédeMelgueilpour

dot, au fils du comte de Toulouſe , avec clauſe expreſle , que quand même

Ermeſlinde viendroit à déceder ſans enfans de cemariage , la moitié du compé

demeureroit au comte de Toulouſe , pour les dépenſes qu'il y avoit faites ou

qu'il y feroit dans la ſuite ; & l'autremoitié ſeroit à la diſpoſition de la fille ,

qui pourroit la donner ou au fils qu'elle avoit de Pierre-Bermond de Sauve ,

ou à ceux qu'elle auroit du fils du comte de Toulouſe. » Que ſi, ajoûte Beatrix ,

» le fils de Pierre-Bermond de Sauve étoit alors décede, elle ne pourra en dif

ler qu 'en faveur des enfans de lon lecond mariage. En tout événement ,

» dit-elle enſuite ,addreſſant la parole au comte de Toulouſe , vous reciendrez

» toûjours la moitié du comté deMelgueil pourvos frais ; à moins que Douce

» ma petite fille , fille de feu mon fils Raymond comte de Provence ne ſurvive,

» & qu'elle ne vous épouſe ou vôtre fils : car je veux qu'elle ait alors la moitié

» du comté de Melgueil.Mais ſuppoſé qu'elle meure avant ſon mariage , ou

» qu'elle épouſe quelque autre, elle n 'aura rien ſur ce comté. C 'eſt ainſi que

P . 227,

» petite -fille. » Dans la ſuite de l'acte , Ernieſlinde de Pelet prend le fils du

comte de Touloule pour ſon mari , & lui fait donation de tous les droits

qu'elle avoit ſur la ſucceſſion du comte Bernard Pelet ſon pere , pour en dif

poſer, quandmêmeellemourroit ſansenfans. Le comte de Toulouſe aſſigna

de ſon côté au nom de Raymond ſon fils pour le douaire d'Ermeſſinde , le

comté d'Ufez , dont il excepte la moitié du péage de Valliguiere & de S . Sa

turnin du Port. Cet accord fut paſſé en préſence de Bermond de Sauve , de

Raymond de Vezenobre , d 'Elzear d 'Uſez , de ſon frere Raynon , & c . il fut

dicté par Raoul juriſconſulte & chancelier du comte de Toulouſe. Lemariage

d'Ermeſſinde avec Raymond fils de ce comte , âgé alors de 17.ans, s'accom

plit dans peu : ainſi celui quiavoit été projecte en 1165. entre ce jeune prince

& Douce de Provence, fut rompu par Beatrix ayeule de cette derniere, qui

lui prefera ſa fille. Au reſte , comme il n 'eſt plus parlé de Douce , il eſt pro .

bable qu'elle mourur bien -tôt après , & qu'elle fit Beatrix fon ayeule , ou

Ermeſinde fa tante , ou enfin le comte de Toulouſe , ſes héritiers , puiſquece

comte fic valoir dans la ſuite ſes prétentions ſur la Provence, comme étant

aux droits de Douce. Ce prince ſe qualifia depuis comte de Melgueil , comme

aGar.Ser. il paroîr entre autres par une de ſes chartesa de l'an 1174 . ſuivant laquelle il

praf. Mag. reſticua à l'égliſe de Maguelonne la dixme du ſel qui ſe recueilloit entre

l'eſtang & la mer , depuis le lieu appellé Porcheria juſqu'à Maguelonne, avec
réſerve de ſes droits.

XLV. Cemariage & l’union deRaymond comte de Toulouſe avec la comteſſe

Bertrand Pelet Beatrix , firent ombrage à Alfonſe roi d 'Aragon , qui tâcha de lestraverſer ,
ſe met ſous la

protection da & qui étoit actuellement à Montpellier , dont le feigneur lui étoit entierement

roid'Aragon, dévoué. • Alfonſe pour faire de la peine à Raymond , ſe déclara le protecteur

2.1358. & feq. de
ui de ſon côté lui fit donation du comté de M

aux comtes de Barcelone ſes ſucceſſeurs. Alfonſe donna enſuite ce comté en

fief à Bertrand , ſauf lesdomaines du ſeigneur de Montpellier, avec tous les droits

qu'il y avoit , tant pour raiſon des dépenſes que ſon pere & ſon oncle paternel

y avoient faites , que pour tout autre titre. Raymond-Gaucelin de Lunel ,

beau-frere du ſeigneur de Montpellier , & pluſieurs autres ſeigneurs , la plû

parc Catalans, furent préſens à cet acte : mais malgré la protection du roi

d 'Aragon , Bertrand Pélet fut obligébien-tôt après d 'abandonner lespréten

tions ſur le comté de Melgueil,

Il paroît qu 'Alfonſe chercha en même tems à érendre ſa domination ſur la

c Pr. p. 124. vicomté de Narbonne ; car nous avons une de ſes chartes dattée du 21. de

Juillet de l'an 1172. regnant Louis roi de France , par laquelle il prend ſous

la protection l'abbaye de Frontfroide au diocèſe de cette ville , lui confirme

tous ſes domaines , entr'autres ce qu'elle poſledoit par la donation d 'Aymeri

vicomte de Narbonne, d Ermengarde ſa fille , & lui accorde divers privileges,

avec l'exemption de leude & de péage dans les états.
XLVI. Ce

Ce prince ſe qualifie dans cet acte roi d 'Aragon , comte de Barcelone ,Union du

Roulillon au marquis de Provence , comte de Rouſſillon : preuve que Guinard ou Gerard

b Marc. Hifp . de Bertrand Pelet
1 . &
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dernier comte de ce païs étoit alors décedé , & que ſon teſtament eſt du 4 .de An.1172,

Juillet de l'an 172.ainſi qu 'il eſt darré dansune édition a qui en a été donnée, domainedes
comtes deBar

autorité ne fait mourir ce comte qu'au mois de Juin de l'an 1178 . tandis d'Aragon ...
a Calen .Catal.

qu'il rapporte lui-mêmeune charte a datrée de Perpignan le 12. May de l'an fran .p. 202.

1173 . dans laquelle Alfonſe roi d 'Aragon ſe qualifie comte de Rouſſillon . b Baluz .
Marc. Hip.

Guinard parce teſtament e ſe donne pendant fa vie & après ſa more à l'abbaye 1562.

de Fontfroide dans le diocèſe de Narbonne, avec promefle, s'il venoit à quit . & ibid. p. 513.

ter le ſiécle , de s'y faire religieux do pauvre chevalier de 7. C . Il y choiſit ſa !

ſepulture, ſuppoſé qu'il vienne à déceder en deça de la mer, & ligue 1100. Marc. Hifp.

marabocins d 'or à ce monaſtere , pour lequel il avoit toûjours eu beaucoup po 2001
p . 1360. 06 feq.

coup ' f Archiv . da

d 'affection ; il lui avoit accordé f le droit de pâcage danstoutes ſes terres en l'abb.de Font

1166. & y avoit fondé une lampe. Il fait par ſon teſtament s divers autres froide.

legs pieux , & laiſſe à Beatrix fa couſine le châceau de Meſe en alleu. Cette Märc. Hilfe

Beatrix eſt la même que la four de Roger vicomte de Beziers & de Carcaſ- ilid.

foune , quiépouſa dans la ſuite Raymond VI, comte de Toulouſe. Enfin Guin

nard , ſuppoſé qu'il mourût ſans enfans légitimes, donne tout ſon doinaine,

ſçavoir le comté deRouſſillon , & le droit qu' il avoit ſur ceux de Pierrelate

& d 'Empurias, par les convencions qu 'il avoit faires avec le comte d 'Empu

rias, au roi d' Aragon fon feigneur , & à fes ſucceſſeurs , & le charge par l'a

mitié qu'il lui témoignoit par cette donation , à laquelle ce prince n 'avoitaucun

droit , de prendre ſoin de ſes amis. Viral abbé de Fontfroide , Raymond de

Caner , & Raymond de la Redorte furenttémoins à ce teſtament. Guinard

mourut ſans enfans peu de jours après, & on a déja vû que le roi d 'Aragon

lui avoit ſuccedé le 21. dumêmemois. Au reſte , ſi ce comte eût choiſi Ion

plus proche parent pour lui ſucceder , Roger viconite de Beziers & de Car .

caffonne, ſon couſin germain , auroit recueilli fa ſucceſſion .

Guinard fue le dernier comte de Rouffillon de ſa race . Après ſa mort,

Alfonſe roi d 'Aragon & ſes ſucceſſeurs unirent ce comté à leur domaine , &

le poſſederent ſous la ſouveraineté h de nos rois , juſques au milieu du XIII. h v.Duch.t.4:

liecle , qu'ils ſe cirerent de cette dépendance , parun traité i dont on parlera P; 648. 730.

dans la ſuite . L 'évêché d 'Elne continua cependant d 'être toûjours ſoumis à iv . 1. XXVI:

lamétropole de Narbonne, mêmeaprès ce traire ; car c 'eſt contre toute vé- n.45.

rité qu 'un moderne k a avancé, « que l'évêque d 'Elne ou de Perpignan eſta k Boulainvill.

i Oro

l'union du Rouſſillon à la France , il a été unipar raiſon de politique & pars 1.2.P.305.

emprunt ſeulement à l'archevêché de Narbonne. »

Suivant l'auteur d 'une chronique écrite vers le commencement du XIII. XLVII.

ſiécle , la guerre ſe renouvella en 1172. entre Henri II. roi d 'Anglererre , &
La guerre ſe

11. 101 u nugieCMIC , a renouvelle en

Raymond V . comte de Toulouſe . Cet auteur rapporte , o que Henri en a treleroid'An

qualité de duc d'Aquitaine, ayant demandé cette année l'hommage pour « gleterre & le

nté de Touloule à Raymond , qui le refuſa , vintmettrele ſiége devanta louſe.

cette ville ; qu 'il défendit cependant à ſes troupes de cauſer aucun dom - « 1Catelcomt,

mage aux habitans , & leur donna ordre de payer comptant tource dont«
* p. 205.

ils auroient beſoin . Le comte Raymond & les Toulouſains, ajoûte cetas

auteur , eurent alors recours au roi Louis le Jeune pour obliger l'Anglois «

à lever le ſiége. Enfin l'affaire fut terminée parnégociation : il fut convenu co

que le roi d'Angleterre feroit arborer fon étendart ſur la cour du château ..

Narbonnois, & que le comte lui prêceroit ferment de fidelité , ſauf celle .

qu'il devoit au roi de France ; après quoi le ſiége ayant été levé , le roi de «

France s'en retourna chez lui. » L 'on doir conclure de-là que Henri II. roi

d 'Angleterre aſſiégea de nouveau la ville de Toulouſe en 1172. & que le roi

Louis le Jeune marchaune ſeconde fois au ſecoursde cette ville:mais cette

derniere circonſtance eſt rapportée un peu differemment dans un manuſcrit

de la même chronique, où il eſt marqué ſeulement, que le ſiége de Tou . m Mſ. bible

louſe ayant été levé après la négociation , le roi s'en retourna chez lui:ainſi Coafline

cela doit s'entendre du roi d'Angleterre. Mais comme tous lesauteurs con

temporains gardent un profond ſilence ſur ce nouveau fiége de Toulouſe ,

entrepris par Henri II. roi d 'Angleterre, l'auteur de la chronique pourroit



HISTOIRE Ġ É N E R A L E

&
E
n

AN.1173. bien avoir voulu parler de celui que le même prince mit devant cetre ville

en 11 59. Ce qu'il y a de certain , c'eſt queHenri II. en 1172. bornoit à la .

ſuzeraineté en qualité de duc d 'Aquitaine , toutes ſes prétentions ſur le comté

de Toulouſe , & que le comteRaymond ayant eu une entrevûe avec lui au

commencement de l'année ſuivante , il le reconnut pour ſuzerain , & fit enfin

la paix avec lui.

XLVIII. Divers hiſtoriensdu temps parlent de cette entrevûe , & en rapportent les
Entrevûe & ;

paix entre ces circonſtances ;mais pour les mieux entendre , il faut reprendre la choſe de

deux princes. plus haut. Henri 11. roi d ' Angleterre avoit quatre fils d ’Eleonor héritiere

Raymond,te, d 'Aquitaine ſa femme; Henri né en 11 ss. Richard en 1157 .Geoffroyen 1158.

Henri pourle & Jean en 1168. il aſſocia le premier au trône en 1170. & le maria en même

deTou- tenips avec Marguerite , fille du roi Louis le Jeune , & de Conſtance de
loule .

Caſtille. Le jeune Henri étoit un prince plein d 'ambition , quinonobſtant ſon

âge peu avancé prétendoit avoir part au gouvernement. Mais ne trouvant

pas le roi ſon pere diſpoſé à cela , il ſe retira à la cour du roi de France ſon

beau-pere , quicherchant une occaſion d ’abbaiſſer la trop grande puiſſance

de Henri II. lui donna retraite , fomenta ſon mécontentement, & lui promit

fa protection

Durant ces brouilleries , le roi Henri & la reine ſa femine ayant fait en

aGaufrid. Voſ. 1172. un voyage à Limoges , ils a y diſpoſerent du duché d 'Aquitaine en fa

... veur de Richard leur fils é , & conclurent vers lemême tenis lema

te chr. 8. 932. deGeoffroy leur troiſiéme fils avec Conſtance , fille & héritiere de Conan ,

ved duc ou comte de Bretagne. Ils firent enſuiteun voyage en Anjou , & célébre
Rog de Hoved , "

1 Chron.p.305. rent la fête de Noël à Chinon , où le jeune Henri leur fils vint les joindre .

Rad .de Dicet. Ils ſe rendirent enſemble à la Purification de l'année ſuivante à Montferrand

imag.hiſtor.

* en Auvergne , où ils eurent une entrevûe le 12. de Février , comme ils en

Foan. Bcompt. étoient convenus,avec Alfonſe roi d 'Aragon , Raymond V . comte de Tou
Chr.p. 1082

louſe ,Girard comte de Vienne , & Humbert comte de Maurienne. Les deux

rois d 'Angleterre regalerentmagnifiquement tous ces princes , & on conclut

le mariage de Jean , quatrieme fils deHenri II. âgé à peinealorsde ſix ans,

avec la fille unique du comte de Maurienne. Les princes ſe rendirent ap

cela médiateurs du différend deHenri & deRaymond comte de Toulouſe ,

dont ils renvoyerent la diſcuſſion à Limoges, où'ils ſe rendirent tous. Enfin , on

y convint d 'un traité , ſuivant lequel le conite Raymond , 1° . promit folemnel

lement de faire hommage du comté de Toulouſe au roiHenri , & à Richard

Rob. d Mon - Veul de Richard le

comtes de Toulouſe ſes ſucceſſeurs , que ce comtė ſcroit à l'avenir mouvant

du duché d 'Aquitaine , par droit de fief. 3º. Il le ſoumit au ſervice militaire à

la tête de cent chevaliers pendant 40. jours & à ſes frais , lorſqu'il en ſeroit re.

quis ; & enſuite durant 40 . autres jours aux dépens de Henri & de Richard

quand ils le louhaiteroient. 4° . Enfin , il promit de leur donner tous les ans en

ſigne de redevance dix chevaux deprix , ou centmarcs d 'argent, à leur choix .

La plupart des anciens hiſtoriens ajoûtent, que Raymond rendit en conſé

© V.Gaufrid. quence hommage de ſon comité de Toulouſe à Henri II. le premier c Dimanche

Voleoceca de carême 25. Février. Un auteur du tempsd aſſûre toutefois i que le jeune Ria
d Radulf.de
Dicet. Jane wchard duc d'Aquitaine, à quile comte de Toulouſe devoit faire cethommage,

» étant abſent, on differa de terminer entierement cette affaire , juſqu 'à l’octave

» de la Pentecôte ſuivante.» Quoi qu'il en ſoit , Raymond vếcut depuis en
cJob ,Brompt. hon

rompt. bonne intelligence avec le roi d 'Angleterre: quelques hiſtoriens e pretendent

même que Henrimoyenna alors la paix de ce prince avec le roi d 'Aragon ;

mais il paroît que cette paix ne fut pas ſitôt conclue. C 'eſt ainſiqueRaymond ,

f Rad. ibid. obligé de ceder au tenips, reconnut enfin le roi d 'Angleterre pour ſon ſuze

XLIX., rain , fauf cependant i la fidelité qu 'ildevoit à Louis roi de France : vaflelage qui
Le comte de

Toulouſe ſe ne fut pas de longue durée.

ligue avec le Rayinond après s'être reconcilié avec le roi d 'Angleterre , crut devoir lui
roi d'Angle - rer

terre ,contre reveler , & ſoit en qualité de vaſſal , ſoit pour s'inſinuerdavantagedans la bien

jes fils rebelles veillance , la conſpiration que le jeune roi lon filsavoit formée contre lui, &

or dont il étoit pleinement informé. Il lui en apprit le détail , & l'inſtruiſit des
g Gaufr. Vof.

ibid. engagemens que la reine Eleonor ſa femme, & lesprincesRichard & Geoffroy

leurs
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Dicets chron ;

leurs fils , qui étoiententrez dans le complor, avoient pris pour faire ſoulever An:11 31

fes ſujets. Il conſeilla à Henri de prendre ſes ſûretez, & ils fortirent enſemble

de Limoges , ſous prétexte d 'une partie de challe ; inais en effet pour donner

ordre à la garde des places. Henri en renforça les garniſons; & ayant pris

toutes ſes précautions , il revint à Limoges par l'abbaye de Vigeois , avec le

comte de Toulouſe, rejoindre les princes. Ils ſe ſéparerenc enfin le Mercredi

28. de Février , après avoir demeuré enſemble à Limoges durant ſept jours.

Le comce de Toulouſe retourna, à ce qu 'il paroît, dans cette ville, où il donna

en fief aumois d 'Août de lamême a année , le château deGemeil, en préſence a Tréſ,descha

de Pierre de Toulouſe prieur & maître de la maiſon du Temple , & c .
- Toulouſe , fox:

Henri II. prit de ſon côté la route de Normandie avec la reine Eleonor ſa

femme, & le jeune Henri leur fils , quis' étant apperçû durant le voyage que b Rad . de

le roi ſon pere étoit averti de ſes deſſeins, s'évada ſecrecemento d 'Argentan la

nuir du 23. deMars , ſe réfugia à la cour du roi de France ſon beau-pere, &

leva l’érendart de la révolte. La reine Eleonor ſa mere , qui étoit d 'intelli

gence avec lui , fit ſoulever en même temps les princes Richard & Geoffroy

les fils ; & la plupart des feigneurs François ſujets de l'Angleterre , que le

jeune roi avoit déja gagnez , ayant pris auſſi-tôt les armes en fa faveur, il

commença les hoſtilitez après Pâques.

Le comte de Toulouſe demeura toûjours uniavec Henri II. durant cette

guerre ; il paroît même par la ſuite qu 'ilmarcha à ſon ſecours , ou qu'il per.

mit du moinsà ſes ſujets de le ſervir : d'un autre côté le roi c Louis le Jeune & Rob de
le comtede Flandres s'érantdéclarez en faveur du jeune roi , le parti de ce

dernier fut en peu ſi puiſſant , qu 'il devint très-formidable. Henri II. fit ce .

pendant tous les efforts pour détourner le roi de France de protéger les fils

rebelles :maislesdivers ambaſſadeurs qu'il d luienvoya dans cette vûe n 'avan. d Guill.Neubr.

cerent rien. Louis leur déclara nettement qu'il ne reconnoiſſoit pour roi li 2.6.27. .

d 'Angleterre que le jeune Henri ſon gendre. Entre ces ambaſſadeurs furent

Rotrou archevêque é de Rouen , & Arnoul évêque de Liſieux. Le roi leur e Petrus Bleſs

fit des plaintes ameres de la mauvaiſe foi de Henri, qui lui aii lui avoit ſouvent ep. 153,

manqué de parole. Il ajoûta qu'il avoit déja réſolu de lui déclarer la

guerre , avant que le jeune roi eût pris les armes. 1° Parce qu 'il ne vou .

ſon mari , & qu 'il refuſoit de lui rendre ſa dot. 2°. A cauſe qu'il ſoulevoit

contre lui les ſujets depuis les montagnes d ' Auvergne juſqu'au Rhône. 3º. Parce

qu'il avoir reçû l'hommage lige du comte de Toulouſe au préjudice des droits

de la couronne de France . Enfin Louis aflûra par ſerment aux deux prélats ,

qu'il ne feroit jamais aucun traité avec Henri, que du conſentement de la

reine Eleonor & de ſes fils.

On vient de voir que le roi d 'Angleterre ſollicita le ſecours des peuples de

puis l' Auvergne juſqu 'au Rhône. Il s'adreſſa par conſéquentaux ſujets du comte

de Toulouſe : c'eſt ce qui paroît d 'ailleurspar leslettres f que Pons archevê- f Duch,to.4.

que deNarbonne , & Ermengarde vicomteffe de cette ville , écrivirent vers P•574. Osjelly

lemême temps au roiLouis le Jeune. Le premier implore la protection dece

prince au milieu des calamitez dontil étoit environné, “ entre leſquelles,

dit.il, celle qui nous touche le plus, eſt les grandes pertes que la foi ca . co

tholique fait tous les jours dans notre diocèle , où la nacelle de S . Pierres

eſt tellement agitée par les entrepriſes des héreriques , qu 'elle eſt ſur les

point d 'être ſubmergée.Armez -vous donc du bouclier de la foi & des armesso

de la juſtice: & venez au nom du Seigneurextirper l'héreſie de cepays.Nous as
avons encore , ajoûte ce prélat , beaucoup d 'inquiétude au ſujet des mou - ss

vemens que le ducde Normandie ( c'eſt ainſi qu'il appelle Henri II.que Louise

ne vouloit pas reconnoître pour roid 'Angleterre) ſe donne, pour gagner less

peuples à force d 'argent, & pour s'emparer des extrêmitez de votre royau - a

mefous prétexte de Toulouſe ; eſperane de conſerver la tête par le moyen ce
de la queue. Nousvous ſupplions de ne pas vousendormir là-deſſus. Si vouscs

venez dans le païs , vous pourrez rémedier à cesdéſordres, rendre la paix co

à l'Egliſe , & conſervervotre royaume.» L 'archevêque de Narbonne fait en

ſuite au roides offres de ſervice , & lui donne des aſſurances de la fidélité. Il

Tome III.
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AN.1173. le remetpour le reſte , à ce que lui diroit de fa part maître Raoul,» qui,

» ajoûte-t-il, a parfaitement bien rempli les fonctions de votre envoyé auprès

» de tous ceux , avec leſquels il a eu à négocier. » Le roi avoit ſans doute

donné commiſſion à Raouldedétourner les ſeigneurs & les peuples de la pro

vince de ſe déclarer en faveur deHenri H .

Dach.ibid. La vicomteſſe Ermengarde par fa a lettre , dans l'adreſſe de laquelle elle

ſouhaite à Louis la magnanimité du roi Charles, remercie ce prince de celle

qu'il lui avoit écrite par lemêmemaître Raoul, qui avoit été la viſiter de fa

part. » Quant à ce que vousmemarquez , dit-elle , de rompre tout.commerce

isavec vos ennemis, & de perſeverer dans votre amitié, commej'ai déja com

» mencé ; vous pouvez être affûré que je n 'ai fait aucun traité , & que je n 'en .

» treciendraiaucune liaiſon avec eux , n 'ayant rien cant à ceur que de vous

» donner dans toutes les occaſionsdes preuves demon obéiſſance . Je déſire de

ورو

» prieres lorſqu'il ſera néceſſaire : mais ſi vous venez vous-même au ſecours

e cette ville , je marcherai plus volontiers lous vos ordres, j 'ai une grande

» douleur, & tous nos compatriotes ſont également affligez , de voir notre

» province , que les rois de France ont honorée de tant de marques de leur

» bienveillance , & à laquelle ils ont accordé tant de liberté , le ſoumettre

» aujourd'huià une dominacion écrangere ; & cela à votre défaut, pour ne pas

» dire par yotre faure. Quevotre altelle ne ſe fâche pas fi je luiparle ſi hardi.

» ment , parce qu 'autant que je ſuis attachée à votre couronne comme fa

» yaſſale ſpeciale , autant j'ai de chagrin de la voir décheoir du faîte de fa

» grandeur. Car vos ennemis ne prétendentpas ſeulement s'emparerde Tou

» Toule ,mais encore , comme ils s'en vantent , de tous les païs ſituez depuis

» la Garonne juſqu'au Rhône. Ils avancent dansleur deſſein , afin d 'attaquer

» plus facilement la têce après avoir fubjugué les membres. Prenez donc les

» armes , & venez au plûtôt dans nos cantonsavec des forces ſuffiſantes , tant

» pour réprimer l'audace de vos adverſaires, que pour conſoler vos amis.

» C 'eſt ainſi que nos prélats & nos princes, qui, s'ils ofoient ſe déclarer , ne

» demandent qu'à vous ſervir , défendront la ville de Toulouſe avec vous,

» & ſous votre autorité, & s'efforceront de rétablir les choſes dans l'ancien

» état. Je vous prie donc , & tous les autres en font demême,dene pas vous

» arrêter à la dépenſe que cela pourra vous cauſer : pour un marc d 'argent

» qu 'il yous en coutera , vous en recouvrerez cent , & vous exalterez par- là

» votre nom , dont la gloire eſt obſcurcie parminous. Nous omettons une

» partie des choſes que nous aurions à vous dire ; mais maître Raoul, qui

» connoît très bien & nos intérêts, & ceux du païs , aura foin de vous en

» informer.» C 'eſt ainſi que la vicomteſſe de Narbonne , après avoir repro

ché au roi la faute qu 'il avoit faire de perniettre que le comt

devînt vaſſal du roi d 'Angleterre , nous apprend les deſſeins qu'avoit alors

ce dernier prince , d 'établir ſous ce prétexte fa dominacion dans toute la pro

vince , & de s'en ſeryir pour faire diverſion contre ſes fils rebelles & le roi

Louis le Jeune leur protecteur. Du reſte , nous ignorons quelles furent les

ſuites des deſſeins du roi d 'Angleterre ſur le Languedoc ; & nous ne ſçavons

pas mieux quelle part eut le comte de Toulouſe danstoute cette affaire , quoi

qu'il paroiſſe qu 'il fût toûjours lié avec Henri II. depuis le traité de Limoges.

Louis continua cependant d 'exercer ſon autorité dans la province ; & il

Le roiprend accorda la mêmeannée 1173. un diplôme en faveur deGuillaume évêque
l'égliſe d’Ag- js

desous lapo. d 'Agde , dans le préambule duquelb ilmarque combien il écoit jaloux de ſes

tection. droits. Il y rend graces à Dieu de ce qu'il avoit établi les rois de France , les
b Gall. chr.

nov.ed.to."T: vicaires de la puiſſance , pour protéger les égliſes , conſerver leur dignité , &

infr. p.326 . réprimer l'impieté des tyrans. Il confirme par cette charte l'égliſe d ’Agde
or ſeg.

dans la poffeffion de ſes domaines, entr'autres de la troiſième partie de la ville

ď Agde, & des droics domaniaux du comité , conformément au diplômedeChar
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S . Şever, avec permiſſion à l'évêque de fortifier la ville , à cauſe des fré .

quentes incurſions desméchans, & de crainte des Sarafins. Il accorde enfin

à l'évêque la juſtice civile & criminelle ſur les vaſſaux & les chanoines de fon
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égliſe. Lenombre de ces derniers avoit éré juſqu'alors indéterminé; Guil. Anca ;

laumea les réduifit à douze la même année , & leur alligna certains biens a Cartul, de
l'év. d Agde.

pour leurmenſe.
Gall.chr. ibid .

L 'archevêque & įa vicomteſſe de Narbonne , loin d'imiter leurs prédecef- 1.1.***.

ſeurs , dont les differendsavoientcauſé tant de croubles dans le païs , vivoient
ent Vicomtes de

Fenouilledes ,

alors de bonne amitié . Ils reçûrent conjointemeneble 13. d 'Octobre de l'an deMinerve ,

la dépoſition de Bertrand d’Auriac , de Pierre Olivier de Termes & c .
b Marten .

fon frere , & des autres témoins , qui avoient été préſens au teſtament d 'Ar- anecd. to. 1.

naud vicomte de Fenouilledes , lequel étantmalade à la Graſle y avoit fait P.574. ó feta

ce teſtament le matin du 29. Sepcembre précédent, & y étoit mort l'après

midi. Suivantcet acte , Arnaud choiſit ſa ſepulture dans l'abbaye de la Graſſe,

& fait divers legs pieux , tant à ce monaſtere , qu 'à celui de Fontfroide : aux

Hoſpitaliers , & aux Templiers. Il donne mille marabocins à ſa femme, donc

ilne dit pas le nom , ſur les revenus du château de Fenouillet & ſes dépen

dances; & ſuppoſe qu'elle fût enceinte, il fait héritier ſon fils ou ſa fille poſthu

me; ſinon il donne à Berenger de Pierre-Pertuſe ſon neveu , le château de

Fenouiller avec ſes dépendances , fauf la fidelité qu' il devoit à la vicomtelle

Ermengarde. Il donne au même Berenger la moitié de pluſieurs villages du

païs de Fenouilledes, la moitié du droit qu'il avoit ſur le prieuré & le

domaine de S. Paul de Fenouilledes , & la moitié de tous les chevaliers & de

leurs fiefs , qu'il avoit à cauſe du château de Fenouillet & de ſes dépendances,

& du château de S . Etienne de Balerac. Il laiſſe l'autre moitié, par égales

portions , à Bertrand d ’Auriac & à Pierre-Olivier de Termes ſon frere , ſes

proches parens , en conſideration des ſervices qu'ils lui avoient rendus. Il

donne enfin le reſte de ſes domaines, pour les partager également, à ſes qua

tre fæurs , Alde , Brunillende , Deude & Alamande. Arnaud mourut lans

poſteritémaſculine , c & en lui finit la premiere race des vicomtesheredi- įNOTE
XXVII.n . 7

taires de Fenouilledes. Il eut une fille poſthume, nommée Ave , qui lui ſuce
ço do feq .

ceda ſuivant ſon teſtament, & quiporta la vicomté de Fenouilledes dans la
maiſon de Saiſſac.

Pierre Raynard deBeziers, l'un des principaux ſeigneurs de la province ,

mourut aufli en 1173. Il choiſit ſa ſepulture par ſon teſtamencd danslemona . d Cartul.

ſtere de Caſſan , où il fonda un anniverſaire , de même que dans ceux de
caille 1s .

Salvanez & de Valmagne. Il partagea ſes biens à ſes læurs , en cas qu'il ne

laiſfàt pas d 'enfans de la femme. L 'une de ces ſæurs avoit épouſé Bernard

Raymond de Campendu , & une autre Aymeri de Pont. Il donna le châu

1 d 'Oveillan à une troilieme nommée Cecile , qui étant veuve de Pierre

Ermengaud , avoit épouſé Pierre de Minerve. Il déclara que Roger vi

comte de Carcaſſonne lui devoir quatre mille ſols Melgoriens , pour les

dommages qu'il avoit cauſez au même château d 'Oveillan durant la guerre ,

& à ſes vallaux. Il donna à une quatrieme four ,femme deGuillaumede Poi.

tiers, tout le domaine qu'il avoit dans la ville de Beziers, au château de

Villeneuve, & par tout ailleurs; à condicion de donnermille ſols Melgoriens

à uneautre de leurs ſæurs nommée Adelaïde , & autant à une fixiéme appellée

Fine , pour être religieuſes. Bernard évêque de Beziers fut témoin de ce

teſtament , dont l'ouverture fut faire dans l'égliſe de S. Sernin de cette ville ,

en préſence de l'archevêque de Narbonne. Pierre Raynard avoit pris le ſur .

nom de Beziers , ſoit parce qu'il deſcenduit des anciens vicomtes de cette

ville , ſoit parce qu'il en poſredoir une partie du domaine ; à l'exemple de plu .

ſieurs autres anciennes familles de la province , qui prirent leur dénomina .

tion lors de l'inſtitution des nomspropres, des villes où elles avoient des fiefs.

Pierre deMinerve , beau -frere de ce ſeigneur , ne luiſurvêcutpas long-tems,

comme il paroît par uneacte de vente fait au mois de Mars de l'an 175. à é Pr. p. 138

l'abbaye de Fontfroide , de la moitié de quelques terres ſituées à Vedeillan ,

par Bernard de Minerve , du conſeil de la vicomteſſe Ermengarde , de qui il

Îes tenoit en fief. Bernard marque dans cet acte que la moitié de ces biens

appartenoit à ſes couſins fils de Pierre de Minerve. Guillaume de Minerve,

frere de Bernard ratifia cette vente , qui fut faite à Narbonne dans le palais

d 'Ermengarde, & avec l'approbation d ' Aymeride Narbonne ſon neveu .

Tome 111. É ij
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ſtance ſa fem

me.

LE

An.1173. Cette vicomtefle , a Aymeri fon neveu , les conſuls , & les autres prud'hommes

mill. de Narbonne , conclurent le 4 . de Mars de la même année , indi&tion VII.
Traité entre

les villes de par leurambaſſadeur , avec la ville de Piſe en Italie , un traité , dans lequel

Narbonne & il eſt dit : 1°. Que les Pifans jouiroient d 'une entiere ſûreté dans les ports
de Piſe.

a Archiv, de du territoire de Narbonne. 2°. Que ſur les plaintes de la communauté de

Thótelde ville Piſe , la vicomteſſe feroit rendre juſtice dansl'eſpace de quarante jours après

de Narbonne qu'elle en ſeroit avertie , à tous les Piſans qui auroient reçû quelque dôm

mage , ſoit à Narbonne, ſoit dans la vicomté. Enfin Ermengarde accorde aux

b V.ci.deffus, Pilans les mêmesprivileges qu'elle avoit accordez aux Genois ,par le traité b
13. 13.

qu'elle avoit fait en 1166. avec ces derniers.

LIII. Le divorce qui duroit toûjours entre Raymond comte de Toulouſe &

Suite du di: Conſtance ſa femme, fur cauſe ſans doute que ce prince ſe mit peu en peine
vorce entre le

comte deTou- de conſerver ſon ancienne union avec le roi Louis le Jeune ſon beau -frere ,

louſe & Con- & qu'ilprit parti contre lui dans la guerre que les princes d Angleterre firent

au roi HenriII. leur pere. Conſtance , après la ſeparation avec Raymond ,

paſſa dansla Terre-Sainte , & s'établit dansune maiſon qu'elle avoit acquiſe

Pr. p.132. dans la plaine d'Aſcalon. Certe princeſſe s'étant enſuite rendue en 1173.ca
prigo feq .

Jeruſalem , dansle chapitre des freres de l'Hôpital , elle leur fit donation de

cettemaiſon , ſe donna pour leur fæur , entre lesmains de Raymond de Mou.

lins , quiavoit alors la maîtriſe de cechôpiral, & choiſit ſa ſepulture dansleur

cimeriere : elle fit cette donation , à condition que l'hôpitalde Jeruſalem lui

payeroit tous les ans une penſion viagere de soo . beſans , tant qu'elle de

meureroic en Orient, ou de 62 . marcs & demi d 'argent , ſi elle repaſſoit la

mer.

d Marten.coll. Il paroît que Conſtance prit bien -tôt après ce dernier parti , parune lettre d

ampliſ. to. 2. que le pape Alexandre III . écrivit l'année ſuivante à Henri archevêque de
P. 1003. Rei

1174. » cette lettre , la noble dame Conſtance comteſſe de Toulouſe , votre fæur ,

» nous ayant repréſenté qu 'elle étoit réſolue de garder la chaſteté , parce

» que le comte de Toulouſe ſon mari ne lui eſt pas fidéle , & qu'il entretient

» des concubines, nous l'avonsexhortée à retourner avec lui. Toutefois com

» me elle refuſe de ſe rendre à nos exhortations, juſqu'à ce que le comte ait

» renoncé à ſes débauches, nous lui avons écrit , pour l'engager à changer

» de conduite , & nous lui avons envoyé une amballade lolemnelle , pour le

» preſſer de rappeller la comteſſe ſa femme, comme il convient , aprèsavoir

» donné caution qu'il la traiteroit honnêtemene & honorablement , & ainſi

» qu 'il convient à une fi grande & fi noble dame. Nousavons auſſi ordonné

» à nosvénérables freres l'archevêque de Narbonne & l'évêque de Niſmes,

» & à notre cher fils Raymond , cardinal diacre du titre de Sainte -Marie in

» via lata , de s'employer auprès du comte de Toulouſe , pour le porrer à

» faire ce que nous ſouhaitons de lui, & de nous faire ſçavoir , & à vousauſſi

» le ſuccèsde leurnégociation. C 'eſt pourquoi nous vous prions, ſuppoſé que

» le comte juge à propos de rappeller honorablement la comteſſe auprès de

» lui, d 'exhorter celle - ci à y retourner , parce qu'ilne convient pas à une

» femme de vivre ainſi ſéparée de ſon mari ; pourvû qu'il la traite avec hon

» neur , & qu 'elle n 'ait pas un juſte ſujet de s'en ſéparer.

Cette lettre eſt darrée d 'Anagnile 14 . de Février, & elle appartient par

conlequent à l'an 1174 . car Alexandre Ill. deineuroit alors dans cette ville ,

& Henri archevêque de Reimsmourut en 1175. Elle prouve que le comte

de Toulouſe avoit abandonné en 1174. les intérêts de ľ'anti-pape , & s'étoit

remis ſous l'obéiſſance d 'Alexandre III. Quant à la réconciliation de ce

comte avec Conſtance , nousne voyons pasqu'elle ait été faite ,malgré tous

les ſoins du pontife , & il n ' eſt plus faitmention de cette princeſſe dansla

e Marten. ſuite. Onecroit qu'elle ſe retira dans le monaſtere de Notre-Dame de Soil

2 .voyage liti. fons auprès deMathilde ſa fille , qui, dit -on , en étoit abbelle ; qu 'elle y
P. 23.

prit l'habit religieux , & qu'elle y finit ſes jours. Mais cela n 'eft fondé que

fNOTE 11. ſur la ſuppoſition que Mathildef abbeſſe de Notre -Dame de Soiſſons étoic

ſa fille ; ce quieſt faux. Cetre abbeſſe étoit fille d 'une autre Conſtance , four

du roi Louis le Gros , & tante de Conſtance comteſſe de Toulouſe.
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La guerre continua en 1174 .avec divers ſuccès de part & d 'autre entre les An.1172.

princesd 'Angleterre, ſolltenus par le roi Louis le Jeune, & le roiHenri II. leur LIV .

pere, a juſques à la fin de Septembre qu'ils firent la paix.Nousne ſçavonspas Courplen ere

quelle fut la conduite de Raymond comte de Toulouſe durant la ſuite de cette linea Beads

guerre , & fi le roi d 'Angleterre exécuta le projet qu'il avoit formé, de faire

Joulever toute la province en fa faveur. Ce qu 'il y a de vrai , c'eſt que le roi outrobede M .

Henri II. & le comte Raymond demeurerenttoûjours unis , & que le premier Gerv,Do

s'employa pourmoyenner la paix entreRaymond & le roi d 'Aragon . Elle de- rob.chr.

voit être traitée durant une grande aſſemblée ou courpleniere queRaymond
tint cette année à Beaucaire , & dont un auteur du tems b nous a laiſſé les Gaufrid.Vol.

P :321.01€9.

circonſtances ſuivantes, « Les princes & les ſeigneurs Provençaux , dit cetas

hiſtorien , quis' éroient rendus en grand nombre pendant l'été au château «

de Beaucaire , y célébrerent diverſes fêtes. Le roi d 'Angleterre avoit indi. cs

qué cette aſſemblée pour y négocier la réconciliation de Raymond duc de «

Narbonne , avec Alfonſe roi d 'Aragon :mais les deux rois ne s'y trouve- c

rent pas, pour certaines raiſons ; eniorte que tout cet appareil ne ſervit des

rien . Le comte de Toulouſe y donna centmille ſols * à Raymond d'Agout« * Cinquante

chevalier , qui étant fort liberal, les diſtribua auſſi-tôt à environ dix mille co ſols valoient

chevaliers qui aſſiſterent à cette cour. Bertrand Raimnbaud fit labourer tous « d'argent fin .

les environs du château , & y fic femer juſques à trentemille lols en deniers. as

On rapporte que Guillaume Gros de Martel, qui avoic 300. chevaliers à c

fa ſuite , fic apprêter tous lesmets dans la cuiſine avec des flambeaux de cire. co

La comteſſe d 'Urgel y envoya une couronne eſtimée quarante mille ſols: «

on avoit réſolu d 'y établir pour roi de tous les batteleursun nomméGuil

laume Mire , s'il ne le fût abſenté . Raymond de Venous fit brûlerpar oſten - so

tation trente de ſes chevaux devant toute l'aſſemblée . »

Le roi d 'Aragon eut cependant une entrevûe cette année avec le comte IV.

de Toulouſe , comme il paroît par une charte de ce roi, donnée à Perpignan
Entrevûe en

tre le roi d 'As

au mois de Novembre de l'an 1174 . lorſqu 'il étoit parti du païs d ' Aragon , pour le jagon & le

rendre à la conference qu'il devoit avoir avec le comte Raymond. Il unit par cette comte deTou
louſe à Meuil

charre l'hôpital de Lárſac , ſitué en Rouergue dans la vicomté de Milhaud , lon.

ſur les frontieres du Gevaudan , aumonaſtere deNotre -Damede Caſſan dans c Pr. p. 124.

le diocèſe de Beziers.

Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier ſouſcrivit à cette charte avec plu .

fieurs autres ſeigneurs. Or comme il ſe trouva « au mois de Décembre ſui- d p. 133:

vane, avec le comte de Toulouſe , à une aſſemblée qui fut tenue à Meuillon ,* *DeMedullo.

lieu ſitué alors dansle marquiſat de Provence , & aujourd'hui dansle Dau

phiné , auprès dumont Ventous; nous inferonsde- là que la conférence entre

le roi d'Aragon & le comte ſe tint en cet endroit :mais nous ignorons ce

qui y fue conclu entre ces deux princes. Un hiſtorien de Provence e pré- e Bouche Provi

tend qu'ils continuerent à ſe faire la guerre juſqu'en 1176. Il ſe fonde to. 2.p. 18.

ſur une charte dans laquelle le comte de Toulouſe accorde aux Genois la

liberté du commerce, l'exemption de toute forte de droits , & divers autres

privileges dans tous les ports firuez depuis Arles juſques à la Turbie près

de Mourgues ou Monaco ; & depuis la Turbie juſqu'à Narbonne : privile

ges dont Guillaume de Sabran connêrable de ce prince , alla jurer en ſon

nom l'obſervation à Genes au mois d'Août de l'an 11.74. Cer auteur concluc

de-là que Raymond prétendoit dominer alors ſur toute la Provence , au

101

Ion étant pofterieure , cela ne prouve rien ; & ils peuvent avoir fait quelque

gneur de Montpellier , Pons archevêque de Narbonne , f Jean évêque de før.ibid.

Maguelonne ,Raymond-Guillaume de Montpellier abbé d 'Aniane , Bernard

d 'Anduſe , Bermond d 'Uſez , Raymond-Gaucelin de Lunel, Guillaume de

Sabran , Raymond-Raſcas d'Uſez, Bermond de Sommieres,GuyGuerrejat

de Montpellier ,Guillaume d 'Arſes, & pluſieurs autres ſeigneurs demarque.

Le comte de Toulouſe promit alors par ſerment au ſeigneur de Montpellier , Gar. Ser.

praf. Mag.

de lui conſerver la vie & les domaines. Ainſi & ils firent ſans doute la paix 6. 222 "

enſemble.

se
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AN1174 . Ce ſeigneur avoit épouſé depuis peu Eudoxe , fille de Manuel Comnene

LVI , empereurde Conftantinople. Jacques I. roi d'Aragon , petit- fils de Guillaume
Mariage de

Guillaume & d 'Eudoxe, rapporte les circonſtances ſuivantes de leur mariage.» C 'eſt une

VIII.ſeigneur » choſe certaine , dit ce roi dansles inémoires a qu'il nousa laiſſez de ſa vie en
de Montpel

fier avec Eu » langue Provençale , que le roi Alfonſe notreayeul, fit demander à Emanuel

doxe Comne- » empereur de Conſtantinople ſa fille en mariage. Pendant qu 'on négocioit
ne.
Ci chronic. o » cette alliance , & après qu 'elle eût été arrêtée de part & d 'autre , notre

commentar. » ayeul épouſa Sancie , fille de l'empereur de Caſtille : L 'empereur de Con

del rey en Fac- „ ſtantinople qui ignoroit le mariage d ’Alfonſe , envoya ſa fille à ce prince ,
me, 6 , 1.

» qui étoit comte de Barcelone & marquis de Provence , & il la fic accom

„ pagner parun évêque & deux ſeigneurs de la cour. Lorſqu 'ils furent arrivez

» à Montpellier , ils apprirent que le roi Alfonſe avoit épouſé Sancie de Ca.

» ſtille ; cela les mir dansun grand embarras: ils demanderent conſeil à Guil

» laume de Montpellier ſur ce qu'ils avoient à faire . Ce ſeigneur avant que de

» répondre , conſulta les principaux de fon conſeil , qui furent tous d 'avis

» qu' il épouſât lui-même cette princeſſe . Il la demanda en mariage aux en

» voyez de Conſtantinople : ces ambaſſadeurs firent d 'abord difficulté de la

» lui accorder , parce qu'il n'étoit ni roi niempereur , & ils le prierentinſtam

» inent de leur permettre de s 'en retourner , à caule qu' ils avoient proinis à

» l'empereur de lui ramener ſa fille , ſi ſon mariage avec le roi d 'Aragon

» ne s'accompliſſoit pas. Guillaume ne ſe rebuca pas de ce refus; & il fit de

» ſigrandes inſtances, que les ambaſſadeurs de l'empereur conſentirent enfin

» à la demande ; à condition que l'enfant qui naîtroic de ce mariage , ſoit

» mâle , ſoit femelle , hériteroir de la feigneurie de Montpellier. Ils exigerent

» enmêmetemps , que tous les habitans de Montpellier au-deſſus de dix ans,

„ fiffent ſerment d 'obſerver cette condition : cela fait , les nôces furent célé

» brées, » Jacques I. roi d 'Aragon ne marque pas dans ce récit le nom de la

b Gar. Ser. princeſſe Grecque ſon ayeule : mais nous apprenons d 'ailleurs 6 qu'elle s'ap .

pras. Mag., pelloit Eudoxe , & qu'elle porta le titre d 'imperatrice après avoir épouſéGuil.

Îaume. Quant à l'époque de cemariage , on peut la fixer à peu près par celui

d 'Alfonſe II. roi d 'Aragon , avec Sancie fille d 'Alfonſe VII. roi de Caſtille ,
c Zurit. ann.

7. 2 . 6 . 33 . *. qui futcélebré c le 18. de Janvier de l'an 1174 :

Lvii. Raymond V . comte de Toulouſe , pafla la plus grande partie de cette an .

,, Seigneurs , née aux environsdu Rhône , il fut d préſent à S.Gilles au mois d'Août , lorf
d 'Anduſe,d ' U . "

fez, de Lunel, que » Bernard d 'Anduſe & Bertrand fils de feu Bernard Pelet , étant dansla

D
u

& c .

don feq . +33• » en fief à Guy de Severac , le château de Peyrelade dans le comté & l'évêché

Le Labour. » deRodez.» Cer acte qui fut paſſé en préſence de Bermond d'Uſez , deGuil

de la maiſon laume de Sabran , de Raoul avocat & chancelier de Raymond , & c . prouve

d ' Anduſe, que Bertrand Pelet avoit fait alors fa paix avec ce prince , & qu'il lui avoit

abandonné ſes droits ſur le comté de Melgueil.

Le mêmeBernard ſeigneur d ’Anduſe , qui fut le fixiéme de ce nom , ac .

corda cette année l'exemption d 'uſage @ de leude dans ſes terres à l'abbaye de

Franquevaux , & fit hommage à Aldebert évêque de Niſmes, pour les châ

teaux de Montpezar , de Lecques , de S . Bonner , & c . Il fit diverſes dona

... LeLabour. tions en 1181. & 1184. à l'abbayede Bonneval en Rouergue. On lui donnee
ibid .

fGaufrid. Vof. pour four Euſtorge fille de Bernard d ' Anduſe d 'Alais ,laquelle épouſa f Boſon II.

chr.p.290. vicomte de Turenne :mais comme il eſt certain que cette vicomcelle étoit &
g Baluz. hiſt.

Tutel. h. 2 . C.uz. hilft. veuve en 1143. & qu'elle avoir été mariée long- temsauparavant, elle devoit

17. être plûtôt tante de Bernard VI. ſeigneur d ’Anduſe , que fa fæur. Bertrand

abbé de Franquevaux , termina d 'un autre côté en 11 74 . les differends qu'il

avoir avec Raymond du Caylar & les freres , en préſence de Raymon

Gaucelin ſeigneur de Lunel, & de Pons-Gaucelin ſon frere. Bermond par la

gracede Dieu , Seigneur d'Ufez e dePoſquieres , accorda la même année à ce

monaſtere, avec Eleazar & Raymond ſes fils, le droit de pâcage dans toutes

ſes terres, & lui donna quelques domaines en préſence de Pierre d'Ufez abbé
de Pſalmodi.

LVIII. Durant le ſejour du comte de Toulouſe à S . Gilles , Bernard-Aron vicomte

ſe rendit à ſa cour , & i ent par un ferment
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Carcallonne,

n . 8 .

rum .

reciproque a de s'entr'aider . Ce vicomte avoit atteint alors l'âge de majorité , ÄNGA

& il gouverna depuis ſes domaines par lui-même,comme il paroît par l'hon . Niſmes prend

mage qu'il reçût 6 aumois de Septembre de la même année, du ſeigneur de l'adminiitra

Pouls dans le diocèſe de Niſmes. Il donna cen fief deux ans après le droit de maines,Roger
tion de ſesdo

criée de la ville deNiſmes, parun acte qui futconfirmé d 'abord par la vicom - II.vicomte de

teſſe Garſinde, & enſuite par la vicomteſſe Guillelmete . Celle- ci , qui écoic de s'occupe du

la maiſon deMontpellier, eroit la mere :l'autre , dont nous ignorons la maiſon , gouverne

écoit ſa femme.La premiere prenoit encore quelque part en 1179. au gouverne- a prio1353
émentdes liens.

ment desdomainesdeBernard-Aton ſon fils; car ce vicomte confirmadalors du b Tref. desch .

conſeil de Guillelmete ſa mere, l'abbaye de yalmagne au diocèſe d 'Agde, dansla

poſſeſſion de ce qu'elle avoit au lieu de Tortoirera , où elle avoit été fondée. cDomainede

Roger vicomtede Carcaſſonne & de Beziers , s'appliqua de ſon côté au gou- Moiarpellier.
Nifnes fac. 13

vernement de les domaines. Il accorda au mois d 'Août de l'ane 1174. en n. 2.

préſence d 'Ermengarde viconiteſſe de Narbonne , à Iſarn Jourdain & , d Arch.de
l'abb .de Valo

Bernard de Saiſſac , ſes vaſſaux , une colline pour y conſtruire un château marir.

qui ſeroit appellé Mont- Revel. Ce château pourroit bien avoir donné l'orin e Pr. p . 1300

gine à la petite ville de Revel en Lauraguais. Il y avoir une autre branche

de la maiſon de Saiſſac , dont étoit Bertrand fils de Hugues de Saiſſac , qui

en 1 168. donna fune partie du bois de Bolbonne à l'abbaye de ce nom . Le farch. du

mêmeRoger , qui fe qualifie par la grace de Dieu proconſul (ou vicomte ) alsde Foix.

de Beziers, vendit & le 16 . de Novembre de l'an 1174 . à Sicard abbé de gib.c. iſſe 22.

Montolieu & à ſes religieux , la moitié des lors & ventes * qu'il avoit au * Forcapio

château & au bourg de Montolieu : Guillaume de Miraval lui ceda h au mois h Pr. ibid .

de Décembre ſuivant les domaines qu 'il poſſedoir à Caſtres & aux environs, i Ch.de Foix,

en dédommagement de la guerre qu'il lui avoit faite , & des brigandagesi caille 12.

qu 'il avoit exercez . Enfiq Roger reçuc l'année ſuivante l'hommage pour les 1175.

châteaux deRieux & de la Liviniere dans le Minervois.

Lecomte de Toulouſe ſe rendit k médiateur le 26 . de May de l'an 1175. 1X .
pe Aſſemblée de

d'un différend qu'avoir ce vicomte avec Guillaume ſeigneur de Lunas dans le divers leia

diocèſe de Beziers ; & renditun jugement du conſeil de Pons archeyêque de gneursde la

Narbonne , Gaucelin évêque de Lodéve , Hugues comte de Rodez , Ermen - prije Prip. 176

garde vicomteſle de Narbonne , de l'archidiacre de cette ville , de Pierre - & feq .

Raymond de Hautpoul, Pierre-Raymond de Montpeyroux , & Hugues de

Romegous viguier de Carcaſſonne , qui lui ſervoient d 'allefleurs , en préſence

del'éyèque de Beziers. Le vicomte donna en fief à Guillaume le château de

Lunas : & ce ſeigneur lui.ceda de ſon côté le lieu de Caſtelnau dans le dioceſe

d 'Agde, tout ce que Aſtorg de Lunas fon ayeul avoit poffedé dans la ville

des. Tiberi, & le château de Corver qu'il reprit en fief du vicomte , lequel

lui donnala ſomme de trente mille ſols Melgorienspour racheter le lieu de

Caſtelnau .

Gaucelin de Montpeyroux évêquede Lodéve , & Hugues comte de Rodez,

qui ſe trouverent à ces aſſiſes , y terminerent peut-être leurs differends au D
* Differends en

ſujet du château deMontbrun , dont ils partageoient le domaine. On a re - deRodez com

marqué ailleurs , que ce comte deſcendoit par femmes des anciens vicointes mevicomtede
Lodeve , &

de Lodeve, donc ſes ancêtres avoient hérité . Hugues qui avoit cu m certe l'évêquede

vicomté dans ſon partage , tranſigeanen 1167. avec Gaucelin , & ils convin - cette derniere

rent qu'ils domineroient chacun pendant ſix mois de l'année dans ce château. 19.tome 2

Six ansaprès ce comte emprunta dix -huitmille ſols Melgoriensde l'évêque, de cette hift.

des chanoines, & des habitans de Lodéve, avec promeſſe qu 'il ne feroit NOTE XXV.
m ibid .

valoir , ſoit par lesarmes, ſoit en juſtice , les droits qu'il prétendoit avoir ſur n Plantav.,

eux, qu'après quarante jours ,depuis qu 'il leur auroic reſtitué cette ſomme. Lad. p. 91. Go

a Guillaume de Lunas pour caution , & ordonna aux troupes qu 'il

avoit miſes en garniſon à Lodéve , de défendre & de protéger l'évêque ,

même contre la propre perſonne , s'il venoit à l'attaquer, & à enfraindre la

promeffe.

* Nonobſtant un traité ſi ſolemnel , Hugues fit de nouvelles cotrepriſes à

Lodéve; enſorte que l'évêque fut obligé d'avoir recours à l'autorité du pape

Alexandre III. qui écrivit en 1175. à l'archevêque de Narbonne pour lui

ordonner d 'avertir ce comte d 'obſerver ſes promeſes , & dene pas molefter

au tre le comte

Jeg .
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es feq .

AN 1175. ce prélat ; finon de l'excommunier , & de jercer l'interdit ſur toutes les terres

juſqu'à ce qu'il le fût ſoumis. Nous ignorons la ſuite de cette affaire; nous ſça

a Ibid.p. 96. vons ſeulement que Raymond, a ſuccefleur de Gaucelin dans l'évêché de

Lodéve , acheta en 1188. du même comte de Rodez , pour la ſomme de

te & ſix mille ſols Melgoriens , tout ce que ce dernier poſſedoit dans le

château de Montbrun & dans le Lodévois , & quele comte promit en même

tems, tant pour lui que pour ſes ſucceſſeurs , de ne faire aucune acquiſition

dans le pais, ſans l'expres conſentement des évêques. Raymond V . comte

b 7 . 98. de Toulouſe , ratifia b cette vente quelque tems après , en qualité de comte

particulier deLodéve & de ſuzerain du païs , & donna à l'évêque Raymond ,

tour ce qu'il poſledoit lui-mêmedans le Lodévois. Les évêques de Lodéve
C NOTE ibid .

id. étendirent par-là conſiderablement leur domaine dans le païs, c ſur lequel ils

dominerent enfin entierement , enſorte , que tous les ſeigneurs du diocèſe
d Plaut. ibid . devin

devinrent d leurs vallaux , entr'autres , Berenger & Aymeri , feigneurs de

Clermont, qui rendirent, à ce qu'on prérend , en 1172. & 1184 . Ieur hom

mage à Gaucelin évêque de Lodéve.

LXI. Roger vicomte de Beziers & de Carcaſſonne , termina amiablement au

Le vicomte de mi
de mois de May de l'an 1175. un différende qu 'il avoit avec Pons d ’Olargues,

Carcaſſonne

acquiert la au ſujet de la paroiſſe deMuraſſon en Rouergue. Il acquit au mois de Juillet

vicomté de ſuivant de Roſe de Combret , une partie du château de ce nom , ſitué en
Saule , & re

çoit diversS Rouergue, & de celui de la Caune en Albigeois. Il donna vers le même tems

hommagés. à Hugues de Romegous ſon viguier de Carcaſſonne , les domaines qu'il avoit

Cartul.du confiſquez ſur un criminel , à condition qu 'il feroit garde dans cette ville
ch. de Foix .

Pr. p. 137. pendant deux mois de l'année , & permit aux habitans de Mouſſoulens de

transferer leur village ſur une élévation , & d ' y conſtruire une fortereſſe . Il

1176. donna en engagement au mois de Février de l'année ſuivante à Elzear de

Caſtries , le peage depuis Beziers juſqu 'à Montpellier , & regla les droits

que ce ſeigneur pourroit lever en conſéquence cant ſur les voyageurs que ſur

lesmarchandiſes , à condition de veiller à la ſûreté deschemins. Il donna auſſi

en fief la mêmeannée le guidage du chemin qui paſſoit par le château de

Rieux dans le Minervois , aux ſeigneurs & chevaliers de ce château. Pierre

Roger de Mirepoix lui ceda au mois de Septembre luivant tous le

qu'il prétendoit à la ſucceſſion deGuillaume d ’Alanian vicomte de Sault. II

fe rendit enſuite au mois d ' O & obre à l'abbaye de Notre -Dame d 'Aler , &

donnaen alleu à cemonaſtere , un emplacementdans la ville de Limous. Il ac

quit aumois de Decembre le village de Favers , & reçue lamême année les ,

hommages des ſeigneurs des châteaux de la Liviniere , d 'Olonſac , Vinaſlan ,

& Pepieux dans le Minervois & le diocèſe de Narbonne ; de Meze dans

celui d 'Agde ; & d 'Aniort , de Belfort , & de Caſtelpor dans le pais de Saule.

Il paroit par un acte de l'an 1178. que les trois derniers châteaux étoient tenus

en arriere-fief de Guillaume d 'Aniort.

Lecomte de Touloule fit' un voyage dans ſon comté de Querci au com

Lecomte de mencement de l'an 1176 . & s'étant rendufdans le chapitre du monaſtere de
Toulouſe

confifquc la Cayrac , le Vendredi 6.de Février , Pierre abbé d'Aurillac quis'y trouvoit , &

vicomté de de qui cemonaſtere dépendoic , l'appella en pariage pour la ville de Cayrac,
Montclar .

f Reg.176. en préſence de l'évêque de Cahors , des abbez de Figeac & de Maurs , de

.197.dutrés. Bertrand & de Guillaume de Cardaillac , & c . L 'abbé d 'Aurillac fit cette
desch .du Roi,

* V.La Croix, aſſociation , à condition que le comte ſeroit le défenſeur dumonaſtere & dela

de Epiſc.Ca ville de Cayrac , qu'il n 'y feroit aucune nouvelle exacion , & qu'il ne pour

durc.p.77. roit les aliener de ſon domaine. Ce prince alla enſuite à S. Antonin ſur les

Cartul.des frontieres de ſes comtez de Rouergue & d 'Albigeois ; & il y donna g en fief le

C .de Toulouſe, premier d 'Avril de cette année , les châteaux de Montclar & deMontpezat ,

7.1069.p.569. à Arnaud deMontpezat , à Bertrand ſon frere , & à B . de Villemur leur beau

1.10.2.de frere , au nom de leur fæur , femme de ce dernier. Ces ſeigneurs donnerent
cette liſt. pag.

en mêmetemps au comte en pleine proprieté e droit d'alleu , le château de

Caylus , & s'engagerent réciproquement avec lui de n 'avoir aucune amicie

ni liaiſon avec Pons de Toulouſe , ſansle conſentement les uns des autres. On a

h V.ib.NOTE dit h ailleurs que ce Pons de Toulouſe deſcendoit des anciens vicomtes de

XXXIII,n. 6. cette ville , & de Bruniquel: & queRaymond confiſqua alors ſur lui la vicomté

599.

de
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deMontclar en Querci. Ce prince revint peu detemps après du côté de Toua Anu 6.

louſe , & accorda a le s. d 'Avril de la même année une exemption de péage a Archiv.de

dans toutes ſes terres à l'abbaye deBolbonne. Il ſe rendir enfin
l'abb. de Bolo

où il s'aboucha le 18 . d 'Avril ſuivant avec Alfonſe II. roi d 'Aragon .

Leur entrevủe ſe fit dans l'ille de Gernica , fituée entre Beaucaire & Taraf. LXII .

con , & ils yo conclurent enfin la paix par l'entremiſe d 'Huques-Gaufred , ( des Panamerne
roi d 'Aragon

vicomtes)de Marſeille ,maitre de la milice ( du temple , ) aſliſte au nom du roi & le comie de

de Raymond de Moncade, de Guy Guerrejat de Montpellier , & d 'Arnaud Toulouſe,
b Marc . Hiſ

de Villa demols ; & au nom du comte , d'Ermengarde vicomrelle deNarbon . p.1368.(njem.

ne , d' Iſinidon de Paute , & deGuillaumede Sabran connêtable de ce prince.

Suivant le jugement de ces fept arbitres , 1° . Raymond ceda à Alfonſe ,

moyennant la ſommede trois anille centmarcs d 'argent , tous les droits qu'il

prétendoit ſur le comté d 'Arles ou de Provence , de la maniere qu 'il étoit

échû à Raymond Berenger IV . comte de Barcelone, par le partage de tout

ancien comté de Provence , reglé entre ce comte d 'un côté , & Alfonſe comte

de Toulouſe de l'autre ; & fur les vicomtez de Milhaud , deGevaudan & de

Carlad ; droits qu'il prétendoit tantaunom de Douce, fille deRaymond Be

renger comte de Provence , laquelle avoit été promiſe en mariage à ſon fils

Raymond , qu 'à cauſe du douaire de l'imperatrice Richildemere de cette prin

celle .2º. Leroi & le comte promirent de ſe rendre juſtice ſur la vicomté de

Gevaudan poſledée par le premier , & ſur le comté deMelgueil & le château

d 'Albaron poſſedez par l'autre ; enſorte que leurs différends ſur ces domaines

demeurerent indécis , & que chacun reſta en poſleſſion de ce qu'il avoit,

30 . Le roi engagea au comtele château d'Albaron avec ſes dépendances , l'ille

de Canargue , & quelques autres illes du Rhône , juſqu'à ce qu'il lui eût

payé les trois mille cent marcs d 'argent , dont on vient de parler. 4°. Le

comte promit de tenir compte ſur cette ſomme, de celle de quinzemille ſols

Melgorienspour la rançon d 'Hugues-Gaufred vicomte de Marſeille . 5°. En .

fin ces deux princes ſe pardonnerent reciproquement tout le mal qu'ils s'é .

toient fait durant la guerre , & promirent de vivre dans la ſuite eux & leurs

vaſſaux en bonne amitié. Ce traité fut conclu en préſence, de Pierre , ( ou

plûtôt de Pons) archevêquc de Narbonne , Robert archevêque de Vienne,

Aldebert évêquedeNiſmes , des abbez de Píalmodi & de S . Tiberi , de Roger

vicomte de Beziers & de Carcaflonne , de Raymond-Gaucelin & Pierre

Gaucelin ſon frere ſeigneurs de Lunel, d 'Elzear de Caſtries, & de pluſieurs

autres ſeigneurs eccleſiaſtiques & ſeculiers de la cour du comtede Toulouſe ;

de Raymond archevêque d 'Arles , de Pierre évêque de Saragoſle , Roger

Bernard comte de Foix , Guide Severac , Bernard & Raymond de Baux ,

& c. de la cour du roi d 'Aragon. Tel fue ce traité de paix , dont pluſieurs

modernes ont parlé , & auquel ils ont ajouté quelques i circonſtances quine ¢NOTE 1V.

ſont pas exactes.

Le roi d'Aragon , ſuivide ſes deux freres , Raymond -Bérenger, à qui il LXIV

avoir donné le comté de Provence pour le poſſeder ſous ſon autorité , & Mort dEi
a metiinde de

Sanche, marcha d au mois de Juin ſuivant contre la ville de Nice , pour ven - Peletcomtelle

ger ſur ſes habitans lamort deRaymond-Berenger comte de Provence ſon de Megueil.
Raymond fils

nousavons lieu de croire qu' il étoit à Malaucene dans le diocèſe de Vaiſon , Tou ouli,ſon

lorſqu'Ermeſlinde de Pelet comtelle de Melgueil , la belle fille , femme de mari heritede
ce comité,

Raymond ſon fils ,mourut dans ce château au mois de Septembre de l'an d Bouch .Prov .

1176 . ( de temsavant la mort fit un teſtamente nuncup:
ses fiq .

ſuivant lequel elle legue deux mille ſulsde rente viagere à la comteſſe Bea- p7. p.130,

trix ſa mere , diſpoſe de mille ſols en quvres pies , & donne le comté de 139. 6.feq .

Melgueil & le reſte de les domaines au comte de Toulouſe , & à Raymond

ſon mari fils de ce prince. Ermeſfinde étantmorte peu de tems après , les té

moins qui avoient été préſens au teſtament , furent oüis le 3 . de Novembre

ſuivant , devant Raymond de Arénes, cardinal diacre , & Aldebert évêque

de Niſmes, quile publierent , avec la donation que la même Beatrix & Er.

meſlinde ſa fille avoient faite quatre ans auparavant du comté de Melgueil,

au comte de Toulouſe & à ſon fils. Bernard -Afon vicomte de Nilmes &

Tome III . F
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nov. edit, to, 6 . nom des Arenes , OU CLUIU dans le pays en

AN.1176. d 'Agde , Elzear ſeigneur d 'Uſez , Raymond dit Raſcas ſon frere , Raoul

chancelier du comte de Toulouſe , Guy Guerrejat de Montpellier, Pons.

Gaucelin de Lunel , Guy de Severac , & pluſieurs autres ſeigneurs furent pré

ſens à cette publication . Par là le comte de Toulouſe & ſon fils acquirent un

nouveau droit ſur le comté de Melgueil. Du reſte il ne paroît pas que ce

dernier , qui ſe remaria quelque temsaprès avec Beatrix de Beziers , four de

Roger III. vicomte de Beziers, ait eu des enfans d 'Ermeſſinde de Peler .Le car .

dinalRaymond de Arénes éroir ſansdoute légat dans la province , & appar.

Pr. P.138. tenoit peut-être à unemaiſon de ce nom établie a à Niſmes , quiavoir pris ſon
6 Gal. chr. ,

nom des Arénes , ou de l'amphithéatre de cette ville . Il étoit dansbl

inftr. p.283. 1171. & il fut préſent à l'acte , par lequel Raymond comte de Toulouſe

cfr. . 135. promit en 1174. au vicomte Bernard -Aton , de lui conſerver les domaines.

LXV. Ce vicomte , GuyGuerrejar de Montpellier ſon oncle (maternel , ) Guil

Les vicumtes laume VIll. ſeigneur de Montpellier & Burgundion ſon frere , neveux du
de Nilmes &

de Carcation ,mêmeGuy , ſe liguerent d l'année ſuivante contre le comte de Toulouſe , &

ne , la v com - attirerent dans leur ligue Roger vicomte de Beziers & de Carcaſſonne. Ils
telic de Nar

bonnes sur les promirent tous cinq par ſerment : 1º . De s'entr'aider de tout leur pouvoir

» contre le comte de Touloule & les fils, durant la guerre qu'ils leur feroient.

Montpellier, » 2° .De ne conclure aucune paix ſans le conſentement les uns des autres.
feliguentavec

le roi d'Ara- » 3º. De ne pas permettre que le comte de Toulouſe & ſes fils acquiſſent

gon contre le „ la ville de Narbonne & les domaines de la vicomteſſe Ermengarde; & ſup

louſe. » poſé que ce comte & ſon fils ſe rendiſſent maîtres de certe ville , de leur

d PT. po140. „ faire la guerre , juſqu 'à ce que quelque parent d ’Aymeri de Narbonne ,
enjeg.

» ou le roi d 'Aragon l'euſſent recouvrée avec ſes dépendances. » Le vicointe

1177. de Carcaſſonne donna au vicomte de Niſines ſon couſin & aux ſeigneurs de

Montpellier , Raymond de Tarrafſone & ſon fils , Pierre-Raymond deHaute

Poul, & Guillaume de S . Paul,pour garants de la promeſſe.

us inferonsde- là que le comte de Toulouſe vouloit s'allurer alors de

Narbonne ; qu 'Ermengarde vicomteſſe de cette ville pour l'en empêcher, eur

recours à la protection du roi d 'Aragon , des vicomtes de Carcaſſonne & de

Niſmes , & des ſeigneurs de Montpellier ; & quece fut le principalmotif de

leur ligue contre ce prince.Quant aumotif qui peutavoir engagé le comte de

Touloule à faire quelque entrepriſe ſurNarbonne, voici ce quinousparoît de

comte de Tour

Tans eſperance de laiſſer poſterité, avoit attiré à ſa cour dès l'an 1168.Aymeri

de Lara fon neveu , fils de fa fæur Ermellinde, & qu'elle l'avoit adopté.Aymeri

avoit en effet quitté le nom de lamaiſon , pour prendre celui de Narbonne ,

& il adminiſtroit en 1176. les domaines d'Ermminiſtroit en 1176 . les domaines d'Ermengarde comme s'il en eût été

eGall.chr . lemaître. C 'eſt ce qu'on voit parun actee du 25. Janvier de cette année, ſui.

ibid.p. 4s. com vant lequel il ſe donne pendant ſa vie & après lamort à l'abbaye de Font
feq .

froide, s'engage d'y embraſſer l'état religieux, ſuppoſé qu'il renonce au

monde, choiſit ſa ſépulture dans ce monaſtere , le confirmedans la poſſeſſion

en franc-alleu de tous les biens qui lui avoient été donnez dans la vicomté de

Narbonne , & le déclare fon défenſeur. On voit encore que le même Aymeri

fpr. p. 138. jouilloit enf1177. du guidage & du péage ſur le chemin de Salſes dans la

o feq. même vicomté , & qu'il donna alors ces droits en engagement. Or comme

&NOTE VI. Aymerimourut& lamême année ſans enfans, c'eſt ſans doute ce quiporta le

n .4.& feq. comte de Toulouſe à prendre des meſures pour s'aſſurer de la vicomté de

Narbonne , en qualitéde ſuzerain , afin d 'empêcher Ermengarde d 'en diſpo .

ler en faveur de quelque autre de ſes neveux lans ſon conſentement.

Nous ignorons le ſuccès & les ſuites de cette ligue ; il paroît ſeulement

que le comte de Toulouſe étoit maître de Narbonne à la fin de l'année , &

h Cartul.du qu'Ermengarde avoit appellé auprès d 'elle dès l'an 1179. le comte h Pierre

d de Lara fon autre neveu , frere puîné i d'Aymeri. Quant aux vicomtes dei NOTE ibid . 9

Niſmes & de Carcaſlonne , voici ce que lesmonumens nous apprennent

* Pr. p.141. d'eux pendant l'année 1177. Le premier étant à Niſmes au mois de May de

cette année , accorda divers privileges à l'abbaye de Franquevaux , lui per .

mit de poffeder en alleu les biens qu'elle avoir acquis dans les domaines , où

il lui accorda le droit de pâcage , s'en déclara le protedeur , & y choiſit fa



DE LANGUEDO C . Liv. XIX. 43

ſépulture. Il étoit encore dans cette ville au mois de Juin ſuivant, & il y ven . An

dit alors au prévôt & aux chanoines de la cathedrale , du conſeil deGuy fon

oncle , deux ſols de cens qu'ils lui devoient , & ratifia un accord que la vi.

comteſſe Guillelmere ſa mere avoit fait auparavant avec eux , de l'avis de o

Guillaume de Montpellier fon tuteur. Guillelmete approuva cette ratification.

Roger vicomte de Beziers & de Carcaſſonne , reçut a de ſon coté au mois a Cartul. du

d 'Avril de l'an 1177 . l'hommage pour le château vieux d 'Albi, & les forte. Chode Foix ,

relles de Tarlac , Abirac & Marſac. Il engagea au mois d 'Août ſuivant à

Roger de Durfort , l'albergue qu'il avoit à Malvers; & à Hugues de Rome.

domaines de Couffoulens, Campendu , & c. Il reçut enfin au mois de Dé.

cembre ſuivant , & au commencement de l'an 1178. l'hommage pour le

fauxbourg du château de Lombers en Albigeois , & pour les châteaux de Pe.

pieux & de Clerinont.

Guy Guerrejat de Montpellier ne ſurvécut pas long-tems à la ligue qu'il LXVI.

avoit formée avec ces deux vicomtes contre le comte de Toulouſe . Il tôm - Morede Guay

ba malade à Aymargues au diocèſe de Niſmes , y fit ſon teſtamentble 7 . de Montpellier.

Février de l'an 1177 . ( 1178 .) & moururpeu detemsaprès. Il choiſir ſa ſepul. b. Spicil,to.2.
- P. is1. com feq.

ture dans l'abbaye de Valmagne au diocèle d 'Agde , à laquelle il donna les

moulins de ſon château de Paulhan , & divers autres domaines. Il legua à

Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier , ſon neveu , le lieu de Caſtelnau

& les villages de Suſtancion & de Crez ; à condition qu'il payeroit vingt

niille lols de les dectes. Il donna à Burgundion ſon autre neveu , frere de ce

dernier , les châteaux de Paulhan & du Pouger au diocèſe de Beziers , où il

faiſoir ordinairement« ſon ſéjour, & quelques autres biens ; aux fils de Ray- Cartul,de

mond de Caſtries, ce qu'il poſſedoit aux châteaux de S. Pons & de Loupian l'abb.de Val

au diocèſe d 'Agde; à Matchie la femme, lamoitié du domaine de Sauzer, qu'il *
; magne.

ſubſtitua en entier à fon neveu Burgundion , & c. Il nommapour ſes exécureurs

teſtamentaires Jean abbé de Valmagne, Roſtaing d 'Aiguillon , & Guillaume

d 'Aubeterre ; & inſtirua héritier l'enfant dont la femme pouvoic-être groſſe :

mais comme elle ne l'écoit pas, il mourut ſanspoſterite . Guillaume ſeigneur

deMontpellier , & Burgundion ſon frere , s'engagerent à exécuter ce reſta

ment au mois deMars luivant , par un acte datté du château de Montpel.

lier , en préſence de Jean de Montlaur évêque de Maguelonne , de Bernard

d 'Andufe , & de Raymond abbé d 'Aniane. Ce dernier , qui fut enſuite évêque

de Lodéve, ſe qualifioit d au mois d 'Aoûc ſuivane , oncle paternel de Guillaume d M1. d'Alle

feigneur de Montpellier , en ayant l'adminiſtration de cette ville , dans un acte bays, n. 82.

d'échange, que lemêmeſeigneur de Montpellier ratifia au mois de Novem

bre ſuivant.

Quelques auteurs e one avancé que Guy Guerrejar, dont nousvenons de ..LXVII.

parler, & qui étoit fils deGuillaume VI. ſeigneur deMontpellier, & de Sibylle, l'hôpital & de

eſt le même queGuy qui fonda vers la fin du XII. fiécle l'hôpital & l'ordre l'ordre des

des Hoſpitaliers du S. Eſprit de Montpellier : mais la dacte affûrée de la nostroritdo

mortdeGuy Guerrejat fait aſſez voir qu'ils ſe trompent. Il eſt certain d 'ail. Montpellier.

leurs que cet inſtituceur n 'étoit pas de la maiſon de Montpellier. Tout ce vu
e V . NOTE

qu 'on peut dire ſur ſon origine, qu'on ne connoîtpas, eſt qu'il paroît qu'il

éroit de cette ville ou des environs.

FrereGuy , ou maitre Guy , car c 'eſt ainſi qu'il eſt nomméſimplement dans

tous les anciensmonumens, fonda fcet hôpitalauprès de Montpellier , lous f innoc. 111.

l'invocation du S . Eſprit , hors la porte de S.Gilles , vers la fin du XII,fiécle. l.1.ep. 95. com

Il en eſt en effet qualifié procureur e fondateur dansune g donation qui y fur 'Gar. Ser.

faite en 1199. Il s'y dévoua au ſervice des pauvres ; & ayant aſſocié avec lui praf. Magal.

diverſes perſonnes depieré , il leur dreſſa des regles , & établir un nouvel Heliot bil.des

ordre d 'Hoſpitaliers , dont il fue le premier chef le maitre, Il fit peu de tems ord.mon.to.26

après des fondations ſemblables dans diverſes villes de France, & il avoir cho
- g Pr. p. 181.

déja érabli ſon inſtitut dans deux hôpitaux de Rome, lorſque le pape Inno

cent III. le confirma le 23. d 'Avril de l'an 1998. Ce pontife fit venirGuy &

Romeen 1204.avec quelques-uns de les religieux , & leurdonna l'adminiſtra .

tion de l'ancien hôpital de ſainte Marie en Saxe , qu'il avoir fait rebâtir. Il

Tome III. Fij

Fondation de

. ch . jo . 09 feq.
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AN . 1177. unit cet hôpitalà celuidu S. Eſprit deMontpellier, pour être gouverné par

un mêmemaître , fans préjudice de la juriſdiction de l'évêque de Maguelonne

ſur celuide Montpellier. Commeil n 'y avoit encore que des freres laïquesparmi

des Hoſpitaliers du S. Eſprit , Innocent ordonna en mêmetemsqu'il y auroit

à Heliot, ibid. parmi eux un certain nombre de clercs. Les premiersa , qui ne faiſoient que

des væux ſimples , s'érigerent dans la ſuite en chevaliers militaires: les au .

tres firent desyeux ſolemnels; & le pape Eugene IV . ajoûta en 1446 . à la

regle que frere Guy leur inſtituteur leur avoit donnée , celle de S. Auguſtin ;

enforce qu'ils ſe qualifierent depuis chanoines reguliers de l'ordre de S .Augu.

ſtin . Les chevaliers de l'ordre du S . Eſprit de Montpellier furent entierement

ſupprimez en 1459. par le pape Pie II. & il n 'y eut plusdepuis que des reli.

gieux clercs dans l'ordre ; car c'eſt ſans aucun ticre legitime, qu'on a voulu

recablir dans la ſuite cette chevalerie .

b Innoc.111. Guy déceda b à Romeen 1208. Après ſa mort les religieux de l'hôpital

1,51.ep.:194 du S. Eſprit de Montpellierdeputerent quelques-uns d 'entr'eux à Rome, &

ces députez s' étant joints à ceux de l'hôpital du S . Eſprit en Saxe , ils allem

ſence & de ſon conſentement, l' élection d'un maitreou rečteur de leur ordre. Le

pape jugeant qu 'il étoit plus convenable que le recteur de l'hôpital deRome

eûcle gouvernementde tous les autres hôpitaux de l'ordre , lequel s'étoitdéja

étendu en diverſes provinces, engagea les députez de Montpellier à y con .

fentir. Il fit enſuite élire en la préſence le 6 .de Juin un recteur pour l'hôpital

de Rome, & ordonna que celui de l'hôpital de Montpellier Teroit élû à l'a .

C Heliot,ibid, venir du conſentement de celui-là . Honoré < III. changea ce reglement , &

ordonna en 1219. que ces deux maiſons n 'auroient dans la ſuite rien de com

mun ; que celle deRome ſeroit chef de tous les hôpitaux de l'ordre du ſaint

Eſprit en Italie , en Sicile , en Hongrie & en Angleterre ; & que l'hôpital de

Montpellier auroit fous ſon autorité tous les hôpitaux du S . Eſprit dans

les autres provinces de la chrétienté , ſans aucune dépendance l'un de l'autre .

Gregoire X . remit le maître de l'hôpital du S . Eſprit de Montpellier ſous l'on

béiffance de celui de Rome;mais en 1617. Paul V . rendit le généralat au

commandeur de Montpellier , lous la dépendance cependant de celui de

Rome, avec toute l'autorité que fes prédeceffeurs avoient exercée ſur les

provinces qui leur avoient été anciennement ſoumiſes :GregoireXV. confir

ma ce décret en 1621. Enfin Urbain VIII. ôra cette dépendance en 1625.

L 'hôpital du S. Eſprit de Montpellier quiavoit été entierement ruiné durant

les guerres de la religion , ne ſubäſtoit plus alors , & cet ordre étoit preſque

anéanti en France. On travailla depuis à fon rétabliſſement, & il fut dé

claré en 1700. par un arrêt du conſeil , purement religieux & hoſpitalier.

Le roi confirma cet arrêt en 1708. & ordonna » que l'hoſpitalité ſeroit réta

» de l'ordre du S . Eſprit deMontpellier , par le commandeur général, grand

» maîcre régulier , qui y feroit inceſſamment établi.» Le roi Louis XV. a

nomméen conſéquence le 3 . de Novembre de l'an 1716 .Melchior cardinal

de Polignac , à la grande commanderiegénérale duchef de l'ordre régulier hopita .

lier du S . Eprit de Montpellier de deca les Monts. Ce cardinal en exerce au .

jourd'hui les fonctions , & employe avec ſuccès les calens ſupérieurs qu'on lui

connoît , pour lerétabliſſement de l'ordre du S . Eſprit , tant au ſpirituel qu'au

temporel :mais l'hôpital de Montpellier qui en eſt le chef, eſt encore en

ſeveli ſous les ruines.

LXVIII. Raymond comte de Toulouſe s'étoit deja afluré de Narbonne d ſur la vi.

Le comte de comteſſe Ermengarde, au mois de Décembre de l'an 1177. lorſqu'il donna

cordedivers aux Hoſpitaliers de S.Gilles de l'ordre de S . Jean de Jéruſalem , le droit de

privileges aux pâcage & l'exempcion depéage danstoutes ſes terres, avec diversautrespri.
Hoſpitaliers

d Pr.P: 142. de Novembre précédent à peu près lesmêmes prérogatives. Pons e arche
c Archiv ,de

régl.de Narbe vêque deNarbonne fit donation la même année à l'hopital de S. Gilles , de

diverſes égliſes de ſon diocèſe , entre lesmains de Pierre Galterii comman

deur , & de Bernard de Lac procureur du même hôpital dans le Narbon ,
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nois & le Minervois. Raymond datre l'une de ces deux chartes du regne de An.1177

Louis roi de France , o de Frederic empereur des Romains. Il fait mention de

ce dernier prince , parce qu'il poffedoit le marquiſar de Provence & le Dau.

phiné dans l'étendue de la domination .

* Frederic avoit fait la paix au mois de Juillet précedent avec le pape Alexan : LXIX.
L 'empereut

dre III. Durant ſon ſéjour en Italie , il y donna un diplôme a le 16. de Mars Frederic ac

privileges aux

envoyé des dépurez , pour le prier de renouveller en la faveur la charte qu'il Evêques & aus

avoit accordée à Raymond ſon prédecefleur. L 'empereur déclare dans le habitans de

nouveau diplôme, que l'égliſe de Viviers n 'eſt ſoumiſe qu'à l'empire , & il la vaxmequa empire , ex ii la a tr. p . 143;

confirmedans la poſſeſſion de ſes domaines ; entr'autres de la monnoye , du feq.

péage, & desautres droits régaliens, fauf la juſtice imperiale. Il ajoûte qu'il

prend ſous la protection l'évèque & les habirans de Viviers, avec tout ce

qu'ils poſledoient au dedans & au dehors de la ville ; enſorte qu'il ſemble

par-là s'arroger la ſouveraineté ſur le Vivarais : entrepriſemanifeſtement con .

traire aux droits de nos rois , quibavoient dominé ſur ce païs juſques au b V tomeza

regne de l'empereur Conrad III. Ce prince fut le premier en effet qui ac. NOTE 1,
Columb. de

cordac en 1149.un privilege en faveur de Guillaume évêque de Viviers ſon epifc. Diens.

parent :mais il paroît que ce prélar ſe contenta d 'abord d 'un vain titre , jul- p. 287.

qu'à ce qu'enfin Raymond & Nicolas ſes ſucceſſeurs ayant obtenu la confir- Xyil .n.i:

macion de ce diplôme de l'empereur Frederic II. le dernier tenta ſousce pré

texte , d 'écendre ſon autorité ſur tout le Vivarais. Il rencontra divers « obſta - d V. Columb.

c V . to. 2 . liv ;

-

rais lous l'autorité de nos rois , & qui eurent avec luiou avec ſes ſucceſſeurs

de grands démêlez , donton parlera dans la ſuite . Au reſte , ce prélare donna e Archiv. da
l'égl. de Viv.

au mois de Février de l'an 1186 . l'égliſe de S. Pierre de Bannes , & quelques

autres de ton diocèſe à la commanderie de Jallés dans le Velay , à laquelle

Arnaud de Bannes & ſes enfans avoient donnéau mois d 'Août de l'an i

tous les droits qu 'ils avoient ſur cette égliſe. Hugues de Bannes lui donna

en 1203. toutes les dixmes qu'il avoit droit de prendre dans la même pa.

roille .

L 'empereur Frederic vine en 1178. à Arles , où il ſe fit couronner roi de Lxx.

Provence dans la cathedrale de cette ville, le Dimanche 3o. de Juillet, avec Princesd'Or
range. Accord

l'imperatrice ſa femme & ſon fils Philippe. On prétend 8 qu 'il accorda vers ce du comte de

tems là à Bertrand de Baux , qui fut préſent à la ceremonie , le droit de ſe Toulouſe a.
vec l'archevê

qualifier prince d'Orange avec la couronne de fouveraineté. Il eſt vrai que les que d'Arles.

comtes ou ſeigneurs d 'Orange prirent le titre de prince depuis la fin du XII. ComtesdeVa.
o lencinois , & c.

tre la ſuzeraineté des comtes de Toulouſe , comme marquis de Provence. 1178.

Tiburge de Montpellier -Orange , femme la de Bertrand de Baux avoit hérité f Pagi.ad .ani

alors du comté d 'Orange par la mort de Raymbaud ſon frere , decedé fans " Gail. Cbriff.

enfans. Lemême Bertrand , qui réſidoit i aumois de Décembre de l'an 1178. nouv. édit.t.ro

à Courtheſon dan y fit alors une donation , du con . "
nedonorios deco infir. pag. 99 .

leg .

fentement de Tiburge fafemme et de ſes fils , à l'abbaye de Franquevaux dans le g in viſe

diocèſe de Niſmes.
Orange p. 90 .

- Bouche Prová

Il y a lieu de croire que Raymond comte de Toulouſe ſe trouva à Arles to.z.p. 165.

au couronnement de Frederic :deux raiſonsnous le perſuadent. La premiere b.v.1.XV!!!.
i n . 27 10 . 2

eſt qu 'il étoit dans cette ville au mois d'Août de la même année , & qu'il de cette hii ?

reconnur k alors tenir en fief le château de Beaucaire & la terre d 'Argence Note XXXIX.

de l'archevêque & de l'égliſe d 'Arles.Ce prélat en reconnoiſſance donna en ";'ha en i M . d ' Auá

fief au comte les châteaux de Mornas & de Montdragon . La feconderaiſon eſt, bays.n .77.

que l'empereur Frederic fit expedier dans ſon palais à Arles , le jour de fon ker.p. 545.

couronnement dans cette ville !, un diplôme, ſuivant lequel « il accorda à c 1 Porte- feuille

Guillaume de Peiteus comte de Valentinois , & au comte Dauphin , le peages de M . Lance

qu'on exigeoit ſur le chemin le long du Rhône, depuis Valence juſqu à coi

Montelimar; à condition que tous les émolumens appartiendroient au comtes

de Valentinois , quileciendroit en fief du comte Dauphin . » Orcomme ce der. m Tome to

nier n 'eſt pas differenem d 'Alberic Taillefer fils puînéde Raymond V .comte de cette hiſto

de Toulouſe , il eſt fort vraiſemblable que celui-ci étoit alors à Arles. NOTE L.1 ,

ran
o

16 :
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n . 51.

ch . 421

AN.1178. Nous avons parlé ailleurs a de l'origine de Guillaume de Poitiers , qui fut

a lbid .p. 438. le premier comte de Valencinois de la maiſon , par ſon mariage avec l'heri.

tier de ce comté & de celuideDiois , & quipoſledoit divers domaines dans le

5 Archiv.de diocèſe de Narbonne. Il eſt encore fait mencion de lui dans une donacionb
L'ab .de Font.

froide. faite à l'abbaye de Fontfroide le 2. de May de l'an 1177. par Pons d 'Olar:

gues ,» du conſencement d 'Ermengarde vicomteſſe de Narbonne, & en pré

» ſence de Guilaume de Peiteus, de Pierre Raymond de Narbonne , de Guil

+ V. ci-deſſus laume de la Redorte , deGuillaume Faidit , & c . On peut avoir remarquée

qu'il étoit actuellementmarié en 1173 . avec une fæur de Pierre Raynard de

Beziers. Ainſi il aura épouſé l'héritiere de Valentinois en premieres ou en fe

condes nôces.

IXXI. Dans le temps que l'empereur Frederic fe fit couronner roi de Provence à

Arles , on travailloit à un pont de pierre ſur le Rhône, qui avoit été com
rit le pont d'A .

vignon. « ^ mencé dès l'année précedente vis-à -vis de la ville d'Avignon. Un jeune d

d Boll 14. Apr berger nommé Benoît, ou Benezet en langage du païs, entreprit un ouvrage
Heliot , ordr.

relig,tome 2. auflî hardi. On prérend qu'il eut une révélation en gardant ſon troupeau ;

qu'ayant paſſé le Rhône , il s'adreſſa à l'évêque & au peuple d 'Avignon ,

qu' il leur fit entendre que Dieu lui ordonnoit de bâtir ce pont, & qu'il prou .

va fa miſſion par divers prodiges. Ce trait de la vie de Benezet , que le peuple

e V. Bol . ibid. reconnoît pour ſaint, eſt une preuve qu'il étoit de e Languedoc. Le pont ,

P.257. compoſé de dix -huit arches., & long de cent trente - quatre pas, futachevé en

fBouche Prov . onzefans. Raymond V . comte de Toulouſe en favoriſa la conſtruction. On

* * 2.B 163. bâtit auprès, du côté d 'Avignon , un hôpital pour recevoir les pelerins , &

S . Benezet y établir une communauté dereligieux, dont l'inſtitur étoit de veil.

ler à la fabrique & à la conſervacion du pont de recevoir & de ſervir les pele .

rins dans cet hôpital. C 'eſt ce qui fit donner lenom de pontifes ou de freres

du pont à ces religieux hoſpitaliers, que Raymond VI. comte de Toulouſe

prit ſous la protection en 1203. Il leur accorda divers privileges dans l'écen

duë de ſes états ; & leur donna avec le comte de Forcalquier , le droit de

pallage qu'ils avoient ſur le Rhône. Raymond VII. ſon fils confirma cette

conceſſion en 1 2 37 . Certe communauté fur ſupprimée en 1321. & unie à la

collegiale de S . Agricole d 'Avignon , avec la chapelle qu 'on avoit bârie lur la

pile de la troiſième arche du pont , & dans laquelle S . Benezet , mort en

1184.avoit été inhumé. Ce ponteſt entierementruiné depuis le commence .

ment du dernier ſiécle .

LXXII. Le comte de Toulouſe peu de tems après le couronnement de l'empereur

Progrèsdes Frederic à Arles , fut obligé de ſe rendre dans ſa capitale pour y recevoir di.
héreriques

dans la pro . vers prélats qui y allerent combattre les Henriciens, dont les erreurs s'étoient
pince.

renouvellées dans le païs, & quiy faiſoient beaucoup de ravages. C 'eſt ce qu'il

nous faut reprendre de plus haut.

Ces ſectaires , nonobſtant leur condamnation au concile de Lombers en

1165. ſe perperuerent dans la province , principalement dans les environs de

g Gervaſ. Do- Toulouſe , y firent de nouveaux proſélytes, & 8 s'étendirentdans les païsvoi .

rob.chr.ann . fins. Enfin l'erreur fit des progrès ſi étonnans, qu'elle gagna la plậpart des

eccléſiaſtiques & de la nobleſle du haut Languedoc , & d'une partie du bas.

Raymond comte de Toulouſe , prince zelé pour la foi, réſolut de remédier

à un fi grand inal ; & commeil n 'ignoroit pasles ſervicesimportans que ſaint

Bernard abbé de Clairvaux , & ſes religieux , avoient rendus trente ans au

paravant au comte Alfonſe fon pere , pour ramener ceux de ſes ſujets qui

s'étoient laiſſé ſéduire , il crut ne pouvoir mieux faire que de s'adreſſer au

chapitre généralde Cîreaux ,aſſemblé au niois de Septembre de l'an 1177 . Il

écrivit pour cela une lettre , dans laquelle il expofe les efforts que faiſoient

les hérériques dans ſes états pourdétruire la religion , & prie les religieux de

cer ordre, de venir promptement à ſon ſecours. « Cette hereſie a tellement

» prévalu , ajoûte- t-il , qu'elle a mis la diviſion entre le mari & la femme,

» le pere & le fils , la belle -mere & la belle-fille. Ceux qui ſont revêtus du

» ſacerdoce ſe font laiſſez corrompre , les égliſes ſont abandonnées & tom .

» benc en ruine ; on refuſe d 'adminiſtrer le baptême ; l'euchariſtie eft en

» exécration , & la pénitencemépriſée. On ne veutpas croire la création de
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l'homme & la reſurrection de la chair ; en un mot cous les ſacremens fonts An.1178.

anéancis , on introduit deux principes. Pour moi , continue-t - il , qui ſuis co

armédes deux glaives, & qui fais gloire d 'être établi en cela le vengeur &

leminiſtre de la colere de Dieu , je cherche en vain le moyen de mercre fincs

a de fi grandsmaux, & je reconnois que je ne ſuis pasaſſez fortpour y réuſſir, “

parce que les plus notables de mes ſujets ont été ſéduits , & ont entraîné is

avec eux une grande partie du peuple , enforce que je n 'oſe ni ne puis rients

entreprendre. J'implore doncavec humilité votre ſecours, vos conſeils, & VOSE

prieres pour extirper certe hereſie. Son venin eſt fi violent, & l'endurciſſements

de ceux qui ſont ſéduits eſt ſi grand, qu'il n 'y a queDieu qui puiſſe le vaincre «

par la force de fon bras. Comme le glaive ſpirituel eſt abſolument inutile ,

il eſt néceſſaire d'emploier le materiel; c'eſt pourquoij'agis auprès du roic

de France , pour l'engager à venir ſur les lieux , perſuadé que la préſence

pourra contribuer beaucoup à déraciner l'héréſie. Dès qu'il fera arrivé , “

je le conduirai moi-même dans les villes , les châceaux , & les villages ; je «

lui ferai connoître les hérériques, & je le ſeconderai de toutes mes forces so

juſqu 'à l'effuſion de mon propre ſang ,pourexterminer les ennemis de J. C .»

Ainſi parloit ce prince, que quelques auteurs paſſionnez ou mal informez ,

ont accuſé d 'avoirmanqué de zéle contre les hérériques.

Il paroît que le comte de Toulouſe implora aufli le ſecours de Henri roi , LXXIII.
Le cardinal de

d 'Angleterre, pourréprimer ceux de ſes ſujets qui avoient embraſſé l'erreur. 5.Chryfogone

fait la paix ,réſolurent de venir en perſonne à Toulouſe en 1178. pour en les avec plus
gat à Toulous

chaſſer les ſectaires :mais ayant reflechib qu'ils feroient beaucoup plus utile - fieurs evéques,

ment d 'envoyer ſur les lieux des perſonnes ſçavantes , pour inſtruire & ra . pour y.com ;
bature les hé

mener les peuples ; & ayant communiqué leur deſſein au pape Alexandre III. sétiques. Suc

qui l'approuva , ils chargerent de cette cominiſfion Pierre cardinal prêtre du cès de ſamil
lion .

titre de S . Chryſogone, légat en France, Guarin archevêque de Bourges, " aRog,deHoa

auparavant religieux de Cîteaux & abbé de Pontigni, Reginald évêque de ved. annal. p.

Bach en Angleterre, Jean de Belles-mains évêque de Poitiers, Henri abbé Robe de mont.

de Clairvaux , & pluſieurs autres eccléſiaſtiques de mérire ; avec ordre d'ex - chron .

communier tous ceux qui ne voudroient pas ſe rendre à leurs exhortations, bv. NOTE V.

Nous verrons dans la ſuite que Geraud de la Barthe archevêque d 'Auch ,

Geraud évêque deCahors , & Goflelin c évêque de Toulouſe , le joignirent CV.NOTE I.

à ces prélats ; ſoit qu 'ils l'ayent fait par zéle & de leur propre mouvement ,

ſoit qu'ils euſſent été nommez par les deux rois. Ces princes enjoignirent en

mêmed tems à Raymond contre de Toulouſe , à Raymond vicomte de Tu. d Rog,ibid .

renne, à Raymond de Caſtelnau , & à divers ſeigneurs , de donner main .

forte & tous les ſecoursnéceſſaires au legat & à ſes aſſociez , & de chaſſer du

pais tous les hérétiques.

Ces prélats ſe rendirent d 'abord à Toulouſe , ville extrêmement peuplée,

ajoûte l'hiſtorien e du remsquinous a laiſſé ledétail de cette miſſion , & qu 'on e Reg.ibid .

diſoit l'azile & le centre de l'héréſie. Ils trouverent en arrivant que ce bruit

n 'étoit que trop bien fondé , & que le clergé & le peuple étoit également

infecté . Ils l'eprouverent Tur tout dans leur entrée , car ils furent reçus avec

de grandes huées; & par toutes les rues & les places où ils paſſerent , on les

montroit au doigt, & on les appelloit hautement apoſtats , hypocrites , héré

no 1 . 2

enſuite l'un d'entr'eux préchapubliquement, & écablit ſi ſolidement dans ſon

diſcours les articles de la foy catholique , que les hérériques , ou n 'oſerent

plus paroître, ou diſſimulant leurs erreurs, le vanterent de croire tous cesar

ticles. Le légar voyant qu'il ne pouvoit engager les ſectaires à ſe montrer ,

pour lesconvaincre en public , prit le parci d 'en faire une recherche , afin de

les obliger par force à le repréſenter , & à abjurer leurserreurs. Il fit prometa

tre par Terment à l'évêque de Toulouſe , à une partie du clergé , aux confuls ,

& à tous les citoyens dont la foi n 'étoit pas ſuſpecte , de lui déclarer par

écrit cousleshérériques & leurs fauteurs, donc ils avoient connoiſſance. Entre

ceux qui furent dénoncez , étoit un laique des plus notables de la ville ,

nomméPierreMauran , qu'on regardoit comme le chef de la ſecte. C 'étoit
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An.1178. un homme riche, accredité & avancéen âge , & fi extravagant qu'il ſe diſoit

S. Jean l'évangeliſte . Il poſſedoit entr'autresdeux châreaux , l'un dans la ville

& l'autre au dehors: il y tenoit des allemblées nocturnes, où il prêchoic ,

revêtu d'une eſpece de dalmatique. Son autorité étoit ſi grande, qu 'il avoit

entraînédans l'héréſie une grande partie du peuple. Il divulguoit hautement

Tes erreurs avant l'arrivée des commiſſaires : mais à peine furent-ils dans le

païs, qu'il feignit d 'être bon catholique. Le légac qui le regardoit comme

l'arc -bouta des lećtaires , relolut de commencer par lui ; & le comte de

Toulouſe qui donna toute ſorte de ſecours aux miſſionnaires , le fit citer par

des apparireurs. Cet homme enflé de ſes richeſſes, & comptant d 'ailleurs les

principaux de la ville pour ſes parens ou ſes amis , refuſa de comparoître .Le

lendemain le comte l'ayant mandé , l'engagea partie par careſſes, partie

par menaces , à ſe repréſenter , & l'amena lui-même devant le légat & ſes

collegues. L 'un d 'eux l'interrogea & luidit : Pierre, vos concitoyens vous

acculent d 'avoir abandonné la vraie foi pour embraſſer l'héréſie Arienne, &

d 'être tombé , ou d'avoir entraîné les autres dans une infinité d 'erreurs ?

Mauran jetrant alors un profond ſoupir , loûtint que cela étoit faux. On

le preſſa de l'affirmer par ferment , mais il le refuſa , ſous prétexte qu'il

eroit homme d 'honneur & de confideration , & qu'on devoit s'en rapporter à

U
U

U
Urdonna de de.

8.
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o

o

ment, & il promit enfin de le donner, de crainte de paſſer pour hérétique

s 'il le refuloit ; car ces lećtaires condamnoient le lerment. On apporta aulli.

tôt les ſaintes reliques avec ceremonie , & on entonna l'hymne du S . Eſprit.

Mauran pâlit alors & devint tout interdit : il jura cependant & promit de rém

pondre ſur tous les articles de la foi. On l'interrogea enſuite ſur le ſacre

mentde l'autel , & on luidemanda ce qu'il croioit là -deſſus. Il déclara que le

pain conſacré par le miniſtere du prêtre , n ' étoit pas le corps de J. C . Les

iniſſionnaires n 'en demanderent pas davantage : ils ſe leverent & ne pûrent

s'empêcher de répandredes larmes , tant de lui avoir entendu proferer ce

blaſphême, que par compaſſion pour lui ; & aprèsl'avoir déclaré hérétique ,

ils le livrerent au comte , qui le fîc renfermer dans les priſons publiques, ſous

Ja caurion de ſes parens; les biens furent confiſquez , & on or

molir ſes châteaux.

Lebruitde cette condamnation s'érantrépandu dansToulouſe, toute la ville

changea bien -tôt de face , & les Catholiques encouragez reprirent le deſſus.

Pierre ſe voyantde ſon côté à la veille d 'unemort prochaine, & dépouillé de

tous les domaines , rentra en lui-même, demanda à faire ſatisfaction , & pro

mit de ſe convertir. Il ſe préſenta nud en calçon devant tout le peuple , &

s'étant profternéaux piedsdu légat & de les collegues, il leur demanda par

don , reconnut ſes erreurs , les abjura , embraſſa la foi catholique, & promit

par ferment, ſous caution , au comte , aux chevaliers, & aux principaux habi.

tans de Toulouſe , qu 'il ſe ſoumettroit à tous les ordresdu légat , & qu 'il les

exécutcroit fidélement. On avertit enſuite le peuple de ſe rendre le lende.

main dans l'égliſe deSaint Sernin , pour y être témoin de la pénitence de

Pierre Mauran . Le concours fut ſi grand dans cetre égliſe , que ce ne fut pas

ſans peine quele legat trouva place pour célébrer lameffe . Pierre y entra par

la grande porte nud & ſans chauſſure, conduit d 'un côté par l'évêque de

Toulouſe , & de l'autre par l'abbé de S .Sernin , quiavoient été le prendredans

la priſon , & qui ne cefferent de le fuſtiger avec une poignée de verges dans

les rues & les places publiques, juſques aux degrez de l'autel. Il lui falluc

percer, pour y arriver, une foule de peuple . Il ſe proſterna auſi-tôt aux pieds

du légat , & ayantdémandė pardon , il abjura de nouveau ſes erreurs , & ſe

ſoumit à la pénitence qu'on lui impoſa . On confiſqua ſes biens, & on lui or.

donna departir dans quarante jourspour Jeruſalem , & d 'y demeurer pendant

trois ansau ſervice des pauvres , avec promeſſe , s'il revenoit aprèses ce ter

lui rendre les biens, excepté les châteaux , qu'on ordonna de raſer enmémoire

de ſa prévarication . En attendant ſon départ , il fut condamné à viſiter tous

les jours diverſes égliſes de Toulouſe , nuds pieds, & en prenant la diſcipline

ſur les épaules nues. Il fut condamné de plus à une amende de soo . livres
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peſant d'argent envers le comte de Toulouſe fon ſeigneur, à reſtituer les An

biensdes égliles qu'il avoituſurpez , à rendreles uſures qu'il avoir exigées , &

à réparer les dommages qu'il avoit cauſez aux pauvres :ilpromit par lerment

d 'exécuter toutes ces choſes.

Le légac réſolut enſuite d 'excommunier tous les hérétiques qui avoient LXXIV.
Lelegat ena

éré dénoncez , & ceux qui écoient ſoupçonnez de les favoriſer. L 'abbé de voye l'evêque

Clairvaux lui demanda alors permiſſion de ſe retirer pour ſe rendre au cha. deBath & l'ab
main . com U n bé de Clair

1 . I .

la lui accorda , à condition qu'il iroit auparavant en Albigeois avec l' évê- geois.Le vi

que de Bach , pour exhorter Roger de Beziers prince du pais , a à rendre la li. cit excommu.
l; comre Roger

berré à l'évêque d 'Albi , qu'il avoit mis en priſon ſous la garde des héréci- nić.

ques, & pour lui enjoindre de chaſſer ces ſectaires de ſes domaines , conformé. a V. NOTE V.

ment à ſes ordres. L ' évêque de Bath & l'abbé de Clairvaux , ſuivis du vi. '

comte de Turenne & deRaymond deCaſtelnau , qui leur prêcoientmain -forte,

ſe rendirent peu de temps après en Albigeois , où l'héreſie avoit un de ſes

principaux ſiéges, Roger informé de leurs approches, ſe retira à l'extremité

du pais dans des lieux inacceſſibles , de crainte d 'être obligé d 'entrer en con

férence , & de ſuccomber. Les deux prélatsarriverent cependant à Caſtres, b b NOTE ibid.

l'une des plus fortes places du païs , où la femme de Roger avoit établi ſa n .6.

demeure avec ſes domeſtiques & un corps detroupes pour la garder. Quoi.

que tous les habitans de cette ville & des environs euſſent embraſſé l'héréſie

ou la favoriſaſſent, ils n 'oſerent pas toutefois contredire lesdeux millionnai

res , quicombattirenc publiquement leurs erreurs, & déclarerent Roger ,

traître , hérérique & parjure , pour avoir viole la ſûreté qu'ilavoit promiſe à

l'évêque d 'Albi. Ces prélats excommunierent enluite ce vicom

fierent au nom de J. C . de la part du pape , & des rois de France & d 'Angle

terre ,en préſence de la femme & de ſes chevaliers ; c'eſt-à -dire, qu 'ils luide

clarerent la guerre.

On voit par ce récit , quenousavonsrapporté fidélement d'après lesactes c c Rog.de Hoa
ved . ibido

desmiſſionnairesmêmes , que Roger II. vicomte de Beziers , de Carcaſſonne,

d 'Albi & de Raſez , favoriſoit alors ouvertement les hérériques, s'il n 'avoit

embraſſé leurs erreurs ; mais ils paroît qu'on pourroit le juſtifier dumoins ſur

ce dernier arcicle . En effer , ces ſectaires ſe faiſoient un point capital de ne

jamais jurer , & ilsavoientconçû unehaine ſiimplacable contre les eccléſiaſti

ques, qu'ils ne faiſoient aucun ſcrupule de les noircir par les calomnies les plus

atroces, & d 'uſurper leurs domaines. Ornousavons diversmonumens depuis

l'an 1170. juſqu 'en 1182. de la liberalité deRoger envers les égliſes ; & ils

prouvent en mêmetems qu'ilne faiſoitaucune difficulté de jurer. Ildonnadau d Mſ. Colb,

mois de Juin de l'an 1170 . la permiſſion à la cathedrale de Carcaſſonne , 1 . 2275

d'avoir un four dans le fauxbourg de S. Vincent de cette ville , & défendit

qu'il y en eût aucun autre dans ce fauxbourg , excepté celui de Bernard de

Canet. Il marqua qu 'il faiſoit cette conceſſion pour l'amour du Dieu Tout- puiſa

fant , de la bienheureuſe Vierge Marie fa mere , pour les ames du ſeigneur R .

Trencavel fon pere , de Roger de Beziers fon oncle , e de tous les fidéles trépaſſez ,

& pour la rémiſion de les pécheg. Il confirma cet acte en 1177. & fit une do .

nation au mois de Juin e de l'an 1170.au monaſtere de S . Sauveur de Carcaſa cDe Vic.Care.

ſonne . Il accorda fle 29. Decembre ſuivant à l'abbaye deGrand -Selve , une Pipa

exemption de leude & depéage dans toutes ſes terres, tant pour ſon ame, que l'ab.deGrand

pour celle de Raymond Trencavel fon pere. Il confirma en 8 1172 .les donations Selve.
g Gall. chr.

que ce dernier & Roger ſon oncle avoient faites en faveur de l'abbaye de not. ed. to. T .

Salvanez en Rouergue. Enfin ſans parler ici de pluſieurs autres actes, Ade- p.288.

laïde ſa femme, laquelle avoit fait une donation en h1175. à cettemêmeab. hibida

baye, promic de la proteger, par ferment prêté ſur les ſaints évangiles à iBurlas i Arch.del'ab.

en Albigeois, le jour de la nativité de la Vierge de l'an 1180. Elle confirma de Salvanezo,

en même temstoutes les donacions que Roger vicomtede Beziers fonmariavoit

faites à ce monaſtere , & les conventions de ce vicomtece vicomte avec Raymond abbé

de Salvanez, qu'il avoit juré d 'obſerver. Adelaïde ſe qualifie comteſſe dans

cette charte , de même que dans pluſieurs autres monumens , quoique Roger

ſon époux ne prît que la qualité de vicomte , à cauſe qu'elle étoit de race

Tome 11 ).
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AN.078. comcale , & fille de Raymond V . comte de Toulouſe , & deConſtance four

du roi Louis le jeune. Elle ſuivoir en cela l'uſage de ſon ſiécle. Enfin » Roger

a Arch. de » vicomte de Béziers & Raymond Trencavel fon frere, permirent a au mois

weizer de Be - „ deNovembre de l'an 1182. à la cathédrale de Beziers, & à Bernard évê.

» que de cette ville , pour la rémiſſion de leurs péchez , & pour l'amede Ray

» mond Trencavelleur pere , de faire toute ſorte d 'acquiſitions de leurs feu

» dataires dans tout l'évêché de Beziers , & c .

LXXV. L ' évêque o de Bath durant la miſſion en Albigeois , y rencontra Raymond

Fin de la miſ- de Baimiac & Bernard Raymundi , deux chefs des hérériques, quis'y étoient

naldeS.Chry: réfugiez , diſoient-ils ,pour éviter lesmauvais traitemens du comte de Tou .

fogone , & de loule & des autres barons. Ces deux ſectaires , qui avoient fait un grand nom

255.cole bre de proſélytes dans le pays , demanderenc un ſauf-conduit , & offrirent à

ce prélat & au vicomte de Turenne , ſi on le leur accordoir , de ſe repréſenter

devantle légat, pour y défendre leur foy. L 'évêque & le vicomte, pour ne

pas donner occaſion de ſcandale aux foibles , ſi on refuloit d 'entendre ces

deux prédicans, leur accorderent ce fauf-conduit, cant au nom du legat que

du comte de Toulouſe ; à condition néanmoins que s'ils ne ſe convertiſſoient

pas , ils n 'auroient que huic jours pour ſe retirer ; après quoi ils ſeroient

chaſſez du païspar l'autorité ſéculiere ; conformément à l'édit que ce comte e

les autres ſeigneurs avoient fait publier. Le légar ayant ratifié cette permiſſion ,

les deux chefs ſe rendirent à Toulouſe , & comparurent dansla cathédrale de

S . Etienne , où le cardinallégat , l'évêque de Poitiers auſſi légat du S. Siége,

l'évêque de Toulouſe , les autres commiſſaires , & environ trois cens eccle

ſiaſtiques ou laïques étoient aſſemblez pour les entendre. Ils préſenterene

d 'abord leur profeſſion de foi écrite fort au long en langage du païs. Le

légat s'appercevant qu'il y avoit des termes ambigus quipouvoient cacher le

venin de l'héreſie , leur dit de s'expliquer en latin , tant parce qu'il n 'entendoit

pas bien leur langage , que parce qu'ilsne s'appuyoient que ſur les Epîtres &

les Evangiles dontle texte eſt en latin . MaisRaymond & Bernard ignoroient

certe langue, & on fut obligé , par condeſcendance , de les entendre dans la

© Rog,deHo- leur. Cela parut abſurdeau légat, qui s'en explique ainſi dans la rélation
ved. ibid ,

de cerre conférence qu'il nous a laiſſée. Raymond & fon collegue déclare

rent publiquement qu'ils ne reconnoiſſoient pas deux principes, & établirent

l'unité d 'un Dieu créateur de toutes choſes , ils confefferent enſuite que les

prêtres Catholiques , bons ou mauvais, pouvoient conſacrer également le

corps & le ſang de J. C . Ilsdéclarerent qu'ils croyoient la tranſſubſtantiation

du pain & du vin dans le corps & le ſang de J. C . le ſalutdes enfans & des

adultes par le baptême, ſans lequel perſonnene pouvoit être ſauvé, & enfin

tous les autres articles de la foi, ſur leſquels on les accuſoit d 'errer.

Les commiſſaires après avoir entendu cette profeſſion de foi , l'approuve

rent : ils conduiſirent enſuite Raymond & Bernard dans l'égliſe de S . Jac

ques, où ils en firent la lecture devant une foule de peuple qui s'y étoit ral

ſemblé. Le légat & ſes aſſociez leur demanderent alors s'ils croyoient de

cæur ce qu 'ils venoient de confefler de bouche ? Nous n 'avons jamais rien

enſeigné de contraire , répondirent-ils , & notre croyance a toûjours été la

même. Lecomte de Toulouſe , & quelques eccleſiaſtiques & féculiers qui

étoient préſens, ne purent s'empêcher de leur donner un démenti, & ils les

convainquirent aiſément d 'impoſture. Il ſe prélenta en même tems plu .

ſieurs témoins , qui leur ſolltinrent en face qu'ils leur avoient oui enſeigner

les deux principes, l'un bon & l'autremauvais , & débiter les autres erreurs

de leur ſecte. Raymond & Bernard prétendirent de leur côté , que tousceux

qui dépoſoient contre eux étoient de faux témoins. On les preſſa alors de

confirmer par ſerment leur profeſſion de foi : mais ils le refuſerent, ſous prém

texte que notre Seigneur, dans l'Evangile, défend de jurer : ils ne faiſoient pas

attention qu'ils avoient fait un fermentdans leur acte, où ilsavoientpris Dieu

à témoin qu'ils croyoient ainſi.On leur cita diverſes autoritez de l'Ecriture

Sainte pour leur perſuader qu'il eſt permis de jurer. Enfin le légat voulant

uler de clemence à leur égard , quoiqu 'ils fuſlent ſuffiſamment convaincus

par unenuce detémoins, les exhorta à renoncer à leurs erreurs , & à ſe faire



relever de l'excommunication lancée contr'eux , tant par le pape que par An.1178.

lui-même, par les archevêques de Bourges & de Narbonne , & l'évêque de

Toulouſe :mais ilsn 'en voulurent rien faire , & demeurerent dans leur endur

ciſſement. Le cardinal de S . Chryſogone, l'évêque de Poitiers ſon collégue ,

& tous les autres prélats & eccléſiaſtiques , prirent enfin le parti de les dé

noncer excommuniez à cierges éteints , eux & leurs complices, en préſence

de tout le peuple , avec ordre à tous les fideles de les éviter , de n 'avoir aucun

commerce avec eux , & de les chaſſer du païs. Le comte de Toulouſe & les

autres grandsde la province firent enſuite ſerment devant toute l'allemblée ,

de ne favoriſer en aucunemaniere les héréçiques. C 'eſt ainſi que finit cette

miſſion , dont un hiſtorien contemporain nous a laiſſé a la relation . Cet auteur a Rog, deHoa

rapporte la lettre que Pierre cardinal de S. Chryſogonelegat adreſſa en con - ved.

ſéquence à tous les fidéles , pour leur enjoindre de n ’avoir aucune commun

nication avec Raymond & Bernard ; & celle que Henriabbé de Clairvaux

écrivit ſur lamêmeaffaire .Cet abbé remarque à la fin de la ſienne, « ques

tous les princes chrétiensavoient occaſion d'exercer leur zéle pour la foi, «

en venant embraller dans le païs la querelle de J. C . & afin , ajoûre- t- il , a

qu'ils ne s'excuſent pas ſur le peu defruit qu 'il y auroit à faire , qu'ils ſça - -

chent , que c'étoit l'opinion commune à Toulouſe , que ſi nous euſſions ſeu- «

lement differé trois ans à faire cer acte de viſite , à peine y auroit -on trouvé

quelqu'un quieût invoqué le nom de J. C . » Nous verrons dans la ſuite que

Raymond & Bernard ſe réfugierent à Lavaur dans le domaine du vicomte

Roger.

Henri abbé de Clairvaux dans une ſeconde lettre b qu'il écrivit trois ans byGaufrid.Vol .

après, nous a laillé quelques autres circonſtances de cette million. Il aſſurem . P-326.691

que les principaux ſećairesavouerent, lorſqu'on leur eût accordé une entiere V.NOTE I.

liberté , par le conſeil des prélats & des ſeigneurs, qu'ils prêchoient à la 1, 2.

vérité l'Evangile aux ſimples, mais que ce n 'étoit que pour les ſéduire plus

ailement ; qu 'ils ne croyoient pas que j. C . eút été vrai homme, qu 'il eut

véritablementbû & mangé , qu'ileût ſouffert la paſſion , qu'il fut reſſuſcité, & c

mais que toutes ſes actions rapportées par les Evangeliſtes, ne s'étoient par

ſées qu'en apparence ; qu'ils rejecroient & condamnoient le ſacrifice de la

meſſe", le baptême des enfans, le mariage, les autres facremens, & les offi

ces div çus dans l'égliſe Catholique ; qu 'ils croyoientque Lucifer, le grand

ſaran , étoit le créateur des anges , du ciel, de la terre , & de toutes choſes

viſibles & inviſibles ; qu'il étoit auſſi le créateur & le principe des mauvais

anges; qu'il étoit Dieu ; que c'étoit lui qui avoit donné la loi à Moyſe ; & que

l'union des deux ſexes , ſoit entre parens ou non , éroit également criminelle.

Henri , qui avoit ete promů à l'eveche d 'Albano quand il ecrivit cette

lerrre , dit enſuite , que les femmes des hérériques, qui étoient groſſes, fais

ſoientperir leur fruit. Il ajoûre enfin : « Les hérétiques ont confefle autrefoisou

publiquement ( c'eſt- à - dire pendantlamiſſion cdonton vient de parler ) cou - < CV, NOTE

tes ces choſes , & pluſieurs autres devant nous , & devantnos vénérables ca ibido

freres,Geraud archevêque d ’Auch ,Geraud évêque de Cahors, & Goſſelin so

évêque de Toulouſe. Vierne femme de Sicard de Boyîle de Graulhet , quia

ayant été ſéduite par les ſectaires , avoit quitcé ſon mari pour les ſuivre, « .

ſous pretexte de mener une vie plus parfaite , confeſſa entr'autres à feuss IXXVI.

Guerin archevêque de Bourges , qui prêchoit durant cette million , qu'elle « Evéques de

avoit commis des infàmies horribles avec les plus religieux d 'entr 'eux . »
Condamna

L'abbe de Clairvaux s'acquit une fi grande eſtime par la conduite & par ſes tion des héré

vertus, parmi les Toulouſains, que le liége épiſcopal de leur ville étant venu tiques aucon
cile de Latrana

unanimement pour le remplir. Mais ſå modeſtie le lui fic refuſer ; & Ful. Narbonne les

crand fut élû en ſa place . Cet abbéfutpromû au cardinalat & à l'évêché d 'Ald Petr. Cell.

bano durant le concile de Latran , tenu au mois de Mars de l'an 1179. Il 1. 8.ep. 8.
V . Manrig .

revine dans la province trois ans après en qualité de légat, & il exerça alors annal. Cit.ad

de nuveau ſon zele contre les hérériques : car la miſſion de l'an 1178 . ne an . 1175.n . 16

produiſit pas tout l'effer que les évêques en attendoient ; & un auteur con - iRob. deMonti

Temporain aſſure qu'elle ne ſervicf de rien . En effet , l'héreſie au lieu de s'af- thr. an ,1176

Tome III. Gij
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e NOTE 1. n . 2 ,



AN.1178. foiblir , y prit denouvelles forces par la ſévérité dont on uſa envers ceux qui

avoient eu le malheur de l'embraſſer. Au reſte le comte Raymond demeura

encore quelque temsà Toulouſe après le départ du légar & de ſes aſſociez ,

a Tréſ,desch. comme il paroît par les ſtatuts a qu'il donnaaux changeurs de cette ville au
mois d'octobre de l'an 1178.

2 . n . 16.

6 Rob.deMon- Le mêmeb hiſtorien contemporain appelle Agenois * les hérétiques que le

cardinal Pierre de S . Chryſogone & ſes collègues allerent combattre à Tou .
* Hererici

quos Agenen . louſe ; & on peut remarquer dansles actes originaux qui nous reſtent de cette

lesvocant. million , qu 'on ne leur donne nulle part le nom d ' Albigeois, dont les au

teurs poſtérieurs ſe ſont ſervis pour les déſigner. On ne leur donne pas non

· 1179 . plus cenom dans les actes du concile de Latran de l'an 1179 . dont le der.

te , ibid .

o ſeg .

c Concil,20.1o. de la province, Ponsc de Narbonne , Jean deMaguelonne , Raymond d 'U
P. 1530.

ſez , Bernard de Beziers , & Othon de Carcaſſonne, Ce canon eſt conçû en

d ib.p.1522• ces termes.» Quoique l'égliſed , ainſi que dit S . Leon , ſe contente d 'un juge

» ment facerdotal, & qu 'elle n 'employe pas les exécutions ſanglantes ; elle

» eſt cependant aidéepar les loix des princes, afin que la crainte d 'un ſupplice

» temporel,obligeleshommesderecourir au remede ſpirituel. Commedoncles

» hérétiques , que les unsnomment Cathares , lesautres Patarins , & lesautres

» Poblicains , ont fait de grandsprogrez dansla Gaſcogne, l'Albigeois , le païs

» de Toulouſe , & ailleurs ; qu'ils y enſeignent publiquement leurs erreurs , &

» tâchentde pervertir les foibles, nous les anathématiſons avec leurs prote

» cteurs & receleurs , & défendons à toute ſorte de perſonnes d 'avoir aucun

» commerce avec eux : s'ils meurentdans leur peché, on nefera aucune obla .

stion pour eux , & on ne leur donnera pas la fepulture parmi les Chrétiens.

En conſéquence de ce canon , Pons d 'Arſac archevêque de Narbonne ,

e Pr.p. 158. étantde retour dansſon diocèſe , dreſſa une lettre, e l'envoya à ſes ſuffragans,

aux abbez , & aux autres prélats de la province , leur ordonna d 'excommu.

nier leshérétiques , leurs fauteurs & défenſeurs , les Brabançons , Aragonois,

Coſtereaux , & ceux quiles prenoient à leur ſervice , accorda des indulgen

ces à ceux qui s'éleveroient contr 'eux , & décerna diverſes peines par ordre

du pape & du concile contre les réfractaires.
LXXVII. Cependant Raymond comte de Toulouſe , pour ſe mertre en état de ré .

Le comte de

Touloure a ſiſter au roi d 'Aragon , aux vicomtes de Beziers & de Niſmes , & à la vicom .

ligue avec di- teſſe de Narbonne, qui s' étoientliguez contre lui, s'unit avec divers ſeigneurs

vers fcigncurs. du bas Languedoc , & il conclut avec eux fun traité le 28. d ’Avril de l'an
Evêques de

Nilmes & d U . 1179. Suivant cet acte Raymond d 'Uſez , Pons-Gaucelin de Lunel , & Pierre

fez. Maiſon deBernis , recûrenten fief de Raymond tous les domaines qu 'ils poffedoient
d Ülez ,

f pr.2. 146. dans la vicomté deNiſmes ; ſçavoir,Raymond d'Uſez le château d 'Aymargues,

Pons-Gaucelin celuide Cauviſlon , & PierredeBernis le château de ce nom ,

avec promeſſe de l'aider contre le vicomte de Niſmes , ſoit durant la guerre

préſente , ſoit dans toutes celles qu 'il auroit dans la ſuite contre ce vicomte,

& de ne faire nipaix ni trêve avec lui que d 'un conſentement mutuel. Ray

mond donna de plus en fiefà Pierre de Bernis , tout le domaine que le vicomte

de Niſmes avoit dans le château de Bernis , qu'il avoit par conſéquent confil

qué ſurlui en qualité de ſuzerain . Il lui donna auſſi en fief le château de Beau .

voiſin à condition de le rebâtir. Aldebert évêque de Niſmes, & Raymond

évêque d 'Ulez , l'un & l'autre de la maiſon d 'Uſez , & oncles du comte Ray

Sv.Tome 2. monds, furent préſens à cet acte .
decette hiſt .

NOTE lII. Le nom d 'Aldebert n 'y eſtmarqué à la verité que par la lettre initiale de ce

h Pr. p. 151. nom : mais nous apprenons d 'ailleursb que ce prélat vivoit encore en 1180 .

i Gall. Chr. Ainſi ceuxiquimettene en 1177. ſur le ſiége épiſcopal de Niſmes un pré

2013, 778.. tendu Aynard de Montredon , le crompent. Aldebert fut préſent k à une da

nation faite enn175. à l'abbaye de la Font deNiſmes ſoumiſe à ſa juriſdiction ,

1 Pr. tome2. dans laquelle le pape Eugene III. & le roiLouis le Jeune le confirmerent !
P . II.

k Pr. P . 138.

l' inſpection ſur cette derniere , lorſqu 'il l'avoir confirmé à Rome : e

poſleda du moins pendant trente-neuf ans l'évêché de Niſmes.Guillaume

m Pr.p. 153. d 'Ufez , qui étoit vraiſemblablement fon neveu , lui avoit déja m ſuccedé dès
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CV. 1. 2 . NOTE

l'an 1183. Quant à Raymond évêque d'Uſez frere d ’Aldebert , Bertrand lui AN 1179 .

avoit ſuccede a en 1183. & un autre Raymond à celui-ci en 1188. Le dernier a Gill.C 'r.

Raymond fonda pour des filles une abbaye de l'ordre de Cîſteaux dans ſon nev:ed.t; ..b Mil. a A :

diocèſe , au lieu dit aux Auguſtins. Au reſte , Raymond ſeigneur d 'Uſez , qui bays,'n .88.

fit le traité dont on vient de parler avec le comté de Toulouſe , prit le ſúr - p: 75: ,

nom de Raſcas ; il étoit fils de Bermond I. ſeigneur d 'Uſez & de Poſquieres, ibid .

qui, à ce qu 'il paroît , vivoir dencore alors , & dont il hérita de la moicié de d V . Pr. porse

la ſeigneurie d ’Ulez .

Nous ignorons les circonſtances de la guerre que le comte de Toulouſe LXXVIII.

eur à ſoutenir en 1179. contre Alfonſe roi d 'Aragon , & ſes alliez . Nous ap - convient dans
Le roi d 'ara .

prenons ſeulement de divers monumens, que ce roi, & Raymond- Berenger la province.Lc

comte de Provence lon frere , vinrent certe année en perſonne dans le païs , vi
vicomte de

i Nilmes relou

que le premier étoit à Beziers eaumois d 'Octobre , & que le vicomte Bernard- met à la luze .

Acon luidonna alors la ville de Niſmes avec ſes dépendances, la forterelle des rainet :
c Spicil 10 . 10 .

Arénes , ſituée auprès de la même ville , le château nommé la Tourmagne , ceux ,. 17

de Marguerites , Caiſſargues , Bernis , Beauvoiſin , Candiac, Poſquieres , du

Caylar , d 'Aymargues , Aubays , Aujargues , Cauviffon , & Clarenlac , & les

reprit enſuite de lui en fief , avec promeſſe de les remettre en paix er en guer

re * aux comtes de Barcelone fes ſucceſſeurs , toutes les fois que lui & les * !11425 pa .

fiens en ſeroient requis ; de le ſervir envers tous & contre tous , demêmeque cal15 .

Raymond- Berenger comte de Provence ſon frere , & tous ceux qui tien .

droient le comté de Provence des comtes de Barcelone ; de tenir ces do

maines en fief des comtes de Provence , & en arriere- fief des comtesdeBar

celone , tant que le comté de Provence demeureroit dans leur maiſon ; &

enfin de lui faire prêter ſerment de fidelité par tous les habitans de Niſmes

naud & Raymond de Villa-de -muls , Pons de Mataplane, Guy de Severac,

& à l'hommage que le vicomte de Niſmes fit en conſéquence à ce prince .

Un hiſtorien d 'Aragon , f qui rapporte mal-à -propos cetaccord à l'an 1180 . f2urit. Annal.

prétend que Bernard-Aton vicomte de Niſmes , étoit auparavant vaſlal des h.206 38.

comtes de Barcelone ; & qu'ayant refuſé de rendre hommage à Alfonſe , ce

prince lui fit la guerre & le força à le reconnoître pour ſon luzerain . Ilajoûte

lais ete

de Carcaſſonne, qui s' étoit auparavant reconnu vaſſal du comte de Toulou .

fe , & que ce vicomte s'étant ſoumis, ilreçut le roi dans Carcaſſonne le 2 . de

Novembre ſuivant.Mais il eſt certain , 1°. Que les vicomtes de Niſmes n 'a .

voien 'alors hommagers des comtes de Barcelone, & qu 'on

n 'a aucun monument qui le prouve. 2º. Que le vicomte Bernard-Acon ne ſe

follmir à la ſuzeraineté d 'Alfonſe & du comte de Provence ſon frere , que

parce qu'il s'étoit liguéavec eux , & dans le deſſein d 'obtenir leur protection

contre Raymond comte de Toulouſe ſon ſeigneur naturel. 3º. Que le roi d ' A .

ragon ne fit pas alors la guerre au vicomte de Niſmes ni à celui de Carcaſ

fone, puiſqu 'ils étoientdéja liguez depuis long-temps avec lui contre Ray

mond , à la ſuzeraineté duquel ils entreprirenc de le fouſtraire pour ſe loin

mertre à la ſienne.

Nous obſerverons à l'occaſion de ce traité , que c'eſt-là le plus ancien mo. LXXIX .

numentque nous connoiſſions où il ſoit fait mention de la Tourmagne deNif- Tourmand

mes , qui fervoit alors de forterelle à la ville , demême que l'ancien amphi
i de Nilmes.

théâtre ou les Arenes. Nous joignons ici le plan de ce quireſte de cette tour,

qui eſt regardé avec juſtice par les connoiſſeurs , comme un précieux mor

ceau de l'antiquité. Elle étoit bâtie ſur la plus hautedescollinesquienviron .

noient la ville deNiſmes, & qui ſe joignoient à les murs. Pluſieurs moder.

nes& ont parlé de cet ancien édifice , qui eſt aujourd'hui à demiruiné, & qui &Gautier, An

n 'a plus que neuf toiſes & deux pieds de hauteur, ſans qu 'on ſçache l'époque vimos las
tiq .de Niſmes,

préciſe de la deſtruction. On peut voir dansleurs ouvrages la deſcription qu'ils Monifauc.
en font. On ne convientpas ſi c 'eſt aux Gaulois ou aux Romains qu dair fup. de l'ant.

en attribuer la conſtruction . On croit que cette tour étoit deſtinée du tems 139.con fog.

des derniers, pour garder les finances de l'empire. On l'appelloit Tourmagne,
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2 . 1371.

An.1179. parce qu'elle étoit la plus grande , la mieux bâtie , & la plus élevée de celles

u 'on avoit conſtruites d 'eſpace en eſpace au tour des murailles de Niſmes.

Ermengarde vicomteſſe de Narbonne , & le comce Pierre de Lara ſonSuite du voyaa

gedu roid'A - neveu & ſon héritier préſomptif , alliés du roi d'Aragon , l'accompagne

ragon & du rent dans le voyage que ce prince fit dans la province en 1179. Nousavons
comte de Pro

acte a du 17. Octobre de cette année , luivant lequel le vicomte

tedans la pro- Roger augmenta les droits que Berenger de Puiſerguier avoit coûtume de
vince. Le vi.

comte Roger percevoir pour le guidage , ſur le chemin depuis Beziers juſqu'à Narbonne , &

reconnoit leur depuis S. Tyberi juſqu 'à Marſeillan , & les luidonna en fief , * en préſence
ſuzeraineté & .

leur faithom » du vénérable ſeigneur Alfonſe , par la grace de Dieu roi d' Aragon , comte de

mage. » Barcelone da marquis de Provence , de dame Erinengarde deNarbonne, &

a Ch,de Foix, » du comte Pierre, qui par ordre du ſeigneur Roger , furent témoins avec
cartul. caiſſe

arje » Pierre Raymond de Hautpoul, & c . Berenger de Puiſerguier fit fon teſta15.

B Cart.del'ab. ment b trois

d' Aniane. Le roi d 'Aragon & le comte de Provence ſon frere ſe rendirent de Beziers

à Carcaſſonne , où le vicomte Roger fit le 2 . Novembre de l'an 1179. la déa

c Marc. Hiß. claration ſuivantec en faveur du premier : » MoiRoger , vicomte de Beziers ,

» fils dedame Saure,reconnois devant vous,mon ſeigneur Alfonſe par la grace

» de Dieu roi d 'Aragon , comte de Barcelone,marquis de Provence , qu'étant

» encore enfant, & ſéduit par le conſeil de quelques-uns de mes courtiſans ,

» je me ſuis déclaré vaſſal du comte de Toulouſe pour Carcaſſonne & mes

» autres domaines , que je dois tenir , à l'exemple de mes prédeceſſeurs , de

» vous , à quide plus j'ai fait la guerre , & que j'ai irrité par cette conduire.

» Mereconnoiſſant coupable , je vous en demandepardon , & je meremets en

» votre pouvoir , avec promeſſe d 'obſerver fidellement à l'avenir tous les trai .

» tez donc nos peres ſont convenus , & d 'en faire jurer l'obſervation par les

» habitansde Carcaſſonne & de Limous, & par les grands de mon domaine.

» Je déclare auſſi , que ſi je viens à nourir ſans enfans, Raymond Trencavel

» mon frere , en meſuccedant, ſera renu auxmêmes obligations envers vous,

» tant pour le Carcaſſés , le Raſés & le Lauraguais , que pour les autres pays

» que je tiens en fief ; & qu'en cas que le même Raymond meure avant moi,

» & que je décede ſans poſteriré legitime, vous & vos ſucceſſeurs diſpoſerez

» entierementde tous ces domaines en faveur decelui demes parens que vous

d Baluz.ibid. » voudrez choiſir.» L'auteur qui rapporte d cet acte prétend que le viconite

P. 513. y fit donation de tous les domaines au roi d 'Aragon , en cas qu'il vînt à dé

e Ferrer.ann. ceder ſans enfans , & il a été ſuivi en dernier lieu par un hiſtorien e d 'Eſpa

1179.n.4. gne :mais cela n 'eſt pas marqué , & il y eſt dit tout le contraire.

Nous avons pluſieurs autres actes paſſez entre Alfonſe II. roi d 'Aragon &

le vicomte de Carcaſſonne, durant le ſéjour que le premier fir en cerre ville

au mois de Novembre de l'an 1179. 1º.Roger qui ſe qualifie vicomte de Bem

f Marc,Hiß. ziers de Carcaſſonne, donne f à ce prince , en propre e en franc- aleu , le châ

D .1372, teau & la ville de Minerve , avec tout ce qu'il poſſedoit dansle Minervois,

ou qu'il y poſſederoit dans la ſuite : donation qu'il fit au préjudice de l'auto .

g Pr.p.120. rités du roi Louis le Jeune, qui lui avoit accordé la ſuzeraineté ſur ce pays.
e feq . 2º. Le roi d 'Aragon donna h à ſon tour au vicomte Rogerla ville de Carcaſa
h Marc.Hip . .

ſonne & le Carcaſſés avec ſes dépendances , le château de Laurac & le Lau.

raguais ; la ville & tour le pays de Raſés avec ſes dépendances, & nommé

ment la ville de Limous; le pays de Sault , le château de Termes & le

pays de Termenois ; & enfin le château deMinerve & le Minervois, à con

dition qu'il les tiendroit en fief fous fa ſuzeraineté & celle des rois ſes ſuc

ceſſeurs. Le vicomte accepta cette donation , avec promeſſe d 'être fidelle à

Alfonſe pour tous ces pays & pour tous ſes autres domaines , envers tous &

contre tous, & de ne faire la guerre contre le comte de Toulouſe & de S.Gilles,

ou la paix avec ce prince que par ſon ordre & des contes de Barcelone

ilbid.p.1373. ſes ſucceſſeurs. 3°. Roger i prêta en conſequence ferment de fidelité au roi

d 'Aragon pour tous ces pays , en préſence de Pierre -Raymond deHautpoul,

de Guillaume de S . Paul, & de pluſieurs autres de les barons. 4°. Le roi fit

k pag.1374. faire k ferment en ſon nom parRaymond de Villa-de-muls ,Bernard d 'Alion ,

Dalmace de Creixel , & deux autres de ſes barons, au vicomte , qu'il n 'entre

ibid.
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prendroit rien contre la perſonne , & qu 'il lui conſerveroit ſes domaines. Le An. 1179.

roi ordonna enſuite à celui qui lui ſuccederoit dans le comce de Barcelone ,

roit måle, ſoit femelle , de prêter un pareil fermentau vicomte & à ſes ſucceſſeurs

males ou femelles , quiheriteroienr de Carcaſſonne ; c à moins, ajoûte- t- il , que

celui ou celle qui meſuccedera dans le comté de Barcelone, ne fûc roi ou s

reine d 'Aragon ; car alors il fera prêter ces Termens par les barons de la co

cour, 5°. Enfin Alfonſe & Roger promirenc a de s'entr'aider dansla guerres a Ibid.p.1378 .

qu'ils avoient actuellement l'un & l'autre contre Raymond comte de Tou- . 09/29.

louſe & de S. Gilles , & dans celles qu'ils auroient dans la ſuite avec lui ou a

avec ſes ſuccelleurs , & de ne faire aucun traité avec eux l'un ſans l'autre ;

avec ordre à leurs ſucceſſeurs de ſe lier par une ſemblable promeſſe » . Le roi

fic jurer celle qu 'il fit , & qu 'il promit d 'obſerver ſur la foy & facroyance , au lieu de

ferment , parlesmêmes barons quiavoient fait ſerment dans l'acte précedent ;

& le vicomte promit d 'obſerver ces accord ſur les fainis Evangiles : nouvelle

preuve que Roger n 'étoit pas heretique ſur l'article du ſerment.

Ce vicointe le renditben même tems vaſſal deRaymond Berenger comtebPr.p .147.

de Provence , vicomte de Milhaud & deGevaudan , & frere du roi d 'Aragon ,

pour les châteaux de Bruſque , Delpone & deMuraflon en Rouergue ; a qu'il

lui donna en propre et en franc-aleu , & qu 'il reprit enſuite de lui en fief. Il a

lui en fit hommage, avec promeſſe de les tenir de lui en fief & des comtes 56

de Provence ſes ſucceſſeurs, qui poffederoient la comté ( ou plûtôt la vi- s

comté ) deMilhaud , Roger ajoûta , que ſuppoſé que les comrésdeProvence .

& deMilhaud appartinſſent dans la ſuite à d 'autres qu 'au comre de Barce- 56

lone , lui & ſes ſucceſſeurs ne tiendroient ces trois châteaux que de ces der-

niers. Le roi d 'Aragon durant ſon ſéjour à Carcaſſonne y donna un diplome

en faveur de l'abbaye de la Graſſe , qu 'il prir ſous la protection avec Ar - c Archiv,de

naud ſon abbé, & tous les domaines qu 'elle poffedoit dans l'étendue de l'ablaye de beste

ſes états : il leur permit de faire conſtruire par tout où ils voudroient des

châteaux & des fortereſles.

Il paroît que la guerre que le comte de Toulouſe eut à foûtenir en 1179. LXXXI.

contre ce prince & ſes alliez , l'empêcha de ſe trouver au couronnement de Couronne
Cment de Phi

Philippe ſon neveu , que le roi Louis le Jeune , pere de ce jeune prince , aſſocia lippe suguſte ,

au chrône , & qui fur couronné à Reims le premier de Novembre de la même quiſuccede au
roi Louis le

année. Les ancienshiſtoriensd aſſurent cependant que Louis délibera là -deſſus jeune on pea

à Paris avec tous les archevêques , les évêques , lesabbez da les barons de tout le re. Juifs de

royaume ; que cette ceremonie fut fixée au is . d 'Août, mais qu'elle fut diffe- Touloule.

rée enſuite au premier de Novembre à cauſe d 'un accident qui arriva à Phi.
: d Rigord gen .

11 - phil. Aug. p. 4 .

lippe ; & qu'enfin ce prince fut couronné à Reimsen préſence des archevêques , feq.

des évêques & de tous les princes du royaume, que le roi Louis y ayoit aſſemblez. 203. de Ho
2 . ved .an . 115.

On ajoûte que c'eſt là la e premiere ceremonie où on ait vû avec ordre & e Hill.gen.des

détail les pairs de France. En effet le roiLouis le Jeune la regla lui même, gr. offic. & c.

& ordonna qu'à l'avenir ce ceremonial ſeroir obſervé au couronnement des

rois de France :mais aucun auteur ne fait mention en particulier du comte

de Toulouſe, & nous n 'avons aucun monument qui prouve qu'il air aſiſté

au ſacre de Philippe Auguſte. Quoi qu' il en ſoit , ce jeune roi qui n 'avoit alors

que quatorze ans, ſucceda à la couronneaprès la inort du roi Louis le Jeune

lon pere arrivée le 18 . de Septembre de l'année luivante. On a deja remar 1180 .

qué que ce dernier , qu 'on louebeaucoup pour ſa pieté , fut le premier denos

rois de la croiſiéme race qui fit valoir ſon autorité dansla province.

Philippe au commencement de ſon regne chaſſa tous les Juifs du domaine

royal; mais ces peuples ſe maintinrent dans les villes foứmiſes aux grands

vallaux de la couronne , entr'autres à Touloule , comme il paroît par une

ſentence frendue au inois deMay de l'an 1181.par Fulcrand évêquede certe f Catel,mem .

ville, & divers eccleſiaſtiques ſes aſſeſſeurs , au ſujet du differend qui s'étoit p.890. G Seg.

P
u
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h

3 to . 2 . p . 3 .
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S

touchant les quarante-quatre livres de cire qu'ils étoient tenus de lui fournir

cous les ans le vendredi laint. Le ſacriſtain aſſuroit que ces livres devoient

être du poids commun de Toulouſe ; & les Juifs qui furent condamnez , préten

doient au contraire qu 'elles dévoient être ſeulementdu poids de vingt fols la

livre,qu'on appelloit livre primes
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AN . I180. La guerre continua dans la province pendantlesannées 11 80. & 1181. en

LXXXII. tre Raymond comte de Toulouſe d 'un côté & Alfonſe roi d 'Aragon & ſes
Suite de la

roi d'Aragon fiegea a le château de Fourques, ſitué ſur le Rhône à deux lieues au deſſousde

Toulouses ac Beaucaire , quiappartenoit au comte. Raymond écoit , à ce qu'il paroît , dans

Mort de Ray. le pays au mois d 'Août de l'an 1180 . & il confirmabalors , en faveur de l'ab .

mond Beren. baye de ſaintAndré ſur le Rhône , la donation d 'une partie du château de
ger -comic de

Provence, vi- Pujault , qu’Iſnard de Gargaia avoit faite à cemonaſtere en y prenant l'habit

comte de Ge- religieux. Le roi d 'Aragon & le comte de Provence porterent peut- être en
vaudan , & c.
Sanchefenfie. 1180. leurs armes dans le Rouergue ; car le comte de Toulouſe paſſa un ac

se lui ſuccede. cord c le premier d 'Octobre de cette année avec l'abbé d 'Aurillac , au camp
a Pr. p. 158. Los cast indonse lieu Grue Gur les for

c , lieu ſitué ſur les frontieres du Rouergue & du Querci.

P. 159. Cette guerre fut funeſte à Raymond Berenger, comte ou marquis de Pro

Gall. Chrif . vence. Ademar d fils de Sicard ſeigneur de Murviel, qui tenoit ſans doute
to. 2 , . 955 .

dGaufrid.vos. le parti du comte de Toulouſe , ayantmarché en 181. à la tête d 'un certain

10.2.bibl.Lab. nombre dechevaliers , fe mit en enbuſcade, le ſurprit aux environsdeMont

Chron.Maffil. pellier , & le tua le jour de Pâques s . d ' Avril , avec Gui de Severac qui l'ac
ibid.t.1.p.341. compagnoit .

An. 1 181. .
com On précend e que celui- ci étoit parent du comte de Provence, fous pré

texte qu'il eſt marqué dans un ancien auteur, é que Gilbert , beau-pere de
e Baluz.Auris

· Raymond Berenger III. comte de Barcelone, eut ſept filles , dont chacuneto, I . P . 194.

, épouſa divers ſeigneurs , entr'autres le vicomte de Fenouilledes, Hugues
fGaufrid .Vos.

ibid . p . 304.
!: de Baux , Gui de Severac , & c. On ſuppoſe s en même tems que ces filles de

, Gilbert étoientnées d 'unemêmefemme, qu'il avoit épouſée , dit-on , avant
g Baluz,ibid.

ſon mariage avec Gerberge heritiere de Provence , & qu'il ne le maria avec

cerre derniere qu'en ſecondes nôces : mais l'auteur ſur lequel on ſe fonde ne

le dit pas ; ilmer au contraire au nombre de ces filles , Etiennette femme

d 'Hugues de Baux , laquelle étoit née certainement du mariage deGilbert

avec l'heritiere de Provence . Il n 'y a d 'ailleurs aucun fonds à faire ſur cet

ibid ,

Jeg .

ibid ,

mond , ſurnommé Tête-d 'eftoupes, vicomte de Carlad , & qui confond la ge.

nealogie des comtes de Barcelone avec celle des vicomtes deMilhaud dont

étoit Gilbert ; en ſorte qu'il fait deſcendre par mâles Alfonſe II. roi d 'Ara.

gon , de ce prétendu Raymond Tête - d ’eſtoupes vicomte de Carlad.

i Gaufrid. Vof. Raymond Berenger comte de Provencei fut apporté après ſa mort dans

P.226 .

Chron, Maff. l'iſle deMaguelonne , & inhumé dans la cathedrale de S. Pierre. Ce prince ,

dont on fait un grand éloge , & qu'on nous repreſente commeextrêmement

aimable , étant décedé ſans enfans, Alfonſe ſon frere roi d 'Aragon lui ſuc

ceda dans le comté de Provence & dans les vicomtez de Milhaud & de

k Geſt.comit. Gevaudan qu'il luiavoit donnez en appanage pour k lespoſſeder ſous ſa ſuze

Barcin.c.22 raineté. Alfonſe en diſpoſa peu de tems apres en faveur de Sanche ſon autre

frere , qui ſe qualifia depuis comte de Provence, comme il paroît par divers

1 Bouche Prov. monumensl. Au reſte nous ne releverons pas ici l'erreurde quelques modernes

: P.153.6 qui ont prétendu que ce fut Bertrand de Baux qui fut tué le jour de Pâques

m Bal.Marc. de l'an 1181. par Sicard de Murviel : d 'autres m l'ont fait avant nous.

Hipst :,,, Le roi d 'Aragon irrité au dernier point de la mort tragique du comteRay

Leroid'Ara:mond Berenger ſon frere , , réſolut d 'en tirer vengeance. Ce prince , qui étoit

con ravage le o à Montpellier avec le comte Sanche ſon frere au mois de Juin de cette an .
Toulouſain .

n Gaufrid .Vos. née , alla aſſieger le château de Murviel, ſitué dans le diocèſe deBeziers, le

chron.Mafl. prit , le raſa , & fit main -baſſe ſur tous ceux deshabitans qui eurenc le mal
e Geſt. comit.

Barc,ibid. * . heur de tomber entre ſes mains. Il s'avança p enſuite dans le Toulouſain à la

o Boucheibid. tête de ſes troupes, pric divers châteaux , vint camper ſous lesmurs de Tou .
pGeſt. ibid . loure

. louſe, ſans que le comte Raymond oſât ſe montrer ; fit le dégât dans tous
Gone

les environs, & paſſa de là en Aquitaine , où il alla conferer avec le roi d'An .

gleterre ſon allié .

1XXXIV: Les troubles que cette guerre cauſa dans la province, donnerent occaſion

cardinal Icgae aux heretiques de s'y fortifier ſous la protection du vicomte Roger , qui les

Henricv.dÅl. favoriſa , à ce qu'il paroît , plus par politique que par inclination pour leurs
bano dans la

province,con erreurs, dans le deſſein de s'en ſervir contre le comte de Toulouſe leur

ennemi

LXXXIII.
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. 2 .

ennemi& le ſien . Ces ſectaires ſe fortifierent dans divers châteaux de ſon do- An .118 11

maine , d 'où ils répandoient leur venin dans toute la province. Le pape tre les hereti

Alexandre III. informé de leursprogrès , réſolut d 'envoyer un legat dansle Languedoc

païs. Il choiſit après le concile de Latran , pour cette commiſſion , Henri Siege & priſe

abbé de Clairvaux , qu'il venoit d 'élever au cardinalat & à l'évêché d 'Albano, de Lavaur:

& qui avoit donné des preuves de ſes talens & de ſa capacité dans la miſſion

qu'il avoit faite à Toulouſe deux ans auparavant avec le cardinal de S. Chry

ſogone. Henri a ſe rendit bien-côt aprés dans la province , & nous avons a Manriq.
annal.Cift . anto

des preuvesb qu'il exerçoit ſa légation dans le bas Languedoc dès l'an 1180. 1182. 6. 2:

İl perſuada par la force de ſon éloquence à un grand nombre de Catholi. b Pr. p. 1519
c Rob. Altiſ

ques de prendre les armes & de le ſuivre ; & ayant formé un petit corps d 'archer

mée , il s'avança vers les domaines du vicomte Roger. Etant arrivé dans Gaufr. Voſ.

le païs , il y donna audience dans le château de Leſcure , le premier de Juillet ch
ar chr. p .326 .

d Prop. Isso

dePan 1181. d à l'abbé deSainte-Croix de Bourdeaux , qu'il y avoit ajourné,

avec l'abbé de S. Sever-Cap , pour les entendre ſur les prétentions récipro

ques qu 'ils avoient ſur le monaſtere de Souillac.

Un hiſtorien du temse donne en cer endroit le nom d ' Albigeois aux hérés i Gaufr. voli

tiques que le cardinalHenri alla combattre ; & c 'eſt- là le plus arncien monu- ibid .

ment que nous trouvons, où on ait qualifié ainſi les ſectaires qui cauſerent

tant deravages dans la province à la fin du XII. ſiécle & au commencement

du ſuivant : mais il paroît que cet auteur ne leur donne ce nom , quine fut

commun à tous que long-tems après, qu 'à cauſe que le légat Henri com - f NOTE XIII.

mença la million par ceux qui étoient répandus dans le pais d 'Albigeois , où

ils ſe maintenoient ſous la protection du vicomte Roger . On nemarque pas

les circonſtances de l'expédition que le légat entreprit dans ce païs , & on ſe

contente de nous apprendre qu'il alla : quelque tems après mettre le ſiége g Gaufr. Voji

devant le château de Lavaur , l'une des principales places de ce vicomte. Do da

Raymond de Baimiac & Bernard Raymundi , ces deux chefs des héréti , c. 2.

ques , qui après avoir été excoinmuniés à Toulouſe en 1178. par le cardinal

de S . Chryſogone s'étoient réfugiés dans ce château , y avoient établi le

principal liége de l'héréſie. Le cardinal Henri après l'avoir inveſti , l'attaquả

vivement. Les aſſiégez s'oppoſerent de leur côté avec beaucoup de vigueur à

tous ſes efforts ; mais enfin Adelaïde de Toulouſe , femme du vicomte , livra

elle -même la place à ce prélar, qui s'en rendit maître , à ce qu 'on aſſure h , h Marriga

par une eſpece demiracle. On ne parle que d 'un chevalier nomméRaymond ibid.

de Venoul qui fut tué à cette expédition , après laquelle le vicomte Roger

ſe foùmit , & promit avec les principaux du païs de renoncer entierement à

l'erreur. Henri l'obligea en même tems à lui remettre les hérériques qui

étoient à Lavaur, dont les deux principaux chefs Raymond de Baimiac &

Bernard Raymundi ſe convertirent, & embraſſerent l'inſtitut des chanoines

réguliers ; ce dernier dans la cathedrale de Toulouſe , & l'autre dans l'égliſe

de S . Sernin. On ajoûte i quele légat perſuada aux autres d 'abjurer leurs er - i Manriga

reurs, après les leur avoir fait connoître publiquement.Mais la converſion de ibid.

ceux-ci ne fur qu'apparente ; & il eſt certain k que l'héréſie au lieu de s'affoi kGaufr. vali

blir , prit de nouvellesforces dans le païs.
9 Hug. Aus

tiffiod . ibid .

Quelques hiſtoriens? font entendre, que le cardinalHenriérenditen 1181. *7 Rob.chron :

ſa légation dans la Gaſcogne , & qu'il réduiſit les hérétiques, autant par la ibid.
Nangis chrono

force de ſa prédication , que par celle de ſes armes.Nousapprenons d'ailleurs, ann. 1131.

d'une lettre m d'Etienne de Tournay, abbé de Sainte Genevieve de Paris , m Steph. Torn:

quil'alla njoindre alors dans la province pour quelque commiſſion dont le 9 NOTE
milion done in ep .73.

roi Philippe Auguſte l'avoit chargé, que ce légat s'avança au-delà de Toulouſe n . 7.

juſques vers les frontieres d 'Eſpagne. La deſcription que fait Etienne dans cette

lettre du triſte état où il trouva le païs, prouve que la guerre qui y étoit

allumee entre le roi d 'Aragon & les alliez d 'un côte , & le comte de Tou .

touſe de l'autre, & qui y avoit attiré une foule de brigands, l'avoit mis dans

une extrêmedéſolation .c. La crainte du danger éminent où je me trouve .

expoſé, dit l'abbéde SainteGenevieve, par les courſes des voleurs, des Cot-

tereaux , des Baſques & des Aragonois , fait que je ſupporte avec moins deco

peine les fatigues dulong & peniblevoyage que j'ai entrepris. Je ſuis l'évêque#6
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AN.1181. » d'Albano par les montagnes & les vallées , & au milieu des déſerts. Je ne

w trouve par-tout que des villes conſumées par le feu , ou des maiſons ruim

» nées ; les perils qui m 'environnentmerendent l'image de la mort toû

» preſente : on m 'atlure que je trouverai ce prelat au -delà de Toulouſe près

» des Eſpagnols , & c .

LXXXV . Ce mêmeabbé parle encore dans un autre endroit a de l'état déplorable

de où étoit alors la province. C 'eſt dansune lettre qu 'il adreſſa à Jean dede Belles
Fons d 'Arlac

archevêque de mains évêque de Poitiers & légat du ſaint Siege , pour le feliciter , » de ce

Narbonne. „ qu'ayant été nommé à l'archevêché de Narbonne , il avoit été promů

Bernard Gau: „ bien- côtaprès à celui deLyon ; & de ce qu'il étoit exempt par-là de par
celin lui luce »

cede. ,» ticiper à la barbarie des Gors , à la legereté des Gaſcons, & auxmæurs fém

a lbid.ep. 75. » roces des peuples de la Septimanie , où regnent , ajoute-t -il , plus qu 'on ne

» ſçauroit croire, l'infidelité , la feinte , la tromperie & la douleur. J'ai eu en

» dernier lieu en paſſant dansle païs , dit-il enſuite ,lorſque le roi m 'envoyoit

» à Toulouſe , une image de la mort la plus rerrible toûjours préſente devant

» mes yeux ; j'y ai vû les égliſes brûlées ou preſque détruites , & les livux qui

» lervoient auparavant d 'habitation aux hommes , devenus la retraite des

» bêtes. J'avoue que j'ai été affligé en apprenant quevous êtiez deſtiné pour

» un païs, où vous pouviez eſperer difficilement de faire quelque fruit : mais

» j'ai été rempli de joye, quand j'ai ſçù que vous êtiez appelle à Lyon,

bRobe de More Un hiſtorien contemporain b fait mention ſous l'an 1181. de la promotion

te ,p. 806. de l'évêque de Poitiers à ces deux archevêchez , de la maniere ſuivante.

c. ann . » Jean évêque de Poitiers, dit cet auteur , perſonnage recommandable par

» ſon érudition & fon éloquence , ayant été élû à l'archevêchéde Narbonne,

» & ayant entrepris le voyagede Rome pour aller recevoir la confirmation ,

» fut élû par le clergé de l'égliſe de Lyon , du conſentement du pape Luce.

c tal , fepul Enfin nousapprenons d'un ancien monument c, que les arche

ehrlare alla bonne & de Lyon étoient alors vacans, par la dépoſition des deux archevê.
apud Manriq .

ibid . ques qui les rempliſſoientauparavant, » & que le cardinalHenri dépoſa ces

» deux prélats dans un eſprit vehement, parce qu'ils ne faiſoient aucun fruit,

» & qu'ils étoient repréhenſibles. « On ignore le nom de l'archevêque de

d V . NOTE I on qui fut alors dépoſé de ſon fiége ; mais il n ' y a pas u lieu de douter que

VII.
l'archevêque de Narbonne qui ſubit un ſemblable fort , ne ſoit Pons d 'Ar

fac , qui poffedoit cet archevêché depuis l'an 1162. Il paroît que les deux

archevêques ne furent pas dépoſez en même tems, mais en differensconci.

les, quele légat Henri aura tenus pour cela en 1181. On vient de voir en

effet , que l'évêque de Poitiers avoir été élû à l'archevêché de Narbonne

avant le ſiége du château de Lavaur, qui fut entrepris au mois de Juillet de

cette année; & qu'il ne futpromûà l'archevêchédeLyon , que ſous le pontificat

du pape Luce Ill. élû le 29. d 'Aoûc ſuivant. Bernard Gaucelin de la maiſon

des ſeigneurs de Lunel, évêque de Beziers , fue elů archevêque de Narbonne ,

rès la promotion de l'évêque de Poitiers à l'archevêché de Lyon , & il

• V.Gall. chr. conſerva l'adminiſtration e de l'évêché de Beziers juſqu'en 1184. que Geo

cov.ed .to. 6. froy fut élû à cer évêché: ce dernier étoit de lamaiſon des vicomtes de Mar

ſeille , & auparavant religieux dans l'abbaye de S. Victor de cette ville.

LXXXVI. Le cardinal Henri après avoir terminé ſon expedition contre les héréti.
Concile du

Puy.Vicomtes ques, P .
e ques ,prit la route du Velay , & tint fau Puy le 15. de Septembre de l'an 1181.

dePolignac. un concile , auquel les évêques de Poitiers, du Puy , de Maguelonne , & de

f Pr.p. 155. Lodève ſe trouverent. Il ſe rendit de-là à Cîteaux , où il altiſta au chapitre
leg .

g Manriq,ib. generals de ſon ordre. Erantretourné en Gaſcogne , il tint à Bazas le con

cile de la province d ’Auch le 8 . de Decembre ſuivant , & préſida à celui des

deux provinces de Bourges & de Bourdeaux , lequel fut aflemblé à Limoges

le troiſiéme Dimanche du carême de l'année ſuivante.

Quelques jours avant ce concile du Puy , Heracle vicomte de Polignac fe

h Baluz. Auv. rendit la dans cette ville , & là touché de repentir , il promit du conseil de fon

10.2.p.63. 6 pere , à Geraud évêquede Cahors, & à quelques autres chanoinesde Brioude,

de réparer le dommage qu'il leuravoit cauſe pour la ſomme de plus de deux

millemarcs d 'argent , lorſque s'étant aſſocié deux ans auparavant avec des

étrangers , ( c'eſt-à -dire ſans doute avec les routiers qui cauloient des ravages

.
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infinis dans tous le royaume, ) il avoit arcaqué, pillé & brûlé la ville de Briou: AN .1181:

de & le village de S . Germain . Heracle fidèle à ſa promeſſe , ſe rendit å

Brioude au commencement du mois de Septembre , & fit la ſatisfaction ſuia

vanre , de l'avis du vicomte fon pere , de Guillaume comte de Montferrand Con

beau-pere , & de pluſieurs perſonnes de diſtinction . Il entra dansla villenuds

pieds; & erant arrivé à la porte del'égliſe de S . Julien , il ſe ſoumis à la peni

tence . Il alla enſuite à l'autel du S .martyr, & fe rendit enfin au chapitre, où

il ſe remit à la diſcrétion des chanoines, auſquels il ceda le château de Cuſſe

avec ſes dances, autres domaines, qu'ils lui rendirent enſui.

te pour les tenir d 'eux en fief; à condition qu'aucun des vicomtes de Poli

gnac ſes ſucceſleurs ne pourroitaliener ce château.Heracle accorda enmême

tems divers privileges aux chanoines & aux habitans de Brioude.

Heracle fut le troiſième vicomte de Polignac de ſon nom . Il étoit fils de

Pons II. lequel vivoit alors. On vient de voir qu'il avoit époulé la fille du

comte de Montferrand , c'eſt- à -dire , deGuillaume VII. comte d 'Auvergne,

lequel ſe qualifia a comte de Clermont & de Montferrand , & dont les def- allid to. t:
p.61. feq .

cendans prirent le titre de Danfins d' Auvergne. On allure b que cette fille s'ap- " B charcom ,

pelloir Beliſſende , & c 'eſt ſans doute la même qu 'Allalide fille dumême com . his
Car l'autorirá deu maiſon de Pol.

te , qu 'on donne pour femme à Beraudc fire de Merceur, ſur l'autorité d 'un

moderned qui eſt fort ſujet à caution . Mais ſi cette Alfalide ou Beliſende cBaluz.ibido

épouſa le ſeigneur de Merceur , ce fur en ſecondes nôces. Quoi qu'il en
en Norad .vie

foit , il eſt du moins certain qu'Heracle III. vicomte de Polignac , épouſa despoët.Prov .

une fille de Guillaume VII.comte d'Auvergne ; car outre le témoignage que P. 31

nous venons de rapporter , & qui le prouve manifeſtement ,nous voyons que

Daufin comte de Clermont & de Montferrand , fils de ce comte , en faiſant

mention de e Pons III. vicomte de Polignac , fils d 'Heracle III. l'appelle fon ¢ Baluz.ibid :

neveu ; enſorte que ce Ponsécoit fils de la ſour de Daufin , & non pas de la to.2.P. 254.

fæur de la comteſſe de Montferrand ſa femme, comme on le prétend f ſur f To. 1.p.1606

l'autorité d'unmonument & qui ne le dit pas. Pons III. vicomte de Polignac G 16
g Ibid . to . 2 .

avoit déja ſuccedé en 1198. à Heracle III. fon pere , comme il paroît , par p. 258.

la donation que Daufin comte de Clermont fon oncle lui h fit alors du château hp.251.

de Salazuitau diocèſe de Clermont.Lemême Daufin comte d' Auvergne ac.

corda au mois de Juillet de l'an 1201. le vicomte Pons, après la mort du vin i lbid, to.2. -

comte Heracle fon pere, avec les chanoines de Brioude , touchane l'exécution P-64
miliovácution P.64. 299 65.

de la ceſſion du château de Cuſſe , que ce dernier leur avoir faite en 118 . &

qui a donné lieu à cet article . Heracle III. fonda k le prieuré de Viage , de .,kChabron

l'ordre de Grandmont, auprès de la Voulte ſur Loire en Velai.

ibid .

de Beziers & de Carcaſſonne , après l'expedition du cardi. LXXXVII.

nal Henri , reprit les armes contre le comte de Toulouſe , à qui il continua de Carcation
Les vicomtes

de faire la guerre. Il ſe rendit au château 1 de Combrer en Rouergue au mois ne & de Nif

d 'Août ſuivant , & y reçut l'hommage des ſeigneurs de ce château. Il paſſa mes concea
e rene la guerre

de-là à Albi, où les chevaliers du Château vieux de cette ville lui firent m contre le coin

ſerment le dernier jour du mêmemois , de l'aider dans toutes les guerres « !e de Toulou
ſe, qui fait des

qu'il avoit qu'il auroit dans la ſuite avec le comte de Toulouſe les « reglemens de

enfans,» Il fit un accord avec Sicard vicomte de Lautrec ſon beau -frere , police pour

qui renonça au ferment que les ſeigneurs & les chevaliers du château de T Cartul. dut

Montredon luiavoient fait , de le ſecourir durant les guerres préſentes que Roger ch .de Fo

avoit avec le comte de Toulouſe. Sicard remit en même tenis à Roger la dot m Pripo 1516
' feq.

que ce dernier avoit donnée à Adelaïde ſa fæur n en lamariant avec lui. Enfin ný. NOTE

nous trouvons que le vicomteRoger & Raymond Trencavel ſon frere , o per - XVIII,n.4. ..
o Cartul. du

mirent conjointementau mois d 'Avril de l'an 1182. de rebâtir le château de ch . de Foix."

Belcaſtel dans le comté de Raſez. Il paroît d 'un autre côté que Bernard

Aton vicomte de Niſmes, afin de fournir aux frais de la guerre qu'il avoit en

trepriſe contre le comte de Toulouſe , engagea pau mois d 'Aoûr de l'an 1181. p Gall.Chr.

pour treize mille fols Melgoriens à Pierre Raymond évêque d’Agde, tout ce 107
nov . edit. 1. 6 .

" in epiſ. Agath .

qu 'il poſledoit dans cette ville .

Quant au comte de Toulouſe , il fit un voyage en Querci au commence

ment du mois d 'Août de l'an 1181. & il donna alors 9 à l'abbaye de la Garde- ġ Gall. Chr'.

Dieu ſituée dans ce païs , par le conſeil deGuillaume de Melle ſon viguier , ibid. c. 1.inffa
9 : 47
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Burgundion

An .1182. diverſes terres qu 'il avoit acquifes de l'abbaye d 'Aurillac, & c .en préſence de

Geraud évêque de Cahors,Raymond vicomte de Turenne , Guillaume de

Balaguier abbé de Figeac, & c. "Ce prince revint peu de temsaprès à Tou

a Catel.comt, louſe , & il y fit dreſſer au mois a d 'Août des reglemens de police, de l'avis
8 . 204. c jeg .

* * Capitull. du chapitre * & du commun conſeil de la ville & du fauxbourg. Il fit quel

bp. 256. ques b 'autres ſtatuts ſemblables au mois de Mars de l'an 118i. (1182.) & il

. Archiv. de accorda divers privileges à l'abbaye de Grand-Selve, qu'il exempra entr'au .
tab. deGrand

nd tres de leude ou de péage dans toutes ſes terres , en préſence de Pierre de ſaint
Selve.

André prieur de l'Hôpital dans le Touloufain . "

LXXXVIII. Le comte de Toulouſe fur délivré au mois de Decembre ſuivant d 'un de

More de Guy ſes ennemis , en la períonne de Burgundion de Montpellier , qui fic fon teſta.

de Montpela mentdau mois de Novembre de la même année. Burgundion légua par cet
lier.

acte tous les doniaines qu'il poffedoit dans le diocèſe de Maguelonne , à
d Prop. 153.

der seg. Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier fon frere , excepté quelques biens

qu'il deſtina pour certains legs & le payement de ſes dettes. Il fic heritiere

Burgundiofe ſa fille unique , qu'il mit ſous l'adminiſtration d 'Adelaïde de

Cognas ſa femme,tant que celle-ci vivroit en viduité : finon il lui donna la

jouiſſance de la moitié du château de Paulhan , & des autres domaines, donc

leur fille devoit heriter, Burgundiofe ne ſurvécut pas long-temps à ſon pere ,

& elle déceda avant que d'avoir atteint l'âge de puberté. Guillaume ſeigneur

de Montpellier ſon oncle prétendit lui ſucceder dans les châteaux de Paul.

han & du Pouget, fituez dans le diocèſe de Beziers & dans ſes autres domain

nes , coinme ſubſtitué à ces biens par Guy Guerrejar ſon oncle parernel.

Adelaïde de Cognas ,mere de Burgundiofe , lui diſputa la ſucceſſion. Ils ter.

minerent enfin leur differend par une ſentenc“ arbitrale dattée du mois de

Février de l'an 11 83. Guillaume VIII. réunit par-là ces deux châteaux à ſon

c.Archiv.de don .wine; & c'eſten qualité de ſeigneur dePaulhan , qu 'il confirma een 1185.
tab. de Vale

les donations que Guy Guerrejar ſon oncle avoit faires à l'abbaye de Valmagne.

Maguelonne futle principal exécuteur teſtamentaire de Burgundion deMont

pellier.

LXXXIX .

£¢ B. Bernard ſes diocéſains nommé Bernard , homme de condition , qui luiavoit confeffé
le penitent.

*f Boll.to. 2. ſes pechez . Il lui ordonna entr’autres de marcher coûjours nuds pieds , de

April.p.675. ne point porter de linge , de jeûner ou de faire abſtinence fort ſouvent, & c.
do feq.

On croit que Bernard étoit complice de l'aſſaſſinat de ſon ſeigneur , dont on

ne dit pas le nom . Après avoir reçû les lettres de pénitence de ſon évêque ,

qu'il fit confirmer par l'archevêque de Narbonne ſon métropolitain , il entre

pric de longs pelerinages , entr'autres celui de Jeruſalem ; parcourut toutes

Ies parties du monde , & voyagea juſqu'aux Indes. Il ſe fixa enfin à S . Omer

en Artois, près de l'abbaye de S . Bertin , où il continua de vivre dans une

pénitence beaucoup plus rigoureuſe , que celle que ſon évêque lui avoit im

poſée. Il mourut enfin dans cette abbaye en 1182. après y avoir été revêru

de l'habit monaſtique. La vie extrêmement mortifiée qu'il avoit menée , le

grand nombre de miracles que Dieu opera par ſon miniſtere durant ſa vie &

après ſa mort par ſon intercellion , lui ont fait donner le titre de bienheureux

avec celuide pénitent.

X. C . La guerre & les diſſenſions quis'étoient élevées : entre Alfonſe II. roi d 'A .
Leroi d'Ara .

eon & la via ragon & ſesalliez d 'un côté , & le comce de Toulouſe de l'autre , continue

comteſſe de rent cependant en 1182 . C 'eſt ce que nous avons lieu d 'inferer d 'un acte , par
Narbonne ſc

liguent avecnec lequel Alfonſe étant à Aix en Provence aumois deDécembre de cette année,

HenriII. roi confirma les donations desmoulins de Paulhan , queGuy Guerrejat de Mont

d’Angleterre pellier & ſon neveu Burgundion avoient faites à l'abbaye de Valmagne ; car

ne roiſon fils, c'eſt une preuve que ce prince ſe regardoit alors comme ſuzerain dans les dio .

le cèles de Beziers & d 'Agde, au préjudice du comte de Toulouſe. On voit d'ail
comte de Tou .

louſe à lon le leurs entre les hommages he que Roger II. vicomte de Beziers & de Carcaſ

cours.
Sonne reçut en 1183. de pluſieurs de ſes vaſſaux , celui d ’Aymeric de Roque

g Pr. p. 154 .

8 Cari du * fort , quipromet de l'aider dans toutes ſes guerres contre le comte de Tou.

th. de Foix . louſe , les autres ennemis. Enfin ce comte & le roi d 'Aragon prirent cette
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année deux partis oppoſés, & marcherent en Aquitaine à la tête de leurs An. 11.83.

ete ,

I
T

ſoutenir le jeuneHenri fils de ce prince :ce qu'il faut reprendre de plus haut.

Le jeune Henritoûjoursmécontentdece que le roi ſon pere l'ayant aſſocié

au chrône , ne lui donnoit aucune part au gouvernement , tandis que Richard

& Geoffroy ſes freres puînez adminiſtroient , l’un le duché d 'Aquitaine , &

l'autre la Bretagne, fir tous a ſes efforts en 1182. pour obtenir le duché de a Gruft.Vof.

Normandie: mais n 'ayant pû réuſſir , il vint en Aquitaine, où le ducRichard PRODO de hem

ſon frere étoit en guerre avec les grands du païs qui s'étoient révoltez contre ved.

lui, à cauſe de ſes vexations & de ſon extrême cruauté. Le roi Henri II. & wa
e Rad. de Di.

Geoffroi comte de Bretagne ſon fils ayant marché auſſi au ſecours de Rio Gervas. Do

chard , ilsagirenttous quatre de concert contre les rebelles. Alfonſeb II.roi 16.
Rob.de Mont

d 'Aragon , & Ermengarde vicomteſſe de Narbonne amenerent des troupes te ,ann. 1183.

à ce prince & le joignirent à Perigueux. Ils aſſiegerent enſuite vers la fin du b Lab.bibl.

mois de Juin le Puy ou château de S. Front, principale fortereſſe de la ville de **.2.f.739.

Perigueux , ſur Tálayrand comte de Perigord , quifavoriſoit les ennemis de

Richard. Ce duc fit peu de temsaprès la paix avec les rebelles :mais elle ne

fut pas de longue durée. La guerre recommença : elle continua avec divers

ſuccès de part & d 'autre juſqu 'à la fin de l'année, que la diviſion ſemit parmi

les trois princes d 'Angleterre fils deHenri II.Le jeuneroi & Geoffroy comte

de Bretagne fe liguerent contre le duc d 'Aquitaine leur frere , avec les deux

comtes d 'Angoulème , Adhemar vicomte de Limoges ,Raymond vicomte de

Turenne, Pierre viconite de Caſtillon , & pluſieurs autres barons. Le roi

Henri II. voulantmettre la paix parmiſes fils , s'approcha de Limoges ,mais

les habitans donnerent ſur ſes troupes , & prêterent ferment de fidelicé au roi

ſon fils , qui ſe révolta alors ouvertement contre lui. Ce jeune prince pour ſe

ſolltenir , appella à ſon ſecours le roi Philippe Auguſte ſon beau-frere , Hu:

gues duc Bourgogne ,Raymond comte de Toulouſe , & pluſieurs autres prin .

ces, qui s'empreſſerent de le ſecourir , parce qu 'il étoit autantaimé pour ſes

excellentes qualiteż , que le duc d 'Aquitaine ſon frere étoit déteſté pour ſes

vices. Le ducde Bourgogne & le comte de Toulouſe l’allerent joindre en per

ſonne :mais le roi Philippe Auguſte ſe contenta de lui envoyer un corps d'a

vanturiers ňommez * Paillars , leſquels faiſoient partie de ces brigands, qui * Palearios.

fous differens nomsdéſoloient alors le royaume. Le jeune Henri les prit à ſa

folde, & dépouilla les égliſes du Limouſin & leurs tréſors , pour avoir dequoi

les entretenir.

Le roi d 'Angleterre réſolu de punir la révolte de ſon fils, implora de ſon

côté le ſecours du roi d 'Aragon ſon allié , & de pluſieurs autres princes de

deça la mer , qui vinrent le joindre dans le Limouſin . Après leur arrivée , il

s'empara de Limoges , & afliegea enſuite le premier de Mars de l'an 1183. le

château de cette ville , dont le jeune roi prie la défenſe. Les pluyes abondan

tes qui ſurvinrent , obligerent au bout de quinze jours la plû part des trou .

pes qui formoient le ſiégc à le retirer . Henri ll . le continua cependant com .

me il put , & il célébra la fête de Pâques à Limoges , où le jeune roi ſon fils ,

qui étoit ſorti du château & s' étoit emparé d 'Angoulême,vint pour l'aſſieger :

mais les habitans le repouſſerent avec tant de force, qu'il fut obligéde ſe reti

rer. Le jeune roi ſe dédommagea par la priſe du château d 'Aix ſitué aux en

virons. Il le rendit enluire à l'abbaye de Grandniont , dont il enleva le tré .

for de l'égliſe , & en fir autantdans celle de la Couronne, où le duc de Bour.

gogne le joignit. De-là ils allerent à Uzerche à la rencontre du comte de

Toulouſe , qui y arriva le jour de l'Aſcenſion 26. de May. Le jeune roi ſe

fentit alors incommodé ; mais cela ne l'empêcha pas d 'aller le lendemain à

Donzennac , & le lundi ſuivant à Martel, château de la vicomté de Turenne ,

ſitué ſur les frontieres du Limouſin . Enfin après avoir été en pélerinage à

Notre-Dame de Rocamadour, ilrevint à Martel , où la maladie augmenta ſi

conſiderablement, que le voyant fans reſſource, il demanda les derniers ſacre.

mens. Les évêques de Cahors & d 'Agen , l'abbé deDalon , & pluſieurs autres

eccléſiaſtiques les luiadminiſtrerent , & il les reçut avec de grands ſentimens

de componction , en préſence du duc de Bourgogne & du comte de Toulouſe ,
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An.118 3 . qui ne le quitterent jamais. Il témoigna ſurtout beaucoup de regret de la

guerre qu'ilavoit entrepriſe contre le roi ſon pere, & écrivit à ce prince pour

lui demander pardon , & le prier de traiterplus humainement la reine Eleonor

ſa mere , qu'il tenoit priſonniere depuis plusde ſept ans dans le château de Sa

liſbury . Ilmourut peu de rems après à Martel, le jour de S. Barnabé 11. de

Juin de l'an 1183.
à Gaufrid. Aymar vicomte de Limoges conduiſit a ſon corps juſqu 'à l'abbaye de

voſ. Rad. de Grandmont, où on célébra les obſeques , & où on inhuma les entrailles. Son
Diceto do Rob.

deMonte,ibid. corps fur porté enſuite au Mans & enterré dans l'égliſe de S . Julien :mais

comme ilavoit choiſi fa ſepulture dans la cathédrale de Rouen , le clergé &

les habitansde cette ville demanderent au pape, que la volonté de ce prince

fût exécutée . Leduc de Bourgogne , le comte de Toulouſe , & l'évêque d 'A

gen , qui avoient aſſiſté à ſamort , ſe mêlerene dans cette querelle , & ils écri.

b Mart.coll. virent tous trois au pape , b pour lui rendre témoignage » qu'ils avoient fait

emplimiea P » tour leur poſſible pour perſuader au jeune Henri de ſe faire inhumer à

» Grandmont, à cauſe de l'éloignement de la cachédrale de Rouen , & de

» la difficulté des chemins , mais qu'il avoit toujours perſiſté à vouloir être

» enterré dans cette cathédrale auprès de Guillaume ſon oncle . » Ainſi on

fut obligé de l'y transferer après l'avoir exhume. La ſuſcription de la lettre

du comte de Toulouſe eſt conçûe en ces termes. » Au très-révérend perc

» en J. C . & ſeigneur, Luce par la grace de Dieu , pontife desRomains, Ray

» mond par lamême grace , duc de Narbonne, comte de Toulouſe , mara

» quis de Provence: Salut , & c .

¿ Gaufrid. Ce comte & le duc de Bourgogne,principaux «protecteurs du jeuneHenri ,

Vaf. ibido ſe retirerentauſſi-tôt après la mort de ce prince. Le vicomte de Limoges deſti

tué d 'un ſi grand appui, remit le 24. de Juin ſuivant le château de certe

ville au roi d 'Angleterre , qui ſuividu duc Richard ſon fils, & du roi d 'Ara.

gon , alla aſſieger fix jours après le château de Hautefort , dont il ſe rendit

maître le premier de Juillet. Après la priſe de cette place, le roi d'Aragon

retournà dans les états.

. Mff.de la Il eſt parlé du ſiége du château de Hautefort dans la vie d de Bertrand de

bit..du Roy," . Born ,poëte Provençal, dans laquelle on trouve quelques circonſtances de la

guerre du jeune Henri roi d 'Angleterre contre le roi ſon pere. » Bertrand de

» Born,châtelain & ſeigneur deHautefort en Perigord ,dit l'auteurde cette vie ,

» vivoir du tems queRichard étoit comte de Poitiers: il fut toûjours ennemi

» de ce prince , & le ligua contre luiavec le comte de Perigord, & Aymar vi

» comte de Limoges. Il embraſſa enſuite les interêts du jeune Henriroi d 'An

» gleterre, au parti duquel il atcira contre le roi d 'Angleterre fon pere , &

» Richard ſon frere , Aymar vicomte de Limoges, le vicomte de Ventadour ,

» le comte de Perigord & fon frere , le comte d 'Angoulême & ſes deux fre

y res , le comite Raymond de Toulouſe , le comte de Flandres , le comte de

* L'auteurſe » Barcelone *, Centulle d 'Aſtarac,Gaſton de Bearn comte de Bigorre , le comte

rapport au c. » de Dijon & c. Ces princes firent quelque tems après leur paix avec le roi

de Barcelone » d'Angleterre, qui ſuivi de ſon fils Richard & du roi d 'Aragon vint aſſieger

gon , qui prit

le parti de Ri. » Ce ſeigneur prétendant que le roi d 'Aragon l'avoit trahi, compoſa pour ſe

» venger un fyrventés contre ce prince , où il lui reproche : 1º . l'origine de fa

» naillance , qu'il fait venir d 'une pauvre famille du château de Carlad dans la

» ſeigneurie du comte de Rodez. 2°. La conduite qu'il avoit tenue à l'égard

» de la fille de l'empereur Comnene. 3º. Le parjure du prince Sanche ſon

» frere , qui avoit abondonné les interêts du comte de Toulouſe ,pour ſe lie

» guer avec le roi d 'Angleterre , lequel lui avoit donné pour cela quelques

» domaines, »

Bertrand deBorn pouvoit être fondé ſur les deux derniers articles :mais il

cſt certain que ce poëte & l'auteur de ſa vie ſe trompent, en faiſant deſcendre

Alfonſe 11. roi d'Aragon en ligne maſculine des vicomtes de Carlad , & en

quelques autres faits qu'ils ont avancés ſur la genealogie de ce prince ; à moins

que Bertrand , par une licence poëtique , n 'ait cru pouvoir ,en uſant de fiction ,

ſatisfaire lon animoſité & ſa vengeance.
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te de Toulou .

Ce poëte fit encoreun autre fyrventés contre le roi d 'Aragon à l'occaſion An.1183.

ſuivante . » Lorſque ce prince , dit l'auteurde la vie de Bertrand , vint au ſe - a

cours deHenri roi d 'Angleterre , le comte de Toulouſe alla au devant de lui co

en Gafcogne , l'attaqua , le batrit , & fit priſonniers cinquante chevaliers de as

ſon armée. Le roi d 'Angleterre voulantracheter ces priſonniers , remit l'ar. .

pent de leur rançon au roi d 'Aragon , qui l'emporta avec lui, & laiſſa en pri

lon ces chevaliers, qui furentobligés de ſe racheter à leurs propres dépens.

Bertrand de Born chanta les guerres que Henri II. roi d 'Angleterre eut

avec le roi Philippe Auguſte. Il rapporte dans les chanſons qu'il fit ſur ce ſujet,

lesmotifs de cette guerre, & on y trouve diverſes circonſtances hiſtoriques,

ſur leſquelles on peut ſe fonder juſqu 'à un certain point. L 'auteur de ſa vie dit

que ce ſeigneur aima Meuta ou Mathilde de Montagnac, dame d 'une rare

beauté , & femmede Talairan de Perigord ſeigneur de Montagnac , frere du

comte de Perigord. Ilajoûte que Bertrand eut pour rivaux , Richard comte de

Poitiers , Geoffroy de Bretagne frere de ce prínce, Alfonſe II. roi d'Aragon ,

& Raymond comte de Toulouſe ; mais que Mathilde préfera Bertrand å

tous ces princes. Lemême auteur parle de Conſtantin a frere de Bertrand de a miſ de la
bibl.du Roy ,

Born , quimourut dans l'ordre de Cîreaux.

Hugues III. duc de Bourgogne & Raymond V . comte de Toulouſe s'uni. " XC ).

rent encore plus étroitement parlemariagede Beatrix héritiere du Dauphiné,
Mort d 'Al

beric , filspuis

& veuve d 'Alberic b Taillefer fils puîné du comte , laquelle épouſa ce duc à né de Ray

S . Gilles en 1183. ſuivant le témoignage d 'un hiſtorienc du tems. Le lieu où mond V .com

les noces furent célébrées, & les liaiſons qui regnoient déja entre le comte ſe.Beatrix hes

de Toulouſe & le duc de Bourgogne , nous donnent lieu de croire que le pre- ritiereduDau
phiné la veuve

mier , après avoir perdu ſon fils Alberic qui décéda ſans enfans, négocia lui- poule le duc

même le mariage de la veuve avec l'autre , pourne pas laiſſer paller le Dau - de Bo

phiné , dontil avoit joui au nom de ce fils depuis l'and 1163. dans les mains bakom 2.

de quelqueautre prince qui ne fût pas de ſes amis. Hugues pour pouvoir con NOTE 2. n.

tracter une alliance qui lui étoit fi avantageuſe , répudia Alix de Lorraine ſa 16.
c Chron Di.

femme dont il avoit deux fils. Un autre hiſtorien e rapporte cemariage lous vion.apud brib.

l'an 1184. & il en parle en ces ternies. » La mêmeannée , Alberic Taillefer co bibl. tom .I

comcede S.Gilles étantdécédé ,le duc de Bourgogne répudia Alix ſa femmes d' ote ibid.

dont il avoit eu deux fils , Eudes & Alexandre , & épouſa la veuve d 'Alberic , « e Alber. chra
ann , 118 + .

qui étoit fille de l'ancien dauphin , & dont il eut le jeune dauphin . Ledéſirs

de poffeder les grandsdomaines quiavoientappartenu à cer ancien dauphin ,
. f Chorier

engagea le duc de Bourgogne à toutes ces chofes, » Enfin un moderne fpré- Dauphiné t. .

tend que le fils puîné du comte de Toulouſe , qu'il appelle Guillaume Tail. p. 72. co lego

lefer , décédaen 1181.mais il ne donne aucune preuve ni du nom de ce prince,

ni de l'époque de la mort. Ilajoûte que Taillefer fut cher aux peuples du

Dauphiné les ſujets , & que les princes les voiſins eſtimerent fa vertu & redou

terent ſon courage. Il avoit donné, continue- t-il, en 1176 . divers domaines

du Dauphinéau prieuré de S .Amedee ; & quoiqu'il n 'eût que l'uſufruit du

pays durant la vie de la femme, & non pas la proprieté , certe donacion fut

néanmoins autoriſée après fa mort. Alberic pouvoit avoir tour au plus vinge

fix à vingt ſeptans lorſqu'il décéda en 1183. ou 1184. Le duc de Bourgogne

eut de Beatrix un fils nommé André qui prie le furnom de Guigues, & qui

fut le chef de la feconde race des Dauphins & comtes de Vie

& deGraiſivaudan . Beatrix ſe remaria g en troiſième noces avec Hugues fei- des vairs ner.

gneur de Coligni-le -neuf, après la mort du duc de Bourgogne ſon ſecond tom .1. p. 5410

mari, arrivée en 1191. & elle eut des enfans de ce troiſiémemariage.
er feq. 563 .

XCII.

Le comte de Toulouſe fit enfin la paix avec le roi d 'Aragon dansle tems Aſociation

l'ils paroilloient les plus irréconciliables. L 'évenement ſuivant, au rapport de faite au Puy

divers auteurs du cems, h donna lieu à leur réconciliation . Un charpentier de licement de

la ville du Puy, que les uns nomment Pierre, & les autres Durand , homme la paix.

ſimple & pieux , alla trouver l'évêque de cette ville vers la fête de S . André h Gaufrid .

de l'an 1182. & l’affůra que Dieu lui avoit ordonné de rétablir la paix dans Vol.P:33 %

le royaume, qu'une infinité de brigands qui couroient de toutes parts , & la de Mont.

guerre que le faiſoienrdivers princes, avoientmis dans la derniere deſolation . Rigord de
Geft.Phil. Aug.

Il lui préſenta un papier qu'il prétendoit avoir reçu du ciel, & ſur lequel étoit p.120

255 .

MAlbon
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AN.1183. peinte l'imagede la Vierge,qui tenoit entre lesbras l'enfant Jefus,avec cette

inſcription autour : Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, dona nobis pacem ; &

l'exhorta de concourir de toutes ſes forces à l'établiſſement de cette paix .

L ' évêque du Puy ne fit d'abord aucun casde cette prétendue révélation , &

tout le peuple de la ville regarda cethommecommeun viſionaire . Il ſetrouva

cependant dans la ſuite , quelques citoyens qui ſe laiſſerent perſuader , &

qui formerent après Noël une eſpèce d 'aſſociation ou de confrairie , pour

travailler de concert au rétabliſſement de la paix : leur nombre augmenta

peu à peu ; & enfin ils drefferent les ſtatuts ſuivans. On convint 1º. que ceux

qui s'engageroient dans cette aflociation porteroient un capuchon de toile

blanche fait en forme de ſcapulaire , comme le portoient les religieux de Cî

teaux , & à peu près comme le pallium desarchevêques; & qu 'on y atrache

roit du côté de la poitrine une plaque d 'étain ou de plomb, ſur laquelle ſeroit

une image de la Vierge telle qu'on l'a décrite , avec ces mots : Agnus Dei,

& c. 20. Que ceux qui feroient reçus dansla confrairie, confeſſeroient leurspé.

chez , donneroient lix deniers tous les ans , & iroient à la guerre avec leurs

confreres toutes les fois qu'ils ſeroient commandés; excepté les eccleſiaſti.

ques ſéculiers & réguliers, qui au lieu de porter les armes, prieroient Dieu

pour la paix .

La devotion qu'on avoit à la Vierge, honorée dans l'égliſe du Puy , ame

ment tous les ans dans cette ville un grand nombre de pele .

rins le jour de l'Aſſomption :mais le bruit que fit certe confrairie , y attira en

183. un concours encore plus grand ; & pluſieurs princes, évêques, abbez ,

chanoines & autres ecclefiaſtiques s'y rendirent. L 'évêque du Puy qui avoit

changé de ſentiment à l'égard du charpentier , le fit venir dansla cathédrale

le jour de la fêre , & l'ayant faitmonter ſur un échaffaut qu 'il avoit fait dreſ

ſer exprès, il lui fic expoſer devant tout le peuple aſſemblé , de quelle maniere

ilavoitreçul'ordre de Dieu pour établir la paix : cet hommepour preuvede ſa

miſſion , montra l'image qu'il prétendoit avoir reçuedu ciel. L ' évêque parla

enſuite avec tantdeforce, que tous ſes auditeurs fondant en larmes, promirent

par ferment de garder la paix , & demanderent d'être aggrégez à la confrai.

rie. Ils ſe revêtirent tous d 'un capuchon fait commeon la deja dit , & le gar

derent toûjours depuis pour marquede leur confédération. Un des hiſtoriens

aGaufrid.Voſ. a de qui nousavons pris ce décail, obſerve que ceux qui portoient le capuchon

d 'entr'eux , aprèsavoir commis un homicide , venoit à rencontrer le frere de

celui qu'il avoit tué , ce frere oublioit auſſitôt tout reſſentiment de vengeance ,

donnoit le baiſer de paix au meurtrier , le conduiſoit juſques dans la maiſon

b Rigord ,ibid. & lui fourniſſoit toutes les choſes néceſſaires à la vie . Un autre 6 ajoûte que la

paix fut ainſi rétablie dans toute la Gothie , & qu'elle y fut obſervée pendant

quelque tems.

c Gervas. Un troiſiéme c hiſtorien du rens, mais étranger, rapporte l'hiſtoire de cec
Dorob . ann . Wer

évenement d 'une maniere un peu differente. Il afſüre que cette ſociété , qu 'il

appelle la ſečte des capuchons , commença d 'abord en 1 1 82. par douze citoyens

du Puy , que l'évêque , qui fit le treiziéme, confédéra pour le rétabliſſement

de la paix , après que le charpentier lui eût fait part de la révélation qu'il

prétendoit avoir eûe ; que dans peu toute la ville du Puy & les pays circonvoi.

finsſuivirent leur exemple; que des évêques, des abbés, des religieux & des

gens de toute condition embraſſerent l'inſtitut, & firent ſerment dene cauſer

aucun dommage à perſonne; mais de pourſuivre de concert juſqu'à la mort,

ceux qui leur feroient quelque injure . Il étoit permis , ajoûte -t -il , aux laïques

de contracter un mariage légitime, à moins qu'ils n 'aimaſſentmieux demeu

rer dans le célibar. Ilsportoient pourmarque de leur fe &te & de leur ordre , un ca

puchon de toile , ſur lequel étoit appliqué du côté de la poitrine une image

de la Vierge en étain ou en plomb ; mais ils ne la mettoient que quand ils

alloient à l'armée . Cet hiſtorien dit enfin que ces aſſociés s'érant extrême

Gilley iment multipliez , ils exterminerent preſque entierement quelques années
3 . ch. 6 . dos meu !

Theod.l.2.ch. après les Brabançons, quicauſoient des ravagesinfinis dans le royaume.

3.hift de N.D . " Pluſieursauteurs poſtérieurs d rapportent encore differemment l'origine &
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le progrès de cette aſſociation . Quelques-uns prétendent que ce fut une ſu . AND

percherie de la part d 'un chanoine du Puy , qui voyant que le pélerinage de

de Nôtre-Dame étoit interrompu par les courſescontinuelles des routiers, &

par la guerre quirégnoit alors entre divers princes , apoſta un jeune hoinme
qu'il deguiſa en vierge , & qui s'étantmontré au charpentier, homme ſimple

& crédule , lui perſuada tout ce qu'il voulut. Quoi qu'il en ſoit , il eſt cer.

tain du moins que cette apparition , vraie ou faulle , fit une fi forte impreſ

fion , qu 'elle donna occaſion au rétabliſſement de la paix , à la deſtruction des

routiers qui déſoloient les provinces , & à la ceſſation deshoftilitez entre divers

qu 'on le marqua dans la date des chartes. Telle eſt une donation a que Ber- a kr.p.1551

nard d ’Anduſe fit en 1183. à la confrairie de Sommieres , Philippe roi des

François regnant , Guillaume d 'Ufez étant évêque de Nimes , lamême année que

la paix de la bienheureuſe Marie commença , & qu'elle fut divulguée . Au reſte ,

aucun de ces hiſtoriens ne marque le nom de l'évêque du Puy qui proocura

certe paix. Ce fuc Pierre b IV . du nom , qui poſſeda cer évêche depuis l'an 6 Gall.chr's

1159. juſqu'en 1189. Lepape Luce III. lui défendit « d 'empêcher à l'avenir nov . ed .co za
p . 205. Co ſegre

le legitime mariage des veuves , & d 'exiger de l'argent contre les canons , c Innoc. 11.
I. io. ep . 831

de celles qui ſe marioient , ou qui ſe faiſoient enterrer.

Cesmêmes hiſtoriensnemarquent pas non plus le nom des princes & des

grands ſeigneurs, qui ſe trouverent au Puy à la fête de l'Aſſomption de l'an

1183. & qui jurerent d 'obſerver la paix . L 'un d 'entre eux fait entendre que d Rigerd.

le comte de Toulouſe & le roi d 'Aragon furent de cenombre ; car il intitule le

chapitre où il rapporte cet évenement , de la réformation miraculeuſe de la paix

entre Raymond comte de S . Gilles & le roi d' Aragon.Mais ces deux princes ne

la conclurent que long- temsaprès.

Cependant les routiers & les autresbrigands, que le jeune roid 'Angleterre XCIII.
. Le comte de

avoir appellez à ſon ſecours , acheverent de déoler le Limouſin , & érendirent thereTouloute con

leurs courſes ejuſques dans le bas Languedoc ; ils paſſerentfdans l’Auvergne tihue la guer

au commencementde l'an 1184. & mirent l'abbaye d'Aurillac à contribution. Se contre le
• roi d 'Angle

Raymond fils du comte de Toulouſe étoit alors à leur tête , luivant le re- terre, & tait

moignage d 'un auteur s du tems, quimarque » que ce prince repafia avec « fa paix avec le

eux dansle Limouſin , qu'ils aſſiegerencle château de Payrac le 7 . de Fevrier, - Montpellier.
* Seigneurde

& qu 'ils ravagerent tous les pais Voilins loumis au roi d 'Angleterre . is

comprenons par-là que Raymond comte de Toulouſe continua la guerre
pre 1184 .

cGar.Ser.
contre le roi d 'Angleterre , & Richard duc d 'Aquitaine ſon fils : mais il pa- prel. Min.

roît qu 'il fit bien -tot après la paix avec le ſeigneur de Montpellier, . 233..

On rapporteben effet que « Guillaume ſeigneur de Montpellier rendit « p. 200 ha
fGaufr. Vol.

hommage à Raymond comtede Toulouſe le 9. de May de l'an 1184.en pré-agGaufr.ibid.

ſence de Jean de Monclaur évêque de Maguelonne ; qu'il luiſoumit étant à c1,342

genoux & les mains jointes , la ville de Montpellier, le château de Lates, « p. 233.

& le lieu de Caſtelnau ; qu'il renonça volontairement à coutes ſes préten

tions ſur le territoire de Suſtantion , où il ne ſe réſerva que les ancienso

uſages; & qu 'en un mot il aſſujettit tous les domaines à l'autorité de ces

prince. »

Enfin Raymond comte de Toulouſe , & Alfonſe roi d 'Aragon terminerent XCIV.

entierement leurs differends, par un traité ſolemnel dont ils convinrent i au , Il conviens
d un traité

mois de Février de l'an 118 s. Leur entrevue ſe fit aux environsduRhône, & avecle roi

vrai-ſemblablement dans l'iſle de Gernica entre Beaucaire & Taraſcon , lur d'Aragon

les confins deleurs états. 1 . Ils confirmerent & renouvellerent l'accord qu 'ils 1185,

avoient conclu neufans auparavant dans cette ille ; en ſorte qu'ilspromirent iMarc. Hiß.

réciproquement deſe faire droit les unsauxautres , par l'arbitrage de leurs pri378 6

vallaux, couchant les prétentions que le roi avoit ſur le comté de Melgueil &

le château d 'Albaron polledez par le comite , & celles que le comte avoit lur

lesdomaines du Rouergue & du Gevaudan poſledez par le roi. 2°. Ils pro .

mirentdevivredans la ſuite en bonne intelligence , & de s’aider mutuellement
contre leurs ennemis communs, depuis le port ou le col de Cluſe , juſques

au mont Cenis , dans tous les comrez de Toulouſe & de Querci, & dans la

Provence. 3°. Ils convinrent d 'obliger leurs ſujets , qui auroient quelque

Tome III.

c hGxr. ibid .
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An.1185. differend avec l'un des deux , à lui faire ſatisfaction . 4°. Ils s'engagerent à

s'entr'aider dans les prétentions qui leur étoient communes ſur la ville d 'Avi.

gnon , . Ils excepterent de la promeſſe reciproque qu'ils ſe firent de ſe

fecourir contre tous ceux qui les attaqueroient , le roi de France , le roi de

arbitres , en cas qu 'il s'élevât dans la ſuite quelque differend entr'eux , Beren .

ger archevêque de Tarragone ,Gaucerand de Pins , Guillaume de Sabran .

& Raymond d 'Agour juge du palais ; ou à leur défaut un pareil nombre de

leurs vaſſaux . Le traité fut paflé en préſence de l'archevêque de Tarragone :

de ces trois ſeigneurs , de Bernard archevêque de Narbonne , Bernard évè

que de Barcelone , Guillaume Petri prévôt de l'égliſe d 'Albi,lequel parving

a Gal. chr. la même année : à l'évêché de cette ville , & d 'Ermengarde vicomteſte de
nou , ed . to . 1 .

p16.
Narbonne. Il paroît par-là , que cette vicomteſle alliée du roi d 'Aragon , s' é .

toit auſſi réconciliée alors avec le comte de Toulouſe .

XCV. Ce comte alla enſuite à b Niſmes, où il accorda le premier de Mars fui.

11accorde di.
csei vant divers privileges aux habitans, qui demeuroient dans l'enceinte des folea

vers privileges

aux habitans dont on venoit de renfermer cette ville. Il les exempta entr'autres , de tolté de

deNiſmes.
queſte , conformément à l'exemption que le vicomte Bernard -Aton , ſesfreres.

b Pr. p. 157.

leur pere & leur mere , leur avoient accordée. L 'acte fut paſſé en préſence de

Raymond Raſcas ſeigneur d 'Ulez , & de pluſieurs gentilshommes des envis

rons. Il ne paroît pas que le vicomte Bernard Aron fûtalors à Niſmes : mais

il y a lieu de croire , qu'il fit la paix avec le comte Raymond , en mêmetems

que le roi d 'Aragon , dont il etoit allie. Raymond le qualifie comte de T04

louſe ea de Nifres dans cette charte.

XCVI. Roger II. vicomte de Carcaſſonne, deBeziers , d 'Albi & de Raſés, autre
Roger vicom

te de Carcaſ- allié du roi d 'Aragon , fit auſſi ſans doute la paix avec le comte de Toulouſe

ſonnc, reçoit vers le même tems:mais il paroît qu'ils n 'étoient pas encore réconciliez au
quelqueshom

mages. Pont™ mois de Juin del'an 1184. lorſque Raymond Valladel de Puiſerguier fic hom

ſur l'Aude. .

c Cartul,an ſeigneur de Narbonne , pour un certain droit que Roger luipermit de lever .

cl. de Foix , à cauſe du guidage du chemin depuis Beziers juſqu 'à Narbonne, & qu 'il lui

avoit donné en fief. Aymeri de Clermont donna alors à Roger la moitié du

droit qu 'il avoit ſur les mines dansle territoire du château de Cabrieres. Ce

Pr: . 156. vicomte accorda d divers privileges au mois d'Avril de la même année aux
o ſeg .

, , habitans de Carcaſſonne , entr'autres la liberté de conſtruire un pont ſur

cath. de Car. l’Aude.Udalger de Poncian par ſon teſtament, e ſuivant lequel il ſe donna pour

caffi c hanoine à la cathédrale de Carcaſſonne le Mercredi premier de Mars de l'an
V , De Vic.

Carcal. P: 78. 10 : !!
1183. (1184 .) fit ce vicomte ſon exécuteur teſtamentaire , & lui légua tous

jes châteaux & domaines qu'ilpoſledoir dans le comté deRaſez & le diocèſe

de Toulouſe , afin que ſon fils Udalger les tînt de luien ficf.

HMIR
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E roi d 'Aragon , après la concluſion de la paix avec des

le comte de Toulouſe , fic quelque ſéjour aux envi- * *
An .1185

ronsdu Rhône. Etant au mois de Mars ſuivant au Le roid'Ara

château d 'Albaron dans l'iſle de Camargue , il fit gon échange
le comté de

une donation a à l'abbaye de Franquevaux dans le Provence , ce

diocèſe de Niſmes, « pour la dédommager des per - c. les vicomtés
" de Milhaud &

tes qu'il lui avoit cauſées , lorſqu'il avoit aſſiegé le « de Gevaudan ;

château de Fourques, » Ce prince tineblemêmemois avec Sanche
ſon frere,pout

à Aix uneaſſemblée des principaux du païs. Il donna onns. Il donna le comté de

Cocom von alors une charte en faveur de la cathédrale de cette Roullilion. Il

ville, dans laquelle il ſe qualifie par la grace de Dieu roi d' Aragon , comte de tu
rompela paix

ac avec le comte

Barcelone da prince de Provence, & qu'il datte ainſi : « donné à Aix , lorſques de Toulouſe:

nous avons repris la Provence des mains de Sanche notre frere , eno na Pr.P.: 1586

préſence du comte de Foix , que nous avons établialors baile ( ou gouver - " P. 170. -Jeg :

neur ) de Provence , de Bertrand de Baux , deGuillaume de Sabran , & c. s

On voit par-là que le roi d'Aragon , qui avoit donné en 1181. après la

mort deRaymond-Berenger fon frere , le comté de Provence , & les vicomtez

Tome III.
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Antis. de Milhaud & deGevaudan à Sanche ſon autre frere , pour les poſſeder

ſous fon autorité comme une eſpece d 'appanage , les retira des mains de ce

prince au mois de Mars de l'an 118 5 . après qu 'il eut fait la paix avec le

comte de Toulouſe. En effet Sanche ſe qualifioit encore comte de Provence au

a Bouche ibid. mois d'Août de l'an 1184 . Un moderne prouve forc bien que ce roi en re
p . 170.

b Marc.Hiff. de Rouffillon & de Cerdagne : ainſi l'ancien bauteur des geſtes des comtes
P . 55

de Barcelone ſe trompe , lorſqu'il aſſure » que Sanche n 'eut aucune part dans

» les domaines du roi Alfonſe fon frere , & que ce dernier ne voulue jamais

» lui en rien donner. » Au relte , le roi d 'Aragon fit cet échange avec Sanche

ſon frere , dans la vûe de diſpoſer, commeil le fit en effet , du comté de Pro

vence , & des vicomtez de Milhaud & de Gevaudan en faveur d 'Alfonſe lon

fils puîné. On voit encore par la donation que le roid 'Aragon fit en i 185.en

faveur de l' égliſe d 'Aix , que ce prince après avoir repris le comté de Pro .

vence , en confia le gouvernement à Roger- Bernard comte de Foix ſon couſin ,

qui s'étoit ſans doute ligué avec lui contre le comte de Toulouſe.

La paix entre ces deux princes ne fut pas de longuedurée. En effet , le roi

d 'Aragon étant allé au mois d'Avril ſuivant à Najac en Rouergue , où Ris

chard duc d 'Aquitaine, ennemi du comte de Toulouſe , lui avoit donné

Zurit.Innal. rendez -vous, ils formerent enſemble une nouvelle liguec. Par le traitė Ri
1. 2 . 6. 40.

chard ceda à Alfonſe » les domaines que Roger vicomte de Beziers & Tren .

» cavel ſon frere avoient tenus de lui en fief , & s'engagea 1° de faire reſti.

» tuer à ce prince le château d 'Hariza , que le roi de Caſtille lui détenoit ,

» avec quelques autres châteaux qui étoient au pouvoir du roi de Navarre.

» 2°. En cas qu'il n 'exécutât pas fidellement cette promeſſe , de ſe remettre

» en ôrage dans une place d 'Alfonſe , quarante jours après que ce dernier l'au .

» roit ſommé de l'exécution. » Nous comprenons par-là que le vicomte

Roger II. s'étoit ſoumis à la ſuzeraineté du duc d 'Aquicaine pour la vicomté

de Carcaſſonne, & qu'il lavoit reconnu pour ſeigneurdominant dans le comté

de Toulouſe.

Le roi d 'Aragon après ce craité en conclut un autre avec lemêmeRoger,

Le vicomte , qui s'exprime ainſi dans l'acte. » Moi ſeigneurd Roger, vicomte de Beziers ,

Alfonſe infant » de Carcaſſonne, de Raſez & d'Albi, confeſſe & reconnois de bonne foi ,

Droitsde l'é . " T

vêque& duvi. „ comte de Barcelone, marquis de Provence , m 'avez défendu & protegé

comte ſur la » contre tousmes ennemis. Je reconnois véritablement que j'aurois êté dé.
ville de Bc. .

ziers. s pouillé de tousmes domaines, ſi vous ne m 'aviez ſecouru avec vos vaſſaux.

d I'r. p.158. » Vous m 'avez comblé de biens, auſſi -bien que mes ſujets , dans tous nos

„ beſoins ; vous avez toûjours fait la guerre pour moi, & vous avez regardé

» mes querelles comme les vôtres. Enfin , je vous ſuis entieremene redevable

» de la conſervation demon patrimoine : c'eſt pourquoi je donne à votre fils

» Alfonſe , ou à ſon défaut à tout autre de vos fils , que j'adopte pourmon fils ,

» toutes mes terres , citez , villes , bourgs , châteaux, villages, hommes,

13 femmes, évêchez , abbayes, prieurez ; & en un mot tousmes biens quels

» qu'ils ſoient, avec tout ce qui doitme revenir de la ſucceſſion de mes pro .

» ches ; à condition que ce fils héritera detout ce que vous avez en Provence

» & à Milhaud , de tout le comté de ce nom , & de tout ce que vous poſſedez

» dans les païs de Gevaudan & de Rouergue. » Le roi d 'Aragon de lon côté

donn même acte à ſon fils Alfonſe toute la terre de Provence & Mil

haud , avec ce qu'il poſledoir dans le comté de ce nom , & dans le Gevaudan

& le Rouergue , ou à un autre de ſes fils au défaut d 'Alfonſe . Berenger arche

vêquede Tarragone, & pluſieurs ſeigneurs ſéculiers furent préſens à ce traité,

qui fut paſſé à Beziers.
e Catel.mem . Geofroy élue évêque , & les abbez de cette ville , Guillaume de Montpel .

G

lier , pluſieurs autres barons du païs , & tout le peuple ſe rendirent enſuite

dans la cathédrale de S .Nazaire, pour fixer les droits qui appartenoient à

l'evêque & au vicomte , tant ſur la ville de Beziers que ſur les fauxbourgs,

& ſçavoir au juſte en quoi conſiſtoit le domaine de Roger ſur cette ville , &

ce que le roi d 'Aragon pourroit prétendre en vertu de cette donation .

11.

Roger adopre qui

& seq.

D . 644 .
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cette hift. Pr.

P. 13 .

Roger dan de ſa cour , ſur le rémoignage de trois principaux bourgeois. On

convint que le vicomte n 'avoit aucun droit de tolte , de quefte , d'albergue ,

ſur les habitans vaſſaux de l'égliſe & ſur les liens ; qu'il n 'avoitaucune juſtice

ſur ceux-là , excepté lesepré les cas d 'homicide & d 'adultere ; & que l'évêque & le

vicomte avoient chacun droit de chevauchée ſur leurs vaflaux , mais pour les

faire ſervir ſeulement dans l'étendue du diocèſe. On verifia quelques autres

articles touchant l'adminiſtration de la juſtice, & on reconnut que les égliſes &

leshôpitaux de Beziers étoient des lieux d 'aſyle. Il eſt marqué enfin que le

vicomte Roger avoit accordé , que tous ceux qui viendroiene s'établir à Be.

ziers , dansquelque quartier de la ville que ce fut , feroient libres & indépen .

dans , tant de lui-même, que de cout autre feigneur , & exempes de toute

ſervitude, comme l'étoient les autres habicans decette ville , que ce vicomte

exempra de payer la leude à S . Tiberi.

On ne ſçauroit fe perſuader que le vicomte Roger ait voulu par cet acte

faire une donation ablolue de tous les domaines à Alfonſe fils puîné du roi

d 'Aragon , car la vicomteſle Adelaïde de Toulouſe ſa femme accoucha a vers a To. 2.de

Pâquesde la mêmeannée , deRaymond Roger leur fils ; il avoit par conſé

quent alors une eſperance certaine de laiſſer un héritier. Ainſi il aura voulu V. NOTE

ſeulement ſe rendre vafſal du jeune prince d 'Aragon , comme ſucceſſeur du roi XXXIX.ibid.
m . 6 .

ſon pere dans le comté de Provence & les vicomrez de Milhaud & deGe

vaudan . On voit d'ailleurs que Raymond-Roger hérita de tous les domaines

de Roger ſon pere , ſans aucune difficulté de la partde la maiſon d 'Aragon ,

Au reſte comme certe donation fut faire au prejudice des droits de ſuzerai

neré , que le comte de Toulouſe avoir ſur tous les domaines de Roger, c'eſt

une preuve que ce vicomte , & le roi d 'Aragon qui la reçut, étoient alors

ennemis de ce prince , & qu'ils s'écoient liguez denouveau contre lui.

: Roger ſe rendiraumois de Juillet b ſuivant à la Caune en Albigeois , & là b pr. D. 15

érant dans le cimetiere de Sainte-Marie , il confirma avec la vicomteſſe fa
por jeg.

fenime , par une charte qu 'ils firent fceller de leur (ceau , en faveur de Guillau .

me de Rocozel, prevộc de Notre-Dame de Beaumont en Rouergue, toutes

les donacions que les ancêtres fondateurs de certe égliſe y avoient faites,

Roger permir c au mois de Février de l'année ſuivante , de bâtir le château

d 'Eſcouſſens. Il confirma d deux mois après, en préſence deGuillaume Petri e Cartul. die

ern abbé de Valſeguier ou de Montolieu . de Bernard abbé ni de bine .de

de Caunes , & c. une donation qu'un bourgeois de Carcaſſonne avoit faite à l'abb.de Fontf.

l'abbaye de Fontfroide , & donna en fief au mois d'Août ce qu 'il avoic au

chateau de Rafez.

lleſtmarqué , dit-one, dans les anciensmartyrologes de la cathédrale de ! ! !!
Le roi d'Ara

Carcaſſonne , s que cetre ville fut alliégée en 1185. & que l'armée quiavoiavoit s gon & le duc

formé le liége fucdéfaite le 4 . des Nones de Février. » Un moderne Faſſure d'Aquitaine

ſur cette autorité , que Raymond comte de Toulouſe ayant aſſiegé alors Car- ancomede
font la guerre

caſſonne ſur le vicomte Roger, le roi d'Aragon vint au ſecours de ce dernier, Toulouſe,qui
leve ielégede

defit l'armée du comte , & l'obligea à lever le ſiège. Carcaſionne.

Cec événement , quiappartient à l'an 1186. ſuivant notremaniere decom eBel Narb.

mencer l'année , détermina peut-être Richard duc d 'Aquitaine , allié du P: 33?;
f lbid .

roi d 'Aragon , à atraquer de ſon côté le comte de Toulouſe.Nous ſçavons en

effet que Richard & ayant aſſemblé en 11 86 . une armée conſiderable , entra g Gerv.Dorob.
chr. an . 1186

dans les terres de ce prince ,ravagea pluſieurs villages, & lui enleva divers ***

châreaux ſoit par la ruſe , ſoit par la force. On peut rapporter au cems de 1186 .

cette expédition , des lettres de Richard données b à Agen en préſence de h Pr.p. 160.

Guillaume ſeigneur de Montpellier, par leſquelles ilprend l'abbaye de Can . & feq.

deil en Albigeois ſous la ſauve-garde : elles nous donnent lieu de croire , .

1°. Que ce duc étendit alors ſes courſes juſques dansl’Albigeois. 2º. Que le Leſeigneurde

même Guillaume étoit ligué avec lui.
Montpellier

ispudie Eudo

. Ce ſeigneur répudia en 1187. Eudoxe Comnene ſa femme, pour épouſer xeComnene

Agnés, dont nousne connoiſſons pas la maiſon ; mais qui étoit proche pa. & époule
Agnés.

rente du roi d 'Aragon. On i précend « qu'un des principaux motifs de ces " Gar.Ser.

divorce , fut le mepris qu'£uxode , fiere de la grandeur de la naiſſance, a preſ. Mag.p.
233•
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An.1187. » conçut deGuillaume, qu'elle avoit épouſé commepar force. On ajoûte que

» ce ſeigneur indigné du procede de la femme , eut recours au roi d 'Aragon

» ſon protecteur, qui lui conſeilla de la répudier , & lui donna en mariage

» Agnés fa parente , qu 'il avoit fait elever dans ſon palais ; queGuillaume,

» qui n 'avoit qu'une fille d 'Eudoxe , dont il n 'eſperoit plus d 'enfans , & qui

» ſouhaitoit extrêmement d 'avoir unmâle pour ſucceſſeur, employa le crédic

» de l'archevêque d 'Arles, pour obtenir du pape la permiſſion de la répudier ,

» & de convoler en ſecondes nôces; & que ſur le refus du pontife il paſſa

» Outre , & épouſa ſolemnellement Agnés, dont il eutpluſieurs enfans. » Mais

la plậpart de ces faits ne ſont appuyez que ſur l'autorité particuliere d 'un

hiſtorien moderne , qui ne ſe pique pas d 'une exactitude trop ſcrupuleuſe. Ce

qu 'il y a decertain , c'eſt que Guillaume du mois d 'Avril de l'an 1187.répu

dia Euxode, dontil n 'avoit qu'une fille nommée Marie , pour contracter un

nouveau mariage avec Agnés , à laquelle il donna a pour douaire la moitié de

.641.
ſesbiensmeubles & immeubles ; & que cette dame eroic parenre du roi d 'A

bpr. p. 161. ragon , commeil paroît par une donation b, que ce prince lui fit & au ſeigneur

de Montpellier ſon mari,du château & du domaine de Prats , pour en jouir

pendant leur vie. Cette donation du roi Alfonſe eſt datée du mois d 'Avril de

l'an 1187. en préſence de l'archevêque de Tarragone & de l'évêquede Lerida,

& il paroît par-là que Guillaume épouſa Agnés en Aragon , & qu 'Alfonſe

aſliſta à cette cérémonie.

+ Gariel, ibid . Eudoxe cau déſeſpoir de le voir répudiée, moins par amour pour le ſei.

gneur deMontpellier ſon mari , qu'elle ne pouvoit ſouffrir , que par les inté

rêts deMarie leur fille , eut recours à l'autorité de Jean de Montlaur évêque

de Maguelonne , qui conjointement avec l'archevêque de Narbonne frappa

Guillaume d 'anathême , & jecta l'interdit ſur tous ſes doinaines :mais ajoute

t- on , le roi d 'Aragon , qui s'intrigua beaucoup dans cette affaire , engagea

bien -tôt après le pape à lever l'un & l'autre. Eudoxe fut ainſi obligée de

quitter Montpellier : elle ſe retira dans l'abbaye d ’Aniane auprès de Ray.

mond-Guillaume, oncle paternel du ſeigneur de Montpellier , qui en étoit

abbé , où elle mourut ſaintement.

V . CeRaymond -Guillaume avoir été deſtiné en 1146. par le teſtament de

ques de GuillaumeVI. ſeigneur deMontpellier ſon pere , à être religieux de Cluni.Lodéve & de

Maguelonne. Après avoir fait profeſſion dans cet ordre , il avoit été élû abbé d 'Aniane en

1162. & il ſucceda enfin à Gaucelin de Montpeyroux évêque de Lodéve ,

à Plantare, décedé d le 7. de Juillet de l'an 1187. Raymond-Guillaumede Montpellier,

E
E
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.Gall. Chr. que entierement ſous fon epiſcopat , ce que les évêques de Lodéve ſes pré .

$200.ed,t0.6. deceſſeurs avoient commencé , & unit au domaine de ſon égliſe la comté &

la vicomté de Lodéve , avec le château de Montbrun , qui en étoit le chef

e V.liv. xix. lieu . En effet eHugues comte de Rodez lui vendit en 1188. pour ſoixante

* 10.07. decette mille ſols Melgoriens tout ce qu'il poffedoit dans ce château , & dans toutle

Hift. NOTE Lodévois , avec promeſſe de ne rien acquerir dans le païs ſans le conſente

mentde l'évêque. Pierre de Lara vicomte deNarbonne ſon couſin , lui donna

d'un autre côté en 1192 . divers domaines du même païs ; & Raymond V .

°
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dans le diocèſe de Lodéve : & confirma en la faveur la vente que le comite

de Rodez lui avoit faire des domaines du Lodévois , qu'il tenoit en fief des

comtes de Toulouſe. Ce prélat obtint en 1188. un diplôme du roi Philippe

Auguſte , qui confirma les priviléges & les chartes que les rois de France

avoientaccordez à l'eglile de Lodeve , entr'autres le droit lur les Juifs du Lo

dévois , & celuide fairebattre monnoye. Il uſa de ce dernier privilege , & il

nomma en 1189 . un eſlayeur de la monnoye. Il fonda en 1190. un prieuré

de filles del'ordre de Cîteaux , à Notre-DamedeCorneille dans ſon diocèſe ,

ſous la dépendance de l'abbaye de Nonnenque, & termina la même année ,

of Malld' Aro par l'arbitrage de Bernard archevêque de Narbonne , un grand procès qu'il

buys, n.82. avoit avec l'abbayede Fontfroide , à laquelle Gaucelin de Montpeyroux ſon

id deMarieben, prédeceſſeur avoit donnétous ſes biens par ſon teſtament du 30 .Décembre de

2 . * 57. l'an 1186 . Enfin il cedafau mois de Novembre de l'an 1199. à Guillaume
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feigneur de Montpellier , ſon neveu , tant en ſon nom qu'en celui de lona ANVI39.

égliſe , & commedonataire de Gaucelin ſon predeceſſeur, tout ce que les

même ſeigneur de Montpellier pouvoir prétendre ſur ſes biens.» Raymond . a Catel.mem .

Guillaumemourut a en i 201 .
P . 297.

On aſſure b que Guillaume, qui ſucceda en 1190, à Jean de Montlaur évê. ivo
- 6 NOTE VII ,

que de Maguelonne, & qui avoir été auparavant chanoine de certe égliſe , n. 6.

étoit auſſi de la maiſon de Montpellier : mais on ſe trompe. Cette maiſon

donna cependant un autre évêque à l'égliſe à la fin du XII. ſiécle en la per

ſonne de Raymond évêque d'Agde, quiſucceda à Pierre.

Sous l'épiſcopat de ce dernier , Bernard -Aton c vicomte d 'Agde , fils dde ic Vi. .

la vicomteſſe Guillelmete , voulant pourvoir au ſalut de ſon ame & de ſes « Bernard -Acor!
vicomte de

parens , ſe donna pour chanoine à l'égliſe de Saint Etiennedu ſiège d ’Agde, « Nilmes &

à Pierre évêque du même ſiége , & à les ſucceſſeurs , avec toutce qu'il pof-s d'Agde diffon

ſedoit dans le diocèſe ; ſçavoir la ville d 'Agde , ſes dépendances , tout ce « niere vicomte

que lui & ſon pere avoiene poſledé dans le même diocèſe , & enfin tous cs en faveur de

les domaines de la vicomté. » Bernard .Aron fit certe donation au mois de deporte
à l'égliſe d Agi

Juin de l'an 1187. devant l'autel de l'égliſe deNotre-Dame du Grau , ſituée c Catel,mem .

à un quart de lieue de la ville .
p . 971, ſegi

Gall, Cliriſta

Commece vicomte tenoic en fief la vicomté d 'Agde deRaymond comte de to. 2. p.6o.

Toulouſe , l'évêque Pierre eut recours à l'autorité de ce prince pour obrenir 07 : ca.
inftr. p.329

la confirmation de cette donation.Raymond lui accordă volontiers ſa de a seg!

mande , par une chartedatée du cloître de S. Jacques de Melgueil un mer.

credi du mois de Juillet de l'an 1187. .. Il donna à ce prélar & à ſes ſuc - «

ceſſeurs , toute l'entiere vicomté ou comté d' Agde, comme Bernard-Aton , qui co

it alors vicomte , ſon pere Bernard- Acon , & les ſeigneurs d 'Anduſe a

l'avoient poſſedée , nonobſtant les conventions qu'il avoit faites avec ce vi- c6

comte ; à condition que l'évêque Pierre & ſes ſucceſſeurs tiendroienc en fiefs.

cette vicomté de lui & de ſes deſcendans.» Ce prélat promit d 'être fidéle au

comte Raymond & à ſes ſucceſſeurs envers tous & contre tous, & ils firent

ſceller l’un & l'autre la charte de leurs ſceaux.

Le 17. de Juillet ſuivant « Bernard-Aton vicomte d 'Agde , fils de la vi

comteſſe Guillelmete, étant dans cette ville dans la chambre de l'évêque, c . ;

animé de l'eſprit deDieu , ſe donnapour chanoined ’Agde à l'évêque Pierre, sa

& à l'égliſe cathédrale de S . Etienne; & leur donna avec ſa perłonne toute sa

la vicomté ou comté d'Agde, & toutes ſes dépendances , encr'aucres la villes

d'Agde, les châteaux deMarſeillan & de Loupian , les fiefs , les mines d ’ar - a

gene, la juſtice civile & criminelle , & c . en un mor , tous les droits , que les

vicomte Bernard-Aron ſon pere & luiavoient poſſedez juſtement ou injuſte . co

ment dans le diocèſe d 'Agde. Il déclara enſuite qu'il faiſoit cetre donaciones

du conſentement & de la volonté de Raymond comte de Toulouſe , de quic

il tenoit toutes ces choſes en fief , & qu'il approuvoit la donacion que less

même très-glorieux comte Raymond avoit faite depuis peu étant à Melgueil , “

de toute la vicomté ou comté d 'Agde en faveur de l'évêque Pierre & deco

ſon égliſe , dont ce comite lui avoit envoyé les lettres parentes ſcellées des

ſon ſceau , pour le prierde les racifier. Il 'abandonnaaux chanoines de l'é . "

gliſe d 'Agde tous les droits , que lui & ſes prédeceſſeurs exerçoient juſte - s.

mene ou injuſtement ſur les vaſſaux & les clercs de l'égliſe d ’Agde , & ſurleurs

papes avoient accordésà l'évêque & aux chanoines de cerre égliſe. » Au inois

d 'Aoûtſuivant , le vicointedmonta ſur la cour appellée deMirabel ,accom , a Catel mem .

pagné de l'évêque , des chanoines, & des principaux de la ville ; & de la P. 9726

montrant de la main l'étendue de la vicomté d'Agde , il en mit ce prélat

en poſſeſſion , & l'inveſtit vers le mêmetemsdu château de Marſeillan . Ce

ſont là les circonſtances de l'union de la vicomté d 'Agde au domaine de

l'évêché de cette ville , ſur quoi nous ajoûterons quelques réflexions.

1°. Le vicomte Bernard-Acon qui fit cette donation , ſe ſert du terme de

vicomté ou de comté d ' Agde, demême que le comte de Toulouſe qui la con

firma : mais ce ne fuc proprement que la vicomté , qui fut unie à l'évêché

car Bernard-Aton ne pouvoit donner que ce qu 'il poſedoit : or ni lui ni
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AN.1187. les prédeceſſeurs n 'avoient jamais joui que de la vicomté d 'Agde ; & le comté

de cette ville écoit alorsuni depuis très-long tems au domaine des comtes

de Toulouſe. De- là vient que Raymond V . en confirmant cette donation ,

ſe réſerva l'hommagede la part des évêques pour cettemêmevicomté. Les

évêques d 'Agde ſe font qualifiez toutesfois depuis comtes de cette ville : ils

ſe ſont fondez ſans doute ſur les actes, où lestermes de vicomté & de comté

font confondus.

20. Bernard- Aton donna cetre vicomté , comme elle avoit été poſledće

a V.liv.XVIII. tant par lui que par ſon pere.Or elle avoit été cedeea à ce dernier en 11 so .

par Raymond Trencavel vicomte de Beziers & de Carcaſſonne ſon frere , qui

lui avoit donné la ville d 'Agdeavec la partie du diocèſe de cette ville ſituée

à la gauche de l’Eraur. La vicomté d 'Agde ne s'étendoit donc en 1187. que

juſqu 'à ce fleuve. Le reſte du diocèſe appartenoit à Roger II. vicomte de

Beziers & de Carcaſſonne , fils de Raymond Trencavel , & couſin germain

de Bernard - Aton .

B Catel mem . 3º . Catel 6 prétend » que le vicomte Bernard- Aton quitra ſon comté pour

» être chanoine , & paller le reſte de ſes jours au ſervice de Dieu en l'égliſe

» de S. Etienne d'Agde. » Il paroît en effet par l'acte de donation , done on

vient de parler , qu'il avoit alors deſlein d'embraſſer l' état eccleſiaſtique.

ibid .

to . 2 . p . 60 .

ayant été reçû chanoinede la cathédrale d 'Agde, y paffa le reſte de ſes jours.

Mais nous avons lieu de douter ſi ce vicomte embraſſa l'écat eccléſiaſtique ;

& ſi en ſe donnant pour chanoine à l'égliſe d ’Agde, il n 'entendoit pas ſeule

menc qu'il parciciperoit aux prieres des chanoines , & qu 'il ſeroit inhumé

parmieux après ſa morr en habit de chanoine , comme c'étoit alors une dé

votion allez ordinaire parmiles plus grands ſeigneurs, leſquels ſuivant plu

ſieursmonumens quinousreſtent, ſe donnoient avant leurmort pour religieux

en quelquemonaſtere , ſans embraſſer la profeſſion monaſtique.Nous avons

en effet divers actes de Bernard.Aton depuis l'an 1187. juſqu 'en 12 14 . & on

ne voir dansaucun qu'il ſe ſoit qualifié chanoine, ou qu'il ait embraſſé l'état

ecclefiaftique.Noustrouvonsau contraire qu'il ſe qualifia toûjours vicomte

d pr.p. 164. d 'Agdedans ces actes. Tel eſt l'engagement qu'il d fic en 1189. en faveur de
ſeg . Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier & d 'Agnés ſa femme, pour dix

mille ſolsMelgoriens, du château de Loupian : engagement pour la ſureté

duquel il hypotéqua le château de Marſeillan. Il le qualifie auſſi vicomte

lid . d ' Agde dans une donation e entrevifs qu'il fit au mois de Janvier de l'an 1191.

en faveur du mêmeſeigneur deMontpellier , d 'Agnés ſă femme & de leurs

enfans, dumêmechâteau de Loupian , dont il ſe réſerva l'uſufruit pendant

la vie. Comme ce château dépendoit de la vicomté d 'Agde , de même que

celui de Marſeillan , cela pourroit faire croire que Bernard -Aton révoqua

la donation qu'il avoit faite à l'égliſe d 'Agde. Nous voyons d 'ailleurs qu'il

FP. 163. engagea f de nouveau pour dix ans, au mois de Janvier de l'an 1194 . (1195.)

au ſeigneur de Montpellier & à Agnés ſa femme, le château de Loupian ,

avec clauſe expreſſe que ce château leurdemeureroit obligé pour la ſomme

de vingt mille ſols Melgoriens, dontcinquante-deux valoientun marc d’ar

gent. Bernard -Aton ſe qualifie encore vicomte d' Agde dans cetacte , qu'il fir,
fauf la donation de ce château au même ſeigneur , laquelle feroit valable , ſoitpen .

dant l'engagement , ſoit après le payement. On voit une ſemblable claule dans

gitida

$1. 21,

noiflent qu 'ils ne ſont tenus de payer à Bernard- Aton vicomte d' Agde, que

quatorze mille ſols Melgoriens , pour l'engagement du château de Loupian ,

uoiqu'il paroille par lačte précédent qu 'il étoit engagé pour la ſomme de

h Archiv .de vingt mille. Enfin , on trouve danslesarchives de l'évêché d 'Agde hun acte ,

l'év. d'Agde par lequel Bernard- Aton vicomte de cette ville , donna en fiefaumois d 'Août

de l'an 1195. divers domaines de la vicomté d 'Agde à Berenger de Sales ,

Berenger de Theſan , & c .

4º. Bernard- Acon poiſedoir auſſi la vicomté de Niſmes, dont il fut le ſixié.

me vicomte de ſon nom & de fa race. Il étoit ne poſthume vers l'an 1159. &

avoit fuccedé dans ces deux vicomtez à Bernard-Aton V , ſon pere ſous la

turelle
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tutelle de Guillelmete de Montpellier ſa mere. Dans la ſuite il épouſa Gar:

finde dont on ignore la maiſon : mais on ne voit pas qu'il en ait eu des en

fans. Il avoit déja diſpoſé en effet de la vicomté de Niſmes en faveur du

comte de Toulouſe , lorſqu'il fit donation en 1187.de celle d 'Agde à l' égliſe de

cecte ville ; en voici la preuve. Bernard - Aton vécut au moins juſqu 'en 1 2 14 .

or dans tout cér intervalle nous n 'avons aucun monument qui prouve qu'il

ait exercé quelque autorité dans le diocèſe de Niſmes, & qu'il ſe ſoit qua .

lifié vicomte de cette ville . De plus il eſt certain que depuis l'an 1187. les

comtes de Toulouſe dominerentabſolument à Niſmes & dans le diocèſe , &

qu'ils réunirent en leur perſonne toute l'autorité temporelle ſur ce païs,

comme il paroît entr'autres par une chartea, ſuivant laquelle Raymond VI. a Pr.p. 18)

comte de Toulouſe confirma en 1197. en faveur de l'égliſe de Niſies , un á feqo

accord queGuillelmece mere de Bernard -Aton , autrefois vicomte , avoit fait

avec les chanoines de la cathédrale . Enfin on a vů plus haut que Ray

mond V . comte de Toulouſe confirma la donation de la vicomté d 'Agde ,

faite par Bernard -Aton à l'égliſe de cette ville , nonobſtant les conventions

qu'il avoit paſſées avec lui. Or ces convencions ſuppofoient ſans doute que ce

vicomte lui avoit cedé tous ſes domaines.

s . Il eſt vrai que Bernard -Acon donna ben 1214. les vicomtez de Niſmes b p. 243.

& d 'Agde à Simon de Montfort :mais outre qu'il ne ſe qualifie dans l'acte , Jeq.

que Bernard Aton fils de feu Bernard - Aton vicomte de Niſmes da d' Agde & de

Guillelmete la femme ; il marque expreſſément qu 'il fait cette donation , a Às

cauſe de la ſubſtitution quiavoit été faite entre les prédecefleurs d 'un côté, c.

& les vicomtes de Beziers de l'autre , pour ſe ſucceder les uns aux autresso

par défaut de deſcendans, » Cela prouve donc leulement que Simon deMont

fort s'étant emparé de tous les domaines des maiſons de Toulouſe & de Be

ziers , il engagea, pour s'en aſſurer la poſſeſſion , Bernard-Acon à la lui con :

firmer : mais ce n 'eſt pas une preuve que ce dernier fût alors proprietaire des

vicomtés de Nilmes &

6°. Il ſemble que Bernard -Aton , ſuivant cette ſubſtitution , ne pouvoic

pas diſpoſer de la vicomté d 'Agde en faveur de l'égliſe de cette ville , ſans

le conſentement de Roger II. alors vicomte de Beziers & de Carcaſſonne

ſon couſin germain , qui lui étoit ſubſticué : or il ne paroît pas queRoger ait

donné ce conſentement. Bernard-Aton crut peut-être pouvoir s'en paſſer ,

après avoir obtenu celui du comte de Toulouſe ſon ſeigneur dominant, doné

il avoit abandonné les intérêts en 1 179. pour embrafler ceux du roi d 'Ara

gon , & avec lequel il s'étoit par conſéquenc alors réconcilié.

Pierre évêque d 'Agde ſurvêcut long-tems à la donation que le vicomte vit .

Bernard.Aton lui avoit faite & à ſon egliſe., de la vicomté d 'Agde. Ray. Raymond de
Montpellier

mond fils de Guillaume VII, ſeigneur de Montpellier , & de Mathilde de evêque d'Ag

Bourgogne , luiſucceda en 1192. Il avoit embraſſé la profeſſion religieuſe de

dans l'abbaye de Grand-Selve au diocèſe de Toulouſe , conformément au nove teme
c Gall. chr.

teſtamenc d de ſon pere. On voit en effet parmiles témoins qui furent pre- d Pr. p. 125.

lens à une donatione que Vivien vicomte d 'Hautvillar fit à la fin de l'an e Archiv.de

1186. à cette abbaye, Raymond de Montpellier,prétre & moine de Grand-Selve. lab.deGranda

Raymond V .comte de Toulouſe , qui étoit peut- être parrain de Raymond

de Montpellier , favoriſa ſansdoute ſon élection à l'évêché d'Agde, dont il

ne prenoit encore que le titre d 'évêque élu fau mois de Juillet de l'an 1194 . f Pr. p. 176.

Raymond VI. comte de Toulouſe le fits ſon chancelier ; & ce prélat exerçoit g NOTE

les fonctions de cette charge en 1198. 1203. & 1205. Il fit ſon teſtament XLIV.n .3.

au mois deNovembre de l'an 1213. légua h fa bibliotheque à ſa cathedrale , h Catel,mesti

& donna à l'abbaye de Valmagne dans ſon diocèſe , un pſeautier qu 'il avoit P. 913.

compoſé en l'honneur de Dieu ở de la Vierge.

Raymond V . comte de Toulouſe , aprèsavoir confirmé à Melgueilau mois VII.
SeursdeRaya

de Juillet de l'an 1187. la donation du vicomte Bernard- Aton en faveur de mond v.com

l'égliſe d 'Agde, ſe rendit vers le Rhône , où il donna i au mois d'Août ſul. te de Toulou

vant à l'abbaye de Franquevaux , ce qu 'il poffedoit dansle territoire de Four- le. Comtesde
“ Corominges.

ques de la ſucceſion de feue Agnés fa fæur , avec réſerve de l'uſufruit. Guil. îGall ihr.

laume de Sábran , Raymond Raſcas ſeigneur d 'Uſez, Elgeard 'Ufez fon frere , nom, ed.10.6.
i inſtr. 9. 1972
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An.1187. Pierre Fulcodii juge & chancelier du comte , & divers autres ſeigneurs fua

rent prelens à cette donation. Lemême Elzear d 'Ulez , en qualité de fei.

a MJ.dl"llu - gneur de Poſquieres , confirma a l'année ſuivante cette abbaye dans la por

bays it.77. feſtion de toutes les cerres dont elle jouiſſoit dans les domaines.

cés , fæur de Raymond V . comte de Toulouſe ne nous eſt connue que

par ce ſeulmonumene. Elle mourut ſans enfans , ſuppoſé qu 'elle eût été ma

riée, puiſque le comte ſon frere recueillit ſa ſucceſſion . Il paroît par là

eſt differente d 'une autre leur de ce prince ,mere de Bernard comte

b pr. p. 169. de Comminges , lequel en ' 1191. & 1196. le qualific , fils de la faur du comte

c V.liv .XV:11. de Toulouſe.ČeBernard, qui fut c le ſixieme comte de Comminges de ſon nom ,

13. 12. eroit fils de Dodon , petit- fils de Bernard V . auſſi comtes de Comminges , &

d Pr. p.185. arriere peric-fils de Roger de Comminges, ſuivant une d enquête qui fur

faite en 1197. pour prouver la parenté avec Comtoreſſe de la Barthe ſa

femme, donc il le ſépara.Roger de Comminges biſayeul de Bernard VI. étoit

V. tomez. frere púîné de Bernard IV . dont nous avons parlée ailleurs. Ainſi Bernard V .
de cette hiſt. , ,

teksti, n 'étoit pas fils de Bernard IV . comme nous l'avions cru d 'abord. Quant au

eġ liv. XVlll. comte Dodon fils de Bernard V . il épouſa par conſéquent une fille d 'Alfonſe

Jourdain comte de Toulouſe , dont on ignore le noni. Quelques-uns, qui la

f Foll.gen. des font mal-à -propos fille de Raymond V . comte de Toulouſe , ' l'appellent

groffic . comca Laurence. Du reſte on allures que Dodon prit l'habit monaſtique en 1181.
to. 2 . p . 630.

g lbid. dans l'abbaye des Feuillans , & qu'il y fur inhumé. On lui donne trois fils de

la princeſſe de Toulouſe ſa femme, ſçavoir Bernard VI. qui luifucceda , Guy

qui fut ſeigneur d 'Aure par ſa femine , & un autre Bernard qu 'on fait ſein

h Oihen.Not. gneur du païs de Savez , portion du Toulouſain . D 'autres h pretendent que
Vafc.p . 322.

le comte de Comminges eut de la four de Raymond V . comte de Toulouſe ,

Bernard VI.quilui ſucceda, Roger comte de Pailhas , duquel on fait def

cendre les vicomtes de Conſerans, & Arnaud ſeigneur de Dalmazan ; païs

qui anciennement faiſoit partie du comté de Foix , & qui étoit entré dans la

maiſon de Comminges par quelque alliance avec celle de Foix . Bernard VI.

comte de Comminges épouſa en premieres nôces Etiennete , nommée auſſi

Beatrix , fille & héritiere de Centulle comte de Bigorre , dont il n 'eut qu'une

fille nommée Petronille , dontnous auronsoccaſion de parler dans la ſuite .

* IX . On a dir ailleurs qu'Alfonſe roi d 'Aragon confia en 1185. le gouverne .

ger Bernard I.

comte defoix . Roger Bernard ne jouit pas long-tems de certe dignité : étant de retour

Son fils Ray. dans ſes domaines , il y mouruciau mois deNovembre de l'an 1188. & fuc

mond Roger inhumé dans l'abbaye de Bolbonne de l'ordre de Cîteaux , ſituée dans ſon

i fr. p.162. comté de Foix , qu'il avoir enrichie k par ſes libéralitez. Il laiſſade Cecile de

ole v Beziers , fille du vicomte Raymond Trencavel, qu 'il avoit épouſée en nisi.
k v . liv. XVII.

* un fils nommé Raymond Roger , quiluiſucceda dans ſes domaines. Il avoit

Marca Bearn. eu un autre fils appellé Roger , qui étoit l'aîné & fon héritier préſomptif ,
p . 722 .

Pi Prij. us, doncil eſt faic mention en divers actes depuis l'an 1165. juſqu 'en 1174.mais

- nousne trouvons plus rien de lui après cette derniere année, & il étoit déja

1188. decedé en 11 82.lorſque Roger Bernard comte de Foix ó Raymond Roger ſon fils

m Ch.de Foix, donnerene en fief m les domaines de Quier, Roger Bernard laiſſa de plus deux
ceiffe 14.

n Peir. val. filles , dont l'unenommée Eſclarmondeépouſa Jourdain II. ſeigneur de l'Iſle .

kift.Albig.c.6. Jourdain , On ignore le nom de l'autre , qui fut inariée avec Roger de Com .

o v.bift.gen. ininges vicomte de Conſerans, & fut mere d 'un autre " Roger de Commin .

desgroot .cc. ges feigneur du païs de Savez , qualifié en 12 1 2 . neveu P du comte de Foix .
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id . c.64. nard , dont on ignore auſſi le nom , & qui étoit fans doute l'aînée , laquelle

épouſa en 1162. Guillaume Arnaud de Marquefave. On aſſure que Roger

Hift.gen. Bernard Savoit épouſé en premieres noces une prétendue Cecile de Barce.

Marca Bearn. lone donc il n 'eut pas d 'enfans :mais ce fait eſt avancé ſans preuve ; & il eſt

P:721. certain que Roger- Bernard n 'eut jamais d 'autre femme que Cecile de Be

Marca ibid. ziers , & qu 'on l'a confonduſavec Roger III. ton pere , qui épouſa en effet

une fille du comte de Barcelone. On aura cru qu'il eur pour femmeune fæur

d 'Alfonfell. roi d 'Aragon & comte de Barcelone, ſur ce que ce prince ap

+ PP.p.175. pelle • Raymond Roger comte de Foix , fon neveu : mais Raymond-Roger



DE LANGUEDO C . Liv. XX: 75

1 . D 419 .

S .

n 'étoit neveu du roi d 'Aragon qu'à la inode de Bretagne, par Ximene de An.1188 .

Barcelone tante de ce roi, laquelle avoit épouſé Roger III. comtede Foix ſon
daBouch. Prova

ayeul. Au reſte Barral vicomte de Marſeille ſucceda au comte Roger Bernard a B
to . 2 : p . 172.

dans le gouvernement du comté de Provence , & il le poſſedoit a en 1190 . b Ch .de Foix ,

Raymond -Roger confirma à b la fin de l'an 1188. avec Raymond abbé de caiſſes 4. com :

S . Antonin de Pamiers , le pariage que le comte fon pere avoit fait en 1149. cette hiſtoire.

avec cemonaſtere ; il ſe di s de Roger Bernard & de Cecile dans l'acte , paffé Pr. p .523 . eso

en préſence d 'Arnaud de Caſtelverdun & de pluſieurs autres de ſes vaſſaux. " 2 Archiv. de

Il confirma e auſſi au mois de Mars de l'année ſuivante , avec Pierre abbé de l'abb.de Foix.
d Chr.mll des

S. Voluſien de Foix , du conſeil de fes barons; ſçavoir deRaymond deGilabert, C .de Foix :342

d 'Aton de Rayinond , deGuillaume Bernard d 'Aſnave , de R .de Cherou de luz. mff. n.

Quier , d 'Arnaud -Guillaume de Lordar , & d 'Arnaud du Puy , fon baile , le 41%; Marca

pariage que le comte ſon pere avoit fait en 1168. avec cette abbaye. Il ſe Bearn, p.753.

maria d la même année 1189.avec Philippe, qu 'on e dit de la maiſon de Mont- . . hift.gen .
ibid . tome 3 .

cade en Catalogne ; de quoinous ne trouvonsaucune preuve. p .345 .

La guerre qui s'étoir élevée entre Richard duc d 'Aquitaine, & Raymond V . . X .
. Richard duc

comte de Toulouſe paroiſſoit fralencie , lorſqu 'elle ſe renouvella avec beau - d'Aquitaine

coup de vivacité. Raymond s'étant ligué contre Richard avec le comte d 'An - porte la guer
re dans les

goulême, Gaufred de Lezignem & pluſieurs autres des principaux d ’Aqui- étatsaucomie

taine , fit arrêter , par le conſeil de Pierre Saiſſun ſon domeſtique, divers de Toulouſe ,

marchands Aquitains quiconimerçoient dans les écats. Il ſe mit enſuite en & s'emparede
diverſes pla

campagne , & rave , & ravagea les terres du duc , quitrouva moyen de s'aſſurer de la co

perſonne de ce doineſtique. Richard le fic enfermer dansune étroite priſon , Rog,deHo.
ved , an , 1188 .

& le traita avec la derniere rigueur , pour le punir du conſeil qu 'il avoit donné

à ſon maître. En vain Raymond fit les effortspouren obtenir le rachat : tous

ſes ſoins furent inutiles. Il uſa enfin de répréſailles, & fit arrêcer deux che

valiers de la famille du roi d 'Angleterre qui revenoient de S. Jacques en

Galice , & palloient dans ſes états , avecmenace de les faire mourir , ſi Ris

chard ne lui rendoit ſon priſonnier. Le duc d 'Aquitaine informede la déten

tion de ces chevaliersne s'en mit pas beaucoup en peine ; comptant que le

reſpect qu 'on avoit pour les pélerinages empêcheroit le comte de Toulouſe

de rien entreprendre contre eux. Raymond fut en effet obligé de les relâcher

à la priere du roi de France, qui les lui demanda par un motif de religion,

après en avoir retiré cependant une groſſe rançon . Richard outré de depit ,

réſolut de pouſſer à bour le comte de Toulouſé. Il prit & à ſa folde un corps & Ibid.

de ces brigands qu'on appelloit Brabançons, & les ayant joints à ſes propres Kig. deGeſt.
" Phil. Aug. p.

troupes , il fit une irruption au printems de l'an 1188. dans les états de Ray- 27 . Guill. Ara

mond ,où il porta le fer & le feu . Il ſe rendit maître de dix -lepr châteaux, mor.Rad. de

ſituez la plậpart en Querci, entr'autres de celui deMoiſlac , & à ce qu 'il pa - vafe Dorobeton
Diceto, es Gera

roît h de la ville de Cahors. Il s'approcha enſuite de Toulouſe , dont il rava . an. 1188.
h V. NOTE

gea tous les environs, & ſe propoſa d'en faire le ſiége. . IX .

Le comte déconcerté par la rapidité de ces conquêtes , eut recoursau roi - XI.

Philippe Auguſte ſon ſouverain & ſon allié. Il repreſenta à ce prince , que le roi Philip
pe Auguſte

les hoſtilitez de Richard écoient une infraction manifeſte de la trève con- faire divertion

clue au mois de Janvier précedent entre les deux rois, lorſqu'ils avoient pris en faveur du

la croix l'un & l' au tre pour aller ſecourir la Terre- lai
- Torre Sainte , & arrêter les pro - , iccomte de Tou

grès du ſultan Saladin . Les rois de France & d 'Angleterre étoient convenus

en effet alors, que toutes leurs querelles ceſſeroient , & que les hoftilitez

ſeroient ſuſpendues de part & d'autre depuis leur entrevue , juſqu'après leur

retour du voyage d 'Outre-mer. Les Toulouſains implorerent de leur côté la

protection du roi , qui prit hautement leur détenle avec celle de leur comte,

Philippe envoya des ambaſſadeurs à Henri roi d 'Angleterre, pour ſe plaindre

de ce que le duc Richard ſon fils avoit porté la guerre dansleroyaume fans

aucune déclaration préalable , & ſans l'avoir auparavant défié : il lui fic de.

mander ſi c'étoit par ſon ordre que Richard avoit exercé ces ravages , & le

lomma d'en faire réparation . Henri répondit que ſon fils avoit entrepris cette

expédition ſans l'avoir conſulté , & qu'il s'étoit contenté de lui faire ſca

voir par l'archevêque de Dublin , qu'il n'avoit agi en tout cela que par l'avis
du roi de France.
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An.1188. Philippe , peu content d 'une parcille défaite , aſſembla ſes troupes, & at

taqua les états du roid 'Angleterre. Il entra d 'abord dans le Berri , prit Châ

teauroux , Argenton , & pluſieurs autres châteaux , ſoumit à ſon obéiſſance

preſque tout le païs , avec une partie de la Touraine , & s'avança juſques dans

le Bourbonnois , où il s'empara deMontluçon & de quelques autres places. ,

aRad Cogghef. Un hiſtorien du temsa pretend même que 'Philippe poufla juſques dans le
chr. Angl.

Querci, où il ſoumit , dit-il , cinq comtés ſur le roi d 'Angleterre ; c'eſt -à - dire

fans doute qu'il reprit cinq des châteaux queRichard avoir enlevez dans ce

IX ,

de Philippe en faveur de Raymond, arrêta les entrepriſes de Richard , qui

fut obligé de marcher au ſecours du Berri.

Henri n 'eut pas été plûtôt informé de l'entrée de Philippe dans ſes états,

qu'il envoya à ce prince l'archevêque de Cantorberi pour l'appaiſer :mais ce

prelat n 'ayant pû rien gagner , il ſe détermina à paſſer la mer , débarqua en

6 V. NOTE Normandie vers la mi-Juillerb, & ſe rendit à Alençon , où il allembla ſon

armée. Philippe quitta alors le Berri pour revenir en France s'oppoſer aux

deſſeins du roi d 'Angleterre, Richard tenta vainement après le départ de

Philippe de reprendre Châteauroux , il fut obligé de ſe retirer. Il alla enſuite

en Normandie joindre le roi lon pere , qui envoya de nouveaux amballadeurs

à Philippe , pour lui demander la paix , avec offre de reparer les donmages

qu'il luiavoit cauſez . Philippe répondit fierement qu'il n 'abandonneroit lon

entrepriſe qu'après avoir entierement ſoumis à ſon obeillance le Berri & le

Vexin Normand. Sur cela Henri & Richard ſon fils ſe mirent en marche ,

& s'avanççerent juiqu'à Mante , où ils firent quelque degat. Philippe qui s'en

toit avancé de ſon côté , leur fit propoſer une conférence qu'ils accepterent,

& qui ſe tinele 16. du mois d 'Août entre Giſors & Trie : elle dura trois jours,

fans que les deux rois puſſent convenir d 'aucun article. Après leur ſépara

tion ,'ils eurent de nouveau recours aux armes : ils convinrent cependant

d 'une nouvelle entrevûe , qui ſe fit le 7 . du mois d'Octobre . Philippe offrit

alors à Henri de lui reſtituer toutes les places qu 'il avoit ſoumiſes, à condi

tion que Richard rendroit de ſon côré au comte de Toulouſe toutes celles

qu'il lui avoit enlevées; & comme il ne ſe fioit pas à Richard , il deman

da au roi Henri qu'il remît en ôtage le château de Paci en Normandie.

Henri refuſa de lea de le faire , & les deux rois ſe retirerent aufli ennemis qu 'aupa .

ravant,

XII. . Philippe prit la route du Berri , & ſoumir en paſſant le château de Palud .

Voyage de Il prit à Châteauroux un corps de Brabançons qu'il conduiſit juſqu 'à Bour.
Philippe Au
cufte du Puy. ges : mais les deſordres que commettoient ces brigands l'obligerent à les

Le Vivarais congédier , après leur avoir enlevé leurs armes , leurs chevaux , & tout le
cſt ſoumis à la

domination.“ bucin dont ils s'étoient enrichis dans leurs courſes. Il alla enſuite en Auver

C NOTE IX. gne , où il ſoumit diverſes places ſur le roi d 'Angleterre , quiétoic reconnu

pour ſuzerain dans une partie du païs , & s'avança juſqu 'au Puy en Velai. Il

dl Ibid . étoit dans cette villed vers la fin du mois d'Odobre ou le commencement de

Novembre ; & il y donna alors deux chartes. Par la premiere , il confirma,

à la priere de Pierre évêque du Puy , les privileges que le roi Louis le Jeune

ſon pere avoit accordez à l'égliſe de cette ville , entr’autres la permiſſion d 'y

lever un péage de 13. deniers du Puy pour chaque charge qui entroit dans

e : ſçavoir , cing deniers pour l'évêque, trois deniers pour l'égliſe du

Puy , & cinq deniers pour le vicomte de Polignac , qui les tenoit en fief de

Mſ. Colbert, la même égliſe. Par l'autre charte , Philippe reçut l'hommage lige d ’Odon

ſeigneur de Tournon pour le château de ce nom , fitué en Vivarais ſur les

du Rhône. Philippe Auguſte étendoit donc la domination juſqu 'à ce

fleuve , & le Vivarais lui étoit ſoumis. Il paroît au reſte que ce prince entre

prit le voyage du Puy par unmouvement de dévotion envers la ſainte Viera

ge honorée dansl' égliſe de cette ville , & pour implorer fon fecours , avant

que d 'entreprendre le voyage dela Terre -Sainte , à l'exemple du roiLouis VII.

qui en avoit fait autant dans un cas ſemblable.

XI . Cependant le duc Richard craignant que le roi d 'Angleterre ſon pere ,
Le duc d 'A

quitaine le re- qui avoit divers ſujets demécontentement contre lui , ne le deshéricât, & ne
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fiſt paſſer la couronne ſur la tête de Jean fon frere puîné, chercha a à ſe ré. An.1188.

concilier avec le roi Philippe : il fit ce prince l'arbitre de ſes differends avec le concilie avec
le roi , & de

comte de Toulouſe , & offrit de s'en rapporter au jugement de la cour. Phi- meure en poco

lippe accepta la médiation , ſe réconcilia ſecretement avec Richard , & pro . ſetlion despla

mic de le proteger contre le roi ſon pere. Celui- ci qui ignoroit tout leur enlevées au
ces qu il avoit

manége , convint, à la follicitation de Richard qui avoit les vûes en cela , comtede Tous

d 'avoir une nouvelle conférence pour la paix avec Philippe. Elle ſe cint à '
a Rog. de Ho

à Bonmoulins b, le Jeudi 18. de Noveribre, jour de l'ołtave de faint Martin , ved. P. 360 .

& dura trois jours. Pendant la conférence , les deux rois , le duc Richard , & Rad. de Di.
ceto, p .682.

l'archevêque de Reims, occuperent le milieu du lieu de l'aſſemblée , & ils Gervas. Do

écoient environnésdes grands & des troupes des deux nations. On parla le rob,ibid.
1 V . NOTE

premier jour avec aſſez de tranquillité , la conférence s'échauffa le ſecond , & i .

louſe.

proquementaux menaces ; enſorte que les troupes s'étant miſes en ordre de

bataille , n 'attendoient plus de part & d'autre que le ſignal pour donner .

Philippe propoſa d 'abord à Henri de ſe rendre mutuellementtoutes les pla

ces qu'ils avoient conquiſes l'un ſur l'autre depuis qu'ils avoient pris la croix ,

& de s'en tenir à la treve qu'ils avoient conclue alors, juſqu'après leur retour

de la Terre-Sainte. Henri declara qu'il aimeroitmieux convenir entierement

de la paix , par l'avis du clergé & des barons. Richard s'y oppoſa , pour n 'être

pas obligé de reſtituer le Querci, qu'il avoit envahi ſur le comte de Toulou

ne il tiroir plus de mille marcs d 'argent de revenu annuel; au lieu

que Châteauroux , Ilfoudun , & les autres places qui devoient lui être ren

dues appartenoient à des ſeigneurs particuliers , leſquels étoient ſeulement

tenus de lui en faire hommage. Philippe offrit enſuite à Henri de lui reſti.

tuer toutes les places qu'il avoit conquiſes pendant la guerre; à condicion

qu'il ne retarderoit plus lemariage de la princeſle Alix la fæur avec Richard ,

& qu'il feroit reconnoître ce prince par tous ſes vaſſaux comme héritier du

throne d 'Angleterre. Henri qui n 'avoit pas oublié les chagrins que lui avoit

cauſésHenri ſon fils aîné après qu'il l'eut déclaré fon ſucceſſeur, & quiavoit

tout à craindre du mauvais naturel de Richard , rejetta certe propoſition .

Richard voyant que Philippe ne pouvoit rien gagner far cet article , mani.

feſta alors les liaiſons ſecretes qu 'il avoit priſes avec ce prince , & dit au roi

ſon pere : Je vois clairement aujourd'hui ce que j'avois de la peine à croire ;

puis le tournant du côté du roi de France, il quitte ſon épée , étend ſes

mains, lui rend hommage pour tout ce que la couronne d 'Angleterre poſſe

doit en-deça de la mer , & lui prête ſerment de fidelité envers tous & contre

tous, ſauf celle qu'il devoit au roi ſon pere. Philippe déclara alors à Richard

qu'il lui rendoit Châteauroux , Iſſoudun , & tout le reſte du Berri. Henri qui

ne s'attendoit pas à être ſpectateur d 'une pareille démarche, en fur extrênie.

ment irrité :mais il jugea à propos de dillimuler , & ſe ſepara de Philippe ,

après être convenus enſemble d 'une crêve juſqu 'au jour de S. Hilaire 14. de

Janvier ſuivant. Il s'achemina auſſi-tôt en Aquitaine, & donna ordre à ſon

chancelier de ſe rendre en Anjou , & de s'y mettre en état de défenſe contre

les entrepriſes de Philippe & de Richard , qui furent depuis très-unis. Le

dernier demeura par-là en pollellion des places qu'ilavoit enlevées à Raymond

comre de Toulouſe , qui fut obligé malgré luide ceder à la force. Ce comte

fit un voyage dansle bas Languedoc au mois d 'Aoûtde certe année , & con

firma alors å Niſmes c les privilegesdesmaçonsde cette ville : privileges qu'il cPr.p.157

leur avoit donnés en fief fous certaines corvées.

Il paroît que Richard avoit des intelligences dans Toulouſe , & qu'il ſou. XIV. .

leva vers la fin de cette année une partie des habitans contre le comte Ray: Révolte d'une

mond leur ſeigneur. Il eſt certain du moins qu 'il s'éleva alors une grande Toulouſains

ſédition dans cette ville , comme nous l'apprenons de deux d actes dater contre leur
comte.

du vendredi jour de l'Epiphanie de l'an 1188. (1189.) Par le premier , le comte me

Raymond déclare dans une aſſemblée de tout le peuple de Toulouſe qu 'il 1189.

avoit convoquée dans l'égliſe de S. Pierre de Cuiſines, i que tous les hom -a dCatelComt,

mes & routes les femmes de la ville & du fauxbou
p.216 .

buvoient le ficrentie - a ?
feq .

rementà lui commeà leur bon ſeigneur. Il fait enſuite défenſe à toute ſortes

O feq.
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» eux , & de leur cauſer le moindre dommage, avec promeſſe dene leur faire

» aucun mal , de leur rendre juſtice ſuivant le jugement des conſuls , & à leur

» défaut des prudhommesde Toulouſe , & d 'exécuter fidellement ce que l'évê

» que , les conſuls , Toſer de Toulouſe & Aymeri de Caſtelnau décideroient

» pour la punition de ceux qui avoient excicé la fédition. Ce prince ajoûte

» lesparoles ſuivantes :MoiRaymond comite, je jure ſur les ſaints évangiles,

» dema propre volonté , & pour l'amour des Toulouſains, d 'obſerver toutes

» ces choſes, ( quoique je ne fois tenu de le faire que parce que je le veux ; )

„ fauf & reſervétousmes droits & domaines , comme je les ai , & les dois

» avoir, » Enfin les conſuls de la ville & du fauxbourg avec les principaux

habitans lui prêterent ſerment de fidelité, & à ceux à qui il confieroit le

gouvernement de Toulouſe , ſauf leurs droits, coûtumes & franchiſes.

Il eſt marqué dans le ſecond acte , » que lorſque le comte Raymond fit

» ſerment , le vendredi jour de l'Epiphanie de l'an 1188. à tout le peuple de la

» ville & du fauxbourg de Toulouſe , aſſemblé dans l'égliſe de S . Pierre de

» Cuiſines , ce prince le déſiſta de tout ce qu'il pouvoit exiger , à l'occaſion

» des querelles & des ſéditions qui s'étoient élevées dans cette ville , contre

» ceux qui y avoient pris part ; que l'évêqueFulcrand & les conſuls de la ville

» & du fauxbourg déclarerent après, en jugeant , que les ſermens & les aſſocia .

» tions qui avoient été faits auparavant entre les habitans , étoient nuls, de

» mêmeque ceux que le comte pourroit avoir faits ; avec ordre d 'apporter

» danstrois jours tous les originaux de ces actes, ſouspeine d 'excommunican

u Bid .

U
s2
3

-3&
3

Xv. Aprèsla S. Hilaire ) , cerme fixé pour la fin de la trève entre les rois de

Richard fuc- France & d 'Angleterre , la guerre recommença entre ces deux princes. Le
cede à Henri

II. roi d'An- cardinal d'Agnanie,alors légac en France , s'entremit bien -tôt pour lesaccom .

gleterre ſon moder, & il les fit convenir enfin de prolonger la trève juſqu 'à la Purifica .
pere , & con .

Ferve les pla- tion , & enſuite juſqu 'à Pâques. Durant cet intervalle , Henri fit tout ſon

ces qu'il avoit poſſible pour détacher ſon fils de l'étroite union qu'il avoit contractée avec
conquiſes ſur

jeromede le roi Philippe : mais tous ſes ſoins furent inutiles.Cependantle légar fit con

Toulouſe. ſentir les deux rois à une entrevûe à la Ferté-Bernard dans le Maine , où ils

de Ho ſe rendirent au commencement de Juin . Philippe & Richard perſiſterentwed. Rad . de

was. Dorob. Henri continua de ſon côté à la leur refuſer : ainſi on reprit les armes. Phi
an. 1189.

lippe & Richard ſe rendirentdans peu maîtres de diverſes places,entr'autres

du Mans & de Tours , & pourſuivirent de château en château le roi Henri,

qui n 'étant pas en état de ſe défendre, fut enfin obligé d 'accepter tout ce que

Philippe & Richard voulurent dans une nouvelle entrevûe qu'ils eurent en

c Guill. Ar- ſemble la veille de S . Pierre , à la Colombiere entre Tours & Amboiſe .
mor .8 . 75.

Henri ne ſurvêcut pas long-temsà ce traité : ilmourut à Chinon le jeudi

fix de Juillet ſuivant. Richard ſon fils & ſon ſucceſſeur, après l'avoir fait

inhumer dans l'abbaye de Fontevraud , prit poſſeſſion de la Normandie , &

s'aboucha le 22. du mêmemois , entre Trie & Chaumont, avec le roi Phim

lippe , qui le preſſa de lui rendre le Vexin . Richard qui n 'avoit aucuneenvie

de faire cette reſtitution , offrit en échange à Philippe de lui payer quatre

millemarcs d'argent, outre les vingtmille que le roi ſon pere s'étoit engagé

de lui donner par le dernier traité , pour le dédommager des frais de ſon

armement.Quelques hiſtoriens aſſurent que Philippe rendit enſuite à Richard

d Gerval.Do- toutes les places qu'il avoit conquiles durant la guerre : d 'autres d diſent au

rob.p. 1546. contraire , que les deux princes ayant confirmédans cette conférence le traité

‘qu'ils avoient conclu du vivant du roi Henri , ils convinrent que Philippe

garderoit toutes ces places , & qu'ils ſe mettroient en marche pour la Terre

CV.NOTE Sainte au carême ſuivant. Quoi qu'il en ſoit, il eſt certain e que Richard con

ſerva les conquêtes qu 'il avoit faites en Querci ſurRaymondconte de Tou

louſe au commencenient de cette guerre ; & que content d 'avoir fait le roi

l'arbitre de ſes differends avec ce prince , ils demeurerent coûi urs ennemis ,

parce que le voyage d 'Outre-mer & divers autres obſtacles qui ſurvinrent,

empêcherent Philippe de juger cette affaire .
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Durant ces diverſes négociations, Raymond fit un voyage du côté du An.1189 .

Rhône , & confirma à S. Gilles aumois de Juin de l'an 1189. en faveur de XVI.

Guillaume abbé de S. André d 'Avignon , en préſence de Raymond d 'Uſeż , comuna Tour
Voyage du

de Guillaume & Gauſbert de Servian , de Pierre Fulcodii , & c. la donation louſe vers le

d 'une partie du château de Pujault , que Bertrand,Jourdain avoit faite à ce Rhine.Il.don

monaſtere en y prenantl'habirmonaſtique. Ilaccorda la protection blamême comté deDiois

année à Bernard Gaucelin archevêque de Narbonne, à qui Gaucerand ſei. ja marde
- Poitiers com

gneur de Capeſtang & les habitans dece château faiſoient la guerre. Enfin te de Valen

Raymond étant au mois de Juin de l'an 1189. à S . Saturnin , aujourd'hui le tinois..

Pont S . Eſprit ſur le Rhône , il y donna tout le droit
a Spicil.to. S .

le domaine qu'il poſſe - p.264.**

doit , ſoit par lui-même , ſoit par ſes vallaux , dans le comté de Diois , à Aymas
mar b Gall.Chr.t. .

de Poitiers , qui lui en fichommage. Aymar avoit ſuccedé alors depuis peu à Patel 77.
p.377 eg seq.

Gillaume fon pere , dans les comtez de Valentinois & de Diois. Il confirma c Pr. p. 163.

trois d ans après les donations que le mêmecomte de Toulouſe avoit faites à la
a lent. pr. p . 4 .

l'abbaye de Leoncel , de certains domaines ſituez dans le Valentinois. . : V. Hift gen.

Les rois de France & d 'Angleterre ayant fait leurs préparatifs pour le voyage desgr. off.cc.

de la Terre-Sainte , convinrent que ſi leurs états étoient attaquer pendant " Xv11.

leur abſence , ils prendroient mutuellement la défenſe l'un de l'autre . Les Départ du roi
Philippe Au

comtes & les barons des deux royaumes firent ferment en même tems de guite pourla

n 'exciter aucune guerre durant ce tems- là ; & les deux rois partirent enſuite Terre-Sainte.
Le comte de

au mois dis de Juin de l'an 1190. Après ce trairé il ne fut pas poſſible au comte sico,
Foix prend

de Toulouſe de tirer raiſon du roi d 'Anglecerre , & de reprendre les places part à cette

que ce prince lui détenoit. Le roi de France étant parti de Vezelai le 4 . de expédition .

Juiller , ſe rendit à Gennes dans le deſſein de s'embarquer au port de cette 1190.

ville. Il avoit écritele 4 . deMay precedent à Raymond -Roger comtede Foix ,

pour l'inviter à prendre part à ſon expédition , le prierdelui amener autané Bearn.l. 8.
ch. 13 .

de troupes qu'il en pourroit raſſembler , & lui donner rendez-vous dans ce

port. Le comte de Foix ſe rendit à l'invitation du roi, & alla joindrece prince

Luivi de les principaux vaſſaux , entre leſquels étoic Arnaud Raymond d ’AL

pel , qui engagea F une partie de ſes biens pour fournir aux frais du voyage. fCh.deFoix,
8°. caiſſe 11.

On prétend & quePons vicomtede Polignac accompagna auſli le roi Philippe gChabronhit.

Auguſte à la Terre -Sainte .
ml. de Pol. l.

7 . ch . 10 .

Les deux roisdébarquerent en Sicile où ils paſſerentl'hyver. Ils y convinrent ?

aumois deMars ſuivant d 'un nouveau h traité, ſuivant lequel 10. Richard ceda h R,merst. I.

entr 'autres à Philippe toutes ſes prétentions ſur l'Auvergne ; & Philippe ceda 2 :

à ſon tour à Richard la ville deCahors & tout le Querci avec ſes dépendan .

ces ; excepté les deux abbayes de Figeac & de Souillac qu'il ſe réſerva , &

qui étant royales lui appartenoient. 2º. Richard s'obligea envers Philippe de ne

faire plus à l'avenir aucune conquête ſur le comte de S. Gilles, ou de Tou

louſe, tant que ce comte voudroitou pourroit s'en rapporter à la juſtice de la cour

du roi. 3°. Philippe déclara « que ſi le comte de S .Gilles étoit condamnés

par ſa cour, il n 'exerceroit aucune hoſtilité contre le roi d'Angleterre pour «

la défenſe de ce comte, à moins qu'il ne jugeât à propos de le ſecourir de «

ſa propre volonté. » Par cerre clauſe Richard s'aſſura de la poſleſſion provi

fionelle du Querci.

Il ne paroît pas que le roi d 'Aragon & Roger vicomte de Beziers & de XVIII.
Le vicomte

Carcaſſonne, alliez deRichard , l'ayent ſecouru durant la guerre qu'il entre . R
re . Roger enga.

prit en 1188. contre le comte de Toulouſe : on fçait ſeulement que le premier gea une partie

étoit en armes l'année ſuivante du côté de la Provence ; car on voit une de de lesdomai.

ſes chartesi datée du fiége du château de Caſtellane au mois de Septembre de l'an i Archiv. de

1189. Quant au viconite Roger , nous n 'avons de lui durant les années 1188. l'abba e de
9 . Grand Selve.

& 1189. que quelques hommages qui lui furent rendus, & quelques per - k Cartul. es

millions qu'il accorda de conſtruire diverſes fortereſſes dans les domaines. Il arch.du chá .
teau de Foix .

engagealau mois d'Août de cette derniere année pour vingt- cinq mille fols teuras.
ols l Pr. p. 163.

Melgoriens, à Bertrand de Saillac, les biens qu'il poſledoit à cauſe de l'abbaye Gjeg

de Caunes , c'eſt- à-dire les domaines que ce monaſtere lui avoit cedez pour

l'avouerie. L 'année ſuivante il donna en engagement pour trois mille fols

Raymondens la leude qu'il levoit ſur la boucherie d 'Albi, & reçut pluſieurs

hommages de ſes vaſſaux, il ſe rendit à la fin de Juiller avec Adelaïde de

nes.
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An.1190. Toulouſe ſa femme à Beaumont en Rouergne,où ils accorderent divers pri..

vileges à cette égliſe .

XIX. Guillaume VIII, ſeigneur de Montpellier étoit alors en paix avec la maiſon

teicommage du de Toulouſe. Il reconnut aen effet au mois de Mars de cecte année , Ray

Montpellier mond fils de Raymond V . pour comte de Melgueil , & lui fit hommage en

à Raymond, cette qualité pour les châteaux de Caſtries & de Caſtelnau , pour le village
tomte deMel
gueil, fils du de Centrairargues , & pour tout ce qu'il poſledoit aux châteaux du Pouger &

comtedeTou - de Pignan , dans le temps d 'un accord précédent qu' ils avoient fait au prieuré
loule .

pr. .166. deMonterbedon , ſitué à une lieue de Montpellier, Guillaumedéclara enmême

por jug . tems qu 'il reconnoiſloit tenir de Raymond tousces domaines en fief franc &

honoré , en forte qn'il n 'étoit pas obligé de les lui rendre , ni à aucun comtede Mel.

gueil. Il reconnut de plus tenir du comte le chemin depuis le lieu de Male

vieille juſqu 'à la riviere de Vidourle , & depuis Montpellier juſqu'à l'Eraut ,

trois deniers pour livre ſur la monnoye de Melgueil , qu'il promit de ne pas

contrefaire , & divers autres droits. Jean de Montlaur évêque de Maguc .

lonne , RaymondRaſcas ſeigneur d 'Ulez , & pluſieurs autres ſeigneurs furent

préſens à cet hommage, ou ſerment de fidelité.

XX.
Le ſeigneur de Montpellierréunit quelques années aprèsà ſon domaine la

Réunion de la baronie d 'Omelas, & diverſes autres terres conſiderables qui en avoient été
baronie d 'O

melas au do. ſéparées en faveur de Guillaume fils puîné deGuillaume V . fon biſayeul. On

maine des fci- a dit ailleurs b que ce fils puîné de Guillaume V . prit le ſurnom d ' Omelas ,
gneurs de

ontpellier. parce qu'ileut la baronie de ce nom en partage ; qu 'il épouſa Tiburge héri.

b v. to.2.de tiere du comté d 'Orange, dont il eut un fils nomméRaymbaud , qui quitta
Tette hiſtoire ,

", le ſurnom d 'Omelaspour prendre celui d'Orange ; & que Raymbaud érantNOTE

XXXVII.

tres domaines qu'il avoit en deçà du Rhône, Tiburge fa fæur , femme

d’Aymar ſeigneur de Murvielau diocèſe de Beziers. Cette Tiburge fit héri .

€ Pr.p. 161. tier à ſon tour Raymond -Aton de Murvielſon fils, & celui- ci donna c au mois

de Juillet de l'an 1 187. à GuillaumeVIII. ſeigneur de Montpellier ſon cou.

fin , & à ſes ſacceſſeurs, les châteaux d ’Omelas & du Pouget , & tous lesau

tres domaines qu'il poſſedoit depuis la riviere d ’Eraut julqu'à celle de l' A .

mouſſon , & depuis le pont de S . Guillem juſqu'à la mer. Le ſeigneur de

Montpellier lui rendit enſuite ces domaines en fief , avec quelques autres

donc il diſpoſa en la faveur.

d Spicil.to.8. Raymond-Aton de Murviel mourut d quelque cemsaprès, & ne laiſſa que

p.205. G Seg. deux filles , Tiburge & Sibylle , qui demeurerent ſous la tutelle d 'Aymar'de

Murviel leur ayeul paternel. Comme ces deux filles étoient fort riches , le

ſeigneur de Montpellier réſolutde conclure le mariage de l'aînée avec Guil.

laumeſon fils , & d 'Agnés fa ſeconde femme. Dans ce deſſein il eut une entre

vûe à Maguelonne au mois de Juin de l'an 1191. avec Aymar de Murviel, &
1191.

ils convinrent des articles ſuivans. 10 .Aymar promit de donner en mariage

à Guillaume fils du ſeigneur de Montpellier , Tiburge ſa petite fille , & de lui

alligner en dot tout ce que Raymond d 'Orange Co Guillaume d 'omelas fon pere

avoient poſſedé dans les diocèſes deBeziers , Lodéve, Agde & Maguelonne ;

ſçavoir le château d 'Omelas avec ſes dépendances , & tout ce qu'ils avoient

eu aux châteaux de Popian , Mazernes, S. Pons de Mauchiens, Pouget ,

Mont-Arnaud , Pignan , Cornonlec , Montbazen & Frontignan ; dans le vil

lage de Murviel, & c. 2º. Il fut dit que li Tiburge venoit à mourir avant la

conſommation de ſon mariage , le fils du ſeigneur de Montpellier épouſeroit

Sibylle ſa fæur ; & que ſi au contraire le fils du ſeigneur de Montpellier ve

noit à mourir avant ſon mariage, ſon frere puîné épouſeroit Tiburge , ou à

ſon défaut Sibylle. 30. Le ſeigneur de Montpellier & Aymar de Murviel s 'en .

gagerentréciproquement de payer chacun dix mille ſols Melgoriens de dédit ,

en cas que ce mariage ne s'accomplît pas par la faute de l'un ou de l'autre.

4º. Aymar s'obligea à faire ratifier ces conventions par Sibylle , lorſqu'elle

ſeroit parvenue de puberté. 5°. Il eſt mIl elt marqué que Tiburge ou Sibylle.

quand l’une ou l'autre épouſeroit le fils du ſeigneur de Montpellier , auroit

Jure ponfa pourdouaire * le lieu de Caſtelnau & les bains de Montpellier . 6° Aymardonna

liciælargitatis. de plus en dot le château de Paulhan å celle de ſes petires filles qui épouſeroic

le

ne
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le fils du ſeigneur deMontpellier. 7º . Enfin ce ſeigneur & Aymar promirenc An.1191.

par ſerment d 'obſerver tous ces articles ſous la caution de divers ſeigneurs ;

icavoir , de la part d 'Aymar, d 'Etienne de Servian , & de Bernard de Mi.

nerve les petits fils *,deGuillaume Ermengaud de Foſſillon , Pierre-Raymond * Nepotes.

de Sauvian , & Aymar de Montmerle ; & de la part du ſeigneur de Mont
er , deGuillaume de Meſe , Ermengaud & Raymond de Pignan , & c . Le

nom de lamere de Tiburge & de Sibylle deMurviel n 'eſt pasmarqué dans

l'acte : nous apprenons d 'ailleurs qu'elle s'appelloit Foy , qu'elle étoit fille a Pr.p.180.

de Pierre d 'Albaron ſeigneur Proveriçal, & qu'elle avoic eu en dot ſeptmille

· Le mariage du fils aîné deGuillaume VIII. ſeigneur de Montpellier avec

une des filles de Raymond-Acon de Murviel, ne s'accomplit pas, à cauſe

qu'ils étoient parens au troiſiéme degré. C 'eſt du moins la raiſon dont Ti.

burge, qui étoit majeure en 1197. ſe ſert dansun acte dumois d 'Aoûtdecette

année , par lequel elle délivre de leur ſerment ceux qui avoient juré de b Spicil.to.8.

procurer la célébration de ce mariage , & les diſpenſe de toutes les obliga- P.2150

tions qu'ils avoient contractées à cette occaſion. Elle fit cette déclaration

dans une aſſemblée tenue ſur la rive de l’Eraut , en préſence de Gausfred

évêque de Beziers , de Raymond évêque d 'Agde, & de pluſieurs eccleſiaſti

ques & chevaliers.

ronie d 'Omelas, & les autres domaines qui avoient été promis en dot à Ti.

burge de Murviel. Elle & ſa fæur Sibylle déclarerent en effet par un autre

jorité , elles choiſiſſoient pourmaris,de l'avis de leurs amis & parens, entre « bays, n. {2.

autres , d 'Etienne de Servian leur couſin , & de Raymond leur oncle , Ponsat

& Frotard , fils de Pons d 'Olargues ; & comme, ajoûtent-elles, nous ſou

haitons d 'avoir de l'argent comptant en dor , nousvendons,tantpour certe a

raiſon , que pouravoir dequoi payer les dertes & les charges de l'hérédité «

deRaymond- Aton notre pere , & de Foy notre mere , à vous Guillaume

ſeigneur de Montpellier , le châreau d 'Omelas , avec les autres domaines co

énoncez ci-deſſus, & ſituez dans les diocèſes de Maquelonne, d 'Agde , de «

Beziers & deLodéve, pour ſoixante-dix -ſept mille lols Melgoriens, donte

nous vous marquerons l'emploi. » Elles ſe réſerverent ſeulement par cette

vente le château deMurviel , & tous les autres biens qui avoient appartenu

à Aymar de Murviel leur ayeul; enſorte que Tiburge n 'eut de certe ſom

me que vingt mille ſols , que Frotard d 'olargues ſon mari reconnut avoir

reçûe.

On voit par ces actes queGuillaume VIII. ſeigneur deMontpellier avoie XXI.,

extrêmement à cæur l'avantage de Guillaume ſon fils aîné , & d ’Agnés, qu'il
:1 Liaiſons du

ſeigneur de

avoit épouſée du vivant d 'Eudoxe Coninene ſa femme legitime. Comme il Montpellier

avoit beaucoup à craindre cependant que les enfans de ce ſecond lit ne fuf- avec le pape

ſentdéclarez bâtards , il menagea extrêmement le pape , & s'attira ſa bien

veillance par toute ſorte demoyens. C 'eſt dans cette vủe qu'ayant appris l'é

lection à la papauté du cardinal Hyaciothe , qui prit le nom de Celeſtin III.

& qui, lorſqu'il avoit été légat dans la province , avoit été lié d'une étroite

amitié avec Guillaume VII. Ion pere , il lui écrivit d pour mettre ſa perſonne, d Gar. Ser.

fon fils Guillaume, & les domaines ſous la protection . Celeſtin luirépondit le praf. Mag.Po
240.

24. de Décembre de l'an 1191. il lui marque que faiſant attention aux fer

uumeson pere , d 'illuſtre mémoire , & lui-mêm

à l'égliſe Romaine , & eſperant qu'il marcheroir ſur ſes traces, il lui accorde

la demande , & le met lui, fon fils Guillaume, & ſes biens ſous la protection du

ſaint ſiége. Il confirme en mêmetems en fa faveur le privilege que le pape

Alexandre II . avoit accordé au mêmeGuillaume VII. de ne pouvoir être

excommunié que par le pape , ou par celui à qui le pape en auroit donné une

commillion ſpeciale , ou enfin par un légat à latere ; à moins qu'il n 'eût com .

nis un genre de delit qui portât l'excommunication par lui-même , comme

d'avoir frappé un clerc ou un religieux , & d 'être incendiaire . Celeſtin

defendit auſſi d 'interdire les chapelles que Guillaume avoit dans les chân

Tome III. L
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AN.1191. teaux de Montpellier & de la Palu , ou de Lates, & dont chacune devoit

un écu d 'orde redevance au palais de Latran.

XXII. Ce pape confirmaa au mois de Juillet de l'an 1191.l’élection que le clergé
Archevêques

de Narbonne. de Narbonne avoir faire de Berenger évêque de Lerida pour archevêque de

a Baluz. Mif- cette ville. Bernard Gaucelin predeceſſeur de Berenger étoit donc décedé

avant le 2. d 'Octobre dela mêmeannée , & par conſéquent le nécrologeb de

b Gall.Chr. l'égliſe de Narbonne , qui rapporte ſa mort fous cette époque , eſt faucif.

10.3.P. 378. Le ſeigneur de S . Nazaire dans le diocèſe de Narbonne , prétendoit c alors

ce & la dépouille de la table de l'archevêque, avec le cheval que ce

prelat montoit le jour de ſon entrée dans certe ville après la conſécration ,

devoiene luiappartenir : Guillaume Alfaric ſeigneur de S. Nazaire s'accom

moda là -deſſus en 1188. aveo l'archevêque Bernard Gaucelin , moyennant

c Catelmem .

p . 790 .

br . Berenger , nouvel archevêque de Narbonne , étoit d oncle de Pierre roi

ibid .

1 , & fils naturel de Raymond Berenger comte de Barcelone , ayeul
Zurit, annal. “

1.2.6.20. de ce prince. Avant la promotion à l'épiſcopar , ilavoit étéabbé du Mont

Marc.Hiff. Aragon dans la province de Taragonne. Le pape Celeſtin Ill. en confirmant
P . 506 .

fon election à l'archevêché de Narbonne, déclare » qu 'elle avoit fouffert

» d 'abord quelque contradiction , mais qu 'il croyoit n ' y devoir pas

» tention , tant à cauſe du mérite de ce prélat , que pour l'utilité de l'égliſe

» de cette ville & la néceſſité des tems, le païs écant infecté de diverſes er

» teurs , & agité par le fleau de la guerre. » Il ajoûte à la fin de la bulle , que

Berenger s 'etoit comporté avec beaucoup de iagele , d 'abord dans le gou .

vernement d 'un monaſtere , & enſuite dans celui d 'un évêché , & qu'il y avoit

tour lieu d 'eſperer que l'égliſe de Narbonne augmenteroiten biens ſpirituels

& en temporels ſous fon épiſcopat :mais nous verrons dans la ſuite que les

ſucceſſeurs de Celeſtin ne jugerent pas ſi favorablement de ce prelat , qui

f Cutel ibid . terminafen 1193. par un accommodement , la guerre que Gaucerand fei

gneur de Capeſtang & les habitans de ce château avoient entrepriſe contre

lon prédeceſſeur, & continuée contre lui.

Le crédit qu'Alfonſe II. roi d 'Aragon avoit à Narbonne , contribua ſans

Komennar de doure beaucoup à placer Berenger ſon oncle ſur le fiégemétropolitain de

e . Le coire Pierre de Lara , que la vicomteſle Ermengarde fa tante

demetdecette avoit appellé depuis long-temps auprès d'elle , & en faveur duquel elle ſe dé
vicomté , en

faveur du mit entierementpeu de temsaprès de la vicomté deNarbonne, étoit en effet

comte Pierre lié très étroitement :avec ce prince. Ermengarde fit cette démiſſion h vers la

neveu . " fin de l'an 1192. & on voit qu'elle lui avoit deja fait part dès l'an 11 88. du

& Pr. p. 175. gouvernement de les domaines par un acte de cette année , dans lequel
h V . NOTE

v1. n. 5. » Ermengarde par la grace deDicu vicomteſſe deNarbonne , & Pierreconite

i Catel mem . » par la même grace , confirmerent i pour eux & pour leurs ſucceſſeurs, la

P.594. „ vente du lieu du Terrail , que Bernard archevêque deNarbonne avoit faite

k Archiv. de » à Bernard abbé de Fontfroide. » Cette vicomteſſe confirma k au mois de

l'arch .deNar. Septembre de l'année ſuivante, l'union du monaſtere de ſainte Eugenie , ſitué
con de l'ab. de

Fontfroide. “ auprès de Narbonne , à la même abbaye , avec toutes les donations qu'elle y

v.Gall. Chr. avoit faires. Il ne reſtoit plus alors dans le monaſtere de ſainte Eugenie , qui
nov, ed to , 6 . -

qu ’un pricuré conventuel, que cinq à ſix religieux , lorſque , conjointement

avec Guillaumedu Lacleur prieur , ils ſe donnerent d 'un commun accord pour

freres á Bernard abbé & à l'abbaye de Fontfroide avec tous leurs biens; tant

73 .

n . 85 .

plus grande perfection ; à condition qu'on entretiendroit à ſainte Eugenie
XXIV.

Le vicomtei deux clercs , dont l'un ſeroit prêtre, pour y faire le ſervice divin . Les fours &

Roger fait la les confreres du monaſtere de ſainte Eugenie conſentirent à l'union , demême

paix avec le que l'archevêque de Narbonne.

Joule. Ils éta . Il paroît que Roger vicomte de Beziers & de Carcaſſonne éroir encore en

bliſſent la paix guerre avec le comte de Toulouſe en 1190 . mais qu'ils avoient fait leur paix
en Albigeois , o

de concert : l'année ſuivante : c'eſt ce que nous inferons 1º. d ’une permiſſion m queGuil.

avec 'évêque laume Petri évêque d 'Albi accorda en 1190 . avec le conſentement de ſon
d 'Albi.

m Pr.p. 169, clergé , aux recteurs & aux freres de l'hôpital du Vigan , ſitué hors la ville ,
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melle , « attendu qu'ils ne pouvoient pas aſſiſter aux offices divins dans les co

égliſes de la ville , dont on tenoit les portes fermées depuis vepres juſqu 'au ct

lendemain quand toutes les meſſes étoient dites, à cauſe du paſſage des ca

troupes quimettoient le païs dans une déſolation continuelle. » 2°. Des ſta

curs que ce prélat & Raymond comte de Toulouſe dreſlerent en 1191. du

conſeil de Roger vicomte de Beziers, de Sicard vicomte de Lautrec , & des

barons & notables d 'Albigeois , pour faire obſerver la paix dans le païs.

Par ces ſtatuts 2 , 1° les égliſes , lesmonafteres , les lieux faints, les clercs , a Gall. Chr. ;
nov. éd. to. In

païſans , & généralement tous les habitans du diocèſe d 'Albi avec tous leurs

biens ſont compris dans la paix , & cenus de la garder entr'eux. 2º. Le comte

Raymond donne ſauf-conduit contre les entrepriſes des gens de guerre, aux

laboureurs , & à toutes les bêtes de labourage ou de charge qui porteroient

le ſigne de la paix : ils les met tous ſous ſa fauvegarde. 3º. On défend à tou.

les chevaliers & habitans du diocèſe d 'Albi, de cauſer aucun dommage dans

le Rouergue , le Toulouſain , & les autres diocèſes voiſins. 4º. On ordonne

à tous les ſeigneurs particuliers de faire obſerver fidellement cette paix par

leurs vaſſaux, 5° . Les traîtres , lesinfracteurs de la paix , & tousceux quiaprès

qu 'elle aura été érablie , ſeront citez au tribunal du comte & de l'évêque , &

qui refuſeront de comparoître pour répondre ſur les plaintes qu ’on aura por

tées contre eux , n 'aurontaucune ſûreté. 6º. Les prêtres & les Curez averti.

ront leurs paroiſſiens d 'obſerver cette paix pendant cinq ans; ils leur en fe .

ront prêter ſerment ſur les ſaintes évangiles , & déclareront excommuniez

ceux qui refuſeront d 'en garder les conditions. 7º. On payera au comte &

à l'évêque pour le ſoûtien de cette paix , un ſeptier de grain par charruë, dix

deniersmonnoye d' Albi pour chaque bête de charge , & fix deniers pour cha

que âne ou âneſſe. 89. Enfin il eſt défendu de ſaiſir , lous quelque prétexte que

ce ſoir, les animaux qui porteroient le ſigne de la paix. Ces ſtatuts ont donné

l'origine au droit de pezade * dont les comtes de Toulouſe & les évêques * Pacata ox

d'Albi partagerent les émolumens, & qu'on continue encore de lever en Al. Pallacas

bigeois , quoique le motif qui l'a fait établir aic celle depuis bien long -tems.

Il n 'y a que quelques villes, le clergé & la nobleſſe du païs qui en ſoient

exempts.

· Le comte de Toulouſe , l'évêque d 'Albi, & le vicomte Roger , accorde. XXV..

rentb de concert vers le mêmetems, de l'avis de pluſieurs perſonnes nota - l'abbaye de
Privilegesde

bles du païs , aux religieux de l'abbaye de Candeil, le privilege d ' être crûs Candeil. Vi

en juſtice dans toutes leurs affaires ſur leur ſimple ferment, juſqu'à la fomme comtes de s.

de deux cens ſols , ſoit en deinandant ſoit en défendant, ſans qu'on pức leur O Pr.p. 167.

oppoſer ni témoins ni titres. Iſarn vicomte de S. Antonin fut préſent à cette o feq.,
ī c Archiv. do

conceſſion . Il étoit frere de Frotard , auſſivicomte de S . Antonin , avec lequel rhót,de ville

il c vendit en 1197. aux habitans de S . Antonin le pré de la ville pour mille de S. Antonin ,
d Tréf. des

ſols de Cahors. Frotard vendit de ſon côté en 1198. à Ratier de Cauſſade, che conch. Toulouſe ,

ce qu'il avoit à Cauſſade & à S. Cyr. Ils avoienc cun troiſiéme frere nommé fac. 7. n . 3. ;

e lbid .

Sicard. Frotard eutun fils nommé Iſarn , qui continua la poſterité.

Le vicomte Roger en faiſant ſa paix avec le comte de Toulouſe , le recon- XXVI.

nut ſans doute pour ſon ſuzerain danstous les domaines , & ſe délia en même precautions
du vicomte

temsdes engagemens qu'ilavoit pris avec le roi d 'Aragon , qu 'il avoit dé. Roger pour

claré ſon héritier en 1179. Mais comme il craignoit que cette déclaration allurer la fuc
ceſſion à ſon

ne donnât lieu quelque jour à Alfonſe de chercher querelle à Raymond fils.

Roger ſon fils , il crut devoir prendre ſes précautions pour aſſurer la ſucceſſion

à ce fils . Danscette vûe, il allembla fau mois de May de l'an 1191. ſes prin . Por D.170,
** feg .

dans le diocèſe de Carcaſſonne ,c promirent amour, confiance , & fidelités . .

à Raymond-Roger fils de ce vicomte , & d 'Adelaide ſa légitime épouſe , & •

firent ſerment de le maintenir de tout leur pouvoir , après la mort de ſons

pere , dans la poſſeſſion de tous les domaines.» Trente-trois autreschevaliers,

vaſſaux de Roger, prêcerent un ſemblable ſerment dans le château de Car. g Cartul.du

caſſonne ſous l'ormeau. Ce vicomte & ſe rendit au mois d ' O & obre ſuivant à "HodeFoix.

Tome 111. Lij .
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a Catelmem . Lunas. Il fit alors un accord avec l'évêque , ſuivant lequel ils promirent de
. 643.

micide & d 'adultere , dont la connoiſſance fut rélervée au vicomte,

XXVII. Roger retourna bá Carcaſſonne au mois de Novembre , & y tint ſes alliſes
Ce vicomte

un grand differend qui s'étoit élevé entre les chanoines de la
tiene un plaid Po

àCarcallonne. cathédrale , & pluſieurs habitans de la ville . Les premiers ne pouvant obliger

bCatel mem , les autresà leur payer la dixmedes jardins & des champs femez de fourage* ,
P. 640. dgn ſeq .

** Ferragines: malgré l'excommunication dont ils les avoient frappez , & l'offre qu'ils leur

7. Du Cange faiſoient demecere certe affaire en arbitrage , eurent enfin recours à l'autorité

de Roger vicomte de Carcaſſonne , Beziers, Albi & Rafez , 6 de fa cour ; » non

upas, ajoûtent-ils dans l'acte , que ce vicomte ait quelque droit ſur les dixmes

» & les prémices , mais afin d'obtenir par un jugement porté par celui qui a

> pouvoir de le rendre * , ce qu 'il ne nous eſt pas pollible d 'avoir ni par len .
teftativo .

» Tence arbitrale , ni par cenſures eccléſiaſtiques. » Le vicomte , après avoir

pris cinq de ces vaſſaux pour aſſefleurs, & écouté les raiſons des parties ,.

rendit un jugement dans ſon palais de Carcaſlonne, en préſence d 'Othon

évêque de cette ville , de l'archidiacre neveu de ce prélat , & de divers ſei

gneurs , entr 'autres d'Hugues de Romegous, préfet i c 'eſt - à -dire viguier du

Raſez . Il condamna les habitans à payer cette dixme, & fit publier ſa ſen .

tence à ſon de trompe,avec ordre de s'y ſoûmettre. Il eſt marqué dans l'acte ,

que Roger ſuivit en cela l'exemple de Raymond -Trencavel ſon pere , qui en

pareil cas avoit rendu une ſemblable ordonnance. Ce vicomte termina vers

6 pt. p. 175. le même tems, par l'arbitrage de Bertrand c de Saiſſac , un differend qu'il

avoit lui-même avec Pierre Olivier de Termes , Raymond fon frere & Rixo

vende leur fæur, fenime de Guillaume de Minerve , au ſujet des mines du

Termenois.

XXVIII. Bernard d comte de Comminges, fils de la fæur du comte de Toulouſe , avoir

Differend en. alors un differend bien plus conliderable avec Jourdain III. ſeigneur de Lille .
tre le comte de

Comminges* Jourdain , à quiil demandoit les châteaux de Caſtera, de la Serre & deMonfiel,

& le ſeigneur avec le droit de guidage ſur le chemin de S. Jacques, depuis Toulouſe juſqu 'à
de Lille Jour

dain, Vicom . Auch. Jourdain prétendoit de ſon côté que le château de S. Thomas , poſſede

tes de Gi. par le comte de Comminges devoit lui appartenir. Leur querelle alla filoin ,
mocz.

deri 169. qu'ils ſe firent une guerre implacable. Enfin Raymond comte de Toulouſe ,

es feq . qui étoit ſeigneur de l'un é de l'autre, voulant pacifier cette querelle , leur or.

donna demettre bas les armes ; & les ayant aſſemblez à Verdun ſur la Ga

ronne au mois de Janvier de l'an 1191. il les fit défilter de leurs demandes

réciproques. Tous les châteaux dont nous venons de parler ſont ſituez dans

la partie du Toulouſain qui eſt à la gauche de la Garonne, où le comte de

Comminges poffedoit divers autres domaines, pourleſquels il étoithommager
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Cartul. de Quant à Jourdain ſeigneur de Lille , il confirmae avec Eſcaronne ſa mere ,
Lille - Fourd.

aux archives
après la mort de Bernard Jourdain fon pere , les coûtumes que ce dernier avoit

du dom . de données à la ville de Lille - Jourdain . II acquit au mois de Mars de l'an 1195.

Montpellier:,, (196.) d 'Arnaud deMontaigu fon couſin , la moitié de la vicomté de Gimoez ,
NOTE XLII.

lituée des deux côtez dela riviere de Gimone, dansle Toulouſain . Cet Arnaud

deMontaigu étoit fils puîné d 'Arnaud vicomte de Terride ou de Gimoez , &

ſeigneur de Verdun ſur la Garonne, qui mourut en 1163. dans l'abbaye de

Grand-Selve. Arnaud partagea ſes domaines à ſes trois fils , Bernard , Arnaud

& Guillaume: il donna à Bernard & à Arnaud, dont le premier prit le ſurnom

d 'Aſtafort , & l'autre celui deMontaigu , la moitié de la vicomté de Gimoez ,

& la feigneurie de Verdun au troiſiéme qui prit le ſurnom de Verdun.

XXIX. Il y a lieu de croire , que le comte de Toulouſe obſerva religieuſement la

Regale duluy. ſuſpenſion d 'armies avec l'Angleterre , tant que les rois Richard & Philippe

Auguſte furent occupez à leur expédition d 'Orient , quoique les différends

qui s' éleverent alors entre lesdeax rois euſſent pû lui fournir un prétexte plau

ſible de reprendre les armes, pour recouvrer les places que le premier lui

avoit enlevées. La mauvaiſe ſanté de Philippe l'ayant obligé d 'interrompre

fon expédition & de repaſſer la mer , il arriva en France à la fin de l'an 1191.
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Ainard ou Aymard ,nouvel évêque du Puy , s'étant rendu peu de temsaprès An. 1196.

à fa cour, a & lui ayant prêté ſerment de fidélité , il accorda alors à ce prélat aGall. Chr.
nou , ed, to , 2 .

la liberté de percevoir les revenus de l'évêché qu'il avoit ſaiſis ſous la main . P. 709.

C'eſt ici le plus ancien monument que nousayons pour la régale de l'évêché

du Puy , à prendre ce terme pour le droit qu 'ont nosrois de jouir des fruits

des évêchez , & d 'en conferer les bénéfices durant la vacance. On ne trouveb i lleury:
hift. eccl. 1.70.

en effecaucun témoignage précis de ce droit avané le regne dePhilippe Au- n. 34. l.748

guſte , & il n 'eſt fait aucunemention de la régale du roi de France avant celui n .25.

du roi Louis le jeune ſon pere. Il paroîc cependant que Philippe avoit faifi

les revenus de l'évêché du Puy pour un autremotif que celui de la régale ;

car par une charte c datée du mois de Juin de l'an 1192. il donna main -levée c Archivide

à Aymard évêque du Puy des terres de ſon égliſe , qu'ilavoit ſaiſies à cauſe ' 'Gau.Chri

de la rébellion de ce prélat, avec ordre aux habitans decette ville de lui rendre ibid.

l'honneur qui lui étoit dû . Le roi par une autre charte donnée à Lauriac la

même année , ordonna au vicomte de Polignac d 'obſerver les accords que lui

ou ſes prédeceſſeurs avoient faits avec les évêques du Puy , & confirma

le diplôme du roi Louis le jeune fon pere, au ſujet du droit de leude qui

devoit être levé dans la ville du Puy par l'évêque , le chapitre, & le vi.

comte.

Richard roi d 'Angleterre demeura dans la Paleſtine après le départ de XXX .
Renouvelle

Philippe , & il y fur datteint de la peſte. Auſli-tôt qu'il fut gueri, il s'embar- ment de la

qua au port d ’Acre , & partir pour s'en retourner dans ſes états au mois d 'o . guerre entre

dobre de l'an 1192.mais à peine fut-il en mer , qu'une violente tempêre qui Richard soi
d 'Angleterre

s'éleva , diſperſa tous les vaiſſeaux de la flotte , & le porta malgré luivers les & le comte de

côtes de Barbarie . Se voyant à trois journées de mer de Marſeille , il étoit Toulouſe
d Rog , de Ho.

tenté de venir débarquer dans le port de cette ville , lorſque faiſant réflexion ved .

que le comte de S. Gilles ou de Toulouſe , & les autres princes , ſur les terres Rad. Cogghef.

deſquels il devoit paſſer , avoient conſpiré contre lui , & luiavoient dreſſé des nombres
chr. Angl. p .

embûches , il fit roure vers Corfou , & prit terre ſur les côtes de la Dalmacie , t. 5. coll.ampl.

après ſix ſemaines d 'une navigation très-périlleuſe . Il tomba cependant dans Marten.

les piéges qu'il vouloit éviter ; & ayant été reconnu en palanca Vienne en

Autriche , le duc Leopold le fit arrêter vers la fin de Décembre , & les

remit enſuite entre les mains de l'empereur Henri VI. ſon ennemi.

Un moderne e pretend que Raymond comte de Touloule attaqua la
ia la Gaſ e Ferrer. and,

1192 . 1 . j .

cogne en 1192. & porta la guerre dans les états de Richard pendant l'ab .

ſence de ce prince :mais l'auteur contemporain qu'il cite parle différemment

de cette guerre. « Lamêmef année (1192.) dit ce dernier hiſtorien , tandisc f Rog. deHe

que le ſénéchal de Gaſcogne étoit malade , le comte de Perigord , le vi- . p. 4103
ved . Annal.

comte de la Marche , & preſque tous les baronsde Gaſcogne ravagerent les as

terres du roi d 'Angleterre. Le ſénéchal demanda pluſieurs fois la paix , ou «

du moins une tréve , ſans pouvoir obtenir ni l'une ni l'autre. Ayant enfins .

rétabli ſa ſanté , il ſe mit en campagne , prit les châteaux & les forterelles

du comte , qu'ilmunit ou qu'il raſă entierement. Il s'empara également

de toutes les places ales places du vicomte ,comce . & unit pour jamais lon domaine * à celuia * Comitatūti

du roi. Le fils du roi de Navarre vint enſuite au ſecours du ſénéchal avec is

huit cens chevaliers ; & étant entrez enſemble dans les états du comte dess

Toulouſe , ils prirent divers châreaux aux environsde cette ville , fortifie - a

rent les uns pour le ſervice du roi , détruiſirent les autres , érendirent leurs

courſes juſqu 'aux portes de lamêmeville , & paſſerent une nuit preſque ſousac

ſes murailles, 9 On voit par -là , que ſi la guerre fe ralluma en 1192. entre le

roi d 'Angleterre & le comte de Toulouſe , durant l'abſence ou la priſon du

premier , ce ne fut pas l'autre qui fut l'aggreſſeur ; à moinsqu'il ne ſe fût joint

l'hiſtorien Anglois , que nous venons de citer , ne marque pas.
XXXI.

Le jeune Ray.

• Le comte Raymond , au lieu de ſe venger de ces actes d 'hoſtilité , en ula mond deTour

avec beaucoup de généroſité & de politeſſe envers Berengere deNavarre boule répudie
Beattix de Beo

femme du roiRichard , & Jeanne fæur de ce prince , veuve deGuillaumeII . ziers, pour

roi de Sicile , qui traverſerent la province l'année ſuivante . C 'eſt ce que nous épouſer Bour

apprenons des anciens hiſtoriensAnglois même. Les deux princeſſes , diſent Chipre:
guigae de
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AN.1193. ces hiſtoriens , après avoir a ſuivi Richard dans la Terre-Sainre , & s'être

a Radulf.Cog- rembarquées avec lui , aborderent en Italie avec la fille du roi de Chipre , &

shef. ibid. B. demeurerent pendant ſix mois à Rome , n 'oſant s'expoſer à continuer leur

Rog,de Hoved. voyage, de crainte de l'empereur. Le pape Celeſtin III. leur fit l'accueil le

annal. p.419. plus favorable , & lesmit enfin ſous la conduite d'un cardinal, qui les mena

par Piſe & Gennes juſqu 'à Marſeille. Le roi d 'Aragon qui étoit alors dans ſon

comté de Provence, les reçur dans cette derniere ville , les traita avec beau

coup d 'honneur & de reſpect , & les accompagna juſqu 'aux frontieres de ſes

domaines.Raymond V . comte de Toulouſe , & le jeune Raymond ſon fils ,

prirent ces trois princelles aux bords du Rhône, & les conduiſirent dans leurs

b V.NOTE X. états , où le dernier époula b la princeſſe de Chipre , après avoir répudié

1 . 3 . Beatrix de Beziers ſa femme. Tel eſt le récit de ces hiſtoriens. :

c Petr. Valli. Un autre auteur contemporain cmarque les circonſtances ſuivantes de cette
fern .6. 4.

répudiation . » Le jeune Raymond , dégoûré de Beatrix four du vicomte de

» Beziers , fit tout ſon poflible pour lui perſuader de ſe faire religieuſe . La

„ jeune comteſſe connoiſſant le deſſein du prince ſon mari, lui demanda s'il

» ſouhaitoit qu'elle entrât dans l'ordre de Cîreaux ou dans celui de Fonte

» yraud ?Non , répondit le jeunecomte , je ſouhaite ſeulement que vousvous

» faſſiez hermite , & j'aurai ſoin de pourvoir à tous vos beſoins. Sur cette ré.

» ponſe Beatrix exécuta la volonté de Raymond, quil'ayantrépudiée, épouſa

d V. NOTE la fille du ducdeChipre, » Il y a lieu de croire d que cette répudiation étoit
ibid.

e Pr. p . 173 .
i deja faite au commencement de l'an 1193. lorſque Roger vicomte de Be.

ziers donna à Beatrix la lưur la feigneurie & les revenus du château de

Meze dans le diocèſe d 'Agde , pour en jouir tant qu'elle vivroit. Nous ob

f Beffe Narb. ſerverons encore qu'un modernefn'a pas entendu deux anciens hiſtoriens
*. 331.

qu'il cite , lorſqu'il aſſure ſur leur témoignage que Roger remaria ſa fæur

avec Pierre-Bermond de Sauye . Nous n 'avons d 'ailleurs aucune preuve que

Beatrix ſe ſoit remariée.

LejeuneRaymond ſe croyant libre de ſe marier à une autre femmepar cette

ſéparation , épouſa la princeffe de Chipre, & célébra ſansdoute ſesnốces avec

elle lorſqu 'elle traverſa la province en 1193.avec les reines d 'Angleterre & de

g Hift.gen.des Sicile.Cetteprinceſſe nommées Bourguigne, étoit fille d 'Amauri de Lezignem ,
gr.off.1o. 2. p. a

?: qui étoit alors duc de Chipre, & qui en fut roi après la mort de Gui roi de
689 . to . 3 . p .

83. Jéruſalem ſon frere, arrivée en 1194 . & d 'Eſquive d ’ Y belin . Elle étoit parente

du jeune Raymond du quatriémeau cinquièmedegré , & cette parenté ſervit

de prétexte à ce prince quelque tems après pour la répudier. Au reſte le

comte de Toulouſe conduiſit lui-même les reines d 'Angleterre & de Sicile juf

ques ſur les frontieresde ſes états , & elles arriverent à Poitiers en toute ſûreté.

,XXXII. Ce prince fit un aſſez long ſéjour aux environs du Rhône en 1193. & ter
Le comte de o

Toulouſe tec.
mina alors les differen -temsavec Nicolas évêque

mine les diffé- de Viviers. Il prétendoit que ce prélat, ſous prétexte du diplôme qu'il avoit

rends avec des obtenu en 1177. de l'empereur Frederic I. s'arrogeoit , à ſon préjudice, une
évêques de Vic

viers. trop grande autorité dans le païs , dont les comtesde Toulouſe ſes prédeceſ.

ſeurs lui avoient tranſmis le comté. Enfin ils s'en rapporterent à l'arbitrage

h Columb. de de Robert archevêque de Vienne, quis'étant rendu di avec eux entre le bourg

* . l' de S . Andeol & le château de la Palu , les fit convenir des artic

1°.Raymond renonça tant pour lui que pour ſes ſucceſſeurs, en faveur de l'é .

vêque & de ſon égliſe , à tous les droits qu'il prétendoit ſur la ville de Vi.

viers. 20. Il promit de ne faire aucune acquiſition de droit ou de fief dans les

domaines de l'églile de Viviers , ſans le contentement de l'évèque & de lon

clergé. 3º. Ce prélat ceda de ſon côté au comce le droit que l'égliſe de Vi.

viers avoir ſur le château de la Gorepiere e fon mandement (ou diſtrict , ) ex

cepté les égliſes & leurs dépendances, & ſur le château d 'Aigueſe dans le dio

cèſe d 'Uſez & ſon mandement : il lui donna de plus cent marcs d 'argent.

4º. Le comte promit à l'évêque de lui faire juſtice avant la Pentecôte , au

ſujet du village de S .Marcel d 'Ardeche , & c.

. .. Columb. L 'archevêque de Vienne termina i vers le même tems par ſon arbitrage ,

quelques autres differends qui s'étoient élevez entre le mêmecomte de Tou

louſe & divers ſeigneurs du Vivarais , entr'autres celuidu château de Segue
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lieres, qui a pris depuis le nom de l'Argentiere , au ſujet des mines d 'argent An.1103

trouvées dans leurs domaines. Le comce renonça à tous les droits qu'il pré

tendoit ſur ces mines , avec promeſſe de n 'y rien acquerir du fief de l'égliſe

de Viviers ,moyennant fox deniers pogeles que l'évêque de Viviers & ces fei.

gneurs lui permirent de lever ſur chaquemarc d 'argent qu 'on en tireroit. A

cette condition , le pomte Raymond promit de defendre & de protéger les ou

vriers & les proprietaires.

Raymond avoir alors depuis long -temsavec les évêques de Vaiſon un XXXIII.

Differendsen

autre differend qui ne fut pas ſitôt terminé. Ce princea après avoir chaſſé de tre les comtés

Vaiſon b vers l'an 1160 . l'évêque Berenger deMornas, & s'être ſaiſi du do. de Toulouſe

maine épiſcopal , le garda juſqu 'à la inore de ce prélat, arrivée vers l'an 1178.
& les évêques

Voitong

Bertrand de Lambeſc ſucceſſeur de Berenger , voyant que le comte étoit en a Columb.de

poffeffion du palais épiſcopal, des châteaux de Creſtet & de Râteau , & du ep. Vafion. Bu
* 386. ſeqq.

reſte du domaine de l'évêché, eut recours à la force , & recouvra enfin toutes ' Boyer hift. de

ces choſes , dont iljouit juſqu'à la mort arrivée vers l'an " 1185. Berenger de Vaiſon,p.103.

Reillane lui ayant ſuccedé , le comte ſomma ce dernier de lui remettre le Gali. Chr.

palais épiſcopal de Vaiſon commeà fon ſeigneur. Je n 'en ferai rien , répondit nov. ed.to. I.

Berenger: je ne tiens pas ce palais de vous , & je le tiens ſeulement de Dieu 'bv.i.xvIII.

& de la Vierge. Sur cette réponſe Raymondvoulant forcer l'évêque à obéir , n.39.

préparer une grande quantité de matériaux , pour conſtruire une forte

reſſe de charpente ſur la montagne voiſine de la ville. Berenger défendit ſous

peine d 'excommunication aux ouvriers de continuer leur travail ; & ayant

fait apporter tous ces materiaux dans ſon palais , il y fit mettre le feu . Le

comte ne garda plus alors aucune meſure avec ce prélat : il le chaſſa de la

ville, dont il s'empara demêmeque detous les domaines de l'évêché. Beren

ger ſe retira au château d 'Entrechaux , & là ayane aſſemblé ſes chanoines &

tout ſon clergé, il excommunia Raymond avec tous ſes adhérans , & jerra

l'interdit ſur tout le domaine que ce prince poffedoit dans le diocèſe. Cette

excommunication n 'empêcha pas le comte de garder les domaines ſaiſis juf

ques vers l'an 1188. Guillaume de Laudun d 'une ancienne maiſon du bas

Languedoc , ayant été élu alors évêque de Vaiſon , il les lui rendit ; mais

cette paix ne dura pas long. tems, & il s'eleva de nouveaux troubles dans le

diocèſe vers l'an 11 9 3 . après la mort de Guillaume de Laudun . Les gens du

comte s'aſſurerent en effet du palais épiſcopal , dans le tems que le convoi

étoit en marche pour aller inhumer ce prélat dans ſa cathédrale : ils ſe ſaiſi

rent en même tems des revenus de l' évêché , & renforcerent la garniſon du

château de Vaiſon , donc ilsaugmenterent les fortifications.Ces diferends du .

roient encore en 1211. lorſque Raymond évêque d'Uſez légat du S . ſiége ,

fit faire une enquête touchant les dommages cauſez aux évêques de Vailon

par les comres de Toulouſec : & c 'eſt decet acte que nousavons tiré les faits < Columų.

quenous venons de rapporter. On n 'y marque pas d 'une maniere préciſe le ibid .p. 387.
esfeqq .

ſujer de ces différends :maison voit aſſez par la dépoſition des témoins que

l'évêque de Vaiſon adminiſtra au légat , qu'il s'agiſſoit d 'une partie de la fei.

gneurie de la ville, que ce prélač prétendoit poſſeder ſans aucune dépendance

du comte de Toulouſe ; & que ce prince , en qualité demarquis de Provence,

croioir être en droit de ſon côté de dominer dans Vaiſon.

Cependant Richard roi d 'Angleterre ayant négocié la rançon avec l'em - XXXIV .

pereur Henri VI. ces deux princes conclurent un trairé au mois de Septem .
Richard roi

bre de l'an 1193. Ils convinrent qu 'Henri donneroit le royaume de Provence

à Richard , avec permiſſion de s'en faire couronner roi le Dimanche d 'après L'empereur

le jour de ſa délivrance , qui fut fixéau 18.de Janvier ſuivant. On aſſure que royaume de

l'empereur par cette donation , » ceda à Richard la Provence propre , lecs Provence. -
d Rog. de Hoi

Viennois , les villes de Marſeille , de Narbonne , d 'Arles & de Lyon , jul- « ved. 7. 416 .

qu'aux Alpes , avec ce qu'il poſedoir en Bourgogne , l'hommage du rois

d'Aragon , celui du comte de Die *, & enfin celuidu comte de S.Gilles ; & c * IlyaDiſders
dansRogerde

que tous ces païs comprenoient cinq archevêchez & trente- trois évêchez.c !

Mais on convient « qu'Henri n 'avoit jamais pû s'y faire reconnoître pour « qui ne ſignific

roi, & qu'aucun des princesdu païs n 'avoit jamais voulu ſe ſoûmettre à ceux « rien.

qu'il avoit préſentez pour régner ſur eux .» On voit par-là 1°. Que Henri VI.
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AN.1193. qui ſucceda en 1190. à l'empereur Frederic 1,ſon pere, n 'avoit pû encore par.

venir trois ansaprès à ſe faire reconnoître pour roi de Provence. 2º. Que

le refus que divers princes qui pofledoient le domaineutile ou immediat de

ce royaumefirent de ſe foûmettre à ſa ſouveraineté , l'engagerent à le ceder

au roi d 'Angleterre. 3°. Enfin , qu'il prétendoit étendre ſon autorité ſur la

métropole de Narbonne, & par conſéquent ſur les païs ſituez en-deça du

Rhône. Il ne pouvoit ſe fonder pour cela que ſur des droits imaginaires ; car

la province eccléſiaſtique de Narbonne n 'avoit point fait partie du royaume

de Provence , cedé par Hugues roi d 'Italie aux rois de Bourgogne, qui l'a

voient tranſmis aux empereurs d 'Allemagne. Quant à l'kommage du comte de

S . Gilles , que Henri ceda à Richard , on peut entendre par-là ſeulement qu'il

lui ceda la ſouveraineré ſur le marquiſat de Provence poffedépar les comtes

de Toulouſe , que les hiſtoriens Anglois du XII. ſiécle ne qualifient jamais

que comtes de S .Gilles. Quoi qu'il en ſoit , il ne paroît pas que Richard ſe

ſoit fait couronner roi de Provence , après qu 'il fut ſorti de priſon ; ce qui

n 'arriva que le 4 . deFévrier de l'an 1194. & on ne voit pas non plus que ni

a Daniel hiſt. le
if . les empereurs d 'Allemagnecontinuerentde ſeregarder comme ſouverains. Un

1335. * * hiſtorien amoderne prétend que Richard refuſa le royaumede Provence.

XXXV. . Raymond-Roger comte de Foix, revint ſans doute de la Terre -Sainteavec

renouvelle en le roi Philippe Auguſte . Il étoit en effet b au mois de Juin de l'an 1193. à la

tre le roi d'A .' cour d'Alfonſe 11. roi d 'Aragon ſon oncle à la mode de Bretagne, qui à

tagon & le

comtede Tou - caute ac 12
cauſe de l'amitié ou de l qui étoit entr'eux , & des ſervices que ce

loule. Le pre comte lui avoit rendus, fit expedier en ſa faveur une charte dont il eſt bon

mier dispoſe de rapporter les termes. » J'approuve & je confirme, dit Alfoníe dans ce
du comté de

Fenouilledes » diplome, toutes les conventions que le comte Pierre a faites avec vous , tant

& c.en faveur ; par la donacion de la vicomté de Narbonne que des autres choſes ; & je
du comte de

Foix. * * * » vousdonne & vous confirme tout ce que le comte Pierre , ou tout autre

b Pr. p. 175. » vicomte de Narbonne , quel qu'il ſoit , tient & doit cenir de moi & de mes

» ancêtres dansla viconité , la ville & tout le païs de Narbonne. Je vous

„ donne encore & je vous confirme le château & le païs de Fenouilledes,

» le château & le païs de Pierre -Pertule ; à condicion que vous tiendrez tou

v tes ces choſes de moi & de mes ſucceſſeurs , que vous me ferez toûjours fi

» delle, que vousme ſervirez en paix & en guerre , demême que mesſuc.

» ceſleurs pour tous cesdomaines, & que vous ferez la guerre au comte Ray

» mond , où à celui qui fera ſeigneur de Toulouſe & de S .Gilles. Que ſi vous

» mourez ſans enfans légitimes, tout cela me reviendra & à mes ſucceſſeurs.

» Entre ces domaines, vousme donnerez pouvoir ſur les châteaux & les païs

» de Fenouilledes & de Pierre-Pertuſe , auſſi tôt que vous en ſerez lemaître ,

» & vousne pourrez vousdeſaiſir de ces pais ou d 'une partie , qu 'en ma fa

» veur & demes ſucceſſeurs. Etmoi je vous promets de vous être bon ſeigneur,

„ de vous protégerdans toutes vos affaires , & de vous ſecourir dans la ſuſdite

» guerre. » L 'acte eſt daté d 'Hueſca en Aragon , en préſence de Berenger

archevêque de Narbonne, qui l'approuva , fauf ſon droit.

Nous comprenons par-là , 1° que la guerre ſe renouvella en 1193. entre

le roid 'Aragon & le comte de Toulouſe , & que le comte de Foix & le vi.

comte de Narbonne , quireconnoiſloient la fuzeraineté du premier , ſe ligue

rentalorsavec lui contre l'autre leur ancien ſeigneur.2°. Que le comte Pierre

de Lara , en faveur duquel Ermengarde vicomteſſe de Narbonne ſa tante

• V.NOTE VI. s'étoit alors démiſe encierement depuisc peu de cette vicomté, pour ſe fou .

m. 4.& feq . tenir contreRaymond comte de Toulouſe qui n 'approuvoit pas cette démif

d. W. NOTE ſion , s'unit étroitement avec le comte de Foix , & l'appella d à ſa ſucceſſion
XXVII, n . 3 .

en cas qu 'il mourût ſansenfans, tantpour la vicomté de Narbonne que pour

la ſuzeraineté ſur lespaïs de Fenouilledes & de Pierre -Pertuſe , que les com .

tes de Barcelonne avoient donnés à ſes ancêtres dès le commencement du

XII. ſiécle, 3º. Enfin qu'Alfonſe roi d 'Aragon qui prétendoit dominer ſur

tous ces païs, approuva la diſpoſition du comte Pierre de Lara. .

XXXVI.XXVI. Pierre s'étant aſſuré par cette ligue la poſſeſſion des domaines quiavoientPie

te de Lara Te appartenu à la vicomtelle Ermengarde la tante, prit l'année ſuivante des

meſures
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jaw Comt. 2 . part,

meſures pour lestranſmettre à ſa poſteriré. Dans cette vûe , « il fit donation « Ār

à cauſe demort , le 28. du niois - d 'Avrilde l'an 1194 . & donna par pré - « démet de la

ciput ſur tous les autres enfans à Aymeri ſon fils , à ſes enfans & à fes vicomté de
Narbonne en

deſcendans, la ville & la vicomté de Narbonne , le païs de Bez

& tous les autres lieux qui appartenoient à la ſeigneurie de Narbonne; « meriIII. ton
fils.Mort d'Er

excepté le château deMontpezat, qu'il déclara cependant devoir toûjours ci mengardevir

être un fiefmouvant de la vicomté de Narbonne.»
comtelle de

Cette diſpoſition & quelques autres actes dans leſquels Pierre de Lara ſe casos
a Pr. p . 1541

qualifie vicomte de Narbonne depuis l'an 1192. ont donné lieu à un génea

logiſte b Eſpagnol, d 'aſſurer qu'Ermengarde vicomteſſe deNarbonne étoit deja b Salazar

morte cette derniere année : mais il eſt certain qu 'elle vécut long temsaprès, hift, de la Caſo
's de Lara , to . 1o

& qu'elle ne mourut au plûtôt qu'au mois d 'Avril « de l'an 1194. Poiro.

Ermengardemourut à Perpignan dans les écats d 'Alfonſe II. roi d 'Aragon , CV. NOTE
? Vi, n . 7 .

où elle ſe retira d lorſqu'elle ſe démit vers la fin de l'an 1192. de la vicomté d cateimem .

de Narbonne en faveur du comte Pierre de Lara ſon neveu.Les liaiſons étroi- pag. 552. 0

tes qu 'elle avoit coûjours entretenues avec Alfonfe , l'engagerent ſans doute p . 1650

à fixer ſa réſidence danscette ville & à y finir les jours. Elle adminiſtra pen .

dant plus de cinquante ans avec beaucoup de prudence & de dexterité la vi.

comté de Narbonne dans des tems difficiles ; & ne ſe diſtingua pasmoins

par les vertus viriles , que par celles qui ſont propres à ſon ſexe , & par la fa

geſſe de ſon gouvernement ; en ſorte qu 'elle s'acquit une très-grande réputa

tion , avec l'eſtime & la conſideration des plus grands princes de ſon tems,

entr'autres du roi Louis le Jeune. Elle prit part en effet , à la tête de ſes vaſ

faux , à diverſes expéditionsmilitaires ; & elle fut ſouvent l'arbitre des diffe

rends quis'éleverent entre lesprinces & les grands ſeigneurs. Elle s'appliqua

ſur-tout à rendre elle-même la juſtice à ſes ſujers , prérogative dont elle fut

fort jalouſe ; & elle préſida e à divers plaids altíſtée de ſes principaux vaſſaux. ev. Pr .p.163.

Enfin ſes rares qualitez la mirent beaucoup au-deſſus des perſonnes de ſon

ſexe. Ayant ſuccedé fort jeune au vicomteAymeri II. fon pere , elle eur d 'a

bord beaucoup à craindre de l'ainbition d 'Alfoníe Jourdain comte de Tou

louſe ,qui vouloit envahir la vicomtéde Narbonne, ſous prétexte d 'en pren

dre ſoin pendant ſa minorité, en qualité de ſuzerain : mais ſon courage &

ſa fermeté la mirent à l'abri des entrepriſes de ce prince , & de celles de

Raymond V . ſon fils ; & elle ſe maintint dans la poſſeſſion de tous les do .

maines de ſes ancêtres , ſous la protection des comtes de Barcelone & des

rois d 'Aragon ſes parens, avec leſquels elle demeura toûjours très.unie , &

qu'elle reconnut pour ſes ſeigneurs ; non par devoir , mais par amitié & par

reconnoiſſance. Elle donna desmarquesde la religion cant par les ſervices im

portans qu 'elle rendit au pape Alexandre III. que par ſes libéralités envers les

égliſes. Elle combla entr'autres de les bienfaits l'abbaye de Fontfroide , f dont , f V. Catel

elle eſt regardée comme la principale fondatrice , & où elle choiſir fá ſépul- mem .P. 3910
O ]29 .

firma sen 1182. dans la poſſeſſion de tous les fiefs qu 'il avoit acquis dans ſes g Archiv.de

domaines, & ne ſe réſerva quela juſtice criminelle pour l'effuſion de ſang &
l'abb. de Q * *

Tang a rante.

l'adultere. Elle y fonda en même tems à perpétuité une melle pour elle &

pour ſes parens, en préſence de Frotard , Guillaume & Berenger de Villes

Paſſans , d'Ermengaud de Ville -Flairan maître de la milice de Peiriez , Pierre

de Maillac , Pierre de S. Felix , & diverſes autres perſonnes de

rendit à l'égliſe deNarbonne ſon ancienne liberté , par la rénonciation qu'elle

fit à la dépouille des archevêques aprèsleurmort. Elle eut cependant quel

que différend avec l'archevêque Pons, quiſe plaignie h au pape Alexandre III. h Catel ibid.

de ce qu 'elle s'attribuoir une trop grande autorité ſur l'abbaye de S. Paul: ce

qui engagea le pape à permettre à ce prélat de prendre par lui-mêmel'ad

miniſtration & le gouvernement de cette abbaye : le pape Honoré III. con iII . iv. to. 2 . de

firma cette permiſſion en faveur des ſuccefleurs de Pons. Enfin la cour d’Er cette bift. p.

mengarde fut une des plus brillantes de la province ; & elle y fic un accueil 51% ,

favorable aux i principaux poëtes Provençaux de ſon tems:on prétend kmêmejeuxFler.1.4;.

qu'elle tenoit cour d'amour dans ſon palais. Entre ces poëtes, elle protegeal póliq

fingulierement Saill de Scola fils d 'un marchand de Bergerac en Perigord , milizzzs.
i Bibl.du Roi,
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An. 1194. lequel demeura coûjours auprès d'elle , & ne la quitca qu'après ſa mort.Saill,

dit-on , étoit jongleur , & ne faiſoit que de petites chanſons :mais elles écoient

fort eſtimées. Ermengarde fut la derniere de ſa race , & elle tranſmit tous ſes

domaines à la maiſon de Lara en Eſpagne. .

Lecomte Pierre , chef de cette maiſon , ſon neveu , qui lui avoit déja ſuç.

cedé quelques annéesavant ſa mort , quitta le nom de Lara , pour prendre

celui deNarbonne , aufli-tôt qu 'il fut établi en France. Il y a lieu de croire

qu'il fit une démiſſion abſolue de la vicomté de Narbonne en faveur de fon

fils Aymeri, peu de temsaprès qu'il lui en eut fait donation à cauſe demort.

Nous ne voyons pas en effet qu'il ſe ſoit qualifié depuis vicomte de Nar .

a Salazar. bonne;noustrouvons au a contraire qu'il palla le reſte de ſes jours à la cour

bift.deLara , d 'Eſpagne , où il poffedoit de grandes dignitez ; & que ſon fils Aymeri prit de
to. 1 . l. 3 . 6 . 3 :

v.Nors vi ſon vivant le titre de vicomte b de Narbonne par la grace de Dieu .
n . 6 .

Pierre dans la donation dont on vient de parler, diſpoſa auſſi du païs de
Archiv , de

la vic.deNar. Beziers en faveur d 'Aymeri ſon fils. Cette clauſe pourroit faire croire que le

bonne roi d 'Aragon luiavoit donné la vicomté de Beziers , & qu'il l'avoit confif
b Salaz . ibid .

to.4.p. 18. quée ſur le vicomte Roger , pour le punir d 'avoir fait la paix avec le comte

de Toulouſe :mais on peut entendre auſſi par le païs de Beziers énoncé dans

certe donation , les domaines que les vicomtes de Narbonne pofledoient de

leur chef dans l' étendue du diocèſe de Beziers. Quoi qu'il en ſoit , il paroît

queRoger après avoir fait la paix avec le comte de Toulouſe , vécut en paix

avec lui juſqu'à ſa mort.

XXXVII. Roger ordonna « au mois de Decembre de l'an 1193. que les Juifs de Li
Dernieres dif

positions de mous & d ’Alet , contribueroient à l'avenir avec ceux de Carcaſſonne , aux

Roger II. vi . tailles & aux queſtes qu 'il impoſoit ſur eux , ainſi que cela avoit été pratique

È du temsde fc prédeceſſeurs. Il donna des d lettres de ſauv
ziers , Carcal. a

au mois

fonae, & c. Sa de Janvier ſuivanten faveur de Pons de Bram ,abbé de S . Hilaire , & des do

mort. . ., maines de cette abbaye ſituez dans le Carcaſſez & le Raſez , & termina e en
c Pr. p. 175.

dos ſeg . ſuite le troiſiéme du mois de Mars par l'arbitrage de Sicard vicomte de Lau .

d Archiv .de trec , de Frotard - Pierre de Berens, de Bernard de Boiſeflon , & de Doaç

l'abb . de faint

Hilaire . Jan d'Alaman , les differends qu 'ilavoir avec l'évêque d 'Albi touchant la ſeigneu

, Archiv.dx rie de cette ville & de ſes dépendances.
dom .de Carc. * *

6. Roger ne ſurvécutpas long-tems à ce jugement; il fit un codicille le Jeudi

f Baluz. Auv. 17 . de F Marsde l'an 1193.de la Nativitéde 7. C . qu'on doit compter cependant

to.2.P.500. de l'Incarnation ;ainſi le codicille appartient à l'an 1194 . Il confirme par cet
con ſeq.

V. Marten, acte le teſtament qu'il avoit fait quelques années auparavant entre les mains

Anecd.10. 7. de Bernard archevêque de Narbonne, & de Gaufred évêque de Beziers. Il
p . 597.

choiſit ſa ſépulture dans lemonaſtere de Notre-Dame de Caſſan au diocèle

de Beziers , auquel il legue la table d 'or ornée de pierres précieuſes , cinq

mille ſols Melgoriens, & c . Il fait d 'autres legs pieux en faveur

de Ville-longue, de Caunes & de S. Hilaire ; il ſupprime le droit qu'il fai

ſoit lever ſur le pont de Carcaſſonne , & ordonne à ſes héritiers de réparer

le tort qu'il avoit fait à la cathédrale de S.Nazaire , & à l'égliſe de ſainte

comte de Be- des como de fa

entr'autres à Bernard fon notaire ou ſecretaire ; il veut que Raymond Tren

cavel ſon frere foit entretenu pour la nourriture, le vêtement & les équipa

ges , tant qu'il demeurera à la cour de ſon héritier, & il confirmele legs qu'il

luiavoir fait dans ſon teſtament. Il inſtituepour ſon héritier univerſel , ainſi

qu'il l'avoir fait danscet acte , Raymond-Roger ſon fils qu'il avoit d' Adelaide

ſa femme légitime, fille du ſeigneur Raymond comtede Toulouſe, & confirmeles ſub

ftitutions qu 'il avoit faites dans ce teſtament. Il établit Bertrand de Saillac , à

la foy, à la protection & au conſeil duquel il avoit déja remis la perſonne &

les biens de ce fils,pour ſon tuteur & baile * pendantcinq ans, à compter depuis

la prochaine fête de Pâques. Il le charge de regir les domaines des dioceſës

de Beziers & d'Agde ,pour l'utilité de cet enfant ,avec le conſeil de l' évêque

de Beziers, d 'Etienne de Servian , d ’Elzear de Caſtries, & Deodar de Boulia

gues. Il le charge auſſi d'adminiſtrer les domaines d'Albigeois , de Rouergue

& du Toulouſain , avec le conſeil de l'évêque d 'Albi, de Guillaume de

Vallal , de Berenger deBon -fils deLavaur, & deGuillaume de S. Paul.Quang
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au Carcaſlez , au Raſez , au Lauraguais , & au Termener , Roger chargea An .1194 ,

Bertrand de Saiſſac de gouverner ces païs par l'avis de ſes viguiers ; Içavoir

Arnaud de Raymond viguier de Carcaſſonne , & Guillaume d 'Alfalit viguier

de Raſez. Il nomma pour ſes exécuteursteſtamentaires lemêmeBertrand de

Saillac , les évêques & les chevaliers dont on vient de parler, & illeurordonna

de payer toutes ſes dettes ſuivant la déciſion d ’Ochon évêque de Carcaſ

fonne , de l'archidiacre Berenger , de Guillaume Amelii, & de maître Ber .

trand. Illaiſſa Raymond -Roger ſon fils & ſon héritier , avec ſes tuteurs , vi

guiers , conſeillers , bailes , & tous ſes domaines , à la garde & ſous la pro .

tection & adminiſtration deRaymond fils du comte de Toulouſe . Il révoque

l'ancien comtede cette ville *, & tous ceux ,de quelque fexe qu 'ils fuſſent, qu 'il Comicet
Tololanum

avoit nommez dans ſon teſtament pour gerer la tutelle & être bailes de ſon majo.em .

fils, excepré ceux qu'il établit dans ſon codicille , parce qu'il tient les autres

pour fufpečts. Enfin ce vicomte déclare par ferment prêté ſur les faints évan

giles , qu'il avoit ordonné toutes ces choſes pour plusgrande ſûreté, & qu 'il

faiſoit ſceller ce codicille de ſon ſceau & de celui de l'évêque de Carcaſſonne.

Ce prélat , les viguiers de Carcaſſonne & de Raſez , & quelques autres y ſoula

crivirent ; Bernard de Caner noraire de Roger l'écrivit & le ſcella , &

trente-cinq des principaux vaſſaux de ce vicomte s'engagerent en même.

trand de Saiſſac , les deux viguiers de Carcaſſonne & de Raſez , Guillaume

Hugues fous-viguier , Amblard & Guillaume de Pelapoul , Guillaume du

Puy , Pierre-Roger & Jourdain de Cabaret, Pierre -Roger de Mirepoix ,

Guillaume & Jourdain de S. Felix , Raymond Trencavel , Guillaume de Ro

quefort ; Bernard , Pons, Roger & Guillaume Ferrol, Pierre de la Tour ,

Pierre dePenaurier,GuillaumedeGordon , Arnaud de Morlane, & c , furent

de cenombre.

Telle eſt la derniere diſpoſition de ce vicomte:mais nous n 'avons plus le a Ir to , że

teſtament dont il y fait mention. Ilmourut a trois jours après , & fue inhumé P.14.6 . 16.

comme il l'avoit ordonné au monaſtere des chanoines réguliers de Caſſan

au diocèſe de Beziers , dans le nécrologe duquel on lit les paroles ſuivantes :

le 20.de Marsmourut Roger vicomte de Beziers notre frere. Il avoit changé de

diſpoſition par rapport à ſa fepulture ; car dans un codicile b qu'ilavoit fait bArchiv. de

en 1179. il l'avoit choiſie dans la chapelle de S .Martin de l'abbaye de Val- maeneo

magne au diocèſe d 'Agde , fondée par Trencavel ſon pere, & il' fit par le

mêmeacte desbiensconſiderables à ce monaſtere.

Ainſi finit ſesjours Roger II.vicomte de Beziers , de Carcaſſonne, de Rafet

& d 'Albi, à l'âge d'environ cinquante ans,aprèsavoir poſſedé pendant vingt

ſept ans ces quatrevicomtez , avec les païs de Lauraguais , de Minervois , de

Termenez , & pluſieurs autres domaines que Raymond Trencavel ſon pere

luiavoit tranſmis , & avoir paſſé une grande partie de la vie à faire la guerre

à Raymond V . comre de Toulouſe ſon beau-pere & ſon ſeigneur , de con

cert avec le roi d 'Aragon , avec lequel il ſe ligua contre lui. Du reſte « nous cº.ci-deſſus,

trouvons ici une nouvelle preuve que ce vicomte avoit fait la paix avecRay- n . 24.

inond dès l'an 1191. car il révoque dans ce codicile la tutelle de ſon fils ,

qu'il avoit confiée à ce prince par lon teſtament, Or cet acte eſt du moins

de l'an 1191. puiſqu'il déclare qu'il l'avoir fait entre les mains de Bernard

archevêque de Narbonne, quimourut cerce même année. Roger étoit donc

alors en paix avec le comte de Toulouſe ſon beau -pere. Il paroît qu 'il y

eut depuis quelque refroidillement entr'eux , puiſqu'il le regardoit comme

ſuſpect dans le ceis de ſon codicille : mais ayant laiſſé par le même acte le

jeune comte de Toulouſe ſon beau- frere pour tuteur de ſon fils , c'eſt une

preuve que cette nouvelle brouillerie n 'eûtpointde ſuites.

Roger II. eſt encore plus connu dans l'hiſtoire de l'égliſe par ſon attache

ment à la lecte des Albigeois , que dans celle de la province par ſes exploits

militaires. On a parlé ailleurs d de l'accuſation qu 'on forme contre lui d 'avoir dv. ci.delius,

embraſſé les erreurs de ces ſectaires :mais ſuppoſé qu'il ait eu le malheur de l. XIX.n.74.

les ſuivre pendant quelque tems, il eſt du njoins certain qu'il les avoir aban

données ſur la fin de ſes jours , & qu'ilmourut catholique. Outre le ferment
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procerum

alors très-uni avec tous les évêques de ſes domaines; & on a déja remarqué

que les chanoines réguliers du monaſtere de Caſſan , où il fut inhumé, le qua

lifient leur frere.

XXXVIII. Ce vicomte ne laiſſa d 'Adelaïde de Toulouſe ſa femme que Raymond
Raymond

nadie Roger ſon fils & lon héritier , qui demeura ſous la tutelle de Bertrand de
Rogerſuccede ?

à Roger II.Ion Saillac & de ſes autres tureurs , juſqu'à ce qu 'il eût 14 .ansaccomplis ; ce qui

pere. Mort , arriva a à Pâques de l'an 1199. Il gouverna enſuite les domaines par lui
d 'Adelaïde de

Toulouſe , “ même, mais cependant avec le conſeil de fa mere , de Bernard de Pelapoul

femme de cc viguier de Beziers, & des autres grands * de la cour , comme on voit dans

Thiet vote un acte b du mois d'Août de l'an 1199. Ainſi Adelaide ne prit part qu'après

XXXIX.n.6. la majorité de ſon fils à l'adminiſtration de ſes domaines ; car clle avoit été

* Et aliorum exclue de ſa cucelle , dont il paroît que le vicomte ſon mari l'avoit d'abord

meorum . chargée par ſon teſtament, conjointementavec l'ancien comte de Toulouſe

b Pr.p. 189. ſon beau-pere : elle eſt en effet déſignée aſſez clairement dans la clauſe du

codicille , par laquelle Roger révoque tous les tuteurs, de quelque (exe qu'ils

fuſſent, qu'ilavoir établis par ce teſtament, parce qu'il les tenoit pour ſuſpeits.

+ Hif. gen. des Adelaïde nemourut pas par conſéquent en 1193. comme un moderne c l'a
gr . offi. g c. to.

· avancé , ſur l'autorité d 'un ancien auteur quin 'en dit rien .Nous ignorons ce.2 . p . 688.

pendant l'époque préciſe de la mort: tout ce que nous ſçavons, c'eſt qu'elle

éroit deja décédée aumois d 'Avril de l'an 1201. & qu'il eſtmarqué dans le

d Pr.tom .2. nécrologe du monaſtere deCaſſand, où elle futapparemment inhumée avec

le vicomte ſon mari , qu ’Adelaïde comteſſe de Beziersmourut le 20. de Décembre:

Elle décedadonc ou à la fin de l'an 1199. ou à la fin de l'année ſuivante . On

a dir ailleurs la raiſon pour laquelle elle ſe qualifioit comteſſe , tandis que ſon

époux ne prenoit que la qualité de vicomte , car c 'eſt mal-à- propos que quel

Catelmem . ques auteurs donnent à ce dernier le titre de comte , qu 'il ne prit jamais.
9. 64. ſeq.

Nous apprenons quelques particularitez d 'Adelaïde de Toulouſe femmedu

P . 16 .
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vençal , laquelle ſe trouve en langage du païs dans deux manuſcrits de la

f Bibl.du Roi bibliotheque duRoi,» Arnaud de Marvoill , dit l'auteur f de cettevie , étoit né

mff.n.7225. „ debaſſe extraction dans un château de ce nom en Perigord. Il ſe fit clerc ,

» mais ne pouvant vivre , il alla chercher fortune parmi le monde. Le ſort le

» conduiſit à la cour de la comteſſe de Burlats, fille du preux comte Ray

» mond , & femme du vicomte de Beziers ,lequel avoitnom Taillefer , comme

» Arnaud faiſoit bien des chanſons & liſoit des romans , cela plut à la com . .

» teſſe , qui lui fit beaucoup de bien . Ilen devintamoureux , & il fit des chan

» ſonsen ſon honneur ſans oſer toutes fois s'en déclarer auteur. Enfin il fic

» une chanſon qui commence par ces mots : La franca captenenza , dans la .

» quelle il découvrit ſa paſſion. La comteſſe ne la deſapprouva pas, & elle le

» combla de bienfaits. Cela l'encouragea à faire de nouvelles chanſons qui

» témoignent qu'il avoit de grandes qualités & de grands défauts.» On ajoute

gibid.n.7698. dans l'autre manuſcrit& » que la comteſſe de Beziers , dont Arnaud de Mara

» viell devint amoureux , étoit fille du bon Raymond comte de Toulouſe , &

» mere du vicomte de Beziers que les François firent mourir lorſqu 'ils l'eu .

» rent pris à Carcaſſonne ; qu'on appelloir cette vicomteſſe , comteſſe de Bur.

» lats , parce qu 'elle étoit née dansce château , ( fituéen Albigeois ſur l'Agoût,

» à une lieue au -deſſus de Caſtres; ) que le roi Alfonſe , qui étoit amoureux de

» la comtefle , s 'appercevant de la pallion qu 'Arnaud avoit pour elle , en fut

» jaloux , & qu 'il l'obligea à le congedier ; qu 'Arnaud au déſeſpoir ſe retira à

» la cour deGuillaume deMontpellier , qui étoit ſon ami & fon ſeigneur , &

» qu'il y pleura long-tems dans les chanſons la perte qu 'il avoit faire. » La

chanſon d 'Arnaud de Marviell qui commence par ces mors : La franca cap

h Mff.1 .7225 . tenenza , eſt dans le premier des deux manuſcritsh ,mais non pas le ſonnet

i Noſtradam . dont parle Noſtradamusi, & qui commençoit par ces mots : Anas vous. Cet

poët, Provenç. auteur , qui fait Arnaud de Meyrveilh gentilhomme Provençal, & ſei.
p. 65. 8 ſeg .

gneur en partie du lieu de Meyrveilh près d ’Aix en Provence , lui attribue

un traité intitulé : Las recaltenas de la comteſſa . Il ſe trompe également ſur le

nom de la comteffe de Burlais, qu'il appelle Alearde au lieu d 'Adelaïde. Il fait

mourir Arnaud en 12 20 .
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Bertrand de Saiſſac prit la tucelle de Raymond -Roger auſſi-tôt après la An .1194 .

la mort de Roger II. & s'engagea a le 4 . du mois d 'Août ſuivant, en qualité de XXXIX.

cuteur du jeune vicomte , tant en ſon nom qu 'en celuide ſon pupille , envers challez de Be

Gaufred évêque de Beziers, & Etienne de Servian , 1° . A ne faire rien de confé - ziers. Trou

quence ſans les avoir conſultez , dans la ville de Beziers & fon diocèſe , & baved'Alci.
bles dans l'ab

dans celui d 'Agde, tant que cette tutelle dureroit. 2º . A les protéger l'un a Pr. p. 177.

& l'autre avec leurs vaſſaux & leurs biens, les égliſes & les clercs. 3º. A n 'in . 6 leg.

troduire aucun hérétique ou V audois dans la ville & le dioceſe de Beziers ; à

chaſſer ceux qui pourroient y être , & à donner une entiere liberté à ce

prélat pour les expulſer . 4°. Enfin à n ' établir aucun autre viguier à Be

ziers, que celui qu'ils approuveroient. L 'évêque & Eſtienne de Servian pro

mirentde leur côté par ſerment , qui futprêté au nom de ce prélat par Be

renger de Lignan , à Bertrand de Saiſſac, & au vicomte ſon pupille , de les

conſeiller fidellement dans toutes leurs affaires des diocèſes de Beziers &

d'Agde, & de les aider contre rous ; à l'exception du comte de Toulouſe de

la part de l'évêque , auquel , ajoûte-t-il , je ſuis tenu de garder la fidélité. Le

ſerment réciproque , de ne pas s'ôter la ville de Beziers & leurs domaines, &

de s'aider l'un & l'autre envers cous & contre tous, à l'exception du comte de

Toulouſe de la part du prélat. Enfin Bertrand de Saiſſac étant dans le palais

vicomtal de Beziers, confirma 6 comme tuceur du vicomte Raymond-Roger , bCatei mein .

en préſence de la comteſſe Adelaide , de Berenger de Theſan , & de diversau - P. 644. & Je91

neurs , le dénombrement qui avoit été fait quelques années aupara

vant des droits que l'évêque & le vicomte avoient à Beziers.

Bertrand de Saiſſac n 'uſa pas toûjours de moderation dans le gouverne.

mentdes domaines du vicomte Raymond Roger , & on luireproche d 'avoir

exercé de grandes violences dans l'abbaye d 'Alet à l'occaſion ſuivante. Pons

Amelii e abbé de ce monaſtere , étant morr en 1197.après avoir fait clôrre , c Archiv. de

de murs la ville d 'Aler, & l'avoir environnée de foſſeż , de même que les
l'abb. d 'Alet.

principaux lieux de les dépendances , les religieux élûrent dans les formes

canoniques pour lui fucceder , Bernard de S. Ferreol abbé de S . Polycarpe.

Cette élection dépluc à Bertrand, qui avoit la principale autorité dans le

païs en qualité de tuteur du jeune vicomte. Il ſe rendit à Aler åmain armée,

arracha le nouvel abbé de ſon ſiége avec effuſion de fang , le fit renfermer

dans une étroire priſon , & l'y retint durant trois jours. Il fit mettre cepen

dant le cadavre de Pons Amelii dans la chaire abbatiale , & fit proceder à

une nouvelle élection par quelques religieux qu'il gagna , après avoir obligé

les autres à prendre la fuite. Les factieux élûrent Bozon , qui appuié du

crédit de ce ſeigneur , diſputa l'abbaye à Bernard de S. Ferreol. Leur que.

relle fut d 'abord portée devant Berenger évêque de Carcaſſonne , qui con

vaincu de l'intruſion de Bozon , mais craignant d 'encourir la diſgrace du vi

comte, n'oſa juger cette affaire, & la renvoya à BerengerarchevêquedeNar

bonne ſon métropolitain . On prétend que ce dernier, gagné par une lomme

conſiderable que Bozon lui compta , benit cer intrus , qui peu de temsaprès

engagea la plậpart des domaines de ſon abbaye , pour fubvenir aux dépenſes

qu'il avoit faites en l'achetant*. Il l'endetta ficonſiderablement, qu 'à peine * Pro mercatu

au bout d 'une année y avoit -il dequoi entrerenir quelques religieux. Enfin il abbatia .

tint une conduite très-peu réguliere, & favoriſa ouvertement les hérétiques

du païs.

Raymond V . comte de Toulouſe ne ſurvécut pas long-tems au vicomte XL.
Accord entre

on beau -fils. Il donna den fief en qualité de comte de Mel l@ 29 . le comte de

deMay de l'an 1194 . le château de Frontignan à Guillaume VIII, feigneur Toulouſe &

deMontpellier , quilui en fit hommage , avec promelle de le ſervir contre lingut,ac

tous depuis le Rhône juſqu'à l'Eraut. Il ceda en même temsà Guillaume tous Murailles de

d Pr. p . 176.

Les évêques de Lodéve , d 'Agde , & de Maguelonne, Bernard ſeigneur d 'An i jeg.

duſe , Etienne de Servian , Guillaumede Sabran , Roſtaing fon fils ,Raymond

Raſcas ſeigneur d 'Ulez , & c . furent préfens à cer acte. Guillaume deMont
e Spicil. to. 10 .

pellier promit de ſon côté e par ſermentau comte de Toulouſe , de n ’exiger p. 172. feq.
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Coc.

loufe

fol. 167 .

An.1194. à l'avenir aucun nouvel uſage, peage, ni guidage danstout le païs de Suſtan

tion ; & le comte jura d 'oblerver toutes les promeſſes qu'il avoit faites à ce

ſeigneur.

Raymond ſe rendit enſuite à Niſmes , où il accorda aux habitans de cette

Archiv. de ville le 14 . a de Septembre ſuivant, la permiſſion de la clôrre de murs & de

thôtelde ville fofſcz : avec la jouillance desmêmes immunitez pour les frais de juſtice,donc
de Niſmes.

bGaut. Antig. jouiſſoient ceux du château des Arenes. On prétend que Niſmes étoit de
deNiſmes. meuréſansmurailles depuis que Charles Martel les avoit fait abattre. Quoi

qu'il en ſoit , celles qui environnent aujourd'hui cette ville furent conſtrui

tes après la conceſſion de Raymond V . comte de Toulouſe , dont nous ve

nons de parler,

XLI. Ce prince mourur c à Niſmes âgé de ſoixante ans, vers la fin de l'année ,

mondi.com & fue inhumé dans le cloître de la cachédrale , où on voyoit autrefois ton

te de Toulou- tombeau :mais il n 'en reſte plusaucun veſtige depuis la deitruction de cette

C Rig.deGm égliſe par les PrétendusRéformez. On y voit ſeulement l'épitaphe de Ponsd,

Phil. Aug. p. frere naturel de ce prince , qui y fue inhuméen 1203. C 'eſt tout ce quenous

3Suille de pe ſçavons des circonſtances de la mort de Raymond V . duc de Narbonne ,

dio Laur.c.s. comte de Toulouſe & marquis deProvence. Il étoit alors de retour d 'un

Chron ,anon. pelerinage , ſi on peut s'en rapporter e à Aymeric de Peyrat abbé deMoiſſac,

Comt. p.160. qui a écrit vers la fin du XIV . ſiécle la chronique de fon monaſtere. » Il eſt

d V.NOTE ”
à ſçavoir , dit cet auteur, que le ſeigneur deMonte incenfi, abbé chevalier de

xì." ^ _ „ Moitlac , voulant aller viſiter la Terre- Sainte, engagea étant à Montcuc en

, MJ.de Col. „ Querci, pour un certain prix , l'abbaye militaire à Raymond comte de Tou
bert n . 2835

d 'Alfonſe . Bernard n 'étant pas revenu d 'Orient, le comte Ray

V. Baluz. Hift. » mond futle premier abbé chevalier de Moillac à cauſe de cet engagement.

e avoir épouſémadame Conſtance fille du roide France , & il fut

„ inhumé dans la ville des Arenes de Niſmes à ſon retour de ſon pelerinage.

» Ilmourut ajoûte-t-il , en 1193. » mais cet auteur ſe trompe ſur cet article ,

car Raymond déceda certainement en 1194.

fGuillode Po. Un ancien hiſtorien f fait un grand éloge de ce comte , qu 'il repréſente

dio.Laur.c.so comme un prince qui s'acquit une grande réputation de bravoure, » Raya

g Gervaſ. Til » mond , die un autre auteur du tems, & petit-fils par Alfonſe ſon pere du très

ter. Otia im - „ illuſtre Raymond de Toulouſe , que le vulgaire appelle comte de S. Gilles ,

Brunfvic. p. » étoit auſſi recommandable par ſes exploits militaires que par ſa prudence ,

999. V.to .3. „ ſon affabilité & ſa grandeur d ’ame: égal aux rois , & fuperieur aux ducs &
P . 783

» aux comteses , il foutint pendant très-long-tems la guerre contre Henri II.

» dit le Vieux roi d 'Angleterre , & contre Raymond-Berenger comte de Bar

» celone, qui ne ceflerent de le harceler. Il fut toujours vainqueur de ces

» princes, parce qu'il prévint ſi bien par la ſageſſe les deſſeins qu'on formoit

» contre lui, qu'il les fit tous échouer. Dansle temsmême qu'il paroiſſoit devoir

» ſuccomber , & être hors d 'état de réſiſter à ſes ennemis qui étoient les plus

» forts , il leur enlevoit la victoire par ſon génie & ſa dexterité. » Cet auteur

ajoûte , » que Raymond ayant un jour épuiſé ſes finances pour ſoûtenir le

» poids de la guerre , & n 'ayantplus dequoi ſoudoyer ſes troupes , s'empara

» de l'abbaye de S . Gilles & du tréſor de l'églile , qui étoit fort riche a

» des grandes offrandes des pelerins qui viſitoient ce monaſtere. Le comte ,

» continue-t-il , fut auſſi-tôt excommunié pour cette entrepriſe. Hugues abbé

» de Bonneval dans le diocèſe de Vienne de l'ordre de Cîteaux , religieux

» d 'une vie exemplaire , ſe rendit alors à S . Gilles pour le reprendre de ſon

» action , & le porter à la pcnitence . Le ſaint abbé célébra la meſſe , & après

» qu 'illeur finie ,il s'avança revêtu deshabits ſacerdotaux juſques ſur le ſeuil de

» la porte de l'égliſe , où le comte s’aſſit à ſes pieds environné de tousles grands

» de la cour & d 'une foule de peuple. Hugues ayant fait filence de la main ,

» prêcha lur la communion des ſaints avec beaucoup de force & d 'eloquence.

» Pour donner des preuvesde la vérité de la communion eccleſiaſtique & de

» la peine de l'excommunication , il fir apporter un pain toue chaud , qu'il prit ,

» qu'ilmontra à fes auditeurs, & dont il leur fit admirer la blancheur. Ilexcom

„ munia enſuite ce pain avec les cérémonies ordinaires & le rompit :mais aufli

» tôt il exhala une odeur inſupportable & ſe réduiſit en pourriture. Il prend
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le pain reprend la blancheur & la ſaveur qu'il avoit auparavant. Le comres

Podio Lizar.

P . 47.

Catel Comt.

mes, reconnoît fa faute , reſtitue à l'abbaye de S . Gilles ce qu'il avoit enle - «

vé, ſe ſoumer à la pénitence qu'il luiimpofe , & eft rétabli dans la commu- a

nion de l'égliſe par ce faint perſonnage. »

Quoi qu'il en ſoit de la verité de ce prodige , on voit du moinspar là que

ſi Raymond ne fut pas exempt de fautes, il fut docile à les réparer , & qu'il

écoutoit volontiers ceux quil'en reprenoient.On ne ſçauroit diſconvenir en

effet que ce prince n'ait mêlé quelques défaucs à de très grandes qualités;

& on peut lui reprocher entr'autres la répudiacion de la princeſle , ou comme

on l'appelloir alors , de la reine Conſtance ſa femme, & peut-être auſſi un

penchant trop fort pour l'autre a ſexe. Quant au progrès que les hérétiques a V.Petr. Vab

firenç de ſon tems dans la province ; les guerres continuelles qui l'occuperent kiferit. . 4

preſque depuis ſon enfance , & qui l'engagerent à appeller un grand nombre

de routiers d 'Eſpagne dans la province , où ils porterent la déſolation ,ne lui

permirent pas b*d 'y apporter cout le remede convenable , ſoit pour le bien de b .Guitl.de

l'égliſe en general', ſoit pour ſes propres intérêts & ceux de ſes ſucceſſeurs en chr.c.6.

particulier. On a vů cependant qu'il témoignaun grand zéle pour la conver

fion de ces ſectaires, & qu'il ne négligea rien entr’autres pour favoriſer la

miſſion que le cardinalde S. Chryſogone entreprit à Toulouſe en 1178. Nous

ſçavons 'c de plus qu'il publia une ordonnance très- ſévere contr'eux , par c Pr. P. 232..

laquelle il condamna également au ſupplice tous ceux qui ſeroient trouvez

dans Toulouſe , & ceux qui les auroientreçûs chez eux , & confiſqua les biens

desuns & des autres ; enſorte que pluſieurs furent brûlez vifs. Nous avons

enfin divers monumens de la pieté de Raymond : outre les donations qu'il

fit à l'abbaye de Bonnecombe en Rouergue , qui le regarde comme fon fon

dateur , il exerça de grandes liberalitez d envers celle de la Garde-Dieu en d Gal.Chr:

Querci, accorda divers privileges à pluſieurs autres , & confirma e ſous le nov.ed.to. 1.

regne de Louis le jeune , la donation que le comte fon pere avoit faire à la

cathedrale d 'Albi, de l'égliſe de Vieux en Albigeois.

La ville de Toulouſe a des obligacions ſingulieres à Raymond y . quilui ac- P.10.

corda de grands privileges, & renditpluſieurs ordonnances pour le reglement

de la police .Les autresvilles de les domaines, en particulier celle deNilmes lui

furent également redeyables : tour cela prouve la douceur de ſon gouverne

ment.Un modernefprétend que le roi Louis le Jeuneen mariant Conſtance ſa Beste Verb :

fæur unique avec ce prince , l'honora de la dignité de pair deFrance : il ſeroit Pis
10 P . 317. .

à ſouhaiter que cet auteur eûr donné des preuves d 'une pareille conceilion . Ce

qu'il y a de vrai, c'eſt que les comtesde Toulouſe ne parvinrent ni plûtộr ni

plus tard , à la dignité de pair de France ; que les autres cinq princes laïques

qui en furent reverus commeeux. Nous parleronsailleurs de certemaciere . ri.

Raymond V . & jamais aucun prince ne fạyoriſa tant quelui ceux qui la
Poëte; Pro

culčivoient. Il eſt ailé de s'en convaincre par deux banciensmanuſcrits de la bres.

bibliotheque du Roi qui renferment la vie & les ouvrages des poëtes Pro h Bibb.duRoig
- mſ. 17. 7225

vençaux , & où il eſt très-ſouvent parlé i du bon Raymond comte de Toulouſe , 67698..

qui eſt notre Raymond V . Entre les poëtes quivécurent de ſon tems, les 17.10.18 2:
de cette bijt.

· plus célébres furent Bernard de Ventadour , Pierre Roger, Pierre Vidals , pag. 318.

Pierre Rayinond , & Hugues Brunens. Nous avons deja parlé ailleurs des

deux premiers :nous rapporterons ici les principales circonſtances de la vie

des trois autres; & nousne ferons que traduire le texte de l'auteur Provençal.

« Pierre Vidal ou Vidals pâquit à Toulouſe d 'uş marchand pelletier. Il a

ſe diſtingua autantpar la voix qui éroit des plusbelles , que par ſes extrava

gances. Il faiſoit des vers avec beaucoup de facilite :mais il étoit extrême. co

ment médilant. Un chevalier de S.Gilles , de la femme duquel il avoit fait as

entendre qu'il étoit amoureux , lui fit couper la langue. Hugues de Baux as

eut ſoin de le faire pancer ; & ayant été gueri , il alla Outre-mer , d 'où ilcs

amena uneGrecque qu'il avoit épouſée en Chypre. On lui fit accroire que «

cerre femme étoic ničce de l'empereur de Conſtantinople , & que l'empire is

g V . NOTE

la vençaux célé.
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ANTI94. » d 'Orient lui appartenoit. Ilſe perſuada fi bien ces chimeres , qu'il employa

► tout ſon bien à équipper quelques barques pour aller conquerir cet empire ,

» & qu'il eut la folie de prendre lesarmes imperiales , & de ſe faire appeller

» bien venu de toutes les dames , qui pour le divertir faiſoient ſemblant d'a

„ voir de l'amitié pour lui. Il ſe croyoit être le meilleur chevalier du monde,

» & ilnemarchoit qu'à la tête d 'une quadrille imperiale. Ildemeura quelque

sy tem 's à Marſeille , où il devinc amoureux d 'Adelaide femme de Barral ſei .

» gneur de cette ville , laquelle ſerielong-temsde ſon extravagance. Il ſe rendit

» enſuite à Gennes , d 'où il paſſa la mer avec Richard roi d 'Angleterre , qu'il

» ſuivit à ſon expédition d 'Orient, ſur laquelle il fit pluſieurs chanſons. Il

» revint à Marſeille , où il apprit la mort du bon comte Raymond de Toulouſe ;

» il en fuc ſi affligé , qu 'il fit couper les oreilles & la queue à tous ſes che

» Vaux , & raſer la têre à tous les domeſtiques , qui laiſſerent croître la barbe

» & les ongles. Il vivoit dans ce deuil extraordinaire , lorſque le roi d 'Aragon

» arriva en Provence accompagné de ſesbarons, entre leſquels étoit Arnaud

» de Caſtelbon .Ce prince obligea Pierre Vidals à quitter le deuil , à le ré.

» jouir , & à faire de nouvelles chanſons. Le poëte obéit , & fic la cour à deux

» dames; ſçavoir à Raymondede Bioil , femme de Guillaume Roſtaing lei.

» gneur de Bioil en Provence, & à Etiennete femme du ſeigneur de Penautier

» dans le Carcaſſez , qu 'on nommoit la Louve de Penautier , & qui étoit née

» en Cerdagne, Pierre , pour l'amour de cette derniere , prit le nom de Loup,

» mit un loup dans ſes armes, le revêcit d 'une peau de loup , & ſe fit challer

» commeun loup dans la montagnede Cabarets , par les bergers , les mâtins

» & les lévriers, qui le pourſuivirent un jour fi vivement, qu'on fut obligé de

„ l'emporter à demimortdansla maiſon de la Louve de Penaurier. Cette dame

» & ſon mari ſe réjouirent beaucoup de cerre avanture : ils firent cependant

» traiter Pierre Vidals , qui étant récabli , ſe mit au ſervice du roi d 'Aragon ,

» lequel prit loin de lui.» On trouve dans les manuſcrits dont on a deja parlé

une vingtaine de chanſons ou piéces de vers de la façon de ce poëte, qui y

fait mention d 'Alfoníe roi d 'Aragon , de Rainier de Marſeille , d ’Aymeri

roi deHongrie , du comte de Poitiers, « qui avoit recouvré , dit-on , les do

» maines que ſes prédeceſſeurs avoient perdus; » deRichard roid 'Angleterre,

de Pierre roi d 'Aragon , de la guerre des Piſans contre les Genois , & de la

victoire que les premiers avoientremportée ſur les autres. Il ſe qualifie dans

á Noftrad. ces ouvrages, chevalier d' Alfonſe roide Caſtille, Jean deNoſtradamus a a écric

poëte Prov. ſa vie parmi celles des poëtesProvençaux qu'il a données. Il lui atcribue un
p . 97. don feq .

traité intitulé : La maneyrade retirar fa lengaa. Il prétend fans preuve qu'il

fit ſon voyage d 'outre-mer en 1 2 27. & qu'il mourut deux ans après.

„ Pierre Raymond fils d 'un Bourgeois de Toulouſe , écoit fort fage & fpi.

» rituel. Il ſe fit jongleur , ſçut très bien trouver & chanter , & fit de très

» bonnes chanſons. Il paſſa la plus grande partie de la vie à la cour d 'al

„ fonſe ( II.) roi d 'Aragon , ou à celle du bon comte Raymond ; ou enfin auprès

* Il y a Po- „ de Guillaume de Montpellier : il ſemaria à la fin de ſes jours à Pamiers », où

manuſcrit.

b Noftrad. . Jean de Noſtradamusb parle d 'un poëte demêmenom natif de Toulouſe :

ibid.p. 73. & il le ſurnomme lou Proux , ou le Vaillant , & prétend qu'il ſe rendit auſſi re
Jeq.

commandable par ſes exploits , que par ſes vers : « Il fut , dit- il , à la guerre

» de Syrie contre les Infidelles avec l'empereur Frideric , où il compoſa &

» dictà pluſieurs belles chanſons qu'il adreſſa à Jauſſerande del Puech , de

» noble & ancienne maiſon de Toulouſe. » Ilajoûte , ſur l'autoritédu Mongé

des ifles d 'Or, que Pierre Raymond fit pluſieurs chanſons en rime Proven

çale , qu 'il adreſla á une dame de la maiſon de Codoller , au retour de la

guerre. Ce poëte , dit-il , écrivit un traité contra l'errour dels Arrians, c'eſt

à - dire , contre les hérétiques Albigeois , « & un autre contre la tyranie des

» princes , & mêmede ce quelesrois de France & les empereurs le font laiſſez

» aflujettir aux curez ; il fleuriſſoit du tems dudit Frideric empereur , &

» enfin ilmourut vers l'an 1225. à la guerre qui étoit alors entre les comtes

» de Provence & de Toulouſe, » On croiroit ſur ce témoignage , que Pierre
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Raymond dont il eſt parlé dans la vie manuſcrire des poëtes Provençaux , An. 1194.

eſt le même que celui doncNoſtradamus fait mention , mais il y a lieu d 'en

douter ; car de treize chanſons de la façon de ce poëte , rapportées dans le

manuſcrit , il n 'y en a aucune qui commence par les mêmesmots , que celles

qui lui ſont attribuées par Noſtradamus, lequel en rapporte les premieres

strophes.

« HuguesBrunencs, natif de Rodez dans la feigneurie du comte de Toulouſe , «

embraſta l’état ecclefiaſtique, & s'appliqua aux belles lettres. Il ſe fit jona

gleur & ſe rendit très-habile à trouver :mais il ne compoſa pas le chant de ſes as

chanſons. Il vécut avec le roi d 'Aragon , le comte de Toulouſe , le comtec

de Rodez ſon ſeigneur , Bernard d 'Anduſe , & le daufin d 'Auvergne. Il a

devint amoureux d 'une bourgeoile d 'Aurillae nommée madomna Galiene , co

qui mépriſa ſa paſſion . Le comte de Rodez le congédia , & il en fut ſi cha . .

grin, qu'il ſe fitreligieux dans l'ordre (ou le monaſtere ) de Strozza.» Noſtra

5 ibid p . 31.

177.

Parmiles autres poëtes Provençaux qui ſe rendirent célébres du tems de

Raymond V . comte de Toulouſe , & dont il eſt parlé dans les anciens manuſ

crits quenous avons citez , on trouve 1°. Pierre d 'Auvergne a ,né dans le a V. Noftrad.

diocèſe de Clermont du vivant du daufin d 'Auvergne : il futréputé lemeil. ibid.p.162.

leur troubadour juſqu'à Guiraud de Borneil.

2º.Arnaud d'Aniels , gentilhomme de Ribeyrac en Perigord , qui aban

donna les lettrestres pour ſe faire jongleur. Noſtradamusb a écrit ſa vie au long. b ibid . p.41.

30. Peyrols ,nédans un château de ce nom en Auvergne , dans le païs du Beliz. Avv.

daufin , auprès de Rocafort. C ' étoit un pauvre chevalier qui ſe fic jongleur , 10.2.p. 253.

& devint amoureux de Sail de Clauſtra, femme de Beraud de Merceurd ,

ſæur du daufin d 'Auvergne. e Il ſemaria à Montpellier , & y mourut. c V. Baluz.

4º. Pons de Capdueil , natif du Velai, riche, bienfait , bon chevalier d'ar. " ibid. to. 1.8.

mes, beau parleur , galant, & Içachant également bien trouver , violoneras

chanter. Il s'attacha à Adelaïde femme de Noiſil de Mercæur, & fille de «

Bernard d 'Anduſe , qui étoit un honnête baron de la Marchede Provence. Il ficas

pluſieurs chanſonsen l'honneur de cette dame; & leur amour fut célebré co

dans le païs par pluſieurs belles courts , & diverſes joûres. Il la quitta pour «

aller en Provence à la cour de Naudiats, femme du ſeigneur de Marſeille. ca

Il voulut enſuite retourner auprès de la damedeMercæur, mais elle refuſa co

ſes ſervices. Cela l'engagea à aller à la cour de madame Marie de Venca- as

dour, & à celles de la comteſſe de Montferrand , & de la vicomteſſe d 'Au . ..

buſſon . Il revint enfin auprès de la dame deMerceur , qu'il ne quitra plus. co

Après lamort de cette dame il ſe croiſa & alla Outre-mer, où ilmourur. On

trouve danslesmanuſcrits de la bibliothèque du roi quinze poëmes ou chan

fons de la façon , entre leſquelles il y en a une qui eſt fort pieuſe , & qu'il

compoſa lorſqu'il étoit à la guerre contre les Saraſins. Il eſt repréſenté dans

la vignette dumanuſcrit , à cheval , armé d 'un bouclier & d'une lance . Le

bouclier qui eſt fait en triangle , arrondi par les deux côtez d 'en bas, eſt un

champ d 'argentchargé d 'un écu de gueules.

sº Guillaume de Š . Leidier ou Dizier , natif auſſi de Velai , & châtelain co

de Veillac ou Noaillac dans lemême païs , le fit généralement honorer , «

aimer & eſtimer. Il étoit bon chevalier d 'armes , liberal, bien inſtruit , poli,

civil & galant. Il fit la cour à Marquiſe , femme du vicomte de Polignac ,

& fæur du dauphin d 'Auvergne, & d 'Adelaïde (ou Sail ) de Clauſtre , (femmes

de Beraud de Mercæur. ) Guillaume pour cacher ſa paſſion pour la vicom . sk

celle de Polignac , lui donnoit le nom de Bertran dans les chanſons. Hu- ss

gues le Marechalcompagnon deGuillaume, que ce dernier avoit mis

la confidence , & qu'il appelloir auſſi du nom de Bertran , étoit le ſeul quico

connût le myſtere; en ſorte qu'ils s'appelloient tous trois de ce nom dans

les converſations familieres qu'ils avoient enſemble. Guillaumede S. Dizier «

fit auſſi des chanſons en l'honneur de la comteſſe de Rouſſillon en Viens

nois , damede beaucoup de mérite. La vicomteſſe de Polignac en eut de la so

jalouſie , & elle ſe vengea. Guillaume fut trahi d 'un autre côté par Hugues co

le Maréchal , qui révéla ſes amours avec cette vicomteſſe ; de quoi ileutuns
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AN.1194 . „ extrême chagrin .» Il nous reſte neuf de ſes chanſons addreſſées à la fin å

Bertran , il y parle honorablement du comte Raymond. Il eſt peint à cheval

dans la lettre griſe du manuſcrit , tenant dans la main la lance , & un écu de

gueules charge de trois courteaux d 'argent, joints par une barre qui traverſe

& une autre quideſcend, en forme de T .

6º.Deuſde ou Deuſdedit de Prades , ainſi nomméd'un village de Rouer.

gue ſitué à quatre lieues de Rodez. Il fur chanoine de Maguelonne, cultiva

beaucoup les lertres , & fut très-habile à trouver ; il fit pluſieurs chanſons:

mais comme il n 'y parloit pas d'amour, elles ne furent pas du goût du public ,

& on ne les chanta pas. Il parle cependant d 'amour dansneuf de ſes chan .

fons qui nous reſtent.

70. Berenger de Palazol, chevalier du païs de Rouſſillon : il fit des chan

fons en l'honneur d 'Ermeſlinde femme d'Arnaud d'Avignon , fils de Marie

de Pierre-Late.

8o. Guillaume Rainols , doéte chevalier de la Cioutat au comté de Forcala

quier. Il fit des fyrvencez ſur les differends qui s'étoient élevez en Provence

entre le roi d 'Aragon & le comte de Toulouſe .

99.Guerin le Brun , châtellain de Veillac dans le diocèſe du Puy. Il étoir

bon troubadour, quoiqu'il n 'ait fait que des tenſons.

a Baluz. Auv. 109. Le daufin d 'Auvergne , a qu ’on loue fort pour fa liberalité , & qui

rs l'an 1 2 34 .

11" .Raymond de Durfort & Turc Malec , chevaliers du Querci.

12º. Albertats ( ou Albert ) Cailla , jongleur d 'Albigeois ; il ne fortit jamais

de ſon païs où il étoit fort aimé; il y a un fyrventez de la façon dans l'un des

manuſcrits de la bibliotheque du Roi. Il eſt différent d 'un autre poëre nommé

Albertés, dont Noſtradamus fait mention , & qu'il fait natif de Siſteron ,

mais qui étoit du Gapençois , ſuivant le manuſcrit de la bibliotheque du Roi.

13° Pierre de Bargeac , chevalier , compagnon de Guillaume de Balaun .

Il fut fort adroit & poli , & devint amoureux de la femme d'un vavaſſeur du

château de Javiac. On a un fyrventez de lui : il porte pour armes, d'azur

bandé d'or , dans la lettre griſe du manuſcrit.

14° Pierre de Botignac , clerc gentilhomme du château de Hautefort , &

contemporain de Bertrand de Born , dont nousavons parlé ailleurs.

159. Tomiers en Palazis , qui fit des ſyrventez ſur le roi d 'Aragon , les

to . I . P . 159 .
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16º. Guiraud de Salaignac , bon jongleur du château de ce nom en Querci.

190 .Guillaumede Balaun.

18°. Enfin , Foulques de Marſeille , Bernard de Miraval, & quelques autres

dont nous parlerons ailleurs,

XLIII. Les anciensauteurs 6 donnent trois fils à Raymond V . comte de Toulouſe ,

Raymond W . de Conſtance de France ſa femme; ſçavoir Raymond , Taillefer, & Bau

comte deTou - douin . Le premier qui étoit né en 1156. & qui par conſéquent avoit 38. ans

de dansle tems de la mortdu comte ſon pere , lui ſucceda dans tous ſes domai.

Podio-Laur. nes. Nousavons parlé ailleurs du ſecond qui s'appelloic Alberic de ſon nom

de baptême, & quimourut ſanspoſterité vers l'an 1184 . après avoir épouſé
Bern , Guid.

decomit.Tolof. Beatrix héritiere du Dauphiné. Baudouin le troiſiéme ſurvécut long-tems à

ſon pere , & nous aurons ſouvent occaſion de parler de lui dans la ſuite. Il

c Guill. de nâquit en c France durant le ſéjourde Conſtance ſa mere à la cour, & il y fue

élevé auprès du roiLouis le Jeune ſon oncle , frerede cette princeſſe. Après la

mort du comce Raymond v . ſon pere , il vint pour la premiere fois dans la

province :mais Raymond VI. fit difficulté de le reconnoître pour ſon frere.

Baudouin ayant été obligé de retourner en France , les prélats & lesbarons

du païs qui étoient parfaitement inſtruits de la naiſſance & de ſon éducation ,

lui donnerent des lettres teſtimoniales par leſquelles ils certifioient qu'il étoit

fils de Conſtance ,mere du comte de Toulouſe , & fæur du roi Louis le Teune.

Baudouin étant revenu en province avec cesatteſtations, & le comteRaymond

ſon frere voyant qu'il ne pouvoir le méconnoître , il le retint auprès de lui :

mais il ne lui donna qu'un appanage fort médiocre.Raymond le fit cepen

dant général de les troupes dans la guerre qu'il eut à ſoutenir en Provence
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contre les ſeigneurs de la maiſon de Baux : Baudouin s'y comporta avec tant Ani104 .

de valeur, qu 'ilremporta ſur eux une victoire ſignalée dans une bataille qu'il

leur livra. Mais ſes exploits militaires affoiblirent extrêmement fa ſanté , &

lui cauſerent un crachement de fang , ſans que des ſervices fi importans fuf

ſent capables d 'engager ſon frere à augmenter ſes revenus & à lui afligner

quelque terre conſiderable. Raymond V . eut un autre fils nomméPierre Ray

mond :mais celui-ci n 'etoit pas legitimea. .
a NOTE IT

Ceprince eut encore de Conſtance ſa femmeune fille nommée Adelaïde,

dont on a parlé ailleurs , & qui épouſa Roger II. vicomte de Beziers & de

Carcaſſonne. Il paroît Hauſli qu 'il eut de Conſtance une autre fille légitime

dont on ne ſçait pas le nom , qui épouſa un des freres de Dodon comte de

Comminges. Il lailla enfin une fille naturelle nommée Indie , qui ſe maria en

1203. avecGuillabert de Lautrec, & épouſa en ſecondes noces en 1206.

Bernard Jourdain feigneur de Lille . Jourdain . On donne quelques autres filles

à ce prince :mais c'eſt par erreur , ou ſans aucun fondement ſolide. CNOTE ibid.

Raymond VI. fils aîné & fuccefleur de Raymond V . prit poſſeſſion d de la , XLIV...
Raymond VI.

ville & du comté de Toulouſe , un vendredi du mois de janvier jour de l'Epi- fon fils aina "

phanie de l'an 112 4. ou de l'an 1195. ſuivant notre maniere de commencer lui ſuccede, &

l'année: preuve que Rayniond V . écoit alors décédé depuis peu , ce qu'on lion du comté

peut encore confirmer par le témoignage d 'un hiſtorien du temse, qui ne de Toulouſe.
. d Catel Comt.

parle de la mort de ce prince qu'à la fin de l'an 1194 . Raymond VI. ayant 120.com lear

convoqué f alors les conſuls & les principaux habirans de la ville & du faux . € Rigor.chron.

bourg de Touloufe dans l'égliſe de S. Pierre de Cuiſines , reçut le ferment de fCttel ibid .

é , qu'ils lui prêtereerent ſauf leurs droits , alages , coûtumes e franchiſes. 1995 .

Lecomte jura d 'obſerver de ſon côté ces coûtumes, & les confirma , ainſi que

les établiſſemens & ſtatuts queRaymond ſon pere & Alfonſe ſon ayeul avoient

fait dreſſer en faveur desmêmes habitans , avec réſerve de ſes propres droits.

Il confirma& auſſi la fauve-garde que le comte Alfonſe ſon ayeulavoit accor- gulbid p. 1945

dée à tous ceux qui demeuroient dans les limites de la ville , ainſi qu 'il les jeg.

avoic preſcrites; & marqua en quoi conſiſtoient les privileges de cette fauve

garde, qui porroic exemption de leude & de péage pour tous les habitans de

Toulouſe , & regloit les frais & les amendes de la juſtice criminelle , excepté

leshomicides , les traîtres , les voleurs & les adulteres qu'il ſe réſerva depunir

à ſa volonté, & c.

Le roi Philippe Auguſte,couſin germain de ce prince , luidonna des mar. XLV.

ques de la bienveillance auſſi-côt après la mort de Raymond V . par une Le roi Phi
lippe Auguſte

charte la dans laquelle il déclare , “ que pour l'amour qu 'il portoit envers fons donne aRay

très cher á féal couſin Raymond illuſtre comte de S.Gilles , & pour le déſir « mond VI. la

qu 'il avoit de ſon aggrandiſſement , il luidonne & à les héritiers, en augmen - « cac.
garde de Fi

tation de fief & d 'hommage , la garde de Figeac , avec tout le droit , le « h Pr. p. 178.

domaine & la puiſſance qu'il y avoir , ou qu' il devoir y avoir. » Pour enten . Jeg.

dre cette conceſſion , qui eſt darée dumois de Février de l'an 1194. (1195.)

& non de l'an 1190. comme un moderne i l'a avancé, il faut ſe rappeller que iBruſſel, .

Richard roi d 'Anglererre avoit enlevé le Querci à Raymond V . comte de
des fiefs , to. I.

un .

Toulouſe ; & quepar le craité que le roi Philippe Auguſte avoit fait en Sicile 1. 380.

avec lui au mois de Mars de l'an 1191. il lui avoit laiſſé ce païs , à la ré

ſerve des abbayes de Figeac & de Souillac , parce qu'elles étoient royales. Ainſi

Philippe remit par-là Raymond VI. en poſſeſſion d 'une partie du Querci, en

attendant que ce comte pût recouvrer le reſte ſur Richard , qui le lui déce .

noit toujours,
bel XLVI.

Raymond VI. après avoir pris poſſeſſion de la ville de Toulouſe , fit un Traite entre

voyage dans le bas Languedoc & en Provence. C 'eſt ce qui paroît 1º. par les les comtesde
~ Touloule &

privileges k qu'il accorda à Niſmes au mois deMay de l'an 1195.aux habitans de Forcal

de cette ville , de ne pouvoir être arrêtez dans ſcurs maiſons, & c . 2º. Par quier.
k Hótel de ville

le bail à fief qu 'il fit vers le même tems, comme comte de Melgueil , en de Nifines.

faveur de Raymond de Lambert du lieu de BoutounetauprèsdeMontpellier. Igar.ser.praſ.

39 . Enfin par le traité qu'il conclut la même année avec Guillaume comte mrithdin tur

de Forcalquier , qu'on m qualifie Guillaume IV .

Ce craité a renferine deux articles réciproques entre les deux comtes. Par pr. p.179.
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AN.119 5 . le premier, ils ſe promettent par ferment un ſecours mutuel envers tous &

contre tous, & de veiller à la conſervation de leurs domaines. Dans le ſecond ,

Guillaumeremer à Raymond la donation que le pere de ce dernierlui avoit

faite de ſon comté , & toutes les acquiſitions qu'il pouvoir y avoir faites,

promettantpar ſerment de n 'en plus faire de nouvelles, ſans ſon conſente .

ment, dans les limites de ce comté ; ſçavoir , depuis le mont d'Alverne près de

Cavaillon juſqu'au Rhône , à la Durance, à l' I fere , ainſi que ces limites étoient

marquées dans les anciennes chartes : il lui cede enfin la moitié de l'Iſle & d ’ A .

vignon. Raymond de ſon côté renonce en faveur de Guillaume à la donation

que cedernier avoit faire à Raymond V . fon pere du comté de Forcalquier ,

& lui cedetoutes les acquiſitions qu'il y avoit faites ,avec promeſſe de n 'en pas

faire denouvelles , ſans ſon agrément , dans l'étendue de ce comté , qui étoit

limitédansles anciennes chartes par lemont 'Alverne juſques à Pont-haut á le

col de capre. Il lui cede auſſi la moitié de l'Iſle & d 'Avignon , & la jouiſſance

pendant ſa vie du village de Germain . L 'évêque de Cavaillon , Guillaume

d 'Ami, Raymond -Raſcas ſeigneur d 'Ufez , & pluſieurs autres feigneurs du

bas Languedoc & de Provence , furent préſens à ce traité , dont un hiſto

of Colombos rien -modernea Columb: rien ?moderne rapporte le précis :mais qu 'il datemal-a-proposde l'an 1191.
Oper .ed .1668.

P . 90 . * Cer auteur eſt en peine de ſçavoir le droit qu'avoient les comtes de Tou

louſe ſur le comté de Forcalquier : mais il eſt aiſé d 'inferer de cet acte , que

Raymond V . comtede Toulouſe & Guillaume IV . comte de Forcalquier s'é

b V. lib.xix. toient appelleż mutuellementbà la ſucceſſion l'un de l'autre , s'ils venoient à
1 . 26 .

quiſat de Provence , dont lesbornes ſont icimarquées ; & de la part deGuil

laume, du comté de Forcalquier. Or commeGuillaume IV . n 'eut qu'une

fille , qui épouſa Rainon de Sabran , dont elle eut une fille nomméeGarſinde ,

quee le mêmeGuillaumeion ayeulmaternel avoit donnée deux ans auparavant

en mariage à Alfonſe , fils puîné d ’Alfonſe II, roi d 'Aragon ,avec ſon comté

de Forcalquier ; Raymond VI. comte de Toulouſe avoir lieu d 'eſperer de

ſucceder un jour à ce comté , & pouvoit le diſputer au prince d 'Aragon . C 'eſt

ce quiengagea fans doure Guillaume IV . pour favoriſer Alfonſe, à rompre ces

conventions , & à faire un nouveau traité avec le comte de Toulouſe , luivant

lequel ils ſe remirent leurs prétentionsréciproques ſur le marquiſat de Pro

vence & le comté de Forcalquier. Au reſte ce traité nous donne occaſion

d 'ajoûter ici deux réflexions. La premiere , que le marquiſat de Provence

comprenoit les païs ſituez entre la Durance & l'Iſere , & par conſéquent la

mouvance ſur les comtez de Valentinois & de Diois. La ſeconde , que le

domaine de la ville d 'Avignon étoit alors partagé entre les comtes de Tou .

louſe & de Forcalquier : nouvelle preuve que le comte de Barcelone , après

avoir partagé l'ancien comté deProvence en 1125. avec le comte de Tou

¢ V.tome 2. louſe , avoit rendu aux comtes de Forcalquier la moitié d 'Avignonc, qu'il

NOTE XI. s'étoit réſervée par ce partage. Guillaume IV .fur le dernier comte de For.

calquier de la maiſon d 'Urgel. On remarque d que ces comtes portoient les

Columb. com armes de Toulouſe en 1168. 1174 . & 1180 . & on ignore le motifpour lequel
Ruffi ibid .

l'aſſociation mutuelle faite entr 'eux & les comtes de Toulouſe , pour ſe luc

ceder les uns aux autres par défaut de mâles.

XLVII. Durant le ſéjour de Raymond VI. aux environs du Rhône en 1195. il fit
Raymond VI.

cit excommu. ſur l'abbaye de S .Gilles quelques entrepriſes qui lui attirerent de ſanglans

nić pourquel- reproches de la part du pape Céleſtin III. Ce pontife lui écrivit e en effet le
ques entrepri.

premier de Mars ſuivant une lettre dans laquelle il lui déclare : » qu 'il étoit

baye de faint » dans la diſpoſition de lui donner des marques de l'affection ſincere qu'il
Gilles.

er » avoit témoignée avant ſon élection au pontificat, au comte fon pere d 'honora .

e' Seq. » ble mémoire : mais que ſes actions l'avoient fait differer; & qu'il ne devoit

» pas compter ſur ſon amitié , à moins qu'il ne fiſt une ſatisfaction convenable

» des excès téméraires dont il s'étoit rendu coupable. » Entre ces excès , Cé.

leſtin reproche à Raymond d'avoir détruit pluſieurs égliſes dépendantes de

l'abbaye de S. Gilles, d'avoir pillé les domainesdecenionaſtere , & fait con .

ſtruire une fortereſſe dans ſes dépendances contre la teneur de fon ſerment,
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Il lui ordonne de raſer inceſſamment ce château , de réparer tous les dom . An.1195:

mages , & de maintenir l'abbaye dans ſes droits. « Sinon , ajoûte-t-il , ſçachez

que nous avons donné ordre aux archevêques de Bourges , de Narbonne,

d 'Arles & d 'Aix , & à leurs ſuffragans , de vousexcommunier avec tous vos<<

officiers & vos fauteurs ; de jetter l'interdit ſur vos états; de faire renou . «

veller tous les Dimanches l'anathêmeavec les cierges allumés & au ſon des «

cloches danstoutesles égliſes deleursdiocèſes ; & de défendre de célébrer «

les offices divins dans tous les lieux où vous vous trouverez , juſqu 'à ce que :

vousayez pleinementſatisfait. Enfin vousdevez tenir pour certain que ſi vousa

perſeverez dans votremalice, nousavons abſous tousvos ſujets du ſermenta

de fidélité qu'ils vous ont prêté. » Nous apprenons d 'un autre monument a la Ga

que Raymond donna le nom de Mirapetra au château qu'il avoit fait con

ſtruire dansle territoire de l'abbaye de S .Gilles, & qui donna principale .

ment occaſion à une lettre fi fulminante . Nous ſçavons enfin que le cointe

n 'eut aucun égard aux remontrances du pape , & qu 'il fut bien- tôt après ex

Communié. Il paroît qu'il avoit fait quelque temsauparavant un traité avec

l'abbé de S.Gilles , & qu 'il l'avoit rompu dans la ſuite : c'eſt ce que nous in

ferons du premier canon du troiſiéme concile de Montpellier.

Ce concile ſe cineb au mois de Décembre de l'an 1195. il fut compoſé XLVIII.
III. Concile

des évêques de la province de Narbonne , & il y a lieu de croire qu'ils s'y deMontpel

troverent tous ; car il eſt marqué dans le quatorziéme canon , que le con - lier, Evêques

cile étoitplenier. Maitre Michel , légat du pape , y préſida , & on y dreſſa vingt do descono,

canons. Le premier ordonne l'obſervation exace de la paix dans toute la Gall. Berb.

province, « ainſi qu 'on avoit déja fait ſerment de l'oblerver , de la volonté s Po 28. & 1499.

du ſeigneur comte de Toulouſe , & qu 'elle avoit été confirmée enſuite à ſaint a

Gilles, en préſence du mêmelégat , par les évêques d 'Uſez & de Niſmes , co

tant pour eux que pour toutes leurs terres, 6, Le légat déclare excommuniez,

du conſentement du concile , tous ceux quivioleroient cette paix , met leur

terres en interdit , & délie leurs vaſſaux dans le ſecond canon , du ſerment

de fidelité. Le troiſiéme canon anathémaciſe tous les hérétiques, les Arago

nois (ou brigands,) leurs compagnies qu'on appelloit Mainades , & ceux qui

fourniſſoient des armes aux Saralins. Il déclare auſſi excommuniez les princes

ſeculiers qui, en étant avertis par l'Egliſe , ne les puniſſoient pas conformé.

ment au concile de Latran , à celui que le pape Alexandre 111. avoit tenu

à Montpellier.Les canons ſuivansregardent l'uſure , la tréve de Dieu , & l'eta

bliſlement des nouveaux péages. Le neuvièmedéfend aux Juifs & aux Sara

fins d'avoir des domeſtiques Chrétiens, & d 'exercer quelque autorité ſur eux.

Ondonne par les deux canons ſuivans divers privileges aux Juifs & aux

Payens qui ſe convertiſſoient au Chriſtianiſme. Les autres canons ſont con

tre les uſuriers , pour ordonner la décence des habitsdes eccléſiaſtiques & des

laïques , & retrancher la ſomptuoſité des repas de ces derniers. Le quinzie

me défend aux religieux de profeſſer le droit & la médecine , à peine de

punicion , ſuivant le décret du mêmeconcile tenu à Montpellier par Alexan

dre III. Le dix-neuvieme confirme la ſentence d’excommunication portée

contre les habitans de Capeſtangdansle diocèſe de Narbonne , quiayant fait

priſonnier l'évêque de Lodéve l'avoient fort maltraité , & obligé de payer

ſa rancon : il ſoumet leur territoire à l'interdit , juſqu 'à ce qu 'ils ayent fait une

ſatisfaction convenable . Enfin le vingtièmeordonne , qu'à cauſe qu'il y avoit

pluſieurs hérétiques dans la province de Narbonne , l'archevêque & les évê

ques aviſeroient entre eux ſur la maniere dont ils feroient publier l'interdit

contre les infracteurs des décrets du concile ; « decrainte ,ajoûte le canon ,

que ces ſectaires ne ſe ſerventde l'occaſion d 'un interdit général & de trops

longue durée, pour ſurprendre la ſimplicité des fideles. »

Lévêque de Lodéve quiavoit été pris & maltraité par les habitans de

Capeſtang , on ne ſçait pour quel motif , eſt le même que Raymond oncle

paternelde GuillaumeVIII. ſeigneur de Montpellier. Il mourut en 1197. &

eur pour ſucceſſeur Pierre Frotier , qu'on faicc de la maiſon des comtes de c Plant. Löd.

Perigord , ſans en donner la preuve. Ce dernier transfera en 1198. le corps P.100. zó jeg .

de S . Fulcrand , & eut de grands différends avec les habitans de la ville



102 HISTOIRE GENERALE
WAN

AN.1195. épiſcopale , qui ſe faifirent du palais épiſcopal , le mirent au pillage , & obli.
gerent ce prélat aulli-bien que les chanoines à faire ſerment d 'obſerver cer

tains ſtatuts .

a Baluz.ibid. On croit a que maître Michel, qui préſida au concile de Montpellier en
. 22.

qualicé de legat du pape Céleſtin III. ne faiſoit alors que paſſer dans la pro

vince,pour aller en Eſpagne au ſecours des Chrétiens, conſternez du progrès

que les Maures avoient fait depuis peu dans ce royaume. En effet , le fixie

mecanon du concile accorde divers priviléges à ceux qui ſerviroient en Ef

pagne. Nous inférons de-là que les peuples de la province s'armerent & paſſe

rent les Pyrenées pour aller combattre les Saraſins. On voit du moinspar le

b Pr. p.194. fermene b 'de fidélité , que GuillaumeVIII. ſeigneur deMontpellier prêta en

1193. à l'évêque de Maguelonne , que Gregoire cardinal de S. Ange écoit

alors légat ordinaire dans la province.

XLIX . Le comte de Toulouſe ſe rendit ſur les frontieres du Querci vers l'automne
Paix entre

Richard roi de l'an 1195. pour réſiſter à Richard roi d 'Angleterre, qui s'étoit avancé

d'Angleterre avec un corps d 'armée, & qui prit quelque places ſur lui. Cela paroît par le
& Raymond

UL.A le traitéde paix qui fut projertéle 7 . de Décembre decette année , entre ce roi

Jeanne Coeur & Philippe Auguſte ,mais quine fut entierement conclu que le is . de Jan .

de te prince ; vier ſuivant,dansunenouvelle entrevûe qu'eurent ces deux princes auprès de
après avoir ré.

pidićBour. Gaillon en Normandie. Par ce traité c Richard ceda à Philippe tout ce qu'il

grignede Chi- avoir en Auvergne, & Philippe rendit à Richard , Ifoudun , Graſſay , & c .

' c Du Chele dansle Berri , Souillac dans le Querciavec ſes pendances ; » ex
pre

e queVVI
CS

Silicordop. 29. » pofledoient la veille de S . Michel précédente. « Après cet article on lit le

ſuivant. » Le comte de S.Gilles & moi, dit Richard , conſerverons récipro

1196. » quementtous les domaines que nous poſledions la veille de S . Nicolas: Je
se avemen

toutes les places que je jugerai à proposdansces domaines, coin .

» me dans ceux quim 'appartiennenten propre; & le comte de S .Gillespourra

c
a

P . 208 .

3
Ğ

Ö

1. 7 .

» dans cette paix , le roi de Francene le ſecourra pas contre moi : ilme ſera

» permis de lui faire tout lemal que je pourrai , & de ravager ſes états. Que

» ſi je voulois au contraire retenir les conquêtes que j'ai faites, tandis que le

» comte de S. Gilles voudra faire la paix , je ſerai obligé de lui rendre tout

» ce que j'ai pris ſur lui depuis la veille de S . Michel, ä il en fera demême de

» ce comte. Şienfin ce prince refuſe la paix , jene feraiaucune entrepriſe contre

» lui, tant qu'il voudra s'en rapporter au jugement du roi de France.

Cet article ne plứt pas au comte Raymond qui refuſa de l'acceprer ; & la

Spicil.to. . paix n 'ayant duré que quelques mois entre les deux rois , ils reprirent bien

p. 343. tôr les armes. Cependant Raymond laſſé enfin de cette guerre eut recours

e Catel Comt. à la négociation , & envoya d'en ambaſſade Guillabert abbé de Caſtres pour

Rapin Thoir. faire des propoſitions à Richard , qui les approuva : ainſi la paix fut conclue

hift.d'Angl. entre le roi d 'Angleterre & le comte Raymond aux conditions ſuivantes.

fv.Note IX. 1° .Richard renonça e à toutes ſes prétentions ſur le comté de Toulouſe en

1 , s . qualité d 'héritier de la maiſon de Poitiers. 2º. Il reſtitua à Raymond le
g Rog, de Ho.
vediamo." Querci, qu'il avoit envahi ſur lui depuis l'an f 1188. 3°. Il lui donna 8 en

Guill.de Pod. mariage Jeanne fa ſæur veuve deGuillaume II. roi de Sicile ,avec l'Agenois,

Chiron, anon, qu 'il conſtitua en dot à cette princeſle ; à condition que Raymond & les

apud Catel,P. enfans qui naîtroient de cemariage tiendroient ce païs en fief des rois d ’An

Peir. Val gleterre commeducs d 'Aquitaine , & qu 'ilsles ſerviroientavec soo. hommes

d 'armes pendant un mois à leurs dépens. lor is feroit le guerre

Du Tillet, en Gaſcogne. Unmoderne b prétend que Richard donna auſſi en dot à Jeanne

entre la Fr. ſa fæur en la mariant à Raymond , le Rouergue & le Querci: mais il n 'y a

Angl. . aucune preuve que le Rouergue ait jamais appartenu à Richard , ni qu'il en

h L ’ Angl.hiſt.

des Albia.l.2. eût dépouillé le comte de Toulouſe : ainſi il ne peut l'avoir donné en dot à

P . 58.
ſa fæur. Pour le Querci , on peut croire que Richard en le reſtituant à ce

k Grill. Tyr . "
que man re de la doride Jeanne , & qu 'il

Marten . coll.

amp. to. s. p .
teur k nous apprend que Richard vendit en cette occaſion à Tancrede roi

de Sicile , le douaire que feu Guillaume II. roi de Sicile avoit afſigné à la

160 .

6 . 63 .

trait. de 1259 . .

w
c
e
s
n
o

i V . spicil. ib . Drince
he fir en ou

632 .
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. apud Cabel

p . 1600

" P . 226 .

même Jeanne ſa femme, dans le temsde leur mariage, & que Tancrede le An.1196,

paya en argent comptant.

* Raymond pour pouvoir épouſer Jeanned 'Angleterre répudia a Bourguigne a V.NOTE

de
ezignem ou de Chypre la croiſiéme femme, ſousprétexte qu'ils étoientenc X, n . 3 . e ſeg .

parents du quatrième au cinquièmedegré. Bourguigne après ſa repudiation

le recira à Marſeille b , où elle fixa ſon ſéjour en attendant quelque occaſion b Guill. Tyr.

favorable pour reparler en Orient. Elle étoit encore en cette ville vers l'an
in p.657. i leg

1204, lorſque pluſieurs chevaliers François qui s'étoient croiſez pour la

Terre-Sainte y débarquerent. Gaucher de Montbelliard , l'un d 'entr'eux ,

parent de Baudouin comte de Flandres, l'épouſa alors, la ramena en Orient ,

& en eur des enfans : inais , à ce qu'il paroît , cetteprinceſſe n 'en donna aucun

au comte de Toulouſe .

Raymond étant libre par ce divorce , épouſa la reine Jeanne c au mois cchront. onon :

d 'Octobre de l'an 1196. il y a lieu de croire qu'il ſe rendit pour cela à la ,

cour d 'Angleterre, & que leurs noces y furent célébrées. Jeanne n 'avoit alors "

que 31. ans; car elle étoit d née au mois d 'Octobre de l'an 1165. Elle avoit d Rob.deMoria
te , chronz.

épouſe en 1177. c Guillaume II, roi de Sicile , dont elle étoit veuve depuis toe
ont elle etoit veuve depuis e Rog .de Hoo

pluſieursannées ; c'eſt pour cela qu'elle garda le titre de reine , même après ved P.315 .
Marien , colla

Ion ſecond mariage. ampl. to . 3 . pa

Suivant un ancien monument a le comrede Toulouſe , aprèsfavoir épouſé « 893.

Jeanne fæur du roi d ' Angleterre , le rendit le 12. de Novembre de l'an 1196 . 6 of Catel Comt.

dans le cloître de Notre-Dame (de la Daurade ) de Toulouſe dans la ſalles

du prieur ; & là il reconnut & accorda , en préſence des confuls , au nombre de

dedix -huit, du conſeil de la ville & du fauxbourg , & des principaux habi. co

tans, qu'il n 'avoit ſur eux aucun droit de queſte , de tolte , d 'albergue , & «

de prêr , à moins qu'ils ne le lui permiſlene volontairement. » Il confirmaen

même temsles libertez , coûtumes , uſages & privileges de la ville de Tou .

louſe , ainſi que le comte Alfonſe ſon ayeul , & le comte ſon pere les avoient

accordez & approuvez. .

Ce prince par le traité qu'ilconclut avec Richard roi d 'Angleterre , recou- u

yra non ſeulement ſes anciens écars que ce prince lui dérenoit depuis long . te II, roi d A :
Mort d'Alfonia

tems,mais il y ajoûta encore l'Agenois ſitué des deux côrez de la Garonne. ragon. Parta

Il ſe vit délivré la mêmeannée d 'un voiſin formidable , ancien ennemide fa gede
maines entre

maiſon , en la perſonne d 'Alfonſe II, roi d 'Aragon , qui mourut à Perpignan lesfils.

le & 25. d 'Avril de l'an 1196. & fut inhumé dans l'abbaye de Poblet.
g Thal. de

Les hiſtoriens h fontun grand éloge d ’Alfonſe II. L 'un d'entr'eux i aſſûre hGelt.comit:

que ce prince écoit reconnu pour ſouverain dansle tems de la mort en divers Barcin. 6. 22.

pays fituez en deça des Pyrenées ; « entr’autres dans le Bearn , la Gaſcogne , « Zurir, annat,
- & feq.

Ia Bigorre , le Comminges, à Carcaſſonne, à Beziers, & à Montpellier. » Mais 1.2.6.47.

10. l'on ne ſçauroit dire qu'Alfonſe fût proprement ſouverain d'aucun païs ,
Bouche Provi

cun pais p. 175. 0 jeqi

ſitué en France : car nos rois dominoient alors non- ſeulement ſur tous ceux ‘ i zurit. ibid :

dont on vient de parler , mais encore ſur toute la Catalogne. 20. Il s'en faut

bien que ce prince fût maître dans le tems de la mort de tous ces païs :

il eſt vrai qu'il précendoir la ſuzeraineté ſur Carcaſſonne , Beziers & Mont

pellier ; mais outre qu'il n 'en jouiſſoit pas alors, les prétentions qu'il pou.

voit avoir ſur ces deux dernieres villes n 'étoientappuyées que ſur des fonde.

mens chimeriques.

Alfonſe lailla trois fils & quatre filles de Sancie de Caſtille ſa femme. Pierre ,

l'aîné , lui ſucceda dans le royaume d 'Aragon , la principauté de Catalo

gne , & les comitez de Rouſſillon , de Pailhas , de Beſalu & de Cerdagne ; qu'il

gouverna juſqu'à l'âge de vingt ans ſous la tutelle de la reine la mere,

On ajoûtes que le roi ſon pere diſpoſa auſſi en fa faveur de tous les droits k Gelf.comit:

qu'il avoit depuis la ville de Beziersjuſqu'au port d 'Aſpe ; c'eſt-à -dire , qu 'Al Barcin. & Zu .

fonſe le fit ſon héritier pour les comtez de Carcaſſonne & de Raſez , ou plutôt "il.
rit.ibid .

pour lesprétentions qu'il avoit ſur ces deux comtez ; car le vicomte Ray

mond-Roger qui en poſſedoit le domaine utile , reconnoiſloir alors pour fu

zerain , le comte de Toulouſe ſon oncle , ſon feigneur naturel. On doit en

core remarquer , qu'il y avoit quelques comtez dépendansde l'Aragon ou

dela Catalogne, ſur leſquels le roi Alfonie II. ne dominoit que médiatement

Montpellier.
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An.1196 , dans le temsde fa mort ; tels que ceux de Beſalu & de Cerdagne , dont il

avoit diſpoſé en faveur du prince Sanche ſon oncle, qui lui ſurvécut; celui

de Pailhasqui avoir encore alors ſes comtes particuliers, & c.

Alfonſe fils puîné d 'Alfonſe II. eut pour ſon partage , le comté de Pro .

à Zurit.ibid. vence , dont il fut le ſecond comte de ſon nom . On prétenda que le roi ſon

pere diſpoſa aufli en ſa faveur des vicomtez de Milhaud & de Gevaudan , &

du droit qu'il avoit ſur Montpellier, dont le ſeigneur lui avoit , dit-on , faic

hommage. On a vû cependant que Guillaume VIII. ſeigneur de

lier , qui pofledoir cette ville ſous l'hommage de l'évêque de Maguelonne ,

reconnoiſſoit alors pour ſon ſuzerain dans le reſte de ſes domaines le comte

de Toulouſe & de Melgueil. Quant aux vicomtez deMilhaud & de Gévay

dan , il paroît que Pierre roi d'Aragon les eût dans ſon lot, puiſqu'il les en

5 Pr. p. 198. gagea en 61204. à Raymond VI. comte de Toulouſe : peut-être que ces deux
ego feq.

vicomtez échûrent d 'abord à Alfonſe II. comte de Provence , & que les deux

freresles échangerent quelquetemsaprès. Quoi qu'il en ſoit , lemême Alfonſe

c-BoucheProv . II. fils du roi d 'Aragon unit c le comté deForcalquier au comtéde Provence ,
30. 2 . p . 173.

jeq .
par lema avoit contracté en 1193. avec Garſinde de Sabran , à la .

quelle Guillaume IV . comte de Forcalquier ſon ayeulmaternel , donna alors

ce comté en dot. Enfin Alfonſe II. roi d 'Aragon eut un troiſième fils nom .

d Zurit.ibid. méd Ferdinand , qui fut religieux de l'ordre de Cîteaux , & enſuite abbé de

Mont- Aragon. Entre les filles de ce roi, la ſeconde & la troiſiéme, nommées

e V.NOTE X . Eleonor & Sancie , épouſerent dans e la ſuite , l'une Raymond VI, dit le Vieux
9 , s . don 6 .

comte de Toulouſe , & l'autre Raymond VII. ſurnommé le Jeune , fils de ce

prince .

Le roi Alfonſe ſe rendit recommandable par ſes exploits & ſes excellentes

qualitez. Il protégea ceux quicultivoientde lon tems la poëſie Provençale, &

nedédaigna paslui-mêmede faire des vers en cette langue ; ce quil'a faitmet

tre au nombre des poëtes Provençaux , ſous le nom d ' Alfon fe roid ' Aragon celui

qui trouva , pour le diſtinguer du roi Alfonſe I. On voit un poëme, ou comme

N°. 7225. on diſoit alors une chanſon , de ſa façon dans un desmanuſcrits f de la biblio

theque du Roi. Il est reprélente à cheval dans la lettre grile aſe armé de toutes

pieces ; le caparaçon de ſon cheval chargé des armes d 'Aragon , pâlé d 'or &

3 Ibid. Go no de gueules. Il eſt d 'ailleurs faitmention de lui dans les anciennes & vies des
7698.

poëtes Provençaux , & en particulier dans celles de Bertrand de Born ou

d 'Hautefort ; d'Arnaud de Marviel , de Pierre Rogier, de Pierre Vidal, du

Moine de Moncaudon , de Foulques de Marſeille , & c .

Li.
Il eſt parlé dansces vies du comte de Rodez , comme d 'un des ſeigneurs de

Comtes de

Rodez . ſon tems qui favoriſerent le plus la poëſie Provençale. Ce comte quiſe nom .
fon rem

moit Hugues , & qui fut le ſecond comte de Rodez de ſon nom , avoit ſuc

Gal. Chr. cedé avant l'an 1159. à Hugues I. ſon pere. Il établie h vers l'an 1161. con
nov. ed . 10. 1.

de Rodez , dont il regla les conditions, du conſeil des abbez , des prévôts,

des archidiacres, & desbarons du païs ; & c 'eſt ce qui a donné l'origine au

i V.NOTE droit de commun de paix , qu 'on leve encore dans le Rouergue. Il épouſa i

* 11. Agnés fille deGuillaume VIII. comte d 'Auvergne, & en eut cinq fils , comme

k Marten.collo il paroît par ſon teſtament k date du 8 . d 'Octobre de l'an 1176.Par cet acte
ampl. to. 1. p. :

897.6 Jeggi il choiſit ſa ſépulture dansl'abbaye de Bongeval en Rouergue. Il donne le

comté de Rodez & tous ſes domaines juſqu'au Tarn , à Hugues ſon fils aîné.

Il légue à Gilbert fon ſecond fils , le pais ou vicomté de Creiſſel, & tous

fes biens ſituez au -delà du Tarn , à condition qu 'il tiendroit le touten fief de

ſon aîné , avec ſubſtitution de l'un à l'autre. Il deſtine deux autres de ſes fils

à l'état religieux ; ſçavoir Bernard le troiſiéme dans l'abbaye de Loc-Dieu

de l'ordre de Câteaux , & Henri le quatriemedans celle de Conques. Ilcon

fie le cinquièmenomméGuillaume, aux ſoins du prévôt, uncle de ce dernier ,

avec soo. fols de penſion annuelle ſur le Carladois ; & ordonne qu 'en cas

que ce prévot, dont il ne dit pas le nom , mais qui eſt le même queGuillau.

INOTE ibid. me, alors prévôt de l'abbaye de Brioude , & fils puîné de Guillaume VIII.

comte d 'Auvergne , ne voulût pas ſe charger de ſon éducation , ce cinquié

mefils ſeroit religieux de S . Victor deMarſeille , avec deux mille fols de Rodez .
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Il donna pour tureurs & défenſeurs à ſes fils , Hugues évêque de Rodez An.1198.

& Richard ſes freres. Enfin , il ordonna de rendre à (Agnés d'Auvergnea , a ibid.

ſa femme , quatre mille ſols du Puy , & vingt-cinq marcs d 'argent ſur le

château d 'Entraigues , qu 'il avoit reçuspour la dot, & lui donna de plus pour

fon douaire * l'uſufruit de lamoitié du Carladois , ou de cette partie du même * In ſponſali

tium .

païs, quiavoit appartenu à Richard fon ayeul , avec réſerve de la proprieté

pour lon fils.

Richard frere deHugues II. fut préſentà cet acte avec la mere & la feinmě

de ce dernier. Richard s'y qualifie comte demême que dans un titre de l'an b Gall. Chien
. nov . ed . tö, I;

1195. Ilavoit eu pour ſon partage la vicomté de Lodéve avec la moitié du bor .

Carladois , mais il n 'eut ſansdoute ces domaines qu 'en appanage ; car nous

venons de voir que le comte Hugues II. fon frere diſpoſa de ce dernier païs

en 1176. & qu 'il vendit la vicomté de Lodéve aux évêques de certe ville,

On ne trouve plus rien de Richard après l'an 1195. Il mourut à ce qu'il
ns poſterité : ſes biens furent du moinsréunis au comté de Rodez .

Hugues comte dec Rodez , e Hugues ſon fils es de la comteſſe Agnés, firent une c Baluz. Aucha

donation en 1195. à l'abbaye de Conques. Hugues II. fe demit entierement to.2. p. 761.

de ſon comté aumois de d Mai de lamême année, en faveur d'Hugues ſon d Archiv.du
in dom . deRodez .

fils ; cela cauſa quelque conteſtation entre le comte & l'évêque de Rodez london

frere : elle e fut terminée bien -tôt après par la médiation de l'abbé d 'Aurillac .. Gall. Chr.

& du comte Richard leurs freres. Donat viguier (en Rouergue) pour Raymond

comte de Toulouſe ,donc le comte de Rodez étoit vaſſal , fur préſent à cet ac.

cord. Hugues III. jouit depuis du comté de Rodez ,mais ce ne fut pas pour

- rems; car il mourut ſans poſtérité fen 1196 .11196 . Hugues II. ſon pere , qui f NOTE XỊT;

lui ſurvêcut, diſpoſa du comté de Rodez en faveur de Guillaume fon cin

quiéme fils , & cela nous donne lieu de croire que Gilbert fon ſecond fils ,

qu 'il avoit ſubſtitué à Hugues ſon aîné , étoit alors décedé, Raymond &

Henri avoient embraſſé l'état monaſtique , conformément au teſtament de

Hugues II. leur pere. Ce dernier avoir déja donné en 1190. le comté deRodez

à Guillaume ſon fils , qui en jouit abſolument pendant la vie de ſon père ,

paroî
t

au mois d 'Avril de l'an 1204. la vente que ſon pere & ſon frere avoient faite Lod.p.1050

'ce qu'ils poſledoient dans le Lodévois.

Raymond VI. comte de Toulouſe , après avoir fait la paix avec Richard 111.

roi d'Angleterre, rentra en poſſeſſion du Querci. Il ſe rendit le 20 . d 'Avril de. de rentre en pol

l'an 1197. à Moillac , où il déclara par un b a &te autentique ; qu'ayant recou - fellion du

vré certe ville , il promettoitune entiere ſûreté aux habitans, & reconnoiſloit tumes de
Querci. Cou

de ſeigneur , il devoit jurer de les protéger , avec dix de les barons. Raymond 1197.

reçut enſuite dans le cloître de l'abbaye de S . Pierre le ſerment de fidélité h Pr. p. 1826

desmêmes habitans, & autoriſa i vers ce tems-là , les coûtumes du bourg de 199iresde

Moillac , après qu 'elles curent été rédigees par Bertrand abbé rés du l'abbaye do de

monaſtere , Bertrand de Fumel, & les principaux habitans. Suivant ces coû - la wille de
u Moiſſac Mia

tumes ,Raymond ſe diſoit ſeigneur deMoillac en qualité de comtedeQuerci de Colbert.**

& d 'abbé chevalier du monaſtere de ce nom . Elles ſont écrites en langage

du païs, & renferment les articles ſuivans.

1o. L 'abbé chevalier, le jour de ſon entrée dans Moiſſac , fera ſerment aux

habitans, de les défendre & de les protéger, de n 'impoſer ſur eux aucunes

mauvaiſes coûtumes ou maltotes, & c . Il fera prêter le mêmeſermentpar dix

de ſesbarons, enſuite tous les habitans de Moiſſac au - deſſus de douze anslui

jureront fidélité.

2º. Les différends quipourront s'élever entre l'abbéchevalier & ſa famille

d 'un côté, & l'abbé religieux & ſa communauté de l'autre, ſeront terminez

par les prud'hommes de Moiſſac , ſans qu'il ſoit permis de recourir à aucun

écranger ; & en cas que ces prud'hommes ne puiſſent s'accorder , les ſeigneurs

de Durfort , de Monteſquieu & de Malauſe , ſeront ſeuls juges du differend.

3º.Le ſeigneurou ſon viguier, & les habitans de Moiſſac , ne doivent pas

non plus recourir à des étrangers pour juger leurs différends.
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AN.7197. 4º. Les habitans de Moiſſac payeronttous les ans en carême au ſeigneur
abbé chevalier , soo . ſols de Cahors pour tout droit de chevauchée & de

queſte ; & ils ne doiventperſonnellementaucune chevauchée, à moins qu'il n 'y

elle guerre pour le fait de Moillac : dans ce cas là ils ſeront tenus de ſuivre le fei

gneur en armes,pourvû qu'ils puiſſent être de recour à Moiſſac le jourmême,

5°. Les adulteres pris en flagrant délic ne ſeront punis d 'aucune peine affli.

dive : leur honneur & leurs biens ſerontmis ſeulement à la diſcrétion du

ſeigneur. Quant au vol & å l'homicide, le ſeigneur fera telle punition cor

porelle des coupables que les prudhommes de Moiſſac le jugeront à pro

pos ; & après la réparation des dommages , tous les biens ſeront confiſqués

au profit du même ſeigneur.

60. Celui qui ſurprend un homme qui dérobe & le tue, n 'eſt ſujet à au
cune peine.

7º. Il n 'y aura que l'abbaye de Moiſſac qui puiſſe ſervir d'aſile aux mal.
faicteurs, & c.

LIII. Le comte Raymond fit a vers lemêmetems un voyage à l'abbaye de Granda
Raymond

confirme lesnila Selve , où il confirma en préſence de Guillaume ſeigneur de Montpellier ,

privileges de les priviléges que le comte fon pere avoit accordés à ce monaſtere. Il alla

l'égliſe de Nit enſuite dans le bas Languedoc , où ilexempta au mois b de Juin de l'an 1194 .
mes, Naiſſan

ce de Ray- les chanoines de la cathédrale de Niſmes de tous frais de juſtice , lorſqu 'ils

mond VII.Ion plaideroient devant lui é devant les viguiers & les barons ; conformément

au privilége que le comte ſon pere leur avoir accordé. Il les confirma en

indt, mêmetems dans la poſſeſſion des étaux que le feu vicomte Bernard - Aton ,

fils.

n . 6 .

o ſeg.
nier, leur avoientdonnés , & des nouveaux étaux qu'ils avoient acquis , par

l'accord qu'ils avoient fait avec le vicomte & l'évêque. Il ajoûte : » J'accorde

» lemblablement aux lavetiers & aux tanneurs la permillion de débiter leurs

» marchandiſes dansles autres étaux , qui, en vertu de cet accord , ſont échứs

» dansmon partage & dans celui de l' évêque. » Il confirma auſſi le traité

que Guillelmete ,mere de Bernard- Aton autrefois vicomte , avoit fait avec les cham

noines & avec l'évêque au ſujet des nouveaux étaux , & la permiſſion que le

même Bernard - Aton autrefois vicomte de Niſmes dad Agde , leur avoit accordée

de conſtruire un four. Nous comprenons par cette clauſe que les contes de

Toulouſe avoient ſuccedé à ce vicomte dans la vicomté de Niſmes , comme

c . Ci-delf. nous l'avons obſervé ailleurs. c Enfin Raymond reconnoîr que lui & ſes pré .

deceſſeurs n 'ont jamais eu aucun droit d'albergue ſur l'égliſe de Niſmes. Il

ſe qualifie comte de Toulouſe & de Niſmes dans cet acte , qui eſt daté du chá

teau de Beauvoiſin , dans la vigne de l'égliſe , durant le ſiège de ce château .

Certe date prouve que Raymond VI. comte de Toulouſe écoit alors en

armes du côté du Rhône :mais nous ignorons le motif qui l'avoit engagé

à les prendre , & à aſſiéger le château de Beauvoiſin , ſitué à deux lieues de

Niſmes vers le ſud- eſt. La comteſſe ou la reine Jeanne ſa femmeétoit en même

d Pr. 6. 2.8. temsà Beaucaire , d où elle accoucha au mois de Juillet ſuivant d 'un fils, qui

fut nomméRaymond.
Rog. deHov.

tov. Il y a lieu de croire que le comte de Toulouſe paſſa le reſte de l'année auxP. 438.

Guillode Pod. environs du Rhône , & qu 'il étoit abſent de la capitale , lorſque ſon viguiere

Chr. anon, y
y fit une ordonnance au mois deNovembre , de l'avis des conſuls o du commun

apud Catelp. conſeil de la ville du des fauxbourgs , touchant les moyens que les créanciers

- devoient employer pour ſe faire payer de leurs débiteurs. Nousapprenons
• Catel comt.

P. 227. feq. d 'ailleurs que le comte de Toulouſe étoit à Montpellier à la fin de l'an 1197.

& qu' il favoriſa le mariage qui fut célébré alors entre Marie , fille de Guil

Liv. laume VIII. ſeigneur de cette ville , & Bernard VI, comte deComminges.

Mariage de Marie avoit épouſé fen premieres noces dans un âge où elle éroit à peine
Marie de

Montpellier , nubile , Barral vicomte de Marſeille , dont elle devint veuve en 1192. peu

vcuve deBar. de cems après fon mariage. Son pere qui vouloit la deshériter, pour avanta .
sal vicomte de

Marſeilleavec ger les enfans qu'ilavoit d ’Agnés la ſeconde femme,ne lui conſticua quecent

Bernard V1. marcs d'argent en dot , en la promettant à Barral , & l'obligea de renoncer

Comedic. .. fa fucceſſion . Cevicomte par ſon teſtament , outre la reſtication de ces cent

f Gar. Ser. marcs, légua à Marie quatre cens autres marcs , avec ſes robbes, bagues ,

6 . 5 .

160 .
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10yAUAjovaux, & meubles de chambre.Geoffroy évêque deBeziers & Roucélin , freres AN.1199:

'de Barral , & ſes exécuteurs teſtamentaires, firent difficulté d 'acquitter ce legs : praf.Mag. 26
ed . p . 243. 0

mais le pape Céleſtin III. ſur les plaintes de Marie ayant ordonné en 1194 . Genoa

aux archevêques de Narbonne & d'Arles, de les y contraindre par cenſures Ruffi,hift.de

eccléſiaſ ls furent de la ſatisfaire
Marj. 2 . ed .

. On pretend a que Barrale , to. 1.p. 75 . es

prince d 'Orange , étoit née dumariage de ce vicomte avec Marie de Mont- Chron. Maffil.
co to . 1. Bibl.

pellier , & on s'appuye pour le prouver ſur quelques conjectures ; mais elles Labb.p. 341.

n 'ont aucunevrai- ſemblance , tant à cauſe de la parenté qui étoit entre Hu- a Rufi, ibid .

gues de Baux & Marie , que parce que cette derniere n 'avoit en 1197. gueres

plus de 1s. ans , comme nous le verrons bien -tôt ; & qu'enfin en parlant de

tous ſes enfans dans ſon teſtament de l'an 1 2 13. elle ne dit rien de Barrale .

Ainſi Barral aura eu cette fille d 'Adelaïde de Roque-Martine ſa premiere

femme, dont il eſt faitmention dans la vie 6 de Foulques deMarſeille , & de b M ).de is

quelques autres anciens poëtes Provençaux.
bibl. du Roi,

n . 7225i eiga

La mort de ce vicomte ayant rompu toutes les meſures du ſeigneur de 7698."

Montpellier , celui-ci chercha à remarier Marie ſa fille , & à l'engager par de

nouveaux liens à renoncer à ſa ſucceſſion. Il jerra les yeux ſur Bernard comte

de Comminges ; quoique ce comte eût actuellement deux femmes vivantes.

La premiere écoic Beatrix comteſſe de Bigorre, qu'il avoit répudiée ſans au

cune forme de procès ſous prétexte de parenté, après en avoir eu une fille ,

pour épouſer Comtors de la Barche. Bernard voulant répudier auſſi cette

derniere , prétendit que ſon mariage avec elle ne pouvoit ſubfifter , à cauſe cfr.p. 1850

de la parenté qui étoit entr'eux ; & s'étant rendu avec elle dans l'égliſe au

mois de Novembre de l'an 1197. il ſe préſenta á Raymond évêque de Com

minges , & prouva devant ce prélar qu 'il étoit parent de Comtors du qua.

triéme au cinquiéme degré. Certe dameconvint du fait en préſence de cous

ſes parens qui l'accompagnoient, desabbez , de tout le clergé & du peuple ;

& ayant donné ſon conſentement à la diſſolution de ſon mariage , l'évêque

prononça la ſentence de ſéparation , que l'archevêque d 'Auch métropolitain

de la province confirma ſur le champ. Il eſt marqué dans l'acte qui en fut

dreſſé , que le mariage du comte de Comminges avec Comtors avoit duré peu

de tems: preuve , ou que les deux fils & la fille qu'on leur donned n 'étoient pas d Hift.gen .das

cous nez pendant ce mariage , ou que Bernard les eut d 'une autre femme. gr. offic . & c.

Ce comte ſe voyant ainli entierement libre , ſe rendit à Montpellier au
to. 2. 8. 631.

mois de Décembre ſuivant avec le comte de Toulouſe ſon couſin germain ,

l'archevêque d'Auch , l'évêque de Comminges, Fulcrand évêque de Tou .

louſe ,Raymond évêque d’Agde , frere du ſeigneur deMontpellier , & plu

ſieurs ſeigneurs ſéculiers ; & là il épouſa Marie de Montpellier. Suivant le

contrate demariage Guillaume, ſeigneur de Montpellier, fils de feue Mathilde e Spicil.to. XI.

(de Bourgogne ) ducheſſe , déclare , que voulant marier Marie ſa fille avec le P. 357.

comte de Comminges , il lui donne en dor deux cens marcs d 'argent , & les

habits des nôces. Bernard aſſigne de ſon côré pour le douaire de Marie, qu'il

prend pour épouſe , la jouiſſance pendant la vie du château de Murer & de

ſes dépendances , qu'il lui hypotheque de plus pour la dot•; avec clauſe ex
preſle , que le fils quiviendra de ce mariage ſuccedera au comte ſon pere dans

tous les domaines , & que s'il n 'y a qu'une fille , elle recueillira également la

ſucceſſion , excepté du païs de Comminges ; enſorte que Bernard ne ſe réſerva

que quatre châteaux , pour en diſpoſer en faveur de Bernard con fils & de com

tors fille d' Arnaud.Guillaume de la Barthe, lequel ne pourroit prérendre autre

chole . Marie de Montpellier le rélerva de lon côté les droits & les actions

qu'elle avoir ſur les biens & les héritiers de feu Barral fon mari , juſqu'à la

ſomme de 300. marcs d 'argent ; reconnoiſſant que celle de 200. marcs que

ſon pere lui donnoit en dot , lui avoit été payée en déduction des soo.marcs

que lemême Barral lui avoit léguez par ſon reſtament ; & que dans ces 200.

marcs écoient compris les centmarcs qu 'elle avoit eus en dot en ſe mariano

avec Barral. Raymond comte de Toulouſe , Vital de Montaigu , & quatre

autres ſeigneurs promirent par ferment au nom du comte de Comminges ,

qu'il obſerveroit toutes ces choſes; & l'archevêque d 'Auch , les évêques de
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AN.1197. Comminges & de Toulouſe promirent de leur côté , de l'aveu dumêine comte ,

de l'excommunier & de jetrer l'interdit ſur toutes ſes terres , en cas d 'infra

garandsdu traité , Guillaumede Baus , Hugues fon frere , & Bernard d 'An.

duſe , avec promeſſe de la part du comte de Toulouſe , ſi le comte de Com

mingesne l'accompliſoit pas fidellement , de lui faire la guerre à la tête de

tous les vaſſaux. L 'acte quieſt daté de Montpellier , dans la chainbre de Guil

laume ſeigneur de cette ville , fut paſſé en préſence de Raymond évêque

d 'Agde , du prévôt de Maguelonne, & de pluſieurs ſeigneurs de la province

ou du diocèſe.

Lemêmejour, Guillaume ſeigneur deMontpellier fit faire à Marie ſa fille

aGar. Ser. un acte , a dans lequel elle s'exprimede la maniere ſuivante : « Il eſt notoire à

pras, Mag. » tous ceux qui ſçavent la morale & le droit , que les femmes ne peuvent être

& feq.com idée » juges , niavoir part à l'examen des procès & à la prononciation des fenten .

de Montpellier, „ ces ; que c'eſt une coûtume établie de tout temsdans la feigneurie de Mont
2 .part, p .183.

de ſegg. 183• » pellier & dans ſes dépendances, que le domaine ,la domination , la puiſ.

„ Tance , la juriſdiction & l'empire ne peuvent jamais être tranſinis aux filles ,

» tant qu'il y a des mâles; & que les loix impériales interdiſent aux femmes

„ la poſſeſſion des royaumes , duchez , principaucez , comtez , marquifats &

» juriſdictions quelconques. C 'eſt pourquoi, moi Marie fille de Guillaume de

» Montpellier , inſtruite du fait & du droit , & reconnoiffant que je ſuis âgée

» de quinze ans & plus , j'abandonne entierement tant pour moi que pour

» meshéritiers & ſucceſſeurs , à vous Guillaumemon pere , & à vous Guillau.

» me ſon fils & de madameAgnés ,mon frere , toute la ville de Montpellier,

» avec tout ce qui en dépend ; le bourg de Lares , ceux de Montferrier & de

» Caſtelnau ; les châteaux de Caſtries, d 'Omelas , du Pouget & de Paulhan ;

» les lieux de Corno11-Sec , deMontbazen, & deMont- Arnaud , les châteaux

» de Pignan , de Frontignan , de Loupian , & c . & tous les droits queje pour

» rois avoir à cauſe de la ſucceſſion de mon pere & demamere ; & en toutes

» ces choles , je renonce exprellement à tout droit écrit & non écrit, pa

» qu 'on dit que Guillaumemon frere , fils d 'Agnés , eſt né du vivant dema

» mere; & je renonce de lamême façon en faveur de rous les mâles qui nai

» tront d 'eux par degrez . Que ſi , ce qu'à Dieu ne plaiſe , Guillaume mon

» frere , fils de madame Agnés, vient à mourir contre nôtre eſpérance , je

» fais lesmêmes renonciations en faveur de Guillaume de Tortoſe , fils de

» madame Agnés, & de tous les fils qu'elle aura de monſeigneurGuillaume

» nion pere, il eſt à ſçavoir cependant que ſi M .Guillaumemon pere décede

» fans enfansmâles , ſon héritage m 'appartient , comme à la fille aînée , par

» le droit accoûtuméde Montpellier. » Marie fait enſuite ferment d 'obſerver

· fidellement tous ces articles. Bernard comte de Comminges ſon mari en fit

autant, & donna pour ſes garands Raymond comte de Toulouſe , Viral de

Montaigu , & les autres qu'il avoit donnés pour cautions dans ſon contrat

iv. de mariage , avec une égale promeſſe de la part de l'archevêque d ’Auch , &

Guerre entre des évêques de Comminges & de Toulouſe , de l'excommunier en cas d 'in .
les comtes de

Comminges fraction . Mais toutes ces précautions de Guillaume de Montpellier , pour

& de Foix , & aſſurer ſa fucceſſion à ſes fils du ſecond lie , furentinutiles.
entre ce der

vier& le com . Le comte de Comminges eut un differend l'année ſuivante avec Raymond

te d'Urgel. Roger comre de Foix ſon voiſin , qui ſe ligua b contre luiau mois deNovem
Union de l'ab
baye de Vaial bre avec les ſeigneurs deGanag. Le comte de Foix étoit en guerre en même

à celle de Bol- tems avec le comte d'Urgel au-delà des Pyrenées. On prétend c que leur

bonne.Fonda- querelle s'éleva à l'occaſion des limitesde leurs états ; qu'elle partagea toute
tion de celle

He Valnegre. la Catalogne ; & que le comte de Foix ayant aſſiégé en 1198. la ville d 'Urgel,

1198.
ő il l'emporta de force, la mit au pillage avec la cathédrale , fit les chanoines

birib.186 priſonniers , exigea d 'eux une groſſe rançon , & defola tour le païs,

c Zurit.annal. " Raymond-Roger éroit en -deça desPyrenées aumois de Mars de lamême

1.2.C.48. année, & futpréſent à d la conſécration de l'égliſe de l'abbaye de Bolbonne,Ferrer . ann .

1203. ** ***** qui fut faite le Dimanche is. de Mars , l'un de l' Incarnation 1198. Philippe

V .Marca, étant roi de France , Raymond comte de Toulouſe : preuve certaine , que

d Pr.ibid. " quoique l'acte de cette confécration foic daté de l'Incarnation , on y com



DE L AN G U E DO C . Liv. X X . . 10g

mence cependant l'aníiée à la Nativité. Le comte de Foix accorda à cette An.Ito 8.

occaſion divers privileges à l'abbaye de Bolbonne , en préſence de Fulcrand

évêque de Toulouſe , de Laurent évêque de Conſerans , d 'Eſclarmonde ſå

ſæur , & c.

L 'abbaye de Bolbonne étoit devenue alors très-conſiderable , loit pår les

libéralitez qu'elle avoit reçues des comtes de Foix , qui y avoientleur ſepul

ture , & de divers ſeigneursdes environs, ſoit par l'union qui y avoit été faite

depuis peu de deux autres monaſterès du voiſinage: ſçavoir de ceux deVaſal

ou Vajal, & de Notre-Dame deGarnicia . Le premier a qu'on appelloitauſſi à Archiv, je
l'abb . de Bob

la maiſon d ' Aymeri* , ſuivoir l'inſtitut du B .Gerard de Sales , & dépendoit de bonne

l'abbaye de Tenaille en Saintonge. Il étoit fitué auprès de la rivière de Lers; * DomusAy:

& étoit déja fondé en 1r25. lorſque Bertrand de Beaupuy , l'un des princi
merici.

paux ſeigneurs du païs , fit une donation à Aymeri & aux freres de la maiſon

de Vajal. Elle fut depuis gouvernée par des ábbez ſoumis à ceux de Tenaille

juſqu 'aumois d 'Avril de l'an 1195. que Gautier abbé de ce derniermonaſtere

& les religieux ayant conſenti á ſon union avec celui de Bolbonne de l'ordre

de Cîreaux , trois moines & huit convers de Vajal, firent profeſſion entre les

mains d'Odon abbé de Bolbonne, qui ſe chargea de faire deſſervir l'égliſe de

Vajal.

L 'abbaye de Bolbonne donna l'origine d 'un autre côté à la fin du XII. ſiécle

ou au commencement du ſuivant à divers monaſteres, entr'autres à l'abbaye

de Valnegre ou Valnave , fondée pour des filles de l'ordre de Cîteaux près

du lieu de Lillac dans le comté de Foix , & aujourd'hui dans le diocèſe de

Rieux.Guillaumede Liſſac chevalier en fur le principal bienfaiteur en i 209.

L 'abbaye de Valnegre fut unie en 1442. à celle de Bolbonne, dont elle

avoit toujours dépendu. Elle étoit alors tombée dans la décadence à cauſe

des guerres.

Le comte de Toulouſe & Jeanne d 'Angleterre ſa femmeallerent en 1198.6 ; IV I.

à la cour du roi Richard frere de cette princeſſe , & ils célébrerent avec lui toore
li Le comte de

Toulouſe fe

au Mans la fête de Pâques, quitomboit cette année le 29. deMars, La guerre ligue avec le

s'étoit renouvellée alors entre ce roi & Philippe Auguſte ; & Richard faiſoit roi d'Angle;
terre contre le

tousſes efforts pour débaucher les grands vaſſaux de ce prince. Il réuſſit en roi de France

partie , & trouvamoyen de ſe liguer contre luiavec Baudouin comte de Flan - b Rog.deHo

dres , Raymond comte de Toulouſe , les comtesde Louvain , de Braine , de
ved . p . 442.

.

Guînes , de Bologne , du Perche , de Blois , de Bretagne , & c . qui luipromi. Rad. Cogghes

erment de ne faire la paix avec
chron , Anglis .

ner1 ?ppc queuncommun ac- to . s . collect,

cord. Nous n 'entrerons pas dans le dérail de cerce guerre qui eut differends ampl.Maten;

ſuccès, parce qu'elle n 'eſt pas de notre ſujet , & que d 'ailleurs les hiſtoriens P.844.

nemarquent pas ſi le comte de Toulouſe ſe mit en campagne , ni s'il exerça

quelque hoſtilité contre Philippe, Nous nous contenterons de remarquer que

Rayinond étoit au mois de juillet de la mêmeannée dans le Vivarais , où il

fit un traité avec Nicolas évêque de Viviers, au ſujet des differends qui s' é

toient renouvellez entr'eux touchant le domaine & la juriſdiction ſur ce païs,

Raymond c prétendoit entr'autres, que le château de Segàulieres où de vil.

l'Argenciere ,avec quelques autres du voiſinage , & toutes les mines d 'argent Accord entre
le comte de

qu 'on avoit ouvertes dans leur territoire , lui appartenoient. L 'évêque de Vi. Touloureuse

viers , Aymar de Poitiers comte de Valentinois , & Bernard d'Andule , qui l'évêque de
con Viviers ,Mai

poſledoientdivers domaines aux environs, follrenoient le contraire. Enfin , s" ; fon d 'Anduſe.

aprèsavoir diſputépendant long -temsſur leursdroits réciproques , ils s'allem - c Columb.de

blerent tous quatre dans la place publique d 'Aubenas au mois de juiller de epifc. Vivar.
p. 213 . et ſeq ;

l'an 1198. & là ils convinrent des articles ſuivans. 1° . L 'évêquede Viviers , le

comte de Valentinois , & Bernard d 'Anduſe déclarerent nulles toutesles con

ventionsqu'ils avoient faites précedemment entr'eux ſur ce fajet. 2°. L ' évê.

que du conſentement des deux autres & de ſon chapitre donna en fief au

comte de Toulouſe & à ſes ſucceſſeurs la moitié du château de l'Argentiere,

& des droits juſtes ou injuſtes qu 'on levoit ſur lesmines qui avoient été décou

vertes, ou qu 'on découvriroir dans la ſuite depuis la riviere de Lande juſqu'à

Taurians, & depuis le ruiſſeau de Brez juſqu'à Chaſſiers ; excepté la dixmede

La dixme de ces mines , qu'il ſe réſerva & à fon égliſe. 3° Le comte de
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AN. 1198. Toulouſe prêta ſerment de fidelité en conſéquence à l'égliſe de Viviers, avec

promeſſe cane pourlui que pour ſes ſuccelleurs de la defendre & de la pro

teger ; de ne rien acquerir dans ſes mouvances, ſans le conſentement de l'é

vềque & de ſes chanoines; & de remettre le château de l'Argentiere à chaque

mutation d 'évêque & de comte .4°. L 'évêque donna en fief de la mêmema

niere ,un tiers de l'autre moitié du château de l'Argentiere & des droits des

mines à Aymar de Poitiers, & un autre tiers à Bernard d’Anduſe , & ſe ré

ſerva l'autre. go. On convint qu'indépendament de ce que l'évêque venoit

d 'accorder au cointe de Touloule , ce prince continueroit de percevoir les de

niers qu'il levoit ſur chaquemarc d'argent qu 'on tiroit desmines. 6º. Enfin

on arrêta quelques autres articles demoindreimportance. Peu de jours après

le comte Raymond s'écantrendu dans la cathédrale de Viviers, y fit hom

mage à S . Vincent qui en eſt le patron , ſur l'autel qui lui eſt dédié , pour le

fief qu'ilvenoit de recevoir de l'évêque en vertu de leur traité. Il eſt marqué

dans l'acte , que tandis que Raymond baiſoit l'autel , l'évêque tenoit la chaîne

qui étoit pendue au col de ce prince. Cet hommage fut rendu en préſence de

Bertrand évêque de S. Paul Trois- Châteaux , de Guerin deRandon , de plu

fieurs autres chevaliers , & de tout le peuple de Viviers. La dixme ſur les

mines d 'argent, que l'évêque de Viviers ſeréſerva par cet acte, étoit commune

entre ce prélat , qui en avoit les deux tiers, & ſon chapitre , auquel le reſte

Columb.ibid . appartenoir , ſuivant un accord a qu'ils avoient fait là -deſſus l'année préce

b ibid. dente. Au reſte Bernard d'Anduſe donc nous venons de parler, & qu 'on bap

cLe Labour. pelle mal-à-propos Bermond , fut c le VII. ſeigneur d 'Anduſe de Ion nom .
Hift. gen . de la

maiſon a' Anla Il étoit fils de Bernard VI. & d'Euſtorge, & avoit ſuccedé à ſon pere dans

ceri rie , & dans celle de Portes au diocèſe d 'Uſez . Il confirma d au

2.0ML d' Au . mois de Septembre de l'an 1 203. l'hommage que Bernard d 'Anduſe l'ancien ,
bays , n . 25. 2 .

Ton ayeul , avoir rendu au monaſtere de Sauve pour la viguerie de Portes.

LVIII.
Il y avoit deja trois ans que Raymond VI. comte de Toulouſe étoit ex

Le comte de
communié à cauſe de ſes en

Touloulc eſt communie a
ſes ſur l'abbaye de S .Gil pape

relevéde ſon Innocent III. qui avoit fuccedé à Celeſtin III. le 12 . de Janvier de l'ân

excommuni- 1198. écrivir e le 22. d 'Avril ſuivant å frere Raynier lon
cation . Le pa

pe Innocent ce qu'il pouvoit lever l'excommunication dont ce prince avoit été frappé ;

III. le preſſe à condition qu'il feroit ſatisfaction , & qu'il donneroit pour cela une caution

cour de la Ter- ſuffiſante.Raymond promit ſans doute d 'accomplir tout ce que le légar de

Ic-Sainte. manda : car l'excommunication fut levée , comme nous l'apprenons d 'une

noce edhetent: lettre f qu'Innocent écrivit à ce prince le 4 . deNovembre de la même année.

f.Innoc,III. » Ayant été réconcilié à l'unité eccléſiaſtique dont vous aviez été ſéparé
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» tacher d 'effacer par une pénitence proportionnée , le grand nombre de vos

» péchez patlez .» Il l'exhorte enſuite à employer ſes armes pour le ſervice de

Dieu ; à marcher ſur les traces du feu comte Alfonſę fon ayeul, & à s'acques

rir une gloire immortelle , en allant à ſon exemple combattre les infidelles en

Orient. I l'invite à entreprendre cette expedition , tant pour obtenir la prom

tedion du S. ſiége , que pour mériter une couronne éternelle ; & lui enjoint

pour la rémiſſion de ſes pechez & l'expiation de ſes crimes, de prendre la

croix pourallerdéfendre l'héritage de J. C . dans la Terre-Sainte : il lui fait

eſperer de la part de Dieu , s'il entreprend ce pelerinagedans des ſentimens

d 'humilité & de componction ,deremporter ſurlesennemis de la foy lamême

victoire que ſon ayeul avoit remportée ſur eux , & d 'avoir les mêmes ſuccès

que ce dernier avoit eus dansune pareille occaſion . Enfin il luimarque que s'il

ne peut paſſer lui-même en perſonne dansle païs d 'Outre-mer , il y envoye du

moins un nombre de ſes gens d'armes, ſuivant l'étendue de ſes domaines.

Innocentavoit alors fort à cæur de procurer un prompt ſecours à la Terre

Sainte , où les infidelles faiſoient tous les jours de nouveaux progrès. C 'eſt

Ibid.ep.336. ce qui paroît d 'ailleurs par une lettre circulaire & qu'il écrivit le is. d 'Août

de cette année , aux évêques, aux abbez & aux autres prélats , aux comtes ,

aux barons, & à tout le peuple des provinces de Narbonne, Lyon & Vienne,

pour les exhorter à ſe croiſer en perſonne , ou à envoyer à leurs dépens des

troupes qui fuſſent prêtes à marcher pour l'Orient au mois deMars ſuivant ;
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avec ordre d ’y ſervir pendant deux ans. Pour les engager à certe entrepriſe , ANU98.

il accorde de grandspriviléges à tous ceux quiy prendroient part, ſoit en per

fonne , ſoir en y contribuant de leurs biens. Il commer à la fin de fa lettre le

ſoin de prêcher la croiſade dans ces provinces, à l'archevêque de Narbonne,

& aux évêquesdeNiſmes & d'Orange , & leur enjoint de s'aſſocier chacun

un frere Templier & un frereHoſpitalier .

Il ne paroît pas que le comte de Toulouſe ait fait beaucoup d'attention LIX. :

aux exhortacions d 'Innocent. En effet ce prince après avoir reçû l'abſolu -wordles

tion de ſon cxcommunication , en agit commeauparavant avec l'abbé & l'abbé de faint

les religieux de S . Gilles , qui porterent a contre lui de nouvelles plaintes au Gilles contre
u le comre.

pape. Ils ſe plaignirent ſur-tout de ce qu 'au lieu de détruire, comme CeleſtinaGall. Chr.

III. le lui avoit ordonné, le château nommé Mirapetrit , il en avoit au con - ibid.

traire augmenté les fortifications. Innocene indigné du procédé du comte

ordonna le 13. de Juillet de l'année ſuivante à l'archevêque d 'Arles , & à

formémentau decret de ſon prédéceſſeur.

Cet archevêque s'appelloit b Imbert de Aquaria : Le pape Celeſtin III. b Ibid. to. 11

l'honora de diverſes commiſſions, & le chargea entr'autres de terminer un P. 564. ó feq.

grand différend qui s'étoit élevé entre les Templiers de Montpellier & le

chapitre de la cathedrale deMaguelonne. Imbert rendit là - deſſus une ſen

tence carbitrale , à laquelle frere Deodat de Breiſac, maître des maiſons du .c Innoc. 1!).
l. 1 . ep . 507.

Pierre de Cabreſpine commandeur de la maiſon de Montpellier , & frere

Guillaumede Solaris commandeur d 'Arles, acquieſcerent , du conſentement

de frere Pons de Rigaudmaître en -deça de la mer.

Le comte de Toulouſe étant à Niſmes au mois de Décembre de l'an 1198. IX

fit expédier dans le palais del'évêqueune ordonnance d pour regler l' élection Nilmes. Jean
.: Confuls de

des quatre conſuls de cetre ville , en préſence de ce prélat , deGuillaume de ne comcelle

Şabran fon connêtable , d 'Elzear d ’Aubays fon viguier , de Raymond-Guil-
i de Toulouſe

laume ſon juge & ſon chancelier , & c . Il s'éleva vers lemême tems quelques château de

différens entre ce prince & divers de ſes vaſſaux du haut Languedoc qui l'a - Caler.

voient offenſe , & auſquels il fut obligé de faire la guerre. Jeanne d 'Angle . 1199.

rerre ſa femme, princeſſe également douée de prudence & de courage , prie e al
d Pr. p . 185.

5° ,M e Guill , de

ſur elle le ſoin de le venger des rebelles, & s'étant miſe à la têre d 'un corps pod.cosa

d 'armée, elle entreprit ſur les ſeigneurs de S. Felix le ſiège du châceau de

Caſer , qu 'on prérend f être les Caſſez dans le Lauraguais. Par malheur ſes f Beje Narb.

propres gens la trahirent , & fournirent desarmes & des vivres aux alliegez : ?
» P: 342.

enſorte quemalgré tous ſes efforts, elle fut obligée de lever le ſiége. En dé

Campant, elle cut encore le chagrin de ſe voir expoſée à une nouvelle trahi

monde à ſe ſauver. Cette princeſſe outrée de douleur , partit auſſi-tôt pour le

rendre à la cour de Richard roi d 'Angleterre fon frere , afin de l'animer à tirer

vengeance d 'une pareille inſulte :mais s'étant miſe en chemin elle apprit

bien -côt la mort de ce prince , qui fut tué le 6 . d ’Avril de l'an 1199. au ſiège

du château de Chalus en Limouſin , qu'il avoit entrepris ſur Aymar vicomte

de Limoges.

Jeanne accablée de triſteſſe de cette mort, continua néanmoins ſa route , & , LXI.
Mortde cette

ſe retira 8 à l'abbaye de Fontevraud , où elle avoit été élevée dans la jeu - princeses

neſſe. Après y avoir paſſé quelquesmois , elle ſe rendit à Rouen pour y com - g Clyp. na..

muniquer certaines affaires à Jean ſurnommé Sans-Terre ,ſon frere , quiavoit Fontevr.ord .

fuccedé à Richard . Elle y tomba malade , & ſe voyant ſans eſperance de gué. leg

riſon , elle témoigna , quoique mariée & groſſe , qu'elle ſouhaitoit de prendre

l'habit religieux. Dans ce deſſein , elle envoya à Fontevraud chercher la

prieure dumonaſtere: mais comme le tems preſſoit , & qu'elle comprit que

cette prieure arriveroic trop tard , elle pria inſtamment l'archevêque de Can .

torberi, qui étoit préſent , de la conſacrer à Dieu en lui donnant le voile .

Ceprélar fit d 'abord beaucoup de difficulcé de ſe rendre à cette demande.

Il repréſenta à la comteſſe de Toulouſe qu'ilnelui étoit paspermis de ſe faire

religieuſe du vivant de ſon mari ; mais elle perſiſta avec tant de zele & de

to. 2 . 0 . 1606
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An.1199. ferveur , que l'archevêque deCantorberi la croyant inſpirée du Ciel , l'offrit

à Dieu & à l'ordre de Fontcyraud , en préſence de la reine Eleonor d 'Aqui

caine ſa mere , de l'abbé de Turpenay , & de pluſieurs religieuſes.

ja Livrerouge On a une donation a faire par Jeanne d'Angleterre ci-devantreinede Si
de la chambre

des Compote » cile , & alors comcelle de Toulouſe , duchelle de Narbonne , & marquiſe

Baluz. mfl. » de Provence, de mille fols Angevins de rente ſur les ſalines d 'Agen , en

» faveur des religieuſes de Fontevraud , pour l'uſage de leur cuiline, en

» préſence de la reine Eleonor ſa mere, d 'Hubert archevêque de Cantor

& c . » & il y a lieu de croire que

Jeanne fit certe donation dans le tems qu'elle écoit malade à Rouen. Quoi

qu'ilen ſoit, cette princeſſe ayant obtenu la grace qu'elle avoit demandée avec

b Clyp.ibid. tant d 'inſtance ,mourut b bien -tôt après le 24 . de Septembre de l'an 1199.
Rog . de Hoa

ved . p .452. & comme elle étoitavancée dansſa groſſeſſe , on l'ouvrit dès qu'elle futmorte.

On lui tira un enfant, qui eut le temis de recevoir le baptême, & qui érant

décedépreſqu'auſſi-tôt , fut inhumédans l'égliſe de Notre -Damede Rouen .

Quantau corps de la comteſſe , la prieure de Fontevraud l'apporta avec elle

dans cette abbaye ,où il fut inhumé aux pieds du roi Henri II. pere de cette

princelle , & à côté du roi Richard ſon frere .Nousavonspris toutes ces cir

conſtances de l'ancien nécrologe de Fontevraud , où on fait un grand éloge

de Jeanne, qu'on y qualifie reine de Sicile & ducheſſe de Narbonne. Cette prin

ceffe & Raymond VI, comte de Toulouſe , furent mariez pendant 35. mois.

NOTE X. Il neparoît pas qu'ils ayent eu d'autres enfans de leur mariage, que Ray

mond le jeune qui lucceda dans la luice au comte íon pere , & le poſthume

quimourut & fut enterré à Rouen .

LXII. L 'année ſuivante le comte Raymond contracta d une nouvelle alliance à

Le comtede Perpignan avec Eleonor fæur de Pierre II. roi d 'Aragon , qu'il e n 'épouſa. fo .
Toulouſe é .

poule Eleonor lemnellement que trois ou quatre ans après, à cauſe de la jeunelle. Il eut

une entrevûefla inêne année avec Jean Sans-Terre roi d'Angleterre ſon

pour l'Age. beau-frere , qui ſe rendit en Aquitaine tant pour y recevoir les hommages de

nois & le ſes vaſſaux , que pour pacifier quelques troubles qui s'y étoient élevés. Ray
Querci à Jean

toi d'Angle :
clean mond fit alors hommage à ce prince pour les terres & les châteaux que le feu

roi Richard lui avoit donnéspour la dorde la reine Jeanne fa fæur. Il fut

ftipulé dans l'acte qui en fut dreſſé, que lorſque le jeune Raymond ſeroit
I 200.

a Guilla de parvenu à l'âge de majorité , 'il poſſederoit tous ces domaines , & en feroit

Pod.co s. hommage au roi Jean ſon oncle ; que s'il venoit à mourir ſans enfans , ces

NOTE ibid. mêmes domaines reviendroient au comite de Toulouſe fon pere , & à ſes fuc

'f'Rog.de Ho. ceſſeurs, qui les tiendroient par droit héréditaire des comtes de Poitiers ducs

wed.p.457. d'Aquitaine ; qu 'ils ſeroient obligez de ſervir ces princes avec soo. cheva

og ſeg.
liers pendantun mois à leurs dépens, toutes lesfois queces derniers auroient

guerre en Gaſcogne ; & que ſi les comtes de Poitiers demandoient un plus

long ſervice , ils feroient obligez de foudoyer ces troupes. On ne dit pas le

nom des domaines pour leſquels le comte de Toulouſe fit alors hommage au

roi d 'Angleterre :mais nous apprenons d 'ailleurs que ce fut pour l'Agenois &

le Querci, qui avoient été donnez en dot à Jeanne, lorſqu'elle épouſa le

comce Raymond ; en ſorte que ce dernier païs , qui n 'avoit été que reſtitué à

Raymond VI. & qui n 'avoit jamais été de la nouvance du duche d 'Aquitaine

poſſedé par les comtes de Poitiers, fut foûmis deſormais à leur fuzeraineté .

IXIL, Raymond VI.autoriſa par ſa préſence au mois de Septembre de l'an 1200 .
Seigneurs de

Lille Tourdain le teſtament 8 de Jourdain 11. ſeigneur de Lille - Jourdain fon vaſſal. Suivant

vicomtes de cet acte , Jourdain avoit trois fils & trois filles , d ’Eſclarmonde ( de Foix ) ſa
Gimoëz.

g Pr. p. 189.

teau de Til. Il inſtitua ſeshéritiers ces trois fils nommez Bernard -Jourdain ,

Jourdain , & Ochon-Bernard ; il donna la ville de Lille-Jourdain avec le châm

terre.

n . s .
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1 , qualCcNalcaux au recone , & deux au troue

,

u

me, en faveur duquel il diſpoſa de la moitié de toute l'acquiſition du Gimoëz .

Il donna l'autre moitié à ſes deux aînez. Pour entendre cette clauſe , il faut

Y NOTE ſçavoir h que Jourdain II. avoit acquis en 1195. la moitié de la vicomté de Gi

moëz , d 'Arnaud de Montaigu ſon couſin germain , iſſu des anciens vicomtes

de Terride ou de Gimoëz. Ainſi il donna le quart de cerre vicomté à ſon

troiſiéme

m
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troiſiéme fils , & l'autre quart aux deux autres. Il ordonna que les filles de An.1z00 .

ſa mailon n 'héritalſene jamais d 'aucune de les terres;mais qu 'on leur payât

leur dot en argent coniptant. Il n 'eſt fait aucune mention dans cet acte de

Bertrand de Lille . Jourdain évêque de Toulouſe , qu 'on lui donne pour fils,

mais qui n 'étoit a que ſon petit- fils. On ſe trompe auſſien le faiſant le troiſié - a V.NOTE

ibid , 11, 1 .

meſeigneurde Lille - Jourdain de ſon nom , car il n 'eſt pas différent de celui

qui b vivoir en 1191, & qu 'on a mal- a -propos diſtingué ; enſorte que d 'un 5 .ci-delfies,
un n . 28.

ſeul ſeigneur de Lille .Jourdain , on en a fait deux. Les trois fils de Jour

dain II. formerent chacun une branche: Bernard- Jourdain II. continua celle

des ſeigneurs de Lille - Jourdain , & épouſa c en 1206. Indie fille naturelle d de Pr.7.198
d. V.NOTE

Raymond V . comte de Toulouſe , alors veuve de Guillabert de Lautrec. x.n .z.

Jourdain fit la branche des ſeigneurs de Launac ; & c 'eſt ſansdoute

que Jourdain de Lille , dont il eſt fait mention dans la reſtitution e de dot que c Thr. des cho
Toul. fac 13.

Guillaume-Pierre de Caraman fit en 1202 . à Conſtance ſa femme. Enfin n.5z."

Othon -Bernard laiſſa auſſi poſterité. Il paroît qu'Eſclarmonde veuve de Jour

dain II. ſe retira , après la mort de ce ſeigneur, auprès de Raymond-Roger

comte de Foix ſon frere, qui fut préſent au teſtament dumême Jourdain II.

& fut garent f au mois de Mars de l'année ſuivante de la vente qu’Eſclar- f Pr. D. 187.

monde fit d'une vigne en faveur de l'abbaye de Bolbonne , pour cinquante ſols īI 201.

Toulouſains. Nous aurons occaſion de parler ailleurs de cette dame, qui eur

le malheur de ſe laiſſer ſéduire par les g hérétiques.
g Pr. p. 4373

aymond comce de Touloułe reçut b à Carpentras, au mois de Janvier LXIV.
Connêtables

de l'an 1200. ( 1201.) l'hommage deGuillaume-Pierre de Bedoin , en pré - du comie de

ſence de Roſtaing de Sabran fon connêrable , & de divers ſeigneurs : l'acte Toulouſe. Lc.

eſt ſouſcrit par Aldebert deNovis , fon juge e con chancelier.Roſtaing avoit Beziers appel
ir vicomte de

ſuccedé depuis peu dans la dignité de connêtable du comte à Guillaume de lele comtede

Sabran fon pere , avec lequel il la poſſedoit conjointement en i1199. com - Foix àlaluce
" e cellion , & re

me il paroît par une donation qu 'ils firent alors au prieuréde Monteſargues ligueavec lui

de l'ordre de Grandmont, fitué auprès de Rochefort, dans la partie du contreceprine
* ce. Evêques

diocèſe d 'Avignon qui eſt en -deça du Rhône.Raymond ſerendir à Narbonne de Beziers.

quelque tensaprès , & il y fie une donation k vers la fin du carêine

l'abb. de ſaint

haute e baſſe du lieu des Caralens, en faveur de l'abbaye de Moiſſac. Il le 'André.

brouilla vers lemême temsavec le comte de Foix & Raymond Roger vi- i Pr. p. 188.
k Gell. Chr.

comte de Beziers & de Carcaſſonne.

Ce dernier , qui étoit parvenu à l'âge demajorité depuis le printems de inftr .p. 41.

onna au !mois d 'Août de cerce année , « du conſeil & de la co I Pr. p . 187.

volonté de dame Adelaïde ſa mere , de ſes viguiersde Beziers & de Carcaf- 66

ſonne , & des autres grands de ſa cour *, à Etienne de Servian , le Pui ou laas * Et aliorum

Garde de Vebrun. » Il eſt marque dans l'acte que ce vicomté & Guillaume pre
Cautauic meorum .

évêque de Beziers le confirmerent avec leur fceau . Ceprélatmétoit auparavant m Gall.Chr.

abbéde S . Aphrodiſe de Beziers , & avoit alors ſuccedé dans l'évêché de to 2: 2.418.

cette ville à Gaufrid de Marſeille ,mort au mois de May précédent.

Raymond Roger ayant perdu quelque temsaprès Adélaïde de Toulouſe

ſa mere ,, s'unit o aumois de Mars de l'an 1201.avec Raymond Roger comtenPr.p.190.

de Foix fon couſin , qui le prit ſous la protection , & lui promit par ferment es jeg.

de l'aider contre le comte de Toulouſe , & contre tous les autres. Le vicomte fit

un pareil ſerment au comte de Foix , qu 'il appella à ſa ſucceſſion , ſuppoſé

qu'il vînt à déceder fans enfans , & lui donna pour garents du traité , Guil

laume Petri évêque d 'Albi, Bolon abbé d 'Alet, & trente-trois de ſes princi.

paux vaſſaux . Le comte de Foix donna de ſon côté pour ſes cautions huit

Teigneurs ,parmileſquels étoit Roger de Comminges.Nous ignoronsle motif

qui engagea le vicomte de Beziers & le comte de Foix à ſe liguer contre le

comte de Toulouſe.Un differend qu'eurent vers lemême temsles deux com . 1xv.

tes au ſujet du château de Saverdun , donna peut-être occaſion à cette ligue. Differend des

Nous ſçavons en effet que le comte de Foix refuſa de rendre au comte de Toulouces de

Toulouſe pour ce château , l'hommage que ſes prédéceſſeurs avoient rendu Foix au

du château de

à ceux de ce prince. Le comte de Toulouſe ſur ce refus, reçut ° au mois de Saverdun.

Juillet de l'an 1201. pourlemêmechâteau , l'hommage d'Arnaud de Ville . n Thr.des ch.

mur , qui n 'étoit que ſon arriere- vaſlal ſous la mouvance du comte de Foix ,
Toulouſe , face

Tome III. P .
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AN.1201. & qui lui promit de le luirendre , toutes les fois qu'ilen ſeroit reguis. Il paroit

par-là que le comte de Toulouſe , ſur le refus que fit le comte de Foix de

lui rendre cet hommage , s'empara du château de Saverdun . Quoi qu'il
& Pr. ibid .

en ſoit , les deux comtes s'accorderent a la - deflus dans la ſuite par l'entre

miſe de Bernard comte de Comminges , & d 'une quinzaine de gentils

hommes ou de juriſconſultes, qui s'allemblerent pour cela à Toulouſe. Ray

mond VI. demandoit que le comte de Foix fût obligé de réparer les forti

fications de ce château ; qu'il lui en fît hommage , & qu'il fût condamné à

le renouveller toutes les fois qu 'il en feroit requis. Le comte de Foix con .

venoit de l'obligation de l'hommage ; mais il s'excuſoit ſur le rétabliſſement

des fortifications , en ce qu'elles n 'avoient pas été détruites par ſa faute , &

qu'elles avoient été ruinées durant la guerre qu'il avoit eu à foûtenir

contre ſes vaſſaux . Les arbitres le condamnerent à réedidifier la tour & le

château de Saverdun , & la paix fut ainſi rétablie entre lui & le comteRay

mond.

LXVI. Raymond Roger confirma ble 27 . de Marsde l'an 1201. l' engagement qu 'il

Le vicomtede avoir fait , pour quinze mille ſols Melgoriens , dont cinquante valoient un

une partie de marc d'argent, du château de Balaguier & du pays de Chercorb , lequel

fesdomaines, comprenoit la partie méridionale du diocèſe de Mirepoix. Il ſe qualifie dans

P .2: 191, l'acte par la grace de Dieu vicomte de Carcaſſonne , de Beziers , de Rafez

& d'Albi. Il déclare dansune autre charte avoir paſsé l'âge de quatorze ans. Il

donna en fief au ſeigneur de Faugeres, du conſeil de les barons , le 6 . d ’ A .

vril ſuivant , le château de Lunas dans le diocèſe de Beziers , avec tout ce

qu'il y poſledoit à l'occaſion de ſon pere Roger , & de feue dame Adelaïde fa

mere : il le déchargea de l'obligacion de le luirendre moyennant une fom .

me qu'il reçut en engagement, & lui aſſigna ſon rembourſement ſur les

mines de Villemagne & de Bouſſagues dans le diocèſe de Beziers. Il permit

© Archiv. de la mêmeannée aux égliſes d 'Albigeois , de conſtruire les bâtimens qu'elles
'égliſe d' Albi.

jugeroient à propos dans leurs domaines , ſans prétendre aucun droit à cette

occaſion.Divers leigneurs, entr'autres Bernard de Villeneuve & Sicard de Pui.

d Cartul. du laurens, furent prélens à cette conceſſion. Il acquird au mois d 'Août de l'an

obo de Foix: 1202.pour vingemille ſols Melgoriens deGuillaume Pierre de Vintron , tout

ce que ce ſeigneur poſiedoit dans la paroiſſe de ſaint Amans de Valtorer,

dans le château de Hautpoul, dans l'abbaye de Caunes , dans tout le Cabar

... Archiv . de dés , & depuis S . Pons juſqu'à Caſtres. Il accorda e au mois de Novembre
l'abb . de Cand .

des lettres de ſauvegarde en faveur de l'abbaye de Candeil , avec divers

f Cartul,ibid . privileges. Enfin Bernard Raymond de Campendu lui vendit fl'année ſuivante

pour treizemille ſols Melgoriens le château de Vias dans le diocèſe d 'Agde ,

& le vicomte ceda en même tems à ce ſeigneur la portion qu'il avoit au

château de Campendu , & ſe réſerva ſeulement le pouvoir de s'en ſervir pour

faire la guerre à ſes ennemis , Ô y plaider avec eux.

LXVII. La part queRaymond VI. comte de Toulouſe prit à la guerre qui s'éleva
Accord entre

ic comte de en 1202. entre Alfonſe II. comte de Provence & Guillaume IV . comte de

Toulouſe & Forcalquier l'obligea à réſider aux environs du Rhône. Guillaumemécon .
l'abbé deClu

4 tent g d ' Alfonfe , à qui il avoit donné en mariage Garſinde ſa petite fille avec
ni, touchant

le lieu de ſaint la plûpart de ſes domaines, révoqua une partie de cette donation en faveur

Saturnin du de Beatrix , four deGarſinde, ſon autre petite fille, qu 'il maria au mois de

g Bouche Juin de cette année, avec André de Bourgogne daufin de Viennois. Cette

Prov. 10. 2. P. diſpoſition ayant augmenté la brouillerie entre les comtes de Provence &

de Forcalquier , ils eurent recours aux armes , & ſe firent la guerre. Guillau

me pour le foûtenir ſe ligua avec divers princes, entr'autres avec le comte

de Toulouſe , & trouva moyen de mettre dans ſes interêrs Sanche comte de

Rouſſillon & de Cerdagne , qui ſe déclara contre le comte deProvence ſon

neveu .

. Durant cette guerre le comte de Toulouſe paſſa un accord à S.Saturnin h

h Gali.Chr. du Port,aujourd 'huile Pone S. Eſprit , le premier de Mai, ou ſelon d 'autres i

nov.ed .to,6. lepremier de Juin de l'an 1202.avec Hugues V .abbé de Cluni.Hugues , du

" Bibi. Sobur conſentement du prieur du monaſtere de S.Saturnin du Port , & en conſidé.

P.339. ' ration des ſervices que le comte Raymond avoit rendus à l'abbaye de Cluni
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& aux autres monaſteres de la dépendance, lui donna en fief & à ſes füccefi An.120 :

ſeurs , un emplacement dans la ville de S. Saturnin pour y conſtruire un pa .

lais , à l'endroit où le comte avoit commencé à bâtir une cour , à condi.

tion de payer tous les ans un marabocin à ſon abbaye. Il convint en même

tems que le comte avoit un droit d 'albergue à S. Saturnin . En conſequence

de cet accord Raymond fit hommage à l'abbé de Cluni , & confirma la

tranſaction a que le comte ſon pere avoit faite autrefois avec le même mona. a Pr.tomea:
decette hift.

ſtere de S . Saturnin , & promit que ſes ſucceſſeurs feroient un ſemblable hom - 145071

mage aux abbez de Cluni à chaque mutation de comte ou d 'abbé, ſans être

obligez neanmoins de ſortir pour cela des limites de leurs domaines , & c .

L'acte eft daté de la grande égliſe de faint Pierre , en préſence de divers

religieux de l'ordre de Cluni, entr'autres de Roſtaing de Sauve prieur

d 'anduſe , & de Roſtaing d 'Andule prieur de Vernede, de Geraud abbé de

Guerre entre

dalbert de Novis ſon juge & aftefleur au château de Beaucaire , & c .

· Pendant l'abſence de Raymond , les conſuls de Toulouſebayant aſſemblé LXVIII

les communes de cette ville , ſe rendirent en corps d'armée au lieu de S . Bas les habitansdo

ſur l’Agoût , ſitué vers le confluent de cette riviere & du Tarn , pour venger Toulouſe &

les injures qu'ils avoient reçûes des ſeigneurs, des chevaliers, & des habi- tens og alli:
tans de Rabaſtens en Albigeois. Ils étoient ſur le pointde paſſer l'Agoût lorſ- geois.& entre

que Pilfort de Rabaſtens, & un autre député de Rabaſtens , vinrent le 10. desLeicomte

de Juin de l'an 1202. demander à s'accominoder , & offrir de s'en rapporter de Lomagnc.

au jugement deRaymond comte de Toulouſe , de fa cour. Les conſuls de bla Faile,annal. to . 1 .

Toulouſe ayant accepté ces offres , les députez de Rabaſtens firent ſerment pr. p.53.

entre lesmainsde Raymond de Recalt , viguier de Toulouſe , qui le reçur au feq.

nom du comte, de s'en tenir à la déciſion de ce prince & de la cour, qui termi

neroit ce differend à Toulouſe : cela fait l'armée des Toulouſains ſe retira.

C 'eſt ici le plus ancien monument que nous ayons trouvé où il ſoit faitmen

tion de la ville de Rabaſtens , l'une des principales du diocèſe d 'Albi. .

bit encore que les conſuls de Toulouſe étoient alors dans l'uſage

c La Faille ,

devenger à main armée leurs propres querelles , par un accord c qu 'ilspaf- ;
ibid . p . ssi dan

ferent deux ans après avec Vezian vicomte de Lomagne , & Odon ſon fils , ſur feq.

leſquels ils avoient aſliegé le château d 'Auvillar ſitué ſurla Garonne, à la tête

des communes de leur ville. Par cet acte les conſuls de la ville & des faux

bourgs de Toulouſe , au nombre de 25. d 'un côté , & le vicomte de Lomagne

& fon fils de l'autre, ſe pardonnerent toutes les entrepriſes qu 'ils avoient faites

les uns contre les autres, & convinrent que les habitans de Toulouſe ne paye .

roientà Auvillar que la leude ancienne ; exaction qui avoit donné occaſion à la

guerre . L 'acte eſt daté du ſiége du château d 'Auvillar , le 14 . de Juin de l'an

1204, en préſence de Geraud comte d'Armagnac, d 'Odon de Lomagne ſon

couſin ,deRaymond évêque de Toulouſe , de Bernard de Mareſtang, de Pierre

Raymond frere du ſeigneur Raymond comte de Toulouſe , de Bernard Jourdain de

Liñe , de Jourdain de Liſle ſon fils ( ou plûtôt ſon frere ) , de Bernard d 'Or

bellan , & c . Ce dernier écoit aufli alors en guerre contre les habitans de

Toulouſe avec lelquels il fit la paix la même année. Il promit à quelques

uns des conſuls de cette ville , de les ſervir à l'avenir dans leur armée avec

quatre chevaliers , & c. Ils reçurent ſa promeſſe tant en leur nom que des

autres qui étoient alors du chapitre.* Geraud comte d 'Armagnac , donc * Decapirwo.

nous venons de parler , fur le IV . de ſon nom : il accorda den 1195. divers Archiv.de
s l'abbaye de

privileges à l'abbaye de Grand-ſelve , par un acte daté Philippe érant roi de Grand-Selve.

France , Raymond comte de Toulouſe , o Fulcrand évêque.

Raymond-Roger comte de Foix fut préſent à l'accord paſſé le 10 . de LXIX.
Le comte de

baſtens. Commeil étoit coûjours en guerre avec le comte d 'Urgel, il s'alliae, filsavec l'hé
ritiere de Cao

pour fortifier ſon parci , avec Arnaud vicomte de Caſtelbon ou de Cerdagne, helbrede

par le mariage deRoger-Bernard lon fils aîné avec Ermeſſinde , fille unique comted'Urgel

& heritiere de ce vicomte . Le contrat fuc paſſé à Taraſcon dans le pays de le fait priſon
nicr.

Foix , le 10. de Janvier de l'an 1202. Le vicomte Arnaud donna eni dot à " e Marca

Ermeſlinde ſa fille , 1°, la comtorie de Caboed , & tous les autres biens qui Bearn, p. 725.

Tome III.
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AN .I202, avoientappartenu à ſa femme,mere de lamême Ermelinde. 2º. La vicomté

de Caſtelbon , dont il le réſerva la jouiſſance , excepté les vallées

& de S . Jean . Le comte de Foix afligna en même temspour le douaire de la

belle-fille , le Lordadois avec tout le pays fitue juſqu 'aux Pyrenées , & établit

fon fils comte • la femme de ſon fils comtelle. Enfin le comte de Foix & le vicomte

de Caſtelbon ſubfticuerenttous ces biens en faveur des enfansquinaîtroient de

ce maria lequel occaſionna l'union de la vicomté de Caſtelbon ſituée au .

delà des Pyrenees au domaine des comtes de Foix. Raymond Roger ape

a Zurit,l.2. puyé de cette alliance paſſa les Pyrenées a avec un corps d 'armée , le joignit
€. 49. 52. es

comte de Caſtelbon & à divers ſeigneurs Catalans , alla chercher le
57.

cointe d 'Urgel, & lui livra bataille le 26 . de Février de l'an 1203. mais il

eut le malheur d'être barru , & de'demeurer priſonnier avec ce vicomte , cin

quante chevaliers, & cinq cens fantaſſins de ſon armée.

LXX. La guerre continuoit d 'un autre côté entre les comtes de Provence & de

Paix entre les Forcalquier: Le premier ne pouvantbréfilter à l'autre , appella à fon ſecours

comtes de Pro

vence & de Pierre roi d 'Aragon ſon frere , qui tintcune aſſemblée à Cervera dans le

Forcalquier. Rouſſillon au mois de Septembre de l'an 1202. à laquelle les archevêquesde

Prov.to. 2. Narbonne & de Tarragone aſſiſterent, & où on drella de nouveaux ſtatuts

p. 178. & feq. pour l'obſervation de la tréve & de la paix . Pierre s'avançà enſuite dans
c Marc. Hiſß .

D.1394. leg.
P: la province ; & erant arrivé vers le Rhône , il négocia la paix entre

les deux comtes, & la conclut enfin heureuſementavant le mois deNovem .

bre de l'an 1202. par l'entreiniſe de divers prélats & ſeigneurs de la province.

Les comtesde Provence & de Forcalquier étoient en effet réconcilicz dansce

dBouche ibid. tems-là , comme il paroît d par les actes d 'une aſſemblée tenue alors à Ma

Þ.184.Ó Seq. nofque, & dans laquelle le comte de Forcalquier termina les differends qu'il

avoit avec quelques ſeigneurs qui refuſoient de lui rendre hommage pour

les fiefs qu'ils poliedoient dans ſon comté. Ils avoient remis de concert la

déciſion de ces differends à Raymond comte de Toulouſe : mais ce prince

ne pouvant y vacquer par lui-même, à cauſe que ſes affaires

ſon retour dans la capitale , il en avoit donné la commiſſion à Guillaumede

Baux , à Geraud d 'Ami, Guillaume Laugier de l'Ile, & Roſtaing de Sabran

ſon connérable. Ces arbitres condamnerent les ſeigneurs qui étoient en dif.

ferend avec le comte de Forcalquier , à lui rendrehommage , & après la mort ,

à Alfonſe comte de Provence fon heritier , à cauſe deGarfinde ſa fille , femme

de ce dernier. Entre les garents que les parties ſe donnerent mutuellement

pour l'obſervation du jugement, furent le comte de Provence lui-même, Sanche

comte deRouſſillon , Guillaume & Hugues de Baux , Geraud d 'Ami, Roa

ſtaing de Sabran , & c. & par-deſſus tous , ajoutent- ils , Raymond comte de Toua

louſe. Nous inferons de la que Raymond fut un des principaux arbitres de

la paix entre les comtes de Provence & de Forcalquier. Geraud d 'Ami, dont

€ Thréf. des nous venons de parler, eroit de la maiſon de Sabran : il reçut en 1198. 4
ch. Toulouſe

fac.7.11.66. l'hommage de Raymond de Lunel, pour quelques biens ſituez à S. Vincent

de Lunel-vieil.

LXX1. Le comte Raymond quitra donc les bords du Rhône vers l'automne de

Accord entre l'an 1202, pour aller à Toulouſe ; mais il retourna bien -tôt après aux envie

Toulouſe & rons de ce fleuve , & il s'y accorda fau mois de Décembre de la même an

beveque de s. née , le fiége imperial étant vacquant, avec Bertrand de Pierrelatte , évêque
Paul Trois .

de S. Paul Trois -châteaux. On prétend s que Raymond avoit fait auparavant

F.M .de Brien - une cruelle guerre à ce prélat ; qu 'après avoir paſſé le Rhône à la tête d 'une
ne , n . 306 .

v.Gall.Chr. armée d 'heretiques, ilavoit ravagé tout le diocèſe de S . Paul, & que cette

now,ed. to. 1. execution engagea l'évêque à faire la paix : mais ce fait ne paroît fondé ſur
inſtr. p. 121.

aucun monument ; & il elt certain que Raymond comte de Toulouſe ne lemic

ibid .

pas, du moins fi-côt , à la tête desheretiques. Quoi qu 'il en ſoit , l'évêque

Bertrand de Pierrelatte , du conſentement des chanoines de ſon égliſe , des

chevaliers & des bourgeois de S . Paul, promic à Raymond & à ſes ſucceſſeurs

de le ſervir en plaid & en guerre envers & contre tous, pour la ville de S. Paul

Trois- châteaux , & pour les domaines de l'évêché qu 'il poſſedoit actuelle

ment , & qu'il poſſederoit dans la ſuite. Ce prélat donna un baiſer au comte pour

marque de la fidelité , & il promit de marcher en armes, à ſes dépens, toutes
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les fois qu 'il y auroit une chevauchée commune pour le comte dans ce pays. An.I 2.© 2,

Ce prince promit à ſon tour à l'évêque , en le baiſant en ligne de fa fidélité ,

de le protéger à ſes dépens, en plaid cs en guerre, lui , ſon égliſe & les domain

nes. L 'archidiacre , un chevalier & un bourgeois de S . Paul, promirent par

ferment, tant en leur nom qu'en celui de leurs concitoyens, l'obſervation

de ce craicé , qu 'ils avoient négocié , à ce qu 'il paroît , & auquelGuillaume

de Baux & Huges ſon frere , l'évêque de Cavaillon, Bertrand de Durfort,Row

Itaing de Sabran , & c . furentprélens,

Pierre roi d 'Aragon & Alfonſe ll. comte de Provence ſon frere , ayantmis lxxit.
« Vains efforts

la fin de l'an 1202. La maladie ou la mort deGuillaume VIII. ſeigneur de vill ſeigneur

cette ville les y arrira ſans doute ;en effet ce ſeigneur par ſon teſtamentmic ſes de Montpel:
lier pour faire

enfans ſous la protection du premier. légitimer les

Le deſir extrênie qu'avoit le ſeigneur de Montpellier de faire paſſer ſa ſuc- enfansdu le
cond lit.

ceſſion ſur la tête de Guillaume ſon fils aîné, & d 'Agnés ſa ſeconde femme, a Bouche ro.21

qu'il avoit épouſée du vivant de la premiere , fit qu'il ménagea l'amitié du p. 185.

pape Innocent III. dont il connoiſloic le zele contre ces ſortes de mariages ,
Marc . Hiff.

agos g. 1395.

illégitimes. C 'eſt ce qui paroît par diverſes lettres de ce pontife adreſſées à

Guillaume: par l'une datee dubio . de Juiller de l'an 1199. il le prend ſous ſa b Innoc. 1113
1, 2 . ep. 297.

protection avec tous ſes domaines , à cauſe de ſon dévouement au ſaint liége ; am fent

& par une autre qu'il lui écrivit le même jour , en réponſe de celle donice

ſeigneur avoit chargé le prévôtde Marſeille , il le remercie de tout ce qu 'il

avoir fait , en faveur du ſiège apoſtolique, à l'exemple de ſcs ancêtres. Il lui

marque, ſur la demande qu'il lui avoit faite d 'envoyer un legac à latere dans

le pays pour y combattre l'hereſie , qu'il avoit deſtiné frere Rainier pour

cette fonction . Innoccnt écrivit deux autres lettres à Guillaume deux ans

après.Par l'une du premier de Juiller, il lui donne avis qu 'il avoit nommé Jean c Ger. Seri'

cardinal de ſainte Priſque pour legatdans la province contre les heretiques, pras, M

& le prie de le favoriſer en tout ce qu'il pourroic. Par l'autre, il prend ſous
P. 266 . ſegi

la protection la chapelle que ce ſeigneur avoir à Montpellier dans ton palais

& qu'il avoit fort augmentée, & lui accorda divers privileges. .

Guillaume comptant ſur la protection d 'Innocent fe hazarda enfin en

1202. d deprier ce pape delégitimer ſes enfansdu ſecond lit , dans le deſſein , d Innoc. niti

de leur tranſmettre la ſucceſſion . Il lui fic demander cette grace par l'arche ". S.ep . 128

vêque d 'Arles , qui écoit alors à la courRomaine ; & pour l'obrenir plus fa .

cilenient , il fit valoir dans ſa ſupplique les ſervices que lui & ſes ancêtres

avoient rendus au faint ſiége. Il allegua de plus l'exemple du roi Philippe

Auguſte , dont le pape venoit de légitimer les enfans, nez comme les liens

du vivant d 'ane femmelégitime. Il repréſenta qu'il étoit ſchmisau pape plus

fpecialement que ce prince , étant vallal de l'égliſe deMaguelonne , qui recon

noiſſoit pour le temporel la luzeraineté du liege apoſtolique. Il ajoûra enfin

que le roi de France avoit un fils de la reine Ingelberge ſa premiere femme,

au lieu qu'il n 'avoit de la ſienne aucune poſterité maſculine qui pur heriter

de les domaines & de ſon dévouement envers le ſaint ſiége . Ces repréſenta

tions ne firent pasbeaucoup d 'impreſſion ſur Innocene , qui expofe à Guil.

laume dans la réponſe qu'il lui fie , la difference qu'il y avoit entre ſon ſe .

cond mariage & celui du roi Philippe. 1 ! . Lui dit le pontife , le roi a été

ſéparé de la femme par ſentence de l'archevêque de Reims, au lieu que vous

ne vous êtes féparé de la vôtre que de votre propre autorité. żº, Philippe a

épouſé la ſeconde femme & en a eu deux enfans avant que d 'avoir reçu la

défenſe de ſemarier avec elle : vous au contraire, avez pris la vôtre au mé.

pris de l' égliſe , qui pour cela vous a frappé d 'anacheme.3°.Le roi s'eſt ſéparé

de la reine ſous prétexte d 'affinité , qu'il prérend prouver par témoins : pour

vous, vous avez répudié votre premiere femme ſans raiſon ; ainſi il n 'y a

aucune préſomption de légitimité en faveur de vos enfans du ſecond lit.

4°.Philippe ne reconnoillant perſonne pour ſuperieur dans le temporel, con

tinue le pape , à på ſe foûmettre en ce point à notre juriſdiction , quoiqu'il

eûr pû lui-mêmeaccorder cette diſpenſe , non comme un pere à ſes enfans ;

mais commeun prince à ſes ſujets : il n 'en eſt pas demêmede yous , qui êtes
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AN,1202, follmis à d 'autres ; & vous n 'avez pas allez d 'autorité pour vous diſpenſer

ajoûte Innocent, je ſuis obligé de ſurſeoir encore le jugement de cette

affaire , & de differer à vous accorder votre demande , juſqu 'à ce que vous

prouviez, s'il eſt poſſible , que votre faute eſt beaucoup moindre , & juſqu'à ce

quema juriſdiction pour décider un pareil cas ſoit plus clairement établie :

d 'autant plus que la ſainte Ecricure , les canons, & les loix civiles déteſtent

les enfansnez d 'un adultere. Innocent tâcha cependant de conſoler Guil

laume , par les témoignages d 'une rendre affećtion , & d 'un defir fincere de

luifaire plaiſir en tout ce qu'il pourroit , ſelon Dieu & l'honnêteté publique.

LXXIII. Nonobſtant une réponſe ſipeu favorable , le ſeigneur de Montpellier eſpé.
Teſtament de

ce feigneur." rant toûjours obtenir par ſon crédit auprès du pape , une déclaration delé .

gitimité de ſes enfans du ſecond lit , les regarda comme s'ils euſſent été en

effer légitimes; & étant tombé dangereuſement malade au commencement

du mois deNovembre de l'an 1202. il diſpoſa de tous ſes domaines en leur

a Spicil. to 9. faveur , par ſon teſtamenta dacé du 4 . de ce mois b ( & non de l'an 1211.

Pitsid seg commeil eſt marqué dans le Spicilege par une erreur de copiſte. Suivant cet
bmf d' Au .

bays, n. 82. acte , il choiſit ſa lépulture dans le cimetiere de l'abbaye de Grand -Selve, à

Gariel. Ser. laquelle il légue cent livres. Il fonde un anniverſaire dans la cathédrale de
pref. Mag.

Maguelonne, & un autre dans le monaſtere de S. Felix ; & fait des legs pieux

à l'abbaye de S .Geniez , à l'hôpital du S . Eſprit , à la maiſon deGrandmont

de Moncherbedon , à l'hôpital de S.Guillem , aux égliſes de S . Firmin & de

Notre Dame, à la chapelle de ſon château , aux autres égliſes & hôpitaux

de Montpellier , & à la Chartreuſe de Bonne-Foy dans le diocèſe de Viviers.

Il ordonne d 'habiller de pied en cap cent pauvres prêtres & cinq censautres

pauvres , de nourrir après ſa mort, pendant cinq jours, cinq mille pauvres

chaque jour,de,faire célébrer cinq mille meſſes pour le repos deſon ame, & c.

Il confirme la donation queGuy ſon oncle paternelavoit faire des moulins

de l'Eraut en faveur de l'abbaye de Valmagne , & nomme quinze des princi .

paux de Montpellier , entre leſquels étoit maitreGuy, { fondateurde l'hôpital

du S. Eſprit decette ville ) pour payer ſes dettes ſur la moitié de ſesrevenus.

Il fait héritierGuillaume ſon fils aîné, à qui il donne la ville de Montpellier

avec ſes dépendances, & les châteaux & villages de la Palu ( ou Lates , ) de

tarnaud , Vindemian , Treſſan , S. Pargoire , S.Pons, Cornon- ſec ,Montbazen ,

Frontignan , Miraval , Pignan , S.George ,Murviel , Moujolan , & enfin tous

ſes domaines depuis l'Éraut juſqu 'au Vidourle. Il donne à Thomas ſon ſecond

fils , ſurnommé Tortoſe , le château de Paulian , les droits qu'il avoit ſur la

ville de Tortoſe en Catalogne , & tous les biens qu 'il poſledoit au - delà de

l'Eraut dans les diocèſes deLodéve & de Beziers , avec mille ſols de pen .

fion annuelle. Il legue cent livres à chacun de les autres quatre fils, nommez

Raymond , Bernard.Guillaume, Guy & Burgondion ; & ordonne quele pre

mier ſera moine de Grand-Selve, le ſecond chanoine de Gironne & de Lo

déve, le troiſiémemoine de Cluni, & le quatrieme chanoine du Puy. Il ne

donne à Marie ſa fille unique du premier lit , que les deux censmarcs d 'ar.

gent de ſa dot, que le comte de Toulouſe & le comte de Comminges fon

mari lui devoient, avec les habits nuptiaux , qui conſiſtoient en quatre robbes

& quatre lits ; avec clauſe expreſſe que ſi ſon fils Guillaume écoit obligé de

payer ces deux censmarcs , il auroit action contre le comte de Comminges

qui les avoir reçûs , & contre les cautions; lauf le droit de Marie contre le

mêmecomte , contre celuide Toulouſe , & contre Rouſſelin & les garents

que Barral ( vicomte de Marſeille ſon premiermari ) avoir donnez. Iỉ légue

cene marcs d 'argent à chacune de ſes deux filles Agnés & Adelaïde, pour les

marier. Il ordonne que ſi la femme Agnés avoit encore des enfans , lesmâles

ſeroient clercs , & les filles religieuſes. Il légue à la mêmeAgnés la femme,

tretien tant pour elle que pour ſes enfans. Il fait une ſubſtitucion graduelle de

tous ſes biens entre ſes enfans ; ſçavoir d'abord demâle en mâle, & après eux

de fille en fille , en commençant par Marie ſon aînée. A leur défauc, il leur
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ſubſtitue auſſi graduellement, Raymond -Gaucelin feigneur de Lunel fon neveu i An.1202.

Raymond de Roquefeuil , & Berenger-Guillaume ſes autres neveux. Il dé

clare enſuite qu'en conſideration de la fidélité des habitans de Montpellier ,

& des ſervices qui lui avoient rendus & à ſes prédeceſſeurs. 1o. ll change la

coûtume de cette ville , qui permettoit à ceux qui écoient majeurs de qua

torze ans de diſpoſer de leurs biens , & ordonne qu'à l'avenir il faudra pour

cela avoiratteint l'âge de 2 s . ans, conformément au droit écrit. 20 . Il leurdonne

une liberté entiere de vendre & d 'acheter du fel. 3º. Il leur accorde l'aboli.

tion de tous les nouveaux péages. Il charge Guillaumeſon fils & ſon hé.

ritier d 'acquitter toutes ſes dettes, & de payer entr'autres cinquante mille

fols qu 'il devoit à Bonet Juif de Montpellier , de l'avis de quinze des prin .

cipaux habitans de cette ville, qu'il luidonnepour conſeil , & qu'il laille pour

adminiſtrateurs de tous ſes domaines, & défenſeurs de ſa femme & de ſes en

fans , juſqu 'à ce que ſon fils aîné eût atteint l'âge de vingt- cinq ans. Ilmet

les uns & les autres ſous la protection de Raymond évêque d 'Agde ſon frere,

de Guillaume évêque deMaguelonne , & deGuy prévor de certe égliſe ; &

en cas, ajoûte-t -il , qu'il s'éleve quelque guerre dans le païs , je prie Bernard

d 'Anduſe & Etienne de Servian d 'en prendre la défenſe. Il prie aufli ces pré

lats d'excommunier ſon fils par l'autorité apoſtolique , ſuppoſé qu'il n 'exé

cucât pas fidellement ce teſtament , avec défenſe de mettre aucun Juif pour

tection & la garde de Dieu , de la Vierge Marie , de la reine d 'Aragon , du

roi ſon fils , & du comte de Toulouſe. A la fin de l'acte il change le lieu de

ſa ſépulture qu'il choiſir dans la cathédrale de Maguelonne , & donne cent

marcs d 'argent à Clemence ſa fæur, avec ordre à ſon héritier de lui payer

cette ſomme au bout de l'an , à moins que Roſtaing de Sabran fon mari ne

la lui paye. Enfin il donne à ſa femme Agnés le lieu de Caſtelnau , le châs

teau de Montferrier , les bains de Montpellier , la leude du Peyrou & de

l'Aigadou , & le cens des Juifs,au lieu & place du douaire qu'il luiavoit afligne

dans le tems de leur mariage.

Telles ſont les dernieres diſpoſitions deGuillaume VIII. ſeigneur deMont

pellier,quimourutpeu de temsaprès, Guillaumede Fleix évêquedeMague.
lonne ,proceda en effet le 9 . de Novembre de l'an 1202. à l'ouverture de ſon

teſtament , en préſence des témoins qui y avoient ſouſcrit, entre leſquels étoit

Raymond évêque d 'Agde frere de ce ſeigneur, & de tous les principaux ha . . .

bitans de la ville. Guillaume, fils & heritier de Guillaume Vill. promit en

même tems de l'exécuter fidellement , & affirma qu 'il étoit majeur de qua

torze ans.

· Guillaume VIII. mourut âgé d 'environ quarante- cinq ans, après s 'être iXXIV.

acquis l'amour de ſes ſujets par ſes qualitez perſonnelles , & la douceur de ſon a mort , lon

gouvernement. Il s'appliqua en particulier à faire ceindre Montpellier de nou .

vellesmurailles , & donna a pouvoir en 1196. à huit des principauxbourgeois, a Gariel id.

ou adminiſtrateurs de la ville , de conduire cet ouvrage à la perfection. Il paroît de Montpellier

qu'il eut quelque differend avec l'évêque de Maguelonne , & que leur que-
2 .part. p. 153 .

Ser prati'

relle fut portée devant le roi Philippe Auguſte , qui rendit là -deſſus un ju - Mag.p.244.

gement,bauquel ce prelac promit d 'obéir. Entre les monumens que ce fei- b Pr. p. 189.

gneur donna de la pieré , il exempra c en 1189. la maiſon du Temple de cGar. Ser:

Montpellier , dont Pierre de S.Gregoire étoit commandeur , de toute ſorte pral: . 238.
en feg.

d'impoſition dans les domaines. Il exerca ſa liberalité l'année ſuivante envers

le monaſtere de Montherbedon de l'ordre de Grandmont ſitué auprès de

Montpellier , & confirma ( en 1194. une donation que Guillaume de Mont. d Mſ. d' Au. .

pellier, moine , ron ayeul, avoic faite en faveur de l'hôpital de S. Lazare de bays n .82

cette ville. Il fit dédier en 1200. c l'égliſe de ſainte Croix deMontpellier qu 'il Gar,ibid.

avoit fait rebâtir , & fit du bien f au monaſtere de Caſſan : mais rien ne fait partie

plus d'honneur à ſa mémoire que le zele qu'il témoigna pour réprimer l'he

reſie , quide ſon vivant fir de ſi grands progrez dans la province.

Ce zele de Guillaume engagea un fameux docteur , nommémaitre Alain

de Lille , quimourut& à Clairvaux en 1202. à lui dédier un traité qu'il avoit , Alberic,chat'

compoſé contre les heretiques de fon tems, contre les Vaudois , les Juifs , & ann. 1203

I éloge.

82.

fibid.p .252.
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ce qu

An. 1202. les Saraſins ; & qu'il avoit diviſé pour cela en quatre parties. Alain dans

a Alan adv. l'épitre dedicatoire a de cet ouvrage qualifie Guillaume , par la grace de Dieu
beret,ed. 1612.

prince de Montpellier , & le loue de ce que la grandeur de ſon eſprit répond à

celle de ſa naillance & de la dignité. Il déclare » qu 'il le lui offre & qu 'il le ſoû .

» met à ſon examen , parce qu'entre tous les princes de ſon tems, il étoit fpé

bGar.ibid. » cialement revêtu des armesdela foy, dontil écoit le fils & le défenſeur,» On

Po263. b.prétend que cet Alain étoit natifdeMontpellier. On ſe fonde ſans doute ſur

ce qu 'il appelle Guillaume, fon ſeigneur :mais il eſt certain que cet auteur n 'eſt

© V. Caſim . pas différent d 'Alain né à Lille en Flandres, qui ayant embraſſé d'abord

Oud.de feript. l'état religieux dans l'ordre de Câteaux , fut enſuite évêque d 'Auxerre , &
eccl. to . 2 .

qui s' étant démis de cer évêché en 1167. ſe retira à Clairvaux où il mnou .

ruc en 1202. dans un âge extrêmement avancé. Il compola divers autres ou .

vrages, parmileſquels, il dédia á Ermengaud abbé de S. Gilles ſon abbregé

de ľun & l'autre Teſtament.

Guillaume VIII. ſe rendit recommandable par divers autres endroits , &

on a déja vû que pluſieurs poëtes Provençaux vécurent à la cour ſous ſa pro

tection. Il augmenta conlidérablement ſon domaine ſoit par la réunion de

la baronie d 'Omelas & de ſes dépendances , ſoit par celle de la viguerie

infeodée deMontpellier , avec ſes drcits , que Guillaume de Montolieu lui

dGar,ibid. vendit end1197. Îl acquit auſſi au mois de juillet « de l'an 1 202. les droits
p . 257.
Por es que l'abbaye d 'Anianepoſledoit dans la paroiſſe de ſaint Paul de Frontignan.

Enfin il paroît que la conduite de ce ſeigneur auroit été irréprochable , s'il

n 'eût répudié ſa femmelégitime pour en épouſer une ſeconde. Il eſt vrai

qu'il couvrit cette démarche ſous le prétexte ſpécieux de laiſſer des enfans

mâles héritiers de ſes domaines : mais il y a lieu de croire que le dégoûc

qu'il avoit d’Euxode Comnene ſa premiere femme, & la paſſion qu 'il conçuc

pour Agnés, eurent la principale part à la répudiation de la premiere. Nous

ſçavons d 'ailleurs que Guillaume ne fut pas inſenſible à l'amour , & nous

fM ].d Au trouvons f dans une charte de l'abbaye de Franquevaux au diocèſe de Nif.

bays,mefane mes , datée de l'an 1192. un » frere Bernard de Montpellier religieux de ce
ges 1. vol.

» monaſtere , & fils de Guillaume fils de Mathilde. » On ne ſçauroit douter

que ce Bernard ne fûtbâtard. Au reſte , il paroît que le teſtament deGuil .

g Gar,ibid. laumeVIII. eut d 'abord ſon exécution ; car nous avons : un hommage rendu

p. 374. pour la ſeigneurie de Montpellier, par Guillaume ſeigneur de cette ville ,

fils d' Agnés , à Guillaume d’Autignac évêque de Maguelonne, qui ſucceda

1203. en 1203. à Guillaume de Fleix danscet évêché.

LXXV. La Chartreuſe de Bonne-Foy au diocèſe de Viviers , dont le ſeigneur de

Fondation des Montpellier fait mention dans ſon teſtament, ſubſiſtoit deja dès lemilieu hChartreuſes

de Bonne Foy du XII. ſiécle. Elle eſt ſituée ſur les frontieres du Velai , & c'eſt la plus an .

& de Valbon- cienne que nous açachions avoir été fondée dans la province. Celle de Val

& évêques bonne dans le diocèſe d 'Uſez , vient enſuite : elle doit ſon origine à Guil.

d'Urez.Mai- laume de Venejan évêque d 'Uſez , qui échangea i au commencement de

londo.Sabran, l'an 1204 . l'égliſe d 'Ornols contre celle de Bondillonsdans ſon diocèſe ,avec
h Columb. de .

epiſc. Vivar. l'abbé d 'Aniane & le prieur dumonaſtere deGoudargues dépendantde cette

P:15. seq. abbaye , pour la donner aux Chartreux , qui y établirentunemaiſon de leur
i Pr. p . 202.

o ſeg . ordre , & lui impoſerent le nom de Valbonne. Il eſt vrai qu'il paroît qu 'il y

Archiv.de la avoit des religieux à Bondillons en 1198. & 1201.mais ils étoient vrai-ſem
Chartreuſe de

Valbonne, blablement Benedictins, ſoảmis au prieur de Goudargues.

Raymond ſeigneur d 'Uſez fut préſent à cet acte d 'échange: il enrichit l'an .

née ſuivante la Chartreuſe de Valbonne par ſes libéralitez , & confirma ce

nouveau monaſtere dans la poſſeſſion de tous les biens que les chevaliers ſes

vaſſaux luiavoient donnez . Decan ſon fils ratifia certe conceſſion aumois de

Mars de l'an 1207. & Bermond ſeigneur d 'Ufez approuva au mois de Juillet

. de l'an 12 12 . la donation de Raymond ſon pere & de Decan lon frere.Guil.

laume de Venejan , auparavant évêque d'Ulez , reçut cette derniere confirma
k V . 10 . 2 . de

cette biloire tion , tant en ſon nom , qu'en celui de tout l'ordre des Chartreux.

Nous inféronsde ces divers monumens , que Raymond ſurnommé Raſcas
IV. Epift . In .

noc.17 . 10. 2 ſeigneur k d 'Uſez , qui vivoit encore au mois de juin de l'an . 1209. laiſſa

NOTE 1

d 'Ulez ,
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d 'Uleź ; & que ce dernier étantmort ſans enfans, Bermond ſon frere recueil- An.1203;

lit ſa ſucceſſion . Il paroît que Bermond avoit déja ſuccedé à ſon frere dès la fin

de Septembre de l'an 1211. car il eſt qualifiéalors reigneur d 'Ufer dans le teſta.

menta de Pierre Conſtans de S .Gilles, qui le nommapour un de ſes execu. a Tréf. des ch,
du Roi, Toulou .

teurs teſtamentaires. Il continua la poſterité , & vendit en 1222. dix -huit Te, fac.z.n.43.

piéces de terre avec Guiraude ſa femme b à la chartreule de Valbonne. Il ſetPr. arch .
ibid .

qualifie ſeigneur d 'Ureze d ' Aymargues , dans une donation qu'il fir à ce nio .

naſtere quatre ans après.

Nous avons une autre donation faite à cette chartreuſe en 12 23: par

Rainon ſeigneur d 'Uſez , fils de feu Rainon , & par Guillaume de Martorel

ſon frere. Ils poſledoient la moitié de la ſeigneurie d 'Uſez , & écoient de la CNOTE ibida

maiſon de Sabran , dont on voit divers actes dans les archives de la même

chartreuſe .Guillaumede Sabran vendit entr ’autres à ce monaſtere en 1 207.

pour 300. fols neufs Raymondens , un domaine dans la paroiſſe de S . Paul de

Selerac , & promit de faire ratifier cette vente par Guillelmete la femme. Il

accorda en 1 2 13. à ce mêmemonaſtere ,, & à cout l'ordre des Chartreux une

exemption de péage & d 'uſage dans le bois Sabranenc. « Almodis veuve de«

Roſtaing de Sabran , connêtable du comte de Toulouſe , vendir en 12 giác

la maiſon de Valbonne le domaine de Cadenet, du conſentement de Guil. ..

laume de Baux , par la grace de Dieu prince d 'Orange , & tuteur de Roca

ſtaing & de Guillaume de Sabran , fils dumêmeRoſtaing. » Enfin diversautres

ſeigneurs du voiſinage firent beaucoup de bien à cette chartreuſe dans le tems

de la fondation d. De ce nombre furent Geraud de Montaigu , Helene la d Architida

femme, Thibaud & Saurine leurs enfans ; Rayniond ,Geraud & Pierre Ge. , M . d'All

raud de Montaigu freres, & c;

Quant à Guillaume de Venejan évêque d 'Uſez, qui avoir ſuccedé vers

l'an 1197 . à Raymond , ilſe démie de cet évêché peu de tems après avoir

fondé la chartreuſe de Valbonne , & ſe retira dans cette ſolitude pour y

paſſer le reſte de ſes jours. Il vivoit encore en 1207. Ebrard qui lui fucceda

dès l'an 1204 , & qui poſiedoit encore l'évêché d 'Uſez au mois d 'Aoûtde l'an

1207. eut pour ſucceſſeur Raymond , auquel Raynon & Elzear ſeigneurs

d 'Uſez en partie (de la maiſon de Sabran , ) firent hommage au mois d 'Aoûc

de l'an 1208. pour ce qu 'ils poffedoient dans le diocèſe. Raymond Pelet fic

hommage la même année à Raymond évêque d 'Ulez, pour le château de

Reſſon qu 'il lui remit , & dont il lui fit donner les clefs ; & en témoignage

de fa fidélité, il fit arborer ſur ce château l'étendart de S. Theodorit , ou

étoit un lion rouge.

Toutes les précautions de Guillaume VIII. ſeigneur deMontpellier , pour tyXyr.

aſſurer ſa ſucceſſion à ſes fils du ſecond lit , furent inutiles. Pierre roi d 'Ara- Le ricomie

gon , qui connoiſſoit les prétentions de Marie ſa fille unique du premier lit, Raymond Roa
9 ger époule

& qui ſçavoir que Bernard comtedeCommingesſon mari ne cherchoit qu'une Agnés de

occaſion de la répudier , ſongea à l'épouſer peu de tems après la mort de Montpellier:e il engage uno

Montpellier. On prétend e cependant que le roi d 'Aragon fut d 'abord favou domaine àl'é.
vêque de Be

rable aux enfans du ſecond lit ; qu'au mois de Décembre de l'an 1203. il pensie

maria Agnés l'un de ces enfans , avec Raymond Roger vicomte de Beziers cCar. Ser. "

& de Carcaſſonne , & qu 'il lui aſſura 2 100. ſols Melgoriens en dor:mais tout pral. Mag.
B. 273.

ce que nous avons de cerrain là-deſſus, c 'eſt que ce vicomte épouſa fen ' f Thal. de

effet la même année Agnés deMontpellier, qu 'elle 8 eut 2 500o. ſolsMelgo- Montpellier.
g Pr. p . 2172

riens en dot , & que le vicomte ſon mari luialligna les châteaux de Pezenas & & Jeg.

de Torves pour ſon douaire.

Raymond Roger confirma le 9 . d 'Octobre de l'an 1203. b les priviléges b Arch de

que Roger fon pere ( Trencavel fon ayeul avoient accordez à l'abbaye de l'abbayede
Grand-Selve,

Grand - Selve , en préſencede Raymond évêque d 'Agde , de Calvet abbé de Gran

S. Aphrodiſe de Béziers, & c. Il donna en franc-alleu iau mois de Novembre i Arch.de

ſuivant à l'abbaye de Bolbonne & à Berenger Valard ſon abbé, une maiſon Cabbayede
Bolbonne,

ſituée dans le fauxbourg de S. Vincentde Carcaſſonne,avec ordre à ſesbaillis

de cette ville , Chrétiens & fuifs , d 'en faire jouir paiſiblement ce monaſtere.

Il fir cette donation entre les mains & dans l'audience de Berenger évêque

Tome III.
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ANM02, de Carcaſſonne , & en préſence de Raymond Roger comte de Foix , de les vi

guiers de Carcaſſonne , de Raſez & deBeziers ; de Raymond Lombard bailli

del'honneur comtal de Carcaſſonne, & c. Le comtede Foix , que le comte d'Ur

gel avoit fait priſonnier le 26 . de Février de l'an 1203. étoit donc alors ſorti

de priſon ; à moins que la bataille dans laquelle on prérend qu'il fut pris .

n 'ait été donnée au mois de Février de l'an 1203. en commençant l'année

a"Gall. Chr. à l'Incarnación. Le vicomte Raymond-Roger engagea a au mois' de Mav de

nov. ed. to.6. l'an 1204 . pour fix mille ſols Melgoriens, ou 120. marcs d 'argent, à Guil

inftr.p. 148. Jaume évêque de Beziers & à ſon chapitre: 1º. l'albergue qu 'il prétendoit ſur
dos ſeq .

eux , ſur l'abbé de S. Aphrodiſe , & ſur le village de Lignan . 2º . La juſtice

pour les crimes d'homicide , d 'adultere & de vol, qu 'il avoit ſur tousles ecclė .

comec de cette

ville.

& d ’Aſpiran . Il fic cet engagement , dans lequel il déclare qu'il étoit alors

majeur de dix -huit ans, du conſeil des barons de fa cour ó des bourgeois de

Beziers. Il mer entre les premiers , les viguiers de Carcaſſonne & de Beziers,

Andoq. Bez . & Samuel Juif , baile de les domaines. On aſſure b qu'il

p . 75.
tenis l'évêque de Beziers, de l'obligation où il étoit de lui fournir so. che.

c Cartul, du valiers durant la guerre. Enfin il donna du conſeil des grands de fa cour c en

cho de Foix. 1206. à Pons de Beſſan , la permiſſion de fortifier le lieu de Buat dans le dio

cèſe de Beziers.

LXXVII. Il paroît que Raymond VI. comte de Toulouſe paſſa la plusgrande partie

Conſuls de de l'an 1203. aux environs du Rhône , & qu'il étoit abſentde Toulouſelorf.
Toulouſe .

Chartes de que les conſulsde le commun conſeil de cette ville & du fauxbourg dreſſe

Raymond VI. rent une ordonnance touchant le vol le Mercredi 12 . de Février de l'an 1202 .

(1203.) On apprend parcereglement, que ce qu'on appelloit alors à Toulouſe

d CatelComt. le chapitre * , étoit compoſé dela principale bourgeoiſie, de laquelle les conſuls ,

Capitulum . au nombredevingt-cinq, étoientles chefs ; & c'eſt du nom de ce chapitre qu 'on

leur donna depuis celuide Capitouls ; que cette aſſemblée ou chapitre com

poſoit la cour du comte ; qu'elle exerçoit la juſtice criminelle dans tout le dio .

cèſe , & que le vicaire ou viguier du comte y préſidoit en l'abſence de ce

prince. Nousapprenons d'ailleurs que Raymond VI. étoit à Niſmes au mois

de Septembre de cette année, & qu'il y donna alors deux chartes : par la

e Reg. 160. des premiere e il confirma le 11. de ce mois, en faveur de Bernard abbé de Pſal
chartes du Roi,

" modi, en préſence deRoſtaing deSabran fon connêrable , un diplôme que le

V. Mab. an- roi Charles le Simple avoit accordé à ce monaſtere.Par la ſecondet , ilmain

botom 3 , tintHugues de Laudumon veſtiaire de l'égliſe de Niſmes & prieur de S . Sa

Reg.151. turnin de Cauviſſon , dans les privileges dont lui & ſes prédéceſſeurs avoiene

ibid...370.. joui dansce château. Ce prince confirma vers le mêmetemsà Montfavez &
gBoxche, to. 2

. 163. auprès d 'Avignon , les privileges que le comte ſon pere avoit accordez

". Boll.to , 20 autrefois aux freres du pont d 'Avignon , en préſence de Guillaume évêque
April. p .261.

* d 'Uſez , de Roſtaing de Sabran ſon connêtable , & c .

LXXVIII. Raymond étoit de retour à Toulouſe au mois d'Octobre ſuivant , & il y
Indie ſaur

era conclút be alors dans ſon palais , nomméle château Narbonnois, le mariage

comte époule d ’ Indie ſa fur (naturelle ) avec Guillabert , fils de Pierre Ermengaud de Lau .

Guillabere de trec. Indie eut cent marcs d 'argent fin pour fa dor, pour laquelle Pierre

h Pr. p.196 . Ermengaud ſon beau -pere hypothequa le château de Fiac en Albigeois. Ce

ſeigneur étoit lans doute de la maiſon des vicomtes de Lautrec , mais nous

ne trouvons pas ſa deſcendance. Guillabert ſon fils mourut quelque tems

na

de Lille- Jourdain . Il avoit un frere nomméHugues-Ermengaud , qui hérita

de Pierre-Ermengaud leur pere , & qui épouſa Caſtellane, fille d ’Aymeri de

i Archiv. de Caſtelnau . Nous ne trouvons i pas non plus la deſcendance de Fredol de
l'abbaye de

Fontfroide. Lautrec , qui, avec Gcraud de Papieux * Ton fils , fit en 1200. à l'abbaye de

* De Pipioni. Fontfroide unedonation , qu'ilprometdefaire ratifier par Rixovendis fa læur.
bus.

bei Arch.de Le comte Raymond donna á Beſſieres ſur le Tarn k quelques jours après, des

l'abbaye de lettres de ſauve -garde en faveur de l'abbaye de Candeil. Erant à Caſtel-Sar .

Canaria de raſin ſur la Garonne au mois de Novembre ſuivant, il ' fit expédier de ſem .

thö:elde ville blables lettres, pour les chers 6 fidelles , les bourgeois & autres habitans de la
deGabors.
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Ce prince fit un voyage au commencement de l'année ſuivante dans le An.1204

diocèſe de Narbonne pour y faire reconnoître ſa ſuzerainecé , de laquelle LXXIX .
Mort du com .

Ermengarde vicomteſſe de cette ville , Aymeri & le comte Pierre de Lara , Pierre de

neveux & fuccefleurs de cette vicomtefle s'étoient ſouſtraits , pour ſe fou . Lara vicomte
de Narbonne

mettre à celle des comtes de Barcelone & rois d 'Aragon. Pierre de Lara a ,9 Aymeri III.

après avoir fait démiſſion en 1194 . de la vicomté de Narbonne en faveur ſon fils ainé &

d 'Aymeri III. ſon fils aîné , & s'être retiré à la cour de Caſtille, où il occu - loin hornenese

poit les premieres dignitez du royaume, mourut ble 10 . de Juin de l'an 1202. de la vicomté

& fut inhumé dans le monaſtere deHorta de l'ordre de Câteaux , fondé par au comte de
Toulouſe .

les ſeigneurs de ſa maiſon . Outre Aymeri ſon aîné, à qui il avoit donné la a Salazar bift.

vicomté de Narbonne , il lailla de l'infante Sancie de Navarre fa premiere d
Lara , to . 1.

femme, pluſieurs fils qui firent diverſes branches en Eſpagne ; entr 'autres 1. 2. 6

Roderic ou Rodrigues, en faveur duquel il diſpoſa du château de Mont- Catelmem .

pezat dans la vicomté de Narbonne , qu 'il s'étoit réſervé, en donnant cette P : PO TE Vİ

vicomté à Aymeri. Il épouſa en ſecondes nôces Marguerite , dont on ne n. 6.

connoît pas la maiſon . On lui attribue la conſtruction d 'une tour pour ſervir

de phare aux vaiſſeaux qui ſont en mer , & qu 'on appelle encore la tour du

comte Pierre. Elle eſt ſituée au bord de la mer à une lieu & demie de Nar:

bonne , auprès d 'une égliſe champêtre nommée S. Pierre de la Mer.

paroît pas qu 'Aymeri III. fils & ſucceſſeur du comte Pierre de Lara

dans la vicomte de Narbonne, le ſoit ſoûmis du vivant de ſon pere à la

fuzeraineté des comtes de Toulouſe , qui en qualité de ducs & de comtes

particuliers de cette ville avoient droit d 'y dominer : on voit au contraire

que ce vicomte déclara , qu 'ilexerçoit le gouvernement a la domination ſur tout

le pays de Narbonne , dans un acte c par lequel il dora le 18. de Février de , Pr. A 1941

l'an 1 2 02 . (1203.) pour l'amedu feu comte Pierre fon pere , l'hermitage de ſaint

Victor dans le diocèſe deNarbonne , quc frere Pierre de Lercio venoit de

fonder ſous l'autorité du pape Innocent III. Aymeri ſe ſoảmit cependant

enfin au comte de Toulouſe , qui ſe rendit à Capeſtang dans le diocèſe de

Narbonne , au mois deMars de l'an 1204 . pour recevoir fon hommage. Il

eſt marqué dans l'acte que ce vicomte « ayant pris conſeil de l'archevê. «

que , des chevaliers, des prud'hommes, & des citoyens de Narbonne, ils

prêta ſerment de fidelicé au comte Raymond, pour tout ce qu'il avoit doo

Narbonne & dans la vicomté de cette ville ; excepté pour ce qu'il tenoit des

l'archevêque , qui avoit la ſuperiorité ſurlamoitié de la même ville ; & des

fon égliſe. in Aymeri reconnut en mêmetems tenir en fief du même comte

de Toulouſe , les terres de S. Gervais , de Nairan , & c. que ſon pere avoit

Il ne

bonne, le maître des Templiers de Provence , & pluſieurs autres perſonnes

de conſidération furent préſentes à cet hommage. Aymeri vécut depuis en

année l'hommage de Dalmace de Creillelpour le château de Fenouiller , &

donna au d mois de Juillet de l'an 1208. à Rodrigues ſon frere & aux fils d Catel ibid.

de ce dernier , le château de Lac dans le diocèle de Narbonne.

Nous ne voyonspas que Pierre roi d 'Aragon ait formélemoindre obſtacle . LXXX.

à l'hommage que le vicomte de Narbonne rendit au comte de Toulouſe pour son engageles
Le roi d'Ara

ſa vicomté , quelque intérêt qu'il eût à le contredire, à cauſe que les préde- vicomtes de
Milhaud & de

ceſſeurs de ce vicomeavoient reconnu les liens pour leurs ſuzerains. Auſfi deveGevaudan au

paroît-il que le roi & le comte furent toujours très-unis ; & que loin d 'avoir

enſemble quelque ſujet de diſpute , ils s'aiderent mutuellementdans toutes loulc, Trou
bles dans ce

leurs affaires, & ſe donnerentréciproquementdesmarques d 'une étroite amitié. dernier pais.

Ils eurenteà Milhaud en Rouergue, au mois d 'Avril de l'an 1204.une entre. Evêques de

vûe à laquelle Alfonſe II. comte de Provence , frere du roi, ſe trouva ; & ils se br. P. 198.
Mende.

paſlerent alors un accord , ſuivant lequel le roi d 'Aragon engagea au comte & feq.

Raymond , la ville de Milhaud, les châteaux de Chirac, Grezes, Maruejols ,

& c. c 'eſt- à -dire les domaines des anciennesvicomrés deGevaudan & de Mil

haud , déſignées dans l'acte ſouslenom de comté de Milhaud & de Gevaudanf, fv. tomesi

pour cent cinquante mille ſols Melgoriens, faiſant trois millemarcs d 'argent, decette hiſt.

Le roi d'Aragon garentit cet engagement contre Sanche ſon oncle paternel , 16. leg.
NOTE XXVI.

Tome Ill. Qij
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An.1204. en cas que ce prince vînt à le diſputer , ou à en ôrer quelque choſe, & donna

pour caution le comte de Provence ſon frere , qui promit par ſerment d 'ob .

ſerver fidellement les conditions du traité.

Archiv. de L 'un desmotifs quidéterminerent Pierre à faire cet engagement, fut les la

de Mende. differends qu'il avoit avec Guillaume de Peyre évêque deMende , qui après

avoir chaiſe ſon baile du Gevaudan, aſſiegea & prit ſur luila villede Maruejols.

Or il étoit moins à portée de faire valoir ſon autorité dans le païs , que le

comte de Toulouſe , qui prie auſſi_tôt poſſeſſion de tous les domaines qui ve. ,

b Gal.Chr. noientde lui être engagez . Guillaumede Peyre avoit fuccedében 1187. dans

nov.ed . to . l'évêché de Mende à Aldebert de Tournel, & il le poffeda juſqu'en 1223. II
P . 90. ojeq.

eut pluſieurs démêlez avec les habitans de cette ville , qui le chafferent; &

il n 'y rentra qu'après avoir fait en 1194 . un accord avec eux , par lequel il

s'obligea à abolir lesmauvaiſes coûtumes qu'il avoit établies.

Mais la principale raiſon quiporta Pierre roi d 'Aragon à engager les vicom .

tez de Milhaud & deGevaudan au comte de Toulouſe , fut pour ſe mettre en

état de fournir à la dépenſe de ſon mariage avec Marie de Montpellier , &

d 'un voyage qu'il avoit projecte de faire à Rome.

1XXXI. . On a dit plushaut que Guillaume VIII. ſeigneur deMontpellier fur à peine
Le comte de

Comminges" décedé , que le roi d 'Aragon forma le deflein d 'unire cette ſeigneurie à ſes

répudie Marie domaines , en épouſant Marie fille de ce ſeigneur du premier lit. L 'union de

ontpel- Pierre avec Raymond comte de Toulouſe , que Guillaume avoit laiſſé pour

cGuill.de po. principal prorecteur de ſes enfans du ſecond lit , & l'autorité que ce dernier

dio Laur.c.. . avoit dans la province , & en particulier dans le diocèſe de Maguelonne dont
Gar. Ser. praſ,

Mag. p.256." il étoit comte particulier , lui firent eſperer de réuſſir. En effet le comte Ray

jeg.
mond favoriſa encierement le roi d 'Aragon dans cette affaire , & nous avons

lieu de croire qu'il engagea Bernard comte de Comminges , ſon couſin ger .

main , à répudier ſolemnellementMarie. Bernard y étoit très-diſpoſé de lui

mêine ; & ſoit par dégoût pour la comteſſe ſa femme, ſoit parun effet de ſa

legereté naturelle , ſoit enfin par quelqu'autremotif ſecrer , il avoit deja fait

une tentative pour s'en ſéparer du vivant de Guillaume ſeigneur de Mont

pellier. Il s'adreſla pour cela à l'archevêque d ’Auch & à l'évêque de Com .

minges:mais ces prélats refuſerent d 'approuver ſon divorce, & de donner une

ſentence de ſéparation, Bernard voyant que certe voye lui manquoit , eur

recours à une autre : il maltraita extrémement Marie pour l'obliger à ſe re .

tirer d 'elle -même ; & ſes mauvaiſes manieres à ſon égard allerent ſi loin ,

qu'elle fut enfin contrainte de ſe réfugier vers l'an 1200. à la cour du ſei.

gneur de Montpellier ſon pere . Ce ſeigneur prie fort à cæur les intérêts de

ille ,moins, à ce qu 'il paroîc, par amitié pour elle , que par la crainte fi fon

mariage avec Bernard venoit à ſe diſſoudre, de la voir rentrer dans ſes pré.

tentions à ſa ſucceſſion ; à laquelle ils avoient renoncé folemnellement l'un

& l'autre dans leur contrat de mariage. Il ſe plaignit de la conduite de ce

comte envers Marie au pape Innocent III. qui écrivit à l'archevêque de Nar

bonne , à l'évêque de Comminges, & aux chapitres d ’Auch & de Toulouſe ,

( le ſiége vacant) pour leur ordonner d 'avertir le comte de Comminges de

reprendre Marie, de la traiter commeſa femme légitime, & de recourir , s'il

écoit néceſſaire, aux cenſures eccléſiaſtiques pour l’y contraindre : en ſorte que

Bernard fùc obligé de la rappeller, & de la garder avec lui pendant la vie de

Guillaume.

Après lamort de ce ſeigneur , le comte de Comminges n'ayant plus à crain

dre ſon credit , & ſe voyant au contraire appuyé par le roi d 'Aragon , qui

avoit ſes vûes , & par le comte de Toulouſe qui les favoriſoit , prit li bien les

d V. Inn . Ill. meſures , qu 'il répudia enfin Marie dans toutes les formes canoniques d , 1utes les formes canoniques d , ſous
t. 15 .ep .221.

prétexte qu 'ils étoient conjoints du troiſiéme au quatrième degré de conſan

guinité & d'affinité, & qu'il n 'avoit pas été ſéparé légitimement de Beatrix

de Bigorre la premiere femme, qui étoit actuellement vivante . Bernard eur

deux filles de Marie de Montpellier qui furent cenſées légitimes. La premiere,

nommée Mathilde , épouſa Sanche ſeigneur d 'Aure , fils d 'Arnaud I. vicomte

de la Barthc ; l'autre appellée Petronille , fut mariée à Centulle II. comte

d 'Aſtarac.
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Par ce divorce Marie étant libre de ſe remarier , épouſa bien -tôt àprès An.1z02 :

Pierre roi d 'Aragon . Leur contrat de mariage fut paſſé a dans le cimetiere de LXXXII.

la maiſon du Temple de Montpellier le s . de Juin de l'an 1204 . Dans cet acte Pierre roid'A
ragon époule

Marie le conſtitua en dot la ville de Montpellier , les châteaux de Lates, de Marie, & unit

Montferrier , d ’Omelas , & c . & generalement tous les domaines qui avoient par là la ſci
gneurie de

appartenu à feu Guillaume ſon pere , & les ſubſtitua en faveur du premier en - Montpellier à

fant mâle , qui naîtroit de ſon mariage avec le roi d 'Aragon . Ce prince alligna ſon domaine.
a Guill, de

de ſon côté pour le douaire de Marie , tout le comté deRouſillon , depuis ped. ibid.

la fontaine de Salſes juſques à la Cluſeb, pour en jouir pendant ſa vie , ſi elle Catel mem .
P .669. e . fugi

lui ſurvivoit . Pierre lui promit en même tems par ſerment » de ne la répu PSpicit. 7o. 3.

dier jamais , de n 'en épouſer aucune autre pendant ſa vie , & de ne rien alie . « P.216. & feq.
* b Marc Hip

nerdes domaines de Montpellier , qu 'elle s'étoit conſtitucz en dot. » Il donna

pour ſes cautions le comte Sanche ( ſon oncle, ) Alfonſe comte de Provence fon

Frere , Guillaume de Baux & Hugues ſon frere , Rouſſelin vicomte & ſeigneur

de Marſeille , Pierre d'Ami, & c. leſquels firent tous un pareil ſerment. Gui

prévôt de Maguelonne , & les principaux habitans de Montpellier furent

préfens : il eſt remarquable qu'entre ces habitans , Pons de Vallauquez ,

Bertrand ſon fils , & Pierre d 'Éſtang , qui ſont qualifiez chevaliers , ne font

nommez qu 'après quelques autres , qui prennent le titre de juriſconſultes * ou * Caufidici.

d 'avocats. Le roi d 'Arragon pour le concilier la bienveillance des mêmes

habitans, promit calors par lerment de conſerver leursuſages & leurs coû- Couto
Montp . inf .de

tumes. Deux jours après à le roi Pierre prêta ſermentde fidelité à Guillaume Colb. n. 4936:

évêque de Maguelonne, dans l'égliſe de Notre -Damede Montpellier, & lui d Pr.po 2006

fit hommage pour la ſeigneurie de cette ville , en préſence d 'une grande

aſſemblée , à laquelle ſe trouverent Raymond comte de Toulouſe , Bernard

d 'Anduſe , Guillaume de Baux ( prince d 'Orange ) & Hugues ſon frere , Al.

fonſe comte de Provence , le comte Sanche , & tous les principaux de Mont

pellier.

Nous inférons de là , 1°. que Raymond comte de Toulouſe ſe trouva d

la célébration des noces du roi d 'Aragon avec Marie ; & que ces princes , que

Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier avoit nommez dans ſon teſtament

pour être les protecteurs & les défenſeurs de ſes enfans du ſecond lit , aban .

donnerent entierement les intérêts de ces enfans , de même que Guiprévột

de Maguelonne , qu 'il avoit nommé auſſi pour la même fonction , & qui fut

préſent au contrat demariage du roi Pierre avecMarie. 2º. Qu 'Agnès, veuve

de Guillaume de Montpellier , fue obligée de quitrer cette ville , & de fe re

tirer ailleurs avec les enfans : mais il paroît qu'une partie des habitans de

Montpellier leur demeurerent fidelles , & que ce fut le mocif pour lequel le

roi d 'Aragon proſcrivit vers le même tems pluſieurs de ces habitans : nous

verrons d'ailleurs qu 'il s'éleva alors divers troubles dans cette ville , qui ne

furent cauſez , ſuivant toutes les apparences , que par l'attache

qui tenoient le parti des enfans de Guillaume.

Pierre roi d 'Aragon & Marie firent quelque ſéjour à Montpellier après LXXXIII.

leurmariage ; & ils y approuverenteconjointement,au mois d 'Août de l'an Pierre & M2
- rie font ridi..

1204 . les coûtumes de certe ville qu 'ils avoient fait rédiger , pour en fixer ger les coûtu

l'obſervation à l'avenir. Suivant ces coutumes le ſeigneur de Montpellier a · mes de Monta

pour chef de la juſtice dans cette ville , un baile ou bailli qu 'il changeoit tous confirments
pellier & les

les ans. Cer officier choiliffoir lui-même ſes aflefleurs ; ſçavoir , le ſous-baile , e Coist. de

le juge , le vice-juge ou viguier , le greffier ou notaire , & c. leſquels n 'étoient
Monty, ibid .

halamisen

auſſi qa ’un an en charge. La ville étoit alors partagée en ſept quartiers , qu 'on chron. mff.de

appelloit échelles , & on continuoit de travailler à l'entourer de murailles aux

depensdes habitans. Elle étoit gouvernée par douze des principaux d 'entre

eux , nommez conſuls , qu'on éliſoit tous les ans, qui avoient ſoin de la po

lice , & qui étoient comme les conſeillers du gouverneur ou lieutenant, à qui

le ſeigneur deMontpellier confioit le loin de cette ville pendant ſon abſence.

Le gouverneur ne pouvoit rien ſtatuer touchant l'adminiſtration de la ville

ſans l'avis deces douze conſuls , ni nommer le baile , en l'abſence du ſeigneur,

que de leur conſeil. Le ſeigneur n 'avoit à Montpellier aucun droit de taille ,

de queſte ,ni de prêt, fans la volonté & le conſentement des habitans, qui

povoir unesac
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AN.1204 . étoient exemts de péage dans tous ſes domaines: il y eſtmarqué enfin qu 'on

ſuivroit le droit écrit en tout ce qui n 'étoit pas ſpecifié dans ces coûtumes.

Le roi d 'Aragon les confirmă après les avoir fait examiner

conferé avec pluſieursperſonnes ſçavantes. Il ſe rendit pour cela le is. d 'Août

de l'an 1204 , dans l'égliſe deNotre -Dame de Montpellier ; & là en préſence

de tour le peuple de la ville , qui s'y écoit aſſemblé , il promic folemnelle

ment, tant pour lui que pour ſes fuccefleurs , de les obſerver fidellement , avec

ordre à ſa cour de Montpellier d 'y conformer à l'avenir fes jugemens, & à

leur défaut de ſuivre le droit écrit. Il fit ſceller de ſon ſceau en plomb l'acte de

cette confirmation , dans lequel il ſe qualifie roi d ' Aragon , comte de Barcelone

ſeigneur deMontpellier. Il excepte cependant de ces privileges dans lemême

acte » tous ceux qu'il avoit exilez de Montpellier , & de tout le domaine qui

» avoit appartenu à feu Guillaume , ſeigneur de cette ville , fils de la ducheſſe

» Mathilde, parce que , ajoûre.c. il , ayant eu connoiſſance de leurs fautes ,

» dans le temsque la ſeigneurie de Montpellier m 'eſt échue, j'ai fait ferment

» de ne jamais permettre qu'ils reviennent dans le païs , à la demande du

» peuple de cette ville » . Il ordonne enſuite , e enjoint à la reine ſa femme ,

lorſqu'elle en ſera requiſe par les habitans , auxquels il ordonne de promettre

de leu de les obſerver » Tous le même jerment qu 'il leur avoit faic de

» les garder lui-même, dans la maiſon de la Milice deMontpellier , lorſque

» la ſeigneurie de Montpellier lui étoit échue » ; & il renouvella ce ſerment

en prélence deGui prévôt de l' égliſe de Maguelonne.

La confirmation de Marie eſt pofterieure de quinze jours , ſans que nous en

{çachions la raiſon , L 'acte qu'elle en donna eſt daté du 28. d 'Août ſuivant ,

de la chambre du château de Montpellier, Marie s'y qualifie reine d ' Aragon ,

comteſſe de Barcelone, & damede Montpellier , femme de Pierre roi d' Aragon , a

fille de Guillaume de Montpellier. Elle déclare qu'elle confirme ces coûtumes

deſa propre volonté & par le commandement dudit roi fon ſeigneur. Elle ſe ſert

des mêmes termes , & fait le même terment que ce prince,

LXXXIV . On a déja dit que Pierre roi d 'Aragon avoit förmé alors le deſſein de

Voyage duroi faire le voyage deRome ; c' étoit pour s'y faire couronner roi par le pape
d 'Aragon à

Rome, où il Innocent Ill. Dans cette vûe il partir a pour la Provence , & ſe rendit à Mar.

et couronné ſeille , où il fit fon teſtamento le 4 . d ' O & obre de l'an 1204. Il déclare danscet

par le pape.
e , qu 'étant réſolu d 'aller viſiter le tombeau des ſaints Apôtres , il fait ſa

Barcin 6,14. derniere diſpoſition , par laquelle il inſtitue pour ſon heritier , le fils quinaîtra

Geft.Inn.II du mariage qu'ilavoit contracté, & ſubſtitue à ce fils Alfonſe comte dePro

b Bouche,to.2. vence ſon frere ,mêmeen cas qu'il eûtune fille , à laquelle il ſe contente de

2.1060.6.feq. leguer la ſomme de ſix mille marcs d'argent en dot. Il laiſſe la reine Marie

ſa femme fous la protection du même comte de Provence ſon frere , qu'il

charge deprendre ſoin des affaires de cette princeſſe ,avec le conſeil des cher

Geft.ibid. valiers & des prud -hommes de Montpellier. Pierre s'embarquacenſuite ſur cinq

galeres avec toute la ſuite , compoſée entr'autres du comte Sanche ſon oncle,

d Innoc.111. de l'archevêque d'Arles , du prevôt de Maguelonne, d 'Hugues de Baux d

1. 7. ep.229;, de Rouſſelin vicomte de Marleille , & c . Il paſſa à Gennes, & ſe rendit enfin

apudRaynald.
*** à Rome, où Innocent lui fit deshonneurs infinis , & le couronna ſolemnelle .

mene roi d 'Aragon , le onze de Novembre ſuivant. La veille de ſon couron

cGar. Ser. nemene il fit fermente au pape de lui être obéiſſant & à ſes ſuccefleurs , de

T
p.275.

an3. défendre la foy catholique , & de pourſuivre les hereciques. Ces ſectaires

Bouche ibid. avoient alors fait de grands progrez dans la province, où ils donnerent occa

P .163. fion à une guerre des plus ſanglantes. Nous en allons rapporter les circon .

ſtances dans le livre ſuivant.
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Outes les miſſions qu'on entreprit àu XII. ſiécle An .1204.

pour la converſion des hérétiques qui s'étoient ré- . I. .

pandus en divers endroits de la province , n 'eurent lhetete dans
Progrès de

qu’un fruir paſſager. S. Bernard , qui le premier em , la Province.

ploya ſon zele dans le Toulouſain & l'Albigeois con .

tre ces ſectaires,les obligea à la vérité pour la plûpart

en 1147. à renoncer à leurs erreurs, ſoit par la force de

ſon éloquence , ſoit par les divers prodiges que Dieu

opera par ſes mains : mais ils les reprirent bien -tôt

Cochure de après. La miſſion que le cardinal de S . Chryſogone fit

en 1178. danslesmêmes païs , n 'eut pas un ſuccès plus heureux , malgré les

ſoins qu'il ſe donna pour faire une recherche exacte de ceux qui s'étoient laiſſé

féduire : les penitences ſévéres qu'il impoſa à ceux qui furent convaincus,

& la confiſcation de leurs biens qui s'enſuivit , ne firent qu'irriter a les eſprits , a v. Trivet.

& ne changerent rien à la diſpoſition des caurs. Enfin le cardinal Henri chr. an.1178.

évêque d 'Albano , étant venu en 1181, dans le haut Languedoc , à la tête

d'un corps de troupes , pour réduire les hérétiques , autant par les armes que

Cazes jit .
Cochens
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AN.1204. par la perſuaſion , fit d 'abord quelques foibles progrès : mais il n 'eut pas

plûtôt terminé ſon expédition , que la crainte ne faiſant plus d 'impreſſion ſur

les peuples, ils prêterenc l'oreille comme auparavant aux diſcoursſéducteurs

de leurs faux apôtres, & que l'erreurau lieu de diminuer , ne fit que prendre

de nouvelles forces.

On ſe contenta depuis en quelques conciles, qui furent tenus dans la pro

e Baluz.conc. vince ou ailleurs, entr'autres dans celui de Montpellier a aſſemblé en 1195.

d 'anathématiſer les hérétiques , & d 'ordonner que leurs biens ſeroient con

fifquez , conformément au concile de Latran de l'an 1179. Les légats ordi

naires que les papes eurent ſoin d 'envoyer dans le païs depuis le pontificar

d 'Alexandre III. firent leurs efforts de leur côté pourramener ces ſectaires;

Ribari & pluſieurs eccléſiaſtiques employerent b leur plume à réfurer leur doctrine

to.24. c. , perverſe . Nous avons déja parlé du traité que maître Alain religieux de Cia

tcaux , & auparavant évêque d 'Auxerre , compoſa contr'eux vers la fin du

XII, ſiécle , & qu 'il dédia áGuillaumeVIII.ſeigneur deMontpellier. Bernard

abbé de Fontcaude de l'ordre de Prémontré dans le dioceſe deNarbonne,

ſemit auſſi ſur les rangs, & donna vers le même tems un traité contre les

© V. NOTE Vaudois & les Ariens : car on ne connoiſloit pas encore le nom d ' Albigeois ,

XIII.
Tous lequel tous ces hérériques furent enſuite compris.

11.

Excurs des avoient commencé à répandre leurs erreurs ſous le pontificat du pape Luce ,
Vaudois & des

autres heretis ce qu'on doit entendre fans doute de Luce II. & non de Luce III. comme

ques. Allem - on le prétend , à moins qu'il ne veuille parler que des Vaudois : car il eſt

bloc ou conci. certain que les Henriciens, qui font lesmêmes que les hérétiques qu 'il ap .
le de Narbon

ne. Origine de pelle Ariens , firent de grands progrès dans la province au milieu du XII.

l'abbaye de fiécle . Il ajoûte que Bernard archevêque de Narbonne, prélar , dit-il , rempli
Fontcaude.

d Bibl.patr, de pieré & de religion , & extrêmement zelé pour les intérêts de Dieu 8c

ibid.p.1585. l'honneur de l'Eglife, s'oppoſa commeunmur d'airain à leurs erreurs; qu'ayant
e ſeg .

guliers , & de laïques, il les y fit citer ; & qu 'après un examen très ſérieux ,

ils furent condamnez. Bernard archevêque de Narbonne n 'eſt pas différent

de Bernard Gaucelin , qui poſſeda cer archevêché depuis l'an 1181. juſqu'en

1191. ainſi on peut juger par-là à peu prèsde l'époque de cette aſſemblée.

L 'abbé de Fontcaude rapporte de plus , quemalgré cette condamnation , les

hérétiques continuerent à répandre leur venin en public & en particulier ;

que cela engagea pluſieurseccléſiaſtiques & laïques zélez , à entreprendre de

les convaincre de nouveau dansune autre aſſemblée ; que pour abbreger la

iſpute , les deux partis convinrent de choiſir pour juge un prêtre nommé

Raymond de Daventer ; homme également religieux & craignant Dieu , &

d 'unenaiſſance très-illuſtre ,mais encore plusdiſtingué par lesmeurs & par

ſa conduite. Le jour marqué, dit cet abbé , les catholiques & les hérétiques

s'étant aſſemblez , les premiers propoſerentles chefs d 'accuſation qu'ils for.

moient contre les autres : ceux - ci fournirent leurs reproches , & on diiputa

long-tems de part & d 'autre. Enfin Raymond de Daventer'ayant peſé les

raiſons des deux côtez , prononça que les hérétiques erroient ſur tous les

chefs qu'on avoit produits contr'eux. L 'abbé de Fontcaude, qui avoit été

ſans doute préſent à la conférence, réſolut alors de rédiger par écrit les di .

verſes autoritez dont on s'étoit ſervi pour & contre , afin , dit-il, de faire voir

les fondemens ſolides ſur leſquels la foi catholique eſtappuyée , & pour ſervir

d 'inſtruction à pluſieurs eccléſiaſtiques, qui par ignorance ou par défaut de

livres, négligeant de réſiſter aux ſectaires , ſont devenus un ſujet de ſcan .

dale aux fidelles. C 'eſt ce qui fait le ſujet du traité de cet abbé, diviſé en

douze chapitres , dans leſquels il expoſe les principales erreurs des hérési
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ne falloit pas obéir au pape & aux autres prélats. 2º. Que les paſteurs n 'a .

voient aucune autorité. 3 . Que les ſimples laïques & les femmesmême,

étoient en droit de prêcher l'évangile. 4°. Que les prieres des fidelles & les

autres bonnes æuvres n 'étoient d 'aucun ſecours pour les morts. sº. Qu'il

n 'y avoit pas de Purgatoire , & que l'ame étant ſeparée du corps , alloit

tout
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droit ou en paradis ou en enfer ; ou ſelon d'autres , que les juſtes après An:1204.

leur mort n ’alloient ni au ciel ni en paradis avant le jugement dernier :

mais que leurs ames étoient reçûes en attendant dans d 'autres endroits.

6°. Enfin qu'on ne devoit pas prier dans les templesmateriels , auſquelsil ne

falloit pas donner le nom d' égliſe.Nous dirons ici , par occaſion , qu'il réſulte

Podio Lauri

LC

Nous apprenons d 'ailleurs qu'elle étoit déja fondée a dès l'an 1172. c 'eſt a Gall. Chmi .

tout ce que nous ſçavonsde ſon origine . Elle eſt compriſe aujourd'hui dans le ?
i to, 6 . now , ed .

diocèſe de S. Pons , & ſituée à un quart de lieue de la riviere d 'Orb , ſur les

froncieres des diocèſes de Narbonne & de Beziers.

On aſſure b que les hérériquesne firent tant de progrez dans la province ; b Guill. de

que par la négligence des princes féculiers & des évêques, qui loin de les pratoin Chroma

réprimer , ſouffrirent qu'ils euſſent des prêches & des cimetiéres publics; 6.6,

qu'ils poſledaſſent de grandsbiens dans le païs , & qu'ils y euſſent des éta

bliſſemens conſidérables. Un auteur preſque contemporain remarque qu'ils cibid.

n 'étoient pas tous uniformes dans leur doctrine ; que les uns étoient Ariens;

les autresManichéens , & enfin les autres Vaudois ou Lyonois ; & que ceux-ci

diſputoient vivement contre les premiers. Pour comble de malheur , ajoûte

t-il, le païs écoit alors rempli de différentes ſortes de brigands, de routiers,

de voleurs, demalfaiteurs & d 'uſuriers manifeſtes : la plủpart des ſéculiers

mépriſoient tellement les eccleſiaſtiques , qu'ils les regardoient pires que les

Juits , & qu ' ils diloient communément par iinprecation : T 'aimerois mi

prêtre , que d'avoir fait telle choſe. Les eccleſiaſtiques de leur côté n 'oſoient

ſe montrer en public à cauſe de la haine qu'on leur portoit , & tâchoientde

déguiſer leur état , en cachant leur couronne, qu'ils couvroient avec leurs

cheveux de derriere la têre. Les nobles & les chevaliers deſtinoient rarement

leurs enfans à l'écat eccleſiaſtique , & ne préſentoient aux évêques pour deſ

ſervir les égliſes de leur domaine , ou dont ils percevoient les dîmes, que les

fils de leurs fermiers ou de leurs domeſtiques ; en ſorte que les évêques étoient

obligez d 'ordonner les premiers venus : enfin la nobleſſe ſuivoit librement

telle ſecte qu'elle vouloit choiſir ; & les hérétiques étoient en ſi grande vé

nération , qu 'outre qu'ils étoient exemts de taille , de guet & de garde, la

plớpart des legs pieux que faiſoient les mourans , leur étoient deſtinez , &

que leurs maiſons ſervoient d'aſile aſſuré à tous ceux qui étoient en guerre ,

contre leurs ennemis. Telle eſt la triſte peinture que fait cet auteur de l'état

déplorable où étoit la province à la fin du XII. ſiécle.

Cet hiſtorien fait mention dans la ſuited d'un fameux héréſiarquenommé d ibid. c. 43

maître Sicard , ſurnommé Cellerier , qui dogmatiſoit dans le château de

Lombers en Albigeois. Il ajoûte que les chevaliers & les bourgeois qui l'haa

bitoient, faiſoient tant de cas de ce novateur, qu'ils défierent Guillaume,

évêque d'Albi, d'entrer en diſpute avec lui: mais, dit-il, ce prélat le con

vainquit ailement d 'erreur , lans avoir cependant allez d 'autorité pour l'em

pêcher de demeurer en ce lieu , & d 'y dogmatiſer.

Le Toulouſain n 'étoit pas moins infecté que l'Albigeois ; & Fulcrand évê

que e de Toulouſe ne pouvant ſe faire payer des dîmes de ſon égliſe , étoit cibid . c. 6. i

obligé demener la vie d 'un ſimple bourgeois , & de plaider f contre ſon cha. f Catel mema
1 . P . 889.

pitre pour avoir du moins le revenu d'une ſimple prébende , afin d 'avoir de P.

quoi ſubſiſter: les guerres particulieres qui régnoient dans le païs ne lui pera

mettoient pas d 'ailleurs de faire la viſite de ſon diocèſe ſans être accompagné

d 'une eſcorte .

Les hérériques firent auſſi de grands progrez dans les domaines du comte

de Foix , & dans ceux de Raymond-Roger vicomte de Beziers & de Carcafu

ſonne. On a déja vû qu' il y avoit un grand nombre de Vaudois à Beziers

lorſque Bertrand de Saillac tuteur de ce jeune vicomte fit en 1195.une pro

meſle ſolemnelle de les chaſſer de cette ville : mais bien loin de l'exécuter , il

fur lui-même, un des plus zélez ſectateurs des hérétiques ; & ils devinrent fi g Petr. Vallif:

puiſſans dans le diocèſe de Beziers , que le vicomte b fut obligé d 'accorder en h Andoa. Bez

1203. aux chanoines de la cathedrale la permiſſion de fortifier l'égliſe de ziers,p. 750

S . Pierre du Bois , de crainte qu 'ils ne s'en emparaſſent.

Tome III.
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An.1204. Cene fut pas ſeulement dans le Languedoc que l'héréſie prit de nouvelles

forces à la fiû du XII. ſiécle.Elle fit vers lemême tems des progrès étonnans

dans la plupart des autres provinces du royaume, & même dans les païs

V. Guill.. étrangers, entr'autres en Italie , a en Flandres , en Lorraine, & en Allemagne.
Neubrig . l. 2 .

di. Elle ſe répandit ſur -tout dans b le Nivernois , où un de ſes ſuppors nommét . 13 . V. Pagi, Li

ad ann. 1179. Thierri , fur brûlé en 1198. On brûla auſſi dans ce païs trois ans après , un

1662 Jamiin autre hérérique appellé Evraud : c'étoit un chevalier, à qui le comte de Ne

** vers avoit donné toute la confiance, & qui avoit un neveuchanoine deNevers

© Petr. Valliſ nomméGuillaume. Celui-ci ,auſſi gâté que ſon oncle , ſe retira après la con
6 . 3•

damnation dans la province de Narbonne , où il fut extrêmement honoré

par les hérétiques , » tant à caule de lon elprit , dit un auteur du tems, que

» parce qu'ilavoit été inſtruit en France , où écoic la ſource de la ſcience &

d Aiber. chr. » de la religion ,» On brûla d encore huit de ces hérétiques à Troyes en

Champagne l'an 1200 .

Ces ſectaires paſſerent d'un autre côté lesPyrenées , & chercherent à s'ém

tablir en Aragon & en Catalogne :mais le roi Pierre II. qui regnoit alors

e Marc. Hiff. dans ces provinces, fit publier en 1197. une édit très-ſévere contre les Vasa

· dois , qu 'on nommoit vulgairement Sabbatati , & qui ſe faiſoient appeller

pauvres de Lyon , & leur ordonna de ſortir de ſes états dans un certain tems,

à peine d 'êtrebrûlez vifs , & de confiſcation de leurs biens. .

111. De ſi grandsmaux enflamerentle zéle d ' Innocent III. Ce pape fut à peine

Le pape Inno monté ſur la chaire de S.Pierre , que l'archevêque d 'Auch i'ayane informé

me des Com - des progrès que les hérétiques faiſoient dans la Gaſcogne & les païs voiſins,

miſſaires con : il exhorta ce prélat le premier d 'Avril f de l'an 1198. à agir vivement de
tre ces ſectai.

* concert avec ſes ſuffragans pour les faire chaſſer du païs , de crainte qu'ils

,fInnot. II! n 'achevaflent de l'infecter ; & à recourir pour cela , s'il étoit néceſſaire, aux
2. 1 .ep. 81.

i lbid. ep .94. armes des princes & des peuples. Il écrivit & le 21. du mêmemois une lettre

circulaire aux archevêque d’Aix , Narbonne, Auch, Vienne,Arles , Embrun,

Tarragonne , & Lyon , à leurs fuffragans, & aux princes, barons, comtes &

peuples du païs , pour leur notifier qu 'ayant appris que lesVaudois, Cathares,

Paiarins & autreshérétiques , répandoient leur venin dans ces provinces , il

avoit nommé frere Raynier , perſonnage d 'une vie exemplaire, puiſſant en

cuvres & en paroles , & frere Gui, homme craignant Dieu , & appliqué

aux cuvres de charité, pour commiſſaires contre ces hérétiques. Il les

prie de procurer à ces deux religieux tous les ſecours dont ils auroient

beſoin , & de les aider de tout leur pouvoir , ſoit à ramener les ſectaires , ſoit

à les chaſſer s'ils refuſoient de ſe convertir. Il enjoint en même tems à ces

prélars , de recevoir & d 'obſerver inviolablement tous les ſtatuts que frere

Raynier feroit contre les hérétiques ; avec promeſſe de les confirmer lui.

même. Il leur ordonne enfin de faire garder les ſentences d 'excommunica

tion que ce commiſſaire prononceroit contre les contumaces, » Outre cela ,

» ajoûte Innocent ,nous ordonnonsaux princes , aux comtes , & à tous les

» barons & grandsde vos provinces, & nous leur enjoignons pour la rémiſſion

» de leurs péchez , de traiter favorablement ces envoyez , & de les aſſiſter

» de toute leur autorité contre les hérétiques ; de proſcrire ceux que frere

» Raynier aura excommunicz ; de confiſquer leurs biens, & d 'uſer envers eux

» d 'une plus grande rigueur , s'ils perſiſtent à vouloir demeurer dans le païs

» après leur excommunication. Nouslui avons donné plein pouvoir de con .

» traindre les feigneurs à agir de la forte , ſoit par l'excommunication , ſoit

» en jettant l'interdit ſur leurs terres. Nous enjoignons auſſi à tous les peu .

» plesde s'armer contre les hérériques , lorſque frere Raynier & frere Gui

» jugeront à propos de le leur ordonner; & nous accordons à ceux quipren

» dront part à cette expédition pour la conſervation de la foi , lamême in .

» dulgence que gagnentceux qui viſitent l'égliſe de S. Pierre de Rome, ou

» celle de S. Jacques. Enfin nousavons chargě frere Raynier d 'excommunier

» ſolemnellement cous ceux qui favoriſeront les hérériques dénoncez , qui

» leur procureront lemoindre ſecours,ou qui habiterontavec eux ; & de leur
IV.

Origine dede winfliger les mêmes peines.

l'Inquiſicion. Frere Raynier & frere Gui étoient deux religieux de l'ordre de Cîteaux.
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Ils furent les premiers qui exercerent dans la province les fonctions de ceux An.1204.

qu'on nomma depuis inquiſiteurs. Ainſi c 'eſt proprement à cette commiſſion

qu'on doit rapporter l'origine de l'inquiſition qui fut établie dans le païs

contre les Albigeois , & qui pafla dans la ſuite dans les provinces voiſines &

les païs étrangers.Un celebre hiſtorien a de nos jours fait remonterun peu plus a Fleuri ,hift.

haut cette origine : il la rapporte au decrec que le pape Luce III. fic en 1 1 84 . ecclef,l.73.4.

dans le concile de Verone , pour ordonner aux évèques de rechercher , ſoit

par eux -mêmes, ſoit par des commiſſaires , toutes les perſonnes ſuſpectes

d 'héréſie , de décerner des peines différentes aux pénitens & aux relaps ; &

enfin après avoir employé les peines ſpirituelles contre les coupables , de les

abandonner au bras ſéculier. D 'autres prétendent b que le tribunal de l'in . bHeart ,

quiſition ne commença que lorſque le pape Innocent III. dépouilla en 1 204. 1204.c. 3.

les évêques de leur pouvoir & de leur jurildiction ordinaire lur les Albi

geois , pour les transferer à frere Pierre de Caſtelnau , & aux autres légats ſes

collégues , qu'il envoya alors dans la province.

Quoi qu'il en ſoit , le pape peu de tems après avoir nommé frere Raynier , V :

& frere Ġui ſes commiſſaires contre les hérétiques, envoya le premier en frereKayniet

Elpagne pour quelques affaires importantes donc il le charge i eniorte que & de freicGui.

frere Gui reſta ſeul. Il écrivit c le 13. de May de l'an 1198 . aux mêmes E
as Evêques de

Carcaſſonne. "

prelats , auſquels il avoit déja recommandé ces deux religieux , pour leur c Innoc. 11 .

ordonner d 'obéïr entierement au dernier. Frere Raynier étant de retour dans l. 1.ep. 165.

la province à la fin de l'année, le pape lui écrivit le d 23. de Décembre , de d Ibid.ep.494.

même qu'à frere Gui ſon collègue & à l'archevêque de Narbonne. Il leur

marque que l'évêque de Carcaiſonne lui ayant demandé permiſſion de ſe dé.

mettre de ſon évêché, à cauſe de ſon grand âge , quile mettoit hors d 'état

d 'avoir ſoin du ſpirituel & du temporel de ſon égliſe , ſur-toutdans les cir .

conſtances préſences , où les hérétiques avoient ſeduir la plûpartde ſes dion

cèſains , leſquels refuſoient d 'écouter les miniſtres de la parole de Dieu ; ils

euſſent à recevoir la démiſſion , s'il étoit en effet hors d ' état d 'agir ; avec

ordre dans ce cas là , de permettre aux chanoines de la cathédrale d'élire en

ſa place un digne évêque capable de rappeller les errans. Il leur enjoint
enfin d 'employer toute forte de moyens pour challer les hérétiques de la

province de Narbonne.

L 'évêque de Carcaſſonne quidemandoit à ſe démettre s'appelloit Othon ,

& poſredoir cet évêché au moins depuis l'an 1170. On prétend qu 'il l'occu

poit encore après l'ane1200 . ce qui prouveroit qu'on nereçut pas ſa démiſa eDeVic Cara

lion . Ce qu'il y a de certain , c'eſt que Berenger ſon neveu , archidiacre de la cal.P.74.

cathédrale , deſſervie alors par des chanoines réguliers , lui avoit ſuccedé f f ibid.p. 80.

dès l'an 1202. On ajoûte 8 qu'Othon donna à Guillelmete religieuſe de l'or- g ibid.p.750

dre de Cîteaux le lieu deRiunede dans ſon diocèſe , où elle fonda un mo.

naſtere de ſon ordre , dont elle fut la premiere abbeſle . Berenger , évêque de

Carcaſſonne , exerça ſon zéle contre leshérériques de cette ville qu'il tâcha

de ramener : il leur b prêcha un jour entr’autres, avec beaucoup de force , h Petr. Valis.

leur reprocha leurs erreurs , & leur prédit tous les malheurs qui leur arrive . 6. 16.

rent : mais il avoit à faire à des ſourds volontaires, qui loin de déferer à ſes

exhortations , entrerent en fureur contre lui , le chaſſerent de la ville , &

firent publier à ſon de trompe une défenſe très rigoureuſe d 'avoir aucun

commerce avec lui.

Le pape honora au mois de Juillet de l'an 1199. frere Raynier , qui juf

qu'alors n 'avoit exercé que la fonction de ſimple commiſſaire, de celle de

ſon légar dans les provinces d'Embrun , Aix , Arles & Narbonne , & ior - im

donna aux métropolitains de ces quatre provinces, de le recevoir comme ep. 122.06 feq.

légac à latere & comme ſa propre perſonne ; d 'obſerver religieuſement tou

tes ſes ordonnances, & de l'aider principalement à extirper l'héréſie. Il re

commanda k en même temsce légar à GuillaumeVIII. ſeigneur de Mont- k Ep.139.

pellier , qui, à ce qu'il paroît, l'avoit ſollicité de l'envoyer dansle païs. Frere

Raynier étant tombé malade, le pape lui aſſocia dans ſa légation ! maitre 11. 5.ep. 72.

Pierre de Caſtelnau archidiacre de Muguelonne, qui embraſſa bien-tôt après V.l. 1.ep.267.

l'inſtitut de Cîreaux dans l'abbaye de Fontfroide au diocèſe de Narbon .
ego 541.

Tome III. Rij

, & i or - iInnoc.111.1.2
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AN.1 204 . ne , & dont nous aurons occaſion de parler dans la ſuite .

VI. Nous ignoronsle ſuccès de la légation de frere Raynier. Il paroît ſeuleÎ

Légation du ment que Jean de S. Paul, cardinal prêtre du titre de ſainte Priſque , l'avoitCardinalde Ste

Priſque. déja remplacé au mois de Juillet de l'an 1200. car nousavonsune lettre que

a Gar. Ser le pape Innocent III. a écrivit alors à ce cardinal, qu 'il qualifie légat du ſaint

praſ, Mag. . Siége, en lui envoyant un décret qu'il avoit drellé de 'avis des archevêques
2 . 267. ego feg .

10% évéques qui étoient à la courRomaine. Par ce decrer 19 . tous les fauteurs,

receleurs & défenſeurs des hérétiques ſont déclarez infames & incapables

depoſſeder aucun office public , d ’être reçus en témoignage, de teſter, & c.

s'ils ne ſe corrigent après la ſeconde monition . 20. Il elt ordonné de dépoſer

de cour office & benefice les eccleſiaſtiques qui font dans le même cas, & de

déclarer excommuniez tous ceux qui communiqueront avec les uns & les

autres. 3º. Le pape ordonne de confiſquer leurs biens dans les terres ſoll .

miſes à la juriſdiction temporelle , & il enjoint aux puiſſances ſéculiéres d 'en

faire de même dans leurs domaines , avec ordre de les y contraindre par les

cenſures eccléſiaſtiques, ſuppoſé qu'il y eût de la négligence de leur part. Le

Novembrede la même année, lorſque Imbert archevêque d 'Arles conſacra

dans cette ville , par ſon ordre & en ſa préſence, l' égliſe de ſainte Croix ,

aſſiſté desévêquesGuillaumede Maguelonne , Raymond d 'Agde , Guillaume

de Beziers , Artaud d 'Elne & Guillaume d 'Uſez.

cIbid.p.266. Innocent III. recommanda c à Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier
e ſeg.

ce cardinal, qu'il envoyoit , dit- il , légat dans les partiesde Provence. La lettre

du pape à ce ſeigneur eſt dattée du premier Juillet , la IV . année de fon pona

tificat, c'eſt-à -dire de l'an 1201.mais il eſt fort vraiſemblable qu'il y a faute ,

& qu'il faut lire la 111. & non la IV . année du pontificat d 'Innocent. On

vient de voir en effet que le cardinal de ſainte Priſque exerçoit ſa légation

dans la province dès le mois de Novembre de l'an 1200 . & même dès le

mois de Juillet précedent ; ainſi le pape Innocent aura écrit à Guillaumede

Montpellier pour lui recommander ce cardinaldès le commencement de fa

légation , & elle aura commencé par conſéquent au mois de Juillet de l'an

1200. Quoi qu'il en ſoit , Innocent prie Guillaume par cette lettre , d'aider

detout ſon pouvoir le cardinalde ſainte Priſque contre leshérétiques , » afin ,

» dit- il , que ceux que la crainte de Dieu & le glaive ſpirituel ne pourront

» ramener à la vérité , ſoient du moins aſſujercis par le glaivemateriel, &

» par la confiſcation des biens, ce qu'ils paroiſſent appréhender davantage.
VII.

- Tous les ſoins de ces divers légats n 'avancerent pas beaucoup la conver

l'égl. de Tou- ſion de ceux qui s'étoient laiſſé ſéduire , & le malau contrairene fit qu'em

boule.Evêques pirer. L 'égliſe de Toulouſe fut agitée ſur -tout de diverstroubles , après la
de cette yillc .

d Guillo depode mort de Fulcrand ſon évêque , arrivée au mois e de Septembre de l'an 1200 .

c.6. L 'ambition & la brigue des prétendans à cet évêché firent que le ſiége épiſ
eV.Catel,mem . conel domani

m . copal demeura vacant pendant long-tems, & il l' étoit encore au mois de
D. 889.

Pr.p. 189. ·Mars f de l'année ſuivante ; ce qui cauſa un grand prejudice à la foy catho .

f Pr. P. 187. lique . Enfin le chapitre de la cathedrale ne pouvant ſe réunir pour le choix
g C . in caufis

30. de eled . d'un évêque , ſe partagea en deux factions & : l'une élut Raymond-Arnaud

onet.potom évêquede Comminges, qui avoit été auparavanth chanoine régulier & prevôt
h Gall. Chr.

nov.ed.tom .i. de la même cathedrale ; & l'autre Raymond de Rabaſtens, archidiacre de

P . 1076. l'égliſe d ’Agen. Les deux contendans ſoûtinrent leur élection , & porterent

leur querelle devant le pape Innocent III. qui leur donna à chacun un car

dinal pour auditeur. L 'évêque de Comminges gagna ſà cauſe , & le pape

ordonna en 1201. à Arnaud abbé de Grand-ſelve & à l'abbé de Belle -perche,

demettre ce prélat en pofleffion de l'évêché de Toulouſe :mais cela ne fue

pas exécuté , & Raymond de Rabaſtens fit fi-bien qu 'on proceda à une nou

i La Faille an. velle élection , & qu 'il fut maintenu ſur le ſiége épiſcopalde Toulouſe. i Il

pend. p. 54 .ap. ne ſe diſoit cependant qu'évêque élú au mois de Juin de l'an 1202. parce que

l'archevêque de Narbonne ſon métropolitain refuſa de le facrer.

Sur ce refus Raymond de Rabaſtens s'adreſſa à Rome, & demanda de

* Baluz.Miſc. nouveaux commiſſaires pourexaminer la canonicité de ſon élection . Lepapek
1. 6 . p . 457.

nommapour cela Jean évêque de Limoges, & les abbez de la Sauve & de la
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Couronne, qui s'étanc rendus à Toulouſe , firentune enquête , & confirme- An.12047

rent l'élection de Raymond. Ils écrivirent enſuite au chapitre deNarbonne

une lettre dans laquelle ils marquent, » que la vacance du ſiège de Tours

louſe ayant été ſuivie de dificnfions & de querelles qui avoient duré fort a

long- rems; enfin après de grandes diſputes, on avoit élû unanimemento

Raymond archidiacre d'Agen , qu'on avoit calomnié à la courRomaine ; cc.

ce qui avoit engagé le pape à leur commettre l'examen de cette affaire ;

qu'ayant procedé à leur commiſſion avec toute la diligence poſſible , ils a

n 'avoient rien trouve qu'on put oppoler à l'élection de Raymond ; qu'elle ai

s'étoit faite d 'un commun accord ; & que ceć eccleſiaſtique étant capable . .

de remplir dignement le ſiège de Toulouſe , ils l'avoient confirmé, & qu 'ils «
envoyoient l'élû à Narbonne pour s'y faire ſacrer par ſon métropolitain : «

province .

chevêque de Narbonne faſſe certe conſécration , ou du moins fon vicaire , «

avec le nombre ordinaire de ſes collègues , afin que l'égliſe de Toulouſe nec

ſouffre pas un plus long préjudice. » L 'archevêqué de Narbonne ſe rendit

fans doute à la demande des commiſſaires. Nous ſçavonsdu moins que Ray

mond de Rabaſtens für ſacré évêque, qu 'il ſe qualifioit évêque de Toulouſe ,

qu 'il étoit paiſible poflefleur de cet évêché au mois de Décembre de

l'an 1203. a Son élection fut cependant caſſée bien-tôt après comme limo, a Catel, ceni.

niaque ; & on lui reprocha d 'avoir obtenu par ſubreptio i les lettres de con - La taille,ibid:

firmation dont on viene de parler. P. ss .

Sous un tel évêque l'héréſie fic de nouveaux progréz dans le Toulouſain . Wha :
Diverſes (eca

Il y avoitbentr'autres dans ce paîs un des principaux hérétiques, nommé res d'héréti

Guillabert de Caſtres, qui demeuroit dans le château de Fanjaux , ſitué au - ques dans la

jourd 'hui dans le diocèſe de Mirepoix . Ce prédicant , & plufieurs autres de leursmceurs,

ſa ſede tenoient en ce lieu desaſſemblées publiques, où la principale nobleſſe Icur croyance ;

des environs ſe rendoit pour afliſter à leurs inſtructions. Tous ceux qui s' y leurs fits:

trouvoient adoroient les hérétiques, en faiſant pluſieurs genuflexions devant & feq .

eux , à la derniere deſquelles ils prononçoient ces mots : Beniſſez ; priez Dieu .

pour re pécheur. Guillabert dans une de ces aſſemblées, qu 'il tint vers l'an

1 204 .aſſocia à ſa ſecte cinq dames de conſidération , dont la plus qualifiée

étoir Eſclarmonde fæur du comte de Foix , & veuve de Jourdain ſeigneur

de Lille- Jourdain . Un témoin oculaire qui s'y trouva , & qui rendit ſa dépo

ſition quarante ans après devant les inquiſiteurs de Carcaſſonne , raconte que

la ceremonie ſe paſſa de la maniere ſuivante : « Elle fut faire par le filsmajeur

de l'égliſe de Toulouſe , aſſiſté des autres héréciques, qui conſolerent & re - so

çûrent ces dames , leſquelles , à la demande des hérériques , le rendirent à ce

Dieu & à l'évangile , & promirent de ne plusmanger à l'avenir ni chair , nica

æufs , ni fromage : mais d'ufer ſeulement d'huile & de poiſſon . Elles pro - ...

mirene auſſi de ne pas jurer ni mentir ; de n 'avoir aucun commerce charnel cs

tout le tems de leur vie , & de ne jamais abandonner la ſecte par aucune «

crainte de lamort. Après cette promeſſe elles récitérent le Pater nofter à co

la maniere des hérétiques. Ceux qui leur impoſerent les mains firent unes

lecture ſur elles, en tenant le livre ſur leur tête , & leur donnerene enfin c

la paix ; premierement avec le livre , & enſuite avec l'épaule : après quoi ils

adorerene Dieu , en faiſant pluſieurs genuflexions» . Ce témoin ajoûte que

Raymond-Roger comte de Foix , frere d 'Eſclarmonde , je trouva à cette cé

rémonie avec pluſieurs chevaliers & bourgeois ; & que tous ceux qui y aſſiſté .

rent, tant hommes que femmes, à la réſerve du comte , adorerent les héré.

tiques , qui après la cérémonie leur donnerent la paix , en les baiſant deux

fois au cravers de la bouche; ce qu'ils firent enſuite entr'eux . On appelloit

cette cérémonie Conſolation. On là trouve décrite c à peu-près de la même c Pr. 8. 386

maniere dans divers autres monumens des inquiſitions de Toulouſe & de

Carcaſſonne.

Pierre moined de l'abbaye de Vaux-Sernay dans le diocèſe de Paris , qui d Petr.Vallifera

accompagna quelques années après Gui fon abbé & ſon oncle , miſſionaire “

dans la province , raconte d 'une maniere un peu différente les cérémonies
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AN.1204 . Il allire qu'après leur avoir fait renoncer entierement à la foi de l' égliſe

Romaine , le miniſtre prétendoit leur donner le S. Eſprit en leur ſoufflant

fepe fois dans la bouche ; qu'il leur faiſoit enſuite renoncer à leur baptême

& leur conferoit celui des hérétiques, quiconſiſtoit à leur impoſer lesmains

fur la tête , à les baiſer , & à les revêtir d 'un habic noir. Mais il pouvoit y

avoir autant de cérémonies différentes, qu 'il y avoit de la diverſité entre

les ſentimensde ces ſectaires ; car nous avons déja remarqué qu'ils n ' étoient

pas uniformes dans leur doctrine.

Cet auteur diſtingue a en effet deux ſortes d 'hérétiques qui étoient alors

bV. NOTE dans le païs , & qu 'on déſigna dans la ſuite ſous le nom général d' Albigeois. b
XII.

Il appelle les uns ſimplement hérétiques, & les accuſe d 'admettre les deux

principes des Manichéens , avec les autres erreurs de Manés. Ils croyoient

auſſi , ſelon cer hiſtorien , deux Chriſts , l'un bon & l'autre mauvais, Le der

Toient -ils , né à Bethleem , l'autre n 'avoit jamais nibu ninangé

& n 'avoit jamais été que ſpirituellement dans le monde dans le corps de

S . Paul. Ils ajoûtoient pluſieurs réveries ſemblables. Quelques-uns d 'entre

eux croioient un ſeul créateur : mais ils ſoutenoient qu'il avoit eu deux fils ,

J. C . & le Diable. Pierre de Vaux -Sernai témoigne que lesuns & lesautres re :

gardoient l'égliſe Romaine comme la proſtituée de l'Apocalyple , qu 'ilsre

toient ſes ſacremens& la reſurrection desmorts ; qu'ils admettoient une eſpèce

de metempſycoſe , & c . Ceshérétiques, continue- t-il , étoient diviſés en par.

faits ou bons hommes , & en fimples croyans. Les premiers qui étoient les miniſtres

de la lecte , portoient des habits noirs, affectoient de garder la chaſteté , ab

horroient l'uſage de la viande , des aufs & du fromage ; prétendoient qu'ils

nementoient jamais , & foûtenoient qu'il ne leur éroit pas permis de jurer. Les

fimples croyansmenoient la vie conimune , & eſperoient ſe ſauver par la foy

des parfaits, auſquels ils étoient unis. Avec cela , ces croyans pretendoient

pouvoir s'abandonner à toute forte de crimes , & ſe facroient de faire leur

ſalur ſans les expier par la pénitence, pourvû qu'ils puſlent réciter le Pater

nofter en mourant, & recevoir l'impoſition desmains, ou commeon s'expri.

primoit dans la ſecte , la confolation de quelques-uns de leurs miniſtres ou

parfaits. Ceux- ci étoient diviſez en fils majeurs ea mineurs, ou en évêques &

en diacres. Enfin cet hiſtorien les accuſe d 'avoir des principes deteſtables lur

l'impureté , de rejetter le culte des images, & c .

La ſeconde fecte établie alors dans la province ſuivant le même auteur ,

étoit celle des Vaudois. Ceux -ci, dit il , étoient mauvais , mais beaucoup

moins que les autres : ils s'accordoient avec les Catholiques lur pluſieurs arti.

cles , & ne differoient que ſur quelques-uns. Il fait conſiſter principalement

leurs erreurs dansces troispoints. 10. De porter des ſandales à la maniere des

apôtres. 20. D 'aſſurer qu'il n 'y avoit aucune occaſion où il fût permis de jurer

& de tuer. 3°. Enfin de prétendre que dans un cas de néceſſité , ils pouvoient
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leurs ſandales.

IX . Nous n 'avonsaucunsmémoires ſur les autres circonſtances de la légation

Frete Pierre du cardinal de ſainte Priſque dans la province . Le pape Innocent III. I'avoir
de Caſtelnau

& frere Raoul deja remplacé dès la fin de l'an 1203. par frere Pierre de Caſtelnau & frere

religieux de Raoul , I'un & l'autre religieux profez de l'abbaye de Fontfroide au diocèſe
Fontfroide ,

légats dans la de Narbonne de l'ordre de Cîreaux. On a parlé du premier que le pape

province, font avoit employé dans la même fonction en 1199, dans le temsqu'il étoit ar.
abjurer l'er
seuraux Touchidiacre de Maguelonne. On le dit c natif de Montpellier , & on fait un

louſains. grand éloged de les calens & de ſes vertus, de même que de fon collégue,

Ser. qui eſt qualifié maitre ; ce qui prouve qu 'il étoit docteur. Ces deux religieux
• praf. Mag.

P.285. commencerent leur légation par Toulouſe , à cauſe , dit un auteur du tems,

d Peir. Val, que c'étoit principalement de cette ville que le venin de l'erreur ſe répandoir

e reſte du païs. Après leur arrivée , ils aſſemblerent fle Samedi 13. de

Décembre de l'an 1203. les conſuls & les principaux habitans , qui firent

P . 236 . *** ſerment entre leursmainsau nom de toute la ville , de garder la foi catholi.

b Pr. .232. que Romaine. Les deux légatsavant que de recevoir ce ferment , confirme

rent, en vertu du pouvoir qu'ils avoient reçû du pape,les libertez , les uſages

cGariel. Ser.

6 , J.

с Petr

ibid

{ Catal comt.
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& les coûtumes de Toulouſe ; & déclarerent que le ſerment que les conſuls An.1204.

& les habitans alloient leur prêter , ne pourroir apporter aucun prejudice è ,

ces libertez ; que tous ceux qui le prêteroient ſeroient tenus pour fidelles

Chrétiens, & qu'il ne pourroit leur cauſer aucun dommage nidans leurs per

fonnes ni dans leurs biens , quand mêmeils auroient été accuſez auparavant

d'héréſie ; mais que ceux qui refuſeroient de le faire , ſeroient déclarez ex

communiez . L 'acte fut paſſé en préſence de Raymond évêque de Toulouſe ,

deGuillaume de Cantez abbé de S. Sernin , des bailes en viguiers du comté

de Toulouſe , & de pluſieurs des plus notables de la ville , entre leſquels

étoient vinge conſuls , quireçurent cette confirmation tant en leur nom qu'en

celui de leurs collegues, qui étoientalors du chapitre * , & de tout le peuple de * Decapitulo.

Toulouſe .

Si nous en croyons lemême hiſtorien a que nous avons déja cité', ce ne à Petr. Vai.

fut pas ſans rencontrer bien des difficulcez que Pierre de Caſtelnau & maître

Raoul engagerent enfin les Toulouſains à abjurer l'erreur, & à chaſſer les

hérériques de leur ville ; & ils furent obligez pour réuſſir d 'en venir aux

P P . 545

parjurerent bien -tôt , & tinrenç des aſſemblées nocturnes , où ils alloient

entendre leurs prédicans. Il ajoûte que toutes les villes des environs étoient

infectées de l'héréſie , & que preſque tous les barons de la province favori.

ſoient ou receloient les hérétiques.

Diego b de Azebes évêque d 'Oſma en Eſpagne , qu'Alfonſe roi de Caſtille X .
S. Dominique

fon ſouverain envoyoit en ambaſſade vers les frontieres du Dannemarck & palle à Tou

de la Suéde, pour négocier le mariage de l'infant Ferdinand ſon filsavec une foule.
b Pracl.Franc

princeſſe du païs , arriva à Toulouſe à peu près vers le même tems: il étoit lacinis

ſuivi de S.Dominique ſous-prieur de ſa cathédrale , alors deſſervie par des Trivet chron:

chanoines réguliers. Ces deux célébres perſonnages, qui eurent beaucoup
to . 8. Spicil.

de part dansla ſuite à la converſion des hérétiques de la province , logerent 'v. NOTE XV.

à Toulouſe chez un de ces ſectaires , que S . Dominique perſuada ſi bien , tant

par fa douceur que par la force de ſes raiſons , qu'il ſe convertit la nuit

mémede l'arrivée de ces deux hôres , qui continuerent enſuite leur voyage.

Oncrapporte un ancien acte qui prouve, que frere Raoul & frere Pierre de , xl,

Caſtelnau ſe rendirent de Toulouſe à Carcaſſonne. « Il y eſt marqué que o con condaina
Le roi d 'Ardo

Pierre roi d 'Aragon étant à Carcaſſonne au mois de Février de l'an 1203. s ne les hér

( 1204. ) déclara qu 'il ayoit fait venir en la préſence les hérériques d 'una ques dans une
" conférence re

côté, & l' évêque de Carcaſſonne, frere Raoul & frere Pierre de Caſtel- on nue à Carcal

nau légats du pape , de l'autre , pour être inſtruit de l'héréſie des Vaudois ; c. fonne en pré

qu'on convainquit ces ſectaires d 'erreur , tant par divers témoignages de cs gars.

l'Ecriture-ſainte, que par les decrets de l'égliſe Romaine qui furentproduits ; « C Benoithist.

que ce prince ayant entendu les raiſons de part & d 'autre jugea qu'ils « pr. p. 269. *
" des Albig. t. in

écoient hérétiques; qu'il donna une ſeconde audience à d 'autres herétiques , a feq.

à la priere du viguier du vicomte de Carcaſſonne ; qu 'il prit pour aflefleurs co

treize fauteurs d 'hérériques , & autant de catholiques , qu 'ayant interrogés

Bernard de Simorre évêque hérétique, & les compagnons , pour Içavoir «

s'ilscroyoient un ſeul Dieu tout-puiſſant créateur des choſes viſibles & in - «

viſibles , auteur de la loi de Moyſe & du nouveau teſtament, ils avoient as

répondu après pluſieurs ſubterfuges parun blafphêmehorrible , qu'ils re- as

connoiſſoient trois dieux , & mêmeun plus grand nombre , dont l'un , quics

étoit le mauvais , avoit créé toutes les choſes viſibles & étoit auteur de la s

loi de Moyſe ; que J. C . n 'étoit qu'un pur homme, né d 'un homme & d 'uness

femme ; qu 'ils avoient nié les ſacremens de baptême & de l'aurel , & la «s

reſurrection générale , & proteſté publiquement que la Vierge Marie n 'é- « .

toit pas née ſelon la chair de parens charnels ; & qu 'enfin les deux légats <<

leur ayant ſuffiſammene prouvé qu'ils étoient hérétiques par l'autorite dua

nouveau Teſtament, il les avoir déclarez tels le jour ſuivant en préſence as

de l'évêque de Carcaſſonne & de pluſieurs autres. »

Le pape pour déraciner plus efficacement l'erreur , donna à frere Pierre , Xif .

de Caſtelnau & à frere Raoul un plein pouvoir d 'agir en ſon nom ; avec pouille Testvé
Le pape de

ordre à tous les évêques de les recevoir comme lui-même, de leur obéir ques de leur
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à cette occa

An.1204 . abſolument , & de leur promettre par ſerment qu'ils exécuteroient fidela

· juriſdiction lement tous leurs decrets en matiere d 'héréſie ; en forte qu'il ôta par- là à ces
ordinairepour

la donner a les prélats leur juriſdiction ordinaire ſur les hérétiques. Un pouvoir fiexceflif &

légats.Brouil- fi inuſité brouilla bien -côc les deux légats avec Berenger archevêque de

Pouchentric. Narbonne , & avec la plậpart des autres évêques de la province , qui ſouf
l'archevêque

de Narbonne froient fort impatiemment de ſe voir dépouillez par deux ſimples religieux,

& cesderniers, d 'une autorité qu'ils renoient immédiatement de J. C . & l'archevêque refuſa a

fion . e leurprêter le ſerment qu 'ils exigeoient de lui. Leslégats pour l' y

a Pr.p. 197. contraindre le déclarerent ſuſpens:mais il ne fit aucun cas de cette ſentence
pengon feq .

& convoqua à l'ordinaire les évêques de la province pour conſacrer Guila

laume élú évêque de Maguelonne. Les légats irritez de la démarche défen

dirent auſſi-tôt aux évêques de s'aſſembler , juſqu'à ce qu'enfin il conſentit de

leur prêter le ſerment qu'ils demandoient. L 'archevêque de Narbonne n 'en

fit pasmoins éclater ſes plaintes contre les deux légats , qui, diſoit-il , n 'ayant

été nommez que pour agir contre les hérétiques & les chaſſer du païs , éten

dent leur commiſſion au-delà des bornes , & prétendent que c'eſt à eux ,

privativement aux évêques , & au préjudice de leur juriſdiction , de punir
tous les crimes deseccleliaftiques.

Frere Pierre de Caſtelnau & frere Raoul formerent à leur tour diverſes

8 Innoc. 111. plaintes contre l'archevêque de Narbonne , qui fut accuſé 6 auprès du pape

l. 7, ep: 79: Innocent III. 10. D 'une extrêmenégligence dans les fonctions de fon mi
apud Manrig .

de n 'avoir pas encore vilité ni la province ni lon diocele depuis

ann , 1204. 6 . 4 .
treize ans qu'il occupoit ſon fiége : conduite , diſoient- ils , qui n 'avoit paspeu

contribué à l'accroiſiement de l'héréſie dans tout le pays, parce que les

hérétiques , pour ſéduire les ſimples & leur faire voir les déſordres du clergé,

citoient pour exemple la vie de ce prélat & des autres évêques , & attri

buoient à toute l'égliſe les vices des particuliers. 20. De ſoutenir que la

ſimonie ne reſſentoit pas l'héréſie . 3º. D 'accorder ſa protection & de donner

retraite dansun de ſes châteaux , à Nicol, chef des Aragonois ou brigands

quidéſoloient le païs , quoique ſon prédeceſſeur l'eût excommunié publi.

quement dans les châteaux de Capeſtan & de Cruſcades, conformément au

decret que le concile de Latran avoit fait contre les Brabançons, les Ara .

gonois , & c. decret que ce prélat ne ſe metroit d 'ailleurs nullement en peine

d 'obſerver, 4º. De ne pas exercer l'hoſpitalité, de ne pas faire l'aumône, &

des'abfenter de ſa cathedrale , quoi qu 'en pleine ſancé, juſqu'à huit ou quinze

jours de ſuite ; ce qui faiſoit que quelques-uns le regardoient commeun her

retique. 5º. De retenir en ſesmains, contre les canons, les égliſes vacantes

deCapeſtan & de Moncels, 6º. D 'avoir exigé quatre cens ſols du feu évêque

de Maguelonne avant que de le conſacrer. 70 . D 'avoir réduit à neuf, par

négligence & par malice, le nombre de dix -huit chanoines qu'il y avoit an .

ciennement dans ſa cathedrale . 8°. De permettre à Berenger deMonan ,

chanoine & archidiacre de ſon égliſe , & à maître P . abbé de S. Paul, de poſle

der pluſieurs benefices. 9°. Enfin de ſouffrir que pluſieurs moines & chanoines

réguliers de ſon diocèſé cuífent quitté l'habit religieux , pour mener une vie

ſéculiere & ſcandaleuſe .

X111. Ces brouilleries engagerent le pape Innocent III. à nommer un nouveau

Arnaud abbé légac dans la province pour l'aſſocier à frere Pierre de Caſtelnau & à frere
de Ciccaux

affocié aux Raoul. Il choiſit pour cela Arnaud , ſurnommé Amalrico , abbé de Cîteaux ,

deux autres religieux diſtingué par la capacité , lequelayant été auparavant pendant trois

Guili,de Pod. ans abbé de Grand -ſelve au diocèſe de Toulouſe , connoiſſoit parfaitement

le païs, où il étoit en grande veneration : mais ſi cet abbé écoit recomman
d Langlois hift.

des Albig.1.2. dable par ſa vertu , on ne ſçauroit dire qu 'il le fût beaucoup par ſa naiſ.

fance , commele prétendent, ſans aucune preuve, deuxmodernes, dont l'un
e Hiſt. de l'a . al

4- & le fait de la maiſon des ducs de Narbonne ; & l'autre e de la famille des vicomtescad. des B . L .

to. IX. p.218. de Narbonne. Innocent III. fit donc expedier le 29. de May de la VII. an

f Innoc. 111. née de ſon pontificat, ou de l'an 1204 .une nouvelle bullef, dans laquelle il

1. 7,ep.72. nomme ces trois religieux pour les légats, & le plaint beaucoup de la négli
apud Manriq .

With to 2.***? gence des évêques & des autres paſteurs. Il enjoint enſuite aux trois légats

de travailler de toutes leurs forces à extirper l'hereſie ; d 'excommunier les

réfractaires ,
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réfractaires , & d 'ordonner de la part au roi Philippe , au prince Louis fon Anizoài

fils , aux comtes , aux vicomtes & aux baron's du pais , d 'ufer de ſeverité en

vers les hérériques, pour la rémiſſion de leurs pechez ; de les exiler , de les

proſcrire , & de confiſquer leursbiens. Il accorde à ceux qui s'employeront

à cette cuvre la même indulgence que gagnoient ceux qui alloient ſervir

dans la Terre -ſainte. c Et afin , ajoûte-t- il , en adreſlant la parole aux trois

religieux , que vous puiſſiez remplir plus librement les fonctions de la lé- «

gacion dont nous vous chargeons , ou plûtôt dont Dieu vous charge lui- cs

même, nous vous donnons un pouvoir plein & entier , dans lbuvoir plein & entier , dans les provinces is

d'Aix , Arles & Narbonne, & dans les diocèſes voiſins , qui peuvent être «

infectez d 'héréſie , d 'y détruire , d 'y arracher & d 'y planter tout ce quiſera «

neceſſaire ; d 'y punir les contradicteurs , & c . » Le pape accorde le même pou

voir à deux d 'entre les légats, ſuppoſé qu'ils ne puſſent pas agir tous trois

conjointement.

Innocent écrivit en mêmea temsau roi Philippe Auguſte ; & après avoit a ibid . ep: 793

expliqué & diſtingué dans la lettre les fonctions des deux puiſſances dans le

gouvernement de l'Egliſe , il l'exhorte à s'employer , ſoit par lui-même, ſoit

par le prince Louis ſon fils , ſoit enfin par quelque perſonnage de conſidera .

tion , à arrêter le progrèsde l'erreur. Contraignez ,lui dir -il , en vertu du có

quer les biens des hérétiques ; & uſez d 'une ſemblable peine envers ceux de «

ces ſeigneurs qui refuſeronic de les challer de leurs terres. » Enfin il prie ce

prince d 'aſſiſter detoutes les forces l'abbé de Cîreaux & les deux religieux de

Fontfroide, fes legats , afin que le glaivemateriel ſe joigne dans cette grande

affaire au glaive ſpirituel. Il écrivit b auſſi alors à l'évêque d 'Auxerre, & à b Raynaldi

divers autres prélats, pour les engager à agir auprès du roi & des autres ann. 1204. H.
sy. c 69.

princes , pour l'extirpation de l'héréſie.

* Le pape chargea les trois legacs , par une lettre du 22. deMai de lamême

nformer ſur les divers chefs d 'accuſacion qu 'on intentoit contre Be- L'arch
deNarbonne

renger archevêque deNarbonne : il leur ordonne de ſe rendre danscette ville ; appelle au

& ſuppoſé la verité des faits , de ledépoſer , & de faire élire un autre archevê: papedes proa
cedures des lâ :

que en la place , » Que ſi , ajoûte Innocent , ceux à qui l'élection appartient, cats.

refulent d 'obeir, vousnommerez vous-mêmes, un mois après, un archevêque

dignede gouverner. » Frere Pierre & frere Raoul n ’accendirent pas l'arrivée

de l'abbéde Câteaux pour proceder contre Berenger , qui de ſon côté leur fit

fignifier un appel cau pape , daté du 27 .Décembre 1 204. 6. Dans la ſecondes e Pr. p.197:

legation que le pape vous a commiſe & à l'abbéde Cîteaux, dit l'archevêques & feq.

de Narbonnedans cetacte,vous frere Pierre de Caſtelnau,auriez dù , lorſque ci

vous étiez ſur le point d 'entrer dans la province , m ’apprendre votre arrivée so

par quelque lettre d 'honnêteté : maisvous êtes venu à l'improviſte , & dansas

ſe tems que vous ſçaviez que j'alloismemettre en chemin pour aller à Rome.

décromper le pape des fauſles accuſations que des flateurs avoient formées et

contre moi. Vous & frere Raoul , ſans conſulrer l'abbé de Cîreaux votre sé

collegue , m 'avez defendu , ſous peine d 'anathême & de privacion d’offices

quelque prétexte que ce fût. » Il reprocheenſuite à frere PierredeCaſtelnau

d 'avoir outrepaffé ſa commiſſion ſur cinq differens articles , dans l'affaire

de l'égliſe de Capeſtan ; & il ajoù le : « Pour ces griefs , & pour pluſieurs

autres , moiBerenger archevêque de Narbonne , je vousrécuſe abſolument,

vous frere Pierre de Caſtelnau , & vous frereRaoul,moines de Fontfroide,

comme ſuſpects & commemes oppreſſeurs ; & j'appelle de vos procedures c .

au pape Innocent : je mets fous ſa protection ma perſonne, toute l'égliſe as

& la province de Narbonne, & c. Et je renouvelle l'appel que j'ai deja fait

à Beziers le jour de S. Barthelemi, au mois d 'Août dernier, avant votre

arrivée dans la province, en préſence de nos vénérables freres les évêques.co

de Beziers , de Maguelonne & de Lodéve, & de pluſieurs autres perlon- só

nes de conſidération ; y ajoûtant neanmoins l'autre appel que j'ai fait is

enſuite à Narbonne en plein chapitre, le jour de S .Capraile ,aumois d'octo- ca

bre dernier. Enfin je renouvelle cer appel, parce que j'ai appris que vous o
Tome III.
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AN.1204. » Arnaud abbé de Cîteaux, leur collegue ,aviez procedé au préjudicedenos

» égliſcs & de nos fuffragans , en exigeant ,malgré les canons , le ſermentdes

» clercs les uns contre les autres ; & encore parce que vousagiſſez d 'unema.

- niere oppoſée à la douceur avec laquelle les autres legats qui ont été dans

» le païs en one uſé. Je vous récuſe auſſi ; j'appelle de vos procedures au

» pape , & je vous indique & à voscollegues , le Dimanche de Quaſimodo pro

» chain pour pourſuivre mon appel. Au reſte pour marquer mon reſpect en

» vers le ſaint liege , & le délir que j'ai de conſerver la foy , je déclare que je

» vous aiderai fidellement à challer les hérétiques , juſqu 'à ce que jememette

„ en chemin pour la pourſuite de mon appel.„ La ſignification de cet acte

engagea les legats à ſuſpendre leurs procedures contre l'archevêque deNar.

bonne, & ils envoyerent à Romeles informations qu'ils avoient faites contre

ce prélar.

XV. Cependant frere Pierre de Caſtelnau rebuté par les contradictions qu 'il

Suite de l'af.

rencontroit dans ſa légation , écrivit au pape pour le prier inſtamment de

chevêque de l'en décharger , & lui permettre de retourner dans ſon monaſtere. Innocent

Narbonner luirefuſa ſa demande, & pour l'encourager à concinuer les fonctions de ſon
Les l gars lura

pendentl'évé-miniſtere , il'lui fir eſperer d'en recueillir de plus grands fruits ,par une lettrea

que de Bc. du 26. de Janvier ſuivant. Le pape écrivit 6 trois joursaprès à l'archevêque

de Narbonne pour lui reprocher la négligence á extirper l'héréſie de ſa pro

120 % .
vince, & le refus qu 'il failoir de ſeconder en cela le zele de frere Raoul & de

a Innoc, III.

1.7.ep .201. frere Pierre de Caſtelnau ſes légats. Il reprend enſuite vivement ce prélar

apud Manriq. de n 'avoir pas voulu aller avec eux trouver le comte Raymond * , pour câcher

b Liv. 7.ep. de perſuader conjointement à ce prince , de chaſſer les hérétiques de la pro

243. ibid. c. 2. vince, Innocent reproche auſſi à l'archevêque de Narbonne de n 'avoir pas
* lly a M . Co

mitem dans voulu fournir un équipage convenable aux deux légats, & dene leur avoir

Manriquez ;. donné qu 'une ſeule monture. Il lui enjoint enfin de leur fournir tous les équi.
mais il eſt évi.

dent aus ein pages & toutes les autres choſes dont ils auroient beſoin , & de les aider de

e, & tout ſon pouvoir dans l'exercice de leur légation . Il écrivit c d 'un autre côté

alemire au roi, le 7 . de Février de la même année pour l'exhorter de nouveau àR . comitem .

c Liv. 7. ep. marcher en perſonne , ou d 'envoyer du moins le prince Louis ſon fils , au

212.ibid.c.1. fecours de l'abbéde Câteaux & de ſes collegues. Il le prie inſtamment de les

proteger, & d'obliger les comtes & les barons du royaumeà proſcrire leshé.

rétiques , & à confiſquer leurs biens, & de confiſquer lui-même les domaines

des ſeigneurs qui refuſeroient d'obéir à cer ordre , ou qui favoriſeroient les

ſectaires.

Pierre de Caſtelnau & Raoul, ſur le refus que l'archevêque de Narbonne

ziers.

Ann . 1205. 6 . 1 .
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mande. Ce prélat refuſa non ſeulement de la leuraccorder , mais il ne vouluc

pasmêmeavertir les conſuls de ſa ville épiſcopale d ’abjurer l'erreur, & de pren

dre la défenſe de l'égliſe contre les hérétiques , & il les empêcha de faire cerre

monition. Les deux légats aſſemblerent alors le clergé de Beziers , enjoigni.

rent publiquement à l'évêque d 'excommunier les conſuls de cette ville, s'ils ne

nçoient à l'erreur dansun certain tems. Ce prélacpromit de le faire , mais

il ne tintpas fa parole : les deux légats le déclarerentalors ſuſpens juſqu'à ce

qu 'il ſe fut préſenté devant le pape, & défendirent au clergé du diocèſe , en

vertu d 'obéiſſance, & ſous peine d 'excommunication , de lui obéir durantcer

intervalle.

Nous apprenons toutes ces circonſtances, d'une lettre que le pape Innocent

d ziv.7,ep. III. écrvit d le 18 . deFévrier de l'an 1205. à l'évêque d 'Agde s ' à l'abbé de

**2. S. Pons de Tomieres. Il s'y plaint beaucoup de la négligence de l'évêque de

Beziers à cxcirper l'héréſie de ſon diocèſe , & de fa delobéiſſance aux légats,

& confirme la ſentence de ſuſpenſe dont on vient de parler : il leur ordonne

en même tems de faire dénoncer ce prélat , comme ſuſpens, dans toutes les

égliſes du diocèſe de Beziers , juſqu 'à ce qu'il ſe fût préſenté à Rome avec

les lettres des légars ; de défendre au clerge & au peuple de lui obéir , & de

commettre en attendant quelques perſonnes capables pour gouverner le dio

cèſé. L 'évêque de Beziers , qui fut ſuſpendu par les legats , s'appelloit Guil.
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6 . 7 .

laume a de Roquezel : il avoit fuccedé en 1199. à Gaufrid de Marſeille. An.12053

Nous ignorons les ſuites de ſon affaire. Il fut tué l'an 1205. par la trahiſon a Gall.Chr.
des liens, & fuc inhumé dans le cloître du monaſtere de Caſſan , dont il avoit *0. 4. p . 415

éré prieur régulier avant que de parvenir à l'epiſcopat. Ermengaud lui ſuc

ceda.

On voit par ces differentes lettres du pape Innocent III. que Pierre de , XVI.
Le comte de

Caſtelnau & Raoul avoient deſſein , avant la fin de l'an 1 204 . d 'aller trouver Toulouſepro

Raymond comte de Toulouſe , pour le ſommer de chaſſer les hérétiques de met auxl.gats
dechaffer les

ſes 'érats. Nous apprenons d 'ailleursb que ce prince ſe rendit enfin à leurs re hérétiques.

montrances, & qu 'il leur promit par ſerment de chaffer les routiers & les hé- Dépottion de

rériques de les domaines, & d 'y rétablir la paix . Raymond fit vraiſemblable. Raymond
Rabaſtensévê

nient ce ſerment au mois de Máy de l'an 120s: car nous ſçavons que l'abbé que de cette

de Cîteaux & ſes deux collegues s'étant rendus vers ce tems-là à Toulouſe , ville...
b Guill.de Pode

ils y dépoſerentRaymond de Rabaſtens évêque de cette ville .

Ona deja dit que l'élection de ce prélat , quoique peu canonique dans ſon

origine , avoit éré cependant confirmée par les commiſſaires du pape. Sa né.

gligence à remplir les fonctions épiſcopales , excita le zele des legats , qui

ayant fait une nouvelle information , trouverene que lorſque le liege epiſco

pal de Toulouſe étoit vacant, Raymond de Rabaſtens avoit fait ſolliciter plui

Tieurs chanoines de luidonner leur ſuffrage ; qu'enſuite , lorſqu'il fut élu pour

la ſeconde fois , il s'étoit ] r ferment avec les chanoines qui lui avoient

été d 'abord oppoſez ; & qu'après que la premiere élection eut été caſſée, il

étoit demeuré en poſſeſſion de la maiſon épiſcopale, & avoit perçu les reve

nus de l'évêché : ſur cela ils le dépoſerent ſolemnellement. Ce prelat eſt qua .

lifié en effet autrefois évêque de Toulouſe , dans une lettre que le pape leur

écrivit le 6 . dec Juillet de l'an 1205. & dans laquelle il rappelle toutes ces c Innoc. nii:

circonſtances ; d 'où l'on doit inferer qu 'il avoit été dépoſé au moins deux " Guille.Le podi
our liv 8 ep . 116 .

mois auparavant : mais il paroît que malgré ſa dépoſition il ſe maintint en . c.6 .

core quelque temsdans ſon ſiege ; car il eſt qualifié d ſimplement évêque de d La Faille ,

Toulouſe dans un acte du mois de Septembre ſuivant; & nous verrons plusbas anna
annal. to . 1 .

append. p . 57 .,

que ſon ſucceſſeur ne fut élu qu 'à la fin de l'an 1205. peut- être appella - t-il

au pape de certe ſentence , & ficildurer la procedure juſqu 'à la fin de l'année .e e Innoc .ep.

Quoi qu 'il en ſoit Innocent ordonna par la même lectre à l'abbé de Citeaux , ibid.

à Raoul 6 à Pierre , moines de Fontfroide , inquiſiteurs du liege apoſtolique , de

deſtituer de ſon office , Maſcaron prévor de la cathedrale de Toulouſe , promů

à cetre dignité à la place de celui qui avoit éré élu évêque de Comminges ,

à cauſe que, ſuivant la propre confeffion , il avoit été du complot pour faire

elire Raymond de Rabaſtens, & qu'il s'étoit par-là rendu indignede poſſeder

aucun benefice eccleſiaſtique.

Le comte Raymond etoit encore à Toulouſe au mois de Juiller de fcerie XVII.

année : il promit alors par ſerment dans le cloître de la Daurade , en faveur Monnoyede
| Toulouſe.

de la cathedrale de Saint Etienne , de la mêmeégliſe de Notre-Dame de la fCarel comt.

Daurade, de celle de ſaint Sernin , de toutes les autres égliſes de Toulouſe , P. 229.e feqi

des conſuls , & de rout le peuple de cette ville & du faubourg , de ne jamais

changer la monnoye feptene de Toulouſe , que le feu comte fon pere avoit éta.

blie lorſqu'il avoit changé celle du comte Alfonſe ſon aveul ,

rien diminuer de ſon poids & de ſon alloy. Il eut ſans doute beaucoup de

part à un réglement que les conſuls de Toulouſe firent avec le commun con

leil au 8 mois de Mars de la même année , luivant lequel perſonne ne pouvoit g Ibid .

être accuſé d 'hereſie après la mort , à moins qu'il n 'en eût été accuſé pen

dant la vie ; ou qu'etantmalade il ne le fut donlle aux heretiques ; ou qu'enfin

il ne fut decede entre leurs mains.

Le comte de Toulouſe s'ctant rendu enſuite dans ſon comté d 'Agenois ,

confirma dansle monaſtere de faint Eſtienne d 'Agen , le 4 . d 'Août fuivant ;

conjointementh avec le prieur & les religieux de ſaint Capraiſe de cette ville , h Archiv. de

les habitans de la Salvetar en Agenois , dansl'uſage des coûtumes de la ville laconnetablie
Te de Bourdeaux:

d ’Agen . L 'acte eſt date ,régnant Raymond comte de Toulouſe ; B . étant évêque

d 'Agen. Ce prieur & ſes religieuxavoientappelé deuxansauparavant le comte
en pariage pour le lieu de la Salvetat.

Tome III.
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[ 203. 6 . 4 .

An.1205. Cependant Berenger archevêque de Narbonne, n'ayant oſé ou pû entre .

XVII . prendre le voyage de Rome , pour y pourſuivre ſon appel, en fit ſes excuſes
Le pape fait

grace iPar au pape, qui dans ſa a réponſe du 6 . de Juin de l'an 1205. lui reproche d 'avoir

chevêque de interjerte cet appel dans la vûe d ' éluder ſa condamnation. Le pape ajoûte :

a Innoc . 111.anan cinn » que les légâts ayant jugé à propos d'y déferer , lui avoient envoyéleurs in

ep. 160. apud » formations; qu 'il avoit attendu ſon arrivée : mais qu'au lieu de comparoître

Manriq. ann. » en perſonne , ou d 'envoyer quelqu'un en ſon noni pour le pourſuivre , il

» s'étoit contenté de s'excuſer par un envoyé ſur ce qu'il n 'avoit pû partir,

Le pape lui dit enſuite , que ſuivant la rigueur du droit il l'auroit du juger,

conformément aux informations; mais que pour lui ôter tout prétexte de

murmurer , il vouloit bien encore luiaccorder, pour ſe préſenter en perſonne,

un délai juſqu 'à la Septuageſime prochaine : « que ſi, continue le pape, vous

» ne pouvez vous-même faire le voyage , ſoit par maladie , ſoit par vieilleſſe ,

» ſoit pour toute autre raiſon legitime, nous feronsdécider cette affaire ſur les

» lieux par des commiſſaires intelligens. Du reſte nous renouvellons l'ordre

» quenousvousavonsdéja donné, de vous défaire de l'abbaye de Montaragon .

Berenger poſſedoir cette abbaye , ſituée en Catalogne, & pofledée par des

Chanoines Réguliers,avant ſon élection à l'évêchéde Lerida , d 'où il avoit

paſſé à l'archevêchédeNarbonne , & il l'avoit toûjours gardée depuis. Il obéic

b Manriq. bien -tôtb ſur cet article ; & le prince Ferdinand , frere de Pierre II,roi d'Ara .

gon , & rcligieux profez de l'abbaye de Poblet dans l'ordre de Cîteaux , en

fut pourvu à ſa place. Quant à l'archevêché de Narbonne, le pape eut com .
c Innoc. Ini.

2 0 .68 . paſſion de Berenger , & il écrivit « l'année ſuivante à l'abbé de Câteaux & à

apud Riynald . ſes deux collegues , de le laiſſer en paix pour les crimes dont il avoit été cone

Hi vaincu , parce qu 'il vouloit lui donner le tems de faire pénitence.

* xix. Un auteur d', qui donnemal-à -propos à ce prelat le nom de Bertrand, con .

Voyage du roi jecture que le pape ne lui ordonna de ſe défaire de l'abbaye de Montaragon ,

Montpellier, que pour ſeconder les vûes qu 'avoir Pierre roi d 'Aragon de la faire tomber

ilprend le châu à l'infant Ferdinand ſon frere . Il eſt du moins certain qu 'Innocent fut toû .
teau de /EC

cure furieshe. jours très porté à faire plaiſir à ce prince, depuis qu 'il l'eût couronné à Rome

rétiques, & au mois de Novembre de l'an 1204.

la fille en ma- Pierre à ſon retour ſur les côtes de Provence à la fin de la même année ,

riage à Ray: trouva e qu 'Alfonſe comte de Provence , ſon frere , & le comte de Forcal.

quier avoient rompu la paix ; & que le premier étoit demeuré priſonnier de

l'autre qui s'étoit ſaiſi de tous les états. Le roi d 'Aragon ſe mit auſſitôt en

...d Manrig . état de délivrer par la force le comte fon frere de ſa priſe
ibid .

e Gelt.comit.' fin le comte de Forcalquier à lui donner la liberté , à lui rendre les do .

Barcin. 6. 24. maines, & à renouveller leur traité de paix . Il alla enſuite à Montpellier ,

,f Pr.p.201. où il promit f ſolemnellement le premier de Mars de l'an 1205. aux douze
e seg .

conſuls de cette ville , tant en ſon nom qu'en celui de la reine Marie ſa fem .

me, de conſerver toûjours ſous une même domination & ſeigneurie , la

ville de Montpellier & tous les châteaux qui en dépendoient , qu'il avoit

ibid ,

Ann . 1206 . n .

27.

promet Şancie D :

wiemond , fils du

comte de Tou .

louſe .

en

ſuls dc ſtatuer tout ce qui ſeroit néceſſaire pour le gouvernement de la ville ,

& de la faire murer ſous fon autorité & celle de la cour ; & avec promeſſe

de tenir toûjours éloignez ceux qu'il avoit exilez , lorſqu'il avoit pris poſa

fellion de Montpellier, Marie ſa femme confirma cette conceſſion quatorze

e devant le ſeigneur roi. Ils retournerent enſuite à Montpellier, & ils y con

Mf.de Col- firmerent & le 13. de Juin ſuivant, les ſtatuts & les coûtumes dela ville ,donton

bert , 1 .4936. fit la publication le même jour dans la maiſon des conſuls , ſituée à la place

* In ſolario des herbes *.

herbariæ . Nous inferons que le roi d 'Aragon s'étoit mis en armes quelque temsaupa.

ravant , & qu'il avoit été en Albigeois faire la guerre aux hérétiques, d'une

; h Innoc. 111. lettre h qu'Innocent III. écrivit le 5 . de Juillet de cette année à ſes légats. Ce

: 97in pape leur mande en effet » de donner perſonnellement en fief à Pierre roi

án.1205.6. 3. d'Aragon , le château de l'Eſcure * que ce prince avoit recouvré ſur leshéré.

* Scutre. » tiques , à condition que comme la proprieté de ce château appartenoit à

» S. Pierre ; il en feroit un certain cens annuel à l'églife Romaine. Or ce
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château n 'eſt pas different de celuide l’Eſcure au diocèſe d 'Albi, dont les fei. AŃ1208,

gneurs ſe diſoient hommagers du pape.

Le roi d 'Aragon ayant patlé les Pyrenées , ſe rendit à Jacca à où il étoit a Zurit. ann.

au commencement du mois d 'Août ſuivant : il revint joindre la reine à " 2.6. 526

ioure au mois de Septembre. Cette princeſſe en reconnoiſſance des bien

faits qu'elle en avoit reçûs lui fit alors donation b entre- vifs , tant du château b Spicil.t.8.

& de la ville deMontpellier , que de toutes leurs dépendances, pour en jouir P. 220. 0

en commun pendant leur vie , & paſſer à leurs enfans après leurmort ; avec

une entiere liberté à ce prince d 'en diſpoler à ſa volonté , ſi elle venoit à dé

ceder ſans poſteriré.

Marie reine d 'Aragon avoit accouché alors, ou du moins elle accoucha .

bien -côt après, d'une fille nommée Sancie , que le roi Pierre promit en ma

riage c au mois d 'Octobre ſuivant au jeune Raymond fils du comte de Tou . c ibid.p. 223.

loule , par un accord qui fut paſſé entr'eux à Florenſac dans le diocèſe do feq.

d 'Agde, Par cet acte , 1° . Pierre s'engage de donner en dor à ſa fille , la ville

& le château de Montpellier , le château d 'Omelas & toutes leurs dépen

dances, 2º. Il confirme les traitez & les ſermens conclus entre lui , le comte

de Toulouſe , & le comte de Provence ſon frere. 3º . Il promet une amitié

conſtante au jeune Raymond qu'il reçoit en fa fos ; & donne pour gage de ſa

promeſſe le lieu de Caſtelnau , avec les châteaux de Caſtries & de Mont

ferrier , ſauf le droit que le comte de Toulouſe y avoit d 'ailleurs ( en qualité

de comte de Melgueil). 4°. Le comte promet de donner en mariage ſon fils

Raymond, qu 'ilavoit de la reine Jeanne , à Sancie fille de Pierre roid 'Ăragonda

de Marie ſa femme; & diſpoſe, à cauſe de cemariage,du duchédeNarbonne

& du comté de Toulouſe , de leurs dépendances , & generalement de tout

ce qu'il poſſedoit depuis l'Eraut juſqu ' la Gaſcogne , en faveur de ſon fils. .

Sº . Il affigne pour le douaire de la future bellé -fille , les villes de Caſtelnau

darri, Caftel-Sarraſin , Moiſſac & Montauban avec leurs dépendances. 6º. Il

renouvelle & confirme les accords dont il étoit convenu avec le roi d 'Aragon

& le comte de Provence . 7º. Il s'engage , luppoſé que ſon fils vînt à mourir

avant ſon mariage avec Sancie , ou après l'avoir épouſée, de rendre auſſi-tôt

au roi ſon pere, cette princeſſe , qu'il prit par conſequent deſlors à ſa cour

pour la faire élever. 86 . Il promet de faire ratifier ces conventions par ſon

fils dès que cejeune prince aura atteint l'âge de puberté. 99. Il aſſigne pour

la ſureté de la promeſſe les châteaux de Montredon , de Cauviſſon & d 'Au.

bays , dont Elzear d ’Aubays avoit la garde, 10 . Enfin , le roi & le comte

s'engagent réciproquement, par ſerment prêté ſur les ſaines évangiles, d 'ob .

ſerver cous ces articles, qui furent paſſez en préſence d 'un grand nombre de

ſeigneurs des deux cours, entr'autres deGaufred de Roque- Bercin , Raymond

-
-

11 e Pr. tom . 2 .

pital de S .Gilles & châtelain d 'Empofte , de Foulques commandeur du Mas

Dieu , de Bernard d'Anduſe ,Bernard ſon fils,Raymond de Sauve ,Raymond

d 'Arſac , & c . Cet accord n 'eut pas ſon execution , parce que Sancie moururd d NOTE

en enfance . Le roi d 'Aragon fit un voyage à Montpellier au commencement XXX .n...

de l'année ſuivante , & il y confirma e alors la fondation du monaſtere de decette hiſt.

Langogne en Gevaudan .
poiss.

Les deux légars Pierre de Caſtelnau & Raoul , après avoir dépoſé l'évê XX.

que de Toulouſe , ſe rendirent vers le Rhône & dans les provinces de Vienne Les légats dé

& d'Arles. Le premier étoit en feffer dans le diocèſe d 'Uſez au mois de Juil- que deViviers.

let de l'an 1205. & on aſſure & qu'il tint la mêmeannée un concile à Arles , 'f Pr.p.203.

où il fit dreſſer des ſtatuts pour le gouvernement de l'égliſe de cette ville . Ils gato cht:
m ie , dis nov. ed . to. 1.

travaillerent h de concert vers la fin de la même année à la réformation de p. 165.

l'égliſe de Viviers , tant dans le chef que dans les membres ; & obligerent ,h. Innoc. 11l.

l'évêque & tous les eccléſiaſtiques à leur promettre par ferment, de leur dire apud Manriq.

la verité ſur tous les excès qu'ils avoient commis. Pendant l'information , an.

quelques chanoines accuſerent ce prélat de diverles choſes très graves ; &

on trouva qu'il étoit en effet coupable de la plûpart, tant par ſa propre con

feſſion que par la dépoſition des témoins. L 'archevêque de Vienne métropo .

litain du pais , informéde la procedure, ſe rendit aufli- tôt à Viviers, & fup.

ent 1. 8 . ep. 209.

A1 .
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ANI205. plia inſtament les légats de ne pas le dépoſer juridiquement, & de ſe cons

tenter de ſa démiſſion volontaire , parce qu'étant d'une grande naiſſance &

fort accredité , il pourroir faire craîner l'affaire en longueur , ce qui tourne.

roit au préjudice de l'égliſe de Viviers. Enfin l'évêque de Viviers ſe détermina

à donner ſa démiſſion , & ne ſe réſerva que l'ottice d 'évêque. Les chanoines s’al.

ſemblerent enſuite pour proceder à l' élection de ſon ſucceſleur ; mais les lé

gats leur défendirent de pafler outre , juſqu'à ce que le pape eût confirméla

à ibid . démiſſion . Innocent III. écrivit en conſéquence le 20. de Janvier a de l'an

1206. 1206. au chapitre de Viviers une lettre , dans laquelle il rapporte ce quenous

» cela avec prudence ; parce qu'un évêque ne peut faire démiſſion de ſon évê.

ché ſans la permiſſion du S. Siege. » Le papeaprès avoir confirmé celle de

l'évêque de Viviers, permet au chapitre d 'elire un nouvel évêque en préſence

des legats dans le terme de huit jours , leſquels étant paſſez , il ordonne aux

légats de nommer un évêque par l'autorité apoſtolique. Il y a une lacune dans

b Gall. Chr. les catalogues b que nous avons des évêques de Viviers , depuis l'an [202. juli
Columb, de

qu'en 1206. Ainſi nous ignorons le nom de celui qui ſe démic de cet évêché

vers la fin de l'an 1205. Il eſt cependant fort vraiſemblable , qu'il n 'eſt pas

différend de Nicolas, quioccupa certainement ce ſiege depuis l'an 1177 . jur.

qu 'en 1202. & que Bernon ou Burnon , qui lui avoit déja ſuccedé en 1206 .

fut élu en ſa place.

XX1. Pierre de Caſtelnau tomba malade dans le temis qu'il vacquoit à l'exercice

Election de de fa légation dans la province de Vienne. Il apprit alors c avec une joye
Foulques de

oë- extrême, que le chapitre de la cathedrale de Toulouſe avoit élu enfin un

te Provençal, ſucceſſeur à Raymond de Rabaſtens , & qu'il avoit choiſi Foulques abbé du
à l'évêché de

Toulouſe ." monaſtere de Florege ou du Toronet , au diocèſe de Fréjus en Provence , de

c Guillo dePod . l'ordre de Cîteaux,

6. XI.

Foulques étoit fils d ’Alfonſe , riche marchand de Gennes établi à Mar.

U

7698. 1

d Bibl.du Roi, parmi celles d des anciens poëtes Provençaux , il cultiva dès ſa jeuneſſe la

m ]:n. 7225. poëſie vulgaire , dans laquelle il ſe diſtingua beaucoup. Après la mort de

ſon pere , qui lui laiſſa de grands biens, il frequenta les cours de divers

princes, protecteurs des poëtes Provençaux ; entr'autres celles de Richard roi

d 'Angleterre , e du bon Raymond comte de Toulouſe . Il s'arracha ſur-tout à

celle de Barral vicomte de Marſeille fon ſeigneur , où il fit pluſieurs chanſons

. ou poëſies en l'honneur d 'Adelaïde de Roquemartine femme de ce vicomte ,
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du vicomte deMarieille , nommées l'une Laure de Sanjorlan , & l'autreMa

bilie de Pontevez. Alfonſe roi de Caſtille l'honora de la protection ; & lorf

que ce prince eut été défait à Calatrava par lesSaraſins, & qu'il eut envoyé

demander du ſecours au pape, aux rois de France, d 'Angleterre & d’Ara

gon , & au comte de Toulouſe ; Foulques ſe donna beaucoup demouvemens,

pour lui en procurer auprès desbarons du païs. La vicomteſſe deMarſeille ,

gui etoit une dame très- vertueuſe , ennuyée des amours & des vers de Foul

ques , lui ayant donné ordre de ſe recirer de la cour , il en futau deſeſpoir :

il alla chercher quelque conſolation au près de l'imperatrice fille de l'empereur

Emanuel , @ femme de Guillaume de Montpellier ; princelle qu’on qualifie de

chef o guide de toute valeur , de toute courtoiſie , dar de tout enfiignement. Elle

agréa ſes ſervices, & le pria de faire des chanſonspour elle , ce qu'il accepta

volontiers. Lamort de la vicomteſle de Marſeille , de Barral fon époux , de

Richard roi d 'Angleterre , du bon comte Raymond de Toulouſ , & d 'Alfonſe II.

roi d 'Aragon , lui cauferent tant de chagrin , que dégouté du monde , il ſe

fit religieux de l'ordre de Cîteaux avec deux de ſes fils , & fut élû bien -tôt

après abbé du Toronet; ſa femmele fic en mêmetems religieuſedecet ordre .

On trouve ces circonſtancesde la vie de FoulquesdeMarſeille avant fon ele .

Aion à l'épiſcopat, dansdeux anciens manuſcritsde la bibliotheque du Roi;

d 'où l'on doit conclure qu 'il ne le retira au plutot dans le cloître que l'an

1199. puiſque Richard roi d 'Angleterre mourut cette année. On trouve dix
e v .Cat,menin

ent, neuf de ſes chanſons e dansces manuſcrits. Elles ſont addreſſées la plupart à
P. 891.
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4 . 8 . 4 .

une dame nommée Naſimans , qui eſt ſans doute le nom poëtique qu 'il don . An.120

noit à la maîtreſſe , ou à la vicomteſſe de Marſeille , ſuivant l'uſage de ſes ſem .

blables. Le Moine deMontaudon , poëte Provençal, qui vivoit vers la fin

du XII, ſiécle , & au commencement du ſuivant, & qui dans une de ſes

chanſonsa-parle des plus celebres troubadours de ſon tems, ou de ceux qui a Ibid .

l'avoient précedé , met Foulques de Marſeille au douziéme rang. Voici le

couplet qui le regarde , que nous rapporterons dans la langue originale :

E lo dozens fera Folquets ,

De Marſeilla uns mercaders ,

Que a faits un fol fagramen ,

Quant juret que chanſos no fetsz

Etanz diſon que fo pervers ,

Qu'el parjuret à ſon efcien.

Pluſieurs auteurs parlent de Folquer de Marſeille & de la converſion après b Vinc. Bellov.

avoir été jongleur. Jean de Noſtradamusca écrit ſa vie parmi celles des part. z.tit.z.

poëtes Provençaux qu'il a données : mais il ſe trompe ſur quelques articles , Petrarc."
' ' triomf. d 'am .

entr’autres lorſqu'il allure qu'il fut d'abord évèque de Marſeille , & enſuite ar. 4.06

chevêque de Toulouſe. Il ajoûte qu 'il étoit beau dela perſonne , plaiſant & liberal. c Noftrad.

Ond prétend qu'il étoit profez de l'abbaye de Ġrand -Selve :mais il n 'y en a poet, Protein
cu a p . 53. do ſeg.

aucune preuve.Nous avons cru devoir entrer dans ce détail pour faire con- ' d Vinc.ibid.

noître ce prélat, qui joua un grand rolle dans l'affaire des Albigeois .

Pierre de Caſtelnau & Raoul ſon collegue confirmerent l'élection de e Foul- eBaluz.Miſc.

ques , & le firent ſacrer par l'archevêque d 'Arles. L 'archevêque de Narbonne to. 6.p.457.

métropolitain de Toulouſe , contre les droitsduquel ſe fic cette conſécration ,

en porta ſes plaintes à Innocent III,mais ce pape ne lui répondit pas directe

t , & le contenta d 'ecrire un bref le 11. de May de l'an 1206 . au cha .

pitre de Narbonne, pour marquer que ce ſacre s'étoit faic ſans préjudice de

la ſoumiſſion que l'égliſe de Touloule devoit à celle de Narbonne.Foulques

vint enſuite à Toulouſe , où il prit poffeffionf de ſon égliſe le Dimanche 3 . de fGuillo de pode

Février de l'an 1205. ( 1206.) & prêcha ce jour-là ſur l'evangile de la ſemence,

quiétoit celui du jour. Il trouva l' évêchéde Toulouſe extrêmementendetté ;

Raymond de Rabaſtens fon predeceſſeur, en avoit engagé la plupart des

donaines , tant pour ſolltenir divers procès , que pour faire la guerre à Ray

mond-Fore de Beaupui fon vaſſal. Il y avoir alors d'ailleurs , dit on , un fi

grand nombre d'Ariens, deManichéens, d'hérétiques & de Vaudois dans cette

ville , que Foulques n 'oſoit ſemontrer & envoyer ſans elcorte à l'abbreuvoir

public quatremulers qu 'il avoit amenez avec lui. Le comte de Toulouſe re

connur cependant ce prélat aulli- rôt après ſon élection , quoique Raymond

de Rabaſtens lui fût très attaché ; car nous avons3 une donation faite par ce g Archiv.de

prince à l'abbaye de Grand-Selve, le Vendredi 24. de Février 1205. ( 1 206.) .
l'abbaye de

Grand- Selve.

Philippe étant roide France, Raymond comte , & Foulques évêque de Toulouſe.

Raymond fit bien -tôt aprèsun voyage du côté du Rhône , & on allûreh qu 'il h Gall.

nov, ed . to , I,

fit hommage le 19. de Mars ſuivant à Michel archevêque d 'Arles , pour les no
Wes , pour les p.565.

terres qu'il tenoit de ſon égliſe.

L 'abbé de Câteaux , frere Pierre de Caſtelnau & frere Raoul , ſe rendirent XXII.
L 'évêque

de leur côté à Montpellier. Ils étoient dans cette ville ilorſque Diego d ’Aze- dormeque

bez évêque d 'Oíma en Eſpagne, & S. Dominique ſon compagnon & ſous. Dominique ſe
prieur de ſon égliſe , y arriverent de Rome vers le mois de Juillet 1206. joignentaux

0 . legats pour ;

L 'évêque d 'Oſma avoit prié le pape de lui permettre de ſe démettre de ſon faire la milion

évêché , dans le deſſein d 'aller prêcher l'évangile aux infidelles: mais n 'ayant contre les hé
1 rétiques.

pû obtenir cettepermiſſion , il retournoic dans ſon diocèle. Iltrouva lestrois i peur. Vallis.

legats retolus d'abandonner encierement leur miniſtere , à cauſe que les hé. 6. 3. .
Guill. de Pod.

rériques leur reprochoient ſans celle la vie ſcandaleuſe des eccleſiaſtiques ; & c. 5.

que n 'ayant rien à répondre là- deſſus, cela les empêchoit de faire aucun Trivet.chron.
V . NOTE XY,

fruit. L 'évêque d ’Oſma les encouragea à continuer leur miſſion ; & pour la

faire d 'une maniere plus utile , il leur propoſa d 'aller à pied , & dene porter,

commeles apôtres , ni or ni argent. Les légars s'excuſerent d 'embraſſer certe

maniere de vie , de crainte qu'elle ne paſlat pour une nouveauté. Ils convina

C 6 .
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rent cependant que ſi quelqu'un leur en donnoit l'exemple , ils le ſuivroient

volontiers. Ce prélac leur déclara alors qu'il ſemettroitlui-mêmeà leurtête ;

& ayant renvoyé tous ſes domeſtiques, il ne retint que S . Dominique. Ils
cierent tous deux avec frere Pierre de Caſtelnau & frere Raoul : car

l'abbé de Cîteaux fut obligé de partir pour aller tenir le chapitre general de

ſon ordre. Cet abbé promit en partant aux quatre miſſionaires, de les re

joindre bien-tôt , & d'amener avec lui pluſieurs abbez & religieux de ſon

ordre pour les aider dans leurs couries apoitoliques .

Nosmiſſionaires ſortirent enſuite nuds pieds de Montpellier , & ſe rendi.

rent dans le Toulouſain , où ils parcoururent pluſieurs villes & châteaux qui

avoient embraſſé l'erreur. Ils prêcherent d 'abord dans celui de Verfeil , &

fermerenc la bouche à deux faineux hérétiques avec leſquels ils eurent une

e reglee. Ils pallerent eniuite à Caraman dans le Lauragais où il y avoit

un grand nombre de ſectaires. Ils y demeurerenc huit jours , & diſputerent

vivement contre deux chefs des hérétiques des plus accreditez ; l'un étoit

Guillaumechanoine de Nevers , dont on a déja parlé : ils les confondirent ,

mais ilsne les convertirent pas ; & il n 'y eut que le peuple de Caraman , qui

fidelle à la grace , renonça à l'erreur , fans oler cependant chaffer les de

héréſiarques, parce que le ſeigneur du château les protégeoit. Ces habitans

firent toutefois beaucoup d 'accueil aux miſſionaires , qu'ils reconduiſrent par

· honneur à leur départ une lieue loin .

De Caraman l'évêque d ’Oſma & ſes trois aſſocież allerent à Beziers où

s demeurerent pendant quinze jours. Ils confirmerent dans la foy les catho

liques qui ſe trouvoient dans certe ville , & convainquirent d 'erreur les lec

taires. Ce prélat & frere Ravul conſeillerent alors å frere Pierre de Caſtelnau

de ſe retirer , de crainte que les hérétiques, qui avoient conçu contre luiune

haine extrême,nele fiſſent mourir. Frere Pierre retourna à Montpellier , où

il fut un des arbitres de la paix , qui fut conclue au mois d 'Octobre de cette

année entre les habitans de cette ville , & le roi d 'Aragon ; ce qu'il faut re

prendre de plus haut.

XXIII. Pierre roi d'Aragon étoit un princemagnifique , qui aimoitextrêmement

Guerre entre l' éclat , & à qui rien ne coûtoit. Pour ſubvenir a à ſes grandes dépenſes , il
le roi d 'Ara

Si les ha. mit des impôts extraordinaires ſur les ſujets d 'Aragon & de Catalogne , &

bitans de emprunta des habitans de la ville & de la baronie de Montpellier la lomme
Montpellier.

Zurim.annal, de cent ſoixante quinze mille ſols Melgoriens, pour laquelle il leur engas

1.2.c. 52. gea le château & les revenus de cette ville , le château de Lares , & plu

bGar. ser. lieurs autres domaines des environs. Un hiſtorien b du diocèſe fait monter
praf. Mag.

a cet emprunt juſqu 'à la ſomme de huit cens mille ſols Melgoriens, & pré

-
2
3
3
5
3
3

ic Gar. ibid. ſemettre en état de ſoutenir la guerre en Provence en faveur du comté Al

dPr,p.204. fonſe fon frere , contre le comte de Forcalquier : mais il ſe trompe c pour
feq.

la quantité de la ſomme. Cet engagement , & le peu d 'égard qu'on d allure

qu'eut le roi d'Aragon pour les coutumes & les immunitez de la ville de

Montpellier , qu'il avoit fait cependantſerment d 'obſerver , donnerent occa

e Gest.comit. fione à pluſieurs differends qui s'éleverent entre ce prince & les habitans , &

Bart.6. 24. à une ſanglante guerre qui en fut la ſuite ; mais dont on nemarque pas les

f Pr.ibid. circonſtances. Il paroît ſeulement que le peuple de f Montpellier raſa le châs

teau ſeigneurial de certe ville , & combla les foſſez qui l'environnoient.On

g Gar.ibid. ajoûtes que le roi fut contraint de ſortir de la ville , & de ſe refugier au

château de Lates; que ceux de Montpellier l'y pourſuivirent , & qu'ils form

cerent ce château & le mirent au pillage ,après avoir obligé ce prince à l'am

h Innor. 111. bandonner. Il eſt certain du moins que dans cette hoccaſion leshabitans de

d.16.ep.23: Montpellier ruinerent ou brûlerent le château de Lates , & qu'ils y tuerent

beaucoup de monde.

XXIV. Cette guerre inteſtine duroitideja depuis quelque tems, & cauſoit la dé.

folation de tout le païs , lorſque Guillaume d ’Autignac évêque de Mague

i Pr.ibid. lonne s'entremit pour y rétablir la paix ; & le roi d 'Aragon & ſes diocéſains

voulurent bien s'en rapporter à la déciſion. Ce prélat allembla à Ville-neuve

ſur l'étang de Maguelonne, à deux lieues de Montpellier , l'archevêque

d 'Arles ,

5
5
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d 'Arles, les évêques de Niſmes , de Beziers, & de Lodéve , frere Pierre de An.1206.

Caſtelnau légut du S . Siége , les abbez de S. Guillem , de Valmagne & de ſaint

Frodille , pluſieurs autres eccléſiaſtiques & divers avocats ; & là , de leur avis,

il regla le 27. d 'Octobre de l'an 1206 . les articles ſuivans , en préſence du

roi d 'Aragon & du lyndic de Montpellier , quilesaccepterent. 1°. Ce prince

& la reine Marie ſa femme pardonnent aux habitansde cette ville toutes les

injures qu 'ils en avoient reções, & promettent de les rétablir dans leur amitié .

2°. L 'engagement du châreau & des revenus de Montpellier & du château

de Lates, qui avoit été fait pour la ſomme de cent ſoixante & quinze mille

fols Melgorien's ſubſiſtera juſqu 'à ce qu'il ſoir acquité . 3º. Le roi promet de

reſtitueraux habitans de Montpellier tout ce qu 'il leur avoit enlevé. 4 " . Les

priſonniers faits de part & d 'autre ſeront rendus, & en particulier ceux qui

ont été emmenez dans les terres de Roſtaing de Sabran. go. Le roi & la

reine d 'Aragon , pour donner despreuves de leur bonne foy , remettent à la

garde de l'evêque de Maguelonne les châteaux de Lates & d 'Omelas, &

les autres domaines qui avoient été engagez , juſqu'après l'entier rembourſe

ment.6° Leshabitans de Montpellier lont condamnez de payer au roi & à

la reine quarante mille ſols, en dédommagement du château de Montpellier

qu'ils avoient détruit. 7º. L 'évêque de Maguelonne renvoye au pape la diſ

penſe que le roidemandoit , du ſerment qu 'il avoit fait contre les exilez de

Montpellier ; parce que , ajoûte ce prélat, nous ne croyons pas pouvoir per

trettre avec ſüreté , de contrevenir à un ferment. 8°. Enfin tous les évêques

qui éroient préſens déclarent excommuniez ceux qui enfraindront ces arti

cles. L 'accord fut paſſé en préſence des évêques de Vic & d 'Agde, des abbez

de Pſalmodi & de Lodéve , & c. Le roi d 'Aragon promit par ſerment , en

même tems, par un acte particulier, de ne pas entrer dans Montpellier , ni

dans aucun autre des lieux qu'il avoit engagez à la communauté de cette

ville , juſqu 'à ce qu'il eût entierement ſatisfait au prix de l'engagement. Le

pape confirma a ce traité le 13. d 'Avril ſuivant , & la paix futainſi rétablie , du
a Gar. Seri

upraf. Mag. p .

moinspour quelquetems, entre le roid 'Aragon & les habitans deMontpellier, 277. o jeg !

Ces troubles 6 & l'inconſtance naturelle du roi d 'Aragon , le dégoûterent XXV.
Le roi d 'Aras

extrémement de la reine Marie ſon épouſe , qu'il chercha à répudier. Dans gon cherche de

l'eſperance de réuſſir , il fit négocier ſon mariage avec Marie héritiere du répudier la

royaume de Jeruſalem , & il y eut là-deſſus des articles paſſez à Acre le 21. de Montpellier ra
reineMarie de

Septembre de l'an 1206 . Il s'adreſſa cependant au pape Innocent III. c qu 'il femme.

ſe fatoit de gagner. Il lui expoſa qu'il avoir un grand ſcrupule d 'avoir épouſé Barretto con
ri b Geft. Comit:

la reine ſa femme, parce que le comte de Comminges ſon premier marivivoit V. Zurit,ann.

encore; & que de ſon côté il avoit eu commerce avant ſon mariage avec une ',

proche parente de cetre princeſſe. Sur cet expoſé il demanda des commiſſai. liis.ep.zzi:

res pour examiner la verité des fairs : le pape nomma l'évêque de Pamipe

lune , avec frere Pierre de Caſtelnau & frere Raoul, religieux de Fontfroide

& légatsdu S. Siege , leſquels citerent les parties devant eux. Hugues de Tor

roja , parent du roi d 'Aragon , comparut au non de ce prince , & requir la

caſſation du mariage. La reine de ſon côté demanda un délai pour le défen

dre, & l'affaire traîna en longueur:

Le roi d'Aragon moyenna la paix au mois de Mars de l'année ſuivante XXVI.

entre le comte de Foix & le comte d 'Urgel qui étoient depuis long -rems en Paix entre les
comtes de

guerre : le comte de Foix & le vicomte de Caſtelbon fon allié , que le comte Foix & d'Ur

d 'Urgel d avoit fait priſonniers , étant fortis de priſon , ils convinrent le 17.de gel.

ninminsenere 12.

IC c Innoc. I !L.

de ce prince. 10. Raymond-Roger par la grace de Dieu comte de Foix , dv. liv. XX:

Roger -Bernard ſon fils, & Ermengaud par la grace de Dieu comte d 'Urgel , ſé n. 69
e Pr. p . 2066

Terment d 'être amis dansla ſuite , & de s'entr'aider envers tous & contre tous.

2º. Le comte d 'Urgel , pour marque de ſon amitié , donna en fief au comte

de Foix & à ſon fils , deux mille ſols Melgoriens de rente ſur ſes domaines.

Ilpromit en mêmetemsf de donner en mariage à Arnaud vicomte de Caſtel- fMarten:coll:

bon , Eliſabeth de Cardone ſa niece , avec dix mille ſols de Barcelonede dor, amplif. pag.

& tous les domaines, s'il venoit àmourir ſans enfans de la comcelle Elvire fá

Tome III.
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An.1209. femme. Il promit de plus de payer quarante mille ſols au vicomte ,pourle

dédommager de la priſon qu 'il luiavoit fait ſouffrir , & des maux qu'il luiavoit

cauſez ; & remit à ſon arbicrage & à celui de dix autres de ſes amis , l'exécu.

tion de l'accord qu'il venoit de faire avec le comte de Foix . Par un autre acte

daté du mêmejour , Guillaume vicomte de Cardone , pere d 'Eliſabeth , &

le comte d'Urgel ſon oncle , la donnerent en mariage au vicomte de Caſtel

bon , qui lui alligna ſur les domaines de Cerdagne dix mille ſols de douaire ,

dont le roi d 'Aragon ſe rendit garent.

XXVII. Le légar Pierre de Caſtelnau , après avoir aidé à pacprès avoir aidé à pacifier ce prince avec

te de Castello les habitans deMontpellier , fit un voyage du côtédu Rhône a, où il engagea

nau excom - la plupart des ſeigneurs du pais qui ſe faiſoient la guerre , à convenir de la

muniele.com . paix , dans le deflein de ſe ſervir enſuite de leur ſecours pour réduire les hé
tede Toulou

fe. rétiques de la province. Il ſe donna fur -tout de grandsmouvemens auprès

a Petr. Valliſ, de Raymond comte de Toulouſe pour l'obliger à ſigner cette paix , à ceſſer

de favoriſer les hérétiques , & à réformer divers abus qu'il lui reprochoit :

mais ce prince refuſa de l'écouter. Ce refus irrita le légat, qui ſe laiſſant em .

porter par l'ardeur d 'un zele ſansbornes, excommunia Raymond , jerta l'ina

V.Innoc.III, terdit ſur toutes les terres b , & écrivit au pape pour obtenir de lui la confir.
d. X . ep.69. macion de la ſentence.

XXVIII. Tandis que Pierre de Caſtelnau mettoit tour en æuvre pourarrêter le pro .

Montreal. “ grès de l'erreur du côté du Rhône, l'évêque d ’Oſma & S .Dominique con .

c. Petr.Vallis. tinuoient d 'un autre côré leurmiſſion . Après c s'être ſéparez de ce légat à

*Guill.de Pod. Beziers,ilsallerent à Carcaſſonne, où ils diſputerent contre les hérétiquespen

6. 8. c feq. dant huit jours. Ils parcoururent enſuite divers châteaux , & s'arrêcerent enfin

à Montreal dans le diocèſe de Carcaſſonne, & non à Realmont ou à Mont

d Langl. hiſt. regeau , comme quelques modernes d l'interprêtent mal-à -propos. Ils eurent
des Albig. l. a . de

bo 2. dans ce château une celebre conférence , qui dura quinze jours , avec divers
P . 82,

Echard feript. chefs des hérétiques , fçavoir Arnaud Othonis , Guillabert de Caſtres , Be.

ord .Prad,1, 1. noît de Termes , & Pons Jordani. On convint depart & d 'autre de s'en rappor
P . 7 .

ter au jugement de Bernard de Villeneuve , de Bernard d ’Arſens, chevaliers ,

de Bernard deGot & d 'Arnaud de la Riviere bourgeois. La diſpuce roula

principalement ſur la ſainteté de l'égliſe , que les hérétiques prétendoient

être la Babylone de l’Apocalypſe ; & lur la meſſe , qu'ilsnioientavoir été inſti.

tuée & ſes apôtres. L 'évêque d 'Oſma pour confondre les héréti

ques , produiſit les autoritez du nouveau Teſtament , qui prouvoient la foy

. catholique. On rédigea par écrit tout ce qui avoir été dit de part & d 'autre,

& on le remit entre lesmains des quatre ſeculiers qu 'on avoit pris pour juges.

+Guill.de Pod . Un ancien e auteur gémie à cette occaſion avec fondement , de l'état déplo

rable où écoit alors la religion dans la province , & de ce qu 'on étoit obligé

de s'en rapporter au jugement des laïques ſur les matieres de la foy ; & ſur

f Petr.Valliſ. cour des laïques qui, ſelon un hiſtorien t du tems, étoient favorables à l'er

reur. Auſſi ces prétendus juges ayant refuſé deprononcer , ſous prétexte qu'ils

avoient à déliberer là -deſſus , ſe ſaiſirent de tous lesmémoires , & les livre

rent , à ce qu'on prétend , aux hérédiques. On ſe ſepara donc ſans avoir

rien déterminé : on allûre cependant que ſur les raiſons qui furent propoſées

par les catholiques, centcinquante herétiques de Montreal ſe convertirene ,

g Petr. Vallis. & abjurerent l'héréſie ; & on ajoûte & que durant la conférence, S . Domini

Trivet.chron. que ayant mis par écrit les autoritez done il ſe ſervoit pour réfurer l'erreur ,

& les ayant données à un hérétique pour les examiner & y répondre, ce

dernier les jerta par trois fois au feu en préſence de ceux de la ſecte , ſans

xxix. que le papier fût brûlé ; mais auſſi ſans que le miracle fût capable de le con

Douzeabbez vert

de Citeaux 1e Pierre de Caſtelnau vint rejoindre à Montreal les autres miſſionaires ſes
joignent aux

miilionaires, collegues durant cette conférence , qui fut tenue h vers le mois de Juin de

Conférence l'an 4o . Il fe fepara d 'eux de nouveau bien -tôt après, & retourna en Pro .
de Pamiers.

hGuil de Pod. vence , où les affairesde la légation l'appelloient. Il étoit à Alanan dans le

ibid. V.NOTE Vivarais le deuxième dumois d 'Août ſuivant , & il y fut preſent i avec Bern
XV.

Columb.de trand évêque du Puy , à l'hommage que Pons de Montlaur fit alors à Bur

ep.Vivar.ß. non évêque de Viviers , pour le château deMazrel. Arnaud abbé de Cîteaux ,

6 . 9 .

6 . 3 .

C . 3 .

220 .
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Yuivia de douze abbez & d 'une vingtaine de religieux de ſon ordre , arriva An.1207.

auſſi à Montreal durant la conférence. Ces nouveaux millionaires remplis de a Petr. Vallif.

zele & de lumiere , partireni de l'abbaye de Cîteaux o le premier de Mars, ou "Manriq. ann.

ſelon d 'autres c au mois de May de l'an 1207. Ils s'embarquerent ſur la Cift.an . 1207.

Saône & le Rhône , & arriverent enfin dans le haut Languedoc. Entr'eux ",

étoit Gui abbé de Vaux -Sernai au diocèſe de Paris , qui amena avec lui , chron. ann."

Pierre ſon neveu , religieux de ſon monaſtere ,lequel nous a laiſſé l'hiſtoire de 1207:
c Nangis, shri

ce qui ſe paſſa alors dans le païs , & durant les années ſuivantes. Après leur an.1207.

jonation avec l'évêque d'Oſña & ſes collégues, ils délibererent enſemble ſur

lesmoyens d 'avancer leur miſſion : ils convinrent de ſe partager par bandes

de deux ou de trois, & de parcourir ainſi tous les divers quartiers de la pro .

vince que l'héréſie avoit infecteż. Ils ſe diſperſerent donc, & marcherent

tolījours à pied en mendiant leur pain , à l'exemple de l'évêque d 'Olma &

de ſes aſſociez.

Ce prélat , d réſolu de conſacrer le reſte de ſes jours à cette miſſion , ſe dif. d Petr.Valliſ.

poſa bien-tôt après à retourner en Eſpagne pour y mettre ordre aux affaires ;s Guill,de Porta

de ſon diocèſe , & établir un fonds pour fournir à la ſubſiſtance des miſſio . c. 8.

naires. Il partit ſuivi de Raoul legat du S. Siege , & à ce qu 'il paroît de

S. Dominique, & palſa par Pamiers. Foulques évêquede Toulouſe ,Navarre

évêque de Conferans, & pluſieurs abbet vinrent lejoindre dans cette ville , qui

étoit pleine d 'hérétiques & de Vaudois. Les miſſionaires après leur arrivée

offrirent d'entrer en conférence avec les ſectaires, quiaccepterent le défi.

Elle le tint dans le palais que Raymond -Roger comte de Foix :

ville , & il y aſſiſta avec la comrelle ſa femme & les deux fæurs , dont l'une

avoit embraſſé la ſecte des Vaudois demême que la femme, & l'autre celle

des hérétiques. Nous avons parlé ailleurs de cette derniere, nonimée Er

clarmonde : on ne marque pas le nom de la premiere. L 'une des deux fæurs

de Raymond -Roger, ( c'étoit ſans doute Eſclarmonde) voulut ſe mêler dans

la diſpute , & parla en faveur des hérériques : mais frere Eciennede la Miſe

ricorde, l'un des miſſionaires , lui impoſa ſilence , & l'envoya filer fa quen

nouille . Le comte de Foix , qu 'on repreſente e comme un ennemidéclaré de ė Petr. Valiaf.

J. C . & un des plus cruels perſécuteurs de l'égliſe , traira alternativement dans ibidi

Ion palais lesmillionaires & les Vaudois , tout le temsque dura la conférence :

elle roula principalement ſur les erreurs de ces derniers. Maître Arnaud de

Campranhan alors clerc feculier , & l'un des plus qualifiez de Pamiers, fut

choiả pourarbitre ; & quoiqu 'il fût entierement favorable aux fectaires , il les

condamna cependant, renonça à l'erreur entre les mains de l'évêque d 'Or

grande partie des habitans, & ſur tout les pauvres, ſe convertirent auſſi. "

Entre ceux qui demanderent à faire abjuration , fut un nomméDurand de XXX :

Hueſca , qui obrint la permiſſion de ſe retirer en Catalogne avec ſes aſſociez, Lindes ocua
L 'inſtitut de la

où ils embraſſerent la vie religieuſe , & fonderent un inſtitut f particulier ſous vres catholi
le titre de focieté des pauvres catholiques. Durand , qui en fut le fondate re ques s'établic

" dans la pro

preſenta a InnocentIII. l'année ſuivante avec quelques-unsde ſes compagnons, vince.

dont les principaux étoient Guillaume de S. Antonin , Jean de Narbonne , Guill,de Podo

Ermengaud & Bernard de Beziers ; & après qu'il eut fait une profeſſion V.Innoc. 111.

de foy catholique , le pape approuva leur regle le 18 . de Decembre de la l.X1.ep. 196 .

même année. Cenouvel ordre s'étendit bien -tôt en diverſes provinces, ſur. Xhevin. .
197. 199 . live

tout en Languedoc , où Durand avoit déja fondé pluſieurs couvens en iżog. 68. & feq.livi

dans les diocèſes de Narbonne , Beziers , Uſez , Niſmes & Carcaſſonne. Ils XIII, ep; 63,
77. 78. 1. XV.

vivoient d'aumônes , s'appliquoient à l'étude & à convertir les hérériques , ép. 82. 90.92

tenoient des écoles, jeûnoient tous les ans deux carêmes, ſuivant l'uſage de 96.

l'Egliſe , & portoient un habit modeſte blanc ou gris , avec des ſouliers ou

verts par-dellus , mais diſtinguez de ceux dont le fervoient les Vaudois ou

pauvres de Lyon , qu'on appelloit pour cela Infabatez. Durand compoſa quel

ques traitez contre les hérétiques ; mais il ſe rendit ſuſpect à pluſieurs évê

ques de la province, qui ſe plaignirent au pape de la conduite & de celle de ſes

diſciples , & les accuſèrent de favoriſer les Vaudois. Le pape écrivit en conſé .

Tome III. Tij
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AN.1207. & ſes compagnonsde ſe corriger detout ce quiavoitdonné lieu aux plaintes

des évêquesde la province de Narbonne ; & exhorta ceux-ci à le tolerer pour

un tems, à l'inſtruire , & à chercher plutôt à l'attirer qu 'à l'éloigner. Il paroît

par ce que nous venonsde rapporter, qu ’lnnocent accorda la protection à ces

nouveaux convertis , en faveur deſquels il écrivit encore aux mêmes prélats,

qui formerent contre eux de nouvelles plaintes les années ſuivantes. Nous

ne trouvons plus aucune trace de cer inſtitut dans le païs ; & il y a lieu de

a Guill. de croire qu'il n 'y fubfifta pas long-tems. En effet , un ancien a hiſtorien aſſure
Pod. ibido

qu'il tomba entierement peu à peu.

Xxxí. Après la conference de Pamiers , l'évêque d ’Oſma prit congé des miſſio .

Mort de naires , continua ſon voyage , & mourut dans ſon diocèſe au commencement b
vêque d 'Olma

& de frere de l'année ſuivante : il étoit alors ſur le point.de retourner dansla province ,

Raoul. S.Do- pour y employer le reſte de fes jours à la converſion des hérériques. Frere
minique fon

de lemonafte. Raoul, légar du S .Siege, s'en alla de ſon côté vers le Rhône , dans le deſſein

Tede Prouille de joindre en Provence Pierre de Caſtelnau fon collegue : mais il mourut
b Petr . Val.

6 . 6 . ale bien - tôt après dans l'abbaye de Franquevaux au dioceſe de Niſmes. Enfin

V.NOTE Xv. Arnaud abbéde Cîteaux ſe retira auſſi pour aller ailleurs , où des affaires in

portantes l'appelloient; ainſiGui abbé de Vaux -Sernai fut reconnu pour chef

& maitre de tous lesmillionaires du haut Languedoc. Gui exerça principales

ment ſon zele dans le diocèſe de Carcaſſonne , où il confondit pluſieurs fois

Bernard de Simorre , l'un des principaux des hérériques, avec lequel il entra

en diſpute. Mais enfin la plûpart des abbez & des religieux de ſon ordre, re

burez par le peu de fruit qu'ils faiſoient, abandonnerent la miſſion , après

y avoir employé trois mois, & s'en retournerent en France dans leurs mona.

iteres ; de ſorte que S. Dominiquereſta preſque ſeul.

Ce zelé millionaire ayant allocié quelques compagnons qui voulurenc

c Trivet chron . bien prendre part à ſes travaux , établit ſa demeure aux environs du châ
P . 545. reau deFanjaux dans le diocèſe de Toulouſe , ſur les confins du Lauraguais &

du Raſez. Il y travailla à la converſion des hérétiques ſous l'autorite d 'ar.

naud abbé de Cîreaux légat du S. Siege; & ſes ſoins furent ſi heureux , qu'il

en ramena pluſieurs à la foy catholique, entr’autres un nommé Pons Roger ,

auquel il impoſa une pénitence proportionnée à ſes fautes , comme il paroît

à Marten. par les lettres ſuivantes qu'il fit expedier en la faveur. « Frere Dominique d

anecd. 10. I. » chanoine d 'Oſma, le dernier des prédicateurs, à cous les fidelles qui ver

Pino Manriq. » ront ces lettres , lalut en J. C . Nous avonsréconcilié à l'Egliſe par l'auto

annal. Cift. » rité du ſeigneur abbé de Circaux , légat du S. Siége apoſtolique, qui nous
Rn. 1207. 6. 1.

6: » a commis ce ſoin , Pierre Roger porteurdes préſentes, lequel s'eſt converti:

» Nous le condamnons, en vertu du ſerment qu'il nous a prété , à être con

» duit , les épaulesnûes, pendant trois dimanches & fêres , par un prêtre qui

„ lui donnera la diſcipline , depuis l'entrée du village de Treſville ( en Laura .

23 guais ) juſqu'à l' égliſe. Il portera l'habit religieux & pour la forme & pour

» la couleur , ſur lequel il y aura deux petites croix couſues des deux cô .

» tez de la poitrine. Nous lui ordonnons de plus de s 'abitenir toute la vie de

» chair , d ’æufs & de fromage , excepté les joursde Pâques, de la Pentecôte ,

» & de la Nativité , auxquels nous lui commandons d'en uſer , pour prcuve

» qu 'il a renoncé à ſes erreurs. Il fera trois carêmes pendant l'année , enten

» dra tous les jours la mefle , gardera une chaſteté perpetuelle , & c. & demeu .

» rera toute la vie à Treſville , dont le chapelain ( ou curé ) veillera à la con -'

» duite, juſqu 'à ce que l'abbé de Cîteaux en ordonne autrement.

Pluſieurs pauvres gentilshommes du païs n 'étant pas en état de faire élever

e Trivet.chr. leurs filles , en confioient l'éducation à des femmes hérériques quis'en char

* * Bernard geoient volontiers pour étendre leur ſecte . Saint Dominique voulant remédier

Grid . to. 6 . à un ſi grand mal. ſe chargea lui-même de pourvoir à l'inſtruction de cesà un

soll.amplifl. filles. Il en raſſembla un certain nombre , les joignir à quelques autres qu'il
Marten .p .433•

es feq. *** avoit converties à la foy catholique , & leur fit embraſſer la profeſſion relia

gieuſe avec la clôture perpetuelle, & c . Elles n 'avoient pas encore de demeure

fpr.p.208. fixe au mois d'Août de l'an 1207 . lorſqu 'un nommé i Sanche Gaſcus & fa

1. NOTE XV: femmedonnerent à la ſainte prédication , au ſeigneur Dominique d 'Olma, &

» aux freres & fæurs qui ſont & ſeront à l'avenir , une maiſon au château de
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Vilar dans le Raſez. » Le ſaint millionaire les établic bien -côt après, partie An.1209

de ce château , comme il paroît par un acte, a ſuivant lcquel Berenger arche a Marten.
ibid . p .439. 00

vêque de Narbonne , « donna le 17. d 'Avril de l'an 1207. ( 1208. ) à la co tego

prieure & aux religieuſes qui s'écoient nouvellement converties par les ex - a

hortations & les exemples de frere Dominique d 'Oſma & de ſes affociez , & c

qui habitoient au château de Fanjaux & dans l'égliſe de N . D . de Prouille ,

l'égliſe de S.Martin de Limous, ſituée dans ſon diocèſe & dans le Raſez .

Frere Guillaume Clareti , compagnon de S. Dominique , prit poffeflion réelle

de cette égliſe ble 17. de Mars de l'année ſuivanre au nom de la prieure & b Bernard
Guid , ibid .

des religieuſes , en préſence de Bernard Raymundi élû évêque de Carcaſſonne.

Enfin les religieuſes converties par S. Dominique ſe fixerent entierement en

1211. à Prouille , après que Foulques évêque de Touloule leur eut donné

cette année l'égliſe de ce lieu :ce prélar leur donna auſſi alors l'égliſe de Bram

dans le Laura guais. Elles reçûrene certe c année & la ſuivante diverſes autres c Pr.ibid .

donations qui furent faites « à fainte Marie de Prouille , au ſeigneur Domi- e6

nique chanoine d 'Oſma, & à tous les freres & fæurs préſens & à venir , quias

ſervent Dieu dans lemonaſtere de Prouille , » lequel eſt qualifié abbayedans

quelques-unsde ces actes. S. Dominique donna d 'abord aux religieuſes qui

habiterent ce nouveau monaſtere , la regle qu'on pratiquoit dans ceux des

chanoineſſes de S . Auguſtin . Entre les bienfaiteurs furent Udalger d de Fe. d Echard:

nouillet , Raynon ſon frere, & pluſieurs chevaliers François , qui après la fcript. ord.
Prad . to. 1 .

croiſade de l'an 1209. 's'établirene dans le païs. Au reſte , on voit par ces p. 10.

donations , que le monaſtere de Prouille fut double dès ſa fondation , comme Pr.ibid .

il l'eſt encore aujourd'hui. S . Dominique qui en fut le premier prieur pour

leshommes , y pratiqua pendant pluſieurs années la regle de S . Auguſtin avec

les aſſociez , juſqu 'à la fondation de ſon ordre , dont les religieuſes de Prouille

embraſſerent l'inſtitut. Telle eſt l'origine de ce célèbre monaſtere , qui cons

ſerve encore beaucoup de reſtes de ſon ancienne ſplendeur. Il eſt ſitué dans

le diocèſe de S . Papoul , portion de l'ancien Toulouſain , ſur les limites des

diocèſes de Narbonne & de Mirepoix.

Berenger archevêque de Narbonne , lorſqu'il fir donation de l'égliſe de Xxxif.
L 'archevêque

S .Martin de Limous en faveur de S. Dominique , s' étoit réconcilié avec le de Narbonne

pape depuis un voyage qu'il avoit fait à Rome vers le commencement de ſe reconcilie

l'an 1207. Nous apprenons les circonſtances de cette réconciliation d 'une av

lettre e qu ’Innocent III. écrivit le 29. de May de cerre année à l'évêque de , e Innoc . III

Conferans & à l'abbé de Citeaux , légats du ſiege apoſtolique. Illeurmarque si que «
1. X . ep . 68.

ſuivant l'enquête qu'il avoit fait faire par les légats qu'il avoit envoyez co

dans la province de Narbonne , ſur les chefs d 'accuſation formez entre co

l'archevêque de cette ville , il avoit trouvé que ce prelac étoit coupable so

d'avarice & denégligence ; qu'il avoit d'abord voulu ſe juſtifier,mais qu'ils

avoir enfin demande miſericorde & promis de ſe corriger qu’ainſi ayant a

égard aux fatigues du voyage qu 'il avoit eſſuyées , à ſon grand âge, à ſesco

infirmitez , mais ſur- tout à la démiſſion qu'il avoit faite de l'abbaye de co

Montaragon , qui lui tenoit plus au cæur que l'archevêché de Narbon- cs

ne, il lui avoit accordéun plus long délai pour faire pénitence du paſſé ;

avecmenace cependant de le dépoſer s'il ne s'amendoit , avec défenſe de ne .

faire plus à l'avenir aucun commerce ſordide d 'argent, & avec ordre de ce

viſiter ſa province , d 'y tenir des conciles , de combattre les hérétiques , & c. co

in

.

des crimes encore plus grands que les précedens, ils euſſent à s'en informer ; se

& ſuppoſé la vérité des faits ; à lui interdire l'adminiſtration de ſon égliſe ;

& à faire élire un autre archevêque en ſa place : » mais ce prélar trouva

bien -tôt moyen d'appaiſer le pape, qui le laiſla en paix dumoins pour quel

que tems.

Innocent III. écrivit f lemême jour une lettre très-vive & très-menaçante
magic XXXIII

à Raymond VI. comte de Toulouſe , ſur le refus qu'il avoit fait de con - Le pape écrit

clure la paix avec ſes vaſſaux de Provence , ſuivant les ordres que le légac au comte de
Toulouſe .

Pierre de Caſtelnau lui en avoit donnez : refus qui avoit engagé ce dernier flbid .ep. 69.



minde HISTO
IRE

GENER A LEISO

AN.I 2.07. à l'excommunier. Voici les principaux articles de cette lettre , traduits littea

ralement.

» A noble hommeRaymond comte de Toulouſe : l'eſprit d 'un conſeil plus

» lage. Si nous pouvions ouvrir votre cæur , nous y trouverions & nousvous

30 y ferions voir les abominations déreſtables que vousavez commiſes ; mais

» parce qu' il paroît plus dur que la pierre , on pourra à la vérité

» par les paroles du fàlut ;mais difficilement y pourra-t-on pénétrer. Ah :quel

» orgueil s'eſt emparé de votre c « ur , & quelle eſt votre folie , homme per

Peſtilens. » nicieux *, de ne vouloir pasconſerver la paix avec vos voiſins, & de vous

» écarterdes loix divines ,pour vous joindre aux ennemis de la foy ? Comptez.

» vous pour peu de choſe d 'être à charge aux hommes ; voulez -vous l'être

» encore à Dieu , & n 'avez vous pas ſujet de craindre les châtimens tempo.

» rels pour tant de crimes, ſi vous n 'apprehendez pas les Aâmes éternelles ?

» Prenez garde , méchanthomme, & craignez que par leshoſtilisez que vous

» exercez contrevotre prochain , & par l'injure que vous faites à Dieu en favo

» riſant l'héréſie , vousne vousattiriez une double vengeance pour votre dou

» ble prevarication , & c. Vous feriez quelque attention à nos remontrances, &

» la crainte de la peine vous empêcheroit du moinsde pourſuivre vos abomi.

s nables deſſeins, ſi votre cæur inſenſé n 'étoit entierement endurci, & fi

» Dieu , dont vous n 'avez aucune connoiſſance , ne vous avoit abandonné à

» un ſens réprouvé. Conſiderez , inſenſé que vous êtes ,conſiderez que Dieu ,

» qui eſt le maître de la vie & de la mort ,peut vous fairemourir ſubitement,

» pour livrer dans ſa colere à des tourmens éternels , celui que ſa patience n 'a

» pû porter encore à faire pénitence. Mais quand même vos jours ſeroient

s prolongez , fongez de combien de ſortes demaladies vous pouvez être ata

» taqué , & c. Mais qui êtes-vous, pour refuſer tout ſeul de figner la paix , afin

s de profiter des diviſionsde la guerre , comme les corbeaux qui ſenourriſſent

„ de charognes ; tandis que le roi d'Aragon , & les plus grands ſeigneurs du

» païs font ſerment d 'obſerver la paix entr'eux , à la demande des légats du

» ſiége apoſtolique. Ne rougiſſez -vous pas d'avoir violé les fermens que vous

» avez faits de proſcrire les hérétiques de vos domaines ? Lorſque vous êtiez

» à la tête de vos Aragonois, & que vous commettiez des hoſtilitez dans

» toute la province d 'Arles , l'évêque d’Orange vous ayant prié d 'épargner

» les monaſteres, & de vous abſtenir du moins dansle ſaint tems & les jours

» de fêtes , de ravager le païs , vous avez pris ſa main droite , & vous avez

» jurépar elle , que vous n 'auriez aucun égard ni pour le faint tems , ni pour

„ les dimanches , & que vousne ceſſeriez de cauler du domniage aux lieux

» pieux & aux perſonnes eccléſiaſtiques : le ferment que vous avez fait en

» cette occaſion , qu'on doit appeller plûtôt un parjure , vous l'avez obſervé

» plus exactement que ceux que vous avez faits pour une fin honnêre &

» légitime. Impie, cruel & barbare tyran , n ' êtes-vouspascouvert de confuſion

» de favoriſer l'héréſie , & d 'avoir répondu à celui qui vous reprochoit d 'ac

» corder votre protection aux hérétiques , que vous trouveriez un évêque

» parmieux , qui prouveroit que la croyance elt meilleure que celle des ca .

„ tholiques : De plus, ne vous êtes-vous pas rendu coupable de perfidie ,

» lorſqu 'ayant aſſiegé un certain château , vous avez rejeccé ignominieuſement

» la demande des religieux de Candeil, qui vous prioient d 'épargner leurs

» vignes, que vous avez fait ravager , tandis que vousavez fait conſerver

» ſoigneuſement celles des hérériques ? Nous ſçavons que vous avez commis

» pluſieurs autres excès contre Dieu ;maisnousvous portons principalement
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» trêmement fufpect d 'héréſie , par la protection que vous donnez aux héré.

» tiques. Nous vousdemandons quelle eſt votre extravagance , de prêter l'o

» reille à des fables, & de favoriſer ceux qui les aiment ? Etes-yous plus fage

» que tous ceux qui ſuivent l'unité eccleſiaſtique ? Seroit-il poſſible que tous

» ceux qui ont gardé la foi catholique fuſſent damnez , & que les ſectateurs

» de la vanité & du menſonge fuſſent ſauvez , & c. C 'eſt doncavec raiſon quenos

» légats vous ontexcommunié, & qu'ils ont jetre l'interdit ſur tous vos domai

» nes ;tant pour ces raiſons, queparce que vousavez ravagé le païsavec un corps
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d'Aragonois ; que vous avez profane les jours de carême, les fêtes & les or An.1207.

quatre- cems, quidevoient être des jours de ſureté & de paix ; que vous refus :

ſez defaire juſtice à vos ennemis quivousoffroient la paix , & quiavoient juré «

de l' obſerver ; que vous donnez les chargespubliques à des Juifs à la honte a

de la religion chrétienne ; que vous avez envahi les domaines du mona . «

ſtere de S.Guillem , & des autres égliſes ; que vous avez converti diverſes«

égliſes en fortereſſes , dont vous vous fervez pour faire la guerre ; que vous «

avez augmenté nouvellement les péages ; & qu'enfin vous avez chaſſe l'é- «

vêque de Carpentras de ſon fiege:nous confirmons leur ſentence , & nous «

ordonnons qu'elle ſoit inviolablement obſervée , juſqu'à ce que vous ayeza

faic une ſatisfaction convenable. Cependant , quoique vousayicz pęchégrie- «

vement , tant contre Dieu & contre l'égliſe en général, que contre vous-

même en particulier ; ſuivantl'obligation où nous ſommesde redreſler ceux «

quis'égarent , nousvousavertiſſons, & nous vouscommandonspar le ſouve - ss

nirdu jugement deDieu , de faire une prompre pénitence proportionnée à vos a

fauces , afin que vousméritiez d 'obtenir le bienfait de l'abſolution . Si-non ,

comme nous ne pouvons laiſſer impunie une ſi grande injure faite à l'égliſe «

univerſelle , & mềmeà Dieu , fçachez que nous vousferons ôter les domaines ca

que vous tenez de l'égliſe Romaine ; & fi cette punicion ne vous fait pas ca

rentrer en vous- inême, nous enjoindrons à tous les princes voiſins de s'éle

ver contre vous , comme contre un ennemi de J. C . & un perſécuteur de

l'Egliſe ; avec permiſſion à un chacun de retenir toutes les terres dont il co

pourra s'emparer ſur vous, afin que le païs ne ſoit plus infecté d 'héréſie c

ſous votre domination. La fureur du ſeigneur ne s'arrêtera pas encore : la .

main s'étendra ſur vous pour vous écraſer : elle vous fera ſentir qu'il vous so

ſera difficile de vous ſouffraire à la colere que vous avez provoquee. Donné có

à S. Pierre de Rome le 29. de Maide la dixiéme année de notre pontificat. «

Telle eſt cette lettre fulminance du pape Innocent III. à Raymond VI.comte

de Toulouſe , dont le principal motif eſt le refus que ce prince avoit fait de

conclure la paix avec ſes vallaux du marquiſar de Provence , avec leſquels il

étoit en guerre , afin de joindre enſuite les armes aux leurs pour exterminer

les hérériques. Elle nous apprend quelques circonſtances de cette guerre que

nousignorons d'ailleurs. Quantaux domaines deRaymond qu'Innocentine

nace de confiſquer ſur lui, c 'eſt apparament le comité de Melgueil poffedé

par ce prince , dont il veut parler ; car le pape s'en prétendoit ſuzerain . Enfin ,

cette lettre nousapprend que Raymond étoit en armes du côté du Rhône

pendant le carême de l'an 1207.

Avant cetce expédition , ce prince étantauxenvironsde Toulouſe au com - XXXIV .

mencement de Fevrier a de la mêmeannée, maria Indie ſa ſeur naturelle , Indie laurna:
i turelle du

veuve deGuillabert de Laurrec, avec Bernard Jourdain , ſeigneur de Lille- conice deTou

Jourdain . Indie ſe conſtitua en dot cinq mille fols Toulouſains de monnoye louſe époule
en ſecondes

Ceptene ,dont les 26 . valoient un marc d 'argent. Bernard Jourdain ſon mari,all , noces le ſei.

lui aſſigna de ſon côté pour douaire une pareille ſomme. Bernard comte de gneurde Lille

Comminges , Raymond de Rabaſtens , le même ſans douce qui avoir été jourdain,

dépoſé de l'évêché de Toulouſe , & pluſieurs ſeigneurs du païs , furent pré

ſens à ces actes. Il y a lieu de croire que Raymond , en partant peu de tems

après pour la Provence , laiſſa à Toulouſe le comte de Comminges ſon cou

fin , & le ſeigneur de Lille-Jourdain pour y prendre loin de ſes intérêts. Ils

furent témoins b en effet avec divers autres ſeigneurs , au mois d 'Août ſui- b Hótelde ville

vant, pendant l'abſence de Raymond , de l'accord qui fut paſſe alorsà Tou - de Cahors.

louſe entre les conſuls de cette ville & ceux de Cahors, au ſujet desmarques

ou repréſaillesdont ilsavoientuſé depart & d 'autre .

La lettre du pape au comte de Toulouſe eut ſon effet : ce prince“, ſoit par XXXV.

la peine qu 'il eut de ſe voir excommunié , ſoit par les menées ſecretes de Le comte de

Pierre de Caſtelnau , qui afin de l'obliger à ſigner la paix , ſuſcita fous main Touloule ſe

contre lui , ſousprétexte de piece , tous les ſeigneurs de Provence qui lui fi- Jontez du le

rent la guerre, ſe rendit enfin aux volontez de ce légar. Raymondaprès avoir gat.

conclu la paix avec tousces ſeigneurs fut, à ce qu'il paroît , abſousde l'ex

communication . Il étoit encore aux environs du Rhône le premier d 'Août

a Pr . P . 196.

CIS
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fils.

d Chron . O

An.1207. de l'an 1207, ce prince accorda a alors dans l'abbaye de ſaint André vis- à -vis

a Gall. Chr. d 'Avignon , un diplome en faveur de ce monaſtere, pour lui faire reſtituer di.

nor;ed . to . I. vers domaines uſurpez . Il ſe rendit bien-tôt après dans ſon château de Mel.

* b Gar.id. de gueil , & il y fut préſent ble 4 . de ce mois lorſque Marie reine d ’Aragon , fille

Montp: P. 206. de feu Guillaume ſeigneur de Montpellier & de l'imperatrice Eudoxe, permit aux
en Ser. praf.

Mag. p.278. habitans de cette ville d 'en détruire entierement la tour ou le château , &

eso ſeg. d 'en raſer les fortifications ; avec promeſſe que jamais aucun ſeigneur de

Montpellier ne pourroit la fortifier , ou y élever quelque fortereſſe.

XXXVI. Marie s'étoit alors réconciliée avec le roi d 'Aragon ſon mari ; & c'eſt de
Maric reine verte

d'Aragon acSteine cette réconciliation que vint c Jacques I. roi d 'Aragon leur fils. Divers

couche à auteurs Eſpagnols traitent de miraculeuſe la naiſſance ou plâtôt la conception

Montpellier de Jacques, & ils rapportent là -deſſus pluſieurs circonſtances fingulières ;
de Jacques ſon

mais elles paroillent tout-à -fait fabuleuſes : ce prince n 'en fait du moins

< NOTE XIV. aucune mention dans lesmémoires qu 'il nous a laiſſez de ſa vie en langue

comment. del Provençale , où il raconte lui-même, dans un chapitre entierd , comment il

rey en Jacme étoit venu au monde.

» Nous rapporterons maintenant, dit le roi Jacques , la maniere dont

» nous avons été conçu , & les circonſtances de notre naiſſance. Premiere

» ment nous avons été conçu de lamaniere ſuivante :Le roi Pierre mon pere

» ne voulant pas voir la reine ma mere , il arriva un jour que ce prince étant

» à Lares , tandis quemamere étoit à Miraval, un ſeigneur nomméGuil.

» laume de Alcala l'alla trouver & le pria avec tant d 'inſtances, qu 'il lui

» perſuada enfin d'aller voir la reine à Miraval , où il paſſa la nuit avec elle ,

» & Dieu voulut que je fus conçu alors. Quand la reine ma mere ſe

» ſentit grofle , elle ſe rendit à Montpellier où je nâquis dans la maiſon de

» ceux de Tornamire , la veille de la Chandeleur. Auſſi-côt que je fusne ,

mere m 'envoya offrir à Dieu dans l'égliſe de Notre-Dame , & j' y entrai

» dansle tems qu 'on chantoit le Te Deum de matines. On m 'apporta de-là

» dans la chapelle de S .Firmin , & j'y arrivai lorſqu'on chantoit le Benedi&tus.

» Mamere prit ces rencontres pour des heureux pronoſtics , qui lui firene

» beaucoup de plaiſir. Elle fit faire douze cierges d 'un égal poids & d 'une

» égale groſſeur, fit mettre à chacun le nom des douze apôtres , les fit allu

» mer en même tems, & promit à Dieu de me donner au baptême le

» nom de l'apôtre dont le cierge brûleroit plus long -tems. Il reſtoit encore

» trois travers de doigt à celui de S . Jacques, tandis que tousles autres étoient

NOTE ibid . eft certain e que Jacques I. roi d 'Aragon nâquit à Montpellier le premier de

Février de l'an 1208. ſuivant notre maniere de commencer l'année ; d 'où il

eſt aiſé de conclure , que le roi Pierre ſon pere ſe réconcilia avec la reine Marie

vers le mois de May de l'an 1207. & qu'ils étoient alors l'un & l'autre aux

environs de cette ville : ils s'en étoient exclus l’entrée par le traité du mois

d ' O & obre de l'année précedente , pour les raiſons que nousavons déja dites :

mais il paroît que la groſſeſſe de la reine fut une occaſion de réconciliation

entre elle & le roi ſon mari d 'un côté , & les habitans de Montpellier de

l'autre . On vient de voir en effer que cette princeſſe permit aux mêmeshabi.

tans le 4 . d 'Août ſuivant de détruire le château & les fortifications de Mont

pellier , qui faiſoient le principal ſujet de leur querelle. Nous voyons d 'ail

leurs que depuis, Marie fic ſon ſéjour dans cette ville , où elle rendit hom .

f pr.p.202. mage fen ſon nom le 13 . d'Avril de l'an 1208, à l'évêque de Maguelonne

Marie ne futpas de duree 8 , & ce prince hit bien -tôt aprés de nouveaux efforts

Pod.c.XI. pour faire caſſer ſon mariage.

XXXVII. La crainte qu 'avoit le pape Innocent III. que les habitans du Puy en Vélai,

Evêques du ſous prétexte de garder exactement les canons, ne ſe laiſſaſſent corrompre
Puy.

h Innoc.111. par les hérétiques, fit qu'il les exhorta le 7.deh Juillet de l'an 1207. à obſer
1. X.ep. 85. ver leurs anciennes coûtumes touchant la lépulture de leurs parens , quoiqu'il

eût défendu à l'évêque de rien exiger pour cette cérémonie. Ils s'étoient

plaints de ce que ce prélat ,malgré la défenſe que le pape Luce III. avoit

faite à ſon predeceſſeur , d'empêcher le mariage légitime des veuves , &

d 'extorquer
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d 'extorquer d 'elles ưne ſomme pour leur permettre de ſe marier , ainſi que An :12071

pour la ſépulcure des défunts , commettoit non ſeulement les mêmes vexa .

tions ; mais les excommunioit & jertoit l'interdie ſur eux ſans aucune raiſon :

Le pape ordonna par ſa lettre à l'evêque du Puy & à ſon clergé de leur reſti

tuer ce qu'ils avoient exigémal à propos , & de leur laiſſer une entiere liberté

de pourſuivre les procès qu'ils avoient intentez contre lui: il enjoignit d 'un

autre côté aux habitans derendre à ce prélar l'honneur & le reſpect qui lui

étoient dûs, & commit l'exécution de ces ordres aux évêques de Clermont

& de Nevers.

L 'évêque du Puy, dont le nom n 'eſt pasmarqué danscette lettre ; s'appel.

loit à Bertrand de Chalançon : il avoit fuccedé dès l'an 1198. à Odilon de aGall. Chr.
nov, ed . to. za

Merceur , qui avoir été auparavantdoyen de Brioude. Bertrand renouvella p. 707 in leg.

du Puy. liv . 33

ment établie entre ſon églile & celle de Cluni. Il eſtmarqué dans l'accord in
lans accord .ch. 8. 9 .

qui fut paſſé à cette occaſion , 1°. Quel'égliſe du Puy , quoiqu'elle ne doive Fr. Theod.

aller en proceſſion qu'au -devant du pape & du roi , s'engage de le faire
ele fire hiſt. de l'égliſe

du Puy, cb: 24

pour l'abbéde Cluni , une fois pendant la vie dechaque abbé.2°. Que l'abbé

de Cluni, lorſqu 'il ſera au Puy , aura la collation des bénéfices de la nomi

nation du chapitre, à qui il en demandera cependant l'agrément; qu'il aura

la garde des clefs du tréſor, la premiere place au chæur , la rétribution &

les honneurs de chanoine , & c. 3º. Enfin , que l'évêque du Puy jouira des

mêmes privileges dans l'abbaye de Cluni.

Innocent III. voyant que ſes exhortations pour extirper l'héréſie de la Xxxviif.

province n 'avoient pas tout le ſuccès qu'il déliroit , réſolut d 'y employer la Le papeex,
a horte leroide

force. Dans cette vùe il écrivit c le 17 . de Novembre de l'an 1207. au roi France & les

Philippe Auguſte pour implorer ſon ſecours , & l'exhorter à faire la guerre principaux

aux hérériques comme aux ennemis de Dieu & de l'Egliſe. Il lui déclare qu 'il royaume à

veut qu'on confiſque tous leurs biens ; & lui accorde , ſoit qu'il aille en per- prendre les

ſonne à cette expedition , ſoit qu'il y envoye ſeulement des troupes , ainſi qu'a amempont
94 . a exterminer les

tous ſes vaſſaux qui y contribueront, la même indulgence que gagnoient hérétiques de

ceux qui ſervoient dans la Terre- ſainte contre les infidelles. Le pape écrivit la province,
c Innoc, Ill.

dans lesmêmestermes au duc de Bourgogne , aux comtes de Bar , de Ne: 1, X. ep. 149.

vers & de Dreux ; aux comtelles de Troyes, de Vermandois & de Blois ; à Guil. .

laume de Dampierre, & à tous les contes, barons, chevaliers & fidelles du
d Bob, Autifſ

royaume de France. Nous ignorons l'effet qu'eurent d 'abord ces lettres :mais Chron . Ma]

il eſt certain qu'Innocent extrémement irrité du meurtre de Pierre de Caſtel. t. 5. Bibl, Lab :
P : 341. V . Bold

nau ſon légat , qui ſuivit de près, vint enfin à bouc demetcre tousces princes land .to. 1.

en mouvement pour exterminer les hérériques. Ce meurtre arriva a de la Mart. 8.416,

maniere ſuivante , au commencement de l'an i 208. 1208 .

Le comte de Toulouſe après avoir ſigné la paix , ſuivant la volonté du XXXIX .

pape & de Pierre de Caſtelnau , ne ſe comportant pas e dans la pourſuite des
Meurtre du

es légat Pierrede

hérétiques d 'une maniere allez conforme à leur zele , ce dernier l'alla trou. Cáitelnau

ver , lui reprocha en face ſa lâcheté , l'accuſa de parjure & de favoriſer les • Pétr.Valliſ
6. 3. in fine.

hérériques , le traita de tyran , & l'excommunia de nouveau. Le comte crai. “ Innoc. lii.

gnant les ſuites de l'indignation du légat, le fir prier quelque tems après de l. XI,ep, 26 .

le rendre à S .Gilles, lui e fon collegue, avec promeſſe de les ſatisfaire encie. ibid.

rement ſur tout ce qu'ils exigeroient de lui. Les deux légats ſe rendirent

inceſſamment dans cette ville , & le comte parut ſe rendre à leurs remon

trances : mais tantôr il promettoit de leur obeir abſolument , & tantôt il

formoit des difficultez ſur l'execution de ſes promeſſes. Enfin les deux légats

mécontens de ſon irréſolution , déclarerent qu'ils alloient ſe retirer: Le comte

fâché à ſon tour de leur départ , menaça de les fairemourir , ajoûtant qu'il

feroit épier leurs démarches par tout où ils iroient ; & on allure qu'il leur fit

en effec dreſſer des embûches. L 'abbé , lesconſuls & lesbourgeois de S.Gilles

informez du reſſentiment du comte, firent tout leur poſſible pour l'appaiſer ;

mais n 'ayant pû réuſſir , ils firent eſcortermalgré ce prince les deux legats , qui

furent obligez de s'arrêrer & de coucher dans une hôtellerie ſur les bords

du Rhône, à l'endroit du paſſage. Le lendemain , 15. de Janvier f de l'an , Tom . 2.

1208. ils ſe diſpoſoient à traverſer le fleuve , après avoir dit la meſſe , lorf- hole
de cette hill.

pr . b . is

Tome III.

Rob . chroni
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An.1208. que deux hommes inconnus qui avoient logé avec eux s'étant approchez ,

l'un d 'eux porta à Pierre de Caſtelnau un coup de lance qui l'atteignit au

bas des côtes, & le renverſa par terre ; ce pieux religieux ſe ſentant bletlé die

à ſon aſſaſſin : Dieu vous pardonne , puiſque je vous pardonne, & repeta pluſieurs

fois ces paroles. Il régla enſuite avec les aſſociez les affaires de la miſſion , &

ayant récité quelques prieres , ilexpira .

C 'eſt ainſi que le pape Innocent III. raconte lui-même les circonſtances

de la mort de Pierre de Caſtelnau ſon légat , ſur la relation ſans doute que

de Cîceaux lui en envoya. Le pape ſoupçonna extrêmement le comte

a Innoc.111. de Toulouſe d 'y avoir participé :mais il convienta ailleurs que ce prince ne

1.XV.ep. 102. fut jamais convaincu d 'un pareil artentat , & on peut s'en rapporter à lui.

D 'ailleurs un auteurqui a écrit vers le commencement duXIV .fiécle en langage

bv. Catel du païs l'hiſtoire de la guerre des Albigeois , & qui eſt connu b ſous le nom
comt. P . 15 2.

de l'hiſtorien du comte de Toulouſe , diſculpe encierement ce prince.

[ Pr.p.3. 6-4 . Cet hiſtorien c anonyme, après avoir dit que l'abbé de Cîceaux légar du

S . Siége , ſuivi de pluſieurs prelats & de Pierre de Caſtelnau , fut trouver le

comte de Toulouſe à S.Gilles , rapporte les circonſtances ſuivantes : » Quand

» le légat eut paſſé quelques jours à S.Gilles , Pierre de Caſtelnau eut unediſa

» pute fortvive avec un gentilhommede la ſuite du comte Raymond au ſujec

» de l'héréſie ; & leur querelle s'échauffa tellement, que le gentilhommetua

» Pierre de Caſtelnau d 'un coup de poignard. Ce meurtre cauſa un grand

» mal , ainſi qu'on verra ci-après, & le legat & toute la compagnie en furent

» extrêmement irritez. Pierre de Caſtelnau fut inhumé enſuite dans le mo.

» naſtere de S. Gilles. Quant au gentilhommc qui l'avoit aſſaſſiné , il s'enfuic

» à Beaucaire auprès de ſes parens & de ſes amis ; car ſi le comte Raymond

13 eur pû ſe rendre maître de la perſonne , il en auroit fait une telle juſtice ,

» que le légat & ſes gens en euſſent été pleinement ſatisfaits. Le comte euc un

» extrême chagrin de ce meurtre commis parun de ſes domeſtiques. Le légac

a envoya incontinent au pape pour lui faire part de cet evenement ; & le pon

» iife entra dans une ſi grande colere , en apprenant l'aſſaſſinat du légat, qu'il

» convoqua la croiſade , pour en cirer vengeance , pour réduire les herétiques ,

» & les faire rentrer dans le bon chemin . Le légat ayant reçû du pape les

» pouvoirsnéceſſaires, partit aufli-tôt de S . Gilles avec ſa compagnie , ſans

» prendre congé du comte Raymond. Il ſe rendit dans ſon abbaye de Cim

» teaux , où il aſſembla le chapitre général de ſon ordre. Les abbez & les

» religieux y accoururent en foule , & ſe chargerent de prêcher par tout la

» croiſade, ce qu'ils exécuterent , & c. » Cer auteur parle enſuite fort au long

des ſoins que ſe donna le comte de Toulouſe auprès du légat, pour lui prou .

ver ſon innocence touchant le meurtre de Pierre de Caſtelnau :mais quoique

Raymond n 'y eût peut-être pas donné occaſion , il eſt certain du moins

d Guill.de Pod , qu 'on conçut'd de violens ſoupçons qu'il avoit trempé dansce crime.

Pierre de Caſtelnau fut inhumé e d 'abord dans le cloître de l'abbaye de

e Bolland.ibid. S. Gilles, & transferé un an après, par ordredu pape , dans l'égliſe du mo.

alardanei, S. naſtere auprès du tombeau de S. Gilles. On remarque que dansle temsdecette

tranſlation on trouva ſon corps auſſi entier que s'il fût mort le même jour.

On lui donne généralement le titre de martyr : mais on ne le qualifie que

bien -heureux. Les religionaires ayant pris & pillé en 1562. la ville de ſaint

Gilles, brûlerent les reliques du B . Pierre, avec les autres qu 'on conſervoit

dans cette égliſe.

XL. Le meurtre de ce légat enfſamma le zele d'Innocent III. Il n 'en eut pas

is la nouve qu'il écrivit fle 10. de Mars de l'an 1208, aux ar

les évêques & chevêques de Narbonne , d 'Arles , d ’Embrun , d 'Aix & de Vienne & à leurs

lesbarons de fuffragans , une lettre circulaire , dans laquelle il leurmarque ; » qu 'ayant en
France à tirer

vengeance de » voyé des miſſionaires en Provence, entre leſquels étoit frere de Caſtelnau ,

cemeurtre,& » moine & pretre , ( dont il fait un grand éloge, ) pour y déraciner les vices ,
à envahir les

domaines du » & extirper l'héréſie , le diable avoit ſuſcité contre lui le comte de Toulouſe ;

comtede Tou: » qué ce comte après avoir été excommunié pluſieurs fois pour ſes excès

f Innoc, II . » contre Dieu & contre l'Egliſe , & pluſieurs fois abſous à cauſe de la diffi

1. Xl.ep.26. » mulation , ne pouvant recenir la haine, qu'il avoit contre ce légar, qui lui
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faiſoit des réprimendes , l'avoit appellé à S.Gilles avec fon collegue.» Lepape AN 1208.

raconte enſuite le meurtre de Pierre de Caſtelnau , de la maniere qu'on l'a

déja rapporté. « Frere Pierre de Caſtelnau , ajoûte le pape , ayant répandu os

fon ſang pour la foi & pour la paix , il a veritablement ſouffert le martyre , o

& il feroit des miracles, fi l'incrédulité des gens du païs ne l'empêchoic : 6

mais je crois que le ſang de cemartyr ſera plus efficace pour les retirer des

leurs erreurs , que ſes prédications , s'ilvivoir encore.Nous vous ordonnons ce

donc , en vertu d 'obéiſſance , de continuer les travaux de Pierre de Caſtelnau.co

pour l'extirpation de l'héréſie , & de déclarer excommuniez dans vos dio

cèles , tant le meurtrier de cet hommede Dieu ; que tous ceux qui l'ont fac

voriſé , qui lui ont conſeillé de commettre un ſi deteſtable aſſaſſinat , & quicoi

luidonneront retraite , & demettre en interdit tous les lieux où ils ſe reti

feront , juſqu'à ce que s'étant rendus à Rome, ilsméritent d 'obtenir l'ab - si

folution de leur crime , après une ſatisfaction convenable. Nousaccordons ici

une indulgence pleniere à tousceux qui entreprendront de venger le ſang cc

de ce juſte ſur les hérétiques, qui cherchent à nous ôter la vie du corps a

comme celle de l'ame: Quoi que le comte de Toulouſe ſoit déja excommu- cs

nié depuis long-temspour pluſieurs crimes énormes, qu'il ſeroit trop long at

de détailler ; cependant comme il y a certains indices qui font préſumer co

qu'il eſt coupable de la mort de ce ſainthomme; non -ſeulement en ce qu'il a

l'a menacé publiquement de le faire mourir , & qu'il lui a dreſſé des embû - «

ches ,mais encore parce qu'il a admis le meurtrier dans ſa familiarité , ainſi «

qu'on l'aſſure, & qu' il lui a fait de grands préſens , pour ne point parler «

des autres préſomptions quinous ſont connues ; par cette raiſon vous leco

dénoncerez excommunié. Et comme, ſuivant les faints canons , on ne doitos

pas garder la foi à celui qui ne la garde pas à Dieu , après l'avoir ſéparé«
de la communion des fidelles , vous déclarerez , par l'autorité apoſtolique ,

tous ceux quilui ont promis fidélité , ſocieté ou alliance , déliez de leur ſer

ment ; avec permiſſion à tout Catholique , ſauf le droit du ſeigneur prin .

cipal, non-ſeulement depourluivre ſa perſonne , mais encore d 'occuper & dec

garder ſes domaines , dans la vûe de retirer de l'erreur les païs qui juſ. .

qu'ici en ont été infectez par ſa méchanceté ; parce qu 'il eſt juſte que les o

mains de tous s'élevent contre celui qui éleve les ſiennes contre tous: & «

ſi cette punition ne le corrige pas , nousavons réſolu d 'aggraver la peine. «

Que s'il promet de faire ſatisfaction , il faut avanttoutes choſes qu'il chaſſe co

les hérétiquesde tous les domaines, & qu'il faſſe la paix avec ſes freres ,parcea

qu'il a été principalement anåthématiſé pour les fauces qu'il a commiſes ſur«

ces deux articles ; quoique fi Dieu faiſoit attention à ſes iniquitez , à peine ca

pourroit-il faire une ſatisfaction proportionnée , tant pour luimême, que os

pour cette multitudede gens qu'il a précipitez dans la damnation . » Innocent

dit à la fin defa lettre , c qu'il ne croit pas que la mort de l'hommede Dieu a

intimide l'évêque de Conſerans & l'abbé de Cîteaux , légats du ſiège apo . rs

ſtolique ; & lesautres catholiques; & qu 'il eſt perſuadé qu'elle les encoura - s

gera au contraire à ſuivre ſon exemple .» Enfin il exhorte les prélats des cinq

provinces à aider de toutes leurs forces ces deux légats , & à obéir entiere

ment à leurs ordres.

Le pape écrivita des lettres à peu prèsſemblables. 1°:Aux comtes , aux barons á Petr: Vatiiſ.

& à tous les chevaliers des mêmes provinces & de tout le royaume, qu'il y noc.

preſſe de s'armer pour tirer vengeance de la mort de ſon légat , pour exter- ibid. ep. 29.

miner les hérétiques, & rétablir la paix . 20. A l'archevêque de Lyon & à

ſes ſuffragansb pour les engager à exhorter les clercs & les laïques de leurs dio . b Innoc. ult.

cèſes à s'employer contre leshérétiques. 30: A Philippe Auguſte roi de France, ibid. ep.27.

Après avoir donnébeaucoup de louanges à ce prince de ſon attachement à

la foy catholique , il le prie de s'armer , pour venger l'injuſtice faite à Dieu

en la perſonne de Pierre de Caſtelnau legat du S . Siege , de prendre la pro

tection de l'Egliſe contre le tyrando l'ennemi de la foy ; d'aller en perſonne dans
la province y détruire les héréciques, qui font, dit-il , pires que les Saraſins ;

d 'attaquer le comte de Toulouſe pour l'obliger à faire ſatisfaction à Dieu

& à l'Egliſe ; de le dépouiller , lui & ſes fauteurs de tous leurs domaines ,

Tome III. V ij

W C . 8 .
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31.

b Ep.320

AN.1208. de chaffer leshérétiquesdu païs , & enfin d 'y établir des habitans catholiques.

na Ep. 3º. & 4°. A l'archevêque de Tours a & aux abbez du Pin & de Perſeigne , pour

lescharger de cravailler à la réconciliation des rois de France & d 'Angleterre,

afin qu 'ils joignent enſuite leurs armes contre les hérétiques de Provence.

5°. A l abbé de Cîteaux b , qui luiavoit mandé qu'il étoit ſur le point de

partir pour la Provence , c 'eſt-à -dire pour le Languedoc , compris alors dans la

Provence priſe en general. Il l'exhorte à conſoler l'Egliſe afligée de la mort

du legat frere Pierre de Caltelnau , de ſainte mémoire , à s 'armer de courage ,

& à avancer dans le païs les affaires de la légation , conjointementavec l'évê

* Conlegato. que de Conſerans ſon collegue* ; lui promettant de les ſecourir de tout fon

CEP. 33. pouvoir. 6°. Enfin 'à l'archevêque de Tours & aux évêques de Paris & de

Nevers, pour les obliger à récablir la paix entre le roi & les grands du

[ 208

de la croiſade que

d Nangis an, vence contre les hérétiques. Le pape chargea de ces lettres d Galon cardinal

diacre , qu'il envoya légat en France auprès du roi, & à qui il ordonna d 'en

gager ce prince à envahir au plutôt les terres du comte de Toulouſe , & à

publier les indulgences qu'il accordoit à tous ceux qui prendroient part à
cetre entrepriſe.

XLI. Nous inferons de la lettre qu'Innocent III. écrivit à l'abbé de Cîreaux ,

que le collegue du légat Pierre de Caſtelnau", qui fut préſent à S. Gilles lorſ.

contre les Al- que ce religieux fur tué , mais dont le pape ne dit pas le nom , étoit l'évêque
bigeois.

de Conſerans, & non cet abbé, quoique l'hiſtorien du comte de Toulouſe

faſſe entendre le contraire. Il paroît en effet par cette lettre , ſuppoſe qu'elle

ſoit datée du 10. de Mars de l'an 1208. comme les autres, car cela n 'eſt pas

marqué , que l'abbé de Cîteaux étoit en France dans le temsdu meurtre de

Pierre de Caſtelnau , au lieu que nous avons des preuves que l'évêque de

Conferans écoit vers le mêmetemsaux environs de S .Gilles. C 'eſt ce qu'on

e Fantoni, hiſt. voit par un acte e danslequel il eſt dit » que l'évêque de Conſerans légat du

d'Avign.b. 1. » S. Siege étant à Avignon cntre la Nativité & le premier jour deCarêmede
to J. n .35.

« l'an 1208. il ordonna å l'évêque de cette ville d ' enjoindre aux habitans, de

» détruire un fort que le comte de Toulouſe avoit fait conſtruire au pont de

» Sorgues, & dont il ſe ſervoit pour rançonner ceux qui paſſoient dans le

w grand chemin ; avec promeſſe que ſi ce prince leur cherchoic querelle à

» cette occaſion , il obtiendroit une bulle du pape qui les mettroit ſous ſa

» protection , & excommunicroit le comte & tous les partiſans, » Sur cette

promeſſe les conſuls & les habitans d 'Avignon raſerent le fort.

f Fetr. Valliſ. L 'abbéde Cîteaux f & les religieux de ſon ordre , aprèsavoir reçû leurs pou .

8. 8. ,17. , voirsdeRome, prêcherent dans tout le royaume la croiſade contre les heréti.
Guillo de Pod.

ques de la province, & publierent les indulgences que le pape y avoit arrachées.

Un grand nombre de princes & de ſeigneurs s'empreſſerent de s'engager dans

cette expedition , dans l'eſperance de gagner plus commodément, & fans tant

de frais , l'indulgence qui étoit accordée à ceux qui alloient ſervir dans la

Terre -ſainte. Guiabbé de Vaux-Sernairetourna en France pou

départ de ces nouveaux croiſez , & il fut un des plus ardens prédicateurs de

cette croiſade : il perſuada entr'autres à Eudes III. duc de Bourgogne d' y

prendre part , & à Simon de Montfort de l'ye ſuivre. Les plus qualifież

g Pr.P.4. d 'entre lesautres qui prirent la croix , furent & les comtes de Nevers , de Saint

h Rigord & Paul , d ’Auxerre, de Genève , de Forez , & c . Tous ces croiſez h pour ſe

Guill. Armor. diſtinguer de ceux qui ſe deſtinoient pour la Terre-fainte , mirent la croix

ſur la poitrine, au lieu que les derniers la portoient ſur l'épaule.

XLII. Cependant i les évêques voyant que le nombre desmiſſionaires étoit fort

dela province diminué dans le païs depuis la mort de l'évêque d ’Oſma , de frere Pierre de

tent au Caſtelnau , & de frere Raoul, députerent à RomeFoulques évêque de Tou .
pape d' un cổ- 1

un cô. louſe , & Navarre évêque de Conferans , pour demander du ſecours ; à cauſe
, C .

té , & lecomte

de Toulouſe du peril éminent où étoit la foy dans les provinces deNarbonne, de Bour

depaurren ges & de Bourdeaux. On aſſure k que le pape touché de leurs remontrances ,

& Guill. de établit alors dans ces provinces unemiſſion perpetuelle de prédicateurs, dont

Pod.ibid. S . Dominique fur déclaré le chef, pour travailler ſous l'autorité de Foulques

" . évêque de Toulouſe, Ainſion prétend que l'ordre des freres Prêcheurs commença

delors.
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Le comte de Toulouſe informéde cette députacion , & effrayé des grands An.1208.

préparatifs qui ſe faiſoient en France contre les hérériques, dont la plớpart

étoient les ſujets , vit bien que l'orage alloit tomber ſur ſa têre. Pour le dé .

tourner, il députa de ſon côte à Rome Bernard archevêque d 'Auch , & Raya

mond de Rabaftens, auparavant évêque de Toulouſe , qui lui étoient enrie

rement dévouez , mais quiavoient , dit-ona, une réputation très mauvaiſe. 2.Petr. Vallif.
ibid .

Il les chargea de fe plaindre au pape en ſon nom de la dureté extrême avec

laquelle Arnaud abbé de Cîteaux le traitoit , & du peu d 'égard qu'il avoit

pour lui;avec promeſſe de ſe foûmettre entierement à tout autre prélat ou

Un ancien - hiſtorien rapporte à cette occaſion les circonſtances ſuivantes. b Př.p.4.con

» Le comte Raymond , dit cer auteur, inſtruit des mouvemens que l'abbé Jeg.

de Cîteaux fe donnoit pour raſſembler une armée de croilez contre les ac

hérétiques de la province, ne doura pas que cer abbé n 'eût deſſein de l'atac

taquer avec ces troupes, pour ſe venger du meurtre de Pierre de Caſtelnau ce

ſon religieux :mais il jugea à propos de diſſimuler ; & ayant appris que ce so

légat éroit à Aubenas dans le Vivarais , il l'alla trouver ſuivi du vicomtes

de Beziers ſon neveu & de pluſieurs autres de les principaux vaſſaux : il fita

tous ſes efforts pour tâcher de l'appaiſer , & le perſuader de ſon innocence ; <<

mais tous ſes foins furent inutiles. Il eut beau repreſenter qu'il étoit véri.

table enfant de l'Egliſe , qu'il vouloit vivre & mourir dans ſon ſein , & que a

ſi un de ſes domeſtiques avoit commis ce meurtre , il n ' y avoir participé en so

rien , comme il étoit en état de le prouver ; on ne voulut pas l'écouter ,

& on le renvoya au pape. Sur cette réponſe le comte délibera avec le vicomtec

de Beziers ſon neveu ſur ce qu 'ilsavoient à faire. Ce dernier fur d 'avis de con - «

voquer toute la nobleſſe de leurs domaines , & d 'avoir recours à leurs annis «

& à leurs alliez , pour ſe mettre en état de défenſe contre les croiſer , & «

d 'établir de bonnes garniſons dans toutes leurs places. Raymond fur d 'uns

ſentiment contraire , & déclara à ſon neveu qu'il étoit réſolu de prendre «

le parti de la ſoầmiſſion. Certe diverſité d 'avis cauſa de la diviſion entre .

eux , & porta le vicomte , lorſqu'il fut de retour chez lui, à faire la guerre a

au comtede Toulouſe íon oncle. Quant à ce dernier, il ſe rendit à Arles , as

& après avoir héſité quelque tems ſur la maniere dont il agiroit , il ſe a

détermina enfin à envoyer des ambaſladeurs à Rome, pour y juſtifier la «

conduite, & ſe rendre le pape favorable. Il chargea de cerre négociation «

l'archevêque d ’Auch , l'abbé de Condom , le prieur des Hoſpitaliers de ss

S. Gilles, & Bernard ſeigneur de Rabaſtens en Bigorre , & leur donna ſes,
inſtructions.»

En attendant le ſuccès de cette ambaſſade, Raymond fir un voyage dans XLII .

ſon comté de Rouergue , où Hugues évêque deRodez lui engagea aumois Comtes de
Rodez. Projet

de Mars de certe année le château de Palmar, en preſence de Guillaume demariage du

comte deRodez , de Bernard d 'Arpajon , & c . Le comte de Rodez , qui le filsdu comic

reconnoiſſoit pour fon ſeigneur , luidonna alors en engagementpour vingt mille accountance.com
i de Touloule

fols Melgoriens , du conſentement d’Yrdoine de Canillac ſa femme, le châ- comte d'Au

teau d deMontroſier , avec tout le païs de Larſagues, qui faiſoit partie du vergne.;
c Thréfi des

comté deRodez , & étoit compoſé deneuf châteaux , fituez vers les ſources ch. Toulouſe ,

de l'Aveiron & les frontieres duGevaudan . fac 9. 12.12.

Guillaume comte de Rodez fic fon teſtamente la mêmeannée du conſente . eBali : Anv.

ment , c par l'autorité du comte Hugues fon pere. Commeil n 'avoit pas d 'enfans, to. 2.p. 761.

il inſtitua ſon héritier univerſelGuicomte d 'Auvergne ſon couſin , & lui ſub

ftituaGuillaume fils de ce comte : il mourut peu de tenis après ſans pofte

rité , & Gui comte d 'Auvergne recueillie ſa ſucceſſion. Le comte de Tou .

louſe , qui avoit déja acquis par engagementune portion du comté deRodez,

ſongea alors à le réunir entierement à ſon domaine. Danscette vûe il fit un

traité au mois de Décembre de l'an 1208. avec le mêmeGui comte de Cler

mont ou d 'Auvergne, ſuivant lequel , 1º . Il promit f de donner en mariage à f Ibid. p.84:

une fille de ce comte , Raymond ſon fils & de Jeanne d 'Angleterre ſa femme.

2º.Gui , à cauſe de cemariage, diſpoſa en faveur du jeune Raymond, du com

té deRodez qui lui écoit échů de la ſucceſſion du comte Guillaume, excepté
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An.1208. le fief de Bernard de Benavent & du Chantoen. 3º. Il ſe réſerva auffi la via

comté de Carlad qui lui venoit de la même ſucceſſion , & dont le comte de

Toulouſe s'obligea de faire l'acquiſition , à condition que Gui & ſes héritiers

la tiendroient de lui en fief à titre d 'engagenient. 4º. Il fut ſtipulé qu 'en cas

que le jeune Raymond vînt à déceder avant que d 'avoir accompli ce maria

ge , un autre fils du comte Raymond, né d 'une femnie légicime & ſon plus

proche héritier , épouſeroit la fille du comte d 'Auvergne ; & que ſi cette fille

venoit à mourir avant ſon mariage , le jeune Raymond, ou à ſon défaut un

autre fils du comte de Toulouſe , épouſeroit une autre fille de Gui. 3º. Le

mes, ou que toutes les filles du comte d'Auvergne mouruſlentavant l'âge

nubile , de reſtituer à ce comte & à ſes héritiers le comté de Rodez , de la

maniere que le comte Guillaume le poſſedoit dans le tems de fa mort ; ſauf les

dépenſes qu'il avoit faites en cette occaſion , & quimontoient à 300. marcs

d 'argent ; & celles qu'il devoit faire pour recouvrer entierement les domaines

de ce comité , juſqu'à la concurrence de 150. autres marcs. Il ſe réſerva de

plus en engagement les terres du comté de Rodez qu 'il auroit rachetées ; &

dans le cas decette reſtitucion , il s'obligea tant pour lui que pour ſes héri.

tiers , à recevoir l'hommage de Gui & de ſes ſucceſſeurs pour le comté de

Rodez. 6º. Enfin il promit d 'aſſigner un douaire à la fille du comte d 'Auvera

gne qui épouſeroit ſon fils, & de s'en rapporter pour cela au jugement deGui

Vicomte de Limoges , & de Raymond vicomte de Turenne. Ce traite fut ar .

rêté à Martel en Querci en préſence de ces deux vicomtes , & de pluſieurs

autres ſeigneurs.

Le nom de la fille du comte d 'Auvergne, qui ſuivant cetaxedevoit épouſer

a Balüz.ibid . le fils du comte de Toulouſe , n 'y eſt pasmarqué. On prétend a que c'eſt

to.1.p.80. Helis , qui ſe maria dans la ſuite avec Raymond vicomte de Turenne. Quoi

qu'il en ſoit , il eſt du moins certain que ſon mariage avec le jeune Raymond

ne s'accomplit pas, ſans que nous en ſçachions la raiſon. Le comte de Tour

louſe n 'en acquit pasmoinspour cela le comté de Rodez , & il fit un nouveau

b Ibid. to. 2. traitéb quelques- cemsaprès avec le comteGui, qui le luiceda entierement.
1 . 762. .

On vient de voir que Hugues 11. comte de Rodez vivoit encore en i 208 .Or

Nous ignorons l'époque préciſe de la mort : il paroît ſeulement que s'il ſura

• NOTE XII. vêcut à Guillaume ſon fils , ce ne fut pas long- tems. Il lailla cde Bertrande

d'Amalon ſa maîtreſle , un fils naturel nommé Henri , qui voyant que la po

ſtérité légitimedes comtesdeRodez avoir fini , précendit ſucceder au comté

de ce nom , & fic tous ſesefforts pour s'enmettre en poſſeſſion ;mais Raymond

comte de Toulouſe le lui diſputa , tant en qualité de ſeigneur ſuzerain , qu'en

vertu des droits qu'il avoit acquis deGui comte d 'Auvergne. Enfin ils s'accor

y
o
u

Henri , qui promit de lui payer ſeize cens marcs d'argent, & lui engagea

pour cette ſomme la ville de Rodez , le château de Montroſier & deux autres

châteaux.Le comte de Toulouſe ſe réſerva par cet accord le domaine princi.

pal ſur le comté de Rodez , dontHenri demeura ainſi paiſible poſſeſſeur , &

qu'il tranſmit à ſes deſcendans.

XLIV. Les vives follicitations du pape Innocent III. auprès du roi Philippe Au .
Le comte de outte pour l'engager i en

Toulouſe in
imae guſte , pour l'engager à envahir les domaines du comte de Toulouſe , ne

diſpoſe covrre firenc pas beaucoup d 'impreſſion ſur l'eſprit de ce prince. Nous avons e en

lui le roi Phi- effet une lettre très-obligeante que Philippe écrivit au mois de May de l'an
lippe Auguſte .

Prop. 210. 1208. à Raymond comte de Toulouſe , ſon couſin , pour lui recommander les

fGall. Chr. interêts de l'égliſe de Maguelonne , en faveur de laquelle il confirma f vers
30. 3 . P . 578.

accordez. Ces deux princes ſe brouillerent toutefois quelque tems après. Les

g Guill.de Pod. grands g préparatifs de la croiſade faiſant craindre au comte , qu 'on n 'at

taquât ſes états, il partit pour la cour, & alla demander conſeil au roi ,

omme à ſon ſuzerain & ſon procheparent, lur ce qu 'il avoit à faire dans cette

conjoncture. Philippe lui conſeilla de prendre le parti de la paix & de la ſou

miſſion :mais il luidéfendit d 'avoir aucun commerce avec l'empereurOthon ,

fon ennemi. Malgré cette défenſe Raymond ſe rendit auprèsde l'empereur,
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geois.

ſoit pour lui demander auſſi conſeil, ſoit pour implorer fon ſecours , en cas An.1208.

qu'il fût atraqué. Cette deſobeiſſance déplut extrêmement à Philippe, qui

deflors ne prit plus fi à cæur les interêts du comte.

Cependant le pape ayant admis à l'audience les ambaſſadeurs de Raymond , XLV.
Lepape per

que puiſque le conite ſe ſoumettoit à toutes les ordonnances de l'Eglile , il te de le jufti
fier, & follicite

acceptoit ſa foớmiſſion , & lui permetroit de prouver ſon innocence , avec de nouveau la

promeſſe de l'abſoudre , s'il n ' étoit pas trouvé coupable ; à condition néan - croiſadecon
Domaine tre les Albio

moins, qu'il remettroic ſept de ſes principaux châteaux à l'égliſe Romaine tres

pour la ſurecé de ſes promeſſes , en atrendant la juſtification. Les ambaſſa - pr.p. 5- eG

deurs trouverent Raymond à Arles à leur retour: ils lui rendirent compte de feq.

leur négociation , & il l'approuva.

Innocent III. pourreinplacer Pierre de Caſtelnau ſon légat, aſſocia Hugues .

Raymundi évêque de Riez , à la légation qu'il avoit commiſe à l'évêque

de Conferans & à l'abbé de Cîteaux , dans les cinq provinces dont on a

déja parlé. Il écrivit ble 9. d 'Octobre de l'an 1208. à tous les prélats de b Innoc. III.

France , pour leur notifier qu'il avoir nommé ces deux évêques & l'abbé de ?.X1.ep.158.

Cîreaux , légats du ficge apoſtolique , pour chefs ou généraux de la milice

chrérienne , qu 'il avoit convoquée dans le deſſein d 'exterminer les hérétiques

qui avoient infecté preſque toute la Provence. Il ordonna enmême temsà tous

ces prélars d 'exhorter leurs diocéſains à entreprendre cette expedition. Il

accorda de grandes indulgences à tous les clercs & à tous leslaïques qui y pren.

droient quelquepart, & les exempta de payer les uſuresauxquelles ils ſe feroient

obligez,mêmepar ſerment,juſqu'après leur retour. Enfin il propoſa auxmêmes
prélats de ſuivre dans leurs provinces l'exemple de l'archevêque de Sens &

de les ſuffragans , quiavoient engagé les clercs & les laïques des domaines du

duc de Bourgogne , des comtes de Nevers & de S . Paul, & desautres croi.

ſez , à payer volontairement le dixiéme de leurs revenus pour l'entretien des

troupes qui devoient être employées à cette expédition. Le papec écrivir le c Ep. 59.

même jour au roi : il lui enjoint pour la rémiſſion de ſes péchez , de donner 1

aide du conſeil à ſes trois légars , de porter tous ſes ſujets à employer leurs per.

ſonnes & leurs biens à une ſi ſainte entrepriſe , & de contraindre les Juifs de

ſon domaine, à n 'exiger que dans un tems commodo les uſures que ceux

d 'entre leurs débiteurs qui y participeroient pourroient leur devoir , ou du

moins de donner à ces débiteurs un délai convenable. Il avoit permis lejourd d Ep. 157.

precedent à tous les eccleſiaſtiques qui avoient pris la croix , ou qui la pren

droient pour le ſervice de J. C . contre les bérétiques de Provence, d 'engager

leurs revenus pendant deux ans. Enfin il déclara par une lettre c qu'il adreſa e Ep. 158.

le 11. d 'Octobre de la mêmeannée à tous les prélats de France , qu 'il pre

noir ſous la protection du S . Siége , tous ceux qui s'étoient croilez , ou qui

ſe croiſeroient contre les hérériques Provençaux , auſſi-tôt qu 'ils auroient placé

le ſignede la croix ſur leurs poitrines, ſuivantl'ordre de ſes légats.

Le pape pria le roi ' le 3. de Février de l'année ſuivante , de nommer un fEp. 129.

capitaine général de l'armée qui devoit ſervir contre les hérétiques Provençaux , 1209.

afin qu 'elle marchât en quelque maniere fous ſes ordres & ſous les enſeignes ,

& d 'exhorter les croiſez à conſerver entr'eux l'union & la concorde. Il & les g Ep.230.

exhorta lui-même à cette union , & les encouragea à combattre pour Dieu

& pour la gloire éternelle. Il mianda h aux évêques de Riez & de Conferans, b Ep. 234.

& à l'abbé de Cîteaux , d 'abſoudreGui comte d 'Auvergne , des excès qu'il

avoit commis lorſqu' il avoit fait prilonnier l'eveque de Clermont ion frere ;

parce que ce comte étoit en étai d 'avancer les affaires de l'Egliſe contre les
XLVI.

hérériques. Le comteGui ſe croiſa en effet , comme nous le verrons dans la

inſtructions à

· Nous apprenons d 'une lettre i du pape , écrite vers ce tems- là aux évêques les légats rou
chant le com

de Riez & de Conſérans , & à l'abbé de Cîreaux , que le comte de Toulouſe te de Toulou .

lui avoit fait demander par ſes envoyez de recevoir ſon hommage pour le fe , & envoye
Milon ion no .

comté de Melgueil ,qui eſt , dic Innocent, du droit de la proprieté de S . Pierre. tairc avecl'au .

» Nous n'avonspas jugé, ajoûte- t-il , de recevoir cet hommage , ſur ce que torité de legat

l'abbé de Cîreaux nous a fait obſerver , qu'en cas que ce Prince perſeverâta
à latere.

testina.

1208.

-

ſuite.
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AN .1209. » dans ſa malice, & qu'il vîne à être dépouillé de ce comté, nous en diſpo:

5 ferions ſelon que les affaires de l' égliſe le demanderoient ; mais parce que

» vous nous avez demandéde quelle maniere les croiſez doivent ſe compor

» ter à l'égard de ce comte , nous vous conſeillons avec l'apôtre d 'employer

» la ruſe , quidansune occaſion ſemblable doit être plûtôtappellée prudence.

» Ainſi après en avoir déliberé avec les plus ſages de l'armée , vous attaque

» rez ſéparement ceux qui font ſéparez de l'unité : vous ne vous en prendrez

» donc pas d 'abord au comte de Toulouſe , ſi vous prévoyez qu'il ne s'em .

» preſſe pas de ſecourir les autres, & s'il eſt plus réſervé ſur ſa conduite ;mais

» le laiſſant pour un tems, ſuivant l'art d 'une ſage diſſimulation , vous com

» mencerez par faire la guerre aux autres hérétiques ; de crainte que s'ils

» étoient tous réunis, il fût plus difficile de les vaincre ; par-là , ces derniers

» étantmoins ſecouruspar le comté, ſerontdéfaits plusaiſément; & ce prince

» voyant leur défaite rentrera peut-être en lui-même. S 'il perſevere dans ſa

e méchanceré , il ſera beaucoup plus facile de l'attaquer lorſqu 'il ſe trouvera

„ ſeul & lors d 'état de recevoir aucun ſecours de la part des autres.Nous

» vous propoſons ces précautionspour plus grande ſûreté ;mais commevous

» ſerez ſur les lieux , vous agirez ſuivant les circonſtances, ainſi que le cielvous

» l'inſpirera , & vous vous comporterez dans l'affaire du comte , après en avoir

» déliberé , commevous verrez qu'il ſera plus utile pour l'honneur de Dieu

» & l'avanmage de l'Egliſe. » Tel eſt le plan que le pape Innocent III, craça

à ſes légats , & quifut ſuivi à la lettre .

Innocent pour amuſer encore davantage le comte de Toulouſe , lui

a Petr. Vallis . accorda a la demande que ce prince lui avoit faire par ſesambaſſadeurs, d 'en

7.9. 6.feq . voyerun prélatRomain dans la province en qualité de légal à latere,avec lequel

ilpûttraiter , à cauſe que l'abbéde Cîteaux lui étoit ſuſpect. Lepape nomma

pour cette fonction , ſans révoquer cependant le pouvoir de cet abbé , & des

Notarius. évêquésde Riez & de Conferans, Milon ſon notaire* ou ſecretaire , dont on

fait un grand éloge , & qu ’on loue ſurtout pour ſon intrépidité & ſon cou

rage. Il lui aſſocia , non pour la légation mais pour le conſeil , un chanoine

de Gennes, nommé Thediſe ou Theodofe , qu 'on loue auſſi beaucoup pour

ſa ſcience , ſa bonté & la fermeté. Cecce nomination fut fort agréable au

comte qui en témoigna publiquement la joie ; comptant que le nouveau lé

garauroit plus d 'égard pour lui, & lui ſeroit plus favorable que les autres :

mais les eſpérances furent vaines. Ce nouveau légac étoit deja nommé le

b innoc. III. premier de Mars de l'an 1109. comme il paroît par une lettre que le b pape

2. XII.ep.178. adreſſa alors à l' évêque de Riez , à l'abbé de Cîteaux & à maitre Milon ,

begats de ſiege apoſtolique , pour leur recommander les interêts des habi

tans deMontpellier qui s'étoient conſervez purs dans la foy , & leur ordon

ner d'empêcher qu'ils ne fuſſent inquietez , ſoit dans leurs perſonnes , ſoit

dansleurs biens, par l'armée des croiſez .

XLVII. Tandis que cette armée ſe préparoit à marcher , le comte de Toulouſe

Le comte faiſoit tous les efforts pour gagner la bienveillance de ſes ſujets. Il pardonna
de Toulouſe

rend les bon - entr'autres c aux habitans de Niſmes & du château des Arenes qui s'étoient

nes graces aux révoltez : il manda leurs députez au château de Cayſſargues ſitué à cinq quarts
habitans de

Nilmes qui de lieues de la ville ; & là il leur promit par ferment le is . de Février de

s'étoient ré- l'an 1 208. ( 1209. ) de leur remettre les griefs ſuivans, 1°. De s'être liez par

c Pr. p . 211.
ſerment dans les châteaux , contre la défenſe que Guiraud d'Ami, ſon con

eG feq. nécable , & Eſtienne Aldemarii , ſon viguier de Niſmes leur en avoient faite.

20 . D 'avoir fait mourir ce dernier , ravagé ſes domaines, détruit & pillé fa

maiſon. 3º. D 'avoir auſſi détruit & pillé le palais comtal ſitué au deſſous de

Niſmes , & un moulin qui en dépendoit aux portes de la ville , & d 'en avoir

enlevé les materiaux. 40. De lui avoir refuſé & à ſes gens l'entrée de la ville

& du château , & d 'y avoir introduit ſes ennemis. so. De s'être immiſcez ,

contre les droits , dans l'exercice de la juſtice criminelle. Le comte après

avoir accordé le pardon aux habitans de Niſmes, confirma leur conſulat ,

tel qu'il avoit été reglé entre eux & ceux du château des Arénes. Il confir

maauſſi leurs ſtatuts & leurs coûtumes , de la maniere que le comte ſon pere ,

lui-même, & les vicomtes de cette ville les avoientaccordez. Enfin ildéclara ,

que
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que quand quelqu'un auroit commencé de plaider devant les conſulsdeNiſ An.1209.

mes, il ne pourroit plus décliner leur juriſdiction pour s'addreſler à la cour;

juſqu'à ce que le procès fût fini. Le lendemain le comte s'étant rendu au

palais qu'il avoit au château des Arenes , confirma tous cesarticlesen préſence

des conſuls , des chevaliers , & des principaux habitans ; & deux chevaliers

jurerent en ſon nom qu'il les obſerveroit fidellement. Le comte partit enſuite

pour le Caylar dans le dioceſe de Niſmes, où il confirma a deux jours après , a Mf.d'oliko
bays , n . 81.

les privileges des habitans du comte de Melgueil. Il vint quelque temsaprès

dans le Toulouſain , & il étoit à Toulouſeble 4 . deMay. b Pr. p . 4960

Le pape dans les inſtructions , qu'il donna à Milon ſon légat , luienjoignit XLVIII.
Arrivée de

d 'agir en toures choſes , ſur-tout dans l'affaire du comte de Toulouſe , par m
Milon en Fran .

le conſeil de l'abbé de Cîteaux , qui , lui déclara -t-il en termes exprès , fera ce. Il asſemble

un concile i
tout , Ca V0145ne ferez que ſon organe , parce que le comte de Toulouſe le tient pour unmenu pour Montelimar

fuſpect , eo qu'il n 'a aucune défiance de vous. Milon étant enfin parti de Rome, & cite à Va.

arriva en France avec Thediſe ſon aſſocié, il ſe rendit auſli -tôt à Auxerre , où lenc le comte

Arnaud abbé de Cîreaux l'actendoit , & où ilsconcerterent enſemble les affai. quite ſoumet

res de la légation . Milon le conſulta ſur divers articles , & Arnaud luidonna à esordres, &
laire: erkept

dres par écrit ſur chacun . Cet abbé luimarqua entr'autres d 'aſſembler

un concile , & d 'y appeller les évêques qu'il jugeroit à propos, avant que de fortes.

proceder contre le comte de Toulouſe , afin de prendre leur avis dans cette
erre c Petr. Vallif :

Le co 10 .

affaire. Il lui indiqua quelques-unsde cesprélars, en quiil devoit prendre une

confiance plus particuliere . L 'abbé de Cireaux & Milon allerent enſuite trou .

ver le roi à Villeneuve dans le diocèſe de Sens, où ce prince tenoit alors une

aſſemblée ou parlement avec le duc de Bourgogne, les comtes de Nevers &

1

pape lui écrivoit , pour le ſupplier d 'envoyeraumoins ſon fils dans la province

deNarbonne , y prendre la détente de l'Eglile contre les herétiques de ce pa

s'ilne pouvoit s'y rendre en perſonne. Le roi répondit qu'il ne lui etoit pas

poſſible d 'entreprendre cette expédition , ni par lui-même, ni par ſon fils", à

cauſe de deux puillans enneniis, l'empereur Othon & le roi d 'Angleterre ,

qu'il avoitactuellement ſur les bras; que tout ce qu'il pouvoit faire , étoit de

permettre à les barons de prendre part à cette entreprile ; & que c 'étoit en

core beaucoup dans les circonſtances où il ſe trouvoir. Un hiſtorien du remsd
dGuill. Armor.

lilia Armer:

aſſure cependant que ce prince fournit quinze mille hommes de ſes propres p. 192.

troupes pour l'armée des croiſez .

Les deux légats, après e avoir pris congé du roi ſe ſéparerent. L 'abbé de é Petr. Valliſ

demeura en France pour y raſſembler l'armée , & Milon ſuivi de

Thediſe ſe rendit à Montelimar ſur le Rhône , où il convoqua un grand

nombre d 'évêques pour deliberer avec eux ſur l'expédition prochaine , & la

maniere dont on agiroir à l'égard du comte de Toulouſe . Milon exigea que

tous ces prélats lui donnaſſent leur avis par écrit ſur les articles que l'abbé de

oit remis . Tous ces avis ſe trouverent uniformes ſuivant un

hiſtorien du tems; à quoi l'abbéde Cîteaux ne contribua pas peu ſans doute :

car on a déja vû qu'il nomma à Milon les évêques dont il devoit prendre

conſeil dans cette affaire. Suivant le réſultat de cette aſſemblée, Milon cita

le comte de Toulouſe à Valence, & lui fixa un jour pour comparoître de

6. II.

ville à la mi- Juin de l'an 1209. il promit d 'exécuter fidellement tous les

ordres du légat , lequel lui ordonna de remettre ſept de ſes châteaux à l'é

gliſe Romaine , pour la ſureté de ſes promeſſes : il exigca de plus, que les

Conſuls d'Avignon , de Niſmes & de S. Gilles lui fiflent ſerment, que s'il

venoit à les enfraindre , ou à déſobéir à ſes ordres , ils ſe regarderoient com

me déliez du ſerment de fidélité qu 'ils lui avoient prêté, & que ſon comté

de Melgueil ſeroit alors confiſqué au profit de l'égliſe Romaine.

Le conite ſe ſoùmit à tout, & prêtà ſerment f entre les mains de Milon , f Inter epiſt.

de la maniere ſuivante , « L 'an de l'incarnation McCIX. au mois de Juin , « p.346.

je Raymond par la grace de Dieu duc de Narbonne , comte de Toulouſe , co

marquis de Provence , me remers moi-même avec ſept châteaux ; ſçavoir , “

Oppede , Montferrand , Baumes , Mornas,Roquemaure, Fourques & Fan - a

Tome III.

, Innoc. 1!1. t. 2 .
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An.1209. » jaus à la miſéricorde de Dieu , & au pouvoir abſolu de l'égliſe Romaine,

» du pape, & devous feigneur Milon , legat du ſiége apoſtolique , pour fer

» vir " de caution au ſujet des articles pour leſquels je ſuis excommunié. Je

» confeſſe dès-à-préſent tenir ces châteaux au nom de l'égliſe Romaine ; pro

» mettant de les remettre incellamment à qui vous voudrez , & quand vous le

» jugerez à propos; d 'obliger commevous l'ordonnerez leurs gouverneurs &

s habitans à jurer de les garder exactement , tout le tems qu' ils leront au

» pouvoir de l'égliſe Romaine , nonobſtant la fidelicé qu'ils me doivent, &

» enfin de les faire garder à mes dépens. » Milon envoya bien -tôt après

Thediſe pour prendre poſſeſſion de ces châteaux. Ceux d 'Öppede , de Mor

nas & de Baumes font licuez au-delà du Rhône dans l'ancien marquiſar de

Provence. Les quatre autres ſont en-deça de ce feuve ; ſçavoir , ceux de

Roquemaure & de Fourques ſur le Rhône , le premier au diocèſe d 'Urez , &

Montpellier; & enfin celui de Fanjaus eſt le même que celui de l'Argentiere

en Vivarais.

XLIX: Lelégat après avoir reçû ce ferment, alla à S.Gilles pour y donner l'abfolu

5. Gilles. Le tion au comte, & le réconcilierà l'Egliſe. Voici lescirconſtances que leshiſtoriens

comte deTou - & les monumens du temsanous ont tranſmiſes de cette fameuſe cérémonie.

Souley reçoit Milon ,accompagné des archevêques d 'Arles , d 'Aix , & d 'Auch , & des évê
l'ablolution

après avoir ques de Marleille , Avignon , Cavaillon , Carpentras , Vailon , Trois -Châ .

faitſerment, tcaux ,Niſmes, Agde , Maguelonne , Lodéve , Toulouſe , Beziers , Fréjus ,
avec ſes ba

rons, d'obfer. Nice , Apr , Siſteron , Orange , Viviers & Uſez , ſe rendit dans le veſtibulé de

ver toutceque l'égliſe de l'abbaye , où on avoit dreſſé un aurel , ſurlequel on avoit expoſé
le légat leur

preterivit le faint Sacrement & les reliques des ſaints. On conduiſit en cet endroit le

a Petr. Valliſ. comte Raymond , qui étoic nud juſqu 'à la ceinture , & qui fit d 'abord le

6 . 12 .

Aita inter ferment ſuivant devant toute l'aſſemblée . » L 'an xii. du pontificat du ſei.

epift.Innoc.IlI. » gneur pape Innocent III. le 18. de Juin , je Raymond duc de Narbonne ,

2: Po 348. » jure ſur les faints Evangiles, en préſence des ſaintesreliques , de l’Euchariſtie,

v. Catel comt, » & du bois de la vraie croix , que j'obéirai à tous les ordres du pape , & aux

P .249. 69 Jeg. „ vôtres , maitre Milon , notaire du ſeigneur pape , & légat du S . Siége apo .
Marten.

anecd,to.I. » ſtolique, & de tout autre légat du S . Siége , touchant tous & chacun

P.815. » des articles , pour leſquels j'ai été ou je ſuis excommunié, ſoit par le

» pape , ſoit par ſon légat, ſoit par les autres , ſoit enfin dedroit ; en ſorte que

» j'exécuterai de bonne foy tout ce quime ſera ordonné tantpar lui-même ,

» que par les lettres & par les legats , au fujet deidits articles , mais princi.

» palement ſur les ſuivans. 1°. Sur ce que les autres ayant fait ferment d 'obſer

» ver la paix , on dit que j'ai refuſé de la ſigner. 20. En ce qu'on dit , que je n 'ai

» pas gardé les fermenis que j'ai faits pour l'expulſion des hérétiques & de

» leurs fauteurs. 3°. Sur ce qu'on dit que j'ai toûjours favoriſé les hérétiques.

» 4°. Sur ce qu 'on meregarde comme ſuſpect dans la foy. 5° . Sur ce que j'ai

» entretenu les routiers ou les mainades.6°. Sur ce qu'on dit que j'ai violé les

» jours de carême, des fêtes , & des quatre-cems , quidevoient être des jours

» de ſûreté. 79. Sur ce qu'on dit que je n 'ai pas voulu rendre juſtice à mes en

» nemis lorſqu 'ils m 'offroient la paix . 8°. Pour avoir confié à des Juifs les offi

» ces publics, 90. En ce que je reciens les domaines du monaſtere de S. Guil.

» lem & des autres égliſes. 1o . En ce que j'ai fortifié les égliſes , & que je m 'en

» ſers comme de fortereſſes. 11.Sur ce que je fais lever des péages & des gui

» dages indús. 12 . Pour avoir chaſſé l' évêque de Carpentras de ſon ſiège.

» 13. Sur ce qu 'onme ſoupçonne d 'avoir trempé dansle meurtre de Pierre

» de Caſtelnau de ſainte mémoire , principalement parce que j'aimis le meur

» trier dansmes bonnes graces. 14 . Sur ce que j'ai fait arrêter priſonniers

» l'évêque de Vaiſon & fes clercs, que j'ai détruit ſon palais avec la maiſon

» des chanoines, & que j'ai envahi le château de Vaiſon . 15. Enfin ſur ce

» qu 'on dit que j'ai vexé les perſonnes religieules , & que j'ai commis divers bri

» gandages . J'aifait ferment ſur tous ces articles , & ſur tous les autres qu 'on

» pourroit n 'objecter ; & je l'ai fait faire à tous ceux que j'ai donné pour

» cautions, touchant les châteaux de Fourques, Oppede , Montferrand , & c .Si

>> j'enfrainsces articles & lesautres qu 'on pourra mepreſcrire, je conſens que ces
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ſepe châteauxſoient confiſquez au profit del'égliſe Romaine, & qu'elle rentre i An.1209.'

dans le droit que j'ai ſur le comté de Melgueil. Je veux & j'accorde de plus«

qu'en ce cas je ſois excommunié; qu’on jetre l'interdit ſur tousmes do - rs

maines ; que ceux qui feront ſerment avec moi , ſoit conſuls ou autres, & c

leurs ſucceſſeurs , ſoient dès-lors abſous de la fidélité , du devoir & du ſervices

qu'ilsme doivent ; & qu'ils ſoient tenus de prêrer ſerment de fidélité , & «

de la garder à l'égliſeRomaine , pour les fiefs & les droits quej'ai dansleurs as :

villes & leurs châteaux. Enfin je ni'engage par le même ſerment à entre

tenir la ſûreté des chemins, »

de faire , & ſous la peine qui y étoit compriſe , 1° . De rétablir l'évêque de

Carpentras dans tous les droits qu'il avoit au-dedans & au-dehors de certe

ville, & dele dédommagerde toutes les pertes qu'il luiavoit cauſées;de fournir

pour cela des cautions ſuffiſantes; de renoncer abſolument au ſerment que

leshabitans de Carpentras luiavoient prêté depuis trois ans, & de remettre,

à lui légat, la fortereſſe qu'ilavoit fair conſtruire danscette ville .2º .De reſti

tuer à l'évêque , au prevôt , & aux chanoines de Vaiſon , les châteaux & les

autres domaines qu'il leur détenoit ; de donner caucion qu'il les indemniſe

roit , 1 it pour les dommages qu 'il leur avoit cauſez , ſoit pour leurs edifices

qu'il avoit détruits , & de remettre le château de Vaiſon , à lui legat, ou à

celui qu'il commettroit pour cela . 3º. De chaſſer entierement de lesdomai.

nes les Aragonois,Routiers , Coſtereaux , Brabançons, Baſques , Mainades ,

& autres brigands tous quelque nom qu 'ils fullent connus ; de ne pas les em .

ployerailleurs, & denejamais ſe ſervir d 'eux.4º.Denedonner aux Juifs aucune

adminiſtration publique ou particuliere dans les états. sº . De veiller à la fùa

reté des chemins publics. 60. Enfin , d 'exécuter fidellement tous les autres

Seize bárons , vaſſaux du comte de Toulouſe , ſçavoir ,Guillaume de Baux

prince d 'Orange , & Hugues lon frere , Raymond de Baux leur neveu , Dra _

gonet ( de Bocoyran , ) Guillaume d 'Arnaud , Raymond d'Agoût , Ricard

de Carniumpo * , Bertrand de Laudun & Guillaumeſon frere , Bernard d ’An- * Al.Dc Cha
muno ou Can

duſe & Pierre Bermond ſon fils , Roſtaing de Poſquieres , Raymond ſeigneur rupno ,

d 'Uſez & ſon fils Decan , Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel , & Pons

Gaucelin de Lunel firent enſuite ferment entre les mains du légar, ſuivant

le commandement qu'il leur en avoit fait, d 'obéir fidellement à tous ſes ore

dres , ou de tout autre légat , & à ceux de l'égliſe . Ils s'engagerent , 19. De

renoncer aux Mainades , c'eſt -à -dire, à l'aſſociation avec les brigands. 20 . De

ne plus confier à des Juifs l'adminiſtration de leurs domaines. 30 De ne plus

exiger ni péages ni guidages. 4º. D ’obſerver la paix & la tréve (de Dieu )

ſuivant l'ordre du legat du pape. 5º. De conſerver la liberté des égliſes.

6º. De démolir les fortifications qu'ils avoient faites en quelques égliſes , de

n 'en fortifier jamais aucune , & de reſtituer les dommages qu'ils leur avoient

caulez , demême qu'aux ecclelialtiques & aux laiques. 70 . De faire juſtice à

tous ceux qui fornieroient des plaintes contre eux. 8º. D 'accomplir exacte

ment tous ces articles & les autres qu 'on pourroit exiger d 'eux , & de donner

des cautions ſuffiſantes. 9º. D 'entretenir la ſûreté des chemins publics.

10 . Enfin de punir ſévérement tous les hérétiques , leurs fauteurs & leurs

receleurs qui leur ſeroient dénoncez par les évêques. Le légat récapitula

tous ces articles , en expliqua quelques-uns d'unemaniere plus érenduë , or

donna auxbarons de les obſerver fidellement en vertu de leurſerment , & leur

défendit de ſe mêler en aucune façon de l' élection des évêques & desautres

prélats , & de s'immiſcer dans le gouvernement des égliſes le ſiége vacant.

Enſuite le legat firmettre a une étolle au col du comte de Toulouſe ; & en a Petr . Valliſ,

ayant pris les deux bouts, il l'introduiſit dans l'égliſe en le fouettant avec une 6. 12.

poignée de verges. Après cette humiliante cérémonie , il lui donna l'abſolu

tion :mais la foule écoit ſi grande, que ce prince ne put s'en retourner par le

même chemin par lequel il eroic venu, & qu 'il fut obligé de paſſer par un desbas

côtez de l'eglile , où on avoit transferé le tombeau du B . Pierre de Caſtelnau ;

enſorte que pluſieurs crurent qu'il lui faiſoit amende honorable de la mort.

Tome III. xij
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fc. Il reçoit le al

ÅN 1209. Le lendemain 19. de Juin , le légata Milon impoſa de nouvelles loix , &

Lo renouvella ſes ordres au comte de Toulouſe. Il enjoignit à ce prince , 19. De

pole de nou. garder tousles hérétiques & ceux qui les favoriſoient publiquement, pour les

velles loix au livrer avec tous leurs domaines à lamerci des croiſez. 2 .Deneplusprotéger
comte de Tou .

dielce à l'avenir les ſectaires. 30. Dene jamais violer , ni permettre qu’on violât les
Do

ferment des jours de dimanche , de carême, & les autres exprimez dans le concile de

willes d'Axi: Latran .4°. De rendre juſtice , quand il en ſeroit requis , aux égliſes , aux

mes, o de maiſons religieuſes , & aux pauvres ; & de la faire adminiſtrer par les officiers

S.Gilles,& di- à ceux quis'adreſſeroient à eux. 5°.Dedétruire , au jugement des évêques dio
vers châteaux
concage de la céſains , les fortifications qu'il avoit faites aux égliſes , & de les rendre à ceux

Part des bas a partenoient. 6º. Demaintenir les égliſes & lesmaiſonsreligieu .

Actx inter ſes dans une entiere liberté ; de n 'impoſer ſur elles ni albergues ni procura

epiff.Innoc.III. tions , ou aucune ſorte de droit ; de ne pas s'emparer de la dépouille des évê.

;347 ques & des autres prélats après leur mort; de ne pas s'immiſcer dans l'admi.

Jeg. niftration de leurs égliſes ou dans l'élection de leurs ſuccefleurs , de laiſſer une

. Catel.ibid. liberté entiere aux électeurs , & c. 7 . Dene lever d 'autres peages ou guidages,

ſoit par eau , ſoit par terre , que ceux quiétoient établis par l'autorité des rois

& des empereurs. 8°. De ſupprimertous les greniers à ſel qu'il avoit établis ,de
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rons.
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A

geurspar eau & par terre . 90. D 'obſerver la paix & la treve. 10 . De s'en rappor

ter à la déciſion du légar ou de ſes déleguez touchant les plaintes qu'on forme

roit contre lui. 11 . De veiller à la ſureté des chemins, & den 'obliger perſonne

cedétourner des anciennes routes. 1 2 . De tenir pour hérétiques , & pour

leurs fauteurs & receleurs , tousceux quilui ſeroient dénoncez, ou à ſesbaillis,

commetels , par les évêqucs diocelains ou les autres lupérieurs ecclefiaſtiques.

13: De jurer d 'obſerver la paix qui avoit été établie par les légats , ou qu'ils

établiroient dans la ſuite ; & de faire prêter un pareil ſerment à tous ſes vale

faux. 14 . Dene rien attenter nidirectementni indirectement , contre les ſepe

châteaux qu'il avoit donnez en garde à l'égliſe Romaine pour la ſureté de ſes

promeſſes. is. Enfin , d 'obſerver tous ces articles , & ceux que le pape ou ſon

légat pourroient luipreſcrire de nouveau dans la ſuite.

Lemêmejour les conſuls d 'Avignon & de Niſmies firent ferment entre les

mains du légat , du conſentement du comte, d 'agir de tout leur pouvoir ,

pour engager ce prince à obſerver fidellement tous les articles pour leſquels

il avoit éré excommunié, & à obéir à tous les ordres de l'égliſe ; avec pro

meſſe , en cas qu'il vint à y contrevenir , de ne plus lui donner aucun ſe

cours, de ne plus le regarder comme leur feigneur , & c. mais de prêter

alors ferment de fidélité à l'égliſe Romaine , & de lui obéir , en attendant

qu'il eût pleinement executé ces mêmes articles ; de veiller à la ſureté des

chemins publics ; d 'obſerver tout ce qui avoit été ordonné au comte ; de faire

prêter tous les ans un pareil ferment à leurs ſucceſſeurs , entre les mains de

leur évêque ; & enfin de regarder commehérétique manifeſte , quiconque

refuſeroit de faire ce ſerment. Les conſuls de S. Gilles avoient prêté le jour

précedent un ſemblable ferment , tant pour eux que pour le conſulat de la

ville & de l'égliſe de S .Gilles , compoſé des villages de Seure

ſainte Colombe , & Speiran , & du territoire de Carmarignan .

Le comte de Toulouſe déclara enſuite folemnellement , à la demande du

légat ,en préſence des trois archevêques, & des dix-neufévêques quiavoient

été préſens à ſon abſolution , qu 'il accordoit une entiere liberté & exemption

à toutes les égliſes & maiſons religieuſes des provincesde Vienne, Arles ,Nar.

bonne, Auch , Bourdeaux & Bourges , dans leſquelles ſes domaines s'éten

doient ; avec promeſſe de n ’exiger de ces égliſes & monaſteres aucunealber .

gue ,procuration , ou autre exaction ; dene s'emparer de la dépouille des évê.

ques & des autres ſuperieurs eccleſiaſtiques après leur mort ; & d 'obſerver,

comme un prince catholique , les autres articles touchant la liberté eccleſia

Itique que le légat jugeroit à propos de lui impoſer. Guillaume de Baux ,

prince d 'Orange , fir alors une ſemblable déclaracion pour toute l' étendue

de ſes domaines.

Le 20. de Juin les divers prélats auxquels Milon avoit donné la garde des
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fept châteaux que le comte de Toulouſe avoit livrez à l'égliſeRomaine, firent An.1209 :

ferment entre lesmainsde les faire garder fidellement , de ne les rendre à ce

prince que par un ordre exprès, ou parunebulle du pape ou de ſes légats ; d 'em

ployer leurs revenus pour les frais de la guerre, & c. Ceux qui firent ce ſerment

furent Michelarchevêque d 'Arles pour les châteaux deMornas & deFourques,

l'évêque de Viviers pour le château de Fanjaus, l'abbé deMontmajour pour

celui d 'Oppede , l'évêque & le prévôt d 'Avignon pour ceux de Roquemaure

& de Baumes, & enfin l'évêque de Maguelonne pour le château deMontfer ,

rand . Guillaumede Baux prince d 'Orange , Hugues ſon frere , Raymond de

Baux leurneveu , Pierre Bermond de Sauve,Raymond Pelet ſeigneur d 'Alais,

Raymond Raſcas ſeigneur d'Uſez , Roſtaing de Poſquieres , & RaymondGau

cur de Lunel, remirent en même tems entre lesmains du legat , pour

gage de leur promeſſe ; ſçavoir les trois premiers, tant en leur nom que pour

les ſeigneurs qui demeuroient au -delà du Rhône, pour les fils de Roſtaing

de Sabran , pour Bertrand deLaudun , & pour Guillaume ſon frere , les chả :

teaux de Vitrole , de Montmirar , & du Clarenfans; & les derniers les châm

teaux deGrefeuille , deRoquefourquade & de Sade ; avec promeſſe d ’obeïr

fidellement aux ordres du legat touchant les peages, les guidages, les Juifs ,

les mainades , les égliſes fortifiées, la liberté eccleſiaſtique , & c. & de rendre

juſtice dans les affaires du comte de Toulouſe. Le lendemain le légar donna

à Guillaume Porcelet les mêmes ordres qu'il avoir donnez auxautresbarons.

RaymondGaucelin l'un d 'entr'eux s'étoit réconcilié quelque temsauparavant

avec ce conte , qui étant à S.Gilles lui avoit à pardonné, & lui avoit dit , en a Gari ser.

lui rendant ſon amitié :» Parce que vous revenez à moi, & que vous voulez s praf. Mag.
“ P .312.

être de mes amis , comme vous le devez , je vous rends la connérablie dess

Melgueil , & je l'augmente en vous donnant tout ce que j'ai depuis Maſſil- ss

largues , dontvousmeferez hommage..

Le 22.de Juin le légatb fit promettre par ſerment au comte de Toulouſe , İİ.

& à tous les barons qui étoient à S .Gilles, d 'obſerver la paix entr'eux , de Raymond

la maniere qu 'elle avoit été reglée ou rétablie par les légatsde l'égliſe Ro- coule,prend

maine ; avec ordre de faire prêter un ſemblable ſerment par tous leurs vaf- lacroix contre

faux. Il leur ordonna , ſuppoſé qu'il s'élevât parmi eux dans la ſuite quel
me les Albigeois.

que ſujet dediſpute , de s'en rapporter à la déciſion d 'Hugues évêque deRiez , tel ibid .

légat du S . Siege , de l'archevêque d 'Arles , de l'évêque d 'Ulez , du prevôt

dela cathedrale d 'Avignon , & des autres qui leur ſeroient déſignez par l'é.

glile Romaine : il les leur donna pour juges de leurs differends , fans préju .

dice des ordres du S. Siege apoſtolique. Le comte de Toulouſe , pour donner

des preuves de la bonne foy , demanda enſuite la croix à Milon , & offrit de

ſervir contre les hérétiques de la province. Le légat luiayant accordé ſa de

mande, le comte fit un nouveau ſerment conçû en ces termes, » Au nom de «s

Dieu , l'an XII. du pontificat du pape InnocentIll. le 22. de Juin : je Ray- se

mond par la grace de Dieu duc de Narbonne , comte de Toulouſe & mar- s.

quis de Provence , jure ſur les ſaints évangiles , que lorſque les princes croiſez .

arriveront dans mes étars , je leur obeïrai entierement, tant pour ce qui co

regarde leur propre ſureté , que dans toutes les autres choſes qu'ils jugeront s

à propos de me commander pour leur utilité , & pour celle de toute l'ar . sk

mée. » Raymond s'engagea par-là à prendre les armescontre ſespropres ſujets,

& à aider les croiſez à les détruire. Mais ſi nous en croyons un auteur du cPetř. Vallij.

tenis peu ami de ce prince , ilne prit ces engagemens , que par la crainte des 6.13.

croiſez , & il n 'y eur que deux de ics chevaliers quiprirent la croix avec lui. İll.

Milon averti de l'approche de l'armée ſe diſpoſa à aller à la rencontre . Statuts du
16, concilede S .

Avant d ſon départ de S .Gilles , il écrivit une lettre circulaire à tous les ar- Gilles.Le pipe

chevêques & évêques; pour leur ordonner , en vertu d 'obéiſſance , de faire écrit au comte

publier dans leurs diocèſes les ſtatuts qui venoient d 'être dreſlez dans cette fur fonablo.

ville , & de les faire obſerver inviolablement , ſous peine d 'excommunication lution , & im

& d 'interdit. Il leur donna de plus les ordres ſuivans : « Vous relâcherez , me en France

leur dit- il, la ſentence d'interdit ſuivant la forme qui ſuit, & qui vous a « pourles frais

été donnée ces jours paſſez dans la conference de S. Gilles : Les abſens a da
de la croiſade:

d Asta inter ;

qui font nommément excommuniez ou interdits, fi ce ſont des perſonnes d 'unegrande os ep.Innoc. III.
- ibid . p . 3.50

de Toulouſe
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AN.1209. » conſidération , le préſenteront pour recevoir l'abſolution à un des légats , avec

» aux chevaliers moins qualifiez & au peuple , il ſuffira que l'évêque dioceſain 04

» quelqu'un de fa part ſe tranſporte ſur les lieux ſoumis à l'interdit ; & là aprè's

» avoir reçu le ferment de tous les habitans d 'obéir aux ordres de l'Egliſe , il fera

sj exhumer les corps de ceux qui ont été enterrez durant l'interdit , & les fera inhua

» mer de nouveau avec les cérémonies accoutumées , après les avoir abſous de

» l'interdit ; à moins que ceux qui ſeront exhumez ne fuſſent nommément excom

» muniez ;car ceux-ci doivent étre privez, pour toûjours de la ſépulture ecclefiaftin

» que. Il fera enſuite jurer d 'obſerver la paix & les ſtatuts qui la regardent. Tout ce

» qu 'on vient de rapporter doit être obſervé dans les lieux où il n 'y a pas

» d 'hérétiques manifeſtes. ..

Le pape Innocent III. ne fut pas plutôt informéde ce qui s'étoit paſſé à

a Innoc. III. S . G Técrivit a le 26 . de Juiller luivant au comte de Touloule : « Nous

2. X11.ep. 90. „ nous réjouiſſons dans le Seigneur & dans la force de la grace , de ce que

» malgré tout ce qu'on avoit publié , & qui paroiſſoit nuire extrêmement à

» votre réputation , vous vous êtes enfin ſoùmis entierement à nosordres pour

» la rétablir ; & de ce que vousavez donné toutes les cautions que notre cher

w filsMilon , notre notaire , légat du ſaint ſiege apoſtolique , vous a deman

» dées. Ainſi au lieu d 'un ſujet de ſcandale que vous étiez auparavant , vous

» êtes devenu un modele à ſuivre ; de ſorte que la main du Seigneur paroît

» avoir merveilleulement operé en vous. Commenous ſommes très-perfuadež

» que cerre démarche vous ſera auſſi profitable pour le temporel que pour le

» ſpirituel , nous vous exhortons à vous comporter dans la ſuite de telle ma

» niere parmi les fidelles, que vous faſſiez de nouveaux progrez dans la foy

» catholique ; vous qui juſqu'ici vous perdiez en faiſant la guerre parmides

OuS

» avancement & votre honneur , ſoyons obligez de vousaccorder notre pro

» rection : croyez que nous n 'avons pas intention de vous impoſer un joug

» injuſte & onereux.

b ibid.ep.86. Innocent écrivit b en même tems1°, à tous les prélars du royaume, pour

leur enjoindre , ſous peine decenſure ,decontribuer d 'une partie de leur revenu

aux frais & à la dépenſe de l'armement , ſuivant l'état quien ſeroit dreſſé par

l'évêque de Riez , l'abbé de Cîteaux & maitre Milon ſes légats : il marque

dans cette lettre , qu 'il contribueroit lui-même à l'expédition d 'une ſomme

conſidérable. 20. A tous les fidelles établis dans les terres des nobles quis'é

toient croiſez contre les hérétiques Provençaux , pour leur ordonner la même

choſe. 30. Aux trois légats : il leur marque , que ſur la demande qu'ils lui

avoient ſouvent faite , d 'obliger par cenſures les clercs & les laïques des do .

maines des nobles qui s'étoient croiſez , à payer le dixiéme d 'une année de

leur revenu pour une fi grande entrepriſe , il avoit fait expedier ſes lettres ;

mais qu 'après avoir examiné le tout avec les cardinaux , il avoit trouvé ce

moyen trop dur : que cependant il s'étoit rendu à leurs inſtances , & qu 'il leur

commettoit fon autorité , pour engager par leursexhortations les clercs & les

laïques à payer ,non paspréciſément le dixiémedu revenu d 'une année ,mais

ce qu'ils jugeroient à propos ; ſanscependant y contraindre perſonne , s'ils ne

pouvoientles gagner par leurs perſuaſions; excepté les eccléſiaſtiques ſécu .

liers & réguliers , qu 'ils pouvoient forcer d'obéir par les cenſures ecclefiaſti.

ques , fuppoſé qu 'ils cruſſent que l'expédition ne réuſlît pas autrement, &

qu'ils n 'en dût pas arriver un grand ſcandale : qu'au reſte , quant aux laï

ques ils ne devoient pas les y contraindre lans le conſentement de leurs ſei.

gneurs. 40. Enfin , le pape écrivit à Milon en particulier , pourlui témoigner l'a

ſatisfaction qu'il avoit des progrès de fa légation , & l'exhorter à continuer.

L111. Ce légat ſuivi c de Thediſe ſon aſſocié , & de la plûpart des évêques
Milon va au

devantde l'ar: qui s'étoient trouvez à S .Gilles, alla à Lyon au -devant de l'armée des croi

mécdes croi . ſez ,' qui s'y étoit raſſemblée de toutes les parties du royaume, vers la ſaint
ſez allemblée

à Lyon . bice Jean -Baptiſte de l'an 1209. Elle étoit l'une des plus nombreuſes qu’on eût

c Petr. Vallif. encore vù en France , & même en Europe. Les auteurs ne conviennent pas

lant du nombre des trou
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la fontmonter à cinq cens mille hommes , & d 'autres à trois cens mille : Ān.1200

les ancienshiſtoriensn 'en marquent pas le nombre, & Pierre de Vaux -ſernaia rig.de Geſti

contemporain & témoin occulaire , dit qu'il n 'y avoit que cinquante mille Phil. Aug. p .

combattans, quand elle fut arrivée à Carcaſſonne. On y voyoit des Flamands, Chron . Rob.

des Normands , des Aquitains, & des Bourguignons conduits par les arche- Alijs.
Mäih . Par .

vêques de Reims, de Sens, & de Rouen , les évêques d 'Autun , de Cler. an.1273.

nombre d 'eccleſiaſtiques ; & entre les ſeigneurs ſéculiers , par Eudes duc de "Guil: Armor,

Bourgogne, Hervé comte deNevers , le comte de S. Paul', Simon de Mone Phil.1. 8 .

fort comite de Leyceſtre , le comte de Bar- ſur-Seine , Gui de Beaujeu , Guil- Çafar. Heißler.
l . s . c . 21.

laumedes Roches ſénéchal d 'Anjou ,Gaucher de Joigni, & c. On aſſure o que a Petr. Val.

tous les croiſez portoient des bourdons de pelerin à la main , pourmarquer (; 17.

que c 'étoit une expédition route ſainte à laquelle ils s'étoient dévouez , & ibida
b Math , Para

dans la vûe de gagner les indulgences que le pape avoit attachées à cette ef

pece de pelerinage , à l'exemple des voyages qu'on faiſoit alors dans la Terre

ſainte pour combattre les infidelles. Les croiſez à leur arrivée à Lyon choi

ſirent leurs chefs pour les commander , & mirent à leur tête, en qualité de

généraliſſime , Arnaud abbé de Cîteaux & légat du S.Siége.

Milon reçut en paſſant à Orange , le 25. de Juin , du conſentement de Afla inter

Guillaume de Bau prince de cette ville , le ſe
ep . Innoc , III.

des con - to.2 . p . 368. 89

ſeillers. Ils lui firent la mêmepromeſſe que lui avoient faite quelques jours ſeq.

auparavant les conſuls de Niſmes & d'Avignon ; & ils s'engagerent de la

renouveller tous les ans entre les mains de leur prince. Le 27. de Juillet Ar

taud de Rouffillon lui prêra ferment à Valence , & lui livra ſon châreau de

Rouſſillon pour la ſureté de la promefle. L 'évêque , le doyen , le vicaire , &

les autres chanoines de Valence promirent auſſi par ſerment à Milon d 'aban

donner le comte de Toulouſe , fi ce prince refuſoit d 'exécuter les articles

qu'il avoit juré d 'obſerver ; d 'obéïr à l'égliſe Romaine , & c. Le légat con

tinua enſuite la route , & joignit l'armée des croiſez .

Le comte de d Toulouſe qui avoit pris les devants , la rencontra à Valence ,
" c . Le comte de

La plûpart des chefs , entr’autres Pierre de Courtenay comte d 'Auxerre , & Toulooleva à

Robert de Courtenay ſes couſins germains, lui firent beaucoup d 'accueil , & la rencontre
des croiſez , &

furent charmez de le voir. Il renouvella alors entre leurs mains le ſer . s'accorde avec

ment qu'il avoit déja fait entre celles du légat , de leur rendre tous les ſervi- l'évêque d 'U

ces poſſibles, & de ſe conduire commeils le jugeroient à propos. Il leur donna dietr. Valis.

quelques châteaux pour gage de ſa promelie , & s'offritmême de leur laiſſer c. 15.

ſon fils en ôcage , & d 'y demeurer lui-même. Il palla e un accord le . 7 . de .
Guill.de Pode

7 . dec. 13.

Juillet ſuivant avec l'évêque d 'Urez , & promit de tenir en fief à l'avenir de e fa& um den

lui & de ſon égliſe , les châteaux de Valâbris , Aramon , Laudun , Venejan , duc a'Ulemi
encjan , contre l'éi éis

& quelques autres au nombre de creize ; & ce que ſes vaſſaux poſledoient à que 1718.

Montfrin , à Maſmolene , & dans trois autres châteaux ; avec promeſſe d 'en

faire hommage , & de ſervir l'évêque & l'égliſe d 'Ulez envers tous & contre

tous , excepté contre le roi. Il ceda de plus à l'évêque le droit de juſtice dans

le lieu de ſainte Anaſtaſie , & le départir tant de l'albergue de cent cinquante

ſols qu'il avoit ſur l'égliſe d 'Urez , que du droit de garde de l'évêché pendant

la vacance du fiége. Le viguier & les vaſſaux du comte exécuterent peu de

tenis après cette tranſaction .

GuillaumefAdemar & Lambert ſeigneurs de Montelimar, firent le 12 . de İV.
Milon & l' alba

Juillet à Milon , lemême ſerment que luiavoient fait à faintGilles les autres be del corredor

barons de Provence , & lui livrerent , pour la ſureté de leurs promeſſes, la font paſſer le

ville de Montelimar , & leurs autres forterelles, dont il confià la garde à
e à Rhône à lars ,

“ mée & arris

l'évêque de Viviers . ventà Monto

L 'abbéde Cîteaux & Milon ayant fait paſſer le Rhône à l'armée , ils la pellier.Le vi
comte de Be

conduiſirent à Montpellier , où elle s'arrêta pendant quelques jours. Ray- zierstenes

mond-Roger vicomtes de Beziers , informede ſon arrivée , ſe rendit auſſi-tôt inutilement
defaire lapaix

dans cette ville , pour faire la paix avec les légats , à l'exemple du comte de avec eux.

Toulouſe ſon oncle. Il fit cous ſes efforts pour juſtifier ſa conduire , & pro - f Acta inter

teſta qu 'il étoit entierement ſoumis à l'Egliſe : il avoua qu 'à la vérité les offi- iD:Innoc. dll.
- ibid . 369.

ciers avoient favoriſé les hérétiques , mais que c'étoit contre ſon intention , g Pr.p.7.
fega
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AN.1209. & qu 'il déteſtoit les erreurs des ſectaires.Mais toutes ſes proteſtations furent'

inutiles , & le légat refuſa derecevoir ſes excuſes; en ſorte qu'il ſe retira très

mécontent. A lon retour à Beziers , il aſſembla les principaux de ſesvaſſaux ,

leur fit .part du refus que le légac avoit faic de l'écouter , & réſolur, de leur

avis , de défendre les domaines juſqu'à la derniere extrêmité . Il pourvur en

ſuite à la ſûreté de ſes places ;' & après avoir laiſſé une forte garniſon dans

Beziers , il alla ſe jetrer dans Carcaſſonne avec l'élite de les troupes. Il im

a Irinoc.111. ploraa cependant le ſecours du roi d 'Aragon , qu'ilreconnoiſloit pour ſon fuze.

l. 15. ép. 212. rain : mais ce prince ne jugea pas à propos de le lui accorder , de crainte de

ſe brouiller avec } & il aima mieux lailler perir les catholiques , que

dedonner , pour les ſauver , ſa prorcaion aux hérétiques.

LVI. . Les croiſez baprès s'être repoſez quelque rems à Montpellier, ſemirent en

joient de marche ſous la conduite de l'abbé de Cîteaux . LelégatMilon demeura en

vantBeziers. core quelque temsdans cette ville , d 'où il ſe rendit en Provence pour y
b Petr. Val.

Innoc. 111. cieres du diocèſe de Beziers , Ton approche jerra une ſi grande terreur dans

4.12:09:108; tous les environs, que les ſeigneursdu païs , ou abandonnerent leurs châteaux
Guil. de Pode

6.13.09 Seq. pour prendre la fuite, ou ſe vinrentſoûmettre.Lechâteau de Servian ſituéà deux

Pracl.Franc. lieues de Beziers vers le levant, fut une des premieres conquêres des croiſez ,

J'Mail: Par. qui le trouverent vuide, & qui s'en ſaiſirent la veille de la Magdeleine , 21.

de Juiller. Le lendemain ils camperent devant Beziers dans la reſolution d 'en
Pr. ibid .

faire le ſiege.

cPr. p.8. Deux autres corps les joignirente alors. Le premier venoit du côté d 'Agen ,

& étoit command
commandé par l'archevêque de Bourdeaux , les évêques de Limoges ,

de Baſas, de Cahors & d ’Agen , par Gui comte d 'Auvergne , le vicomte de

Turenne , Bertrand de Cardaillac , le ſeigneur de Caſtelnau de Montratier

# Vit. S. Guill. qui conduiſoit ceux du Querci, & c . Guillaumearchevêque de Bourges , qui
arch. Bitur.

Boll. 1o. Fan. avoit pris la croix avec une partie de ſes diocéſains , ſe ſeroit ſans doute joint

à ce corps d'armée , fi la mort, qui l'enleva au commencement de l'année,

n 'eûtmis obſtacle à ſes deſſeins. Nousavons deux actes deGui comte d 'Auver

e Marten.collo gne ; il déclare dans l'un qui eſt daté de Merceur lee 26 . d 'Avril de l'an 1209 .

amplift. 1. qu' étantréſolu demarcher contre leshérétiques dans les païs d' Albigeois, il aſſigne le

f Baluz. Aur . douaire de Petronille de Chambon ſa femme: l'autre , - eſt ſon teſtament qu 'il

to. 2.p.82. fic au château d 'Hermenc, le 26. de May ſuivant , étant ſur le point de partir

& Pr.ibid. contre les hérétiques. Ces croiſez g ſe ſaiſirent en paſſant du château de Puy-la

Roque en Querci, où ils ne trouverentperſonne pour le défendre, & le détrui.

firent. Ils attaquerent enſuite le château de Caſſanhol,ou Challeneuil ſurles

frontieres de l'Agenois , où il y avoit une nombreuſe garniſon de Gaſcons.

nnerenel'aſſautdans l'eſöérance de l'emporter d 'emblée,mais ils furent

repouſſez avec tant de vigueur , qu'ils furent obligez d 'en faire le ſiege dans

les formes. Seguin de Bologne qui commandoit dans la place , voyant qu'il

n 'étoit pas en état de réſiſter , demanda enfin à capituler. On lui permit de

an . 1213.

Jeq .
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entrerent enſuite dans la place , & y, firent brûler vifs pluſieurs hérétiques,

tant hommes que femmes, qui s'y trouverent, & qui refuſerent de ſe con .

vertir .

L 'autre corps quijoignit la grande armée des croiſez devant Beziers , venoit

du côté du Velai. & 'étoit commandé par l'évêque du Puy : il avoit pris ſa route

par le Rouergue , & avoit paſſé à Cauſſade dansle Querci, & à S. Antonin ſur

les frontieres de l'Albigeois : ces deux villes que les croiſez auroient pû pren

dre , fe racheterent par une groſſe contribucion , de quoi ils furent “ fort

blâmez . Ils entrerene enſuite dans le Toulouſain , & brûlerent en paſſant le

château de Villeniur ſur le Tarn .

LVII. Après la jonction de toutes ces troupes, l'abbé de Cîteaux & les chefs de

Siege , priſe,
& lacde Be- ' l'arméeh deputerent aux habitans catholiques deBeziers, Reginald deMont

ziers. .. peyroux leur évêque, prelat également reſpectable par ſon âge avancé ,
h Petr.Vallis.
Guill, de ped . pari par ſa ſcience & par ſa vertu , pour leur enjoindre ſous peine d 'excommuni.

Innoc .111.ep. cation , de livrer aux croiſez tous leshérériques de cette ville avec tous leurs

facinusribice , biens ; ou pour leur perſuader du moins, s'ils n 'étoient pas allez forts , de

ſortir

w
w
w
.
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fortir eux-mêmes , afin de n 'être pas enveloppez dans la ruine des autres. An.1209.

Reginald employa vainement ſon éloquence : les cacholiques de Beziers re

fuferent non - ſeulement de déferer à ſes conſeils , mais ils ſe lierent plus

étroitement avec les hérétiques, auxquels ils promirent par ferment de répan

dre juſqu'à la derniere goute de leur ſang pour la défenſe de la ville. Les

croiſez le diſpoſerentalors à commencer le ſiege. Leurs chefs s' étant aſſemblez

déliberoient actuellement ſur les moyens de ſauver les catholiques de la

ville , lorſque les aſſiegez ayant fait une ſortie , vinrent eſcarmoucher autour

du camp. Les goujars & les ribauds de l'armée ne pouvant ſouffrir patiemmeno

une pareille inſulte s'attroupent de leur propre autorité ; & ſans la partici

pacion de leurs commandans , ils repouſſent les habitans de Beziers , & les

pourſuivent juſques dans la ville, en criant de toutes leurs forces aux armes,

aux armes. Les croiſez accourent de toutes parts pour les ſoúrenir , & font

tous leurs efforts pour franchir le foſſé & eſcalader la muraille. Les aſſiegez ,

après une vive réſiſtance de deux à trois heures , ſont obligez de céder ; &

les croiſez étant entrez auſſi-tôt dans la ville , font main baſſe ſur tout ce

qu'ils rencontrent , ſans diſtinguer la religion , le ſexe, l'âge & la condition .

Les habitans éperdus ſe réfugient en foule dans les égliſes , dans l'eſpérance

d 'y trouver un aſyle aſſuré ; la plậpart vont dans la cathédrale de S . Na

zaire , & s'y mettent ſous la protection des chanoines, leſquels revêtus de

leurs habits de cheur font ſonner les cloches pour exciter les vainqueurs à

U

n 'arrête les croiſez , qui pourſuivent leurs ennemis juiques dans les lieux

ſaints, & en font un carnage horrible ; en ſorte qu'on compte que ſepimille

habitans perirent dans cette ſeule égliſe. On ajoute, que ce fut une puni

tion de Dieu , pour le meurtre du vicomte Raymond Trencavel, que ces

mêmes habitans avoient maſſacré danscette égliſe 42. ans auparavant. Enfin

les croiſez après avoir aſſouvi leur fureur ſur tout le peuple de Beziers, qu'ils

maſſacrerent ſans miſericorde , & s'être enrichis des dépouilles de la ville ,

y mirenc le feu qui la conſuma entierement. Ainſi fur détruire de fond en

comble le jour de la Magdelaine 22. de Juillet de l'an 1209. la ville de Be

ziers , également recommandable par les agrémens de la ſituation & le nom

bre de ſes habitans. On ajoûre qu'elle étoit ſi bien fortifiée , & ſi bien munie ,

qu'elle paroiſſoit en état d 'arrêter long- tems l'armée la plus formidable. Les

ancienshiſtoriensne conviennent pas du nombre de ceux qui perirent dans

cette occaſion ; Arnaud abbé de Cîreaux qui étoit préſent , n 'en mer que

quinze mille a dans la rélation qu'il cnvoyabien -tôt après au pape. D 'autres bo ä Innoc. ill.

diſent ſeulement dix -ſeptmille : mais un hiſtorien du temsc, ſuivi par Alberic 1, X11.ep.108.

dans ſa chronique, fait monter le nombre des morts juſqu'à ſoixantemille * , ann.1209.

& non pas ſeulement juſqu'à trente mille comme le dit un d moderne. Enfin cGuill. Ar
mor. l. 8.

un hiſtorien contemporain , mais étrangere, aſſure que cent mille habitans "* Millia bis

furent tuez dans le maſſacre de Beziers. Ce dernier rapporte une circonſtance, triplicatade

que quelques auteurs récensfrévoquent en doute. Il dit : « Qu'avant le fac o de Daniel hift.

de Beziers, les croiſez demanderent à l'abbé de Cîreaux ce qu'ils devoient is de Fr.to. 1. p.

faire en cas qu 'on vînt à prendre la ville par aſſaut, dans l'impoſſibilité où « 1383

on étoit de diſtinguer les Catholiques, d'avec ceux qui ne l'étoient pas. c« Sterb.1.5.6.21.
ane , fEchard ſcrip .

L 'abbé , ajoûte cet auteur, craignant que pluſieurs hérétiques ne voulu
" ord. Pred , t. I.

paſſer pour orthodoxes, dans la vûe d 'éviter lamort , & qu 'ils ne repriſſent ..

enſuite leurs erreurs, répondit : tuez les tous ; car Dieu connoît ceux qui font «

à lui. Ainſion ne fit quartier à perſonne. » Quoi qu'il en ſoit de certê circon

ſtance, les croiſez après la priſe & le ſac de Beziers raſſemblerent tous les corps

morts en divers monceaux , y mirent le feu , & ſe diſpoſerent à pouſſer plus

loin leurs conquêres. I VII.

Berenger archevêque , & Aymeri vicomte de Narbonne , ſuivis des dé. Accord entre

putez des nobles & des bourgeois de cette ville , arriverent vers le même barcheweguen
le vicomte, &

temsau camp: ils avoient eu la précaution , avant l'arrivée de l'armée, de les habitansde
dreſler des ſtatuts très: ſevérescontre les hérétiques, pour ne pas ſe rendreiques, pour ne pas icicuiciui les croiſez.

pects, & pour éloigner du diocèſe les armes des croiſez. Ils avoient ordonné gCatel mem .

que ſi quelqu'un de la cité ou dubourgde Narbonne ſe trouvoit convaincu de P. 597.o.fig.
P. 791. 6 feq :

7 decem .
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AN.1209. l'héréſie desVaudois , ou detoute autre ; d'avoir diſputécontre la foy catholi

que , ou recelé quelque hérétique ou Vaudois ; & enfin d 'avoir eu commerce

avec eux , il ſeroit livré à la juſtice pour être puni; & que tous ceux qui ren

contreroient quelque hérérique , le remettroient entre les mains de la juſtice,

avec permillion de le dépouiller de tout ce qu'il porteroit ſur lui. De plus, ils

avoient défendu , ſous peine d 'excommunication & de punition corporelle ,

à tout avocat,médecin ,notaire , artiſan , & c . de donner aucun aide ou con

ſeil ; auxhérériques, & à leurs fauteurs de travailler pour eux ; & à toute ſorte

de perſonnesde les loger , ſous peine d 'excommunication ; & enfin d 'avoir

aucun commerce avec ceux qui venant du païs des hérétiques, n 'apportoient

pasavec eux des lettres de catholicité de leurs évêques. .

L 'archevêque , le vicomte , l'abbé de S . Paul, & les principaux de Nar.

bonne firent ſerment entre les mains du légat & des chefs de l'armée

1º. De garder la foy à tous les croiſez ; de leur fournir tous les ſecours & les

vivres dont ils auroient beſoin ; de proteger tous ceux qui iroient au camp ou

quien reviendroient ; & de ſe comporter envers les croiſez en bons catholiques

& en bons freres. 2º. Depayer à l'armée quatre deniers pour livre de tous leurs

biensmeubles ou immeubles, excepté de leursmontures, habits , livres , &

uſtenciles demaiſon.3º.Delivrerà l'arméetous les hérétiques avec leurs effers,

& lesbiens que ceux qui n 'étoientpasdu pays leur avoientmis en dépôr.4º.De

repréſenterau ducdeBourgogne & au comte deNevers ceux qui étoient ſuſpects

d 'héréſie , afin qu'ils en diſpofaſſent ſuivant les ordres del'Egliſe ,par le conſeil

des archevêques & évêques qui étoient dansle camp, 5º. De leur remettre

les biensdes Juifs de Beziers , à condition que ces deux princes ſe charge.

roient de la défenſe dela ville de Narbonne. 6º. L 'archevêque & le vicomte

leur promirent deplus de leur livrer les fortereſſes qu'ils avoient dans la ville ,

dans le diocèſe , & dans la vicomté de Narbonne. 79. Les habitans de cette

ville s'engagerent de s'en rapporter à ce duc & à ce comte, pour la punition de

ceux qui entraindroient ces articles. 89. Enfin le duc & le comte , de l'avis &

du conſentement des barons de l'armée, promirent par ſerment à leur tour,

tant en leur nom qu'en celui de tous les croiſez qui étoient alors dansle camp
à Catei ibid .

ou qui y viendroient dans la ſuite , à l'archevêque , au vicomte , à l'abbé de

* b Petr.Valliſ. S. Paul',aux bourgeois & aux nobles de la cité & du bourg de Narbonne , de

Guill. de Pod .
rder fidellement avec tous leurs biens , & de leur rendre à leur retour

8. 14. en France , les fortereſſes qu 'ils devoient leur livrer. Ce traité eſt dacé du

, Innoc..!!!.. mois de Juillet de l'an 1209. On prétenda que l'armée des croiſez , après
1. X11.ep. 108.

Pract. Franc. s'être emparée de Beziers, s'étoit alors rendue devantNarbonne , & que certe
facin .

Wir foûmiſſion les empêcha de rien entreprendre contre cette ville.Mais cela n 'eſt
. Rob. Altiſ

chron . *** * appuyé ſur aucun monument : il eſt certain d 'ailleurs que les croiſez mar.

Prop. 11.do cherent vers Carcaſſonne immédiatement b après la priſe de Beziers.

Je? LIX. Le bruit decette ſanglante conquêre jecca l'épouvante dans tous les envi

Siege de Car- rons, & ceux qui étoient prépoſez à la garde des châtcaux , les abandonne.

rent pour aller chercher un aſyle dans les rochers des montagnes voiſines.

L 'armée décampa cependant de Beziers , & s'empara en pallantde ces places,

€ Innoc. 111. qu'on faitmonter à plus de centc: quelques-unes ſe ſoumirent toutefois volon

tairement, parce que leurs ſeigneurs étoient catholiques. On y trouva de

grandes richeſſes & quantitéde vivres , qu 'on y avoit ramaſſez dans le deſſein

de tenir tête aux croiſez . On ajoûte , que pluſieurs de ces châteaux étoient ſi

forts & ſi bien munis , qu'ils étoient en état d 'arrêter ſeuls pendant long

tems toute l'armée. Elle arriva enfin devant Carçallonne le prenier d 'Août.

Cette ville , l'une des plus fortes de la province , étoit alors enticrement

ſituée à la droite de l'Aude ; la cité qui en faiſoit la principale partie eſt ele

vée ſur un rocher ,au bas duquelcoule certe riviere : elle étoit accompagnée de

deux fauxbourgs entourez l'un & l'autre de murs & de foſlez, Outre la ſicua

tion avan uſe , & la force naturelle , le vicomte Raymond-Roger qui s' y

étoit jecté pour la défendre , avoit eu ſoin de la bien munir , & d 'en augmen

ter les fortificacions ; il s'étoit ſervi pour cela , à ce qu'on prétend , des pierres

du refectoire & des ſtalles du cheurdes chanoines réguliers de la cathédrale.

Enfin la garniſon étoit très-nombreuſe & compoſée des principaux vaſſaux

C. 16 .

C
E

callonne.

p . 108.
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du vicomte , qui s'étoient renfermez avec lui dans la place , des habitans de An.1209.

la ville , & de tous ceux des environs qui s'y étoient réfugiez avec leursmeil.

leurs effers , comme dans un lieu de ſureté.

Les croiſez ne furent pas plūtôt campez devant Carcaſſonne , que le via

comte Raymond .Roger étantmonté ſur une tour pour les examiner , ré .

ſolut de faire une ſortie ſur eux la nuit ſuivante , & de les attaquer , dans l'ef.

pérance de les ſurprendre :mais ſur les remontrances de Pierre -Roger ſei .

gneur de Cabaret, il changea de ſentiment, & ſe détermina à demeurer dans

la place , & à la défendre juſqu'à la derniere extrémité. Les croiſez de leur

côté donnerent l'affaut dès le lendemain au premier fauxbourg , qu 'ils

croyoient emporter d 'emblée , parce qu'il étoit moins fort que le lecond ,

qu'on appelloit le grand fauxbourg. L 'attaque & la défenſe furent également

vives ; tandis que les évêques , les abbez , & le reſte du clergé de l'armée

chantoient le Veni Creator , & failoient de ferventes prieres pour demander

à Dieu le ſuccès de l'entrepriſe. Enfin , après un combat opiniâtre de plusde

deux heures , durant lequel le vicomte Raymond-Roger fit des prodiges de

valeur , les aſſiegez furent obligez de ceder ; enſorte que les croiſez ſe rendi

rentmaîtres du fauxbourg , & y mirent le feu . Simon de Montfort fuc le

premier des chevaliers quimonta à l'aſſaur. On combla auſſi-côt les foſlez de

ce fauxbourg , & on tenta l'attaque du ſecond , qu'on eſperoit emporter auſſi

ſans le ſecours des machines. Mais le vicomte le défendit avec tant de bra

voure , qu 'il obligea les aſſiégeans , quoiqu'ils euſſent déja franchi le foſſe ,

à ſe retirer après une très-grande perte. Ces derniers furent contraints de

lailler dans le foſſé un de leurs chevaliers qui ayant la cuiſſe rompue ne

pouvoit ſe remuer , ſans qu'il fût poſſible de lui donner du ſecours, à cauſe

de la quantité de pierres & de fêches que les aſſiégez faiſoient pleuvoir. Simon

deMontfort , ſuivi de ſon écuyer , eut aſſez de courage pour l’aller retirer ,

& il l'emmena au camp. .

Les croiſez voyant que la priſe du ſecond fauxbourg étoit beaucoup plus

difficile qu'ils ne l'avoient cru , prirent le parti de l'aſſieger dans les formes :

mais l'effet de leurs machines n 'étant pas aſſez conſiderable , on eut recours à

la ſappe pour ruiner lesmurailles par les fondemens. Dans ce dellein on fit con

ſtruire une tour ſoutenue ſur quatre roues , & couverte de peaux de bæuf. A

peine eut-on commencé à la faire jouer , qu'elle fut miſe en pieces par les

pots à feu , les pierres , & les poutres que les aſſiégeans jetterent deſſus. Lestra

vailleurs trouverent toutefois moyens de ſe mettre à l'abri dans le creux du

mur qu'ils avoient déja percé , & d 'y continuer leur travail fans êcre inquie

tez. Le huitièmejour du ſiége , la muraille de ce fauxbourg ayant croulé en .

tierement, les croiſezmonterent librement à l'aſſaut, & forcerent enfin les

alſiegez à ſe retirer dans la ciré . Ceux -ci s'étant apperçus bien -côt après que

les alliégeans étoient retournez dans le camp , revinrent dans le fauxbourg ,

& après avoir fait main -baſſe ſur tous ceux qui y écoient demeurez, ils y

mirent le feu , & le renfermerent dans la cité .

Pierre roi a d 'Aragon , qui le prétendoit ſuzerain de Beziers & de Carcaſ- IX.

ſonne , ſe rendit peu de tems après au camp des croiſez , dans la veue de Le roi d Ara
gon viene au

rendre ſervice au vicomte Raymond-Roger dont il étoit ami& allié. En arri. campdescroi

vant il deſcendir avec toute la ſuite à la tente du cointe de Toulouſe ſon beau- ſet & rente

frere. Il alla enſuite trouver l'abbé de Cîteaux & les chefs de l'armée , qui moyenner la

lui firent beaucoup d 'accueil : il leur demanda grace en faveur du vicomte, paix entr'eux

& les ſupplia d 'avoir pitié de la jeuneſſe , & de vouloir bien entrer en négo
& le vicomte,

a Pr. p . 13

ciation avec lui : il leur repréſenta qu'ils devoient être ſatisfaits par les doma do Seq .

mages qu 'ils avoient déja cauſez dans une grande partie de ſes domaines. Le

légat & les chefs demanderent au roi fi le vicomte l'avoir chargé de faire

des propoſitionsde paix : Non , répondit le roi ; mais ſi vous voulez me le

permettre , j'irai le trouver , & je ſuis perſuadé qu'il ne refuſera pas mamé.

diation. On permit donc à ce prince d 'entrer dans la ville , & s'étant abou .

ché avec le vicomte , celui-ciremit volontiers ſes interêrs entre les mains. Le

roi alla enſuite à la tente du légat , où tous les principaux croiſez s'étoient

allemblez , & il leur rendit compte de la négociation , Il interceda denouveau

Tome 111.

inutilementde

Y ij
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An.1209. pour le vicomte , qu 'il aſſura n 'avoir jamais été hérérique , nifauteur de l'er

reur : il convinc véritablement que les officiers avoient favoriſé les héréti

ques pendant la minorité ou ſa jeuneſſe ; mais il aſlûra que c'étoit

ticipation , & qu'ilméritoit d'être excuſé . Ilajoûta qu'aprèstout , fi Raymond

Roger s'étoit rendu coupable de quelque choſe, il étoit aſſez puni par la deſtru .

ction de la ville de Beziers & du bourg de Carcaſſonne; qu'au reſte il offroit

de fe foûmettre aux ordres du légar, & de réparer tous les dommages qu'il

pourroit avoir cauſez. L 'abbé de Cîreaux & les chefs de l'armée demanderent

à déliberer en particulier ſur cette propoſition ; & après avoir conferé enſem

ble , le premier répondit au roi d 'Aragon que toute la grace qu'on pouvoit

faire au vicomte , étoit de lui permettre de fortir de Carcallonne , lui treizié

me, avec armes , chevaux & bagages, à condition qu 'il livreroit tousles ha.

bitans à la diſcrétion des croiſez . Le roi retourna auſſi-tôt à Carcaſſonne

pour faire part de cette réponſe au vicomte , qui répliqua qu'il aimeroit

mieux ſe lailler écorcher tout vif , que de commettre uneauſſi grande lâchere ,

que d 'abandonner le moindre des citoyens de cette ville. Le roi d 'Aragon

Me

B=
33

33=

& enſuite du legat & des generaux , & reprit la route de ſes états.

LXI. Après ſon départ a les croiſez qui avoient interrompu les travaux du ſieged
Priſe de Care

Tale cauſe deces pourparlers , les reprirent. S'étant approchez desmurailles , ils fi
caſſonne, Lc

vicomte Ray- rent une tentative pour combler le foſſé, & prendre la ville par eſcalade : mais

mond-Roger les alliegez jecterenr ſur eux tant d 'eau bouillante , ou lancerent une ſi grande
eſt renfermé

dans une é quantitéde pierres & de traits, qu'enfin ils furentobligez de quitter priſe après

troite priſon. une grande perte. Les croiſez rebutez par cet échec, deſeſperoient de pren .
a Petr . Valliſ.

Innoc.71.' dre Carcaſſonne , lorſque la ſaiſon combattit pour eux. Les chaleurs devin .

liv. XII. ep. rent ſi exceſſives, que tous les puits de Carcaſſonne ayant tari, les habitans

108. Orc.ibid . furent réduits aux abois , tandis que leurs ennemis avoient tout en abondance

dans leur camp. En cette extrêmité les habitans demanderent à capituler , &

offrirent de rendre la ville avec tous leurs effets ; à condition qu'ils auroient

la vie ſauve , & qu'on les conduiroit en ſûreté pendant une journée de che

min . Les croiſez s'étant aſſemblez pour délibérer là-deſſus , tous les avis

allerenc à recevoir la ville à compoſition , tant à cauſe qu'il étoit très-diffi.

cile de la prendre paraſſaut , que parce que fi on traitoit ſes habitans avec la

rigueur dont on avoit uſé envers ceux de Beziers , cette ville ſeroit entiere.

ment perdue avec toutes ſes richeſſes, dont on avoit deſſein de ſe ſervir pour

l'entretien de celui à quion confieroit la garde du païs & de ſes troupes. On

convint donc avec le vicomte Raymond Roger d'accorder la vie ſauve à

tous les habitansde Carcaſſonne , à condition qu'ils n 'emporteroient avec eux

que leurs chemiſes & leurs brayes. Tous les habitans ſortirent enſuite dans ce

B Praci.Franc triſte équipage , le is. d 'Août de l’an b 1209.maison retine le vicomte priſon
faciit.

nier , ſous prétexte de le garder en ôrage, juſqu'à l'entiere exécution de la

capitulation . On raſſembla enſuite le butin immenſe qui ſe trouva dans cette

ville , & on prépola un certain nombre de chevaliers de l'armee pour le gar

der : on le réſerva pour l'entretien de celuià qui on devoit confier le gouver .

c Epift.Innoc, nement de Carcaſſonne ; mais les croiſez en détournerenecpour la valeur de

W .,apud.Petr. cinq mille livres ; ce qui engagea le légar & les évêques à excommunier
Val. ed . 1615 .

B . 322. "" ceux qui avoient commis ce vol.

C 'eſt ainſi que Pierre deVaux- ſernay dans ſon hiſtoire , & l'abbé de Citeaux

avec le légat Milon dans la relation de cette expédition , qu 'ils envoyerenc

quelque temsaprès au pape , rapportent les circonſtancesde la priſe de Car

dGuil.Armor. caſſonne par les croiſez . Deux autres auteurs d contemporainsajoûtent que les
Philip. l. 8.
" Ridled croiſez firent ſortir tousles habitansde Carcaſſonne & ceux du voiſinage quis'y

Phil. Aug. étoient réfugiez , par une porte de derriere ſi étroite,qu'ils ne pouvoient y paſler
P . 56 . .

que l'un après l'autre , & qu'ils ne portoient rien ſur leurs corps que ce qu'il

Cafar. Hei. falloit pour couvrir leur nudité.Un troiſiémee prétend que les habitansen for

Soc. 2. tant de la ville à demi-morts par les fatigues du ſiege , déclarerent tous qu'ils

vouloient embraſſer la foy catholique ; excepté 450. qui demeurerent obfti.

nez ; & qu 'entre ces derniers 400. furent brûlez vifs & les autres pendus.

Enfin ſi nous en croyons l'ancien auteur anonyme, qui a écrit en langage du
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païs l'hiſtoire de cette croiſade , la reddition de Carcaſſonne fe palla d'une An.1209.

maniere bien differente.

Le légat , dit cet hiſtorien a, voyant qu'il ne pouvoir ſe rendre maître de a a Pr. p. 150
* ego feq.

Carcaſſonne en aucune façon , s'aviſa d'envoyer un chevalier dans la ville , « v.Catel comt.

ſous prétexte de faire des propoſitions de paix au vicomte ,mais dans le « p. 252 .

fonds pour examiner la contenance des aſſiegez . Cet envoyé étapt arrivé à co

la porte , ſuivi de trente autresgentilshommes, demanda à parler au vicomte co

qui fe preſenta à la barriere à la tête de 300. hommes. Ils entrerent auſfi- tôt ca

en conference : le chevalier dit au vicomte , qu 'étant de ſes proches parensil co

nepouvoit s'empêcherde lui témoigner qu'il regrettoit extrêmement ſon ſort,ce

parce qu'il le voyoit fansreſſource, & qu'il lui conſeilloit de faire inceffamments

la paix avec le legat. Je vous remersmes interêts entre lesmains , repartit le ca

vicomte : j' irois moi-mênie trouver le legat & les chefs de l'armée ppour

m 'accorder avec eux , s'ils vouloientme donner les furetez néceſſaires : j'ef

pere les convaincre que je ne ſuis pas coupable , & que je ſuis contraint d 'en «

agir ainſi.Seigneurvicomte , luirépliqua le chevalier, je vousjure foy de gen

tiłhomme, que ſi vousvoulezmefuivre , je vousconduirai& je vousramenerai co

en toute ſureté, ſans qu 'il vous arrive aucun mal. Le vicomte trop credule, c.

après avoir reçû le ſermentdu chevalier , le ſuit dans le camp & ſe rend , ce

avec une troupe des liens qui l'accompagnoient, dans la tente du légar où «

étoient aſſemblez les principaux de l'armée. Ces ſeigneurs furent extrême- co

ment ſurpris de le voir ; ils le reçurent cependant avec politefle. Il prit enſuite co

ton apologie , & foûtint que ni lui ni ſes prédeceſſeurs c

n 'avoient jamais embraſſé les erreurs des hérétiques ; qu'ils ne les avoient a

jamais recelez , & qu'ils avoient toûjours fait profeſſion , comme il faiſoit «

actuellement, d 'obeir fidellementaux ordresdel'Egliſe : Que fi,ajoûta-t- il, les co

ſectaires ont trouvéde la protection dansmes villes & dansmes terres , c'eſt .

la faute des officiers que le vicomte mon pere m 'a donnez en mouranr pour

me ſervir de tuteurs, & pour adminiſtrermes domaines pendantmaminorité . «

Il dit enſuite qu'il n 'avoit commis aucune faute quiméritât qu'on exercât «

ſur les terres & ſur les ſujets une auſſi cruelle vengeance ; qu'au reſte il' ſe c

remecroit abſolument avec tous ſes domaines entre les mains de l'Egliſe , & «

qu 'il demandoit qu 'on eût quelque égard à ſa juſte défenſe .

Après que le vicomte eut achevé de parler , le légat prit en particulier

les chefs de l'armée , qui ignoroient la trahiſon qu 'on lui préparoit , pour «

conſulter avec eux ſur la conduite qu’on tiendroit à ſon égard. On convint a

de le retenir priſonnier juſqu'à ce que la ville fût rendue : on l'arrêta ſur «

le champ avec tous ceux de la ſuite , & il fut mis à la garde des troupes du «

duc de Bourgogne. Les habitans de Carcaſſonne n 'eurent pas plûtôcappris «

la détention , que leur courage commença à s'abattre , & qu 'ilsréſolurentde ce

chercher leur ſalut dans la fuite. Ils avoient connoiſſance d 'un conduit fou - cs

terrain , qui va depuis Carcaſſonne juſqu'aux Tours de Cabardeż , ſituées ce

à trois lieues de là . La nuit étant arrivée , les afliegez s'enfuirent par ce con - ci

duit , & il n 'en reſta pas un ſeuldans la ville. Ils ſe diſperſerent enſuite les cé

uns du côté de Toulouſe & les autres vers l'Aragon & l'Eſpagne. Le len - so

demain on fut fort ſurpris de ne voir plus paroître perſonne ſur les rem

la ur faire ſo

plus aſſuré , on tenta un aſlaut. Commeles croiſez ne trouverent aucune co

reſiſtance , ils s'emparerent aiſément de la ville , ſans pouvoir comprendre a

par quel endroit les habitans s' écoient évadez ; ils le trouverent enfin après «

bien des recherches, & ils en furent au deſeſpoir ; car ils étoient réſoluscs

de les traiter comme ils avoient traité ceux de Beziers. On raſſembla en - 66

ſuite tout le butin dans la cathedrale , par ordre de l'abbé de Cîreaux ; & c

ce légataprèsavoir fair ſon entrée dans la ville , fit enfermer & garder très- 66

étroitement dansune des plus groſſes tours le vicomte Raymond -Roger. .

Telles ſont les circonſtances de la priſe de Carcaſſonne rapportées par un

ancien auteur du païs , dont quelques-unes ne s'accordent pas avec le témoi

gnage des auteurs contemporains : mais il y en a d 'autres, comme la dé

tention du vicomte, qui font confirmées par deux anciens hiſtoriens. L 'un ,
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AN.1209. qui écrivoit alors a , aſſure que ce vicomte s'érant rendu dans le camp des

chron. ann. V: croiſez pour regler la capitulation , obrint avec peine qu 'il ſeroit permis

. aux habitans de Carcaſſonne de ſortir en chemiſe la vie fauve ; mais qu'il

b Nangis chr. fur renfermé lui-même dans une étroite priſon . L 'autre b fait allez tendre
ann . 1209.

qu'on le recinc priſonnier malgré la capitulation .

LXI . Après la priſe de Carcaſſonne , l'abbé de Cîreaux aſſembla lesc principaux
Simon de

Montfort cont des croiſez , afin de choiſir l'un d 'entr 'eux pour ſeigneur & gouverneur du

elů pour lei- païs qu'on venoic de conquerir. Il propofa le duc de Bourgogne :mais ce

gneur de cous prince répondit généreuſement qu'il avoit aſſez de domaines fans uſurper
Ics domaines P

du vicomte ceux de Raymond -Roger; & qu'on avoit cauſé aſſez de dommage à ce vi
Raymond

comte, ſans qu'il fût néceſſaire d 'envahir encore ſon patrimoine. Le légat
Roger .

c Petr. Valis. jetta enſuite les yeux ſur le comte deNevers, qui fit la même réponſe. Enfin
c. 17 .

il offrit le païs au comte de S. Paul, qui auſſi indigné que les deux au

1.XII.ep.108. tres , de la trahiſon qu 'on venoit de commettre envers le vicomte , déclara

Pr. p. 18. qu 'il n 'avoit garde de l'accepter. Ce refus de la part des trois principaux chefs

Seg.

de l'armée embaraſſa l'abbé , quipropoſa alors de nommer deux évêques &

quatre chevaliers pour choiſir avec lui celui qu'on établiroit ſeigneur du païs.

La propoſition fut agréée , & Simon deMontfort comte de Leyceſtre fue élû .

Ce comte fic d 'abord quelque façon ; mais il ſe rendit enfin aux inſtances du

légat & des chefs de la croiſade.

d Petr. val. On fait un grand éloge d de Simon , & on le loue également pour ſa pieté,

ibid. cap. fa valeur , la pureté de la foy, & cellede ſes meurs.Sa naiſſance étoit desplus
Jega .

Innoc. III. illuſtres : on le fait deſcendre en effet de Guillaume fils d 'Amàuri comte de

ep.ibid. Haynaut , qui vivoit au X . ſiécle , & on compte pluſieurs grands hommes
v . hift. gen .

des archite. parmi ſes ancêtres. Guillaume, fils du comte Amauri, avoit épouſé l'hé.

6.p.71.6 Jeg . ritiere de Montfort , lieu ſitué ſur la Seine à huit lieues de Paris vers le cou .

chant , qu'on nommeMontfort - l'Amauri , à cauſe que le fils de Guillaume

s'appelloit Amauri. Simon fut le troiſiémeſeigneur de Montfort de ſon nom :

il étoit fils puîné de Simon II. ſeigneur de Montfort & comte d 'Evreux , &

d 'Amicie comteſſe de Leyceſtre en Angleterre . Il eut la ſeigneurie de Mont

fort & le comté de Leyceſtre en partage s il avoit épouſé avant l'an 1190.

gne la recon

que par ſa pieté & par la ſageſſe ; ilen avoit alorspluſieurs fils , quiprirent part

avec lui à ſ'expédition contre les hérétiques, où il étoit venu ſervir ſouslesen

ſeignes du ducde Bourgogne, quil'avoit engagé à le ſuivre. Il avoit déja donné

en 1204. dans la Terre-Sainte des preuves de la valeur. Il portoit une

grande chevelure , & étoit d'une taille avantageuſe , bienfait de corps, beau

de viſage, actif , vigilant, fort , vigoureux , infatigable ,propre à tous les exer .

cices , affable , poli , éloquent : mais de quelques grandes qualitez qu 'il fûc

doué , la ſuite de les actions nous fera voir qu'il avoit une ambition déme.

ſurée ; paſſion quin 'eſt jamais fi dangereuſe, que lorſqu'elle ſe couvredu voile

de la religion . .

LX111. Lepremier ſoin deSimon , après que les croiſez l'eurent élû pour ſeigneur

Simon témoi- & prince de toutes les conquêtes qu'ils venoient de faire , & des païs habitez

noillance en. par les hérétiques qui reſtoient à ſoûmettre , fut de témoigner ſon dévoue

vers l'abbé de mentà l'égliſeRomaine, & ſa reconnoiſſance envers le légat, afin de ſemainte

ciablirun cens nir par leur autorité , qui étoit alors très-grande dansles affaires temporelles,

annuelen fa- en poſſeſſion de tous ces domaines. Il n 'eut pas plûtôt pris poſſeſſion de Car

le Romaing" caſſonne, & reçu le fermentde fidélité de tousceux qui s'établirent danscette

dans tout le ville ou qui demeuroient dans les environs , qu'il fit expédier une charte e ,

dans laquelle il parle de la maniere ſuivante. Simon ſeigneur de Montfort ,c Pr . P. 213

comte de Leyceſtre , vicomte de Beziers ( de Carcaſſonne. « Le Seigneur ayant

» livré entre mesmains les terres des hérériques , peuple incrédule , c'eſt-à

» dire , ce qu'il a jugé à propos de leur enlever par le miniſtere des croiſez

» ſes ſerviteurs , j'ai accepté humblement & devotement certe charge & cette

» adminiſtration dansla confiance de ſon ſecours , à l'inſtance , tantdes barons

» de l'armée , que du ſeigneur légar , & des prélats qui étoient préſens. » II

» déclare enſuite , que pour obtenir la grace du Seigneur , par les prieres de

ſes ſaints , il donne à l'égliſe de Notre-Dame de Cîteaux , entre les mains

Cîteaux , &

païs.
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d'Arnaud ſon abbé & legat du ſiége apoftolique , qui étoit préſent , une An.1208.

maiſon à Carcaſſonne , une autre à Beziers , & une troiſiéme à Salelles,

( dans le diocèſe de Narbonne ) leſquelles avoient appartenu à divers here:

tiques , qu'ilpomme, & que Dieu lui avoit données par le miniſtere apoſto.

lique. L'acte eſt daté du mois d'Août de l'an 1209. .

Simon ordonna a d 'un autre côré qu'on payâr les prémices & les dixmes

aux égliſes danstoute l'étendue du païs qu 'on venoit de ſoumettre , & dé. , a Innoc. III.
1. Xll. ep . 108.

clara qu'il craireroit en ennemis , tous ceux quirefuſeroient d 'obéir à cet or. " .

dre : puis , pour faire la cour au pape , il établic un cens annuel de trois de

niers par feu ou maiſon , en faveur de l'égliſe Romaine ; & afin qu 'on ref

pectâtles cenſures eccléſiaſtiques dans ſes domaines, il ftatua que tous ceuxie .

qui demeureroient excommuniez pendant quarante jours, ſans le faire abſou

dre , payeroient chacun cent ſols , fi c' étoit un chevalier ; cinquante , ſi c'étoit

un bourgeois ; & vingt fols , ſi c'étoit un homme du commun . Enfin pour té.

moigner encore plus particulierement ſon deyouement à l'égliſe Romaine, il

rélolut de lui faire lui même une redevance annuelle d 'une lomnie conlide .

rable , ſans préjudice du droit des autres ſeigneurs.

Simon conduit par l'abbé de Cîceaux b ſon protecteur , alla trouver enſuite

le duc de Bourgogne & le comte de Nevers, pourles ſupplier de lui accorder LXIV.
Départd 'une

leur ſecours pendant quelque-rems, afin de continuer la conquête du païs partie descrore

lur les hérériques , qui pofledoient encore un grand nombre de places fortes, le
b Petr , Valo

entr'autres les châteaux deMinerve , de Termes & de Cabaret. Le duc de
6 . 20.

Bourgogne ſe rendit à ſes prieres :mais le comte de Nevers refuſa abſolument

de demeurer davantage , & partit avec toutes ſes troupes. On aſſure que ce

dernier n 'étoit pasamidu duc de Bourgogne ; qu'il s'étoit élevé entr'eux un

differend quiavoit été li loin , qu 'ils avoient été ſur le point de terminer leur

querelle par les armes; que l'attachement de Simon au duc de Bourgogne en

le comte de Nevers à lui refuſer la continuation de ſon fer

s'il eut voulu le continuer , l'armée des croiſez étoit aſſez forte pour conque.

rir tout lemonde.Quoi qu 'il en ſoit , la plus grande partie des autresbarons

fuivie l'exemple du comte de Nevers ; & comme l'eſperance de gagner les

indulgences après quarante jours de ſervice , avoit été le principalmotif qui

les avoit engagez à prendre part à cette expédition , ils ne jugerent pas à

propos, ce terme fini , de s'expoſer à de nouveaux perils.

Raymond comte de Toulouſe ſe retira auſſi après la priſe de Carcaſſonne. . . ..

Avant ſon
İx

depart il convint avec Simon de Montfort de raſer de part &
a Lecomte >

XV.

d 'autre quelques châteaux ſituez ſur les frontieres de leurs domaines, pour Raymond fc

éviter tour ſujet de diſpute. Ce princec pour donner de nouvelles preuves de brouille avec
le légat & Sic

ſa bonne foy , promit de donner ſon fils Raymond en mariage à la fille de mon deMont

Simon ;mais ils ne demeurerent pas long-tems amis. Raymond étoit à peine fort. Le pre

de retour à Toulouſe, que Simoni& l'abbé de Cîteaux lui députerent un arche. mer excom
arche - munie les

vêque, un évêque , le vicomte de S. Florent & Aycard de Rouſſillon , pour Touloulainsa

le ſommer, de inême que les conſuls de cette ville , de livrer aux barons de Petr. Val.

l'armée , ſous peine d 'excommunication & d 'interdit, tous les habitans que ces dp7. p, 20 :

députez nommeroient, & de livrer auſſi leurs biens; avec ordre à ceux qui ſe . & feq.P. 232:
es feq .

roientnommez, de fe purger devantlesmêmesbarons, conformeinentà la coû .

.almotif quil

< c . 34 .

étoient catholiques, de les envoyer également pour faire leur profeſion de

foy devant toute l'armée. Simon menaçoit le comte Raymond , en cas de . . ,

refus de la part d 'obéir à ces ordres , de lui courre ſus , & de porter la guerre

juſques dans le cæur de ſes états. Raymond ſurpris d 'une pareille demande ,

répondir aux envoyez , qu'il n 'avoit rien à demêler tant pour ſa perſonne

que pour les ſujets, niavec Montfort, vi avec l'abbé de Ciceaux ; qu'il avoit

une nouvelle querelle , il étoit refolu d 'aller à Rome ſe plaindre au pape , tant

des vexacions que les croiſez commertoient dans le païs , ſous prétexte de

pourſuivre les hérétiques, que de la maniere dont ils le traitoient lui-même .

après les ſervices qu'il leur avoit rendus danstout le cours de leur expedition :

Le légar & Simon fçachant par le retour de leurs envoyez la réſolution ou
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AN.1209. écoie le comte de Toulouſe d'aller porter au pape des plaintes de leur con .

duire , firent leur poſſible pour l'en detourner, & lui envoyerent de nouveaux

députez pour l'appailer , & pour tâcher de lui perſuader qu'il avanceroit bien

plus ſes affaires , s'il vouloit traiter avec eux : inaisRaymond perſiſtant dans

1on dellein , déclara qu'il iroit non leulement à Rome, mais encore à la cour

du roi de France & à celle de l'empereur , pour leur remontrer , & à tous les

barons du royaume, les maux & les vexacions qu'ils commertoient dans le

païs": ilexecuta en effet bien -tôt après cette réfolution . Quantaux habitans

de Toulouſe , voici la conduite qu'on cint à leur égard.

Tousceux a que les députer de l'armée avoient dénoncez commeſuſpects

a Pr. p.232. d'hérefie , declarerent publiquement qu'ils n 'étoienc ni hérériques ni fauteurs
et feq .

desheretiques , & offrirent d 'eſter à droit ſur le champ, & de s'en rapporter

au jugement de l'Egliſe. Ils proteſterent qu'ils faiſoient profeſſion publique

Pierre de Caſtelnau & maître Raoul, qui les avoient reconnus avec tous les

habitans de Toulouſe pour veritablement catholiques. Les conſuls ou capi.

touls de cette ville répondirent de leur côté aux deputez de l'armée , qu 'ils

avoient fait brûler juſqu'alors tous les héréciques qu'ils avoient découverts ,

2

faire efter à droit , dans le palais épiſcopal de Toulouſe , tous ceux qu'on avoit

nommez comme notez , ou qu'on pourroit nommer dans la ſuite , pour ren .

dre raiſon de leur foy , ſoit devant les légats , foie devant leur évêque , con

formément au droit canonique & à l'uſage de l'egliſe Romaine ; & qu 'en cas

de refus de ces offres, ils en appelloient au pape : mais tout cela ne pút ar.

rêter l'abbé de Câteaux b, qui ayant aſſemble les prélats qui ſe trouvoient dans

b Innoc.III. le camp, excommunia les conſuls de Toulouſe & tous leurs conſeillers , &
ep. 170 .

V.NOTE jetta l'interdit ſur cette ville.

XVI,n. 3. Cependant la terreur s'étant répandue dans tout le païs éaprès la priſe de

LXVI. Carcailonne , les ſeigneurs de divers châteaux vinrent faire leurs ſoùmiſſions
Divers cha

Schân. au legat. Les principaux de ces châteaux furent celui de Limous, ſitué ſur
teaux des en

vironsde Car- u ne elevaciontion , que Simion fit raler & transferer dans la plaine ; & ceux de

caſſonne & Montreal & de Fanjaux. Un feigneur du païs, nomnié Pierre d'Aragon , qui
une part e de

l'Albigeois le s'étoit mis à la ſuite du légat , contribua beaucoup à la reddition de ces pla .

ſoumettent à ces. Simon décampa d enſuite de Carcaſſonne avec le légat & le duc de
Simon .

e pr.p. 18. Bourgogne , & s'avança juſqu 'à Alzonne ,château ſitué à trois lieues de cette

d Petr. Vallis. ville ſur la route de Toulouſe. Il laiſſa en cet endroit le gros de l'armée, par

4. 35. Gle9. le conſeil du duc , pour aller avec un détachement prendre poſſeſſion du

château de Fanjaux. Après y avoir établi une bonne garniſon , il retourna au

mettre. Le duc de Bourgogne lui conſeilla d 'aller avec ſon détachement

Ire poſſeſſion en perſonne de cette ville , qui étoit comme la clef de tout

ſe pais d ’Albigeois. 'Les habitans firent beaucoup d 'accueil à Simon , luilivres

rent le château , & lui firent hommage. Pendant qu'il étoit dans cette ville,

les chevaliers du château de Lombers lui vinrent faire leurs ſoůmilions, &

l'inviterent à prendre poſſeſſion lui-même de cette place : mais comme il

étoit dans le deſſein d'aller rejoindre inceiſamment le gros de l'armée , il ſe

contenta de les prendre ſous ſa ſauve-garde , & remit à un autre tems à ſe

rendre en perſonne ſur les lieux. On précende qu 'il arriva alors à Caſtresun

miracle , dont le récit fait voir du moins de quel eſprit les croilez étoient

animez . « On préſenta à Simon deMontfort , dit l'hiſtorien de ce comte ,

» deuxhérétiques,dont l'un étoit du nombrede ceux qu'on appelloit Parfaits,

» & l'autre n ' étoit encore que néophyte & diſciple du premier. Simon ayant

» pris conſeil ſur ce qu'on feroit de ces deux hérériques , il ordonna qu'on

„ les brûlât tout.vifs. Le néophyte frappéde cet arrêt demort , déclara qu'il

» étoit prêt à abjurer l'erreur, & qu'il étoit entierement follmis à tous les

» ordres de l'Egliſe. Sur cette déclaration il s'eleva une grande diſpute parmi

„ les croiſez : les uns demandoient qu 'on accordât la vie à ce malheureux ,

» les autres vouloient au contraire qu'on le fîtmourir , ſoit parce qu'il avoic

» été dans l'erreur, ſoit parce qu 'il pouvoit avoir fait cette déclaration plûtôt
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dans la vûe d'éviter le dernier ſupplice , que par le ſentiment d 'un repentir . Án.1209.

ſincere. Enfin Simon termina la querelle en ordonnant de nouveau que les ca

deux hommes fuſſent également expoſez au feu. La raiſon qu 'il donna de «

ſa déciſion fut, que ſi le néophyte étoit véritablement converti, la peine co

qu'il alloir ſubir lui ſerviroit pour l'expiation de ſes péchez ; & que ſi au «

contraire la converſion étoit feinte , il louffriroit le Talion pour la per

fidie. On pritdonc les deux hérétiques : on leur lia lesmains derriere le «

dos , & on les attacha à de gros pieux par le col, le milieu du corps, & les c

cuiſſes. On demanda enſuire au néophyte , dans quelle foy il vouloit mou - c

rir ? J'abjure l'héréſie , répondit-il , & je veux mourir dans la foy catholi. a

que ; & j'eſpere que ce feu me ſervira de purgatoire. On alluma enſuite le co

bucher. L 'hérétique parfait fut brûlé dans l'inſtant : mais les liens qui at-

tachoient le néophyte s'étant rompus, ce dernier ſortit ſain & ſauf du «

braſier , ſans qu 'il parût ſur ſon corps lemoindre veſtige du feu , excepté au «

boutdes doigts. »

Simon ayant rejoint a bien -tôt après l'armée campée vers Carcaſſonne , LXVII,
Le duc de

le duc de Bourgogne fut d 'avis d 'entreprendre le ſiége de Cabaret, château Bourgogne &

très -fort ſitué dans lesmontagnes du diocèſe de Carcaſſonne , à trois lieues la plupart des
1 çroiſez le re .

de cette ville vers le Nord , Les croiſeż ſe mirent en marche , camperent à rirent. Con

demi-lieue de Cabaret, & tenterent le lendemain de donner l'alfautimais ils cile d'Avi

furent repouſſez avec tant de valeur, que jugeant l'entrepriſe impratiquable sa ibid.c.27.

ils décamperent. Trois jours après , le duc de Bourgogne prit la route de ſes

étars, & partir avec la plus grande partie de ſes troupes ; en ſorte qu’on bpré. b Ibid .

tend qu'il ne reſta que fort peu de monde dans le païs avec Simon , & leu .

lement trente chevaliers François. Mais un ancien auteur c aſſure plus vrai. c Pr. 2 .201

ſemblablement que quatre mille cinq cens hommes, tant Bourguignons, que

Normands & Allemands, outre pluſieurs chevaliers du pays qui s'étoient en

gagez au ſervice de ce general, demeurerent dans ſon camp. Simon conci

nuaavec cette petite armée ſes expéditions,dont nous reprendrons la ſuite ,

après que nous aurons parlé des ſoins que ſe donna Milon , collegue de

l'abbé de Cîteaux, aux environsdu Rhône , pour les affairesde la légation .

Les croiſez étant partis de Montpellier vers le 20. d de Juillet , Milon d innoc. Ill:

paſſa ce fleuve par l'avis de l'abbé de Cîteaux & des chefs de l'armée, ſoit " That

la paix entre les comtes de Provence & de Forcalquier , ſoit D . 370 . & feq .

pour recueillir dans le pays les ſubſides deſtinez à la ſubſiſtance des troupes.

Avant ſon départ il exigea des conſuls de Montpellier le 24 . de Juillet , le

même ſerment que ceux de Niſmes , d 'Avignon & de S. Gilles lui avoient

prêté au ſujet du comte de Toulouſe , des hérétiques, des Juifs, des péa

ges, & c . Il ſe rendit d 'abord à Arles , dont les conſuls lui firent un ſemblable

ferment le 30 . de Juiller. Trois jours après Brunon évêque de Viviersreçut

au nom du même légat, un pareil ferment des conſuls & des habitans de

l'Argentiere dans le Vivarais. Enfin Hugues de Baux & Roſtaing ſon neveu

1. 12 . ep. 106 .

qu 'ils lui avoient prêté à S . Gilles , déclarerent qu 'ils tenoient leur château

d 'Alanſon en ſon nom , & qu'ils étoient prêts à le lui remettre au premier

commandement.

Durant le ſéjour que ce légar fit à Arles , il apprit que Guillaume Pour

celet avoit fortifié deux égliſes , ſituées au voiſinage dansune iſle du Rhône,

& qu 'il s'en ſervoit pour vexer les paſlans & exercer divers brigandages. Il

aſſembla auſſi-tôt lesmilices du pais pour aller raſer ces deux égliſes:mais

Guillaumene lui en donna pas la peine , & étant venu ſe ſoumettre, il les lui

livra. Le légat après les avoir fait détruire, fit un voyage à Marſeille & à Aix ,

& ſe rendit enfin à Avignon pour y tenir un concile , où il cita le comte de

Forcalquier, pour l'obliger à jurer l'obſervation de la paix , & des ſtatuts qui

avoient été dreſſez à S.Gilles. Ce comte étant arrivé à Avignon , fit d 'abord

quelque difficulté d 'obéir ; il ſe rendit enfin par le conſeil des évêques, prêta

le ſerment le 4 . de Septembre , en fit faire un ſemblable à pluſieurs chevaliers

de la ſuite , & remit de plus au légat trois de ſes châteaux pour gage de ſes

promeſſes.

Tome 111.
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An.1209. Suivant les actes a qui nous reſtent de ce concile d 'Avignon , l'évêque de

a Concil.t. io. Riez & Milon légats du faint Siege y preſiderent ; & il fut compoſé des ar

4. 41. & feqq. chevêques de Vienne , Arles, Embrun & Aix ; de vingt évêques , de pluſieurs

abbés , & dedivers autres eccléſiaſtiques. On y dreſſa le fixiéme de

vinge-un canons pour la réformation desmoeurs dans les païs de la Provence.

Le lecond ordonneaux évêques d 'obliger par les cenſures eccleſiaſtiques , tous

les comtes, chevaliers , chấtelains, & c , å exterminer les hérétiques ; à faire

payer une amende pecuniaire aux excommuniez , comme on avoit fait à

Montpellier; à ôter toute adminiſtration publique aux Juifs , & c. Le dixiéme

ordonne de contraindre les peuples à jurer la paix . Le vingtieme exclut des

bénéfices eccléſiaſtiques juſqu 'à la troiſiénie generation , lesparens des meur.

triers de Pierre de Caſtelnau de ſainte memoire legat du ſaint Siege , demaître

Guifred chanoine de Genève , & de pluſieurs autres perſonnes religieuſes

qui avoient été tuées depuis peu.

b Fanton. hiſt. Durant le concile , les deux légats qui y préſidoient, envoyerent b maître

d'Avign, 1, 1. Thediſe , chanoine deGennes , & Pierre de Montlaur archidiacre d 'Avignon ,
6. 5. n . 35.

pour informer ſur la deſtruction que les conſuls & les habitans d 'Avignon

avoient faite vers le commencement de l'année précédente , par ordre

l'évêque de Conſeranslégatdu ſaint Siege , du château que le comte de Tou.

louſe avoit au Pont de Sorgues , afin de mettre ceshabitans en ſurete contre

la vengeance de ce comte. Cette enquête eſt datée d' Avignon le s.de Septem

bre de l'an 1209. Le dit comte n 'étant pas alors dans cette ville ni dans cette pro

vince , mais dans un autre païs.

LXVIII. Outre les vingt canons , on fit c dans le concile d 'Avignon divers décrers,

Les legats dont Milon parle dans une lettre qu 'il écrivit peu de temsaprès au pape , &

pape contre dans laquelle , après avoir raconté le ſuccès de ſon voyage de Provence , il

le comtede continue ainſi. “ Quant au comte de Provence & à ſes étars , je n 'ai pu rion
Toulouſe.

CUTE XVI. „ ſtatuer à lcur ſujet, parce qu 'il eſt partipour la Sicile avec ſa fæur.On a dreſſé

ibid . » cependant divers ſtatuts dans le concile pour l'utilité commune , & pour

. 12. ep. 106.

» mément excommunié , comme apoſtat & parjure,avec tous les complices ;

„ & on a jerrë l'interdit ſur la ville de Marſeille , & ſur tout ſon territoire.

„ Je vous envoye par le préſent porteur , de l'avis de l'abbé de Cîteaux , les

w formules du ſerment que les barons , les villes & les autres lieux ontprêté ,

» pour les inſerer dans les regiſtres. Comme donc , très ſaint pere , la paix &

„ la tranquillité ont été rétablies en Provence , je ſupplie très-humblement

» votre ſaint é , ſuppoſé que le comte de Toulouſe , qui eſt ennemi de la

» paix & de la juſtice , ſe rende auprès d 'elle , ainſi que pluſieurs le croyent ,

» pour lui demander la reſtitution des châteaux qu'il m 'a remis en votre nom ;

» i reſtitution qu 'il ſe vante d 'obtenir facilement, ) de ne pas vous laiſſer ſur

» prendre par les paroles artificieuſes ,mais d'appelantir deplus en plus ſur lui

» le joug de l'Egliſe , commeil le mérite ; car il a tranſgreſſé preſque tous les

» quinze articles , pour leſquels il a fait ſerment entre mes mains & a donné

» des cautions; principalement ceux qui ſont contenus dans uneautre lertre

» que je vous ai écrite avec l'évêque de Riez : c 'eſt pourquoi, il eſt manifeſte

»ment déchû du droit qu'il a ſur le comté de Melgueil ; & les ſept forte

» relles qu 'il m a remiſes ſont confiſquées au profit de l'égliſe Romaine. Les

» habitans d 'Avignon , de Niſmes & de S . Gilles ſont prêts à faire hommage

» à la même égliſe pour tous les droits qu 'il avoit ſur eux , conformément au

» lerment qu' ils m 'ont prêté en votre nom . On attendra cependant

» comme il eſtmarquédans cette autre lettre , juſqu'à la prochaine fêre de la

» Touſſaints:mais s'il ne ſatisfait pas d 'ici à ce temis -là ſur tous les articles ,

» on procedera contre lui, tant par les peines ſpirituelles que par les tempo.

» relles. Les châteaux qu'il m 'a remis font ſi forts, ſoit par la nature , ſoit par

» l'art , qu 'il fera tres - aile , avec le recoursdes barons & des villes du voilina;

» qui ſe ſont engagez à l'Egliſe par ſerment avec beaucoup de dévotion, de le

» chaſſer entierement d 'un pays qu'il a trop long-temsfouille par ſa mechan .
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» ces châteaux . C'eſt par ce moyen qu'il a évité ces jours paſlez le dernier
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fupplice , & que le reſte de les domaines n 'a pas été attaqué. Le comté de « AN:1209;

Forcalquier & pluſieurs autres barons & gentilshommes qui ont remis plus

ſieurs de leurs plus forts châteaux , non -ſeulement ne les redemandento.

pas,mais ils offrent encore ceux qui leur reſtent, parce qu'ils comprena

nenc que c'eſt le ſeulmoyen d'entretenir la paix & la tranquilité en Provence

ce. Si le comte de Toulouſe , ce qu'à Dieu ne plaiſe , recouvroit ces châocs

teaux ſan's autre ſatisfaction , tout ce qu'on a fait contre les hérériques,

& tout ce qu 'on a établi pour le repos du païs deviendroit abſolumentinů- cs

tile ; & il ſeroit beaucoup mieux de n 'avoir rien fait que dene pas finir après c

avoir commencé. Que votre ſaintecémepardonne ſi je m 'étends peut-être «

un peu trop , & ſi j'écris autrement que je ne devrois : mais je parle de si

l'abondance du cour , & mon zele eſt bon ; plût à Dieu qu'il füt accom - se :

pagné de la ſcience ! Quoique le comte de Toulouſe , & le noble (Guilas

laume Pourcelec ) dont j'ai déja parlé , & dont j'ai fait décruire la force-se

relle , quine pourroit pas être remiſe ſur pied pour cent mille ſols,medref- ss

ſent des embûches , ainſi que je l'ai appris certainement de divers endroits ; -

rien ne pourra cependant m 'arrêter; & je ne in 'effrayerai pas de tout ce qu 'ils

ont fait l'un & l'autre pourmachiner la mort du légát / Pierre de Caſtelnau :) <

en effet le comte , qui auparavant étoit ennemi du meurtrier , l'a admis so

depuis au nombre de ſes amis & dans ſa familiarité ; & Guillaume Pour-se

celet a toûjours reçû depuis à ſa table lefrere decet aſſaſſin . »

L 'autre lettre a que Milon écrivit au pape conjointement avec l'évêque a Ibid,ep. Tom.

de Riez ſon collegue , concient en détail les griefs qu 'ils avoient contre le

comte de Toulouſe. « Lorſque nous étions aſſemblez dernierement au con . "

cile d 'Avignon au ſujet des affaires de la Provence , diſent les deux légats, . . '

nous avons excommunié le comte de Toulouſe , & nous avonsjetté l'in - ca

terdit ſur toutes ſes terres , du conſeil & de la volonté du reverend peres

abbé de Cîteaux , & avec l'approbation du concile. 1º .Parce qu'il n 'a pas ça

rétabli dans leurs domaines les évêques de Carpentras & de Vaiſon , & leur ce

clergé , commemoi , Milon , le lui avois ordonné en vertu de ſon ferment. se

20. Parce qu 'il n 'a pas chaſſé de ſes états les hérétiques & leurs fauteurs , & 56

qu 'ilne les a .pas abandonnez à la diſcrétion des croilez . 39. Pour n 'avoir pas ce

rendu la juſtice aux égliſes , aux maiſons religieuſes & aux pauyres, ainſi qu'il c

lui avoit été ordonne.4º. En ce qu'il n 'a pas nommé des commiſſaires pour co

recevoir les plaintes qu'on faiſoit contre lui.gº. Pour n 'avoir pas fait démolir, c .

ſuivant le dire des évêques diocèſains, les fortifications qu'il a fait faire aux co

égliſes. 6º. Enfin parce qu'il n 'a pas aboli les péages , & lesautres exactions is

injuſtes qu'il leve.Nous avons cependant moderé cette ſentence ; enſorte a

que s'il ſe repréſente devant nous avant la fête de tous les Saints, & s'il co

ſatisfait pleinement ſur tous les articles, il ne ſera pas lié par cette excom

munication , mais ſeulement en cas qu'il ne ſe préſente pas: alors les do

maines ſeront ſoumis à l' interdit. Comme nous avons appris que le comte to

doit ſe rendre inceſſamment à Rome pour obtenir par la recommandations

du roiOchon ; du roi de France , & de pluſieurs autres, dont il ſe vantero

d 'avoir l'amitié , la reſtitution des châtcaux qu'il nous a remis , erreur qui cs

ſeroit pire que la premiere ; nousavons cru devoir vous faire connoître la ce

verite , afin que li ce prince obtient audience de votre lainteté , il trou

en vous la fermeré du ſucceſſeur de S . Pierre. Il eſt ſi étroitement lié , parcs

la grace de Dieu & par vos ſoins, qu'il n 'eſt pas en état de regimber dans is

la ſuite , & d 'éluder l'exécution de vos ordres ſacrez ; à moins , ce qu’à Dieu co

ne plaiſe , qu'on ne vienne à défaire , à l'inſtance de quelques-uns, ce qui a co

été déja fait . » Les deux légats parlent enſuite au pape tant de l'excom

munication qu'ils avoient lancée contre Rouſſelin ( vicomte de Marſeille ) &

auparavantmoine de S . Victor, qui après avoir apoſtaſie s'étoit marié, que

de l'interdit qu'ils avoient jetté ſur les habitans de cette ville , pour l'avoir

favoriſé & avoir refuſé de jurer l'obſervation des ſtatuts dreſſez à S .Gilles.

Les deux légats ajoûtent à la fin : « Le ſeigneur abbéde Cîteaux , du conco

ſeil detous les prélars qui étoient dansl'armée , a excommunié les conſuls cá

& les conſeillers de Toulouſe , & mis toute cette ville en interdit , parce •

Tome III. Zij
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AN.1209. » qu 'ils ont refuſe de livrer à la diſcrétion des croiſez ; les hérétiques & leurs

» fauteurs , qui font en très-grand nombre dans le païs, & de livret auſſi

» tous leurs biens.

Ces deux lettres furent écrites vers le 8 . ou le 1o . de Septembre , peu de

a Mita inter jours après la tenue du concile d 'Avignon , durant lequel les habitans de
ep . Innoc. III.

to. 2. p.373. Cavaillon prêrerent entre les mains de Milon , au ſujer du comte de Tou .

louſe , le même ſerment que les autres villes des environs avoientdéja prête .

LXIX. Nous apprenons de la premiere lettre, qu'Alfonſe comte de Provence étoit
Mors d'alo

allé alors en Sicile avec Conſtance ſa fæur , veuve d'Emeri roi de ' H
fonſo II com

te de Proven. pour le mariage de cette princeſle avec Frederic roide Sicile , qu'elle épouſa en

ſecondes noces. Alfonſe vivoit donc encore au mois de Septembre de l'an

, 1209. & il ne mourut pas dans cette iſle au mois de Février de cette année .

1.2. c. 58 comme on le prétend b :mais il ne ſurvécut pas long .tems; carGarſinde de

BoucheProv. Sabran , comteſſe de Forcalquier ſa femme, étoit deja veuve · le premier de
to 2 . p . 188.

d Chron.del mier noinné Raymond -Berenger , âgé - ſeulement de quatre ans ou environ
rey en Jacme,

' lui fucceda dans les comtés de Provence & de Forcalquier , ſous la tutelle de

V.NOTE XIV Pierre roi d 'Aragon ſon oncle , qui l'emmena en Aragoni. La fille nomméeGar

p . 187. feq . 11
“ ſinde comie ſa mere és ſa dans la ſuite le comte de Savoye.

LXX. Le cointe de Toulouſe étant réſolu d'aller à Rome, fit ſon teſtamente

Raymond le xr. jourde l'illue du mois de Septembre de l'un 1200. c'eſt -à -dire le io. de ce
comtede Tou .

loule fait ſon mois. Dans cet acte il legueaux Templiers & aux Hoſpitaliers , ſuppoſe qu'il

teſtament, va vienne à décederdurant le voyage , tout le bled & le vin qu 'on aura recueilli
à la cour de

France,& part pendant l'année dans ſes terres. Il donne de plus aux premiers ſon cheval de

enſuite pour bataille , ſes armes, fa cuiraſſe , & c. & aux autres ſon jeune cheval. Il donne

fpr . 213. à Baudouin fon frere & aux enfans de ce prince , nez en légitime mariage ,

l'engagement du comité de Milhaud & de la Roque de Valſerguc en Rouergué
g V . NOTE

XVIII. qu 'il ſubſtitue à ſon fils Raymond , à condition que Baudouin tiendra tous ces

domaines dumêmeRaymond ſon fils. Il donne à Eleonor d 'Aragon la femme

ce qui luiavoit étéconſtitué en dot dans ſon contratdemariage , & legue à

h V.NOTE X, Bertrand ſon fils ( naturel b ) les châteaux de Caylus & de Bruniquelen Querci,

* . 4.c feq. à condition qu'il les tiendra en fief deRaymond ſon fils ,en faveur duquelil

les ſubſtitue, li Bertrand vient à déceder ſans pofterité . Il donne à Guille .

mette la fille ce qu 'il poſledoit à Montlaur & à S.George (dans le Toulou

fain ,j avec unepareille ſubſtitution en faveur deRaymond ſon fils , qu'il dé.

clare lon héritier légitime & univeriel ; avec défenle à lui de rien aliener de

ſes domaines juſqu'à ce qu'il eût atteint l'âge de trente ans. Il lui ſubſtitue

Baudouin ſon frere , & mer tous les domaines ſous la protection de Philippe

roi de France ſon couſin , & d 'Othon empereurdes Teutons. Il donne pour tuteurs

à Raymond ſon fils , Bernard comte de Comminges fon couſin , Baudouin ſon

frere , & les confuls de Toulouſe : il ordonne au ſecond de prendre la dé.

fenſe de ce jeune prince juſqu'à ce qu'il eût atteint l'âge légitime ; & enjoine

à Raymond , quand il ſera parvenu à cet âge , de ne rien entreprendre ſans

le conſeil de Baudouin . Il legue de plus à ce dernier , & aux enfans qu'il

aura en légitime mariage , dix mille ſols Melgoriens de rente ſur les péa

ges , avec ſubſtitution en cas qu 'il décedât ſans enfans légitimes , en faveur

de fon fils Raymond , auquel Baudouin ſera tenu de fairehommage de cette

rente , & qu'il ſera obligé d 'aider durant la guerre , envers tous & contre tous.

Enfin en cas que Raymond ſon fils & Baudouin fun frere vinſſent à déceder

l'un & l'autrere ſans poſterité légitime , il appelle à la ſucceſſion Philippe roi

de France , pour les domaines qu'il poſſedoit dansle royaume, & l'empereur

Othon pour ceux qu 'il avoit dans l'empire au - delà du Rhone; ſans préjudice des

legs qu'il avoir faits en faveur de Bertrand lon fils & deGuillemette ſa fille.

Raymond comte de Toulouſe fit remettre ce teſtament dans les archives

de l'abbaye de S . Denys, d 'où nous l'avons tiré ; ainſi ce prince étoit à la cour

de Philippe Auguſte vers la fin de Septembre de l'an 1209. Nous ſçavons

i Petr. Vallis. d 'ailleurs i qu 'il s'y rendit alors pour engager le roi à le confirmer dans la
f . 37 .

poſſeſſion des péages qu'il levoit dans les domaines, parce que le légatMilon

luiavoit fait premettre à S. Gilles, de n 'en éxiger aucun qui ne fût autoriſé
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ibid .

par les chartes des empereurs ou des rois. On aſſure a que Philippe refuſa ÅN.I209 .

cette confirinacion au comte :mais un ancien auteur témoigne b au contraire a lbid .
6 Pr . p .23.

que le roi lui fit beaucoup d'accueil. Il ajoûte queRaymond ayant fait des

plaintes à Philippe , au duc de Bourgogne , au comte de Nevers , & à la

comteſſe de Champagne des vexations que les légats & Simon de Montfort

cominettoient dans la province ; & que leur ayant fait part du deflein qu 'il

avoir formé d 'aller à Rome, tous ces princes & pluſieurs autres prirent ſes

interêts avec chaleur, & lui donnerent des lettres de recommandation auprès

du pape. Le comte fit bien- tôt après ce voyage ,accompagné de divers ſei

gneurs & des députez c de la ville de Toulouſe, quiallerent pourſuivre l'appel €8.233.

qu'ils avoient interjetté au pape des griefs qu'ils avoient contre l'abbé de

Cîreaux. Reprenons la ſuite des expeditions de Simon de Montfort.

. Ce general, après le départ du duc de Bourgogne & de la plûpart des aus IXXI.

tres croiſez , partagea les troupes qui lui reſtoient : il en envoya une partie ,miers livre

dans la vicomté de Beziers ſous les ordres deGuillaumede Contres , dit auſli cette ville à
Simon de

Verles d'Encontre , à qui il donna le gouvernement de cette vicomté , & qui non
Montfort. Ses

mit des garniſons dans les châteaux qui en dépendoient. Il confia le gou. griefs contre

vernement de la ville de Limous & des environs, c'eſt-à dire de la partie du le comte de
Foix.

Raſez qui s'étoit ſoûniſe après la priſe de Carcaflonne, à un autre chevalier d Pr.p.20.

nommé Lambert de Creichi, & établir lui-même ſa principale réſidence à & feq.
e Petr. Vallif:

Carcallonne. Il partit quelque tems après pour Fanjaux e , où Vital abbé de c. 241

S . Antonin de Fredelas ou de Pamiers le vint prier deſe rendre dans cette der

niere ville , dont il vouloit lemettre en poſſeſſion , à la place de Raymond

Roger comte de Foix , qui la poſſedoit en pariage avec ſon abbaye.

Vital, pouravoir un prerexte de rompre le pariage auquel ſes prédéceſſeurs

avoient appellé les comtes de Foix , alleguoit divers griefs contre Raymond .

Roger . Ce comte , dit un hiſtorien du temsf, non content de favoriſer les f.Petr. Val

hérétiques dans tous les domaines, avoit fait conſtruire une maiſon dans le

château de Pamiers, qu'il tenoit en fief de l'abbaye de S . Antonin de Fredelas, .

ſituée à une demi-lieue, & l'avoit donnée à ſa femme & à ſes fours , heréti.

ques de profeſſion ; leſquelles y avoient établi leur demeure & y tenoient des

écoles d'erreur , malgré tous les ſoins que l'abbé & les chanoines réguliers

du monaſtere ſe donnoient pour les en empêcher. Quelque temsauparavant ,

deux chevaliers hérériques, ſes couſins germains & les intimes amis , ayant

amené leurmere , tante du comte , dans le château de Pamiers, l'abbé å les

chanoines les chaſſerene ignominieuſement : l'un des deux chevaliers reſolu

de tirer vengeance de cet affront, ayant rencontré bien-tôtaprès dans une

égliſe voiſine de Pamiers, un chanoine de l'abbaye qui diſoit la meſſe , il le

tua impitoyablement, le mit en piéces, & arracha les yeux à un frere du mo.

naſtere. Dans une autre occaſion , le comte de Foix étant venu à Pamiers ac.

compagnéde routiers, de barrelleurs & de courtiſanes , demanda les clefs du

monaſtere à l'abbé , qui refuſa de les luidonner & les dépoſa ſur la challe

de S . Antonin martyr , placée ſur l'autel avec pluſieurs autres reliques. Le

comte ne fit aucune difficulté de les enlever de cet endroit ; & après avoir

renfermé l'abbé & les chanoines dans l'égliſe , il les y retint pendant trois

jours , lans permettre qu 'on leur donnät ni à boire ni à manger . II mit le mo

naſtere au pillage durant cet intervalle , & coucha dans l'infirmerie avec des

femmes débauchées qu 'il avoit amenées. Il chaſſa enſuite de l'égliſe l'abbé ·

& les chanoines preſquenuds, & fit défendre à ſon de trompe dans tout Pa .

miers deleur donner retraite , à peine de punition corporelle : il détruiſit en

fin une grande partie de l'eglile & du monaſtere , pour einployer les mate

riauxaux fortifications du château.Onreprochoit g deplus à Raymond-Roger g ibid.c. 450

de n 'avoir donnéaucune marque de reſpect pour les reliques de S. Antonin ,

lorſqu'il paſſoit un jour à cheval dans le tems qu'on les portoit en proceſſion ,

ſuivant l'uſage, dans une égliſe ſituée ſur unemontagne voiſine. L 'abbé du

Mont ſainte Marie , l'un desdouze de l'ordre deCîteaux qui faiſoient la mil

lion dans le païs & qui écoir preſent, s'écria alors, ajoute-t -on , d 'un ton

prophérique : « Comte , vous ne rendez aucun honneur au ſaint martyr ,

votre ſeigneur; fçachez que vous ſerez bientôt privé du domaine que vous «
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An.1209. » avez ſur cette ville ; & le ſaint fera que vous en ſerez dépouillé de votre vi

a lbid. c.46. vant. » Autre grief a : dans le tems que Raymond -Roger à la tête des routiers

faiſoit la guerre au comte d 'Urgel , il aſſiégea les chanoines de la cathédrale

de cette ville dans leur égliſe ; & ils furent obligez de ſe rendre , parce que

mourant de loif , ils étoient obligez de boire leur propre urine : il pilla en .

tiereient cette égliſe , n 'y lailla que les quatre murailles , & la fit racheter

pour cinquante mille ſols , après qu'il y eut commis diverſesimpierez avec ſes

toldats , de même que dans toutes les autres égliſes d 'Urgel. Un autre jour

Raymond Roger demanda une conference aux évêques de Toulouſe & de

Conferans:mais au lieu de ſe trouver au rendez-vous, il aſſiégea un château

dépendant de l'abbaye de S. Antonin ; diſant publiquement qu'il croiroit

rendre un grand ſervice à Dieu , s'il pouvoit tuer tous les croiſez de ſa main .

On acheve ſon portrait en aſſurant qu 'il pilloir lesmonaiteres , qu 'il détruiſoit

les égliſes, & qu'il avoir eu toute ſa vie une ſoif inaltérable du ſang des chré.

tiens. C 'eſt avec des traits ſemblables , accompagnez de termes dictez par un

b v.Marca zéle plein de fiel b & d 'amertume , qu’un c auteur contemporain , l'un des plus
Bearn. 1. 8. 6.

15.no:8. . ardens partiſansde la croiſade contre les Albigeois , dépeint Raymond-Roger

Petr. Val. comte de Foix , qu'il traite detyran , de bête féroce , de chien , de cruel , de
ibid.

barbare,en unmor commele plus ſcelerat & le plus miſerablede tous les hom .

d Archiv. de ines. Nous avons cependant diversmonumens de ſes liberalitez d envers les
l'abb.de Bolo

1XXII. Simon de Montfort n 'eut garde de refuſer les offres avantageuſes de l'abbé

Simon de de Pamiers: il ſe mitcauſi-tot en marche, prit en paſſantle château de Mi

metlechâteau repoix , qui appartenoit au comte de Foix , lequel en avoir fait , à ce qu 'on

deMirepoix; prétend , le receptacle des hérétiques & des routiers, & en diſpoſat en fa .
& prend polo

relion dePa. veur de Gui de Levis qui faiſoit les fonctions demaréchal dans ſon armée.

... Il ſe rendit enſuite à Pamiers , où l'abbé le mit en poſſeſſion du château de
e Petr. Val.

f Pr.p. 249. de Foix , qu'il en dépouilla ainſi ſans autre forme de procès, l'avoit tenu
g V. Pr . p. 216.

ſeg .1.P6216. auparavant.Simon en fit hommage à cet abbé par un acte daté du mois de Sepa

tembre de l'an 1209. en préſence de Foulques évêque de Toulouſe , de Bou

chard de Marli ( de la maiſon de Montmorenci, ) de Guillaumede Lucé, de

Gui de Levies alors maréchal, de Simon & de Robert de Poiſli , chevaliers

François , & c .

LXXIII. Le comte de Montfore après s'être mis en poſſeſſion h de Pamiers, alla à

Leschateaux Saverdun , château quiappartenoit auſſi au comte de Foix , & dont les habi
de Saverdun

delombers, tans lui ouvrirent les portes , & ſe foûmirent volontairement. Il revine de la

la villed'Albi, à Fanjaux , & s'avança juſqu 'à Lombers en Albigeois , où environ cinquante
& une grande

partie de l'Al- chevaliers quihabitoient ce château le reçurent avec honncur , & promirent

bigeois le loû- de le reconnoître le lendemain pour leur ſeigneur ; mais ſur l'avis qu 'il eut
mettent à Sic

qu 'ils tramoient un complot contre lui, il ſortit dans l'inſtant ſous quelque

h Petr.Val. prétexte : ces chevaliers le ſuivirent, & craignant qu'il ne fût averti de leur
7 ,24. e“ ſeg .

dellein , & qu'il ne s'en vengcât, ils luiremirentauſi- tot le château , lui firent

hommage & luiprêterent ferment de fidelité. Simon ſe rendit dc-là à Albi,

dont la ſeigneurie appartenoit au vicomte Raymond-Roger & à l'évêque : cé

prélat lui fit beaucoup d 'accueil & lui remit la ville . Simon ſoûm

l'Albigeois , à la réſerve de quelques châteaux. Son hiſtorien dit que ce païs

appartenoit au comte de Toulouſe , & que ce prince l'avoit enlevé au vicomte

de Beziers. Cet auteur ignoroit ſans doute que les comtesde Toulouſe poſſe

doient le comté particulier d ’Albigeois , & qu'en cette qualité, outre le do .
LXXIV .

Les kígars && maine principal qu'ils avoient dans tout le païs , ils y occupoient' diverſes

Simonsendent places, qui leur étoient immédiatement ſoumiſes. Montfort revint enfin à

compte de Carcaſſonne , où il trouva le légatMilon , qui après le concile d 'Avignon ,
leurs conquê

tes au pape, avoit rejoint dans cette ville l'abbé de Cîreaux ſon collegue.

& lui deman - Les deux légats écrivirent alors conjointement au i pape pour lui rendre
dentde con

firmerie der: compte du ſuccès de la croiſade. Ils lui racontent la priſe de Beziers & de

nier dansla Carcaſſonne, & l'élection qui avoit été faite de Simon de Montfort , pour
poffeßion du

hau prince & ſeigneur du païs. Après un grand éloge de ce général , ils font re.

i Innoc. Ill. marquer au pape le ſoin qu 'il avoit eu d'impoſer un cens de trois deniers
ho 12. ep. 108,
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parmaiſon en faveur de l' égliſe Romaine, dans tous ſes nouveaux domai- An.1209.

nes. Ils prient enſuite le pontife avec beaucoup de vivacité de traiter favora .

blement les ambaſſadeursde Simon , afin qu'il pût entierementpurger le païs

d 'hérétiques. » Quoique , ajoutent-ils , la plus grande partie de l'armée le «

ſoit retirée , après avoir fait plus de beſogne en deux mois qu'on n 'auroit

oſé eſpérer en deux ou trois ans , il eſt reſte auprèsde lui un ſigrand nombre c

de braves chevaliers, qu'il lui fera aiſé , non -ſeulement de conſerver les or

conquêtes qu'il a déja faites ,maismême de ſe rendremaître detout le reſte «

du païs , après en avoir chaſſé les hérétiques, excepté Toulouſe ; pourvû «

que l'Egliſe , dont il fait les affaires , contribuc à la dépenſe : car il eſt or

évident qu'erant en poſſeſſion , outre les villes , de deux cens châteaux « .

très-forts, do que tenant dans les fers le vicomte de Beziers, défenſeurdes hé- cs

rétiques, il a beſoin de grands ſecours , ſoit pourmunir les places qui lui ſont a

ſollmiſes, ſoit pour faire de nouvelles conquêtes. »

Simon écrivita de ſon côté au pape & lui envoya des ambaſſadeurs , dont le a lbid.ep.109;

principal étoit un chevalier nommé Robert de Mauvoiſin . Il lui expoſe l'ar- Petr. Valif.

deur avec laquelle il étoit allé ſervir dans les païs d'Albigeois * contre les héré. * Ad partes

tiques, & lui marque qu 'il a été élû unanimement , quoiqu'indigne , par Albientes: :-

la vocation de Dieu , & du conſentement des chefs de la croiſade , pour

gouverner & adminiſtrer le pais conquis ; qu'il avoit réſolu d 'y demeurer

pour l'honneur de Dieu & l'accroiſſement de la foy , dans l'eſpérance que

l'héréſie y ſeroit entierement éteinte , ſi ſa ſainteté vouloit bien le foûtenir.

» Cependant, ajoûte -t .il , comme ce travail demandeune grandedépenſes

pardeux raiſons , il faut que vous acheviez ce que vous avez commencé. so

D 'un côté les ſeigneurs qui ont pris part à cette expédition m 'ont laiſſés

preſque ſeul entre les ennemis de J. C . quierrent parmiles montagnes & less

rochers. De l'autre, je ne ſçaurois gouverner plus long -tems, ſans être aidédes

votre ſecours & de celui desfidèles , un païs devenu extrêmementpauvre para

les ravages qu'on y a commis. Les hérétiques ont abandonné une parties

de leurs châteaux , après en avoir tout emporté, ou les avoir détruits : ils o

conſervent les autres quiſont les plus forts , dans la réſolution de les défen - s.

dre. Il faut que je ſoudoyebien plus cherementque je ne ferois dans d 'autres «

guerres , les troupes qui ſont avec moi, & à peine puis-je retenir quelquesco

loldats en leur donnant une double paye, » Il marque enſuite au pape , pour

gagner ſa bienveillance , qu 'il a impoſé trois deniers de cens annuel ſur chaque

maiſon en faveur de l'égliſe Romaine : impoſition , dont il demande la con

firmation . Il ajoûre qu 'il a ordonné que les dixmes dont les ies jouil

ſoient fuſſent entierement payées à l'égliſe. » Du reſte , reprend-t -il , après so

avoir ainſi diſpoſé toutes choſes pour l'honneur de Dieu , ſuivantmon pou - a

voir , je ſupplie votre ſainteté de vouloir bien meconfirmer dans la poſtela

fion de ce païs , quim 'a été donné & à meshéritiers, de la part de Dieu «

l'armée ; & d 'accorder une pareille grace , à ceux qui ayant participé au «

travail , ont reçû une portion du même païs ſuivant leur mérite : » enfin il

lui rend compte de l'attention & de la vigilance que l'abbé de Cîteaux avoit

apportées dans toute cette affaire , & luirecommande Robert de Mauvoiſin

fon envoyé.

• Les deux lettres dont on vient de parler , furent écrites deux mois après le LXXV.

commencement de l'expédition , & par conſéquent vers la fin de Septembre , Mort deRay
· mond-Roger

de l'an 1209. La premiere nous apprend que Simon tenoit encore alors dans vicomicos

les fers le vicomte Raymond-Roger . Nous ſçavons d 'ailleurs c qu'il le faiſoit Beziers. Ses
enfans.

garder fi étroitement dans une des tours du palais vicomtal de Carcaſſonne, c Pr. p . 20 .

où il l'avoit fait renfermer , qu' il ne lui permettoit de parler qu'à ſes gardes.

Le vicomte ne ſurvêcutpas long-tems å une ſi dure captivités : il fut attaque d Tome 2.de

d 'une dyſenterie , & mourut dans ſa priſon le 10. deNovembre ſuivant, non cette hift.pr.

ſans ſoupçonequ 'on avoit avancé ſes jours. Il paroîten effet par unmonumentfpe Pr. 8. 20.

du tems qui n 'eſt pas ſuſpect , que Raymond -Roger mourut demort violente . Guillo de Pod.

Ce vicomte ſe voyant ſans reſſource ſe confeffa à l'évêque de Carcailonne, qui f Inizoc. 111..

luiadminiſtra les derniers ſacremens. Sinion fit'expoſer ſon corps dans la cathé- l. 15. ep.212.
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An.1209. drale , le viſage découvert , afin , dit un hiſtorien a , qu 'il fût reconnu de ſes an

& Pr. ibid . ciens ſujets ; & ſans doute auſſi , pour écarter les foupçons qu 'on pouvoit for .

mer qu'il ne l'eût fait perir. Il lui fit rendre enſuite tousles honneurs dûs à ſon

rang : les peuples des environs aſſiſterent en foule à la ſépulture, & témoigne.

rent par leurs larmes un regret extrême de la mort.

Ainſi mourut à l'âge de 24. ansRaymond-Roger vicomte de Beziers , Car

caſſonne , Albi & Raſez , ſeigneur du Lauraguais , du Minervois , du Terme

nois & de divers autres domaines, neveu à la mode de Bretagne de Philippe

Auguſte roi de France, neveu par ſa mere Adelaïde de Raymond VI.

aver

aue
r

mais

coupable d 'avoir ſuivi ou favoriſé les erreurs des hérériques , qui dans le ten

de la naiſſance étoient déja répandus dans ſes états , que malheureux d 'avoir

eu des tuteurs & des conſeillers, qui durant ſa minorité n 'arrêcerent pas leurs

s'er

3=
E
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la femme, qui lui Turvêcut, un fils unique nommé Raymond Trencavel , qui

b Tome2. de étoit encore, pour ainſi dire , au berceau : il n ' étoitné en effet qu'en 1207.bil

cette hiſt. pr. l'avoit confié à la garde du comte de Foix , ſon proche parent , qui prit ſoin
P . 14.

de ſon éducation .

LXXVI. Simon de Montfort ſe rendit peu de tems après à Limous pour s'y faire

Le comte de reconnoître ſeigneur du païs. En chemin faiſant il prit quelques châteaux , &

Foix donne , fit pendre ceux qui y étoient en garniſon . A ſon retour il aſſiegea Preixan
ſon fils en ôra.

ge à Simon de dans le diocèſe de Carcaſſonne. Le comte de Foix le vint trouverau ſiege de ce

Montfort. Le château qui lui appartenoit , & dont il lui fic ouvrir les portes. Il ſe foậmic
roi d'Aragon

refuſe de re- en mêmetems à ſes ordres & à ceux du légat, & leur donna en ôtage le plus

cevoir lon jeune de ſes fils nommé Aymeri, juſqu'à ce qu 'il le fût pleinement juſtifié de
hommage

pour Carcac- l'accuſation d 'héréſie qu'on formoit contre lui.

ſonne. Simon preſſoit depuis long-temsPierre roi d 'Aragon , de vouloir recevoir

c Petr. Vai.
· ſon hommage pour la vicomté de Carcaſſonne , à cauſe de la ſuzeraineté que

6. 25. & feq.

* Pr.p. 219. ce prince prétendoit ſur le païs : Pierre s'excuſa d 'abord de l'admettre à cet

ſeg. hommage , mais laſſé de ſes ſollicitations, il lui donna rendez -vous à Nar

bonne : ils ſe joignirent dans cette ville , & allerent à Montpellier , où ils

demeurerent pendant quinze jours. Durant ce tems le roi d 'Aragon amuſa

Simon , & refuſa enfin abſolument de recevoir ſon hommage ſous divers pré.

textes. Il envoya cependant ſécretement à tous les nobles des vicomtez de

Beziers & de Carcaſionne , pour les engager à ne pas le reconnoître pour leur

ſeigneur, & à ſecouer le joug de fa domination , avecpromeſſe de les Toûtenir ,

& de marcher inceſſamment à leur ſecours.

LXXVII. Nousapprenons l'époque de ce voyage, d 'un d accord que Simon deMont

Simon s'ac- fort fit à Montpellier le 20. de Novembre de l'an 1209.avec Agnès deMont
corde avec

Agnès de pellier , veuve du vicomte Raymond-Roger, à laquelle il s'engagea de payer

Montpellier tous les ans troismille ſols Melgoriens pour ſon douaire, qui étoit alligné
Veuve du vi

come Ray. ſur les châteaux de Pezenas & de Torves. Il s'obligea de plus deluirembourſer

mond.Roget. en différens payemens les vingt-cinqmille ſols Melgoriens de ſa dot, à raiſon

e ſeg.
d 'un marc d 'argent pour cinquante fols , & donna pour les cautions Aymeri

vicomte de Narbonne , Gui ( de Levis )maréchal, Pierre de Richebourg , &

Simon & Robertde Paſſi, chevaliers François. Agnès moyennant ces ſommes,

renonça en faveur de Simon à tous les droits qu'elle avoit tant ſur ces deux

châteaux , que ſur tous les domaines du feu vicomte ſon mari. L 'acte fut paſſé

dans la maiſon des Templiers de Montpellier, en préſence de Raymond évê.

que d'Agde, oncle d'Agnès, & de divers ſeigneurs.

LXXVIII. Les intrigues du roi d 'Aragon auprès des anciens vaſſaux du vicomte Ray

Simon perd , mond-Roger, pour leur faire ſecouer le joug de Simon de Montfort, eurent
une partie de

uêtes. le ſuccès le plus favorable "; & on vit bien -tôt la plûpart des chevaliers des dio .

2.Petr. Val. cèſes de Beziers , Carcaſſonne & Albi ſe déclarer avec leurs châteaux contre

Pr. p. 21. leur nouveau ſeigneur. Simon fut averti de ce ſoulevement à ſon départ de

Montpellier . Il apprit en même tems que les gens du païs tenoient aſſiegez

dans un château auprès de Carcaſſonne , Amauri & Guillaumede Poiſſi che

valiers François : il vola à leur lecours , & arriva bien - tôt ſur les bords de

l'Aude ; mais il trouva certe riviere fi enflée par une inondation qui étoit

ſurvenue ,
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ſurvenue , qu 'il fut obligé d 'aller la paſſer à Carcaſſonne ; & dans cet inter: An.1209.

valle les deux chevaliers furent obligez de ſe rendre priſonniers. Simon eut

vers le même temsun nouveau ſujet de chagrin : il avoit donné le château

de Saiiſac au diocèſe de Carcaſſonne à Bouchard de Marli, qui s'y étoit établi

avec ſoixante François. Bouchard ſuivi de Gauſbert d ’Eſligni & de quelques

autres chevaliers de la garniſon entreprit de faire des courſes juſqu 'à Cabaret;

mais Pierre-Roger leigneur de ce château , s'étant mis en embuſcade avec

quatre-vingts hommes, le ſurprit , tailla en pieces lon détachement, le fit

lui-même priſonnier , le mit aux fers par repreſailles , & le cint près de dix

huit mois en priſon .

Enfin Simon à fon arrivée à Carcaſſonnea apprit la défection deGuiraud à Petr. Vallif.

de Pepieux , chevalier du Minervois , à qui il avoit confié le gouvernement pr. ibid.

de diverſes places ſituées aux environs de Minerve.Guiraud , pour ſe venger Rob. Autif

de ce qu 'un chevalier François avoir tué un de ſes oncles ; qu'il affectionnoit chroni

beaucoup , quoique Simon deMontfort lui eût fait ſatisfaction de cette injure

en punillant le meurtrier , ſe mit à la tête de quelques troupes , & s'empara

par ſurpriſe ſur ce général du château de Puiſerguier au diocèle de Narbonne ,

& fit priſonniers deux chevaliers qui en avoient la garde , & le reſte de la gar

niſon.Montfort réſolu de cirer vengeance deGuiraud , engagea le vicomte de

Narbonne à le ſuivre , & s'avança vers Puiſerguier : mais ils furent à peine

arrivez devant la place, que le vicomte refuſa de l'aider à en faire le liege, &

s'en retourna à Narbonneavec ſes gens, Simon ne ſe voyant pas aſſez fort pour

l'entreprendre , ſe retira à Capeſtang , & vint le lendemain à Puiſerguier. Gui

raud de Pepieux avoit abandonné la place pendant la nuit , après avoir en .

fermé dans une tour cinquante ſoldats de la garniſon dans le deſſein de les

faire perir. Simon les délivra , & ruina le châceau de fond en comble : il ſe

mit enſuite en campagne , quoique au fort de l'hiver , & raſa pluſieurs châ

teaux de Guiraud de Pepieux : celui-ci de ſon côté ſe retira à Minerve , où

il conduiſit les deux chevaliers François qu 'il avoit fait priſonniers à Puiſer

guier ; il leur fit arracher les yeux , couper le nez , les oreilles & la levre

Tupérieure , & les renvoya ainſi à Simon .

Les croiſez ',dont le courage commençoit à s'abbattre par ces divers échecs; , LYXIX .
Le pape con

furentun peu conſolez par l'arrivée de Guiabbé de Vaux-ſernai, qui avoit été firme Simon

mon avoit envoyé à Rome, & quiarriva vers la fin de l'année . Robert ap- conqueres, &
fion de ſes

porta à ce general une c lettre d ' Innnocent III. du 11. de Novembre, par la tâche de lui

quelle le pape lui cémoignoit la joie qu 'il avoit de ſes exploits contre les procurer de
nouveaux ſe.

hérétiques , le félicitoit de ce qu 'on l'avoit choiſi pour ſeigneur de tout le païs , cours.

& lui en confirmoit la poffeffion pourlui & pour les ſiens , ſuivantſa demande. b Petr,Val.
. c. 28. feq .

Innocentmarque enſuite à Simon de Montfort qu'il écrivoit à Othon empe. ' c Innoc . 1:

reur des Romains, auxrois d 'Aragon & de Caſtille & à la nobleſſe de Proven - 1. 12. ep.

ce , pour les engager à le ſecourir. “ Nousaurionspeut- être fait davantage , «

ajoute-t- il , ſi le beſoin preflant de la Terre-Sainte nous l'avoit permis; car os

ceux qui combattent dans ce païs ſe ſontdéja plaints fortement, de ce que es

l'indulgence quenous avons accordée à ceux qui marchent contre les héré- cs

tiques, avoit empêché qu'ils ne fuſſent ſecourus.» Enfin le pape exhorte Simon

à conſerver dans la foy les païs conquis , & lui promet ſon conſeil & ſa pro

tection .

Innocent écrivit en effer d le même jour à l'empereur Othon , & aux rois d Ep. 124.

fort , & de punir ſéverement les hérétiques qui ſe refugieroient dans leurs

états. Ilmarque dans ces lettres, que ce généralavoit deja pris cinqcens, tant

villes que châteaux , d 'où il avoit chaffé l'héréſie , & où il avoit rétabli la foy

catholique : preuve bien claire qu 'on en impoſoit au pape , & que les légats &

Simon deMontfort le trompoient de concert , en lui exaggerant extrémement

leurs exploits & les progrès de l'erreur , pour faire valoir leurs ſervices &

venir à bout de leurs fins. Innocent écrivit auſſi c alors aux abbez & aux autres

prélats des diocèſes de Narbonne , Beziers, Toulouſe & Albi : il leurmarque

e Ep. 126.

Tome III. A a
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AN.1209. confiſquez avec tous leurs autres biens, ils euſſent à les remettre à Simon de

Montfort; àmoins que ces ſectairesne ſe convertiſſent inceſſamment. Il écrivic

* Ep. 122. le a lendemain à ce generalune ſeconde lertre , dans laquelle après avoir beau

coup exalté ſes conquêtes & ſon zele contre les heretiques , il approuve l'éle

ction que les chefs de la croiſade avoient fait de ſa perſonne , du conſeil des

légats , pour ſeigneur des villes de Carcaſſonne & de Beziers, & de tout

le reſte du païs qui avoit été enlevé aux hérétiques. Il le confirmelui & ſes

héritiers dans la poſſeſſion de ces domaines, ſauf le droit des principaux ſei

gneurs ; excepté cependant ceux d 'entr'eux qui ſeroient hérétiques, fau

3
*
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mer. Il approuve enfin , & il n 'avoit garde de ne pas l'approuver, l' établiſle

ment que Simon avoit fait d 'un cens annuelde trois deniers ſur chaquemai

ſon du païs en faveur de l' égliſe Romaine.

Innocent , par une autre lettre 6 du 13. de Novembre , exhorte tous les

nobles , les barons & les chevaliers ; qui étoient reſtez dans l'armée avec Si.

mon de Montfort, à continuer d 'y demeurer , & à ſe contenterdu rembourſe

ment de leurs dépenſes depuis Pâques juſqu'à ce qu'il pût envoyer un nou

veau ſecours dans le païs. Enfin il chargea Robert de Mauvoiſin de deux au

Ċ Ep. 136 . es tres lettres c datées du onze de Novembre del'an 1209. L 'une eſt adreſſée aux

Seq. archevêques d'Arles, Beſançon , Vienne, Aix , Narbonne, Lyon , Embrun

& Auch , à leurs ſuffragans, & aux évêques d 'Albi, Rodez , Agen & Cahors ;

& l'autre aux conſuls d 'Arles , Avignon , S. Gilles, Niſmes , Montpellier &

Taraſcon ; aux citoyens & à Aymeri vicomte de Narbonne ; aux com

tes de Forcalquier , de Savoye , de Genève , de Mâcon , à Sanche comte

( de Rouſſillon ) & c. Le pape après avoir témoigné dans ces lettres la joye

qu'il avoit du progrez de l'armée des croiſez contre les hérétiques de Provence ,
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tiquesavoient été chaſſez , leur enjoint d 'exhorter leurs diocéſains, leurs ſu

jets & leurs concitoyens, à s'employer de toutes leurs forces, pour achever

de détruire l'héréſie , & à y contribuer d'une partie de leurs revenus. Il ac

corde une indulgence pléniere à ceux qui ſe croiſent, les diſpenſe de payer

les uſures ( ou interêrs , qu'ils pouvoient devoir , & leur donne un délai.pour

le payement du capital.

LXXX. Simon , lorſque Robert de Mauvoiſin arriva de Rome à Carcaſſonne , vers

Simon fait de la Nativité denotre -Seigneur de l'an 1209.avoit perdu une grande partie de
nouvelles pero

tes. Le comie ſes conquêtes. La ville de Caſtres d & le château de Lombers en Albigeois

avoient lecoue depuispeu le joug de la domination ; & Raymond-Roger comte

bandonne. .

d Petr. Val. de Foix , qui lui avoit fait ſes foumiſlions , s'étoit entierement brouillé avec lui.

6.30. com ſeg. Raymond-Roger voulant faire fa paix avec les légars, leur envoya à ſaint

V . Marca

Gilles l'abbé d 'Eaunes de l'ordre de Cîteaux dans le diocèſe de Toulouſe ,
Bearn. liv. 8.

pour la négocier en ſon nom . Cette paix ne fut pas conclue, foit parce que

l'abbé s'acquitta mal de la commiſſion , ſoit plûtôt à cauſe de la dureté des

conditions qu'on vouloit impoſer au comte , qui refufa de s'y foûmettre.

L 'abbé s'étant mis en chemin pour retourner dans ſon monaſtere fuivi de

deux de ſes religieux & d 'un convers, fut rencontré à un mille de Car

caſſonne par Guillaume de Rochefort , frere de l'évêque de cette ville , &

du comte de Foix :Guillaume les attaqua auſſi-tôt, tua l'abbé & le con

vers , & bleſſa dangereuſement un des deux religieux. Comme le conite de

Foix fit enſuite beaucoup d 'amitié à ce feigneur , & qu'on vit dans ſes équi

pages le cheval de l'abbé , on le foupçonna d'avoir eu part au meurtre , &

d'avoir voulu ſe venger ſur cet envoyé de ce que la négociation avoit mal

réuſſi. C 'eſt ainſi que raconte les circonſtances du meurtre de l'abbé d'Eau .

Ć Vetr. Val. ncs l'hiſtorien e de Simon , qui veut en rendre co ice le comte de Foix :

fPr. p. 236.
of mais nousapprenons d 'un monument du temsf, que les croiſez firent beau

coup d'accueil aux aſſaſſins, qu'ils lesadmirent à leur table & dans leurs ten

tes; enſorte qu'il paroît que ce furent les croiſez eux.mêmes qui firent

attaquer l'abbé d 'Eaunes & ſes aſſociez . Quoi qu'il en ſoit, le comte de Foix

ne garda plus depuis aucun ménagement avec Simon de Montfort : il repric

fur lui le château de Preixan qu 'il lui avoit livré , fit ſur celui de Fanjaux une

ibid .
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encrepriſe qui luimanqua, & trouva moyen d'attirer a dans une embuſcade, An.1209.

fous prétexte d 'une entrevûe, pluſieurs des principaux bourgeois de Pamiers; a Perr. Val.

qu'il arrêta priſonniers

D 'un autre côté le châteaubde Montreal ſe retira de l'obéiſſance de Simon : b lbid. c. 3.0;

Aymeri qui en écoit ſeigneur , & qui eroit l'un des plus puiſſans chevaliers 6 Jº9.

? c . 46 .

& s'étoit enfui de crainte des croilez. Il étoit venu depuis ſe foûmettre à

Şimon , qui luiavoitaccordé ſon amitié , & avoit commis la garde de Montreal

à un eccleſiaſtique de France. Aymeri trouva moyen de gagner cet eccleſia :

Itique , qui lui rendit le château & qui ſe lia avec les ennemis de Simon . Ce

general punit bien-tôt l'infidelité de l'eccléſiaſtique : il aſliega le château de

Bram où il s'étoit renfermé; le força à ſe rendre; s'aſſura de fa perſonne , le

fit dégrader par l'evêque de Carcatlonne ; & après l'avoir fait prom ner dans

tour cette ville arcaché à la queue d 'un cheval, il le fit pendre.

Enfin la défection fut ſi générale à la fin de l'an 1209. que Simon perdit

dans un très-petit eſpace de tems plus de quarante châteaux qui ſecouerent

le joug de ſon obéiſſance , & qu'il ne lui reſtoit plus à Noël de toutes ſes con

quêtes , que Carcaſſonne, Fanjaux , Saiſſac , Limous, dont on delesperoit

même, Pamiers, Saverdun , Albi, & le château d 'Ambialer voiſin de cette

derniere ville. Pourcomble de malheur , les gens du païs tuerent ou niurile .

rent pluſieurs de ceux qu'il avoit laiſſez à la garde du camp , & il apprit vers

lemêmetemsla mort du legat Milon ſon protecteur , decedé à MontpellierccPetr. Val.
blant botere C. 34.

pendant l’hyver.Mais toutes ces diſgraces ne furent pas capables d 'abattre “

ton courage.

· Cependant Raymond comte de Toulouſe étant arrivé à Rome', futadmis 1 *XXI.

à l'audience du pape vers la fin du mois de Janvier de l'an 1-2 10 . Onraconte , Succès du

differemment le ſuccès de ſon voyage. Si nous en croyons d un moderne , mond comie

Raymond prononça à genoux & les mains ſur ſa poitrine devant le pape & de Toulouſe
à Rome.

le ſacré college , une longueharangue qu 'il.rapporte :mais cet auteur ne cite

aucun garent à ſon ordinaire ; & il eſt allez aiſé de s'appercevoir que c'eſt un !
1210 .

. d Mezer. hiſt.

diſcours qu'il a fabriqué à plaiſir. L 'hiſtorien e de Simon de Montfort allure de Fr. to. 2. .

d 'un autre côté , que Raymond voulant ſurpendre Innocent III. pour l'en 145. & feq .

gager à lui reſtituer les châteaux qu'il avoit remis entre les mains des lé- c.
e Petr. Valliſ.

gars , lui fit en apparence toute ſorte de ſoùmiſſion , & promit d 'accomplir fi.

dellementtout ce qu'on jugeroit à propos de lui ordonner: mais que le pape

l'accabla d'injures, le couvrit de confuſion , lui fit de ſanglansreproches , &

l'accuſa d' êtreunincrédule, un perſécuteur de la croix , & un ennemi de la

foy. Toutefois, ajoûte cet auteur, le pape craignant que le comte , réduit

au déſeſpoir , ne perſécutât encore plus vivement l'égliſe dans la province

deNarbonne , lui permit de ſe purger ſur les deux principaux chefs d 'accil

ſation qu'on formoit contre lui; Tçavoir , du meurtre du legat frere Pierre

de Caſtelnau , & du crime d 'hereſie ; & il écrivit à l'évêque de Riez & à

maître,Thediſe , pour leur ordonner de le recevoir à ſe juſtifier.

Un autre ancien hiſtorien f dicau contraire , que le comte Raymondaprès fpr.p. 2ji

avoir fait quelque ſejour à Rome, fut admis enfin à l'audience du pape , qui

l'écouta favorablement en préſence de tout le college des cardinaux. .. Les

comte , dit cet auteur , expoſa devant l'aſſemblée les griefs qu'il avoit con

trele légat & contre Simon deMontfort , qui ne ceſſoientde le vexer, nonob - c

Itant l'abſolution qu'il avoit reçûe du premier, & le traité qu 'il avoit i

lui. Il cita en témoignage un conſul ou capicoul de Toulouſe qui étoitai

préſent , & qui de ſon côte formades plaintes contre le légat & contre Simona .

de Montfort. Le ſaint pere indigné du procedé, prit le comte par la main ,

entendit ſa confellion , & luidonna une nouvelle abſolution en préſence de co

tout le ſacré college. Raymond álla quelques jours après prendre congé du co

pape , qui lui fit préſent d 'un riche manteau , & d 'unebague de grand prix. co

Le recit de cet hiſtorien paroît confirmé par diverſes lettres que le pape

écrivir à l'occaſion du voyage de Raymond. Il 8 adreſfa la ſuivante , le 25. g Innoc. itr.

de Janvier de l'an 1210. aux archevêques de Narbonne & d 'Arles , & à 1,XII.ep.153.
- 169.

l'évêque d 'Agen , » Raymond comte de Toulouſe , s'étant préſenté devanta 6 10

Tome III. Aaij
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An .12 10. » nous, nous a porté fes plaintes contre les légats qui l'ont fortmaltraité,

» quoiqu'il eût deja rempli la plupart des obligacions très onéreuſes auf.

» quelles maître Milon notre notaire , de bonne mémoire , l'avoit aſſujetti. Il

» nous a fait voir de plus les certificatsde diverſes égliſes , quiprouvent qu'il

» leur a fait ſatisfaction : enfin ilnous a aſſuré qu'il etoit prêt à exécuter en .

» tierementtoutes ſes promeſſes , qu 'il n 'avoit på encore achever d 'accomplir.

» Il nous a prié de lui permettre en conſéquence de ſe juſtifier devant nous

w rouchant la foy catholique , ſur laquelle il eſt ſuſpect depuis long- tems ,

» quoiqu'injuſtement , & de lui rendre enſuite les châteaux qu'il nous a remis ;

» ajoutant qu 'il n 'eſt pas juſte qu 'on les dérienne ſans fin , ne les ayant donnez

» que pour caution . Quoiqu'on aſſure que ces châteaux ſont dévolus à l'égliſe

» Romaine , en vertu des obligations qu'il a contractées, parce qu'il ne les

» a pas remplies ; cependant comme il ne convient pas que l'Egliſe s'enri.

» chifle aux dépens d 'autrui , nous avons traité bénignenient le comte , &

» nous avons jugé, du conſeil de nos freres , qu'il ne devoit pas perdre

» le droit qu'il a ſur ces châteaux , pourvû qu'il exécute fidellement ce qui

» lui a été ordonné. Il doit d 'ailleurs nous tenir compte , de ce que nous lui

» avons fait conſerver ſes domaines par l'armée chrétienne qui parnotre ordre

» elt alle combattre les hérétiques. Mais parce qu'entre toutes les caules ,

» nous devons être plus attentifs à celles qui regardent la foy , & que nous

» devonslespeſer plus mûrement, nous avons enjoint à nos legats, de tenir

» un concile dansun lieu commode, trois mois après avoir reçu les préſentes ,

» & d 'y convoquer les archevêques , les évêques , abbez , princes, barons,

» chevaliers & autres dont ils jugeront la préſence néceſſaire; & ſiavant la fin

» du concile il ſe préſente un accuſateur contre le comte , à qui nous avons

» ordonné d 'exécuter en attendant, ce à quoi il s'eſt obligé ; & que cet accuſa

» teur s'offre de prouver que le comte s'eſt écarté de la foy orthodoxe , &

» qu 'il eſtcoupable de la mortdu légat Pierre de Caſtelnau ; alors les légats ,

» aprèsavoir oui les parties , & continué la procédure juſqu'à ſentence defini

» tive , nousrenvoyeront cette affaire ſuffiſammentinſtruite , & ils leur afligne .

» ront un terme précis pour ſe préſenter devantnous , & y entendre leur jugea

» ment. Que s'il ne ſe préſente aucun accuſareur contre le comte, leslégacs deli

» bereront de quelle maniere ils receyront ſa juſtification ſur les deux articles,

» afin que ſon ignominie finiſſe dansl'endroit même où elle a commencé. Sile

» comte ſe ſoûmet à faire preuve de ſon innocence , ſuivant la forme qui

„ lui aura été preſcrite par les légats avec l'approbation du concile , ils l'ad

» mettront à ſe juſtifier , mais ſi par hazard il vient à ſuccomber , ils auront

» ſoin de nous en donner avis , en conſervant toûjours en leurs mains les

» châteaux qu'il leur a remis : ils nous avertiront auſſi s'il ſe plaint qu 'on

» l'opprime injuſtement , touchant la maniere dont ils lui auront ordonné

» de ſe juſtifier. Dans l'un & l'autre cas ils attendront la réponſe du fiege

» apoſtolique. Que li le comte ſe juſtifie canoniquement , de la maniere

» qui lui aura été prelcrite , ils déclareront publiquement qu 'ils le tennent

» pour catholique, & pour innocent de la mort de Pierre de Caſtelnau ; &

» ils lui rendront ſes châteaux , après qu'il aura accompli ce qui lui a été

» ordonné : ils recevront cependant de luiune autre caution ſuffiſante , pour

» l'obſervation de la paix perpétuelle à laquelle il s'eſt engagé :mais qu'ils
» apportent ſurtout toute l'attention poſſible , pour que l'exécution de nos

» ordres ne ſoit point retardée par des queſtions frivoles & malicieuſes.» Rien

n 'eſt plus fage que ces précautions; & fi elles avoient été employées de bonne

foy de part & d'autre, elles auroient ſans doute rendu la paix au comte de

Touloule & à toute la province.

à Ibid .ep.153. Le pape écrivit a enmême temsà l'évêque de Riez ſon légat , & à maître

Thediſe chanoinedeGennes, pour leur enjoindre d 'aſſembler le concile dont

on viene de parler , trois mois après la reception de la lectre , avec ordre d ' y

recevoir la juſtification du comte de Toulouſe, de la maniere dont on vient

de l'expliquer. Il leur mande par une autre lettre b , d 'admettre cep

demandant ou en défendant, à plaider devant eux touchant les affaires qui

éroient de leur competence, & qu'il avoit à pourſuivre contre ceux qui lui

o
o

o
- C
o
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avoient cauſé du dommage , dans le tems qu'il étoit excommunié . ANI210.

Innocent écrivit a auſſi à l'abbé de Cîteaux une aſſez longue lettre , dans a Ep.156 .

laquelle après lui avoir donné de grandes louanges ſur les loins qu'il s'étoit

donnés pour l'extirpation de l'hérelie & le rétabliſſement de la paix , il le

conſole ſur la mort du legatMilon, & lui enjoint, toutes affaires ceffantes , de ſe

rendre dans les païs de la légation , pour continuer d 'y travailler avec l'évên

que de Riez ſon collegue. « Ďu reſte , ajoûte -t-il, quoique nousayonsreçû «

avec honneur le comte de Toulouſe , quis'eſt rendu auprès de nous, & quia

a demandé humblement pardon , avec promeſle de faire une entiere ſatis. "

faction ; les lettres que nous lui avons données vous pourront apprendre ce «

que nous lui avons accordé. Nousavons commis l'execucion de ces lettres et

à maître Thediſe clerc & domeſtique de feu Milon notre légat , à cauſe co

qu 'il eſt parfaitement au fait de cette affaire ; non que nous lui accordions ca

la dignité de légat, mais pour agir ſeulement comme délegué. Nous lui cc

avons ordonne de ne rien faire que ce que vous luiprelcrirez , & de le com . co

porter en toutes choſes comme votre organe, & l'inſtrumentdont vousvous

ſervirez ; en ſorte qu'il ſera commeun hameçon que vous employerez pour «

prendre le poiſſon dansl'eau, auquel il eſt néceſſaire, par un prudent artifice ,

de cacher le fer qu 'il a en horreur; afin qu'à l'exemple de l'Apôtre , quidit : «

Etant homme ruſé je vous ai ſurpris par adrelle , vous préveniez la tromperie « 2.Cor. 13. 16.

ce ſtratagême; & que commeun malade, à qui l'amour du médecin adou

cit l'averſion qu'il a pour lesmédecines, il reçoive plus patiemmentpar les « .

inains d 'un autre, le remede que vous lui avez préparé.Deplus vous devez co

ſçavoir que les envoyez des citoyens de Toulouſe s'étant preſentez devant .

nous , ont offert de faire une entiere ſatisfaction ſur les articles pour lel. 66

quels ils ont encouru les cenſures eccléſiaſtiques ; & qu'ils nous ont remis c

des lettresde pluſieurs perſonnes degrande conſideration ; quidemandoient "

pour eux & avec eux , que nous leur accordaſſions l'abſolution . C 'eſt pour- «

quoi nous vous ordonnons, ainſi que nous vous l'avons marqué dans d 'au - «

tres lettres , de révoquer la ſentence qui a été portée contr'eux , après avoir «

reçû caution de leur part , & leur avoir enjoint ce qui ſera ſelon Dieu. Ques

L.

foůmis à la premiere fentence , mais on les punira encore plus ſeverements :

par des châtimens temporels. »

Le comte de Toulouſe demanda à Innocent l'explication de quelques arti

cles , dont Milon , alors légat du S. Siege , lui avoit ordonné l'exécution . Ce

pape luirépondit b le 2 3 . de Janvier par une déciſion qui a été inſerée dans b Ep. 1543

le droit canonique. Il déclare 1° . qu 'on doit tenir pour hérétiquesmanifeſtes

ceux qui prêchent publiquement contre la foy catholique , ceux qui font

profeſſion de l'erreur ou qui la defendent ; & ceux enfin qui en ayant été

convaincus, ou qui en ayant fait leur confeſſion devant leurs évêques , onc

été condamnez comme hérétiques : il ajoûte qu'on doit confiſquer leurs biens

& les punir enſuite ſuivant la rigueurdes loix . 2°. Que le légat ayant défendu

au comte les peages, les guidages & les greniers à ſel , cela doit s'entendre ,

ſuppoſé que ces droits n 'euſſent pas été établis avant le concile de Latran ,

un tems immémorial. 3º. Que l'ordre que le légat avoit donné au comte de

Toulouſe de rendre juſtice à ceux qui formoient des plaintes contre lui, & de

s'en tenir à la déciſion des légats, ou de ceux qu'ils commercroient, devoit

s'entendre , qu'il ſeroit obligé de comparoître & derépondre devant les juges

eccléſiaſtiques ſur toutes les affaires qui étoient du for de l'égliſe , ſur tous

les articles que le légat avoit dreſſez pour l'obſervation de la paix , ou qui

ſeroient dreſſez dans la ſuite ſur cette matiere par l'autorité apoſtolique , &

enfin dans toutes lesaffaires qui regardoient lesveuves , les pupilles , les or

phelins & les pauvres. 4º. Que le comte n ’exigeroit pas des égliſes & des

mailans religieuſes les albergues ou procurations auſquelles il avoit déja re

noncé. 5°. Que ce prince s'écant engagé à détruire les fortifications qu'il avoit

faites aux égliſes, au jugement des évêques diocéſains, & à conſerver celles

qu 'ils jugeroient à propos, on en agiroit demêmeà l'égard des autres barons &
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AN .I210 chevaliers. 6°, Enfin le pape déclare qu'ayant ordonné à ſes légats par d 'au .

tres lettres , de recevoir une caution ſuffiſante du comte , après qu'il auroit

accompli ce qui eſt marqué dans ces lettres , touchant l'obſervation de la

paix perpetuelle à laquelle il s'étoit engagé , les légats recevroient la caution

luivant l'état de ce prince , & comine ils la recevoient des autres grands &

barons.

a lbib.ep. 176. L 'évêque d 'Agen , qui ſe trouvoir a alors à Rome, ſe plaignit au pape de
es jeg . 173.

Jeq. 9.173. 09 ce que le comte de Toulouſe exigeoit des égliſes du païs , desalbergues& des

procuracions quine lui étoient pas dûes ; & de ce que ce prince & la comteſſe

la femmeavoient établi denouveaux peages à Marmande , à Ville - franche, &

en divers autres lieux. Ces plaintes engagerent Innocent III. à écrire à l'ar

de cette ville : il leur marque , que le comte , qu'il appelle fon cher fils , ayant

renoncé en la préſence à tousces droits , ils uſaſſent de cenſures contre lui,

b Ep.172. en cas qu'ilvoulůt les rétablir. Il paroît par une autre lettre 6 d'Innocent que

tous les hérériques manifeſtes avoient été chaſſez de l'Agenois , & qu'il y

reſtoit ſeulement alors quelques-unsde leurs fauteurs.

LXXXII. Quant aux députez de la ville de Toulouſe , nous apprenons le ſuccès de

Les Toulou- leur voyage parune autre lettre c que le pape adreſſa le 19. de Janvier à Arnaud
ſains ſontab .

fous del'ex- abbé de Cîceaux légar du ſaint ſiége , & à maître Thediſe chanoine deGen

communica- nes. Il leur ordonne de ſe transferer inceſlamment dans cette ville , à cauſe
tion .

c Pr.p. 237. du péril qu'il y avoit de la laiſſer plus long-temsdans l'interdit , tandis qu 'elle

ſeg. étoit prête à donner ſatisfaction ; & après avoir reçû les cautions néceſſaires ,

d 'abſoudre les habitans , & delever l'interdir. Arnaud abbé de Cîteaux ayant

reçû cet ordre voulut procéder ſeul à ſon exécution , ſans l'aſſiſtance de ſon

collegue : cela choqua les Toulouſains qui le tenoient pour ſuſpect , & le re

gardoient comme leur principale partie , & les engagea à renouveller leur

appel. Ces peuples y renoncerent quelque temsaprès toutefois , à la priere

de cet abbé , de Foulques leur évêque , de l'évêque d'Uſez & de quelques

autres perſonnes de conſidération : ils conſentirent qu'il procedât ſeul, avec

offre de lui payer la ſomme demille livres Touloulaines pour le ſoutien de

la foy . Arnaud accepta volontiers cette offre & déclara publiquement, qu'il

reconnoiſloit les habitans de Toulouſe pour vrais catholiques. L 'évêque d 'Uſez

ſon aſſeffzur & ſon conſeiller , leur donna enſuite la bénédiction ſolemnelle ,

en ſa preſence, & celle de Foulques évêque de Toulouſe ; avec promeſſe de

la part de l'abbé , de rétablir dans leur réputation ceux qu 'on avoit acculez

fauſſement d 'héréſie. Mais comme on ne lui paya d 'abord que la moitié de

la ſomme, à cauſe des difficultez qui ſurvinrent entre les habitans pour la

réparcition , il excommunia auſſi-tóc les conſuls , ſans leur reprocher d'autre

crime, & jerra de nouveau l'interdit ſurune ville qui lui étoit obéiſſante . Les

Toulouſains ſurpris de ce procédé prirent pendant quelquetemsleurmal en

tôt après un nouveau ſerment, à la demande des légats du pape & de leur

évêque , par lequel ils promirentde leur obeïr, & au pape, ſur toutes leschoſes

qui concernoient l'égliſe ; ſe réſervant néanmoins du conſentement de ces

prélats , la fidélité qu'ils avoient promiſe à leur comte , & ce qui regardoit

le domaine de ce prince. Ils remirent en même tems entre lesmains de leur

évêque & à ſa demande , un certain nombre des plus qualifiez d 'entre eux en

ôtage. Ce prélat les envoya à Pamiers , pour y demeurer au pouvoir de Simon

de Montfortmaître de cette ville , & ils y ſejournerent depuis la mi-carême,

juſqu'au 9 . d 'Août, que ce ſeigneur les relâcha , à condition de ſe repréſenter

quand ils en ſeroient requis : les Toulouſains furent enſuite répurez pour

catholiques, & on leva l'excommunication qu 'on avoit lancée contre quelques

LXXXIII.

uns d 'entr'eux.
Le comte de

Toulouſe va à Raymond après avoir terminé d lesaffaires qui l'avoient amené à Rome,

cour de ſe rendit à la cour de l'empereur Othon , pour implorer le ſecours de ce
l'empereur &

à celle du roi prince contre les vexations de Simon deMontfort. Il alla enſuite trouver le

de France. , roiPhilippe Auguſte , pour tâcher de ſe concilier fa bienveillance : mais on
d Petr . val.

" allure que le roi le reçut très-froidement. On ajoûte que Montfort ayant

a
s
o
o
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appris le voyage de ce comte en France , ordonna à tous les vaſſaux qu'il An.1210.

avoir dans le païs , de lui faire toute ſorte d 'accueil , parce qu'ils n 'étoient pas

encore ennemis déclarez.

Quoi qu 'il en ſoit de cette politeſſe du ſeigneur de Montfort, il ne cher- LXXXIV.

cha pasmoins à s'approprier encierement les pais qu'il avoit déja ſoớmis ſur le s. Tiberi. abe

vicomte Raymond-Roger , neveu du comte de Toulouſe. Mais commeil n 'a - juration d E

voit pas aſſez de troupes , il ſe contenta de ſe tenir ſur la défenſive , & de tienne
tienne de Ser

harceler de tems en tems ſes ennemis pendant tout l’hyver. Au commence

ment du carême il s'avança juſqu'à Peżenas pour aller au -devant d 'Alix de

Montmorenci la femme, qui venoit le joindre à la têce d 'un bon nombre de

croiſez qu 'elle luiamenoit de France. Simon ſe rendit alors à S. Tiberia , où a Pr . po 220.

Arnaud abbé de Cîreaux & légat du ſaint ſiege , les évêques de Beziers ,
enfe99.

Agde & Maguelonne, lesabbez de Valmagne , de Fontcaude , de S . Tiberi ,

& de S. Aphrodiſe de Beziers ſetrouverent. Etienne de Servian , l'un des prin

cipaux ſeigneurs du diocèſe de Beziers , comparut devanttous ces prélats, &

ſe déclara coupable , pouravoir reçu dans ſes châteaux Theodoric Baudouin ,

& Bernard de Simorre deux fameux hérétiques, & leur avoir permis de prên

cher leurs erreurs dans les domaines. Il fit abjuration entre lesmains de l'abbé

de Cîteaux , & promit par ſerment de pourſuivre à l'avenir les hérétiq

ſous peine de confiſcation de ſes biens. Il donna pour ſes cautions Pons d 'O

largues & Frotard ſon fils ,Guillaumede Puiſalicon , Ratier de Beſſan, Ponsde

Theſan , & pluſieurs autres ſeigneurs du païs.Enſuite Simon rendit à Etienne

le château de Servian , & luidonna en fieftous les autres châteaux qu'il avoit

confiſquez ſur lui pour crime d 'héréſie , avec réſerve de la juſtice criminelle . Il

impoſà un cens annuelde trois deniers par maiſon en faveur de l'égliſe Ro.

maine dans tous ces domaines, dont Etienne lui fit hommage lige , en préſence

de Raynald évêque de Beziers, de Raymond-Guillaume évêque d 'Agde ,

de Gui de Levismaréchal , & de pluſieurs autres ſeigneurs, tant Provençaux

que François.

Montfortamena la comteſſe fabfemme à Carcaſſonne. En paſſant å Cami- LXXXV.

pendu , il apprend que les habitans du château de Montlaur , ſitué auprès de peditions de
Suire des ex

l'abbaye de la Graile, tenoient la garniſon aſſiegée dans une tour. Simon Simon. Con

laiſſe auſſi-tôt ſa femme dansun lieu aſſuré , part avec une troupe de cheva- férence dePa
miers.

liers pour aller au ſecours de cette garniſon , la délivre , & fait pendre ſans b Petr.Val.

rémillion tous ceux qui la tenoient aſſiegée . Etant arrivé enſuite à Carcaſ. 6. 34.

ſonne , il ne tarda pas à ſe mettre en campagne.

Il marcha d'abord vers le château d 'Alzonne , qu'il trouva abandonné.

Après s'en être faiſi , il alla attaquer celui de Brom ou Bram dansle Laura

guais , qu 'il emporta en trois jours de liege. Il y fit une centaine

niers, à qui il fit crever les yeux & couper le nez , & qu 'il envoya ainſi par

repréſailles à Cabarer , ſous la conduite de l'un d 'entr'eux , à qui il avoit

laiſſé un "cil pour conduire les autres. Enfin il ſoûmnit en très-peu de tems

tout le Minervois, à la réſerve des châteaux deMinerve & de Ventalon . Vers

la fête de Pâques , il aſſiègea c le château d 'Alairac , ſitué dans les montagnes c c. 3ść

entre Narbonne & Carcallonne, & environné de rochers & deprécipices. Le

ſiége dura onze jours , au bout deſquels les habitans craignant d 'être obligez

de le rendre , s'enfuirent la plûpart pendant la nuit . Simon fit main -baffe Tur

tous ceux qui reſterent , s'aſſura de ce château , & revint à Carcaſſonne.

Ce general alla quelques tems après à Pamiers , pour aſſiſter à une confé

rence à laquelle Pierre roid 'Aragon , quivouloit le réconcilier avec le comte

de Foix , l'avoit invité. Le conite de Toulouſe , qui étoit alors de retour de

ſon voyage deRome & de la cour de France, s'y trouva :maistous les ſoins

du roi d 'Aragon furent inutiles , & on ſe ſépara ſans rien conclure . Ceprince

& le conite Raymond ſe rendirent enſuite à Toulouſe. Montfort marcha de

ſon côté à la têre de ſes troupes vers le château de Foix , & fit le dégâtaux

environs. Il renconera aux environs de cette place une partie de la garniſon

il la chargea lui ſecond , & la pouſſa ſi vivement, qu 'il l'obligea à rentrer:

Les habitans de Foix étant revenus de leur frayeur, parurent bien -tôt ſur les

tamparts , & lancerentune fi grande quantité de pierres , qu 'ils obligerenc
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AN.12 10. Simon à prendre la fuite à ſon tour , & cuerent le chevalier qui le ſuivoit:

Après cette excurſion , ce general revint à Carcaſlonne.

Pierre-Roger ſeigneur de Cabarera, Raymond ſeigneur de Termes, Ay
2. 36,

meri ſeigneurde Montreal , & les autres chevaliers qui tenoient encore tête

aux croilez , ſçachant que le roi d 'Aragon étoit dans le païs , s'aſſemblerent à

Montreal , & luidéputerent pour le ſupplier de prendre leur défenſe , avec

offre de ſé foûmettre à la domination , & de lui livrer toutes leurs places.

Simon alla incontinent aſſieger le château de Bellegarde, ſitué auprès de

Montreal , pour faire voir à ſes ennemis qu'il ne les redoutoit pas. Le lende

main le roi d 'Aragon s'étant rendu auprès de Montreal, les chevaliers qui l'a

voientappellé allerent au -devant de lui, le prierene inſtamment d 'entrer dans

le château , & luipromirent de lui faire hommage ſuivant leurs engagemens :

mais ce prince les refuſa , à moins qu'ils ne lui livraflent en même tems le

château de Cabaret, & tous leurs autres châteaux. Comme ils ne jugerentpas

à propos de lui accorder ſa demande, il ſe retira , aprèsavoir fait prier Sinion

deMontfort , d 'accorder une trève au comtede Foix juſqu'à Pâques. La trève

fut accordée , mais elle fut bien -tôt rompue.

Le comte de Toulouſe alla trouver l'abbé de Cîreaux & Simon deMonta

Démarches fort, pour leur ſignifier les b ordres qu'il avoit obtenus du pape , pour être
inutiles du

comte de Tou: reçû à ſe purger du crime d 'héréſie & de la mort de Pierre de Caſtelnau .

louſeauprès L 'abbé témoigna extérieurementbeaucoup d'amitié au comte , qui étoit ſuivi

parvenir la du même capitoul qui l'avoit accompagné à Rome, & d 'une partie de la cour.

Il lui répondit qu 'il ſe rendroit inceſlamment à Toulouſe , pour y régler le

b Petr . Val.

6.38. & ſeq.
Vesti rems & la maniere de cette juſtification . Ce légar alla bien-tôt après en effer

Pr. p. 23. dans cette ville, avec les évêques de Riez & d 'Oſez les collegues, ceux de

ſeg. Beziers & de Marſeille , & c. Le comte de Toulouſe leur fit beaucoup d 'ac

cueil , & les défraya pendant tout leur ſéjour dans cette ville , qui fut aſſez

long. Enfin on entra en conférence ; mais on ne voulut rien conclure , parce

quemaître Thediſe chanoine de,Gennes , que le pape avoit nommé pour

principal commiſſaire dans cette affaire , étoit abſent. Pendant la conférence

cpr. p. 25. le roi d 'Aragon • s'avança juſqu'à Porter au voiſinage de Toulouſe , & de

manda une entrevûe, dont on ne dit pas le ſujet , avec l'abbé de Cîteaux

& Simon de Montfort , qui ſe rendirent auprès de lui ; mais ils lui refu .

ſerent les demandes. Ce prince rcpaſſa bien -tôt après les Pyrenees, & alla

continuer la guerre qu'il avoit entrepriſe contre lesMaures d'Eſpagne. L 'abbé

de Cîteaux & Simon deMontforten attendant l'arrivée de Thediſe firent un

voyage du côté d ’Agen & de fainte Baſeilhe , pour agir contre les hérétiques

d 'Agenois. Ils revinrent enſuite à Toulouſe , d 'où Simon alla à Carcaſſonne

dans le deſſein de faire le ſiege du château de Minerve , qu'il commença vers

la S . Jean .

Enfin maître Thediſe étant arrivé à Toulouſe , s'abboucha avec l'abbé

de Cîreaux , pour ne rien faire ſans ſon ordre , & on reprit enſuite la confé.

rence touchant la purgation canonique du comte de Toulouſe. Maître The

d Petr. Val. diſe , dit un hiſtorien du temsd , » étoit un homme circonſpect & prévoyant ,
6 . 39.

» qui n 'avoit rien tant à cæur que d ’éluder ſousdes prétextes plauſibles , la

» demande que faiſoit le comte d 'être reçû à ſe juſtifier : il voyoit que fi on le

» lui permettoit , il lui feroit aiſé de s'excuſer ſur de fauſſes allégations , ou

» par la ruſe , & que la religion ſeroit par- là entierement perdue dans le païs.

„ Tandis qu'il penſoit aux nioyens de parvenir à ſes fins , Dieu lui ſuggera un

» expedient pour le tirer de l'embaras où il ſe trouvoir . Le pape marquoit

» dans la lettre , qu'il vouloit que le comte exécutât les ordres qu'il avoit re

» çus touchant l'expulſion des hérétiques de ſes états , & la révocation des

» nouvaux peages : or il y avoit de la negligence de la part dans l'exécution

» de ces ordres. Cependant Thediſe & l'eveque deRiez , pour ne pas paroî.

» tre opprimer le comte , lui fixerentun certain jour, pour ſe trouver troismois

e V. NOTE » aprèse à S . Gilles , avec promeſſe d 'y recevoir en préſence d 'une aſſemblée

2. * .3. Co » d 'archevêques , d'évêques & d 'autres prélats, qu 'ils y convoquerent , lesJeq.

Come » preuves de ton innocence , touchant le crime d'héréſie & le meurtre du lé.

1. 16 .ep. 39, » gar Pierre de Caſtelnau. » Ils lui ordonnerentfen attendant , de chaſſer les

hérétiques
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hérétiques & les routiers de les domaines, & d'exécuter entierement tous les An.1210,

autres articles qu'il s' écoit engagé d 'accomplir par divers ſermens ; afin , di

fent-ils dans une lettre qu 'ils écrivirent au pape dans la ſuite , que s'il négli

geoit l'exécution de toutes ces choſes , il ne pût parvenir à ſe juſtifier fur les deux

autres.

Thediſe - vint auſſi à Toulouſe pour donner l'abſolution aux habitans de a Petr. Vallis.
6. 39.

cette ville , ſuivant la commiſſion qu'il en avoir reçue du pape : mais Foul

ques leur évêque l'avoit déja prévenu , & il leur avoit donné cette abſolution ,

après qu'ils lui eurent promis par ſerment d 'obeir aux ordres de l'Egliſe , &

qu'ils luieurent donné dix desprincipaux citoyens en Ôtage , pour la ſureté de

leurs promeſſes. On prétend b que le comte Raymond , qui agiſſoit debonne

foy , & qui comptoit ſur celle des légats , leur livra alors , à la perſuaſion du ļ Pr. Po24.

même Foulques, qui le trahiſloir , le château Narbonnois , c'eſt -à -dire ſono

propre palais ; & que l'abbéde Cîteaux qui trompoit ce prince par une feinte

amitié , y mit une bonne garniſon :mais ce fair nousparoît douteux ; car nous

verrons plus bas que Raymond étoit encore maître du château Narbonnois

au mois de Décembre de l'an 1210 . Quoi qu'il en ſoit , ce prince après avoir

pris jour avec les )c les légats pour ſa purgation canonique , paſſa un accord à Moiſ

ſac , le Samedi 26 . de Juin , avec Raymond abbé de ce monaſtere , touchant

la juſtice & les droits ſeigneuriaux de la ville que le comte poſledoit en

qualité d'abbé chevalier , en préſence d’Ademar abbé de Montauban , Ray

mond de Recald ſénéchalde Toulouſe , Hugues Delfau ſénéchal d 'Agenois,

& c .Raymond partit enſuite pour la Provence.

L 'évêque de Riez , d l'abbé de Câteaux & Thediſe ſe rendirent de leur LXXXVII.
Siége & priſe

côté devant le château de Minerve, dont Simon de Montfort avoit deja de dinervc.

entrepris le ſiege. Ce general s'y étoit déterminé à la demande des habitans d Petr. Valiſ.

de Narbonne , que la garniſon de ce château incommodoit beaucoup par “ pr.p. 25.

fes courſes. Sur cette demande ilmanda à Aymeri vicomre de Narbonne & co ſeq

· aux habitans de cette ville , que s'ils vouloient l'aider plus efficacement qu'ils

n 'avoient fait par le paſſé , & demeurer dans le camp juſqu'à la reddition de

la place , il en feroit volontiers le liege , & ils le lui promirent.

Le château de Minerve étoit alors une des plus fortes places du royaume.

Il eſt ſitué dans la partie feptentrionale de l'ancien dioceſe de Narbonne ,

compriſe aujourd'hui dans celui de S . Pons, & non dansle diocèſe de Car .

caſſonne , comme quelques modernes e l'ont avancé. Il a donné ſon nom au e Fleury hifi

païs de Minervois , qui anciennement a eu titre de comté & de vicomté. Il eſt eccles
Daniel hiſt .

élevé ſur un rocher eſcarpé , environné de précipices qui lui ſervent de foſlez, de Fr. cgc.

Outre l'avantage de ſa ſituation qui le faiſoit regarder comme une place im

prenable , il étoit défendu par une nombreuſe garniſon , commandée par un

lequel en poſledoit le domaine ſous la mouvance des vicomtes de Carcaſ

ſonne,

Simon après ſon arrivée devant f ce château avec ſes troupes & celles de f Pr. Po2293

la vicomité de Narbonne , inveſtir la place & diſtribua les quartiers :entre les

chevaliers qui ſervoient ſous ſesordres , étoientRobert de Mauvoiſin , Pierre

de Richebourg ,Gui de Lucé , Jean de Monteil , Ferrin d ’ Y Mi,Gui de Levis

& Ancel de Coëtivi. Il paroît auſſi qu 'Alix de Montmore

Amauri lon fils aîné , je trouverent à ce ſiege. Simon prit ſon quartier du

côté du levants ; Gui de Lucé chevalier François , à la tête desGaſcons , g Petr. Val.

établit le ſien au couchant ; le vicomte Aymeri ſe poſta vers le Nord avec, Pr. ibid .

fes vaſſaux & lesbourgeois de Narbonne ; enfin le reſte de l'armée entreprit

l'attaque du côté du midi. On dreiſa auſli-tôt les machines pour battre la

place : les Gaſcons conſtruiſirent un mangonneau , & Simon fit élever un

pierrier ſi lourd qu 'il en coûtoit vingt-une livres par jour pour le mettre en

mouvement : les aſſiegez ſe défendirent de leur côté én deſeſperez , & firent

'perir un grand nombre de croiſez dans leurs frequentes ſorties. Ils entrepri

rent entr'autres un dimanche de mettre le feu au pierrier de Montfort qui

les incommodoit beaucoup : dans ce deſſein ils y appliquerent des panniers

pleins d 'étoupes , & d'autres matieres combuſtibles iibibées de graiſſe ,

Tome III.

ibid .
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AN.12 10 . & y mirent le feu , ſans que les alliegeans s'en apperçuſſent. Ceux-ci accourua

rent cependant & éteignirent le feu. .

Les machines des croiſez ayant fait une brèche conſiderable aux murailles

de Minerve , les afliegez , qui d 'ailleurs n 'avoient preſque plus de vivres &

à qui l'eau avoitmanqué à cauſe de la chaleur exceſſive de la ſaiſon , perdi

: rent courage , & demanderent à capiculer , après avoir ſoutenu un ſiege de

ſepe ſemaines.Guillaume deMinerve fut député avec un autre chevalier pour

aller regler les articles de la capitulation . Il étoit déja d 'accord là -deſſus avec

Simon deMontfort , lorſque l'abbé de Cîteaux & maître Thediſe étant ſur

venus, Simon déclara au leigneur de Minerve , qu'il ne pouvoit rien déter,

miner touchantla reddition de la place , ſans l'aveu de cet abbé , qui étoit le

maitre de tous lescroiſez , & à qui il appartenoit d 'ordonner tout ce qui con .

a Petr. Val. viendroit. L 'abbé ſe trouva fore embaraſſé, dit a l'hiſtorien deSimon , il fou .

haitoit extrêmement la mort des ennemis de 7. C . mais étant prêtre & religieux , il

n 'ofoit opiner à faire mourir les habitans de Minerve. Il imagina un expedient

pour le tirer d 'affaires & faire échouer la capitulation . Il ordonna à Simon de

Montfort & à Guillaumede Minerve , de rédiger chacun en particulier par

écrit les articles dont ils étoient convenus verbalement , dans l'eſperance

qu'ils ne ſeroient pas d'accord, & que ce ſeroit une occaſion derompre le traité.

En effet ,Guillaume ayant lû les conventions , Simon en conteſta la vérité ,

ibid .

2
3
ă

&
G
a
m
e
s

Z
o

o
a
o

comme il pourroit. Guillaumedit alors , qu'il faiſoit Simon le maître de dé.

ciderdes conditions : mais ce general en défera l'honneur à l'abbéde Cîreaux,

qui les regla de la maniere ſuivante. 1°. Il accorda la vie ſauve à Guillaume

deMinerve , à tous les catholiques qui étoient dans le château , & mêmeaux

fauteurs deshérériques. 20. Il ordonna que Simon demeureroit maître de la

place. 3º. Il conſentit que les hérétiques parfaits qui y étoient en grand nom

bre , euſſent auſſi la vie ſauve , s'ils vouloient ſe convertir. Robert de Mau

voiſin qui étoit préſent ſe récria beaucoup ſur ce dernier article ; diſant ,

qu 'on étoit venu pour exterminer les heretiques , & non pour leur faire grace :

Il ajoûta , qu'il étoit à craindre que ceux de Minerve ne fiſſent ſemblant de

ſe convertir , pour ſauver leur vie ; & réſiſtant en face à l'abbé de Câteaux , il

Raſſurez-vous, vous n 'avez rien à craindre , parce que peu ſe convertiront.

Lacapitulation étant ainſi arrêtée , les croiſez entrerent dans Minerve le

22. de Juillet de l'an 1210. en chantant le Te Deum , précedez de la croix ,

& des drapeaux de Simon de Montfort. Ils ſe rendirent auſſi-tôt dans l'é .

gliſe qu 'ils réconcilierent ; & ils arborerent ſur le clocher d 'un côté l'étendart
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enſuite trouver les hérétiques qui s'étoient rallemblez dans deux maiſons ;

les hommes dans l'une , & les femmes dans l'autre. Il exhorta d'abord les

b Langlois hiſt. premiers à ſe convertir , & entra en conférence avec eux.Un hiſtorien 6moder .
de la croiſade

contre les Al
ne ne rapporte les diſcours qui furent faits alors de part & d 'autre :mais par

big.1.3.p.160. malheur cet auteur a donné carriere à ſon imagination , & il les à compoſez à

ſeg . plaiſir. Ce qu 'il y a de vrai , c 'eſt que leshérériques refulerent de ſe rendre aux

exhortations de l'abbé de Vaux -ſernai, dont l'éloquence ne put rien gagner

ſur eux non plus que ſurles femmes. Simon deMontfort étant alors entré dans

Minerve , fit de nouveaux efforts pour engager les hérétiques à abjurer leurs

erreurs : mais voyant qu 'ils demeuroient toujours obitincz , il ordonna qu’on1

les arrêtât. Il fit enſuite dreſſer un grand bucher & les condamna à être brû

lez vifs. La ſentence fut exécutée ſur le champ; plus de 140. de ceux qu'on

Ć Rob. Altiff appelloit Parfaits , ou même plus de 180 . ſuivant d 'autresc, moururent dans

chron . les Aâmes. Ilne fut pas neceſſaire qu 'on les jettât dans le bucher , ils s'y pré

cipiterent d 'eux-mêmes avec un courage digne d 'une meilleure caule. De ce

grand nombre , il n 'y eut que trois femmes quifurent ſauvées , & que la mere

de Bouchard deMarli (Mahaud de Garlande ) fit retirer du bucher , & ré.

concilier à l'Egliſe.Aprèscette exécution , tousles autres habitans de Minerve

renoncerent à l'erreur & ſe convertirent. Quant à Guillaume ſeigneur ou via

comte de ce château , Simon lui donna en échange divers domaines aux en

>
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Outre l'abbé de Cîteaux , l'évêque de Riez , & maître Thediſe , Beren .

ger archevêque de Narbonne , Foulques évêque de Toulouſe , Raymond

évêque d'Uſez , & l'abbé de Vaux- ſernay , ſe trouverent au fiége de Minerve;

comme nous l'apprenons d'une donation que Raymond Trencavel, fils de feu

Raymond Trencavel & de S. ( Saure ) fa femme , fit alors a de tousles droits qu'il a Pr.p. 231.

avoit , ſoit par ſon pere , ſoit par la mere , ſur les vicomtez de Beziers ; Car

caſſonne , Albi, Rafez & Agde , en faveurde Simon de Montfort. Quelques

aureurs b précendent que ce Raymond Trencavel étoit fils du vicomte Ray- b De vie.Cars

mond-Roger mort en 1209. après la priſe de Carcaſſonne, & d'Agnès de calg. p. 36.

Montpellier ſa femme:mais ils ſe trompent.Raymond Trencaveldont il s'agit

ici , étoit oncle paternel de ce vicomte, & fils puîné de Raymond Trencavel

me. Comme il avoit été ſimplement appanagé, Simon de Montfort ne fit

pas une grande acquiſition par cette cellion , qui outre qu'elle étoit forcée ,

ne pouvoir ſe faire au préjudice du fils légitimedeRaymond-Roger.

Nous inférons que Reginald évêque de Beziers le trouva auſſi au ſiege de

Minerve , d 'unec donation que Simon comte de Leyceſtre , ſeigneur de Montfort ; Thorés,des chino
de Carcaj

e par la grace de Dieu vicomte de Beziers et de Carcaſſonne, fit à ce prélat lé

20. de Juillet de l'an 1210 .du Château-neuf dans la paroiſſe de Vendres ;

au diocěſe de Beziers , » qui avoit été confiſqué ſur Bernard de Riuſſec ; quoi.

m que ce ſeigneur, après avoir été condamné commehérétique, eût été re

» concilié à l'Egliſe. » Simon ſe réſerva l'hoinmage , & l'évèque de Beziers

déclara qu'il le reconnoiſloit comme fon prince ſpécial, ſon protecteur ; & celui

de ſon égliſe. L 'acte fut paſſé en préſence d'Arnaud abbé de Cîteaux , Guil

laume archidiacre de Paris , Bernard abbé de S. Aphrodiſe de Beziers , Ro.

bert de Mauvoiſin chevalier François , & c.

Le pape confirma à Simon la poſſeſſion de la ville d 'Albi par une bulled du LXXXVIIT:
Le pape cona

28. de Juin de cette année . Il écrivit elemême jour aux abbez & aux autres firme Simon

prélats des diocèſes de Narbonne, Beziers, Carcaſſonne, Toulouſe & Albi, dans la poffer
fion de la ville

pour leur ordonner de remettre entre les mains de Simon tous les effets que d'Albietaie

les hérétiques , qui refuſeroientde ſe convertir , leur avoient confiez , & donna lever denou
pouvoir fà l'évêque de Riez & à l'abbé de Câteaux de faire lever dans les pour la croissa

provinces de Bezançon , Bourdeaux & Vienne , & dans les diocèſes de Pam - fade. “

pelune , Limoges , Clermont, le Puy , Mende , Cahors & Rodez , les ſubſi- , innoc. 111.
. 1. X111. ep. 86 .

des qui étoient deſtinez pour l'entretien des troupes contre les hérétiques de c Innoc. III.

la province. Il leur marque qu 'ils devoient uſer de prieres & d 'exhortations ep. in ea

dans les autres provinces pour obtenir un pareil ſubſide. Le pape chargea & p. 325. cja Seg.

ces deux légats d 'informer ſur les plaintes qu 'on lui avoit faites contre les f'Ep. 87.

archevêques de Narbonne & d ’Auch , qu'on accuſoit , non- ſeulement d 'une $ 48. 88.

grande négligence dans l'exercice de leur miniſtere , mais encore de mau

vaiſesmeurs : il leur enjoint de régler la deſlus tout ce qui ſera convenable

& d’employer les cenſures eccléſiaſtiques pour ſe faire obéir.

Val. p . 1615.

:

Ventalon dans le Minervois ; dont le ſeigneur vint ſe foûmettre volontaire Suite desex

ment à Simon de Montfort. Ce général s'y rendit auſſi-tôt, & le fit raſer pointtonsde
Simon. Arrio

en punition de ce que la garniſon avoit beaucoup incommodé les croiſez, Ay- vée de

meri ſeigneur de Montreal, & les habitans de cette ville lui députerent en rencoj
h Petr . val.

même tems, pour demander à ſe réconcilier avec lui, avec offre de la part 6.39.

du premier , de lui céder cette place , à condition qu'il le dédommageroit

par quelque autre domaine. Simon accepta ces offres , & prit poſſeſſion du

château de Montreal : mais Aymeri luimanqua bien -tôt de parole , & ſe

joignit à ſes ennemis.

Simon reçut peu de temsi après un renfort de divers croiſez de France , ibid.c. 40 :

conduit par un chevalier nomméGuillaume de Caïc , qui lui annonça la Rob. Altijl:

prochaine arrivée d 'un corpsde Bretons. Ces peuples s'empreſſerent à l'envi Pr. 8. 26:

de prendre part à la croiſade contre les hérériques de la province , o

vûe de gagner les indulgences qui y étoient attachées. Un renfort fi conſidé

rable détermina Simon à entreprendre quelque expédition de conſéquence ,

Tome 111. B bij

chr.
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AN.12'10 . & il réſolur d 'aller allieger le château de Termes, l'une desplus fortes places

qui fuſſent au pouvoir des hérériques. Dans ce deſſein il ſe rendit avec l'abbé

de Cîteaux à Penautier dans le diocèſe de Carcatlonne ; & ayant mandé là

comteſſe fa femme, il lui donna ſes ordres pour les préparatifs du ſiege & la

garde du païs pendant ſon abſence ; & nomma Verles d ’Encontre pour com .
mander à Carcaſſonne ſous l'autorité de cette dame.
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Us

le comte de indiqué à S.Gilles pour y recevoir la purgation canonique du comte Ray

acheminerent vers le Rhône après la prile de Minerve .. Ceprince qui

Baux princede avoit déja pris les devants, paſſa unaaccord le i 2 . de Juillet dans lon palais

d'Orange. de S.Gilles, avec Guillaume de Baux ( prince d 'Orange ) filsde Bertrand.Par

Raymond Pe- cet acte 10 Guillaume cede à Raymond le château de Vacheres avec ſes dé .
let ſeigneur

d'Alais rend pendances. 20. Il lui pardonne tout le mal que ce comte lui avoit faic & à ſes

hommage au alliez. 3º .Raymond 'donne en fief à Guillaume le château d 'Uchaut aù dio .
premier.

a pr. p. 223. cèſe de Niſmes , tout ce qu'il avoit à Frigoulet , & divers autres domai.

feq .
nes. Après cet accord le comte de Toulouſe fit un voyage à Uſez , où il

reçue le 18. de Juiller l'aveu de Raymond-Pelet , qui déclare qu 'il tenoit

de lui en fief tout ce qu 'il poſledoit au dedans & au dehors de la ville d 'A

lais , le château de Bocoiran au diocèſe d 'Ulez , & tout le reſte de ſes do .

maines.

XCI. Raymond ſe rendit enſuite à S. Saturnin , aujourdhui le Pont S .Eſprit , ſur le

Accord en , Rhône, où il joignit l'évêque de Riez & maître Thediſe ; qui autoriſerent
Trė Raymond

comte deTou l'accord qu'il paſſa alorsavec Bernon évêque de Viviers. Ce prelat & ſes cha

louſe & l'évê- noines c ſe plaignoient 1º . de ce que le comte avoir fait conſtruire dans leur

quedeViviers.

pr.p. 225: fonds le château de Fanjau dans le païs de l'Argentiere : 2º. dece qu'il avoit

dos ſeq . acquis, & poffedoit injuſtement pluſieurs fiefs dans leurmouvance ou dansleurs

CV. l.XX. propres domaines. 36 . Ils ſoûtenoient que la tranſaction b que feu Raymond

comte de Toulouſe avoit faite avec Nicolas évêque de Viviers étoit nulle ,

& demandoient la reſtitution des châteaux d 'Aigueſe , de Groupiere & de

Remoulins, de deux censmarcs d 'argent, & de ſix deniers par marc'ſur tout

l'argent qu'on tiroit desmines. 4°. Ils prétendoient que le comte Raymond ,le

comte ſơn pere , & leurs officiers leur avoient caulé de grands dommages à

l'Argentiere , avec les Aragonois qu 'ils avoient pris à leur folde. Raymond

ſe plaignoit de ſon côté , de ce que l'évêque de Viviers ne vouloit pas ratifier

& Iceller de ſon ſceau la tranſaction qu'il avoit paſſée avec Nicolas préde

ceſſeur de ce prélat. Enfin après que le comte & l'évêque eurent fait valoir

leurs raiſons devant Hugues évêque de Riez légat du ſaint ſiége, & maître

Thedile délegué par le pape , ils convinrent des articles ſuivans par lamédia

tion de Raymond évêque d 'Uſez. 10. L 'évêque de Viviers ceda en fief au

comte le château de Fanjau , avec la partie de la maiſon qu'il y avoit , &

celle que lemême comte pourroit acquerir deBernard d 'Anduſe , de Pierre

de Bermond fon fils , & d 'Aymar de Poitiers ( comte de Valentinois. ) 2°. Ce

prélat ſe déliſta de toutes les autres demandes, & confirma en faveur deRay

mond les tranſactions paſſées entre ce prince ou le comte fon pere d'un côté,

& les évêques de Viviers de l'autre; excepté la moitié des revenus des mines

de l'Argentiere qu'il ſe réſerva ; au lieu qu 'il n 'en avoir que le tiers par les

tranſactions précedentes. Il ſe réſerva de plus la dixme de la dixme du profit

desmines commeauparavant.30.Le comite reſtitua à l'évêque & à l'égliſe de

Viviers quelques fiefs qu 'ilavoit acquis dans leur domaine , ſans leur conſen .

tement, & c . 4º. Il prêta ferment de fidélité ſur les ſaints évangilesà l'évêque,

jura d 'obſerver tous ces articles , & promit que lui & ſes ſucceſleurs feroient

hommage pour ce fief au martyr S. Vincent , ſur ſon autel, dans la cathédrale

de Viviers, avec la cérémonie , que l'évêque tiendroit la chaine que le comte

porteroit au col en baiſant l'autel. 5°. Le comte & l'évêque ſe donnerent réci.

proquement pour cautionsPons deMontlaur & Dragoner de Montdragon ,

avec la plus laine partie des habitans de l'Argentiere ; & s'étant rendus en

ſuite à Viviers dans le cloitre de l'évêque, ils firent ſceller cet accord de leur

ſceau de plomb le 17. d 'Août ſuivant, en préſence du comte Baudoin frere du

comte de Toulouſe & de divers ſeigneurs.
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On voit par cet acte que Raymond , pour oter tout prétexte aux legats de AN.12 10:

tefuſer de le recevoir à ſe purger du crime d 'héréſie , & dela mort de Pierre XCII.

de Caſtelnau , faiſoit tous ſes effortspour facisfaire à leurs ordres , & s'accorders
- Concile de

avec les évêques & lesautres prélats de ſes états , qui ſe plaignoient des dom - y refule au

images qu 'il leur avoit cauſez : mais tous les ſoins du comte pour parvenir à comte deTou
a louie de ſe

une juſtification qu 'il ſouhaitoit avec tant d'ardeur , furent inutiles. En effet purger ducti

le concile de S.Gilles s'étant allemblé au temsmarqué, c'eſt - à - dire , vers la me
& de la mort

fin de Septembre a de l'an 1 2 10 . on ne voulut pas permettre qu'il ſe purgeât du legat Pierre

ſur ces deux articles ; malgré les preſſantes ſollicitations, & les ordres précis de Castelnau:
à NOTE XVI.

que le pape avoit donnez , mais que les deux légacs interpréterent comme

ils voulurent. C 'eſt ce quiparoît par le témoignage de Pierre de Vaux-ſer .

nai , qu'on ne peut aſſurément ſoupçonner d'être favorable à ce prince.

L ' évêque de Riez & maître Thediſe ayant convoqué à S .Gilles, dit cet

hiſtorien b , lesarchevêques, les évêques & pluſieursautresprélats, le comte c b Pett: Vat
" 6. 39.

de Toulouſe ſe preſenta devanteux pour ſe purger du crime d 'héréſie & du «

meurtre du légat Pierre de Caſtelnau. Maître Thediſe ayant pris la parole , co

déclara au comte , du conſeil des prélars , qu 'on ne recevroit pas la juſtifica - as

tion ſur cesdeux articles , parce qu'il n 'avoit pas executé les ordres du pape , as

qu'il s'étoit engagé d'accomplir pluſieurs fois. Il fit entendre au concile quea

Raymond ayant négligé d 'obéir en des choſes de peu de conſequence , il .

ne ſui ſeroit pas difficile de ſe parjurer , ſoit par lui-même, ſoit par ſes com -co
ſur des articles plus conſiderables , ſcavoir ſur le crime d 'héréſie & c

ſur la mort du légat ; & qu'ainſi il ne falloit pas l'admettre à ſe juſtifier ,

juſqu'à ce qu'il eût entierement ſatisfait à tout ce qui lui avoit été ordonné. ..

Lecomte ſe voyant fruſtré de ſes eſperances, ſe mit à pleurer :maître The

diſe qui s'en apperçut, & qui étoit perſuadé que ſes larmes n 'étoientpas co

des larmes de compondion & de pénitence , mais plûtôt deméchanceté & c

de chagrin , lui adreſla alors ces paroles de l'Ecriture : Quelque c grand que as CPS.31. .g:

foit le débordement des eaux , elles n 'arriveront pas juſqu'à lui. » Cer hiſtorien

ajoûte que le comte Raymond fut alors excommunie derechef , avec tous

ſes fauteurs & ſes coadjuteurs, du conſeil & du conſentement des prélats

qui compofoient l'aſſemblée , & cela pour pluſieurs raiſons très-legitimes :

mais il nous paroît d qu'il ſe trompe ſur cet article , & que Raymond ne fur d V.NOTE

excommunié que quelquesmoisaprès.
ibid . n . 7 .

C 'eſt ce qu'on peut inferer aiſément d 'une lettre e que l'évêque de Riez & . c Innoc. I!T.

Thediſe chanoine deGennes, quipréſiderent au concile de S.Gilles, écrivia " $V .ef+39

rent en 1 2 13. au pape Innocent III. pour luirendre compte de la maniere do

ils s'étoient comportez envers le comte de Toulouſe. « Nous faiſonsſçavoir..

à votre ſainteté, diſent-ils dans cette lettre , qui nous apprend quelques au - a

tres circonſtancesdu concile de S .Gilles, ce que nousavons fait dans l'affaires

de Raymond comte de Toulouſe , qu'elle nous a commiſe autrefois. Nousco

avons tenu un concile à S . Gilles au bout de trois mois, ſuivant la teneur to

du reſcrit fapoſtolique ; & lesarchevêques, les évêques , les autres prélats , f V.ibid,liv:

les baronsmême, & tous les autres dont nous avonscrù la préſence néceſſaire , c. XII.ep. 156.

s'y ſonttrouvez.Nous avionsordonnéau comte , par nos lettres , de challer ca

avant toutes choſes de ſes états les hérétiques & les routiers, & d 'exécuter -

tous les autres articles qu'il s'étoit engagé d 'accomplir , de crainte , s'il y a

inanquoit, qu'il nemît obſtacle à ſa juſtification .Ce comte ayant été cité auss

concile y comparut:mais comme nous vîmes manifeſtement , qu'il n 'avoit co

pas exécuté , ou qu'il n 'exécutoit pas les ordres qu' il avoit reçus de la part

de divers légats , ſur- tout de celle demaître Milon de bonnememoire, tout

le concile fut d 'avis de ne pas le recevoir alors à le juſtifier ; car il n 'ecoit nulle .

ment vrailemblable , qu'on půt s'en rapporter à lon ferment ſur les deux c .

crimes capitaux dont il étoit accuſe ; íçavoir , fur celui d 'héréſie & ſur la co

mort du legat, après qu'il avoit tranígreílé li ſouvent les fermens ſur des có

choſes d 'unemoindre importance. Les peres du concile , & nous, lui enjoi- ss

onc de challer de les domaines les heretiques & les routiers , & c

d 'accomplir fidellement tous les autres articles, afin de ſe rendre digne de

recevoir de notre part , quand il le demanderoit , l'exécution des ordres du
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AN.12 10. „ ſiege apoſtolique. Après s'être retiré du concile , non ſeulement il n 'a pas

» exécuté ce que nous lui avions ordonné , mais il s'eſt livré abſolu

» ment à ſon ſensréprouvé; & oubliant la grace que le faint ſiege lui avoit

» faite , & qu 'il neméritoit pas, il a ajoûté iniquité ſur iniquité , & a commis

» des crimes encore plus énormes; en ſorte que les légars l'ont pluſieurs fois

„ excommunié, & l'ontdépouillé de tous les domaines, dont ils ont diſpoſé

» en faveur du premier occupant. Au reſte , que votre ſainteté ne croye pas

i que nousayonsapporté la moindrenégligence dans l'exécution de ſes or.

» dres ; car nous avons cité pluſieurs fois le comte , & il n 'a pas daigné fe

» préſenter devant nous: il å refuſé en notre préſence de ſatisfaire les évê: .

» ques de Carpentras & de Vailon , & leur clergé ; & de payer la ſomme de

» près de mille marcs d 'argent , à laquelle moi évêque de Riez , & maîtreMi.

» lon de bonnememoire , l'avionscondamnéautrefois , ſous peine d 'excom .
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» & à leurs égliſes, aux autres eccléſiaſtiques , & aux pauvresmiſérables qu'il

» a dépouillez de leurs biens , commenous avonseu loin de vous en inſtruire

» par l'évêque de Niſmes alors abbé de S.Ruf, par nos lettres , & par

» moi-même Thediſe , qui ai été enſuite à vospieds vousfaire le rapport de

» tout ce qui s'étoit pafle , & c.
Cette lettre faitvoir manifeſtement 10 . que le but des légats dans le concile

de S.Gilles, fut d ’éluder les preuves que le comte de Toulouſe étoit prêr de

leur donner de ſon innocence touchant le crime d 'héréſie , & le meurtre

de Pierre de Caſtelnaú , afin de ſe diſpenſer de lui rendre les places qu 'il

avoit remiſes entre leurs mains: 29. Que pour avoir un motif plauſible du

refus qu'ils lui firent de recevoir ſa juſtification ſur ces deux chefs , ils ſup

poſerent qu'il n 'avoit exécuté aucun des articles que le légar Milon avoit

exigez de lui.3º.Qu'ilsne l'excommunierent pas d 'abord dans le concile de

S .Gilles, mais ſeulement quelque tems après, ſous prétexte de cette inexé

cution. Nous verrons en effet plus bas , qu'il ſe tine pluſieurs conferences

après ce concile pour négocier la paix de ce prince avec les légats ; & avant

que ceux -ci en vinſſent à l'excommunication . Il paroit d 'ailleurs que le comte

de Toulouſe n ' étoit pas encore excommunié le 17. de Décembre de cette

année, lorſque le pape , à qui les légats avoientrendu compte de ce qui s'é

toit paſſé dans le même concile , & à qui ils avoient fait entendre que le

comte n 'obéiſſoit pas à ſes ordres, lui écrivit la lettre ſuivante:

a lbid.I.XII. » Il n 'eſt pas décenta , dit le pape dans cette lettre , à un perſonnage d 'un

tep . 188 .

» promeſſes qu'il a faites, quand il ſouhaite qu 'on lui tienne celles qu'on lui

» à données. Puiſquevousavez doncpromis de chaſſer leshérériques de vos

» domaines , nous ſommes également ſurpris & affligez d'apprendre qu'ils y

» habitent encore par votre négligence , pour ne pas dire par votre permiſſion .

» Outre le péril de votre ame, comme votre réputation en pourroit ſouffrir

» conſidérablement , nous vous prions & nousvous exhortons de ne pas dif

» ferer à les exterminer, ainſi que vous l'avez promis en notre préſence :

» autrement, leurs biens ſeront accordez , par le jugement de Dieu , à leurs

» exterminateurs.

Si le comte de Toulouſe eût été alors excommunié , le pape lui auroit

parlé dans des termes bien plus forts; ce qu 'on peut confirmer par une autre

Pr . p .228. lettre b qu 'il lui écrivit le même jour , ainſi qu'aux comtes de Foix & de

Comminges ; pour leur recommander Simon de Montfort. Auſſi voyons nous i

b Innoc.III. qu'Innocent līl. ne confirma c que le 17. d ’Avril de l'année ſuivante , l'ex
2. XIV. ep. 36.

* communication que ſes légats avoient lancée contre ce prince. On peutajoû-

ter enfin , que le pape , à qui les légats firent entendre tout ce qu'ils voulurent,

étoit perſuadé que le comte de Toulouſe avoir refuſé de ſe juſtifier au con .

cile de S .Gilles ſur les deux articles , qui, ſuivant les ordres , devoient lui

procurer la reſtitution des châteaux qu'ilavoit donnez pour gage de ſon in .

6 Ep. 163., nocence. C 'eſt ce qui paroît par une lettre d que ce pontife écrivit au mois

'an 1211. au roi Philippe Auguſte , & dans laquelle il lui parle

en ces termes : « Nous ſçavons que le comte ne s'eſt pas juſtifié ,mais nous
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ignorons ſi c'eſt par ſa faute , quoi qu 'on diſe communément qu'il paſie « AN.12 10.

pour hérétique dans le païs, » Nous avons crû devoir entrer dans ce detail

pour établir l'ordre & la vérité des faits.

Si nous en croyons un ancien a auteur , les évêques qui aſſiſterend au con - à Pr. p. zg,

cile de S . Gilles, ne furent pas tous également oppoſez au comte Raymond .

Le légar ayant aſſemblé le concile , dit cer hiſtorien , à l'inſtigation de Foul-

ques évêque de Toulouſe , qui cherchoit tous lesmoyens de dépouiller les

comte de les domaines, ce prince s'y rendit, comme vrai obéiſſant à l'Egliſe ,

fans penſer au piege qu'on lui tendoit. Raymond ayant montré les lettres.co

du pape quilui permettoient de ſe juſtifier, les avis des évêques furent parta

gez. Les uns vouloient le recevoir à faire preuve de ſon innocence , & tâ-, '.

choient d 'excuſer ſa conduite : les autres le regardoient commecriminel, & cs

refuſoient de l'entendre ; ainſion ſe ſépara fans rien conclure. Lecomte avertics

du deflcin qu 'avoit le légat de le dépoſſeder de ſes états , ſe retira alors , & c.

prit la route de Toulouſe , pour aller mettre ordre à ſes affaires. » Il ſe rendit

au mois de Décembre dans l'Albigeois , où il eut une conférence avec Simon

de Montfort.

· Nous avons dit que ce général après la priſe de Minerve , avoit ordonné XCIII.

Tur la find
Siege & priſe

à Carcaſionne toutes lesmachines néceſſairesachines neceliaires du château de

pour le ſiége de Termes. Lorſqueb tout fue prêt, il prit les devants à la tête Termes parSi

troupes , & laiſſa à Verles d 'Encontre qui conimandoit à Carcaſſonne monde
ne , fort. Maiſon

le ſoin de faire partir toute cette artillerie . Verles l'ayant fair charger ſur des de Termes.

chariots hors la ville , Pierre - Roger ſeigneur de Cabaret , qui en fut avertibPeir,Val.
6. 40. ſeq .

par ſes eſpions, ſortit de ce château avec trois cens hommes choiſis , & s' étant “ Rob. Altij.

avancé vers Carcaſſonne , il s'approcha pendant la nuit , & tâcha avec ſa chron .
Pr. p , 26.

troupe , de rompre à coup de haches lesmachines qu'on avoit préparées pour *. P .

le ſiège de Termes. Les ſentinelles ayant fait du bruit , la garniſon de Carcaſ.

ſonne accourt au ſecours , & oblige Pierre -Rogerà prendre la fuite :mais ayant

rallié fa croupe, il ſe met en embuſcade dans un endroit par où le convoi de.

yoit paſſer. Verles d 'Encontre de ſon côté ſe doutant de quelque ſurpriſe , fit

accompagner les machines par une groſſe eſcorte , dont une partie s'avança

pour battre l'eſtrade. Ceux de Cabaret voyant paſſer le détachement à la

eti
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juſqu'aux chariots qui étoient encore dans un pré voiſin de l'Aude. Le choc

devient alors très- vif depart & d'autre, juſqu'à ce qu 'enfin le gouverneur de

Carcaſſonne étant accouru avec de nouvelles troupes , oblige Pierre -Ro

ger à céder après avoir combattu avec beaucoup de valeur. Ce ſeigneur

évita pluſieurs fois d 'être fait priſonnierdans la mêlée , par un ſtratagème qui

lui réullit. Se voyant preſſé par les croiſez il crioit de toutes ſes forces Mont

fort , Montfort , & on le prit en effet pour un ami, De crainte denouvel acci

dent, on reconduiſit à Carcaſſonne lesmachines, quid 'ailleursavoient beſoin

d 'être raccommodees. On les fit partir quatre à cinq jours après, ſous l'ef:

corte d 'un corpsde Bretons qui étoient arrivez , & qui allerent joindre Simon

devant Termes.

Ce château a donné ſon noni à l'ancienne viguerie du Termenois , portion

conſidérable du diocèfe de Narbonne, laquelle s'étend vers lesPyrenées & le

Rouſſillon : il eſt ſitué ſur unemontagne élevée , qui cſt environnée de toutes

parts de vallées profondes, de précipices., & de rochers affreux , & qui n 'eſt ac

ceſlible que par un ſeulendroit, ou lesrochersne ſont pastout à fait ſi eſcarpez.

Il étoit alors entouré de deux fauxbourgs ſéparez par une bonne muraille . Le

plus haut écoit ſitué lur la cime de la montagne , & l'autre , qui

ceinte , ſur le penchant. Ce dernier étoit défendu par une ſecondemuraille , &

ces fortifications étoient ſoutenues par une tour conſtruite ſur le ſommer d 'un

rocher , appellé Tumet, éloigne d 'un jet de pierre du château. La garniſon étoit

Caralans : elle étoit commandée par Raymond de Termes , vaillant capi

taine, qui avoit vieilli dans l'exercice desarmes, & avoit eu ſoin de pourvoir

la place de toute ſorte de munitionsde guerre & debouche ; enforte qu'elle

pafloit pour imprenable , & qu'il paroiſloit que c'étoit une grande témérité ,

que d ’en entreprendre le ſiege.



200 HISTOIRE GENER A L E

h
o
s

B
o
e
g

s
o
ñ
o
s
a

AN. 1210. Raymond de Termes deſcendoit d'une des plus anciennes maiſons de la

province , qui pofledoir depuis long ,temsle château de ce nom & tour le païs

de Termenois , partie ſous la mouvance des vicomtes de Beziers & de Car.

caſſonne , & partie ſous celle de l'abbaye de la Graſſe. La maiſon de Termes

étoit alors partagée en deux branches , de l'une deſquelles il ne reſtoit plus

que Rixovende , fille d 'un autre Raymond de Termes , laquelle reftitua

a Tréſ.desch. 1208. à l'abbaye de la Graſſe le château & le village de Palairac, avec pluſieurs

du Roi , la autres domaines voiſins , qu 'elle , Raymond & Pierre-Olivier de Termes les

coufins, & leurs ancêtres avoient uſurpé ſur ce monaſtere , & dont ils avoient

conſervé la poſleſſion , malgré l'excommunication que Pons d 'Arſac arche.

vêque deNarbonne, & enſuite Berenger fon ſucceſſeur, avoient lancée contre

eux par ordre du pape. Rixovende en faiſant certe reſtitution , prit le voile ,

& l'abbé de la Graffe la reçut dans le chapitre des religieuſes de ce monaftere.

à Ermeſſinde de Court

B Marca Hiſp. ſavine , qui fit un accord ben 1197. du conſentement du même Raymond ſon

P. 138. & feq. mari, avec Robert abbé d'Arles en Rouſſillon , au ſujer de la reſtitution de

quelques domaines. Ce ſeigneur fut pere du célebre Olivier de Termes , l'un

des plusgrands capitaines de ſon ſiecle , dont nousaurons occaſion de parler

© Petr. Val. dans la ſuite. Il s' étoit c rendu ſi formidable par ſes exploits , qu'il avoit tenu
ibid .

; tête lui ſeul, tantôt au roi d 'Aragon , tantôt au comte de Toulouſe , & tantôt
Pr. p . 26. es

Jeg. 2. 60. au vicomte de Beziers fon ſeigneur. Mais s'il étoit recommandable par ſa

Rob. Altiff. naiſſance & par ſa bravoure , il avoit eu le malheur de donner tellement la
chron ,

confiance aux hérériques , qu’on aſſure, qu 'on n 'avoit pas célébré les faints

myſteres dans l'égliſe de Termes depuis plusde trente ans , quand Simon de

Montfort mit le liege devant ce château.

Le peu de troupes que ce général avoit avec lui lorſqu'il commença cette

entrepriſe , ne lui permit pas d'abord de faire toute la circonvallation de la

place. Auſſi lesaſſiegez peu allarmez de ſon attaque ſortoient & entroient libre.

ment , ſans qu 'il lui fût poſſible de l'empêcher. L 'armée des croiſez ayant

groſſi quelque tems après par l'arrivée de pluſieurs pelerins François & Alle

mands, Montfort ſerra le château de plus près,malgré les fréquentes eſcar

mouches qu'il étoit obligé de ſolltenir contre la garniſon de Cabaret , qui

portoit ſes courſes juſques dans ſon camp, ſe poſtoit ſur les grands chemins ,

& ne faiſoit grace á aucun de ceux qu'elle pouvoit rencontrer. Cet obſtacle

fit durer long-tems les travaux du ſiege ,mêmeaprès l'arrivée des évêques

de Chartres & de Beauvais , de Robert comte de Dreux , & du comte de Pon

thieu , qui amenerent un renfort très.conſidérable à Simon.

Ce général aprèsbeaucoup depeine & de travail fit dreſſer enfin de grands

pierriers pour battre les murailles du premier fauxbourg. Guillaume archi

diacre de Paris ſe donna beaucoup demouvemens, ſoit pour animer les crois

fez , ſoit pour avancer la conſtruction des machines , ſoit enfin pour combler

les valons, & applånir les rochers. Après que les pierriers eurent fait une

brécheconſidérable , les croiſez ſe diſpoſerent à donner l'aſſaut. Les aſſiegez

ne l'attendirent pas ; & ayantmis le feu à ce premier fauxbourg , ils l'aban .

donnerent. Les croiſez accoururent auſſi tôt pour l' éteindre , & le ſaiſir de ce

pofte ; mais la garniſon ayant fait alors une ſortie vigoureuſe , elle tomba fi

rudement ſur eux , qu'elle les obligea à ſe retirer après une grande perte. Cer

échec ne découragea pas les aſſiegeans: ils travaillerent enſuite à couper la

communication qui étoit entre le château de Termes & la tour de Tumer,

qui lesincommodoit beaucoup , & trouverentmoyen , quoiqu'avec une peine

infinie , de placer un mangonneau entre l'un & l'autre. Cette machine fit un

tel fracas , malgré les efforts des aſſiegez pour la détruire , que ceux qui gar

doient la tour de Tuinet , ne pouvant ni ſoutenir l'attaque des afliegeans, ni

eſperer aucun ſecours , l'abandonnerent pendant la nuit. Les troupes de

l'évêque de Beauvais qui avoientattaqué ce poſte , s'en ſaiſirent dès le lende

main , & y arborerent l'étendart de ce prélat.

Les pierriers firent cependant pluſieurs breches aux murailles de la place ;

mais les alliegez les réparerent auſſi-tôt, en ſubſtituant derriere une nouvelle

muraille avec des poutres & des pierres. Montfort fit dreſler unmangonneau ſur
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un rocher éſcarpepeu éloigné desmurailles, & en confia la garde à cinq che: An.12 10:

valiers & trois cens ſergens. Les aſſiegez , que cette machine incommodoir

beaucoup ,detacherent huit censhommes , qu'ils ſoûtinrentpar un plus grand

nombre pour tâcher d 'y mettre le feu . Ce détachement débuſqua bien-tôt

les troupes qui gardoient le mangonneau , & il n 'y reſta qu’un chevalier nom

mé Guillaume de Scurer , qui réſiſta lui ſeul à tous les efforts des aſſiegeans.

Lescroiſez voyant qu'ils ne pouvoientle ſecourir , firentmine demonter à l'af

ſaut, pour le délivrer & ſauver leurmachine. Ce ſtratagême leur réuſſit. Ceux

de Termesabandonnerent auſſi tot cette attaque pour aller au ſecours de la B

La longueur du ſiége & le défaut de vivres commençoient déja à décou .

rager les croiſez , lorſque l'eau vint àmanquer entierement aux aſſiegez , par

le ſoin que Simon avoit pris de boucher, ou de détourner toutes les ſources

qui pouvoient leur en fournir ; les habitansde Termes réduits aux abois de

manderent alors à capituler. Simon leur envoya (Guide Levis ) fon maréchal,

pour traiter avec eux. Raymond de Termes offrit de remettre la place, à

condition que Simon lui donneroit ailleurs an domaine équivalent , & qu 'il

la luirendroit après Pâques. Les évêques de Beauvais & de Chartres , & les

comtes de Dreux & de Ponthieu , comptant que l'expédition éroit finie , ſe

diſpoſerent alors à partir ,malgré les inſtantes prieres que Simon & la com

teſle ſa femmeleur firent, de ne pas les abandonner , juſqu'à ce que le châ

teau de Termes fût rendu ; mais toutes leurs ſollicitations furent inutiles ;

l'évêque de Chartres promit ſeulement de demeurer un jour de plus. Cela en

gagea Montfort à accepter les offres deRaymond de Termes, qui demanda

juſqu 'au lendemain pour évacuer la place. Pendant la nuit il comba une pluie

très-abondante quiremplit les cîternes des aſſiegez ; leſquels regardant cette

eau comme un préſent du ciel , retirerent leur parole. Cette circonſtance

n 'empêcha pas l'évêque de Beauvais & les comtes de Dreux & de Ponthieu

de partir , nonobſtant les nouvelles inſtances de Simon pour les retenir , &

quoiqu 'ils n 'euſſent pas encore accompli les quarante jours de ſervice néc

ſaires pour gagner l'indulgence de la croiſade : deux chevaliers de la garni.

ſon ſe rendirent cependant, ſelon la promeſſe qu'ils en avoient faite le jour

precedent aumaréchalde Simon. L ' évêque de Chartres devant partir le len

demain , preſla ce général, de renvoyer ce maréchal à Termes, pour tâcher de

renouer quelque négociacion , & il lui confeilla de laiſſer Raymondmaître des

condicions, pourvû qu'il lui livrât la place. Il lui conſeilla auſſi de joindre à

ce député Bernard -Raymond de Rochefort évêque de Carcaſſonne , qui

étoit dans le camp; parce que ce prélat étant du païs, & ami particulier

du ſeigneur de Termes, & ayant d 'ailleurs ſon frere & ſa mere dans la place ,

il pourroit contribuer beaucoup à faire réuſſir la négociation . Simon ſuivit cet

avis ;mais ni ſon maréchal, ni l'évêque de Carcaſſonne ne purent rien obte

nir de Raymond de Termes, ſoit par careſles ſoit par menaces : ce ſeigneur

refuſa même au ſecond la permiſſion de s’aboucher avec ſon frere. Le lende

main l'évêque de Chartres étant parti, Simon deMontfort le conduiſoit par

honneur juſqu 'à une certaine diſtance, lorſque lesaſſiegez fontune ſortie dans

le deſſein demettre en pieces le mangonneau des croiſez . Simon averti de cette

entrepriſe par les cris de ſes ſoldats , revient auſſi-tôt ſur les pas, & ayant ra

nimé par la préſence le courage de ſes troupes, il oblige les aſſiegez à ren

trer dans le château ; mais il n 'en fut pasmoins embarallé. D 'un côté il ne

vouloit pasavoir la honte de lever le ſiege ; & il voyoit de l'autre qu'il n ' étoit

pas en état de forcer la place avec le peu de monde qui lui reſtoit , & que

Î'hyver, quieſt très-rude dans ces montagnes, approchoic. L 'arrivée de plu .

fieurs Lorrains qui s'étoient croiſez , le tira de cette perplexité. Il continua

le liege à la veủe de ce ſecours inopiné , & ayant enfin par des travaux infi

nis fait avancer ſes machines beaucoup plus près des murailles, il y fit

une grande brêche , ainſi qu'à la tour du château : il y attacha le mineur

l'aſlaut dès le lendemain , & ſe retira ſur le ſoir dans ſa tente. Pendant la

nuit les aſſiegez qui ſe voyoient ſans reſſource , chercherent leur ſalut dans

TomeIII.
C C
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An.12 10. la fuite , & abandonnerent la place . On aſſure que ce qui les porta a à cette

AP1.p. 28. extrémité, fut que l'eau de pluye qu'ils avoient ramaſſée étant très-mauvaiſe ;

elle avoit caule parmi eux une dyflenterie qui en avoit fait perir un grand

nombre : ainſi ceux qui reſtoient prirent le parti de ſortir , pour ſe refugier

en Catalogne. Les fuyards furent cependant découverts par les croiſez , qui

les pourſuivirent, en tuerent pluſieurs , & firent les autres priſonniers. Rava

mond de Termes, voulant rentrer dans la place pour y prendre quelques

bijoux qu'il avoit oubliez , fut pris entr'aučres par un pelerin ou croiſé de

Chartres. On le conduiſit auſſi- tôt à Simon de Montfort , qui le fit renfer.

mer , les fers aux pieds, dans le cul d 'une baſſe foſſe d 'une des tours de Car

caffonne , où il le retint pendant pluſieurs années. C 'eſt ainſi que fut pris le

château de Termes , après une grande perte de la part des croiſez , & un

fiége de près de quatre mois ; durant lequel Simon ne ſe diſtingua pasmoins

par ſa vigilance quepar ſon activité , & expoſa pluſieurs fois ſa vie. Ce comte

y entra le 23. de Novembre de l'an 1210. il fit grace à toutes les femmes que

les alliegez y avoient laiſſées, & les ayantmiſes en lieu de ſureté, il empêcha

qu'on ne fît aucun cort ni à leur honneur ni à leur vie.

XCIV. La priſe de Termies jerra l'épouvante dans tous les châteaux des environs ;

Simon loumet & ceux qui en avoient la garde prirent auſſi-tôt la fuite pour chercher un
pluſieurs pla

per alyle de côté & d 'autre . On courut après eux , & on en amena pluſieurs àces & va en ayuca Core

Albigeois où il Simon , qui les fic brûler vifs ſansmiſericorde. Après avoir laiſſé une bonne
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comte deTou-s Couſtauſſa , qu'il trouve vuide , & dont il s'aſſure. Il s'empare auſſi de celui

d 'Albas que les habitans avoient abandonné. De-là il entre dans le dio .

cèle de Toulouſe , & attaque le château de Puyvert , qu'il prend au bout de

jouſe ,

.2.
5
m

places qui lui avoient manqué de fidelicé. Il vient d 'abord à Caſtres, dont

les bourgeois lui promettenttoute ſorte d 'obéiſſance ; puis il ſe rend au châ.

teau de Lombers, que les habitans avoient deſerré à ſon approche, & où il

trouve une grande quantité de vivres : il y laiſſe une garniſon pour les garder,

acheve de foûmettre toute la partie du païs ſituée à la gauche du Tarn , &

arrive enfin au château d 'Ambialet auprès d 'Albi, où Raymond comte de

Toulouſe lui avoit donné rendez-vous pour la conference dont on a deja

parlé, mais dontnous ignorons le motif.

On aſſure b que Raymond amena alors avec lui quelques -uns des ennemis

capitaux de Simon , quitenterent de le ſurprendre & de ſe faiſir de la per .

ſonne ; que ce general averti du complot, évica leurs piéges, & fit des repro .

B
a
n
t

t
o

n
o
t

b Petr. Val.
420

o
n
t
o
o
o
o
o
o
o

ſur ſa vie ; que le comte proteſta qu'il n 'en connoiſſoit aucun ; & qu'enfin Simon

ayant voulu les arrêter, Raymond l'en empêcha. L 'hiſtorien , partiſan de

Simon , ſur la foy duquel nous rapportons ces circonſtances , ajoute , que le

comtede Toulouſe commença dès lors à exercer la haine qu'il avoit conçûe

contre ce general : c'eſt-à -dire , que leur inimitié réciproque , qu'ils s'étoient

contentez juſqu 'alors de garder dans le coeur, éclata & ſe manifeſta depuis

aux yeux du public,

Après cette conférence , qui ſe tint vers la ni-Decembre , Raymond

Hótel de ville retourna à Toulouſe , & là c étant dansle chateau Narbonnois , il emprunta

de Moisſac... centmarcs d 'argent des habitans de Moiſſac . Le pape Innocent III. d luid Pr. p. 228

écrivit vers le même tems, ainſi qu 'aux comtes de Comminges & de Foix ,

& à Gaſton vicomte de Bearn , pour leur ordonner de favoriſer Simon de

Montfort dansla pourſuite des héréciques, à peine d 'être traitez comme fau

e Innoc, III. teurs de ces ſectaires. Le pape écrivit e aulli à Simon pour lui ordonner de
liv . XII). ep.

Po lever le cens de trois deniers par maiſon impoſé en faveur de l'égliſe Ro

maine, danstout le païs conquis ſur leshérétiques , & del'employer comme
il le lui ordonneroic .

XCV. Le comte de Toulouſe aſliſta à Narbonne au mois de Janvier ſuivant à une
Conférence

de Narbonne nouvelle conférence , à laquelle le roi d 'Aragon ſon beau- frere , Simon de

Le roid'Ara. Montfort , Raymond évêque d 'Uſez , & Arnaud abbé de Câteaux légats du

ſaint
hommagede la

189.

gon reçoit :

, ſe trouverent avec maître Thedile. O s
moyens quo
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Carcaſſonne .

Jeg . .

NOTE X XL

pourroit prendre pour réconcilier entierement le comte Raymond à l'Egliſez. An.12II.

L 'abbé de Cîceaux lui offrit , dic -on , de le conſerver dans la paiſible poffef- Simon pour

ſlion de tous ſes domaines , & des droits qu 'il avoit dans les châteaux poſſe. * Petr. Val.

dez par les hérétiques , s'il vouloit les challer de ſes états. On ajoûtemême 6.433
a Ait , concil .

que ce légat conſentit encore ſous lamêmecondition , que la proprieté du tiers Vaur. to. z.

ou du quart de plus de cinquante châteaux, ( d'autres b diſent deplus de cinq ep. Innoc. III.
van p. 765. 6 Jeg.

cens ) qui appartenoient aux hérétiques, & qui n 'étoient pas de la mouvance P.765:

de ce prince , lui fut acquiſe : mais qu'il refuſa toutes ces offres.

On traita auſſi dans la conference de Narbonne , de la réconciliation du W. NOTE
XVI. n . 4 .

comte de Foix à l'Egliſe .Le roi d 'Aragon demanda grace pour lui aux légats , bv.A &t.conc.

quil'accorderent; à condition que ce comte feroit ferment d 'obéir entiere. Vaur,ed. Bas
tuz . ibid .

ment aux ordresdu pape , & de ne plus attaquer à l'avenir les croiſez ; ſpé. nec Petr.Val.

cialement Simon de Montfort, lequel prontit de lui rendre , moyennant ce etc.ibid.

ferment , toutes les terres dont il s'étoie emparé ſur lui, à la réſerve du châ .

reau de Pamiers. Le roi d'Aragon , de ſon côté, comme ſeigneur ſuzerain d 'une

partie du comté de Foixd, mit garniſon dans le château de ce nom , & promit a V. tome 2.
de cette hiſt.

à l'évêque d 'Uſez & à l'abbé de Cîceaux , que les croiſez n 'auroient rien à NOTE xin

ſouffrir dans ce païs. Il jura de plus, que ſi le comte de Foix venoit à ſe ſeparer n . 23.

de la communion de l'Égliſe , & de l'amitié de Simon de Montfort, ilremet

troit le château de Foix entre les mains des légats & de Simon ; de quoi il

donna des lettres autentiques qu'il remit à ce dernier :mais on aſſure que le

comte de Foix ſe mit peu en peine d'exécuter ces condicions.

L ' évêque d 'Uſez & l'abbé de Cîreaux , après avoir accordé cerre grace

au roi d 'Aragon , lui en demanderent e une autre à leur tour. Ce fut de rece- e Petr. Val.

voir , en qualité de comte ou de ſeigneur ſuzerain de Carcaſſonne , l'hom . " concil.

nage de Simon de Montfort pour cette ville :mais le roi rejetta ababſolument Vaur. ibid.

leur demande. Le lendemain les deux légats & Simon renouvellerent leurs

inſtances auprès de ce prince , & ils le preſſerent rellement , qu'enfin il conſen .

tit de recevoir cet hommage. Un hiſtorien moderne f prétend que le roi fDan .hiſt.de
Fr. to . 1 . p .

d 'Aragon poſſedoit la ſeigneurie de Carcaſlonne au nom de Marie de Mont: 1385.

pellier la femme , & qu 'il la renoit en fief de la couronne de France. Cet

auteur ſe trompe également ſur ces deux articles : 1° Les ancêtres du roi

d 'Aragon poſledoient le comité de Carcaſſonne depuis la fin du XI. ſiécle.

2°. Il eſt certain que ce comté étoit mouvant de celuide Toulouſe , & qu'il

n 'étoit par conſéquent , qu’un arriere-fief de la couronne de France.

Quelque tems après , & le roi d 'Aragon , le comte Raymond , Simon de CXOVI:
© Conférence

Montfort, l'évêque d 'Ulez & l'abbé de Cîteaux ſe rendirent à Montpellier, ou concile de

où ils tinrent une nouvelle conférence en préſence de pluſieurs prélats. Montpellier.
Leroid 'Ara

Les deux légats firent les offres qu 'ils avoient déja faites au comte de gon donne ſon

Toulouſe , qui promic de les accepter, & d 'en regler le lendemain les con fils à Simon

ditions: mais il partit dès le grand matin à l'inſçû des légats , ſans avoir rien Marinde dura
deMontfort.

conclu . Si l'on en croit un hiſtorien qui n 'omet rien pour dénigrer la con - fils du comte

duite de Raymond , ce prince qui croyoit aux augures , ayant vû voler à la
wolari h de Toulouſe

a avec la fæus

gauche un oiſeau appellé de S . Antoine dans le païs, il en tira un mauvais de ce roi.

prognoſtic ; & cela l'engagea à ſe retirer avec précipitation.

on qui ſouhaitoit extrêmement de ſe lier avec Pierre roi d'Aragon .

in eo acta concil.

gon , Vaur, ibid .

ſous la protection duquel il eſperoit pouvoir ſe maintenir dans la pofleſſion

des domaines de la maiſon de Beziers, offrit de donner ſa fille en mariage

au jeune prince Jacques fils unique du mêmeroi, qui agréa la propoſition , &

s'engagea avec lui parun ſerment réciproque d ’accomplir ce mariage quand

leurs enfans ſeroient parvenus à un âge competant. En attendant , le roi

Pierre pour la ſûretéde ſes promeſſes donna ce filsunique , qui n 'avoit alors

que trois ans, à Simon de Montfort. Celui-ci ravi d 'avoir en ſon pouvoir un

õtage de cette importance , ſe chargea de l'éducation du jeune prince qu'il

amena à Carcaſſonne, où il le garda bien ſoigneuſement. Du reſte , le roi

d 'Aragon conſerva toûjours l' étroite liaiſon qu'il avoit contractée avec le

comte de Toulouſe ſon beau-frere , & il la cimentah peu de tems après par le bildid.

mariage de Sancie ſa fæur avec le jeune Raymond , fils du comte de Touc
Guill, de Pod ,

U c. 18 .

louſe , âgé de 14.ans : alliance qui cauſa beaucoup de chagrin à Montfort.

Tome III.

g Petr . Val.

Ccij
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AN.12 11. Raymond fit alors donation du comté de Touloufe en faveur deRaymond

ſon fils , dans la vûe ſans doute de mettre cette ville à l'abri des entrepriſes

XCVII. des croiſez , en cas qu'ils luidéclaraffent la guerre .

Après la conférence deMontpellier , qui le tintvers la fin du mois a de Janvier
Rabaſtens.

a v. Note de l'an 1211. le comte de Toulouſe ſe rendit dans le haut Languedoc. En

XVI.n.5. ,, paſſant à Rabaſtens dans l'Albigeois le 8 . de Février , les ſeigneurs & les che
b M .de Colb .

n . 1069. pag. vai
26: valiers quipoſſedoient le domaine de ce château, du bourg de ce nom , de fes

- fauxboures, au nombre de plus de cinquante , lui en donnerent , tant en leur

v .Catel mem .

mem . nom qu'en celuidepluſieurs autres de leurs collegues, la juſtice criminelle, & c.
P. 356 .

** XCVIII. Peu de tems après, les légars c s'étant rendus à Arles en Provence , ils y

Concile d'Ar- convoquerent un nouveau concile , auquel ils citerent le comte de Toulouſe ,
les. Le comte

ey & firent prier le roi d 'Aragon de le trouver . Ces deux princes étant arrivez ,

eſt cxcommu- ils leur défendirent de ſortir de la ville fans leur permiſſion & celle du con
nie .

cer. p. 30. cile , & envoyerent au comte les articles ſuivans, de l'exécution deſquels ils
e reg . faiſoient dépendre la paix avec l'Egliſe.

V . NOTE XVI.

1°. Le comte de Toulouſe congédiera inceſſamment toutes les troupes

qu'il a levées, ou qui font en marche pour ſon ſecours. 20. Il obéira à l'E

gliſe , réparera tous les dominages qu'il lui a cauſez , & lui ſera ſoậmis tout le

temsde ſa vie . 3º. On ne ſervira aux repasdans tous les domaines ", que de

deux ſortes de viandes. 4°. Il chaſſera les hérétiques & leurs fauteurs de tous

ſes états, go. Il livrera entre les mains du légat & de Simon de Montfort

dans l'eſpace d 'un an , tous ceux que les légars lui indiqueront , dont ils

diſpoſeront à leur volonté. 60. Tous leshabitans de ſes domaines , ſoit nobles

* Vilaou Vi. ou roturiers * , ne porteront point des habits de prix , mais ſeulement des cha
lain . .

pes noires & mauvaiſes. 70. Il fera raſer juſqu'au rez de chauſſée toutes les

; fortifications des places de défenſe qui font dans ſes états. 8°.Aucun gentil.

homme ou noble de ſes vaſſaux , ne pourra habiter dans les villes ,mais ſeu

lement à la campagne. 9º. Il ne fera lever aucun péage ou uſage , que ceux

qu 'on levoit anciennement. 10 . Chaque chef de famille payera tous les ans

quatre deniers Toulouſains au legat ou à ſon délégué. 1 . Il reſtituera tous

les profits qu'il a retirez des renouveaux * de les domaines. 12. Le comte de

mes dont on Monrort & 10 is voyageront en toute ſureté dans les païs ſoûmis à l'au.

n'entend pas torité de Raymond , & ils ſerontdéfrayez partout. 13.Quand Raymond aura
bien la ſigni

accompli toutes ces choſes , il ira ſervir outre-mer parmiles Hoſpitaliersde
fication .

S . Jean de Jéruſalem , ſans pouvoir revenir dansſes états, que lorſque lelegat

le lui permettra. 14 . Toutes ſes terres & ſeigneuries lui ſeront enſuite rendues

par le légat & le comte de Montfort , quand il leur plaira.

Raymond après avoir lû ces articles , les communiqua au roi d 'Aragon ,

qui lui dit : on vous l'a bien payé. Ils en furent également indignez : & ilspar:

tirentbien-tôt ſans prendre congé des évêques. Les légats irritez à leur tour

d Ali.concil. du départ précipité du comte , ne garderenr d plus depuis aucun ménage

Vaur. ibid. ment : ils l'excommunierent, le déclarerent publiquement ennemi de l'Egliſe

* Rob. Altiſ. & apoſtar de la foy , & diſpoſerent de ſes domaines en faveur du premier

thron , occupant. Ils députerent en même temsArnaud abbé de S. Ruf , qui fut en

ſuite évêque deNiſmes , à Rome, pour informer le pape Innocent III. de

tout ce qui s'étoit paſſé , & ils eurent ſoin de le prévenir en leur faveur : en

ſorte qu 'İnnocent confirma la ſentence d 'excommunication le 17 . d 'Avril de

e Innoc. Ill. l'an 1211. par une lettre e adreſſée à l'archevêque d 'Arles, à ſes ſuffragans ,

P 36. & à l'évêque de Viviers. « Ayantcrû juſqu 'ici , dit le pape dans cette bulle ,Com 38.

» que le noble Raymond comte de Toulouſe ſe rendroit à nos exhortations,

» & qu 'il honoreroit l'Egliſe comme un prince catholique doit faire ; ſéduit

» par un mauvais conſeil , il n 'a pas ſeulement fruſtré notre attente ; mais il

» s'eſt oppoſé avecméchanceté aux diſpoſitions de l'Egliſe , & a enfraint ſans

» pudeur ſes promeſſes & ſes ſermens. C 'eſt pourquoi notre venerable frere

s l'évêque d'Uſez , & notre cher fils l'abbé de Cîreaux légars du ſiege apoſto .

» lique , ayant rendu contre luiune ſentence, du conſeil de pluſieurs prélats ,

» à cauſe de ſa contumace manifeſte , nous vousordonnons de la faire publier

» dansvos diocèſes , & de la faire obſerver ſous peine des cenſures eccléſiaſti..

f Ep.37. » ques , juſques à une entiere ſatisfaction . » Le pape defendit faux mêmes

* R

Renouts : tef-
Montfort & 10
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vers évêques.

prélats de reſtituer au comte , les châteaux & les autres domaines qu'il tenoit Ani2 Í

de leurs égliſes. Nous comprenons a par ces lettres que l'évêque de Riez a V.NOTE

n 'allifta pas à ce concile d 'Arles, & que ce fut l'évêque d 'Ufez & l'abbé de

Cîreaux , qui prononcerent alors la ſentence d 'excommunication contre le

Le pápe en confirmant cette ſentence , ordonna aux deux b légats de ſaiſir XCIX .
Le pape fait

en leursmains le comté de Melgueil , qu 'il prétendoit appartenir à S. Pierre ; faifir e come

& de le faire garder juſqu'à nouvel ordre : preuve qu'il en dépouilla alors de Melgueil:
ſur le comte

le comte de Toulouſe. Nous apprenons d 'ailleurs c qu 'il enjoignit auſſi alors de Toulouſe

à ſes légats de ſaiſir tous les autres domaines de ce prince , & de les donner & dépoſer di

en garde à ceux à qui il appartenoit de droit. Il donna ordre en mêmetem 's " 6 Ep.35.

aux légats , 1° d 'engager d l'archevêque d ’Auch à ſe démettre de ſon arche, c Ep. 163.

vêché, comme étant incapable de l'occuper, avec menace , s'il refuſoit , d 'y
d Ep. 32,

pourvoir comme il ſeroit à propos. 2º. D 'accepter la e démiſſion que l'évêque cEp. 33.

de Rodez avoit offerte de lon évêché . 3°. De recevoir celle de l'eve

Carcailonne , qui avoit demandé d 'être déchargé du fardeau de l'épiſcopat ;

& d 'enjoindre au chapitre de ſon égliſe , de proceder à une nouvelle élection

dansl'eſpace de huit jours ; ſinon, il leur ordoune d 'y nommer de leur autorité.
enfofer

Bernard de la Barthe , alors archevêque d ’Auch , fut dépoſé en feffet ;
Gall. chr.

nou , ed. to . .

mais ce ne fut que quelques annéesaprès. Hugues évêque deRodez , de la

maiſon des comtes de cette ville , ſe démit de bonne foy de ſon évêché, qu'il

avoit poſledé plus de ſoixante ans , on lui avoit déjà élû un ſucceſſeur le

premier de Juiller de l'an 1211. & il vécut long- temsaprès. Quant à l'évêque

de Carcaſſonne, quiſe nommoit Bernard Raymond de Rochefort , & quiavoit

ſuccedé à Berenger que les habitans avoient chaſſé , il fut & oblige de ſe
g To. 6 . ibid.

démettre malgré lui de ſon évêché. On lui donna pour ſa ſubſistance une Be Vic.de ep.

prévôté dépendante du chapitre de Carcaſſonne compoſé alors de chanoines Carc.: P. 84.
dos feg .

réguliers. Il prit cependant toûjours le titre d 'évêque ; mais ſans ajouter de

Carcaſſonne. Le pape Innocent III. ô ta ainſi de leurs ſieges les évêques qui

vient encore être favorables au comte de Touloule , & eut loin de leur

en faire ſubſtituer qui fuſſent dévouez à Simon de Montfort.

Le comte de Toulouſe voyant que les légats l'avoient excommunié , & C .

qu 'ils avoient livré ſes domaines au premier venu , ne doura nullement que le comtede
Touloule le

les croiſez ne vinſſentbien -tột l'atraquer : ainſi il ſemichen état de defenſe. meten état de

Il s'aſſura d 'abord des habitans de Toulouſe , à qui il expoſa la conduite que def-ute.

les légars avoient tenue à ſon égard , & qui lui promirenie route forte de les chosen

cours & une fidelice inviolable. Ceux de Montauban , de Caſtelſaraſin , &

des autres principales villes de ſes états , dont il étoit fort aimé, lui firent

lesmêmes promeſſes. Il eut recours à ſes amis , à ſes alliez , & à ſes vaſſaux ,

entre leſquels les comtes de Comminges & de Foix , Gaſton vicomte de

Bearn , Savari de Mauleon ſénéchal d 'Aquitaine pour le roi d 'Angleterre , &

pluſieurs chevaliers du Carcaſſez , l'aſſurerent de leur aſſiſtance. Če prince fic

tous ces préparatifsau commencement du carème ; mais il ne voulut pas encore

ſe déclarer ouvertement contre Simon de Montfort.

L 'abbé de Cîteaux i avoit envoyé cependanten France l'évêque de Toulou . Ci.

ſe , pour y ſolliciter de nouveaux ſecours contre les hereciques, & ſurtout Unnouveau

contre le comte Raymond , qu'il faiſoit paſſer pour le plus grand de tous les fez va jointre

ſcelerats. Ce prélat ſe donna tant de ſoins, qu'il engagea l'evêque de Paris , Simon quirc.
çoit la loumila

Robert de Courtenay , Enguerrand de Couci , Juël de Mayenne * , & non de- fion du châ

Mante , comme la plupart des modernes l'ont dit , & pluſieurs autres ſei- teau de Caba

gneurs , à ſe croiſer & á le ſuivre. On aſſure que Leopold k duc d 'Autriche, reti i Petr . Val.

Adolphe comte de Mons, & Guillaume comte de Juliers, ſe croiſerent auſli, 6.48.

& amenerene à Simon un renfort conſidérable. Ce
Pr. ibid.mon un renfort conliderable . Ces nouveaux croilez arri.

Rob Altiſ

verent à Carcaſſonne vers la mi-carême, qui tomboit le 10. de Mars. chron

Deux jours après Simon confirma en faveur de Raymond de Cahors, l'acte *DeMeduana.
v. Valef. notit.

par lequel il lui avoit donné en 1 fief durant le fiege deMinerve , les châteaux Gall.

de Pezenas & de Torves , avec tous les droits qu 'Etienne de Servian , & le vi- \ Caſar. Hei

comte de Beziers avoient auparavant ſur ces châteaux
. ferl . 1.5 .c.21 .

Il confirma cette " Pris :1707

donation en préſence de frere Yves abbé de la Cour-Dieu , vice -gerent de to feq.

Ch Pr. p . 31.
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1211. l'abbé de Cîteaux , légat du ſaint fiege , de Raymond vicomte d 'Onges ,Raya

mond de Mauvoiſin & pluſieurs autres chevaliers François , d 'Alix la femme

& d 'Amauri ſon fils qui l'approuvérent. Il paroît que ce Raymond de Cahors eſt

le même que Raymond de Salvanhac , riche niarchand de Cahors ; qui fui:

a Pr.P. 36. pant un ancien a hiſtorien , avoit prêté des ſommes conſidérables à Simon

pour les frais de la croiſade.

b Petr. Val. . Ce général après avoir b reçû ce nouveau renfort de croiſez , réſolut de

ibid .

tenter quelque entrepriſe conſidérable. Il aſſembla ſon conſeil , & ſe déter

mina au ſiege de Cabaret, château qui a donné ſon nom au païsde Cabar

dez , portion du diocèſe de Carcaſſonne, ſituée dans les montagnes quicon

finent avec l'ancien diocèſe de Toulouſe. Pierre-Roger ſeigneur de ce châu

teau , averri du deſſein des croiſez , commença alors à perdre courage. IL

voyoit ſa garniſon fort diminuée par la déſertion de pluſieurs chevaliers qui

avoient fait leur paix avec Montfort ; entr'autres Pierre Miron & Pierre de

S. Michelfon frere , quiautrefois avoient arrêté priſonnier Bouchard de Marli.

Il conſidéra de plus que les châteaux les plus forts n 'avoient pû réſiſter , &

que ceux qui ſe défendoient s'expofoient aux derniersmalheurs. Ces réflexions

l'ébranlerent; & ayant fait venir devant lui Bouchard de Marli qu'il tenoit

dans les fers depuis plus de dix -huitmois , il luidit : « Seigneur, je vous offre

» non ſeulement la liberté , mais encore le château dont je ſuismaître, ſi vous

» voulez moyenner ma paix avec les légats & Simon de Montfort. Je promets

» de les fervir fidellement envers tous & contre tous; mais je demande d 'être

» conſervé dans la poſſeſſion demes domaines.» Bouchard acceprà la média .

tion ; & s'étant lié avec le ſeigneurde Cabaret par une promeſſe mutuelle , il ſe

rendit au camp des croiſez , & eut bien - tôt terminé ſá négociation .Le legat

& Simon partirent pour aller prendre poſſeſſion du château de Cabaret , où

ils mirent une forte garniſon , & Simon dédommageà Pierre -Roger par

d 'autres domaines qu'il lui afligna ailleurs : les croiſez acquirent ainſi une

très- forte place ſans coup ferir plufieurs autres châteaux du voiſinage ſuivi.

rent l'exemple de celui de Cabarer.

cil. . On réſolut cenfuite de faire le liege de Lavaur. Cette ville qui n 'avoit
Siege de La
vaur.* * * alors que le titre de château , & qui depuis a été érigée en ciré ou évêché .

c'Petr. Val. appartenoit à une veuve nommée Guiraude. Aymeri frere de cette dame,
. 49.

*Guill.de Pod. Seigneur deMontreal au diocèſe de Carcaſſonne & de Laurac leGrand , che

6. 16. .. valier de mérite, quiaprès avoir été dépouille de ſes bienspar les croiſez ,
Rob. Altiſ.

s'étoit retiré auprès d 'elle , entreprit la défenſe de la place : il avoit avec lui

Pr. P. 33. 6 quatre-vinge chevaliers tous également braves & réſolus de ſe défendre juſ.

feq. qu'à la derniere extrémité, ſans compter les habitans, & un grand nombre

d Ada concil. d'hérétiques qui s'y étoient réfugiez ; ce qui faiſoit d que Lavaur paſloit

Innoc. 11. 7 dans ce tems- là pour le principal ſiege de l'héréſie : la ville étoit d 'ailleurs

forte , bien munie , & environnée d'épaiſles murailles & de foflez très-pro

e Ibid. fonds. On afſure e que le comte Raymond envoya ſecrecement au ſecours de
Petr. Val. Lavour

Lavaur pluſieurs de ſes chevaliers , entr’autres Raymond de Recald ſon fené.

chal, quoique cette ville ne fût ſoầmiſe que médiatement à ſa domination :
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C . 50 .

vance des vicomtes de Beziers & de Carcaſſonne, qui la tenoient en fief des

Montfort n 'ayant pasaſſez de troupes pour faire la circonvallation , ſe con .

tenta d 'une ſeule attaque, & partagea ſon armée en deux corps qui pouvoient

ſe prêter mutuellement du ſecours : il fit enſuite dreſler ſes machines, & bat

tre en bréche ;mais les aſſiegez ſe défendirent avec tant de valeur , & l'in

commoderent par de ſi fréquentes ſorties , qu'il ne lui fut pas poſſible d 'avan .

cer les travaux . Enfin les évêques de Lizieux & de Bayeux , Pierre de Cour

tenay comte d'Auxerre , & pluſieurs autres feigneurs étant arrivez au camp,

il inveſtit entierement la place , & établit la communication entre les divers

fPetr. Val. quartiers , par un pont qu'il fit conſtruire ſur l'Agout. Le comte Raymond

Pr. p. 234. qui vouloit garder encore quelquesménagemens avec Simon , permit aux

habitans de Toulouſe de porter des vivres au camp des croiſez : il leurdé

fendit ſeulement d 'y conduire des machines de guerre . Foulques évêque de
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cette ville envoya de ſon côté à Simon un corpsde Toulouſains, qui s'étoient An.1211.

engagez a dans une eſpece de ligue ou de confrairie que ce prélat avoit érigée a Guill,de Pod.

à Toulouſe ſous l'autorité du légat.
C. 15 . 0 17 .

Foulques inſtitua cette confrairie dans la vûe d 'extirper l'héréſie , & d 'abolir CIT .

l'uſure. Il donna la croix à tous ceux qui voulurent y entrer , & les fit parti. Touloufains
Cinq mille

cipans de l'indulgence de la croiſade. Tous les habitans de la ville de Tou- ſe croiſent &

louſe, à la réſerve d'un petit nombre , & quelques-uns du fauxbourg , s'empref- cours de Si

ſerene de s'enrôler dans cette confrairie , ſuivant le témoignage d 'un hifto - mon au lige

rien contemporain . L 'héréſie n 'y dominoit pas par conſéquent , comme on deLavaur.

veut nous le faire croire. Foulques fit prêter ſerment à tous les confreres

de demeurer fidelles à l'Egliſe , & leur donna pour prévòts ou officiers deux

chevaliers , Aymeri de Caſtelnau ſurnommé Cofa , & Arnaud ſon frere , &

deux bourgeois . Ces quatre oticiers erigerentun tribunal 11 redoutable , qu ' ils

forçoient les uſuriers à comparoître devant eux , & à faire raiſon à leurs

débiteurs ; & qu'ils puniſſoient à main armée les contumaces , par la deſtru .

ction & le pillage de leurs maiſons. Cette conduite cauſa une grande diyi

fion parmiles habitans de la cité & ceux du bourg. Ces derniers pour s'op

poſer aux entrepriſesdes autres, formerent de leur coté une autre confrairie ,

qui fut nommée la Noire pour la diſtinguer de l'autre qu'on appelloit la Blan

che ; en ſorte qu'ils ſe livrcrent divers combats. C 'eſt ainſi , ajoûte le même

hiſtorien 6 , que Dieu établit par le miniſtere de l'évêquede Toulouſe fon ferviteur , b Ibid.

nonune mauvaiſe paix , mais une bonne guerre.

Ce prélat & l'abbé de Câteaux ayant ſollicité c fortement ceux des

tans de Toulouſe qui étoient de la ligue ou de la confrairie blanche , de mar- Pr. p.234.

cher au ſecours des croiſez occupez au ſiège de Lavaur , ils s’armerent au

nombre de cinq mille , & le diſpoſerent à partir. Le comte de Toulouſe averti

de leur deſſein , fit tout ſon poſſible pour les en détourner, & leur défendit

de ſortir de la ville :mais ils tromperent ſa vigilance ; & ayant paſſé la Ga

ronne à ſon inſçů , au gué du Balacle, ils arriverentmalgré lui enſeignes de

ployees , au ſiège de Lavaur. Les aſſiegez les voyant venir de loin , crurent

que le comme les envoyoit à leur ſecours ; mais ils furent bien ſurpris , lorſ

qu'ils virent qu'ils campoient avec leurs ennen is.

Roger de Comminges d , parc t * du comte de Foix , ſe rendit au camp des civ.

croilež durant le ſiège , pour faire les foumiſſions á Simon de Montfort. 11 , Rogerde
Comminges

étoit ſur le point de lui faire hommage pour tous les domaines le jour du leigneur de

Vendredi faint , quand Simon vine à éternuer une fois : Roger prit à mau. Savez fait ſa

vais augure cet unique éternûnient ; & s'étant retiré à l'écart avec ſes gens, mon deMont

il les conſulta ſur ce qu'il devoit faire , & refufa de rendre l'hommage qu'il fort.

avoit promis : mais on le tourna tant en ridicule , qu'enfin il eut honte de fact
1 c d Petr. Palliſ.

la 6 . 5 },

ſuperſtition , & rendit cet hommage par un acte e daté du ſiegede Lavaur le 3. * Confangui

ď Avril de l'an 1211. ( qui étoit le jour de Pâques. ) Roger y déclare, « qu 'ils neues
« e Pr. 9. 230.

a reçu tous les domaines qu 'il poiſedoic de droit , ou qu'il devoit poſſeder, cleg

des mains de Simon comte de Leyecítre, fcigneur de Montfort, & par laos

grace de Dieu vicomte de Beziers & de Carcaſſonne, & ſeigneur d 'Albi- s

geois & de Rafez , pour les tenir en fief de lui & de ſes heritiers ; & qu'illui..

en faiſoit hommage lige , en préſence de PierreGuillaumeabbé de Combe- cs

longue , Raymond vicomte d 'Onges, Guide Lucé ,Gui de Levis ,maréchal, as

de l'évêque de Paris, & de plufcurs autres ſeigneurs & barons de l'armée de Dieu, as

Il prie à la fin (es feigncurs peres Foulques évêque de Toulouſe & Navarre

évêque de Conferans, de vouloir confirmer cette charte par l'appoſition de

leurs ſceaux. Roger, qu 'un moderne f fait ſans aucun fondement pere de f Benoéthijf.

Bernard alors comte de Comminges , & que d 'autres & confondent avec ce des Albig. 1. In
p. 164.

dernier , étoit ſeigneur du païs de Savez , portion de l'ancien Toulouſain , Danieldit.

lituée à la gauche de la Garonne. Il ne paroît pas different de Roger de de Fr. to. 1.
p. 1388.

Comminges, qu’on qualifie la vicomte de Conſerans, & qu 'on dic couſin huilen des

germain de Bernard ,alors comte de Comminges. Quant au titre de comte de gr.off.coe.10.2.

Comminges , que Roger prend lui-même dans l'hommage qu'il rendir á Sinion P.640.0 642.

deMontfort , il eſt évident que c'eſt une faute de copiſte , & qu'il faut lire i per tal

implement Roger de Comminges, comme dans l'hiſtoirei de Pierre de Vaux. ibid,
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AN.12 I 1 . fernai. Au reſte Roger ne demeura fidelle a à Simon que fort peu de tems,

a Petr. Val. & il abandonna bien -tôt ſon parti , pour reprendre celuide ſes ennemis.
C . 53 .

* cy Le comte Raymond ſe rendit bauſli lui-même au camp devant Lavaur ,

Le comte de vers la fin du carême, à la follicitation de Pierre de Courtenay , comte d 'Au
Toulouſe ſe

rend au liége xerre , & de Robert de Courtenay ſes couſins germains, qui l'exhortereni

deLavaut, & fi vivement à faire la paix avec l'Egliſe , qu'enfin il ceda à leurs inſtances ,

le brouille en - vint trouver les légats, & eut avec eux une nouvelle conference : on n 'en mar
tiereinent a

vec Simon. que pas les circonſtances ; on aſſure ſeulement en general que Raymond de

b Petr. Val. meura inflexible , & qu 'il ſe retira le coeur ulcéré contre Simon de Montfort.

Pr.p. 34.c A ſon retour à Toulouſe , il défendit feverement à tous les habitans de porter

Jeg . doreſnavant des vivres au camp des croiſez ; & ayant fait occuper tous les

paſſagespour l'empêcher , la famine ſe mit enfin parmi eux.

CVI. Raymond ne garda plus depuis aucunemeſure avec Simon deMontfort &

Détante de lix les croiſez , & il leur fic une guerre ouverte par le conſeil dec Bernard comte
mille croiſez

Allemans par de Comminges , qui le preſſa fortementdenepas ſe laiſſer dépouiller de ſes do

le comte de maines. Il apprit vers lemêmetemsqu ’un corps de fix mille croiſez Allemans
Foix .

c Act,concil. s'avançoit pour aller au ſecours de Simon au ſiège de Lavaur , & qu'ils étoient

Vaur.p.766, arrivez versMoncjoyre, * à deux lieues & demie de Toulouſe entre le Tarn
d Petr . Val.

al. & la Garonne , que diversmodernes e confondent avec le lieu de Montgauſi

Pr. ibid. fitué auprès de Foix : il fit auſli-tôt un détachement de ſes troupes ſous les

Vis; ordres de Raymond-Roger comte de Foix , de Roger-Bernard fils de ce
e Carel ibid .

. 353. c. * comte , & de Guiraud de Pepieux ; leſquels s'étant joints à pluſieurs braves

du païs , ſe mirent en embuſcade dans un bois par où les Allemans devoient

paller. Le lendemain au ſoleil levant les croiſez voulant continuer leur mar,

che , le comte de Foix ſortit de ſon embuſcade & les attaqua avec tant

de fureur , qu'il les tailla en pieces , & ſe retira à Montgiſcard après leur avoir

enlevé leurbagage.Montfort averti du combat, partit en diligence à la tête

de quatorzemille hommes pour aller au devant des Allemans :mais il arriva

trop tard , & ne trouva qu ’unemultitude de morts & de bleſſez ſur le champ de

bataille. Il fic emporter ces derniers pour les faire pancer ; & après avoir fait

inhumer les autres, il retourna à Lavaur & reprit les travaux du ſiege. Un an

Alber.chr. cien f auteur ne compte que 1500. croiſez dans le corps d ’armée qui fut dé

* n.1211. fait à Montjoyre par le comte deFoix. Ilajoûte qu'ils étoient ſous la conduite

de Nicolas de Bazoches, & qu'il y en eutmille de tuez.

2 Comte Raymond chatla s bientôt après de Toulouſe , Foulques ſon évê.

le comte que, qui lui étoit très-ſuſpect , & avec lequel il avoit eu depuis peu un nou
de Toulouſe

Challe levée veau differend. Ce prélat voulant faire l'ordination du ſamedi avant le Di.

que de cette manche de la Paſſion, étoit très-embaraſſé , parce que le comte, qui ſe trouvoit
ville .

alors dans la ville , éroit excommunié , & que les legatsavoient jetté l'interdit
g Petr. Val.

ſur tous les lieux où il ſeroit préſent. Pour obvier à cet inconvenient, il

envoya prier ce prince de s'abfenter pendant qu 'il feroit l'ordination , & de
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mpliment , envoya un de ſes chevaliersà l'évêque pour lui ordonnerde ſortir au

plutôt de ſes états. Ce prélar répondit : „ Cen 'eſt pas le comte quim 'a fait évêm

5 que , & ce n 'eſtnipar luini pour lui que j'aiété placé ſur le ſiége épiſcopalde

- Toulouſe; je ſuis elu ſuivant les loix eccleſiaſtiques, & non intrus par violence

» & par l'autorité du prince. Je ne ſortirai pas à cauſe de lui; qu 'il vienne s'il

» ole , je ſuis prêt à mourir pour arriver à la gloire par le calice de la paſſion .

» Que ce tyran vienne donc accompagné de tous les ſatellites , ilmetrou

& fans armes ; j'attens la réconipenſe , & je ne crains rien de ce

» que les hommes peuvent me faire. » L 'intrepidité de l'évêque arrêra les

ordres du comte, qui n 'oſa rien atcenter contre lui. Foulques réſolut enfin

de lui-même de ſortir de Toulouſe , & étant parti le Dimanche de Qua.

fimodo premier d'Avril , il ſe rendit devant Lavaur au camp des croiſez.

C . Le liege de cette ville traînoit cependant en longueur par la vigoureuſe
Priſe de La

vaur. défenſe des afliegez , qui pour faire preuve de leur force ſe montroient à che

h Petr.Val. val ſur les remparts , armez de toutes piéces. Entre les diverſes h machines

Prip.35. que les aſſiegeans employerent pour abattre les murailles, ils en éleverent

of feg .

Catus.
une qu'on appelloit Cat * ou Guate , & qui lervoit à lancer des pierres. Ils la
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poufferent juſqu 'au bord du foſſé, qu'ils tâcherent enſuite de combler par une An.12 11,

grande quantité de faſcines , dans le deſſein de faire approcher enſuite cette

machine de plus près ; mais les alliegez enlevoient les faſcines pendant la

nuit par un conduit fouterrain qui aboutilloit à cet endroit du folle , en ſorte

que c'étoit tous les jours à recommencer. Les alliegez enlevoient encore par

ce conduit ceux qui travailloient à combler le folle . Enfin ils entreprireno

une nuit de mettre le feu à la machine : deux comtes Allemans qui en

avoient la garde, avec quelques troupes de leur nation , réſiſterent d 'abord ;

mais ne pouvant plus ſoûtenir les efforts des aſſiegez , ils furent contraints de

ſe jetrer dans le foſſé en attendant du ſecours : ilarriva bien- tôt , & les croiſez

obligerent à la fin les aſſiegez à rentrer dans leur conduit , après leur avoir

tué ou bleſſé pluſieurs des leurs.

Les croiſez déſeſperoient toutefois de pouvoir combler le foſſé, & de ſe

rendre maîtres de la place , lorſque l'un deux propoſa un expedient qui réuſſit .

On boucha l'ouverture par laquelle les aſſiegez entroient librement dans le

foſſe avec une grande quantité de branches d 'arbres toutes vertes : on y mit

enſuite dubois ſec & inenu , des écoupes & diverſes autresmatieres con

bles enduitesde graiſſe toutes allumees ; enfin on remic par deſſus du bois

verd , des botres de foin mouillées & de l'herbe: cet amas remplit la caverne

d 'une fumée ſi épaiſſe , qu 'il ne fut plus poſible aux aſſiegez de ſe ſervir de

ce paſſage pour s'oppoſer aux deſſeinsdes croiſez , leſquels comblerent le foſſe

ſans obſtacle , firent approcher la machine des murailles, & travaillerent à

la ſappé. Les alliegez de leur côté firent des efforts incroyables pour s'op .

poſer à ceux des croiſez , & jerrerent ſur la machine pour la brûler une pro

digieuſe quantité de ciſons allumez , de la graille bouillante , & des pieux ai

guiſez par le bout. Les évêques , l'abbé de la Cour - Dieu qui exerçoit les ;

fonctions de vice-légat , & tout le clergé de l'armée chantoient cependant

le Veni Creator, & demandoient à Dieu la victoire par de ferventes prieres. -

Enfin les travailleurs ayant percé la muraille , les croiſez entrerent dans La .

vaur , & firentmain -báſle ſur tous les habitans qu 'ils rencontrerent , ſans di

ſtinction ni d 'âge ni de ſexe. Un chevalier croile plus compariſſant que les

autrès, ayant appris qu'un grand nombre de femmes s'étoient raſſemblées

avec leurs enfans dans unemaiſon , alla demander grace pour elles à Simon

de Montfort qui la lui accorda ; & ce chevalier, dont on ne dit pas le nom ,

les exempta par là du maſſacre general. C 'eſt ainſi que cette ville fut priſe le

jour de l'invention de Sainte- Croix 3e deMay de l'an 1211. On fit priſon

avec quatre-vingt chevaliers ou gentilshommes de la garniſon ; d 'autres i n 'en a Robo Altifo

mettent que ſoixante-quatorze : Simon ordonna aulli-tôt qu'on les fît tous chron.

pendre à des gibers qu'il avoit fait préparer exprès. Aymeri fut executé le

potence plus elevee que les autres ;mais comme elle n ' étoit pas

bien aſſurée , elle vint à tomber. Simon voyant qu’on employeroit trop de

temsà raffermir les autres, ordonna qu ’on fit paſier tous ceux quireſtoient par

le fil de l'épée, & cet ordre fut executé ſur le champ. Quant à Guiraude dame

de Lavaur , il la fit jetter toute vivante dans le fond d 'un puits , qu 'il fit

enſuite combler de groſſes pierres, à cauſe que c'étoit unehérétiqueobſtinée.

Un auteur étranger aflure, qu 'elle déclara qu 'elle étoit enceinte de fon frere b Rob. Altis

& de ſon fils :mais le Glence des autres hiſtoriens du tems qui ont écrit l’hi- chron. ibid .

ſtoire de la guerre des Albigeois, rend cette circonſtance fort douteuſe.

On trouva dans Lavaur un très-grand nombre d 'hérétiques que les croiſez

our vifs avec une jove extrêmec. Leur nombre montoit , ſuivant, c Petr. Val.

0 . 52.

un ancien auteur d à quatre cens hérétiques parfaits : un autre e ajoûte qu'on a praci.Franc.

leur offrit la vie , s'ils vouloient embraſler la foy catholique ,mais qu'ils préfe - facin.p. 114.

rerent la mort, s'y exhorterenemutuellement , & ſe précipiterent eux-mêmes ibid.
nec e Rob. Aliil ;

dansles fammes : on pardonna au reſte des habitans de Lavaur ſous certaines

condicions. Quant au butin , qui fut très-conſiderable , on allure f que Şimon fpr. p. 36 .

de Montfort ſe l'appropria , & qu'il s'en ſervit pour ſatisfaire un richemar

chand de Cahors qui lui avoit prêté de groſles ſommes. Après cette expe

dition 8 l'évêque de Paris , Enguerrand de Couci, Robert de Courtenay ,' & g Petr. Vali
6 . 53.

Tome 111. Dd
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AN.1211. Juel de Mayenne prirent congé de ce general , & s'en retournerent avec

a Pr.p.234. Ieurs troupes. Les Toulouſains a s'en retournerentauſſi du conſentement de

Foulques leur évêque & de l'abbé de la Cour-Dieu , qui faiſoient la fonction

de vice- légats dans le camp

CIX. Sicard leigneur de Puilaurens b, qui s'étoit d 'abord ſoûmnis à Simon , & qui

Prile de pui lui avoit enluite manqué de fidelite , ne fut pas plûcôt informéde la priſe de
laurens.

b Petr. Vallif. Lavaur , qu 'il abandonna ſon château pour ſe retirer à Toulouſe . Simon s'en

6053. faiſit auſſi-tôt & le donna à Gui de Lucé chevalier François , qui y établir,

une forte garniſon. Simon n 'avoit oſé encore attaquer directement les places

qui étoient du domaine immédiat du comte de Toulouſe : mais il n 'eut pas

plûtôt ſoậmis Lavaur, qu'il entreprit la guerre contre ce prince , le pouſta,

avec une vivacité extrême, & le dépouilla enfin de tous les domaines pour

s'en revêtir lui-même.
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LIVRE VINGT-DEUXIÉME.

Imon de Montfort après avoir ſoưîmis les principales AN.12110

places qui avoient appartenu au feu vicomte Ray - . I.

mond-Roger , & envahi le reſte de ſes domaines, Monforte
Simon de

tourna ſesarmes contre Raymond VI. comte de Tou , clare la guerre

louſe . Le prétexte a done il ſe ſervir pour déclarer la au comtede
Toulouſe , &

guerre à ce prince , fut que s'étant retiré du camp prend furlui

ces.

FILTER BOLSO

18 .

Toulouſains d 'y apporter davantage des proviſions de a Petr.Val.

guerre & de bouche:mais il ſe fondoit principalement 6.53. ego feq.

ſur ce que les légats du pape l'avoient excommunié , & Guillode pole

avoient abandonné les domaines au premier occupant. Sinion ayantdécampe

de Lavaur , ſe préſenta devant Montjoyre , pour punir ſur les habitans de ce

lieu la mort des ſix mille Allemans que le comte de Foix avoit défaits aux

environs. Il crouva qu 'ils avoient pris la fuite , mais il pilla leurs maiſons &

les ruina de fond en comble. Le comteb Raymond ſurpris de ces actes d 'ho. 6 Pr.p.234

ſtilité , offrit aux generaux des croiſez de remettre la perſonne & ſes états,

excepté la ville de Toulouſe , au pouvoir & à la miſericorde des légats ;avec

Tome III. D dij
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promeſſe d 'exécuter fidellement tous les ordres qu'ils lui donneroient, tant au

ſujet de la foy & de la religion , qu 'au ſujet des dommages qui avoient été

'cauſez aux égliſes : à condition qu 'on lui accorderoit la vie lauve , & qu'on

conſerveroir les domaines , ſoit pour lui , ſoit pour ſon fils. Pluſieurs barons de

l'armée furent d 'avis d 'accepter cette offre : mais les autres l'ayant rejetcée ,

Simon continua ſon expédition , & marcha vers le château de Caſſer ou des

Caſles , dont il forma le

2 Petr . Val. Cechâteau ſitué dans le Lauraguais , à a une demi-lieue de S. Felix de Ca.

Guill, de raman , dépendoit du domaine immédiat du comte de Toulouſe , qui avoit
Pod. ibid .

grande envie de le ſecourir :maisneſe voyant pas aſſez fort pour l'entrepren .

dre , il s'avança ſeulement juſqu'à Caſtelnaudarri , qu 'il abandonna après y

I 1.

garniſon de Caſſer ne pouvant plus tenir , demanda à capituler & ſe rendit aux

conditions ſuivantes. 1° . Que Montfort lui permettroit de ſe retirer où elle

voudroit la vie ſauve. 20. Qu'elle livreroit aux croiſez tous les hérétiques

qui ſe trouveroient dansle château . Enſuite les évêques qui

l'armée entrerentdansla place, où ilsexhorterent leshérétiquesà ſe convertir :

mais leurs exhortations furent vaines; & ces prélats voyant l'obſtination des

ſectaires qui étoient au nombre de ſoixante , entre leſquels il y en avoit cin

quante de ceux qu 'on appelloit parfaits , ils lesabandonnerent à la merci des

b Pr. ibid . croiſez ,qui les brûlerent tout vifs avec une joye extrême. LecomteRaymond fit

alors une nouvelle tentative pour obtenir la paix . Il demanda une conférence

aux principaux de l'armée , & il alloit les trouver par ordre & ſous le ſauf .

conduit des légats, lorſque Simon s'étantmis à la tête de pluſieurs chevaliers,

courut ſur lui à l'improviſte, dansle deſſein de le prendre ou de le guer, le

pourſuivit pendant plus d 'une lieue, & ronipit par- là toutes les négociations,

Après la priſe de Caſſer , Simoncentreprit le ſiege de Montferrand , château

Siege & prile ſitué dans le Lauraguais , à deux lieues de Caſtelnaudarri. Lecomte Baudouin
de Montfer

rand par Si- avoit d 'abord demandé au comte Raymond ſon frere le gouvernement de

mon. Bau- cette derniere place, qu 'il ſe faiſoit fort de défendre en cas d 'attaque :mais
douin frere

du comte de Rayinond ayant jugé à propos de l'abandonner, il lui avoit confié celui du

Toulouſe fè chấteau de Montferrand , avec promeſſe demarcher à fon ſecours , s'il étoit

lui. te aſſiegé. Quoique ce château ne fût pas des plus forts , Baudouin qui étoit

c Petr. Val. brave & courageux , le défendit neanmoins pendant pluſieurs jours, avec qua

Guillode Pod, torze chevaliers qui compoſoient ſa garniſon , dont le plus qualifié étoit le

c. 16. 18. vicomte de Montclar, contre les efforts de l'armée de Simon compoſée de

must.P. 36.có quacorze mille hommes. Enfin ce général ayant fait bréche tenta de donner

l'aſſaut , & ſes troupes franchirent le foſſé ;mais elles furent fi bien reçûes par

les afliegez , quimirenten piéces touteslesmachines , qu'il fut obligé de faire

ſonner la retraite après une grande perte . Simon ſurpris d 'une pareille réfle

ſtance , & comprenant qu'il avoit à faire à un capicaine experimenté en la per

ſonnede Baudouin , prend la réſolution de le gagner à quelque prix que ce fût,

lui fait dire qu'il ſouhaitoit d 'avoir une conference avec lui , & lui promet, foy

de gentilhomme, une entiere ſureté. Baudouin ſur cette parole va au camp

ſuivi d 'un ſeul chevalier : Simon n 'obmet rien pour le porter à ſe rendre ; &

ayantbeaucoup exalté ſa valeur , il jetre dans ſon eſprit des ſoupçons contre

le comte de Toulouſe ſon frere, qui l'expoſoit ainſi dans une place auſſi foi

ble , laquelle ne pouvoitmanquer d 'être bien côt forcée : il lui promer la

vie & les bagues lauves, s'il veut lui remettre ce château , à condition cepen .

dant qu'ilne porteroit jamais les armes contre les croiſez ; s'il n 'aimoitmieux

s'engager à ſon ſervice , & recevoir de la main des domaines ſuffiſans pour

ſon entretien . Baudouin ſe laiſſa center par l'appas d 'une meilleure fortune ;
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aucun ſecours à attendre du comte ſon frere , il accepte ces propoſitions,

promet par ſermentde neplusporter les armes contre Simon & les croiſez , &

offremêmede ſervir ce general envers tous & contre tous. Il va enſuite trouver

le comte ſon frere , pour lui expoſer les raiſons qui l'avoient obligé à cette

démarche, & tâche de les juſtifier :mais Raymond qui étoir déja informéde

tout, & qui étoit extrêmement piqué de ce que Baudouin avoit offert les fer.
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vices à ſon ennemicapital , le reçut avec indignation , & lui ordonna de le. An.12 i Í.

retirer , avec défenſe de paroître jamais devant lui.

Baudouin rerourna alors vers Simon , le pria de le recevoir au nombre de

ſes vaſſaux , & lui promit une fidelité inviolable. Simon charméd

acquiſition de cette importance , accepta volontiers ſes offres ; & Baudouin

ayant été auſſi-tôt réconcilié à l'Egliſe , il fit reſtituer ſur le champ à quel

ques pelerins de S. Jacques , pour marquer la ſincerité de ſon retour, ce que

les routiers leur avoient enlevé en haine des croiſez. Il demeura toûjours

depuis attaché au parti de Simon , qui lui donna en fief pluſieurs domaines

dans le Querci , où il alla fixer ſa demeure, & fit depuis une guerre impla

cable au comte de Toulouſe fon frere.

Moncfort ayant foậmis le château de Montferrand & quelques autres des IIT.

environs, s'aſſura de celui de Caſtelnaudarri qu 'il fit rétablir : ilmarcha en - Suite des exo
péditions de

ſuite avec ſon armée du côté du Tarn qu 'il palla à Rabaſtens. Ce châteaû & Montforecon

pluſieurs autres du païs d 'Albigeois , foầmis à l'autorité immédiate du comte tre le comte

de Toulouſe , ſe rendirentalors aux croiſez par l'entremiſe de l'évêque d 'Albi; il entreprend

ſçavoir ceux de Montaigu ,Gaillac , Cahuſac , la Garde , Puicelli, S . Marcel , le fiege de cet

& la Guepie , avec celui de S . Antonin , ſitué ſur les fontieres duRouergue.
' te ville.

Simon étoit ſur les bords du Tarn , À la tête de l'armée du Seigneur , le si de

Juin de l'an 1211. lorſque a Raymond Trencavel , oncle du dernier vicomte à Pr. p. 231

de Beziers, confirma dans ſon camp la ceſſion qu'il avoit déja faite en ſa fa

veur durantle ſiége deMinerve , de tous les droits qu 'il avoit ſur les vicom .

tez de Beziers, Carcaflonne, Albi, Raſez & Agde. Il décampa b bien -tôt après b Petr, Val.

ſur l'avis qu'il eut que Thibaut comte de Bar , Henri ſon fils , le comte de Cassin
Guill.de Pod ,

Châlons, & pluſieurs autres ſeigneurs de diſtinction étoient arrivez à Car- c. 18.

caſſonne avec un grand renfortde croilez , la plûpart Allemans.Henri comte Albert. chron :

de Grand-Pré , qui étoit du nombre, niourut en chemin . Simon dépêcha " Pr. 2: 37. ca

auſſi-tôt au comte de Bar, pour le prier de faire marcher ſes troupes vers feq.

Toulouſe , & ayant pris les devants, il alla conférer avec lui aux environs de

Montgiſcard. Ils conclurent de commencer leur expédition par le ſiége de

Toulouſe , & firent enſuite défiler leurs troupes ; elles ſe joignirent vers

Montaudran , lieu ſitué ſur la petite riviere de Lers.

Les c Toulouſains informez du deſſein des croiſez , envoyerent à l'armée des c Pro D.2358

députeż qui furent admis à l'audience des légats, de Foulques leur évêque,

& des généraux. Ils ſe plaignirent de ce qu'on vouloit afficger leur ville, tan

dis que tous les habitans éroient diſpoſez à obſerver exactement toutce qu'ils

avoient promis : ils ajoûterent qu 'on ne pouvoit leur rien reprocher depuis la

preſtacion de leurnouveau ſerment , leur réconciliation à l'Egliſe & la remiſe

des ôtages. Les légats & l'évêque de Toulouſe répondirent, que ce n ' étoit pas

parcequ'ils euſſent commis quelque faute , qu'on alloit entreprendre le ſiège

de leurville ;mais à cauſe qu'ils reconnoiſſoient le comte Raymond pourleur

feigneur , & qu 'ils permettoient qu 'il demeurât parmieux ; que s'ils vouloient

le chaſſer avec ſes partiſans, renoncer à fon obeïllance & au ſerment de fidé

lité qu 'ils lui avoient prêté ; & recevoir pour leur ſeigneur , celui qu'eux &

l'Egliſe leur donneroient, il ne leur ſeroit fait aucun mal, ſinon qu'on alloit les

attaquer vivement, & qu 'on les regarderoit comme deshérétiques & des fau

teurs des hérériques. Les Toulouſains ſe croyant liez par le ferment de fidé .

lité qu'ils avoient fait à leur comte , & s'étant toûjours réſervez cette fidélité

dans leurs autres ſermens, du conſentement des légats & de leur évêque ,

refuſerent d 'acquieſcer à cette demande , de crainte de paſſer pour des trai

tres envers leur comte , qui d 'ailleurs offroit d 'eſter à droit. Alors Foulques

leur évêque pour les punir de leur réſolution ,mandad au prévôt de la cathé- d Prici Patria

drale & à tous les eccléſiaſtiques de Toulouſe, d 'en ſortir inceſſamment. Tout val.ibid.

le clergé ſortir en effet auffi-tôt de la ville, nuds pieds, avec le S . Sacrement :

demarche qui fut extrémement ſenſible aux Toulouſains.

Le comte e Raymond ne s'allarma pas des projets des croiſez. Il s' étoit seq. p. 235. 0

aſſuré du ſecours des comtes de Foix & de Comminges, qui l'avoient joint " Petr. Val.

à la tête de leurs vaflaux ; & il avoit enfin réuni en la faveur , après cepen - Guill.del'od .

dant beaucoup de ſoins & de peines , tous les habitans de Toulouſe , qui lui
eg Alber. chra
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AN.1211. promirent de ſe défendre juſqu 'à la derniere extrémité , nonobſtant la nod»

velle excommunication que le légat venoit de lancer contre eux. Dès qu 'il

eut appris par ſes eſpions l'arrivée de Simon de Montfort & du comte de

Bar àMontgiſcard , il s'avança vers eux , pour leur diſputer le paſlage du Lers ;

ſuivi des comtes de Foix & de Comminges, de cinq cens chevaliers d 'élite ,

& d 'un corps confiderable d 'infanterie. Il fit auſſi-tôt rompre le pont qui

étoit à Montaudran ; entorte que les deux armées camperent en prélence

n ' érant ſéparées que par cette petite riviere. Les croilez n 'oſant tenter le

paſlage à la vâne de leurs ennemis , prirent le parti de ſe détourner, pour

chercher quelque gué. En chemin faiſant, ils rencontrerent un autre pont

mte de Touloule failoit actuellement abbattre : ils attaquerent les

troupes de ce prince , les firent reculer , & paſſerent enfin , partie ſur ce pone

le parti de la retraite ; mais ce ne fut pas ſans avoir fait périr auparavant

pluſieurs croiſez , & fait divers priſonniers.
Pr. Petr. Le lendemain : l'armée des cruiſez ayant marché vers Toulouſe , fit main

Val. c. ibido

· baſſe en chemin ſur tous ceux qu'elle rencontra , & ravagea la campagne. Simon

n 'ayant pas aſſez de croupes pour faire la circonvallation de la ville à cauſe de

ſa trop grande étendue, le contenta d'attaquer cette partie qu'on appelloit

alors lc Bourg ou le fauxbourg , & qui etoit ſituée vers l'abbaye de S . Sernin ,

Il campa dans une diſtance aſſez éloignée des murailles , & dreſſa ſes bat

teries contre deux portes :mais les Toulouſainspour faire voir qu'ils ne le crai

gnoient pas, les laillcrent ouvertesjour & nuit , & en percerentmême quatre

nouvelles. Enfin Simon après avoir pris l'avisdu legat & des comtesde Bar &

de Châlons , tenta l'aſlaut :mais il fue reçû avec tant de bravoure par les habia

tans, dont le nombre ſurpaſſoit debeaucoup celuides croiſez , qu'il fut obligé

de ſe retirer . Le comte de Toulouſe fit alors une ſortie avec le comte de

Foix , & ils tomberent ſirudement ſur lesaſſiégeans, qu 'ils en tuerent plusde

deux cens & en blefferent autant. Le comte de Foix eur un cheval tué

ſous lui dans ce combat qui dura juſqu'à la nuit , & dans lequel il perdit

Raymond de Caſtelbon , l'un de les plusbraves chevaliers. Les aſſiegez firent

encore diverſes ſorties les jours ſuivans: & toûjours avec avantage : ils perdi

rent un parcit du comte de Comminges , & Guillaume de Rochefort frere

de l'évêque de Carcaſſonne , dans une de ces ſorties qu'ils entreprirent ſur le

midi, lorſque les croiſez , accablez par la chaleur du jour, faiſoient la mé

ridienne après leur dîner , fuivant l'uſage ; ils donnerent ſur un convoieſcorté

& laiſſerentmort ſur la place le premierdeces deux chevaliers.

IV . Durant le ſiége de Toulouſe , Simon de Montfort donna en fief le 20. 6

L'évêque de Juin de l'an 121 . le comté de Cahors, à Guillaume de Cardaillac évêque de
Cahors fait

honnage du cette ville , qui lui en fit hommage & lui prêca ſerment de fidelité, avec pro

comtédecette meſſe de le tenir de lui, commeil l'avoit tenu deRaymond autrefois * comte

ville à Simon de Toulouſe . L 'évêque d 'Ufez & Arnaud abbé de Cîteaux , légats du ſaint
deMontfort.

b Pr .p.231. fiege , Foulques évêque de Toulouſe , l'abbé de S. Antonin de Pamiers ,maî.

ofiq. . . tre Thediſe chanoine deGennes, Bouchard de Marli, pluſieurs autres che
c v . tome 2 .

de cette hiſt. valiers François , & enfin frere Dominique prédicateur , furent préſens à cet

NOTE XLII. hommage , & ſe trouverent par conſéquentau fiége de Toulouſe . L ' évêque
12. 2 . do feq .

escorcollo per

* Quondam . de
m . de Cahors alla peu de te es à la cour , où il fit hommage

d Gall. Chr. ſermentde fidelite au roipar un mêmeacted, aumois d'Octobre ſuivant, pour

" le comté & la ville de Cahors. Il étoit perſuadé ſans doute que Simon n 'étoit
P . 132.

* Bruffeluf.des pas perſonne légitime pour lui donner l'inveſtiture d 'un fief ſur lequel il n 'a

hefs,t.1.B.31 voit aucun droit : ainſi il s'adreſſa au roi pour plus grande ſûreté ; car on

vient de voir qu'il ne reconnoisloit plus Raymond pour comte de Toulouſe

& pour ſon ſuzerain . Depuis ce tems-là les évêques de Cahors ſont devenus

hommes liges de nos rois pour le comté de cette ville , qu'ils ne poſſedoient

auparavant qu'en arriere -fief , & qu 'ils tenoient immédiatement des comtes

CV. NOTE de Toulouſe , qui le leuravoient e donné ; ſi tant eſt qu'ils n 'ayent pas profité

des troubles qui s'éleverent alors dans le païs , pour s'ériger en comtes de

Cahors , ce quin 'eſt pas hors de vraiſemblance.

210
g

ibid.
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Le liége de Toulouſe duroit déja depuis long-tems, lorſque a Simon voyant An.1211.

que tous ſes efforts étoient vains ; que la diferte étoit dans fon camp, & . v .

que ſon armée s'affoibliſſoit tous les jours, réſoluc de ſe retirer ; réſolution , is
Simon leve

dont la honte, fi nous en croyons un ancien hiſtorien o zelé partiſan de ce géné- Toulouſe. I

ral, rejaillit bien moins ſur lui, que ſur le comte de Bar, qui , à ce qu'il faitdes courſes

fait entendre , ne fit pas bien ſon devoir. Quoi qu'il en ſoit , Simon ne vou- Foix.

lant pas décamper impunément , fit divers détachemens le lundi 27.de Juin , a Petr. Val.

pour faire le dégat dans tous les environs de Toulouſe. Les Toulouſains ibid.

Torrent alors en foule , ſous le commandement d'Hugues d'Alfar ſénéchal fem.
Pr. p . 39. '

35.

d 'Agenois & de Pierre d'Arfis ſon frere , donnent ſur le camp des croiſez , leur 6 Petr.Val.

tuent beaucoup demonde, entr’autres Euftache de Canits , l'un de leursmeil. ibid .

leurs chevaliers , renverſent leurs rentes, lesmettent au pillage , & délivrent

leurs priſonniers qu’on tenoit dans les fers. Le comte de Foix étant ſurvenu

à la tête des Bearnois & des Navarrois , attaque les troupes du comte de

Bar, les pouſſe vivement, & les oblige à prendre la fuite , après en avoir

tué & bleflé un grand nombre . Enfin les cris des croiſez ayant rappellé au

camp leurs troupes qui s'étoient diſperſées aux environs de Toulouſe , le

comte de Foix & le fénéchal d'Agenois ſe retirent en bon ordre, & ren

trent dans la ville avec un riche butin , ſans avoir perdu un ſeul homme.

Deux jours après , Simon leva le ſiége avant le jour, avec tant de précipi.

tation , qu'il laiſſa dans ſon camp la plû part de les bleſſez , & une partie des

équipages : il acheva cependant de déſoler en paſſant toute la campagne. Le

comte de Châlons & une grande partie des croiſez de la ſuite , ayant fini

leur ſervice de quarante jours, prirent alors congé de ce général ; mais le
Ċ Pr . p. 40.

comte de Bar demeura encore quelque tems. On aſſure cependant que les

deux comtes perſuadez de l'injuſtice du procedé de l'abbé de Cîteaux & de

Simon , envers les comtes de Toulouſe , deFoix & de Comminges, les éxhor

terent à leur donner la paix ; & que le légat & Simon ſe ſeroienc rendus à

leurs remontrances, ſi Foulques évêquede Toulouſe ne l'avoit empêché.

Les Toulouſains á après la levée du ſiége de leur ville , en envoyerent la feda ! 29

relation à Pierre roi d 'Aragon : ils lui fontun détail dans leur lettre de la

conduite que l'abbé de Cireaux avoit tenue juſqu 'alors à leur égard & à

l'égard de leur comte ; lui expoſent les nouvelles menaces que les croiſez leur

faiſoient ; & le prient inſtaminent de s'interreſſer en leur faveur , de ne pas

ajoûter foy à ce que leurs ennemis pourroient publier de contraire à ce qu'ils

lui écrivoient , & de ne pas leur faire de la peine , attendu qu'ils écoient prêrs

à ſatisfaire entierement à l'Egliſe ſur tout ce quiſeroit juſte & raiſonnable : ils

lui font entendre enfin , que les autres princes & lesautres puiſſances avoient

également à craindre des entrepriſes des croiſez , & le plaignent de l'extrême

everite des palteurs , « qui nous excommunient , dilent- ils , parce quenous so

nous ſervonsdes routiers, tandis qu'ils lesemployent eux-mêmes , & admet- «

tent à leur table & dans leur familiarité ceux d 'entre ces brigands qui ontro

tué l'abbé d 'Eaunes, & mutilé les religieux de Bolbonne. co

Montfort ſuivi du légat eprit ſa route vers le païs de Foix , dans le deſſein ... Petr. Val.

de le ravager , afin de punir le comte Raymond-Roger des maux qu'il lui Pr. po 40.

avoit cauſez. Il ſe rendit d 'abord à Hauterive ſur l'Ariege, & après y ayoir enfeqq.

laiſſé quelque infanterie en garniſon , il s'avança juſqu'à Pamiers. Il fut à

peine parti, qu 'un corps de routiers ayant paru devant Hauterive , les habi.

tans leur ouvrirent les portes. La garniſon obligée de ſe réfugier dans le châ

teau , le niit en état de defenſe ;mais ne pouvant relilter , elle capitula , &

obrint la permiſſion de ſortir la vie ſauve. Simon ſe vengea en repaſſant par

Hauterive , qu'il livra aux flanimes. Il alla de Pamiers à Vareilles , château

ſitué auprès de Foix , & trouva en arrivant que les habitans l'avoient aban .

donné après y avoirmis le feu : il ordonna de l'éteindre , & mit garniſon dans

la place. Il fic enſuite un dégât generaldans le païs de Foix , & s'empara du

bourg de ce nom , qu'il brûla ; mais il n 'oſa attaquer le château. Enfin , ayant

deſolé le païs pendant huit jours, il revint à Pamiersdans le deſſein de paſſer

en Querci, dont l'évêque & une partie de la nobleſſe qui ſouhaitoient , dit

on , extrêmement de l'avoir pour ſeigneur , à la place du comte de Tou

louſe, le preſſoient d'aller prendre poſſeſſion ,

envoyerent la red.p.23s. ee
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AN.I2I1. Simon pria le comte de Bar , & le reſte de la nobleſſe Allemande qui
VI.

étoit encore avec lui , de l'accompagner dans ce voyage. Ils lui accorderent

de Cahors , & dabo& d 'abord ſa demande ;mais à peine l'armée fut arrivée à Caſtelnaudarri, que

continue la le comte de Bar s'excuſa d 'aller plus loin , & prit la route de Carcaſſonne ,
guerre.

quelque priere que lui fìc Simon de demeurer encore quelque tems. La plû

part des Allemans conſentirent cependant à le ſuivre, & il marcha avec

eux & une partie de ſes troupes vers Cahors. Il prit en paſſant le château de

Caylus en Querci , où il mit le feu . L 'abbé de Cîreaux conduiſič le reſte de

a Pr. p . 4 . l'armée a par une autre route ; & ayantappris dans le Lauraguais , que ceux

de Roqueville avoient mis en garniſon quatre- vingts hérétiques dans une

tour du châreau des Caffez , il y donna l'aſſaut ; & après avoir fait priſon .

niers tous ces ſectaires , il les fit brûler vifs : il fit enſuite raſer la tour & le

lieu des Caſſez ſans y laiſſer pierre ſur pierre.

Petr. Val. · Montfort étant arrivé à Cahors , les habitans luib firent beaucoup d 'ace

ibid.pr. ibid. cueil , & le reconnurent pour lcur leigneur. Après quelque ſejour dans cette

ville , il conduiſit les Allemans juſqu 'à Roquemadour vers les frontieres du

Limouſin , d'où ils repaſſerent chez eux. A ſon retour à Cahors , il apprend

que le comte de Foix avoit fait priſonniers deux croiſez de conſidération ;

ſçavoir Lambert de Turey chevalier François , & Gautier de Langhton

chevalier Anglois , & frere de l'archevêque de Cantorberi, qu'ilavoit laiſſez

dans le pais. Il part , paffe à Gaillac & à Lavaur ; & arrive à Carcaſſonne ,

où il attend l'abbé de Cîrcaux , qui s'en revenoit par Albi & Salſac. Ils

avoient projecté d 'aller en Provence ; mais la ficuation des affaires ne le

permettant pas, Simon ſe rend dans le païs de Foix , atraque un château

voiſin de Pamiers , dont on ne dit pas le nom , & l'emporre d 'affaut le lende

main , après avoir tué trois des fix chevaliers qui le defendoient & le reſte

de la garniſon. Il apprend enſuite à Pamiers que les habitans de Puilaurens

avoient livré leur ville à Sicard leur ancien ſeigneur , lequel tenoit aſliegez

dans le château les gens deGui de Lucé, à qui il l'avoit donné. Il ſe meć

en marche pour les aller ſecourir ;mais en arrivant à Caſtelnaudarri , on lui

mande que le chevalier quiavoit la garde du château de Puilaurens au nom

de Guide Lucé , l'avoit livré à ſes ennemis , après en avoir reçu une

ſomme conſiderable. Il fait auſſitôt faire le procès à ce chevalier qui l' étoit

venu trouver pour s'excuſer , & le fait pendre ſur le rcfus qu'il fait de ſe ju

ſtifier par le duel.

VII. Simon laiſſa une partie de ſes troupes à Caſtelnaudarri , renforça la garni

Le comte de ſon deMontferrand , & ſe retira avec le reſte à Carcaſſonne : il fut obligé de
Toulouſe re . .

couvre diver prendre ces précautions, à cauſe que le comte Raymond s'étoit mis en cam

ſes places & pagne & tâchoit de recouvrer les places que les croiſez luiavoient enlevées.

dans Cartelo " Raymond ayant reçu de nouveaux renforts , reprit en effet divers châteaux

aux environs de Toulouſe , & foùmit entr'autres au mois d 'Août de l'an 1211.

ceux de Belveze & deMontgiſcard , voiſins l'un de l'autre: ils appartenoient à

c Præcl. Matfred de Belveze, qu ’on qualifie c couſin de ce comte, & qui, dit-on , après

Franc. Faci: l'avoir exhorté vainement à abandonner les hérétiques, avoit quitté ſon parti
cor . p . iis.

pour embraſſer celui de Simon de Montfort.

d Pr. 8. 42. Parmi ceux quParmi ceux qui s'empreſſerent d de marcherau ſecours deRaymond , l'un

sjegg.

d 'Angleterre , qui lui amena deux milie Baſques. Ce prince eut recours d 'un

autre côté à ſes vaſſaux & à ſesamis. Il fit enſuite préparer toutes lesmachi.

nes néceſſaires pour un ſiege, & réſolut'd 'aller attaquer Carcaſſonne,Mont.

fort allarmé de ces préparatifs ſe tine ſur ſes gardes ; & ayant aſſemblé fon

conſeil, il ſe rendit à l'avis d 'un chevalier nomméHugues de Laſtic , qui étoit

de ne pas attendre le comte de Toulouſe , mais de ſe jetter dans Caſtelnau

darri pour l'arrêter dans la marche. Montfort ſuivit ce ſentiment malgré

Poppoſition de quelques-uns des fiens, qui ſachant que Raymond s'avançoit

avec une nombreuſe armée , vouloient qu'on laiflât ſeulement quelques trou .

c Ibid . Petr. pes à la garde de Caſtelnaudarri , & que le gros des croiſez l'atrendît à

Val.c. 56. , Carcaſſonne ou à Fanjaux. Il ſe jetra donc dans Caſtelnaudarri avec toutes

" les troupes, qu 'on ne faitmonter qu 'à cinq censhommes , tant chevaliers que

Jergens

naudarri.

Guill, de pod .

€ , 19 .
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ibid .

fergens ou fantaſſins. Il fut joint peu de tems après par Gui de Lucé & cin : AN.12 . 17

quante autres chevaliers , qu'il avoit envoyez pour ſervir le roi d 'Aragon ſon

feigneur contre lesMaures d 'Eſpagne, & qu 'il avoit rappellez ſur le bruit de

l'armement du comte de Toulouſe. On prétend a que le roi d 'Aragon les Petr.Val.

voyant partir , leur dreſſa des embûches pour les faire perir en chemin ,

& qu'ils les éviterent en prenant une autre route, Simon ne pût recevoir

alors que ce ſecours , & il fut obligé de partager le reſte de ſes troupes en

d 'autres endroits. Il avoit laiſlé ſa femme à Lavaur ſous la garde de Bou .

chard de Marli, à qui il avoit donné la ſeigneurie & le gouvernement de

cette ville.Son fils aîné étoit actuellementmalade à Fanjaux , & une fille qu 'il

avoit eue dans le païs , étoit en nourrice à Montreal , en ſorte que coure fa

famille étoit diſperſée.

Le comte Raymond ſuivi des comtes de Foix 8c de Comminges, de Gaſton

vicomte de Bearn , de Savaric de Mauleon , & de divers autres ſeigneurs ,

parut devant Caſtelnau- d'arri versla fin de Septembre del'an 1211. & fic cam

per fon armée dans les prairies voiſinesde la ville : on allure que cerce armée

étoit forte de cent mille hommes ; mais ce nombre b paroît exageré. Les v La Faila
abreg . p . 11s.

habitan's qui le favoriſoient , lui livrerent auffi-tôt le boure , ou la ville , dont il

s'aſſura ; mais Simon maître du château détacha ſur le champ une partie de

la garniſon , qui chaſſa les Toulouſains de ce poſte. Ces peuples le reprirent

toutefois le ſoir même, parce que les aſſiegez , qui n 'étoient pas aſſez forts

pour le garder , furent obligez de l'abandonner.

Caſtelnau - d 'arri eſt ſitué ſur une haute colline environnée d 'une vaſte &

fertile campagne, à une demie lieue de la petite riviere de Tonques. Le comte

Raymond établit ſon atraque ſur cette colline , après s'être retranché de

tous côtez par de bons foſſez , & avoir entouré ſon camp de ſes chariots ,

en ſorte qu'il paroiſſoit enfermé dans une forterelle ; & que les alſiegeans

ſembloient être les aſſiegez. Ce prince , pour éviter d 'être chaſſe de nouveau

du bourg de Caſtelnau - d 'arri , en fortifia les murailles du côté du château ,

ſitué ſur la cime de la colline , & fit diverſes ouvertures du côté de la can

pagne, pour avoir la communication libre avec l'armée ; mais les croiſez

dans une leconde lortie challerent de nouveau les allicgeans du bourg , & les

pourſuivirent juſques dans leur camp , où ils les forcerent de ſe retirer . Ils

conſerverene la liberté du paſſage , dont ils ſe ſervoient tous les jours pour

envoyer abbreuver leurs chevaux à une demie lieue de la ville ; & firenc tran

quillement leurs vendanges , ſans que les aſſiegeåns oſaſſent s'y oppoſer.

Raymond fit travailler cependant à ſes machines , malgré les ſorties des

aſſiegez , qui venoient fréquemment eſcarmoucher autour de ſon camp. Le

comte de Foix & Roger-Bernard ſon fils voulant un jour ſe revencher , pro

voquerent au combat les croiſez , qui s'étoient poſtez devant la porte du

château ; mais ceux -ci les reçurent ſi bien , qu 'après avoir démonté Roger

Bernard & pluſieurs autres chevaliers, ils les obligerent de ſe réfugier avec

précipitation dans leurs tentes. Le comte de Foix s'empara néanmoins du

village de S. Martin de Landes, ſitué à une demie lieue de Caſtelnau -d 'arri

vers Carcaſſonne , & de pluſieurs autres poſtes avantageux des environs, qu'il

fit fortifier. Le comte de Toulouſe reçut d 'un autre côté la ſoûmiſſion des

peuples du païs , qui vinrent à l'envi luioffrir leurs ſervices. Quelquesabbez

qui y poſſedoient des châteaux , abandonnerent en même tems le parti de

Simon , & luiprêterent ſerment de fidelité. Enfin les habitans deCabaret, châu

teau très- fort, ſitué à cinq lieues de Caſtelnau- d 'arri,luioffrirent de le rendre

maître de ce château. Raymond envoya un détachement pendant la nuit

pour en prendre poflellion ; mais il manqua lon coup , parce que les troupes

ayant erré long tems dans les tenebres, s'égarerent, & furentobligées de re

venir au camp.

Le comte de Toulouſe fit dreffer un mangoneau pour battre les murailles

du château de Caſtelnau-d 'arri. Le ſuccèsdecette machinenerépondant pasà

lon attente , il en fit élever une autre beaucoup plus grande, qu 'on appelloid

trébuchet , & qui ſervoit à lancer une grande quantité de pierres. Celle- ci

eurun fort plus heureux , & on précend même qu 'elle abbatit une tour du Pr. p.436

Tome 111.
Ee
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I211. château. Simon que cette nouvelle machine incommodoit beaucoup , entre

prit de la rompre ; mais fes gens voyant qu'il y avoir de la témerité dans

ce deſſein , parce que letrebuchet écoit très bien garde & environné de fofleż

très -profonds, s'y oppoſerent ; & ayant pris la bride de ſon cheval, l'obli

gerentmalgré lui à rebroufler chemin , & à abandonner lon entreprile .

VIII. Ce général ſe voyant ſerré de plus près, envoya Gui de Levis ſon maré

Divers.corps chal, ſur la fidelité & la bravoure duquel il comptoit beaucoup , à Fanjaux
de croiſez

marchent au & à Carcaſſonne, tant pour prendre des vivres , dont le château de Caſtelnau

fecours de Si- d 'arri commençoit à manquer , que pour raſſembler les milices des diocèſes
mon. Bataille

de Caſtelnau . de Carde Carcaſſonne & de Beziers , & les amener à fon fecours. Gui partit

mais perſonne ne voulut le ſuivre , & il revint ſeul à Caſtelnau - d 'arri. Simon

l'envoya de nouveau bien-tôt après avec Mathieu de Marli ou deMontmo .

renci, Frere de Bouchard. Ils ſe donnerent en vain diversmouvemens dans

ces diocèſes , & employerent à pure perte les careſſes & les menaces pour

obtenir du ſecours. Ils s'adreſſerent enfin aux habitans de Narbonne , qui

leur déclarerent, que ſi Aymeri leur vicomte vouloit ſe mettre à leur tête ,

ilsmarcheroient volontiers ſous ſes ordres : ce vicomte refuſa de le faire. Les

deux envoyez amenerent cependant avec eux 30o. citoyens de Narbonne à

Carcaſſonne, où ils raſſemblerent soo . hommes du païs : mais leur ayant

propoſé de les ſuivre à Caſtelnau- d 'arri, ils ſe débanderent tous , & prirent

la fuite. Simon manda alors à Bouchard de Marli, & à Martin d 'Algais che

valier Eſpagnol, qui étoient en garniſon à Lavaur avec la comtelle de Mont

fort la femme, de venir le joindre incellamment : il envoya d 'un autre côté

à Fanjaux un chevalier du païs , nomméGuillaume Cat, pour ramaſſer des

troupes dans tousles environs de ce château. Il comptoit beaucoup ſur la fider

lité de ce chevalier qu'il avoit comblé de graces.Guillaume étoit en effet redes

vable à Simon de divers fiefs qu'il polledoit ; & ce general , après lui avoir

conferé l'ordre de chevalerie , l'avoit admis ſiavant dans ſon amitié , qu'il l'a

voit fait parrein d 'une de les filles née dansle païs , & l'avoit établi gouverneur

de ſon filsaîné. Guillaume paya cependant tous ces bienfaits d 'ingratitude :

il raffembla à la vérité quelques troupes, ſuivant les ordres qu'il avoit reçus ;

mais au lieu de les amener à ſon bienfaiteur , il s'en ſervit pour dreſſer des

1 maréchalGuideLevis , qui conduiſoit le ſecoursde Carcaſſon .

ne, & qu'il vouloit livrer au comte de Foix : heureuſement le maréchal évita

les pieges qu'on lui avoit préparez . Simon fut ſi indigné du procedé de

e Guilt. de GuillaumeCat , qu'il ne voulut plus avoir depuis aucun commerce avec les

Pod.c.19. chevaliers de notre langue , dit un ancien a hiſtorien du païs , & qu'il les eut en

exécration encore plus qu'auparavant.

b Petr. Val. Guide Levis b ſe joignit avec la troupe à Bouchard de Marli & à Martin

Guill. de Pod . d ’Algais , qui amenoient deux cens vingt hommes bien armez & pleins
ibid .

" Pr.p.42; có de courage , entre leſquels on met le fils du châtelain de Lavaur. L 'évêque

feq. de Cahors & l'abbé de Caſtres ſe joignirent auſſi à ces deux chevaliersavec
c Pr. ibid .

un renfort conſiderable. Aprèsleur jonction , ils prirent un chemin détourné

pour éviter toute ſurpriſe , & pafferent à Saiſſac , château dont Simon avoir

donné le gouvernement au mêmeBouchard . Enfin ce général détacha Gui

de Lucé , le châtelain de Melphe , le vicomte d 'Onges & quelques autres

chevaliers au nombre de quarante , pour aller au devant de ce ſecours , &

ne garda avec lui pour la défenſe de Caſtelnau- d 'arri que ſoixante , tant che

valiers qu 'écuyers , avec l'infanterie.

Raymond -Roger comte de Foix informé de la marche de cescroiſez , ré.

folur de les ſurprendre : il ſe poſta d 'abord à S. Martin de Landes ; mais ne ſe

croyantpas aflez fort , il revint au camp pour y prendre d 'autres troupes. Tous

vouloient le ſuivre à cauſe de l'extrême confiance qu 'ils avoient en la valeur :

il ſe contenta d'un gros détachement, & láiſfa le reſte de l'armée au comte

de Toulouſe & à Savaric de Mauleon , qui demeurerent pour la garde du

camp. Il alla enſuite le mettre en embuſcade entre Caſtelnau - d 'arri & las Bor

des , à une lieue de cette ville . Le lendemain Gui de Levis , Bouchard de

Marli & les croiſez de leur ſuite , ayant entendu la meſſe de grand marin ,

s'étant confeſſez & ayant communié , marcherent dansun ordre plus ſerré , ſe
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doutant de quelque ſurpriſe , & detacherent quelques uns d 'entr'eux pour AN.12 17,

batere l'eſtrade. Ceux- ci ayant découvert l'embuſcade,rebrouſſent chemin ,

& en donnentavis à leurs camarades. Les croiſez marchentalors avecencore

plus de précaution , & * ſe préparent au combat. Raymond -Roger comte de

Foix érant ſorti de la retraite , partage ſes troupes en trois corps. Il met les

chevaliers péſamment armez dans le centre , & la cavelerie legere avec l'in

fanterie ſur les aîles. Il marche enſuite en ordre de bataille contre les croi. .. .

ſez , que l'évêque de Cahors & un religieux de l'ordre de Cîteaux , ſubſti.

On en vient aux mains , les croiſez donnent d 'abord avec fureur ſur la ca .

valerie de Raymond-Roger , peſamment armée ; mais ce comte ſocient le

choc avec beaucoup de bravoure, repouſſe vivement les croiſez , & les iner

en fuite après en avoir tué un grand nombre. Martin d'Algais fut un des

premiers qui lâcha le pied ;mais l'évêque de Cahors lui fit des reproches fi

vifs , qu'il ſe remic au combat. Raymond-Roger voulant profiter de ſon

avantage, marche cependant contre un corps de croiſez qui s'étoient re

tirez du côté de las Bordes. Geraud de Pepieux qui conduiſoit l'avant-garde ,

les attaquebruſquement , en criant Foix , Foix , Toulouſe ; & aprèsavoir percé

d 'outre en outre d 'un coup de lance un chevalier François qui vouloit s'op

poſer à ſon paſſage , il défait entierement ces troupes.

Montfort voyant cette déroute de la porte du château de Caſtelnau - d 'arri,

où il s' étoit poſté pour favoriſer l'entrée des croiſez , conſulta ceux qui étoient

autour de lui : les uns lui conſeilloient de demeurer à la garde du château ;

les autres prétendoient au contraire qu'il devoit marcher inceſſamment en

perſonne au ſecours de ſes troupes. Il prefera ce dernier parti , parce que

'affaire lui paroiſſoit déciſive ; & ayant aſſemblé les ſoixante chevaliers qui

lui reſtoient, il n 'en laiſſe que cinq à la garde de Caſtelnau- d'arri avec l'in .

fanterie , & s'avance avec lesautresvers le comte de Foix .Bouchard de Marli,

Gui de Levis , & tous ceux qui s' étoient diſperſez , le voyant venir de loin ,

raniment leur courage, ſe rallient & reviennent à la charge. Le comte de

Foix les reçoit en brave, & les met de nouveau en fuite , après avoir tué le
fils du châtelain de Lavaur, en ſorte que l'évêque de Cahors & Martin d 'Algais

ne pouvant plus réſiſter , ſont obligez de ceder & de ſe réfugier à Fanjaux ;

ainſi le champ de bataille demeura pour la ſeconde fois à Raymond-Roger :

mais ſes gens au lieu de profiter de leur avantage , s'étantamuſez au pillage

& à dépouiller les morts , Bouchard de Marli trouve moyen cependant

de rallier denouveau les fuyards, & tombe ſur les troupes du comte avec

tant de furie , qu'il en fait un carnage horrible. Raymond-Roger au déſeſpoir

de ſe voir enlever la victoire , fait des prodiges de valeur pour tâcher de

rétablir le combat. Il tue de ſa main trois autres fils du châtelain de La.

vaur , & rompt ſon épée à force de frapper. Roger-Bernard ſon fils , ſuivi de

Sicard de Puilaurens & de pluſieurs autres chevaliers , accourt & fait reculer

les croiſez : mais ceux -ci redoublent de leur côté leurs efforts , viennent

enfin à bout de mettre en fuite la cavalerie du comte, font enſuite main .

baſſe ſur ſon infanterie , & l'obligent à s'enfuir lui-mêmemalgré la ſuperio

rité du nombre de ſes troupes , car on prétend qu'il avoit trente hommes

contre un .

Simon de Montfort, quelque ſoin qu'il eût de hâter ſa marche , n 'arriva a a Petr. Vat

qu 'après la fin du combat. Il ſe met auſſi-tôt à la pourſuite des fuyards , & ibid.

les pouſſe vivement. La plûpart pour éviter la mort feignent d 'être de ſon

parti & crient : Montfort, Montfort. Puiſque vous vous déclarez des nôtres,

leur diſent les croiſez , donnez - en des preuves , & tuez ceux qui fuye

vant vous. Pluſieurs exécuterent cer ordre dans l'eſperance de lauver leur

vie , & par ce ſtratagême, les croiſez armerent leurs ennemis les uns contre

les autres , & en firent perir un plus grand nombre. On aſſure que le comte

de Foix perdit dans cette action la plus grande partie de ſes troupes, tandis

que les croilez n 'eurent qu'environ trente des leurs de tuez . Enfin Simon las

de pourſuivre les fuyards , retourna au champ de bataille , où il rallia toutes

les troupes ; & s'étant mis à leur tête , il arriva triomphantdevant Caſtelnau .

Tome III. Еeij
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An.1211, d ’arri.Durant l'action , Savaric de Mauleon ayantmarché enſeignes déployées

avec une partie des aſſiégeans, s'approcha de la porte de Caſtelnau , où il

attendit avec beaucoup d 'impatience des nouvelles du ſuccès du combar. Il

fit cependant quelques efforts pour ſe rendre maître du château ; mais les

cinq chevaliers quile gardoient avec l'infanterie , repouſlerent lon attaque

avec force , & rendirent fa tentacive inucile .

Petr. Val. C 'eſt ainſi qu'un hiſtorien a , qui étoit alors ſur les lieux , rapporte les cir .
ibid .

conſtances de cette action , durant laquelle Simon de Montfort ne combattit

pas, parce qu'il arriva trop tard. Un autre hiſtorien fait entendre néanmoins

bo Guill, de Ped . le contraire : « Il arriva un jour, dit ce dernier b auteur, que quelques-uns des

» chevaliers de Simon de Montfort conduiſant à Caſtelnau -d 'arri un convoi

» quivenoit du diocèſe de Carcaſſonne , le comte de Foix alla à leur ren

» contre , & leur livra bataille. Sinion averti du péril où écoient ſes gens ,

» pourvût à la défenſe de la place , & fortic à la vûe de l'armée ennemie , à

„ la tête d 'environ ſoixante chevaliers , pour ſecourir les liens, qui étoient

» preſque entierement défaics. Ecantarrivé au lieu du combat, il ſe joignit au

» petit nombre de ceux qui reſtoient encore à cheval, & s'étant jetté dans

» la mêlée comme un lion , ſes ennemis qui ſentirent bien -tôt ſa préſence ,

» furent obligez de prendre la fuite. Il les pourſuivit, en fir un grand carna.

» ge , & rentra viđórieux dans le château , & c . » Enfin , ſi nous en croyons

€ Pr .p. 44. un autre ancien hiſtorienc, Simon de Montfort arriva avec un puiſſant fe

cours pendant le combat ; & s'étant jeccé à corps perdu dans la mêlée , il fie

perir bien du monde. Roger. Bernard fils du conte de Foix étant ſurvenu .

ajoûte cer hiſtorien , repouſſa vivement les croiſez , rétablit la bataille , &

fit durer l'action juſqu 'à la nuit , quiſépara les combattans ; en ſorte que les

croiſez ſe recirerent à Caſtelnau , & le comte de Foix avec les ſiens dans le

camp du comte de Toulouſe.

Ce dernier hiſtorien aſſure que le comte de Foix en arrivant au camp.

1 Pr.ibid. trouva d que Raymond comte de Touloule avoit deja fait plier bagage , &

qu'il écoit prêt à décamper ; ſuppoſant que toutes ſes troupes avoient été

tuées dans le combat; qu'il le rallura par la préſence ; que Raymond comptant

que Simon de Montfort ne manqueroit pas de venir l'attaquer , pour tirer

vengeance de la perte qu 'il avoit faite , ſe mit en état de défenſe ; & qu 'enfin

Simon ayant attaqué le camp durant la premiere veille de la nuit , fut vive .

e Prır. Val. ment repouſſé & contraint d 'abandonner ſon entrepriſe. D 'autres préten

dent que Simon réſolut ſeulement avant que de rentrer dans Caſtelnau-d 'arri,

de faire une irruption dans le camp du comte de Touloule , mais qu 'il chan

gea de ſentiment', & qu 'il differa cette attaque au lendemain par le conſeil

des officiers de ſon armée, parce qu'on ne pouvoit approcher du camp qu'à

pied , à cauſe des retranchemens dont il étoit environné, & que les croiſez

étoient extrêmement fatiguez , au lieu que les troupesdu comte de Toulouſe

étoient toutes fraîches. Quoi qu'il en ſoit de ces circonſtances rapportées

différemment par les hiſtoriens, il eſt certain que le comte de Foix fut batru

& obligé de ſe retirer après une grande perte. Quant à Simon , ce général

bid .

pieds juſqu'à l'égliſe , où il fit chanter le Te Deum , en actions de graces de

la victoire qu 'il venoit de remporter.

Le lendemain f le comte de Foix envoya des courriers dans tous les châ

Le comte de teaux des environs , où il fit publier qu'il avoit défait les croiſez . PluſieursToulouſe leve

le liege de ajoûtoientmême, que Simon avoit été fait prilonnier , qu'on l'avoit écorché

Caſtelnau. , tout vif , & enſuite pendu. Sur ce faux bruit divers châteaux ſe follmirent au
f Petr . Val.

1. 56 ** ** comte de Toulouſe , quicontinua le ſiege de Caſtelnau , juſqu'à ce que Simon

Pr.p.44. 6 voyant que le ſecours qu'il avoit reça n 'étoit pas ſuffiſant , prit le parci d 'aller

" Guillo de Pod, lui même aſſembler de nouvelles troupes. Ce général ſe rendit d'abord à
ibid . Narbonne , où il rencontraun corps de croiſez François qui étoient arrivez

depuis peu ſous la conduite d ’Alain de Rouci chevalier demérite. Le comte

de Toulouſe informé de la marche de ces croiſez & du deſſein qu'ils avoient

formé de venir le forcer dans ſes retranchemens, aſſembla ſon conſeil : on

y réſolut d'un commun accord de décamper ; n 'y ayant d 'ailleurs aucune
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eſperance de forcer la place. Après avoir donc fait mettre le feu à ſesma- AN.1211.

chines , il parcit , & ſe rendit à Puilaurens.

Simon averti de la retraite de ce prince, & voyant qu'il n 'avoit plusbeſoin X .
de troupes pour faire lever le ſiége de Caſtelnau , congédia celles qu'il avoit mee princere.

raſlemblées , & ne retint que les croiſez arrivez de France. Il fir démante : places ſousfor

ler toutes les places des environs de Caſtelnau qui lui avoient manqué de
e obéiſſance.

fidelité ; & ayant appris que le château de Couſtauſa , fitué vers Termes ; s'é

toit ſoûmis à ſes ennemis , il y marcha en diligence , l'atraqua , & après quel

ques jours de ſiege il obligea les habitans à ſe rendre à diſcretion. Il revine

enfin à Caſtelnau- d 'arri , où il fut informé des progrès que Raymond comte

de Toulouſe avoit fait depuis qu' il avoit levé le ſiege de cette place.

Raymond étant arrivé à Puilaurens, entra dans ce château malgré la

réſiſtance de la garniſon ; il tourna enſuite vers l’Albigeois, dont la plûpare

des villes ſe loûmirent à ſon obéiſſance ; entr'autresGaillac , Rabaſtens , la

Guepie , la Garde , Puicelli , Cahuſac & S . Antonin . Les habitans deMon

taigu dans lemême païs forcerent la garniſon qui étoit chez eux à ſe reti

rer dans le château , où ils l'aſſiégerent , & elle fut obligée de ſe rendre avant

que Simon , qui s'étoit mis en marche pour la ſecourir , fût arrivé ; de force

qu'il ne reſta plus à ce general en Albigeois que deux petits châteaux , entre

ceux qu'il avoit enlevez à Raymond , lequel avoit loûmis outre cela durant

le ſiége de Caſtelnau- d 'arri ou peu de tems auparavant , ceux de Puilaurens;

Caffer , S. Felix , Montferrand , Avignoner , Cuc , S. Michel & Saverdun

dans le Toulouſain , & pluſieurs autres juſqu'au nombre de cinquante. Les

habitans du château de la Grave ſur le Tarn au diocèſe d 'Albi, s'étoient auſſi

loûmis au comte Raymond. Le gouverneur de ce château pour Simon de

Montfort, faiſant raccommoder des tonneaux , le tonnelier qui cherchoit

une occaſion de le tuer , le pria de regarder ſi le travail alloit bien . Le gou .

verneur ſe courbe pourexaminer l'ouvrage , & cet ouvrier lui porte en même

tems un coup de hache & lui coupe la tête . Auſſi-tôt les habitans prennent

les armes & font main -baſſe ſur tous les François qui compoſoient la garni

informé de cette action , rélolut d 'en tirer vengeance . Il parut de grand

matin devant la Grave , & les habitans croyant que c 'écoit le comte de Tou

louſe lui-même qui venoit à leur fecours , parce que Baudouin portoit les

mêmes armes que ſon frere , ils lui ot:vrirent leurs portes : ce prince ne fut pas

plûtôt entré , qu 'il les fir tous paſſer au fil de l'épée.

Montfort au deſeſpoir de tant de pertes ſe rendit à Pamiers , pour pour
XI.

Le comte de

voir à la ſureté de cette ville. Il y étoit à peine arrivé, que Raymond-Roger Foix defie

comte de Foix l'envoya défier , avec promeſſe de venir dans quatre jours pour Montfort.

le combattre . Montfort luirépondit qu'il l'attendroit non ſeulement quatre

mais encore dix jours. Raymond-Roger n 'ayant pas jugé à propos de tenir

ſa promeſſe , Montfort recommence les hoftilitet , & detache une partie de

les t i prennent & ralent un château du pais de Foix ; puis ils re .

tourne du côté de Fanjaux , d 'où il envoye le châtelain de Melphe &

Gausfred ſon frere , pour eſcorter un convoi qu'il faiſoit conduire dans

ce château ;mais le fils du comte de Foix averci de leur marche , leur drelle

des embûches , les attaque , tue Gausfred , un autre chevalier parent de ce

dernier & quelques autres , fait un autre chevalier priſonnier , & met le châ

telain en fuite & toute ſon eſcorte.

Cependant le roi Philippe-Auguſte ayant appris que les croiſeż avoient .

dépouillé le comte de Toulouſe d 'une partie de les domaines , ſe plaignit au Leroi ſe plaine
des conquêtes

pape Innocent IIÍ. de ce que Simon de Montfort s'en étoit emparé au pré- de Simona

judice de ſa ſouveraineté. Le pape , dans la réponſe a qu'il fit au roi le 25: pape , qui fc
ſaiſit du comra

d 'Août de l'an 1211. lui parle en ces termes : « Le comte de Toulouſe cadaco de Melgueil.

s'étant préſenté autrefois devant nous, a tâché de s'excuſer ſur le crime « a Innoč. III.

d 'héréſie ; c'eſt pourquoi nous avons enjoint , à la demande , à nos légats, so 1:XIV. ep .163,

à ſe juſtifier ; à moins qu'il ne ſe préſentât contre luiun accuſateur légitimes

dans un tems limité ; avec défenſe de lui faire une nouvelle querelle , après as
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AN.12 11. » cette juſtification , & avec ordre de le punir commehérérique , s'il ne pouvoir

» ſe juſtifier. Nous ſçavons qu'il ne s'eſt pas purgé de ce crime ; mais nous

w ignorons ſi c'eſt par ſa faute, quoiqu'il ſoit généralement réputé pour héré

» cique dans le pais : ainſi il a perdu ſes domaines , & nous avons ordonné

» à nos de les faire garder ſoigneuſement pour ceux à qui ils appar.

» tiennent. Nous leur écrivons donc là - deffus , à vos inſtantes prieres, des

„ lettres , par leſquellesnous avons ſuffiſamment pourvû & à votre avantage

» & à votre honneur.

e Ibid. I.15. Il paroît par uneautre lettre qu 'Innocent a écrivit le 9 . de Mars de l'année

ep. 19 , ſuivante à l'évêque de Maguelonne, que le pape s'éroit approprié le comté

de Melgueil , & qu'il l'avoit donné à ferme à un nommé Jean Bocados, ſous

prétexte que la juriſdiction de ce comté lui appartenoit immédiatement. In

nocent ordonne à ce prélat d 'empêcher que quelques perſonnes puiſſantes

du païs , qui faiſoient de la peine à ce fermier , au ſujet des revenus & des

domaines du mêmecomté , qu'il poſjedoit légitimement tranquillement , ne

l'inquietaſſent davantage.

XIT. . L ' évêque d 'Uſez legat du S. ſiege voulant avancer les affaires de la croi.

Simon recole fade,avoit donné b commiſſion à Guillaume archidiacre de Paris , & au do
un nouveau

renfortdecroi. cteur Jacques de Vitri , curé d 'Argenteuil aux environs de Paris , de la prê.

ſez & conci cher par tour. Ces deux niiſſionaires parcoururent une partie de la France
nue ſes expé

& de l'Allemagne, & engagerent un grand nombre de perſonnes à ſe croiſer

* . $ 8. don feq .

prêchoient en mêmetemsen France , enrôlerent une centaine dechevaliers ,

quiſemirent ſousla conduite de Robert de Mauvoiſin , lequel étoit allé dans

ce païs y ſolliciter de nouveaux renforts en faveur de Simon de Montfort.

Ce général ayant ranimé ſon courage à la vûe de ces troupes qui arriverent

à Carcaſſonne vers la fin de l'année, il les conduiſit à Fanjaux dansle deſſein

d 'attaquer le comte de Foix quitenoit aſliegé depuis quinze jours Guillaume

d 'Aure chevalier du parti des croiſez , dans le château de Cher ou Quier,

Ce comte n 'oſant l'attendre , leva le ſiége , & abandonna ſesmachines, Si.

mon ſe rendit alors dans le païs de Foix , où il fie le dégât, & prit quatre

châteaux qu'il raſa . Etant de retour à Fanjaux , il marcha avec toute ſon

armée vers le château de la Pommarede au diocèſe de Toulouſe , l’aſſiegea

dans les formes , & y donna l'aſſaut au bout de quelquesjours ; mais la nuie

étant ſurvenue , il fut obligé de l'interrompre, & de remettre l'attaque au

lendemain . Les aſſiegez le voyant hors d'état de réſiſter , firent un trou à la

muraille , ſe ſauverent dans l'obſcurité , & luiabandonnerent la place. Ilmar.

cha de-là vers Albedun château du diocèſe deNarbonne , qui s'écoit ſouſtrait

à ſon obéiſſance , & dont le ſeigneur vint au devant de lui , pour lui faire

ſes ſoûmiſſions.

xlv . Simon - célébra la fête de Noel à Caſtres , où Gui ſon frere , qui l'avoit

Gui de Mont ſuiviautrefois dans la Terre -Sainte , & qui y étoit toûjours demeuré depuis ,
fort vient au

mon.lon frere femme, qu'il avoit épouſée en Orient, & pluſieurs enfans qu'il en avoit eus,
c ibid . c . 60 .

Ilavoit repris en paſſant quelques châteaux d ’Albigeois , qui s'étoient ſoûmis

au comte de Toulouſe leur ſeigneur. Les deux Montfort ſe mirent en cam .
I 212 ,

pagne malgré la rigueur de l'hyver, & afſiegerent le château de Tudelle

en Albigeois qui appartenoit au pere deGeraud de Pepieux. Ils l'emporte

rent dans peu , firent paſſer par le fil de l' épée tousceux qui le défendvient,

& n 'accorderent la vie qu'au ſeigneur du château qui demeura priſonnier ,

& qui fut échangé contre Drogon de Compens, couſin de Robert de Maul

e Ibid . voiſin , que le comte de Foix a tenoit dans les fers. Simon alliegea enſuite le

Pr p. 45o château de Cahuſac dans le même païs.
e ſeg . . .

Les comtes de Toulouſe , de Foix & de Comminges , pour retarder ſes pro

blerent alors leurs troupes , vinrent camper à Gaillac , à deux lieues

de Cahuſac , & firent mine diverſes fois de vouloir aller l'attaquer : mais ce

général continua tranquillement le ſiege ſans s'embarraſſer de leurs menaces;

& aprèsavoir follmis ce château vers l'Epiphanie , ilmarcha droit à eux. Les

trois comtes n 'oſant l'attendre , ſe retirerenc à Montaigu , où Simon les
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pourſuivit fans pouvoir les atteindre ; & ils ſe rendirent enfin à Toulouſe. AN.12 I 2 ;

Ce général revint à Cahuſac , d 'où il conſulta Arnaud abbé de Cîreaux :

qui étoit alors à Albi, ſur la ſuite de ſes expéditions. Arnaud lui conſeilla

d'entreprendre le fiege de S. Marcel , château ſitué ſur la petite riviere de

Serou , à trois lieues d 'Albi, vers les Nord , dans lequel le comte de Toulouſe : : .

avoit mis Geraud de Pepieux pour gouverneur.

Montfort réſolu de ſuivre ce conſeil , envoya à Bruniquel prier le comte XV.

Baudouin de venir l'aider. Après leur jonction qui fe fit à Cahuſac , ils atta. Simon alt
w obligéde lever

querent le château de S.Marcel qu'ils ne purent inveſtir que d 'un côté , parce le vége de S.

qu'ils n 'avoient que cent chevaliers & peu d 'infanterie. Les comtes de Tou . Marcel en Ah

louſe , de Foix & de Comminges étant retournež avec leur arniée compoſée
bigeois.

de cinq cens chevaliers & d 'un corps d 'infanterie , pour s'oppoſer aux defleins

des croiſez , camperent aux environs de S .Marcel, dont ils avoient l'entrée

libre. Le comte de Foix s'y jetra , & défendit ſi bien la place , que Simon ; . . . s

au bout de plus d 'un mois de ſiege , n 'étoit pas plus avancé que le premier

jour. La diſette s'étant miſe d 'ailleurs dans ſon canıp ; à cauſe que le comte

de Toulouſe , qui avoit occupé tous les paſſages,empêchoit qu'on n'y appor - :

tât des vivres, il fut obligé enfin , après avoirmanqué de pain pendant plu

ſieurs jours , de lever le liege la veille de Pâques ( 24. de Mars. ) Simon ſe

rendit' à Albi où il célébra cette fête, & le cointe de Toulouſe partit le

même jour pour Gaillac. Simon s'avança le lendemain vers cette derniere

ville , & defia ce prince au combat : mais Raymond ne jugeant pas à pro .

pos d'accepter le defi , ſe cinc renfermé dans Gaillac. Ainſi Simon retourna

à Albi, où il paſſa quelques jours , & où il donna a en fief le 3 . d 'Avril ſui

vant à Guillaume évêque de cette ville , & à ſes ſucceſſeurs , les châteaux a Gal. chr
* nov. ed . t. I .

de Rouffiac & de Marſac , ſauf les droits régaliens. infi.p. 10 .

Simon de Montfort b à ſon 'retour à Albi y trouva Gui abbé de Vaux- XVI.

ſernai ſon ami, qui venoit de France , & qu'on avoit élû alors évêque deCar- Evêques de
Carcaiſonne.

caſſonne , à la place de Bernard Raymond de Rochefort , qu'on avoit enfin1 Arnaud abbé

côté archevêque de Narbonne le jour de S . Gregoire 12. de Mars de la même élû erchevê
que de Nare

année ; l'évêque d 'Uſez ſon collegue dans la legation , qui étoit préſent à bonne:ils'éri.
l'élection & qui y eut ſans doute beaucoup de part , la confirma le même ge en duc de

jour , par l'autorité du pape , & perſuada enſuite à Arnaud de prendre poſ. "
b Petr. Vai.

ſeſſion du duché de Narbonne. Le nouvel élú ſuivit volontiers ce conſeil , & ibid. **

en ſe mettant en poſſeſſion du palais archiepiſcopal, il fir arborer ſur la tour

le drapeau de l'égliſe de Narbonne , en ſigne du domaine du duché , en pré.

ſence du même évêque d 'Uſez , des évêques de Beziers , Agde, Maguelonne,

Lodéve , Elne, Toulouſe , Comminges & Conferans; des abbez de S . Paul

de Narbonne , de S. Aphrodiſe de Beziers ; du clergé & du peuple de Nar.

bonne. Le lendemain Arnaud fie appeller devant lui le vicomte Aymeri, &

reçut en qualité de duc de Narbonne , l'hommage & le ſerment de fidelite de

ce vicomte. Ces circonſtances ſont rapportées dans diverſes lettres qu’Ar

naud & lon chapitre écrivirent trois ans après , à l'occaſion du procés que įrarel comt:

ce prélat eut à foutenir contre Simon de Montfort , au ſujet du duché de 2. 2.8.2009 Leg.
. de mem . p. 599.

Narbonne. Au reſte nous ignorons ſi Berenger , prédeceſſeur immédiat d 'Aro e feq.

naud , mourut archevêque de Narbonne , car il pourroit bien avoir été dé. Bife Narb.po
- .466 . & ſeq .

poſé , comme ilen étoitmenacé depuis long-tems par le pape, qui avoit c. Gall.Chr.t.i.

ordonné au mois d de Juin de l'an 12 10 . à l'évêque de Riez & à l'abbé de Ci- P 378.

eaux ſes légats , d 'informer de la conduite de ce prélat , & de le dépoſer s'ils ledInrioc. 111.

trouvoient répréhenſible.
1. 13.6.34.

Arnaud quelque tems après ſon élection , convoqua à Narbonne les évê.

ques & les abbeż de la province pour aſſiſter à ſa conſécration . Nous trou . XVII.

vons les noms de ces évêques dans la donatione qu'il fit de l'égliſe de Cu . Evêques de

xac à la cathédrale mier de Mai de l'an 1212. du conſente
Niſmes Be

évêques les ſuffragans ; ſçavoir de Raymond d 'Uſez légar du S .Siege , Pierre & c.

de Beziers , Raymond d'Agde, Pierre de Lodéve, Guillaume de Mague- e pr. p.136.

lonne , Foulques de Toulouſe , Gui de Carcaſſonne & R . d 'Elne. Parmices

évêques il y en avoit quatre de l'ordre de Cîteaux en comptant le métro,

I
T

ent des siers Lodeve,
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AN. 1-212 . politain . Il n 'eſt pas fait mention de l'évêque de Niſmes, dont le ſiège

eroic peut-être vacant : nous ſçavons du moins qu 'Arnaud abbé de S. Ruf

fue élú évêque de cette ville en 12.12. Les abbez qui furent préſens à cec

acte , & qui alliiterent à la confécration d 'Arnaud , de méme qu 'à celle de

Petr. Val. Gui abbé de Vaux-ſernai , évêque de Carcaſſonne, laquelle ſe fit a en même

t. 63. tems, furent ceux de S .Gilles , S. Tiberi , S. Pons, Valmagne, S . Aphrodiſe

b Catel mem . de Beziers , & la Graſle. Arnaud fur ſacré ble 2 . deMay. Le vicomte Aymeri
Þ . 599. feq .

2. lui donna ce jour.là un grand feſtin à titre d 'albergue , & en qualité de ſon

vallal pour le duché de Narbonne.

tv Gal. Chr. Pierre évêque de Beziers avoit ſuccedéc depuis peu à Reginald de Mont

nov. ed. to. 6. peirouxd , & non pas de Montpellier , comme on l'appelle communément.

dy.Plantav. Reginald obligea en 1211. par l'autorité de Simon de Montfort tous les
Zod. p.1t.

e Gall. Chrift,if nobles de ſon diocèſe , dont on peut voir l'énumération dans les actes e qui

to. 2 . p .415. en furent dreſlez , à reſtituer à ſon égliſe les dixmes inféodées qu'ils polie

doient. On dit que Pierre ſon ſucceſſeur , de lamaiſon d'Aigrefeuil, étoit déja

élû en 1211. ce dernier mourut vers la fin de l'année ſuivante.

FPlantav. ib. Quant à f Pierre évêque de Lodéve , on le fait de la maiſon de Lodéve ,

& on aſſure qu'il écoit Franciſcain lorſqu' il parvint à l'évêché de cette

ville : mais S. François n 'avoit pas encore alors fondé ſon ordre. Il avoit fuc

cedé à Pierre Frotier qui eur de grands démêlez avec les habitans de Lo .

déve, leſquels envahirent & pillerent ſon palais épiſcopal , & l'obligerent ,

avec ſes chanoines, à jurer l'obſervacion de leurs uſages & de leurs coûtumes,

que ce prélar prétendoit être contraires à ſon autorité & à ſa juriſdiction.

L ' évêque de Lodéve & ſes chanoines ayant été forcez de faire ce ſerment, en

obcinrent diſpenſe du pape:mais leur querelle avec leshabitans s'étant renou

vellée à cette occalion , & Pierre Frotier ayant refule de confirmer les coûtumes,

il fut cruellement aſſaſſiné dans ſon palais. Pierre après lui avoir ſuccedé , ven

gea ſa mort, fitmourir les aſſaſſins , & exila leurs parens de tout le diocèſe

juſqu'à la quatriémegeneration . Le roi Philippe Auguſte confirma certe fen

g Gall.Chriſt. tence en 1208. & accorda deux ans 8 après un diplome aumêmeprélat, par
nov , ed . to . 6 .

lequel il confirma celui qu'il avoit donné quelques années auparavant en fa .

veur de Raymond de Montpellier évêque de Lodéve , avec conceſſion des

droits régaliens , desmines du païs, & permiſſion de battremonnoye, laquelle

auroit cours dans tout le diocèſe , & c .

Xvit. Quelques Auteurs ont prétendu que Raymond évêque d 'Ufez ſucceda

Le paper of immediatement à Berenger dans l'archevêché de Narbonne , fondez ſur la
donnedenou

veau à ſes lé- ſuſcription d 'une lettre du pape Innocent III. adreſſée à Raymond évêque

gats de recerca d'Urez & à l'élú de Narbonne , legat du S . fiege :mais ils n 'ontpas fait attention
voir la juſtifi

cationdu com - que cette ſuſcription diſtingue l'évêque d 'Uſez d 'avec l'élú de Narbonne.

te de Toulou. Le pape dans cette lettre b , qui eſt de la fin du mois d'Avril de l'an 12 12.
ſc , & refuſe

leur dit : « Quoique Raymond comte de Toulouſe ait été trouvé coupable

domaines à » en pluſieurs choſes contre Dieu & contre l'Egliſe ; & que nos légats, pour

u autres. . » l'obliger à ſe reconnoître, ayentexcommunie ſa perſonne , & abandonnéles
i Innocent Ill.

1. 15.ep.102.: » domaines au premier occupant; cependant il n 'a pas été encore condamné

» comme hérétique , & comme complice de la mort de Pierre de Caſtelnau

» de ſaintemémoire, quoiqu'il en ſoit très- ſuſpect. C 'eſt pourquoinousavons

» ordonné que s'il ſe préſentoit contre lui un accuſateur légitime, dans un

» certain tems, on lui aflignât un jour pour ſe purger , ſuivant la forme

» marquée dans nos lettres ; nous réſervant de rendre là -deſſus une ſentence

» définitive ; en quoi on n 'a pas procedé ſuivant nos ordres. Nous ne com

» prenons donc paspour quelle raiſon nouspourrions encore accorder à d 'au.

» tres, ſes états, quine lui ont pas été ôtez , ni à ſes héritiers ; ſur-tout pour

» ne pas paroître luiavoir extorqué frauduleuſement les châteaux qu'il nous

» a remis , l'Apôtre voulant qu'on s'abſtienne de l'apparence même du mal:

» car ſi on avoit rendu quelque ſentence contre luiſur cesdeux articles, ſans

„ égard à la forme que nous avonspreſcrite, elle ſeroit ſans doute nulle. N 'y

» ayant donc pas encore lieu de vous accorder la demande que vous nous

» avez faite, de diſpoſer de ſes états en faveur d 'un autre , nous vous ordon

w nons de travailler de toutes vos forces à conduire cette affaire d 'une ma.
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niere qui ſoit ferme & ſolide. Nous mandons à l'évêque de Riez & à « An. 1212

maître Thediſe chanoine deGennes, d 'y proceder ſuivant la forme que

nous leur preſcrivons ; & ſi c 'eſt par la faute du comte que la procedure nec

fe continue pas , qu'ils ayent à lui ſignifier & aux autres , que nous agironsso

commele bien de la paix & de la foy le demandera :mais qu'ils ne manquent se

pas de nous inſtruire de la vérité. » Le pape Innocent III. écrivit dans lesmê

mes termes à l'évêque de Riez & à maître Thediſe , & leur ordonna de

ne rien négliger dans cette affaire , comme on dit qu'ils avoient fait juf

qu 'alors,

Nous voyons par cette lettre , 1°. Que l'évêque de Riez & maître Thediſe,

commiſſaires dans l'affaire du comte de Toulouſe, avoient refuſé juſqu'alors

de recevoir la juſtification de ce prince , touchant le crime d 'héréſie & la mort

du légat Pierre de Caſtelnau dont on l'accuſoit , malgré les ordres précis

d 'Innocent lll. qu 'ils avoient éludez ; & qu'ayant excommunié le comte , &

diſpoſé de ſes états en faveur du premier occupant, ils le regardoient comme

pleinement condamné & déchû de tous ſes domaines , mais que le pape euc

aſſez d 'équitépour ne pas approuver leur procedé, 2° . Que l'évêque d'Uſez

quiavoit conſeillé à Arnaud abbé de Cîteaux , après ſon élection à l'arche

vêché de Narbonne , de ſe qualifier duc de cette ville , prétendoit que le

comte de Toulouſe n 'avoit plus aucun droit à ce duché ,' & qu'il lui écoit

libre d 'en diſpoſer , en qualité de légat, ſous le bon plaiſir du pape ; qu'il de

manda à Innocent la confirmation de cette diſpoſition ; & que le pape la

refuſa. 3º. Enfin qu'Innocent gardoit toûjours en ſon pouvoir les ſept châu

teaux que le comte de Toulouſe luiavoit livrez en 1209. & à l'égliſe Ro

maine, pour gage de ſa conduite , ſans compter le comté de Melgueil qu'il

avoit faili ſur lui, ſous prétexte de ſa prétendue fuzeraineté. Les chevaliers

& le peuple du château de Melgueil lui écrivirent en effet pour le feliciter,

de ce qu'eux & leur comté étoient ſpecialement ſoûmis en proprieté à l'égliſe

Romaine, & pour le prier dene pas les loumettre à d 'autre que lui. Le pape par

ſa réponſe a du s . de Juin de l'an 1212. les exhorte à perfeverer dans leur fide . a Ibid, 1.157

lité , & les aſſure de la protection. .
ep . 103.

Innocent III. écrivit o le lendemain , en qualité de comte deMelgueil, XIX.

à Marie reine d 'Aragon & aux habitans de Montpellier, au ſujet deGuil. Guillaume
difpute la fei

laume frere conſanguin de certe princeſſe , lequelprétendoit que la ſeigneu - gneurie de

rie de Montpellier lui appartenoit , & que certe reine la détenoic injuſte- Montpellier à
la reine d 'Aris

ment. Lepape marque dans cette lettre , que la juriſdiétion ſur le pais lui gon la fceur.

appartient, & ordonne à Marie & aux habitans de Montpellier , ou de reltia befo 104.

tuer cette ville à Guillaume, qui avoit eu recours à ſon autorité , ou de ſe

préſenter à ſon tribunal à la fêre prochaine de la Touſſaints pour y être

jugez .

Nous ignorons de quellemaniere l'évêque de Riez & maître Thediſe exé

cuterent lesnouveaux ordres d 'Innocent touchant la purgation canonique du

comte de Toulouſe : il paroît cependant qu'ils évirerent toûjours d 'en venir à

l'exécution , afin d 'achever d 'opprimer ce prince. Thediſe entreprit ( en effet c ibid. 1.160

exprès un voyage à Romepour y faire l'apologie de la conduite , & y noir- ep. 35.

cir de plus en plus celle du comite. . .

Arnaud archevêque de Narbonned, peu de tems après ſa conſécration , xx.

ſe diſpoſa à aller ſervir en Eſpagne contre les infidelles. Miramolin roi de Le roi d'Ara
gon fait un

Maroc avoit paſſé la mer & fait une irruprion dans ce royaume, où il por- voyageà Tou

toit la deſolation. Alfonſe roi de Caſtille , dont il avoit attaqué les états , Joule . Arnaud

n 'étant pas aſlez fort pour lui réſiſter , appella à ſon ſecours tous les autres Narbonneva

princes d 'Eſpagne, & envoya l'archevêque de Tolede en France, pour y ſervir en El

Solliciter les peuples à s’armer en la faveur , & à profiter de l'indulgence que les Sarraſins.

le pape avoitaccordée à ceux qui prendroient partà cette expédition . Pierre d Guill.de

roi d 'Aragon fut un des premiers qui ſe préparerent à marcher au ſecours Podaci: 2017

du roi de Caſtille. Il fit un voyage à Toulouſe au commencement de l'an to. 1. p.379.

1212. & y établit pour ſon vicaire , c'eſt-à -dire ſans doute pour ſon ambaſſa - Zurit,annal.

deur auprès du comte ſon beau- frere, un chevalier nommé Guillaume de

l'Echelle. Il repaſſa bien -tôt les Pyrenées, & ayant aſſemblé ſes troupes, il

Tome III. Ff
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AN.I 2 I 2. marcha vers Tolede. Arnaud archevêque de Narbonne partie de ſon côté à

la tête de cent chevaliersFrançois & d 'un corps d'infanterie , le mardi d'après

l’octave de la Pentecôte de l'an 1212. Il viſita en pallant le roi de Navarre,

& perſuada à ce prince quoiqu'ennemidu roi de Caſtille , de ſe joindre à

lui contre leur ennemi commun. Arnaud ſe rendit enſuite à Tolede à la

tête de ſes troupes , quiavoient été levées pour la plûpart dans les diocèſes

de Lyon , de Vienne & de Valence. Il rencontra à Tolede pluſieurs autres

prélats & chevaliers François quiavoient paſſé en Eſpagne dans le même

deſſein , entr 'autres l'archevêque de Bourdeaux , le comte d 'Aſtarac, le vi

comte de Turenne , & c . Tous ces François formoient un corps d 'armée com

poſé de deux mille chevaliers qui avoient chacun leur écuyer , de dix mille

cheval, & de cinquance mille à pied . Ces troupes s'étant jointes à

celles d 'Eſpagne , commandées par les rois de Caſtille , d 'Aragon , & de

Navarre , remporterent divers avantages ſur les infidelles , & les défirent en

tierement en bataille rangée le 16. de Juillet dans un lieu appellé les Naves

de Toulouſe. On compte que ſoixante mille Saraſins y demeurerent ſur la

place , tandis que les chrétiens n 'y perdirent que cinquante hommes. L 'ar

chevêque Arnaud contribua beaucoup au gain de cette bataille , dont il

nous a laiſſé une relation fort détaillée :les chrétiens ayant pris la fuite au

commencement de l'action , il fit tant par ſes exhortations, qu'il ranima

leur courage & les ramena au combat.

Cette expédition fut très-glorieuſe à Pierre roi d 'Aragon ; mais elle l'em .

Simon affiege pêcha de foûtenir le comte de Toulouſe fon beau - frere contre les entrepriſes
& prend le

château de de Simon de Montfort, qui après a avoir fait quelque ſéjour à Albi, le ren
Hautpoul.

is dit à Caſtres, d 'où il alla aſlîeger le château de Hautpoul dans le Toulou
a Peir. Vallis.

fain . Les croiſez arriverent le ſecond Dimanche d'après Pâques devant ce

château ſitué entre Caſtres & Lavaur , ſur une haute colline eſcarpée,

environnée de rochers preſque inaccceſſibles. Simon qui n'avoit pasbeau

coup de troupes, ne put faire qu 'une partie de la circonvallation. Il fit dreſſer

un pierrier , & le fic jouer le troiſiéme jour du ſiége. Ayant enſuite fait mettre

ſes chevaliers à pied , il fit la deſcente du foſſé , donna l'aſſaut, & emporta

le premier fauxbourg : Ses troupes ne pouvantcependant réſiſter aux efforts

des afliegez quifaiſoient pleuvoir une grande quantité de pierres , elles furent

enfin obligées de reculer, & d 'abandonner l'entrepriſe. Le lendemain le pier

rier ayant fait de plus grandes bréches , les aſſicgez prirent la fuite , &

ſe retirerent ſur le ſoir . Les croiſez s'en étant apperçus , s'emparerent bien .

tôt de la place , & ne firent aucun quartier à tous ceux qui y étoient demeu

rez. Simon fit raſer le château de Hautpoul, & fe rendit à Soreze , où il

6 Mſ.Colb. donna en fief le 23. d 'Avril b de cette année, du conſentement de la comtelle
2275.

çois , lous le ſervice d 'un hommed 'armes, les lieux de Vilarzel , deMontclar ,

de Pomars , & c . confiſquez ſur les hérétiques & les fugitifs.

XX11. Gui de Montfort & Amauri ſon neveu , fils de Simon , firent un voyage

imcute de peu de temsc après à Narbonne , où ils donnerent occaſion à une grande
Biarbonne

contreGui & émeute. Gui étoit logé dans l'archevêché , & Amauri dans la maiſon des

Amauri de Templiers. Ce dernier , qui étoit encore fort jeune , érant allé voir par curio .
Montfort.

C Petr. Valif. fité le palais du vicomte , voulut ouvrir une fenêtre de ce bâtiment, qui étoit

fort vieux , & la fit tomber avec quelque bruit. Aufli tôt tout le peuple de

Narbonne s'accroupe , & accuſe publiquement le jeune Montfort d'avoir

voulu forcer le palais vicomtal. Amauri" ſe réfugie dans la maiſon des Tem .

pliers : le peuple ameuté l'y pourſuit , l'y aſſiege, & l'oblige à ſe retirer dans
XXIII.

Simon reçoit une tour. Enfin ,un citoyen trouva moyen d'appaiſer le tumulte , durant le .

un nouveau quel deux écuyers de Simon de Montfort furent tuez.
ſecours de

Ce général étoit allé alors du côté de Toulouſe , à la rencontre d 'un
croiſez , & re .

prend diverſes grand nombre de pelerins Allemans, Lombards & Auvergnats , qui s'érant

places fur le joints venoient à fond ſecours. L 'arrivée de cesnouveaux croiſez jetra l'épou
comtédeTou

louſe . . vante dans tout le païs ; & la plû part des peuples de la campagne quit

.Petr. Val. terent leurs habitationspour ſe réfugier à Toulouſe & à Montauban , les deux

Pr.p. 46. plus fortes places qui reſtoient au comte Raymond , lequel étoit dans la
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derniere avec les comtes de Foix & de Comminges. Simon ſoûtenu d 'un ren . An.12 I 2 .

fort ſi conſidérable , reprit bien -tôt la plus grande partie des places qu 'il

avoit perdues , & loümit en trois lemaines les châteaux de Cuc , dc , deMontmaur ,

S . Felix , Caſſer , Montferrand , Avignonet, S .Michel, & pluſieurs autres du

Toulouſain . Guinouvel évêque de Carcaſſonne après avoir été ſacré à Nar

bonne , joignit l'armée des croiſez à S . Michel, à une lieue de Caſtelnau

d 'arri , & la ſuivit toûjours depuis. Le comte Raymond s’avança cependant

juſqu'à Puilaurens ; maisMontfort ayant fait ſemblant de vouloir attaquer

cette place, Raymond ſe retira , & l'abandonna aux croiſez quis'en ſaiſirent.Un

corps de nobleſſe Allemande commandée par le prévôt de l'égliſe de Colo

gne , joignit en cet endroit Montfort, qui rendit le château de Puilaurens à

Gui de Lucé , auquel il l'avoit donné autrefois. Ce général après avoir campé

ſon maréchal, pour aller à Carcaſſonne au devant de Robert archevêque de

Rouen , de Robert élû évêque de Laon , & de Guillaume archidiacre de

J
e

étant ainſi extrémement augmentée , il la parcagea en deux corps : il fit mar

cher une partie compoſée de ce nouveau renfort , lous les ordres de Gui

ſon frere , & s'avança avec le reſte vers Rabaſtens dans le diocèſe d 'Albi.

Ce château & ceux de Montaigu & de Gaillac n 'attendirent pas ſon arri.

vée , & ſe ſoứmirent ſans coup ferir. Les bourgeois de S .Marcel craignant

ſon reſſentiment lui envoyerent alors les clefs de leur château , & implore

rent la clémence : niais ce généralayant retulé de recevoir leur loúmillion ,

ils abandonnerent la place, & chercherent leur ſalut dans la fuite . Simon

s'empara enſuite du château , & le fir détruire de fond en comble. Il traita

de même celui de la Guepie ſur la petite riviere de Biaur , qu'il trouva auſſi

abandonné. Ilmarcha enfin vers S. Antonin dans le deſſein de faire le ſiege

de cette ville , ficuée en Rouergue lur la riviere d 'Aveiron , dans un valon

très agréable , au pied d 'une colline.

L ' évêque d 'Albi qui conduiſoit l'avant-garde de l'armée , s'étant hâré d ’ar. XXIV.

river à S. Antonin , exhorta les habitans à ſe ſoûmettre : mais Ademar Jour- prend S.An

dain , chevalier de mérite , que le comte de Toulouſe y avoit mis pour gou - tonin,

mais les Bourdonniersne viendront à bout de prendremon château . » Il appel

loit Bourdonniers les croiſez , à cauſe qu'ils portoient des bourdons pour

marque de leur pelerinage. Simon informé de cette réponſe , promit d 'en

faire repentir le gouverneur. Il arrive à S . Antonin , & ayant planté ſon camp

dans la plaine au pied du château , il eſt aſſailli le ſoir même par les ha

bitans qui font une ſortie. Les ſergens de ſon armée les repouſſent avec

vigueur juſques dans la place , & ils en font auſſi. côt l'attaque ſans la parti.

cipation de leurs généraux. Enfin après un combat d 'une heure , ils ſe ren

dent maîtres de trois barbacanes , où ouvrages extérieurs: la nuit qui ſurvint

les ayant empêchez de continuer leur entrepriſe , les aſſiegez effrayez d 'une

action ſi vigoureuſe commencent à perdre courage, & pluſieurs tâchent de

ſe ſauver par une porte oppoſée au camp: les croiſez qui s'en apperçoivent

les pourſuivent , & font main baſſe ſur tout ce qu'ils rencontrent. A 'minuir

Pons vicomte de S . Antoitin , jugeant que la ville ſeroit priſe infailliblement

le lendemain , envoye offrir à Montfort de la lui remettre , à condition qu'il

auroit la liberté de ſe retirer où il voudroit. Ce générallui refuſe ſa demande ,

& le vicomte ſe rend enfin à diſcrétion . Les croiſez entrent dans la place de

grand matin , & après avoir fait mourir trente des principaux habitans , pillé

& ſaccagé la ville , ſans épargner nilemonaſtere ni le clergé, Simon par

donne à tous les autres pourne pas la depeupler entierement. Il fait enſuite

conduire à Carcaſſonne le gouverneur, le vicomte Pons, & pluſieurs autres

chevaliers qu'il ordonne de renfermer dans une étroite priſon . Il diſpoſe en .

fin du gouvernement de S . Antonin en faveur de Baudouin frere du comte

de Toulouſe , & l'y laiſſe avec une bonne garniſon, Baudouin engagea bien .

tôr a après ceux du château de Caylus 'en Querci à ſe ſoûmettre à Simon , a Petr. Valy

Tome III. Ffij
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AN.12 Í 2. qu'ils avoient abandonné l'année précedente , pour retourner ſous la domic

nation du comte de Toulouſe leur ancien maître .

Il Coûmet
V . . . Montfort après la priſe de S . Antonin delibera ſur la ſuite des opérations

l'Agenois, où de la campagne avec les evêques d 'Uſez , de Toulouſe & de Carcaſſonne. On

il afſiege, & réſolut de marcher vers l’Agenois , païs que Raymond comte de Toulouſe
prend le châc .
teau de Pennc. tenoit de la ſucceſſion de Jeanne d 'Angleterre ſa mere. L 'évêque d 'Agen pref

ſoit depuis long-temsce généraldescroiſez de s'y rendre, avec offre de l'aider

s les forces , & de l'appuyer du crédit de les parens , qui étoient très

puiſſants dans le païs. Simon s'étant mis en marche ſe laiſit en paſſant de

divers châteaux , que la crainte de ſes approches avoit fait abandonner à

leurs habitans : il les fait raſer , & ne conſerve que celui deMontcuc qu'il

donne au comte Baudouin . Erant arrivé devant le château de Penne en Age

nois, place très forte , ſituée ſur le penchant d 'une colline , au basde laquelle

coule Ìa riviere de Lot, dans un païs auſſi agréable que fertile , il forme le

deſſein d 'en faire le ſiege. Le comte de Toulouſe y avoit mis pour gouver.

neur Hugues d’Alfar chevalier Eſpagnol, hommebrave & intelligent , qu 'il

avoit fait lénéchal du pais , à qui il avoit donné Guillelmete la fille natu

a V.NOTE X. relle a en mariage ; & quiavec quatre cens routiers qu'il avoit pris à ſa folde ,
n . 4 .

réſolut de ſe défendre juſqu'à la derniere extrémité.

Simon avant que de commencer le ſiege de Penne lailla ſon armée devant

cetre place , & alla à Agen , ſuivi de quelques chevaliers, pour recevoir la

es habitans qui lui prêcerent ſerment de fidélité , & lui remirent

leur ville , dont il prit poſſeſſion . On peut obſerver à cette occaſion , que le

zele de la religion regloit bien moins les pas de ce général, que l'envie de s'aim

b V.Innoc. 111. grandir au dépens d 'autrui: car il eſt certain qu'il n 'y avoit alors b aucun hérés

1. 12, ep.172. tiquemanifeſte à Agen. Or nous avons vû ailleurs que le pape ne regardoit

pas encore le comte de Toulouſe comme convaincu des crimes dont on l'act

cuſoit , & qu 'il convenoit qu'on ne pouvoit lui ôter les états. C 'eſt doncuni.

quement dans le deſſein de les envahir , & de s'enrichir des dépouilles de ce

prince , que Simon lui faiſoit la guerre.

© Petr.Val. Ce général étant de retour à Penne le Dimanche troiſiéme de Juin , il en

commença le ſiege , durant lequel l'évêque de Carcaſſonne qui s'y trouva ,

feq . fit les fonctions de vice- légat, à cauſe de l'abſence d ’Arnaud archevêque de

Narbonne, qui étoit alors en Eſpagne, Hugues d’Alfar gouverneur de la

place fit mettre auſſi-tôt le feu au fauxbourg d 'enbas , & ſe renferma dans le

château avec ſa garniſon . Les croiſez ſe ſaiſirent enſuite du fauxbourg aban

donné, & y dreſſerent des pierriers pour abbattre les murailles ; mais les

aſſiegez les démonterent bien -tôt , & ils harcelerent tellement les croiſez par

leurs fréquentes ſorties , que ces derniers n 'avoient encore fait aucun pro

grès à la S. Jean . Simon reçut cependant l'hommage de preſque toute la no
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avancer les travaux du ſiége , & remplacer pluſieurs croiſez , qui après avoir

fini leur quarantaine , demandoient à ſe retirer , il manda à Gui ſon frere de

le venir joindre.

Gui agiſſoit alors d 'un autre côté avec un corps d 'armée , & avançoit

beaucoup les affaires de la croiſade. Il étoit parti de Carcaſſonne ſuivi de

berr archevêque de Rouen , Robert élû évêque de Laon , Guillaumearchi.

diacre de Paris , Enguerrand de Bove , à qui Simon avoit donné depuis long

temis une partie du païs de Foix , & de pluſieurs autres chevaliers. Il s' étoit

érendu dans le même païs, où il avoit pris d 'aſſaut le château d 'Anancler ,

dont il avoir fait paſſer la garniſon par le fil de l' épée. Cette priſe avoit jerté

la terreur dans tout le voiſinage , & les habitans de pluſieurs châteaux les

avoient abandonnez après y avoirmis le feu. Gui aprèsavoir achevé de les

ruiner s'étoit avancé vers Toulouſe , où ſes approches avoient produit lemêm

me effet ; & il aſſiégeoit actuellement le château de Penne en Albigeois , quand

Simon ſón frere lui manda de venir à ſon ſecours. Gui abandonna aulli-tôt

le fiége de ce château ; & ayant fait le dégât aux environs, il ſe mit en mar

che, & arriva enfin au ſiége de Penne en Agenois.
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nua lui-même celle qu'il avoit commencée vers le couchant.Conimelesma

chines qu'il avoit employées juſqu'alors étoient preſque inutiles, il en fit

conſtruire une beaucoup plus grande , dont il eſperoit un meilleur ſuccès :

mais il ſe vit abandonné bien tot de l'archevêque de Rouen , de l'évêque de

Laon & de la plûpart des autres pelerins François , qui ayant fini leur qua

rantaine , & étant d 'ailleurs fatiguez de la longueur du ſiége , ſe diſpoſerent

à partir. Simon fit tout ſon poſſible pour les retenir encore pendant quelque

tems : le ſeul archevêque de Rouen conſentit de demeurer juſqu 'à l'arrivée

d 'une troupe denouveaux croiſez qui venoientde Carcaſſonne, & quiavoient

à leur tête l'abbé de S .Remi de Reims, un abbé de Soiſſons, l'archidiacre

de Châlons ſur Marne , & le doyen d'Auxerre lequel mourut peu de tems

après. Simon aidé de ces nouveaux croiſez preſla la place de plus près : les

alliégez continuerent de leur côté à ſe défendre avecbeaucoup de courage ;

& craignantde n'avoir pas aſſez de vivres, ils firent ſortir de la ville toutes les

bouches inutiles : mais Simon fit rentrer ces exilez , & on a le loue beaucoup a Petr. Vat.
? ibid .

de n'avoir pas daigné les faire mourir. Enfin les machinesayant ruiné la plu .

part des maiſons , & fait unebrêche conſidérable aux murailles, les aſſiégez

quimanquoient d 'eau , & mouroient de ſoif , à cauſe de la chaleur exceſſive

de la ſaiſon , & qui n 'avoient d'ailleurs aucune nouvelle du comte de Tou

louſe, demanderent à capituler. Ils obtinrent la liberté de ſe retirer avec la

vie & les bagues ſauves ; & le gouverneur livra la place à Simon le 25. de

Juillet de l'an 12I 2 . Lelendemain l'archevêque & le chantre de Reimsarri ,

verent au camp avec un nouveau renfort de croiſez .

Durant le ſiège de Penne, Simon détacha Robertde Mauvoiſin pour pren. XXVI.

dre poſſeſſion en ſon nom de Marmande ſur la Garonne, qui étoit du do . meprend Maro

maine direct du comte de Toulouſe. Robert fut reçû favorablementdes bour- ron punit la

geois qui lui remirent la ville : mais la garniſon ſe retira dans le château , & défection de

fe mic en état de défenſe . Robertayant fait dreſſer un mangonneau , il n 'eut gais, & traite

pas plûtôt commencé à le faire jouer que cette forterelle le ſoûmit. Simon aveclevicom
te de Bearn .

récompenſa les ſervices de ce chevalier par la donation b qu 'il lui fit le 17. tac

de Juillet de l'an 1212. au feége de Penne en Agenois , des biens qui avoient Prouille.

appartenu à Guillaumede Durfore de Fanjaux : Robert'les donna au mona

Itere de Prouille.

Montfort alliégea enſuite le château de Biron dans le deſſein de punir la c Petr. Vali

défection de Martin d ’Algais , quien étoit gouverneur, & quiavoit quitté ſon ibid.
Pr. % . 47.

parti, pour embraſſer celui du comte de Toulouſe. Il emporra le bourg de

Biron d'emblée, & ſomma la garniſon qui s'étoit retirée dans le château de

le rendre. Comme elle étoit hors d 'état de reſiſter, elle offrit de remettre

la place , à condition qu'elle ſortiroit la vie ſauve. Simon luiaccorda cet article :

mais il voulut qu'on lui livrât Martin d ’Algais , ce qui fut fait. Il permit à ce

chevalier de ſe confeſſer ; & l'ayant enſuite fait attacher à la queue d 'un che:

val , & promener ainſi dans tout le camp , il le fic pendre . Il diſpoſa du gou

vernement de Biron en faveur d 'un chevalier nomméArnaud deMontaigu .

Gaſton vicomte de Bearn vine alors traiter avec lui touchant la vicomté de

ibid .

à Agen un certain jour pour conclure leur traité :mais le vicomte manqua " V, Marca

au rendez-vous. La comtelle de Montfort joignit le comte Simion lon mari Bearn. 1.6 .

dans ce païs , accompagnée de l'évêque de Carcaſſonne. Elle ſe faiſit en Ch. 16 .n. 2.

paſſant dansle Querci, de quelques châteaux , que les habitansavoient aban .

donnez à ſes approches.

Montfort après avoir foảmis l'Agenois e ſe rendit dansle Querci , & arriva XXVI . !

le 14 . d 'Août de l'an 12 I 2 . devantMoillac , ville ſituée ſur le Tarn & les fron - Il afliégeMoiſ
1 - ſaç , le prend ,

tieres du Toulouſain , au pied d 'une colline dans une très belle campagne. Il & loumet di

l'aſſiégea auſſi tôt avec le ſecours de Baudouin frere du comte de Toulouſe , yerles places

quile joignit à la tête de quinze mille hommes. Les habitans ſe voyantme. e Petr. Val.

nacez d 'un fiége , avoient appelle à leur ſecours un corps de routiers , & ibid. .
Pr . p. 47. do

pluſieursbourgeois de Toulouſe , qui au mépris de l'interdit que les légats feq. P.

avoient jette lur la ville , à cauſe qu'elle étoit attachée au parti du comte de

ý des environs.

B
E



o
n
s

.
e
s

230 HISTOIRE GENER A L E

AN.I2 I 2 . Toulouſe , firent ſonner tous les jours les cloches de l'abbaye : ayant été

enſuite inveſtis, ils ſe ſeroient ſoûnis volontiers à Simon ; mais la garniſon

les en empêcha , & ils furentobligez de ſe défendremalgré eux. Simon avant

que de faire dreſler ſesmachines , dont il donna la direction à Gui évêque de

Carcaſſonne & à Guillaume archidiacre de Paris , tenta l'allaut : mais il fut

repouflé avec perte , & obligé de ſe retirer. Il eut alors recours à ſesmachi,

nes , dont il ne fit pasun long uſage , car les aſſiégez y mirent le feu dans

une ſortie , & pouſſerent les croilez avec beaucoup de vigueur , juſqu'à ce

que Simon étant ſurvenu il les obligea enfin à rentrer dans la place , après

avoir eu un cheval tué ſous lui, reçû une bleſſure au pied , & avoir failli d 'être

pris.Dans cette action pluſieurs croiſez demeurerent ſur la place ; & les aſſiégez

firent priſonnier un neveu de l'archevêque de Reims, qui étoit venu au

fiége avec ſon oncle : ils lui couperent la tête & la jerterent avec le tronc

pardeſſus les murailles.

Peu de tems après , Reginald évêque de Toul, & non de Tulles, comme

áLangt. hiſt. quelques-unsa l'ont avance , vint à Cahors à la tête d'un nouveau corps de

des Albig.lo so croiſez dans le deſſein d 'aller joindre Simon . Le comte de Foix qui étoit à
. 272.

Montauban , informé de ſa marche , ſe mit en campagne , l'attaqua & l'o
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tôt le comte Baudouin qui l'amena en toute lureté. Il redoubla alors ſes

efforts, & ayant fait élever une grande machineappellée Cat , il l'a couvrir

de peaux de bæufs toutes fraîches, & la fit approcher de l'avant-foſſé , qui

étoit large , profond , & plein d'eau . Les aſſiégez oppoſerent à cetre machi.

ne un pierrier pour la démonter, & ils vinrent à bout d 'y mettre le feu dans

une ſortie : mais les croiſez ayant trouvé moyen de l'éteindre, ils donnerent

l'aſſaut le lendemain aux ouvrages extérieurs, tandis que l'archevêque de

Reims, les évêques de Carcaſſonne , de Toul & d 'Albi, l'abbé de Moiſſac

avec une partie de ſes religieux , & le reſte du clergé de l'armée chantoient

dans le camp des hymnes & des cantiques, nudspieds, & revêtus d'aubes ,

pour implorer le ſecours du Ciel. Leurs prieres furent efficaces : les aſſiégez

abandonnerent enfin ces ouvrages après avoir diſputé long- tems le terrain ,

& ſe retirerent derriere les murailles de la place.

Cependant ceux de Caſtel- ſaraſın envoyerent des députez au camp pour

ſe ſoumettre ; & Simon détacha vers le même temsGui ſon frere , le comte

Baudouin , & quelqu'autres chevaliers , pour s'aſſurer de Verdun ſur la Ga.

ronne, qui ſe rendit volontairement avec toutes les places des environs ; en

forte qu'il ne reſta plus dans le païs au comte de Toulouſe , que la ville de

Montauban. Lesbourgeois de Moiſſac informez de cette ſoûmiſſion , & voyant

d 'ailleurs que lesmachines des croilez avoient fait des brèches conſidérables

à leursmurs , firent négocier ſecrétement leur paix , & offrirent de ſe rendre,

pourvû qu'on leur accordât la vie & les bagues ſauves. Simon refuſa d'ac .

cepter leurs offres , à moins qu 'ils ne lui livraflent les routiers & le reſte de

la garniſon , & qu 'ils ne lui fiffent ſerment dene plus porter les armes à l'a .

venir contre les chrétiens. Les habitans de Moiſſac ayant conſenti à ces

articles , ils ouvrirent leurs portes aux croiſez le lendemain huit de Septem

bre , & s' étant joints à eux , ils firentmain -baſſe ſur la garniſon compoſée de

300. hommes. Ils racheterent enſuite le pillage de leurs maiſons pour la

ſomme de cent marcs d 'or qu'ils donnerenc à Simon , lequel prit poſleſſion

de la ville & la remit à l'abbé. Il ſe réſerva ſeulement le donaine qui ap

partenoit de droit au comte de Toulouſe ſur le château , & ſe l'appropria .

Īl fic fix jours b après un traité avec Raymond abbé de Moiſſac , ſuivant le

quel ils réglerent les droits qui leur appartenoientſur la ville de ce nom & ſur

ſes dépendances : ces droits étoient échus à Simon , eſt-il dit dansla charte ,

parce que Dieu les avoit ôtez, au comte de Toulouſe , pour les pechez de pour les

maux infinis qu'il avoit cauſez à l' Egliſede la foy catholique. L 'acte fut paſſé

dans le chapitre de l'abbaye de Moiſſac le 14 . de Septembre de l'an 12 12.

en préſence de Gui évêque de Carcaſſonne , & de Guillaume archidiacre de

Paris vice- légats dans le païs, des évêques d’Agen & d 'Albi, de l'abbé de

Clairac , & c. Philippe roi de France regnant , a Guillaume évêque de Cahors
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rgent.

éges.

9 .

C . 63.

couvernant la province . L 'abbé de Moiſſac ne fut gueres plus content de An. 1 2 1 2 ;

Simon de Montfort qu 'il l'avoit été de Raymond comte de Toulouſe : peu

de temsaprès la priſe de cette ville par le premier , il députa a un de ſes reli- á .p. 237.

gieux en cour pour implorer la protection du roi, auquel il expoſa , comme

au défenſeur de ſon monaſtere , lesmaux qu'il avoit eus à ſouffrir , ſoit de la

part des comtes de Touloule , ſoit de la part des croiſez .

Le pape Innocent III. envoya b vers lemêmetems dans le païs , unnommé XXVIII.

Pierre Marc originaire de Niſmes, ſoûdiacre de l'égliſe Romaine , & cor- préſent au pa
cor Simon fait

recteur des lettres apoſtoliques , pour lever le cens qui y avoit été établi en pe de mille

faveur de l' égliſe Romaine & pour d'autres affaires. Il pria Simon de Mont- marcs d'ar

fort de le pourvoir de la charge de ſon chancelier , & le recommanda auſli b Innoc. III.

à l'archevêque de Narbonne & à l'évêque d 'Uſez légatsdu faint ſiege , da 1. XV.ep.167.

à tous les prélats des égliſes cenſuelles de l'égliſe Romaine , dans les provinces .. 10.
Petr. Vala

de Narbonne , Arles, Aix & Embrun , & dans les diocèſes d 'Albi, Rodez , c ibid.ep.168 .

Cahors & Agen . Le pape ordonna d à Simon par une autre lettre , de faire !cdEp. 171.

remettre à ce nonce lesmille marcs d 'argent du poids de Troyes , donc ce gé- Jeq.

néral avoit réſolu de lui faire preſent Enfin il manda à l'évéque de Ma

guelonne de traicer avec le même envoyé, touchant l'offre qu'il faiſoit de

donner soo, marcs d 'argent une fois payés, & 20.marcsde rente annuelle

à l'égliſe Romaine , pour la ferme du comté de Melgueil.

Montfort voulant pourvoir à la défenſe des châteaux qui s'étoient ſoûmis XXIX.

aux environs de Moiſſac , e donna entr'autres le gouvernement de Caſtel- i
la guerre dans

Sarraſin à Verles d 'Encontre, celui deMontaut au comte Baudouin , & celui le païs deFoix .

de Verdun ſur la Garonne à Pierre de Saiſli. Il décampa enſuite , & ſe rendic Il loumetMu
rer & unc par

à Montauban dans le deſſein d 'en faire le ſiege :mais ayant ſçû que Ray- tie du comté

mond comte de Toulouſe en avoit renforcé la garniſon de cent chevaliers , de Conmin

tous les ordres de Roger-Bernard fils du comte de Foix , il abandonna certe

entrepriſe , pour aller dans le païs de Foix , arrêter les progrez des comtes f Petr.Val,

de Toulouſe , de Foix & de Comminges , qui, favoriſez par les peuples, " Prip. 50:

avoientremis ſous leur obéiſſance la plû part des places que les croiſez avoient

conquiſes, après avoir fait paſſer les garniſons par le fil de l'épée.Lescontes

de Touloule & de Foix , qui s'étoient poſtez à Saverdun , d 'où ils ne celloient

de harceler la garniſon de Pamiers, ne furent pas plutôt avertis de ſa mar

che , qu'ils ſe retirerent avec précipitation au château de Foix .

Simon à ſon arrivée dan's le païs , détacha Enguerrand de Boves pour aller

à Carcaſſonne au devant d 'un nouveau corpsde croiſez Allemans qui y étoit

rrive , avec ordre de le luiamener à Pamiers. Enguerrand à lon retour lou .

mit Saverdun ſanscoup ferir. Simon après la jonction de ces troupes laille à

Pamiers le gros de l'armée , & s'avance avec le reſte juſq'uà Foix , qu 'il étoit

réſolu d 'aſſieger : mais conſidérant la force de la place & la nombreuſe gar

niſon , il change de deſlein , rejoint l'armée à Hauterive, dont les habitans

avoient pris la fuite , & s'en empare. Il paſſe de-là à Muret château fitué ſur

la gauche de la Garonne au deſſus de Toulouſe. A ſes approches les habitans

mettent le feu au pont debois qui étoit ſur le fleuve, & prennent la fuite . Si

mon ſuivide pluſieursautres le paſſe à la nâge , donne les ordres pour éteindre

le feu , & ayant rétabli le pont, il y fait défiler ſes troupes , & le rendmaître

de Muret. Les évêques de Conſerans & de Comminges qui luiavoient con .

ſeillé cette expédition , le joignenten cet endroit , & marchent avec luivers

S .Gaudens dans le Comminges , qui ſe rend volontairement, Simon reçut

alors les foûmiſſions de la nobleſſe du païs qui vint à l'envi lui rendre hom .

mage. Il alla enſuite ravager une partie des domaines de Roger de Commin.

ges neveu du comte de Foix , & rejoignit enfin l'évêque de Carcaſſonne qu 'il je
vil xix.

Le comte de

avoit laiſſé à Muret, & à qui il avoit confié le ſoin de fortifier cette place. Il Touloule in

étendit de-là ſes courſes juſqu 'aux portes de Toulouſe , & fit le dégât danstous plore la pro:

les environs, tandis que la garniſon de Verdun , le comte Baudouin & Guide a Aragon , qui

Montfort ravageoient de leur coreune autre partie du Toulouſain . envoye des
ambatTadeurs

Le comte Raymond voyant qu 'on le dépouilloit ainſi peu à peu de tous à Romepour

ſes étars , & qu 'il ne lui reſtoit plus de pláce conſidérable que Toulouſe & fe plaindre de

Montauban , alla en Aragon implorer le ſecours du roi Pierre , qui lui pro . Si condaire de

b
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AN.12 I 2 .mit toute ſa prote & ion , prit hautement la défenſe & celle de ſon fils , & en

voya une ambaſſade ſolemnelle à Rome, pour adoucir l'eſprit du pape, que

les légats avoient extrémement aigricontre ce prince.

XXXI. Pierre Bermond ſeigneur de Sauve informéde cette ambaſſade, & craignant

Préventions que le pape ne ſe déclarât, à la follicitation du roi.d ’Aragon, pour le jeune Ray .
de Pierre Ber

mond de sau: mond , qu 'on ne pouvoit équitablement envelopper dans la diſgrace du comte

ve lur la luce de Toulouſe ſon pere , tenta de ſe faire adjuger la ſucceſſion de ce prince.

ceflion du Il prétendoir qu 'elle lui étoit devolue , ſur le fondement que la femme étoit
comte deTou

louſe ſon beau le ſeul enfant légitime du comte de Toulouſe , à cauſe que le jeune Ray

pere. mond étoit né d 'une femme qu'il avoit épouſée du vivant de la premiere. Il

envoya une perſonne de confiance à Romepour ſolltenir ſes interêts , & écri

a Innoc, 1:1. vit la veille de S . Tomasla lettre ſuivante au papea , dans laquelle il ſe qua

1.XV.p. 222. lifie ſon chevalier. » Moi & mes ancêtres étant ſpécialement vaſſaux de l'égliſe

» Romaine , de laquelle nous tenonsune partie de nos domaines , ſous un cer

» tain cens ; & lui ayant été obéiſſans & dévouez , je ne doute nullement que

» votre ſainteté ne me conſerve tous mes droits. J'ai épouſé une fille du

» comte de Toulouſe , laquelle eſt le ſeul enfant légitime qu'il a : ainſi les do .

» maines de ce prince m 'appartiennent à plus juſte titre qu'à tout autre. Je
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» deToulouſe , ſuppoſé qu 'il vous en prie , ou quelque autre pour lui, & de

» ne pas le regarder comme légitime, parce qu'il ne l'eſt pas ; étantnéd 'une

» femme qui eroit parente du comte ſon pere au troiſième degré , & que ce

» comte a épouſée durant la vie de la mere demon épouſe , ſa femmelegitime.

» Si le jeune comte de Toulouſe étoit inſtitué héritier , non ſeulement notre

» droit ſeroit anéanti ; mais tous les ſoins que les croiſez le ſont donnez , pour

foi dansla province de Narbonne deviendroientinutiles. » Pierre

Bermond marque à la fin , qu'il ſe foûmettra à tout ce que le pape jugera à

propos' d 'ordonner, & qu 'il eſt prêt d 'obéir à ſes ordres ; & pour gagner ſa

bienveillance , il a grand ſoin de lui dire qu'il a toûjours aimé & honoré Si.

mon deMontfort, avec lequel il étoit deja lié d 'amitié avantſon arrivée dans
le païs. Nous ignorons la réponſe du pape ; mais il eſt certain qu 'il n 'e

égard à la demandedu ſeigneur de Sauve , & que malgré ſes repréſentations,

le jeune Raymond fut toujours tenu pour légitime.

XXXII. La femme de Pierre Bermond s'appelloit b Conſtance , comme ſon ayeule

Seigneurs de paternelle . Elle étoit fille de Raymond VI. comte de Toulouſe & de Beatrix
Sauve & d'An .

Ah. deBeziers ſa ſeconde femme, que quelques auteurs ont c confondue avec elle.

b Guillo dePod . Conſtancede Toulouſe avoit épouſé en premieresnoces Sanche VI. dit leVail

lant , roi de Navarre quila repudia , & enſuite dèsl'an 1208.Pierre Bermond :
Pr. p . 538.

Le Labour. on prétend d qu 'aprèsla mort dece ſeigneur, elle ſe maria en troiſiémes noces

gen: mill.de la avec Deodarde Severac :mais on n 'en donne aucune preuve. On blâmebeau .mail. royale de a

Nav.co de la coup le roi Sanche, quimourut en 1 2 3 4 .après quarante ansde regne, ſans en .

maiſon d’An - fans légitimes, d 'avoir répudié certe princefle , qui étant très feconde l'auroit
duſe .

V. NOTE x, empêché de laiſſer éteindre ſa race , & dont il auroit pû mieux ſoûtenir les

n. 2. ... - droits ſur le comté de Toulouſe que Pierre Bermond ; car Simon de Mont
c V . NOTE Š

ibid .
fort n 'auroit pas eu vraiſemblablement ſi bon marché de la dépouille du

d Andoq. Lan- comte Raymond , ſi ce prince eût été foûtenu par un roy auſſi vaillant que
gued . p . 292. Sanche.

Pierre Bermond fur le ſixiéme ſeigneur de Sauve de ſon nom : il étoit fils

aîné de Bernard VII. ſeigneur d ’Anduſe , qui confirma avec lui au mois de

c Archiv. de Février e de l'an 1 2 14 . une donation de treize métairies* , qu'il avoit faire

Pabb, de Bon- trente ans auparavant à l'abbaye de Bonneval en Rouergue , pour le ſalut de
neval.

*Manſos. fon ame, de les parens, & ſpécialementde ſon frere Pierre -Bermond. Bernard

f Pr.P.279. VII.mourutvers l'an 12 2 3. & laiſſa fentr'autres enfans de ſa femme, dont on
e ſeg .

Le Labour. ignore le nom , 10 . lemême Pierre Bermond qui fit la branche de Sauve , &
ibid . qui eut pour ſon partage les ſeigneuries de Sauve , Sommieres & Anduſe , avec

une partie de celles d 'Alais & de l'Argentiere. 20. Bernard VIII. chef de la

branche d 'Anduſe , ſeigneur de Portes au diocèſe d 'Uſez , & en partie d ’Alais

& de l'Argentiere. Il epouſa Vierne damedu Luc , Pradelles, Joyeuſe & en

partie de Genouillac . Il étoit deja mort au commencement de l'an 1 2 2 2 .

3º.
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30. Bermond élû évêque de Vivier's en 1 2 22. 4º. Bernard religieux de l'ab : AN.12 I 2.

baye de Mafan de l'ordre de Cîteaux au diocèſe de Viviers. 5°. Adelaïde ,

qui épouſa le ſeigneur de Merceur. .

Pierre Bermond VI.mourut à Romeen 1215 . ileut deConſtance de Tous

louſe ſa femme, 10 . Pierre Bermond VII. quihérita desſeigneuries de Sauve ,

Anduſe, Leques, S .Bonner , Montpeſat, Madieres, Pouſſin , l'Argentiere, d 'une

partie de celles d ’Alais & de Sommieres , & c . 28.Raymond qui eut pour ſon

partage la quatrieme partie d'Anduſe , & fut la tige des barons de Florac.

3 . Bermond , qui fit la branche desbarons du Cayla àu diocèſe de Niſmes.

4º. N . dame en partie du château de Sauve, qui épouſa Hugues de Mirabel.

jº. Beatrix promiſe en mariage en 122 7 . à Arnaud de Roquefeuil, avec mille

marcs d 'argent de dot. 6º. Sybille qui épouſa Barral ſeigneur de Baux.

Le comte de Toulouſe , en partant pour l'Aragon , laiſſa le ſoin de ſes affai. xxxtí.

resaux deux comtes de Foix pere & fils. Le dernier a pour faire diverſion éten . Le comte de
Foix continue

dit ſes courſes vers Carcaſſonne & Narbonne , & fir priſonniers pluſieurs croi- la guerre cqua

ſez ou pelerins qui venoient de France il les conduiſit au château de Foix , tre

& là il leur fit ſouffrir divers tourmens pár droit de répreſailles :mais il ne put 6.65

empêcher que Simon de Montfort n 'ajoûtât enfin à les conquêtes la plûpart

desdomaines qui reſtoient au comte de Toulouſe.

Simon ſe voyantmaître d 'un ſi vaſte païs , fongea à le policer. Dans cette .XXXIV .
Simon con

vûebil convoqua une grandeaſſemblée ounvoqua une grandeaſſemblée ou parlement à Pamiers, à la fin deNoviDuo voque une afe

vembre de l'an 12 12. & y appella les évêques, les nobles & les principaux ſemblée gene

bourgeois ; en ſorte qu 'elle fut compoſée des trois états d 'une grande partie des établit

de la province & des païs voiſins. L'archevêque de Bourdeaux , les évèques des coûtumes

vernement du

gorre y aſſiſterent , & Simon y fit dreſſer des ſtatuts pour le gouvernement du païs conquis.

païs qui lui étoit ſoûmis. L 'aſſemblée choiſir pour les rédiger douze perſon - b Petr. Val.
Ci 65.

nages des plus habiles , ſçavoir les évêques de Toulouſe & de Conſerans, un “pr. p. so.

Templier , & un Hoſpitalier , entre les eccléſiaſtiques ; quatre chevaliersFran - Reg. Cur.
Franc.

çois , & quatre habitans du païs , dont deux écoient chevaliers , & les deux Catel comt.

autres bourgeois. Ces commiſſaires convinrent de quarante - ſix articles , & les p.268. em feq.

propoſerent à l'aſſemblée qui les approuva ; après quoi Simon de Montfort to. 1. . 8; 13°
i Mart.anecdi

& tous les chevaliers firent ſerment de les garder . Ces articles roulent en 6 feq.

général ſur le rétabliſſement de la paix & de la juſtice dans le païs , l'extir .

pation de l'héréſie , la liberté eccléſiaſtique, la police , la levée des tailles &

des autres impoſitions ſur les peuples, le ſervice militaire , la perception des

droits dûs à Simon & aux autres ſeigneurs, les devoirs des vaſſaux envers

leurs ſeigneurs & des ſeigneurs envers leurs vaſſaux , & c. Le quatriémearticle

exempte de taille les clercs, à moins qu'ils ne ſoientmariez & qu'ils n 'exer

cent la marchandiſe , & les pauvres veuves. Le ſeptiéme confirme l'impofi

lu cens annuel de trois deniersMelgoriens en faveurde l'égliſe Romaine ,

ſur chaquemaiſon habitée dans le païs conquis. Il eſtmarqué dans le huitième,

que les chevaliers François qui doivent le ſervice militaire au comte Simon ,

ne pourront le rendre pendant vingt ans qu'avec des François , & non avec

des gens du païs. Par le trente - quatriéme les chevaliers & les ſeigneurs ca

tholiques du païs ſont tenus envers Simon de Montfort , ou leurs autres nou

laurie Caraminro . QR pour le gou

Il eſt défendu par le trente- ſixieme, à peine de confiſcation de biens , de por

ter des vivres aux Toulouſains ſans la permiſſion du comte Simon . Le qua:

ranre- troiſiéme regle les ſucceſſions tant entre les barons & les chevaliers ,

qu'entre les bourgeois & les païſans, ſelon qu 'il étoit en uſage en France aux

environsde Paris. Il eſt ordonné par le quarante- cinquiéme à toutes les fem

mes, quoique catholiques , dont les maris étoient ennemis de Simon , de for

tir inceſſamment des terres de la domination . Enfin le quarante-ſixiémede

fend à toutes les veuves & héritieresnobles qui avoient des fortereſlesou des

châteaux dans leurs domaines, de ſe marier pendant l'eſpace de dix ans, à

d'autres qu'à des François , ſans la permiſſion du comte de Montfort,

A ces quarante- ſix articles, on en ajoûta trois autres qui devoient être obſer

vés par le comte Simon envers les barons de France , & les autres étrangers

Tome 111. G g
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ziers,

AN .1 212 . à qui ilavoit donné quelques domainesdans le païs. Le premier regle de nou ,

veau les ſucceſſionsentre lesbarons & leschevaliers , & entre les bourgeois & les

paiſans, ſuivant la coûtumeobſervée en France aux environs deParis. Le ſecond

défend à tous les ſeigneurs d 'ordonner le dueldansleurcour de juſtice ,excepté

pour les crimes de trahiſon , de vol & de rapine . Le troiſième marque que le

comte Simon ſera tenu de garder envers les baronsdeFrance, & les autresà qui

ilavoit donné des terres dans le païs , l'uſage & la coûtume qui s'obſerve en

France autour de Paris , couchant les plaids , les jugemens, les dots, les fiefs

& les devoirs feodaux. L 'acte eſt daté de Pamiers dans le palais de Simon ,

le premier de Décembre de l'an 1212.

On voit par ces ſtatuts , que Simon de Montfort avoit diſpoſé dès-lors en

Terresinfco. faveur de divers chevaliers François , des terres qui avoient été confiſquées ſur
dées à divers boobierra

vers la nobleſſe du païs qui avoit eu lemalheur d 'embraſſer ou de favoriſer l'héréſie,chevaliers

François. Evê- ou de ſe déclarer contre ce général: c'eſt ce qui donna lieu dans le commen

quès de Be- cement du XIII, fiécle à l'établiſſement de pluſieurs gentilshommes de France

dans une partie de la province. Entre les maiſons de ces gentilshommes ,

dont les deicendants políedent encore dans le pais , en tout ou en partie , les

terres que Simon leur infeoda , les principales fonc celles de Levis & de

Voiſins,

· Au reſte quoiqu 'il paroiſſe que Simon ait voulu peut être établir dans tous

les païs conquis par les croiſez , les coûtumes de la ville & de la vicomté de

a v. cafen. Paris , il eſt certain toutefois que ces coûtumes n 'eurenta lieu que pour les

Franc-al.'l.2. droits feodaux , & ſeulement dans les terres qu'il avoit êtées à leurs anciens

5.4. & feq. ſeigneurs , & inféodées à des chevaliers François. Aufli lailla -t-il ſuivant l'arti.

cle trente - quatre des ſtatuts de Pamiers, les ſeigneurs des autres terres dans

l'uſage & la liberté du ſervice, auquel ils étoient tenus avant la conquête.

Montfort ſe rendic b à Carcaſſonne après l'allemblée de Pamiers , & alla
b Petr . Val.

enſuite à Beziers pour y conférer avec Arnaud archevêque de Narbonne ſur
6 .65.

les affaires de la croiſade. Le ſiége épiſcopal de Beziers étant venu alors à

vaquer , le chapitre élut pour évêque Guillaume archidiacre de Paris , qui

refula généreulement cette diguite . On fit une nouvelle élection , & le choix

tomba ſur Bertrand. Simon étant retourné à Carcaſſonne , il y établit la ré.

fidence pendant l'hyver , durant lequel ilne ſe paſſa rien de conſidérable que

quelques eſcarmouchescentre la garniſon de Montauban commandée par le
e Pr. p.so a
seg. * * fils du comte de Foix , & celle de Caſtelſaraſın .

XXXVI.
Cependant l'évêque de Segorve & maître Columbi, que Pierre roi d 'Ara

Lepape écou- gon avoit envoyez à Rome, pour le plaindre des vexations que les légats & Si

re les plaintes mond deMontfort exerçoient dans la province , & y ſoûtenir les interêts des
du roi" d 'Ara . "

gon en faveur deux comtes de Toulouſe ſes beaux -freres , eurent audience d 'Innocent III.

des comtes de vers le commencement de Janvier de l'an 1 213. Lepape les écouta favorable
Toulouſe , de

nc , & écrivit le 18. de ce mois la lettre e ſuivante à l'archevêque de Nar.

Comminges, bonne, à l'évêque deRiez , & à maître Thediſe chanoine de Gennes.» Notre

da vicomte » cher fils Pierre roi d 'Aragon nous a fait ſçavoir , qu'il avoit refuſé de ſe.

d Petr. Val. » courir le vicomte de Beziers ſon vaſſal , qui imploroit ſon aſiſtance, après la

,,, » publication de la croiſade contre les hérériques Provençaux , lorſqueles croiſez
e Innoc. II1. 1.

rez ſur les terres de ce vicomte & que pour ne pas retarder l'exé.

» cution des deſſeinsde l'Egliſe , il avoitmieux aimémanquer aux catholiques,

a
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» trouvant ſans protection , a perdu tous les domaines & a été enfin tué mi

„ ferablemeut. Vous archevêque de Narbonne & Simon deMontfort , ayant

» conduit enſuite l'armée des croiſez dans les domaines du comte de Tou ,

„ louſe , vous ne vous êtespas contentez d 'envahir tous les lieux où il y avoit

» deshérétiques; mais vous vous êtes encore emparez de ceux dans leſquels

» il n 'y avoitaucun ſoupçon d 'héréſie : car ayantexigé le ſerment des peuples

sx du pais , & leur ayant permis d ' y demeurer , il n ' eſt nullement vrailem .

» tré , que vous avez uſurpé le bien d 'autrui avec tant d'avidité, & fi

» peu de ménagement, qu'à peine de tous les domaines du comte de Tou .

» louſe lui reſte-t-il la ville de ce nom , avec le château de Montauban .
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Entre ces domaines uſurpez , le roi d 'Aragon marque le païs que Richard « An.1213:

roi d 'Angleterre avoit donné à ſa fæur en la mariant avec ce comte ,

les terres des comtes de Foix & de Comminges, & celles de Gaſton de ce

Bearn . Ce prince ſe plaint de plus, de ce que vous archevêque de Narbonne a

& Simon avez obligé les ſujets de ces trois comres , quoiqu'ils ſoient ſes «

vaſlaux , à prêter ſerment de fidélité à un autre , dans les domaines que vous «

avez envahis. Il ajoute qu'à ſon retour de la guerre contre les Saraſins, le ct

comte de Toulouſe l'ayant été trouver , & lui ayant expoſé ce qu'il avoit os

ſouffert de la part des croiſez , il avoit attribué à fes pechez , le refus que os

l'Egliſe faiſoit de recevoir la ſatisfaction qu'il offroit , étant diſpoſé d 'exé- co

cuter tous nos ordres autant qu'il ſeroit poſſible ; que ce coite lui avoit co

dit enſuite que pour n 'être pas le ſeul à ſouffrir une pareille confuſion , il « .

lui remettoit les domaines , ſon fils & ſa femme, ſveur de ce prince, afin qu'il is ,

prît leur défenſe , ou qu'il l'abandonnât comme il jugeroit à propos. Les

roimarque enſuite qu' étant ſur le point d 'eſſuyer un affront pour ce ſujer , at

19

ſupplie humblement de conſerver le comté de Toulouſe pour le fils de ce it

comte , qui n 'a jamais été imbu de l'erreur , & quine le ſera jamais , avec la co

grace de Dieu. Il a promis de garder en ſon pouvoir cant le fils du comte de o

Toulouſe

inſtruire le premier dans la foy , & avoir foin de ſon éducation , & d'ap- si

porter toute ſon attention , pour extirper l'héréſie du royaume d’Aragon ,

& pour y faire fleurir la foy catholique ;avec offre de donnerpour l'obſerva - co

tion de toutes ces choſes, telle caution que le S . Siege demandera . Enfin

déclaré que le comte de Toulouſe eſt prêt à faire pour le paſſé la péni- sk

ſoit dans les païs d 'Outre-mer , ſoit en Eſpagne ſur les frontieres des Sara- s6

ſins. Au reſte comme l'affaire eſt difficile , & qu'elle a éré conduite à une i

fin aſlez heureuſe , on doit y procéder avec beaucoup d 'attention , pour cs

ne pas détruire légerement ce qui a été exécuté avec tant de peine. C '

pourquoi nous vous ordonnons d'aſſembler un concile dans un lieu com - as

mode & afſiré , d 'y convoquer tous les archevêques , évêques , abbez ,

conites , barons, conſuls & recteurs que vous jugerez à propos ; & après cs

leur avoir propoſé les demandes & les déſirs du roi d 'Aragon , fansaucune as

conſidération humaine , de nous envoyer leur avis , afin de ſtatuer enſuite «

tout ce qui ſera convenable. »

Le pape écrivit enmême temsá Simon deMontfort en ces termes. « L ' ilaat

luſtre a roi d 'Aragon nous a fait remontrer par ſes ambaſſadeurs, que non « a lbid.epiziza

content de vous être élevé contre les hérétiques , vous avez tourné les as

armes des croiſez contre les peuples catholiques ; que vous avez répandu «

le ſang des innocens, & envahi à ſon préjudice , les terres des comtes de cs

Foix & de Comminges , & de Gaſton de Bearn ſes vaſſaux , quoique les pèu- cs

ples de ces terres ne fuſſenť nullement ſuſpects d 'héréſie . Ces ambaſſadeurs «

nous ont ane aſſuré , que puiſque vous avez exigé le ferment de fidélité des so

mêmes peuples , & que vous permettez qu'ils habitent dans le païs , vous só

faites un aveu tacite qu'ils ſont catholiques ; à moins que vous ne vouluſſiez és

paſſer vous même pour fauteur des hérétiques. Ils ſe plaignent principa- ss

Iement , de ce que , tandis que le roileur maître faiſoit la guerre contre les

Saraſins , vous avez uſurpé lesbiens de les vaſſaux ; & que c'étoit alors que có

vous agiſſiez plus fortement contre eux , parce que vousſçaviez qu'il étoit s

hors d'etat de les ſecourir ; & comme le roi eſt dans la reſolution de con- cs

tinuer cette guerre , il demande , pour être plus en état de s’y donner tout es

entier, que les vaſſaux ſoient rétablis dans leurs domaines. Nevoulant donc st

pas le priver de ſes droits , ni le détourner de ſes louables deſſeins, nous

vous ordonnons de lui reſtituer , & à ſes vaſſaux , tous les domaines que vous

avez envahis ſur eux ; de crainte qu'en les retenant injuſtement, on ne diſesi

que vous avez travaillé pour votre propre avantage, & non pour la cauſe có

de la foy . "

Pierre roi d'Aragon ſe plaignit encore ,de ce qu'ayant donné en fief à Si.
Tome III. Gg ij
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AN.12 13. mon de Montfort la ville de Carcaſſonne , ce comte ne luirendoit pas les de

voirs auxquels les vicomtes de cette ville étoient tenus'envers ſes prédeceſſeurs.

a Ibid .ep .214. Sur cette nouvelle plainte le pape écrivit à a Simon le is. de Janvier de certe

année , & lui ordonna de rendre à ce prince, en qualité de ſon vaſfal, tout ce

qui lui étoit dư . Quantaux comtes de Foix & de Comminges , & au vicomte

de Bearn , ils n ' étoient vaſſaux du roi d 'Aragon , que pour quelques portions

b Marcu de leurs domaines. Un illuſtre hiſtorien b prétend que le vaſſelage des deux
Bearn. l. 6 . 6.

premiers dépendoit du comté de Carcaſſonne uni à celui de Barcelone, &

poſſedé en proprieté par le roi d 'Aragon , duquel , pour cette raiſon , une

partie des comtez de Foix & de Comminges releveit : mais cet auteur ſe

CV.tom .2.de trompe ; car nous avons prouvé ailleurs c que lorſque les comtes de Barce
cette hiſt. NO

TE XXL .n.25. lone , prédéceſſeurs du roi d 'Aragon , acquirent le comté de Carcaſſonne,

toutes les terres poſſedées par le comte de Foix étoient indépendantes du

comté de Carcaſſonne ; qu'elles étoient follmiles à la ſuzeraineté des comtes

de Toulouſe ; & que ce ne fut que long-temsaprès que les comtes de Bar

celone engagerent les comtes de Foix à reconnoître leur luzeraineté pour

la partie du comté de Foix ſituée au de-là du pas de la Barre.

Le pape ébranlé par les remontrances des ambaſſadeurs du roi d 'Aragon ,
XXXVII.

Le pape fuc- écrivit led 15.de Janvier à Arnaud archevêque de Narbonne ſon légat , & lui

pend la croiſa- marqua , que l'affaire de l'héréſie qui avoit infecté la Provence étant en bon
de contre les

hérétiques de train , il convenoit d’employer les armes des chrétiens pour une autre beau.

la province. coup plus preſſante , ſçavoir contre les Saraſins d'Eſpagne qui faiſoient tous
d'Innor. III.

d. 15 . ep. 215.
leurs efforts pour réparer leurs pertes. » C 'est pourquoi , ajoute - t -il , nous

» vousordonnons d 'en conferer avec Pierre roid 'Aragon , & avec les comtes,

» les barons, & les autres perſonnes prudentes que vous jugerez à propos de

» convoquer ,afin d 'établir la paix ou la trève dans la province, ſans fatiguer

» davantage le peuple chrétien , par les indulgences que le faint Siege a accor.

» dées à ceux qui portent lesarmes contre les hérériques ; à moins que vous ne

» receviez un ordre ſpécial du S. Siége.» Ces lettres prouvent qu'Innocent III.

quiaimoit l'équité & la juſtice , ſe feroit fort radoucienvers Raymond comte

de Toulouſe , li ſes légats, d'intelligence avec Simon de Montfort , auxquels

il s'en rapportoit entierement, & qui avoient juré la perte de ce prince ,

ne l'en euſſent détourné : ainſi toutes les démarches du roi d 'Aragon pour

porter le pape à la douceur & à la charité chrétienne envers le comte , furent

abſolument inutiles.

XXXVIII. LeroiPierre faiſoit agir par ſesambaſſadeurs auprès d ’Innocent , ene faveur

Pierre roid'A. deRaymond, lorſque s'étant rendu à Toulouſe vers l'Epiphanie de l'an 1 2 1 3 . il

ragon le tend créa dans cette ville divers chevaliers, ſanss'embaraflerde communiquer avec
à Toulouſe, &

négocie avec les habitans que le légat avoitexcommuniez. Il fit propoſer cependantune con ,

les évêques af - ference à l'archevêque deNarbonne & à Simon de Montfort, pour moyenner
ſemblez au

concile de La- quelque accord . L 'évêque de Riez & le docteur Thediſe Favoient ordre

vauren faveur du pape de terminer l'afaire du comte de Toulouſe , & d 'admettre ce prince
des comtes ſes

alliez. à la purgation canonique. Dans cette vûe ils avoient convoqué un concile à

e Petr. Val. Avignon pour la fin del'an 1 2 I 2 .mais Thédiſe étant tombé dangereuſement

* f Innoc.III. malade , & pluſieurs des prélats quidevoient y aſſiſter craignant la corruption

6. 16.ep. 39. de l'air qui regnoit alors dans cette ville , avoient jugé à propos de diffé .

rer de s'y rendre. Enfin le concile ayant été indiqué à Lavaur pour la mi.

Janvier de l'an 1 2 13. les légacs prirent de-là occaſion d 'aſſigner cette ville au

roi d 'Aragon pour la conference qu'il demandoit .

g Petr. Val. Les archevêques de 8Narbonne & de Bourdeaux aſſiſterent au concile de

Lavaur avec pluſieurs évêques & abbez . Le roi d 'Aragon ſe trouva

verture , & pria les évêques de reſtituer aux comtes de Toulouſe , de Foix , &

deComminges, & au vicomte de Bearn lesdomaines qu 'on leur avoit enlevez .

Les éyêques lui répondirent qu'il n 'avoit qu'àmettre les demandes par écrir,

& les envoyer cachetées au concile , avec promefle d 'y faire toute l'attention

poſſible. Le roi demanda alors une trève de huit jours pour pouvoir traiter :

Simon y acquieſça ; mais on prétend qu'elle fur mal obſervée de la part des

alliez de ce prince. Quoi qu'il en ſoit , le roi Pierre etant retourné enſuite

à Toulouſe , envoya trois jours après au concile le mémoire ſuivant daté du

16.de Janvier ( de l'an 1213.)

6 . 66 .

ibid ,
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Comme l'Egliſe notre ſainte mere a non ſeulement desverges pour frap- a AN.1213;

per, mais encore desmamelles pour alaiter , je Pierre par la grace de Dieu «

roi d 'Aragon , demande humblement & avec inſtance à votre tainteré , pour «

le comte de Toulouſe , qui déſire ardemment de rentrer dans le ſein de «

l'Egliſe , en faiſant la fatisfaction perſonnelle que vous jugerez à propos de c : .

luipreſcrire pour les excès qu'il a commis , & pour les dommages qu'il a cau - .

ſez, foit aux églifes, ſoit aux prélats , d 'en agir à ſon égard avec clémence a

& mifericorde , & de lui rendre les domaines qu'il a perdus. Que ſi l'Egliſe is

ne croit pas devoir écouter la priere que je lui fais pour la perſonne de ce

comre , je demande qu 'on accorde du moins grace à ſon fils , à condition is

que le pere ſatisfera perſonnellement pour ſes excès, en allant fervir avec s6

les chevaliers, ſoit en Eſpagne ſur les frontieres des Saraſins , ſoit dans les ca

parties d 'Outre -mer , ainſi qu'on le jugera plus convenable . On obſervera á

ſoigneuſement les démarches du fils , enſorte qu'il ſe comporte comme il a

faut, tant pour l'honneur de Dieu que pour celui de l'Egliſe ; & on ne lui si

laiſſera l'adminiſtration de ſes états , que lorſqu'il aura donné des preuves «

manifeſtes de la bonne conduite.» C 'eſt donc pour le comte de Toulouſe lui.

même, & non pour ſon fils , comme quelques modernes a l'ontmal entendu , a La Faille

que le roi d 'Aragon promettoit que ce prince iroit ſervir contre les infidelles, annal.de T.to

li on vouloit lui faire grace. Dan. hiſt.de

Parce que le comte de Comminges , continue le roi d 'Aragon dans ſon os Franc.t. 1.p.

mémoire , n 'a jamais éténihérétique ni fauteur des hérétiques , qu'il s'eſt au «

contraire élevé contre eux ; & quil aſſure qu'on ne lui a ôté ſes domaines,

qu'à cauſe qu'il a ſecouru le comtede Toulouſe ſon couſin o fon ſeigneur , les

roi prie pour lui comme pour fon vallal, & deniande qu'on lui reſtitue fes cs.

domaines, à condition qu'il ſatisfera auſli à l'Egliſe de lamaniere qu ’on lor. .

donnera , s'il paroît qu'il ait failli en quelque choſe.Le comte deFoix n ' étant «

pas non plus hérécique , & ne l'ayant jamais été , le roiprie pour luicomme is

pour ſon très-cher couſin & ſon vallal , qu 'ilnepeut abandonner fanshonte.cs

Il demande qu'à ſa conſideration , on lui rende les domaines qu'on lui a a

pris ; à condition qu'il ſatisfera à l'Egliſe de la manicre qu'on le jugera à

propos, ſur tout ce qu'on trouvera qu'il a manqué. Leroi prie encore aveco

inſtance , qu'on remette à Gaſton de Bearn ſon vaſſal,' & aux vaſſaux «

de ce vicomre, les domaines qu'on leur a enlevez ; étantprêt d 'obéir fidel- ci

lement aux ordres de l'Egliſe , & de s'en tenir à la déciſion de juges non só

ſuſpects , ſi vous n 'avez pas le remste finir ſon affaire. Enfin le roi en toutes so

ces choſes implore plutôt votre miſericorde que votre juſtice , par ſes évê- «

ques, les clercs & ſes barons qu 'il vous envoye ; promettant de racifier tout .

ce que vous réglerez avec eux , & vous priant de les expedier promtement, «

afin de pouvoir ſe ſervir au plûtôt du ſecours de ces barons, & de celui du s

comte de Montfort pour la défenſe de la religion en Eſpagne. »

L 'évêque de Riezb & maître Thediſe commiſſaires nommez par le pape , XXXIX.
Leconcile de

pour recevoir la purgation canonique du comte de Toulouſe , ayant lů le

mémoire du roi Pierre , conſulterent le concile , & voulurent que chacun don - les propofi

IC d'Aragon , &

Toulouſe & deComminges répondirent au nom de tous les autres, & déclaw refule derece

rerene qu 'on ne pouvoir recevoir ce comte à ſe purger du crime d 'héréſie & voir le comte
de Toulouſe à

dela mortdu légat Pierre de Caſtelnau , pour les raiſons ſuivantes : 10 . diſent le juſtifier.

ils dansleur réponſe , le comte Raymond a fait pluſieurs ſermens de chaſſer , b Innoc.111:

les hérétiques & les routiers de ſes erats , & il n 'en a gardé aucun. 2°. Après ".16.ep• 39.

ſon retour de Rome, où il a trouvé auprès du S. Siege plus d'accès qu'il ne

méritoir , il a augmenté les peages, vexé l'Egliſe à la tête des hérétiques &

des routiers , & recelé & favoriſe les premiers , qu 'il défend de tout ſon pou :

voir. 3°. Ses routiers & ſes complices ont fait perir plus demille croiſez , ſoit

eccléſiaſtiques , ſoit ſéculiers. 4° . Il a retenu en priſon pendant plus d 'un an

l'abbé de Montauban ', fair priſonnier celui deMoiſſac , chaſſé , à la tête des

routiers, l'évêque d ’Agen de ſon ſiége & de la ville ; il a dépouillé ce prélat

de tous ſes domaines , & lui a cauſé du dommage pour plus de quinze mille

ſols. 5o. Enfin il y a lí long-tems qu'il eſt ſuſpect d'héréſie , qu'il en réſulte
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AN. 1213. contre lui une préſomption invincible. Pour toutes ces raiſons, & pour plus

4 . 66 .

cilié à l'Egliſe ; & ſon excommunication eſt d 'une nature , qu' il ne peut être

abſous que par un ordre ſpecial du pape.

a Petr. Val · Le concile de Lavaur répondie a enſuite en corps le 18. de Janvier au més

moire du roi d 'Aragon . La réponſe commence par un grand éloge de ce

prince ſur ſon attachement à l'Egliſe. Les évêques lui adreſſant la parole ;

ajoûtent : » Quant à ce que vous demandez pour le conice de Toulouſe & pour

» ſon fils , la cauſe de ce dernier eſt la même que celle de ſon pere , & elle

» en dépend ; ainſi la connoiſſance nous en eſt interdite par une autorité

» ſupérieure : le comte ayant fait nommer par le pape pour commiſſaires

» dans cette affaire , l'évêque de Riez & maître Thediſe. Nous n 'ignorons pas

» les graces que le pape luia accordées aprèstous ſes excès, & quel'archevêque

» de Narbonne, legat du ſaint ſiege, alors abbé de Cîteaux , lui a fait des

» offres avantageuſes , à votre priere, il y a deux ans, tant à Narbonne qu 'à

., Montpellier. Le comte au mépris de toutes ces choſes, ajoûtant iniquité

» ſur iniquité , a perſecuté l'Egliſe avec plus de violence , à la tête deshéré .

» tiques & des routiers, en ſorte qu 'il s'eſt rendu indigne de toute grace. .

is pluſieurs excès, & s'eſt aflocié , malgré ſon ſerment, avec les hérétiques &

» leurs fauteurs, commes'il avoit été lezé en quelque choſe : on l'a averti de

» revenir à lui-même;mais au lieu de travailler à la réconciliation avec l'E

» gliſe , il a perſiſté dans la méchanceté , & il eſt encore excommunié . D 'ail

» leurs le comte de Toulouſe aſſure que c'eſt ce comte qui l'a pouſſé à faire

9 la guerre. Le comte de Comminges eſt par conſequent l'auteur de tous les

» maux qui s'en ſont enſuivis : cependant s'il ſe montre digne de recevoir

» l'abſolution ; lorſqu'il aura été abſous, & qu'il aura nommé quelqu'un pour

» agir en ſon nom , l'Egliſe ne refuſera pas de lui rendre juſtice , ſi on lui

» cherche querelle.

» Votre alteſſe royale nous a priez encore pour le comte de Foix. Ce comte

» eſt depuis long -temsle protecteur des hérériques, & il eſt encore aujour ,

» d 'hui leur plus zelé défenſeur ; car il n 'y a pas lieu de douter qu'on ne doive

» réputer pour hérétiques leurs croyans. Le comte de Foix eſt coupable d 'aila

» leurs d 'une infinité d 'excès. Après avoir détruit & dépouillé les égliſes ,

» fauſſé divers ſermens, porté les mains ſur les clercs , & les avoir empri.

» ſonnez , il a été enfin excommunié. Lolégat lui avoit à peine fait grace , à

» votre priere , qu 'il a maſſacré les croiſez , tant eccléſiaſtiques que laïques,

» quimarchoient avec ſimplicité contre les hérétiques de Lavaur. Elle ſe fou .

» vient ſansdoute combien grande étoit certe grace , que le légac voulut bien

» luiaccorder à votre recommandation ; & c 'eſt la faute du comte, ſi elle n 'eut

» pas ſon effet; car on a encore yos lettres adreſſées au comte deMontfort, &

» Icellées devotre ſceau royal, dansleſquelson lit cette clauſe : Nous accordons

» encore, que, ſi le comte de Foix ne veut pas tenir cet accord , & que vousne vouliez

as écouter les prieres quenous pourrons faire dans la ſuite en fa faveur , la paix

» n'en ſubſiſte pas moins. Toutefois pourvû que ce comte ſe mette en état

» de recevoir l'abſolution , fi quelqu'un lui ſuſcite des querelles, après qu'il

» aura été abſous , l'Egliſe ne refuſera pas de lui rendre la juſtice qui lui ſera

» dûe.

» Enfin vous nous priez de reſtituer à Gaſton de Bearn ſes domaines & les

» fiefs de ſes vaſſaux.Pour paſſer ſous ſilence un grandnombre d 'accuſations

» qu'on forme contre lui, il ſuffit de remarquer qu'il s'eſt ligué avec les hé

» rétiques & leurs défenſeurs, contre l'Egliſe & les croiſez. Il eſt de plus un

» perſecuteur déclaré des égliſes & des eccleſiaſtiques, & il eſt venu au ſiége

„ de Caſtelnau -d 'arri au ſecours des comtes de Toulouſe & de Foix , contre

» ceux quipourſuivoient leshététiques & leurs fauteurs. Il a gardé chez lui

» le meurtrier du légat Pierre de Caſtelnau ; l'année paſſée il å introduit les

» routiers dans la cathedrale d'Oleron , où ils ont commis pluſieurs impietez ,

» & il a fait violence à des clercs. Il a été excommunié pour tous ces délits ;

» cependant s'il ſatisfait à l'Egliſe , comme il le doit, on écoutera les deman
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des , après qu'il aura été abſous k autrement il ne conviendroit pas à votre si AniżİZ :

majeſté royale d 'interceder pour de tels excommuniez , & nousn 'olerions

répondre d 'une autre maniere après de pareils excès, & c. 3 . Les évêques

du concile de Lavaur rappellent au roi d 'Aragon , à la fin de leur réponſe ,

l'honneur que le fiége apoſtolique lui avoit fait autrefois , & celui qu 'il faiſoit

actuellement au roi de Sicile , lon beaufrere ( qui avoit écé élu empereur par

le crédit du pape ) ; ce qu 'il avoit promis lorſqu'il avoit éré couronné à Rome

par les mains du même pontife , & enfin les ordres qu'il avoir reçus de la

fairiteté. Ces prélats a dreſlerent en mêmetems une proteſtation qu'ils en- & Innoc.11).

voyerent au comte de Toulouſe , dans laquelle ils lui déclarent , que c'étoit 1.16.ep. 39.

par ſa faute , & par les obſtacles qu 'il avoit apportez lui-même, qu 'ils n 'a

voient pû terminer ſon affaire ſansune permiſſion ſpeciale du pape. XL.

Pierre voyant que ſa négociation ne prenoit pas un bon train , fit prier le Le roi d'A
ragon appelle

concile • par ſes ambaſſadeurs , d 'engager Simon de Montfort à accorder au pape durea

comte de Toulouſe & à ſes aſſociez une tréve juſqu'à la Pentecôte , ou du fus du concile
de Lavaur , &

moins juſqu 'à Pâques. Il eſperoit recevoir dans cet intervale une réponſe fac le déclare

vorable de Rome; & il comptoir que le bruit de la tréve empêcheroit les vertement

peuples de France de ſe croiſer , & de venir au ſecours de Montfort : mais pour le comte
de Touloule .

les évêques rejetterent la demande. Enfin ce prince ne pouvant rien gagner, b Perr.Val.

ſe déclara publiquement le protecteur du comte de Toulouſe & de ſes alliez , ibid.

& appella au S. Siegedu refus que les évêques du concile de Lavaur faiſoient

d 'écouter ſes propoſitions. Ces prélats ne firent aucun cas de cet appel &

pallerent outre . L 'archevêque de Narbonne lui écrivit c en même tems une cibid.
Innoc . Ill

lettre fort vive, pour le détourner , & lui défendre de prendre cette proteihie ibid . ep . 43.

ction. Il lui fait entendre qu'ilne peut manquer de tomber dans l'excommu

nication , en embraſſant le parti des excommuniez & des hérériques ; & le

menace de dénoncer excommuniez tous ceux de ſes ſujets quis'employeroient

à la défenle du païs.

Ces menaces n ' ébranlerent pas le roi d 'Aragon ; il ſe lia au contraire plus

étroitement avec les comtes de Toulouſe , de Foix & de Comminges , le vi .

comte de Bearn , les chevaliers de Toulouſe, ceux de Carcaſſonne qui s'étoient

réfugiez dans cette ville , & enfin avec les Toulouſains en général, qui lui

firent dcous ſerment à Toulouſe , le dimanche 27. de Janvier de l'an 1 2 1 3 . Lé d innoc,Ni.

OU .

le faubourg de Toulouſe , celle de:Montauban avec leurs dépendances , tous

leurs domaines , leurs vaſſaux & ſujets , à la diſpoſition & dans la poſſeſſion

réelle & actuelle de Pierre & de ſes lieutenans, avec pouvoir , tant de pro

mettre au pape en leur nom , de faire entierement ce qu'il ordonneroit ,

que de les y contraindre s'ils refuſoient d 'obéir. Ils enjoignirent au chapitres

( c'eſt- à -dire à l'aſſemblée des conſuls ou magiſtrats municipaux , & à tous

les habitans de Toulouſe de faire ſerment qu'ils obéiroient fidellement à ce

prince pour l'exécution de toutes ces choſes. Vingt-trois conſuls de Tou

louſe prêterent enſuite ce ſerment entre lesmains du roi , au nom de toute

la ville & de tout le peuple de Toulouſe. Raymond-Roger comte de Foix ,

Roger - Bernard lon fils, Bernard comte de Comminges, Bernard ion fils , & en

fin Gaſton vicomte de Bearn lui firent un ſemblable ſerment.

Les prélats du concile de Lavaur, avant que de ſe ſéparer , écrivirent en xit ;

commun une longue lettre e au pape, & lui rendirent compte de ce qui s' étoit Le concile de

paſſé: ils commencentpar remercier le pontifedes ſoins qu 'il s'étoit donnez pour
au pape pour

déraciner l'héréſie de la province. » On trouve encore, ajoûtent-t.ils , des « faire l'apolo

reſtes de cette peſte dans la ville de Toulouſe & dans quelques châteaux des gled
duite à l'égard

environs , dont le prince , ſçavoir le comte de Toulouſe , connu depuis te du comte de

long-temspour fauteur & défenſeur des hérétiques , attaque l'Egliſe avec les « Touloule , &
ſesalliez .

forces qui luireſtent, & s'unir aux ennemis de la foy , pour s'oppoſer à ceux «« Innoc.11 .

qui la profeſſent. Depuis ſon retour d 'auprès de votre ſainteté, il n 'a exé- so 1.16.ep.416

cuté aucune de ſes promeſſes; il a augmenté les péages auſquels il avoit re

noncé li ſouvent, & a favoriſé de tout ſon pouvoir vos ennemis & ceux de so

l'Egliſe de Dieu : appuyé de la protection de ( l'empereur ) Otoñi , ennemis

de Dieu & de l'Egliſe , il a menacé, commeon l'affure , de chaſſer entierement es

Lavaurdéputo
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AN.I2 I 3 . » de ſes états & l'égliſe & le clergé ; & il s'eſt lié dès lors plus étroitemene

» avec les hérétiques & les routiers. Dans le tems que l'armée catholique

» actaquoit Lavaur, où étoit le fiége de Sathan & la primatie de l'erreur , il

» a envoyé des chevaliers & des ſoldats au ſecours des aſſiégez . Les croiſez

» ont fait brûler vifs plus de cinquantehérériques revêtus ( ou parfaits ) qu'ils

» onttrouvez dans ſon château de Cafler , outre un grandnombre de croyans.

» Il a appellé contre l'armée de Dieu, Savaric ſénéchal du roi d 'Angleterre ,

» ennemi de l'Egliſe , avec lequel il a eu la témerité d 'aſſieger le comte de

» Montfort dans Caſtelnau -d 'arri : le Seigneur a punibientôt la préſomption ;

» & une poignée de catholiques a mis en fuite un nombre infini d ' Ariens. Se

» voyé des ambaſſadeurs au roi de Maroc, pour implorer fon ſecours , à la

chriſtianilme :nais Dieu a mis des obſtacles à les mauvais defleins.

» Il a chaſſé l'évêque d ’Agen de ſon ſiége, & l'a dépouillé de tousſes biens: il a

» fait priſonnier l'abbé deMoiſſac , & il a détenu captif pendant plus d 'un

» an l'abbé deMontauban , Ses routiers & ſes complices ont fait louffrir le

» martyre à une infinité de pelerins, dont ils reviennent encore quelques-uns

» dans les fers : la fureur n 'a fait que prendre de nouvelles forces , en forté

» qu'il empire tous les jours, & qu'il fait tout le mal qu'il peut contre l'E

» gliſe , ſoit par lui-niême & par ſon fils , ſoit par les comtes de Foix & de

» Comminges, & par Gaſton de Bearn , ſes confederez , hommes ſcelerars &

» pervers. Le comte Simon de Montfort ayantoccupé preſque toutesleurster

» res , à cauſe qu'ils ſont ennemis de Dieu & de l'Egliſe , ils ont eu recours en

» dernier lieu au roid 'Aragon , par le moyen duquel ils tâchentde ſurprendre

» votre clémence : ils l'ontamené à Toulouſe , avec nous, qui étions aſſem

» blez à Lavaur par ordre devotre légat & de vos déleguez , pour y entrer en

» conference. Vous verrez ce que le roi a propoſé , & ce quenous luiavons

» répondu , par nos lettres ſcellées. Nous envoyons auſſi à votre ſainteté le

» conſeil que nous avons donné à vos déleguez , après en avoir été requis ,

» ſur le fait du comte de Toulouſe. » Ces prélats finiſſentleur lettre par prier

le pape de terminer une affaire qui avoit ſi heureuſement commencé , de

mettre la coignée à la racine de l'arbre , & de le couper pour toûjours ,

afin de l'empêcher de nuire. « Soyez certain , diſent-ils , que ſi on reſti.

» tue à ces tyrans, ou à leurs héritiers , les domaines qu'on leur a enlevez

» avec tant de peine , & par l'effuſion du ſang de tant de chrétiens; outre le

» ſcandale qui en arrivera , l'égliſe & le clergé ſeront dansun peril éminent.

juſtifier.

» les abominations & les autres crimes dont ils ſont coupables , de crainte

» que nous ne paroiſſions faire un livre ; nos envoyez pourront vous en ra

» conter une partie de vive voix .

XLII.
Ces envoyez furent l'évêque de Comminges , l'abbé de Clairac ,Guillaume

Le comte de archidiacre de Paris ,maître Thediſe chanoine deGennes & commiſſaire dans

Toulouſe fait l'affaire du comte de Toulouſe , c'eſt-à -dire la plus forte partie , & enfin Pierre
denouveaux

etorts,mais Marc , ou de Marc * correcteur deslettres apoſtoliques. Avant leur départ le

en vain, pour comce de Toulouſe fit b encore une tentative auprès de l'évêque de Riez &
être reçû à fe

demaître Thédiſe , pour tâcher de les Aéchir : il leur envoya un de ſes che

a Petr. Val. valiers nommé Cambon , accompagné d'un noraire, & leur fit ſignifier l'offre
ibid .

*** Marcin qu 'il faiſoit d 'obéir abſolument à tous leurs ordres ; les ſuppliane humble

b Innocent 11I.ment d'agir à ſon égard avec miſéricorde & non dans la rigueur de la juſtice ,

ibid. Ep.39.6 & de venir le trouver à Toulouſe , ou de lui marquer un lieu où ils puſſent
46.

s'allembler & conférer enſemble . Les deux commiſſaires répondirentpar écrit

au comte, qu'ils ne pouvoient traiter avec luipour les raiſons qu'on a déja dites.

Ils lui reprochent dans leur réponſe , le refus qu'il avoit fait d 'exécuter,

conformément au reſcript qui étoit venu de Rome , les ordres qu'ils lui

avoient donnez au concile de S. Gilles, & ceux qu'il avoit enſuite reçus de

la part des légats à Narbonne & à Montpellier ; d 'avoir augmenté les péa.

ges au lieu de les ſupprimer ; d 'avoir violé les ſérmens qu'il avoit faits aux

légats ; & enfin tous les autres griefs dont les évêquesdu concile de Lavaur

font mention dans leur lettre au pape, » Vous avez de plusnégligé, ajoû .

tent-ils,
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tre le comte &

tent-ils, de comparoître quand nousvousavons citéde la partdu pape; & « AN.I2133

vous ne nous avez jamais requis de travailler à votre affaire , pour laquelle «

vous nousavez fait nommer commiſſaires par le pape. Quoique vous ayïez a

fçı que nousavons écé depuis peu pendant huit jours au concile de Lavaur, a

vous ne nous avez pas écrit, & vousn 'y avez pas envoyéun ambaſſadeur.Pour «

ces raiſons & pour pluſieurs autres, vousneméritez pas que nous vous rece- ce

vions à vous juſtifier, ſuivant l'ordre du pape , ainſi qu'il a été définipar «

tout le concile ; c'eſt pourquoi nous proteſtons par les préſentes , quenous <<

aurons ſoin d 'informer le pape de toutes ces choſes, afin qu'il procede dans so

votre affaire comme il le jugera à propos. »

Lesdeux déleguez ne manquerent a pas en effet d 'écrire au pape en particu - Xit.
Pluſieurs évé.

lier , pour lui faire le détail deleur conduite à l'égard du comte de Toulouſe ; ques écrivent

ils chargerent de leur lettre les députez que le concile de Lavaur envoyoit à au pape con

Rome. Pluſieurs évêques ſe ſervirent de la même voye pour écrire conjoin - les habitansde

tement ou ſéparément au pape contre ce prince . Entre ces prélats furent 1° Toulouſe.

Michel archevêque d'Arles , & les évêques Guillaumede Maguelonne ,Guil- a tbid.ep.39.

laume de Carpentras , Guillaume d 'Orange , Gaufrid de S. Paul Trois-cha

teaux, Bertrand de Cavaillon , Raimbaud elî de Vaiſon, & Ponsabbé de ſaint bep.40.

ettre beſt datée d 'Orange le 20. de Février. Après avoir loué

le pape Innocent III. d 'avoir déraciné l'héréſie de leurs diocèſes & de prel

que toute la province de Narbonne , ils lui marquent la crainte qu 'ils ont

que la ville de Toulouſe , ſi on la laiſſe ſubſiſter , & fi on ne la détruit pas

enticrement comme un membre pourri, n 'infecte tout le voiſinage , & ne

falle revivre l'erreur dans tous les endroits d 'où on l'a chaſſée. Ils le prient

avec inſtance de s'armer du zele de Phinées , & d 'anéantir entierement

cette ville , ( qu'ils comparent à Sodome & àGomorrhe , ) avec tous les ſcé.

lerats qui s'y eroient refugiez . . Autrement, ajoûtent-ils , nous vous diſons co

dans la vérité , quieſt Dieu même, que fi pour nos pechez, ce tyran , ou «

plûtôt cet hérétique Touloulain , ( ils deſignent ainſi le comte Raymond ,) «

ou même lon fils , pouvoit élever la tête qu'on lui a déja écraſée, & qu'il -

faut lui écraſer encore plus fortement, il feroit des ravages affreux , & ren - 66

verſeroit tout comme un lion rugiſſant, » Enfin ils prient le pape de s'en rap

porter entierement ſur les beſoins de la province , à maître Thediſe porteur

de leur lettre , lequel , diſent -ils , eſt pleinement informe de tout.

2º. L 'archevêque de Bourdeaux & les évêques de Bazas & de Perigueux

remercient c le pape du bien qu'il avoit fait dans les provinces de Nar- cep.42.

bonne & d ’Auch , & dans leurs diocèſes, & d 'avoir exterminé l'héréſie &

les routiers par les ſoins de Simon de Montfort & des croiſez . Ils le ſupplient

à la fin de leur lettre d 'achever ce qu'il avoit commencé.

30. Bertrand évéque de Beziers prie d le pape de détruire de fond en d ep.444

comble la ville de Toulouſe avec les lieux voilins, où le reſte des hérétiques

s'étoit refugié ; & d 'empêcher que le comte Raymond & fon fils ne pâllent

nuire davantage à l'Egliſe . « Que votre ſainteté prenne garde ſurtout, dit ce

prélat, que le roi d 'Aragon ne vous ſurprenne, & que ce prince , qui, ſans

bleſſer le reſpect qui eſt dû à l'onction qu 'il a reçue , paroît être devenu un

enfaně rebelle, & qui ſe vante préſomptueuſement d 'obtenir la reſtitution des co

terres ſaiſies , & les bonnesgraces de votre ſainteté en faveur de ce comte & «

de les complices, ne les amene en votre préſence , car ils ſont tous héréti. «

ques , routiers , lacrileges , homicides & chargez de toute lorte de crimes. ss

En effet ſi la ville de Toulouſe , quieſt l'aſyle deshérétiques , comme elle l'é - cs

toitanciennement, ( car on lit qu'clle fut autrefois entierement renverſée ,

& que la charue paſſa par deſlus pour une ſemblable cauſe , ) demeure à ces co

hommes perfides, il en ſortira une flamme qui dévorera nos cantons avec so

tous les païs voiſins, » On ne ſçait dans quelle ſource ce bon évêque avoit

puiſé la fable , que la ville de Toulouſe avoit été autrefois entiereme

verſée pour crime d 'héréſie .

4º. Enfin Bernard e archevêque d 'Aix , écrivit au pape à peu près dans les e ep. 45,

mêmes termes, avec pluſieurs abbez , tant contre la ville de Toulouſe que

contre le comte Raymond

Tome III. Hh
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AN.1213. Pierre roi d 'Aragon a ayant appris par les ambaſſadeursà Rome, que le pape

XLIV . ſur leurs remontrances avoit ordonné à Simon de Montfort de reſtituer aux
Le roi d'Ara

gon tâche de comtes de Foix & de Comminges, & au viconite de Bearn, les terres qu 'il avoit

gagnerle pape envahies ſur eux , & que ce pontife avoitmandé vers lemême temsà l'arche

lippe Auguſte,
vêque de Narbonne , de révoquer la croiſade contre les hérétiques , ſe Aata

veur du de le gagner entierement. Pour le prévenir lur ce qui s'étoit paſſé

comtede Tou. de Lavaur, & lui faire entendre l'injuſtice du procedé des évêques qui s'ylouſe.

a Petr.Val. étoient trouvez , il lui envoya les actes par leſquels le comte de Toulouſe

& lon fils , les conſuls & les habitans de cette ville , les comtes de Com
Innoc . 171. l.

XVI. ep . 47. minges & de Foix avec leurs fils , & Gaſton vicomte de Bearn , remet.

toient leurs perſonnes & leurs biens entre ſes mains , avec promeſſe d 'exé

cuter fidellementtout ce qu'il plairoit au pape de leur ordonner: il fit authen

tiquer les copiesde ces actes, dont il garda les originaux , par l'archevêque de

Tarragone , & les évêques & les abbez de ſes états , qui l'avoient accompa

gné à Toulouſe, & qu'il avoit envoyez au même concile pour négocier la

paix . Ces prélats étoient à Perpignan lorſqu'ils vidimerent ces actes, le 6 .du

mois de Mars de l'an 1213 .

Pierre ſongea d 'un autre côté à ſe rendre le roi Philippe Auguſte favorable.

Il n 'ignoroit pas que ce prince , alors extrémement refroidi envers le comte

b°Petr. Val. de Toulouſe , appuyoit la croiſade, & qu'il avoit b même conſenti , quoi

qu'avec peine , que Louis ſon fils prît la croix au mois de Février de cette

année , pour marcher au printems ſuivant contre les hérétiques de la

province : démarche quiavoit engagé une grande partie de la nobleſſe Fran

çoiſe à ſe croiſer par complaiſance pour le jeune prince . Le roi d 'Aragon

voulant détourner ce coup , envoya l' évêque de Barcelone & quelques che

valiersde ſa cour en ambaſſade à Philippe , & les chargeade publier en France,

que le pape par la lettre à l'archevêque de Narbonne avoit révoqué la croi

fàde contre les hérétiques. Il avoit en vûe d'empêcher par là que Simon de

Montfort ne re çút de nouveaux lecours ; & c 'est pour le mêmemotit qu 'il

envoya des copiesde cette lettre , ſcellées des ſceaux des évêques de ſes états ,

au roi Philippe, à la comteſſe de Champagne, & à tous les grandsduroyaume.

XLV Pierre chargea ſes ambaſſadeurs à la cour de France d 'une autre négocia
Le roid 'Ara

gon donne la tion très- importante ; c'étoit de demander pour lui en mariage la fille du roi.

On a deja remarqué que le roi d 'Aragon , degouté depuis long -tems de la
pellier à Guil

Jaume Con reine Marie de Montpellier ſa femme, faiſoit tous ſes efforts pour la répu

beau-frere . dier ; & il eſperoit ſi bien que les ambaſſadeurs qu'il avoit chargez de pour

for paperon ſuivre la disſolution de ſon mariage auprès du pape ne manqueroient pas de
firme le ma

riage de ce réuſſir , qu'il ſe regardoit déja comme libre. Les interêrs deMarie , delaquelle

Purie avere il étoit ſéparé de corps depuis long-tems, lui tenoient d 'ailleurs fort peu au

des freres de cæur , comme il paroît par un acte, ſuivant lequel étant à Toulouſe le 24 .

çette princelle de Janvier de cette année , ſans aucun égard pour les droits de cette reine ,
du ſecond lit.

c Spicil.to. 10 . & de Jacques leur fils unique ſur la baronie de Montpellier , ilreconnut ceux

8.178. & feq. de Guillaume ſon beau-frère , fils de Guillaume VIII. ſeigneur de Montpel

lier, & d 'Agnès fa ſeconde femme.En effet il lui donnaen fiet la ville de Mont

pellier , les châteaux de Lates, de Paulhan & d ’Omelas avec leursdépendan

ces , c'eſt- à -dire tousles domaines de la maiſon deMontpellier , excepté ce

que le comte de Toulouſe poſſedoit en qualité de comte de Melgueil , avec

promeſſe de l'aider à recouvrer tous ces domaines des mains de ceux qui les

derenoient contre la volonté. Raymond comte de Touloule , Raymond .

Roger comte de Foix , Bernard comte de Comminges ,Nugnez Sanche fils

du comte deRouſſillon , & pluſieurs grands ſeigneurs du royaume d 'Aragon

& de la principauté de Catalogne , qui avoient ſuivi le roi Pierre à Toulouſe ,

d Petr. Val.ib. furent préſens à cette donation. Les ambaſſadeurs d'Aragon n 'oferent d ce

pendant faire au roi Philippe la propoſition du mariage de ſa fille avec le roi

leur maître, parce qu'ils trouverent en arrivant qu'on ſçavoit déja à la cour

le jugement que le pape venoit de rendre au ſujet de la diſſolution du mariage

deMarie , qu 'il avoit déclaré indiſſoluble.

V.ci-deſſus .' Innocent III. e avoit commis depuis long -tems l'examen de cette affaire à

1.XXI.n. 24. l'évêque de Pampelune & à ſesdeux légats frere Pierre de Caſtelnau & frere
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Raoul ; avec ordre de faire les informations ſur les lieux. Lamort des deux AN .1213,

derniers a & les grandes occupations de l'évêque de Pampelune ayant in . a Innoc. lll.

terrompu le cours de la procédure , le pape nomma pour nouveaux commif. 1.XV.ep.22.

faires , Arnaud abbé de Câteaux , & les évêques d 'Ulez & de Riez ſes légats.

Après divers actes faits devant ces prélats durant pluſieurs années par le roi

& la reine d 'Aragon , pour prouver de la part de ce prince l'invalidite de

ſon mariage, ſousles divers prétextes donton a parlé ailleurs, & de la part de

Marie pour en ſoutenir la validité , la reine en appella au pape , & ſe rendit

en perſonne à Rome pour y défendre ſa cauſe. Le roi y envoya de ſon côté

un procureur ; & l'affaire ayant été plaidée en plein conſiſtoire , le pape de

clara le manariage légitime & indifloluble le 19. de Février de l'an 1 213. Inno.

cent écrivit en même tems au roi d 'Aragon pour l'exhorter à reprendre la

reine ſa femme, & à la traiter avec toute l'affection d 'un mari ; ſurtout ;

ajoûte-t-il , puiſque vous en avez eu un fils , & que c'eſt une dame qui craint

Dieu & qui a beaucoup de merite. Il lui marque à la fin que s'il refuſe

it ordonné aux évêques de Carcaſſonne, d 'Avignon & d ' o .

range de l'y contraindre par les cenſures eccléſiaſtiques.

Un autre motif engagea encore la reine Marie à faire le voyage de Rome.

Ses freres du ſecond lie , qu'elle prétendoit être adulterins, lui diſputoient

e que nous trouvons dans les mémoires que Jacques I. roi d 'Ara

gon , leur neveu ,nous a laiſſez de ſa vie. » Guillaumeb Teigneur de Montpel. « b Chron.o.

lier , dit ce prince , épouſa du vivant de la princeſſe de Conſtantinople ſa « comment.del

femme, une damede Caſtille , du nom du pere de laquelle je ne me ſouviensa :
o rey en Facni.

pas ; mais elle s'appelloit Agnès. Il en eut pluſieurs fils , ſçavoir Guillaume a

de Montpellier , quipoſſeda Peoylba juſqu 'à ſa mort , Burgundion , Ber- 6

zeve

ſer Miliane fille de Pons-Hugues, frere de Hugues comte d 'Empuries , & «

d 'une dame de la maiſon d'En- Tença , & enfin un quatrième fils nommécs

Tortoſetat , que mon pere éleva. Guillaume fils aîné de Guillaume ſeigneur «

de Montpellier prétendit ſuccéder comme mâle à la feigneurie de cette «

ville ; & il porca l'affaire devant le pape. Cette demande engagea la reines

Marie mamere d 'aller à la cour de Rome pour maintenir les droits , &

pour faire paſſer la ſeigneurie de Montpellier , àmoy , qui étois ſon héritier. c

Le pape declara par ſentence que les fils de Guillaume lcigncur de Mont- «

pellier & d 'Agnès étoient adulterins ; & jugea que Montpellier devoit sa

appartenir à la reine Marie & à moi qui étois ton fils. » Bernard -Guillaume,

que GuillaumeVIII. ſeigneur de Montpellier ſon pere avoit deſtine dans ſon

teſtament à être chanoine deGironne & de Lodeve , s'établit donc en Eſpa

gne , ainſi que la plù part de ſes freres. Il prit le nom d 'En - Tença , & c ſuivit cibid.de is

* regne de Valen

ſtingua beaucoup , & où il mourut en 1238. Le roi Jacques quiavoit beau - cis, c.18.29.

coup d 'amitié & d 'eſtime pour lui, à cauſe de la valeur , de les excellentes cf9. 54 .

qualitez & de ſes ſervices , le combla de bienfaits. Il laiſſa un fils nommé 149.67.07.9.

Guillaumeâgé de dix à douze ans , qui hérita de tous les domaines qu'il

avoit en Eſpagne , & que le roi Jacques , ſon couſin , fit chevalier.

Marie porta ſes d plaintes au pape de ce que les habitans de Montpellier XLVI.

lui détenoient injuſtement, & refuſoient de lui rendre les revenus de cette re Marie por

ville & de ſes dépendances, qui lui appartenoient de droit , & que le roi pape contre les

ſon mari leuravoit engagez. Elle prétendoit que ces revenus faiſant partie de habitans deMontpellier,

dot , ſon mari n 'avoit pu les donner en engagement ; que d 'ailleurs les habi- d Innoc. iii.

tansde Montpellier en jouiſſoientdepuis ſi long tems, qu'ils devoient êtrepayez l.XV : ep.23.
Geft . comit .

de leur capital , & qu'ils lui étoient par conſequent redevables. Elle ſe plai. Barc.c.29. .

gnoit de plus de ce qu'ils avoient detruit le château ou palais qu 'elle avoit Marc.Hiß.

à Montpellier , qu 'ils s'en étoient appropriez lesmateriaux , & que s'érigeant
en ſeigneurs de cette ville , ils y uſurpoient toute l'autorire , créoient les

notaires & les conſuls , ou magiſtrats municipaux , ſans la participation , &

contre la volonté , & régloient en leur propre nom les affaires de la police ,

Elle ajoûtoit qu'ils avoient pris & brulé le château de Lates, auparavant

Tome III.
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· teré.

AN .12 1 3 . fory
I fort peuplé , & qu 'ilsavoient fait mourir la plû part de ceux qui l'habitoient:

Ces dommages montoient, ſuivant ſon calcul , à pluſieurs milliers de marcs

d 'argent. Enfin elle ſe plaignoit de ce que pour entretenir la diſcorde entre

elle & ſon mari , ils l'avoient chaſſé d 'un châreau dont elle avoit la ſeigneurie ,

& qu 'ils avoient fait jurer à ce prince, de ne pas entrer de deux ans dans

la ville de Montpellier. Sur ces plaintes le pape enjoignit le 1 2 . Avril de l'an

1213. à l'archevêque & à l'abbé de S . Paul de Narbonne, & au prieur de l'ab

baye de Fontfroide, de citer devant eux les parties., de les juger , de faire

exécuter leur ſentence par les cenſures eccleſiaſtiques , & de contraindre en

attendant les habitans de Montpellier à payer les dépens que la reine avoit

faits , & à lui donner la moitié des revenus de ſon patrimoine.

XLVII. Cette princelle fut attaquée de la fiévre peu de jours après, & ſe voyant

Elle meurt à dangereuſementmalade , elle fit ſon teſtanient a lé 20. d'Avril ſuivant. Elle

Rome en inſtitua pour ſon héritier l'infant Jacques ſon fils , & lui ſubſtitua Mathilde
deur de ſain

& Petronille ſes filles , qu'elle avoit eues de Bernard comtede Comminges ſon

a Spicil.t. 7. ſecond mari: elle confirma un autre teſtament qu'elle avoit fait auparavant ,
p. 168. feq .

en cous les articles qu 'elle ne changeoit pas dans celui- ci : elle choiſit ſa ſé

pulture dans l'égliſe de S.Pierre de Rome, à laquelle elle fit des legs, de

même qu 'à celles de S. Jean de Latran , de ſainteMarie Majeure & de S. Paul ;

avec ordre que la dépenſe de ſes funérailles ne paſſât pas trente livres Pro

vençales. Elle légua à l'abbaye d ’Aniane les pêcheries de Frontignan & les

dépendances , que le ſeigneur de Montpellier fon pere tenoit en fief de ce

monaſtere ; le château de Miravaux au monaſtere de S . Felix , & c . Elle donna

pouvoir au pape Innocent III. de changer ce qu'il jugeroit à propos dans ce

teftament ; & mit ſon fils , les filles , ſes biens & toute ſa famille Tous la pro

tection de ce pontife & de l'égliſe Romaine. Elle mourut peu de jours après

b Thal. de à Rome6, & fùc inhumée dans l'égliſe de ſaint Pierre, auprès de ſainte Petro
Montpell .

: nille , ainſi qu 'elle l'avoit ordonné. Il eſt certain enceffer qu'elle déceda à

c ibid . Romeau mois d 'Avril de l'an 1 2 1 3 . & non de l'an 1219, comme l'a avancé

Zurit.an- mal à propos un hiſtoriend d 'Aragon , quia trompé ceux qui ont écrit après
nal. l. 2. 6.72.

72. luie. Au reſte cet hiſtorien déclare avoir vù deux teſtaments de cerce reine,

1219.n .6.egc. l'un de l'an 1209. & l'autre de l'an 1211. dans leſquels elle ſubſtitue ſes filles

à ſon fils , & à celles-là Raymond -Gaucelin feigneur de Lunel & ſes enfans ;

& à leur défaut Raymond , & enſuite Arnaud deRoquefeuil freres, & enfin les

autres parens les plus proches , ſans faire aucunemention de ſes freres & de les

f Geſt.com . fæurs du ſecond lit. Tous les hiſtoriensffontun grand éloge deMarie deMont

Barcin.c. 24. pellier reine d ’Aragon , ſurtout pour ſa pieté. Jacques roi d 'Aragon ſon fils

g Chr.o.com . en parle de lamaniere fuivante dans ſesmémoires. » La g reineMarie mamere
delrey en Fac »2 étoit une des meilleures dames du monde. Elle craignoit & honoroit Dieu ,
mec,6 .

» & j'en pourrois dire beaucoup debien . Elle fut généralement aimée, & Dieu

» lui fit tant de graces, qu'elle eſt appellée à Rome & par tout ailleurs la

» fuinte reine. Pluſieurs malades ont éré guéris en buvant du vin ou de l'eau

» dans leſquels on avoit trempé de la pierre de ſon tombeau. Elle eſt inhu

» mée à Rome dans l' égliſe de S . Pierre, auprès de ſainte Perronille fille de

Gift .com . wce ſaint, » Un ancien hauteur témoigne encore que Dicu opera divers mira

Barcin.ibid. cles par les mérites de cette princeſſe

,XLVIII. Lesambaſſadeurs d 'Aragon à la cour de Philippe Auguſte furent plus heu .
Louis fils du

zoi Philippe- reux ſur l'autre article de leursinſtructions, qui etoit de détournerles peuples

de ſe croiſer contre leshérétiques de la province ; & ils trouverent les cir

croile contre

les Albigeois , conate conſtances très-favorables. En effet Philippe , qui avoit enfin conſenti que le

& puis aban-' prince Louis ſon fils prît la croix , & quiavoit fixé le jour de ſon départ pour
donne ſon

dellein .

mier jour de Carême, changea bien - tôt après de ſentiment , & obligea ce

jeune prince avec les chevaliers qui avoient réſolu de le ſuivre , à remettre

l'expédition à une autre année , pour ne pas ſe priver de leur ſecours durant

i Petr .Val.c. les guerres & les autres affaires qu 'il avoit ſur les bras. D 'un autrei côté , le

pape qui, ſur le rapport des ambaſſadeurs du roi d 'Aragon , croyoit l'affaire

des hérétiques de la province entierement finie , envoya le cardinal Robert

de Courçon , Anglois de nation , fon legat en France, & le chargea d'exhorter

e Ferrer , an .

68.
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les peuplesà fe croiſer pour la Terre-Saintc ; enforte que les évêquesde Tou - AN.12 1 3:

loule & de Carcaſſonne , qui étoient allez en France auſl -tôt après le con

cile de Lavaur, tant pour prêcher la croiſade contre les Albigeois, que pour

contrequarrer les ambaſſadeurs d 'Aragon , ne purent engager que fort peu

demonde , nonobſtant les grands mouvemens qu'ils ſe donnerent. Quant

gon , ce prince qui étoit encore à Toulouſe le 7 . de Février ,
á Petr . Val.

oc..66 . feq..

laiſſa en partant de cette ville pluſieurs de ſes chevaliers aux deux comces , Zurit. annai.

& fit un voyage à Perpignan , d 'où il envoya prier Simon de Montfort de l. 2.6. 63 ;
MJ. Colb .

ſe rendre à Narbonne , pour y conférer enſemble. . 1067 .

Simon étoit alors vraiſemblablement à Lavaur ; car il y demeura quelque XLIX;
Lo Simon de

tems après 2 du concile , & il y donna deux chartes o le 21. & Montfort &

le 24 . de Janvier. Il répondit e à l'invitation du roi Pierre , & ſe rendit à Nar- Pierre roid'A .

bonne au jour marque : mais n 'y trouvant pas ce prince, & voyant qu'un filtros
ragon le dé

grand nombre de Routiers, d 'Aragonois & de Toulouſains s'y étoient rallem - b Arch . de

Ďlez , il crut qu'on luiavoit dreſſe un piege , & ſe retira au plûrôt. Quelques l'égliſe d' Albi.
M . Colbert;

joursaprès le roi d 'Aragon l'envoya defier dans les formes, & détacha cepen- n . 2275.

dant un corps de Catalans pour ravager les terres. Simon députa Lambert c. per.Val.
ibid .

ce prince , ſi le défi étoit véritable , lui déclarer qu'il ne croyoit pas avoir

forfait en rien contre lui , l'aſſurer qu'il étoit prêt à s'acquitter de tous les

devoirs de vallal , & lui offrir , en cas qu 'il ſe plaignît de ce qu 'il avoit pris les

terres des hérétiques par les ordres du pape & le ſecours des croiſez , de s'en

rapporter au jugement de la cour Romaine, ou de celle de l'archevêque de

Narbonne légai du S . Siege. Simon chargea en même tems fon envoyé de

rendre une lettre au roi, ſuppoſé que ce prince perſiſtât dans ſon défi dans

laquelle il ne lui rendoit aucun falut, le défioit à ſon tour, & lui déclaroit

qu'il ne lui devoit à l'avenir aucun ſervice , & qu'il étoit prêt à ſe défendre

contre lui , demêmeque contre lesautres ennemis de l'Egliſe. Lambert s'étant

préſenté devant le roi Pierre , exécuta fidellement ſa commiſſion , & lut de

vant toute la cour la lettre de Simon . Certe lecture enflamma la colere du

roi & de ſes co!irtiſans ; & ce prince ayant ordonné à l'envoyé de ſe retirer ,

& qu ’on veillât ſur ſa perſonne , il allembla ſon conſeil. Quelques uns furent

d 'avis qu'il devoit citer Simon , pour le ſommer en qualité de ſon ſeigneur ;

de lui rendre le ſervice auquel il étoit tenu envers lui ; & en cas qu 'il manquậc

d 'obéir , de fairemourir Lambert de Turei. Le lendemain cet envoyéparut de

nouveau à la cour , repeta fierement ce qu 'il avoit dit la veille , & offrit de le

battre en duel contre quiconque oſeroit ſoûtenir que le comte Simon avoit

offenſé le roi injuſtement , & luiavoitmanqué de fidelité : perſonne ne ſe pré

ſenra pour l'accepter ; & Lambert fue renvoyé ſansaucun mal, à la priere de

quelques chevaliers Aragonois de ſa connoillance .

re roi d 'Aragon ayant réſolu de faire la guerre å Simon de Montfort , . .
1 .

} Pierretermine

donna ſes ordres pour lever des troupes, & fic un voyage vers le Rhône : il les differends

ſe rendit à Viviers d , & termina comme arbitre, avec Hugues de Baux prince qui s'étoient
élevez entre

d 'Orange & vicomte de Marſeille , les differends qui s'étoient elevez entre Perecuerde

Burnon évêque de Viviers & Aymar de Poitiers comte de Valentinois , au Viviers & le

ſujer de divers domaines que ce dernier refuſoit de reconnoître tenir en fief comte de l'a
" lentinois.

de l'autre ; à quoi il fut condamné. Pierre partit bien -tôt après pour la Ca- d Columb.

talogne & l'Aragon , où il allembla ſon armée, pendant lemois deMaie & les VIV P: 22.1:
e Zurit, ibid .

ſuivans.

L 'évêque de Comminges ,maître Thediſe & les autres députez du concile II.
Le députerdu

de Lavaur, étant arrivez t cependant à Rome vers la fi

rent l'eſprit du pape extrémement aigri contre Simon deMontfort , par les vaur previen
nent le pape

intrigues des ambaſſadeurs d 'Aragon , quiavoientdépeint ce general commec contre le com

un uſurpateur , & avoicnt indiſpolé contre luila plupartdes prelats de la cour te & les habi.

Romaine. Ils eurent beaucoup de peine à faire changer leurs idées là -deſſus; Fans aree coure

mais commeils étoient appuyez des lettres de preſque tous les évêquesdu païs , alliez.

quiavoientun interêtperſonnel à traverſer la juſtificacion du comte de Toulou. f Petr. Val.
c. 66, có 79,

ſe , & qu'ils avoient desliaiſons très incimesavecMontfort ennemi capital de ce

prince, ils tournerent enfin entierementl'eſprit du pape, quiécrjvit une lettre

L . C Avril ils trouve
d . L .
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AN.12 I 3 . fort vive au roi d 'Aragon le 21.Mai 12,13. Innocent a après avoir préparé

a Innoc. 111. ce prince à la correction , en lui témoignant combien les honneurs qu'il lui

1.SV1.ep. 48. avoit rendus pardeſſus tous les princes chrétiens , devoient le porter à la re

connoitiance ; lui fait de ſanglans reproches d 'avoir pris , contre la défenſe

du légat, la protection des Toulouſains, excommuniez , dit-il , & interdits , à

cauſe quepluſieurs d 'entr'eux ſont ou hérétiques manifeſtes , ou croyans &

fauteurs des hérétiques. Il luimarque enſuite, qu'ayant fait venir en la préſence

l'évêque de Segorve & maître Colomb ſes ambaſſadeurs , avec les envoyez des

légats & de Simon deMontfort ; qu'après les avoir écoutez les uns & les autres ;

& avoir lû pluſieurs lettres qui lui avoient été adreſllées , il lui enjoignoit

d 'abandonner fans délailes Toulouſains & leurs aflociez , nonobſtant toutes

les promeſſes qu'il pourroit leur avoir faites. « Que ſi , ajoûte t-il, ils ſouhai

» tent retourner à l'unité , commevos ambaſſadeurs nous l'ont aſſuré , nous

» commettons l'évêque de Toulouſe pour réconcilier à l'Egliſe ceux quivou

» dront revenir ſincerement :mais nous lui ordonnons en même temsd 'ex

» terminer de cette ville tous ceux qui perſiſteront dans leurs erreurs , & de

» confiſquer leurs biens. Nous ſommes également ſurpris & fâchez de ce que

» vous nous avez arraché un reſcrit apoſtolique ſur un faux expoſé , pour faire

ux comtes de Comminges & de Foix , & à Gaſton de Bearn leurs

» domaines,puiſqu'ils ſont excommuniez pour pluſieurs grands crimes, & pour

» la protection qu 'ils accordent aux hérètiques:mais parce qu'un pareil ref

» crit ne ſçauroit ſubſiſter , nous le révoquons comme ſubreptice. Si ces comtes

» veulent ſe réconcilier à l'Egliſe , ainſi qu 'ils le diſent , nous mandons à l'ar

» chevêque de Narbonne , légat du S . Siege , de recevoir non ſeulement leur

» caution juratoire , parce qu'ils ont tranſgreſſé leurs ſermens, mais encore

» toute autre caution qu'il jugera néceſſaire d 'exiger , & de leur donner en .

„ ſuite l'abſolution . » Le pape promet au roi d 'Aragon d'envoyer ſur les lieux

un cardinal, legat à latere, ſuivant ſes déſirs , & de choiſir un perſonnage ſage,

prudent & équitable , qui rende une exacte juſtice à tous ceux qui la deman.

deront. En attendant il ordonne à ce prince de convenir d 'une tréve avec

Simon de Montfort, & de la garder fidellement, excepté à l'égard des héré

tiques , avec ordre à ce dernierde lui rendre tous les ſervicesauſquels il étoit

obligé , pour les terres qu'il tenoit de lui en fief. Enfin il déclare que ſi les

Toulouſains & les comtes leurs protecteurs perſiſtent dans leurs erreurs, il

fera publier une nouvelle croiſade contr'eux , & contre leurs défenſeurs : il

l'exhorte à obéir exactement à ces ordres ,cafin dit-il, que vous ne m 'obli.

» giez pas à vouspunir , en cas de deſobeillance , quelque amitié que j'aye pour

» vous. Si vous vous oppolez à la conlommation d 'une æuvre li lainte , dans

» laquelle la cauſe de Dieu & celle de l'Egliſe ſe trouvent également interreſſées,

» ſurtout en matiere de foy , les exemples anciens & nouveaux pourront vous

» inſtruire du peril auquel vous vous expoſez.» Le pape écrivic d 'un autre côté

à Simon de Montfort , à l'archevêque deNarbonne & à l'évêque de Toulouſe

pour les charger de l'exécution de ſes ordres touchant cette lettre , & ren .

b Ibid. ep.55. voya deux jours après au b légat à latere qui devoit ſe rendre dans la pro

vince , la diſcuſſion des demandes que faiſoit Raymond Pelet , lequel étoit

allé à Rome pour y ſolltenir les droits qu'il prétendoit ſur le comté deMel

gueil, au nom de ſon ayeule , & qui offroit de prendre ce comté en fief del'é

gliſe Romaine , ſous un cens annuel.

LII. Manaſſés évêque d'Orleansc & Guillaume évêque d 'Auxerre ſon frere

Simon de voyant que l'ardeur pour ſe croiſer contre les heretiques de la province étoit
Montfort re

çoit un nou- extrémement rallentie , depuis que le pape avoit en quelque maniere révoqué

veau renfort certe croiſade ; & ſçachant que Simon deMontfort étoit preſque abandonné,
de croiſez , &
continue les prirent la réſolution demarcher à ſon ſecours. Ils ramaſlerent pluſieurs che

expeditions. valiers, & arriverent à Carcaſſonne ; d 'où Simon lesmena vers Murer. Ce ge

content your neral fic enſuite le dégât danstous lesenvironsde Toulouſe , ravagea les moiſ

Guill.de Pod . ſons qui étoient déja prêres à couper , & ſe rendit maître de dix -ſept petits

Br. P. SI.
châteaux du païs : il les raſa cous à la réſerve de celui de Pujol ſitue à deux

lieues de Toulouſe , vers le Sud - Eſt , où il laiſſa en garniſon trois chevaliers ,

Pierre de Siffi , Simon de Liſelnes & Robert de Sartes , ou ſelon d 'autres

d 'Ilarces, avec quelque infanterie ,

n
a
w

F . 20.
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Après cette expédition Simon ſe rendit à Caſtelnau -d'arri , où ilavoit con - ANI21 3 ,

voqué une grande aſſemblée pour donner la ceinture militaire à Amauri ſon am
LII .

Amauri fils de

fils. Gui ſon frere qui aſſiégeoic alors le château de Puicelſi en Albigeois, Simon reçoit

leva le ſiège pour aſſiſter à cette cérémonie , qui ſe fit le jour de S . Jean -Bap - la ceinturemi

tiſte hors la ville , & ſous des tentes , à cauſe que Caſtelnau n 'étoit pasallez bleſſe deGafa

connoîr pour

que d 'Orleansayant célebre pontificalement la meſle dansune grande tente , Ion Seigneur.

qu'on avoit dreſſée exprès,afifté de l'évêque d 'Auxerre , donna certe ceinture ,

au jeune Amauri , qui fut conduit à l'autelpar le comté ſon pere, & la com

teſle ſa mere , & qui demanda d 'être fait chevalier pour le ſervice de J. C .

en préſence d 'une foule d 'eccléſiaſtiques & de gentilshommes. Quelques jours

après Simon s'étane avancé vers Toulouſe , où il fie quelques priſonniers , ſe

rendit à Muret ſuivi d 'une grande partie de la nobleſie deGaſcogne , qu'il y

avoit convoquée pour rendre hommage à Amauri lon fils. Il le conduiſit

enſuite dans cette province , lui fit prendre poſſeſſion des domaines qu'il y

avoit acquis, & y continua la guerre.

Pendant l'abſence de Simon , le comte de Toulouſe , que la garniſon du Liv.
Le comie

château de Pujol incommodoit beaucoup , inveſtit cette place ; & après avoir de formata

comblé le foſſé , il tenta de l'emporter d 'emblée ; mais la vigoureuſe défenſe prend le châ

des aſſiégez l'obligea à faire le ſiege dans les formes. Ayant fait une ouverture reau
rura ceau de l'ujoli

conſidérable aux murailles, il monta de nouveau à l'aſſaut , & prit enfin le

château malgré la réſiſtance des aſſiégez , qui ſe retirerent dans une tour , où

ils demanderent à capituler. On écouta volontiers leurs propoſitions , parce

qu 'on appric que Gui de Montfort étoit en marche pour faire lever le ſiége.

Roger -Bernard fils du comte de Foix s' écant approche de la tour, regla les

articles avec les croiſez , à qui il accorda la vie ſauve ; mais qu'il fit cependant

priſonniers. On aſſure que le comte de Toulouſe promit par ſerment de ne

les pas faire mourir ; que nonobſtant une promeſſe ſi ſolemnelle , Simon de

Lileſnes fut tué ſur le champ; que tous les autres ayant été conduits à Tou

louſe , ſoixante des principaux y furent pendus , après qu 'on les eût fait pro .

mener dans toute la ville attachez à la queue de leurs chevaux , & que

tout le reſte de la garniſon fût pailé au fil de l'épée. Le comte fit raſer le

château de P

Simon aſſiégeoit alors Rochefort dans le Comminges, où il avoit foûnis Lv.

pluſieurs autres places. Auſſi-tôt qu'il fut averti du ſiège de Pujol, il laiſſe ſon Le roid'Ara
gon jointles

fils devantRochefort, & accourt à grandesjournées. En paſſantà Carcaſſonne, comtes de

il y rencontre les évêques d 'Orleans & d 'Auxerre, qui s'y étoient arrêtez en Touloule, de

retournant dans leurs diocèſes. Il fait ſon poſſible pour les engager à le ſuivre , Comminges :
Foix & de

& à l'aider à faire lever le ſiège de Pujol ; mais ces prélats lui refuſent leur ils vontallic

ſecours. Il continue la marche , & apprend enfin à Caſtelnau - d 'arri la priſe ger Muret.

de la place & la maniere dont on avoit traité la garniſon. Sur le récit qu 'on

lui en fit il ne put s'empêcher de verſer des larmes contre ſon ordinaire.

Etant informé en même tems que le roi d 'Aragon ſe diſpoſoit à paſſer les Py. .

renées , ilmande à ſon fils de lever le ſiège de Rochefort , & de le joindre

inceſſamment. Quand Amauri reçut cet ordre, leshabitans de ce château de

mandoient à capituler : il leur accorda la vie ſauve , mit garniſon dans la

place, & alla trouver ſon pere. Après leur jonction ils ſe tinrent ſur leurs

gardes , & n 'oferent plus tant étendre leurs courſes , parce que les prépara

tifs du roi d 'Aragon , & les ſollicitations des chevaliers que ce prince avoit

laillez à Toulouſe avoient engagé la plû part des châteaux ſituez aux environs

de cette ville à abandonner leur parti , pour rentrer ſous l'obéiſſance du comte

Raymond leur ancien maître.

Montfort & les évêques de la terre d ' Albigeoisa ( entre leſquels on mer l'ar- a Petr.Val.

chevêque de Narbonne & l'évêque de Toulouſe ) députerent deux abbez ibid .& 6.63.

au roi d 'Aragon pour lui notifier la défenſe que le pape lui faiſoit de pro

teger les hérétiques, & le ſommer d 'y obeir. Le roilepromit & ſemit néan

moins en marche peu de tenis àprès à la tête de bmille chevaliers , tant Cara - b V. NOTE

Simon de Montfort avoit conquis , & alla joindre enſuite à Toulouſe les com
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AN .121 3. tes de Toulouſe , de Foix & de Comminges quil'y attendoient. Toutesleurs

2 . . NOTE forces raſſemblées formoient une armée a d 'environ deux mille chevaliers, & de
ibid .

quarante mille fantaſſins , la plû part Toulouſains. Le roi d 'Aragon & les

comtes ſes alliez prirent à Toulouſe un grand train d 'artillerie , & s'avance.

rent vers Murer dans le deſſein de l'aſſieger , à cauſe que la garniſon com

poſée de trente chevaliers & de quelque infanterie , ne ceſſoit de faire des

courſes juſqu'aux portes de Toulouſe.

IVI. . Muret eſt une petite ville dépendante du comté de Comminges , dans le

taille deMu- diocèſe & à trois lieues de Toulouſe , vers le Sud -Oueſt , ſur la gauche de la

ret,Pierre roi Garonne , au confuent de la riviere de Longe dans ce feuve. L 'armée du

roi d 'Aragon & de ſes alliez y arriva le mardi 10 . de Septembre de l'an 1213.

On commença auſſi-tôt à dreſſer lesmachines & à les faire jouer pour abattre

les murailles. Le lendemain on donna l'aſſaut à une des portes de la ville , &

on emporta le premier fauxbourg , malgré la vigoureuſe défenſe des aſſiégez ,

qui ſe réfugierent dans le ſecond & dans le château. Si les alliez avoient ſuivi

leur pointe , ils ſe feroient alors rendus entierement les maîtres de la place :

mais ayant été avertis qu'on voyoit paroître les ſignes militaires de Simon

de Montfort, ils cellerent le combat , abandonnerent le fauxbourg qu'ils

avoient deja pris , & le retirerent dans leur camp pour s'y mettre en ſureté.

On blâme beaucoup le roi d 'Aragon de cette retraite precipitee ; car il lui

étoit aiſé de prendre Muret , & il eût évité le malheur qui lui arriva.

Montfort parut en effet peu de teins après à la tête d 'un petit corps d’ar

mée. La garniſon de Murer le voyant menacée d'un ſiège lui avoit envoyé

demander un promt ſecours, & l'informer que la place etoit abſolument dé

pourvue de vivres. Simon étoit à Fanjaux où il s 'etoit rendu lur le bruit de

l'approche du roi d 'Aragon ; & prévoyant que ce prince pourroit bien entre.

prendre le ſiége deMuret , il avoir déja réſolu de s'y jetter avec un convoi

pour ravitailler la place, & detout hazarder pour la fecourir. Il étoit prêt à

ſe mettre en marche le lendemain au matin , lorſque la comteſſe ſa femme

l'arrêta pour lui faire part d 'un ſonge qu'elle avoit eu durant la nuit , & dont

elle tiroit un fort mauvais augure. Simon la voyant extrêmement troublée à

cette occaſion , ſe mocqua d 'elle pour la raſſurer , & lui dit de lailler ces fortes

de ſuperſtitions aux Eſpagnols. Il part enſuite & s'avairce vers Saverdun dans

le comté de Foix . En chemin il rencontre un ſecond exprèsde la garniſon de

Muret, qui lui donnoit avis que les princes confederez avoient inveſti la place

& commencé le ſiége . Il dépêche auſſi-tôt un courier à la comteſſe la femme,

qui étoit partie pour Carcaſſonne , & la prie d 'aſſembler promtementun corps

de troupes. Elle exécuta cet ordre du mieux qu'il lui fut poſſible, & engagea

le vicomre de Corbeil dans le diocèſe de Paris , qui ayant achevé la quaran

taine étoit prêt à s'en retourner , à demeurer encore quelque tems dans le

païs , & à ſe joindre au ſecours qu'elle envoya au comte ſon époux. Monfort

continua cependant ſa route . En paſſant à l'abbaye de Bolbonne , il dit à

ibid .

qu'il alloit ſecourir Muret; & que ſi les aſſiégeans l'attendoient dans leur

) , il ne feroit aucune difficulté de les attaquer : - Vous n 'êtes pas aſſez

» fort , lui répliqua Maurin , pour vous meſurer avec le roi d 'Aragon , prince

» très-experimenté dans l'art militaire , qui a ſous ſes ordres une nombreuſe

» convient nullement que vous hazardiez le combatavec ſi peu de monde.

Simon , dit - on , tira alors un papier de ſon porte-feuille , & pria Maurin de

le lire. C ' étoit une lettre que le roi d 'Aragon écrivoit à une dame, femme

d 'un grand ſeigneur du diocèſe de Toulouſe , dans laquelle il luimarquoit ,

après l'avoir faluée , qu'il venoit pour l'amour d 'elle chaſſer les François du

païs , & lui diſoit pluſieurs autres choſes obligeantes. Maurin après la lecture

de cette lettre, qu'un domeſtique de la dame avoit interceptée , & envoyée à

Simon , dit à ce generalen la lui rendant : « Que prétendez-vous dire par-là ?

» Ce que je prétends, répondit Simon , c 'eſt que je ne crois pas poſſible que le roi

» d 'Aragon renverſe l'euvre de Dieu pour une femme. » La plû part des mo

dernes qui ont parlé de ce fait l'ont interpreté en mauvaiſe part , & ont.
faic
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ibid .

fait entendre que le roi Pierre avoit écrit cette lettre à une de ſes maîtreſſes ; AN.I 2 3 .

mais un habile critique a nousen donne la clef , en faiſant voir , comme il eſt a Baluz.

certain , que cette danie n 'eſt pas différente ou d 'Eleonor ou de Sai

de ce prince , & femmes, la premieredu comte de Toulouſe le pere , & l'autre du

fils ; & que c 'eſt pour l'amour d 'elles & pour leurs interêts, que le roi leur frere

prit lesarmes contre les croiſez .

Simon b entra dans l' égliſe de Bolbonne & y demeura quelque tems en b. Petr. Vala

priere ; puis il ôte ſon épée , & la met ſur l'autel , en diſant : Seigneur, vous és

m 'avez choiſi , tout indigne que je ſuis , pour combattre pour vous ; je «

prens cette épée de deſlus votre autel , afin que combattant pour votre «

gloire , je le faſſe avec juſtice. » Il va enſuite joindre ſes troupes , & s'avance

juſqu 'à Saverdun. Il étoit accompagné des évêques de Toulouſe , Niſmes ,

z ; Lodéve , Beziers , Agde & Comminges , & des abbez de Clairac , Vila

lemagne & S. Tiberi. L 'archevêque de Narbonne légat du S . Siege avoit or

donné à ces prélats de le ſuivre , pour tâcher de moyenner la paix ; mais

cet archevêque n 'y étoit pas en perſonne, commeun hiſtorien c de nos jours le c Daniel bifts
de Fr . to . 1.

P . 1399.ſuppoſe.

liers qui s'étant liez avec lui ne le quittoient jamais , avoit reçu depuis peu ibid.

un renfort de trente chevaliers François, qui étoient venus pour faire leur

quarantaine de ſervice ; entre leſquels étoient Guillaume des Barres ſon

frere uterin , Guillaume d ’Aire e ſeigneur Flamand & ſes freres, & c. Erant c Chron.de

arrivé à Saverdun ſur le ſoir , il y allembla ſon conſeil de guerre : il ſouhaitoit Baudouin.com .
te d ' Aveſnes

marcher cette nuit làmême au ſecours de Muret ; mais tous ſes officiers mff.de Coafling '

furent d 'avis d 'attendre au lendemain , pour donner le tems de ſe repoſer n. yo.

aux troupes , qui étoient extrêmement fatiguées de leur marche ; & il ſe ren

dit à ce ſentiment. Foulques évêque de Toulouſe qui avoit déja tenté plu

ſieurs fois inutilement de porter les diocéſains à la ſoumiſſion , envoya alors

un exprès au roi d 'Aragon , & fit demander un ſauf-conduit à ce prince , tant

pour lui , que pour les autres évêques ſes collegues , dans le deſſein de faire

des propoſitions de paix . Le lendemain Simon de Montfort ayant fait

appeller de grand matin ſon chapelain , ſe confeſſe & fait ſon teſtament , puis

il ſe rend à l'égliſe avec les évêques ; & l'un d 'entre eux ayant célébré la

meſſe , ces prélars déclarerenc excommuniez pendant le S . facrifice , le comte

de Toulouſe & ſon fils , le comte de Foix & ſon fils , le comte de Comminges, &

tous leurs aſſociez : ils ne voulurent pas, parménagement , comprendre exprel

fementle roid 'Aragon dans l'excommunication.Après la mieſte Montfort ayant

aſſemblé ſes troupes dans uneplainc ſe met en marche en ordre de bataille , &

s'arrêteà Hauterive, lieu ſitué entre Saverdun & Muret , à deux lieues de l'un &

de l'autre . L 'exprès que l'évêque de Toulouſe avoit dépêchéau roi d 'Aragon ,

rapporta en ce lieu la réponſe de ce prince , qui étoit , que puiſque les eve

ques venoient à main armée , il ne leur donneroit pas de fauf-conduit. Sur

cette réponſe l'armée continue ſa marche, & paſle heureuſement un défilé ,

où il étoit aiſé aux confederez de l'arrêter au paſſage. Enfin Simon arrive au

bord de la Garonne , vis- à - vis de Muret , ſitué à la gauche de ce fleuve.

Le prieur de l'Hôpital de Toulouſe vint en cet endroit trouver Foulques

évêque de cette ville', & lui remit des lettres de la part des Toulouſains, qui

déclaroient qu'ils étoient diſpoſez à obéir au pape & å ſes légats. Foulques

renvoya le prieur au roi d 'Aragon , pour lui demander un paſſeport :mais

ce prince le refufa , & dit que li ce prelat vouloit aller à Toulouſe traiter

avec les habitans, il l'y feroit conduire ſurement. L 'évêque ayant pris cette

réponſe pour une raillerie , dit : » Il ne convient pas à un ſerviteur d 'entrer «

dans une ville d 'où ſon maître eſt exilé. Je ne retournerai pas dans un

lieu d'où le corps de Jeſus- Chriſt a été chaſſe , juſqu 'à ce que mon Dieu

& mon ſeigneur y retourne lui-même. » On peut avoir remarqué que c' étoit

Foulques lui-même qui avoit chaſſé Jelus-Chriſt de Toulouſe, par l'ordre qu'il

avoit donné à ſon clergé de ſortir de cette ville , & d'emporter le ſaint Sacre

ment. A l'arrivée de Simon de l'autre côté de Muret , la plûpart des croiſez ,

qui témoignoient une extrême ardeur de ſe battre, lui demanderent avec
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AN.12 13 empreſlement qu'il lesmenât au combat :mais ce général ne le jugea pasà pro

pos , lantparce qu 'il étoit déja tard , & que ſes troupes & les chevaux étoient

fort fatiguez , que dans l'eſpérance de pouvoir engager le roi d 'Aragon à

abandonner la défenſe de ſes alliez . Il paſſà donc la Garonne ſur le pont de bois

qui étoit près de Muret , favoriſé par la garniſon , dont une partie vint à la

2
0

o

cun obſtacle de la part des aſſiegéans. Foulques évêque de Toulouſe, & les au

tres prélats , ſçachant que le fort des armes eſt journalier , s'entremirent de

nouveau pour porter le roi d 'Aragon à la paix , ou du moins à conclure une

trève. Ils lui députerent de même qu'aux Toulouſains, deux religieux , pour

lui demander une conférence. Le roi répondit : » Pour quatre ribauds que ces

» évêques ont amenez avec eux , ce n 'eſt pas la peine de leur accorder une

» s conference . » Pour les Toulouſains , ils déclarerent qu 'ils feroient eux mê.

mes réponſe le lendemain , & on ſuſpendir juſqu 'alors toutes les hoſtilitez. Le

vicomte de Corbeil & les autres chevaliers qui venoient de Carcaſſonne , & :

qui marchoient ſur les pas de Simon de Montfort, entrerent bien- tôt après

dans Murer.

Le lendemain Jeudi 12 . de Septembre , Simon ſe rend de grand matin

dans l'égliſe du château de Muret, & y entend la melle ; les évêques & les

chevaliers en font de mêmedans l' égliſe du bourg. Simon deſcend enſuite

dans ce bourg , pour deliberer avec les principaux officiers de ſon armée. Ils

étoient tousfans armes , parce que la négociation des évêques pour la paix

a Caffa annal, duroit toûjours. Un auteur contemporain a aſſure que durant cette négocia .

Gen. to, 6. , tion ,Montfort offrit au roi d 'Aragon de lui remettre le château de Murer
fcript. rer.Ital.

tas. avec tout le païs des environs ; que le roi rejetta la propoſition , à moins que
p. 405.

ce general ne ſe rendit à diſcretion avec ſon armée, & que ſur cela Montfort

b Petr.val. ſe détermina à vaincre ou à périr. Les b Toulouſains de leur côté envoyerenc
Pr. ee Guill.

Kde Pod. ibid . dire à leur évêque par les deux religieux qui les étoient venus trouver la

veille , qu'étant unis avec le roi d'Aragon , ils ne feroient rien ſans ſa parti.

cipation. Les évêques & les abbez étoient réſolus néanmoins d 'aller nuds

pieds trouver ce prince pour l'exhorter à ne pas perſécuter l'Egliſe , & ils lui

avoient déja député un religieux pour lui annoncer leur arrivee , lorſque Si.

mon quiavoit fait ouvrir les portes de Muret , pour laiſſer paſſer cet envoyé,

ſe vit affaillir par une troupe de gendarmes : il les repouſſe ; mais les allié.

geans faiſant en même tems jouer leurs machines, & pleuvoir une grêle de

Héches & de traits ſur la maiſon où les évêques étoient logez , il dit à ces

prélats : » Vous voyez que nous n 'avançons rien , & qu 'il y a deja un grand

» tumulte : il eſt tems que vous nous permetticz de combattre . » Après avoir

obtenu cette permiſſion , il ordonne à un chacun de prendre ſes armes. En

paſſant devant l'égliſe du château , il voit l'évêque d 'Uſez quidiſoit lameſſe :

il entre , & interrompant le ſacrifice, il ſe met à genoux lesmains jointes ,

& dit touthaut :Mon Dieu , je vous offre , je vousdonne mon ame da mon corps :

il fait la même céremonie en repaſſant. En voulant'monter ſur ſon cheval de

bataille qu 'on lui avoit amené, au ſortir de l'égliſe , le cheval ſe cabre , & le

fait reculer : les aſſiégeans qui virent ce mouvement de leur camp, ſemirent

auſſi-tôt à faire degrandes huées. Simon reprenant ſon cheval ,monte deffus ;

& adreſſant la parole à ſes ennemis, il dit tout haut : » Vous vousmoquez de

» moi préſentement par vos clameurs , mais je meconfie dans le ſeigneur, &

» j'eſpere de crier après vous juſqu 'aux portes de Toulouſe. » Il deſcend en .

ſuite dans le bourg , où il trouve tous les gens armez prêts à marcher. Il

CV.NOTE n 'avoit c qu'environ mille cavaliers , tant chevaliers que ſergens ; mais tous

braves & bien aguerris. Les principaux étoientGui fon frere germain , Guil

laume des Barres ſon frere uterin , Baudouin frere du comte de Toulouſe ,

Alain deRouci, le vicomte de Corbeil, Bouchard de Marli ou de Montmo.

renci, & c . Enfin il ſe diſpoſe à partir après avoir laiſſé ſon infanterie , qui n 'é .

toit pas fort nombreuſe , à la garde de la place.

Les croiſez étant aſſemblez , Foulques évêque de Toulouſe qui faiſoit dans

leur armée la fonction de vice-légat au nom de l'archevêque de Narbonne ,

s'avance la mitre en tête , revêtu de ſes habits pontificaux , & tenant dans

1
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fes mainsun morceau de la vraie croix . Auſſi cât tout le monde deſcend de An.121 3•

cheval, & chacun va l'un après l'autre adorer la relique. L ' évêque de

Comminges craignant que la longueur de la cérémonie ne ralentît l'ardeur

des croiſez , prent cette relique des mains de l'évêque de Toulouſe , & étant

monté ſur une élévation , il en bénit toute l'armée, en diſant :» Allez au nom «

de J. C . Je vous ſervirai de témoin , & je vous ſerai caution au jour du juge - -

ment, que tousceux qui mourront dans ce glorieux combat, obtiendronts

la récompenſe éternelle & la gloire des martyrs , ſans paſſer par le purgatoi- a

re;pourvû qu'ils ſe ſoient confeſlez, & qu'ils ſoient contrits, ou qu'ils ayent du

moins une fermeréſolution de declarer à un prêtre , auſſi-tôc après l'action ,

les péchez qu'ils n 'ont point encore confeſſez. » Ce prélat ayant réperé plu

ſieurs fois la même promeſſe à la demande des troupes , & les autres évê

ques l'ayant confirmée , les croiſez qui s'étoient deja confeſlez , s'embraſſent,

le pardonnent tout ce qu'ils pouvoient avoir les uns contre les autres, & ſe

mettent en marche. Les évêques & le clergé, parmi leſquels un écrivain a a Præcl.Franca

du XIV .ſiecle met S .Dominique, entrerent dans l'égliſe , & y demeurerent Eatermo

en prieres pendant le combat. V . NOTE

Monfortbrangea ſes troupes dans une eſplanade ſituée au dehors de Murer, XVII. n.7...
* b Petr. Val.

& les partagea en trois corps. Il donna le commandement de l'avant- garde pr. es Guill: .

à Guillaume d 'Encontre , gouverneur de Caſtel-Saraſin . Bouchard de Marli de Pod. ibiche
* * * Chron . m .du

occupa le centre, dans lequel étoient Alain de Rouci & Florent de Ville , C. Fean d'A

chevaliers François : il le mic lui-même à la tête de l'arriere - garde. Les allie

- V . NOTE

geans voyant certe évolution , cinrent conſeil. Le comte de Toulouſe fut un. .

d 'avis d 'attendre les croiſez de pied ferme dans les retranchemens du camp,

dontil étoit aiſé de défendre l'approche à coups de dards & de fléches : il

ſolltenoit qu 'après les avoir affoiblis de cette maniere , on fondroit ſur

eux , qu 'on lesmettroit ainli plus ailement en fuite , & qu 'on les forceroit

de rentrer dans le château , où manquant de vivres , ils ſeroient bien -côt

affamez & obligez de ſe rendre. Le roi d 'Aragon rejetta avec beaucoup de

hauteur ce ſentiment , qui cependant étoit le plus ſage ; & le taxantde crainte

& de lâcheté , il fit réſoudre les autres generaux à ſortir des retranchemens

& à marcher au-devant des croiſez . Toute la cavalerie des aſſiégeans au c CV. NOTT
XVII, n . 3 .

la garde du camp toute l'infanterie , qui étoit infiniment plus nombreuſe ,

mais très-peu aguerrie , n ' étant compoſée la plupart que des bourgeois de

Toulouſe & de quelques places des environs. Les anciens hiſtoriensne nous

marquent pas bien l'ordre de bataille de l'arméedu roi d 'Aragon & des com .

tes ſes alliez : ils ſe contentent d 'obſerver que leur ordonnance étoit très

mauvaiſe ; que le comte de Foix à la tête d 'une troupe de Catalans comman .

doit l'avant-garde ; que le roi d 'Aragon , par un effet de ſon courage , ſe mit

au corps de bataille , au lieu que , ſuivant Tuſage ordinaire des rois , il devoit

ſe poſter à l'arriere garde, & qu'il changea les armes avec celles d 'un de ſes

chevaliers pour n ' être pasreconnu dans l'action . Nous inferons de- là que

Raymond comte de Toulouſe commandoit l'arriere-garde. Quant au fils de

ce comte , comme il n 'étoit pas encore en âge de combattre , il ſe poſta ſur

une élévation , d 'où il pouvoit être témoin du combat , ſans être expoſé au

péril.

Montfort fir défiler ſes troupespar la porte orientale de Muret , ſituée ſur

la Garonne , dans un ordre extrêmement ſerré. Il prit exprès ce chemin ,

tant pourdonner le change aux aſſiégeans & leur faire croire que la crainte

l'obligeoit à prendre la fuite , que pour éviter , s'il avoit marché droit vers

leur camp poſté du côté du couchant, d 'expoſer ſes chevaux aux traits des

Toulouſains, qui étoientdemeurez à la gardedesretranchemens. Enfin ce ge

neral ayant fait un détour & paſſé un ruiſſeau , il étend ſon armée dans la

plaine , & va donner bruſquement ſur les princes confederez ; ſon avant

garde attaque la leur avec tant de force , qu'elle l'oblige à ſe replier ſur les

aîles. Le corps de bataille , où étoit le roi d 'Aragon , ſe voit alors expoſé à la

fureur des croiſez , quiayant reconnu l'endroit où étoit ce prince à ſes en .

ſeignes , l'entourent de toutes parts & le preſſent vivement. Le choc fut fi .
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AN.1213 . violent,que ſuivantl'expreſſion d'un ancien hiſtorien , a le bruit des armes qui

Pod, ibid .
ſe fit en cemoment étoit ſemblable à celui que faitune troupe debucheron's ,

u 'ils tâchent d 'abattre à grands coups de coignée les arbres des forêts:

La ſecondeligne de l'armée des croiſez étant ſurvenue pour ſoûtenir la pre

miere , Alain de Rouci & Florent de Ville , qui avoient conjuré la mort du

roi d 'Aragon , comprant de s'aſſurer la victoire par cette mort, donnent via

vement ſur le chevalier qu'ils voyent revêtu de les armes; mais Alain recon

noiſſant bien .tôt que le roi étoit meilleur chevalier , s'écrie que ce n 'eſt pas lui.

Ce prince qui étoit aſſez près entendant ces paroles ,pique ſon cheval, & ſe

montrant à découvert , dit à haute voix : vrayement ce n 'eſt pas lui, mais le

voici. En diſant cesmots , il porre un coup à un chevalier François , le

renverſe par terre , & le jocre dans la mêlée où il fait des prodiges de valeur.

Alain & Florentayant en même tems rallié leur troupe , l'environnent & lui

portentde ſi rudes coups , qu'enfin il ſuccombe , & demeuremort ſur la place,

avec pluſieurs des principaux de la cour qui combattoient à ſes côtez. Les

croiſez animez par cet avantage , pouflent encore plus vivement leurs ad.

verſaires. Simon voyantque ſon avant-garde & ſon corps de bataille s'étoient

mêlez ſi avant parmiles eſcadrons ennemis qu' ils ne paroiſſoient plus , mar

che alors pour les prendre en flanc ſur leur gauche , & achever leur défaite :

il eſt arrêté par un foſſé qui ſéparoit les deux armées ; mais ayant heureuſe

ment rencontré un ſentier qui le traverſoit , il tombe enfin ſur les conféde

rez. Ceux-ci ſe défendent avec force , & un chevalier atteint Simon d 'un fi

grand coup d 'épée du côté droit , que par l'effort que ce general fait pour le

parer , il rompe ſon étrier gauche ; & ayant enfoncé l'éperon dans le capa .

raçon de ſon cheval, il ſe voit ſur le point d 'être deſarçonné: s'étant enfin

affermi, & ranimant ſon courage , un autre chevalier luiporte un coup à la

tête. Simon ſans ſe déconcerter va droit à ce chevalier , le renverſe de cheval

d 'un coup de poing qu'il luidonne ſous le menton , & jerre la terreur parmi

les autres, qui n 'olant plus réſiſter ſe débandent de toutes parts. En même

temsles comtes de Toulouſe , de Foix & de Comminges , ayant appris la mort

du roi d 'Aragon , perdent courage , prennent la fuite , & entraînent après

eux le reſte de la cavalerie qui ſe met en déroute, & dont les croiſez qui la

pourſuivent pendant quelque tems font perir une grande partie. Simon en

habile général ſe tient à la tête de l'arriere-garde , & marche lentement en

ordre de bataille pour ſolltenir ſes troupes qui s'étoient diſperſées à la pour

ſuite des fuyards, afin que fi ſes ennemis venoient à ſe rallier , elles troi

ſentune retraite aſſurée auprèsde lui.

Tandis que la cavalerie des deux armées étoit aux priſes, les Toulouſains

& le reſte de l'infanterie des alliez font une tentative pour emporter d ’aflaut

le château deMuret ; mais ils ſont repouſſez avec vigucur, & obligez d 'aban.

donner leur entrepriſe . L 'évêque de Toulouſe députe alors à ces peuples un

religieux pour les exhorter à mercre bas les armes ; avec pronieſſe de leur

ſauver la vie ; & en témoignage de la ſureté qu 'il leur promet , il leur en

voye ſa coule qu'il portoit toujours , parce qu 'il étoit religieux. Les Toulou

ſains répondent qu'ils ſçavent que le roi d 'Aragon avoit remporté la victoire ,

& que leur évêque ne cherchoit qu'à les faire périr ; & ôtant la coule à cet

envoyé , ils le maltraitent & le bleſſent dangereuſement à coups de lance .

Ils nedemeurerent pas long -tems ſans être informez du ſuccès de la bataille ;

& voyant de loin les ſignesmilitaires des croiſez qui revenoient triomphans ,

ils ſe jettent en foule ſur les batteaux quiles avoientamenez par la Garonne:

pluſieurs s'échapperent ainſi ;mais tous les autres furent noyez, tuez , ou faits

b V.NOTE priſonniers : enforte qu'on compte que les princes alliez perdirentb quinze å

XVI . 1. 3.c vingtmille hommes dans cette journée. Entre les principaux ſeigneurs < Ara .

c Gest. comit. gonois qui furent tuez avec leur roi, on met Aznard Pardi , Pierre ſon fils ,
Barcin. c. 14.

Gomez de Luna & Michel de Luſia ; il n 'y eut aucun Catalan demarquede tué.

Quant aux ſeigneurs qui ſervoient ſous les enſeignes des comtes de Toulouſe,

de Foix & de Comminges , ils trouverent la plupart leur ſalur dans la fuite ;

ainſi la plus grande perte des alliez fut du côté de leur infanterie , milice

alors peu propre à combattre contre un corps de cavalerie pelamment armé,

4 .

Rod , Tol. 1. 6
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compoſé de tout ce qu'il y avoit de plus bráve parmi la nobleſſe. Simon An.12 i 3.

n 'eut de ſon côté qu'un ſeul chevalier a & huit autres croiſez de tuez. Rig.de Geff:

Ce general après s'être emparé de tout le butin du camp ennemi, d 'où il Phil, Ang.

remporta de riches dépouilles, ordonna qu'on gardât ſoigneuſement tous les

priſonniers, dont les uns moururent dans les ters , & les autres furent obli

gez de payer une groſſe rançon . Il ſe rendit ſur le champ de bataille, & la

il pria Matfred de Belveze & quelques autres chevaliers , quiétoient préſen's

lorſque le roi d'Aragon avoit écé tué, de luimontrer l'endroit où ce prince

étoit mort en combattant. Il reconnue bien-tôt ſon corps qu'il trouva etendu

tout nud ſur la terre ; car la garniſon de Muret ayant appris la victoire des

croiſeż , s'étoit empreſſée de ſortir ; & après avoir acheve de cuer les bleſſez

qui étoient reſtez dans le lieu du combat, elle avoit entierement dépouillé

tous lesmorts. A cette vûe Simon deſcend de cheval , fait enlever le corps du

roi, & ne peut refuſer , commeun autre ,David ; des larines ſur la mort de

ce prince : puis il quitte ſa chauflure , ſe rend nuds pieds dans l'égliſe deMu

ret , offre à Dieu ſes actionsde graces pour la victoire qu'ilvenoit de remporter,

fait vendre ſon cheval & les armes, & en diſtribue le prix aux pauvres. La

plù part de ces circonſtances ſont rapportées dans une relation que les ſept

évêques & les trois abbež qui étoient à la ſuite de Simon , & quidenieurereni

dans Muret durant l'action , adreſlereneb le lendemain à tous les fidelles , pour b apud Petř.

leur faire part d 'une ſi glorieuſe victoire. Un ancien hiſtorien - ajoûte que

Simon de Montfort pour récompenſer le comte Baudouin de Toulouſe des an. 1213.

ſervices qu'il avoit rendus en cette occaſion , lui donna en fief toutes les

conquêtes que les croiſez avoient faites en Querci.

On trouve encore quelques autres circonſtances de cette bataille dans les

mémoires, que JacquesI. roi d 'Aragon , fils du roi Pierre qui y fut tué, nous a

laiſſez de la vie. » Simond de Montfort, dit ce prince, éroit à Muret , & avoit c d Chron . ,

avec lui huit cens à mille chevaliers. Le roi mon pere vint contre luiavec os C
Comment, del

pluſieurs ſeigneurs de ſon royaume, dont quelques-uns furent tuez dans « c.8.

l'action ; les autres prirenc lâchement la fuite . Dom Nugnez Sanche, ( fils oo

du comte de Rouſlillon , )Guillaume de Montcade & quelques autres ne s'y «

trouverent pas : ils avoient envoyé prier le roi de les attendre ; ce qu'il a

Val. c . 73.

mes

treſſes , & il étoit ſi fatigué , que lorſqu'il entendit la meſſe avant le combat, "

Avant la bataille le roimon pere voulut que Simon ſe rendît à diſcrétion , as

& c'étoit une condition qu 'il exigeoit. Simon & ceux qui étoient avec lui«

la trouvant trop dure , eurent recours au lacrement de penitence , reçurent co

le corps de J. C . & déclarerent qu'ils aimoient mieux mourir en rale campa- cs

gne que renfermez dansla ville. Ils ſortirent enſuite pour livrer bataille. Lesco

troupes du roi ne ſçurent pas bien le ranger , & autant par leur mauvaiſe co

ordonnance que pour leurs péchez , elles furentvaincues. Ainſimourutmons

pere ; car c'eſt de cerce maniere qu 'en ont toujours uſé mes ancêtres dans co

lesbatailles qu 'ilsont données , & que j'en uſeraidans celles que je livrerai :

vaincre ou mourir. Je demeurai à Carcaſſonne au pouvoir de Simon des

Montfort , qui pric ioin de mon éducation , & c. »

Pierre roi d 'Aragon , dont tous les anciens hiſtoricns font un grand éloge , ivii.

étoit à la fleur de ſon âge lorſqu'il fut tué à la bataille de Muret. Il éroie Floge de Piero
rel. roi d 'A

grand , bienfait , liberal , gracieux , magnifique juſques à la prodigaliré , ragon.Jacques

que & lon luce

en differentes occaſions ; ſurtout dans les guerres d 'Eſpagne contre les Sara- cellear des

ſins, ſur leſquels il avoit conquis diverſes places. Jamais prince ne porta ſi loin meureau pou

voir de sinon
que lui ſon dévoûment envers le faint Siege ; & le ſeul défaut qu'on peut lui Yoi

de Montfort.

reprocher , c'eſt d 'avoir eu un penchant trop violent pour les femmes. Cette e V.Geft.com .

paſſion l'engagea ſans doute à cultiver . la poëſie Provençale, dans laquelle Barcin.c.24.
" Rod . Tol de

il ſe diſtingua , & à protéger les poëtes Provençaux , qu'il aida de ſes libéra - feb.Hiß. 1.6.

litez. On le met en effct au nombre des plus celebres poëtes de ſon tems C. 4.
fni 72355

dans un ancien manuſcrit f de la bibliotheque du roi, où on trouve une piece

de la façon .
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AN 1213. Parmicespoëtes, l'un de ceux quieurent plus de part à la faveur de ce prince,

a tod. es mff. fur un nomméPerdigon, qui le paya d 'ingratitude. » Perdigon , a eſt-il dit dans

v. Baluz . » la vie de ce poëte , écoit fils d 'un pêcheur du bourg de l’Eſperou dans le

Auv. to. 2. „ Gevaudan. Comme il ſçavoit très bien trouver & jouer du violon , il ſe fit

2 . 153

» jongleur , & acquit l'eſtime du dauphin d 'Auvergne, qui le retint pour ſon

» chevalier, luidonna un établiſſement conſidérable , euc ſoin de ſon entretien .

» & l'amena avec lui dans toutes ſes expedicions qui durerent long.tems. Il

» reçut de grands honneurs de divers princes & barons, & alla à Rome avec

„ Guillaume de Baux prince d 'Orange, Foulquesde Marſeille évêque de Tou.

» louſe , & l'abbé de Cîceaux, pour agir contre le comte de Toulouſe , & le

» faire dépouiller de lesdomaines , demême que le vicomte de Beziers neveu

» de ce prince , & folliciter la deſtruction du Toulouſain , du Querci , du païs

» de Beziers & de l'Albigeois. Perdigon fit ce voyage lorſque Pierre roi d'A

» ragon eut été tué, à la tête de midechevaliers devant Muret, où ce prince

» perdit vingt mille hommes. Il prêcha & chanta par-tout publiquementpour

» engager les peuples à ſe croiſer. Il compoſa un poëne en action de graces

in à Dieu , de ce que les François avoient défait le roi d'Aragon , & de la

» mort de ce prince , qui l'avoit revêtu & comblé debienfaits :mais tousceux

» qui ſurvécurent au roi Pierre , ne voulurent ni le voir ni l'entendre , &

» le mépriſerent. Après la mort du comte de Montfort , de Guillaunie de

» Baux , & des autres barons qui avoient eu part à la croiſade, Po

» qu 'ils avoient protegé , n 'oſa plus ſe montrer , & le dauphin d 'Auvergne lui

» ôta tous les biens qu'il lui avoit donnez. Il ſe retira alors auprès de Lam .

» bert de Monteil , gendre de Guillaumede Baux , & employa le crédit dece

» feigneur pour être reçû dans l'abbaye d 'Aiguebelle de l'odre de Cîteaux ,

» où il prit l'habit religieux , & où il mourut. » On trouve cinq poèmes ou

chanſons de la façon dans l'un des deux manuſcrits de la bibliothéque du

Roi , qui contiennent les vies & les ouvrages des anciens poëtes Provençaux.

Noffradam . Noſtradamusb rapporte quelques autres circonſtances de la vie qui paroiſſent
poët. Prov . p .

123. do jeg .
fabuleuſes , entr'autres :r 'autres ſon prétendu mariage avec Saure de Sabran . Il lui

attribue un hiſtoire en vers des victoires de Raymond-Berenger dernier du

nom , comte de Provence

Les anciens hiſtoriens ont ſoin d 'obſerver, que fi Pierre roi d 'Aragon prit

les armes contre Simon de Montfort & les croiſez , ce fut uniquementpour

l'amour de ſes deux fours , femmes des deux comtes de Toulouſe pere &

fils , dont ce general avoit juré la perte , & qu'il perlécutoit avec trop de

paſſion , & nullement pour loûtenir les hérétiques. On voit en effet l'éloigne.

c Marc. Hiff. mentque Pierre avoir de ces ſectaires, par pluſieurs ordonnances très-ſeveres

2:121.24.384. qu'il fit publier contre eux. Du reſte , Simon ayant d remis le corps de ce

&Guil.dePod . prince aux freresde l'Hôpital de Jeruſalem , ils le firent tranſporter & l'in .

humerent dans le monaſtere de Sixena en Aragon , fondé pour des filles de

Barc.ibid. cet ordre par la reine Sancie ſa mere .Un ancien auteure remarque qu'on

e Alb. chron . l'inhuma en terre ſainte , parce qu'il avoit un privilege du pape de ne poul.
All. 1213.

mem .p.298. de ce prince ayant été ouvert en isss . on trouva ſon corps tout entier , &

ſeulementun peu gâté du nez. On jugea par l'inſpection , que Pierre avoit

beaucoup demajeſté , & qu'il étoit d'une taille qui approchoit de la gigan

gGeft.comit. teſque. Jacques 1. ſon 8 fils unique , & deMarie deMontpellier , âgé ſeulement
Barcin . ibid .

· alors de cinq ans & demi, hérita detous ſes états. Simon deMontfort , qui
con c . 26.

avoit mis ce jeune prince dansſon palais de Carcaſſonne , prit encore denou .

Guill,de velles précautions pour s'aſſurer de la perſonne ; & un ancien to hiſtorien le
Pod . ibid ,

loue beaucoup de ne l'avoir pas faitmourir, pour ſe venger de ce que le roi

Pierre avoit rompu l'alliance qu'ils avoient contractée enſemble.
LVIII.

Les Toulou- On n'eut pas plûtôt appris à Toulouſe i le ſuccès de la bataille de Muret ,

ſains font des que toute la ville fue dans le deuil & dans la conſternation . Il n 'y étoit reſte

pour le fou- en effer aucun citoyen qui n 'eût à regreter la mort de ſon parent ou celle

mettre de ſon ami. Les comtes de Toulouſe, dek Foix & de Comminges qui s'y étoient
i Guil depode

vode réfugiez, ayant tenu conſeil , & voyant qu'ils n 'avoient pas aſſez de forces

* Pr.B.54. pour réſiſter aux armes victorieuſes de Simon de Montfort , réſolurent de fe

f . 22.

6 . 22.
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retirer, & de céder au tems. Le comte Raymond en partant déclarà en - AN,1213.

tr'autreschoſes aux Toulouſains, qu'il étoit refolu de retourner à Romepour

y porter ſes plaintes au pape des vexations que lui & ſes alliez avoient à louf.

frir ; & qu'en attendant il leschargeoit du loin de pourvoir à leur ſureté, &

de ſe défendre en cas d 'attaque. Če prince & les deux comtes ſes alliez for .

tirent enſuite de Toulouſe :Raymond fit le voyage deRome; mais ce ne fut

pas fi-tôt. Un ancien ? auteur fait entendre qu'il ſe retira alors à la cour du à Alber. chir

roi d 'Angleterre ſon beau- frere.

Cependant les évêques & les abbez qui étoient demeurez à Muret après

la bataille , crurent devoir profiter de cette conjoncture , pour engager les

Toulouſains à fe foûmettre entierement aux ordres du pape & de les lé

an . 1214.

une entiere obciſſance. Comme ces prélatsne ſe fioient pas aux promeſſes des

Toulouſains, à cauſe qu'ils avoient donné autrefois dix des plus qualifiez

d 'entr'eux en otage , & qu'ils les avoient laiſſé tomber en commiſe , ils deman .

derent deux cens acages entre les principaux bourgeois de Toulouſe. Enfin

ces peuples après avoir diſputé long-tems ſur le nombre , en offrirent ſoi

xante . Les évêques en furent contents ; mais quand il fallur les livrer , les

Toulouſains retirerent leur parole , & il n 'y eut rien de conclu .
Lix .

Durant ces negociations , les habitans de Rabaſtens en Albigeois , qui s
Simon profite

avoient abandonné le parti de Simon de Montfort pour embraſier celui du de la victoire

comte de Toulouſe leur ſeigneur , n 'eurent pas plutôt appris la victoire du & porte les ara

premier, qu'ils ſe remirent ſous ſon autorisé. Simon rendit ce château à Gui du Rhône.

ſon frere , auquel il l'avoit deja donné, & qui y mit garniſon. Il reçut peu

de jours après un nouveau renfort de croiſez , conduit par Raoul évêque

d 'Arras , avec lequel il entra dans le païs de Foix , & fit des courles jul.

qu'au château de ce nom , dont il brûla les fauxbourgs. Après avoir ravagé

tout ce païs, & mis le feu par tout , excepcé aux forrereſles qu'il ne put fou .

mertre, il s'écendit dans le Comminges, où il accordą des lettres de ſauve

garde 6 en faveur de l'abbaye de Fontfroide datrées de l'armée du ſeigneur dã b Archiv. de

du camp de Roquefort , l'an 1213. la veille de S. Luc l'évangeliſte.
l'abb. de Fon

froide,

Ce general apprit vers le même tems qu'il s'étoit élevé diversmouvemens ' c Petr. val.

du côté du Rhone ; que la nobleſſe de Provence avoit rompu la paix qu'elle c: 75.

avoit juré d 'obſerver ; & que s'étant ſaiſie de tous les pallages, elle faiſoit

beaucoup demalaux croiſez de France quiprenoient leur route de ce côté .

là . Il eſt fort vrai-ſemblable que le comte de Toulouſe ſe retira d 'abord dans

ce païs après la bataille de Muret ; qu'il tâcha de le faire déclarer en fa fa

veur; & qu'il étoit le principal auteur de cous ces mouvemens.Pour y reme

dier , Simon prit le chemin du Rhône , & paſſa par Narbonne , dont les ha

bitans lui fermerent les portes , enſorte qu'il fut obligé de coucher dehors.

Ceux de Beziers en firent autant , mais il fut reçû à Montpellier. Ceux de

Niſmes vouloient auſli lui refuſer l'entrée de leur ville ; mais craignant les

effets de ſon reſſentiment , ils l'admirent enfin chez eux avec ſes troupes , &

lui firent un très bon accueil. Il ſe rendie de- là au château de Beaucaire , &

arriva enfin à l'Argentiere dans le Vivarais , où Pons de Montlaur cauſoit

beaucoup de troubles. La plîpart des croiſez s'étoient alors retirez : & il n 'a .

voit avec lui que quelques ſtipendiaires. L 'archevêquede Narbonne l'accom

pagna , pour faire réuſſir une négociation dont nousparlerons bien-tôt.

Pons de Montlaur , d'une ancienne maiſon de Vivarais, que d quelques . d Langi.croiſa

unsconfondent avec une autre de ce nom dans le Toulouſain , allarmédesap- des Albig .1.6.

proches de Simon , alla à la rencontre, & lui fit ſes foù miſſions. Aymar de
P :326 .

Poitiers comte de Valentinois éroie aufli en armes dans ces quartiers , où il

poſledoit de grandsdomaines ; il s'étoit déclaré en faveur du comte de Tou

louſe , avec lequel il avoit roujours été très-uni , & dont il étoit vaſſal: pré

venu ſur l'arrivée de Montfort , il avoit eu foin de ſe fortifier ; & il étoit fi

bien muni , que ce général paſſantauprès d 'un des châteaux de ce comte ,

qu 'il avoit réſolu d 'attaquer , n 'oſa l’entreprendre.

Simon traverſa le Rhône , & ſe rendit å Romansprès deValence , où Eu - iLX .
Il conclut le

des duc de Bourgogne , ſuivi des archevêques de Lyon & de Vienne , vint le mariage d'A
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AN.1213. trouver , & eut une conférence avec lui. Lecomte de Valentinois s'y rendit
mauti fon fils
avec l'heritie aufli à leurs inſtantes prieres ; mais il ne voulut écouter aucune propoſition

te duDauphi- de paix . Le duc de Bourgogne & Simon deMontfort le firent appeller bientôt

me : & loumet après à une nouvelle conference ; & ne purent encore rien gagner ſur lui.
le comte de

Valentinois. Le duc irrité de ce refus , ſe init en état avec Simon de le contraindre par

la force à le foûmettre aux ordres de l'Egliſe & à ceux de ce gene

préparatifs firent impreſſion ſur Aymar , qui conſentit enfin à toutes les vo

Iontez de Simon , & ſui livra pour la ſureté de ſes promeſſes , quelques-uns de

ſes châteaux, dont ce general confia la garde au duc de Bourgogne.

La ſoûmiſſion du comte de Valentinois & des autres ſeigneurs quiavoient

pris les armes du côté du Rhône en faveur du comte de Toulouſe , ne fut

pas le ſeulmotif qui engagea Montfort à faire un voyage dans ce pais : il

a Petr. Val. avoit principalement en vûe a d 'y aller conclure le mariage d 'Amauri ſon fils
ibid .

.. . aîné avec Beatrix fille unique d’André de Bourgogne , dit Guigues VI. dau .
1 .Hift. gen .

desgr.of mac. phin de Viennois, & de Beatrix de Sabran -Caſtelard ſa femme, dans l'eſpe.

to .1, p. 364. rance qu 'elle hériteroitun jour du Dauphiné. Simon pouravancer cette affaire ,

avoic prié Arnaud archevêque de Narbonne de l'accompagner , parce que ce

prelat avoit beaucoup de crédit ſur l'eſprit d ’Eudes III.duc de Bourgogne ,

frere du dauphin . Arnaud agit en effet ſi bien auprès du duc , que ce prince

conſentit au mariage de Beatrix ſa niece avec le jeune Amauri. Simon fit un

+ Mſ.Colbert, aſſez long ſéjour dans le païs pour terminer cette négociation , ' & il étoit en .
n . 2275 .

$ . core à Valence le Mercredi avant la fête de S.Nicolas de l'an 12 13.

LXI. Pendant l'abſence de ce général, un corps d 'Aragonois & de routiers fit
Les Arigo

les ca. des courſes dans ſes domaines , & les ravagea juſqu 'à Beziers , ſous prétexte

talans font la qu'il refuſoit de leur remettre le jeune Jacques leur roi, qu'ils lui avoient fair

Suncuirefu. demander par une ambaſlade ſolemnelle après la bataille de Muret. Mont

fois deleurre- forr apprit en mêmetemsque pluſieurs chevaliers du païs avoient abandonné

mettre leur fon parti, & s'étoient déclarez pour ſes ennemis ; cette révolution I engagea

à quitter les bords du Rhône , & à retourner du côté de Toulouſe. A ſon ar.

1214. rivée , il deſola tous les environs de cette ville pendant quinze jours , & fic

raſer divers châteaux .

LXII. Le cardinal Robert de Corçon, légar en France, qui juſqu'alors avoit fait

Arrivée du ſes efforts pour exciter les peuples à le croiſer pour la Terre-lainte, & engagé
cardinaldeBe

e ceux qui prêchoient la croiſade contre les hérériques Toulouſains, à travail.
nevent, nou

veau legat, ler en faveur des lieux ſaints , ſe rendit enfin aux remontrances de diverſes

dans la pro . perſonnes zélées, & permit non ſeulement à quelques-uns des prédicateurs
vince,

de faire prendre la croix pour aller combattre les hérériques,mais il ſe croiſa

lui-mêmecontre eux. Le pape envoya vers le même temsun légat à latere
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c Innoc,ur. au roi d 'Aragon . Il choiſit pour cette fonction Pierre de Benevent , cardinal

1. XVI.ep.167. du titre de Sainte -Marie en Acquire. Il le fit partir vers la fin de Janvier de

l'an 1,2 14 . & le recommanda aux archevêques, évêques , & autres prélats

des provinces d ’Embrun , Aix , Arles & Narbonne, avec ordre de lui obeïr.

dibid.ep .170. Il lui d ordonna , 19. De s’informer ſur les lieux , s'il étoit vrai que la vicomté
és feg .

de Niſmes fût une dépendance de celle de Beziers , comme Simon de Mont

fort , qui la tenoit en la main au nom de l'égliſe Romaine , le prétendoit ; & de

lui marquer ce qui en étoit, 20 . Deréconcilier à l'Egliſe le comte de Com .

minges & Galton de Bearn , & de dilpoler de leurs perlonnes comme il le

jugeroit à propos , du conſeil de gens fages, quoiqu 'ils fuſſent coupables de

divers crimes énormes ; parce que , ajoûte-t-il , on ne doit pas refuſer l'entrée

de l'Egliſe à ceux qui frappent à la porte avec humilité. 3º. Enfin , deréta

blir auſſi dans l'unité eccléſiaſtique les Toulouſains , nonobſtant leurs excès ,

à cauſe qu'ils avoient demandépluſieurs fois d 'être réconciliez , & en dernier

licu par Pierre Guitard & Bernard Gilabert leursambaſſadeurs,après toutes

fois qu 'ils auroient donné une caution fuffiſante. » La ville de Toulouſe , dit

» le pape dans ſa lettre , étant ainſi réconciliée , demeurera ſousla protection

» du faint Siege , ſans qu 'elle puiſſe être inquietée à l'avenir par le comte de

» Montfort, ou les autres catholiques, tant qu'elle perſeverera dansla foy &

» la paix eccléſiaſtique. Que fi ſes habitans refuſent de faire ſatisfaction &

perſiſtenc
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perſiſtent dans leurs erreurs , nous vous ordonnons d 'exciter les croiſez & AN.1214.

les autres fidelles, en renouvellant les indulgences , à détruire cette peſte , «

ſoit parmieux, ſoit parmi tous les autres receleurs & fauteurs des héré- c

tiques , qui ſont encore plus dangereux que les héréciqués mêmes.

Ces lettres prouvent , 19. que Simon de Montfort en paſſant à Nifres

après la bataille deMuret , vers lemois deNovembre de l'année précédentc ,

s'étoit emparé de cette ville , comme d 'une dépendance des vicomtez de Be

ziers & de Carcaſſonne ; & que pour colorer ſon uſurpation , il avoitdéclaré la

tenir du pape , & en avoir pris poſſeſſion au nom & comme par ordre de l'é

gliſe . Romaine , quoiqu 'il n 'y eût point d 'hérétiques. 2º. Que le comte de

Comminges, le vicomte de Bearn , & les Toulouſains envoyerenc à Inno

cent III. peu de tems après la mêmebataille , pour lui demander grace & ſe

ſoûmettre entierement à ſes volontez . Le pape écrivit a enfin le 23. de Jan . a Ibi
à lbid .ep. 1712

vier de l'an 1214 . à Simon de Montfort, pour lui recommander le nouveau

légat, avec ordre de lui obéir & de le traiter favorablement. Il lui marque

qu'il avoit chargéce cardinal de l'obliger à rendre le jeune prince Jacques ;

fils de feu Pierre roi d 'Aragon , à ſes ſujets.

Nous avons déja remarqué que les Aragonois & les Catalans, ſur le refus LXII .

que Simon leur avoir fait deleur remettre ce jeune prince , leur ſouverain , finobliet de

lui avoient déclaré la guerre. Nugnez Sancheb , fils du comte de Rouſſillon rendre le jcu

& proche parent du jeune roi,Guillaumede Montcade & GuillaumedeCar- ne roid'Ara
gon à ſes ſu

donne , appuyez du vicomte de Narbonne , furent les chefs de cette expedi

rion. Tandis qu 'ils agilloient par la voye des armes , ils firent ſolliciter le b Chri . com
ment. del rey

pape par l'évêque de Segorve, ambaſſadeur de la couronne d 'Aragon à Ro- en Facme, che

me, d'enjoindre à Simon de leur rendre ce prince. Ce prélat executa la com . 9.

million avec tant de zele , qu 'il fournit de ſon propre fonds à toute la de- Barcin.6:26 .
c G ft. coinit. '

penſe neceſſaire , & aux preſens qu'il fallut faire à la courRomaine pour ob - Rod. Tol.l.6 .

tenir cer ordre qui étoit très- precis. En effet le pape prévoyant que Simon “ Zirit, annal.

formeroit des difficultez pour s'empêcher de remettre le roi d 'Aragon , qu'il 1. 2.ch,66.ego

étoit bien aiſe de garder pour s'en ſervir ſuivant ſes vûes ambitieuſes , lui Jeq. . .

parle en ces termes dans la lettre . « Comme il ſeroit tout-à- fait indécents

que vous retinſſiez encore ce jeune prince, ſous quelque prétexte que ce ſoit,

vous le remettrez entre les mains du legat, afin qu 'il diſpoſe de la perſonnes

comme il le jugera à propos; ſinon il procedera contre vous, ſelon les or. ca

dres que nous lui avons donnez, » Simon ayant reçû cette lettre remit enfin

le jeune roi Jacques entre les mains du cardinal Pierre de Benevent , à l'ar

rivée de ce legat dans le païs, comme nous le verrons bien -tôt.

Cependant Baudouin d frere du comte de Toulouſe , après avoir viſité les IXIV.

domaines que Simon de Montfort luiavoit donnez en fief en Agenois , vine a
: More tragique

dansle païs de Querci le premier lundi de carême, & s'arrêta au château de frere de Ray

l'Olme loûmis à Ton autorité.Le ſeigneur & les chevaliers de ce château ré. mondVI.com

jers .

ſon frere , qui le haïſſoit mortellement, à cauſe de la guerre implacable qu 'il ritė,

d Petr . Val.

ne ceſſoit de lui faire. Ilsmirent dans leur complor les chevaliers & les rou - c.175 .

tiers que le comte de Toulouſe tenoit en garniſon dans le château deMont. Guill.de Pode

levard ſitué au voiſinage; & Ratier ſeigneur de Caſtelnau , château qu 'on “. 23.

appelle encore , à cauſe de ce ſeigneur, Caſtelnau de Mont-Racier', voulut

être de la partie . Baudouin avoit d'autantmoins de ſujet de ſe défier du ſei.

gneur de l'Olme, qu'outre qu'il étoit ſon amiparticulier , ilavoit prêrécomme

lui ſerment de fidelité à Montfort. Comptantdonc être en ſureré dans l'Olme

il ſe coucha tranquillement , & tous ceux de la ſuite en firent demême dans

des maiſons ſeparées. Entre ceux-ci étoit un chevalier François, nommé

GuillaumedeContres, qu ’un ancien hiſtoriene du païs appelle toujours Vjours Verles e Pro P. goi

d ' Encontre , & à qui Simon de Montfort avoit confié le gouvernement de enfeq.

Caſtel-Saraſin , & un ſergent François que ce general avoit fait gouverneur de

Moiſſac. Durant la nuit le ſeigneur de l'Olme prend la clef de la chambre

où le comte Baudouin étoit couché ; & étant allé joindre Ratier de Caſtelnau

& les routiers auxquels il avoit donné rendez -vousdansun certain endroit , il

leur dit en leur montrantla clef : « Pourquoitardez-vous? votre ennemi eft ..

Tome III. Kk
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AN. 1214, » entre vosmains i vous n 'avez qu 'à vous dépêcher, & je vous le livre enſea

» veli dans un profond ſommeil & ſans armes, & avec lui pluſieurs autres,is

Aufli-tôt ils ſuivent ce ſeigneur qui les introduit dans le château ; ils po

ſent des ſentinelles à toutes les portes des maiſons, où il y avoit quelqu'un

de la ſuite du comte , allument enſuite des Aambeaux ; & Ratier de Caſtel .

nau , ſuivi du ſeigneur de l'Olme, ayant ſurpris Baudouin dans ſon lit , il ſe

ſaiſit de la perſonne. Le bruit que fit la priſe de ce prince' éveilla ſes gens ,

qui voulant accourir au ſecours, furent tous pris ou tuez , à la réferve d 'ari

petit nombre qui ſe fauva par la fuite. .

Les routiers'conduiſirent d 'abord Baudouin à Montcuc , château qui lui

appartenoir & dont les habitans les reçurent volontiers. Ils demanderent en

même tems à ce prince de leur faire remettre inceſſammene la tour de ce

château où il y avoir une garniſon Françoiſe : Baudouin bien loin de leur

accorder leur demande , fit defenſe à cette garniſon de fe rendre',mêmequand

on le verroit prêt à être attaché au gibet, & lui ordonna de tenir fermejuf

qu'à ce que le comte de Montfort vînt au ſecours. Les ronriers pour fe yen

ger de ce refus, firent jeđîner Baudouin pendant deux jours : le troiſiémeon

lui permir de ſe confeſſer ; mais un routier ne voulut pas ſouffrir qu'il

communiật juſqu 'à ce qu'il eût rendu un de fes camarades , que ce prince

avoit fait priſonnier. La garniſon de la tour de Montcuc ſe rendit toutes

fois , à condition qu'on accorderoit la vie ſauve à tous ceux qui la compofoicnt.

Les routiers le promirent , & manquerent bien- tôt après à leur parole en les

failant tous pendre . Ils emmenerent enſuite Baudouin à Montauban , où ils le

tinrent dansune étroite prilon juſqu'à l'arrivée du comte Raymond ſon frere

a Alber.chront. qui étoit alors a à la cour du roi d 'Angleterre . Rayinond arriva enfin , ſuivi

des deux comtes de Foix , pere & fils , de Bernard de Portelle chevalier Ara .

gonois , & de pluſieurs autres gens de condition : il les aſſembla auſſi-tôt

hors la ville ; & là , ayant pris leur avis , il condamna Baudouin fon frere

à mourir , tant pour crime de felonie que par repréſailles de la mort du roi

b Langl.hift. d'Aragon à laquelle il avoit contribué. Un moderne b fait tenir un grand

des Albig...6. dialogue entre le comte de Toulouſe & le comte Baudouin fon frere durant
P. 325. ego ſeq.

le conſeil de guerre ; & il rapporte un long diſcours de ce dernier , pour ſe la

tout cela eſt avancé à plaiſir & -fansaucun garent.

Baudouin ſe voyant condamné à la mort , demanda la permiſſion de ſe

confeſſer , & l'obtintavec peine ; le comte de Foix , Roger -Bernard ſon fils , &

Bernard de Portelle , le prirent enſuite & le pendirent eux-mêmes à un noyer

lans autre façon . Les chevaliers du Temple enleverent aulli. töt ion corps

& l'inhumerent, avec la permiſſion du comte Raymond , dans le cloître & au

près de l'égliſe de leur commanderie de Ville- Dieu , ſituée entre le Tarn & la

Garonne, à deux lieues deMontauban. Telle fut la fin funeſte de ce prince

qui paroiſloit mériter un meilleur ſort , & qui étcit très-recommandable par

c Petr.Val. eba ſa valeur. Quelques hiſtoriens e blâment fort Raymond de l'avoir fait mourir ,

Guillo de Pod . ſurtout d 'unemaniere ſiignominieuſe ;mais ſansvouloir éxcuſer ici ce comte,

qui en auroit agi fans doute plus noblement en pardonnant à ſon frere , il eſt

certain que ce dernier lui avoit prêté ferment de fidelité comme un vaſſal à

fon ſeigneur ; & que s' étant tourné néanmoins contre lui pour embraſſer le

non de Montfort, ennemi juré de ſa maiſon , il luiavoit fait tout

le mal qu'il avoit pû.

dNOTE Divers auteurs font deſcendred de Baudouin , frere de Raymond VI. comte

de Toulouſe , les vicomtes de Lautrec qui vivoient au milieu du XIII. ſiécle ,

& dont quelques branches lubſiſtent encore de nos jours : mais quoiiqu' il y

ait de la vraiſemblance dans cette deſcendance, on n 'en a cependantaucune

preuve certaine e . Ce qu'il y a de vrai, c'eſt que Sicard V . vicomte de Lautrec ,

dont nous ne trouvons plus rien après l'an 1193. eutun fils nomméFrotard qui

lui ſucceda , & qui vivoit en 1209. Depuis certe annéc nous n 'avons rien des

vicomtes de Lautrec juſqu'en 1222. & 1 2 2 3. qu'il eſt fait mention des deux

freres , Bertrand I. & Sicard VI. quipoſſedoient cetre vicomté par indivis, &

dont on ignore la filiation ; ainſi rien n 'empêche qu'ils ne fuſlent fils de Bau

XVM .

cibid .
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douin de Toulouſe , & d 'Alix ſæur & heritiere de Frotard vicomte de Lau . An.12 14 .

trec dont on vient de parler. Or comme Baudouin ne contracta ce mariage

que vers l'an 1196. & que le comce de Touloute confiſqua ſur lui après la

mort, pour crime de felonie , la vicomté de Bruniquel, & les autres domaines

qu'il lui avoit donnez en fief , Bertrand & Sicard devoient être peu avancez

en âge dans le tems de cette mort , & ils n 'auront recueilli que la ſucceſſion

d 'Alix leurmere , c'eſt- à - dire la vicomte de Lautrec , qu 'ils tranſmirent à leurs

deſcendans dontnous parlerons dans la ſuite .

Ayineri vicomte a de Narbonne , qui avoit déja pris haurement le parti des Ixv.

peuples d 'Aragon & de Catalogne, ayant raſſemblé un corps de troupes de Aymeri vi

ces deux narions , & celles de bit à faire une ir
ne comte deNar

bonne déclare

les terres de Simon , lorſque ce general, qui fut averti de ſes deſſeins, & à qui la guerre à Si

Guillaume des Barres ſon frere uterin avoit amené un grand renforc , réſolut mon deMont
· fort.

de le prévenir. Simon ayane pénétré dans le Narbonnois , y fait le dégar , & a Petr.Val.

ſe rend maître de la plû part des châteaux du païs. Il marche enſuite droit à 6.76.

Narbonnecontre le vicomte qui étoit campé ſous lesmurs de cette ville. Il

partage ſon armée en trois corps ; & ayant pris le commandementde l'avant

garde , il s'avance fierement vers Aymeri , & l'atraque. Les troupes du vi

comte qui étoient avantageuſement poſtées ſur une hauteur, ſe défendent

avec beaucoup de bravoure , repouſſent les croiſez & les pourſuivent vives

ment. Simon le bar en retraite , & ayant fait un effort , les ſangles de la ſelle

ſon cheval viennent à ſe rompre , & il tombe par terre. Aufli-tôt ſes ada

verſaires mettent tout en cuvre pour ſe ſaiſir de la perſonne , ou pour le tuer :

mais les croiſez étant accourusen foule, leur font quitter priſe & le délivrent

de leursmains. Guillaume des Barres qui conduiſoit l'arriere--garde ſurvient ,

le jette dans la mêlée , & force enfin les conféderez à le retirer dans Nar

bonne.

Sur ces entrefaites, le cardinal légat b Pierre deBenevent érant arrivé dans , LXVI.,
Le cardinal de

la province , ordonna au vicomte & aux habitans deNarbonne de convenir Benevent le

d 'une trève avec Montfort ; & à ce dernier de ſuſpendre les hoſtilitez contre gar dans la :
, province , ſula

ces peuples ; ce qu 'il fit. Sinion alla enſuite au devant du nouveau lo
nt au nouveau legat , a pend les hoftia

après avoir conféré avec lui, ilmarche versMoiſſacpourréduire les habitans de fitez. Simon

cette ville , qui avoicnt ſecoué le joug de ſon obeillance , & pour agir contre femet Moillac
ſous lon obéila

Raymond comte de Toulouſe , quitenoit avec eux le château deMoillacalliege lance , & leve

depuis trois ſemaines, à la tête desroutiers.Raymond n 'oſant attendre ſon arri. le li gedu Mas .
d'Agenois.

vée , prit le parti de lever le camp. Simon après s'être rendu maître de Moilla , b ibid . 6 . 773

part pour l'Agenois, afin de remettre aufli ce païs ſous ſon autorité, que Jean

roid'Angleterre , qui y avoit fait depuis peu un voyage, avoit engagé à rentrer

ſous la domination du comte de Toulouſe ſon beau- frere , qu 'il avoit promis

de ſolltenir de toutes ſes forces. Il arrive au bord de la Garonne, dans le

deſſein d 'aſſieger le Mas-d 'Agenois , l'une desplus fortes places du païs , ſituée

à la gauche de ce feuve , & y rencontre un grand nombre de bateaux armez

par les habitans de la Rcole , prêts à lui diſputer le paſſage : il le cente néan

moins, & ayant paſſémalgré tous les efforts de ſes ennemis pour l'en empêcher,

il campe devant le Mas , & atraque le château ; mais au bout de trois jours

It obligé de lever le fiege , tant à cauſe qu ' il manquoit de machines , que

parce que le légat le preſloit de l'aller trouver à Narbonne. Simon à ſon retour
c Reg. cur. Fr.

palla cà Penne en Agenois, le Dimanche après l’octave de Pâques ( c'eſt-à -dire Lx vir:

le 13. d 'Avril ) de l'an 1214.
Les aragonois

Ce general à ſon arrivée à Narbonne remit entre les mains du légat , le vent recevoir

jeune roi Jacques , que la principale noblefle d 'Aragon d & de Catalogne vint bonne

recevoir dans cette ville. Quelquesmodernes prétendent que Jacques fit alors comcommint. del

ſerment à Montfort de ne jamais porter les armes contre lui , & de ne pas reyen Facme,

tirer vengeance de la mort de ſon pere. Mais outre que ce fait n 'eſt appuyé 6. 9. & feq.

ſur l'autorité d 'aucun ancien hiſtorien , ces auteurs n 'ont pas fait attention Gei. comit.

que le roi d 'Aragon n 'étoit âgé alors que de ſix ans & demi ; ainſi qu'il le Barcin.c. 26.
Zurit. l. 2 .

marque lui-même dans les mémoires de ſa vie , & non de treize ans quatre mois , amboscentra

comme ils l'aſſurente. Jacques fut conduit enſuite au château de Monçon en e Benoit esse

Aragon , où il demeura deux ans & demi, ſous le gouvernement de Guil. Langl.hiſt.des
Albig .
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des feq.

prit ſoin de ſon éducation.

LXVIII. Les habitans de Montpellier refuſerent de reconnoître ce prince pour leur

La ville de ſeigneur ; & fous prétexte de ſe maintenir dans la liberté qu'ils s'étoient ac.

refuſe de le quiſe par l'engagement que le feu roi Pierre leuravoit fait du domaine de cette

teconnoître. ville & de ſes dépendances , ils s'érigerent en république :maisappréhendant

enfin de tomber au pouvoir de Simon deMontfort, ils eurent recours au roi

Philippe-Auguſte , qui les prit lous ſa ſauvegarde avec leur ville & leurs biens,

á P .P.238. au mois a d'Avril de l'an 1214. Philippe déclare qu'il les protegera pendant

cinq ans à compter depuis la préſente fête de Pâques, & qu'il lesregardera

comme les autres bourgeois . » Quant à la poſſeſſion & à la proprieté de Mont

» pellier , ajoûte ce prince , & des châteaux qui en dépendent , dont les ha

„ bitans font actuellement nantis , nous ne permettrons pas qu'ils ſoient ap.

» pellez en cauſe devant qui que ce ſoit , ſoit devant nous, ſoit devant nos

» vaſſaux ; & ainſi , ſi le pape durant cet intervalle nous fait ſçavoir par ſes

» lettres, que Jacques fils du feu roi d 'Aragon doit hériter du domaine de

» Montpellier , les habitans de cette ville jouiront toûjours de la mêmepro

» tection & de la même ſauvegarde. Que s'il arrive que Pierre qui eſt mainte

» pant legat du pape dansces provinces, enjoigne à Louis notre fils aîné de

» foùmettre la ville de Montpellier au nom des croiſez , nous ſerons alorsen

» tierement libres des conventions que nous venons de faire avec les dépu .

» tez de la commune de cette ville. » On voit par -là que le roi ne prit la

protection des habitans deMontpellier, qu'autant qu'il ſuppoſoit que le pape

ou ſon légar voudroient bien y conſentir ; & qu'il promit de l'abandonner

auſſi-tôt qu'ils jugeroient qu'on devoit faire la conquête de cette ville au

nom de la croiſade ; mais à condition que ce ſeroit le prince Louis ſon fils

aîné qui feroit cette conquête ,

txix. Durant le ſéjourb du cardinal Pierre de Benevent à Narbonne , les comtes

les habitans de

Toulouſe , les avoient dépouillez de leurs domaines ſe rendirent dans cette ville , pour im

comtes de plorer ſa miſéricorde , & lui demander la reſticucion de leurs biens. Le légat
Foix ,de Com

& de les écouta , ou fic ſemblant de les écouter favorablement , & les réconcilia à

Roullillon , le l’Egliſe , après qu'ils lui eurent donné une caution juratoire & remis divers
vicomte & les

habitans de
de châteaux très-forts qui leur reſtoient. Nous avons le ſerment que les comtes

Narbonne ſe de Foix c & de Comminges prêterent à ce cardinal dans le palais archiepif

foumettent au copal de Narbonne le 18. d 'Avril de l'an 1214 , en préſence de l'ancien évê.
légat.

6 Petr. Val. que de Carcaſſonne , de Sanche comte de Rouſſillon , des abbez de S .Pons,

d 'Aniane & d 'Alet , du grand maître du Temple & de divers feigneurs. Les
c Pr. p . 239

es feq . deux conites abjurent chacun par un écrit leparé , mais uniforme, toute

doctrine contraire à ce qu'enſcigne l'égliſe Romaine : ils promettent ſur les

ſaintes reliques, leuchariſtie , & la vraie croix , 1º .de ne plus favoriſer les

hérériques, les faidits , ( c'eſt-à -dire ceux dont on avoit confiſqué les biens

& qui étoient en fuite ) & les routiers;mais de les combattre, & de ne leur

donner aucun ſecours pour attaquer les domaines qui étoient au pouvoir de

l'égliſe Romaine ou poſſedez ſous ſon autorité. 20. D 'obéir entierement au

légattouchant les affaires de la foi , le rétabliſlementde la paix & la ſureté des

chemins. 3º. de ne donner aucun ſecours à la ville de Toulouſe , tant qu' elle

ne ſeroit pas réconciliée avec l'Egliſe , & avec ceux auſquels elle faiſoit la

guerre. 46. de faire la penitence & la ſatisfaction qui leur Ieroient impoſées,

loit par le pape , ſoit par le cardinal Pierre de Benevent , ſoit enfin par tout

autre légat, pour les excès qu'ils avoient commis , & à cauſe deſquels ils

avoient été excommuniez. 5º. Le comte de Comminges prometderemettre

au cardinal le château de Saliez , & le comte de Foix celui de Foix pour la

fureté de leurs promeſſes : ils s'engagent de plus de faire garder ces châteaux

à leurs dépens au nom de l'égliſe Romaine, & de remettre au legat toutes

leurs autres places qu'il jugera à propos de leur demander. 6º. Le comte

de Comminges promet d 'engager ſon fils Bernard à faire un ſemblable ſer .

ment , & le comte de Foix fait la mêmepromeſſe pour ſon fils, 7º. Le pre

mier promet encore de donner en ôrage celui de ſes fils , que le legat lui

1 . 77.
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demandera , & quand il le voudra ; excepté celui qui eſt chevalier. 7°. Enfin ils AN.12 14 :

conſentent que les châteaux qu'ils devoient livrer au legat demeurent con

fiſquez au profit de l'égliſe Romaine , & d 'être réputez eux-mêmes excom .

muniez & parjures , s'ils manquent à ces promelles.

Aymeri vicomte deNarbonne & les habitans de cette ville , prêterent auſți

vers á lemême tems un ſemblable ſermententre les mains du legar : ils mar- & Pr. .240

quent de plus dans leur acte, qu 'ils ne ſeront tenusdemarcherhors du diocèſe Go Jeq.

contre les infracteurs de la paix , qu'en cas que les diocèſes voiſins vouluſſent

faire la guerre à ces perturbateurs du repos public . Ils promettent encore de

ne s'emparer d 'aucune des terres qui étoient au pouvoir des croiſez , ſans la

permillion du legat apoltolique ; ces terres , ajoutent-ils , étant pofledées au

nom de l'égliſe Romaine, & fous ſon autorité. 2° . De ne pas orer au legat

les châteaux que le comte Sanche, le fils de ce comte , & les autres devoient

lai remettre en ôtage. 39. De ne pas ſouſtraire le fils de Pierre roi d 'Aragon

deſesmains,ou de celles des perſonnes à qui il en avoit confié la garde ;mais de

conduire ce prince par tout où il voudra . Nous voyonspar cet acte queSan

che comte de Rouſtillon & ſon fils Nugnez Sanche prêrerent à Narbonne

au cardinal Pierre de Benevent, un pareil ferment, avant qu'il remît entre

leurs mains le jeune roi d 'Aragon . Les habitans de Touloule b ſe foûmirent b Pr. p. 245

CO au det

firent ſerment le 25. d 'Avril de l'an i 214 . tant en leur nom qu'en celui de

leurs collegues, & de tout le peuple de la ville : ils promirenc de la purger

entierement d 'hérériques, de ne donner aucun ſecours au comte de Toulouſe

& à ſon fils contre l' égliſe Romaine , nonobſtant le ſerment de fidélité qu'ils

leur avoient prêté ; de lui donner autant d 'otages qu'il ſouhaiteroit pour l'afa
ſurance de lei promeſſes, & d 'obliger tous leurs concitoyens au Tus de

quatorze ans , à faire un pareil ſerment.

Enfin Raymond VI. comte de Toulouſe lui-même fut réconcilié à l'Egliſe

par le cardinal Pierre de Benevent, qu'il alla trouver exprès à Narbonne :

circonſtance que Pierre de Vaux -Sernai a affecté de paſſer ſous ſilence. La

foumiſſion de Raymond eſt datée de cette ville un Mercredi du mo

de l'an 1214 . & contient deux actes. La teneur du premier eſt telle. « Je Ray

mond c par la grace de Dieu duc deNarbonne, comte de Toulouſe & mar-seCatci comés

quis de Provence , m 'offre moi-même à Dieu , à la fainte égliſe Romaine, a P . 300. 66 feg :

& à vous ſeigneur Pierre, par la même grace , cardinal diacre , légat duc

ſaint ſiége apoſtolique ; & je vous livre mon corps , dans le deflein d 'exé- as

cuter & d 'obſerver fidellement de toutmon pouvoir , tous les ordres quels co

qu 'ils ſoient , que le ſeigneur pape , li miſéricorde de votre fainteré juge- 5

ront à propos de me donner. Je travaillerai efficacement pour engager os

mon fils Raymond à ſe remettre entre vosmains, avec toutes les terres qu'il as

poffede , & à vous livrer ſon corps & les domaines , ou tout ce qu'il vous «

plaira de ces domaines, pour ce ſujet , afin qu'il obſerve fidellement, ſui- «s

vant ſon pouvoir , l'ordre du ſeigneur pape & le vôtre. *

L 'autre acte eſt conçu en ces termes. « Je Raymond par la grace de Dieu « ,

duc de Narbonne , & c: n ' étant contraint ni par force ni par fraude , vous s6

offre librement, ſeigneur cardinal; mon corps, avec tous les domaines que a

j'ai eus & pofledez autrefois , & que je confeſſe avoir entierenient donnez «

à mon fils Raymond; ſçavoir la partie des domaines que je tiens , ou que és

d 'autres tiennent pournoi & demoi ; en ſorte que ſi vousme l'ordonnez , «

j'abandonnerai tous mes biens, jemeretirerai auprès du roi d 'Angleterre ,

ou dans tout autre endroit , où je demeurerai juſqu 'à ce que je puiſle viſi- *

ter le ſiége apoſtolique , pour y demander grace & miſericorde. Deplus je s

ſuis prêt de vous remettre & à vos envoyez toutes les terres que je poſlede ; «

enſorte que tousmes domaines ſoient ſoumis à la miſéricorde & au pouvoir «

abſolu du ſouverain pontife , de l'égliſe Romaine , & de vous ; & fi quel- as

qu 'un de ceux qui en tiennent une partie pour moi & de moi,

conſentir , je l'y contraindrai , ſuivant votre ordre & mon pouvoir. Enfin ss

je vous offre mon fils avec tous les domaines qu'il poſſede , & que d 'autres i

viennent pour luiou de lui, & je l'expoſe à la miſéricorde & aux ordres os !

- dys
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AN.12 14 . » du ſeigneur pape , & aux vôtres ; & j'agirai pour l'engager & ſes conſeillers

» à faire la même promeſſe , & à l'obſerver. » Le comte de Toulouſe ſe retira

aGuill.de Pod . enſuite avec ſon fils à Toulouſe a , où ils vécurent comme de ſimples parti

24 .eoJeq . culiers , tandis que Simon de Montfort acheva d 'envahir impunément le

reſte de leurs états. Quant au légat Pierre de Benevent , il partit bien -tôt

après pour l'Aragon , où il fit quelque ſéjour, tant pour inſtaller le jeune

roi Jacques ſur le thrône , que pour mettre ordre aux affaires du païs.

LXX. L 'approche d 'une nombreule armée , qui dans ce tems-là s'avançoit vers

Simon acheve la province , contribua ſans doute beaucoup à déterminer les comtes de Tous

domaines du louſe , de Foix & de Comminges, à demander grace au cardinal Pierre de

comtedeTou- Benevent , & à fe foûmettre à les ordres : mais ils eurent bien-tôt lieu de ſe
loule , & ſe fait

Tai repentir d'une pareille démarche ; car le légat ne ſe comporta pasà leur égard

comte deNiſ avec la droiture qu'il convenoit. Pierre de Vaux -Sernaib témoin oculaire ,
mes & d 'Agde

par Bernardde qui aſſurément n 'eſt pas ſuſpect , ne peut s'empêcher en effet de convenirTº

Aton ancien » que la divine providence agît en cette occaſion avecbeaucoup demiſéricorde; .
vicomte .

b Petr . Val.
» afin , dit - il , que tandis que le légat amuſoir & adouciſſoit à Narbonne, par

» une fraude pieuſe , les ennemis de la foi, le comte de Montfort pûr paſſer

» dans le Querci & l’Agenois avec les pelerins qui étoient venus de France ,

» & combattre ſes adverſaires , mêmeceux de J. C . » O pieuſe fraude , ô piété

frauduleuſe du légat ! s'écrie dans une eſpece d 'enthouſiaſme, cet auteur en .

chanté d'une circonſtance ſi favorable aux affaires de Simon de Montfort,

ſon héros.

c Ibid . La nouvelle armée des croiſez carriva dans la province après Pâques de l'an

1214 . Elle étoit compoſée de diverscorps particuliers, dont le principal étoit

conduit par Gui évêque de Carcaſſonne , qui avoit pris le chemin de Lyon

& du Rhône. Ce prelat après avoir paſſé une année en France p ſolli .

citer du ſecours en faveur de Simon , étoit parti le Dimanche de Quaſimodo,

& avoit été joindre huit jours après à Nevers ceux qui avoient pris la croix

des mains de maître Jacques de Vitri, autre promoteur zelé de la croiſade ,

& de quelques autres prédicateurs. Le cardinal Robere de Corcon légat

en France & Guillaume archidiacre de Paris avoient raſſemblé d 'un autre

côté un grand nombre decroiſez ; & leur ayant fait prendre uneautre route ,

ils leur avoient donné rendez-vous à Beziers pour la quinzaine de Pâques:

mais ce cardinalne put arriver [ -tôt, parce qu'il fut obligé de s'arrêter dans

le Velai pour les affaires de fa légation . Tous les croiſez s'étant enfin raſſem

blez à Montpellier , formerent une armée forte , à ce qu'on prétend , de cent

qu'elle n 'étoit pas ſi nombreuſe à beaucoup près. Entre ces croiſez étoit le

vicomte de Châteaudun & pluſieurs autres chevaliers demarque. Simon de

Montfort alla à la rencontre de cette armée juſqu 'à S . Tiberi : il la mena å

Carcaſſonne , où elle fit quelque ſéjour , durant que ce général, qui fongeoit

d pr. p.243. toûjours à ſes interêrs particuliers , ſe fied faire une donation entre- vifs , par
os ſeq .

Bernard Aton, ci-devant vicomte de Niſines & d’Agde. Bernard Aton lui ceda

ces deux vicomtez , quoiqu'il en eût deja diſpoſé , & qu 'il n 'en jouît plus de

puis très-long- tems ; & declara dans l'acte daté du palais de Carcaſſonne ,

le 3. de may de l'an 1214, qu 'il faiſoit cette donation en faveur de Simon ,

à cauſe de la ſubſtitution réciproque qui avoit été faite entre les prédéceſ.

ſeurs , & les vicomtes de Beziers, & dans laquelle il étoit marqué , que s'il

décédoit lans enfans , la vicomte de Nilmes , qui étoit échue à lon pere ,

LXXI. reviendroit aux ſucceſſeurs du vicomte de Beziers. Simon que cette ſubſti.

Amauri de tution ne pouvoit regarder , tâcha de colorer ainſi ſon uſurpation de la ville
Montfort és
poufel heriüe de Niſmes ſur le comte de Toulouſe.

fe du dauphi- Après que les nouveaux croiſez e ſe furent repoſez pendant quelques jours

à Carcaſſonne , Montfort les fic partir ſous la conduite de Gui évêque de
d 'une partie

du Rouergue cette ville , & deGui ſon frere, pour aller ſoûmettre le Rouergue & le Querci

& du Querci à ſa domination , ravagerlesterres deRatier de Caſtelnau , & punir ce ſeigneur
par les croiſez ,

su nom de si de la mort du comte Baudouin de Toulouſe . Montfort prit lui-même la route

du Rhône , & étant arrivé à alence , il s'y aboucha avec le duc de Bour .
e Petr . Vat.

$ . 79 : gogne & le Dauphin , & il y conclut entierement avec eux le mariage projecte

né .

mon .
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entre Amauri ſon fils aîné qui l'avoir fuivi , & Beatrix fille du mêmeDau: Avram

phin , Simon amena enſuite cette jeune princeſſe à Carcaſſonne , où on cele

bra ſes nốces ;mais conime elle étoit encore en bas âge, le mariage ne fut

conſommé que long-temsaprès. : :

L 'évêque de Carcaſſonne & Gui deMontfort étant arrivez en Rouergue ;

commencerenë pår le fiège de Maurillac, château très: fort. Le cardinal Ro

bert de Corcon joignit l'armée devant cetre place, qui fut attaquée avec

tant de vigueur ; que les alliegeż ſe rendirent le jourmême, & ſe ſoumirent

aux ordres de ce légat , qui fit auffi- tôč raſer le château : on y trouva fept

hérériques Vaudois , qui ayant été amenez devant luiavouerent leurs erreurs.

Sur cet aveu les croiſez les firent brûler vifs avec une joge extrême. L 'armée

fe rendit enſuite en Querci, où elle ravagea les terres des ennemisde Simoni

de Montfort , qui l’alla joindre dans ce païs, & en prit le commandement.

Ce général ſe mit alors en marche vers Montpezat , que quelques chevaliers

d 'Agenois, qui luiavoient manqué de fidélité l'année précedente , avoient

ſouſtrait à ſa domination , & qui n 'oſant l'attendre prirent la fuite . Il s'em

para de ce château & le fit rafer. Deodat de Baraíc , l'un des principaux ba

rons du Querci , vint peu de temsaprès à la rencontre , & luia promit de dé- & Reg.Car.Fr,

molir toutes ſes fortereſſes, ſuivant les ordres, par un acte datte de l'armée du

Seigneur près de Montcuc le 12. fuin de l'an 1214.

Simon paſſa de-là dansb l’Agenois pour reprendre les châteaux de ce païs IXXII.

qui lui avoientmanqué de fidelité. Leurs habitans jugeant à propos de pré- Sinon feiret
l'Agenois ious

venir ſon arrivée, lui envoyerent faire leurs ſoumillions, à la réſerve deceux fon obéillan

b Petr. val.
les plus forts , qu 'il donna en fief à des François. Il vint enſuite aflieger Mar- ;

mande, où le roi d 'Angleterre avoit mis garniſon ſous les ordres d 'un de ſes

chevaliers , & fait arborer fon drapeau ſur le donjon du château. A la pre.

miere attaque des croiſez , les habitans s'embarquerent ſur la Garonne pour

ſe réfugier à la Reole , & la garniſon ſe retira dans une tour. La placé étant

ainſi abandonnée, Simon s'en ſaiſit & la mit au pillage ; il accorda la vie

fauve à ceux qui s'étoient retirez dans la tour & qui fe rendirent. Il fic enſuite

détruire une partie des murailles de la ville , & munir ; par le conſeil des

d 'aller aſſieger le château de Caſſeneuil , ſitué vers les frontieres du Querci.

dans une plaine agréable au pied d 'une montagne. Les habitants , que l'hi.

ſtorien de Simon traite d 'hérétiques, de raviſſeurs , de parjures & de ſcele .

tats , parce qu'ils avoient ſecoué le joug de ſon autorité, réſolurent de leur

côté de ſe bien défendre , animez par Hugues de Rovignan leur ſeigneur ,

frere de l'évêque d'Agen , qui avoit éré auparavant ami de Simon , & qui

avoir abandonné ſon parti depuis peu .

Montfort commença le 28. de Juin le ſiege de Caſſeneuil , durant lequel , IXXIII.

Raymond c vicomte de Turenne qui s'y trouva , le reconnuć pour ſon ſei- prend Calic

Il allicge &

gneur. Il ſe contenta d'abord d 'attaquer la place du côté de la montagne , neuil. Le car:

parce qu'il n 'avoit pasaſſez de troupes pour faire toute la circonvallation . conditione con
i dinalde Cor

Ayant reçû quelque tems après un renfort , il ceda cette attaque à ſon

Amauri, & à l'évêque de Carcaſſonne qui faiſoit les fonctions de légardans toutesles con
quêtes faites

l'armée , & alla camper dans la plaine avec une partie de l'armée. Il fit dreſſer ſur les héréti

dans ces deux attaques diverſes machines qui incommoderent beaucoup les ques dans les
paisde la lé

aſſiégez , leſquels ſe défendoient cependant toûjours avec courage , parce gation .

qu 'ils comproient beaucoup ſur le ſecours du roi d 'Angleterre. Ce prince č Reg. Cur: Fr:

s’avança en effer juſqu 'à Perigueux à la tête d'un corps d'armée , compoſé

de ſes troupes & de la noblelie de la province qui avoit écé dépouillée de

ſes domaines & qui avoit été le joindre : mais après avoir fait ſemblant de

vouloir attaquer les croiſez , pour les obliger à lever le ſitge, il ſe retira fans

rien entreprendre.

Le cardinal Robert de Corcon vint au camp de Caſſeneuil :mais ſes affai.

res ne lui permettant pas d 'y faire un long ſéjour, il le rendit peu de tems

après à fainte Livrade , où il donna au mois de Juillet une charre , d par d pr. 2.244. ·
arte , “ par en feg:

laquelle il confirma Simon de Montfort dans la poſſeſſion de tous les do.
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An.12 14. maines qu'il avoit conquis ſur les hérétiques & leursfauteurs, dans l'Albigeoisa

l'Agenois , le Rouergue , le Querci & les autres païs de ſa légation , & des

a LaCroix de domaines qu 'il y acquerroir. Il reprit enſuite la route de France a , paſla à Caj

25. en ſeg . "
da à entrer dans la ville : les habitans lui en fermerent les

portes , & parurent en armes ſur les remparts pour lui réſiſter , ſuppoſé qu 'il

lûr uſer de force. Ils le repentirent bien -tôt de leur demarche , lui fireng

des excuſes , & promirent par ferment d 'obeïr à ſes ordres , qu'ils exécu ,

terent ſur le champ, en mettant le feu aux portes de la ville , & en payant

1900. marcs d 'argent de dédommagement à Simon de Montfort. Mais

craignant d 'être encore recherchez , ils députerent deux bourgeois à Rome

pour demander grace au pape Innocent III. auprès duquel ils excuferent leur

refus, ſur ce qu'ils apprehendoient qu'il ne leur arrivât quelquemalheur, s'ils

euſſent ouvert les portes au legat ; parce que les comtes de Toulouſe & de

Foix qui faiſoient la guerre aux environs , avoient tué peu de tems aupara .

vant 72. de leurs citoyens , & fait priſonniers pluſieurs autres. Le pape leur

accorda le pardon qu'ils demandoient par une bulle dattée de Perouſe le

2 . Juin de l'an 1216. '

B Petr. Val. Cependant Montfort ayant fait bréche o le diſpoſa à la deſcente du foſſe de

Caſſeneuil,qui étoit large & rempli d 'eau. Dansce deſlein , il fic conſtruire un

pontavec des tonneaux liez enſemble & couverts de planches & de clayes.

Ce pont s'étant enfoncé dans l'eau auſli-côt qu'on voulut s'en ſervir , il en fit

fabriquer un autre d 'une ſtructure differente , & tenta de le jerter à la faveur

de quelquesbarques , malgré les fléches des aſſiegez : mais il ne réuſſit pas

mieux que le premier , à cauſe qu'il ſe trouva trop lourd . Le chef des ingé.

nieurs lui ayantpropoſé une nouvelle machine , il la fit exécuter. On éleva

une grande tour de bois, dont le toît étoit plat & couvert de clayes : on

planta au-deſſus une autre tour de charpente partagée en cinq étages, & on

la couvrit de clayes: on y plaça un certain nombre d 'arbalêtriers, & on y

ht provilion de 1ceaux pleins d 'eau pour éteindre le feu en cas

gez entrepriſſent de brûler la machine : on la couvrit en dehors du côté de

la place , par la même raiſon , de peaux de bæuf. Tout étant ainſi diſpoſé ,

on pouſſe la tour vers le foffe , nonobſtant les efforts des afliegez qui font

pleuvoir inutilement une nuée de pierres pour tâcher de la rompre. Lama

chine étant enfin parvenue au bord du fofle, ceux qui étoient en bas y jettent

une grande quantité de gabions & de faſcines , & tâchent de le combler ,

tandis que ceux qui étoient dans les étages ſupérieurs ne ceſſent de tirer

pour écarter les afliegez . Ceux -ci redoublent leurs efforts , & trouvent moyen

pendant la nuit de pouſſer vers la machine un batteau embraſé rempli de

macieres combuſtibles ,mais les aſſiegeans étant venus au ſecours empêchent

l'effet de ce brulot. A meſure qu'on comble unepartie du foſle , on faitavan

cer peu à peu la machine vers les murailles , juſqu'à ce que ceux de l'étage

ſupérieur fuſſent à portée d 'atteindre les aſſiegez avec la lance. Enfin un Di.

manche au ſoir Simon ſe voyant en état de center l'allaut , range ſes trou

pes , tandis que l'évêque de Carcaflonne & tout le clergé de l'armée ſe met

tent en prieres ſur une éminence . Lescroiſez fortentde la machine,après avoir

rompu les clayes quila couvroient, & emportent lesouvrages extérieurs , que

les aſſiegez furent obligez d 'abandonner pour ſe retirer derriere lesmurailles

dela ville. Les aſſiegeans voyant cependant qu'il ſe faiſoit tard, & qu'ils man
quoient d' échelles , n 'oferent pouſſer plusavant , & pafferent la nuit entre

murs & le follé : ils profiterent de cet intervalle pour raſer toutes les barba

canes & les autres ouvrages extérieurs. Le lendemain les charpentiers de l'ar

mée pafferent la journée à conſtruire un grand nombre d'échelles pour l'af

faut , qui fue fixé au jour ſuivant. Les routiers qui compoſoient la garniſon

de Calleneuil, informez de ces préparatifs , jugerent à propos de ne pas l'ac

tendre ; ils firent accroire aux habitans qu'ils alloient faire une ſortie ſur les

croiſez ; & ſe fauverent cependant à la faveurde la nuit. Simon averti de leur

fuite , détache quelques troupes pour les pourſuivre , & fait donner l'aſlaut

à minuit. Ses troupes entrent dans la place ſans aucuneréſiſtance, fontmain

baſſe ſur tous ceux qui y reſtoient , & y mettent le feu. Caſſeneuil tomba

ainſi
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ainſile 17. ( ou plûtôt le 18. ) du mois d 'Août de l'an 1214 . après plus de fix An.1214 .

ſemaines de liége , au pouvoir de Simon , qui en fir raſer lesmurailles. LXXIV...
| Sinion kem

* Ce général conduiſit a enſuite ſon armée dans le Perigord , pour y ſoll . pare de divers

mettre divers châteaux , ſous prétexte qu'ils étoient occupez par les enne- chateauxdans
le Pericord .

mis de la paix & de la foy . Il ſe rendit d 'abord à Penne en Agenois , où Ray- a petr.val.

mond de Montaut lui fit hommage lige , & promir de le ſervir commeb les au - c. 80.

tres barons d ' Agenois y étoient obligez. Les ſeigneurs du païs effrayez de la

priſe de Caſſeneuil , n 'oſant l'aprendre dans leurs châteaux , & les ayantaban.

donnez , il s'empare de celui de Dome ſur la Dordogne , fait détruire la tour

& les murailles , & y donne quelques jours de repos à ſes troupes. Il reçoic

en cet endroit une lettre de l'évêque & du chapitre de Rodez , qui lui pro.

mettoient de lui faire juſtice pour tous les domaines qu'ils étoient obligez de

tenir de lui. Elie abbé de Sarlat vint le trouver d'un autre côté , & lui répon

dit le i 2 . de Septembre de la fidelité des habitans de la Roque de Gaiac.

Simon détacha une partie de ſon armée ſous la conduite de l'évêque de c Petr.Val.

Carcaſſonne , pour aller ruiner le château de Montfort , dont le ſeigneur w.galu , hit.

nommé Bernard de Caſenac , qui avoit pris la fuite , ſe ſervoit depuis long. Tutel. p.516.

tems, pour exercer une infinité de brigandages dans tout le Perigord. On

prétend que ce ſeigneur & Alix la femme, leur du vicomte de Turenne ,

avoient fait prendre par pure méchanceté plus de 150.perſonnes, tanthom

mes que femmes, qui s'étoient réfugiées dans l'abbaye de Sarlat ; & qu 'ils

avoient fait couper les pieds ou les mains aux uns, & arracher les yeux aux

autres. Simon confiſqua tous les domaines de Bernard de Caſenac , & les

donna en fief au vicomte de Turenne beau -frere de ce ſeigneur, qui lui en

fic hommage par un acte daté de Dome, au moisde Septembrede l'an 1 2 14 .

Montfort ſe ſaiſit d d 'un troiſiéme château en Perigord, nomméCaſtelnau, d Petr. val.

voiſin de celui de Montfort , & y mit une garniſon pour cenir tout le païs en ibid .

bride. Il s'empara auſſi de celui de Bainac, dont le ſeigneur le pria dene pas

détruire ce château , ſous prétexte que c'étoit la ſeule place du pais qui futdans

le parti du roi de France contre celui d 'Angleterre. Montfort ne jugea pas

à propos de Jui accorder ſa demande ; & luiayant fixé un terme pourrépa

rer les maux qu'il avoit cauſez ; comme il vit qu'il ne ſe preſſoit pas d 'exé.

ibid .

château ,

Montfort après avoir ſoûmis une partie du Perigord , retourna en Agenois LXXV.

dont il fit raler toutes les forterelles. Il paſſa de-là à Figeac en Querci, & ll repatíc en

rendit la juſtice à pluſieurs perſonnes, par l'ordre du roi , qui lui en avoit Rouergue , 80
Querci & en

donne la commiſſion. Les ſeigneurs de Cadenac , château ſitué au voiſinage , reçoitl'hom

lui - firent alors leurs ſoûmiſſions, & le reconnurent pour leur ſeigneur , par lesde Rodez.
mage du com

un acte daté de Figeac , au mois d 'Octobre , en préſence des evêques de eReg. Cur.Fr.

Mende, de Cahors & de Rodez , de l'abbé de Figeac, de Gui & d ’A

mauri de Montfort, & de divers autres ſeigneurs. Guillaumeabbéde Figeac ,

& ſes religieux lui donnerent en même tems en fief le château de Peyruffe ,

ſous la redevance annuelle de dix marcs d 'argent , & tout ce que le comte de

de

ſuite la route du Rouergue f, & ſe rendit à Rodez. Henri comte de cette f Petr. Val.

ville ,par un reſte de reconnoiſſance envers le comtede Toulouſe ſon ſeigneur Prop.245. 6

& ſon bienfaicteur , faiſoit difficulté derendre hommage à Simon , ſous pré- Jeq.

texte qu'il tenoit une grande partie de ſes domaines du roi d 'Angleterre. Enfin

après pluſieurs débatsHenri conſentit , par l'entremiſe des évêques de Mende,

de Cahors, de Rodez , de Carcaſſonne & d 'Albi , & demaître Thediſe cha.

noine deGennes , de ſé foûmettre à la ſuzeraineté de ce général, qui ayant

les armes à la main étoit en état de l’y forcer . Il lui fit donc hommage , &

à Amauri ſon fils , dans le palais épiſcopal de Rodez le 7 . de Novembre de

l'an 1214 .pour le comté de Rodez , la vicomté de Cambolas, & pour tout le

reſte de ſes domaines ſituez à la droite du Lot, ſauf les droits du pape ſur

Montrofier , ceux de l'évêque du Puy ſur le château de Segur , & ceux de

l'évêque de Rodez ſur la monnoye de cette ville , & ſur les châteaux de Cou

piac & de Combret. Il s'obligea' en même tems de rendre à Simon & à ſon

Tome III. LI
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An.1214. fils le même feryice auquel il étoit tenu auparavant envers le conite de Tou

louſe. Simon pardonna de ſon côté au comte de Rodez toutes les injures

qu'il pouvoit en avoir reçues , lui promit ſa protection tant qu 'il lui ſeroit

fidelle , & c. L 'évêque d 'Uſez & pluſieurs ſeigneurs furent préſens à cet hom .

mage.

LXXVI. Simon de Montfort a réfolut alors de réduire le château de Severac ſitué ſur

campagne par les frontieres du Rouergue & duGevaudan , dont le feigneur , à la tête d 'une

ibid .

& faiſoit des courſes juſqu'au Puy . Il envoya d 'abord ſommer ce ſeigneur de

a Petr . Val. lui remetre ſon château ; & lur lon refus , il déracha une partie de ſestrou .

pes ſous les ordres deGui ſon frere , qui ſurprit le bourg inférieur de Seve .

rac, ſitué ſur le penchant de la montagne , & s'en empara . Simon ſuivit de près ;

& s'étant logé dans les maiſons du bourg , il dreſla ſes batteries contre le châ

teau , & le ſerra de ſi près, que les aſſiégez qui manquoient devivres, furent

obligez de ſe rendre . Il confia la garde de la place à l'évêquede Rodez , & à

Pierre Bermond ſeigneur de Sauve , & rendić bien -tôt après au ſeigneur de

Severac tous les autres domaines dont Gui de Montfort l'avoit depouillé ,

afin le château de Severac inëine , dont il reçut l'hommage. Ce general

termina la campagne par la priſe de ce château ; après avoir conquis ſur le

comte de Toulouſe la plus grande partie de l'Agenois , du Perigord , du Querci

& du Rouergue , qu'il s'appropria , nonobſtant la ſoùmiſſion que ce prince

ce légat lui avoitdonnée.Simon voulant s'aſſurer la poſſeſſion de tous ces païs

& la tranſmettre à ſa poſterité , eut recours à l'autorité des légats du pape ,

qu'il ſçavoit lui être aveuglement dévoués.

LXXVII. Le cardinal Robert de Corcon , quiavoit déja diſpoſé en ſa faveur, contre

Concile de les ordres précis du pape, de l’Agenois , du Querci, de l'Albigeois , & du
Montpellier .

II difpofe pro - Rouergue , entra parfaitement dans ſes vûes; & fous prétexte de terminer

viſionnelle l'affaire deja commencée contre les hérétiques Albigeois & Toulouſains, il con
ment en fa

voqua b étant à Reims le 7 . de Decembre de l'an 1214 . un concile à Mont
veurde Simon

des domaines pellier , où il appella les archevêques de Bourges ,Narbonne , Auch & Bour

du comte de deaux , avec les évêques, les abbez & les archidiacres de ces provinces. Il

de tous le païs marque dans les lettres de convocation , qu 'il avoit choiſi la ville de Mont.

conquis par pellier preferablement à toutes les autres, tant à cauſe de fa ſituation favo .
les croiſez.

b Baluz. conc. rable & de ſa proximité de Toulouſe , qui eſt , dit- il , la clef & le receptacle

Narb.p.38. 66 de l'héréſie , qu'à cauſe de la ſûreté , de la grandeur, & de la fertilité du païs.
feqq. en not.

ibid . p . 25. es
. Ilnepréſida pas cependant à ce concile , comme il l'avoit projecté : ce fut c

feqq. le cardinal Pierre de Benevent légatdans la province, qui étantderetour d ’A
c Baluz . ibid .

id . ragon où il avoit demeuré juſqu 'alors, en fic l'ouverture le mercredi8 .de fan
Peer . Val,

6.80.& feq. vier de l'an 1274. (1215.) Les quatre archevêques dont on a déja parlé s'y trou.

verent , avec celui d ’Embrun , vingt-huit évêques , un grand nombre d ’abbez

I 2 IS. & d 'autres eccleſiaſtiques , & pluſieurs barons du païs , dont on ne marque

pas le nom . On y dreffa trente canons pour la reformation de la diſcipline

eccléſiaſtique , ſur l'exaction des péages, la dénonciation des hérétiques &

de leurs fauteurs, & c .

Outre ces canons, le concile de Montpellier fit un decret mémorable au

fujer du comté de Toulouſe , dont il diſpoſa par une entrepriſe manifeſte ſur

l'autorité temporelle , en faveur de Simon de Montfort. Ce general coujours

attentif à ſes intérêts s’approcha du lieu de l'allemblée : mais les habitans de

Montpellier, qui connoiſloient ſon ambition , lui refuſerent l'entrée de leur

ville , & il fut obligéde ſe tenir durant tout le concile ,dans un château voiſin ,
quiappartenoit à l'évêque de Maguelonne. Il ne manquvra pas moins pour

cela , & il nemanqua pasde venir tous lesjours dans la maiſon des Templiers,

ſituée hors de la ville , où il avoit de fréquentes conférencesavec le légat & les

évêques ; enſorte qu 'on peut dire , qu 'il fut commel'amedu concile. Un jour

le legat étant allé conferer à l'ordinaire avec lui dans cette maiſon , l'amena

à Montpellier avec ſes deux fils , & les introduiſit dans l'aſſemblée, qui ſe te

noit dans l'égliſe de Notre-Dame. Quelques chevaliers de la ſuite de Simon

ſe promenerent cependant dans la ville : il n 'en fallut pas davantage pour

n
o
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jetter l'allarme parmile peuple , qui court en foule aux armes & s'artroupe An:1215:

de toutes parts. Les uns entourent l'égliſe de Notre -Dame, les autres occu

pent les rues par où Simon devoit s'en retourner : mais ce generalaverci du

tumulte , ſe ſauva de leur mains par un chemin détourné. Ce fut là le pré .

lude du decret, qui fut fait peu de tems après de la maniere ſuivante .

Le cardinal Pierre de Benevent a ayant diſpoſé les eſprits par un grand dif. : Petr. Val.
" - ibid .

cours, qu'il prononça en plein concile , il appella enſuite chez lui les prélats ,

& leur dit : » Je vous conjure par le jugement de Dieu & par l'obéiſſances

que vous devez à l'égliſe Romaine , demedonner, ſans aucun reſpect hu

main , un fidelle conſeil , ſuivant vos lumieres , touchantcelui à qui il cons

vient, pour l'honneur de Dieu & de l'Egliſe , pour la paix du pais , & pour

le purger entierement d 'héréſie , de donner la ville de Toulouſe , que les

comte Raymond a poſſedée, & tous les autres domaines que l'armée des «

croiſez a conquis, » Les évêques demanderent quelque cems pour délibérer ;

& ayant conſulté chacun en particulier les abbez & les autres eccléſiaſti

ques de leurs diocèſes qui étoient préſens, ilsmirent leurs avis par écrit ,

& convinrent tous unaniniement de choiſir le comte de Montfort pour prince orji

Foix .

tous ces domaines, mais ce cardinalayant examiné ſes pouvoirs , & trouvé

qu'il n 'avoit pas allez d 'autorité pour donner cette inveſtiture , avant que

d'avoir conſulté le pape, le concile prit le parti de députer à Rome l'archevê

que d ’Embrun & quelques eccléſiaſtiques, pour prier le pape de leur donner

Simon de Montfort pour ſeigneur á monarque du païs.

Il eſtmarqué dansune ó lettre du pape Clement IV . que le cardinal Pierre b Apud Gari

de Benevent déclara le comté de Melgueil confiſqué ſur le comte de Tou. . : 6 Mago

louſe au profit de l'égliſc Romaine, qui s'en prétendoit ſuzeraine. Nous infe

rons de-là que cette confiſcation fut déclarée durant le concile de Montpel

lier : nous verrons du moins que le pape Innocent III. diſpoſa bien-tôt après

de ce comté en faveur de l'égliſe de Maguelonne

Après le concile ¢ le cardinal legat envoya Foulques évêque de Toulouſe IXXVIII.

dans cette ville , pour en prendre poſſeſſion , de même que du château Nar- Le legat fait
prendre por

bonnois qui lervoit de palais au comite. Les Toulouſains ſe ſoûmirent volon - fellion,au nom

tairement à cet ordre, livrerent la ville & le château à leur évêque , & obli . de l'égliſeRo
maine , de

gerent le comte Raymond, ſon fils, & les comteſſes leurs femmes de ſe retirer Toulouſe &

dans la maiſon d 'un ſimple particulier , nommé David de Roaix. Foula du château de

mit garniſon dans le château Narbonnois aux dépens des habitans , quilui e Petr.Val.

donnerenr outre cela pour la ſureté de leurs promeiles , douze de leurs con - ibid.
Guill, dePod .

ſuls , que le legat envoya en ôrage à Arles, avec ordre d 'y demeurer tout le .
© ¢.24. Os leg .

tems qu'il jugeroit à propos. Nous apprenons à peu près l'époque du dé.

part de ces otages , par un acte + ſuivant lequel les douze autres conſuls ou d Catel comi,

capitouls , qui etoient reſtez à Toulouſe , ayant convoqué le 20. de Février P. 302.

de l'an 12 15. l'aſſemblée générale de la bourgeoiſie , il fut réſolu , quoique le

nombre de ſeize conſuls fûr néceſſaire ſelon les ſtatuts pour gouverner la

ville , que les douze qui reſtoient en auroient l'adminiſtracion juſqu'à la fin de

leur conſulat. L 'acte eſt daté, Philipe étant roi de France , & Raymond comte

de Toulouſe : mais ce comte n 'y avoir plus alors aucune autorité ; l'évêque

Foulques l'avoit entierement envahie , comme il paroît entr'autres par le refus

qu'il fit à c Raymond de Recaud ſénéchal de Toulouſe , & l'un des principaux c Guil.dePods

conſeillers du comte , de lui accorder la permiſſion qu'il lui demandoit , d'al- ibid.

ler finir les jours au ſervice des pauvres dans un hôpital, ſous prétexte qu'il

avoit porté ce prince à réſiſter à l'Egliſe. Le légat fit auſſi prendre poflcíſion

au nom de l'égliſe Romaine , du château de Foix , dont il confia la garde à

l'abbéde S . Tiberi, qui y établit pour châtelain , Berenger lon neveu , qualifié

damoiſeau. Le cardinal Pierre de Benevent s' érant ainſi aſſuré de tout ce qui

avoient été confiſquez * durant la guerre , d 'aller par tout où ils voudroient, * Faiditos.

à condition qu'ils n 'entreroient pas dans les villes murées ; qu'ils marche

roient ſans armes ; qu'ils ne monteroient que ſur de ſimples roullins , & qu'ils

ne porteroient qu'un éperon .

Tome III. Llij
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AN.1215. Simon deMontfort après le concile de Montpellier , fit un voyage à Beau.

L 'archevêque
aire , a où Michel de Moreſe archevêque d 'Arles & ſon chapitre lui donne

d Arles donne rent en fief , & à ſes héritiers , le 30. Janvier , la ville de Beaucaire , &

en ficf Beau - la terre d ' Argence , qui comprenoit la partie du diocèſe d 'Arles ſituée en deça
caire « la terre

d'Argence à du Rhône , avec leurs droits & dépendances qui étoient poſſedez auparavant

Simon. par les comtes de Toulouſe. Simon en fit hoinmage lige à ce prélat , & lui
a Reg. cur. Fr.

Cafen. Fran : donna quatorze cens marcs d 'argent du poids de Montpellier d 'acapte ;

call. p.315. avec promeſſe de payer outre cela un cens annuel de cent marcs d 'argent

Gall.Chrift. du mēnie poids, & de donner aux archevêques d 'Arles un denier pour livre ,
nov , ed . to . 1.

intr. p.100." toutes les fois qu 'il feroit fabriquer dans le païs de la nouvelle monnoye,

o Leg. to. à laquelle l'archevêque promit de donner cours par fun autorité. L 'acte fut
2 . inffr. p.235 .

paſſé en préſence de l'évêque d 'Avignon , de Pierre ' abbé de S.Gilles , de

maître Thédiſe chanoine de Gennes, & d 'un grand nombre d'eccléſiaſtiques

& de ſéculiers. Simon alla enſuite rejoindre le légat Pierre de Benevent à

b Petr.Val. Montpellier 6 , d 'où ils ſe rendirent à Carcaſſonne.

* LXXX. Ce comte n 'attendit pas la déciſion du pape pour diſpoſer des domaines

Liberalitez de de la maiſon de Toulouſe , & il agit avant cette déciſion comme s'il en eût

l'égliſe d'Urez
Ş été le véritable maître : c'eſt ce coît iº . par une donation qu 'il fit le

c'Pr. p.246. 7 . de Février de l'an 1215. du conſentement d 'Amauri ſon fils , en faveur

d 'Arnaud évêque de Niſmés , du lieu de Milhaud dans la vicomté de Nil

mes , dont il étoit & devoit être lemaitre , ſoit à raiſon du comté de Toulouſe , ſoit

d Gall. Chriſt. à cauſe de la vicomté de Nimes. 2°. Par une charte d datée de ſon palais de
nov . ed . to . 6 .

inſtr. p . 305. Carcaſſonne , le 6 . de Mars ſuivant , dans laquelle il déclare, « que poſſe

feq .
» dant par la commillion que Pierre cardinal diacre du titre de lainte Marie

» en Acquire & legat du ſaint Siege lui en avoit donnée, toutes les terres

» & tous les droits que Raymond ci-devant comte de Toulouſe avoic , ſoit

» par lui-même, ſoit par les autres , dans le diocèſe d 'Ulez ; & ayant appris

» quel'égliſe d 'Uſez avoit ſouffert beaucoup de dommages , il donne du micux

» qu'ilpeut, tant pour ſoi que pour ſes ſucceſſeurs, à Raymond évêque de cerce

» ville , & à ſon égliſe , divers lieux , villages , droits de peage , dixmes &

» autres domaines, que lemême Raymond , ci-devant comte de Toulouſe , por

„ ſedoit dans ce diocèſe , ou d'autres pour lui ; & en particulier la viguerie

» d 'Ulez , que Bermond tenoit de cemêmecomte . Il ſe réſerve néanmoins la

» dont il reprend quelques-uns en fief de l'égliſe d 'Uſez ; avec promeſſe de

» confirmer cette donation , lorſque tout le païs lui aura été aſſigné à perpé.

» tuité par le pape , & de faire hommage à l'évêque & à l'égliſe d'Uſez pour

» tout ce qu'il tient d 'eux. » En conſéquence Bermond ſeigneur d 'Uſez rendit

hommage peu de tems après à l'évêque du fief de la viguerie d 'Uſez , qu'il

tenoit auparavant du comte de Toulouſe , & pour lequel il étoit obligé à une

albergue de cent chevaliers.

LXXXI. Simon reçut à Lavaure , le premier d 'Avril ſuivant, l'hommage de Guil

Louis fils aîné laume évêque de Cahors pour le château de Peſtillac en Querci , & celui de
du roi Philip Deum

pe Augüftelse Bernard de Cardaillac pour quelques autres châteaux du mêmepaïs. Le

croiſe & vient lendemain Roſtaing de Poſquieres reconnue renir de luile château de ce nom

vince.

f Petr , Val.

C . 82.

c Reg.Cur. Fr. de Louis, fils aîné du roi Philippe Auguſte. Ce jeune prince f s'étoit croiſé

trois ans auparavantcontre les hérétiques de la province par un mouvement

de pieré : mais la guerre que le roi fon pere avoit alors ſur les bras , l'avoir

empêché d'exécuter ſon deſlein . Enfin Philippe ayant conclu une trève avec

Jean Sans-Terre roi d 'Angleterre , le premier ſoin de Louis fut de ſatisfaire

la dévotion . Il arriva à Lyon le jour de Pâques 19. Avril ſuivi de Philippe

évêque de Beauvais ſon couſin , du comte de S . Paul , de Gautier conte de

Ponthieu , Robert comte de Seès & d 'Alençon , Guiſcard de Beaujeu , Mat

thieu de Montmorenci , du vicomte de Melun & de pluſieurs autres cheva

liers de diſtinction. Gui évêque de Carcaſſonne , qui étoit allé quelque tems

auparavant en France , ſervit de conducteur à ce nouveau corps de croiſez ,

qui partir de Lyon le 20 . d 'Avril , & continua ſa route le long du Rhône.

Montfort rencontra Louis à Vienne & l'accompagna toûjoursdepuis. Le cardi
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nal Pierre de Benevent s'avança de ſon côté juſqu'à Valence pour aller au ĀN.12 1 5:

devant des croilez .

Celégat ayantappris le voyage de Louis, en fut troublé. Ilcraignoit que ce

prince , en qualité de ſeigneur principal du païs, ne changeât quelque choſe

à la diſpoſition qu'il venoit de faire des domaines du comte de Toulouſe , &

qu'il ne l'inquietất dans la poſſeſſion des villes de Toulouſe , de Narbonne &

de pluſieurs autres qu'il gardoit en ſéqueſtre, depuis qu'il avoit donné l'abſo

lution à leurs habitans. Dans cette appréhenſion , il s'empreſſa de prévenir

Louis , pour le détourner de faire aucune entrepriſe contre ce qu'ilavoitréglé;

précendant , ſuivant le témoignage d 'un hiſtorien a du tems; » que ce «
a Pet.Vai.ib.

prince ne devoit ni ne pouvoit y donner aucune atteinte ; attendu qu'il ne s

venoit qu'en qualité de croiſé ou de pelerin , & que le païs'avoit été conquis

par le pape avec le ſecours des croiſez , ſur le refus qu'avoit fait le roiPhi co

lippe, après pluſieurs exhortations, de le purger de l'héreſie dont il étoit or

infecté. » Les craintes du légat furent bien -tôt diſſipées : Louis qui étoit un

Ton conſeil & la volonté.

Louis s'arrêta à S .Gilles avec ſes troupes : il y reçur les députez que le , Lxxxii.

concile de Montpellier avoit envoyez à Rome, & qui apportoient la réponſe provilionelle

du pape datée du 2 . Avril. Par cette réponſe , qui étoit adreſſée au legat , ment le comté

aux évêques, & à Simon de Montfort , Innocent III. commettoit à ce ge .
de Toulouſes

& c. à Simon ,

neral la garde de tous les domaines que le comte de Toulouſe avoit pol.

ſedez , de toutes les terres que les croiſez avoient conquiſes, & de celles que

le légat tenoit en ôtage , juſqu 'à ce qu 'il en eût été décidé autrementau con

cile général qu'il avoit convoqué à Romepour le premier de Novembre ſui

vant. Il donna de plus à Simon les revenus de tous ces domaines, avec l'exer

cice de la juſtice & la juriſdiction juſqu'à ce tems-là. Il exhorte ce général

à la fin de la lettre, de ne pas refuſer cette commiſſion : exhortation aſſez

inutile ; car Simon n ' étoit que trop bien diſpoſé à une obéiſſance aveugle får

cet article. Le prince Louis & Montfort nemanquerent pas de faire part de

ces ordres au légat , qui s'étoit arrêté à Arles avec pluſieurs évêques.

Dans la régie qu'Innocent III. accorda à Montfort des domaines qui LXXXIII.

avoientappartenu au comte de Toulouſe , il en excepta le comté de Melgueil, Il donne en
fief le comté

ou de Montferrand , dont il diſpoſanc il diſpoſaben qualité de ſeigneur ſuzerain , en faveur de Mccueil

de Guillaume d 'Autignac évêque de Maguelonne & de ſes ſucceſſeurs , aux , aux évéques

quels il l'infeoda,moyennant une redevance annuelle de vingtmarcs d 'argent, he
ir de Maguelons

par une bulle datée du 14 . Avril ſuivant. Innocent fit cette inféodation , à bGar.ſer.prafa

condition que les évêques de Maguelonne feroientla guerre & la paix ; pour Mag.P. 307;

les intérêrs dumêmecomté , ſuivant les ordres du pape , qu 'ils ne pourroient

infeoder ou aliener , ni le château de Melgueil ni celui de Montferrand , qui

étoient les chefs-lieux du comté, ni enfin aucun des fiefs qui en dépendoient.

Depuis ce tems-là les évêques deMaguelonne ou de Montpellier , ſe ſont qua

lifiez comtes deMelgueil ou deMontferrand ; car quoique le jeune Raymond

comte de Toulouſe ſoit rentré quelques années après dans les domaines qui

avoient appartenu à ſon pere, il ne put cependant recouvrer ce comté, dont

les évêques de Maguelonne demeurerent en poſſeſſion , & dont ils obtinrent

la confirmation de divers papes ſucceſſeurs d ' Innocent III. Ils en ont joui de

puis, non coutefois ſans quelque contradiction de la part de nos rois , ſuc.

reurs des comtes de Toulsuſe , ainſi que nous le verrons dans la ſuice, Au .

reſte il s'en faut bien que cette inféodation ait été gratuite . Outre le cens

annuelde vingt marcs d 'argent, le pape en tira pour la part douze cens vinge

marcs ou ſterlings d 'argent, ſans compter cinq cens livres qu'il fallut donner

aux cardinaux pour les proviſions , trois cens vinge livres vallant centmarcs

ſterling , un cheval & une mule du prix de trente cinq livres au camerier du

pape , & pluſieurs autres ſommes qui furent diſtribuées aux officiers de la

chancellerie Romaine ; enſorte qu'on compte que l'évêque de Maguelonne

dépenſa pour cela trente-trois mille ferling's neufs de demi- livre. Guillaume

d 'Autignac pour ſatisfaire à une ſi grande dépenſe , céda aux conluls de

Montpellier pour vingt-cinq mille ſols Melgoriens, deux des douze deniers
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AN.I2 IS. pour livre que le comte deMelgueil avoit coûtume de prendre ſur la mon .

noye de Melgueil , le bois de Valene & divers autres droits.

LXXXIV. Ce prélat fut nommé a le premier d 'Avril de la même année principal

Seigneurs de tuteur des fils de Raymond Gaucelin ſeigneur de Lunel, qui fit alors fon
Lunel. Evê

ques de Mar teſtament, par lequel il choiſit ſa ſépulture dans le cimeriere des Templiers

guclonne. de Montpellier , & donne cinq mille ſols Melgoriens à chacune de ſes deux
a Mf. d 'Au. su

4. filles , Rouſſeline & Guillelmece , & ſeulement mille ſols à Raymonde la troi
bays , . 83.

fiéme, qu'il veut être religieuſe à Arboras ( dans le diocèſe de Lodève ). Il

fait de plus divers legs pieux , pour réparer les dommages que lui & lon pere

avoient cauſez à l'abbaye de Pfalmodi & aux religieuſes de ſaint Geniez , &

nomme pour ſon héritier univerſel Pons-Gaucelin ſon fils , auquel il ſubſtitue

fes deux filles aînées , & à leur défaut ſon neveu Guerfo. Il exempre la ville

deLunel de toute ſorte de quejte ; & donne pluſieurs autres tuteurs à ſon fils ,

entre leſquels il nomme Guile la femme, & Raymond de Cauvillon , qu'il fait

baile & viguier de tous les domaines pendant cinq ans. Raymond Gaucelin

mourut vers le commencement de Juillet de la même année. Il avoit eu ſes

deux filles aînées de Sibylle de Montpellier ſa premiere femme. Guillelmette

bv.t.2.de cet . la ſeconde de ſes filles épouſa b Raynon IV . ſeigneur d 'Uſez en partie . Quant
te bift. p . 640 .

Gar.ibid. à Guillaunie d 'Autignac e ilmourut en 1216. après avoir érigé le jour de la

Pentecôte de cette année , l'égliſe de Notre-Dame de Montpellier en pa

roiſſe. Bernard de Meſe , prévor de la cathédrale , lui ſuccéda dans l'évêché

de Maguelonne.

LXXXV. Le comte de Toulouſe & ſon fils informez de la diſpoſition proviſionelle

Le comte de que le pape Innocent III.avoit faite de leurs domaines, en faveur de Simon

Toulouse fic de Montfort, ſe convainquirent de plus en plus que toutes leurs ſoûmillions
retire avec ſon

fils à la cour étoient inutiles ; qu'on en vouloit bien moins à leurs ſentimens, ou à leur

d'Angleterrc. conduite, qu'à leurs états ; & qu'enfin Simon,ne cherchoit qu'à s'aggrandir à

dGuill.dePod. leurs dépens. Sur cela ils prirent d le parti de ſortir de Toulouſe , où ils ne
C . 25 .

Cad.coreber pouvoient plus demeurer avec bienſéance. Un ancien e hiſtorien Anglois fait

apud Marten. entendre que le pere ſe retira alors à la cour de Jean Sans-Terre roi d 'Angle

coll.ampl.t.s. terre ſon beau-frère , & qu 'il fit hommage du comté de Toulouſe à ce prince ,
. 873 .

qui lui donna dix mille marcs d'argent pour ſe foûtenir . Il eſt certain du

moins que le jeune Raymond ſe rendit à la cour d 'Angleterre , & que le roi

f Guillode Pod. Jeanfſon oncle prit hautement ſa protection . Quant aux deux princelles d 'A

6 . 27 . ragon leurs femmes, elles ſe retirerent en Provence.
LXXXVI.

Le prince Louis étant : parti de S . Gilles, accompagnédu cardinal légat &
Suite du voya

ge du prince de Simon de Montfort, à la tête de ſon armée , ſe rendit à Montpellier , dont

Louis. Il fait les habitans prêterent ſerment de catholicité entre ſes mains , & donnerent

willes de Mar- caution qu 'ils vivroient dans la pureté de la foy. Il alla enſuite à Beziers, où il

bonne,de Tou- reçut une députation des habitans de Narbonne. On a déja dit qu 'Arnaud

loulc,& c. Die abbédeCâteaux n 'avoit pas plutôt été élevé en 1212 .ſur le ſiegearchiepiſcopal
ferends entre

l'archevêque deNarbonne, qu'iluſurpa , ſuivant l'expreſſion d'un hiſtorien contemporain h ,

de Narbonne qui d 'ailleurs lui étoit très-attaché, le duché de cette ville , que les contes
& Simon de

Montfort rou- de Toulouſe avoient poſſedé de tout tems. Simon deMontfort prétendant

d 'ini autre côté profiter entierement de la dépouille du comte Raymond ,
deNarbonne.

i pet. Val.it . s'oppoſa de toutes ſes forces aux deſleins d 'Arnaud , & lui diſputa le duché,

Guill. Armor. Ce differend mit une grande diviſion entr'eux , malgré l'union intime dans

Aug. .. 57 : laquelle ils avoient vécu juſqu'alors. Simon , pour abbaiſſer l'autorité de l'ar

Gail. chr.t. 1. chevêque , ordonna de détruire lesmurs de Narbonne, ſous prétexte que les
2 . 378. seq .

les decette ville s'étoient élevez contre Dieu & contre
Beſſe Narbon .

, c'eſt-à -dire

p.452.6 Seq. contre ſes vûes ambitieuſes , & qu 'ils avoient reçû ſes ennemis. L 'archevêque

1 Pet. Val.ib. défendit d 'exécuter ces ordres ; & pour empêcher Simon de prévenir Louis

contre lui , il alla à la rencontre de ce prince juſqu'à Vienne. Mais quoiqu'il

offrît devant le légar , tant pour lui-même que pour le vicomte de Narbonne

& les habitansde cette ville , de répondre & de ſatisfaire à tous les griefs

qu 'on déduiroit contre eux , il ne put rien gagner ſur l'eſprit de Louis, qui

étant arrivé à Beziers , décida par l'avis du legat , de Simon de Montfort ,

des ſeigneurs croiſez , & de pluſieurs prélats, qu'on détruiroir inceſſamment,

de la volonté & par l'autorité du même légat, les murs de Narbonne, de
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demal à la religion. Louis défendit cependant à Simon d 'inquiérer les ha.

bitans de ces villes en toute autre choſe , qu 'en ce qui regardoir la démoli

valiers , & enjoignir aux habitans de ces villes , d 'abattre leursmurailles dans

l'eſpace de trois Semaines, à peine d 'une punition exemplaire. C ' eſt à ce ſujet

que les habitans de Narbonne lui députerent à Beziers , pour lui témoigner

qu'ils étoient prêts à obéir. On cravailla donc à raler les murs de Narbon

ne , au grand regret de l'archevêque.

Louis prit enſuite la route de Carcaſſonne avec Simon de Montfort & tous

les croiſez de France ; il ordonna en partantde Beziers aux députez de Nar

bonne de le ſuivre, pour lui ſervir d 'otages, juſqu'à l'entiere démolition des

murailles de leur ville. Dès qu'il fut arrivé à Carcaſſonne, il y fit appeller , à

la perſuaſion de Montfort, Aymeri vicomte de Narbonne, que ce general ,

força malgré lui, ſuivant les plaintes que l'archevêque Arnaud porta quel .

que temsaprès au pape, à lui faire hommage commeau duc de Narbonne.

Ce prélat ajoûte dans la plainte , que le vicomte ne fit cependanthommage

à Simon que proviſionnellement , & juſqu 'au concile general ; ſauf le ſerment

de fidélité qu'il luiavoit prêté auparavant à lui-mêmepour ce duché ; & que

Simon obligea lesdéputez de Narbonne , qui étoient en ôtage à Carcaſſonne,

à lui prêter lemême ferment , & à lui payer une ſomme conſiderable. Nous

n 'avons pas l'acte d'hommage qu’Aymeri rendit alors à Simon de Montfort,

pour conſtater la vérité des faits avancez par l'archevêque Arnaud : il nous

reſte leulement une charte a par laquelle , Simon érant dans ſon palais des à Pr . D. 2.46:

arcaſſonne le 21. deMay de l'an 1ż i s . en préſencede Louis fils aîné du ſei-.. Jeg

gneur Philippe , illuſtre roi des François, de l'évêque de Beauvais, du comte si

de S. Paul,du vicomtedeMelun, deMathieu de Montmorenci , de Bouchard .

de Marli ( frere de ce dernier ) & d 'Amauri ſon fils ; il prend ſous ſa prote - so

dion & ſauve .garde , Aymerivicomte de Narbonne & tous les habitans des

cette ville , & leur pardonne toutlemalqu'ils avoient cauſé , ſoit à lui-même, co

ſoit à Gui ſon frere & à Amauri ſon fils ; de quoi il fir faire ſerment ſur les co . .

jurent dans le même acte à Simon , une paix perpetuelle , de lui conſerver la

vie & les membres, les domaines, & c . "

Simon bprévoyant que l'archevêque de Narbonnenemanqueroit pas d 'avoir b Beffe ,ibid ;

recours au pape , ſur l'eſprit duquel ce prélat avoit beaucoup de pouvoir, fit P.465.

le même jour un acte d 'appel dans lequel il déclare, « que ſe trouvant lezé

par l'archevêque Arnaud en divers chefs, & en particulier au ſujer du duché os

de Narbonne, que le comte de Toulouſe avoit tenu autrefois , & en ce que

ce prelat l'empêchoit d 'executer la commillion de la ſainteté , qui lui avoit 66

accordéla régie des domaines dumêmecomre, & des autres, juſqu 'au con - so

cile general; que craignant de plus grandes vexations , il appelle au pape, s

met ſa perſonne , ſes vallaux , & 1pecialement Aymeri vicomte de Narbonne a

& les habitansdecette ville , ſous la protection du ſaint pere , pour empêcher -

que l'archevêque ne les excommunie : & il aſſigne à ce prélar la fête de Tous so

les ſaints pour la pourſuite de ſon appel.» Ce queMontfort avoit prévû ne

manqua pas d 'arriver ; l'archevêque c appella de ſon côté au pape quelques cGall.chr.ib:

jours après, du préjudice que Simon lui cauloit dans la poffeffion du duché Beſſe , ibid .Po

de Narbonne, done il prétendoit avoir jcui paiſiblement depuis trois ans. Il ſe 434. 9°/09..

plaignit de plus, de ce qu'après le départ du prince Louis , Simon avoit fait

détruire de la propre autorité les murs du château de Cabrieres, qui dépen

doit du domaine de ſon égliſe . Il envoya un exprès à Rome tantpour y porter

ces griefs, que des lettres de ſon chapitre & de l'abbé de S .Paul , leſquels

prioient inſtamment le pape de luiconfirmer le duché de Narbonne , dont il
avoit pris pofleflion le jour de ſon facre

Innocent III. écouta favorablement les plaintes de l'archevêque & de l'é .

gliſe de Narbonne ; il fit expedier le 2 . de Juillet de la même année unebulle

qu'il adreſſa au cardinal Pierre de Benevent ſon légat, & à Simon deMont

fort : il y fait un grand éloge d ’Arnaud & des ſoins qu'il s'étoit donnez pour
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An.1215. la croiſade contre les hérétiques Albigeois , laquelle , dit le pape , lui devoit une

grande partie de ſes ſuccès : il expoſe d'un autre côté les obligations fingu

lieres que Simon avoit à ce prélat , & dit enſuite , en adreſſant la parole à

ce general : « Nous ſommes extrêmement ſurpris , de ce qu'ayant fait hom .

» mage & prêté ſerment de fidelité à l'archevêque de Narbonne, ainſi qu 'il

» nous l'a fait ſçavoir , vousavez neanmoins pourſuivi, comme il vous a plâ ,

» la démolition desmurs & des tours de cette ville ; l'expoſant ainſi avec lon

» clergé & ſon peuple aux inſultes de ſes ennemis ; quoiqu'il ſoit prêt à

» vous faire juſtice ſur tous vos griefs , devant Pierre cardinal du titre de

» ſainte Marie en Acquire , légar du ſiège apoſtolique. De plus, vous avez ex

» torqué injuſtement, & à ſon prejudice , le ſermentde fidelité du vicomte, &

» de quelqueshabitans de Narbonne qui étoient en ôtage à Carcaſſonne , &

» vous avez tâché de le dépouiller du duché deNarbonne , qu'il aſſure poſſe

» der pacifiquement depuis la promotion : vous lui cauſez de la peine touchant

» le château de Cabrieres & quelques autres domaines de ſon égliſe , que vous

» occupez injuſtement. Je vousexhorte donc , tantpour ne pas faire tort à vo .

» tre réputation , que pour éviter d 'être taxé d 'ingratitude , à ne pas cauſer de

» préjudice nide chagrin à ce prélat , qui vous à comblé d 'honneurs ; à ne

» pas déprimer celui qui a travaillé de toutes les forces à votre elevation , &

» à lui faire une entiere ſatisfaâion ; afin que lorſqu'il viendra au concile ge

» neral , il n 'ait pas de juſtes ſujets de ſe plaindre devous. Autrement, comme

» vous négligez d 'y déferer , nous aurons ſoin de corriger votre déſobéif

rni

On ne voit pas que Simon deMontfort ait jamais prêté ſerment de fidé.

lité , & rendu hommage à l'archevêque Arnaud , & qu'il l'ait reconnu pour

duc de Narbonne, ainſi que le pape le ſuppoſe dans cette lettre ; & Simon

n 'auroit eu garde de fournir des armes contre lui-même. Ce qu 'il y a de cer .

tain , c'eſt que Montfort n 'avoit pas plus de droit qu'Arnaud au duché de cette

ville ; car c'eſt des dépouilles du comte de Toulouſe qu'ils vouloient ſe revêtir

a Beſle , Narb. l’un & l'autre, Unmoderne a fait remonter cependant bien plus haut les pré .

tentions des archevêques de Narbonne ſur le duché de cette ville : il va en

chercher l'origine dans la donation que le roi Pepin le Bref leur fit de la

moitié des droits domaniaux de la ville de Narbonne & de ſon comté : ſuppoſant

fauſſement, ſansdoute pour appuyer cette origine, 1º .que Raymond de ſaint

Gilles fit hommage & prêta ferment de fidélité à l'archevêque Guifred ,

pour le comté & le duché de Narbonne. 2º. Que l'archevêque Arnaud » ſoû

» tenoit qu 'il étoit en poſſeſſion du duché depuis trente ans , & au -delà , & que

» lui & ſes prédeceſſeurs en avoient toûjours joui paiſiblement & ſans trouble.

Mais cet auteur fait dire á Arnaud ce qu'il ne dit pas. En effet ce prélat dans

bGall.chr.ib. les deux mémoriaux qu'il préſenta b aux papes Innocent III, & Honoré III.

Beje ,ibid .P. pour défendre ſes droits ſur le duché de Narbonne , ſe contente d 'aſſurer
452. feq .

qu'après ſon élection à l'archevêché de cette ville , arrivée aumois de Mars

de l'an 12 12. il avoit reçû l'hommage du vicomte Aymeri pour le duché de

Narbonne, par le conſeil de l'évêque d 'Uſez légat du faint Siege ; que le jour

de la conſécration , il avoit reçû l'albergue du même vicomte pour le duché ,

& qu'enfin il avoit poffedé cette dignité ſans trouble pendant trois ans, ſans

rien dire de ſes prédéceſleurs : preuve certaine que lui & Simon ne fondoient

leur droit au duché de Narbonne que ſur la confiſcation qu'ils prétendoient

en avoir été faite ſur le comte de Toulouſe , à cauſe de la déſobéiſſance aux

ordres du pape & des légats du S . ſiége ; & ſur l'autorité que ces derniers s'é

toient arrogée de diſpoſer desdomaines de ce prince. Orcomme le comte Ray

mond VI. n 'étoit pas alors dépoſſedé légitimement de ſes domaines; qu'il ne le

fut jamais dans la ſuite , ſuivant les loix des fiefs ; & que ce fut ſeulement la

puiſſance eccleſiaſtique , qui n 'a aucun pouvoir ſur le temporel des princes,

qui l'en priva , il eſt aiſé de conclure que ni l'archevêque Arnaud , ni si

mon de Montfort n 'avoient aucun véritable droit ſur le duchédeNarbonne.

Au reſte ſi ce prélar fe fût qualifié comte de Narbonne , ilauroit eu un fon .

dement plus légitime.

Durant
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Jeg .

· Durant le ſéjourdu prince a Louis à Carcaſſonne , le cardinal Pierre de Be- An .Izī5

nevent ayant convoqué dans le palais épiſcopal de cette ville les évêques LXXXVII.
Simon prend

& les ſeigneurs de l'armée , lût en leur préſence & en celle de ce prince & polleliol du ?

de Simon deMontfort ; la lettre du pape qui commettoit ce dernier pour la château de

regie & l'adminiſtration du païs juſqu 'au concile général. Simon envoya auſli- ville
o Foix , & de la

tột à Toulouſe Gui ſon frere avec pluſieurs chevaliers, pour prendre en ſon comté de Tou

nom poſſeſſion de cette ville , dont les habitans luiprêterent ſerment de fidé- loule,
a Petr . Val.

lité ſans aucune difficulté. Ils obéirent également , quoiqu'à leur grand re - c.82.

gret , aux ordres que Gui leur donna , d 'abattre leurs murailles, & ilsmirent Pr. p. 55.

auſſi-tôt la main à l'æuvre. Louis partit enſuite de Carcaſſonne & paſſa à "

anjaux où il demeura quelques jours , tandis que le cardinal legat & Simon

de Montfort firent un voyage à Pamiers. Raymond -Roger comte de Foix

vint à leur rencontre dans cette ville , mais Simon avoit conçû une ſi grande

haine contre lui, qu'il ne voulut pas le voir . Ce comte renouvella fes ſou .

miſſions au légat , quilui ordonna de remettre ſon château de Foix à Simon :

il obeit , & Simon ayant envoyé auſſi- tôt un corps de troupes pour en pren .

dre poſſeſſion & y demeurer en garniſon ; il alla avec le légat rejoindre le

prince Louis à Fanjaux , d 'où ils ſe rendirent enſemble à Toulouſe , ſuivis de

tous les croiſez . Les principaux de la ville vinrent au-devant d 'eux , & leur

firent leurs ſoậmiſſions:

Quelques hiſtoriens • du tenis font entendre que Louis aſſiegea d 'abord bGuill.Armor.

Toulouſe dans les formes , & que les habitans ayant demandé à capituler
les de geſt. Phil.

' Aug. p . 87.

il leva le ſiege ; à condition qu 'ils détruiroient leurs tours & leurs fortifica . Alber.chrona

tions ſuivant la volonté de Simon deMontfort ; qu ' ils challeroient de la ville

tous les hérériques quine voudroient pas ſe convertir, & qu'ils ſeroient dans

la ſuite bons catholiques & obéiſſans aux ordres du pape. Mais Louis peut

avoir impoſé ces conditions aux Toulouſains ſans avoir aſſiegé leur ville : il

paroît en effet par le témoignage d 'un ancien auteurs, que Louis & Simonic Pr.ibid.

étant entrez ſans difficulté dans Toulouſe , délibererent ſur la maniere dont

ils traiteroient les habitans, « Simon allembla alors fon conſeil , dit cer ss

hiſtorien , auquel ſe trouverent entr’autres le prince Louis & Foulques évê-

que de Toulouſe. Ce prélat fut d 'avis demettre le feu aux quatre coins des

la ville , pour tirer vengeance desmaux que les Toulouſains avoient faits co

aux croiſez ;mais le ſentiment de Simon de Montfort prévalut. Ce generales

ſe contenta de brider les Toulouſains par la deſtruction de toutes leurs foros

tifications: il ne conſerva que le château Narbonnois, où ilmit une bonnes

garniſon & établit ſa demeure. »

Louis pendant ſon ſéjour à Toulouſe , " demanda à Simon de Montfort LXXXVIII.

de lui procurer quelque portion des reliques de S. Vincentmartyr, qu ’on lo
Le prince

7 . ; quon Louis finit la

gardoit dans l'égliſe de ſon nom à Caſtres. Simon par le crédit qu 'il avoit quarantaine à

auprès deGuillaumeabbé de Caſtres & de ſes religieux , de qui cette égliſe Toulouse.

dépendoit , obrint, en conſideration de l'utilité de l'avancement qu'il avoit p.31. ofeg

procuré dáns l'affaire de 7. C . une partie de la machoire de ce faint , dont Louis V. act. s.ord.
S, Ben , lac. IV .

fit préſent à l'abbaye de S .Germain -des- Prez, L 'acte aurentique de cette do- part.1.post:

nation eſt daré de Toulouſe , dans la chapelle de lamilice du Temple : les feq .

religieux de Caſtres de leur côté en dreſlerent un autre l'an 1215. le Dimanche

dans l'octave de l'Aſcenſion . Le prince Louis ayant fini à Toulouſe fa quaran

taine de ſervice ou de pélerinage, prit la route de France avec toute la ſuite ;

On aſſure e qu'ayant raconté à ſon arrivée à la cour , tout ce qui s'étoit paſſé cPr.P.56

durant ſon voyage, le roi , les princes & lesprincipaux barons de France, qui

entendirent ſon recit , furent également indignez de la conduire que Simon

de Montfort, & Gui ſon frere tenoient envers le comte de Toulouſe.

Simon accompagna Louis juſqu'à Montauban , & reçut alors dans cetref LXXXIX.

ville le 8 . de Juin de l'an 1215. l'hommage de Geraud comte de Fezenſac & Lecomted'Arn
magnac fait

d 'Armagnac , pour ces deux comtez , la vicomté de Fezenſagucl , & le reſte de honmage à

ſes domaines , excepté les fiefs qu'il tenoit de l'égliſe d 'Auch .Geraud promit Sinton. L'évé
*** quede Viviers

en même tenis de ſuivre Simon , Amauri ſon fils , & Gui ſon frere , ſoit dans inveſtitceder

la province d ’Auch , ſoit dans les dioceſes de Toulouſe & d ’Agen au-delà de nier de divers

la Garonne, & demarcher à ſon ſecours dans les guerres qu'il auroit en deça fres.Cur. Fr,
domaines.

Tome III. Mm

d Catelmemi
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AN.12 15. de Montpellier.Garſias archevêque d ’Auch , & Gui évêque de Carcaſſonne

furent préſens à cet acte. On voit par- là que Simon s'étoit aſſuré alors de la

rille de Montauban ; ainſi ilne reſtoit plus aucune place au comte Raymond:

a Boiſard , Ce generalen prenant poffeſſion de Toulouſe par lui-même, exigea a des
trait des Mon. hr

01. habitans trois mille marcs d 'argent , donc il fic fabriquer denouvelles eſpeces
P . 337.

l'année ſuivante. Il prit auparavant par écrit , un état des ordonnances des

monnoyes de France , que le roi Philippe Auguſte lui fit délivrer par les mai

b Petr . Val. tres de ſesmonnoyes, & qu'il jura d'obſerver de point en point. Il paſſa b

ibid .

quelques jours à Toulouſe à ſon retour de Montauban , & ſe rendit enſuite à

Carcaſſonne pour y voir le cardinal légat Pierre de Benevent, qui étoit ſur

ſon départ, pour ſe trouver à Rome au concile que le pape y avoit indiqué ,

& qu 'il accompagna juſqu 'à l'abbayede S. Antoine en Viennois. Ilreçut en fief

¢ Pr. p. 247. à ſon pallage à Lauriol< ſur le Rhône , des mains de Burnon évêque de Vi.
e ſeg.

viers, tant pour lui que pour ſes heritiers , le 4 . du mois de Juillet , le châ.

teau de Fanjau dans le païs de l'Argentiere en Vivarais , & la moitié de tous

enus de ce château , qui étoient tombez en commiſe par le délit du comte

de Toulouſe. Burnon lui ceda de plus la moitié du commun de paix dans le dio

cèſe de Viviers ; c. à condition ,ajoûte -t-il , parlant à Simon , que vous vous

» ces domaines.» Ceprélat ſe réſerva la moitié desautres revenus que le comte

' M . 79:

de profiter des dépouilles de ce prince infortuné.

XC. Montfort aprèsavoir pris congé du légat, ſe rendit à Beaucaire , où il donna

Originedes led 12. de Juillet à la cathédrale d 'Arles , deux cens ſols Raymondens de
fénéchauſſées

de Beaucaire, rente annuelle , payable par fon fenéchal de Beaucaire , pour la fondation d 'un

de Carcaſſon. anniverſaire qu’on célébreroit tous les ans dans cette égliſe le 18. de Juillet,
ne , & c.

er seg . mort.Nous ignorons le nom de celui que Simon avoit etabli pour ſon ſénéchal

à Beaucaire ; mais nous trouvons ici l'origine de cette ſénéchauſſée : elle doit

être rapportée au mois de Janvier de cette année , lorſque l'archevêque d ’Ar.

e V.ci-deſſus, les inféoda e la ville de Beaucaire & la terre d'Argence à Simon , lequel y éta

blit alors un officier , à qui il donna le nom de ſénéchal, pour le gouverne

mient du païs qu'il avoit acquis aux environs du Rhônc. Simon avoit auſſi déja

inſtitué un ſemblable officier à Carcaſſonne , pour l'adminiſtration des do.

maines qui avoient appartenu au vicomte Raymond-Roger. Nous trouvons

[ Pr. p.250. que Philippe Goloin lef qualifioit ſénéchal de Carcaſſonne en 1215. & il eſt à

préſumer que Simon l'avoit nommé à cette dignité dès l'an 1209.

Simon faiſoit gouverner aufli en 1215. par un ſénéchal, l'Agenois qu'il

8P.251. avoit envahi ſur le comte de Toulouſe , commeil paroît parun acte g decerte

année , ſuivant lequel Itier de Villeboe & Guiſcard Cabrols , chevaliers du

païs d ’Agenois , déclarerent» à leur très- illuſtre e très-cher feigneur , Simon

s par la grace de Dieu comte de Toulouſe á de Leyceſtre , vicomte de Beziers & de

js Carcaſſonne , & duc de Narbonne , que pendant l'abſence de ſon alteſſe , ils

» s'étoient rendusdevant ſon maréchal, Pierre de Voiſins, & Philippe ſénéchal

» – Agenois , & qu 'ils leur avoient ſoậmis leurs châteaux & leurs domaines,

» pour en diſpoſer à ſa volonté ; qu'ils leur en avoient fait hommage en ſon

» nom , & c. » Preuve qu'on donnoit à Simon de Montfort la qualité de comte

de Toulouſe & de duc de Narbonne , quoiqu'il n 'eût encore que la ſimple

régie des domaines du comte Raymond. "

XCI. Simon étoit h à Beziers le 6 . du mois d 'Août: il ſe rendit enſuite à Carcaſ

pli- ſonne , où il termina le 24 . de ce mois , par la médiation de Thediſe évêque

vernement de d' Agde & de quelques autres arbitres, un différend qu'il avoit avec Guillaume

les domaines , abbé de la Grace , touchant la mouvance de pluſieurs châteaux confiſquez

& fait safer les pour crime d 'héréſie , ſur divers chevaliers quien avoient été dépouillez.Puis
murs de Tou. P

louſe. Evê- il parcourut i le Toulouſain & l'Agenois , pour réformer divers abus qui s'é

ques d'Agde. toientgliſlez dans ces païs. En palſant à Lavaur le dernier d 'Août, il y donna
h Pr. p . 249. "

en leg .** * * aux Templiers deMontredon le lieu de ce nom : il trouva en arrivant à Tou.

i Petr. Val. louſe qu 'on avoit exécuté ſes ordres , & que les murailles de la ville étoient
ibid .

Reg. Cur. Fr, abbattues pour la plus grande partie. Il reçut à Condom le 25. de Septembre
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n . 9 .

province de

l'hommage d 'Othon de Montaut pour le château de Gramont* : il apprit An.12 15

vers le même tems que Bermond de Calenac leigneur de Caltelnau en P

gord, avoit ſurpris ce château ſur un chevalier François qu'il y avoit établi montc.

pour gouverneur; & en avoit fait pendre toute la garniſon. On vientde voir

que Thediſe chanoine de Gennes & commiſſaire du pape dans la province

contre les hérériques , & pour les affaires du comte de Toulouſe , étoit

déja évêque d'Agde au mois d 'Août de l'an 1215. Il avoit ſuccedé depuis

peu a dans cet évêché à Raymond de Montpellier religieux de l'ordre de aNOTE XVII.

Cîteaux.

Le concile de Larran ſe cini au temsmarqué, c'eſt-à -dire au commence. XCII.

ment deNovembre de l'an 1215. Il s'y trouvab douze cens prélats , tant arche- jon. Faines

vêques & évêques qu’abbez. La plûpart de ceux de la province y aſſiſterent , préventions

entr'autres Arnaud de Narbonne , Robert du Puy , Foulques de Toulouſe & dis archever
ques de Tole

Thediſe d ’Agde: Sinous en croyons un monument qu 'on nous donne comme de pour la pri

ancien , Arnaud étoir déja arrivé à Romelorſque Rodrigue ou Roderic Xi mate sur la

menès , archevêque de Tolede , fit ſes efforts auprès du pape, au comience- 'arbonne.

ment d 'Octobre de cette année , pour être maintenu dans la primatie qu'il b Conc.t. X!:

prétendoit ſur les archevêques de Brague, de Compoſtelle , de Tarragone & P.

e polis, fegi

de Narbonne. Rodrigue, dit-on , plaida ſa cauſe en plein conſiſtoire, & s'ap .

puya ſur diverſes bulles qui luiaccordoient cette primatie :mais elle lui fut

conteſtée par tous cesmétropolitains, entr'autres par celuide Narbonne , qui

ne jugea pas à propos cependant de déduire les raiſons , & ſe contenta de re .

fuſer de répondre & dedéclarer le lendemain 9 . d 'Octobre dans le même

conſiſtoire , qu'il n 'avoit pas été cité . C 'eſt ce qui eſt rapporté dans ce monu .

ment, qui paroît ſuſpect à quelques auteurs c graves. Quoi qu'il en ſoit , on ne c Ferer. ani

voit pas que les archevêques de Tolede ayent fait depuis aucune tentative i115.n .6.

pour aſſujettir à leur prétendue primarie d , la province de Narbonne , qui d v. liv . Vit,

d 'ailleurs n 'eſt pas compriſe dans la bulle que le pape Gregoire VII, donna *.69.

en faveur de ces archevêques versla fin du XI. ſiècle .

Robert e évêque du Puy , qui aſſiſta au concile de Latran , éroit de la xcii.

? Duy, comes

qui accorda en 1211; avec ion chapitre , un lublide .de 250 . marcs d 'argentnt de Polignac

au roi Philippe Auguſte . Ce prince par reconnoiſſance lui donna & à ſes luc . e V.Gall.Chr.

ceſſeurs , en augmentation de régale , le château d 'Arfon , dont il le fit in
100 , ed . to . .

11 - . 708. eo feq .

veſtir par ſon connêtable . Pons IV . vicomte de Polignac , fithommagef de Chabron biſt.

cette vicomté au mois d'Août de l'an 5 2 13.aumêmeBertrand évêque du Puy, "
ml de Polign .

ifPr. p. 238

& à ſon égliſe : il embraſſa enſuite la vie monaſtique dans l'ordre de Cî.

teaux. On aſſure : que cer hommage eſt le premier qui ait éré rendu par les gChabron ib:

vicomtesde Polignac pour le château de ce nom , aux évêques du Puy; &

que Pons IV . le fie volontairement par un mouvement de pieté. On ſe fonde

10. Sur ce qu'on n 'en trouve pas d 'autre avant celui-là. 20. Sur ce que ce vi

comte oblige ſes ſucceſſeurs à en faire un ſemblable , fans parler de les pré

deceſſeurs ſuivant l'uſage . 3º. Sur ce que dans lesanciens denombremens des

terres & des fiefs qui appartenoient à l'égliſe du Puy ; entr’autresdans la bulle

du pape Alexandre III.de l'an 1164. le château de Polignac n 'y eſt pascom

pris. 4°. Enfin ſur ce quedans le jugement rendu en 1171. par le roi Louis le

Jeune , au ſujet des differends qui s'étoient élevez alors entre les évêques du

es vicomtes de Polignac , il eſt marqué ſeulement que les derniers te

noient en fief des autres ,les droits qu'ils avoient dans la ville du Puy , ſçavoir

une partie du péage, de la monnoye, & c .Pons IV . laiſſa trois fils d ’Alcinoïs de

Montlaur ſa femme; ſcavoir , Pous V . qui lui ſucceda ; Arnaud , qui en 1 237.

prenoit le titre de vicomte de Polignac & de chanoine du Puy , & qui fue

ſucceſſivement prévôede cette égliſe , abbé de Brioude, & évêque du Puy ;

& Heracle ,

Robert de Mehun n'étoit encore qu 'éli évêque du Puy , lorſque le roi

Philippe Auguſte , qui le qualifie ſon coulin , lui donna en 1214 . & à ſes fuc

ceſſeurs les châteaux de Chalançon , Rochebaron , Chapteuil & Glavenas ,

avec leurs dépendances qui appartenoientau domaine royal, avec pouvoir à

ce prelat de les acquerir commeil pourroit. Il eur pourconcurrent Bouchard

Tome III. Mmij

IUD

Puy &

G, Chapte
uil

&

ce prelat de les connes quiappart
enoien

t
air
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AN,I215. de Rochebaron , qu'une partie des chanoines avoit élû , mais quine put

obtenir la confirmation de ſon élection .

Le Foulques évêque de Toulouſe amena,a avec lui au concile de Latran ſaine
S . Dominique

fonde lon or. Dominique, pour le préſenter au pape , & folliciter en ſa faveur la confirma

dre àToulou- tion de l'ordre des freres Prêcheurs , que ce ſaint venoit de fonder depuis

a Praci. Fr. peu à Toulouſe. Dominique après avoir établi dès l'an 1207. fa principale

facin p. 121. réſidence dans le monaſtere de Prouille qu'il avoit fondé , l'avoit gouverne

Trivet chr. pendant les années ſuivantes en qualité de prieur , lans que cet emploi l'em .
V . Vit . S. Dom . Po

apud Echard pêchât de continuer ſa miſſion contre les hérétiques. Il traita ces ſectaires

10. 1. fcript. avec douceur & charité ; & la conduice lui attira l'eſtime univerſelle de touc

ord. Prad.po 9.

legg. *.20% le païs. Pierre Cellani & Thomas, citoyens de Toulouſe , touchez entr'autres

Bern. Guid. de fa ſainteté , ſe rangerent au nombre de ſes diſciples, & lui donnerent en
hift . fund .

conv. Prad. 1215. leurs maiſons ſituées,dans cette ville auprès du château Narbonnois ,

& c.audMar- ou du palais des comtes. Dominique s'y établit auſſi-tôt avec ſix de ſes con
ter , coll. ampl.

“ pagnons, & y jerra les fondemens de ſon ordre. L ' évêque Foulques favoriſa
Percin mo. de tout ſon pouvoir ce nouvel établiſſement , & déclara par un acte b date

Tolos, frat. de l'an 1275. regnant Philippe roi de France , o le comte de Montfort tenant la

Prad . principauté de Toulouſe , si que pour déraciner l'héréſie , extirper les vices,

b Echard ib.

» enſeigner la regle de la foy , & inſtruire les peuples dans lesbonnes mæurs,
p . 12.

» il avoitnommépour prédicateurs dans ſon diocèſe frere Dominique & fes

» aſſociez , qui ſe ſont propoſez , ajoûte-t-il , de marcher religieuſenient à

» pied , de vivre dans la pauvreté évangelique , & de prêcher l'evangile de la

„ vérité. » Il diſpoſa enluite en leur faveur, du conſentement de ſon chapi.

tre , de la fixième partie des dîmes de tout ſon diocèſe , laquelle étoit aſliguiée

pour l'ornement & la fabrique des paroiſſes. Il donna auſſi vers le même

c Pr. p.250. temsc, du conſentement de Jourdain abbé de S . Sernin & du prévột de ſa

som feq .
cathédrale , à frere Dominique chanoine d 'Oſma, l'hôpital fitué à la porte d 'Ar

* Ad opus. naud Bernard , pour les beſoins * des dames converties de Prouille , & des freres

qui avoient ſoin d 'elles tant pour le ſpirituel que pour le temporel.

d Echard ibid . Foulques préſenta frere Dominique d au pape , & lui demanda la confirma .

tion de l'ordre des Prédicateurs qu'il venoit de fonder. Le pape répondit , qu 'il

convenoit auparavant que Dominique retournât dans la province , pour avoir

l'avis de ſes freres, touchant la regle qu'il vouloit embraſler : il confirma ce

pendant en ſa faveur le 8 . d 'Odobre, la fondation du monaſtere de Prouille.

S . Dominique érant revenu dans le païs , & ayant aſſemblé ſes aſſociez à

Prouille vers la fête de Pâques de l'an 12 16 .on choiſit d 'un commun accord

la regle de S. Auguſtin , à laquelle on ajoûta des conſtitutions particulieres.

Il retourna à Rome vers la fin de Septembre de lamême année , & obtint

du pape Honoré III. ſucceſſeur d 'Innocent III. la confirmation de la regle ,

qu'il lui préſenta à la fin de Décembre. Le pape adreſla la bulle de confirma

tion au prieur de S. Romain de Toulouſe , & à fes freres qui avoient embraſſé la vie

religieuſe ou qui la profeſoient. L ' évêque Foulques avoit donné alors depuis

peu à S . Dominique cette égliſe de S .Romain avec une autre dans Pamiers ,

& celle de ſainte Marie de l'Eſcure ſituée entre Lavaur & Puilaurens, toutes

trois dans ſon diocèſe , pour y fonder autant de couvens ; mais le ſaint ne

s'établit que dans la premiere , dont il reçur la donacion pendant l' été de

l'an 1216 . Saint Dominique y fonda le premier couvent de ſon ordre , le

quel fut d 'abord habité par ſeize religieux , dont il fut le premier prieur . Les

freres Prêcheurs y demeurerent juſqu'en 1 2 33. qu'ils s'établirent dans le coun

vent qu 'ils occupent aujourd'hui à Toulouſe , & qui porte le nom de S. Tho .

mas d'Aquin , depuis qu 'on y a transferé les reliques de ce ſaint docteur . Quant

à faint Dominique, il vint rejoindre ſes freres à Toulouſe après Pâques de l'an

1217. & les ayanttousallemblez à Prouille au mois d 'Août ſuivant, il envoya

pluſieurs d 'entr'eux dans les différentes parties dumonde chrétien , où ils fon .

derent divers couvens de leur inſtitut. Il demeura lui-même dans le païs juf

qu 'à la fin de l'année , qu 'il retourna en Italie. Il revint dans la province vers

le mois d 'Octobre de l'an 1218. paſſa dc-là en Eſpagne , & revint pour la

derniere fois à Toulouſe l'année ſuivante. Il ſe rendit enſuite à Paris, & ayant

fait un nouveau voyage en Italie , il y mourut à Boulogne de la mort des
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iuftes le 6 . d 'Août de l'an 1221. après avoir fondé de ſon vivant un grand ANS ,

nombre de couvensde ſon ordre , entr'autres ceux de Toulouſe , de Mont

pellier & du Puy. On en fonda dans la ſuite de l'un & de l'autre ſexe , dans

la plậpart des villes du païs. Nousavons cru devoir ce pecit detail à lamé

moire d'un des plus grands ſaints de l'Egliſe ; qui a honore la province de ſa

préſence & y a fondé ſon ordre ; qui l'a éclairée de ſes lumieres , & l'a édifiée

par les vertus durant pluſieurs années de ſuite .

On dreſſa divers canonsau concile de Latran . Le premier contient l'expo . XCV.

ſition ade la foy catholique contre les erreurs des hérériques du tems; ſçavoir Leconcile de
Lacran décer

lesManichéensou Albigeois , & les Vaudois. Letroiſiéme leur dit anathême, ne diverſes

& ordonne qu'après leur condamnation ils ſeront livrez aux puiſſances ſécu- peinescontre
i les hérétiques

des eccléſiaſtiques appliquez aux égliſes dontils recevoient leurs rétributions; a Conc.f. Xi.

qu 'on excommuniera ceux qui feront ſeulement ſuſpects , s'ils ne ſe purgent P. 142. gojeg.

canoniquement , & qu'ils ſeront traitez commehérétiques , s'ils demeurent
un an dans cet état. Ce canon ordonne de plus que les puiſſances ſéculieres

ſoient tenues , & qu'on les oblige même, s'il eſt néceſſaire , par les cenſures

eccléſiaſtiques , de promettre par ſerment d'exterminer de tour leur pouvoir

tous les hérériques dénoncez , avec ordre aux évêques d 'excommunier les

princes qui negligeront l'exécution de cet article , & de dénoncer au pape

pontife declare leurs vaſſaux déliez du ſerment de fidélité , & qu 'il expoſe

Ieurs terres au premier catholique qui voudra s'en ſaiſir , lequel les pofledera

ſans contradiction après avoir purgé le païs d'hérériques, ſaufle droit du ſei

gneur principal. Un celebre hiſtorien b moderne remarque , » qu'il ſemble à « b Fleuri kist.

la vérité que l'Egliſe entreprend ici ſur la puiſlance ſéculiere ; mais , ajoûre- as ecol.6.77.v .

t-il, il faut ſe ſouvenir qu'à ce concile alliſtoient les ambaſſadeurs de plus

ſieurs ſouverains , qui conſentirent à ces décrets au nom de leursmaîtres: »

mais la préſence de ces ambaſſadeur'sne paroît pasdans lesactes. Enfin le mê.

mecanon accorde à ceux qui ſe croiſeront contre les héré iques , l'indulgence

que gagnoient ceux qui alloient à la Terre- Sainte , & excommunie les croyans

des hérétiques , leurs receleurs & leurs fauteurs : il les déclare tous excom .

muniez , infames, & incapables de plein droit de tous les effets civils , s'ils ne

ſatisfont dansun an , après qu'ils auront été avertis par leur évêque , & c : On

preſcrit enſuite aux évêques la maniere dont ils devoientagir pour extermin

ner leshérétiques qui ſe trouveroient dans leurs diocèſes ; avec menace de dé.

poſer ceux qui ſeroientnégligens dans l'exécution de cet ordre.

Outre ces canons, le concile fir touchant les domaines deRaymond comte XCVI.

de Toulouſe un décrer, qu 'on ne trouve pas à la vérité dans les actes , mais le comte de
Touloue &

qui eſt rapporté , ou dont il eſt parlé dans divers auteurs . Ce prince ſuivi des fon fils, avec

comtes de Foix & de Comminges ſe rendit à Rome quelque temsavant le les comtes de

concile : il fut ſuivi bientôt après de Raymond ſon fils , qui s'étoit retiré à Comminges

la cour du roi d 'Angleterre , & qui fut obligé de ſe déguiſer en marchand , vont à ccen

pour n ' être pas reconnu . Quant à Simon deMontfort , il crur que la pré- cile pour des
mander la re

lence étoit néceſſaire dansle païs , pour s'en conſerver la poſſeſſion , & le con - ftitution de

tenta d 'envoyer au concile Guiſon frere & quelques-uns de ſes chevaliers pour leurs domai

y prendre ſoin de ſes interêts. Il pouvoit ſe repoſer d 'ailleurs ſur l'evêque de cv. Petr. Vat.

Toulouſe , & ſur quelques autresprélats, qui lui étoienc entierement dévouez . 6. 83.
Guit!, de pod .

Le roi d'Angleterre - pourvue à tous les frais du voyage du jeune comte 6.10.

Raymond ſon neveu , & lui donna des lettres de recommendation pour le Pr. p.57. c

pape . Cejeune prince , le comte de Toulouſe fon pere , & les comtes de Foix " Probid .

& de Comminges , ayant été introduits dans le concile , ils ſe profternerent

aux pieds du pape , qui les fit lever. Lejeune Raymond preſenta alors au pon

tife les lettres du roi d 'Angleterre, & ils expoferent enſuite , chacun en parti

culier , les griefs qu'ils avoicnt tant contre Simion de Montfort , que contre

le légat : ils ſe plaignirent ſurtout , de ce que Simon , nonobſtant l'abſolution

que le légat leur avoit donnée & leur ſollmiſſion aveugle à tous les ordres ,

avoit envahi ſur eux tous leurs domaines. L 'un des cardinaux ayant pris la

parole , confirma la vérité de ce récit , parla hautement en faveur de tous ces

nes.
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AN.1215. princes; & fut appuyé par l'abbé de S. Tiberi. Foulques évêque de Toulouſe

ſupportant impatiemment cette apologie , ſe leva & dit : » Le comte de Foix

» ne peut diſconvenir que ſon comté ne ſoit rempli d 'hérétiques ; car après

» que le château de Montſegur a été pris & raſe , on a fait brûler tous les

» habicans. De plus , fa fæur a fait mourir ſon mari pour l'amour des héréri.

» ques : elle s'eſt refugiée dans Pamiers , où elle a demeuré pendant quatre

» ans , & où , par ſon crédit , l'héréſie a pris de nouvelles forces. Enfin ce comte

» joint à celui de Toulouſe , a fait périr au lieu deMontjoyre plus de ſix mille

» croiſez , qui alloient au ſecours de Lavaur.

Le comte de Foix répondit à tous ces reproches, & déclara 1º.qu'iln 'étoit

pasmaître du château deMontſegur, que le comte fon pere avoit donné en

mourant à ſa fæur , & qu'ainſi s'il y avoit eu des hérétiques ce n ' étoit pas ſa

faute , mais celle de ſa fæur dont il n 'étoit pas reſponſable. 2°. Quant à ceux

qui ont été tuez à Montjoyre , ce n 'étoit , dit-il, qu'une troupe de brigands

qui déſoloient le païs : » Mais l'évêque de Toulouſe eſt coupable lui-même ,

» d 'avoir livré la ville épiſcopale au pillage , & d 'y avoir fait périr plus de dix

» mille habitans, de concert avec le legat & Simon de Montfort.» Pluſieurs

barons de la province qui étoient allez à Rome à la luite des comtes , le plai
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beaucoup entr'autres , ſur la maniere cruelle dont ce général avoit fait périr

le feu vicomte de Beziers, & déſolé ſes domaines, tandis que ce vicomté n 'é .

toit ni hérétique , ni fauteur des hérétiques. Les comtes de Toulouſe , de

m
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retirerent pour attendre la réponſe.

Gui de Montfort & les autres envoyez de Simon furent auffi introduits

dans le concile. Ils déclarerent que fi on rétabliſſoit les comtes dans leurs

domaines , perſonne ne pourroit plus à l'avenir prendre la défenſe & les in

terêts de l'Egliſe , & ils furent appuyez de la plûpart des prélats. Le p

après les avoir entendus fit chercher dans ſes regiſtres , & dit que ſuivant ce

qui s'étoit paſſé , il ne pouvoit , ſans ſe faire un tort infini, ſe difpenſer de

rendre aux comtes les domaines qu'on leur avoir pris , parce qu'il trouvoit

que le comte de Touloule & les allociez avoient toujours proteite qu 'ils vou

loient obéir à l'Egliſe . Cette propoſition ne fut pas du goût du plus grand

nombre des prélats : ils en murmuroient hautement , lorsque le chantre de

l'égliſe de Lyon , eccléſiaſtique de mérite , ayantpris la parole , aſſura le pape

que le comte de Toulouſe lui avoit toûjours été obéiſſant. » Vousſçavez bien ,

» dit - il , en s'adreſſant au S . Pere , que ce prince vous a renis ſur le champ

» ou à votre légat ſes places fortes ; qu'il s'eſt croiſé des premiers , & qu'il a

- combattu pour l'Egliſe au ſiège de Carcaſſonne , contre le vicomte de Be

» ziers ſon propre neveu. Il a fair toutes ces choſes pour vous donner des

» preuves d 'une entiere obéiſlance. Vous ne pouvez donc vous diſpenſer de

ndre ſes domaines , ſans vous couvrir d 'une honte qui rejaillira ſur

» toute l'Egliſe ; de forte que dans la ſuite on ne voudra plus ſe fier à vous,

» Il paroît ,ajoûta-t-il , en ſe tournantvers l'évêque de Toulouſe , & lui adreſ .

» fanc la parole , que vous n 'aimez ni ce prince ni votre peuple ; car vous

s avez allumé un ſi grand teu dans Touloule , que rien n 'elt capable de l'etein .

» dre : vous y avez fait mourir plus de dix mille hommes, & vous y en ferez

» perir encore davantage , en perſeverant dans vos deſſeins. Vous avez par

» là décrié la cour de Rome. Eſt-il juſte que pour ſatisfaire la paſſion d 'un

» ſeul, tant d 'autres ſoient ſacrifiez ?

L 'auteur a qui rapporte ces circonſtances témoigne que le pape , ébranlé par

les diſcours du chantre de Lyon , avoua qu'il avoit été ſurpris ; & que le comte

-
-

que l'archevêque deNarbonne parla enſuite en faveur de ce prince & de ſes

aſlociez . On ſera moins ſurpris de voir ce prélat, qui avoit été le principal

moteur de la croiſade contre les Albigeois , & qui avoit traité le comte de

Toulouſe avec beaucoup de dureté , le rendre ici l'apologiſte de ce prince ,

lorſqu'on fera reflexion qu'il étoit alors extrémement brouillé avec Simon de

Montfortà l'occaſion du duché deNarbonne. Enfin Thediſe ( évêque d 'Agde ).
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combattit , dit -on , le diſcours de l'archevêque de Narbonne , & parla avec An.1215 .

feu en faveur de Simon deMontfort. Le pape , continue le même hiſtorien ,

fáir de grandes plaintes & contre ſon légat & contre Simon de Montfort :

il parut diſpoſe a à rendre au comte de Toulouſe & à ſes aſſociez tousleurs do. a Ibid. com Al.
ber chron .

maines, & déclara, que, ſuppoſé que ce prince fût coupable , il n 'étoit pas juſte an izis.

du moins que ſon fils porcât la peine de ſes fautes. Cet aveu du pontife ex .

cita de grandes clameurs parmi les prélats attachez à Simon de Montfort ,

qui entraînerent la plûpart des ſuffrages , & proteſterent hautement que li

pit ôter à ce general les païs qu'il avoit conquis , ils l'aideroient

de toutes leurs forces à les conſerver envers tous & contre tous. L 'évêque

d 'Oſma dit alors au pape: « Saint Pere, ne vous effrayez pas de toutes ces ac

menaces: l'évêque de Toulouſe eſt un grand Aatteur ;mais malgré ſes in . «

trigues il ne pourra empêcher que le fils du comte Raymond ne recouvre si

les domaines ſur le comte de Montfort. Ce jeune prince trouvera de l'appuic

auprès des rois de France & d 'Angleterre, & de pluſieurs autres princes «

Le pape répondit : « Nevous embaraſſez pas du fils du comte de Toulouſe ;

car ſi le comte de Montfort lui retient ſes domaines , je lui en donnerai «

d'autres ; & s'il eſt fidelle à Dicu & à l'Egliſe il ne manquera de rien . » .

Tel eſt le récit que nous a laillé un ancien hiſtorien , des débats qui s'éle
tercuiile XCVII.

Decret du

verent dans le concile de Latran , au ſujet du comte de Toulouſe : débats concile tou

qu’un auteur b du tems, partiſan zelé de Simon de Montfort, n 'a pû diſſimuler: chantlesdo
" maines du

» Il eſt vrai, dit cetauteur, que quelques-unsdeceux qui aſſiſterent au concile, « comtedeTou

même, ce quieſt plus fâcheux , parmi les évêques , étant ennemis de l'affaire « lou.c. Iladju
gelecomté de

de la foy, travaillerentpour le rétabliſſement des comtes de Toulouſe & de « ce nom à Si

Foix dans leurs domaines ; mais le conſeil d 'Achitophel ne prévalut pas, « mon deMont

& lesméchans furent trompez dans leurs eſperances : car le pape, avec l'ap- « terecau jeu

probation de la plus grande & de la plus ſaine partie du concile , fic dreſſer « neRaymoud.

un decret , ſuivant lequel il ordonna que la ville de Toulouſe , & routes les « b Petr. Val.

autres qui avoient été conquiſes par les croiſez , ſeroient cedées au comtes .

deMontfort, qui avoit travaillé plusque perſonne dans cette affaire ; & que a

domaines que le comte de Touloule avoit pofledez en Provence leroient co

P : 210 ,

rendoit digne par la fidelité & la conduite, de recevoir une telle grace . »

Ce decret nous a été conſervé en entier , & il eſt conçû au nom du pape Inno.

cent III. de la maniere ſuivante.

Tout l'univers c eſt informé des èravaux que l'Egliſe à entrepris , ſoit par « c Spicil. to. 7.

les prédicateurs, ſoit par les croiſez , pour exterminer les heretiques & les « r. Conc.t.xi.

routiers de la province de Narbonne & des païs voiſins. Le ſuccès a répondu « P. 234.
Thréf. des

par la grace de Dieu à nos ſoins ; enſorte que les uns & les autres etant « cbat bulles

chaſſez , le païs eſt maintenant gouverné dans la foy catholique & la « contre lesbérća

paix fraternelle. Mais comme ce nouveau plant a beſoin d 'être arroſé , . !
mora tiques , n . 13.

nous avons jugé à propos d 'y pourvoir , après avoir conſulcé le concile. Ques

Raymond comte de Touloule , qui a été trouvé coupable en ces deux arti- as

cles , & que pluſieurs indices certains prouvent depuis long-tems ne pouvoir «

gouverner le païs dans la foy , ſoit'exclus pour jamais d 'y exercer ſa domi-

nation , dont il n 'a que trop fait ſentir le poids, & qu 'il demeure dans un as

lieu convenable , hors du païs, pour y, faire une digne pénitence de les pécs.

chez : cependant qu'il reçoive tous les ans 400.marcs d'argent pour ſon co

entretien , tant qu'il obéira humblement. Que la femme, ſæur du feu roi

d 'Aragon , laquelle , ſuivant le témoignage de tout le monde, eſt une dames

debonnesmeurs & catholique, jouifle entierement & paiſiblementdes terres c

qui lui ont été aſſignées pour ſon douaire ; à condition qu'elle les fera régir «

de telle ſorte, ſuivant l'ordre de l'Egliſe , que l'affaire de la paix & de la foy co

n 'en ſouffre aucun préjudice : autrement on lui donnera un équivalent , «

ſelon qu'il plaira au Tiége apoſtolique. Que tous les domaines que les croiſez co

ontconquis ſur leshéreciques, leurs croyans, leurs fauteurs & receleurs ,avec o

la ville de Montauban & celle de Toulouſe , qui eſt la plus gâtée par l'hé. «



280 HIST
OIRE

GENE
RALE

e
B
ö
r
s
p
r
o
z
e
s
s
e
n

AN.1215. » réſie , ſoientdonnez ( ſauf en tout le droit des hommes catholiques , des fenda

» mes & des égliſes ) au comte de Montfort , hommecourageux & catholique,

» qui a travaillé plus que tout autre dans cette affaire , pour les tenir deceux

» de quiil doit les tenir de droit. Le reſte du païs qui n 'a pas été conquispar

» les croiſez ſera mis, ſuivant le mandement de l'Egliſe , à la garde de gens

» capables de maintenir & de défendre les interêts de la paix & de la foy,

» afin d 'en pourvoir le fils unique du comte de Toulouſe , après qu'il ſera para

» venu à un âge légitime, s'il ſe montre tel qu'ilmérite d 'obtenir le tout ,ou

» ſeulement une portion , ainſi qu'il ſera plus convenable. » Suivant cette dir.

poſition , Simon de Montfort ne devoit dominer que ſur les païs quiavoient

éré conquis par les croiſez ; & par conſéquent ſeulement depuis Beziers &

Carcaſſonne juſques vers l'Ocean , les Pyrenées , & la Dordogne. Le reſte des

domaines du cointe de Toulouſe devoit être mis en ſequeſtre pour le fils de

rince. Nous ferons dans la luite ulage de cette remarque qui est impor.

tante. On voit de plus que le concile de Latran , où plûtôt le pape qui étoit

ſon organe , n 'eut aucun égard à la demande de Pierre Bermond de Sauve;

gendre du comte de Toulouſe , qui s'étoit rendu à Rome pour ſoûtenir les

droits de ſa femme & de leurs enfans à la ſucceſſion de ce prince , à l'exclu

fion du jeune Raymond ; ainſi ce dernier fur reconnu pour légitime,malgré

les objections de ce ſeigneur , lequel nourut dans le cours de cette pour

a La Faille , ſuite. Un modernea pretend , que dans la réſerve de la Provence que le con

ann.de Toil. cile de Latran fit par ſon decrer en faveur de Raymond le Jeune , il faut en
to. 1 . p. 121.

excepter le païs Venaiſlın , que les papes poffedoient alors , ajoûte -t - il , &

qui ne fut à Raymond que quelques années après. Cet auteur ſe trompe :

le pape ne poffedoit alors du comté Venaiſin , que quelques châteaux que

le comte de Toulouſe avoit remis en 1209. au legat Milon pour la ſûreté

de ſes promeſſes. Ce comté fut réſervé par conſéquent au jeune Raymond

avec le reſte du marquiſatde Provence ,lu marquiſatde Provence , & avec la partie orientale du duché

de Narbonne.

XCVIII. On trouve unebautre clauſe de ce decret, laquelle ne paroît pas dans les

Decret tour éditions qui en ont été données. Elle regarde le comte de Foix , & fuit
chantles com

ent l'article du comte de Touloule , dans une bulle que le pape

de Commin - Innocent III. adreſſa à tous les fidelles le is. de Décembre de l'an 1215.

6 Pr. p.251. quinze jours après la clôture du concile, » Quant à l'affaire du comte de

» Foix , eſt-il marqué, on en informera plus amplement , & on décidera ce

» qui ſera juſte ; en ſorte que le château de Foix qui nous a été délivré , ſera

» gardé ſuivant l'ordre de l'Egliſe , juſqu 'à ce que l'affaire ſoit terminée,

» Commeil pourra s'élever des doutes & des difficultez ſur cette matiere, lo

» tout ſera rapporté au jugement du ſiege apoſtolique , de crainte que ce qui

» a été deja exécuté à grands frais , ne vienne à être anéanti par l'inſolence

» ou la malice de quelqu'un . » Il y a lieu de croire que le concile ordonna

la même choſe touchant le comte de Comminges.

XCIX . Le comte de Toulouſe après avoir arrendu lac fin du concile , dans l'eſpe

Départ du rance d 'obtenir la juſtice qu 'il demandoit , informie du decret done on vientde
comte deTou.

Joule de Roi parler , fit prier Innocent de lui donner audience. Cepape la lui accorda , &

omte lui déclara qu 'on ne pouvoit faire autre choſe en la faveur pour le préſent ,

de Foix ob
rentdes com que ce qui avoir été ſtatué. Il luidonna ſa bénédiction , & lui dic en le con

miſſaires pour gediant, que Raymond ſon fils pouvoit encore demeurer quelque tems à

a reſtitution Rome. Le comte partit bien -tôt après avec une partie de la ſuite , laiſſa l'au .
de les domai

nes. tre à ſon fils , & s'avança juſqu 'à Virerbe.

c Pr. p. 62. Raymond -Roger comte de Foix demeura à Rome avec le jeune Ray

d Pr. p. 251.mond , & obrint enfin le 21.de Décembre une bulled , que le papeadreiſa
€ 129 .

à l'évêque de Niſmes & à GuillaumeJourdain archidiacre de Conflant dans

l'égliſe d 'Elne. » Ayant envoyé , dit Innocent III, dans cette bulle , Pierre

» cardinal diacre du titre de ſainte Marie en Acquire , en qualité de legat du

» ſiége apoſtolique dans les pais de Provence , pour régler les affaires du païs ;

» le comte de Foix , afin d 'obtenir l'abſolution , lui a fait ſerment d 'obéir à nos

» ordres , & lui a remis le château de Foix , que ce cardinal a fait garder pen

» dant quelque tems par l'abbé de S . Tiberi, lequel devant quitter le païs
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en à commis la garde à Simon comte de Montfort , juſqu 'après le concile s AN.12 i .

général. Durant ce concile le comte de Foix & les autres nobles du païs so

s'étant rendus auprès du fiége apoſtolique , ce comte s'eſt plaint à nous , de a

ce qu'après s'être ſoûmis à nos ordres & avoir fait ſerment d 'obſerver la crèm «

ve, le comte de Montfort & les liens l'ont dépouillé injuſtement de pluſieurs is

châteaux & villages ; ajoûtant que les croiſez avoient envahi auparavant, is

encore plus injuſtement, la plus grande partie de ſes domaines, dans leſ

quels il demande d 'être rétabli , ſoit par juſtice ſoit par grace . Cependa

dantcommeon à avancéen notre préſence , tanten faveur de ce comte que a

ontre lui , diverles choles qui ontbeloin d 'éclaircillement , nous vous or. i

donnons d ’en informer , dans l'eſpace de trois mois , depuis la récep- c

tion des préſentes ; & de terminer cette affaire ou par accord ou par ſen . se

tence , ou enfin de nous la renvoyer toute inſtruite , en aſſignant aux parties as

un terme ſuffiſant pour pouvoir comparoître devant nous. Vous tâcherez ci

couvrir néanmoins pour quelle cauſe ce comte a perdu ſes domaines is

avant qu'il ſe fût follmis à l'Egliſe , & vousaurez ſoin denous le faire ſçavoir. ir

Nous voulons en attendant qu 'on remette le château de Foix à l'abbé de «

5 . Tiberi , qui le gardera ſous notre autorité pour le comte , auquel on less

reſtituera quand nous l'ordonnerons. Car c'eſt notre intention , que nous so

voulons être connue de tous ; qu 'après que l'affaire ſera terminée on rendes

le château de Foix au comite : que cependant le comte de Montfort & less

ſiens ne lui faſſent point la guerre, ni à Roger de Comminges ſon neveu ; «

mais qu 'ils vivent en paix & en ſureté , pourvu qu'ils ſe tiennent eux-mêmes «

en repos, ſuivant les ſtatuts de la paix qui ont été dreſſez dans le païs. » Le

comte de Foix fatisfait a d 'avoir obtenu cette commiſſion , qui lui faiſoit eſpe- a Pr. p.61:

rer une promte reſtitution de ſes domaines , alla joindre le comte de Toulouſe

à Viterbe , & ſe rendit avec lui à Gennes, où ils attendirent le jeune comte

Raymond . Ilne rentrà pas cependant auſſi-tôt qu 'il le croyoit dans la poffef

ſion de ſes états , car l'archidiacre d 'Elne, l'un de ſes commitfaires étant venu

à mourir peu de temsaprès, l'affaire traîna en longueur , à cauſe qu'il fut

obligé de demander b un nouveau commiſſaire.
b Pr. . 238.

Le jeune Raymond c après avoir demeuré à Rome environ ſix ſemaines, i ..
Le jeune Ray

demanda enfin ſon audience de congé. Le pape le reçut favorablement , & mond part de

l'ayant fait aſſeoir auprès de lui, lui dit , ſelon le témoignage d 'un ancien auteur: Rome
joindre à Gen

t Mon fils écoutez moi; ſi vous ſuivez les conſeils que je m 'en vais vous « hes le comte

donner , vousnemanquérez jamais. Aimez Dieu ſur toutes choſes , & ayez « de Toulouſe
ſon pere.

ſoin de le ſervir. Neprenez jamais le bien d 'autrui; mais défendez le vôtre,
e votre , « c Pri p. 62. go

ſi quelqu'un veut vous l'ôter. En vous conduiſant ainſi vous nemanquerez « jeg.

pas de domaines ; & afin que vous ne demeuriez pas ſans terres & fans feiacs

gneuries, je vous donne le comté Venaiſſin avec toutes ſes dépendances , "

la Provence & Beaucaire , pour pourvoir à votre entretien , juſqu'à ce que o

l'Egliſe ſe foit aſſemblée en concile : alors vous pourrez venir , & on vouss

fera raiſon ſur vosdemandes , contre le comte de Montfort,» Le jeune prince ,

ajoûte cet auteur, après avoir témoigné ſa reconnoiſſance au pape , lui ré

pondit : » Saint pere , fije puis recouvrermes domaines ſur le comte deMont- se

fort & ſur ceux qui les détiennent ; n 'en ſoyez pas fâché. Quoique vous co

faſſiez , luirépliqua le pape, Dieu vous faſſe la grace de bien commencer «

& de mieux finir, » Le pape lui donna enſuite ſa bénédiction , & lui ayant

remis les lettres par leſquels il lui réſervoit le comté Venaiſſin & les autres

païs , il le congédia. Ce jeune prince alla enſuite joindre à Gennes le comte 1216.

ſon pere ; & s'étant embarquez ils aborderent enſemble à Marſeille. Cl.

Gui de Montfort & les autres d députez que Simon avoir envoyez au con - Simon de

cile de Latran , pour y foûtenir ſes interêrs , étant deretour de leur côtédans Msans prend poífera

la province, les évêques & les barons du pais attachez à ce général s’allem - lion du duché

- malgré l'ar

mander au roi l'inveſtiture des domaines que le concile lui avoit adjugez. Si, cheveque qui

mon ſe diſpoſa en effet à partir :mais il voulut auparavant prendre pofleffion l'esconmu
? nie. Evêques

du duché de Narbonne , qu'il prétendoit faire partie de ces domaines , quoi- de Beziers

que le concile n 'en eût fait aucune mention. Dans cette vûe il s'approcha d Petr. Vat.

Nn

C .

h
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Montfort
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AN.I2'16 . de cette ville :mais il rencontra de grandes difficultez de la part de l'archex

Arnaud.

a Beſle,Narb. Če prélar à ſon rérour deRomea vers la fin de Janvier de l'an 1216. fit ſon

entrée dansNarbonne en qualité de duc de cette ville. Il ordonna en même

temsau vicomte Aymeri de renoncer à l'hommage qu'il avoit rendu à Simon

de Montfort , proteſta contre , le déclara pul , défendit au même vicomte

d 'y avoir jamais aucun égard , & publia qu'il étoit allé à Rome, & qu'il en

étoit revenu duc de Narbonne. Il ordonna enſuite aux habitans de conſtruire

à leurs dépens deux châteaux ; l'un dans le bourg , & l'autre dans la cité , &

de relever les murs de la ville .

Montfort informéde toutes ceschoſes , en interjecta appel au pape le 30 .de

Janvier. Ilmit par cet acte, ſa perſonne , ſes alliez , les domaines, & ſpeciale

ment la ville , le duché , & tous les habitans de Narbonne & du diocèſe ,

ſous la protection de Dieu & du pape, & ajourna Arnaud à Romeà la Pen

$ ibid. 5.566. tecôte. Ce prélat b étoit à l'abbaye de Fontfroide , lorſque Simon lui fit
ſeq .

ſignifier cet appel la veille dela Purification . Il y répondit de la maniere fui.

vante : « Si le comte de Montfort entreprend d 'uſurper le duché de Naru

» bonne, ou quelque choſe du duché , & s'il apporte le moindre obſtacle pour

» empêcher que les murs de la ville foient rétablis , je l'excommunie avec

» les fauteurs , & tous ceux qui lui prêteront ſecours & confeil à ce ſujet.

Arnaud & Simon érantainſi extrêmement aigris l’un contre l'autre, l'évêque

é lù de Beziers & l'archidiacre de Narbonne , s'entremirent pour les réconci.

lier , & firent prier Simon , qui s'étoit rendu à Leſignan , de ne pas entrer dans

Narbonne , de s'abſtenir de prendre poſſeſſion du duché, & ſur-toutde ne pas

recevoir en qualité de duc l'albergue du vicomte , parce que s'il le faiſoit ,

l'archevêque l'excommunieroit infailliblement. Le lendemain l'archevêque

d'Embrun , l'évêque élu de Beziers, & l'archidiacre de Narbonne, allerent

à Caner pour négocier avec Montfort , qui leur promit de s'en rapporter à

leur jugement. Arnaud accepta de ſon côté leur médiation , ſauf les ordres

du pape :mais il refuſa demettre l'affaire du duché en compromis ; enforte

trage. Arnaud offrit aux croismédiateurs, & aux évêques deMaguelonne , de

Lodeve , de Toulouſe , Comminges, Tarbe & Gap , qui étoient préſens, de

ſatisfaire Montfort ſur toutes ſes demandes, ſoit devant le pape ou ſes délé

guez , ſoit devant des arbitres s'il le falloit ; mais à condition que ce general

n 'entreroit pas dans Narbonne , & qu'il n 'entreprendroit rien ſur le duché , à

moins qu'il ne voulût être excommunié ſur le champ. Il fit cette déclaration

devant les agens de Simon . Alors l'évêque de Toulouſe appella au nom de

Simon , dont il étoit zelé partiſan ; & Arnaud excommunia de nouveau ce

comte avec tous ſes adherans, s'ils uſurpoient la moindre choſe du duché.

L 'archevêque envoya le lendemain l'évêquede Niſmes & le précenteurdeNar

bonne à Lelignan , pour avertir Simon de la part , qu 'il ſe donnât bien de garde

d 'entrer dans Narbonne pour prendre pofleſſion du duché : mais le comte

ne fit aucun cas de cette défenſe : & s'étant mis en chemin le jour ſuivant,

il ſe prepara à faire ſon entrée dans la ville . L 'archevêque envoya à ſa ren

contre l'évêque élu de Beziers , & les archidiacres de Carcaſſonne & deRa

ſez , avec ordre de lui réiterer la même défenſe , & de lui déclarer , ſuppoſé

qu'il voulût paſſer outre , qu 'il lui feroic fermer les portes de la ville , & qu'il

l'excommunieroit .

Toutes ces menaces n'empêcherent pas Montfort de ſe préſenter devane

Narbonne. L 'archevêque l'attendit à la porte du bourg , laquelle eſt propre .

ment du domaine de l'évêché; & auſli-côt qu'il le vit venir , il voulut la faire

fermer :mais les gens d 'armes de la langue Françoiſe * le repouſlerent , & ayant

tiré leurs épées le jetterent ſur lui. Montfort entra ainſi dans Narbonne

malgré l'archevêque , reçut l'albergue du vicomte , & fit arborer ſon éren

dart ſur la tour du palais vicomtal. Arnaud punit ſur le champ l'exceſſive

ambition du cointe , comme il s'exprime lui-même, par un nouvelanathême ;

& il le dénonça excommunié , en préſence de ſon chapitre , de tout le clergé ,

& des plus notables de la ville, II jerca en même tems l'interdit ſur toutes

licæ .
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les égliſes deNarbonne , ſpecialement ſur la chapelle du château , tant que An. 1216:

Simon demeureroit dans la ville. Ce comte ſi ardent à pourſuivre les ex

communiez ,mêmeaprès qu'ils avoient reçû leur abſolution , lorſqu'il y trou .

voit ſon interêt , n 'eut aucun égard à cette excommunication , & fit hardi:

mene celebrer le ſervice divin dans cette chapelle , dont il fit fonner les clo

ches , tandis que celles de toutes lesautres égliſes de Narbonne gardoient

exactement l'interdit . L 'archevêque outré de ce procedé , détendit aux clercs

de Simonde celebrer davantage l'office divin dans la chapelle interdite ; mais

ils continuerent toûjours,mêmeen préſence de Simon , quiayant reçû une nou.

velle défenſe de la part du prélat , d 'entrer dans la chapelle du château &

d 'y faire celebrer l'office divin , mépriſa cette monition , & n 'y répondit que

par des railleries. Enfin l'archevêque ne pouvantplus ſupporter cant d'inſula

tes , aggrava l'anathême, & excommunia de nouveau Simon dans le veſti .

bule de ſon palais , en préſence de l'archevêque d ’Embrun , de pluſieurs évê:

ques , & du peuplé , pour être entré , en dépit des cenſures , dans une cha

pelle interdite , y avoir aſſiſté à l'office divin , & l'y avoir fait celebrer. Ces

divers anathêmes au lieu d 'intimider Montfort, ne firent que l'irriter de

plus en plus. La nuit ſuivante , les François qui étoient à fa ſuite jetrerent

pluſieurs fois des pierres contre le palais épiſcopal, & s'emparercnt durant

ſon ſéjour à Narbonne , de tous les étaux de la ville , & de la leude, qui

appartenoient à l'archevêque.

Ces faits ſont rapportez dans la plainte qu’Arnaud envoya quelque tems

après au pape contre les entrepriſes de Simon. Celui- ci de ſon côté écrivit de

Narbonne le 27 .de a Février à l'évêque ;au doyen & au chapitre d 'Uſez , pour a lbid . p.4745

leur déclarer qu'il avoit propoſé à l'archevêque de Narbonne , de s'en rappor
. & feq.

ter à leur jugement& à celui desautres évêques de la province ſes ſuffragans ,

ou du chapitre de Narbonne, ou enfin de deux ou depluſieurs de leurs amis

communs ; ou bien de s'en remettre à la déciſion du pape ou de ſon légat :

» offres, ajoûte -t-il, que ce prélat a refuſées, & que nous faiſons encore ; c'eſta

pourquoi pour nous mettre à l'abri de ſesmenaces, nous avons appel il y a

à long-tems au ſaint ſiége, & nous renouvellons notre appel. Nous vous as

ſupplions, en cas qu'il jette l'interdit ſur nos domaines, de ne pas exécuter &

ſa ſentence; car nous avons mis notre perſonne , nos vaſſaux , nos terres & c

nos chapelles, ſous la protection du pape , & nous l'avons ajournépour pour-cs

ſuivre l'appel à l'oetave de la Pentecôte: » Simon ayarit enfin quitté Nar.

bonne, & étant retourné à Carcaſſonne , quelques perſonnes d'autorité l’en .

gagerent à écouter des propoſitions d 'accommodement. Il déclara alors pu

bliquement par uneacte du 5 .Mars , que voulant bien vivre avec l'archevê .

que de Narbonne, il avoit compromis des différends qu'il avoit avec lui, entre

lesmainsde l'évêque de Niſmes & du camerier de l'église de Beziers, avec

promeſſe de s'en rapporter à leur jugement , à peine demille marcs d'argent;

ſuppoſé que ce prélat voulůc ſe ſoûmectre de ſon côté à un ſemblable dedit :

mais ces arbitres ne purent les mettre d'accord ; ainſi le pape prit connoiſ

ſance de cette affaire.

· Arnaud demanda b au pape la confirmation de la ſentence d'excommuni- b.ibid.p.469 .

cation qu 'il avoit portée contre Simon . Ayant appris enſuite la mort d ' In - o Jeq.

nocent III. arrivée le 16 . de Juillet de cette annee , il adreſla un memorials .p.452.

au mois deSeptembre ſuivant à Honoré III. ſon ſucceſſeur , lui porta les jeg.

mêmes plaintes contre ce comte , & en ajoûra denouvelles. Il ſe plaignit en .

tr'autres de ce que Simon lui avoit enlevé vers la fête de Pâques les châu

teaux de Quillan & de Fontez ſans vouloir les rendre , quoiqu 'il en eût été

requis ; de ce qu 'il l'avoit auſſi dépouillé des châteaux d 'Argens & de S .Mar

cel, de la moitié de celui de Ventenac , & d 'une grande partie de ſes re

venus ; de ce que ce comce s'étoit oppoſé à la conſtruction desmurs d 'argile ,

dont il faiſoit entourer par proviſion la ville de Narbonne , pour la mettre

à l'abri des incurſions des brigands , & de ce qu'il les avoit fait détruire :

Arnaud ſe plaignit enfin de pluſieurs autres excès de Simon : il pria le pape

de confirmer la ſentence d 'excommunication qu'il avoit rendue contre ce

comte , & de lui ordonner de réparer les maux qu 'il avoit cauſez à l'égliſe

Tome III. Nn ij
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AN. 12 16. de Narbonne , & de le laiſſer paiſible poflefleur du duché de cette ville.

Honoré écrivit en conſéquence le 7 . de Mars de l'an 1217. au cardinal

Bertrand legat en Provence , en faveur de l'archevêque de Narbonne , « dont

„ Simon de Montfort , dit - il , eſt vallal , & à qui le bourg & la moitié de la

» cité de Narbonne appartiennent : ou plûtôt qui appartiennent à l'égliſe

» Romaine , à cauſe de l'archevêché ; & l'autre moitie pourroit appartenir

» auſſi à la même égliſe , à cauſe du duché. » Il ordonne au legat de rétablir

l'archevêque dans la poſſeſſion des biens dont il avoit été dépouillé , de con

firmer ou d 'infirmer la ſentence d 'excommunication qu'il avoitrenduecontre

Simon , ſuivant que la juſtice le demandera ; & enfin de terminer ce diffe

rend , ou de lui en renvoyer la déciſion , après avoir fait les informations

néceſſaires. Nous ignorons la ſuite de cette affaire , dont le pape évoqua la

a Mſſ.de B « connoiſſance à ſon tribunal, par un bref a du 23. Octobre ſuivant. Mais on

ne voit pas qu'il l'ait jamais jugée , il eſt certain d 'ailleurs que Simon conti

nua d 'agir comme duc de Narbonne , appuyé ſans doute de l'autorité du

roi, qui reçut ſon hommage pour ce duché. En effet les habitans de Nar

b Baluz core. bonne le reconnoiſloient pour leur ſeigneur , lorſqu'ils lui promirene b au

Naro; append. commencement de l'année ſuivante , de détruire à ſa volonté les murailles

de leur ville , qu'il leur avoit permis de relever, & de chaſſer du païs les rou .

tiers & ſes autres ennemis. Il paroît qu’Aymeri vicomte de Narbonne étoic

Beſſe Narb. alors dans les intérêts de l'archevêque , avec lequel il ſe réconcilia & par.
P. 369.

tagea en 121 5 .le droit de battre monnoye, en réparation des dommages qu'il

lui avoit cauſez , & en reconnoiſſance de ce que ce prélat lui avoit bien voulu

a . XI.

l'un & de l'autre , & qu'ils en partageroient le profit. Aymeri conſentit de

plus que les criées ſe fillentdansNarbonne au nom de l'archevêque , qui ſeroit

nomméle premier , & au ſien .

Au reſte l'évêque élû de Beziers , dont il eſt parlé dans les actes des diffe.

rends qui ſurvinrent entre l'archevêque Arnaud & Simon de Montfort tou .

d V. Gall. Chr. chant le duché de Narbonne, ſe nomioit d Bernard de Cuxac. Il avoit ſuc.

nov.ed,to.6. cedé dès l'an 1214 . à Bertrand de S.Gervais, qui n 'avoit été qu'environ un

an en place. Bernard de Beziers l'un des vaſſaux de l'évêché renonça en

faveur de ce dernier , au droit qu'il prétendoit avoir ſur le cheval, la chappe

& les ornemens épiſcopaux de l'évêque , lorſque ce prélat entroit pour la

premiere fois dans ſon palais épiſcopal.Nousignorons la raiſon pour laquelle

Bernard de Cuxac fue ſi long- tems ſans ſe faire ſacrer.

CII. Simon de Montfort e ,aprèsavoir pris poſſeſſion du duché de Narbonne ,
Simon ile

Montfore" malgré les oppoſitions de l'archevêque Arnaud , ſe rendit à Toulouſe. Aufli.

prend une tôt après ſon arrivée , il convoqua dans le château Narbonnois le 7. de Mars

nouvelle pof. del'an 1216.tousles habitansde la ville & du fauxbourg , qui lui firent hom

comtédeTou- i & lui prêterent ferment de fidélité , de niême qu 'à Amauri ſon fils qui

houſe ,& tâche étoit préſent. Ces peuples les reconnurent tous deux & leurs ſucceſſeurs
de le conſer

ir leurs ſeigneurs , & les noraires daterent depuis leurs actes , Simon étant

Lion de cette comte de Toulouſe. Le lendemain Mardi 8 . de Mars le nouveau comte ayant

eGuill.de Pod. convoqué les conſuls , le commun conſeil , & le peuple de Toulouſe , il leur fic

6. 26. feq. à ſon tour le ſerment ſuivant, en préſence du vénérable tá très- faint pere Bere

annal. to. r. nard archevêque d 'Embrun , des vénérables peres les évêques de Toulouſe , de

Pr. p. 124. Leictoure , deGap , de Bigorre ( ou de Tarbe) & de Comminges, & de plu

ſieurs autres perſonnes de conſidération. » Je Simon de Montfort , par la

» grace de Dieu duc de Narbonne , comte de Toulouſe & de Leyceſtre , vi.

» comte de Beziers & de Carcaſſonne , je jure de bonne foy , & je promets ,
» que je ſeraibon ſeigneur & fidel

bon ſeigneur & fidelle, à l'honneur de Dieu & de la ſainte Egliſe ,

» envers tous leshommes & toutes lesfemmesde Toulouſe & du fauxbourg ; &

» que je conſerveraide bonne foy , & défendrai l' égliſe de Toulouſe & tous les

» citoyens , dansleurs perſonnes & dans leurs biens , ſauf la juſtice en toutes

» choles : & li jemanque en quelques-unsde ces articles , jeme corrigerai après

» en avoir été averti & avoir connu la vérité , par le conſeildes prud-hommes;

» pourne pas encourir le crimede parjure, ce qu 'à Dieu ne plaiſe. » Amauri

ſon fils prêta lemême ſerment. Il fic enſuite raſer entierement les murs de la

ville .
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cité & du bourg de Toulouſe , applanir les foſlez , abbattre toutes les tours An.1216.

desmaiſons qui étoient en grand nombre, & enlever les chaînes des rues

château Narbonnois , & retirer la terre dont il étoit rempli juſqu 'au faîte. II

y fit ouvrir en mêmetcmsune porte du côté du levant, pour entrer & ſortir

å l'inſçû des habitans & malgré eux : il fit deplus creuſer un large foflé entre

ce chấteau & la ville , & l'entoura de fortes paliſſades.

On croit que le château Narbonnois a de Toulouſe , qui ſervoit de palais a Carel memi.

aux comtes & de citadelle à la ville , avoit été bâci par les Romains. La rai. Do 256. 00 119.

ſon qu’on en donne , c'eſt 1º. que ſa ſtructure écoit Romaine ; ce qui paroiſ

ſoit plusparticulierement au frontiſpice bâti de gros quartiers de pierre de taille

craniponés avec des lames de fer & de plomb. 2°. Parce qu'on en tira au

commencement du dernier ſiécle diverſes ſtatues Romaines parfaitement

belles. Ce château avoit quatre portes , deux au midi & deux ptentrion

& étoit flanqué de deux groſſes tours couvertes en plateforme. Il fut détruit

au milieu duXVI. ſiecle . Le parlement y fut établi dès ſon origine, & il oc

cupe encoreaujourd'hui ſon emplacement. . .

Petr

Toulouſe qui étoient en ôtage à Arles de revenir chez eux : il nomma un Sinion va a la

cour du roi

ſénéchal pour exercer la juſtice & gouverner la ville de Toulouſe en ſon Philippe Au

nom .Nous trouvonsen effet un G . de Chameniac ſénéchal de Toulouſe pour guſte , qui re

ce comce , dans un acte de l'abbaye de Bolbonne du 21. de May de l'an 1217 . mage pour le
çoit ſon home

Il ſe mit bientôt après en chemin pour la cour , & fut reçû par c tout avec duché de Nar

des honneurs infinis. On alloit au devant de luien proceſſion , & on s'eſtimoit comté de Tou
mi bonne , le

heureux de pouvoir toucher le bord de ſes vêtemens. En paſſant à Chartres louſe, & c. ,

il y confirma d au mois d 'Avril, une fondation qu'Amicie comteſle de Ley
b Guill de Pod .

Game

ceſtre ſa mere avoit faite en 1206 . dans la cathédrale de cette ville . Le roi c Petr. Val.

Philippe Auguſte lui fit un accueil très-favorable , & lui donna l'inveſtiture : 83.:,
d Spicil .to. 136

qu'il demandoit , par un acte e conçu en ces termes: « Au nom de la ſainte ». 330.

& indiviſible Trinité. Philippe par la grace deDieu roi des François : lachent rs Pr. p. 252.

tous préſens & à venir , que nous avons reçà notre cher vaſſal, Simon des
o ſeg .

del

Montfort , pour notrehomme lige , pour les fiefs & terres quiont été con- cs .

quis ſur les hérétiques & ennemis de J. C . dans le duché de Narbonne , le «

comté de Toulouſe , & la vicomté de Beziers & de Carcaſſonne dans les ca

fiefs queRaymond , autrefois comre de Toulouſe , tenoit de nous, & pour«

les terres qui ſont de notre fief ; ſauf le droit d 'autrui & celui denos vals

ſaux. Donnéau Pontde l'Arche l'année mccxvi. la xxxv11.denotre regne. co

Quelques jours après, Philippe accorda en faveur de Montfortun autre

diplome, dont voici la teneur. « Philippe par la grace de Dieu roides Fran . «

çois , à tous ſes amis , vaſſaux & autres, aulquels les préſentes parviendront ; c.

ſalut & dilection. Sçachez que nous avons reçû pour notre hommelige, as

le comté deToulouſe , les vicomtez de Beziers & de Carcaſſonne ; ſçavoir «

pour les fiefs & terres que Raymond , autrefois comte de Toulouſe , tenoit «

de nous, & qui ont été acquis ſur les heretiques & les ennemis de l'Egliſe .

de J. C . ſauf le droit d 'autrui & celui denos vaſſaux , pourvû qu'ils profef- ce

ſent la foy chrétienne ; c'eſt pourquoi nous vous défendons expreſſément..

de vousmêler de nos fiefs , ou de les ſaiſir , linon en faveur dudit Simon , co

auquel vous donnerez aide & conſeil , lorſque vous en ſerez requis par lui. co

Fait à Melun le x . d 'Avril de l'an mccXVI. »

C 'eſt ainſi que Raymond VI, comte de Toulouſe fut dépouillé de tous ſes

écars , & que ce prince, le plus grand terrien qui fut alors dans le royaume ,

ſans en excepter le roimême, le vit enfin réduit à ne poſleder plus un pouce

de terre; ſans que les liens du ſang qui l'atrachoient à preſque tous les ſouve

rains de l'Europe , fuſſent capablesde le mettre à l'abri des entrepriſes de ceux

qui en vouloientplus à ſes domaines qu’à ſa croyance. Philippe Auguſte roi

de France ſon couſin germain , & fon principal ſouverain , auroit dû naturel

lement prendre ſa défenſe , ſurtout depuis que Raymond ayant reçû l'ab .

ſolution , étoit réputé catholique : mais le roi ſoit par foibleſſe, ſoit par
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AN.12 1 6 . mécontentement , l'abandonna entierement à la merci de ſes ennemis. Jean

roi d 'Angleterre ſon beau-frere ſe declara à la verité hautement en ſa faveur ;

mais il avoit de ſi grandes affaires ſur les bras , que la protection lui fut ab

ſolument inutile. Le roi d 'Aragon ſon neveu pár alliance , étoit encore en

enfance ; & ſes ſujets venoient d'être tellement bridez par les précautionsdu

Jegat , qu 'ils n 'oferent remuer. Frederic empereur & roi de Sicile , autre beau

frere deRaymond, avoit trop d 'obligation au pape pour ſe mêler dans la que

relle de ce prince. Enfin Sanche roi deNavarre ſon gendre , depuis qu'il avoit

répudié la fille, étoit brouillé avec lui; & Henri roide Caſtille aufi lon neveu

par alliance , étoit trop jeune & trop éloigné pour le fecourir. .

Raymond fut donc forcé malgré lui de ſubir la ſentence du concile de La

tran , qui, fans en avoir l'autorité, le privoit de tous ſes états ; & de ſouffrir

que le roi en inveſtit un étranger, ſans avoir été entendu , & ſans qu 'on lui

eût fait ſon procès , comme il convenoit à un des premiers pairs du royaume.

La faute qu'il fit d 'abord de ne pas s'élever contre les heretiques qui infe

etoient la province , & le peu deménagment qu'il eur pour le clergé , furent

la ſource de ſes diſgraces:mais rien ne lui fut plus deſavantageux que d'avoir

en tête un auſſi grand capitaine que Simon deMontfort , qui cachant une

ambition exceſlive fous une apparence de pieté, le pouſſa à bout ; & quicher:

chant beaucoup moins à le rendre bon catholique qu'à ſe revêrir de ſes dé

pouilles, le traita fans miſericorde. Auſſi Simon , par un ſecret jugement de

Dieu , ne jouit pas long-tems du fruit de ſes conquêtes : il les perdit avec la

vie preſque auſſi rapidement qu'il les avoit faites; en ſorte que Raymond &

le comte ſon fils recouvrerent enfin le patrimoine de leurs ancêtres.
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AYMOND VI. comte de Toulouſe , & le jeune comte An.12 16 .

Raymond ſon fils , n 'eurent pas plutôt débarqué à 1.

Marſeille , qu 'ils ſongerent à recouvrer les domain Une partie de
la Provincere

nes dont ils avoient été dépouillez . Commele decret déclare en fa

du concile de Latran n 'avoit adjugé à Simon de veurducomte
du Toulouſe

Montfort que les conquêtes faites par les croilez ,

leíquelles s'étendoient ſeulement depuis le diocèſe de

Beziers juſques vers la Gaſcogne ; que les villes de

Beaucaire , de Niſmes , & les autres domaines de la
2 / 32

bien loin d 'être compris dans le decrer , étoient réſervez nommément au

jeune Raymond ; & que par conſéquentSimon n 'avoit aucun droit , même

apparent, ſur ces dernieres places, dont il s'étoit emparé , les deux comtes

de Toulouſe réſolurent de commencer par là . a Pr. p . 63.

do ſeg .

L 'accueil que leur firent les a Marſeillois les encouragea beaucoup ; & ces com Petr . Val.

peuples , qui ſe donnerent entierement à eux , promirent de les ſecourir de 6. 83.

toutes leurs forces. Quelques jours après les habitans d 'Avignon leur en . Guill. de pode
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An .12 16. voyerent une députation ſolemnelle pour leur faire les mêmes offres , & les

inviter à venir prendre poſſeſſion de leur ville .Raymond VI. & le comte ſon

fils profiterent d'une conjoncture ſi favorable : s' étant rendus à Avignon ,

tout le peuple accourut en foule au -devant d 'eux , & les reçut avec les plus

grandes démonſtrations de joye. Arnaud d'Anguyers , l'un des principaux ,

les harangua à la porte de la ville au nom des habitans, & ils furent enſuite

introduits dans Avignon aux cris redoublez de vive Toulouſe , le comte Ray

mond & ſon fils , que le peuple faiſoit retentir de toutes parts. Le comte de

Toulouſe après avoir reçû l'hommage & le ſerment de fidelité des Avigno

nois , & donné les ordres, s'aſſura de Taraſcon qui lui fit les mêmes pro

melles. Il retourna enſuite à Marſeille , & laiſſa ſon fils à Avignon , où plu

ſieurs ſeigneurs du païs vinrent joindre ce jeune prince , & lui offrir à l'envi

de le ſervir , pour l'aider à rentrer dans le patrimoine de ſes ancêtres. Ray .

mond VI. erant revenu quelque tems après à Avignon , il y aſſembla fon

conſeil , auquel les principauxde la ville furent admis. On y réſolut de re

prendre les places que ce prince avoit perdues , & de déclarer la guerre à

tous ceux qui les détenoient, nommément à Simon de Montfort. On con
clut auſſi , qu 'avant que de ſe mettre en campagne , le jeune Raymond iroit

prendre poſſeſſion du comté Venaiſſin , & y établiroit de bonnes garni

ſons. Ce jeune prince partit auſſi-tôt à la tête d 'un corps de troupes, & fuc

parfaitement bien reçû par tous les peuples, qui lui firent hommage & lui

prêterent ſerment de fidelité ; & après avoir pourvû à la ſûreté du païs , il

mée à Avi.

8 . 27 .

vaſlaux & ſes alliez à ſon ſecours , fut joint bien - tôt après par Raymbaud

de Calm , Raymond Peler ,Lambert deMonteil, Bertrand Pourceler , Ray

mond de Montauban , Pons de Montdragon , & pluſieurs autres ſeigneurs

de diſtinction , qui joints aux communes d 'Orange , deCourthelon , deMar.

ſeille , d 'Avignon , & des autres villes de Provence & du comté Venaiſſin ,

que le jeune comte avoit raſſemblées , formerent un corps conſiderable .

II.
Raymond VI, en confia le commandement au jeune comte ſon fils, à qui

Touloure ale il donna pour conſeil les principaux barons du païs : il partit enſuite pour

ſembleune ar- l’Aragon , dans le deſſein d 'y lever d'autres troupes, pour s'en ſervir à

na aſſieger la ville de Toulouſe , dont les habitans , las de la domination
gnon , en con

fic le com - de Simon de Montfort , ne ſouhaitoient rien tant que de ſe remettre ſous la

mandement à fienne :ainſi tout conſpiroit en fa faveur , & il avoit lieu d 'eſperer de reprendre
ſon fils, & part

bientôt toutes les conquêres des croiſez. Un ancien hiſtorien : admire à cette

good till depar occaſion la profondeur des jugemens de Dieu. « Tant que les croiſez , dit

» cet auteur , ne combattirent que pour le rétabliſſement de la foy catholi.

» que & pour l'extirpation de l'héréſie , ils réuſſirent par tout :mais dès que

„ le comte Simion , perſonnage digne de toute louange, eût achevé la con

» quête du païs , & qu 'il l'eût partagé à ſes barons & à ſes chevaliers , ils

ommençoient à peine à en jouir , que le gouvernantpar une autre fin , pour

» laquelle ils l'avoient acquis , ils chercherent leurs propres interêts plutôt

» que ceux de J. C . lâcherent la bride à la cupidité & à leurs déſirs dereglez ,

» attribuerent leurs victoires à leurs propres forces & non à Dieu , & ne le

» donnerent preſque aucun ſoin de rechercher ou de punir les hérétiques ;

» c'eſt pourquoi le ſeigneur leur fit boire le calice de fa colere, comme il

» paroîtra par la ſuite, » On peut ajoûter à cette réflexion , que l'affaire de

la croiſade contre les Albigeois ayant éré terminée en quelque maniere au

concile de Latran , Simon ne reçut plus depuis ces nombreux ſecours de croi

ſez , qui lui venoient auparavant de toutes parts, & qui excitez par un zele

de religion s'expoſoient aux plus grands perils. Il fut donc obligé pour le

maintenir dans la poſſeſſion des domaines qu'il avoit envahis, de le ſervir de

ſtipendiaires & de ſoldats mercenaires , quin 'étant pas animez dumêmeeſprit ,

ne combattirentpasavec lamêmeardeur. D 'ailleurs lesanciens ſujets du comte

de Toulouſe indignez de la maniere dont ce. prince avoit été traité ; mais

ſurtout de voir que ſon fils qui n 'étoit pas coupable , ayoit été privé du

patrimoine de ſes ancêtres, pour en revêtir un étranger , qui uſoit d 'une ex

trême dureté à leur égard , firent à l'envi tous les efforts imaginables pour

ſecouer
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ſecouer le joug de la domination de la maiſon de Montfort, & pour ſe re. An.1216.

mercre fous l'autorité de leurs anciens ſeigneurs.

Le jeune Raymond étoit prêt à paſſer le Rhône à Avignon , à la tête de III.
Beaucaire ſe

ſon arinée , lorſque les habitans de Beaucaire l'inviterent à le rendre dansleur con

ville , avec offre de la lui livrer , nonobſtant la garniſon que Simon de ne comeRay

Montfort avoit miſe dans le château , Ce prince ſe mir en marche trois jours mond: 741 fare

après , & entra dans Beaucaire aux acclamations du peuple qui lui prêta ſer. château .

mentde fidélité. Il reçut dans cette ville de nouveaux renforts qui lui vinrent

du côté de Taraſcon , & ſe mic en écat d 'aſſiéger le château de Beaucaire ,

place très-forre & très-bien munie , ſituée ſur les bords du Rhône, dont Sia

mon deMontfore avoit confié le gouvernement à Lambert de Limous brave

chevalier , ſon ſénéchal dans le païs. Lambert n 'attendit pas les premieres
atraques ; il fit auſſi -côt une ſortie à la tête d 'une partie de ſa ga ifon : mais

les troupes du comte aidées des habitans de Beaucaire , l'obligerent à rentrer

Beaucaire.

comte attaqua la place par terre & par eau du côté du Rhône , après avoir

entouré ſon camp de retranchemens & de fortes barrieres. Il tenta enſuite

l'aſſau tandis que les ſoldats ayant ramaſſé une grande quantité de bois au

tourdes portes du château , s'efforçoient de les brûler. Legouverneur ſe voyant

excrémement preffe , & n 'ayant aucune eſperance de ſecours , demanda alors

à capituler , & offrit de remettre la place , pourvû qu'on lui accordât la vie

ſauve & à coute la garniſon. Le comte , du conſeil de ſes barons, rejetta ſå de

mande , & ne voulut le recevoir qu'à diſcrétion . Sur cette reponſe le gouver

neur réſolutde ſe défendre juſqu 'à la derniere extrémité, repouſſa l'attaque ,

& obligea le jeune Raymond à ſe retirer. Ce prince fir enſuite elever des

pierriers pour battre les quatre portes du château , auquel il fit donner un

nouvel aliaut quelques jours après ; mais il fut encore repouſlé : il trouva

moyen cependant d'empêcher les aſſiégez de puiſer de l'eau dans le Rhône ;

ce qui joint au défaut de vivres , qui commençoient à leur manquer , les in

commoda beaucoup. .

Gui & AmaurideMontfort a , qui étoient dans le Toulouſain , où ils com iv.

mandoient pendant l'abſence de Simon , avertis du peril où ſe trouvoit le
Montfortmara

châreau de Beaucaire , ramaflent auſſi tốt le plus de troupes qu 'il leur eſt che au ſecours

poſſible , & marchent au ſecours de cette place , laivis de Gui évêque de Car. du château de

caſſonne. Ils dépêchent en mêmetemsdivers courriers à Simon, qui étoit parti a Petr. Val.

de b France au mois de May de cette année à la c tête de cent vinge cheva . eg ;

liers qu 'il avoit pris à ſa folde , pour le preſſer de hâter ſa marche. Etant chron.
b Rob . Autill.

arrivez à Niſmes à quatre lieues de Beaucaire, ils ſe diſpoſent au combat par Chron Turon .

la confeſſion & la communion , & marchent le lendemain en ordre de bataille.
le Martin . coll.

• ampliff. 10. 5 .

On leur donne avis en chemin , que le jeune Raymond s'étoit aſſuré du châ- p.1056."

teau de Bellegarde, qui eſt ſur la route ; & jugeant qu 'il étoit important de < Petr. Val.com

reprendre cette place , ils l'aſſiégent & s'en rendentmaîtres le jourmême. Le

lendemain ils partagent leurs troupes en trois corps, & s'avancent juſqu 'aux

portes de Beaucaire, ſans que le jeune Raymond daignât ſortir de les retran

chemens. Ayant appris que Simon s'avançoit à grandes journées, ils vont

à la rencontre à Bellegarde, & retournent enſuite tous enſemble à Beaucaire :

dansle deſſein d 'attaquer le jeune Raymond quiles attendoit dansla reſolution

de les bien recevoir .Deuxchevaliersdece prince,nommez Raymond deBelaros

& Aymeri de Caire s' étant détachez , donnent ſur les avant-courreursde l'ar

mée de Simon , & engagent le combat qui dura juſqu 'à la nuit , avec beau .

coup d'opiniâtreté de part & d 'autre ; mais enfin Simon fut obligé de recu .

ler & de ſe retirer à Bellegarde.

Ce general partagea le lendemain ſon armée en deux corps. Il donna le v .

commandement de l'avant-garde à Gui ſon frere & à Amauri ſon fils. Il ſemit Suite du ſiege
de ce châıcau .

à la tête du corps de bataille , & marcha vers Beaucaire avec une grande quan

tité demachines & d 'inſtrumenspropres pourun ſiege. Il campa lur la greve le

long du Rhône , & afficgea le bourg ou la ville de Beaucaire. Le jeune Ray

mond à l'abri de ſes retranchemens continua néanmoins l'attaque du château ,

& reçut vers lemêmetemsdivers renforts d'Avignon , de Taraſcon , de Vas .

Тоте III . Oo

Pr . ibid .
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AN.1216. labregues , & des autres places du voiſinage , que lui amenerentRaymond de

Montauban ,Sicard d ’Aydie ,Guillaume de Bellafar , & diversautres ſeigneurs.

Il fic conſtruire enſuite un bellier d 'une grandeur énorme : mais les aſliegez

trouverent moyen d 'y mettre le feu , ainſi qu 'à la plupart de ſes autres ma_

chines. Simon ſe retrancha de ſon côté dans ſon camp, & ſe ſervit pour cela

des arbres des environs qu 'il fic couper. Il donna l'aſſaut quelques jours après,

& fur repoulleavec perte : on lui fit priſonnier en cette occaſion Guillaumede

Bolic l'un de ſes plus chers chevaliers , que les habitans de Beaucaire firent

pendre auſli-tôt à ſa vûe ſur leurs remparts. Lelendemain le jeuneRaymond fit

braquer ſes pierriers contre les retranchemensde Simon , tandis que ce general

faiſoit conſtruire une gate ou grandemachine, que les ouvriersne purent ache

ver, parce que les batteries de Raymond mirent en pieces tout ce qui en avoit

été fait. L 'inutilité de tous ces efforts découragea Simon , qui commençoie

lui , il n 'en pouvoir cirer qu 'à grands frais de Nilmes & de S. Gilles; & qu 'il

falloit envoyer pour cela de grofles eſcortes qui l'affoibliſſoientbeaucoup. De

plus ſes troupes étoient extrémement fatiguées, à cauſe que la troiſiéme partie

étoit obligée demonter la garde jour & nuit , de crainte de quelque ſurpriſe ,

& il n 'avoit qu'un ſeul pierrier pour battre en bréche. .

La garniſon du château de Beaucaire n 'étoit pas dans une meilleure ſitua-:

tion .Se voyant fort preſſée , elle arbora un drapeau noir, pour faire connoître

à Simon de Montfort l'extrémité où elle ſe trouvoir. Ce general réſolu de ten

ter l'impoſſible pour prendre la ville , fit dreſſerune machine appellée Bofo , &

abbatit enfin une partie desmurailles. Lesaſſiegeans lui ayant oppoſé une autre

machine, ils enlevene la ſienne , & rendent touslesefforts inutiles.Ils s'apperçoi.

vent cependant qu 'ilavoit arraché lemineur au rocher, ſur lequel les inurailles

de Beaucaire étoientbâties. Ilspréparent auſſi-côt une mixtion de ſouffre en pou.

dre qu'ils joignentavec beaucoup d 'étoupes ; & y ayant mis le feu , ils jercent

le tout ſur lesmineurs, qui ſont tous ou étouffez ou brûlcz. Raymond redou.

ble enmême tems ſes attaques tant contre le château que contre les retran

mens des croiſez ; & le gouverneur du château ne pouvant plus réſiſter, ar

bore une ſeconde fois le drapeau noir . Simon voulant faire diverſion pour le

favoriícr , range les troupes au P14.y des pendus ou aux fourches patibulaires de

e ; & après avoir exhorté ſes ſoldats å vaincre ou à perir , il ſe diſpoſe

à donner l'affaut. Le jeune Raymond ſort alors de ſes retranchemens & l'ata

tend de pied ferme à ſon pallage. Les deux armées en viennent aux mains,

& on combat des deux côtez avec une égale fureur. Durant l'action les ſol.

dats de la garniſon du château fontune tentative pour s 'évader ; mais les trou

pes qui les tenoient aſſiegez les en empêchent. Enfin la nuit étant ſurvenue,

les combattans ſont obligez de fe feparer.

Le gouverneur du château ſe défendit encore pendant quelque tems,mal

gré la diſerte de vivres , qui fue li grande , qu’on fut obligé de manger les

chevaux qui étoient dans la place. Les alſiegeans continuant cependant de

pouffer l'attaque , appliquent unemachine appellé Motelle contre lesmursdu

château , & donnent l'allaur. Les aſſiegez les repouſſentavec vigueur , & jettent

ſur cettemachine un grand pot de terre rempli de poudre allumée , qui la réduit

preſque entierement en cendres. Simon ſe diſpoſe en même tems à faire une

nouvelle tentative pour prendre la ville d 'aſſaut : le jeune Raymond le pré .

vient & marche à la rencontre.Un des chevaliers de Simon , nomméPhilippe

d 'Encontreou de Contre , s'avance alors pour engager le combat. Geraud de

Bellafar qui le voit venir , ſe détache , & lui ayant porté un rude coup de

lance il l'éterid roidemort ſur la place : les troupes des deux partis ſe mêlent

& on le bat juſqu'à la nuit , qui les fépare. Le jeune Raymond , âgé ſeulement

d 'environ dix -neuf ans , fit des prodiges de valeur dans cette occaſion : ilne

cella de combattre , aſſiſté de Dragoner ſon gouverneur, quiſe tint toujours à

ſes côtez . Raymond de Rabaſtens, l'un de ſes chevaliers, ſe diſtingua auſſi

beaucoup .

VI. Simon de Montfort s'étant retiré dans ſon camp , aſſembla le conſeil deSimon ſe re

tire de devant guerre : on y réſolut d 'exécuter le ſtratagême ſuivant. On poſta la nuit cent

-
-

-
-
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chevaliers choiſis entre le château & la porte de la ville. Dès la pointe du jour An.1216.

Simon maſqua avec le reſte de l'armée la porte oppoſée. Il comptoit par cette Beaucaire ,
dont il code

attad
es ennemies vers cette derniere PoilC ; le château a 's

& que les cent chevaliers, qui avoient ordre de ſortir alorsde leur embuſcade , jeune Ray

trouveroient l'autre ſans défenſe & s'en empareroientaiſément : il fut trompé mond par un
traite .

dans ſon attente. Il ſe renditmaître d 'abord , à la vérité, de la porte qu 'il atta

quoit ,mais il fut bientôt obligé de l'abandonner & de ſe retirer après une

grande pertc ; tandis que les cent chevaliers furent repouſſez avec une égale

vigueur , & preſque tous tuez ou faits priſonniers. Simon au déſeſpoir dumau

vais ſuccès de cette entrepriſe , afembla de nouveau ſon conſeil de guerre.

Gui ſon frere propoſa de convenir d 'un traité avec le jeune comte de Tou

louſe , de lever le fiége , & de lui abandonner la ville de Beaucaire , fi ce

prince vouloit accorder la vie & les bagues ſauves à la garniſon du château.

On déliberoit là dellus lorſqu 'un ſoldat de cette garniſon , qui avoittrouvé

moyen de s'échaper , entra dans le conſeil , & repréſenta que les camarades

écoicnt réduits à la derniere extrémité , & qu'il ne leur reſtoit plus rien à

manger depuis trois jours. Cet expoſé détermina enfin Simon à envoyer offrir

la paix au jeune comte , aux conditions dont on vient de parler. L 'envoyé

s'adreſſa à Dragoner gouverneur de Raymond , qui aſſembla auſſi-tôt ſon con

ſeil pour écouter les propoſitions. Ce jeune prince les accepta : mais il ne

voulut accorder que la vie ſauve à la garniſon ; & Simon fut obligé d 'en paſſer

par- là . Cegénéral envoya lix des principaux de ſon armée , à la tête deſquels

étoic Gui fon frere , pour ſigner en ſon nom la capitulation . Le jeunecomte

reçut les députez avec honneur ; & après avoir ſigné les articles, il donna à

la garniſon du château la liberté de le retirer où elle voudroit. Il prit pof

ellion de la place ; & Simon ayant levé le camp , ſe retira du côté deNiſmes

C 'eſt ainſi que rapporte dans un plus grand dérail , les circonſtances de ce

fameux liége , un ancien auteur a , dont la relation eſt conforme au témoi. a.Pr.Do 63. em
' feq .

gnage des hiſtoriens du tems. L 'un d 'eux b prerend ſeulement que la garniſon “ 6 Petr. Val.

du château de Beaucaire ſortit avec tous ſes bagages :mais cette circonſtance 6. 83;
CGuill. de Pod .

eſt contredite par les cautres.
6. 28.

Ces auteurs nemarquent pas l'époque préciſe de cette expédition : nous .. VII.
Simon ſe reti

l'apprenons 1° . d 'une chartedſuivant laquelle Simon de Montfort , Gui ſon retirmes.

frere & Amauri ſon fils , étant devant le château de Beaucaire , confirment le 19. PrivilegesHe

de Juillet de l'an 1216 . en préſence de Foulques évêque de Toulouſe , de l' é- marches

vêque de Nilmes & deGui évêque de Carcaſſonne, les privileges & les coû - Toulouſe.

tumes que les anciens vicomtes, & Raymond autrefois comte de Toulouſe , d Pr P.254.

avoient donnez aux conſuls deNiſmes. 2º. D 'un actee daté du ſiège de Beau- eMſ.Colbert.

caire , le 24 . de Juiller de l'an 1216 . par lequel Simon donnedeux cens livrées " .2279.

de terre à le Noir de la Redorte qui lui en fic hommage.

Montfort érant arrivé à Niſmes y confirma f de nouveau aux mois d'Août Thréf. des
ch, reg. 199.

& de Septembre ſuivans, les privileges des conſuls de cette ville pour l'exer- .415.

cice de la juſtice , & accorda aux habitans une entiere exemption de peage ,

de tolce , d 'ulage , & c . Enfin après y avoir laillé un corps de cavalerie , tant

pour la garde de la ville , que pour harceler ſes ennemis qui occupoient les
environs, il partit & pour Toulouſe , où ſa préſence étoit abſolumentnéceſſaire. g Petr. Val.

Il apprit en effet que le conite Raymond , après avoir levé un grand corps “- 83.

de troupes en Catalogne & en Aragon , s'avançoit dans le deſſein de reprendre

cette capitale . Raymond averti de la marche de ce généralrebrouſla chemin ,

parce qu'il n ' étoit pas aſſez fort pour lui tenir tête , & attendit une occaſion
plus favorable .Simon à ſon arrivée à " Montgiſcard, à trois lieues de Toulouſe , h Petr.Val.

détacha quelque cavalerie , pour s'aſſurer de la fidélité des Toulouſains, qui "Guill.de pode

lui étoit ſuſpecte. Ces peuples ne ſe fiantnullement à leur tour à Simon , arrê. 6.28.06 ſeg.,

terent priſonnier tout ce détachement ; ce qui irrita tellement Simon , qu'il sia
Lil Pr. p. 77. 8

réſoluc d 'en tirer une vengeance éclatante. Il fut obligé cependantde la diffe

rer , à cauſe des affaires qu'il avoit à terminer avec Raymond-Roger comte

de Foix.

ibid .

VIII.

ordrede luirendre les domaines , après avoir examiné la conduite . Raymond querelle au
comie de Foix ,

TomeIII. Oo ii
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AN,1216. Roger fut enſuite très attentif à garder aenvers Simon la crève & la paix qu 'il

Marca Bear. avoit juré d 'obſerver, & que le concile de Latran avoit prolongée pourquinze
4 . 8. 6 . 18 .

feq .
ans. Simon n 'en agit pas demême à ſon égard : il exerça contre lui divers

à le défendre , pour le rendre odieux au

& mettre ainſi obſtacle à lon entiere réconciliation à l'Egliſe. «Raymond .

Roger ne repouſla pas la force par la force : il ſe contenta de porcer ſes plaintes

à Innocent III. des infractions que Simon & ſes troupes faiſoient journellement

à la paix & à la trève , & lui demanda de nouveaux commiſſaires , pour infor

ier de ces contraventions. Le pape écouta favorablement la demande du

comte de Foix , & chargea de cette commiſſion l'abbé & le prieur de Font

froide au diocèſe de Narbonne.Le dernier , en l'abſence de l'autre qui étoit

malade, procéda aux informations, & le comte de Foix s'étant préſenté de

vant lui au jour marqué, Simon s'excuſa de cumparoître, & d 'envoyermême

un procureur, ſousprétexte qu'il étoit occupé au ſiége de Beaucaire ; enſorte

que le commiſſaire fut obligé d 'ajourner denouveau les partiesau onzièmede

Septembre. Le comte de Foix ſe trouva en perlonne à Foix ce jour -là : mais

Lucas procureur de Simon prétexta diverſes excuſes pour s'empêcher de s'y

l'égliſe de S . Jean de Verges, quiavec la ville & le château de ce nom , étoit

alors au pouvoir de l'égliſe Romaine. Le comte de Foix donna un ſauf.con .

duit à Lucas le vendredi après la Nativité de la Vierge. Ce procureur de

Simon , qui ne pouvoic plus reculer , comparue enfin & forma de nouvelles

difficultez pour traîner l'affaire en longeur. Le prieur de Fontfroide voyant

qu'il ne pouvoit exécuter ſa commiſſion , ſe borna à ordonner à Simon & à

Raymond-Roger d'obſerver à l'avenir exactement la paix & la trève ; á

quoi lesdeux comtes s'engagerent réciproquement par des lettres datées du

14. de Septembre.

IX . Après le renouvellement de cette trève , Simon voulant exécuter le dern

Il cauſe unc fein qu'ilavoit formécontre les Toulouſains,marchabvers Toulouſe en ordre
émotion dans

Toulouſe , & de bataille. Ces peuples envoyerent auſſi-tôt au-devant de lui un certain

punit les Tou- nombre de leurs concitoyens pour tâcher de l'appaiſer & lui faire leurs

ob Pet. Valif foûmiſſions: mais il refuſa de les recevoir , leur reprocha d'avoir été d'intel.

Guillo de pod. ligence avec les habitans de Beaucaire , & de favoriſer ſecrétement le comte
pr . ibid .

Raymond & ſon fils , & fit ferment de ne pas quitter les armes juſqu'à ce

qu'ils lui euſſent remis en ôrage les principaux d 'entr'eux. Les députez s'excu .

ſèrent ſurtous cesreproches,allurerentSimon deMontfort de leur fidelité , &

lui demanderent ſon amitié , ſanspouvoir le fléchir. Il les fit arrêter , lier &

garroter , & conduire priſonniers dans le château Narbonnois , nonobſtantles

remontrances de quelques-uns de ſes barons, quitenterentde lui faire com

prendre les ſuites d 'une celle démarche. Le comte Gui fon frere fit en par:

louſains.

-

A

-
-

-
-

-
-

-
contenter de les pupir , en éxigeant le prix de la quatriéme ou de la cin

quiémepartie de leurs biens, afin d 'avoir de quoireprendre Beaucaire : il ne fut

pas plus écouté que les autres , & Simon préfera l'avis de Foulques évêque

de Toulouſe , qui fut de tirer vengeance de ces peuples, en les dépouillant

de tous leurs biens, & en mettant les principaux en priſon . Ce prélat non

content d 'avoir donne uni conleil ſi contraire à l'humanite , ofrit à Simon

d 'aller lui.même dans la ville , & d 'engager tout le peuple à aller au devant

de lui, afin qu 'il pût arrêter ainſi tous ceux qu'il jugervir à propos.Montfore

ayant accepté les offres de Foulques , ce prélat entre dans Toulouſe , &

perſuade aux habitans d 'aller inceflamment trouver ce general pour lui

don , avec proneſle qu 'ils l'obtiendroient ſurement. Auffi-tôt

les Toulouſains, ſur la parole de leur évêque, fortent en foule & vont à la

rencontre de Montfort , qui ordonne à ſes troupes de les arrêter , & de les

mettre dans les fers à meſure qu'ils arrivoient. Une ſi noire trahiſon jetre l'ém

pouvante parmi ceux qui étoient les derniers: ils prennent la fuite , & s'en

retournent au plus vice annoncer à leurs compatriotes , qui étoient reſtez , le

ſort de ceux qui les avoientprécedez , & les empêcher de venir ſe livrer d 'eux

mêmes entre les mains de leurs ennemis. Cependant l'évêque Foulques fait

relt
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mettre la ville au pillage par un corps de troupes qui l'avoit ſuivi, & qui y An. 1216 .

commer des excés horribles. Le peuple irrité entre en fureur : il coure

aux armes , s'attroupe dans les rues, & s'y barricade. Les gens de Montfort

s'avancent pour charger les habitans, qui pleins de rage vont à leur ren

contre comme des lions affamez , & les obligent enfin à ſortir de la ville , &

à le réfugier dans le château Narbonnois , après en avoir tué ou bleſſé un

grand nombre . Durant l'émotion Gui de Montfort ſurvient avec un corpsde

troupes, mais il eſt également repouſſé , & contraint deprendre la fuite.

Simon arrive peu de temsaprès avec les priſonniers : il les fait renfermer

dans le château Narbonnois , entre dans la ville , & ordonne à ſes troupes

de la mettre à feu & à fang :on met auſſi-côt le feu en trois endroits diffé

rens , à ſaintRemery , à Joux-aigues, & vers la place de ſaint Etienne.Les Tou

louſains aſſemblez danscette place voyant leursmaiſonsbrûler , fontun nouvel

effort, donnentſur les ſoldats deMontfort , lesmettent en fuite , & les obligent

à ſe réfugier partie dansla cathedrale & partie dans la cour de Maſcaron , ou

dans le palais épiſcopal. Ils éteignentl'incendie, & revenant à la charge ils pouſ

ſent le reſte des partiſansde Montfort de rue en rue juſques dans la maiſon du

comte de Comminges , où ils les attaquent vivement. Simon informé du peril

où étoient les ſiens, ſe rend promtement dansla place de Saintes-Scarbes avec

dans la cathedrale, dans la cour de Maſcaron & dans le palais épiſcopal :

mais rien n 'arrête les Toulouſains , qui renforcez par ceux du quartier de la

croix Baragnon , l'atcaquenc avec toute l'intrcpidité dont un peuple en fureur

eſt capable. Il ſe fait là un combat très-acharné : les Toulouſains préferant la

mort à la tyrannie de Simon de Montfort , l'obligent à leur abandonner le

champ de bataille & à ſe retirer dans la cathedrale , après avoir laiſſé un

grand nombre des ſiens ſur la place. Ce general ayant rallié cependant de

nouveau ſes troupes dans cette égliſe , revient à la charge : il attaque d 'abord

ceux qui gardoient la porte Sardane ; mais il eſt reçû avec une valeur à la

quelle il ne s'attendoit pas, & obligé d 'abandonner entierement ſon entre

priſe & de ſe retirer au château . Montfort ſe fait alors amener les Toulou

ſains qu'il détenoit priſonniers dans cette fortereſſe , & leur déclare que s'ils

n 'engagent leurs compatriotes à lui rendre la ville , il leur fera couper la

têre à tous. Foulques évêque de Toulouſe le détourna de certe réſolu .

tion , & lui propoſa un ſtratagème qu'il goûta , & que ce prélat executa fidel:

lement. Foulques alla trouver l'abbé de S. Sernin également dévoué à ce

general ; & l'ayant fait entrer dans ſes vûes , ils allerent de concert dans

rendu aux remontrances de ſon conſeil ; qu'il étoic très-mortifié de ce qui

venoit d 'arriver , & prêt à donner la liberté aux priſonniers , & à pardonner

dle palle , pourvu que les habitans rentrallent chez eux , & qu ' ils lui remillent

inceffamment leurs armes & les tours de leurs maiſons ; avec promeſſe de

leur rendre tout ce quileur avoir été enlevé dans le pillage, & de vivre à

l'avenir avec eux en bonne amitié. Ils ajoûterent qu'ils ſe rendoient cautions

de l'execution de ces promeſſes ; & que ſi le peuple de Toulouſe refuſoit

d'accepter des conditions ſi raiſonnables , Simon étoit réſolu de faire mourir

tous ceux qui étoient en ſon pouvoir , entre leſquels on comptoit les plus

apparensde la ville .

Les Toulouſains s'étant aſſemblez pour déliberer ſur cette propoſition , les

uns étoient d 'avis de la rejetter , perſuadez que leurévêque ne cherchoit qu 'à

les tromper , comme ils l'avoient éprouvé ſí ſouvent ;les autres vouloient au

contraire qu'on l'acceptât. Enfin après pluſieursdébats , l'envie de ſauver leurs

priſonniers les fit réſoudre à faire la paix aux conditions qu 'on leur offroit ,

pourvû que Simon donnât la liberté aux priſouniers. L ' évêque & l'abbé qui

attendoient la réſolution de l’allemblée, ne l'eurentpas plûtòr appriſe , qu 'ils

allerent en faire part à Simon. Ce général l'approuva , & fir déclarer aux

Toulouſains par les deux prélats , que pour rendre la paix plus autentique ,

il iroit le lendemain lui-même ſuivi de ſes barons, la ligner dans l'hôtel de

ville , & qu'ils n 'avoient qu'à s'y trouver à l'heuremarquée , avec leurs armes.
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AN ,1216 . Simon ayant cependant fait armer fécrecement toutes les troupes, fe mer le

lendemain matin à leur tête , & ſe rend à la maiſon de ville , où il trouve les

habitans en armes. Il entre dans l'aſſemblée , & l'abbé de S. Sernin prenant

1a parole dit : » Meſſieurs, monſieur le comte qui eſt ici préſent, vous a fait

» afſembler pour faire la paix avec vous, & vivre dans la ſuite en une par

faire union , ainſi que M . l'évêque Foulques vous l' a déclaré . Ce prelat a

» pris beaucoup de peine pour conclure l'accord , & il faut que vous difiez fi

» vous l'approuvez. » Tout le peuple répondit par acclamation qu 'il y con

ſentoit. L 'abbé reprenantalors la parole dit :» le comte offre de donner lauf

» conduit à tous ceux qui n 'étant pas contens du traité voudront ſe retirer

» ailleurs, & il ne ſera fait aucun mal à ceux quidemeureront ; M . l'évêque

» & moi, ſommes parents des articles. » Enſuite Simon ſe fait remettre les

armes que les habitans de Toulouſe avoient apportées ; ſe ſaiſir des cours des

maiſons de la ville , & y établit des ſoldats en garniſon ; & puis , par la plus

noire perfidie , il fait arrêter & mettre aux fers les principaux habitans. Il

aſſemble foi conſeil , & y propoſe demettre la ville au pillage , & de la raſer

entierement. Gui fon fere lui repréſenta avec liberté le tort qu'une pareille

conduite feroit à ſa réputation , ateendu que les Toulouſains s'étoient ſoûmis

à tous ſes ordres. Un baron nomméValats appuya certe repréſentation , & dic

à Simon : » Seigneur, vous ſçavez que la plupart des habitans de Toulouſe

» ſont gentilshommes ; ainſi par un ſentiment d 'honneur & de généroſité

» vousnedevez pasexécuterune telle réſolution .» Quelques autres deſescon .

ſeillers lui firent de ſemblables remontrances. Enfin Lucas, l'un deux , quiavoit

beaucoup d'aſcendantſur ſon eſprit , ſolltenu par l'évêque de Toulouſe & par le

reſte des allftans, le détermina à retenir les priſonniers, à les diſperſer, & à faire

racheter aux Touloulains par une grolle somme le lac de leur ville . Aufli -ról

Simon envoye les priſonniers en divers endroits ; & ayant fait aſſembler le

reſte des habitans de la cité & du bourg à S. Pierre de Cuiſines , il leur or

donnedeluipayer trentemille marcs d 'argent ; ſomme exorbitante pour une

ville épuiſée ,avec menace, ſi cette ſommene luiétoit entierementpayée le pre

mier deNovembre,de les faire tous périr. Les Toulouſains furent obligez de

aGuill.de Pod. ſubir cette dure loi. Un ancien hiſtorien a remarque que ceux qui conſeillerent

6. 29. à Simon d 'impoſer une ſi groſſe ſomme ſur ces peuples , le firent à mauvais

deſſein , parce qu'ils ſçavoient bien que les extorſions & les violences qu'il

faudroit néceſſairement qu'ilexercât pour la lever, nemanqueroientpas d 'ai

grir encore davantage les habitans de Toulouſe contre lui , & de les rendre

de plus en plus favorablesau rappel de leur ancien comte. Les durerez inouies

dont on uſa dans la levée de cet impôt, jetterent en effet les Toulouſains

dans le dernier déſeſpoir.

Simon 6 aprèsavoir reçıż cette ſomme, qu'il exigea , dit-on , pour ſe dé.
Gui de Mont.

fort,fispuiné dommager des dépenſes qu'il avoit faites au ſiège de Beaucaire , partit de

de Simon , é. Toulouſe à la Touflaints, ſe rendit à S.Gaudens, & alla enſuite à Tarbe termi
poule l'héri.
pierede Biedr. ner un mariage qu 'il avoit projecté depuis long-tems, entre Gui ſon ſecond

fils , & non pas con frere , commeun ancien hiſtorien l'a avancé, & Petronille

b Guill.dePod. de Comminges héritiere du comté de Bigorre. Le contrard fut paſſé à Tarbe

Pét. Valiſ.ibid. Le Dimanche d'après la Touſſaintsde l'an 1216. Ainſi ceux-là ſe trompent qui

Pet.Val.ib. prétendente que ce fur en í218. Les évêquesde Bigorre ou de Tarbe ,de Cora
d Mart. anecd.

to.1.p.854.** ſerans, d 'Oleron & d 'Aire , & les abbez de Clairac , de S . Pierre de Generez

e Hiſt. gen . des & de S . Savin , » atteſtent dans l'acte , que Gui fils de Simon duc deNarbonne ,

20. 7.2o » comte de Toulouſe & de Leyceſtre , vicomte de Beziers & de Carcaſſonne ,

to,6. .75. „ & ſeigneur de Montfort, avoit épouſé en leur preſence , & de pluſieurs

» barons quiavoient conclu cemariage avec eux , Petronille comteſle de Bi.

» gorre , laquelle avant la célébration folemnelle desnoces en face de l'Egliſe ,

» avoit conſtitué devant eux en dot à Gui, le comté de Bigorre & la vicomté

» deMarſan , pour paſler à leurs enfans ; que Gui de ſon côté , du conſen

» tementde ſon pere , donnoit pour douaire à Petronille cinq censmarcs d ’ar

» gent de rente annuelle , qui ſeroient affectez avant Pâques ſur les terres

» ſituées aux environsde Carcaſſonne , par l'entremiſe de l'archevêque dAuch ,

» des évêques de Tarbes & de Coniminges, & de R . de Coarafle chevalier. »

X .

re .

C . 26 .
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à pr. p . 48. '

Guidonna pour les caucions le duc ſon pere & Amauri ſon frere ; & Perro. An.12 16.

nille trois de ſes barons, ſçavoir Raymond Garſias de Lerida , Bernard de

Caſtelbaiac & Guillaume deBarbaſan . Le lendemain lundi, les nốces ayant

éré celebrées , les barons de Bigorre & les autres vaſſaux du paſs firent honi

mage à Gui de Montfort mari de Petronille ; & Gui leur fit ſerment à ſon

tour , de gouverner le paſs ſuivant les coûtumes. Petronille étoit fille unique

de Bernard V . comte de Comminges, & d 'Eſtiennete fille unique & héritiere

de Centulle comte de Bigorre, la premiere femme. Elle avoit épouſé en pren

mieres noces vers l'an 1193 .Galton dit le Bon vicomte de Bearn , & en ſe

condes en 12 15.Nugnez Sanche , fils de Sanche comte de Rouſſillon & de

Cerdagne. Ce ſecond mari de Perronille vivoit encore lorſqu'elle épouſa en

troiſiémes nốces Gui de Montfort : ainſi Simon ne fit aucun ſcrupule d 'arra

cher cette comteſſe des bras d 'un mari légitime, pour la marier à ſon fils ,

par des vûes d 'agrandiſſement & d 'ambition. On peut remarquer encore qu'il

y avoit une grande diſproportion d 'age entre l'un & l'autre , & qu 'ilneparoît

pas que le comte de Comminges ait donné ſon conſentement au mariage de

ſa fille avec Gui de Montfort. Elle eut deux filles de ce mariage ; & après la

mort deGui elle convola en quatrièmes nốces , & enſuite en cinquiémes.

Simon & Gui de Montfore lon fils allerent alliéger auſſi_côt après ce ma- XÍ.
Simon leve

riage le château de Lourde dans le comté de Bigorre, a qui étoit au pouvoir le diese ducha

de leurs ennemis ; mais la garniſon le défendit avec tant de valeur, qu'ils rcau de Lour

furent obligez d 'abandonner cerce entrepriſe . Sinion après la levée du ſiége denne

ſe rendit à S. Lizier capitale du Conſerans, où il b termina le jeudi avant Noelb Gall. Chr.

de l'an 1216 . un différend qu 'il avoit avec l'évêque de Conſerans , touchant nov.ed.tom . 1:
" inſtr.p. 185. go

le domaine de cette ville, qui fut adjugé à ce prélat. Il partit le lende- seg.

main , & reçue en chemin l'hommage de Taregneux de Caſtillon & de ſes

deux fils , par un acte daté du vendrediavant Noëlde l'an 1216.en chemin ,auprès Reg.cur. Fr.

du château à Aſpect , dansle Comminges.Centulle comte d 'Aſtarac fut préſent

à cet hommage , & en fut caution : preuve qu'il n 'étoit pas encore entré dans

la ligue des comtes de Toulouſe & de Foix contre Simon . On doit en dire

autant de Vivien viconite de Lomagne , & d 'Odon ſon fils ; car il paroît par

une donation d qu'ils firent à l'abbaye de Moiſſac , à la mi-Décembre de la d Archiv. de

même année , qu 'ils reconnoiſloient encore alors Simon pour leur ſeigneur. lib. de Moiff.

Ce général retourna enſuite à Toulouſe qu'il acheva de piller , & où il file , XII. ,

raſer entierement le reſte des tours & des maiſons qui pouvoient faire quel- guerre dans le
Il porre la

que défenſe. Ilréſolut en même temsd 'aller aſſiéger le château de Montgre. païsde Foix.
nier auprès de Foix , ſous prétexte que le comte Raymond Roger avoit rompuu e Petr . Valif.

46.83.erjeg .

la trève ; mais dans le food , pour l'empêcher d 'obtenir la reſtitution de ſon Marca Bearn,

château de Foix . Le pape Honoré III.avoit ordonnéfen effet le27.Novembre 1. 8.6.19.

de cette année, à l'abbé de S. Tiberi, de reſtituer au comte de Foix ce château , fManriq.ann.

qu'il avoit gardé juſqu'alors au nom de l'égliſe Romaine. Honoré d 'un autre Cif.ann .1207.

Côté écrivit : le 8 . deDécembre au comte de Foix , pour lui apprendre qu 'il Baluz.mife :

avoit donné ces ordres,en conſéquence de la demande qu'il en avoit faire par i. 2. p. 252..

ſes ambaſſadeurs, « Nous avons ordonné de vous rendre le château de Foix , « Merc.ibid .
Pet. Val. es

dit le pape , quoique pluſieurs perſonnes nous ayent ſuggéré de ne pas le co

faire ; de crainte qu'après l'avoir recouvré , vous ne troubliez de nouveau «

les affaires de la foy & de la paix ; mais nous nous ſommes déterminez ; c.

tant parce que vous avez obéi fidellement à l'Egliſe & au cardinal Pierre a

de Benevent , depuis que ce légat vous a accordé l'abſolution , que pour «

ne pas donner lieu de dire que l'égliſe Romaine ne tient pas les promeſles ;

étant d 'ailleurstoûjours en état d 'appeſantir notremain ſurvous, & de vous «

arrêter, en cas que vous refuſiez de nous obéir. Nous ordonnons donc à co

l'évêque de Maguelonne & au prieur de Fontfroide de recevoir de vous , "

de Roger- Bernard votre fils , & de Roger de Comminges votre neveu , «

une caucion ſuffiſante , que vous ne troublerez pas la paix & les affai. co

res de la foy ; & une proneſſe de votre part, ſuivant laquelle vous conſen - 66

tirez , en cas que cela arrive , que le château de Foix demeure confiſqué au is

profit de l'égliſe Romaine. Vous payerez enfin la ſomme de quinze mille có

ſols Melgoriens à l'abbé de S. Tiberi, pour la dépenſe qu'il a faite à la. .
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Foix avec l'E

P . 317 .

AN.1216. » garde de ce château , lequel vous ſera rendu après l'exécution de tous ces

» articles.

Il afliege lc
de Simon pour traverſer cette reſtitution , chercha querelle à Raymond-Roger,

château de & pretendit que ce comte avoit fait conſtruire le château de Montgrenier

Montgrenier, auprès de Foix , au préjudice de la tréve , & qu'il y donnoit retraite aux en& traverle la a

Féconciliation nemis de la foy : ſous ce prétexte il ſe met en marche & aſliege ce château le

du comte de 6 .de Février de l'an 1217. Roger- Bernard fils du comte de Foix , qui ſe trou

gliſe .
voit alorsheureuſementdans la place, ſituée très-avantageuſement ſur la pointe

d 'un rocher & très-bien munie ,en prit la défenſe ; car c 'eſtRoger -Bernard qui

1217. la défendit , & non Roger de Comminges, comme l'a avance un de nos hiſto .

a Catel comt. riensa , qui confond ce château de Montgrenier dans le païs de Foix , avec

celui du Maf-garnier ſur la Garonne dans le diocèſe de Toulouſe. Le procede

deMontfort ſurprit extrêmement le comte de Foix : il comparut à Perpignan

devant les deux commiſſaires , & leur demanda l'execution des ordres du

pape. Il s'excuſa de ce qu'il ne pouvoit faire comparoître auſſi ſon fils & Ro

ger de Comminges lon neveu , parce que le comte de Montfort , pour niet

tre obſtacle à la reſtitution du château de Foix , étoit entré à main armée

ſur ſes terres, & qu'il les tenoit aſſiegez. Enfin illes ſupplia d 'engager ce gene.

ral à lever le liege ; proteſtant qu'il ne demandoit pasmieux que d'oblerver

la paix , & de réparer ſoit par le jugementdu pape, ſoit par la déciſion du car.

dinal legat qui devoit venir , ſoic enfin par leur arbitrage , toutes les contra.

vencions qu’on prouveroit qu'il y avoit faites. Les commiſſaires contents de

ces offres, écrivirent à Simon de Montfort , & le preſſerent de lever le fiége

de Montgrenier :mais ce generaln 'eut aucun égard à leurs prieres. Le prieur

de Fontfroide & l'abbé de S. Tiberi , accompagnez de pluſieurs religieux , ſe

rendirent enſuite dans le camp de Simon pour le porter à la paix : mais loin

de devenir plus traitable , il ſe mit en campagne, ravagea le païs , & ſe

faiſit de la ville de Foix , qu'il fit fortifier. Il offrit cependant , pour amu.

ſer les commiſlaires , de ſe repréſenter devant eux , & d ' y diſcuter les raiſons

qu'il avoit eues d'attaquer le conte Raymond-Roger. L 'abbé de S. Tiberi

& le prieur de Fontfroide, voyant qu'ils n 'avoient pas la force en main pour

ſe faire obéir , furent ainſi obligez de retourner à Perpignan , joindre l'évên

que de Maguelonne & le comte de Foix . Ce dernier leur remit alors un acte

daté du 17. de Février de l'an 1217 . par lequel il leur promet par ſerment ,

tant en ſon nom , qu'en celui de Roger-Bernard ſon fils & de Rogerde Com

minges ſon neveu , de ne jamais troubler en aucune maniere les affaires de

la paix & de la foy ; conſentant ,en cas qu'il vînt à enfraindre cette promeſſe ,

que le château de Foix demeure confiſqué au profit de l' égliſe Romaine. Il

donna pour ſes caucions le comte Raymond-Bernard , Hugues.Pierre de Fe.

nouillet & Pilfort de Rabaſtens. Six jours après Arnaud vicomte de Caſtel .

bon ratifia cer acte ſous la caution de Bernard de Portelle , d 'Aton Arnaud de

Caſtelverdun & de Raymond de Quier ; & le 24 . de Février Roger-Bernard

fils du comte de Foix , quoiqu'aſſiégédans le château de Montgrenier , y donna

ſon conſentement, ſous la caution d 'Arnaud de Comminges & d ’Arnaud de

Villemur. Enfin Hugues comte d'Empurias & Guillaume vicomte de Caſtel

nau s'en rendirent auſſi garents le 8 . de Mars. Les commiſſairestrouvanttoutes

ces ſuretez luffiantes , envoyerent leur proces verbal au pape : mais le comte

de Foix ne put obtenir ſî.tôt la reſtitution de ſon château , par l'oppoſition

b Pr.p.256. deSimon de Montfort : ilpaya b cependant quarante livresmonnoye de Tou

louſe par ſemaine à l'abbé de S . Tiberi pour la garde , juſqu'à ce qu 'il lui

eût été rendu .

Pet.Val.ib. Montfort réſolu de prendre lecchâteau de Montgrenier , s'obſtina à l'aſſié

germalgré la rigueur de la ſaiſon . La valeur avec laquelle les aſſiegez ſe dé.

fendirent auroit ſans doute rendu tous ſes efforts inutiles ; mais manquant à

la fin de vivres, ils furent obligez de capituler la veille de Pâques , après avoir

foûtenu un ſiège de ſix ſemaines. Roger-Bernard de Foix , & toutes ſestrou

pes eurent la liberté de ſe recirer avec leurs armes ; mais on l'obligea de pro

mettre par ſerment de ne pas faire la guerre pendant un an contre Simon de

Montfort & ſes alliez .

On
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On vient de voir qu'on attendoit dans la province un nouveau légat , au An. 1 217.

mois de Février de l'an 1217. Le papenommaa en effet le 19. de Janvier de XIV.

la mêmeannée, Bertrand cardinalprerre du titre de S . Jean & de S . Paul, pour . Le cardinal
Bertrand légac

exercer certe fonction dans les provinces d ’Embrun , Vienne , Arles, Narbonne dans la pro

& Auch , & dans les diocèſes de Mende , du Puy & d 'Albi, avec pouvoir d 'y vince.
a Petr. Val.

régler les affaires de la paix & de la foy. Il le recommanda à tous les pré- .84 ***

lats de ces provinces & dela Provence , & ordonna en mêmetems aux maitres Raynald. ann .
1217. 11.49.

curant à Paris, d 'envoyer quelques-uns d'entr'eux dans les bea 2014

païsde Toulouſe , pour y prêcher & inſtruire les peuples, comprant qu'ils fe - mifſ. de Baluz.

roient beaucoup de fruit , à cauſe de la grande réputation de Science & de Cerder. prar.

vertu qu'ils s'étoient acquiſe dans tout le païs. Il écrivit quelques jours après Mag. p. 317..

à Foulques évêque de Toulouſe , à qui il refuſa la demande que ce prelat lui . feq.

avoit faire de ſe démerrre de ſon évêché pour retourner dans le cloître , & de

partager ſon diocèſe en pluſieurs autres , ſous prétexte qu'il ne pouvoit le

gouverner utilement dans ce tems de trouble , à cauſe de la trop grande

étendue. Il écrivit auſſi le 18.deMars aux conſuls & aux habitans deMont

pellier pour les prendre ſous la protection , & accepter l'offre qu 'ils lui avoient

faite , demême qu'à ſon prédeceſſeur , de payer tous les ans deuxmarcs d 'or

de redevance au ſaint ſiége , chaquemarc valant cent maſmatins.
Montfort après la priſe du château de Montgrenier , ſe rendit b à Carcaf- Xv. . .

Simon s'aco

ſonne, d 'où il alla à Agen : il y tranſigea cle 18 . d 'Avril ſuivant, dans l'égliſe corde avec le

ile , avec Arnaud évêque de cette ville , touchant la juſtice & la vêqued Agen

Il loûmet di

ſeigneurie de la ville & des fauxbourgs, dontils convinrent de jouir en pariage. "C . vers châteaux

L 'évêque s'engagea de tenir ſa moitié & la monnoye d ’Agen en fief du com - dans le Ter

te , qui éroit de retour dans ſon palais de Carcaſſonne des d le 7 .de Mai de la menois.
b Petr . Val.

même année . Simon ſe remit bientôt après en campagne , & s'empara de c.33.

diverse châteaux aux environs de Termes dans le diocèſe de Narbonne, où Cajen .fr:-all.

p .318. ſeq .
les routiers s'étoient réfugiez : les uns furent emportez de vive force , & les Gaul.Chr.nov.

autres ſe rendirent volontairement. Durant cette expedition Guillaume de ed . to. 2 inſtr.
P . 431. ég ſeg .

Pierre-Perruſelui promit de le ſervir fidellement dans cette frontieret, en pré- Archimede

ſence & ſous la caution d ’Aymeri vicomte de Narbonne, dont il étoit homme l'abbaye de la

lige . Simon de ſon côté pardonna à Guillaume tout le mal que ce ſeigneur verlet :Val ib

lui avoit fait juſqu'alors , & le prit ſous ſa protection avec tous ſes vallaux. f Pr. p. 256 .

L 'acte eſt daté du château de Montgaillard en Termenois , le 22 . de Mai de é feq.

l'an 1217.

· Montfort réſolut & enſuite de porter la guerre aux environs du Rhône, pour XVI.

s'oppoſer aux progrez du jeune comte Raymond , que les habitans de laine Il porte la
1 guerre aux ene

Gilles , entr'autres , avoient appellé & reçu chez eux , malgré l'abbé & les vironsduRhô

religieux , qui ne pouvant l'empêcher, étoient ſortis nuds pieds avec le ſaint ne.

Sacrement , après avoir jetté l'interdit & l'excommunication ſur la ville . Ce &

jeune prince avoit ſollmis enſuite tout le païs voiſin , & établi ſa principale

réſidence à Avignon , où il donna h en fief au commencement de janvier de h Pr. p. 254.

cette année à Raymond de Roquefeuil les châteaux de Breiſſac & de Ganges 6 jeg.

dans le diocèle deMaguelonne. Il ſe qualifie dans l'acte : Raymond par la grace

de Dieu , jeune comte de Toulouſe , fils de Raymond comte de Toulouſe et de la

reine feanne. Dans une autre charte , qu 'il donna aulli à Avignon le onze de

Mai ſuivant, en faveur du monaſtere des filles de Val- ſalve , il prend le citre

de Raymond fils du ſeigneur Raymond , par la grace de Dieu duc de Narbonne ,

comte de Toulouſe e marquis de Provence. Il paroît que le comte de Toulouſe

étoit lui-mêmedu côté du Rhône ; car ilaccorda i divers privileges aux con - i Rech.ſur la

Tuls & habitans de Beaucaire , par une charte datée de cette ville le 28 . de ville de Beauc.
p . 98 . do feq .

Marsde l'an 1217. On prétend même que par reconnoiſſance il établit k alors Traite biter.

m g
Pet. Val, ib .

Beauс,

vonsaucune preuve de cette conceſſion. Il témoigna auſſi vers lemême temis Bea

la gratitude envers les Marſeillois : il les affranchicl de toute ſorte de droits 1 Ruffi ,bil.de

dans les terres, leuraccordaune entiere liberté d 'y commercer , & leur donna Marf. 2.edit.
1. 4 . ch . 6 .

deux maiſons dans Beaucaire.

Simon à ſon arrivéemaux environs du Rhône ſe preſenta devant S.Gilles ; m Petr. Vallis,

mais les habitans lui en refuſerenc l'entrée , & a
n refuferent l'entrée & appellerens de tous

Pr. P . 84 .

Tome III .
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AN.12 17. pourroit entreprendre contr'eux, au cardinal Bertrand legat, qui étoit alors à . .

Orange, Gerard archevêque de Bourges & Robert évêque de Clermont, qui

avoient pris la croix ,ayant joint Simon avec un renfort conſiderable de croi.

ſez , il les employa au ſiégé du château de Poſquieres , nommé aujourd'hui

Vauvert, dans le diocèſe de Niſmes, qu'il eutbien- tôt ſoầmis. Ilaſſiegea enſuite

e Bernis, l'emporta, fit pendre la plupart des habitans , & par cette

exécution il jerra la terreur dans tous les environs : en ſorte que les peuples

ayant pris la fuite , il remit en fort peu de tems ſous ſon obéiſſance tout le

païs ſitué à la droite du Rhône , à la réſerve des villes de Beaucaire & de

$ .Gilles, & de quelques châteaux. Il ſe rendit enfin à S. Saturnin du Port,

aujourd'hui le Pont S . Eſprit , pour conferer avec le cardinal Bertrand, qui

fut obligé de paſſer le Rhône à Viviers, à cauſe que les habitans de Mar.

ſeille , d 'Avignon , de S . Gilles, de Beaucaire & de Taraſcon , refuſoient non

ſeulement d 'obeir à ſes ordres,mais le tenoient comme bloqué dans Orange :

ils le pourſuivirentmême julqu 'à S . Saturnin , & tirerent lur lui du port de

cette ville dont ils étoient les maîtres.

L 'archevêque de Bourges & l' évêque de Clermont s'en retournerenr après

avoir finileur quarantainede ſervice. Quant à Simon , il ſe remir en campagne

auſſitôt après la conférencede S . Saturnin , prit & renverſa de fond en comble

la tour de Dragoner ſituée ſur le Rhône, & mit dans les fers tous ceux qui

l'avoient défendue , ſous prétexte que leur ſeigneur s'en fervoit pour rançon

ner tous ceux qui moncoient ou qui deſcendoient ce fleuve. Simon ſe laiſit

auſſi du château de la Baſtide & de tous les autres domaines de Dragoner ,

qui ſe remit peu de temsaprès dans ſon parci , auquel il avoit reponcé de

puis un an , & abandonna lâchement celui du jeune Raymond , dont il étoit

gouverneur & l'un des principaux conſeillers. Ce ſeigneur n 'eſt pas ſans doute

& Pr.p.255. différent de Dragoner de Montdodon , qui eſt nommé le premier a entre les

principaux barons qui furentpréſensà l'hommage queRaymond deRoquefeuil

rendit à ce jeune prince au commencement de cette année.

XVII. Simon de Montfort ayant pris l'avis du cardinal Bertrand legat du S . liége ,

Ilattaque le ſur la ſuite de ſon expédition , forma le deſſein d 'aller attaquer b au de-là du
comte de Va

lentinois, * * Rhône le jeune Raymond & Aymar de Poitiers comte de Valentinois allié

avec lui.

6 Petr. Val.com paſſage du Aeuve ; & s'étant joint à un corps conſidérable de croiſez , conduits

Pr. p. 84.c par l'évêque deNevers , que le jeunecomte de Toulouſe n 'oſa atraquer , quel
Jeg.

que envie qu 'il en eût, il ſe mit en marche , & traverſa le Rhône à la vûe de

ſés ennemis , nonobſtant tous les efforts qu'ils firent pour s'y oppoſer. Un

coup ſi hardi jetra l'épouvante parmiles peuples , qui abandonnerent les villes

& les campagnes pour prendre la fuite . Simon & le légat, qui le ſuivoit , ſe

préſenterent auſſi- tôt devant Montelimar , dont le principal ſeigneur , nommé

Guitard d 'Adhemar étoit dans le parti du jeune Raymond, quoiqu'il ſe fût

rendu homme-lige du pape. Ce ſeigneur offrir alors de remettre la place au

Cardinal légat :mais les habitansaimerent mieux ſe ſoûmettre à Siinon luia

même, à la perſuaſion d 'un couſin de Guitard , quipoſledoit l'autre portion de

la ſeigneurie de Montelimar , & qui avoir toujours été attaché à ce general.

Simon entreprit quelques jours après le ſiège de Creſt , château très-fore

& très bien muni dans le Valentinois , dont un brave chevalier , nommé Ar

naud Deidie , étoit gouverneur au nom du comte Aymar de Poitiers , à qui

il appartenoit. Pluſieurs évêques du païs, & environ cent chevaliers Fran .

çois , que le roi Philippe Auguſte envoya à Simon pour ſervir ſous ſes ordres

pendant ſix mois , l'aiderent à cette expédition . On négocia cependant la

paix entre ce general & Aymar ; & ilsconvinrent enfin d 'un traité . Simon pro

mit de donner ſa fille en mariage à ce comte , qui promit de ſon côté de vivre

en bonne amitié avec lui , & lui livra pluſieurs de ſes châteaux , pour la ſureté

de ſa promeſſe. Le comte de Valentinois conclut en même tems la paix avec

Humbert de Mirabel évêque de Valence, avec lequelilavoit de grands diffé .

c Columb. de rends. Ce prélat , qui avoit éré Chartreux & qui eſt honoré c commebien

ep. Val eureux, ent d 'autres démêlez avec les habitansde Valence & divers ſeigneurs
Gall. Chr. t. 3:

p.1113, " " du païs ; il appella à ſon ſecours , pour les ſoumettre , Bertrand évêque du
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Puy , Gui feigneur de Tournon , & Geraud Baſtet : il donna en reconnoiſ. AN.1217.

fance le païs de Drunſtal au ſecond , & le lieu de Charmes au troiſiéme. La

paix étant conclue entre Simon de Montfort & le comte de Valentinois ,

le gouverneur de Creſt ſe rendit volontairement au premier.

Montfort s'applaudiſſoit a de la proſperiré de ſes armes & du ſuccès de ſes XVIII.

négociations, lorſqu 'il appric que la ville de Toulouſe & pluſieurs places des fins rappelle
Les Toulou.

environs s'étoient loulevées contre lui. Durant ſon abſence , les Toulou . lent le comte

fains outrez de l'extrême rigueur dont il avoir uſe à leur égard , appellerent Raymond: .
le reçoivent

ſecretement le comte Raymond leur ancien maître , & promirent de lui livrer dansleurville.

la ville. Ce prince qui étoit alors au de-là des 1
* C. 8t enleg .

tot un corps d 'Aragonois & de Catalans, quil avoit déja engagez à ſon ſer- Guil .de Poit.

vice ; & ſuivi du comte de Pailhas, il va joindre dans le Comminges, Ber- 6. 30. .
Pr. p .54. do

nard fon neveu comtede ce païs. Roger Bernard fils du comte de Foix ayant feat

accouru d 'un autre côte à lon ſecours avec divers ſeigneurs, il marche vers

Toulouſe . En chemin faiſant le comte de Comminges , qui conduiſoit l'avant

garde , rencontre à la Salvetar, à quatre lieues de Toulouſe ,un corps de trou

pes de Simon deMontfort, qui ſans le douter de rien , étoient venues faire des

courſes dans le païs : il les charge & les pouſſe vivement ; mais il eſt repouſſé

à ſon tour. Il commençoit à plier , lorſque Roger de Montaut , Roger deAl

pel & Roger-Bernard de Foix étant arrivez à propos, ils rétabliſlent le com

bat, & defont entierement ce corps de troupes , qui avoit ſoûmis le château

de Mazeres dans le païs de Foix . Le comte Raymond ne trouvant plus d 'ob .

Itacle à ſon paſſage , il arrive au voiſinage de Toulouſe , & fait avertir ceux

des habitans qui lui étoient dévouez : il s'avance enſuite le matin du 13. dub b.To.2.de cette
hift. Pr. p . 141

mois de Septembre , à la faveur d 'un brouillard épais , traverſe la Garonne

au gué qui eſt ſous le moulin du Baſacle , & entre dans Toulouſe , ſans être

apperçû. Au bruit de ſon arrivée le peuple ſe partage ; les uns ſe déclarent hau

tement en ſa faveur , & lui donnent les plus grandes démonſtrations d 'amitié ,

les autres plus timides, & ſachant par expérience juſqu'à quel point Simon de

Montfort portoit la vengeance, n 'oſent embraſſer ſon parti, & ſe retirent par.

tie avec les François dans le château Narbonnois , partie dans le palais épilco .

pal ou dans le cloître de S. Ecienne, & partie dans le monaſtere de S . Saturnin .

Raymond tâche de ramener ceux-ci, & les gagne bien -côt; les uns par careſſes,

& lesautres par menaces. Enfin les Touloulains réunis prennent les armes , le

joignent à ſes troupes, fontmain bafle ſurtous les François ou les autresparti

ſansdéclarez de Simon qu'ils rencontrent, & s'aſſurent de la ville. Commeelle

étoit démantelée , Raymond s'occupa nuit & jour à la fortifier. Il fit creuſer de

larges foffez cout au tour , les garnie de palillades & de bons retranchemens.

qu'il affermit avec des poutres, & fit élever à la hâte des baſtions & des redoutes.

La comteſſe de Montfort c qui ſe trouvoit dans le château Narbonnois avec XIX.
Vains efforts

ſes deux brus, la femme deGui de Monrfort la belle fæur , & leurs enfans ,

envoya auſi-tôt à ce dernier , & au comte Simon ſon mari , leur faire part de de la maiſon

ce quivenoit d 'arriver . Sur cet avisGui de Montfort frere de Simon, & Ġui fon de Montfort
pour chalier

neveu comte de Bigorre, qui étoient du côté de Carcaſſonne , le mettent en de Toulouse

marche à la tête de pluſieurs chevaliers ; & comptant d 'emporter la ville de le conteRay

Toulouſe d 'emblée, ils y donnent l'aſſautdu côté du plan de Montolieu . Les "cPet. Val.per

Toulouſains encouragez par la préſence de leur ſeigneur & du comte deCom . Guillo de

minges, les repouſſent, & les obligent à ſe retirer après leur avoir tué beau . Pri
- Pr. p. 86. es

coup de monde. Ce mauvais ſuccès ne rebute pas les deux Montfort : ils ſegg.'

tentent une ſeconde attaque du côté du jardin de S . Jacques ; mais ils y ſont

encore plusmal reçus que dans la premiere ; & ſont contraints de ſe refu .

gier dans lesmaiſons voiſinesdu château Narbonnois. Enfin ne pouvanteſpe

rer de forcer les Toulouſains, ils implorent le ſecours de l'archevêque d ’Auch

& du comte d 'Armagnac. Raymond de ſon côté ne négligea rien pour ſe

folltenir , & donna ordre au jeune comte ſon fils de le venir joindre inceſlam .

ment. Divers ſeigneurs de Gaſcogne , de Querci, d’Albigeois , du Carcaſſez ,

& c.entr'autres Gaſpard de la Barthe , Roger de Comminges, Bertrand- Jour

dain de Lille , Geraud de Gourdon ſeigneur de Caraman , Bertrand de Mon .

taigu & ſon frere Gaillard , Bertrand & Guitard de Marmande, Etienne de

Tome III. Рpij

Guil

ibid .
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An.1217. la Valete & Aymar ſon frere ,Gerard de la Mothe, Bertrand de Peſtillac, &

Geraud d 'Amanieu , tous chevaliers braves & aguerris , lui amenerent des

renforts, & entrerent dans Toulouſe au bruit des trompetes , & enſeignes

déployées.

Simon deMontfort ayant appris cette révolution aux environs du Rhône :

eut grand ſoin de ne pas l'ébruiter , & ſe preſſa de conclure une trève avec

le jeune comte Raymond. Dès que le craité fut ſigné il paſſe ce fleuve , &

marche vers le Toulouſain , ſuivi du cardinallégat ; mais il a le chagrin de

ſe voir abandonné en chemin par une partie de les troupes. En arrivant à Ba

ſiege il ſe met en ordre de bataille , parce que tout le païs s'étant déclaré

pour ſon adverſaire , il craignoit quelque embuſcade. Le comte Gui ſon frere ,

qui étoit allé à la rencontre , l'ayant joint bientôt après , ils prennent la réſo .

lution , de l'avis du legat , de bruſquer de nouveau l'attaque de Toulouſe , &

de donner l'affaut ; & dans ce deſſein ils fontproviſion d 'échelles. Les comtes

de Toulouſe & de'Comminges les laiſſent avancer juſqu'au bord du foſſé ; &
font alors une fi rude décharge ſur leurs eſcadrons, qu'ils lesmettent en de

fordre , & les obligent de reculer. Le comte de Comminges prend en même

temsune arbalêre , & décoche un trait avec cani de force contre Gui, frere

de Simon , qu 'il lui perce les deux cuiſſes de part en parr , & le renverle dans

le foſſé. Le jeune Gui comte de Bigorre eſt en même tems dangereuſement

bleſſé. Les comtes de Toulouſe & de Comminges ſortent enſuite des retran :

chemens, donnent avec furie ſur les François, & les forcent enfin de prendre

la fuite. Simon déconcercé abandonna ſon entrepriſe , & prit le parti de faire

le ſiège de Toulouſe dans les formes. Pour comble demalheur ilapprit bien

tôt après , que ſur la nouvelle de l'échec qu'il venoit d 'eſſuyer , le renfort que

l'archevêque d ’Auch lui envoyoit , s'étoit entierement débandé aux environs

de Toulouſe.
XX.

Cependant le cardinal Bertrand fit partir Foulques évêque de Toulouſe ,
Simon envoye

demander dŭ pour aller chercher du ſecours en France. Foulques aſſocia á ſa miſſion divers

ſecours en prédicateurs , entr'autres le fameux Jacques de Vitri, & ne négligea rien pour
France , &

alliege Tou - perſuader aux peuples de ſe croiſer en faveur deMontfort. Ce général envoya

loulé. de ſon a côté la comteſſe ſa fenime à la cour pour folliciter le roi de le ſoi

a Rob. Autil.
contin.chrian: tenir : le comte Raymond s'en inquietta fort peu ; & ayant reçû b un corps de

Navarrois & de Catalans, que le comte de Foix lui amena , & qui entra dans
b Per. Val. Pr.

enc. ibid .
clamations de tout le peuple , il le mit en état de faire

longue & vigoureuſe défenſe.

Simon entreprit le ſiège de Toulouſe vers la fin de Septembre de l'an 1 217.

Îl attaqua d'abord la ville du côté du château Narbonnois, & de la porte

de Montolieu ; mais voyant que cet endroit étoit très-fort , il réſolut de tenter

une ſecondeattaque à la porte du fauxbourg de S . Subra , qui eſt ſitué de l'au

tre côté de la Garonne , & qui éroic joint à la ville par deux ponts , dont les

alliégez étoient les maîtres. Dans ce deſſein il partagea ſes forces ; & laillant

à Amauri ſon fils le ſoin de continuer les travaux de la premiere attaque, il

paſſa la riviere avec une partie de ſes troupes , & dreſa ſes batteries contre

certe porte: mais il ſe vit auff -tôt aſſaillipar les Toulouſains, qui par leurs for

ties ne lui donnerent pas un moment de relâche & lui tuerent beaucoup de

monde. Cela luific prendre la réſolution de retourner dans ſon premier quar.

tier : il s' y diſpoſoit , lorique le comte de Foix ayant fait une nouvelle fortie ,

l'attaqua , le mit en fuite & le pourſuivir juſquà Muret , où Simon repaſſa la

Garonne ſur lesmêmes bateaux dont il s'étoit fervi pour la paſſer. Cegéné.

ral en entrant dans la barque, eut le malheur de comber à cheval dans un

endroit crès-profond ; & commeil étoit péſamment armé, il fut ſur le point

deſe noyer :mais ayant été promprement ſecouru , il en fut quitte pour perdre

ſon cheval. Il ramena enfin les troupes au camp devant le château Narbon

nois & la porte de Montolieu , & redoubla ſes efforts pour avancer le ſiége.

Le comte Raymond aprèsavoir chaſſé Simon de l'attaque du fauxbourg

S. Subra , aſſembla les habitans de Toulouſe pour déliberer avec eux ſur leur

commune défenſe . Ils lui renouvellerent tous les proteſtacions d 'une fidélité

inviolable , & luioffrirent leurs corps , leur yies & leurs biens. On réſolut de

1217 .
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dreſſer divers trébuchets , pierriers & mangoneaux , pour atraquer & battre. A N .I217

le châteauNarbonnois ; de relever lesmurailles de la ville , & de les renforcer

ſurtout du côté de ce château . On mit auſſi-tôt la main à l'æuvre ; & tous les

Toulouſains , tant hommesque femmes , s'employerent à ce travail jour & nuit

avec la plus vive ardeur.

Sur ces entrefaites, Montfort pour s'aſſurer de la fidelité des habitans de XXI,
Montauban

Montauban , qui lui étoit fort ſuſpecte , leur fit demander des ôtages, qu'ils tente inutile.

furent obligez de luidonner. Quelques jours après il envoya dans cette ville ment de le
couer le joug

ſon ſénéchal d 'Agenois & l'évêque de Leictoure, pour les tenir en bride. Les de

habitans firent alors avertir ſecretement le comte de Toulouſe qu'il leur écoic

aiſé de s'aſſurer de la perſonne de ce prelat & de ce chevalier , & de les lui

livrer, s'il vouloit leur envoyer un renfort. Surcet avis Raymond fait partir

cinq cens hommes d 'armes , qui ayant marché toute la nuit , arrivent à la

pointe du jour à Montauban , & y font introduits par les conjurez : ceux - ci,

qui étoient au nombre de plus de trois mille , s'étant joints à ces troupes,

s'aſſurent des places publiques, les barricadent , poſent des ſentinelles aux

portes des maiſons où le ſénéchal d 'Agenois & l' évêque de Leictoure étoient

logez , & apportent une grande quantité de bois pour y mettre le feu , en

cas qu'ils ne puffent ſe ſaiſir de leurs perſonnes. Les François qui étoient

diſperſez dans la ville entendant du bruit , ſe levent , courent aux armes ,

attaquent les conjurez , les mettent en fuite , délivrent le ſénéchal & l'é

vêque , & mettent enfin la ville au feu & au pillage .

Raymond ayant achevé de conſtruire touiire toutes les machines néceſſaires pour XX11.

Suite du liege
l'attaque du château Narbonnois , les fit jouer contre cerce fortereſſe , qu 'il de Toulouse

ne ceſſa de battre pendant tout l'hyver , tandis que Simon continuoit le ſiège par Simon de

de la ville , mais ſans ſuccès. Entre les divers chevaliers qui marcherent au Montfort.

ſecours de ce dernier , furentGeraud comte d 'Armagnac & de Fezenſac ,

Roger fon frere , Aniſſand de Caumont & Oton de Montaut , qui parun acte

date a du fiége devant Toulouſe ,au-deſſus du château Narbonnois, le 18. de Décem - a Pr. p. 2570

bre de l'an 1217. lui répondirent de la fidelité de Bernard -Jourdain de Lille.

Nous avons auſſi une charte par laquelle Roſtaing ſeigneur de Poſquieres au

diocèſe de Niſmes, étant au liégeb de Toulouſe le 3 . de Février fuivant, fit b Baluz. Auv :

hommage lige à Simon de Montfort , avec promeſſe de le ſervir , tant pour

le châreau de Poſquieres que ce comeluiavoit rendu , à la reconimandacion

d'Heracle deMontlaur , que pour celuide Marguerites. Le ſcigneur deMont

laur ſerendit en mêmetemscaution de Roſtaing de Poſquieres ,dont il devoit

hériter après ſa mort , & fit en conſéquence hommage lige à Simon pour les
châteaux de Pofquieres & de Marguerices , en préſence du cardinal Bertrand

légat du ſaint ſiége, des évêques d 'Agde & de Lodéve , de Guillaume d 'Ai

lac commandeur de la milice du Temple en Provence e dans le Toulouſain ,

& de divers ſeigneurs. Raymond Pelet renditcaufli hommage vers le niême Catelmema

tems à Simon de Montfort pour la leigneurie d 'Alais . Ces actes prouvent

que Simon continua le ſiége pendant l'hyver, quoiqu 'on pretende : qu 'il led Marca

changea en blocus à l'approche de cette ſaiſon , à cauſe qu'il n 'avoit pas sh.20.

des forces ſuffiſantes; & qu'ayantreçu au printems ſuivantun nouveau ren

fort de croiſez , il le reprit ſeulement alors. On voit d 'ailleurs un autre acte e e In hift.Petr:
Val. ed . Can

donné au ſiége de Toulouſe le 13. de Décembre de l'an 1217. par lequel Montfort muf. p. zz6.

recommande lesintérêrs de S . Dominique & de ſes couvens, aux ſénéchaux

de Carcaſſonne & d'Agen.

Ce general pour affoiblir le parti du comte de Toulouſe , & lui ôrer les XXII.

ſecours qu 'il tiroit d'Aragon & de Catalogne, ſe plaignir à Honoré III, des folii apei ala

liaiſons du jeune Jacques roi d 'Aragon avec ce prince. Sur ces plaintes , deSimon ,tâ.
che de déta .

le pape fordonna le 23. d 'Octobre de l'an 12 17. au cardinal Bertrand lonchon cher Jacques

légat, de détourner Jacques & ſes ſujets , de faire aucune entrepriſe contre roi d'Aragon

Simon deMontfort ; de leur défendrede violer la trève établie par le concile de ſon alliance
avec le comte

general de Latran ; de leurdéclarer que s'ils avoient quelque differend avec de Toulouse.

Simon , ils euſſent à s'en rapporter à la déciſion du ſaint liége ; & enfin de f Raynald.
ann, 1217. no

les excommunier & de jetter l'interdit ſur le pais, s'ils avoient recours aux solen

armes.Dans une autre lettre qu'Honoré écrivit au roi d 'Aragon lui-même;

to . 2 . P . 26.

P : 341.

Bearn liv . 8 .
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AN .12 17. le 28.Décembre ſuivant, il rappelle à ce prince le ſouvenir des obligation's

qu 'il avoit au ſaint ſiége : quivous a tiré , ajoûte-t-il , des mains de ceux que

» vous appellez vos ennemis , pourvous rendre à vos ſujets. » Il ſe plaint enſuite

à Jacques , de ce qu'il avoit envoyé du ſecours aux Toulouſains , & de ce qu 'il

s'oppoſoit aux deſſeins du légar. Il lui enjoint de rappeller inceſſamment ce

Tecours , & lui défend d 'en envoyer davantage , & d 'attaquer directementou

indirectementles domaines pofledez dans les païs au nom de l'égliſe Romaine,

» Autrement , dit-il , vous pourriez tellement nous indiſpofer , & l'égliſe Ro

» maine , que nous ſerions obligez d'employer les nations étrangeres pour

» punir votre royaume. » Comme le roi d'Aragon n 'avoit pas beaucoup de

part au gouvernement , à cauſe de la jeuneſſe , le pape écrivit à Sanche comte

de Rouſtillon , grand-oncle de ce prince, pour ſe plaindre de ce que le roi

avoit embraſſé par ſon conſeil & celui des autres grands d'Aragon , le parti

des Toulouſains.

XXIV . Jacques I. roi d'Aragon n 'écoit ſorti a alors que depuis l'année précedente

La ville de du château deMonçon , où ilavoit été renfermé pendant b deux ans & demi;
Montpelliere
reme Couto & il n 'étoit que dans la dixiéme année de ſon âge. Il marque lui-même qu'il

béiſſance de n 'avoit pas encore atteint l'âge de puberté , dans une charte qu'il donna à

Jacquero vw la fin de l'an 1 2 1 8 . à Lerida, où il avoit convoqué les états de ſon royaume,
a NOTE XIV .

bChr. o.com . & par laquelle il pardonne aux douze confuls & aux habitansdeMontpel.

ment, del rey lier , les ſujets , tous les griefs qu 'il avoit contre eux , leur accorde ſon ami.
en Facme, ch.

"& s tié , & confirme leurs priviléges. Bernard évêque de Maguelonne, alliſta à

CV. Zurit.an - ce qu'il paroît à ces états ; car il céda alors d à ce prince, pour la ſomnie de
inal.l. 2 . 6 . 71.

d'Gerifer.i vingt mille ſols Melgoriens, 1º. quatre deniers pour livre ſur la monnoye

praſ.Mag.P. de Melgueil. 2º. Ses droits ſur les châteaux de Pignan & de Sauſlan , 30.Enfin
320. 0 Jeg.

tout ce que le même prince lui devoit à cauſe des châteaux de Frontignan ,

Caſtries , Caſtelnau & Centrairargues, & qui conſiſtoit dans le droit de gui.

dage, pour lequel le ſeigneur de Montpellier payoit tous les ans à l'évêque

un marabotin d 'or. Les habitans de Montpellier s'étant réconciliez avec le

eGar.ibid. roi Jacques , e par l'entremiſe du pape Innocent III. l'avoient enfin reconnu

12.

cement de l'an 1216 . Il s'étoit élevé depuis quelque nouvelle brouillerie entre

eux, que le pape Honoré III. appaiſa vers la fin de l'an 1218. & c'eſt ce qui

donna lieu à la charte du roi Jacques , dontnous venons de parler . Ce prince

demeura depuis paiſible poflefleur de la ſeigneurie de Montpellier, malgré

les nouveaux troubles que l'eſprit républicain , dont les habitans étoient

animez, y excita de temsen tems.

XXV... On prétend que le roi Jacques fonda à Barcelone le 10 . du mois d'Août

Docucrc No. de l'an 1218. l'ordre de la Merci pour la rédemption des captifs , dont ſaint

PierreNolaſque fut l'inſtituteur & le premier général. D 'autres reculent cette

f V. NOTE fondation de quelques années. Commenous n 'avons aucune f vie originale

xx. de ce ſaint , nous ne ſçaurions dire rien de certain là -deſſus. Tout ce qu'il y

a de vrai, eſt que S . Pierre Nolaſquenaquit,ou au Mas ſaintes Puelles,ou à faint

gV.Heliot ord. Papoul dans le Lauraguais ; qu'il fonda cer ordre à Barcelone & vers l'an
monaſt. to . 3 .

-ch . 34 .
La 1218. pour la rédemption des captifs rerenus entre les mains des infidelles ;
feq . 12

NOTE ibid." qu'il y admit des prêtres , & des chevaliers laïques , que tous les généraux

furent pris du nombre deces derniers, depuis S .Pierre Nolaſque lui-même,

juſqu 'en 1317. que par conſequent ce faint écoit laïque ; qu'il mourut en

1256. & qu 'il fut canoniſé en 1628. Du reſte cet ordre s'étendit dans la pro

vince bien -tôt après ſa fondation : il poſſede des couvens à Toulouſe , à Mont

pellier , à Carcaſſonne , & c .

XXVI. Le pape Honoré III. écrivit à la fin du mois de Décembre de l'an 1217.

le pape écrit diverles lettres h qui concernent les affaires de la province. 1° . Aux conſuls

tres en faveur & aux habitansde Toulouſe , d 'Avignon , deMarſeille , de Taraſcon , de Beau

de Simon de caire & de S .Gilles pour leur ordonner de rompre leur ligue contre Simon
Montfort, en

d 'autres au - de Montfort , & de ceſler de lui faire la guerre ; avec promeſſe s'ils lui obéil .

jeune Ray- ſoient, de lever la ſentence d 'excommunication , d'interdit , & d'abbandon

h Raynaldi an, de leurs biens au premier occupant , que le cardinal Bertrand ſon légat avoit

1217.n.58. 6 lancée contre eux , & de les rconcilier à l'Egliſe,
don feq
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20. Au jeune comte Raymond auquel il parle en ces termes.» A Raymonda AN.12 17.

fils de noble homme Raymond , autrefois comte de Toulouſe , l'eſprit d 'uns

conſeil plus ſage. Quoique votre pere ſe foic attiré par ſes énormes forfaits «

une ſentence d 'exhérédation , non -ſeulement pour luimême,mais encore «

pour toute ſa poſtérité ; le ſaint ſiége plein de bonté , & par compaſſion «

pour votre jeuneſſe , a toutes- fois reſervé en ſon pouvoir une partie des «

domaines que votre pere poffedoit en deça du Rhône , pour vous les don - si

ner, comme il conviendroit ; ſuppoſé que vousnemarchaſliez pas ſur ſes «

traces. Mais vous imitez ſa malice, & vous faites vous vos efforts, ainſi que «

nous l'avons appris avec douleur , pour détruire dans le pais l'affaire de la at

paix & de la foy : affaire qui a coûté tant de peines & tant de travaux. Vousa

reverit
é ; &

tandis que lesexemples domeſtiques devroient vous faire aſſez comprendre , s

combien il eſt dangereux de regimber. contre l'éperon ; car ſi l'égliſe Rocco

maine appuyée, non
e appuvée , non de ſes propres forces , mais de celles de Dieu , ſouffres

l'oppreſſion pendant un tems ; elle n 'a qu 'à commencer à appéfancir ſa si

main ſur les rebelles, & elle triomphe auſti-côt plus admirablement ( par les

ſecours de Dieu ) dans les endroits où elle paroît la plus vexée. Nousvous «

exhortons donc à rejetter les conſeils de ceux qui vous ont ſéduit juſqu 'ici,

& à tàcher d 'eprouver la douceur du laint Siege plutot que

à ne pas troubler , ſoit par vous-même, ſoit par les autres, les païs ſituez .

au delà du Rhône ; mais à vous montrer ſi exact à exécuter nos ordres , as

que vous ne ſoiez pas privé de l'effet de la grace apoſtolique. Apprenez «

donc à être ſage par les diſgraces de votre pere; & ne vousrendez pas Dieu «

contraire , & vous-même contraire à Dieu. Si vous avez quelque ſujet as

de diſpute qui vous intéreſſe vous-même ou vos aſſociez , deferez- en les

jugementau faint ſiége , qui ne manquera pas de vous rendre juſtice. »

30.Au comte de Foix , quiavoit pris les armes contre Simon deMontfort ,

pour l'engager à les quitter. 4°. A Philippe Auguſte roi de France. Le pape à Ibid. ebmDuch.

le ſollicite forcement d 'envoyer contre les Toulouſains tous ce

faux qui n 'étoient pas engagez dans la croiſade de la Terre -Sainte. 5°. Enfin

le pape écrivit à tous les évèques de France, pour les exciter à encourager les

fidelles de leurs diocèſes à aller fecourir Simon deMontfort.

Foulques évêque de Toulouſe b ſe donna tant de ſoins en France durant simon recoit
XXVII.

tout l'hyver , pour procurer du ſecours à ce général, qu'enfin il lui amena diversrenforts

au printems un corps de croiſez , entre leſquels étoient Michel de Harnes e continee
> ſiege de Tous

& Amand de Chiſoin chevaliers Flamans. Simon redoubla alors les efforts loulc.

contre la ville de Toulouſe : pour témoigner ſa reconnoiſſance d à Foulques, 1218 .

il donna alors à ce prélar & aux évêques de Toulouſe fes fuccefleurs , le châu bGuill.de Pod.

teau de Vrefeil avec une vingtaine de villages qui en dépendoient , ſous la 6.30 do

redevance d 'un chevalier armé, en cas qu'il elit guerre dans le païs : dona- Baudouin C.

tion qui augmenta conſiderablement le domaine teniporel des évêques de
Orel des évêquede d ' Aveſnes,ml.

Toulouſe , qui en jouillent encore aujourd'hui. Pierre évêque de Rodez alla 490.

aufli au lecours de Simon de Montfort au fiege de Touloule , au commen

cement de l'an 1218. Ce général donna le 25. de May ſuivant , f durant le eMarten,coll.

même ſiège , à Bertrand de Gourdon cent livres monnoye de Cahors de ampliſ.to. I.

rente lur divers villages du Querci, & c .
f Pr. p .257.

Simon impatient de & reprendre la ville de Toulouſe , fit élever vers ce da feq.

tems-là une grande machine de charpente nommée Cate , tant pour s'en ſervir cXVI .
Samort.

à combler le follé , que pour battre les retranchemens dont les Toulouſains g Guili.de Poda

avoient ceint leur ville , & tenter enſuite l'affaut. Certe machine n 'ayant pas ibid.

réuſſi à ſon gré, il commença à ſe décourager, Il étoit d 'ailleurs extremement

rebuté ſoit par la longueur & les fatigues du ſiége , ſoit par les grandes dé.

penles où il s 'etoit engagé. Enfin il etoit lensiblement pique des frequens re

proches que lui faiſoit le cardinal légat, quine ceſſoit de le preſſer d'avancer

les travaux , & qui attribuoit à un défaut de courage & à ſon peu d'expé

* rience dans l'artmilitaire la lenteur du ſiége ; enforte que la vie lui étant

ennuyeuſe , il prioit Dieu de le retirer du monde. Il fut bientôt exaucé ; car

étant entré le lendemain de S. Jean - Baptiſte 25.de Juin de l'an 1288. dansla

- - ibid . .

P1131. .
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AN. 12 18.machine dont on vient de parler , une pierre lancée d 'un mangonneau des

aſſiégez l'atteignir à la tête , & l' étendit roide mort.

C 'eſt ainſi que rapporte en peu de mots les circonſtances de la mort du

Guillode Pod. célébre Simon de Montfort, un ancien a hiſtorien. Elles ſont décrites un peu
ibid .

6 Petr. val différemment, & dans un plus grand détail , par un auteur contemporain b

ſon zelé partiſan . » Le comte Simon , dit ce dernier hiſtorien , tenoit la ville

» de Toulouſe aſſiégée depuis neuf mois , lorſque les aſſiégez ſe diſpoſerent

» de grand matin à faire une ſortie , le lendemain de la S . Jean -Baptiſte , dans

„ l'eſperance detrouver une partie des François endormis. Ils ſe partagerenç

» en deux corps , dont l'un eut ordre d 'attaquer les machines , tandis que

» l'autre feroit une irruption dans le camp des croiſez , afin de lesobliger à

» diviſer leurs forces. Simon aſliftoit actuellement à matines , lorſqu'on vint

„ l'avertir que ſes ennemis ſe préparoient à faire cette ſortie. Il ordonne qu'on

» lui apporte les armes , & les ayant priſes , il va entendre la meffe. A peine

» eſt-elle commencée que les Toulouſains défilent dans le foſſé , enſeignes

» déployées, & en ordre de bataille. Ils ſe ſéparent enſuite comme ils l'avoient

» projetté : une partie attaque ceux qui gardoient les machines, & l'autre

» marche droit au camp. On vient dire auſſit -ôt à Simon de courir promp

» tement au ſecours de ſes troupes , que les Toulouſains pouſſoient vivement.

» Ce général répond qu'il marchera dès que la meſſe ſera finie : dans l'in

» ſtant un nouvel exprès lui annonce que les ſoldats ne peuvent plus ſolla

» tenir le choc ; qu'ils commencent à plier , & qu 'il y en avoitdéja un grand

» nombre de tuez ou de bleſſez . Je n 'irai pas, répliqua Simon , que je n 'aye

» vû auparavantmon Rédempteur. Enfin le prêtreayantlevé la fainte Hoftie ,

» il récite le Nunc dimittis , part , & s'avance dans la mêlée . Son courage

» ranime celuides croiſez , & ayant rétabli le combat, il fait reculer les Tou

» louſains juſques dans leur foſfé. Ces peuples continuent cependant de faire

» pleuvoir ſur les aſſiégeans une grêle de pierres & de traits de leursman ..

onneaux & de leurs autres machines. Simon pour ſe parer de leurs coups

» le retire alors devant les ſiennes, à l'abri des claies qui les couvroient, &

» ſe tient là pour s'oppoſer aux aſſiégez , ſuppoſé qu'ils revinſſent à la charge :

» mais à peine s' étoit- il poſté dans cet endroit , qu'une pierre partie d 'unman

» gonneau l'atteint à la tête , le bleffe mortellement, & ne lui laiſſe que le

» temsde recommander ſon ame à Dieu ; après quoi il expire , & reçoit enco .

» re cinq coups de fléches dans le corps. » Tel eſt le récit de Pierre de Vaux

ſernai , qui étant ſur les lieux , pouvoit être bien informé. Quelques moder .

C Benoit,hiſt. nes prétendent que ce fut une femme qui lança la pierre du mangonneau

des:Albig... : dont il fut atteint. D 'autres d diſent que ce futun nain ; mais nous ne trou .
d Hiſt. gen ,des

gr.offic. to. 6. vons rien de ces circonſtances dans les anciens. Aprèse ſa mort un de ſes che

P:78: . .. valiers couvrit ſon corps, afin qu'on ne s'apperçúc pas du malheur qui venoit

d 'arriver. Gui ſon frere le fit emporter enſuite dans la cente du cardinal légat ,

Ce prélat & l'évêque de Toulouſe qui s'y trouvoit , furent également con .

ſternez d 'une ſi grande perte.

XXIX. Ainſimourut les armes à la main , Simon de Montfort , après avoir rempli

Eloge de si la chrétienté du bruit de ſes exploits & de ſes victoires. Ce fameux capi.
mon deMont.

fort. Son fils taine , dont les anciens hiſtoriens , qui fontpreſque tous ſes panegyriſtes , font

aîné Amauri les plus grands éloges, fut ſuivant les uns le JudasMachabée deſon ſiécle ;
lui ſuccede, &

continue le & , li on en croit les autres, fil doit être regardé commeun véritable martyr.

ſicge, Nous n'avons garde de vouloir rien diminuer de la gloire qu'il s'acquit , å ſi

Guil. Armor. juſte titre, par lesexcellentes qualitez : mais on ne ſçauroit diſconvenir qu'il

n 'ait mélé quelques défauts à un plus grand nombre de vertus; & il eſt aiſé

de reconnoître, en liſant dans les auteurs du temsle récit de ſes actions, qu'a

vec beaucoup de piecé , un zele ardent pour la religion , un courage invin

cible , une extrême valeur , une ſcience conſommée dans l'art militaire , &

un caur genereux , bienfaiſant & liberal , il avoit une paſſion démeſurée de

s'aggrandir & d 'élever ſa famille au faîte des grandeurs ; qu'il étoit dur,

Guil. de Pod.

Pod. fier , inflexible , colere, vindicatif , cruel & ſanguinaire. Enfin divers auteurs g6 . 27. 6 39 .

Raynaldiad très-pieux , entre les anciens & les modernes , ſont perſuadez que Dieu ,

ann. 1217.n . par ſa mort, voulut punir fon ambition , & ſa négligence à corriger lesdéſor

dres des croiſez . Simon

52 .
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Simon lailla a d ’Alix de Montmorenci ſa femme quatre fils , Amauri , Gui ANI2 I 8 .

Robert & Simon , & trois filles. Amauri lui ſuccéda dans ſes dignitez , & fe a Hildi gen . des

qualifia commelui duc deNarbonne ,comtede Toulouſe , vicomte de Béziers 2: 74. 6 Jeg .

& de Carcaſlonne , & c .Gui fui comte de Bigorre par ſa femme, ainſi qu'on

l'a déja dit : Robert mourut fans alliance. Enfin Simon fur comte de Leyce.

ſtre en Angleterre , & forma la branche des comtes de ce nom & de Nole. Des

trois filles de Simon , les deux aînées Amicie & Laure furentmariées , la pre. . ,

miere à Gaucher de Joigni, & l'autre à Geraud de Pecquigni. La troiſiénie ſe

fit religieuſe à S. Antoine des Champs lez-Paris.

Autant que la mort de Simon jetta la conſternation dans le camp des croj:

ſez , autant cauſa - t-elle de joye dans la ville de Toulouſe , dont les habitans

ſe virent délivrez d 'un ennemi extrêmement dangereux. Les Toulouſains b hGuill.de Podo

étoient en effet preſque réduits aux abois , par les fatigues qu'ils avoient “ 30.

eſſuyées durant un ſi long fiége , & par la diſette qui commençoit deja à le

faire ſentir dans la ville , ſans eſperance de la ravitailler & de pouvoir faire

leurmoiſſon. A la premiere nouvelle de cette mort , ils s'armene : & fontune Petr, val.

• vigoureuſe ſortie ſur ceux qui avoient atraqué le fauxbourg & l'hôpital de mie Pr. p.93.

printems, après avoir reçû les renforts qui lui étoient venus de France. Les

croiſez ne pouvant cenir contre l'effort des Toulouſains , prirent la fuite ,

après avoir eu un grand nombre des leurs tuez ſur la place , & laiſſerent leurs

tentes & leurs équipages à leurs ennemis.

Le cardinal légat', de l'avis des évêques & des principaux chefs de l'ar

mée, fit prêter cependant ſerment de fidelité & rendre hommage à Amauri

de Montfort , par tous les barons, les chevaliers, & les autres ſeigneurs , à

qui Simon avoit inféodé les terres du païs. Amauri, voulant enſuite tirer

vengeance de la mort de ſon pere , aſſemble un grand nombre de chariots ,

les fait remplir de paille , de farmens, & d 'autres matieres combuſtibles ; &

après les avoir fait conduire le plus près qu 'il étoit poſſible des portes de la

ville , il y fait mettre le feu . Les aſſiegez accourent auſſi-tôt pour l'éteindre ;

& donnant en même-tems lur ceux qui conduiloient les chariots , les font

paſler au fil de l'épée , s'avancent vers le camp, y merrent le deſordre , &

rentrent enfin dans la ville chargez des dépouilles des croiſez .

6 . 86 .

• Montfort leve
dirent quelques jours après á Pamiers , oủ l'abbé & les chanoines du mo. Amauri de

naſtere de S. Antonin de Fredelas appellerent le premier d en pariage de la le liege de

ſeigneurie de cette ville ,commeilsavoient fait à l'égard deSimon de Montfort Toulouſe ,&

ſon pere. Amauri leur prêta ſerment de fidelité le même jour 8 . de Juillet , Capcallonne

dans l'égliſe du monaſtere ; & ayant pris poſſeſſion de la ville & du château de le corpsde fon

Pamiers , il retourna au camp devant Toulouſe , & continua encore pendant parpr.p.217.

quelque tems le ſiége , ſans oſer toutefois rien entreprendre de conſiderable :

voyant enfin qu 'il n 'étoit pasaſſez fort pour ſe rendremaître de la ville , ſoit

par la deſertion des gens du pais qu'il avoit pris à fa ſolde & qui ſe décla .

roient contre lui, ſoit par le defaut de vivres, par l'épuiſement deſes finances

& l'empreſſement qu'avoient les croiſez de s'en retourner ; il ſe détermina à dé

camper , quoiqu'avecbeaucoup de peine , à la perſuaſion de Gui ſon oncle

& fon principal conſeiller , dans l'eſperance de venir reprendre le ſiege au

printems ſuivant avec de plus grandes forces. Il fit mettre le feu à toutes les

barraques que ſes troupes avoient faites pour ſe loger , & ſe mit en marche e c Catelcomt.

le jour de S. Jacques 2 s . de Juillet. Il fit auſſi mettre le feu au château Nar- P-37%.

bonnois qu 'il abandonna : niais les alliegez l'eurent bien -tôt éteint. Amauri

ſuivi du cardinal légat , de l'évêque de Toulouſe , & du débris de ſon armée,

ſe rendit à Carcaſſonne, & emporta avec lui le corps de Simon ſon pere ,

qu'il avoit fait enſevelir à la miniere de France * , & qu'il mit en dépôć * More Gal

dans la chapelle de ſainte Croix de la cathédrale de cette ville . Il lui fit lico.

faire enſuite des obſequesmagnifiques; on prétend qu'il le fic inhumer dans

cettemême chapelle , & on ajoûte f qu'une grande pierre , qu'on voit encore f Beſſe Carc.

au-devant de la cathédrale de Carcaſſonne , où Simon eft repréſenté armé, Poiso. Sega

avoit été préparée pour être miſe ſur ſon tombeau ; mais qu 'elle ne fut pas

Tome III. Qa
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la défenſive , demeurer enci

AN.1218. poſée, à cauſe qu'ayant été enfin achevée, Amaurifuraffiegé dans Carcafforine,

& obligé de ſortir de cette ville : on rapporte même l'épitaphe de Simon

mais c'eſt une piece fabriquée de nos jours , ſur les propres paroles du der :

a Hift.de Phil, nier chapitre de l'hiſtoire de Pierre de Vaux -ſernai. Če qu'il y a de vraia ,

donskis,mel: c'eſt que le corps de Simon de Montfort fut apporté en France avec celui de
de la bibl. du

Roi, p. 160. Guiſon fils, & inhumédans le monaſtere de Hautes-Bruieres de l'ordre de Fon

. . Hifi gen. tevraud , ſitué à une lieue de Montfort l'Amauri. On l'enterra aumilieu de

l'égliſe de ce prieuré, devant le grand autel , ſous une pierre plate , avec fa

femme. Sa figure eſt ſur un pillier proche la grande grille , la face tournée

vers cet autel & les mains joindes.

Amauri6 après avoir rendu les derniers devoirs au comte ſon pere , allem .

Il ſecient ſur bla les principaux des croiſez qui l'avoient fuivi , & les pria inſtamment de

ve , demeurer enco i pour l'aider à défendre ſes domaines .
& ſe fait res a

connoîtredans & tenir la campagne :mais la plû part s'excuſerent. Le cardinal Bertrand lui

ses nouveaux conſeilla alors de ſe contenter de mettre de bonnes garniſons dans lesplaces,
domaines.

b pr .p. gs. en attendant qu 'ilpût lui procurer un ſecours ſuffiſant pour aſſieger de nous
on ſeq . veau Toulouſe . Il renvoya cependant Foulques , évêque de cette ville , à la

cour , pour prier le roi d 'envoyer de nouveaux renforts, & demanda à Rome

des bulles pour faire prêcher partout la croiſade contre les Toulouſains. Le

comte deSaxe , qui s'étoit trouvéau ſiége de Toulouſe , partit bien-tôtaprès

pour s'en retourner dans ſes états : avant ſon départ il conſeilla à Amauride

conclure quclque traité avec le conre Raymond ; mais le légat rejetra bien

loin ce conſeil , & déclara qu'il aimeroic mieux être écorché toutvif , que dene

pas tirer vengeance de la mort de Simon de Montfort. Pluſieurs villes qui

c Pr. p. 258. avoient été ſoumiſes à ce dernier , entr'autres celle de Limous c , écrivirent à

d Befjë Carc. Amauripour lui donner desmarques de leur fidelité . On aſſured que ce comce
p. 152.

en reconnoiſſance de l'affection que Limous lui témoigna en cette occaſion ,

l'érigea en ville , de ſimple château qu'il étoit auparavant ; que depuis ce temsa

là elle devint la capitale du Raſez , qu'il y fonda le couvent des religieux de la

Trinité, & qu'il y fit d 'autres fondationspour l'ame de Simon ſon pere.

xxx11. Le comte de Toulouſe , durant le fiége de cecce ville , y fie e un teſtament

Raymond VI, le 30 . de Mai de l'an 1218, en préſence de son cher couſin Bernard comte de Com .

louſe fait les minges, de Dalmace de Creixel , de Roger-Bernard ( de Foix , ) & de Raymond

dernieresdil de Recald l'un de ſes principaux officiers. Il déclare dans cet acte qu 'il s'eſt
poſitions.
€ La Faille pr . déterminé à le fa

à le faire par la crainte des jugemens de Dieu ; & ordonne que tous

desannal.de les revenus qu'on recireroit de fesmérairies du Toulouſain , ſeroient remisaux
Tond. to . 1. p .

114. có fea.
P. Hoſpitaliers & aux Templiers de Toulouſe pour être diſtribuez aux pauvres

1

9

par les freres de ces deux milices, par le comte de Comminges , par les trois

autrestémoins déja nommez , & les conſuls de Toulouſe. Il diſpoſe enſuite de

tous ſes biens meubles & immeubles en faveur de ſon fils Raymond , à la mi:

ſéricorde duquel il laiſſe Bertrand ſon fils. Enfin il révoquetous les autres teſta

Cat:l comt. mens. Le jeudi sede Juillet il déclare par un acte f autentique , qu'il ſe donne
1 . 318.

pour le falur de ſon ame & la rémiſſion de ſes péchez à l'hôpital de S. Jean

de Jeruſalem , comme il l'avoit déja fait long temsauparavant; & promet

folemnellcnent à Aymar de Cabanes commandeur des Hoſpitaliers de Tou .

louſe , de ne prendre leur habit ailleurs quedans leurhôpital, où il veut êrre

inhumé, en cas qu'il vînt à déceder avant cette cérémonie. Aymar de Cao

banes le reçut enſuite , au nom de Bertrand prieur de S .Gilles, pour frere de

cet hôpital, le fie participant de tous les biens ſpirituels & temporels de l'or.

dre en deça & au -delà de la mer ; & lui promit , au nom du même prieur de

S . Gilles, de lui donner l’habit des Hoſpitaliers, quand il jugeroit à pro

pos de le prendre . Ce ſont les dernieres diſpoſitions de Raymond VI. comte

de Toulouſe. Il paroît qu'il pourvût enmême tems au payement de ſes derces ;

g Pr.p. 96. car nous avons un acte 3 du mois de Juillet de l'an 1218. par lequel le jeune

Raymond donne à Jourdain de Sapiac la fortereſſe de l'iſle Amade , pour la

ſureté des ſommes que le comte ſon pere lui devoir.

XXXIII. Ce jeune prince voulant profiter de la déroute des croiſez , partit pour

Le jeune Ray- l’Agenois à la tête d'un corps de troupes , dans le deſſein de remettre le païs

tie ſous fon obéiſſance. Il ſe rendir d 'abord à Condom . & enſuite à Marniande

comte de Tou . "

mond recou

yre
Ora
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ud

& à Aiguillon : il fut reçu a par toutavec une extrême joie , & lespeuples firent An.1218 ;

main baſſe ſur les garniſons que Simon de Montfort avoit établies chez eux. del'Agenois,

Le comte de Comminges le mit auſſi en campagne , recouvrà tous les do- Comminges

maines que Simon de Montfort lui avoit enlevez , & ficmourir Joris que ce ſes domaines.

général avoit établi pour gouverneur dans le païs, & la plûpart des autresour gouverneur dans le pais. & la plupart des autre's a Pr.p.96.

François qui s' y trouverent.

Le pape Honoré informé de cette révolution , en témoigna beaucoup de XXXIV
Le pape s' in

chagrin. Il ordonna o le 11. d 'Août à tous les évêques de France d 'engager terelle en fa

les peuples de leurs diocèſes , qui ne s'étoient pas encore croiſez pour la Terre- veurd'Amau
ri. Les Avi.

Sainte , à s'armer & à marcher inceſſamment au ſecours d 'Amauri deMont- ponois font

fort , pour l'aider à venger la mort du comte ſon pere & celle de Guillaume mourir Guil
laumede Baux

de Baux , prince d 'Orange , que les Avignonois avoienr tué & mis en pieces. princedos

Un hiſtorien c du cemsfait mention de lamort tragique de ce dernier, qui fut range.

pris par les Avignonois dans le rems qu'il leur faiſoit la guerre , qu'ils écor. b.Raynald.

cherent tout vif , & qu'ils couperent en petits morceaux. Nous avons encore c Nicol,de

un bref : du pape Honoré , daté de la croiſiéme année de ſon pontificat , par Braya,geft.

lequel» il ordonne à tous les fidelles de courir ſus aux Toulouſains & aux » Du Ch.p.3133

Avignonois , à Raymond comte de Toulouſe , à ſon fils , aux comtes dess ,d Thr. des ch.
bulles contre los

Foix & de Comminges, & à leurs enfans, pour avoir tué & mis en pieces a hir.n. 15.

Guillaumede Baux , prince d'Orange.»

Dans d 'autres lettres que le pape adreſſa le 13 . d 'Août de l'an 1218. au e e Du Ch.to. So

roi Philippe Auguſte & au prince Louis ſon fils , il déplore la perte deSimon P.

de Montfort , exhorte le roi à envoyer ſon fils à la tête d 'une puiſlante ar.

mée au ſecours d'Amauri , & leur accorde une indulgence pleniere , de mê.

me qu'à ceux qui prendroient part à cette expédition . Il confirma f quelques fRaynald.ib.

jours après Amauri, à la demande de ce ſeigneur , dans la poſſeſſion des villes Dutch,ibid.

de Beziers , Carcaſſonne , Albi, Toulouſe & Montauban , & de tous les au - seq.p. 853.cji

tres païs conquis ſur les hérétiques , dont le pape Innocent III. & le concile

de Latran avoient diſpoſé en faveur de Simon ſon pere & de ſes héritiers ;

à la charge que chaque maiſon de la conquête payeroit trois deniers par an

au ſaint liége. Le pape ayant appris & depuis que le roi ſe diſpoſoit , avant gDu Ch,ibida

même que d 'avoir reçu la lettre , à envoyer des troupes au ſecours d 'Amauri P.
P. 854. dos feq :

contre les Touloulains, lui écrivit le s. de Septembre pour le prendre ſous
ſa protection avec tavec tour ſon royaume: & comme le roi avoit demandé la per

miſſion de lever le vingriéme ſur tout le clergé de France pour fournir aux

frais de l'armement, Honoré la lui accorda , en déclarant par une autre ler

tre à tout le clergé , que le vingtiéme qui avoit été déja impolé pour le ſe.

cours de la Terre-lainte , ſeroit partagé & employé, la moitié à cette expedi.

tion , & l'autremoitié contre les Toulouſains. Lepape changea de diſpoſition

deux joursaprès , & deſtina contre ces peuples , par un bref au roi, tout ce

qui proviendroit du vingtiémedans les provinces d'Arles , Vienne, Narbonne,

Auch , Embrun & Aix , avec quelques autres ſecours. Le prince Louis ne vine

cependant que l'année ſuivante dansla province.

Amauri pour affermir ſa domination dans les païs dont il venoit d 'heriter XXXV.

du comte ſon pere, les parcouruc & s'y fit reconnoître pour ſeigneur. Il alla Amauri par :
court les do

entr’autres à Albi, où il donna b pour trois ans, le 21.de Septembre de cette maines.

année , à Guillaume évêque de cette ville , la ferme du château vieux & de h Pr. p.2586

tous les autres domaines qu 'il avoit à Albi & aux environs : il ſe réſerva feu . Jeq.

lement le droit de chevauchée & tous les François qui poſledoient quelques

biens dans le païs. De là il ſe rendit à Moiſſac , où il fit hommage i quatre i Archiv .de

jours après à Raymond abbé du monaſtere , & confirma les accords que le fabbaye do de
l'hôtel de ville

comte ſon pere & l'abbé de Moiſſac avoient pallez au ſujet du domaine de de Moillac.

cette ville. Le comte Gui oncle d 'Amauri, Bertrand de la Roque comman . V.Gall.Chr .

deur du Temple du bailliage du Toulouſain , & Pierre de Bart , maitre de la me
nov ,ed .to. 1,

la app. p . 41.

commanderie de Ville-Dieu , furent préſens à cet acte. Enfin nous en trouvons

unk d 'Amauri, daté deGoncaud en Perigord le 8 . d 'Octobre 1218 . ſuivant le , k Reg.cur. ft.

quel il donne le gouvernement du château de Montaſtruc à Eſtienne de Fe.

riol ſon vaſſal , en préſence deGui de Montfort ſon oncle , de Gui comte

de Bigorre ſon frere , de Begon & deNompar de Caumont, & c.

Tome 111. Qq ij
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droits ſur les engagé en b1204 . les

An.1218. Le comte de Toulouſe étoit alors à Perpignan , où il donna en fief le 9 .

XXXVI. d 'Octobre a à Pierre -Bermond de Sauve ſon petit-fils par ſa fille , 1°. le château
Accord du

comte deTour de la Roque Valſergue en Rouergueavec toutes ſes dépendances, qu 'ilavoit

louſe avec le acquis en échange, tant de feu Pierre Bermond ſon gendre , pere dumême
feigneur de D

Sortby Pierre , que de Bernard d'Andule , ayeul de ce dernier. 2º. La lomine de qua

tit-fils,auquel tre mille marcs d 'argent fin , pour laquelle feu Pierre roi d 'Aragon lui avoit
il cede les engagé en b 1204.

etez de Milhaud & deGevaudan , avec les droirs qu 'il

vicomecz de pouvoit avoir d'ailleurs ſur ces deux comtez. 3º. La ſuzeraineté & la domi.

x de nation qu 'il avoit ſur les terres de Raymond Peler. 4°. Le droic & la domi.
Gevaudan .

la vida 61. nation qu'il avoit ſur les terres de Bernard d ’Anduſe , oncle paternel du même

dan ſeqq. Pierre , loit que Bernard les poſledât en ſon nom , ſoit en celui de Vierne ſa

femme, ſpecialement le château de Joyeuſe en Vivarais ; avec promeſſe deerſeg.

l'aider à recouvrer tous ces domaines : à condition que Pierre n 'en pourroic

n faveur de les freres & de leurs deſcendans légitimes. Ce fei.

gneur promit de ſon côté au comte de Toulouſe ſon ayeulde le ſervir envers

tous & contre tous, excepté contre le pape & le roi de France ; à moins qu'ils

refufaſſent de lui faire juſtice . Le comte Raymond ſe réconcilia ainſi avec la

maiſon de Sauve , branche de celle d 'Anduſe , très puiſſante dans le bas.

Languedoc. Pierre Pelet , petit-fils de ce prince , renonça fans doute alors ,

moyennant certe donation , aux prétentions qu'il avoit ſur les autres domai.

nes de la maiſon de Toulouſe , & dont on a parlé ailleurs. Pierre Bermond ſei

e M . d 'Au - gncur de Sauve autoriſa cen 12 25. comme ſuzerain , en préſence de Pierre

Auliret fon connétable , & c . l'émancipation que Raymond deGineſtous , ſei.

gneur de Galargues, fit de ſon fils Begon . Il paroît par ce que nous venons

de dire que le comte de Toulouſe ne jouiſſoit pas en 1 2 18. des comtez , ou

dv.to. 2. de plûtôt des vicomtez d de Milhaud & deGevaudan , qui lui avoient été en

Normore , gagées par le feu roi d 'Aragon . Les légats du pape s'en étoient ſaiſis durant

n .17 la guerre , & avoient confie la garde de la vicomté de Gevaudan à l'évê.

c Raynald. que de Mende. Quant à celle de Milhaud , « le pape écrivit vers ce tems-là au

an.1 218.n.71. cardinal Bertrand légar dans la province , de permettre à Jacques roi d 'A

ragon d 'en donner le gouvernement à fa tante ; pourvû qu'il n 'en arrivât aucun

mal à l' égliſe Romaine. Cette tanté du roi d'Aragon n 'eſt pas differente

d 'Eleonor, femme du vieux comte de Toulouſe , & four de Sancie , femme

du jeune comte .

-XXXVII. Cette derniere , tandis que le comte de Toulouſe ſon beau -pere & le jeune

Nilmes's are comte ſon mari travailloient à rétablir leur autorité dans leurs anciens do

partie du maines , & à recouvrer les païs que la maiſon deMontfort leur avoit enlevez,

Louergue & le rendit à Niſmes f au mois de Novembre de l'an 1 218. Elle fut reçûe dans
du Querciren .

trent ſous l'o- cerre ville par les habitans, qui fecouerent le joug d 'Amauri de Montfort ,

béillance des & rentrerent fous l'obéiſſance du comte de Toulouſe leur ſeigneur naturel.
comtes de

Toulouſe. Sancie , en reconnoiſſance , confirma leurs privileges tant au nom du comte

p .260 . ſon beau -pere , qu 'en celuide ſon mari; avec promelle que ces deux princes ra
ein ſeq.

tifieroient eux-mêmes cette conceſſion . Elle approuva en mêmetems, au nom

des deux comics , tous les jugemens qui avoient été rendus à Niſmes à la

cour du comte de Montfort , pendant tout le tems qu'il avoit été maître

de cette ville , & accorda enfin aux habitans le pardon entier du paſſe . Elle

donna pour cautions de ſes promeſſes lesconfuls & les conſeillers d 'Avignon ,

de Taraſcon , Beaucaire , & Valabregues.Lejeune Raymond remit cependant

la plus grande partie du Rouergue & du Querci ſous fon autorité , & donna

5 Pr. 8,255. en fief g étant à Najac, le Dimanche jourde l'Epiphanie de l'an 1218 . (1219. )
feq .

- le châtcau de Loupian & de Balaruc & l'égliſe de Palais dans le diocèſe

1219. d 'Agde, à Pierre de Meſe & à Pons de Cauce , qui promirent de le ſervir

pour ces domaines , comme de fidelles chevaliers , envers ious & contre tous, en

· préſence de Centulle comte d 'Altarac , & de pluſieurs ſeigneurs. Centulle

xxxvIII. avoit donc quitré alors leparti d 'AmaurideMontfort. Quant au vieux comte

nd en de Toulouſe , il ſe rendit à Niſmes au mois de Mars ſuivant, & il y
tre l'évêque &
les habitansdü fans doute alors la charte de la comteſſe Sancie ſa bru .

Puy ,& quel Le Velai n 'étoit pas moins agité par la guerre civile que le reſte de la
quesſeigneurs

du velal. * province , à l'occaſion des différends qui s'étoient élevez entre Robert de
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x 119 NCT11. ICU OdO11 - p . 209.
feq .

Mehun évêque du Puy , & les habitans de cette ville. Robert a étant de re- AN .I219.

tour du concile de Latran , ſe rendit au Puy ſuivi de Gui comte de Forez , a Gall.Chr.
nou, ed . to . .

ia aux habitans un bre nnocent III, leur ordon

noit de ſe ſoûmettre entierementaux volontez de ce prélat. Cet ordre ne fic

qu 'irriter le peuple : on courur aux armes, & Robert fut obligé de ſe refu .

gier en Forez , d 'où il lança une ſentence d 'excommunication contre lesmu.

cins ; après quoi il ſe retira dans l'abbaye de Pontigni. Le pape Honoré III.

ſuccelleur d 'Innocent , informé de cesdeſordres , ordonna aux évêques de

Mende & deMâcon , de travailler à ramener les habitans du Puy à leur de.

voir ;mais les deux prélars n 'ayant pû rien gagner , il confirma la ſentence

d 'excommunication : il chargea néanmoins les évêques d 'Auxerre & de

Troyes de ſe rendre à la cour du roi Philippe Auguſte , pour moyenner la

paix entre l'évêque & les habitans du Puy , par l'autorité de ce prince . Phi

lippe ayant écouté les parties , les fit convenir des articles ſuivans , contenus

dans une charte b qu 'il fit expedier à Vernon au mois de Mars de l'an 12 1 8 . b Bolut. Mifa
cill, 10. 7 . 2

(1219 ) 19. Les habitans du Puy , quand ils voudront faire quelque collecte 236

ſon bailli d 'Auvergne , ou à l'évêque , la ſomme qu'ils voudrone lever ; à con

dition que cette collecte ne pourra être employée ni contre l'un , ni contre

l'autre. 2º. Il leur eſt permis d 'avoir un ſceau pour ſceller leurs lettres. 3º. Ils

font confirmez dans la poſſeſſion desbiens dontils jouiſſoient depuis quarante

ans. 4°. Ils ſont tenus aux chevauchées ou au ſervice militaire, en faveur

de l'évêque , qui ſera obligéde les proteger. 5°. Les habitans détruiront cou .

tes les fortifications qu'ils avoient faites entre le cloître & la ville , à l'occa

fion de la guerre. 6 . Ils ſeront obligez de plaider devant l'évêque , ſauf

l'appel au roi. 7º. Quand quelque malfaiteur ſe refugiera dans le cloître du

Puy , les habitans pourront le dénoncer à l'évêque ou à ſon bailly , qui le

feront prendre & punir , après qu'il ſera ſorci de cer endroit , ou de tout

roi & pour l'évêque. Il ſera permis toucefois aux particuliers demarcher en

armes au ſecours de leurs amis , pourvû que ce ne Toit , ni contre le roi, ni

contre l'évêque , ni contre l'égliſe du Pui. On voit à la fin de cette charte le

nom de dix des principaux habitans de certe ville , qui ſe rendirent garents

du traité pour la ſommede 700. marcs d 'argent. Le roiconfirma enmême , Gall. Chr.
ibid .

tems les privileges que le roi Louis le Gros fon ayeul , & le roiLouis le Jeune

ſon pere avoient accordez à l'égliſe du Puy. L 'évêque de Senlis conduiſit

enſuite l'évêqueRobert au Puy:les habitans, après avoirdemandé pardon à ce

dernier, ſe reconcilierent entierement avec lui. Robert avoit auſſi alors avec

Ponsde Montlaur de grandsdémêlez , que Philippe Auguſte termina par un

accord qu'il leur fir paſſer d à Paris aumois de Novembre ſuivant.Pons déclara d Baluz. Avv.
to . 2 . p. 36 .

entr’autres tenir du roi. le château de Montbonnet, & cinq autres châteaux Jen.

du Velai, dont il fit hommage à ce prince envers tous & contre tous. Le roi

donnaenſuite deslettres , c par leſquelles il confirma les privileges que les évê. , MJ.de Cola
beri, n . 266 ).

ques du Puiavoient reçûs des papes & des rois fes predecefleurs , pour que & 2670.

perſonne ne pût conſtruire de nouvellesforterelles depuis le Rhône jufglqu'à Alic

C

Evêquesdu

Ia permillion & celle de l'évêque du Puy.

Robert de Mehun ne ſurvécut pas long-tems: un chevalierfdu païs nom . XXXIX.

mé Bertrand de Cares , qu 'ilavoirexcommunié pour les dommagesqu'il avoit puv.vicende

cauſez à ſon égliſe , conjura la perte ; & s'étant aſſocié avec une troupe de de Polignac.
fRob. Autiſ

ſcelerats, il l'allaſlina le 21. de Décembre de l'an 1219. au village de S.Ger- undcontin chron .

main de la Prade, auprès de l'abbaye de Doé, où ce prélat fut inhumé. Cet ann. 1220.

attentat fit une peine extrême aux habitans du Puy , qui s'armerentpour en Gall. Chr.

tirer vengeance , & regrercerent fort leur évêque , également recommán. Raynald,an.

dable par les qualitez du corps , par ſa naiſſance , & par ſesmæurs. Ils firene 1220. 1 .28.

la guerre aux parens de Bertrand & détruiſirent leurs châteaux. Ce cheva

lier & les complices obtinrent toutefois leur abſolution à Rome, après s'être

foầmis à une penitence des plus rigoureuſes. Unihiſtorien & du tenis , marque g Alber.chr,

que Bernard de Montaigu , Auvergnat , neveu par fon pere , d 'Euſtorge all.1219.

220 . n . 28
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ibid .

AN .1219. archevêque de Nicoſie , de Pierre maître des Templiers , deGuerin maltre

des Hoſpicaliers , & c . ſucceda à Robert ; mais ce Bernard , qu 'on a obmis dans

le catalogue des évêques du Puy,ou ne fut pas ſacré ,ou ne jouit pas long-tems

2. Gall. Chr. de cette dignité ; car Etienne de Chalançon étoit déja élû a évêque du Puy

au mois d 'Août de l'an 1220. Le pape Honoré III. l'ordonna diacre , prêtre

& évêque au mois de Juillet de l'an 12 2 2 . & lui donna le pallium . Ce prélat

établit dans la ville epiſcopale des couvens pour lesDominicains & lesFran .

ciſcains , & eut de nouveaux differends avec Pons de Montlaur qu'il prit les

armesà la main , & qu'il renfermadans les priſonsde l'évêché. Ces differends

furent accommodez au mois d 'Août de l'an 1 2 2 2 . par l'entremiſe de Gui

comte de Forez , qui condamna Pons à un dédommagement de 400. marcs

d 'argent en faveur de l'égliſe du Puy , & à faire hommage à l'évêque.

b Spicil. to . 12. Eſtienne de Chalançon b , pluſieurs autres prélats, & diversbarons & gen

po 167, cilshommes, furent préſens à la fin du mois d 'Octobre de l'an 1223 . lorſque

Pons V . vicomte de Polignac épouſa Adelaïde fille de Guarin ſeigneur de

Traînel. Les noces furent célébrées à S.Haond en Velai ; & Pons aſſigna

pour le douaire d 'Adelaïde , les châteaux de la Mote , de Cucé & de Saleſuit ,

+Gall.Chr. avec deuxcensmarcs d'argent ſur le reſte de ſes domaines. Ponsfit hommage

ibid.2; 71 :n lige à ce prélat l'année ſuivantespour la vicomté de Polignac. Il étoit alors

ml.de la m . fort jeune ; car en 12 29. il n 'avoit pas encore d25. ans,mais il avoit atteint
de pol. l. 7. cet âge en 1231.

" Š L. Louis fils aîné du roi Philippe Auguſte ſe diſpoſa au commencement du

Le prince , printems de l'an 1219. å ſe mettre en marche pour l'Aquitaine , & à venir
Louis marche

au ſecours enſuite dans la province au ſecours d 'Amauri deMontfort. Les deux comtes

d'Amauri, qui de Toulouſe pere & fils , jugeant que l'armement de ce prince les regardoit ,

aſſicge Mar

mande. t employerenttoute ſorte demoyens pour le décourner , & pour engager le roi

à révoquer l'inveſtiture qu'il avoit donnée de leurs domaines à Simon de

e Du Ch.to.s. Montfort & à Amauri ſon fils. C 'eſt ce que nousapprenons d 'une lettree que

p.8520 & feq. le pape Honoré écrivit au roi le 15 . de Mai de cette année , par laquelle

il l'exhorte à perſeverer dans le deſſein qu'il avoit forméen faveur des affaires

de la foy dans les païs de Toulouſe ; & à ne pas ſe laiſſer ſurprendre par les

Toulouſains & leurs complices , qui le preſſoient de faire une nouvelle diſpo

sition du comté de Toulouſe & des pais voiſins. « Ce ſeroit , ajo

» aller directement contre les ſtatuts que l'Egliſe a dreſſez depuis long-tems,

» & contre votre honneur, ayant déja accordé toutes ces choſes à Simon

» deMontfort d 'illuſtremémoire, & enſuite à notre cher fils Amauri confte

» de Touloule . Votre excellence voit allez que le but des Touloulains & de

» leurs aſſociez eſt de rendre inutiles, ce qu 'à Dieu ne plaiſe , tous les pré

» paratifs que vous avez faits pour cette affaire. » Le pape marque enſuite

qu'il eſt perſuadé que le roi ne ſe laiſſera pas ſéduire juſqu'au point de faire

ch . 13.

tion , & de differer l'expedition projerree , & c . Lesmouvemens que les comtes

de Toulouſe ſe donnerent pour empêcher le roi de tourner ſes armes contre

Guill.de Pod. eux n 'eurentaucun effet , & le princef Louis fe mit en marche à la tête d 'une
6. 31.
P . P. 96.6 grande armée , & s'avança vers l'Aquitaine. Amauri de Montfort ſe rendic

ſeg . de ſon côté en Agenois à la tête de ſes troupes, tant pour aller à la rencontre

de ce prince , que pour tâcher de reprendre la partie de ce païs qui s'éco

ſollmiſe au comte de Toulouſe depuis la mort de Simon ſon pere. Il aſſiegca

"bien-tôt aprèsMarmande , où commandoit pourle comteRaymond, Centulle

comte d 'Aſtarac , & dont la garniſon étoit compoſée de pluſieurs vaillans

chevaliers , entre leſquels étoientGuiraud de Samathan , Arnaud de Blanquer

fort , & Guillaume Arnaud de Tantalon .

XLI. Le jeune Raymond ſe mit auſſi- tôt en état de ſecourir les aſſiégez . Il étoit

Bataillede Ba. ſur le point de partir , lorſqu'il reçut un courier de Raymond-Roger comte

de Foix , qui le prioit de venir le joindre inceſſamment, parce qu'ayant fait des

courſes dans le Lauraguais , d 'où il emmenoit une grande quantité de bétail ,

il étoit prêt à ſe voir enlever ſa proye par les troupes qu'AmaurideMontfort

avoit laillées à la gardedu païs, & quimarchoient contre lui.Raymond-Roger

le voyant hors d ' écat de réſiſter , s'étoit renfermé dans Baſiege, lieu ſitue à

Gege.

E
T



DE LANGUE D O C . Liv . XXIII. 311

trois lieues de Touloulé , avec tour ſon butin , en attendant l'arrivée du jeuné An.1219.

comte Raymond. Ce prince l'ayant joint , ils ciennent conſeil & prennene la

réſolution d 'attaquer leurs ennemis, à la tête deſquels étoient les deux freres

Folcaud & Jean de Brigier*braves chevaliers, le vicomte de Lautrec, & c. On fe * De Brigerio.

difpoſe auffi-côt au combac.Arnaud de Villemur fait tous fes effortspour détour

ner Raymondde s'y expoſer ;mais ce jeune prince , plein d 'ardeur & de courage,

rejette avec indignation une telle propoſition , & range lui-même ſon armée

en bataille , & la partage en trois lignes. Il place Raymond -Roger comte de

Foix & Roger. Bernard fon fils à la tête de l'avant-gardeavec leurs vaſſaux :

il donne le commandement du corps de bataille au comité de Comminges ,

& il ſe met lui-mêmeavec Bertrand ſon frere à l'arriere-garde. Loup de Foix

ayant donné enſuite le fignal , le comte de Foix s'avance juſqu 'aux bords

d 'un fofle qui le ſéparoit des troupes deMontfort,qu'il artaque avec vigueur : :

mais il eſt vivement repouſle & obligé de reculer. Le jeune Raymond pour le

foûtenir le détache alorsde l'arriere-garde , & s'élance dans la mêlée comme

un lion rugiffunt, ſuivant l'expreſſion de l'ancien hiſtorien a qui nous a laiſſé a pro itindo

le détail de cette action , Les chevaliers François ne pouvant tenir contre

ſes efforts , Pierre Guiraud de Seguret, l'un d 'entr 'eux , crie à ſes camarades

de tirer droit lur ce jeune price , & de réunir leurs forces contre lui, parce

que la mort feroit infailliblement pancher la victoire en leur faveur. Raymond

entendant ces paroles ſe fait donner par fon écuyer une lance forte & courte ;

& s'enfonçant encore plus avant dans les eſcadrons ennemis , il rencontre

Jean de Brigier , & lui porte un ſi rude coup de lance , qu 'il le perce de part

en part & le renverle de cheval , en s 'écriant : Francs chavaliers , frappers

l'heure eft venue que nos ennemis vont êtreentierement défaits. A peine avoit- il pro .

noncé ces mots, que Seguret courant vers lui la lance en arrêt, lui porte un

coup qui la fait rompre , ſans que le prince en fûrbleſſé ni defarçonné , à

cauſe de la bonté de lesarmes. Raymond redouble ſesefforts, & fecondé par

le comte de Foix , ils rompent les François & les mertene en fuite , aprèss leur

avoir tué beaucoup demonde. Le vicomte de Lautrec fut un des premiers

qui ſe ſauva. Les deux freres Folcaud & Jean de Brigier demeurerent priſon .

niers, avec Sicard de Montaut , PierreGuiraudde Segurer, & pluſieursautres.

Le jeune Raymond fit pendre Segurer, & conduire tous les autres en divers

châteaux , où il les garda pour les échanger avec quelques-uns des ſiens , en .

tr'autres Bernard-Ochon d ’Aniort , quiavoit été pris auparavant. Un ancien

hiſtorien b fait entendre que ce combat le donna pendant l'hyver & durant le Guil de toda

fiége de Caſtelnau - d ’arri, c'eſt-à -dire au commencement de l'an 1 2 2 1. Il rap - ibid.,

ce détail , & qui paroît plus croyable , aſſure que le jeune Raymond livra la c Pr.ibid.

bataille de Baſiege tandis qu'Amauri de Montfort étoit occupé au fiége de

Marmande.

Le prince d Louis aprèsavoir follmis la ville de la Rochelle ſur le roi d 'An- XLII.

glererre , s'avança vers l'Agenois , & vint joindre Amauri à ce liege à la tête Louis joint
Amauri de

d'une nombreuſe armée , compoſée de tout ce qu'il y avoit de plus diſtingué vantMarmana

parmile clergé & la nobleſſe de France. On y coimptoit en effet une vingtaine de, & force

d 'évêques , centre leſquels étoient ceux deNoyon , Senlis & Tournai ; trente ferendre.
cene place à

trois comtes, dontun des plus diſtinguez étoit Pierre comte ou ducde Breta - dGuil.de Pod .

gne; & un très grand nombre debarons & autres ſeigneurs : il y avoir de plus ",32
Pri p. 98. 89

ſix cens chevaliers , dix mille archers , & c . Louis après ſon arrivée fic donner ſeg.

l'aſſaut à Marmande , & le rendit maître d 'une partie des ouvrages exterieurs. Guill. Armor.
degeſt. Phil.

Les aſſiégez voyant alors qu 'il ne leur étoit pas poſſible de réfilter plus long- Aug.p.94. Csa

tems, offrirent de ſe rendre , la vie & les bagues lauves ; mais on ne voulut phil.6, 12.
Chron. T !r.

les recevoir qu'à diſcrétion , & ils furent obligez de ſe foûmettre à cette con - avud Marten.

dition. La garniſon fortit donc de la place ; & s'étant rendue au camp devant cell.amplet,so

la tente de Louis , l'évêque de Saintes conſeilla à ce prince de faire mourir Pialberic, chr,

tous ceux qui la compoloient : les comtes de S.Paul & de Bretagne , & l'ar. an. 1219.

chevêque d ’Auch s'oppoſerent fortement à ce deſlein : le dernier parla ſurtout cMrde, so
Martial, de

avec feu en faveur du jeune Raymond , qu 'il ſoûtint n'être ni hérérique ni Limog.

fauteur des hérétiques. « Ilme paroîr, ajoûta -t- il , en adreſſant la parole à
- 2 , . . :
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AN.1219. » Louis, que l'Egliſe lui-cauſe un grand préjudice, & qu'elle devroit lui faire gra

» ce , puiſqu 'il offre une entiere folîmiſſion. Vousvoyez d 'ailleurs qu 'ildétiene

» priſonniers à Toulouſe Folcaud de Brigier & pluſieurs autres barons, qu 'il

· fera pendre par répréſailles , auſl -tôt qu'il aura appris que vous aurez fait

» perir ceux qui étoient dans Marmande. » Louis ſe rendit à ces raiſons ; & ſe

contentant de ręcenir les troupes de la garniſon priſonnierés de guerre , il les

fit conduire à Puilaurens, où on les échangea peu de temsaprès avec ceux

que le jeune Raymond avoit pris à la bataille de Baſiege . Les troupes d' A .

mauri entrerent enſuite dansMarmande , & firentmain baſle ſur tous les ha

bicans qu'elles purent rencontrer, au nombre decinq mille tant hommes que

femmes ou enfans ;action barbare , qui irrita extrémementLouis. . . .

XLII . Ce prince s'avança enſuite vers Toulouſe qu'il étoit réſolu d 'aſſiéger. Le
Louis met le :

fiege devant" jeuneRaymond prévoyant ſon deſſein , avoic pris toutes les précautionspoſſi

Toulouc, & bles pour ſe bien défendre : il avoit augmenté les fortifications de la ville ,

obligé de & s'étoit aſſuré du ſecours de ſes alliez & de ſes vaſſaux , qui accoururent au
le lever.Com . 9

tesdeRodez. nombre de mille chevaliers , ſans compter l'infanterie. Il partagea la garde

des différens quartiers de la ville & des barbacanes , ou des ouvrages avancez ,

V. Pr. p. 100. au nombre de dix - ſept , aux feigneurs de la cour a , parmi leſquels étoient le
es feq .

vicomte Bertrand ſon frere , Roger-Bernard fils du comte de Foix ,Guiraud de

Minerve , Arnaud de Coniminges & ſon couſin Arnaud -Raymond d 'Aſpel,

Bernard- Jourdain ſeigneurde Lille Jourdain , Guiraud de Gourdon ſeigneur

de Caraman , & c . qui firent tous ſerment de bien défendre les poſtes qui leur

étoient confiez. Les habitans de Toulouſe s'empreſſerent à l'envi d 'offrir

à leur jeune comte leurs biens & leurs vies, & l'aſſurerent qu'ils étoient

réſolus de répandre juſqu'à la derniere goutte de leur ſang pour ſon ſervice .

Ce prince outre la diſtribution des quartiers , diſpola un corps de troupes,

dont il ſe réſerva le commandement , pour être prêt à marcher dans tous

les endroits qui ſeroient attaquez & quiauroient beſoin de ſecours. Il eut ſoin

de plus de faire proviſion de coure ſorte de munitions , & eut recours à la

protection du Ciel , en implorant l'interceſſion d 'un grand nombre de ſaints

dont on conſervoit les reliques dans la ville ; après quoi ayant fait dreſler ſes

machines ſur lesmurailles, il attendit de pied Ferme l'armée Françoiſe.

& NOTE XIX. Louis arriva devant Toulouſe le b 16. de Juin de l'an 1 2 19. ſuivi d 'Amauri

de Montfort & du cardinal Bertrand legat du ſaint ſiége. Il fit auſſi -tóc la

circonvallacion de la ville & des fauxbourgs, établit ſes quartiers , & drella

ſes batteries : puis ilattaqua la place avec beaucoup de vivacité, & tenta de

l'emporter d 'aſſaut , mais tous les efforts furent vains, parce que la défenſe

fut toûjours ſupérieure à l'attaque. Enfin voyant qu'il avoic perdu beaucoup

demonde & qu 'ilnepouvoit rien avancer, il prit le parti de renoncer à ſon

entrepriſe & leva le ſiège , ſous prétexte que le temsqu 'il avoit réſolu de ſervir

Guill. Armor. évoit expire. Quelquesc auteurs diſent , qu'il fut forcé de prendre certe réſo
de geſt . Phil.

Chron. Tur. riſoient ſecretement le comte Rayinond ; d 'autres prétendent qu'il fut bien .
do Alberic. ib . siC

aiſe de faire échouer cette expédition , afin d 'obliger Amauri de Montfort ,

quine ſe pouvoit ſoûtenir par les propres forces, à luiceder , comme il arriva en

effet , toutes les conquêtes que les croiſez avoient faires dans le païs. Quoi

NOTE ibid. qu 'il en ſoit , Louis décampa de devant Toulouſe le premier d 'Août, daprès

avoir tenu cette ville aſſiégée durant quarante -cinq jours. Il partit avec tant

.de précipitation , qu'il abandonna toutes ſesmachines , dont les aſſiégez s'em .

parerent , & auſquelles ils mirent le feu . Il lailla ſeulement en partant deux

cens chevaliers à Amauri de Montfort , pour le ſervir pendant un an.

e Pr. p. 263. Henri comte de Rodez s’emprella de marcher au ſecours de Louise ; &

ein Jeq.
étant au ſiège de Toulouſe le 28 . de Juin de l'an 12 :9 . il remit tous lesdomaines,

dans le deſein d'aller à la Terre-Sainte , à la garde & à la défenſe de Pierre

f Marten.coll. évêque de Rodez , pour les tenir ſous les ordres de fon ſeigneur Amauriduc

ampl.to.1.p. de Narbonne , comte de Toulouſe , & ſeigneur deMontfort. Il parcitbien -cot

Hi , con des après , & tombamalade à Acre chez les Hoſpitaliers, où il fit un codicille

gr. off. de la au mois d 'Octobre f de l'an 1221. Par cet acte , il choiſir ſa ſépulture dans
Couron . donc .

cettemaiſon , & s’y donne pour frere. On prétend & qu'il ne mourut qu'après30, 2 . p . 699, cet

l'an
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1 Du Ch. to. So

ibid .

12 . 1067.

l'an 12 27. & qu'il ne laiſſa d 'Algayete de Scorailles ſa femme, que deux fils AN .12 19:

& une fille ; ſçavoir Hugues , qui lui ſucceda dans le comté de Rodez ſous

la tutelle de la comtefle fa mere ; Guibert , & Guiſe , à laquelle il laiſſa en

dotmille marcs d 'argent, & qui épouſa Pons ſeigneur de Montlaur en Viva

rais ſur les frontieres du Velai. Nous avons vû cependant un acte a de l'an a Archiaj da

1227. ſuivant lequel« Jean , fils du feu comte de Rodez , voulant prendre « en Rouergue.
chât. de Salles

les ordres ſacrez , donna , du conſentement de Bernard de Rodez ſon frere, «

à Hugues & à Richard de Rodez ſes autres freres germains, ſa portion du co

comte de Rodez. »

L 'évêque de b Châlons- ſur-Marné & Enguerrand fire de Couci , ſe trou : b Rayn. ann.

verent auſſi en 1219. au ſiege de Toulouſe , demême que Jean de Bethune 121.9. : 36..

évêque de Cambray , qui y fut tué «le 27. de Juillet. Un ancien auteur d fait p.854 **

entendre que Louis , en décampant , fir un accord avec le jeune comte de c Gall. Chr.
nov . ed . to . 3 .

Toulouſe ; d 'où l'on pourroit croire qu 'il laiſſa ce prince paiſible poſſeſſeur de 2. 3.4. Fe

ſes domaines. Ce qu'il y a de vrai, c'eſt que le mauvais ſuccès des croiſez d Bern. Guid.
apud Rzynald .

dans cette expédition , eut des ſuites très heureuſes pour la maiſon de ibid.n.37.

Toulouſe , qui reprit depuis pluſieurs places e que les Montfort lui avoient eGuill.derod.
6 .33. Clir . Tilr .

enlevées.

Nous ignorons ſi le vieux comite de Toulouſe étoit dans cette ville durant XLIV.

le ſiége :mais nousſçavons qu'il y accorda le 10 . de Septembre de la même Touloule &

année f avec ſon fils , divers privileges aux habitans, qu'il voulut ſans doute de Nilmes.

récompenſer de leur fidelité & de leurs ſervices. Il les exempta de toute freg. 165,de
Tréſ,des ch .de

accoûtumez ſur le ſel , le pain & le vin . Ces deux princes firent un voyage

en Albigeois au mois de Novembre ſuivant. Le jeune Raymond , qui fe qua .

lifioit & par la grace de Dieu duc de Narbonne, comte de Toulouſe , et marquis g M ). Colb.

de Provence , & fils de la reinė Jeanne , reçut à Gaillac le jour de S. Martin "

l'hommage d 'Olivier & de Bernard , ſeigneurs de Penne dans le mêmepaïs.

Ce 'comte & Raymond VI. ſon pere , confirmerenth dans la même ville , la h Prop. 2637

donation du château de la Roque de Valfergue en Rouergue , en faveurde

Pierre Bermond de Sauve, ſeigneur d ’Anduſe en partie. Le jeune Raymond

ſe rendit enſuite à Nilmes , où il confirma le 23. de Décembre ſuivant , i la , Archiv . de

1 hôtel de ville

charte que la comteſſe Sancie ſa femme avoit accordée l'année précedente de Niles.

aux habitans de cette ville. Il donna k quelques jours après divers privileges k Prip.256.

aux chevaliers qui habitoient dans le château des Arenes.

Amauri de Montfort , depuis la levée du ſiége de Toulouſe ,ne ſongea plus XLV.
à de nouvelles conquêtes : il tâcha ſeulement de conſerver celles qui lui Accord entre

reſtoient. Il ſe rendic à Caſtelnau- d'arri ; & là en préſence de la comteſſe Alix Montfort &

deMontmorenci ſamere,du cardinal Bertrand, de l'évêque de Carcaſſonne , l'évêqued'Aga

du comte Gui de Montfort ſon frere , de Lambert de Turey ſeigneur de ***

Lombers , & c. il paſſa un 'accord le 3. de Septembre de l'an 1219. avec The 1 Gall. Chr.

diſe évêque d 'Agde. Par cet acte 1º. Il reçoit en fief de ce prélat leschâteaux nou,ed.to .6

de Floreníac & de Pomeirols dans la vicomté d 'Agde, & ceux de Beſlan & seg.

de Torolle dans celle de Beziers. 2º. L 'évêque de ſon côté , en qualité de

comte & de vicomte d'Agde, reçoit en fief d'Amauri comte de Toulouſe , cout

ce qu 'il poſledoit à Agde, dans ſesdépendances, & danspluſieurs châteaux du

diocèſe , & lui en fait hommage. 3º. Amauri promet, que s'il peut reco

le château de Montagnac il le rendra à Thedile , qui le ciendra en fief de

lui, avec pouvoir à ce prélat de s'en ſaiſir ſur ceux qui le poſſedoient , & qui

n 'étoient pas ſans doute differens des comtes de Toulouſe ou de leurs par

tiſans.4°. Amauri cede à Thediſe les albergues qu'il exigeoit dans quelques

chấteaux en qualité de vicomte de Beziers ; ce prélar lui cede

ſes héritiers , tant en ſon nom qu'au nom des évêques d 'Agde ſes ſucceſſeurs,

la chancelerie m du comte de Toulouſe & le droit qu 'il y avoit. 5° . Enfin Thediſe xxv.n . z.

renonce à tous les actes où il étoit porté que le vicomte de Beziers écoit vaffal XLVI.

de l'évêque d 'Agde en fief honoré.
Defordres des

croiſez .Amaia

L 'hyver ſuivant les deux freres Folcaud & Jean de Brigier , ſuivis de plu - ri diſpoſe d'A

fieurs autres partiſans d 'Amauri, entreprirent de faire des courſes dans le lais. Maiſon
ed Anduſe.

Toulouſain . Le jeune Raymond , pour arrêter leurs brigandages , fe mit n Guill.de Föd's
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AN1227 . auſſi-tôt en campagne , & les ayant rencontrez il les combattit , les fit priſon

niers , & leur fit couper la tête , qu'on promena dans Toulouſe au bout d 'une

perche. On regarda la mort de ces deux chevaliers François , comme une

juſte punition des crimes qu'ils avoient commis : le premier uſoit entr’au ,

tres d 'une cruauté extrême envers ceux qu'il prenoit à la guerre ; il faiſoit

perir de faim dans le fond d 'un cachot ceux qui n 'avoient pas cent ſols à lui

donner pour ſe racheter , & jerter enſuite leurs corps,même lorſqu' ils n 'étoient

encore qu'à deminiorts , dans des cloaques où ils achevoient demourir.Peu

de temsavant cette expédition , Folcaud avoit fait pendre deux priſonniers ,

& avoit obligé l'un des deux de ſervir de bourreau à l'autre , qui étoit ſon

propre fils. Enfin les deux freres étoient plongez dans des débauches infâm

mes : ils entretenoient publiquement des concubines , & ne faiſoient aucun

ſcrupule d'enlever les femmes mariées. Ces excès, qui n 'avoient que trop

d 'imitateurs parmiles chevaliers François établis dans la province , indiſpo

cherchoit à l'envi l'occaſion de ſe remettre fous l'obéiſſance de ſes anciens

maîtres ; enſorte qu'Amauri faiſoit tous les jours denouvelles pertes. Le châ

Alber.chron . teau de Servian a au diocèſe de Beziers , ener'autres, ſecoua le joug de ſon au

torité peu de temsaprès Pâques de l'an 1220.Ce comte étoit alors dans le

bas Languedoc , où il tâchoit de conſerver le peu de places qui lui reſtoient.

Il confiſqua les domaines de Pierre Berinond ſeigneur de Sauve, qui, comme

on l'a déja vû , étoit rentré dans le parti du comte de Toulouſe ſon ayeul:

il en diſpoſa le is. d'Avril de cette année en faveur de Bernard d 'Andufe , qui

b pr.8.264. lui étoit demeuré fidelle , & qui lui fit b hommage dans l'égliſe de S . Jean

d 'Alais pour la moitié de la tour & de la ville d ’Alais , qui avoit appartenu de

Pierre Bermond. Raymond Pelet fit en même tems hommage pour l'autre

moitié d 'Alais à Amauri, qui obtint peu de tems après du pape Honoré

c Baluz.Miſ une nouvelle confirmation c de la donation que le pape Innocent III. avoit

tell.to . 2.P. faite à Simon ſon pere , des villes de Beziers, Carcaſſonne , Albi, Touloaſe ,
254 .

Montauban , & c.

XLVII. Le jeune comte dRaymond continua cependant de profiter des circonſtan

Naiſſancede ces; & après les couchesde la comteſle Sancie ſa femme, qui accoucha certe

Raymond le année d'une fille nommée Jeanne, il ſe mit en campagne , & prit diverſes

jeune,qui fou places ſur Amauri, entr'autres Lavaur , dont il fit paller la garniſon au fil de
mer Lavaur ,

Puilaurens, l'épée , à la réſerve de quelques-uns , qui ſe fauverent à la nage dans les do

Montauban , maines de Sicard vicomte de Lautrec , dont la femme les reçut ſous ſa pro

d'arri . . . tection. Il prit enſuite par capitulation le château de Puilaurens , & accorda

d Guill.dePod. la vie ſauve avec une entiere ſûreté à Ermengarde veuve de Folcaud de Brigier,

práci. Franc, dont on a déja parlé , & à qui Simon deMontfort avoit donné ce château .

facin.p. 126. Il accorda lamême grace aux enfans de cette dame, & à tousceux qui com

pofoient la garniſon , juſqu'à ce qu'ils fuſſent ſortis du païs. Le vieux comte

de Toulouſe ayant remis d 'un autre côté fous ſon obéiſſance la ville de Mon

tauban , il la donna en fief, avec quelques places voiſines , à Raymond.

Roger comte de Foix , en reconnoiſſance de ſes ſervices.Lejeune Raymond

266. confirma certe donation , en faveur deRaymond -Roger & de les delcendans,

c feq .
par un acte daté de Gaillac en Albigeois , le jour de S. Jean -Baptiſte de l'an

f Marc. Bearn.

1220. & non ,de l'an 1210 . comme on le f prétend. Il donna quelques jours
p . 374.

après à Roger-Bernard fils du comte de Foix , tous les biens qui avoient ap

partenu à Caſtelnau - d 'arri & aux environs, aux deux freres Pierre & Guil

laume de Martin , leſquels s'étoient retirez de cette ville. L 'acte eſt daté

Siege de cette dedans Caſtelnau le lundi 13. de Juillet de l'an 1220.
derniere place

par Amauride Le jeune Raymond avoit alorsg repris cette derniere place : mais à peine

Montfort s'en étoit-il mis en poſſeſſion , qu'Amauride Montfort, au déſeſpoir de l'a

te Guifon fre . voir perduë ,mit ſur pied tout ce qu'il put ramaſſer de troupes, & vint l'afa

, lieger avec Guicomte de Bigorre ſon frere . On vient de voir en effet, que ce
g Guill.dePod.

te poa . ſiege étoit déja commencé dès le 1 3 . de Juillet de l'an 1220 . Le jeune Ray

Rob. Autijf. mond en prit la défenſe avec Roger.Bernard fils ducomtede Foix ; & comme

chron.com :x , il avoit eu foin de la bien munir , & d 'y établir unebonne garniſon , Amauri
V.NOTE XXI.

. i. . trouva dans cette entrepriſe plus de difficulté qu 'il n 'avoit cru. Raymond

Mort du com

re.

f . 31. '
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e Conrad éve

coles deméde:

s'appliqua ſurtout à fatiguer les aſſiégeans par de fréquentes ſorties. Il en fit An.12 2 0 .

une entr'autres le 27. de Juillet , durant laquelle le jeuneGui comte de Bi. a V. NOTI i6 .

gorre fut bleſſé à mort & fait priſonnier par les aſſiégez , entre les mainsdel

quels il expira bien- tôt après. Raymond le fit enſevelir décemment dans

une bière , & l'ayant fait couvrir d 'un drap de pourpre , il le renvoya a

ſon frere Amauri. On dépeintb GuideMontfort comte de Bigorre , com - Rob. Autig
meun jeune ſeigneur brave , bienfait , pieux , & quidonnoit de grandes eſpe: ibid .

rances : aulli fut-il fort regretté des François , & principalement du comite

Amauri ſon frere . Il ne laiſſa que deux filles de Perronille de Comminges c v. hift. gert.

comteſſe de Bigorre , ſa femme. La premiere nommée Alix , qui hérita de ce desgr.off. Goth

comté , épouſa en premieres nôces Éſchivat de Chabanois , & en ſecondes to
to . 6 . p . 75.

Raoul de Courtenay. Petronille damede Rambouillet, la ſeconde, fut ma.

riée à Raoul de la Roche- Teſſon en Normandie.

Amauri de Montfore d irrité de la mort du comte de Bigorre ſon frere , d Guilde Dad

réſolut dès ce jour de ne pas quitter le ſiège de Caſtelnau- d 'arri qu'il ne l'eût 6. Rub. Au

vengée par la priſe de cerce place ; & il s'opiniâtra tellement à la pourſuite de tiſ.ibid.

ſon entrepriſe , qu'il y employa inutilement plus de huit mois , & juſqu 'à la

fin de l'hyver ſuivant. Nousavons diversmonumense qui fontmention de ce e Pr.p. 265;

ſiége, qui en fixent l'époque & la durée , & qui prouvent que Gui évêque de o legacy
NOTE ibid .

Carcaſſonne, Arnaud évêque de Nilmes , l'abbé de Montolieu , Gui de Levis

maréchal du ſeigneur comte | Amauri, ) PierredeSainte -Colombe chevalier , & c .

s' y trouverent.

Le cardinal Bertrand , légat dans la province, étoit alors à la cour , où Ho XLIX.

norė III. l'avoit envoyé pournégocier quelques affaires. Le pape nommapour
que de Porto ,

le remplacer ,dès la fin de l'an 1219.fle cardinal Conrad évêque de Porto 8 , nouveau légal

auparavant abbé de Cîteaux , à qui il donna pouvoir h d 'impoſer pénitence dans la pro
vince , chaſſé

aux réguliers qui s'étoient écartez de leur devoir dans les terres de la légation de Beziers. Il

Le pape adrella vers lemêmetemsunei lettre à tous les fidelles , tant clercs reformeles é.

que laïques, des païs de Provence , confiez aux ſoinsde Conrad , & les exhorta à cine deMont

l'aider à faire des collectes pour les affaires de la foy . Ce légat arriva k dans pellier.

la province vers la Pentecôte de l'année ſuivante , & la parcourut ſans obſta- INOZEMS :

cle juſqu'à Beziers :mais étantarrivé dans cette ville , les habitans le chaſſe. an.1220.

rent!. Il fut obligé de s'aller embarquer ſur la côte voiſine , & de ſe rendre hGail. chr,
nov , ed . 10 . 6 .

par mer à Narbonne où il ſe réfugia , parce que tout le païs s'étoit ſoulevé p. viz.

contre Amauri deMontfort, & s'étoit ſoùmis au jeune vicomte Trencavel, ou į Pr. p. 267;

plûtôt à Raymond -Roger comte de Foix ſon tuteur , qui reprit ſur Amauri la îGall. Chr:

ville & la vicomté de Beziers. Conrad fut très bien accueilli par l'archevêque nov .ed .to.6 .

& le chapitre dem Narbonne , qui firent toue leur poſſible pour lui faire ou . 7.NOTE ibid.

blier lesmauvais traitemens qu'il avoit reçus à Beziers: Coinme il manquoit m Gall. Chr.

d 'argent pour ſoûtenir les fraisde ſa légation , il engagea à ce o chapitre une ibid.

couronne d 'or , & le reſte de ſon tréſor , pour la ſomme de trois mille livres concord.l. si

Melgoriennes. Il conſerva une vive reconnoillance de ce prêt; & étant ſorti 6.54.

quelque temsaprès de la province , il écrivit au chapitre de Narbonne deux

lettres , l'une de Troye en Champagne le 15. & l'autre de Chalons ſur Saone

le 30 .dumois d 'Août de l'an 1220. pour le remercier des ſervices qu'il en avoit

reçus en cette occaſion , & lui donner des allurances du payement. Il revine

enſuite dans la province , & fic des reglemens à Montpellier, au mois de o Gar: ſet.

Septembre ſuivant, pour la réforme des écoles de médecine , de l'avis des praf, Mag. pi
1326.

évêques de Maguelonne , Agde , Lodève & Avignon. Il les rétablic dans leur

ancienne ſplendeur, & ordonna qu'à l'avenir perſonne n 'entreprendroit d 'en

leigner cette Icience , qu ' il n 'eut donne des preuves de la capacité devant

l'évêque , & les profefleurs demédecine. Le pape ex

Entre divers ordres o que le pape Honoré II1.donna à ce légat, il lui en - hortele jeune
Raymond &

joignit , 1º. d’exhorter le ſeigneur d 'Orange, quiavoit pris les armes contre les deſes partiſans à

habitans d 'Avignon , partiſans du jeune Raymond comte de Toulouſe , à pref- mettre basles

jer ſon expédition contre eux , de les engager à abandonner le parti de ce arr
p Raynald .an .

comte, & d ’employer pour cela le ſecours de l'archevêque de Rouen. 20.De 1221. n . 421

défendre aux chapitres des égliſes cathédrales de Provence , dont les évêques es feq.

étoient favorables au même prince ou à ſes alliez , d 'en élire de nouveaux , elle

Tome III. Řr ij
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P . ITO .

" n V . Marc. de

L .

armes .

Pr . p . 2672



- 316 HISTOIRE GENER A L E

An .1220. le ſiége vacant, pendant tout le temsde fa légation , ſans ſon conſentement :

de declarer nul tout ce qui ſeroit fait au contraire , & d 'arrêter les entrepriſes

de ces prélats. 30. D 'engager tous les clercs & les laïques du païs à payer un

certain cens annuel pour lesaffaires de la foy. Honoré écrivit vers lemême

temsaux conſuls & au peuple des villes de Toulouſe ,Nilmes & Avignon , pour

leur fixer un cems, après lequel, s'ils ne s'étoient fait relever de l'excommu.

nication dont ils avoient été frappez , & ne promettoient entre les mains du

cardinal Conrad ſon légar , d 'obéir entierement à ſes ordres , il lesmenace

d 'éxécuter la réſolution qu'il avoit priſe , de ſupprimer les évêchez de ces

villes , de les réunir aux diocèſes voilins, & de confiſquer tous leurs biens,

comme étant déſobéillans au décret que le concile généralavoit drellé contre

les héréſies.

a pr. & Ray. Nous avons a encore deux autres lettres , que le pape écrivir la cinquié .
tald . ibid .

me année de ſon pontificat au jeune Raymond & au comte de Foix , pour

les obliger à mettre bas les armes ; il en adreſſa une ſemblable au comte de

Comminges. Par celle qu 'il écrivit à Raymond , il l'exhorte à rentrer dans

l'unité de l'Egliſe , dont il avoit été ſéparé ; à donner dansun mois desmar.

ques de la ſoumiſſion entre les mainsdu cardinal Conrad ſon légat ; & à faire

ferment d 'obéir à tous ſes ordres. » Sinon , pourſuit le pape , ſoiez certain que

» nous vous priverons des païs ſituez en deça du Rhône , qui vous ont été

» réſervez . Ec ne yous glorifiez pas desheureux ſuccès que vous avez eus jura

» qu'ici , comme ſi vous pouviez prévaloir contre Dieu ; parce que ſi nous

» vous ôrons ce païs , vous ne pourrez le garder long-tems, étant excommu

» nié ; car il eſt aiſé de dépouiller celui qui ne poſſede pas à juſte titre,» Ho.

tre au comte de Foix , l'exhorte de même que le fils de ce

comte à ſe faire relever de l'excommunication qu'ils avoient encourue ; avec

menace en cas de refus de leur part, de les priver du château de Foix , & du

reſte de leurs domaines.

LI. Amauri de Montfortb qui étoit toûjoursoccupé au ſiège de Caſtelnau- d 'arri,

Amauri leve voyant qu 'il ſe morfondoit devant cette place que la vigoureuſe défenſe des
le ficge deCa

Itelnau-d'arri. aſſiégez rendoit tous ſes efforts inutiles ; & que les troupes fatiguées par la

- longueur extraordinaire de l'expédition , ſe décourageoient, ou déſertoient
1 2 21.

13.6. , de jour en jour , prit enfin le parti de décamper vers le coinmencement de
bGuill.de Pod .

6. 31. ** * Mars de l'an 122 1. épuiſé de travail & de finances. Il y a lieu de croire qu'il

Rob. Autij:, alla joindre le légae Conrad qui étoit alors à Carcaſſonne : Amauri réſidoit
chr, cont. ibid .

c Petr. Val, en efter dans cette ville au moisc d 'Avril ſuivant.

edit. Camus. Conrad y publia le s. de Février de l'an 12 20 . ( 1221. ) des d lecttes pour
Po 326 .

lir. déclarer » que toutes les terres ou rentes , qu 'Amauri de Montfort , les ba

Ordre dela „ rons & ſeschevaliers avoient données à l'ordre de la Foy de J. C . dansla pro .
milice de la

» vince de Narbonne , reviendroient librement à ce comte & aux autres dona
vince

foy de J. C .

dDuch. to.s. teurs.» L 'ordre de la Foy avoit été établi depuis peu dans ce païs e par diverſes

P. 872.

e Raynald .an. P
oldan perſonnes zelées pour la religion , qui, dans le deſlein d 'extirper l'héréſie ,

1221,n .41. obtinrent permiſſion du pape Honoré III. d 'inſtituer un ordre militaire , donc

ceux qui l'embraſſeroient prendroient les armes contre les hérériques , à

l'exemple des Templiers qui combattoient les Saraſins en Orient , & s'employe

roient , tant à maintenir la foy , qu 'à la conſervation des immunitez eccléſia

f Pr. .268. ftiques. Lepape ayantdonnépouvoir au fcardinal Conrad de fonder cet ordre,

pourvû que ceux qui y ſeroient admis ſuiviſſent quelque regle deja approu .

vée , ce légat l'inſtitua en 1 2 20. & frere Pierre Savaric , qui ſe qualifioit hum

ble e pauvremaitre de la milice de l'ordre de la Foy de 7. C . en fut élû le chef.

g Reg.cur. Fr. C 'eſt ce qu'on voit par ſes lettres s données à Carcaſſonne leg. Février de cette

V. Heliot.hift. année , ſuivant leſquelles, lui & ſes freres » promettent aide & ſecours à
des ord . relig.

10. 8. p. 288. » Amauri de Montfort & à ſes héritiers, pour la défenſe de la perſonne & de

feq .
» ſes domaines , & s'engagent à chercher & à détruire les hérétiques , les rebel

» les à l'Egliſe, & tous les autres, ſoit chrétiens ou non , qui feroient la guerre

» à ce comte , avec promeſſe de le recevoir dans leurs châteaux , & de ne

» pas accepter davantage la donation de ſes domaines ou de ſes fiefs , lans ſa

R
S
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"On voit par-là que l'ordre militaire dela Foy de j. c . fut inſtitué princi.
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palement , pourmaintenir la maiſon de Montfort dans la pofleflion des do . AN.I22 1

maines quelle avoit envahis ſùr celles de Toulouſe , de Foix , de Comminges,

de Beziers , & c . & comme Amauri fut bien - tôt après dépoſſédé de tous ces

biens , l'ordre de la Foy tomba ſans doute avec lui.Nous ne trouvons plus en :

effet depuis dans le païs aucun monument qui le regarde. Quelquesa auteurs aHeliot,ibid.

prétendent qu'on l'unic dans la ſuite à un autre , qui fut inſtitué en 6 12 29. par : 187
D . 287. 6. feq.

bv.Gall. Chr.

f'archevêque d ’Auch & ſes ſuffragans ſous le titre , de l'ordre des freres de la nov. ed. to. 1.

milice.de S . Jacques étublie en Galiogne pour la défenſe de la foy de la paix ; infr. p. 1650

& que le pape Gregoire IX . confirma en 1231. Le papemarque dans la bulle

que les freres de cet ordre avoient embraflé l'inſtitut de ceux de la milice de

S. Jacques , déja approuvée par le faint ſiége . Cet ordre de S. Jacques fubfifta

dans le païs juſqu'en 1261. Le grand-maître & les religieux , qui eroientré.

duits à un petit nombrę , firent alors profeſlion , & s'incorporerent dans l'ab

La leyée du fiége de Caſtelnau- d 'arri fyț (uịvie s 'de la perte que fit int. ..
Siege & prile

Amauri de Montford de pluſieurs villes & châteaux des environs , entr'au . de

tres de celui de Montreal dans le diocèſe de Carcaſſonne, que le jeune fur Amauri.

Raymond & le comte de Foix afliégerent ſur Alain de Rouci , chevalier Gud
6 . 33.

François , qui en étoit ſeigneur. Ils le rendirent bien-tôtmaîtres de la ville Albir.chron.

parce qu 'elle étoit ſans defenſe , & que les bourgeois la leur livrerent. Ils an. 1221.
Pr. p .536. 00

dreſlerent enfuiçę leurs batteries contre le château , où Alain de Rouci s'é . seq.

toit réfugié avec la garniſon , après avoir envoyé ſon fils Alain à Carcaſ V.NOTE
XXI. 11 . 3 .

nder du ſecours à Amauri. Les deux comtes donnerent l'allaur à

ce château le ſecond jour du ſiège , & Alain de Rouci le pereayant été bleſſe

dangereuſement à la têre , Alain ſon fils qui étoit de retour de Carcaſſonne

demanda à capituler, & députa Arnaud de Villemur , chevalier , pour régler

les articles : la garnilon obtint la vie & les bagues fauves , & le jeune Alain

ſortit de la place le mênie jour ; de ſorte qu 'Amauride Montfort qui s'étoit

déjà avance pour la ſecourir , fut obligé de s'en retourner à Carcaſſonne.

Alain deRouci le pere l’alla joindre avec ſestroupes : il s'excuſa fur ce qu 'ayant

été bleſſé il n 'avoit pû défendre le château de Montreal, & mourut peu de

tems après de la bleſſure. Outre le château & la ville de Montreal, Simon

de Mancfort lui avoiç donnéen fief le château de Termes dans le diocèſe de

Narbonne, avec tout le païs de Termenois ; & il jouiſſoit encore de ce der.

nier païs au mois de Mai de l’an 1 2 20 . comme il paroît par les différends

qu'il avoic d alorsavec l'abbaye de la Graſſe , au ſujer des albergues & de quel. d Archiv.dk

dues autres droits que ce monaſtere prétendoit ſur divers villages du Terme- coucohe l' zbb , de la

nois. Quant à Alain de Rouci le fils , on le ſoupçonna d 'avoir été d 'intelli

gence avec le comte de Toulouſe , qui lui donna un fauf.conduit ; & il n 'ofa

ſe préſenter devant le comte Amauri.

Ce dernier voyant qu 'il faiſoit tous les jours de nouvelles pertes, ſollicira LIV.

le prince Louis , fils du roiPhilippe Auguſte , de venir à fon ſecours. Honoré Amauri faic
Colliciter le

III.preſla en mêmetemsLouis de reprendre cette expédition , & lui accorda pince Louis

pour cela la levée du vingtième ſur tout le clergé du royaume. Ce prince pro- de venir à ſon

fita de cette grace , & partit à la tête d 'un grand corps de troupes: mais au secours.

lieu de continuer la guerre contre le comte de Toulouſe & ſes alliez , il tourna

ſesarmes contretre le jeune roi d 'Angleterre , ce qui irrira extrémemene le e pape, e tu

Les grands vaſſaux contribuerent auſſi aux frais de l'armement du prince. Cift. ad ann.

Louis, ſous prétexte de faire la guerre aux hérétiques, commeil paroît par ieme.1.1.7.
o feq .

des lettres f du roi Philippe Auguſte , datées de Melun au mois de Mai de f Bruſſel uf.

l'an 1 2 2 1 .dans leſquelles il déclare , que Blanche comteſſe de Champagne des fiefs, to. I.
p . 417. pon feq .

lui ayantaccordé le vingtième de ſes revenus pour le ſecours de la terre d 'AlAb- IV.

Le jeune Ray

mond récom .

Le vieux comte de Toulouſe & ſes alliez , n 'ayant rien à craindre de pente les han

ter

tandis que le jeune Raymond ſon fils travailloit du côté du Rhône à affermir me da dona.

gnon . Il con

ſa domination dans le païs. Ce jeune prince le rendir à Avignon , & y & donna ti

le 25. de Mars aux conſuls & aux habitans de cette ville , en reconnoiſſance de Montauhan
en faveur du

des ſervices qu'ils lui avoient rendus , & au comte ſon pere , & des dépenſes comte deFoix.

g Pr. p .270.



318 : HISTOIRE GENER A L E

au

mond ,

c Marten .

anecd . to . J.

teaux de Caumont, de Tor , & c. avec divers privileges. Il promit de faire ra :

& P. 271. tifier certe conceſſion par le comte fon pere , a qu'il alla joindre enſuite dans

5 Archiv, de le haut Languedoc. Il confirma en effet au mois de Juillet ſuivant à Gaillac b
t'hôt, deville

deGaillac. en Albigeois , en faveur des conſuls & des habitans de cette ville , les coûtu .

mes & les privileges que ſes prédeceſſeurs leur avoient accordez ; & il leur

en donna de nouveaux

IvI. Cependant Amauri de Montfort voyant la défection preſque generale dans

Amauri porte tous les païs conquis par ſon pere , fit de nouveaux efforts pour les conſerver:

l'agendis. La L 'archevêque de Bourges, les évêques de Clermont & de Limoges , & di

ville d'Agen vers autres prélars lui avoient amené quelque ſecours ; il marcha avec eux

jeune Ray & avec le cardinal Conrad légat du faint ſiége vers l'Agenois : il mit d 'abord

le ſiége devant le château de Clermont , ſitué ſur la droite de la Garonne ,

& ayant appris que les bourgeois d 'Agen écoient diſpoſez à rentrer dans

8 . 884. Pobéiſſance du comtede Toulouſe , leurancien maître , il n 'obmit rien pour

les en détourner. Il manda les 'conſuls de cette ville , leur fit beaucoup de

careſſes , & leur donna des lettres autentiques datées devant Clermont ſur la

Garonne'le premier d ’Août de l'an 1221. Dans ces lettres, il fait un grand

éloge des habitans d 'Agen , & de la fidelité qu'ils lui avoient gardée juſqu'à

lors : il expoſe enſuite que ſes ennemis tentoient de l'ébranler, en publiant

qu'il alloit ſe rendre dans certe ville , pour ſe faiſir de tous les biens des habi.

tans & leur demander des ôtages : il déclare qu'il les prend ſous ſa prote

dion ſpeciale , les aſſure de ſon amitié , & promet pár ſerment qu'il les pro .

tegera toujours, & qu'il ne leur cauſera aucun dommage tant qu'ils lui de

'meureront fidelles; qu'il ne tirera d 'eux aucune vengeance , pour le ſoupçon

qu'il avoir conçû de leur felonie ; qu 'il ne leur demandera aucuns ôtages ; &

qu'enfin il leur pardonne entierement tout le paſſé, pourvû qu'ils lui faſſent

juſtice , conformément à leurs coûtumes approuvées par ſes prédeceſleurs,

& c. Les conſuls d 'Agen de leur côté prêcerent ſerment de fidelité à Amauri,

en leur nom & en celui de leurs concitoyens : avec promeſſe d 'obéir à ſes

héritiers quels qu'ils fuilent ; de n 'accorder l'entrée de leur ville à aucun de

les ennemis , & c. » Ils permettront cette entrée libre , ajoûte Amauri , à nos

» baillis & à nos autres envoyez , & même à tous ceux qui ne ſont pas de cette

» langue ( c 'eſt-à -dire aux François ) & qui nous ſeront attachez , mais ſur

» tout à nous-mêmes , & c.

La crainte qu'avoit ce comte de perdré Agen n 'étoit pas faris fondement.

Cerce ville ſe foùmit en effet peu de jours aprèsau jeune Raymond , qui étant

di Pr.p. 271. à Toulouſe d le dimanche ſeptiéme jour de l'iſſue du mois d' Août de l'an 1221.

c'eſt-à - dire le 22. de ce mois, promit ſolemnellementde proteger les habi.

tans d ’Agen , de les défendre en perſonne , en cas que lé comte de Montfort

ou tout autre les afliegeât ; & d ' y entretenir à ſes dépens ſur les revenus du

fel , pour les foûtenir , une garniſon de vingt chevaliers armez , de trente fer

gens, & de dix arbalêtriersà cheval, & mêmeun plus grand nombre de gens

d 'armes s'il étoit nécellaire . Il donna les conſuls ou capirouls de Toulouſe pour

€Reg.232.du garents de ces promeſſes, confirma par une autre charte d les privileges &

coûtumes d 'Agen , & fixa les droits qu 'il levoit danscerte ville à cauſe du pa.

riage avec l'évêque. Nous ne ſçavons pas fi Amauri de Montfort ſe rendit

f Archiv.de : maitre du château de Clermont en Agenois. Nous ſçavons ſeulement qu 'il
t' abb . de Font.

froide. étoit à Narbonnele 7 . de Novembre ſuivantf, & qu 'il y donnaalors des let

LVII. tres de fauve-garde pour l'abbaye de Fontfroide. Il y a lieu cependant de
Privileges de
Montauban." croire qu 'il fut obligé de lever le fiège de Clermont, à cauſe que nousvoyons

desherida. Ceprince & le comte ſon pere continuerent leurs expeditionscontre Amauri.

tion contre le Le dernier étant gà Montauban à la mi-Octobre de cette année , y ſtatua

jeune Ray... qu'on ne payeroit que huit denierspour chaque tonneau de vin qui deſcendoit

bliedes héré- lc Tarn , depuisMontauban juſqu 'à Moiſſac.Roger-Bernard fils du comte de

ciques à Picul- Foix , à qui ce prince avoit donné la ſeigneurie de Montauban , y avoit faic
fan .

g Archiv. de un autreréglemench quelques jours auparavant, touchant les donations faites
l'hor. de ville

deMontauban .

aux gens de main -mort uls deMontaub

da Pr. p . 272. prouverent,
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an . 1221.

Le pape Honoré III.apprenant que le jeuneRaymond faiſoit tous les jours AN.12 2 İ .

de nouveaux progrez ſur Amauri de Montfort, & qu'il ne tenoit aucun comp

te de la priere qu'il lui avoit faire demettre bas les armes, prit enfin le parti

extrêmedeporter contre luile jugement ſuivant: « Notre a cher fils Bertrand, « a Raynald.

cardinal du titre de S . Jean & de S. Paul, alors légat du S . ſiegeapoſtolique, « "

faiſant attention que Raymond , fils de Raymond ci-devant comte de Tou- "

louſe , ne ſe contentoit pas d 'imiter la méchanceté de ſon pere , mais qu 'il la .

ſurpaſſoit debeaucoup,lui a ôté par lentence tous les droits qu'il pouvoit avoir o

ſur les domaines quiavoientappartenu ou quiappartenoient à ſon pere dans «

l'étendue de la légacion : nousconfirmons cette ſentence comme juſte , ainſi

qu 'elle e plus amplement énoncée dans les lettresqui en ont été expediées, so

Donné au palais de Latran le xxv.Octobre la vi. année de notre pontificates

( ou l'an 1 2 21. ) Honoré eut recours de plus à l'autorité du roi Philippe Au .

guſte , à qui il écrivit b le premier de Février de l'année ſuivante, pour l'ex . b Du Ch. to.s.

horter à relever l'affaire de la foy dans les païs d ' Albigeois, où elle étoit en - p.457.

tierement tombée. .

Les hérétiques s'y étoient fortifiez en effet ; & il eſt fait mention dans les

regiſtres de l'inquiſition de Toulouſe, d 'une aſſemblée generale tenue en 1222.

à Pieufſan dans le Raſez , compoſée d 'une centaine des principaux , & à la

quelle Guillabert de Caſtres , évêque des Toulouſains preſida. Les héré.

tiques du Raſez demanderent qu'on leur donnâtun évêque particulier , parce

qu'ils ne ſçavoient pas s'ils devoientobéir à celui du Touloulain ou à celui du

Carcaſſez . On les ſatisfit , & Guillabert de Caſtres ordonna pour leur évêque

Benoît de Termes , qu'il prit parmi ceux du Carcaſſez. Il fit certe ordinarion

par l'impoiition desmains a la conſolation . Il ordonna aulli Raymond Agu

12 22.

U . : i tes de Loma

Lesdeux Raymond approuverenec conjointement au mois de Mars de l'an evil ;
Conſuls de

122 2 . divers réglemens pour l'élection des confuls de Toulouſe , quidevoient Touloue.

être prismoitié de la ville & moitié du fauxbourg. Le jeune Raymond fit en- Moillac ſe

ſuite un voyage en Gevaudan , & donna dà Chirac le 14. du mêmemois, des jeune Chapa

lettres de ſauve-garde pour l'hôpital d ’Aubrac. Il ſe rendit de la en Querci, mond.Vicom .

où il reprit Moillac ſur la fin du mois. Après· ſon entrée dans cette ville il tes
gne.

confirma les privileges des habitans, qui de leur côté lui prêterent ferment de °C Pr .p.273.

fidelité. Il reconnue que quand le ſeigneur de Moiſſac en prenoit poffeffion , és leq;
d Arch . d 'All

dix de ſes barons devoienc jurer avec lui d 'obſerver ces privileges. Eii confé- brae.***

quence il fit faire ce ſerment par Bertrand ſon frere, Orton vicomte de Lou I'r. Po271.

magne & Hiſpan ſon frere, Pilfort de Rabaſtens, Bernard de Durfort, & c.
es jeg.

Otton & Hiſpan de Lomagne étoient fils du vicomte Vivien , quiavoit donné

au premier é l'année précedente la moitié de tous les domaines qu 'il polle . f Thréf,desch ,
- Toulouſe, fic

es de Toulouſe , d ’Agen & de Lcictoure , & en particulier 13. n. 48.

cette derniere ville , dont ilétoit conſeigneur avec l'évêque, Auvilar & Jumat.

Raymond le jeune rendit alors3 aux habitansdeMoillac les droits & les pof- & Hót:de ville

ſeſſions dont ils jouiſſoient, lorſque les croiſez mirent le ſiège devant Carcafm

ſonne;avec promeſle de leur faire juſtice, ſuivant que le jugeroient le chapitre* * El capitol.

ou les capitouls , & lcs prud -hommes de Moifac ; avec rélerve des droits

& des actions qu'ilavoit ſur ceux qui avoient forfaitcontre lui juſqu 'à ce jour.

Le cardinal Conrad évêquedePorto & légat dans la province , fie cepen- LIX.

dant un voyage en France, ſansdoute pour Tolliciter le roi Philippe Auguſte Secularilation
de la cathi

à envoyer du ſecours à Amauride Montfort : il parla ba par Mende , où il con- drale de Men .

firma le 24 .de Mars decette année , à la demande de Guillaume évêque de de. Une partie
des diocèlis

cette ville & de ſes chanoines, un ſtatut fait par Henri & Geraud archevê de Beziers :

ques de Bourges,métropolitains du païs , pour l'établiſſement de quinze cha- Narbonneex

noines ſéculiers , à la place des chanoines réguliers qui deffervoient la cathén communiec,

drale. Il dénonça excommuniez à Narbonne i le 28. d 'Avril ſuivant, " tous l'év.deMende.

ceux qui s'étant déclarez ennemis de l'affaire de l. C . avoient pris les ar- a i Pr. po .74.

mes, & avoient fait le dégat aux environs de cette ville , qui, ajoûte-t- «

il, eſt fidelle à l'égliſe Romaine. » Il excoinmunie nommément dans cet .

acte les habitans de Capeſtan , Beziers , Puyſerguier, Villeneuve, Cafouls ,

Biſan , Florenſac, Murviel , Corneillan , Theſan , Sauvian , Serignan , Cef.

s do feq.
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LX.

An.12 2 2 . fenon , Olonſac , Peyriac , & de pluſieurs autres lieux dés diocèſes de Nar

bonne & de Beziers, dont il expoſe les biens à la diſcrétion de ceux de Nar

bonne : preuve bien certaine que toutes ces places avoient ſecoué dës-lors le

joug d 'Amauride Montfort , pour retourner ſous la domination deleurs an .

ciens maîtres, & que ce comte avoit perdu preſque tous les domaines que

Simon fon pere avoit conquis dans la province.

Amauri ſe voyant réduit à l'extrémité , & déſeſperàne de pouvoir rétablir

Amauri offre ſes affaires , envoya les évêques de Niſmes & de Beziers au roi Philippe Au
les conquêtes

au roiPhilip - guſte , pour lui offrir de lui céder tout le païs conquis. Il dépêcha en même,

pe Auguftc. tems au pape , pour lui faire part de ſes diſgraces. Le pontife en fut vi.
a Raynald,an .

1222. n. 44. vement touché : il écrivit le 14. de Mai la lettre a ſuivante au roi Philippe Au

ó ſegg . guſte. » Vous ſçavez , notre cher fils , combien l'Egliſe eſt ébranlée dans ce

» tems-ci, ſurtout dans les païs d' Albigeois, ſur les limites de votreroyaume.Les

» hérétiques la combattent ouvercement , prêchent publiquement contre la

» foy , tiennent des écoles d 'erreur , & élevent leurs évêques contre les nô .

» tres. Perſonne n 'ignore les ſoins que l'égliſe Romaine s'eſt donnez , pour

by déraciner cette peſte de vos états , non - ſeulement par les cenſures ecclé

» ſiaſtiques , mais encore par les fecours temporels. Vous n'ignorcz pas que

» la puiſſance ſéculiere eſt obligée de réprimer les rebelles par le glaive

» materiel , lorique le lpirituelne peut pas arrêter leurmalice ; & que les prin .

» ces doivent chaſſerlesméchansde leurs états ; à quoi ils peuvent être con

» traines de droit par l'Egliſe , s'ils ſont coupables de négligence. Comme

» nous écrivons aux autres princes de purger leurs terres de ces ſectaires , &

» que cette peſtefait de nouveaux progrès dans votre royaume, enſorte que

„ les ennemis de la foy ſemblent prévaloir & triompher des fidelles , il est

» de votre excellence, ſi vous voulez avoir quelque égard pour votre hon

joneur & pour le ſalut de votre ame , ainſi qu 'il convient , de combattre auſſi

» puiſſamment que promptement les hérétiques de votre royaume & leurs

» Fauteurs; de crainte que , ſi vous differez davantage , la foy n 'y ſoit anéan .

» tie , que le reſte du païs qui eſt encore au pouvoir des Catholiques , ne ſoit

» entierement perdu , & que l'erreurne ſe communique dans le voiſinage ; ce

» perils ſont expoſez & l'Egliſe & vos états. Afin donc qu'on n 'attribue pas le

» renverlement de la foy , comme on nous le reproche louvent , 1oit à votre

» nous vous prions, nous vous exhortonsautant qu'il eſt en nous , & irous

» vous enjoignons pour la rémiſſion de vos péchez , du coinmun conſeil de

» nos freres, d 'unir à votre domaine tous les païs que le comte deMontfort

» a tenus de vous en fief de ce côté-là ; puiſque ce comte n 'eſt pas en état

» de les défendre , & qu 'il vous les a deja offerts , ſoit par les évêques de .

» Niſmes & de Beziers ſes ambaſſadeurs, ſoit par ſes lettres qu 'il nous a

» communiquées ; pour les poffeder dans la ſuite vous & vos héritiers à per

9. petuité. Travaillez avec diligence & conjointement avec nous, comme il

appartient à la magnificence royale , à accelerer cette affaire ; enſorte que

» vous n 'alieniez jamais ces païs de votre domaine , & de celui de vos fils.

» Au reſte , ſoyez aſſuré que nous avons excommunié depuis long tems

» Raymond ci-devantcomce de Toulouſe , ſon fils , & leurs allociez ; qu 'ils

» ont été avertis avec douceur , & qu 'ils ne veulent pas le corriger comme ils

„ doivent ;mais qu'ils perſeverent obſtinément dansleur méchanceté. Soyez

» à l'accompliſſement de cette affaire , qui eſt celle de J. C . nous vous fés

» courrons par la levée du vingrieme, & par les indulgences accordées à ceux

» qui ſe croiſent contre les Albigeois ; & que nous vous protegerons , pour la

» défenſe de vos états, ſi quelqu'un vouloit entreprendre de les attaquer.

Il ne paroît pas que les ſollicitations du pape & d'Amauri ayent fait beau

coup d'impreſſion ſur le roi Philippe. C 'eſt ce quenousavons lieu d 'inferer d 'une

b pr.p.276. lettreb qu 'il écrivit vers ce tems- là à Thibaud comte de Champagne , qui

preſſe par le légat du pape , demanda permiſſion à ce prince de ſe charger en

Ton nom de l'affaire d'Albigeois. Le roi lui répondit qu'il y conſentoit , fauf

cependant
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cependant le ſervice que ce comte lui devoit. » Car, ajoûte Pinilippe, nous« An.1222.

ne voulons pas nous lier dans cette affaire par aucune promeffe , parce que co

nous ſommes ſur le point d 'avoir la guerre avec le roi d 'Angleterre, & que co

-
;

.

Pâques prochaine en un an . Il ne nous convient pas de nous livrer à co

d 'autres entrepriſes, & nous devons laiſſer toutes celles qui nous détour. «

nervient de notre défenſe & de celle du royaume, laquelle doit nous occu - s "

per principalement. »

Le jeune Raymond informé des démarches d 'Amauri de Montfort auprès LXI.

du pape & auprès du roi, pour le rendre odieux , & pour noircir fa con - Raymond le
, jeune prie le

duite , écrivir a à ce prince la lettre ſuivante , afin de le toucher & de le pré- roi de procu

venir en la faveur. c A fon très-ſereniſſime ſeigneur , Philippe par la grace a rer ſa récon

deDieu roi des François , ſalut & promte obéiſſance à ſes ordres. J'ai recours « l'égliſe..
ciliation avec

à vous, ſeigneur , comme à mon unique refuge, comme à mon ſeigneur & « a pr .p. 275.

à mon maître , & ſi je l'oſois dire , comme à mon proche parent ; vous lup- s

pliant d 'avoir pitié de moi, & de me faire rentrer, en vue de Dieu , dans

l'unité de la ſainte Egliſe ; afin qu'après avoir été délivré de l’opprobre d 'unes

honteuſe exhérédacion , je reçoive de vousmon héritage. Seigneur , j'atteſtes

Dieu & les Saints , que je n 'étudierai à faire votre volonté & celle des fiens. “

J'aurois été très-volontiers me préſenter moi-même devant vous ;mais ne co

le pouvant pour le préſent , quoique je le ſouhaite avec ardeur , je prie «

votre majeſté d 'ajoûter foi à ce que vous diront de ma partGuide Cavail. «

lon & Iſnard Aldegarius , porteurs des préſentes.Donné à Montpellier les

16 .de Juin de l'an 1222.» Raymond ſe rendit enſuite à Avignon, où il déclarab b BoucheProv.

au mois de Juillet ſuivant aux conſuls & aux habitans de cette ville , qu 'il +0.2.p. 1062.

reconnoiſloit que le château du monaſtere de S . André , & le lieu du Pont de

Sorgues étoient dans le diſtrict de leur conſulat ; avec ceſſion de tous les droits

.
.

.
.

du ſceau du jeune comte , & de celui des conſuls d 'Avignon , dont un hiſto .

c Ibid .

Tandis que ce prince affermifloit ſon autorité du côté du Rhône , le comte LXII.

Raymond VI. fon pere ſe tenoit dans ſa capitale , où il donna end fief le s . de Mort de Ray
D : 4 mondvi. com .

Juillet de cette année, les grandes boucheries de cette ville. Raymond VI. tede Toulou

ne ſurvêcut pas long-tems, & il mourut à Toulouſe au mois d 'Août e ſuivant. ſe.
** d Mfl.deCola

Un auteur f du temsrapporte les circonſtances ſuivantesde ſa mort. « L 'an . bert,1.1067.

I 2 22 .mourut le comte de Toulouſe demort ſubite. Il perdit d 'abord la pa -cePracl.Franc.

onlerva la mémoire & la connoillance ; & Jourdain abbé de « Catel conanima

S . Sernin l' étant allé voir , le comte lui tendit lesmains par unmouvement « Pr. p.126.

de dévotion . Les freres Hoſpitaliers de S . Jean étant ſurvenus, ils jetterents
fGuill,de Pod .

ſur lui le manteau de leur ordre avec la croix , qu'il baiſoit ; & il expira . "

aufli-tôt. On porta ſon corps dans leur maiſon ; mais il n 'y fut pasinhumé, co

car il étoit excommunié ; & on l'y voit encore ſans ſépulture . Son fils, après co

avoir fait dans la ſuite la paix avec l'Egliſe & avec le roide France, produiſit as

divers témoins auprès du ſaint ſiége , pour prouver qu'il étoit mort avec desco

ſentimens de repentir ;mais il ne put obtenir qu'il fût inhumé. »

Raymond le jeune entre dansun plus grand détail des circonſtances de la

mort du comce ſon pere , dans la requête g qu 'il préſenta aux commiſſaires g Percin de

que le pape avoit nommez, pour informer ſur lesmaurs & la conduite de ce bard : Albig,
. part. 4 . p . 76 .

prince ; & certe requête eſt appuyée du témoignage d 'un grand nombre de é Sego

témoins graves & irréprochables. Raymond VI. expoſe Raymond VII, ſon

fils dans le neuviémearticle & les trois ſuivans de ſå requête , « donna desco

marques & des indices de ſa contrition & de la pénitence dans le temis de co

la niort. Il tomba malade dans la maiſon d'Hugues de Jean , dans le faux.

bourg & la paroiſſe de S. Sernin , & il y fut attaqué ſubitement de la maladies

dont ilmourut , à ſon recour de l'égliſe de Notre-Damede la Daurade , où ..

il étoit allé lematin pour prier : il y étoit retourné lemême jour auſſi pour «

prier. Sentant que la maladie augmentoit , il en craignit les ſuites : il envoya «

auſſi-tôt chercher l'abbé de S. Sernin , homme fort religieux , & très-verſé co

dans les ſaintes lettres,dansla paroiſſe duquelil étoit malade,pour demanderas

Tome III. Ss
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AN :12 2 . » d 'être reconcilié à l'Egliſe & abſous , pour recevoir la pénitence, & faire tout

qui étoit néceſſaire pour le falur de ſon ame; invoquant frequemment

» le ſecours de Dieu & la miſericorde. L 'abbé tardant quelque tenis à venir ,

» le comte étoit fort empreſlé ſur le ſaluç de lon ame, demandoiç ſouvent

» pourquoi il ne venoit pas, & lui envoyoit meſſage ſur meſſage pour le

» ſolliciter de ſe rendre inceſſamment auprès de lui. Enfin l'abbé de si Sernin

» étant arrivé, le comte perdit la parole par la force de ſon mal; & voyanc

» l'abbé, il lui demanda, autant qu'il lui fut poſſible par des ſignes bien mar

» quez, ne le pouvant par la langue , d 'être réconcilié à l'Egliſe : il lui fit en

» tendre auſſi le déſir qu'il avoic de confeſſer ſes péchez , & d 'obtenir

» tout ce qui écoit néceſſaire pour la pénitence & le falur de ſon ame, en

» tournant humblement & dévorement les yeux vers lui, & faiſant effort

» pour lever la tête de ſon côté : baigné des larmes, que la contrition lui

» faiſoit verſer , il étendoit les mains; & les ayant jointes , il les mit entre

celles de l'abbé. Les Hoſpiçaliers de S. Jean de Jeruſalem que le comte

» avoit mandez pour être témoins de ſon abſolution , & parmi leſquels il

» avoit élû ſa ſépulture de ſon vivant , étant préſens , l'un d 'entr'eux jetta

» ſur lui fon manteau avec la croix , pour s'aſſurer ainſi de ſon inhumation

parmieux :mais l'abbé & les chanoines de S . Sernin voulurenç le ręcenir ,

» à cauſe qu'il étoitmort dans leur paroiſſe ; & l'abbé avertit le peuple de ne

» pas le lailler ſortir du fauxbourg , parce qu'il vouloit & devoit le garder

» pour l'enterrer dans ſon égliſe .» Ainſimourut dans la loixante-ſixiemean .

née de ſon âge Raymond VI. duc de Narbonne, comte de Toulouſe , &

marquis deProvence, aprèsavoir gouverné ſes domaines pendant vingt-huit

ans depuis la mort du comte Raymond V . fon pere , & avoir paſlé une grande

partie de ſa vie dansle trouble & l'agitation , à cauſe de la guerre qu'il eut

à foûtenir contre un nombre infini de ſes compatriotes, qui ayant conjuré

ſa perte par un principe de religion , vinrent enfin à bout de le dépouiller

de tous les états. Il eut cependant le bonheur d 'en recouvrer la plus grande

partie avant ſa mort , & de les tranſmettre à Raymond VII. ſon fils unique ,

qu 'il avoit eu de Jeanne d'Angleterre fa femme. '

LXIII. Rien n 'eſt plus affreux que le portrait que font de ce prince les hiſtoriens

Son caractc. de la croiſade, quifut entrepriſe de ſon tems contre les hérériques Albigeois ;
te , les bonnes

quaitez & les mais ſur tout Pierre moine de Vaux- ſernai , le plus paſſionné à d 'entr'eux , &

défauts... par conſéquent le plus récuſable. A en croire cet auteur, bRaymond VI.avoiç
a V. Marca

Bearn ,p.126. favoriſe l'erreur dès ſon enfance, & il menoit toûjours quelque hérétique

09732., avec lui, afin de pouvoir mourir entre ſes bras. » Car il croyoit , ajoûte-t -il ,
La Faille, an

nal. de Toul. „ qu 'un homme, quelque pécheur qu'il fût, ſeroit ſauvé ſansfaire pénitence ,

to.1. abbreg. pourvû qu'à l'article de la mort il pût recevoir l'impoſition des mains de

Po Per.Valg „ la part des hérétiques; & c'eſt pour cette raiſon qu'il faiſoit porter toû .

to .

6 . 4 .

» cien . Ce comite , continue ce même hiſtorien , dit un jour aux hérétiques,

» comme nous le ſçavons cercainement, qu 'il vouloit faire élever ſon fils

» parmi eux à Toulouſe , pour apprendre leur croyance ; & il déclara une

„ autre fois , qu'il donneroit volontiers cent marcs d 'argent , pour qu'un de

- ſes chevaliers, qu'il faiſoit inſtruire dans leur foy , pút bien l'apprendre :

» il recevoit avec plaiſir les préſens des hérétiques ; & quand c'étoit quelque

» choſe de bon à manger , il ne permettoit pas que perſonne y touchât ; il

» le réſervoit pour lui & pour ſes plus intimesamis. Il le mettoit ſouventà ge.

» noux devant les hérétiques , commenous le ſçavons de ſcience certaine , & il

» leurdemandoit la bénédiction en les baiſant. Un jour le comte atrendoit

» quelques perſonnes ; & comme elles ne venoient pas, il dit : ilparoît bien que

» le diable a fait le monde, parce que rien ne ſuccede ſuivantmes væux. Il

» dit de plus à l'évêquede Toulouſe ,ainſi quenous l'avons appris de ce prélar,

„ que les religieux de Cîteaux ne pouvoient être ſauvez , parce qu'ils nour

» riffoient des brebis qui s'accouploient. O héréſie inouie : s'écrie à cette oc.

» caſion Pierre de Vaux- ſernai , dans un de ces enthouſiaſmes qui lui font ſi

» familiers. Le comte dit au même évêque , pourſuit cet hiſtorien , de venir

» la nuit dans ſon palais , & qu'il entendroit la prédication des héréciques ;
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d 'où l'on doit conclure qu 'il les entendoit ſouvent prêcher durant la nuit. » AN. 1 2 2 2 .

Nouspaſſons fous ſilence pluſieurs hiſtorietes ſemblables rappor es par cet

auteur, quiaccuſe Raymond VI. d 'avoir abuſé de ſa propre fæur, & d'avoir

eu un ſi grand penchant pour les femmes, que dès ſon enfance il avoit com

merce avec les maitreſſes de ſon pere. Cela joint à l'héréſie , ajoûre- t-il , fit

que le comte ſon pere lui prédit ſouvent qu'il ſeroit un jour dépouillé de

tous ſes états. Enfin le comte Raymond , dit cet aureur , a protege les rou .

tiers , dont il s'eſt ſervi pour piller les égliſes , détruire les monaſteres , & is

du diable , ce fils de perdition , ce fils aîné de ſathan ; cet ennemi de la «s

croix , ce perſécuteur de l'Egliſe , ce défenſeur des hérériques , cet oppref- «

ſeur des catholiques , ce parjure dans la foy, cet homme plein de crimes , to

ce receptacle de toute forte d'iniquitez.»

Ces faits ſont démentis dans l'enquêre a que Raymond VII. fit faire & a Percin ibid.

dont on a déja parlé . Ce prince voyantb que le corps du comte ſon pere b Catel comt.

demeuroir ſans ſépulture eccléſiaſtique, nonobſtant les marques de repentir :3
P . 368. g leg .

Plantav. Lod .

qu'il avoit données dans le tems de la mort , fit tout ſon poffible , après avoir 2.157.ggfeqz.

fait la paix avec l'Egliſe , pour lui procurer cet honneur. Il s'adreſſà d 'abord

au pape Gregoire IX . qui donna commiſſion à l'évêque d 'Albi & à l'abbé de

Grandſelve , d'informer ſur la vie & lesmæurs de Raymond VI, mais ces

deux prélats ayant négligé d 'exécuter leur commiſſion , il eut recours à

Innocent IV . Ce pape nomma au mois de Mars c de l'an 1247. de nouveaux « W . NOTE
XXXVII.

commiſſaires, d qui s'aſſemblerent à Toulouſe dans la maiſon des Tem - dv.cy-après

pliers au mois de Juiller ſuivant. Raymond le jeune leur préſenta requêre , liv.XXV.n .

& cocta douze articles ſur leſquels ils les pria d 'informer, » Le ſeigneur «
100 .

comte deeToulouſe , fils de la reine Jeanne, expoſe Raymond VII, dans cette «s e Percin ibid.

requête , au ſujet de la bonne vie , desmeurs, de la dévotion , de la fidé- su

lité , de la contrition , des ſignes & des marques de pénitence du ſeigneurs

comte de Toulouſe ſon pere , de bonne mémoire , afin que vous vous in . is

ſtruiſiez de la vérité, qu'il ſoit réconcilié à l'Egliſe , & qu 'on luiaccordes

la lépulture eccléſiaſtique, propoſe1º. queledit comte ſon pere a fait degran

des libéralitez & aumônes aux égliſes , aux monaſteres & aux autres maiſon

religieuſes, 2°. Qu'il faiſoit l'aumône aux pauvres tant en argent, qu 'en habitsco

& en vivres. 3°. Qu'il avoit une très-grande dévotion envers les égliſes & rs

les perſonnes eccléſiaſtiques. 4º. Qu'il avoit ſon chapelain , & qu 'il enten- as

doit volontiers & dévotement la meſle & l'office divin , quand il n 'étoit pas so

excommunié. 9o. Qu 'il alloit ſouvent à l'égliſe pour prier dans le tems qu'il at

étoit excommunié ; qu'il faiſoit alors de longues prieres & avec dévotions

à la porte des égliſes , n 'oſant entrer à cauſe du reſpect qu'il avoit pour le co

pouvoir des clefs. 6º. Qu'il recevoie volontiers & avec douceur & poli . co

telle , les perſonnes eccleliaſtiques & religieuſes. 79. Qu'il fréquentoit les «

maiſons religieuſes par dévotion ; que dans le tems de la guerre il prenoit

la défenſe des monaſteres & des égliſes , ſoit dans les perſonnes , ſoit dans «

les biens , par un mouvement de pieté. 80. Qu'il étoit fort affligé dans le «

tems qu 'il étoit excommunié , dene pouvoir aſſiſter à l'office divin , & d 'être co

ſéparé de la communion des fidelles. » Nous avons déja rapporté les quatre

derniersarticles , qui regardent les circonſtances de fa mort.

En conſéquence , les nouveaux commiſſaires procéderent à l'audition de

plus de cent dix témoins, la plû part eccléſiaſtiques ou religieux , qui atte

Îterent la vérité deces articles, & ajoûterent d 'euxmêmes pluſieurs circonſtan .

ces favorables à la mémoire de Raymond VI. Ils déclarerent qu 'il protégea ,

malgré la guerre qu'il avoit à loûtenir contre Amauri de Montfort, la nou

velle conſtruction de la cathédrale de S . Etienne de Toulouſe , de la nef de

laquelle on le regardet comme le fondateur ; qu'il avoit fait de grandes li. Catel comt,

béralitez & des biens conſidérables aux abbayes de Grandſelve , Calers , P. 317.

Bonnecombe , Candeil , Belleperche & la Garde-Dieu , de l'ordre de Cîteaux :

à celle de la Capelle de l'ordre de Prémontré , au monaſtere de Pinel de

l'ordre de Grandmont, à ceux de l'Eſpinaſſe & de la Grace-Dieu de l'ordre

de Fontevraud , à l'égliſe de Notre-Dame de Roquemadour en Querci , à

Tome 111. S s ij
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XXVII ,

AN.122 2 . quoi on pouvoic ajoûter a l'abbaye de Franquevaux au diocèſe de Niſines

a V.Gar. Jer, qu 'ilavoit traité favorablementles freresMineurs, lorſqu 'ils étoient venuss'éta
pras. Mag.

Ko blir dans Toulouſe au nombre de dix , & qu'il leur avoit fait un accueil gracieux,

qu 'il nourriſſoit tous les jours' treize pauvres à fa cable , dont il faiſoit diſtri.

buer les reſtes en aumônes ; qu 'il jeûnoit au pain & à l'eau le Vendredi. ſaint ;

qu'il aidoit les prêtres à ſe revêtir pour le faint ſacrifice , au défaut des clercs ;

qu'il avoit un très-grand reſpect pour eux ; qu'il faiſoit des charitez abon .

dantes ; & qu 'enfin après la mort l'abbé de S . Sernin , qui étoit préle

clara au peuple par ſerment que le comte étoit decedé dans de bonnes diſpo .

ſicions, qu'on pouvoit prier Dieu pour lui, & c . Nonobſtant une enquête fi

authentique & li déciſive, laquelle dans d 'autres circonſtances auroit ſuffi pour

faire regarder Raymond VI. comme mort en odeur de ſainteté , le comte

ſon fils ne puc obtenir que ſon corps reçût les honneurs de la ſépulture. On

voyoit encore ſon cercueil au milieu du xiv . ſiécle dans le même état où il

avoit été mis d 'abord après la mort, c 'eſt- à -dire , auprès du cimetiere de

S . Jean de Toulouſe , luivant le témoignage d ’Aymeri de Peyrat abbé de

Aymer de Moillac , qui écrivoit alors ſa b chronique , & qui, aprèsavoir dit que ce prince

Peyro chr.mil. mourut de paralyſie , ajoûte , qu 'il avoit vû en cet endroit ſon corps enſeveli,

c Bertrandide ou plutôt prophané, & à moitié mangé des rats. Un autre auteur , qui a

gest. Tolos.fol. écrit au coinmencement du xvi. ſiécle , dit à ce ſujet : » J'aivû une choſe

» dignede remarque & d'admiration , & quetout le monde peut voir : c'eſt que

» ſi le corps ou lesoſſemens de Raymond , qu 'on conſervoir fort négligem

» ment dans un cercueil de bois , font aujourd'huidiſperſez & comme aban .

» donnez , ſa têre eſt néanmoins gardée fort ſoigneuſement par les freres de

» S. Jean de Toulouſe. Le crâne , qui eſt encore tout entier , a une Aeur de lys

» libien marquée par la nature ſur l'os du derriere de la tête , qu'il eſt aiſé

» de connoître que ce prince étoit venu ainſi au monde. Cette Aeur eſt de

»» la même couleur que la tête qui eſt deſſechée, & dans laquelle il n 'y

» a aucune ride ; ce qui fut peut-être un préſage que le comté de Toulouſe

„ ſeroit réuni à la couronne. J'ay vû avec mes compatriotes , qui vivent en

» core, le corps de ce comte enfermé dans un cercueil de bois au cimetiere

» de S. Jean : mais préſentement ce cercueil eſt briſé , & les os ſont dilli

» pez. La tête eſt auſſi dure que l’yvoire & de couleur rouſſâtre. Raymond

v étoit d 'unetaille avantageuſe , vaillant , courageux , hardi, & c. » On mon

à V. La Faille, tre encore de nos jours d ce crâne dans la maiſon de S . Jean de Toulouſe , où

abbreg. annal, il eſt conſervé ; la fleur de lys y paroît très bien formée & empreinte natu
to. 1. p. 126.

rellement. Elle eſt de la grandeur d 'un demi-écu ,

Nous n 'entreprendrons pas de faire l'apologie de Raymond VI. qu'on ne

ſçauroit excuſer d 'avoir favoriſé leshérétiques , ou du moins de ne les avoir

pas réprimez ou chaſſez de ſes états : mais quant à ſes ſentimens , il n 'y a

aucune preuve qu'il ait profeſſe lui-mêmel'erreur , & il eſt faux qu 'il ait été

e Hit. gen. des déclaré hérétique par le concile de Latran , comme quelques - uns e l'ont

Sr. objic.cc. avancé. Il offrit toujours au contraire de ſe juſtifier pleinement ; & ce qui
10. 6 . p . 75.

f Marca Bear. prouve qu 'il étoit bien aſſuré de ſon innocence , c'eſt qu 'on ne voulut jamais

1.6.ch .18. recevoir la juſtification , quelque foin qu'il ſe donnât pour être écouté :auſſi

& Pr.p.435. ceux à qui les inquiſiteurs firent ſubir : l'interrogatoire après ſa mort , pour
cos ſega .

s'informer de fa doctrine, ne l'accuſerent pas d'avoir communiqué avec les

hérériques, mais ſeulement de les avoir admis dans ſa familiarité ; en ſorte

que ce fut- là ſon plus grand crime.

LXIV. L 'auteurh donton a déja parlé, & qui a écrit au commencement du xvr.

Etenduede les ſiécle les geſtes des Toulouſains, rapporte en deux vers Languedociens l'é
domaines , ſes

femmes, les picaphe de Raymond VI. qu 'il ſuppoſe avoir été tirée des vieux marbres : il y

enfans. ..., eftmarqué , qu'il n 'y avoit aucune puiſſance ſur la terre capable de le dépoſſéder de
h Bertr. ibid .

v. Catel comt. Fes domaines , fi l’Egliſe ne s'en fût pasmélée :mais il eſt aiſé d 'appercevoir que

P.319. cette épitaphe eſt de la façon de l'auteurmême. En effer Raymond n'ayant

pas été inhumé, on ne peut lui avoir dreſſé d 'épitaphe. Il eſt vrai qu'il n 'y

avoit aucun prince en France , pas même le roi, qui pût lui diſputer pour

iGul.Armor. l' étendue des domaines; & un auteur i qui a écrit en vers l'hiſtoire de ce tems

" oste là , où il viyoit , allure que ce comte tenoit en fiefdu roi Philippe Auguſte ſon

LU

191.
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couſin , autant de villes qu 'il y a de jours à l'an . Il y a ſans douté un peu de AN.12 2 2

licence poëtique dans ce calcul; & on auroit de la peine à trouver un ſi grand

nombre de villes dans les états que Raymond poſiedoit , ſoit directement, ſoit

indirectement, ſous la mouvance du roi de France ; car le marquiſatde Pro

vence qui lui appartenoit , & qui s'étendoit entre T'Ilere & la Durance d 'un

côté , les Alpes & le Rhône de l'autre , relevoit de l'empire : mais Raya

mond VI.polledoit dans le royaumeen de- ça de ce fleuve , lorſque les croiſez

l'attaquerent, 10. le duché de Narbonne , qui lui donnoit une autorité ſupé.

rieure lur toute la province eccleſiaſtique de Narbonne. 20. Le domaine di.

rect des comtez particuliers deNarbonne , Niſmes , Uſez , Beziers , Agde &

Lodéve. 3º. Le comté de Toulouſe qui comprenoit toute la province eccle

gue en Aquitaine , outre l'autorité luzeraine lur pluſieurs autres païs de cette

province & de la Gaſcogne. so. Enfin le Vivarais dans celle Vienne.

Raymond VI. tenoic tous ces domaines de ſes ancêtres, & il en renfermoir

la dénomination ſous le titre de duc de Narbonne , comte de Toulouſe & mar

quis de Provence qu'il prenoit ordinairement. Il y avoit ajoûté de plus, 12.

Le comté particulier de Melgueil ou de Maguelonne , dont Ermeſlinde de

Pelet ſa premiere femme, qui en étoit héritiere, lui avoit fait donation.

2º. Celui d 'Agenois , qui comprenoit les diocèſes d ’Agen & de Condom . Il

l'avoit eu pour la dor de Jeanne d 'Angleterre fa quatriéme femme. 3º. Les

vicomtez de Milhaud & deGevaudan que Pierre roi d 'Aragon ſon beau- frere

lui avoit donnez en engagement. Il tranſmit les droirs qu'il avoit ſur tousces

païs à Raymond VII. Ion fils , avec l'autorité ſuzeraine qu'il exerçoit ſur les

comtes de Foix , de Comminges, de Rodez , & c .

Nousavons parlé ailleurs de ſes differentes femmes , entre leſquelles Eleon

nor d 'Aragon , qu'il avoit épouſée en cinquiémes & dernieres noces, lui lur

vêcut : elle ſe retira dans le diocèſe d'Uſez , où il luiavoit ſans doute alligné

ſon douaire. On voir a en effet une donation de treize livres d 'amendesde rente a Arcbiv, de

faite le 4 . de Fevrier de l'an 1 2 2 6 . à la Chartreule de Valbonne dans led
Valbonne.

cèſe d 'Uſez , par Pierre Geraud de la Boléne , & dattée du lieu d'Acoléne ,

dans la chapelle de la dame reine Eleonor , fille du feu roi d ' Aragon . Nous trou.

vons d'un autre b côté que la dame reine veuve de Raymond le vicux * , jouit b Hôt.deville

aprés la mort de ce prince du domaine de Milhaud en Rouergue , & que a majoris.
deMilhaud.

Pierre roi d 'Aragon ſon frere le lui avoit donné en dot en la mariant avec

le même prince.

Quant aux enfans que Raymond VI. eut de ſes differentes femmes, nous

n 'en connoiſſons ccertainement que deux , ſçavoir Conſtance & Raymond VII. CNOTE X.

Il laiſſa de plus pluſieurs enfans naturels , entr'autres Bertrand , qu 'il aban .

donna par ſon teſtament à la miſéricorde de Raymond ſon fils , lequel eur

ſoin de le pourvoir ; Guillelmete qui épouſa Hugues d 'Alfar chevalier Navar

rois, & Raymonde qui fut religieule au monaſtere de l'Eſpinaſſe de l'ordre de

Frontevraud dans le diocèſe de Toulouſe. On lui donne d quelques autres dHiligen, des
gr . offic. egc.

filles, en particulier Indie , qu 'on prétend qu'il eutdeBeatrix de Beziers, & qui io. 2.2.189.

épouſa en premieres nocesGuillabert de Lautrec , & en ſecondes le ſeigneur

de Lille -Jourdain ; mais cette Indie étoit fæur naturelle , & non pas fille de

Raymond VI.

On voit par -là que le reproche qu'on fait à ce prince d'avoir aimé les fem .

mesn 'eſt pas ſansfondement. On trouve d 'ailleurs e qu 'il ſe plaiſoit fort au jeu © Petr. Val.

des échecs. Pour les vertus militaires, on ne ſçauroit les lui diſputer , & il

faut qu'il ait été un très grand capitaine pour s'être ſoûtenu contre le nom

bre prodigieux d'ennemis qu'il eut à combattre pendantpreſque tout le cours

de ſa vie , & pour avoir recouvré la plus grande partie de ſes domaines , après

en avoir été entierement dépouillé. Auſſi lesmodernes les plus prévenus con

tre lui nepeuvent s'empêcher de convenir , qu 'il avoit de grandes qualitez .

» Raymond n 'avoit rien demédiocre , die unfd'entr'eux , dans ſes bonnesni flanşloishil.

» dans les mauvaiſes qualitez : il avoit l’ame noble & le genie aiſe : il poſſe - descroiſ.con

» doit l'art de tenir ſes voiſins attachez à ſes intérêts ; l'adverſité ne l'abbatoit 1.2.0.6s.7.2 . p . ss. 6

» point , on eûc dit que la fortune le rendoit plus grand à meſure qu 'elle le ſeg.

tre les Albig.

4 .
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AN .I 2 2 2 . » perfecutoit davantage: les ſiéges qu 'il ſolltint dans Toulouſe contre de puiſ

» Tantes armées , quine purent l'y forcer , font des preuves certaines de fon

» courage. La maniere done il reconquit la capitale de ſes états , après l'avoir

» perdue,eſt encore plusglorieuſe, & c.1 Raymond VI. protegea beaucoup ceux

qui de ſon temscultiverent la poëſie Provençale. Les plus celébres d'entre ces

a n.7225. 6 Jeurs ouvrages , dans deuxmanuſcrits a de la bibliothequedu Roi, en langage

Provençal, que nous ne ferons que traduire.

LXV. » 1. Raymond de Miraval chevalier du Carcaſſez , & ſeigneur pour un qua

Poëtes Pro » trieme du château de ce nom dans le Cabardez. Quoique la naiſſance l'eût

» allez mal partagé desbiens de la fortune , dit l'auteur de ſa vie , il trouva

y

7698.

vençaux,

» la protection de Raymond comte de Toulouſe , qui l'appelloit ordinaire

» ment Audiarts , nom qu 'il le donnoit à lui-même dans les vers. Ceprince

» l'honora de ſon amitié , & eut ſoin de ſon entretien , à cauſe de la viva

» cité de ſon eſprit & de ſon habileté dansla poëſie vulgaire .Miraval fut auſli

» Saiſſac , & de tous les principaux barons du païs. Il étoit ſi galant & fi poli,

» que toutes les dames chercherenc à le connoître avec enipreſſement, &

» qu'elles ne ſe croyoient eſtimables , qu’autant qu'elles avoient quelque part

»; à la bienveillance . Il en aima une entr'autres nommée la Loube de Penau

» tier , femme d 'un riche chevalier, ſeigneur en partie du château de Caba

» rer. Cette dame, qui étoit très-belle , ſpirituelle & ſçavante, étoit aimée

» de divers ſeigneurs du païs , mais ſur-tout du comte de Foix , d 'Olivier de

» Saiſſac , de Pierre-Roger de Mirepoix & d ’Aymeri de Montreal. Raymond

» de Miraval fir des chanſonsen ſon honneur, de même que Pierre Vidal,

» autre poëte du tems ;mais elle ne ſouffrit les aſſiduitez du premier, qu'à

» cauſe de la réputation qu'elle s'attiroit par-là ; car elle n 'avoit aucun pen

» chant pour lui, & elle preferoit le comte de Foix à tous ſes autresamans ;

» préférence quidonna lieu à de mauvais bruits , & fic tort à ſa réputation .

» Raymond de Miraval, pour ſe conſoler, s'attacha à la marquiſe de Mi.

» nerve, femme du comte (ou plûtot du vicomte ) de Minerve , qui étoit jeune

» & belle. Il la célébra dans ſes chanſons , & en compoſa d 'autres en l'hon .

» neur d ’Adelaïde de Boiſeſfon , du château de Lombers en Albigeois , fem

» me de Bernard de Boiſefſon. Cette derniere , qui étoit jeune & d 'une rare

» beauté , ſe ſentitfort flattée de ce qu'un poëte auſſi célebre lui faiſoit la cour;

» honneur que les dames ambitionnoient alors extrêmement , parce qu'il les

» faiſoit eſtimer & leur attiroit une foule d 'amans. En effet , lecomte de Tou.

» louſe , le vicomte de Beziers, & tous les principaux ſeigneurs du païs , culti

» verent auſſi-tôt l'amitié d 'Adelaide ; & Pierre roi d 'Aragon en devint ſi

» éperdûment amoureux , ſans l'avoir jamais vûe , ſur le ſimple récit que Mi.

» raval lui fit de ſes charmes , qu'il fit préſent à cette dame de pluſieurs bi

» joux de prix , lui écrivit ſouvent, & fic un voyage exprès à Lombers pour

» la voir. Pierre eut, dit - on , ſujet d ' être content de ſon voyage , au grand

» regret de Miraval, qui de dépit quitta la cour de ce prince. CommeAde.

» laïde de Boiſſeſon n ’aimoit ce poète que par vanité , elle ne fit aucun ſcru

» pule de lui jouer un tour, qui lui cauſa un extrême chagrin . Elle étoit

» intime amie d 'Ermengarde de Caſtres , qu 'on appelloit la belle Albigeoiſe ,

» & qui avoit épouſé un Vavaſſeur ou gentilhomme de cette ville , où elle

» étoit née , fort avancé en âge , dont elle cherchoit à ſe débaraſſer. Ermen

» garde, à l'inſtigation d ’Adelaïde, envoya dire à Miraval qu'elle écoit réſo.

» lue de l'épouſer, s'il vouloit répudier ſa femme, nommée Dona Caudairenca ,

» Miraval accepta la propoſition avec joie , & renvoya ſa femme ſous pré

» texte qu'il n 'en vouloit pas qui ſçût trouver , & qu'il ſuffiſoit qu'il y eût un

» troubadour dans ſa maiſon . Caudairenca avoit pouramantun chevaliernom

» méGuillaume Bremon , pour qui elle faiſoit des chanſons : elle fit ſemblant

» d 'être fâchée de ſe voir répudiée , mais elle en profita auſſi_tôt pour é

» cet amant. Miraval comptant de ſon côté d 'épouſer Ermengarde de Ca.

» ſtres , fut la dupe de cette dame, qui ſe maria avec Olivier de Saiſſac , qu 'elle

-
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aimoit beaucoup.Miraval au deſeſpoir d 'être devenu la fable du public , de- « An.1222.

meura deux ans entiers ſans vouloir faire de chanſons. Enfin Brunilendea

femme de Pierre Roger de Cabaret l'ayant pris pour ſon chevalier , il re - «

commença à faire des vers. Il interrompic encore dans la ſuite les lies , a

par le chagrin qu'il eur de voir que les croiſez avoient enlevé au comtede «

Toulouſe fon protecteur , Argence , Beaucaire, S.Gilles , l’Albigeois, & c. «

que le vicomte de Beziers écoit mort, après avoir perdu les vicomtez de «

Carcaſſonne & de Beziers; que la principale nobleſſe du païs ou avoit péri, «

ou avoit été obligée de ſe réfugier à Toulouſe , après avoir été dépouillée «

de les domaines; qu 'il avoit perdu ſa femme; que la maitreſſe l'avoit trahi; s.

& qu 'enfin on l'avoit chaſſé de ſon châceau. Il reprit toutefois courage ,

lorſqu'il Içut que Pierre roi d 'Aragon étant venu à Toulouſe pour confe

rer avec le comte , & conſoler fes leurs Eleonor & Sancie , il avoit promis a

à ce prince & au jeune comte ſon fils, dereprendre Beaucaire & Carcallonne , so

avec le château de Miraval, & de tirer le peuple de la profonde criſtelle a

où il étoit plongé à cauſe desmalheurs pallez.Miraval, Harté d 'un eſpoir «

plus heureux , rompit la réſolution qu'il avoit faire de ne plus compoſera

de chanſons juſqu 'à ce qu'il eût recouvré ſon château ; & il en fit une en «

l'honneur d 'Éleonor femme du comte de Toulouſe , princelle , dit l'auteurs

de la vie de ce poëte , auſſi diſtinguée par ſa rare beaucé , que par la bonté a

de ſon cæur.Miraval, qui avoit conçà une forte paſſion pour elle , ſans oſer «

la luidéclarer , lui adreſla cette chanſon , quicommence par cesmots : Bela

més qui eu chant, & l'envoya enſuite au roi d 'Aragon . Ce prince arriva quel

ques tems après, avec mille chevaliers au ſecours du comte de Toulouſe ;

mais il eut le malheur d 'être tué devant Murer. » Nous avons cru devoir

nous étendre ſur la vie dece poëte', parce qu 'on y trouve diverles circonſtan .

poëmes dans l'un des manuſcrits de la bibliotheque du roi. Noſtradamus

parle a d 'un de ſes tenſons ou dialogues en vers , entre lui & Bertrand d 'Alla - a Noſtradam :
poët. Provenzi

manon , autre poëre Provençal: on y agite la queſtion ſi on devoit donner la

preference à la nation Provençale où à la Lombarde ; Miraval foutient les inté

rêts de la premiere. Noſtradamuslui attribue encore un traité intitulé : Las

lauzours de Proenſa , ou les louanges de la Provence. Il ajoûte qu'ilmourut fort

âgé & fort pauvre en 1218.

2 .Raymond Jourdain yicomte de S . Antonin en Rouergue ſur les frontieres cs

du Querci & de l'Albigeois , fut auſſi habile Trobaire ( ou poëte ) que es

bon chevalier. Il aima la femme du ſeigneur de Penne en Albigeois , qui co

ne fut pas inſenſible à ſon amour. S 'étant trouvé à une bataille il y fut a

bleſſé , & paſſa pour mort : cette nouvelle cauſa tant de chagrin à la dames

de Penne , qu'elle ſortir du païs , & fe rendit de l'ordre des hérétiques. Ray - a

mond Jourdain apprenant le ſort de cette dame, en fut accablé de dou -

leur , renonça à la poëſie , ne parut plus en public , & paſſa un an entiers

dans le deuil & dans la triſtelle . Enfin Alix de Montfort , fille du vicomte a

de Turenne & femme de Guillaume de Gourdon , qui étoit jeune & belle , so

l'ayant pris pour ſon chevalier, elle l'engagea à reprendre ſa gayeté naturelle, co

& il recommença à faire des chaença à faire des chanſons. » On en trou
la facon dans

lesmanuſcrits de la bibliothéquedu Roi. Noſtradamusb prétend que ce vi. b. Noſtradam :
ibid . p. 9o .

comte ſe retira yers l'an 1206. à la cour de Raymond Berenger comte de leg.:

Provence , fils d ’Alphonſe II. roi d 'Aragon ;mais il n 'en eſt rien dit dans les

manuſcrits , non plus que des autres circonſtances qu 'il rapporte de la vie

de ce poëte .

3.Guillaume Figueire fils d 'un tailleur d ’habits de Toulouſe & tailleur lui .

même, & non pas gentilhomme Avignonois , comme le dit Noſtradamusc, cilid.p. 150.

qui le fait vivre dans le tems que les papes transfererent leur réſidence à Jeg.

2 .
L
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Toulouſain » quitta la patrie lorſque les croiſez s'en rendirentmaîtres, & fecs

retira en Lombardie , où il ſe fit jongleur. Il ſçavoit très bien chanter; & c

il fut accueilli des ſeigneurs & du peuple ;mais il éroit fort libertin » Il n 'y

a qu 'une de ſes chanſonsdans les manuſcrits du Roi.
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Toulouſe fac la teftament mêm

e
s

» 4 . Cadenet natif d 'un château de ce nom en Provence ſur la Durance ,

» & fils d 'un pauvre chevalier. Il étoit encore enfant , lorſque le comte de

» Toulouſe , ayant pris & pillé ce château , il futamené dansle Toulouſain

» par un chevalier nomméGuillaume de Lantar , qui prit ſoin de ſon édu

» cation . Il finit ſes jours parmiles chevaliers de S . Jean de Jeruſalem . » L 'au .

a Mſ.du Roy teur de fa a vie marque qu'il l'avoit vû . Il eſt repréſenté dans la vignette du

manuſcrit une toque ſur la tête , habillé d 'une ſoutane violette , avec unman

teau noir , ſur lequel eſt brodée du côté droit une croix parée & fleuronnée

d 'argent, la branche perpendiculaire de la croix plus longue que la tranſ

verſalle. On peut fixer plus préciſément l'époque où vivoit ce poëte, par deux

actes que nous avons vûs , où il eſt fait mention de Guillaume Hunaud de

b) Thr.desch. Lantar , qui l'amenadans le Toulouſain . L 'un eſt b de l’an 12 17. & l'autre eſt

19. 1 . 6 . do ſacac le teitament même de Guillaume , qui mourut au mois de Novembre de

14. 11. 70. l'an 1 2. 2 2 .

» s Hugues de ſaint Cyr , natif du lieu de Tegra en Querci, & fils d 'un

» pauvre V avaſſeur ( ou ſeigneur de fief ) nommé Arnaud de S . Cyr , parce

» qu'il étoit du château de ce nom en Querci , auprès de Notre-Dame de Ro.

» quemadour. Ses freres l'envoyerent étudier à Montpellier , & ils vouloient

» l'engager a embrafler l'état eccleſiaſtique :mais ſon penchantpour la poëſie

„ l'emporta , & il s'appliqua à la jonglerie ; il fit divers couplers avec le comte

» deRodez , le vicomte de Turenne & le bon dauphin d 'Auvergne. Il ſéjourna

» aſſez long-tems en Gaſcogne , & il demeura à Poitiersavec Savaric deMau

» leon , qui l'equippa. Il paiſa de -là à la cour d 'Alphonſe roi de Caſtille & de

» Leon , & à celle de Pierre roi d'Aragon . Il parcourut enſuite la Provence

Noſtradam . » & la Lombardie ; & s'étantmarié , il ceſſa de faire des chanſons. » Noſtra
ibid . p . 78.

damuscdit qu'il mourut en 1 2 25.

» 6 .Aymar lo Negrès ( ou le Noir ) natif du Château vieil d 'Albi, fut fort

» civil & beau parleur , ce qui lui atcira l'eſtime du public . Pierre roi d 'Ara.

» gon & le comte de Toulouſe , celui qui fut deshérité , l'honorerent de leurpro

» tection , & le dernier lui donna desmaiſons & des terres à Toulouſe . „ On

trouve quatre de ſes chanſons dans les manuſcrits de la bibliothéque du Roi.

7 . Le comte de Foix (Raymond -Roger. ) Sa vie n 'eſt pas écrite : on rap

porte ſeulement deux petites chanſons de ſa façon , en réponſe à Pierre roi

d 'Aragon .

8 . Savaric de Mauleon riche baron du Poitou , dont on fait un grand

éloge.

9 .Guillaume de Berguadon vicomte de ce lieu en Catalogne : il célébra

dans ſes vers Eleonor d'Aragon comteſſe de Toulouſe.

LXVI. Raymond VII.avoit vinge cinq ans lorſqu'il ſuccéda au comte Raymond

Raymondvil. VI. fon pere. Il ſe qualifia auſſi-tôt , à ſon exemple , par la grace de Dieu duc
comte de Tou

louſe accorde de Narbonne , comte de Toulouſe du marquis de Provence ; ainſi qu 'il paroît en

divers privile- tr'autres, dans une charte qu'il donna à Lavaur d au commencenent d 'O

- ctobre de l'an 1 2 2 2 . par laquelle il confirma aux Hoſpitaliers de S.Gilles le
pitaliers,

d Pr p. 143. droit de pâcage dans toutes ſes terres. Il donna pouvoir e en mêmetems aux

Thr.des ch. Hoſpitaliers d'Orange de faire de nouvelles acquiſitions dans ſes ficfs , & les
Toulouſe jacs.

1 . 17. exempta de péage.

LXVII. Cependant les affaires d'Amauri de Montfort allant toûjours en empirant,
Concile du

Puy.Union le cardinal Conrad légat du faintSiege , pour les rétablir , indiqua par des

de l'abbaye lettres datées de Dijon au mois de Juin de fl'an 12 22.un concile au Puy en
d 'Alecà la ca

thedrale de Velay , pour le 25. de Juillet ſuivant ; & y appella les chanoines de la cathé

ine. drale de Narbonne. Il avoit deſſein d 'y traiter une affaire qui les interreſſoir ,
fGall. Chr.

; & dont voici le ſujet. Bofon abbé d ’Aler, étant redevable de ſon élection à lanov. ed . to . 6. au

inffr.p.110. protection & de Raymond-Roger vicomte de Beziers & de Carcaſſonne, lui

V.liv.XX. demeura toûjours fidelle ; & après que les croiſez ſe furent rendus maîtres de

ces deux villes , il livra celle d 'Aler, de concert avec quelques-uns de ſes

religieux , au comte de Foix , tuteur du fils de ce vicomte . Le cardinal Con

ibid.p.111.ca radh , pour le punir de cette action , fit faire des informations ; & les ayant

portées au concile du Puy , il y dégrada Boſon & les religieux qui lui étoient

allociez,du conſeildes prélats aſſemblez. Il fit enſuite un decrer à Souvigni en

Bourbonnois

11 . j 9 .
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n . 3 .

Bourboninois le 16 . de Septembre ſuivant , par lequel il unit l'abbaye d 'Alec An.I2 222

avec tous ſes biens à la cathédrale de Narbonne , en conſidération des tra .

vaux que les chanoines de cette égliſe & toute la ville avoient ſolltenus pour

les affaires de la foy ; avec ordre de chaſſer les moines, & demettre des ec

cléſiaſtiques ſéculiers en leur place. Il envoya en même tems à Rome les

députez du chapitre de Narbonne, & les chargea d 'une lettre très-pref

ſante pour le pape , dans laquelle il lui demandoit la confirmation de ce

decret. Lepape le confirma en effer au mois de May de l'année ſuivante ; &

Conrad ordonna au mois d'Octobre de l'an 1223. que le chapitre de Nar

bonne feroit deſſervir à l'avenir l'égliſe d'Alet par douze chanoines ſéculiers,

dont il regla les fonctions & les revenus. Le pape confirma ce nouveau de

crer à la fin de l'année. Les religieux d ’Aler , qui n 'avoient participé en rien

pour la plậpartaux démarches de leur abbé, appellerent à Rome de toutes

ces procedures; ils ſe plaignirent au pape , dece qu'on les avoit chaſſez inju

ſtement de leurmonaſtere & de leurs domaines, & demanderent d 'y être

rétablis. L 'affaire traîna en longueur : enfin le pape Gregoire IX . commitaux

abbez de Riupol & de Grand-Ielve l'examen de ces plaintes , aes , avec ordre

ſi elles étoient juſtes , de rétablir les religieux d ’Alet dans la poſſeſſion de leur

monaſtere. Ces deux commiſſaires reſtituerent en 1233 . l'abbaye d’Aler

aux religieux , qui en étoient exilez depuis dix ans, & quipour le bien de la

paix , cederent a en 1246 . une partie de leurs biensà l'archevêque & au cha- a Bibl.du rồi,

pitre de Narbonne , par la médiation de Guillaume abbé d 'Aniane.

Le cardinal Conrad ſe rendit à Beziers au mois b de Décembre de l'an LXVIII.

I 2 2 2 . Amauri de Montfort lui dép alors Clarin ſon chancelier ; &
frere
frere

Amauri offre

" de nouveau au

Jean le Pénitencier , pour lui communiquer le deſſein où il étoit de ceder roi de lui ce

au roi Philippe Auguſte le païs d' Albigeois , & tous ceux du voiſinage que lui der les con
quêtes des

ou ſon pere avoient poſſedez ; & pour l'engager à porter ce prince à recevoir croiſez.

ſon offre.Cecardinal & les évêquesdeLodéve , de Maguelonne , de Beziers & b pr.p.276 .

d 'Agde qui ſe trouvoient avec lui, écrivirent en conſéquence au roi, & le
1223.

prefferent d'accepter cerce ceſſion , avec promeſſe de le ſolltenir de toutes leurs

forces ;mais Philippe refuſa denouveau les offres d 'Amauri.

Le cardinal Conrad confirma à Beziers le 28. de Mars de l'année ſui- LXIX .
Differend's

vante c la donation que Berenger archevêque de Narbonne avoit faite en entre lemo

1208. de l'égliſe de S . Martin de Limous & de ſes dépendances, en faveur naſtere de

du monaſtere de Prouille :donation qui cauſa de grands différends, d 'un côté Fabbavc de
Prouille &

entre l'abbé & les religieux de S. Hilaire au diocèſe de Carcaſſonne , de qui S. Hilaire.

cette égliſe dépendoit , & S. Dominique & les religieux de ſon ordre de Marten colla
amplifto. 6 .

l'autre. Les premiers , fâchez de perdre , ſans être coupable , une partie con. p.438. feq.

ſiderable de leur domaine, s'oppoſerent de tout leur pouvoir à cette dona. G
na Gall. Chr.nov.

am edito . 6 . inſtr .

tion : & les autres , pour la conſerver, les accuſerent de favoriſer l'héréſie ; p.443. fega

enſorte que S. Dominique obtine non -ſeulement la confirmation de cet acte , Arch, de l'abs
de S. Hilaire

mais encore l'union entiere de l'abbaye de S . Hilaire aumonaſtere de Prouille. Mendu

Il fut aiſé à l'abbé de S . Hilaire & à ſes religieux de ſe purger de l'accuſa - Prouille.

tion qu 'on formoit contr'eux :mais ils ne pûrentobtenir lítôt la reſtitution de

leurmonaſtere. Les parties compromirent dans la ſuite entrelesmains deThe

diſe évêque d'Agde, qui par une ſentence arbitrale adjugea au mois de Mars

de l'an 12.17 . le monaſtere de S . Hilaire avec ſes dépendances, à l'abbé &

aux religieux ; excepté le prieuré de S. Martin de Limous, qui demeura à frere

Dominique prieur de S. Romain , & aux autres freres de la Prédication ; à condi.

tion que ceux-ci payeroient aux autres uneredevance annuelle de trois muids

de bled . Nousne ſçavonspas ſi les freres Prêcheurs refuſerent d 'acquitter

cette redevance , ou ſi les religieux de S . Hilaire ne voulurent pas exécuter

la tranſaction : mais le prieur & les religieuſes de Prouille ſe plaignirent

l'année ſuivante , d 'avoir été chaſſez avec violence de l'égliſe de S . Martin

de Limouspar l'abbé & les religieux de S . Hilaire. Arnaud archevêque de

Narbonne commit l'évêque de Carcaſſonne pour informerpour informer ſur cette plainte a

& ce dernier remir au mois d'Avril de l'an 1219. les religieuſes de Prouille

dansla poſſeſſion de cette égliſe. Les religieux de S . Hilaire firent difficulté

de s'en deflaiſir , & l'archevêquede Narbonne fut obligéde le leur ordonner
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9 .

dibid .

An.12 2 3 . par une ſentence du mois d 'Odobre de l'an 12 22. Enfin le cardinal Conrad

ayant confirmé au mois de Mars de l'année ſuivante lemonaſtere de Prouille

dans la poſſeſſion de l'égliſe de S . Martin de Limous , les parties convinrent

de nouveaux arbitres & paſſerent une derniere tranſaction le 27. deMars de

l'an 1224 . ſuivant laquelle l'abbé & les religieux demeurerent en poſſeſſion

de leur monaſtere , & les religieuſes de Prouille de l'égliſe de S . Martin de

Limous."

Le comte de Toulouſe perdit peu de tems après la mort de ſon pere , l'un

MortdeRay de ſes plus fermes appuis, en la perſonne de Raymond-Roger comte de Foix ,
mond-Roger

comte deFoix. qui avoit alors recouvré la plûpart des domaines que les croiſez lui avoient

Ses enfans.Son enlevez ; entr'autresles châteaux de Pamiers & de Mirepoix . Raymond -Roger
fils ainé Ro .

ger Bernard' après avoir repris ce dernier château, le rendit a à Pierre-Roger deMirepoix ,

11.lui succede. à Y ſarn ſon frere , à Loup de Foix , & aux autres chevaliers qui en poſſedoient la
a Pr. p .279.

Guiti,de pod. ſeigneurie avant la croiſade , & qui lui en firent hommage dans le château de

C . 34.

Chron.ml.des

comresde toit peu de jours après, tant pour s'êtremorfondu au ſiege de Mirepoix , que d 'un

Baluz . mill. ulcere qui le tourmentoit beaucoup . Il donna durant la guerre que les croi.

fez avoient entrepriſe dans la province , des preuves ſignalées de fa valeur ,b NO TE

XX1 n. 1. & combattit bien moins pour la défenſe de l'erreur, que pour s'empêcher d ’ê

ç Marc, Bear, tre dépoſſede de cous ſes biens. Il ſoûtinttoûjours en effet c qu'il étoit exempt
1. 6 . ch . 18 .

1. 8 . ch. 15.
. d'héréſie ; & il eſt certain , quelque déſavantageux que ſoit le portrait que

n . 3. Pierre de Vaux -ſernai, guidé par la paſſion d & par l'aigreur, fait de ſesmeurs

& de la conduite , que le plus grand reproche qu'on puiſſe lui faire , par rap

© V. Pr.p.437. port à la foy , c 'eſt d 'avoir toleré les hérétiques e dans ſes domaines, & d 'a .

em ſeq.
voir ſoufferé que ſesproches les favoriſaflent. Ainſi il étoit dans la mêmedif

poſition qu'un chevalier"nommé Pons Aymar de Rodele , qui interrogé un

jour par Foulques évêque de Toulouſe , pourquoi étant catholique , il ne
fGuil.de pod. chaſłoir pas les hérérias

6.8. „ élevez enſemble , nous avons des parens parmieux , & nous ne cherchons

» qu'à vivre en paix & tranquillement.

Marca ibid. Raymond-Roger avoit fait fon teſtament & au château de Pamiers le 14. de

precedente : il mititua Roger-Bernard lon fils aîné , héritier

1 .7. du comté de Foix & de ſes dépendances, entre leſquelles étoient 1º. le païs

h lbid. ch .13. de Volveſtre que le comte de Comminges h tenoit de lui en fief. 2º . La vi.

comté d'Evols avec les païs de Donazan & de Capcir , que Pierre roi d ' A .

ragon luiavoit donnez en fief au moisde Janvier de l'an 1208.après les avoir

confiiquez pour crime de felonie lur Bernard d 'Alion lon vallal. Raymond

Roger donna à Aymeri fon ſecond fils , tous ſes domaines ſituez dans les

dioceſes de Narbonne & de Carcaſſonne , & ordonna à ſon fils aîné de payer

la rançon dumême Aymeri , juſqu'à la valeur de cinq censmarcs d 'argent ,

ſi ce fils , qu 'il avoit été obligé de remettre malgré lui en 1209. & dans le

tems de ſon oppreſſion , entre les mains de Simon deMontfort , ne pouvoic

s' évader ou obtenir autrement ſa liberté. Il ordonna à ſon héritier de payer

V.Pr.p- 295. à Cecile ſa fille , femme de Bernard fils dui comte de Comminges , 9300 fols

Toulouſains, ou soo marcs d 'argent qu'il lui devoir pour fa dor. Il choiſic

ſa ſepulture dans lemonaſtere deBolbonne, où il avoit étéreçû depuis long

tems pour frere, & lailla 15oo ſols de rente annuelle à ce monaſtere pour la

nourriture des pauvres. Il confirma la donation qu'il avoit faite de divers

domaines en faveur de l'abbaye de Pamiers , pour la dédommagerdes pertes

qu'il lui avoit cauſées , & lui accorda divers privileges. Tel eſt le teſtament

k Marc.l. 8. deRaymond -Roger , qui ſuivant la remarque d 'un ſçavanthiſtorien k prouve,
ibid .

1º. qu 'il avoit recouvré tous les domaines avant la mort. 2º . Qu'ilmouruc

dans le ſein de l'Egliſe ,dont il n'avoit jamais abandonné la foy . Il avoit reſti

| Archiv. du tué lau monaſtere de Prouille , le jour qu 'il recouvra le château de Poncian ,

cho de Foix, au mois de Tuin de l'an 12 2 1 . les biens que ce monaſtere avoit à Prouille , à

Fanjaux & à Limous.

m NOTE Quelquesmodernesm prérendent que Raymond-Rogerlaiſſa pluſieurs autres

enfans ; & on prétend qu'il épouſa en ſecondes nôces Ermengarde de Nar

bonne ;maison la confond avec la ſeconde femme de ſon fils : il eſt certain

m . 8 .

XXIII, n , 2 ,



DE L ANGU EDOC. Liv.XXIII. 331

NO

· en effet qu'il n 'eut d'autre femme que Philippe, qui étoit morte ſans doute AN.1223.

dans le tems de ſon teſtament, puiſqu 'il n 'en fait aucune mention dans cet

acte : cerre comteſſe eut lemalheura d 'embraſſer l'héréſie ;mais il paroît qu'elle a Pr.2. 392;
. feq .

abjurà l'erreur avant la mort. Quant aux enfans qu 'on donne 6

n 'y a aucune preuve qu'il en ait eu d 'autres que ceux qu'il nomme dans ſon te

ſtament; excepté Loup & Eſclarmonde , à laquelle Roger-Bernard ſon frere

donna b dix mille ſols Melgoriens de dot , lorſqu'il lamaria au mois de Jan - b . 362.

vier de l'an 1235. avec Bernard d 'Alion ſeigneur de Son , de Querigur , & c .

On doute C ſi Loup , duquel on fait deſcendre les ſeigneurs de Rabat , écoit c NOTE ibid.

légitime ; Raymond-Roger peut l'avoir eu de quelquemaitreſle ;car on a déja

vủ qu'il ne fut pas inſenſible d à l'amour. On pourroitmettre auſſi au nombrede d V.ci-deſſusy

ſes enfansnaturels un fils appellé Raymond ; en effet ſuivåntun acte des archi- *

ves du château de Foix , Raymond de Foix chevalier , fils de feu Raymondas e Cailfe 6.

de Foix & deGaillarde ſa femme, confirmale 28.deDécembre de l'an 1247.cc

la donation qu'il avoit faite de tous ſes biens , il y avoit plusde vingt ans ,

à l'abbaye de Bolbonne , lorſqu'il avoit pris l'habić religieux dans ce mona. si

ſtere.» On a déja dit que Raymond-Roger cultiva la poëſie provençale , & qu'il

fut mis au nombre des plus célébres poëtes de ſon tems.

Roger-Bernard II.ſon fils & ſon ſuccelleur demeura toûjours étroitement LXXI.

uniavecRaymond comte de Toulouſe , & ils réſolurent de concert , de chaf- Touloule al

ſer entierement Amauri de Montfort du païs. Dans ce deſſein Raymond iegePenne en

s' étantmis en campagne vers la fin de l'hyver , attaqua lef château dePenne peridon sur la

en Agenois , tandis qu 'un autre corps de ſes troupes aſſiegea Verdun ſur la Garonn

C.34.
négocioit alors quelque traité, & qu'il ſe propoſoit de tenir à Clermont en

Auvergne, vers la fin du mois d 'Avril de l'an 1223 . une conférence , à laquelle

ce prince devoit ſe trouver. C 'eſt ce que nous avons lieu d 'inférer d 'une

lettre , & que Jacques roid 'Aragon écrivit d 'Hueſca, aux conſuls & auxhabitans g Pr.p.277:

de Milhaud en Rouergue , qui l'avoient prié d 'envoyer quelque perſonne

de confiance à la cour de Clermont, pour demander au cardinal legat la reſti.

tution du comté de Milhaud , c'eſt-à - dire des vicomtez de Milhaud & de Ge.

vaudan , que le roi Pierre fon pere avoit engagées au feu comte de Toulouſe ;

& pour s'oppoſeraux prétentionsdu comte de Toulouſe. Jacques répondit qu 'il

s'en rapportoit à leur ſollicitation & à leurs lumieres , & à celles de Guillau .

me évêque deMende ſon couſin .

Ce prélat éroit h de la maiſon de Peire , & avoit ſuccédé en 1187. à Alde. LXXII.

bert de Tournel. Il favoriſa la fondation de l'abbaye de Mercoire , qui fut Mendes Fone
Evêques de

e dans ſon diocèſe vers le commencement du XIII, ſiécle , pour des dationd
baye deMer

filles de l'ordre de Cîteaux , ſous la dépendance de celle de Mazan en Viva barvices

rais. Cemonaſtere , qui eſt ſitué dans lesmontagnes du Gevaudan , au milieu h Gall. Chr.

d 'une forêt , vers les ſources de l'Allier , ne fut d 'abord gouverné que par nov,edit.to.1.
p . 90. e . feq .

des prieures, juſqu 'au milieu dumême ſiécle qu 'il y eut des abbeſſes. C 'eſt p. 112. & seg.

la ſeule abbaye de ce diocèſe. Les ſeigneurs de la maiſon de Randon en font Arch. de l'abs

les principaux bienfaiteurs, s'ils n 'en ſont les fondateurs : elle a été ruinée

pluſieurs fois par les Calviniſtes. Guillaume de Peire ſe démit en 1 2 2 3 . de

l'évêché de Mende entre les mains du cardinal Conrad ; & entreprit enſuite

le voyage de la Terre-Sainte. Le chapitre elut à ſa place la même année

Etienne deBrioude homme demérite, mais dont la naiſſance étoit vicieuſe .

Etienne alla à Rome, où le pape lui donna toutes les diſpenſesnéceſſaires, &

où il fut ſacré par l'évêque de Chartres , à cauſe que l'archevêque deBour.

ges lonmétropolitain , qui étoit auſſi alors à Rome, n 'avoit pas encore reçu

le pallium . Etienne étant de retour dans ſon diocèſe fut obligé d 'aſſembler

un corps d ’armée pour réprimer les violences, que les ſeigneurs du païs exer

çoient envers les payſans, leurs vaſſaux. Il loùmit entr'autres Randon de

Château-neuf ; & prit ſur lui & raſa dix -huit de ſes châteaux. Jacques roi

d 'Aragon écrivit i au mois d 'Octobre de l'an 1225. à ce prelat : il lui marqua, i Archiv, de

qu'ayant, appris ſur le rapport que lui en avoient fait frere E . de Tournelmaî- l'év.de Men

tre de l'Hôpital en Aragon , & Hugues Carbonerii
ugues Carbonerii ſon chevalier , qu 'il devoit v .

tenir le château de Grezes & la terre de Gevaudan de l'égliſe deMende ; il ibid.inf .p.254
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AN.12 2 3 . ſe ſoûmertoir à faire cerce reconnoiſſance, & le prioit de prendre la défenſe ·

de ces domaines. Il s'enſuit de-là que les vicomeez de Milhaud & deGevaudan

avoient été alors reſtituées au roi d 'Aragon ;mais nous ignorons ſi ce fuc

dans la conference de Clermont, qui vraiſemblablement n 'eut pas lieu . '

_ LXXIII. Tandis que le comite de Toulouſe afliegeoit ſur Amauri de MontfortPenne
Tréve entre

le comte de en Agenois , le cardinal Conrad a écrivit de Beziers le 1. de May au roi

Toulouſe & Philippe Auguſte, conjointement avec les évêques de Niſmes, d'Agde &

Amauri de de Lodéve , qui s' étoient réfugiez avec luidans cette ville. Ils lui marquent
Montfort.

a Pr. p.278. qu 'ils attendent tous les jours la mort , à cauſe qu'ils étoient environnez des

ennemis de la foi & de la paix , » Mais , ajoûtent-ils , nous avons été conſolez

» par l'arrivée d 'un courrier, qui nous a appris que vous avez ailemblé les

» prélars & les barons de votre royaume à Melun , pour déliberer avec eux

roi à venir au plûtot dans le païs rétablir les affaires de l'Egliſe , dont ils

lui font une triſte peinture. Ils lui apprennent à la fin que les ennemis allic

geoientactuellementPenne en Agenois & Verdun ; & que les villes & les châ.

teaux les recevoient à l'envide toutes parts.

Il ne paroît pas que le roi ſe ſoit beaucoup empreſſé d 'envoyer au légar le

fecours qu'il demandoit. Ainſi Amauri de Montfort le détermina à marcher ,

bGuitl.de Pod. ſuivi b du mêmecardinal legat , de l'évêque de Limoges , & de divers autres
ibid .

prélats qui lui avoient amené des troupes , pour faire lever le ſiége de Penne

d 'Agenois. Il prit ſa route par le diocèſe d'Albi, ſe faiſit en paſſant du châu

e Arch. de la teau de Leſcure & le raſa . Ce château appartenoit c alors à Saiſſe , veuve de

eath, d'Albi. Guillaume-Bernard de Leſcure , en qualité de tutrice de ſes deux fils Guillau

d Guil.dePodo me-Bernard & Bertrand. Amauriprie d auſſi le lieu de la Baſtide dans lemême
ibid ,

païs, que Deodat d 'Alaman avoit fait conſtruire & fortifier . Ce comte étanc

arrivé enfin à Penne en Agenois , tenta de faire lever le ſiége de cette place ;

mais ne pouvantréuſſir , & voyant qu'il n 'étoit pas en état de tenir tête au

conice de Toulouſe , il conclut une tréve avec lui, & ils convinrent de s'al

ſembler dansun certain tems à S . Flour en Auvergne , pour y jurerune paix

durable & perpetuelle. Ils arrêterent par proviſion que cette paix feroit cimen

tée par le mariage d 'unedes fæurs d 'Amauri avec-Raymond comte de Tou .

louſe. Nous inferons de-là que ce dernieravoit réſolu dès lors de répudier

eGreg.IX.ep . Sancie d’Aragon ſa femme. Nous ſçavons , en effit , qu'il y avoitbeaucoup

18. apud Lab. de refroidillement entr'eux vers ce tems-là , qu 'ils vivoient ſéparez, & qu'enfin
10 . XI. concil.

p . 358. le pape Gregoire IX. lui ordonna de la reprendre.

fGuill,de Pod . Après la concluſion de cette tréve , les deux armées ſe recirerent , &

ibido Amauri étantallé dans ſon palais de Carcaſſonne ,Raymond lui rendit viſite,

& coucha une nuit dansle château de cette ville. Commece dernier étoit fort

jovial , pour ſe divertir , il fit courir lebruit parmi les gens, quiétoient logez

hors du château , que le comte Amauri l'avoit fait arrêter. Auſſi-tot les Toulou

ſains prirent la fuite ; & ne cefferent de courir , juſqu'à ce que s'étant apperçus

que ce n 'étoit qu'un jeu , il revinrent auprès de leurmaître , qui rit beaucoup

5 Pr. p.282. avec Montfort à leurs dépens. Durant la créve ,le pape écrivit g au cardinal

Conrad fon légat le 18. de Juin , pour lui recommander les interêts de l'é

vêque de Viviers , en cas que la paix ſe conclûr entre Raymond & Amauri,

& pour l'engager à faire enſorte que dans le traité on laiſſàt entierement à ce

prelar le château de Fanjau ou de l'Argentiere , que le ſaint liége lui avoit

adjugé.
LXXIV . Raymond & Amauri n 'ayant. pîiconvenir de la paix h dans la conférence

de S. Flour & de S. Flour , en indiquerent une nouvelle à Sens, où le cardinal Conrad de

de Sens.Eve- voit tenir en même tems un concile , qu 'il convoqua pour le commencem

ques des héré. .

eshire- ment dumois de Juillet. En attendant, Raymond retourna à Toulouſe , & ytiques Albi. "

geois. reçut i le 26 . de Juin , pour le château d 'Albin en Rouergue , l'hommage de

h Guill.dePod. Deodat d 'Eſtaing , qui promit que ſi on venoit à découvrir des mines d 'ar

'i M . de Col. gent dans le territoire de ce château , il cederoit la moitié du profit à ce
bert. n . 1067.

1.235. feq . Le cardinal Conrad dans la lettre k qu 'iladreſſa à l'archevêque de Rouen ,

Marten.anecd. à fes ſuffragans , à tous les autres prélats, & aux chapitresdecette province le
30, 1 . . 900,

IS

C . 34.

k Conc. to. X prince,



DE L AN GUEDO C . Liv. XXIII. 333

6. 34.

2 . de Juin de l'an 1223. pour les inviter au concile de sens, ſe plaint amé. AN.12 2 3.

rement de l'élection que les hérétiques avoient faire d 'un antipape ſur les

frontieres de la Bulgarie , de la Croatie , de la Dalmacie , & de la Hongrie.

» Les Albigeois , dit - il , le rendent auprès de fui en foule , & le confultent ce

comme un oracle. Cec antipape a établi un de les vicaires en France ,

nommé Barthelemi de Carcaffonne, parce qu 'il eſt naţif de cette ville :

ce dernier exerce ſon autorité ſur l'Agenois, dont il a cedé le fiege à un

évêque de la ſecte nommé Vigoureux de Bathone, & il s'eſt transferé dans«

le Toulouſain . Ce Barthelemiſe qualifie ferviteur des ſerviteurs de la ſainte cs

Foi , & s'immiſce dans le gouvernementeccleſiaſtique, juſqu'à ordonner des so

évêques. Nous vous enjoignons donc , par l'autorité du pape , de vous c

rendre à Sens avec les autres prélats de France , le jour de l'octave des «

apôtres S . Pierre & S . Paul, pour nous donner conſeil ſur l'affaire des Albi- c

geois , & tâcher d'y apporter quelque remede. » L 'antipape des hérétiques

mourut peu de temsaprès

Il ſe trouva au concile de Sens fix archevêques & vingt évêques , entre leſ IXXV.
Mortdu roi

quels Foulques de Toulouſe fut le ſeul de la province qui y aſliſta. A peine pt- Philippe Au

étoit-il commencé, que le roi Philippe Auguſte ,a qui vouloit y être préſent , guſte. Le car

demanda qu 'on le transferât à Paris. S'erant mis en chemin pour ſe rendre dinal Conrad
ſollicite Louis

dans cette ville , la inort l'enleva à Mante le 14 . de Juillet de l'an 12 23. VIII, on fils

Ce prince , l'un des plus grands rois qui ayent occupé le chrôné des Fran & fon fuccef:

çois , favoriſa la croiſade contre les Albigeois ; mais quelques ſollicitations b guerreaux al

Och ſeur de faire la

que lui fiſſent les papesou leurs légats , il ne voulut jamais ſe charger de cette bigcois.
: à Guill, Brit.

expédition par lui-même, & il refuſa conſtamment les offres qu'Amauri de pia

Montfort lui faiſoit de lui ceder ſes droits ſur les païs conquis par les croi. b br.p.293.,

ſez. Il ſe contenta de contribuer à l'extirpation de l'héréſie , ſoit par les gran - Guil

des ſommes qu'il employa de ſon vivant, ou qu'il deſtina pour cela après ſa

mort; ſoit en permettant que les ſeigneurs de ſon royaume priſſent les armes,

& allaflent ſervir dans le païs ; ſoit enfin en y envoyant deux diverſes fois

le prince Louis ſon fils . Philippe prévoyant ce qui arriva en effet dans la

ſuite , diſoit ſur la fin de ſes jours : « Je İçais qu 'aprèsmamore les éccléſia . "

ſtiques nemanqueront pas de ſollicitermon fils de ſe charger en perſonnes

de l'expédition contre les Albigeois ; & comme il eſt délicat , il ne pourra «

en ſupporter les fatigues ; il ſuccombera & mourra bien-tôt ; & le royaumes

demeurane ainſi entre les mains d 'une femme & d 'un enfant, ſera expoſés

au dernier,peril. » Philippe legua entr'autres par ſon teſtament vingt mille

livres Pariſis , ( d 'autres diſent trente mille ) à Amauri de Montfort, pour le c Alberic. chor.

délivrer , lui , ſa femme, ſes enfans & les liens, des mains de leurs ennemis

dans le puis d' Albi 5. Après la mort , le cardinal Conrad d ſollicita le roi d Pr.P .294 .

Louis VIII. ſon fils & ſon ſucceſleur, de proteger l'expedition contre les héré.

tiques, & de permettre que les prélatsde France, qui étoient réſolus d 'allerles

combattre, continuaflent de leur faire la guerre. Louis répondit qu'il y con

ſentoit volontiers, quoiqu'il ne fût pas encore bien au fait de l'état duroyaume.

Lelégat conſulta ce prince ſur ce qu'il y avoit à faire , pour ſauver ceux qui

étoient en garniſon dans les places qui reſtoient encore dans le païs à Amauri

de Montfort. Le roie ordonna qu’on donnåt à ce comte ,pour retirer ces gar. e Du Ch.to.Si

niſons , dix mille marcs d 'argent ſur la ſomme que le roi ſon pere avoit deſti. P. 860.

née en aumônes par ſon teſtament. Louis partit enſuite pour Reims, où

il fut ſacré le 6 . du mois d 'Août.

Le cardinaliConrad aprèsavoir aſſiſté à cette cérémonie , s'en retourna à LXXVI.

Ronie & paſſa à Vienne ſur le Rhône au mois d 'Octobre : ſuivant. Il commit h Le légats'en
retourne à Ro .

avant ſon départ les évêques de Niſmes & de Lodéve pour terminer les diffé me. Mailon

rends qui s'étoient élevez entre Pierre Bermond ſeigneurde Sauve, & les fils de d'Andule.E
vêques de Vic

Bernard d'Anduſe , ſon oncle patcrnel, touchant le domaine de la ville d 'Alais

Arnaud évêque deNiſmesayant pris pouradjoints Bermond (vêque de Viviers Alber.chr.

& Bernard religieux de l'abbaye deMaſan dansle Vivarais, oncles paternels de nova

Pierre Bermond de Sauve & de les couſins , rendit une ſentence à l'Argen - inftr. p. 113.

tiere en Vivarais le 8. de Septembre de cette année , ſuivant laquelle Pierre b Pr.p.279.
fi99.

Bermond fut condamné à céder à Vierne , veuve de Bernard d 'Anduſe &

4 ,

g Gall. Chr.
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fonne .

AN.122 3 . à ſes enfans, la moitié du péage d 'Alais , les châteaux de Calberte & de Bel“

legarde & quelques autres domaines ; à condition qu 'eux & leurs ſucceſ

ſeurs tiendroient le tout en fief de lui & de ſes héritiers , & qu 'ils lui cé .

deroient entierement leur droit ſur Alais, & ſur les autres biens de ſamaiſon.

Columb. de Bernard d 'Anduſe avoit ſuccédé à Guillaume dès l'année précedente dans
epiſc . livar.

a. l'évêché a de Viviers : il mourut avant l'an 1 2 36.

LXXVII. Lamortdu roi Philippe Auguſte fit échouer le projet de paix entre le comte
La guerre fe de Toulouse &

renouvelle en
te de Toulouſe & Amauri de Montfort , & il n 'y eut rien de conclu ſur ce

A

tre le comte de ſujet dans le concile de Sens transferé à Paris ; de forte que le terme de la

Toulouſe & tréve étant expiré , on eutrecours aux armes de part & d 'autre. Les comtes
Amauri de

Montfort. Sie. de Toulouſe 6 & de Foix allerent bien -tôt après alliéger Carcaſſonne au nom

ge de Carcal du jeune Trencavel , fils unique de feu Raymond .Roger vicomte de Beziers

b Guill.de Pod. & de Carcaſſonne, de l'éducation duquel le pere du comte de Foix avoit

6. 3+. pris ſoin , & qui étoit âgé alors d'environ ſeize ans. Ce ſiége fut long &

c Pr.p. 287. opiniâtre. Enfin Amauri s'étant avancé cà la tête d 'un corps de troupes pour

le faire lever, les comtes alliez prirent le parti de ſe retirer.

· LXXVIII. Amauri pour ne pas laiſſer oilive l'armée qu'il avoit levée d , l'employa au

Amauri eft fiége d 'un château dont on ne dit pas le nom ; mais les pluyes abondantes
abandonné de

d Pr. Guil, rer à ſon tour, & à ſe réfugier à Carcaflonne , où il ſe vit bier .tôt après
de Pod , ibid .

abandonné de la plậpart des troupes qui lui reſtoient, parce qu'il n 'étoit pas

en état de les foudoyer. Il eut le malheur en même temsde perdre diverſes

places, dont les peuples s'empreſſerent à l'envide ſe remettre ſous le gouver

nement de leursanciensmaîtres , ſans qu 'il lui fur poſſible d 'empêcher la dé.

e Guill.de Pod: fection. Parmi les chevaliers François e qui le quitterent , loixante d 'entre
ibid .

Alber. chr.
me eux prirent leur route par Beziers. Lecomte de Toulouſe averti de leurmar

che , les attendit à leur paſſage , au de - là de cette ville , & les ſurprit . Cette

nobleſſe le voyant hors d' état de réſiſter , offrit au comte de lui remettre leurs

chevaux de bataille & leurs armes , pourvû qu'il voulûr leur permettre de

ſe retirer en paix ſur leurs palefrozs. Ce prince qui comptoit qu'ils ne pouvoient

lui échapper, exigea qu'ils ſe rendiſfent priſonniers de guerre. Alors ces bra

ves chevaliers faiſant de néceſſité vertu , prennent la reſolution de périr plû .

tôt que de ſe voir dans les fers. Ils éliſent un chef , ſe mettent en état de

défenſe ; & tandis qu'ils ſoutiennent l'attaque, ils font marcher devant, tous

leurs équipages : ils tournent enſuite leurs armes contre les Toulouſains, les

enfoncent, les pourſuivent vivement , & en laiſſent pluſieurs ſur le champ de

bataille , entr'aurres Bernard d 'Audeguier chevalier d 'Avignon , & écuyer du

comte , qu'ils avoient pris pour le comte lui-même, & le ſénéchal d 'Ara

gon. Après certe victoire ils ſe retirerent librement à Lodève, d 'où ils conti.

nuerent leur chemin ſans aucun obſtacle .

Le comte de Toulouſe avoit remis fous ſon obéiſſance le comté de Melgueil,

Raymondion dont les habitans lui avoient prêté ſerment de fidélité. Le pape Honoré fin .
mer le comté

deMelgucil. forméde cette démarche, écrivit à la nobleſſe & au peuple de ce comté , pour

{Raynald.an. leur ordonner de retourner inceſſamment ſous l'autorité de l'évêque de Ma
1223. 1 .4 .

guelonne,leur ſeigneur, ſansaucun égard au ſerment qu'ilsavoient prêté à Ray

mond, » n 'étant pas permis , ajoûte -t -il de garder les fermens qu'on a faitis

mal-à -propos. » Il lesmenace de les punir ſéverement s'ils n 'obéiſſent prompa

tement. Dans une autre lettre qu'il écrivit à l'évêquede Maguelonne , il con

firme la ſentence prononcée par ce prélar contre le comte Raymond , pour

s'être emparé du château de Melgueil , qui appartient, dit-il , à l'egliſe

Romaine : il donne pouvoir au même prélat de faire une collecte modérée

ſur les égliſes de ſon diocèſe , pour l'employer aux affaires de la foy , avec

3 Pr.p.282. permiſſion d 'abſoudre leshabitans du comté de Melgueil qui retourneroient

Le pape ſolli
à l'obéiſſance de l'Egliſe. Enfin le pape par une troiſiéme lettres adreſſée à

cite le roi de l'archevêque de Narbonne , lui ordonne d 'engager le comte de Toulouſe å

perſonne au

fecours d'A - les dommages qu 'il lui avoit cauſez .

mauri.,, . Cependant le cardinal Conrad h étant arrivé à Rome , y rendir compre au
- Du Ch, te.3.

2. 866.". .% pape & au ſacré collége du ſuccès de la légation . Il aſſura que le roi Louis

LXXX.
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VIII.avoit promis le jour de ſon couronnement,de pourſuivre l'affaire des An:12 2 3

Albigeois , & d 'en preferer le ſoin à tout autre ; qu'il avoit permis aux pré.

lats de ſon royaume, & à tous ceux qui avoient abandonné cette expédition

pour les interêts de l'état , de les laiſſer , pour la reprendre , & qu 'enfin il

avoit envoyé dix mille marcs d'argent pour la continuer. Sur ce rapport le

pape écrivit une lettre de compliment à Louis , le 13 . de Décembre , dans

ſaquelle il l'exhorte à s'engager en perſonne dans cette entrepriſe , & pour

la lui faciliter , il déclare qu'il eſt réſolu de prolonger la trève entre la France

& l'Angleterre . Le pape a chargea en même temsl'archevêque de Bourges &

vertu de fainte obéiffrince, de ſe rendre à la courde France, pour ſolliciter le roi 6189.

de lui accorder les demandes qu'il lui faiſoit de l'avis des cardinaux,touchant

l'affaire d 'Albigeois. Il écrivit'b encore le lendemain 14 . de Décembre , à ce bp.857.66

prince ; & après lui avoir repréſenté les maux & les progrès que les héréri. Jeg

ques faiſoient dans le païs d 'Albigeois , & l'obligation où il étoit d 'y remé

dier , il le prie de prendre les armes, & de ſe charger perſonnellement de

la pourſuite de cette affaire . » Au relte , ajoute - t- il , comme

appris qu 'Amauri comte de Toulouſe , eſt prêt à vous offrir tous les droits c

qu'il a ſur ce païs , pour l'unir à votre domaine , recevez ces offres, & c

- poffedez -le enſuite à perpetuité, vous & vos héritiers. Nous avons excom . "

munié depuis long-tems Raymond autrefois comte de Toulouſe , ſon fils & c

leurs fauteurs : mais loin de ſe corriger , quoique nous les ayonsavertis as

avec douceur ; ils perſeverent avec obſtination dans leur malice, & c . » Le

pape prie enſuite le roi d ' écouter favorablement l'archevêque de Bourges

& les évêques de Langres & de Senlis , qu'il avoit nommez pour aller à ſa

cour lui faire des propoſitions de fa part. Il ordonna « la levée du vingtiéme c Raynald,art.

ſur tout le clergé ,même ſur les exempts , pour l'employer à la continuation 122

de la guerre contre les hérétiques.

Toutes ces precautions n 'avancerent pas davantage les affaires d 'Amauri LXXXI.
Amauricon .

de Montfort , qui d abandonné de ſes troupes , & environné de ſes ennemis , vient d'un

étoit obligé de ſe tenir renfermé dans Carcaſſonne avec le peu de chevaliers traité avecles
comres de

qui lui reſtoient. Il étoit d 'ailleurs hors d ' état de conſerver long .tems cette Toulouſe &

place par le défaut de vivres. Dans cette extrémité il eut recours à Arnaud de Foix , &

archevêque de Narbonne , & à l'abbé de Fontfroide , & les pria inſtament quitte le pais
- pour toûjours.

41.

Foix . Arnaud ne voulant rien faire par lui-même, convoqua les évêques de ein seq.

Niſmes, d 'Urez , de Beziers & d 'Agde, pour les conſulter là-deſſus.

Durant cet intervalle les comtes de Toulouſe & de Foix engagerent dans

leurs intérêts Aymeri vicomte deNarbonne , qui fit hommage & prêta ferment

de fidélitéau premier qu'il reconnutpour ducde Narbonne, avec promeſſe de

lui remettre certe ville :mais l'archevêque , qui s'y rendit bien -tôt après, l'en

empêcha , & appella à 101 lecours Amauride Montfort. Ce comte le mit aulli

tôt en marche , & ſe préſenta aux portes de Narbonne : Aymeri lui en re

fuſa l'entrée pendant deux jours ; à la fin il la luiaccorda , à la priere de l'ar .

prélats & le clergé de Narbonne firent enſuite tout leur poſſible pourramaſ

Ter une ſomme en faveur d 'Amauri, afin qu'il pût conſerver Carcaſſonne, au

moins juſqu'à Pâques. Ils chercherent à emprunter , & offrirent de demeurer

en ôtage , & d 'engager tous leurs domaines pour la ſureté du payement; mais

ils ne trouverent perſonne qui voulût leur prêter. Amauri offrit de ſon côté

d 'engager tous les domaines de France , & même ſa propre perſonne , ſi on

vouloit lui prêter trois mille livres , qu 'il devoir à ſes chevaliers , pour le fer

vice qu'ils lui avoient rendu pendant quelques ſemaines. Il offrir de plus de

demeurer en ôtage à Narbonne juſqu'à la fin du payement , pourvû que les

habitansle reçuſlent ſous leur foy & ſous leur ſauve- garde ; & que le vicomte ,

qu'il regardoit comme ſon ennemi capital, ne demeurât pas dans la ville :

toutes ces offres furent rejectées , & il ne trouva pas un ſol à emprunter. L 'ar

chevêque Arnaud voyant cependant que le comte ne pouvoit quitter le païs

· ſans un peril évident , à cauſe du grand nombre de femmes & d 'enfans qui
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AN.12 2 3 . ſeroient obligez de le ſuivre , de la difficulté de paſſer les rivieres qui étoient

inondées, & du peu d 'eſperance de trouver des vivres dans un païs entierement

loulevé contre lui, le donna enfin tant de loins, qu'il trouva à engager une par.

tie des domaines de ſon égliſe , pour une certaine ſomme qu'il lui remit , &

dont Amauri ſe ſervir pour ſoudoyer ſes troupes pendant quelques jours,afin

d 'avoir le temsde chercher quelqueexpedient , puistous lesprélats & ce comte,

ſuivi de les ſtipendiaires , ſe rendirent à Carcallonne & examinerent enlemble

lesmoyens qu'on pourroit prendre pour conſerver cette place juſqu'à Pâques.

Amaurioffrit alors denouveau à ſes chevaliers de ſe remettre en otage , & de -

leur engager ſes domaines de France , pour la ſureté de leur payement, s'ils

vouloient continuer de le ſervir juſqu'à ce tems.là. L 'archevêque fit lesmêmes

offres , ſi on vouloit lui prêter mille livres , pour entretenir cent chevaliers à

ne ſe trouva que vingt chevaliers qui voulurent reſter , entre leſquels furent

Y NOTE Gui de Montfort oncle a d 'Amauri , le maréchal de Levis , & Lambert de

Turey.

Amauride Montfort ſe trouvant ainſi ſans reſſource , fut obligé de traiter

b Pr.p. 285. avec les comtesde Toulouſe & de Foix , qui ſe rendirent devant Carcaſlonne,
feq .

& convinrent b avec lui des articles ſuivans , le 14 de Janvier de l'an 1 2 2 3 :

1 2 24 . ( 12 24 .) 1º. Il promit deconſulter ſes amis de France ; de ſuivre l'avis qu 'ils

lui donneroient au ſujet de la paix que les comtes de Toulouſe & de Foix

ſouhaitoient de conclure avec lui & avec l'égliſe Romaine ; de s'employer de

Pentecôte prochaine. 2º. On convinc que durant cet " intervalle toutes les

égliſes demeureroient en l' état où elles étoient , & qu'elles conſerveroient en

paix tout ce qu 'elles polledoient , lpecialement l'archevêque de Narbonne

ſes ſuffragans, l'évêque d ’Agen , & tous les autres prélatsdu païs. 3º.On con

vint d'une tréve pendant les deux mois ſuivans , pour toutes les places qui

reſtoient dans le païs à Amauri de Montfort , ſçavoir pourNarbonne , Agde,

Penne d 'Albigeois , la Roque deValſergue en Rouergue, & le château de Ter

mes dansle diocèſe deNarbonne; & on excepta Carcaſſonne, Minerve & Pena

ne d ’Agenois.Les comtes de Toulouſe & de Foix promirentdene pasattaquer

les ſix premieres places pendant les deuxmois de la tréve , & de ne pas s'en

rendre maîtres; à moins que ceux qui y étoient en garniſon, ou leurs habitans,

ne ſe follmiſſent volontairement à eux. 4°. Ces deux comtes ſe réſerverent la

permiſſion d 'entrer durant cet intervalle dansNarbonne & dansAgde, quandils

le jugeroient à propos; avec promeſle de ne donner aucune atteinte aux droits

des égliſes & des peuples de cesdeux villes ; de ne leur faireaucune violence ,

& de n ’exercer les droits qu'il y prétendoient, qu'aprèsl'expiration de la tréve.

5o. Ils promirent de rendre aux chevaliers & aux autres les biens dont ils

ient été dépouillez , pour avoir ſuivi le parti d'Amauri, & en particulier

aux habitans de Beziers , Narbonne & Carcaſſonne ; à Amanieu d 'Albret ,

Raymond de Campendu , Roger -Bernard deRovignan , Berenger deMont

laur, la comteſſe de Rodés & fori fils, Raymond -Arnaud de Saiſſac , & géné.

ralement à tous les autres, pourvû qu'ils leur promillent fidélité , & qu'il leur

demeurallent fidelles. 6º. Enfin ils promirent de donner dix mille marcs d'arm

gentà Amauri, à condition qu 'ilmoyenneroit leur paix & celle deleursaſſociez

avec l'Egliſe.

Amauri voyant qu'il ne lui étoit plus poſlible de garder les domaines que

lui ou ſon pere avoient acquis dans la province , en fit diverſes libéralitez . Il

< Pr. 3.286. donna clemêmejour , du conſeil de Gui de Montfort ſon oncle , & de quel

ques autres de ſes amis , à l'abbaye de Fontfroide, les pâturages des montam

gnes du Minervois ; & le lendemain il fit donation à Bernard évêque de Be

d Arch.de ziers , du château de Caſouls , & à Arnaud d archevêque deNarbonnede ce

l'égl. de Narb. luide Termes. Il ſortit enſuite de Carcaſſonne avec tous les François lemardi
e Pr. p . 285.

bfeq. 10.2. 15. de fanvier de l'an 1223. ( 1224. ) abandonna pour toûjours le païs, que ſa

D . IS , maiſon avoit poſledé pendant près de quatorze ans, & prit la route de France.

VIM.p.235. L 'archevêque de Narbonne & les évêques de Niſmes, d'Uſez , de Beziers &

d 'Agde ſe retirerent de leur côté à Montpellier , d 'où ils écrivirent huit jours

après
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áprès au roi , pour lui rendre compte de tout ce quis'étoit paſſé , fairel'apo- AN.12 243

logie d 'Amauri , qui avoit été forcé inalgré lui de prendre ce parti , & ex

horter ce prince à reprendre le païs ſur les ennemis de l'Egliſe. "

Auſli-tôt qu'Amauri fut forti de Carcaſſonne , les comtes de Toulouſe & LXXXII.
Le jeune Trend

de Foix s'aſſurerent de cette ville , & la remirent au jeune Trencavel, auquel caverentieer

elle appartenoit par droit de ſucceſſion . Ce vicomte rentra enſuite en poſlef- poſſeſſion de

fion de preſque toutle patrimoine de ſes ancêtres, & tout le païs ſe ſoậmic

à ſon autorité, de gré ou de force. Il aſſiégea & prit a en effet vers ce tems- lå domainesde

le château de Lombers en Albigeois ; & les habitans de Beziers l'ayant re - fa mailon ,
a Pr. p. 558 .

connu pour leur ſeigneur , ils raſerent le palais que Simon de Montfort y V. NOTE

avoit fait conſtruire , & dont le roi donna enſuite l'emplacement 6 aux Jas XXll.
b Archiv. des

cobins pour y bâtir un couvent. Trencavel s’aſſúra c auſti , ou le comte de facobinsde

Foix en lon nom , de la ville de Limous, qu'il fit rebâtir" & fortifier ſur la Beziers.

colline où elle étoit ſituée , avant que Simon de Montfort l'eût fait trans

ferer dans la plaine. Il ſe qualifioit alors Trencavel par la grace de Dieu , vi

comte de Beziers , ſeigneur de Carcaſſonne , de Rafez. o d ' Albi , comme on voit

entr’autres dansun acted daté de fon palais de Carcaſſonne, aumois de Février d Pr.Do 2892

de l'an 1224 . par lequel, en reconnoiſſance du ſoin que Roger-Bernard Ojeq.

comte de Foix Con coulin , & Raymond.Roger pere de ce comte avoient pris

de ſon éducation , & des ſervices qu'ils lui avoient rendus , il confirmeen fa

veur du mêmeRoger-Bernard , en préſence de la principale nobleſſe du païs

& des habitans de Carcaſlonne , la donation que le vicomte Raymond-Roger

ſon pere avoit faite autrefois au pere de ce comte , de tous ſes domaines, en

cas qu'il vînt à déceder ſans pofterité légitime.

Guy évêque de Carcallonne ; partiſan zelé de la maiſon de Montfort, né LXXXIII.

ſurvêcut pas long-tems à la perte que les François firent de cette ville , & il Carcallonne.

mourut le 21. Marse ſuivant. Bernard -Raymond de Roquefort ſon prédé. La ville d'Ală

ceſſeur, qui vivoit encore, & quiavoit été obligé de ſe démettre de cet évêché le coumettent
Aché bi & le Querci

malgré lui, s'en remit alors en poſſeſſion ; on prétend même qu'il agiſſoit au comteRay

depuis l'an 1220. comme s'il avoit été véritablement évêque de Carcaffonne. mond,
. e De Vic Cara

D 'un autre côté Raymond comte de Toulouſe rentra en poſſeſſion de la ville call: .92.

d 'Albi, dont le principaldomaine lui appartenoit en qualité de comte d 'Al. Jeg.

bigeois , & il confirma les fpriviléges de cette ville ſous la caution des conſuls fPr. p. 291.

& des habitans de Toulouſe. Il recouvra auſſi tout le Querci , à la réſerve & feq.

de la capitale du païs , qui demeura à Guillaume de Cardaillac ſon évêque ſous

le citre de comté de Cahors. Ce prélatg en fit hommage au mois de Février g Reg.tur. Fr.

de la même année au roi Louis VI romit de ne jamais aliener de la

couronne , l'hommage des évêques de Cahors & leur évêché.

Amaurine fut pas plûtôt arrivé à la cour , qu'il ceda au roi les droits ſur LXXXIV.
Amauri cede

les domaines conquis par les croiſez , par un b acte conçû en ces termes : fouscondition

« Amauri ſeigneur de Montfort , à tous ceux qui ces préſentes lettres ver- c ſesdroits lur

rone, ſalut : Scachez que nous quittons à notre ſeigneur Louis illuſtre roideschis conguetes

François, & à ſes héritiers à perpetuiré , pour en diſpoſer à la volonté , tous « roi Louis VIII:

les privileges & dons que l'égliſe Romaine a accordez à Simon notre pere de opri p. 290:
' orfeq .

pieuſe memoire, au ſujet du comté de Toulouſe, & des autres païs d ' Albigeois,co

ſuppoſé que le pape accompliſſe toutes les demandes quele roi lui fait pars

l'archevêque de Bourges, & les évêques de Langres & de Chartres; ſinon ,

qu 'on fçache pour certain quenous necedons rien à perſonne de tous ces do- se

maines. Fait à Paris l'an .MCCXXII .au mois de Février. » On aſſure, i que iGuill.de Pod;

Louis VIII. ayant accepté certe ceſſion , donna alors en récompenſe à Amauri “-34.

la charge de connérable de France ; mais il eſt certain qu'il ne fut pourvû

de cette dignité que pluſieurs années après, & que la ceſſion , qui étoit con

ditionnelle, n 'eut pas ſitôt ſon accompliſſement. En effet, Amauri ſe quali

fioit encore duc de Narbonne ,comte de Toulouſe , & c . au mois d'Aout deCk Thr, desch .

l'an 12 24 . qualité qu'il prend auſſi dans des lettresk datées de Paris au mois Toulouſe,fac:

de Novembre ſuivant , par leſquelles il pardonne à Elie de Rudel ſeigneur de 9.1.28.
IGar.fer .praſ;

Bergerac en Perigord , tous les griefs qu 'il avoit contre lui. Il eſt vrai qu 'on Materiais

cite ! , pour prouver que le roi Louis VIII. accepta d 'abord abſolument la ejeg.
Raynaldo an.

ceſſion d 'Amauri , une ordonnance qu'on attribue à ce prince , & qu 'on pré- Rayn
- 1223. n . 44.

Tome III. Vi

. . qui !
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AN .12 2 4 . tend datée du s . d 'Avril de l'an 12 23. (1224.) dans laquelle le roi parle des

peuplesdu diocèſe de Niſmes commede les ſujets immédiats.Mais on ſe trom

á Lauriere , pe , certe ordonnance n 'eſt a pas differente de celle que le roiS . Louis donna

ord.de nosrois au mois d 'Avril de l'an 1228. contre les hérétiques de la province , après
to. I. p . 50.

qu'il eut conclu la paix avec Raymond VII, comte de Toulouſe.

LXXXV. L 'archevêque de Bourges & les évêques de Langres & de Senlis ayant eu

Le roi fait di- audience du roi Louis VIII. firent tout leur poſſible auprès de ce prince pour
verſes deman

des au pape l'engager, de la part du pape, à ſe charger en perſonne de l'expedition bcontre

pour ſe char. le comte de Toulouſe & les alliez , & lui promirent au nom du pontife &

dition d'Albi, des cardinaux , de le laiſſer le maître de tous les tréſors de l'Egliſe , & de lui

geois. procurer tous les ſecours néceſſaires. Le roi ayant fait allembler fon conſeil .

b Pr.p.294. fir dreſſer des articles dont il demandoit au pape l'exécution préalable , &

CP.291.gfeq. qui étoient conçûs de la maniere ſuivante .

Le roidemande 1º . que lui & tous ceux qui iront avec luien Albigeois jouiſ

ſent des indulgences accordées à ceux qui ſe croiſent pour la Terre- ſainte.

20. Que les archevêques de Bourges, de Reims & de Sens, ayent le pouvoir

d 'excommunier les perſonnes , & de jetter l'interdit ſur les terres de cous

ceux , ſoit régnicoles , ſoit étrangers , qui l'attaqueront ou qui attaqueront

les domaines de ceux qui ſeront dans ſon armée , & ſur les terres de ceux

qui ſe feront la guerre & qui ne voudront pas convenir d 'une paix ou d 'une

tréve , ſuivant les ordres. 3°. Que ces prélats ayent le pouvoir de con

traindre par les cenſures , ceux qui ſe ſeront engagez à aller ſervir avec lui

le pouvoir d 'excommunier les perſonnes , & de jetrer l'interdit ſur les terres

des barons de France & des autres vaſſaux du roi qui n 'iront pas ſervir en

perſonne en Albigeois , ou qui n 'étant pas en état de marcher ne payeront

pas un ſubſide convenable pour chaſſer de l'Albigeois les ennemis de la foy ;

puiſque les barons ſont tenus par leur hommage & par leur ferment de fidé

lité de ſervir le roi contre ceux qui attaquent le royaume, & que l'état n 'a

pas de plusforts aggreſleurs que les hérétiques. Et enfin que toutes ces cenſures

ne puiſſent être levées qu 'après une ſatisfaction dûe & raiſonnable. 5o. Que la

tréve entre la France & l'Angleterre , dont le pape, le roi de Jeruſalem & leroi

le roine ſçait pas combien durera cette affaire , & qu 'il ſera obligéde s'épuiſer

d 'hommes & de finances.6º . Leroi demande que le pape lui faſſe expedier une

bulle authentique , par laquelle il déclare que l'un & l'autre Rayinond pere &

* Abjudicatio. fils , & leurshéritiers à perpétuité, ont été & ſont exclus * de la poſſeſſion du

comté de Toulouſe , de ſes dépendances, & de tous leursautres domaines

dans le royaune ; que leurs aſſociez ont été privez de toute la vicomté de Be.

ziers & de Carcaſſonne, & de ſes dépendances ; & qu'enfin tous ceux quiles ont

aidez ouvertementdurant la guerre , quis'oppoſentà cette affaire , quis'y oppo

ſeront dans la ſuite , & quifontou qui feront la guerre , ont perdu toutes leurs

terres ſituées dans le royaume. Il demande de plus que les trois archevêques dé

noncent publiquement cette excluſion , & que toutes ces terres lui ſoient con ,

firmées & à ſes héritiers à perpetuité , ou à ceux à qui il les donnera, s'il veut en

diſpoſer ; ſauf la réſerve de l'hommage ; tant pour lui que pour ſes héritiers ,

comme étant le ſeigneur principal. 7º. Ildemande qu 'on luidonnel'archevêque

de Bourges pour legat,avec pouvoir , entr 'autres , de réconcilier à l'Eglile ceux

qui feront une ſatisfaction convenable ; que la legation de ce prélat s'étende

ſur tous les archevêques & évêques despaïs qui s'oppoſentà la foy catholique,

& desautresprovinces quipeuventapporter quelqueutilité ou quelque obſtacle

à cette affaire ; que ce prélat ait enfin lamême autorité qu 'exerçoit Conrad

évêque de Porto legat d ' Albigeois ; & qu 'on prêche dans tout le royaume

pour le ſecours de la terre d' Albigeois : le tout nonobſtant tout appel quelcon .

que. 8o . Commeles dépenſes dans leſquelles le roidoit s'engager pour cette

affaire ſontimmenfes, ilexige que l'Egliſe lui fourniſſe pendant dix ans, ſoixante

mille livres Pariſis par an ,pour être employées dans ce païs.9º. Il demande

quele pape agiſſe auprès de l'empereur, pour que les peuples des terres de ce
d V. NOTE

TE prince , voiſines del'Albigeoisd , ne luicauſent aucun préjudice danscette affaire ,XIII.
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& ne lui apportent aucun empêchement ; ou qu'il lui ſoit permis, du conſente- An.12 24 .

ment de l'empereur , de les attaquer comme les autres, ſauf le droit de ce

prince. « Si on m 'aſſure l'exécution de ces articles , pourſuit le roi,

perſonne en Albigeois , & je travaillerai de bonne foy à cette affaire. La co

demeure dans le païs , d 'y aller & d 'en revenir commenousvoudrons. Enfin ,

ajoûte le roi, j'envoyeraimeschers & feaux l'archevêque de Bourges, & les as

évêques de Langres & de Chartres , pour propoſer ces demandes , & les to

faire agréer , enſorte que ſi elles ne ſont pas acceptées actuellement, je ne to

ſerai tenu d 'aller en Albigeois , que quand je le jugerai à propos, »

Ces articles étoient ſi fateurs pour l'autorité du pape , que Louis VIII.ne LXXXVI.

doutą nullement qu 'Honoré ne les acceptât de cout ſon cæur ; ainſi il ſe dif- aux habicans
© Le roi écrit

poſa à cette expédition. Dans cette vûe il prévint les habitans des villes qui de Narbonne.

s'étoient montrez les plus affectionnez à la croiſade , & il écrivit dans les

termes ſuivans à ceux à deNarbonne. » Notre ami & féal Amauri comte de a Pr. Di 1911

Montfort nous a aſſuré de vive voix , & nous l'avonsappris de pluſieurs au. is

tres, que vous vous êtestoujours comportez fidellement dans l'affaire de J. C . «

de quoi nous vousavons de grandes obligations. Nous ſommes bien ailes de a

vous apprendre que le pape nous a priez de nouveau d 'apporter tous nosa

ſoins , pour l'amour de J. C . & pour l'honneur de l'Egliſe , à combattre les «

hérétiques & les ennemis de la foy dans le païs d'Albigeois. Nous ſommes «

donc réſolus, du commun conſeil de nosbarons, d'aller en perſonne contre <<

les hérétiques Albigeois ; & fi Dieu le permer , de nousmettre en maroc

che trois ſemaines après Pâques , pour attaquer vigoureuſement & unir :

à notre domaine toute la terre d 'Albigeois. C 'eſt pourquoi nous vous prions

inſtamment de garder ſoigneuſement la ville de Narbonne & tous les envi- ro

rons, comme vous l'avez fait par le paſſé , & de conſerver ce païs au fer- se

vice de Dieu & au nôtre , pour l'amour de nous. Donné à Paris au mois de ac

Février de l'an 1223. ( 1 224.) »

Raymond comte de Toulouſe informéde cesnégociations, fit tout ſon pof- LXXXVII.

ſible pour les rompre , en tâchant de ſe rendre le pape Honoré favorable & Toulouſe en
fr Le conite de

d 'obtenir ſon abſolution. Il fit agir entr'autres b auprès du pontife le roi d 'An voye des am

gleterre ſon couſin germain , quiordonna à l'évêque de Lichfield ſon ambaſ: balladeurs au

fadeur à Rome, de ſolliciter fortement Honoré en faveur de ce prince. C 'eſt mandeTonab .

ce que nous apprenons d'une dépêche de ce prélat , où il marque « qu'il ne ſolution.

içauroit rendre ſervice à Raymond , à moins que ce comte n 'envoye à Romeco act. publ.to.s.

fes ambaſſadeurs , & il promet de s'informer des inſtructions qu 'il ſero

propos de leur donner. Cependant, ajoûte- t-il , le ſentimentde la plus ſaines

partie de la cour Romaine eſt que le comte pourſuive ſes ennemisavec force ,

& c . » Raymond écrivit une lettre c très-reſpectueuſe au pape , & promit de cPr.P. 282.

lui envoyer inceſſamment des ambaſſadeurs pour recevoir les ordres , & fe & feq.

ſoûmettre entierement à ſes volontez. Le pape exhorta en conſéquence l'ar

chevêque de Narbonne à travailler efficacement , pour engager le comte à

purger le païs d'hérétiques & à reſtituer tous les biens qui avoient été en

ſevez aux égliſes , & pour moyenner un accord entre ce prince & Amauri de

Montfort , de telle ſorte qu'il pût écouter favorablement ces ambaſſadeurs,

à la tête deſquels étoit le vicomte d de Cavaillon . Le pape lesreçut aſſez gra
d p . 283

cieuſement, & loua leur prudence & leur ſagacité dans une lettre qu'il écrivit

à Raymond le dernier de Janvier de l'an 1224. & dans laquelle il luimarque ,

qu'ayant examiné tout ce qu'ils avoient voulu propoſer de vive voix , il avoit

réſolu d 'envoyer legat en France e en Provence , Romain cardinal diacre du

titre de S. Ange, pourmettre ordre aux affaires du païs. Il l'exhorte à obéir

fidellement à ce légat , s'ilvouloitmériter la grace de Dieu & la protection du

S . ſiége: il luirecommande à la fin ſes propresambaſſadeurs , qu'il lui renvoye: LXXXVIII.

Le pape chargea quelque temsaprès le cardinal Conrad , évêque de Porto. Le pape écoû

qu'il envoyoit e legat auprès de l'empereur Frederic ; de paſſer à la cour du mentce prince

roi Louis VIII. pour terminer entr'autres avec ce prince la négociation de & fufpend la
croiſade con

l'affaire d ’Albigeois. Conrad le diſpoſoit à partir , lorſqu 'il arriva à Romedes tre lui se les

ambaſſadeurs de l'empereur , pour preſſer le ſecours de la Terre -Sainte . Ces alliez.

Tome Ill. Vu ij
e p .293. og ég

b Rymers ,
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AN , 12 24.
I POPfirent de ſi fortes inſtances , qu e pape & les cardinaux réfolurent

de ſuſpendre toutes les autres affaires, même celle d 'Albigeois , pour s'occu

per uniquement decelle -là : Honoré prit cette réſolution vers la fin deMars.

a Duch.to.5. Il en fit part au roi le 4 . a d 'Avril : il luimarqua qu 'ilavoit d 'abord chargé l'ar
0 . 859.

chevêque de Bourges & les évêques de Langres & de Chartres de la réponſe

à ſes demandes touchantl'affaire d 'Albigeois , & que les deux derniers étoient

déja partis de Rome, lorſque les ambaſſadeurs de l'empereur étant arrivez .

pour le ſolliciter de s'employer au ſecours de la Terre- ſainte ; il avoit cru

devoir lui dépêcher inceſſamment le cardinal évêque de Porto , pour luicom

muniquer les lettres de ce prince , & le prier inſtamment d 'engager Raymond,

fils de feu Raymond comte de Toulouſe , à faire la paix avec Dieu

l'Egliſe. » On' ſçait certainement, ajoûte le pape, qu'il redoute tellement

» Vutre puiſſance , que s'il connoît que vousavez véritablement deſſein de vous

» armer contre lui, il n 'oſera vous attendre , & ſe foûmettra abſolument aux

» qu 'il chaſſera entierement leshérériques du païs; qu 'on réparera tousle

» mages cauſez aux égliſes & aux eccléſiaſtiques ; qu 'on maintiendra à l'avenir

» la liberté eccléſiaſtique, & qu'on aura égard dans le traité de paix qui

» ſera conclu , à l'honneur de notre très-cher fils Amauri comte de Toulouſe ,

» qui s 'eſt expolé , de même que Simon lon pere d 'illustre mémoire , pour le

» ſervice de Dieu & du ſaint liége ; c 'eſt pourquoi nous ne pouvons luiman

» quer en aucunemaniere.En faiſant ces choſes , vous procurerez le ſalut de

» pluſieurs, & cette diſcorde , quipeut être un grand obſtacle au ſuccès des

» affaires de la Terre -ſainte, étant ôtée, vous pourvoirez utilement au ſe

» cours de ce païs. Vous ne ſçauriez acquerir une plus grande gloire , qu'en

» obligeant Raymond par la ſeule terreur de vos armes, & ſans effuſion de

» ſang , à obéir au faint ſiége , & c.

b Pr. p . 283.

& feq . archevêque de Narbonne : il lui dit qu'il envoye le cardinal évêque de Porto

au roide France , pour engager ce prince à renouveller l'affaire de la paix &

de la foy dans le païsde Provence , où elle étoit fort déchue ; & qu'il écrivois ,

au roi, pour le porter àmoyenner la paix entre Raymond & Amauri, dans le

deſſein de s'appliquer plus librement au ſecours de la Terre-ſainte : puis le

pape prie ce prélat de s'entremettre de cette négociation , & de s'aſſocier ,

s'il le jugeoit à propos, quelques évêques de Provence ; afin qu'ayant commen .

cé cette affaire avec toute la prudence poſſible , il eût la gloire de la termi.

ner, Que ſi , pourſuit-il , Raymond fait des offres qui puiſlent être acceptées

par le faint ſiege , rendez -vous auprès du cardinal Conrad , pour luien faire

part, demême qu'au roi Louis , & informez moi de tout. Enfin le pape re

mercie l'archevêque de Narbonne des témoignages d 'amitié qu'ilavoit don .

než à Amauri de Montfort, quand ce dernier avoit quitté le païs. Il écrivic

auſſi aux archevêques & évêques de Provence , pour leur enjoindre , ſur-tout

à ceux qui en feroient requis par l'archevêque deNarbonne , de feconder ce

€ Hiff.dePhil. prélat pour la réuſſite de cette négociation . Un ancien c hiſtorien aſſure , que

Mouske. .. les préſens deRaymond & du roi d 'Angleterre firent un très-bon effet à
de la bibl. du

Roip.160.ver. Rome, & engagerent les cardinaux & le papemême à s'intéreſſer en faveur

LXXXIX . de ce comte , & à écrire au roi d 'abandonner l'affaire d 'Albigeois.
Raymonds'af

füre dela ville Sur ces entrefaites, Raymond voyant que la tréve de deux mois qu 'il

d'Agde.
avoit conclue avec Amauri de Montfort étoit expiree , le rendit à Agde

d Gall. Chr.
6. le Dimanche des Rameaux 7 . d 'Avril , y led ferment de fidelité des

infr. p. 336. habitans, y établit ſes officiers , fic arborer ſon drapeau ſur les murailles en

Goleqc. criant , Toulouſe , Toulouſe , & ſaiſit tous les revenus que l'évêque avoit dans

Le roi aban . la ville. Il s'allura enſuite des châteaux de Marſeillan & de Loupian , qui

donne le delo
fein delon ex. appartenoient à ce prélat.

pédition con- Le cardinal Conrad évêque de Porto e étant arrivé à la cour de France ,

tre le comte remie au roi les lettres dont le pape Honoré l'avoit chargé. Par ces lettres ,
de Toulouſe.

de ir. p. 297. Honoré, pour donner tous les ſoins au ſecours de la Terre- ſainte, révoquoit

e legi pourun tems lesindulgences que le concile de Látran avoit accordées à ceux
Geſt .Lud. VIII. P

min74. . qui ſe croiſoient contre leshérétiques Albigeois , & déclaroit que Raymond
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comte de Toulouſe étoit bon catholique. Conrad exhorta enſuite le roi , AN.1224.

conformément à ſes inſtructions, à engager Raymond par la crainte de les

armes à ſe foûmettre encierement à l'Egliſe , & à faire coutes les choſes dont

on a parlé. Le roi fut vivementpique de ce que le pape , au lieu de favoriſer

ſesdeleins, & de lui accorder les demandes touchant l'affaire d ’Albigeois ,

avoit changé de ſentiment à cauſe de la guerre d 'Outre -mer. Il fic appeller

le cardinal Conrad dansune grande aſſemblée , ou parlement général, qu 'il

tenoit alors à Paris ; & lui remit fa a réponſe à la lettre du pape le quatrième

Dimanche d 'après Pâques s .deMay. Le roi fait dans cet écrit l'apologie de

ſa conduite, & dit : « Puiſque le pape ne juge pas à propos de nousaccorder es

les demandes raiſonnables que nous luiavons faites touchant l'affaire d ’Al-

bigeois , nous proteſtons publiquementdevant tous les prélars & les baronsas

de France , que nous n 'en ſommes plus chargez. Quant à la paix à laquelles

le pape veut que nous portions le comte Raymond , ſoit par menaces , «

ſoit par exhortations, nous avons répondu au ſeigneur cardinal évêque de «

Porto ; qu'il n 'étoit pas néceſſaire d 'examiner les articles de foy, nide trai- «

ter dans cet accord de ce qui la regarde. Mais nous conſentons que l'égliſe «s

Romaine , à laquelle l'examen des macieres de foy appartient , s'accordes

avec Raymond comme elle le jugera à propos ; ſauf notre droit & nos fiefs «

ſans la moindre diminution ; enforte qu 'on n 'impoſe à Raymond aucun far- so

deau nouveau ou inuſité. Enfin nousavons déclaré à ce prelat qu'il ne nous

parlâc plus à l'avenir de cette affaire, dont nous ſommes entierement dé- r6

chargez . » .

Les circonſtances ne pouvoient être plus favorables pour Raymond :aufli . XCI.
Premiere con

ce prince en profita -t- il pour pourſuivre la concluſion de la paix avec l'Egliſe. férence ou

Arnaud archevêque de Narbonne lui fit b propoſer peu de temsaprès d'en - concilc de

trer en conférence. Raymond y donna volontiers les mains ; & il ſe rendi
Montpellier ,

to pour la con

rent à la Pentecôte à Montpellier avec pluſieurs prélats, que l'archevêque cluſion de la

avoit appellez. Raymond ſe follmit c en préſencede toute l'affeinblée à l'exé- para
Vá paix de Ray

un mond & de

cution des articles ſuivans. Il promit 1º. de garder la foy catholique de la ſes allicz,avec

mêmemaniere que la ſainte égliſe Romaine la prêchoit & l'enſeignoir , & Egliſe
b Pr. p.284 .

de la faire garder demême dans toute l'étendue de la domination . 2º. De 296.* *

purger entierement ſes états d 'hérériques, ſuivant le jugement de l'Egliſe ; de c Baluz. conco
Narb. p. 60.

confiſquer leurs biens & de les punir ſévérement. 30. D 'obſerver & de faire en fein !

obſerver exactement une paix pleine & entiere dans toutes ſes terres, & d 'en

chaffer les routiers. 4°. De reſtituer aux égliſes & aux ecclefiaftiques tous

leurs droits. 5o. Demaintenir & de faire maintenir dans la ſuite les égliſes

& lesmaiſons religieuſes dans leurs libertez & leurs privileges. 6º. Enfin de

payer vingt mille marcs d 'argent en differens termes ; ſoit en réparation des

dommages & des injures que les égliſes & les cccléſiaſtiques avoient ſouf

ferts , ſoit pour être pourvû ,par le reſpect qu'il portoit à l'égliſe Romaine &

au pape , à l'honneur du comte de Montfort : « Bien entendu cependant ,

ajoûte-t-il, que le pape Honoré engagera ce comte à renoncer à toutes les as

demandes qu'il pourroit faire ſur mes domaines & ſur ceux de mesalliez ,

& qu 'il lui fera rendre tous les actes que Simon de Montfort & lui ont «

obtenus à ce ſujet, tant de la part des papes , que du roi de France , «s

& de Raymond comte de Toulouſe mon pere.» Roger - Bernard comte

de Foix , & Trencavel vicomte de Beziers & de Carcaſſonne , principaux

alliez de Raymond , firent les mêmes promelles ; & les ayant redigees par . . .

écrit , ils les icellerent de leur ſceau avec ce comte, & les remirent à l'arche.

vêque de Narbonne.

Raymond pour témoigner le déſir ſincère qu'il avoit d 'exécuter fidelle. XCII.

ment tous ces articles , reſtitua d durant l'aſſemblée ,lemardi de la Pentecôte Baymond

4 . de Juin , à Thediſe évêque d 'Agde, cette ville , avec les châteaux deMar. & la vicomté

feillan & de Loupian , dont il s'étoit ſaiſi depuis peu. Il ordonna en même d'Agde à l'é

tems à Berenger de Joaras, qu'il avoit établi pour ſon bailli à Agde , de Gall. Chr.

remettre ce prélat en poſſeſſion de ces domainės , conformément aux ordres nov .ed. to.6 .
infir. p. 336.

de l'archevêque de Narbonne. Peu de jours après Berenger s’etant rendu à fem ?

Agde par ordre dumême archevêque, y déclara devant Thediſe & devant

vêque
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AN.12 24. tout le clergé & le peuple , le Dimanche 9 . Juin ſuivant, de la part & ad

nom de Raymond , que ce comte n 'avoit aucun droit ſur la ville d 'Agde, re

nonça entierementau ſerment de fidelité que les habitans lui avoient préré;

& rendit à l'évêque de plein droit la ville & la vicomté d 'Agde : puis il refti.

tua à ce prélar le château de Marſeillan , & le jour ſuivant il lui fit remettre

celui deLoupian. Thediſe , pour la conſervation de ſes droits , annulla publi

quement quelques jours après lesactes de juriſdiction que le comte Raymond

pouvoit avoir exercez à Agde ou dans la vicomté de cette ville , depuis qu'il

s'en étoit emparé.

* 011 . L 'archevêque de Narbonneayant reçû la foûmiſſion du comte Raymond

à l'aſſemblée de Montpellier , en indiqua une autre dans la mênie ville

concile de pour le 21. d 'Août ſuivant , afin d 'y coniommer entierementcette affaire. Il

Montpellier, prit cet intervalle , afin d 'avoir le tems d 'inſtruire le pape de ce quis'étoit

Clufion de la paſſé , & d 'en recevoir la réponſe. En attendant, le comte Raymond alla

paix du com - faire un tour dans ſon comté de Rouergue, & reçut a à la Roque de Valſer .
tede Toulou

gue au mois de Juillet, l'hommage de Raymond d'Anduſe pour la quatrieme

licz avec l'é- partie du château & de la ville d 'Anduſe', & pour le reſte de ſes domaines.

glite .. Il paroît qu'il paſſa de-là en Querci ; car ſuivant un acte daté du même

es feq > mois de Juiller 6 , Etienne de Montpezat lui donna , en préſence de Sicard

" }}. vicomte de Lautrec , tout ce qu'il avoit à Montpezat & à Beaufort , avec ré
12. 1067.

ferve de l'uſufruit pendant ſa vie .

c Pr. p. 284. Enfin le pape répondie c à la lettre de l'archevêque de Narbonne , en ces ter

mes: „ Nous n 'avons rien à vous mander ſur la réponſe que vous a faite le

» noble homme Raymond , fils de feu Raymond comte de Toulouſe , & ſur

» l'écrit qu'il vous a remis , ſcellé de ſon ſceau & du ſceau de quelques autres ,

a Pr. P , 295.

» il a eré reglé qu 'on tiendroit une nouvelle conference le jour de l’octave de

„ l’Aſlomption , après laquelle on doit nous envoyer une ambaſſade folem .

» donnons de vous employer efficacement , afin de l' engager à exécuter de

» telle ſorte ce qu'il a promis & toutes les autres choſes, que l'ambaſſade qu'il

» doit nous envoyer puiſſe lui être utile. Ayez ſoin ſurtoutde nous mander

» ce qui ſe ſera pallé dans cette conference . "

Amauri de Montfort mit tout en æuvre pour la craverſer & en empêcher

a Baluz. conc. le ſuccès , qu 'il craignoit beaucoup . Dans cette vûe il écrivit d aux archevê.

Narb.p.63. ques d 'Arles & d ’Auch , & aux évêques qui devoient s'y trouver. Il les exhorte
e ſeg .

à terminer heureuſement l'affaire de J. C . qu'ilsavoient commencée avec tanc

de gloire ,mais à ne pas ſe preſſer.sc Le roi , ajoûte-t.il, eſt ſur le point d'en

» treprendre certe affaire & de la conduire à ſa fin ; c 'eſt pourqu je vous

» conjure de ne faire aucun accord ni paix qui puiſſe nous porter prejudice,

» avec Raymond fils de feu Raymond comte de Toulouſe , & de vous y oppo

„ ſer , puiſqu'il en rejailliroic un grand ſcandale & une ignominie éternelle ſur

„ le clergé, ſur le peuple , & ſur l'Egliſe univerſelle.» Amauri ſe qualifie dans

cette lettre par la grace de Dieu duc de Narbonne, comte de Toulouſe & ſeigneur

de Montfort : preuve qu'il conſervoit encore alors ſes prétentions ſur les con

quêtes des croiſez dans la province , & que la ceſſion qu'il en avoit faite au

roi Louis VIII. n 'étoit que conditionelle : mais nonobſtant tous ſes ſoins , la

e Alber.cbr. nouvelle aſſemblée ou concile e de Montpellier ſe tint au temsmarqué par

An.1224...., ordre du pape, & l'ouverture s'en fit le Dimanche d'après l’octave de l'Allom
Geft. Lud. VIII.

ption 25. d 'Août. Commenous n 'avons pas les actes de ce concile , nous igno

rons le nom des évêques qui y aſſiſterent:nous ſçavons en general qu'Arnaud

archevêque deNarbonne y appella les évêques, les abbez & les autres prélars

de toute la Provence ; qu 'ils s' y trouverent preſque tous ; que les archevêques

d 'Arles & d ’Auch , les évêques d ’Agen, Nilmes, Beziers,Rodez, Agde & Car

pentras, les abbez deGrandſelve , Moiſſac, Belle-perche, Caunes , S. Sernin

de Toulouſe , & c , furent du nombre ; que Raymond VII, comte de Toulouſe ,

Roger-Bernard comte de Foix , & Trencavel'vicomte de Beziers s'y trouve

Ch. to. s .

l'archevêque deNarbonne, qui préſidoit au concile , y reçut leur ſerment qui
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nous a été conſervé en entier, & qui eſt conçû de la maniere ſuivante . AN.1224.

Au nom a de notre Seigneur J. C . l'an de ſon incarnation mccxxxiv . le xxv. « a Baluz.ibid .

d 'Août, Nous Raymond par la grace de Dieu duc de Narbonne , comte de s. P.59.0 je99.

Toulouſe , marquis de Provence , déſirant ardemment de faire la paix aveco

la ſainte égliſe Romaine , à l'honneur de Dieu , de la inêmeégliſe , & de no - 66

tre très.ſaint pere en J. C .Honoré ſouverain pontife : nous vousoffrons d 'un c

caur pieux , & avec une véritable dévotion", tant pour nous que pour nos c

à la ſainte égliſe Romaine & au pape , tout ce que nous avons offert & pro

mis à la ſainte égliſe Romaine dans l'autre conference ; ſçavoir que nous c

garderons la foy catholique 6 , & c. Cependant perſonne nes' étantpréſenté « b V.ci-defis ,

nidans cette conference ni dans l'autre pour le comte de Montfort , avec « 1. 91.

lequel nous n 'avons pû traiter , ainſi que notre ſaint pere le pape Honoré s

l'avoit ordonné, nous ne pouvons rien répondre préſentement là -deſſus : s

mais comme nous allons envoyer une ambaſſade ſolemnelle au pape, ona

pourra traiter pleinement avec nos ambaſſadeurs , tant ſur cet article que a

Tur tous les autres qui regardent notre réconciliation , & conduire le tout, c

avec la grace de Dieu , à une heureuſe fin : accordant & promettant de raci- «

fier à jamais, & d 'obſerver fidellement tout ce qui ſera fait & ordonné par

la volonté du pape avec nos ambaſſadeurs, au ſujet de notre affaire . Et

quoique nous croyonsavoir fait reſtitution , pour la plus grande partie , aux c.

égliſes & aux eccleſiaſtiques , ainſi que nous l'avions promis dans l'autre «

conférence , nouspromettons néanmoinsmaintenant, de leur reſtituer entie - ce

rement tout ce qui peut reſter , ſuivant le jugement du pape ou de l'arche- «

vêque de Narbonne , ou enfin de chaque évêque dans lon diocèſe. Quanto

à nos ſujets de Toulouſe , qui ont été challez * , nous les rappellerons & « : * Faditi.
V . Baluz . not .

les rétablirons dans leurs biens , de la maniere que le pape le jugera å pro . - ibid.p. 73."

pos. Enfin ſi tout ce que nous avons offert au pape ne ſuffit pas, comme so

c'eſt regner que de ſervir la ſainte Egliſe , nous exécuterons humblementos

& fidellement tout ce qu'il voudra nous ordonner ; ſauf la domination de «

notre très-ſereniſſime ſeigneur roi de France, & du ſeigneur empereur ; & “

nousdonnerons des cautions ſuffiſantes, au jugementdu pape , pour le par- s.

fait accompliſlement de toutes ces choſes. Et nous Roger-Bernard par la «

grace de Dieu comte de Foix , & Trencavel par la mêmegrace vicomte de co

Beziers , nous promertons de les exécuter de la même maniere dans nos a

domaines, & de les garder à perpétuité , comme notre ſeigneur le comte de «

Toulouſe a promis de les obſerver à jamais , tant pourlui que pour nous & «

pour les autres confederez. Donné à Montpellier le jour & l'an marquez . »

C 'eſt tout ce que nous ſçavonsdece concile de Montpellier, excepté qu ’un XCIV.

ancien hiſtorien c rapporte qu 'on y ordonna la levée de mille narcs d 'argent, Raymond
rend les do

ſans dire pour quel ſujer. Le comte Raymond , pour donner de plus grandesour donner ac plus granaes maines uſur.

preuves du déſir qu'il avoit d 'obeir exactementaux ordres du pape , reſtitua pez tur diver

alors à diverſes égliſes les domaines qu'elles prétendoient qu'il avoit uſur- les égliſes
c Alber.chrono

pez ſur elles. 1°. Il s’accorda à Montpellierd le 23. d ’Août de cette année , dalla chiri

avec Arnaud évêque d ’Agen touchant la juſtice de la ville & des fauxbourgs nov.ed.10. 2.

d 'Agen, qu'ils partagerent entre eux. L 'évêque s'engagea de tenir en fief du infir. P.432.
Ć Jeq.

comte , ſa moitié, avec la monnoye d’Agen , & de donner à chaquemutation

un autour de redevance, ou d'acapre , à la place de l'albergue, que le comte lui

remit. 2º . Le lendemain e ce prince étant dans la maiſon des Templiers de e pr. p.296.

Montpellier , reſtitua en préſence d 'Arnaud archevêque de Narbonne me- & feq.

diateur , à Arnaud évêque de Niſmes , le village de Milhaud dans le diocèſe

de cette ville . 3º. Il tranſigea deux jours aprèsavec Thediſe évêque d 'Agde ,

( quidans l'acte le qualifie conite de Toulouſe ) au ſujet de la vicomté d 'Agde ,

que Raymond céda entierement à ce prélat, lequel lui en fit hommage. The

diſe convint, que fuppoſé qu'on exigeât le commun de paix dans le diocèſe ,

la moitié en appartiendroit au comte , lequel reſtitua à l'évêque la chancellerie ,

que les évêques d 'Agde renoient depuis long -temsdes comtes de Toulouſe .

4º.Enfin Raymond étantencore à Montpellier le f 28 . du mêmemois ,reſti. fthid

tua à l'évêque de Carpentras les châteaux de Baux & de Malamort , & c . ſur
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An.12 24 . leſquels il ſe réſerva le droit de chevauchée , l'albergue & diversautres droits.

XCV. Après la concluſion du concile de Montpelliera , l'archevêque de Nar

voye des am bonne & le comte de Toulouſe envoyerent de concert une ambaſſade ſolem

baſſadeurs au nelle à Rome,pour porter au pape les actes du concile ; luirendre compte de

Cerraveclare ce qui s'étoit paſſé , & faire au pontife les ſoûiniſſions de Raymond & de les

Narbonne & ambaſſade , & on lui aſlocia quelques évêques avec les abbez de S. Sernin ,
le concile de

Montpellier, de Toulouſe & de Caunes. Un ancien monumentb du temsnous apprend que

pour terminer parmices ambaſſadeurs il y avoit des évêques , des chevaliers & des clercs. L 'ar
Ta réconcilia

a Alber.chr. ſes chanoines s'accorderent c alors au ſujet du château de Mornas & de la

publ.to.1.p. terre d'Argence , avec le comte de Toulouſe , qui déclara tenir le château de

Beaucaire de l'archevêque & de l'égliſe d 'Arles.
c Rech.ſur la

willede Beau. Le comte Raymond en attendant le ſuccès de l'ambaſſade qu'il avoit

caire,p.6. envoyée à Rome ſe retira dans ſa capitale : il ſe rendit à la fin du mois

XcVin de Décembre ſuivant au château de Salvagnac en Albigeois ſur les frontie .
Mariage de

Bertrand frere res du Querci, pour y conclure le mariage de Bertrand ſon frere naturel

naturel du avec Comtorelle fille de Mainfroi de Rabaštens, qui fied d'abord un échange
comte deTou

louſe. avec lui, & lui ceda la part du château de Puicelli contre ceux de Ceſtairols

d Pr.p.298. & de Couffoulens en Albigeois, queMainfroi reçut en fief. Raymond déclara
do ſig .

en mêmetems , qu 'à cauſe de cet échange il donnoit Bertrand ſon frere pour

mari à Comtorelle fille de Mainfroi , avec les châteaux de Bruniquel & de

Monclar en Querci , & celuideSalvagnac en Albigeois. Par un autre acte paflé

e Carel comt." le emêmejour Raymond fit donation entre-vifs de ces trois châteaux, à Ber
p.225. 6 . feq .

trand ſon frere. Cesdeux actes furent paſſez en préſence de Sicard vicomte de

Lautrec , Pons d 'Olargues , Pilford de Rabaſtens , & pluſieurs autres ſeigneurs.
fmff. Colb.

n. 1067. Le comte Raymond acquit f alors le reſte du domaine de Puicelſi.

XCVII. Roger-Bernard comte de Foix , & le vicomte Trencavel, ſe recirerent de leur
Le cointe de

Foix gardien côté dans leurs domaines après le concile de Montpellier ; le premier ſe qua

du vicomte lifioit alors gardien du vicomte Trencavel o de fes terres 8 ; ou bien Roger- Bor
Trencavel.

Pr. p. 298. nard par la grace de Dieu comte de Foix, ayant en garde le foin d la pleine admi

niſtration de toutes les vicomtez de Beziers , de Carcaſſonne , de Rafez d' Albi ,

pour le ſeigneur vicomte Trencavel mon couſin . En cette qualité il engagea le châ

teau & le païs de Balaguer pour douze mille ſols Melgoriens, & donna en fief

le château d 'Olonſac dans le Minervois.

Tout paroiſſoit enfin diſpoſé à la parfaite réconciliation de Raymond VII.

comte de Toulouſe & de ſes alliez à l'Egliſe , & à l'entier rétabliſſement de la

paix dans la province, accablée ſous le poids d 'une ſi longue guerre ;maisni

ce prince ni le païs n 'eurent pas le bonheur de jouir fitôt d'un calmefide

firé : les menées ſecrettes de la maiſon de Montfort, & pluſieurs autres

circonſtances y mirent obſtacle, & reculerent la concluſion de la paix pour

quelquesannées.

S .
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Es ambaſſadeurs a que Raymond VIÍ. comte de a

Toulouſe envoya au pape Honoré III.après le concile “ .

de Montpellier, arriverent à Rome au mois d 'Octo . La réconcilia

bre de l'an 1 2 24 . ils furent admis aiſément à l'au - tion de Ray
mond avec

dience d'Honoré , quitraita de l'affaire de ce prince l'Egliſe eſttra

pendant pluſieurs jours avec le ſacré college , mais veriée.
a Rymersacha

il n 'y eut rien de déterminé ; & ces envoyez n 'avoient publ. 20. 1. p.

encore reçû aucune réponſe poſitive à la fin du mois 274.

de Décembre , parce que le roi de France traverſa

leur négociation par les ambaſſadeurs qu 'il avoit en .

voyez de ſon côté, & dont l'un des principaux étoit Guib de Montfort : ilbideoss

enſorte que ceux du comte de Toulouſe , après avoir attendu long-tems inu

tilement , furent enfin obligez de s'en retourner , ſans avoir pû rien c obtenir

en faveur de ce prince, quoiqu'il fûtappuyé de tout le credit deceux que le roi ann.1226.1.

d 'Angleterre avoit alors à la cour Romaine , & qui prirent d extrêmement }3: e feq...,
d Rymers ibid ,

cette affaire à ceur. P , 281.

h . Quelques prélats , qui durant les troubles avoient profité des dépouilles

Tome III. Xx

Peg Ta
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AN .I22 dü comte de Toulouſe dans la crainte d 'être obligez de lui rendre ſes do

maines,mirent obſtacle d 'un autre côté à la réconciliation avec Rome, &

firent entendre au pape qu 'il n 'étoit pas ſincerement catholique, puiſqu'il

détenoit toujours les biens qu'ils prétendoient qu'il avoit uſurpez ſur leurs

égliſes , au lieu de les reſtituer comme il l'avoit promis. De ce nombre fut

l'évêque de Viviers, qui s'étoit emparé du château de l'Argentiere, que le

comté avoit remis au legat pour la ſûreté de ſes promeſſes, & que ce prélat

a Pr.p. 284. avoit confiſqué à ſon profit; Le pape écrivit là - deſſusa le 25. du mois d'Août

de l'an 1224. durant l'aſſeniblée ou le concile de Montpellier , au doyen &

au chantre de l'égliſe de Valence , & au facriſtain de Romans. » Le noble

hommeRaymond , fils de Raymond autrefois comte de Toulouſe , dit- il

» dans la lettre , nous a fait ſouvent propoſer , qu 'il ſouhaiçoit de faire ſatisfa.

» ction à Dieu & à l'Egliſe pour ſes crimes , & derentrer dans l'unité eccléfia

» ſtique, dont il a été ſéparé à cauſe de ſes excès :mais ſesæuvres démentent

» ſes paroles. Il-a offenſe ſi grievement Dieu & l'Egliſe , que quand il don

» neroic mêmetout ſon bien , ilne ſçauroit faire une ſatisfaction convenable :

w -il ajoûte excès ſur excès, & opprime les égliſes ; enforre qu'il vexe actueller:

»ment, comme nousl'avons appris, celle de Viviers, pourne pas parler des
autres ; & qu 'il s 'est en paré de la ville de l'Argentiere , qui elt un des pes prin . .

» cipaux domaines de cette égliſe , ſous prétexte que ſon pere en a poiledé

» autrefois une partie : il commet cette vexation , après que le ſiége apoſto .

» liqueayant privé encierement ſon pere de tous ſes états pour crime d'hé

» réfie , a confirmé cette ville à l'égliſe de Viviers, qui l'avoit unie à ſon do.

. maine par droit de commiſe. C 'eſt pourquoinous vous ordonnons d'aver

5 )

» plûtôt à réparer les anciens , & à diſcontinuer de perſécuter cette égliſe ,

» nommément dans ce domaine & dans tous les autres ; & de lui déclarer ,

» que s'il ne ſe rend pas à nos remontrances, & s'il perſiſte à inquieter l'é

„ gliſe de Viviers , c'eſt vainement qu'il ſe flatte d 'obtenir ſa réconciliation .

» Enfin , s'il ne ſe corrige , vous n 'avez qu'à uſer de cenfures envers lui &

» envers ſes complices , nonobſtant tout appel ; car celui qui eſt déja lié ,

» peur l'être encore davantage. »

b Pr.p. 285. Honoré renouvella ces plaintes b à la fin du mois de Février de l'année

ſuivante ; & nous comprenons encore par-là , que l'ambaſſade que Raymond
1225.

avoit envoyée à Rome, de concert avec le concile de Montpellier , pour y

terminer ſa réconciliation avec l'Egliſe , n 'eut pas le ſuccès qu'il en atten

c Alber.chr. doit. On affecta c en effet de répandre dans le public & d 'inſinuer à la cour

Romaine , que malgré lesmarques de ſoùmiſſion que le comte & ſes aſſociez

avoient données, ils ne profeſſoient pasmoins l'erreur , ſoit publiquement ,

ſoit en ſecret; qu'ils retenoient divers domaines qui devoient être rendus

aux égliſes ; & que s'ils avoient fait quelques reſtitutions , c'étoit par la

crainte des armes du roi Louis VIII. qui étoit alors dans le Poitou & l' A .

quitaine , & non par un mouvement de pieté & de repentir.Enfin , on taxoic

l'archevêque d 'Arles , chef de l'ambaſſade de Raymond à Rome, d 'une par

tialité outrée envers ce prince , & on ne l'accuſoit de rien moins, que d 'avoir

trahi à vil prix en la faveur au concile de Montpellier , les intérêts de ſon

d Langl.hift. égliſe. Un auteur dmoderne prétend même, » qu'on fit connoître au pape ,

des Albig.1.8. „ que Raymond avoit récemment eu la hardielle de demander que le con
P. 418.

„ cile de Montpellier autoriſât la liberté de conſcience dans le Languedoc ;

„ fans quoi il avoit proteſté qu'il ne donneroit jamais ſon conſentement pour

» la paix de l'Egliſe. » Calomnie atroce, ſuppoſe qu'on l'ait avancée ;mais on

a tout lieu d 'en douter , nonobſtant l'air de confiance avec lequel cet écri.

e Brly2.conc. vain la débite : car il eſt certain par les actes du concile e même , que Ray
Gall. Narb.

mond offrit alors de chaſſer tous les hérétiques de fes états , & de les punir

ſévérement; & nous verrons plus bas qu'il ne ſe départit jamais de cette

offre.

11. Le pape prévenu par les intrigues des ennemis de Raymond , réſolut d 'en .

Léation de vover un nouveau legat en France pour y terminer ſur les lieux l'affaire du

JinaldeS.An- comte & de les aſociez . II choiſit pour cette fonction Romain cardinal

.

Romain care



DE LANGUEDOC. Liv. XXIV . 349 _

diacre du a titre de S.Ange , perſonnage adroit & rufe , qu'il recommanda An.1225 .

au roi, aux grands, à tous les prélats , & aux villes de France , par des let . ge. Ligue dú

tres datées du -15. de Février de l'an 1225. Le pape après avoir repréſenté corre avec le

l' état deplorable de la province de Narbonne & des païs vo
déclaré comte Ray

par ces lettres , qu 'il envoye pour ſon légat le cardinal Romain , afin de ré. mondo
a Raynald . an .

medier aux maux qui affligeoient ce païs ; lui donnant un plein pouvoir de 1225.1.28.

détruire , d 'arracher , de planter , d ' édifier , & c. tant dans le royaume de Femina
Thr, de ch.

France que dans la Provence , & dansles provincesde Tarentaiſe ,Beſançon , Albig .n .z.

Embrun , Aix , Arles & Vienne. Dans les inſtructions qu'il lui donna, il le

chargea entr’autres d 'avertir le comte Raymond de ceſſer à l'avenir de vexer

l'Egliſe , dont il recherchoit l'amitié. « Qu'il fçache, ajoûte le pape , que a

ſans cela il ne ſçauroit obtenir du ſaint liége l'abſolucion qu 'il luidemande. co

Il lui recommanda de plus les intérêts d 'Amauri de Montfort , à qui il écri

vit une lettre particuliere pleine d 'affection , accompagnée d 'une ſommecon

ſiderable pour le rétabliſlementde ſes affaires. Il lui recommanda auſſi l'é

vêque d 'Agen , qui ſe plaignoit du comte de Toulouſe , & lui ordonna d'en

gager le roi Louis VIII. à conclureune tréve avec le roi d 'Angleterre , afin

de pouvoir enluite tourner librement les armes contre les hérétiques. Enfin

il écrivit au roi deux lettres, pour l'exhorter à la concluſion de cette tréve.

Le cardinal Romain étant arrivé à Paris , aſſiſta à une b grande aſſemblée ou b Chron. Tur.

parlement que le roi y avoit convoquéle jour de l'octave de l'Aſcenſion , & apud Marten .
coll.ainpl. 10 .

dans lequel on delibera entr'autres ſur l'affaire d’Albigeois. Il ſe rendit en - s.p. 1066.

ſuite à Tours vers la fin de Juin , d 'où il alla trois jours après joindre le roi Geff.Lud.VIII.

à Chinon pour conferer avec lui ſur la même affaire . Le roi cint cette année

mais ſans prendre aucune réſolution . Enfin on convint de tenir pour cela á

la fête de S . André une allemblée ou concile à Bourges :le comte Raymond

& Amauri de Montfort ſon competiteur y furent appellez . -

Raymond , perſuadé que le cardinal de S . Ange ne lui étoit pas favorable ;

chercha à ſe faire des alliez , pour ſe ſolltenir en cas qu'il eût une nouvelle

guerre à eſſuyer. Il eut recours à Henri III. roi d 'Angleterre ſon couſin ger

main , qui de ſon côté ne demandoit pas mieux que de trouver un appui

contre le roi de France, qui s'étoit emparé ſur luide divers païs. Henri & Ray

mond firent donc enſembleun traité de ligue, comme nous l'apprenons de la

lettre ſuivante du roi d 'Angleterre , datée du 14 . d 'Août de l'an 1 2 2 5 . « Less

roi ,cà ſon couſin Raymond ducdeNarbonne , comte de Toulouſe & mar. sc cRymersat.

quis de Provence , ſalut avec la plenitude du plus ſincere attachement. co publ
publ. to . I. p.

241. feq;

Vous pouvez avoirapprisdesambaſadeurs quevousavez envoyez à Rome, & «

de ceux que vousavez en Franceauprès du roi & du légat, avec quelle ardeur «

les nôtres ont pris vos intérêts dans ces deux cours. Vous n 'ignorez pas non .

& à nous déprimer , ainſi quenosprédeceſleurs & les vôtres. Cela doit vous co

rendre attentif à ne pas vous laiſler ſurprendre par les artifices qu'ils pour- “

roient employer pour rompre notre union , que les liens du ſang doivent.

rendre encore plus étroite. Pour la fortifier davantage, nousavonsmandés

à nos chers & feaux Richard comte de Poitiers notre frere , Guillaumeso

comte de Saliſbury , & Philippe d’Aubignac , ou dumoins à ce dernier, en

cas que l'éloignement ou quelque autre obſtacle ne permetrent pas aux deus os

autres de vous aller trouver avec les préſenis amballadeurs, Alexandre decs

Ballingburn , & maître Guillaume de Tornour , pour vous remettre le traités

de ligue & de conféderation , quenous avons projetté, & qu'ils avoient a

devers eux depuis long-tems, & recevoir de votre part une ſemblable obli- cs

gation. Il ſera bon cependant de mettre ces deux actes en dépôt dans ce

quelque maiſon religieuſe , pour plus grande ſûreté , afin d 'y avoir recours sé

quand il ſera tems; parce que s'ils venoient préſentement à être publiez ,ci

il pourroit nousen arriver du préjudice , ſans qu 'il nousen revîntaucune uti- cs

lité. Mais ſi vous ſouhaitez 'qu 'on faſſe actuellement l'échange des deux ss

actes, il en ſera ce qu'il vous plaira . Nous vous conſeillons de bonne foy ,

Tome III. X x ij



348 HIS
TOI

RE

GEN
ERA

LE

tion de Ray

vec

AN.I 2 2 5. » l'Egliſe ; & par la grace de Dieu nousnousarmerons , autant qu'il ſera poí.

» ſible, pour venir à votre ſecours & pourdéfendre votre honneur.Les dan

» gers des chemins ſont cauſe que nous ne vous envoyons pas une ambaſſade

» plus ſolemnelle , pour terminer cette négociation . » Dans les inſtructions

que le roi d 'Angleterre envoya en même tems à Philippe d 'Aubignac , il

lui recommande de ſe garder des ruſes des François , qui faiſoient tous leurs

efforts pourmettre la diviſion entre lui & le comte Raymond. Au reſte nous

n 'avons pas le traité mêmede ligue dont ces deux princes convinrent ſans

doute alors ; mais il fuc crès-peu utile à Raymond , par les raiſonsque nous

dirons bien -tôt.

III. Ce comte étoit ſans doute en chemin pour ſe rendre à Bourges , lorſque

Concile de paſſant auprès de a Cahors le 10. doctobre de cette année, les conſuls de
Bourges: le

légarélude cette ville , qui écoient en differend avec leur évêque & ſon chapitre , au

la réconcilia- ſujet d 'une cloche que les premiers prétendoient être en droit de faire ſon

mond avec ner lans la permillion des autres , lui den anderent la protection . Raymond la

l'Egliſe. .. leur accorda volontiers, & exerça par-là ſon autorité dans une ville', que l'é .

epife. cad.p. vêque tâchoic de ſouſtraire à la domination que ſes ancêtresavoient toujours

96.có feq. eüe ſur elle juſqu'au temsdes troubles.

b.Chron . Tur. Raymond ſe trouva à l'ouverture du concile de Bourges, qui ſe fit ble jour
ibid .

Matth.Pariſ. indiqué 29.deNovembrede l'an 1 2 2 5. Six archevêques,1çavoir ceux de Lyon,

an. 1226. Reims,Rouen , Tours, Bourges & Auch s'y trouverenten perſonne. Un hiſto
Aloer. chron.

Raynald . an. rlon. rien c du tems obſerve que l'archevêque de Bourdeaux ne pur s'y rendre à

1227.n .56. cauſe qu'il étoitmalade. Ilajoûte que le ſiege de Narbonne étoit alors vacant;
& feq.

outlich par, que les évêques de neuf provinces y aſiſterent au nombre de cent , avec les

abbez, les prieurs & les dépurez des chapitres ; & que les diſputes qui s'éleve.

rent pour la préſéance que l'archevêque de Lyon prétendoit fur celuide Sens,

& l'archevêque deRouen ſur les provinces de Bourges, d 'Auch & de Nar

bonne , firent que pour empêcher la diviſion entre les prélats , ils ne ſiége

rent pas comme dans un concile régle , mais leulement comme dans une

fimple aſſemblée. On ne coniprend pasſur quel fondement lesarchevêquesde

Rouen pouvoient prétendre la primatie dans lestrois provinces donton vient

d Pr.p.299 . de parler. Suivant une ancienne chronique d il ſe trouva un plus grand nom

bre de prélats au concile de Bourges , & il y aſſiſta quatorze archevêques ,

cenr treize évêques & cent cinquante abbez de toutes les provinces des Gaules,

ſans compter les procureurs des abſens. Il eſt certain en effet que le légat

e Pr. p. 323. convoqua e à Bourges tous les archevêques, évêques es autres prélats , les per

fonnes religieuſes en les dépuiez des chapitres de få légation : or comme elle s'é

ibid .

ibid .

toute la France. .

Matth.Par. On commença f par la lecture des lettres de la ſégation du cardinal de
es chr, Tur.

Saint-Ange. On délibera enſuite ſur l'affaire du comte de Toulouſe , qui

ayant comparu dans l'aſſemblée , demanda avec humilité d 'être abſous &

reçuì dans le ſein de l'Egliſe ; avec offre de ſe purger de tous les griefs dont

on pourroit l'accuſer , dc fe corriger s'il étoit coupable , de faire une juſtice

rigoureuſe , ſuivant ſon pouvoir, de tous les hérétiques.averez ou convain

cus qui ſe trouveroient dans les terres , & de travailler efficacement pour

en extirper l'héréſie. Il promit de plus quetous les ſujets obéiroient parfaite .

nient à l'avenir à l'Egliſe ; qu'il entretiendroit la paix & la ſureté publique dans

le païs ; qu'il reſtitueroit en entier tous les revenus cccléſiaſtiques ; & qu'enfin

il répareroit tous les dommages qu'il avoit cauſez aux égliſes, Amauri de

Montfort s'étant préſenté à ſon tour au concile , demanda d 'être rétabli

dans la poſieſſion des domaines du comte Raymond : domaines dont il pré

tendoit que le pape Innocent & le feu roi Philippe avoient diſpoſé en fa .

veur de Simon ſon pere. Il produiſit les lettres du pontife & celles du roi ,

ſuivant leſquelles le comte de Toulouſe étoit condamné, & lespaïs des Al.

bigeois étoient adjugez à Simon . Il ajoûta que le feu comte Raymond avoit

été privé au concile general de Latran , dumoins de la plus grande parcie

des domaines qu'il poſledoit alors , à cauſe de l'héréſie qu 'on appelle l'héréſie

des Albigeois. Le comte de Toulouſe répliqua qu'il étoit prêt de rendre au
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roi & à l'Egliſe Romaine tous les devoirs auſquels il étoit tenu pour ces do . AN.12 2 S.

maines , dont il devoit hériter . Amauri lui demanda alors s'il vouloit s'en re

mettre au jugement des douze pairs de France . Quc le roi reçoive mon hommage ,

répliqua Raymond, car je ſuis prêt de m 'en rapporter à ce jugement, parce qu'au

trement ils ne voudroient peut- être pasmereconnoitre pour pair ? La diſpute entre

les deux compétiteurs s'échauffant, le légat a trouva que les offres que Ray. a Pr. D.323;

mond faiſoit , d 'obéir aux ordres de l'Egliſe , n 'étoient pas comme il les devoit

faire ; & ordonna , en vertu d 'obéiſſance , à chaque archevêque de s'aſſembler en

particulier avec les évêques de la province , d 'examiner murement cette af.

faire , & de luidonner enſuite en conſcience leur avis par écrit ; avec défenſe ;

ſous peine d 'excommunication , de le communiquer à perſonne , ſous prétexte

qu'il vouloit en faire part au pape & au roi avant que de le publier : ainſi l'afa

ſemblée le ſépara ſans rien conclure , & le comte Raymond fut renvoyé dans

ſes états. Le legat aſſura b depuis , que l'avis des évêques avoit été de ne pas b lbid.

abſoudre Raymond , en conſéquence des offres qu'il faiſoit ; & que lui legat ,

avoir été chargé deprier le roi d 'entreprendre en ſon nom l'expedition contre

de Narbonnea

décime pendant cinq ans, afin qu'il eût de quoi ſoûtenir les frais de la guerre,

On peut remarquer dans ce recit , appuyé du témoignagede deux aureurs IV .

contemporains, 1º. que Raymond Vil.comte de Toulouſe écoit du nombre comtes de

des douze pairs de France , & que ce nombre étoit par conſéquent fixé dès. Toulouſe.

lors. Nous ajoûterons qu 'il paroît « qu 'il tenoit le premier rang parmiles laï. Arch

ques en qualité de duc de Narbonne. 2°. Que la demande que faiſoit Amauri " NOTE

de Montfort, que Raymond fût jugé par ſes pairs, n 'avoit rien que de juſte XXVI.

& de raiſonnable , & qu'elle étoit conforme aux uſages de la monarchie . La

maxime, que l'Egliſe n 'a aucune autorité ſur le temporel des rois & des prin

ces , étant en effet inviolable , on devoit regarder comme nulle la diſpoſi

tion que le pape Innocent III. & le concile de Latran avoient faire des domai

nes de la maiſon de Toulouſe en faveur de celle de Montfort ; & il n 'appar

tenoir qu'au roi & à ſes pairs, de juger ſi Raymond VI. peredeRaymond VII.

avoit forfait , & commis quelqueaction quiméritât qu'on le dépouillâtde tous

ſes domaines, non ſeulement dansſa perſonne, mais encore dans ſa pofterité.

- On vient de voir qu'Arnaud Amauri archevêque de Narbonne écoit

mort dans le tems du concile de Bourges : perte très- conſidérable pour le

comte de Toulouſe ; car depuis le concile de Montpellier ce prélat paroiſ

ſoit avoir embraſſé ſes interêts avec chaleur ; & s'il eût vécu pluslong-tems,

il auroit ſans doute conduir l'affaire de ce prince à uneheureuſe fin . Arnaud

mourut « le 29. de Septembre de l'an 1 2 25. étant à Fontfroide. Six jours au - dGal. Chr.

paravant il avoit donné à cette abbaye , en préſence de Bernard évêque de to : P:383...
Guill, de pod

Beziers, ſes livres , ſon palefroy , & c . Nous inferons de- là qu'il mourut à 6. 35.

Fontfroide. Son corps fur apporté à Cîteaux dont il avoit été abbé , & où on e Hijt.de l'R

lui dreſſa unmagnifiquemauſolée, dont un célebre académicien enous a donné es to. 9.P.zis.
cad, des B . L .

le deſlein & la deſcription. Il le fait premier inquiſiteur de la foy contre les o feq.

Albigeois : on a pû remarquer cependant que d 'autres religieux de ſon or

ordre avoient deja precede Arnaud dans cette fonction : mais cette faute

eſt beaucoup pluspardonnable que l'anacrhoniſme quia échappé à cet auteur ,

» tembre de l'an 1225. deux ans avant que S . Dominique allàt à Ronepour faire

agréer ſon inſtitut au pape ; car on ſçait que S . Dominiquemourut le 6 . d 'Août

de l'an 1221. Pierre Amelii chanoine & grand archidiacre de Narbonne &

camerierde l'égliſe de Beziers , ſuccéda à Arnaud dans l'archevêché deNar

bonne, par malheur pourRaymond ; car Pierre lui fut auſſi oppoſé, qu'Ar

Enfin le cardinal legat agit t avec tant de vivacité auprèsdu roi Louis VIII. veroi Louis
1 . VIII, le char

que ce prince , autantpar l'eſperance de réunir à la couronne des païs conſidé- ge de fai

rables, quipouvoient en relever l'éclat , que par zele pour la religion , le char - guerre en ton
nom au comte

gea d 'entreprendre en ſon nom la guerre contre Raymond comte de Toulouſe. Raymond,& à

Lesménagemens qu'ilauroit dû avoir, ce ſemble , pour ce prince , l'un des pre - les allicz.
fv, Raynald .

miers pairs du royaume & ſon proche parent, contre lequel il n 'avoit rien de an. 1225.n.3.
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an , 1226 .

AN.1225: perſonnel , ni d'autre ſujer de querelle, ſinon qu'il n 'exterminoit pas aſſez prom

tement quelques hérétiques qui pouvoient reſter dans le païs , enfin les pro:

teftations reiterées que Raymond & ſes aſſociez ne ceſſoient de faire publique

mentdanstoutes les occaſions, de leurattachement inviolable à la foy catholi

que, & du déſir ſincere qu'ils avoientdeprendre toutes lesmeſures convenables

pour déraciner entierement l'héréſie de leursdomaines, ne furent pas capables

& Matth.Par. de l'arrêter. Louis ne ſe détermina a toutefois à cette expedition , qu'après que

le légat luieût promis , que le pape défendroit au roi d 'Angleterre , ſous peine

d 'excommunication , de lui faire la guerre , & d 'attaquer les domaines qu'il

poffedoit actuellement ſoit juſtement, ſoit injuſtement, tant qu'il ſeroic occupé
à combattre les hérériques Albigeois & le comte de Toulouſe ; & qu 'il lui or .

donneroit au contraire de l'aider de toutes ſes forces pour l'exécution de ſon

entrepriſe .

b Chron. Tur. Le roi réſolub de porter ſes armesdansla province , convoqua à Paris une
apud Marten .

colleampl.to.s. aſſemblée des notables du royaume le 3e jour après la converſion de S . Paul,

Pr.p.299.0 (28. Janvier ) de l'an 1225. ( 1226. ) Les prélats & les barons qui s'y trouve.
ſeg .

rent furent le cardinal de S . Ange légat, les archevêques de Reims, Bourges ,

1226. Sens, Rouen , Tours; les évêques de Beauvais , Langres, Laon , Noyon ;

Senlis , Terouane , Chartres , Paris , Orleans, Auxerre & Meaux , Philippe

comte de Boulogne & de Clermont, Pierre comte de Bretagne, Robert comte

de Dreux ; les comtes de Chartres , de S . Paul, de Rouci & de Vendôme.

Mathieu deMontmorenci connérable de France , Robert de Courtenaibou .

tillier, Enguerrand de Couci , le ſénéchal d 'Anjou , Jean de Neſle , les vicom

-Suíanne & de Châteaudun , SavarideMauleon , Thomas & Robert

de Couci ,Gautier de Joigni,Gautier de Rinel, Henri de Sulli , Philippe de

Nanteuil , Etienne de Sancerre , Guide la Roche , René d 'Amiens, Robert

de Poiſſi , René de Montfaucon , Bouchard de Marli & Florent de Hangeft.

Le roi leur ayant demandé de lui donner leur avis ſur l'affaire de la terre d' Ale

bigeois, ils approuverent qu'il s'en chargeât perſonnellement , & conſentirent
c Ibid ,

à cette entrepriſe par leurs lettresc, avec promelle de l'aider de bonne foy

comme étant leur ſeigneur-lige pendanttout le tems qu'il y travailleroit , & juí

qu'à ce qu'il l'eût terminée.

yi. Enſuite d le légar excommunia publiquement, par l'autorité du pape , Ray

cominunie le
mond comte de Toulouſe & les allociez , & le declara hérétique condamné : 11 con .

comte Ray- firma la poſſeſſion de les domaines au roi de France & aux héritiers de ce

mond & les prince à perpetuité. Amauri de Montfort & Gui ſon oncle cederent au roien
alliez, fait prê

cher la croiſa- même tenis par de nouvelles lettres, tous les droits qu'ils avoient ſur ces dos

de contre eux, maines , & le premier ne prit plus depuis le titre de comte de Toulouſe & de

croix au roi & duc de Narbonne. Ce fut alors ſansdoute que le roi donna à Amauri , en dén

auxbarons du dommagement, l'expectative de la charge de connetable. Levendredi ſuivant

'Chron. Tur. ( 30. de Janvier ) le roi après en avoir déliberé avec les évêques & lesbarons,

ibid.Geſt. Lud. prit la croix avec eux desmains du légat , & s'engagea d 'aller exterminer les

hérétiques & de faire la guerre au comte de Toulouſe, leur prétendu fauteur.Le
e V . Pr. P .320.

légat envoya en mêmetenis des prédicateurs dans tous les coins du royaume,

avec ordre de publier la croiſade contre leshérétiques Albigeois, & avec pouvoir

d 'abfoudre les fidelles qui s'engageroient dans cette entrepriſe , de tous leurs

péchez , & des væux qu'ils pourroient avoir faits , excepté celui du pelerinage

de jerulalein . Un hiltorien du tems f fait mention de cet évenen
f Matth . Par .

an. 1226. .. termes : « En ce tems.là le légat Romain fit prêcher dans toutes les Gaules ,

331.ed . 1640. » qu 'on eût à s’armer & à ſe croiſer contre le comte de Toulouſe & ſes ſujets ,

royaume.

VIII.

» prélats & de laïques , excitez bien plus par la crainte du roi de France &

» par la faveur du légat, que par le zele de la juſtice , prirent la croix. II

» paroiſſoit en effet à pluſieurs, que c'étoit un grand abus que d 'aller déclarer

„ la guerre à un fidelle chrétien , ſur-tout étant conſtant & notoire à tous que

» ce comte avoit prié avec inſtance le légac dans le concile de Bourges , de

» venir lui-même dans toutes les villes de les états , & de s'informer dans cha .

» cune ſi on y profeſſoit la foy catholique ; avec offre de faire une juſtice le .

a vere , ſuivant le jugement de l'Egliſe , de tous ceux qui auroient des fenti.
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mens contraires à la foy ; & ſuppoſé qu'il ſe trouvâc quelque ville rebelle , des AN.1226.

la contraindre de tout ſon pouvoir , à faire une lacisfaction convenable. co

Quant à ſa propre perſonne , il offroit , en cas qu 'il eût manqué à quelque as

choſe , ( quoiqu'il ne ſe ſentît coupable de rien de facisfaire entierement à as

Dieu & à l'Eglile , comme un fidelle chrétien , & de répondre ſur tous les «

articles de la foy, ſur leſquels le légat jugeroit à propos de l'interroger. Le « .

légat mépriſa toutes ces offres ; & le comte , tout cacholique qu'il étoit , nec

put trouver grace auprès de lui, àmoinsqu'il ne voulût abandonner tousſes

domaines & y renoncer pour toujours , tant pour lui que pour ſes ſucceſſeurs. co .

Le cardinal de S. Ange voulanta mettre le roi en érat de fournir aux fra

- Le légar ac

de ſon expedition , lui alligna , du conſentement de quelques évêques, cent cordelesde

mille livres tous les ans, pendant cinq ans, ſur les revenus eccléſiaſtiques du cimes au roi

royaume, qu 'il aflujetcit au payement d'une decime; & déclara en pleineaſſem pendant cin ?
ans pour les

blée , que ſi cette ſomme ne fuffifoit pas , il lui livreroit tous les tréſors de frais de la

l'Egliſe. Nous avons les lettres b de cette allignation données au nom du car. guerre.
a Chron . Tur.

dinal légat , des cinq archevêques & des dix évêques dont on a déja rap - & Geft. Lud .

porté les noms, & ſcellées de leurs ſceaux. Ils y déclarent, que le roi ayants VI:!. ibid .
" bir. . 300

pris la croix contre les Albigeois , ils l'avoientmis ſous la protection de l’E -coliga

gliſe , avec ſa famille , ſon royaume & tous ceux qui travailleroient à cette «

æuvre, tout le tems qu'ils s'y employeroient; qu'ils leur avoient accordé la «

même indulgence que gagnoient ceux qui ſe croiſoient pour Jeruſalem ; «s

qu'ils avoient dénoncé excommuniez Raymond fils de Raymond autrefois «s

comte de Toulouſe , ſes fauteurs , les aſſociez , & cous ceux qui lui donne. «

roient conſeil , ſoit contre l'Egliſe ſoit contre le roi; qu'ils avoient auſſi ex

communié tous ceux qui feroiene la guerre en France , ou qui envahiroient

le royaume, tant étrangers que regnicoles , avec défenſe de les abſoudre «

juſqu'à ce qu'ils euſſent réparé le dommage qu'ils auroient cauſé au roi & «

aux liens, & enfin tous ceux qui ſe feroient la guerre , & qui refuſeroient des

convenir d 'une tréve ou d 'une paix , ſuivant les ordres du roi. Mais parce , "

ajoûtent-ils , que c'eſt ici une affaire qui demande de grandes dépenſes,nous as

avons promis au roi de lui donner pendant cinq ans le dixiémede tous les as

enus ecclelialtiques , li l'affaire dure autant de tems; la depenle pour la «

culture des terres & des vignes déduire. » Ils déclarent enſuite que les Hof

pitaliers, les Templiers , les religieux de Cîteaux & de Prémontré ſeroient

exemtsde payer cette decime , demême que tous les prélats & eccléſiaſtiques

qui ſe trouveroient en perſonne à cette expédition. Ils témoignent enfin que

le roi, avant que de prendre la croix des mains du légat , avoir proteſté hau

tement, qu'il ne pretendoit point s'engager par là à demeurer dans l' Albigeois;

mais qu'il ſe réſervoit la liberté d 'y aller & d 'en revenir quand il le jugeroit

à propos, & de pouvoir le faire ſans aucun fcrupule de conſcience , & ſans vou

loir y engager ſes héritiers par væu, en cas qu'il vînt à manquer ; de quoi les

évêques lui donnerent acte.

Le légar écrivit c le cinquièmede Février ſuivant, une lettre circulaire à c Mart.anecd.

tous lesmétropolitains de France , pour leur marquer que le roi avoit pris to: 1: Po 931.
feq .

la croix contre leshérétiques, avec pluſieurs archevêques, évêques , comtes ,

barons & grands de France , déclarant qu'il avoit mis ce prince , ſa famille

& ſon royaume ſous ſa protection ; qu 'il excommunioit & dénonçoit excom

muniezRaymond fils du feu comte de Toulouſe, ſes alliez , & c. qu 'il avoitaccor

dé au roi, du conſentementdu concile de Bourges, le dixiémede touslesreve

nus eccléſiaſtiques du royaume, & c. « C 'eſt pourquoi, ajoute -t- il , nous vous «

ordonnons de publier cette excommunication dans vos provinces , d 'y a

faire prêcher la croiſade , & d 'exhorter vos ſuffragans à prendre la croix «

avec vous. Nous vous apprenons , ajoûte-t- il à la fin , que le roi ſera en per- « .

ſonne à Bourges, à la tête de ſon armée, unmois après Pâques , prêt à mar- a .
. VIII.

re " Le roi fixe le

cher contre les hérériques ; & que nous y ſerons avec lui. » jour de ſon

Le roi convoqua d une nouvelle aſſemblée ou parlement à Paris , le Di. depart.

manche Lætare 29. de Mars : il y concerta avec le légar, les évêques & les around mysur

barons, les opérations de la guerre , & il manda en conſéquence à tous IX. concil.p.

les vaſſaux du royaume, de ſe trouver en armes à Bourges le quatrieme Di. 2014
to Math . Par. ib .

S
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vea

AN.1226. manche d 'après Pâques, parce qu'il étoit réſolu d'arriver à Lyon le jour

de l’Aſcenſion . Il ſe determina à prendre certe route à la demande des Avi.

& Pr. p. 309. gnonois a, quifuienvoyerent des députez pour lui offrir le paſſage du Rhône

ſur leur pont.Ces peuples , qui étoient excommuniez depuis douze ans, pour

avoir embraſſé le parti du comte de Toulouſe leur ſeigneur , firent prier le lé

gat par les mêmes députez , de leur donner l'abſolution ; avec promeſſe de

fatisfaire entierement à l'Egliſe , & de donner des ôtages pour la fureté de

leur parole.

IX . Cependantle roi voulant ſe donner un nouveau titre ſur les domaines de

is par Raymond , reçut au mois d 'Avril la ceſſion queGuideMontfort b lui fit de ſes
avancc la loû

million des droits, ſur la ville de S . Antonin en Rouergue. Il envoya auſli-tôt frere Ebrard

villes de S.An. chevalier du Temple , pour prendre poffèflion en ſon nom de cette ville , &
tonin , deBe.

ziers, & dedi- recevoir le ſerment de fidélité des habitans. Ceux -ci n 'oſant ſe déclarer ou

vers ſeigneurs vertement juſqu 'à l'arrivée de Louis dans le païs , de crainte que le comte
du païs.

b pr. p. 303. de Toulouſe ne ravageật leurs terres pour ſe venger , firent le ſerment ;mais

& feq. ils prierent ce chevalier de ne pas l'ébruiter , & d 'intercéder pour eux au

près du cardinal légat , afin qu 'il levât l'interdit qui étoit ſur leur ville.

Le roi & le légat ſolliciterent Jacques roi d 'Aragon c neveu du comte de

Toulouſe , de ne pas prendre les interêrs de ce prince. Jacques qui étoit fort

pieux ſe rendic à leur demande , & défendit à tous les ſujets de donner re

traite aux hérétiques, & de leur fournir aucun ſecours. Nugnez Sanche comte

Couſſillon , à qui le roi fic part du deffein de ſon expédition , lui répondit

dibid . le 29. d 'Avrild , & lui offrit tous ſes domaines pour faire la guerre auxhéré.

tiques.

Les préparatifs de Louis jetterent une ſi grande terreur dans l'eſprit de

la plậpart des ſeigneurs & des peuples de la province , que pluſieurs jugerent

à propos de prévenir ſon arrivée , & de lui envoyer faire leurs ſoùmiſſions.

Le ſeigneur de Laurac , château qui a donné ſon nom au Lauraguais , fut un

¢ Pr.p.301. des premiers e avec ſon pere & ſes freres. Raymond de Roquefeuil ſe rendit

en les cher à Narbonne, & promit par ſerment le 16 . de Mars à Pierre archevêque de

ette ville , en pretence des évêques de Nilmes , Maguelonne , Agde , Beziers

feq .
& Elne, des abbez de laGraile & de Fontfroide, & de divers eccleſiaſtiques,

d 'obeir exactement à tous les ordres du cardinal legat & du roi , tant dans

les chefs pour leſquels il avoit été excommunié, que pour avoir donné le

cours à feu Raymond comte de Toulouſe , à Raymond ſon fils, à Trencavel,

gu 'on ap it vicomte de Beziers, & aux autres quis'étoient oppoſez à l'Egliſe

& au comte de Montfort, Il remit pour la ſureté de ſes promeſſes , entre les

mains de ce prelac, ſes châteaux de Roquefeuil, Paules & Valeraugue dans

le diocèſe de Niſmes , celui de Blanquefort dans le diocèſe de Mende , &

celui de Caylus en Rouergue ; avec offre de payer tousles frais de leur garde ,

& de faire prêter ſerment de fidélité au roi & au cardinal legat par tous ſes

vaſſaux , sous peine de commiſe , s'il n 'exécutoit pas ſes promeſſes. Bernard d ’A

5 Pr .p.302. liön ſeigneurs de Son dans le Donazan , promit le même jour à l'abbéd 'Ar

dourel, d 'obéir à l'Egliſe , conformément au ſerment qu'ilavoit prêté d 'être

fidelle au roi, au commencement de la croiſade , entre les mains de Simon

de Montfort , & dans la ſuite entre celles d 'Amauri ſon fils.

Le 14. d 'Avril ſuivant Pons de Theſan , Berenger de Puiſerguier , Pous &

Frotard d 'Olargues freres, Pierre Raymond de Corneillan , GuillaumePierre

de Vintron , & quelques autres chevaliers du pais promirent par lerment à

Aſpiran dans le diocèſe de Beziers, entre lesmains de l'évêque de cette ville ,

d 'obéir fidellement aux ordres du légat , dans les articles pour leſquels ils

avoient été excommuniez , & firent un ferment, ſemblable à celui de Ray

mond de Roquefeuil. Quelques jours après Pierre de Villeneuve fit la même

promelle à Lignan , & les habitans de Beziers prêterent un pareil ſerment le

29. d'Avril entre les mains de leur évêque ; avec offre de la part des prin

cipaux , de ſe rendre en ôtage à Narbonne , ou dans tel autre lieu que l'ar

chevêque élie de cette ville voudroit leur indiquer. Dans leGevaudan, Odilon

Guarin , ſeigneur de Château-neuf, & Guillaume de Meſchin , écrivirent au

roi le 15. d'Avril , qu'ils poſledoient leurs terres en fief de l'égliſe de Mende ,

ou
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Chron Tur.
stent :

ou de l'abbaye de S.Gilles ,mais qu'ilsles lui offroientcommeà leur ſeigneur AN.12 26.

principal ; avec promeſſe de recevoir ſon armée chez eux , ſi elle paſſoić

dans le Velai & le Gevaudan. Ils chargerent l'abbé de S . Gilles, qui étoit

alors à la cour, d'aſſurer le roi de leur fidelité , & qu 'ils n 'avoient aucune

liaiſon avec le comte Raymond. Pierre Bermond ſeigneur de Sauve, neveu :

de ce comte , ſe rendit lui-même à la cour , & fit hommage-lige au roi au

mois deMay ſuivant , pour les châteaux de Sauve & d 'Anduſe , pour ce qu'il. - .

poſledoit à Alais , & c .

Le pape Honoré III. chargea a le cardinalde S. Ange, ſon légat; d'engager X .

le roi , les prélats & les grands de l'armée, à n 'avoir en vûe dans cette aurons an .
Le pape écrit

expédition que l'extirpation de l'héréſie ; & à ne pasenvahir , ſous le prétexte gleterre pour

de la guerre , les domaines que les princes catholiques, ſur- tout l'empereur , l'empêcher de
Pescur , fecourir le

& les rois d 'Aragon & d 'Angleterre poſſedoient en France. Il écrivit le 29. comte de Tou

d 'Avril une lettre très- forre à ce dernier , qui s'étoitmis en armes & paroiſ . Jouſe.
a Raynald .an.

ſoit diſpoſé à paſſer la mer, tant pour reprendre les provinces que Louis lui 1226.n. 33.66

avoit enlevées , quepour ne pas laiſſer opprimer le comte de Toulouſe , ſon Sega.

couſin germain , ſon allié & fon vaſial. Il luidéfend dans cette lettre d 'atta . apud Marteri,

quer le roi, tant que ce prince ſeroit occupé à faire la guerre aux Albigeois , p. 1069.

& dedonner aucun ſecours à Raymond. ti Comme il eſt plus ſage, dit Hoco .

noré au roi d 'Angleterre ,de prévenir les maux , que d'y chercher du reme

de lorſqu'ils ſont arrivez , ſi vos ambaſſadeurs eullent été plus attentifs à ces

que nous leur avons dit touchant la concluſion de la tréve , foit mainte

nant avec le roi de France , ſoit autrefois avec le feu roi ſon pere , vous nec

ſeriez pas dans l'embarras où vousvous trouvez . Enfin nous avonsattendus

long-tems les ambaſſadeurs qu'on nous deſtinoit au ſujet de l'extirpations

de l'héréſie du païs d 'Albigeois , afin que le noble hommeRaymond fils du «

feu comtedeToulouſe , s'il eſt véritablement catholique, commeil l'aſſure , ..

purgeât ce païs de l'erreur qui s'eſt étendue dans le voiſinage , & dans «

les provinces éloignées ;maisnous n 'avons pointavancé, quoiqu'on ait tra . "

vaillé aſſez long-tems. C 'eſt pourquoi le concile généralayant ftatué, queco

ſi un ſeigneur temporel , après en avoir été requis par l'Egliſe , néglige d'ex- cs

tirper l'héréſie de ſes domaines , il ſoit excommunié par lemétropolitain & c

ſes comprovinciaux ; que s'ilne ſatisfait pas dans l'année , le ſouverain pon . si

tife délie les ſujets de leur ſerment de fidelité ; & que ſes états ſoient aban - s

donnez au premier occupant catholique qui s 'en faiſira , lequel les polledera co

ſans contradiction , & lesmaintiendra dans la foy orthodoxe; nous avonsété co

contraints d 'envoyer de notre cour * , Romain cardinal diacre de S. Ange ,às ,* Denoſtre
" laice.

cauſe que cette affaire appartient ſpécialement à l' égliſe Romaine , parce .

qu'elle eſt maitreſſe de la foy , dont la perte eſt moins ſupportable que celles

de toute autre choſe . De-là il eſt arrivé que le roi de France , animé, com -e

menous le croyons , d 'un véritable zéle , a pris la croix avec preſque touss

les prelats & lesbarons de ſon royaume, pour exterminer les hérétiques du so

pais ; & parce que vos intérêts nous ſont très.chers, nous vous exhortons à co

ne donner aucun ſecours à Raymond ; car outre qu'il eſt excommunié avec «

ſes fauteurs , vous rendriez votre foy ſuſpecte , vous ſeriez enveloppé dans ce

lemême anathême, & c. Nefaites pas la guerre au roi de France , ni parco

vous, ni par votre frere, ni par quelqueautre, tant que ce prince ſera oc- cs

cupé à l'affaire de la foy & employé au ſervice de J. C . pour nepas l'obli- co

ger à faire diverſion , & c. » Le pape déclare cependant à la fin de la lettre ,

qu'il ne prétend pas qu'il ſoit fait aucun préjudice, à l'occaſion de cette ex

pédition , aux droits du roi d 'Angleterre , quibaprès avoir reçû cette lettre b Matth.Para

aſſembla ſon conſeil. Ce prince ſouhaitoit extrêmement paſſer la mer à la tête ibid.

de ſon armée malgré la défenſe du pape ;mais tous les avis ayant été de ſuf

pendre ſon départ , & d 'attendre l'évenement de l'expédition du roi Louis,

prédit , il ſe détermina enfin à prendre ce parti ; en ſorte que Raymond ſe vit

privé d 'un puiſſant ſecours , ou du moins d 'une diverſion favorable , & aban _

donné à la merci de ſes ennemis.

Ce comte prêt à ſe voir accabler , prit toutes les précautions que la pru . Raymaridos

Tome III.

ji:

Y Ý
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Lat.

An.1226. dence pouvoit luiluggérer dansune occaſion fi périlleuſe : il cacha de gagner

the de ſe con- de plus en plus l'affection de ſes peuples & de les vaſſaux , & accorda a aux
cilier la bien - h

veillance de habitans, ac loulouse , 10
en - habitans de Toulouſe , le Dimanche 10 . de May de l'an 1226. la confirma.

ſes alliez & tion de leurs privileges , avec permiſſion d 'étendre les limites de la banlieue

de ſes ſujets. de cette ville , juſqu'à une lieue aux environs. Il donna b en fief huit jours
Comtes de

Co.nminges. après , à Roger. Bernard comte de Foix & à ſa poſtérité , le château de ſaint

2. Mfl.du feu Felix dans le Toulouſain avec une quinzaine de châteaux ou de villages qui

Abbé de Crou en dépendoient. Il fit quelques jours après un voyage à Agen , & y confirma

b Pr. Þ.306 . les c privileges des conſuls & des habitans de cette ville : il leur promit ſo

Ole : . lemnellement le 2 2 . de May,de les défendre en perſonne, ſi le roi de France,

fegi ou la croiſade , ou tout autre venoit à les alliéger. Ces peuples de leur côté lui

promirent fidélité & ſecours contre le roi de France , contre la croiſade &

contre tous, & de ne faire avec eux ni paix ni trève fans ſon conſentement,

» Que ſi , ajoûtent- ils , l'Egliſe ou quelque prélat vouloit nous abſoudre

» des obligations que nous contractons avec le comte notre ſeigneur, nousne

» nous tiendrons pas pour abſous : nous avons juré cet accord ſur les ſaints

» évangiles, & c . » Les officiers ou baillis que Raymond avoit commis au gou

vernement de ſon marquiſar de Provence , obligerent ou hypotequerent d 'un

Jeg .

161.

tans d 'Avignon , le château de Beaucaire , les dépendances , le château de

laucene , tout le Venaillîn , & tous les autres domaines qu 'il avoir aux environs

du Rhône , pour la ſureté des ſommes qu 'il leur devoit. Enfin Raymond ſe ré.

Thr. desch. concilia e avec Raymond de Roffiac abbé de Moiſſac , qui le reconnut pour
Toulouſe , fac

comte de Toulouſe , & qui remit à la fin du mois d 'Aoûtaux habitansde cette11. n . 41.

ville , tous les griefs qu'il avoit contre eux, pour l'avoir livrée à ce comte.

Il n 'eſt rien dit dans cette affaire , non plus que dans les négociations préa

cedentes, de Bernard V . comte de Comminges, parent & allié du comte

de Toulouſe, qu 'il avoit fecouru danstoutes les autres guerres. Cela pourroit

fHiff.gen . des faire croire qu'il étoit déja mort. Quelques fauteurs prétendent en effet qu 'il

gr .off . 6oc.to. prit l’habit monaſtique ſur la fin de les jours dans l'abbaye de Bolbonne , qu'il
2 . p. 631.

ymourut & qu 'il y fut inhumévers l'an 1224. Sa mort eſt rapportée d'ail.

g Chron.anon . leurs dans une chronique & ſous l'an 1223. Mais 1°.il étoit encore en vie , &

comt. Pr. . dans le ſiécle h au mois deMay de l'an 12 24. lorſque Bernard ſon fils épouſa

Cecile de Foix . 20. On aſſure i qu 'il fit une donation à l'abbaye de Feuillans ,au
h Pr. p . 295.

i Hin .cen. ib. mois de Septembre de l'an 1 2 24. Il vivoit donc dans le temsdu dernier concile

de Montpellier. Quant à l'époque de ſa mort, nous la trouvons expreſlément

kcatelor.ib. marquée i dans un ancien auteur , où il eſt dit qu 'il mourutau mois de Février

p . 12.7 . del'an 1225. ( c'eſt-à -dire de l'an 1226 . ſuivant le ſtile moderne, ) & qu'il fuc

inhuméàMontſavez, ſans faire mention de ſa profeſſion monaſtique;témoigna

ge qui la rend fortdouteuſe.Quoiqu'il en ſoit Bernard V .comte de Comminges

laifla pluſieurs enfans de ſes trois femmes , dont on a parlé ailleurs. Il eut de

. Concors de la Barthe, la ſeconde , Bernard qui lui ſuccéda dans le comté de

Comminges , & qui fut le ſixiéme de ſon nom . On lui en donne une quatrieme

1 V . Ange hijt. non atrix , dont on prétend qu 'il eut Arnaud -Roger , qui fut d 'abord

gen, ibid .
religieux de Citeaux dans l'abbaye de Bonnefond , & enſuite évêque de Com .

minges. Du reſte ce comte fit des biens conſidérables à l'abbaye de Feuillans

fituée dans les domaines, & donna en diverſes occaſions des marques de la

valeur, durant la guerre des Albigeois. Nous en avons de la pieté dans la dos

m Eſtiennot, nation qu'il fit au mois de Février de l'an 1197. m aux abbayes deNotre Dame

to. 12. fragm . de Gojon & de Notre-Dame de l'Oraiſon - Dieu , de filles de l'ordre de Cî

teaux dans le diocèſe de Toulouſe , de quelques domaines ſituez à Muret.Le

dernier monaſtere , qui avoit donné l'origine à l'autre, fur unien 1445. à celui

d 'Eaunes , & deluni en 1619 . Il fut alors transferé à Muret , où il lublilte en .

XII.
core aujourd'hui.

Le roi Louis Le roi s'étant enfin rendu àn Bourges au temsmarqué , y aſſembla ſon ar

ſemetenmar- mée, & ſe mit en marche ; il traverſa le Nivernois , & arriva à Lyon à

n Gelt. Lud. la fête de l'Aſcenſion , qui tomboit le 28. de May. On affûre que ſon armée

VII. étoit compoſée de cinquante mille hommes de cheval, tant chevaliers qu'é .

: 309. Os cuyers , & d 'un plus grand nombre de fantaſſins. Le légat , les prélats & les
feq .

mil.

che .
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SuS avoicie CLC CA . divers ſei.

barons qui avoient pris la croix avec lui à l'aſſemblée de Paris , & dont on a AN.12 2.6 ;

rapporté les noms, s'y trouverent tous avec Amauri & Gui de Montfort ,

qui ſoûtenus du légat , étoient les principaux moteurs de cette expédition

Le roi fic enſuite embarquer les a gros bagages , les vivres & l'artillerie ſur a Matth. Par.

le Rhône & continua la marche le long de ce fleuve . Il n 'étoit pas encore 6.GA: Lud.
VI! ). ibid .

arrivé ſur les confins des états du comte Rayinond , lorſque les conſuls & Guillo de Pod.

les habitans de diverſes villes de la domination de ce prince , frappez d 'une 6.35 .
phil.Mouskes,

terreur extrême à l'approche d 'une armée ſi formidable , s'empreſſerent d 'aller bit.mlin.

à la rencontre, pour lui faire leurs ſoûmiſſions, lui préſenter les clefs de 168. vers. ☆

leurs villes , & lui donner des ôtages.
Je99.

Les habitans de la ville de Niſmes & du château des Arénes réſolus de pré. XIII.
Les villes de

venir l'arrivée de Louis , firene b ſerment le cinquième de Juin entre les mains Nimes, Puis

d 'Arnaud leur évêque , qui le reçut au nom de l'égliſe Romaine & du car- laurens ,Cr

dinal de ſatisfaire ſur tous les chefs ls ils avoient été ex .
ſtres , & c . &

communiez , & d 'obéir à toutes les volontez du roi, ſans aucune condition ni gneurs de la

réſerve ; & ils livrerent à ce prélat la ville & le château pour en diſpoſer ſuivant province fe.
Toûmettentau

les ordres du roi, à la miléricorde duquel ils ſe remirent abſolument, dans roi.

la confiance que ce prince lesmaintiendroit en paix ſous ſon autorité immé b Pr.p

diate. C 'eſt ainſi que la ville de Niſmes & ſon diocèſe furent réunis à la cou .

ronne; & ils n 'ont point ceſſé depuis de dépendre du domaine immédiat de nos

rois. Le roi reçut cerce ſoûmiſſion avec bonté ,mais il ordonnacquelques jours c Archiv .de
Phôtelde ville

après aux chevaliers, qui avoientleurs habitacionsdans le château desArénes, deNifmes.

den ſortir , & d 'aller demeurer ailleurs , juſqu'à ce qu 'il eût terminé l'affaire

d 'Avignon , ſauf leur droit. Il envoya enmême temsun détachement de ſes

troupes pourprendre poſſeſſion de ce château en ſon nom . Les chevaliers des

Arénes ayant obéi , Louis les remercia , & les conſerva dans la poſſeſſion de

leurs biens ; avec ordre à l'évêque de Niſmes , & à Guillaume de Bene con

bailli , de leur fournir desmaiſons dans la ville.

D 'un autre côté les habitans de Puilaurens dans le Toulouſain , ayant Si

card leur ſeigneur à leur tête , écrivirent d au roi le 8 . de Juin , pour luidon . d Pr . p. 314.

ner de pareilles marques de ſoậmiſſion. Les conſuls & les habitans de Caſtres & feq .

en Albigeois , tant chevaliersqucbourgeois ; en firente autant quatre joursaprès; c Mart,anecdo

& déclarerent par un acte , dont ils chargerent les députez qu'ils envoyerent time I P. 940.

à ce prince, qu 'ils s'étoient rendus aux exhortations de Pierre archevêque

de Narbonne, de Guillaume évêque d 'Albi & deGuillaume abbéde Caſtres;

qu 'ils avoient juré d 'obéir aux ordresdu légat , dans toutes les choſes pour

leſquelles ils avoient été excommuniez ; qu 'ils avoient livré les clefs de leur

ville & du château au mêmeabbé , qui les avoit reçûes au nom du roi ; &

qu'ils avoient cédé à ce prince tous les droits que le vicomte de Beziers y

avoit auparavant, le ſuppliant d 'envoyer un viguier pour en prendre poſſel

fion. Iſarn de S . Paul & Sicard de Puilaurens, ſeigneurs de S . Paul ſur l'Agout

dans le Toulouſain f , écrivirent au roi le 14 . du mêmemois , avec les conſuls f pr. p.315:

& tous les chevaliers du lieu ; pour lui apprendre qu'ils lui avoient prêté fer- & Jeq.

ment de fidélité entre les mains de l'abbéde Caſtres leur ſeigneur, & qu'ils

lui envoyoient des députez pour le lui porter.

· Leshabitansde la ville d 'Avignonauxapproches 3 deLouis, luidéputerentde , XIV.
Le roiarrive

nouveau leur podeſtat, & quelques-unsdes plusnotables de la ville, quile rens à Avignon

contrerent à Montelimar. Ils lui renouvellerentles promeſſes qu'ils lui avoient dont il entre

deja faites à Valence par leurs autres députez , de donner paſſage à l'armée prend le fié

ſur leur pont, & ils demanderentleur abſolution au cardinaldeSaint-Ange. Ce excommunie

legat la leur promit après avoir reçû leur ſerment, par lequel ils s'engageoient de nouveau le

d 'obéir à tous les ordres de l'Egliſe , de remettre toutes lcurs forterelles , de loufe.

lailler paſſer l'armée aumilieu de la ville , & de donner des ôtages pour la ſureté g Guill.de Pod.

de ces promeſſes. Enfin le roi étant arrivé au voiſinage d 'Avignon la veille de Gh. Lud.Viu :
6 . 34 . 9. ſeg .

la Pentecôte 6 . de Juin , le cardinal légat lançà publiquement une nouvelle Matth.Par.

.excommunication contre le comte de Toulo ſes allociez ,
an . 1226.

a un Pr. p. 309 . 6
nouvel interdit ſur toutes ſes terres. Le lendemain jour de la Pentecôte le roi ſeq.

poſa ſon camp devant Avignon.
Phil.Morsk ;

ibid :

Les Avignonois avoient fait conſtruire un pont de bois ſur le Rhône au

Tome III. Y y ij

IMI
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AN1226. dehors de la ville : le lendemain trois mille hommes de l'armée défilerent ſur

e pont fous la conduite du comte de Blois. Le roi & le légat déclarerenc

alors aux Avignonois que leur intention étoit de traverſer la ville avec le reſte

de l'armée , & de parler ſur le pont de pierre qui y aboutiſſoit. Ces peuples

craignant que le roi ne prît occaſion de ce paſſage pour s'emparer de leur

ville , & qu 'ilneles punît de leurancien attachement au comte de Toulouſe

leur ſeigneur ,refuſerent fierement le paſſage, firent fermerleurs portes, & offri

rent ſeulement au roi de lui permettre de paſſer avec quelques perſonnes de

fa fuite . Ils donnerent cependant so . ôtages, & livrerent une partie de leurs

châteaux. Leroi & le légar prétendant qu'ils leur avoient promis le paſſa

ge libre , demanderent l'exécution de cette promeſſe ; & le roipour diſſiper leurs

craintes , leur donna des lettres de ſauvegarde, tant pour leurs perſonnes,

que pour leurs biens & leurs murailles. Ces peuples perſiſterent néanmoins

dans leur réſolution , refuſerent de livrer les vivres que les croiſez avoient

deja fait acheter dans Avignon , attaquerent & tuerent quelques François ,

& empêcherent la communication de l'armée , en faiſant rompre le pont de

bois qui étoit ſur le Rhôn . Lelégat tenta de les raniener ; mais n 'ayantpû

les fléchir , il donna un decret, de l'avis des évêques & des autres prélars de

l'armée , le 9 . de Juin , par lequel il enjoignit au roi & aux croiſez, en vertu

deleurvæu , de purger la ville d 'Avignon d 'héréſie , & de tirer vengeance de

cette injure ; ſauf le droit des égliſes, de l'empereur , & des autrescatholiques .

Leroi indigné à ſon tour d 'un tel procedé , fic la circonvallation d'Avi

gnon le 10 . de Juin , & l'atraqua dans les formes par trois endroitsdifferens.

Les habitans qui ſe prétendoient vaſſaux de l'empire, ſe mirent en état

de défenſe ; & comme la place étoit très- forte , & abondamment pourvûe

de toute ſorte demunitions , ils ſoutinrent le ſiege avec tant de fermeté , qu'il

& les barons de l'armée , de crainte que l'empereur ne ſe formalisât de cette

Pr .ibid . entrepriſe , lui écrivirent a pour lui expoſer les raiſons qui les avoient en

gagez à allieger les Avignonois , qu 'ils regardoient comme des hérétiques , des

receleurs & des fauteurs des hérériques. Le roi & le legat écrivirent auſſi à ce

prince pour faire leur apologie. Ils déclarenttous, qu'ils nefaiſoient ce ſiege

qu'en qualité de pelerins, pour l'amour de Dieu , & pour le ſoutien de la foy ,

auquel tout catholique eſt tenu ; ſans préjudice , ajoûtent ils, en tout & par

tout de votre droit , contre lequel le roi n 'a garde de vouloir rien entrepren

b Phil. Mcusk. dre . Leroi chargeab de cette lettre les évêques de Beauvais & de Cambray ,
ibid .

& l'abbé de S. Denys, qu'il envoya en ambaſſade à l'empereur pour le pré

venir.

XV. Louis , de concert avec le cardinal légar , donna cependant commiſſion à

Carcaſſonne , Pierre Ameliiarchevêque de Narbonne de parcourir la province, pour enga
Albi , & une

dela province prélat s’employa avec ſuccès à certe commiſſion , & perſuada à la plupart des
en vovent fai
te leurs lou- ſeigneurs & des villes depuis le Rhône juſqu 'aux environsde Toulouſe , de fe

millions au lier par ſerment envers le roi & l'égliſe , & d 'envoyer des députez à Avignon
foi. Benoît

abbé de la pour donner à ce prince & au legat desmarques de leur ſoùmiſſion .

Grate. Entre ces villes, celle de Carcaſſonne fut une des premieres. Ses habitans

c Pr. p. 313. chargerent leurs députez d 'une lettre qu 'ils envoyerent au roile 16. de Juin ,

& seq . dans laquelle ils luimandent qu'ils s'étoient rendus aux exhortationsde l'abbé

Guill. de Pod .

6 . 35. de la Graffe , qui les avoit preſſez de lui témoigner la fidélité qu'ils lui de

voient , & de rentrer dans l'unité de l'Egliſe ,malgré les follicitations du comte

de Foix , qui étoit dans le château avec une nombreuſe garniſon , & qui les

animoit par la préſence à ſe défendre en cas d 'attaque. Ils envoyerent en

mêmetems au roi, avec les clefs de leur ville , une copie du ferment qu'ils

avoient prêté à cet abbé , ſuivant lequel ils promettoient de lui livrer leur

ville & le château à la premiere requiſition qu' il en feroit , pour les recevoir

blable députation au camp d'Avignon , & le roi leur écrivit qu'il les prenoit

ſous ſa protection , & qu 'il leur envoyoit leur évêque , deux eccleſiaſtiques &

Pierre Mir chevalier , pour recevoir leur ſerment de fidélité.
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Divers princes & ſeigneurs allerent trouver LouisVIII.au ſiège d 'Avignon, An. 1226 .

ſoit pour l'aider dans cette expedition , ſoit pour ſe foûmettre à les ordres.

De ce nombre fur Raymond- Berengera comte & marquis de Provence ( comte de a Pr .p. 317.

Forcalquier , qui lui fic ferment« de l'aider , lui & les fiens , ſuivant ſon pou-soojen

voir , dans la portion de la Provence ſituée aux environs du Rhône, contres

Raymond dit comte de Toulouſe & ſes fauteurs ; avec promeſle de garder & «

faire garder tout le pais que le roi poſſedera au voiſinage de ce fleuve , ſaufs

ſon honneur, & la fidélité & le reſpect qu'il devoit à l'empereur. » Louis

promit de ſon côté à Raymond -Berenger, de ne faire ni paix ni tréve avec

Raymond fils de Raymond izutrefois comte de Toulouſe , ſans qu'il y fût compris.

Gui ſeigneur de Tournon b. ſur le Rhône , Roſtaing de Sabrán ſeigneur de bp.316.390

Bagnols au diocèſe d 'Utez , & Raymond.Gaucelin ſeigneur de Lunel , s'erant l'9.

rendus au camp d'Avignon , firene hommage-lige au roi au mois de Juin ,de

tous leurs domaines ; & Bernard Peler conſeigneur d 'Alais , ne pouvant, à cauſe

de les infirmitez , faire le voyage , envoya Bernard ſon fils qui fit le même

hommage. Enfin Heracle ſeigneur de Montlaur c dans le Vivarais , rendit alors c Baluz. Avv.

hommage à Louis VIII. pour les châteaux d 'Aubenas , de S. Laurent & de to. 2.Po 87.

Willel , qu'il tenoit auparavant du comte de Toulouſe . Le roi après d avoir d Phil. Adolska

reçu ces foûmillions , ` déracha divers corps de troupes, par l'avis de ſon f. 175.2811 %

conſeil, pour prendre poſſeſſion en ſon nom detoutes les places qui luiavoient

envoyé des députez , entr’autres de S. Gilles , Marſeille , Beaucaire , Narbon .

ne, Termes, Carcaſſonne , Arles , Taraſcon & Orange.

Nous avons des lettres e de ce prince , datées du ſiège d' Avignon au mois de ę pr.p.318

Juillet de l'an 1226. ſuivant leſquelles reconnoiffant que l'abbaye de la Graſle 09/09:

avoit été fondée & dotéc par les rois fes prédecefleurs , & voulant recompenſer

les ſoins que Benoît , qui en étoit abbé, s'éroit donnez pour lui loûmettre les

villes de Carcaſſonne & de Beziers , & quelques châteaux du pais , il reſtitue

à cemonaſtere tous les fiefs quien dépendoient, & qu 'Amauri comte deMont

fort , Gautrefois vicomte de Beziers & de Carcaſſonne, & ſes chevaliers avoient

poſledez ; il lui donne le droit de confifcation pour crime d 'héréſie dans tous

les domaines & fiefs de l'abbaye, & pluſieurs autres privileges. Benoît fabbé fHil.mlde
l'abbayede la

de la Grafle étoit de la maiſon d 'Alignan au diocèle de Beziers : il ſucceda Grape

en 1 2 29. à Pierre de Montlaur dans l'évêché de Marſeille , qu'il pofleda Gill. Chriſ .

juſqu 'après l'an 1263. Pendant ſon épiſcopat il fic deux fois le voyage de la 0.6s,es legem
1203. ed . 10. 1.

Terre-lainte , & compoſa un commentaire ſur le titre des décretales de la

ſainte Trinité & de la foy catholique , pour réfuter les erreurs de ſon tems. I

dédia s cet ouvrage au pape Alexandre IV . & mourut en 1268. après avoir g Baluz.miſc.

embraſſé peu de temsauparavant l'inſtitut des freres Mineurs.
to . s . .349 .

Le comte Raymond ſe vit auſſi abandonné de Bernard VI, comte de Com - , SVI.
Le comte de

minges l'un deles principaux alliez , quis'étanth rendu au camp d'Avignon , Comuing's

au mois d 'Août ſuivant, fie la paix avec le roi & le légar , & déclara par un acte fait la paix. ..
h Pr. p . 717 .

ſcellé de ſon ſceau , qu 'il ſe ſoumettoit entierement à la volonté de ce prince , Phil Storesta

auquel il fit hommage-lige , devant lelégat , de tous les domaines qu'il voudroit p.175. verfo

bien lui laiſſer de fa pure volonté ; avec promeſſe de l'aider contre les enne. oui, de pode

mis de l'Egliſe & les liens , & fur -tout contre le comte Raymond . Roger- 6.35 .

Bernard comte de Foix vint auſi vers le même tenis faire au roi des pro

pofitions de paix ; & un ancien hiſtorien i aſſure qu 'il remit ſon fils en otage i Phil.Mousk.

à ce prince , & qu 'il demeura au camp juſqu 'à la fin du ſiege ; mais le roi ne

jugea pas à propos de lui accorder les articles de ſes demandes , en ſorte qu'il

ſe retira ſans avoir rien conclu .

Lecomte de Toulouſe , capitaine experimenté, ſe voyanthors d 'état de tenir XVII.

la campagne & de réſiſter en face aux François , avoit pris toutes les meſures d'Avignon ,
Suite du liege

poſſibles pour tâcher du moins de leur nuire , & de les faire perir par la faim . cette ville eſt

Avant leur arrivée k à Avignon il avoit fait tranſporter au loin tous les vin dela rendres
entin obligée

vres qui ſe trouvoient dans le pais , avec les femmes ,les vieillards, les enfans , k Matth. Par.

les troupeaux , & c . & les avoir fait mettre en lieu de furere. De plus il avoit

fait labourer tousles prez ,afin que les chevaux de l'armée Françoiſe ne trou- ibid .

vaſſent pas de quoi ſub lifter. Louis avoit eu à la vérité la précaution de faire

voiturer par le Rhône une grande quantité de vivres & de fourrages ; mais

it awi an . 1226 .

On Phil, Mousk .
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ibid .

AN. 1226. fon armée les ayant entierenient conſumez , il étoit obligé de faire de fré .

quens détachemens pour chercher de quoi ſubſiſter ; & le comte de Toulouſe

qui ſe tenoit aux environs d 'Avignon , ne manquoit pas avec ſa petite troupe

de leur dreſſer des embuches, & d 'en tuer un grand nombre. Enfin la famine

s'étant miſe dans le camp, elle y cauſa de furieux ravages , tandis que les flé

ches & les pierres des aſſiegez faiſoient perir bien du monde : l'infection cau

ſée par les cadavres des hommes & des chevaux , qui demeuroient ſans être

enterrez, augmenterent le mal, par la grande quantité de groſſesmouchesnoi.

res engendrées par certe corruption , qui s'inſinuant dans les centes, & ſemê.

lant avec les alimens & la boillon , quelque précaution qu’on prît pour les

& Matth. Par. écarter , cauſoientla mort à pluſieurs. L 'hiſtorien a contemporain qui rapporte

ces faits ajoûte , que le roi & légat , impatiens demettre fin à une expédition

fi longue & fi funeſte, réſolurent dedonner l'aſſaut ; qu'ils firent avancer toutes

les troupes , leſquelles s'étant rendues en foule ſur le pont d 'Avignon , ce pono

vintmalheureuſement à croûler ; qu'environ trois mille hommes tomberent

dans le Rhône & y furent ſubmergez preſque tous ; que les Avignonois firent

alors une ſortie ſur les aſſiegeans; qu'ils les ſurprirent tandis qu'ils dînoient;

qu'ils leur tuerentdeux mille hommes , & que pour les éloigner davantage ils

éleverentun retranchement au -delà du foſlé : mais nous avons lieu de douter

de la plupart de ces circonſtances , avancées par un auteur étranger,ennemi

de la France.

Une des raiſons qui contribuerent le plusà la longueur du ſiéged 'Avignon

b Mütth.Par, fut , à ce qu 'on 6 aſſure , l'intelligence que pluſieurs des principaux de l'armée
ibid .

Chron . Tur. "
entretenoient avec les aſſieger & le comte de Toulouſe , qu 'ils favoriſoient few

apud Marten . crectement, ſoit par un ſentiment de compaſſion pour ce prince qu'ils voyoient

colloampl.to.s. attaqué ſans aucune cauſe légitime, ſoit par divers ſujets demécontentement
p . 1069 .

rhil. Mousk. qu 'ils avoient reçûs du roi, Toit enfin pour d 'autres raiſons. On met de ce

e Thibaud comte de Champagne , Pierre Mauclerc conite ou duc de

Breragne, & Huges de Lezignem comte de la Marche & d 'Angoulême, qui

© V. Lobin, s'étoient déja liguez c. Le premier differa led plus qu'il put ſa marche , & n 'ar

riva au camp qu'après le commencement du ſiège ; & dès qu'il eut achevé

d Matth. Par, ſon ſervice de quarante jours, ſuivant la coutume de France , il demanda au roi

Gr.ibid. la permiſſion de ſe retirer. Le roi la luirefuſa ; & le comte ayant répliqué qu'il
e Geft. Lud.

** * n 'étoit pas tenu à un plus long ſervice , il partit nalgré ſes ordres e,

Le roi ayant réſolu cependant de ne pas quitter le ſiège d 'Avignon , juf

qu 'à ce qu'il ſe fût rendu maître de la place , fic redoubler les attaques , &

obligea enfin les alliegez à demander à capituler. Ils donnerenc deux cens ,

f Phil. Mousk . ou lelon d 'autres f trois cens des plus norables d 'entr'eux en ôtage ;

ne juré le 12 , de g Septembre de l'an 1 2 26 . d 'obéir fidellement aux ordres

de l'Egliſe , ils ſe rendirent à la diſcrétion du légat , après avoir foûtenu un

ſiége de trois mois. Ce prélat mit les orages en lieu de fureté , en attendant

qu'il fîr ſçavoir ſa volonté aux habitans d 'Avignon , & il leur donna cepen

A Natth.Par. dant pour évêque Nicolas de Corbie religieux de Cluni. Un hiſtorien i du

an 1226. .., tems rapporte diverſes autres circonſtances de la priſe d'Avignon par les
V . AOTE ibid .

wid. croiſez ; leſquelles, ſi elles écoient vrayes , ne feroient pas honneur à la mé.

moire du cardinal de S .Ange. On ne doit pas faire plus de fondsſur le nom

bre des François qu'il prétend qui perirent à cette expédition , & qu'il fait

monter à plus de vingt- deux mille hommes , tant tuez que lubmergez dan

Rhône, ou morts de maladie ; d'où il paroît évidemment, ajoûte -t- il , que

cerce guerre avoit été entrepriſe injuſtement , & bien plus par un mouvement

iGuill.de Pod. d 'ambition que par le déſir d 'exterminer les hérétiques. Un autre hiſtorien i

bien plus croyable , ſe contente de remarquer que les Avignonois ſe voyant

» hors d ' état de réſiſter pluslong -tems, après avoir foûtenu un ſiége de trois

» mois , livrerent leur ville au roi & au legat ſous certaines conditions, &

» qu'ils furentmulétez , ſoit par la perte de leurs murailles , qui furent raſées,

» foit par diverſes autres peines. » Il ajoûte que pluſieurs François moururent

à cette expédition de diverſesmaladies ; que ce fut un grand bonheur que la

ville ſe fût rendue , car la Durance groſſit tellement quinze jours après, qu'elle

inonda le camp que l'armée Françoiſe avoit occupé , & que le roi auroit écé

Bret
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obligé de lever le fiége. Quant au nombre des François qui perirent à ce ſiége, An.1226 .

nosa hiſtoriens n 'en fontmonterle nonibre qu'à deux mille, quimoururenttant a Geft. Lud.

le camp; on convieneb que deux cens chevaliers portant banniere, furent XX2 ;1 ,2. ,
b Phil. Mousk .

de ce nombre. Gui comte de S .Paul & l'évêque de Limoges étoient des plus 2. 178. verfo.

qualifiez entre ceux qui furent tuez.

Louis VIII. demeura quelques jours à Avignon après la priſe de cette ville , XVIII,
s Leroi établit

comme il paroît par deux chartes'c, ſuivant leſquelles l'abbé & les religieux du un ſénéchal a

monaſtere de S . André, ficué de l'autre côté du Rhône , lui permirent & à ſes Beaucaire.

héritiers de réparer les murs du village de S. André, qui porte aujourd 'hui le
cPro 8:319.

nom de Ville-neuve d 'Avignon , & d 'y élever une fortereſſe , & l'appellerent

en pariage pour la ſeigneurie de ce village. Le roileur aſſigna en récompenſe

quarante livres tournois de rente , à prendre ſur le port de Beaucaire , & fur les

autresrevenus de ce château , dont les habicansavoientdéja envoyé faireleurs

foậmiſſions à ce prince durant le ſiège d 'Avignon. Il y établit deflors un fené.

chal royal pour le gouvernement & l'adminiſtration des païs circonvoiſins ,

entr'autres de la ville de Niſmes : il confia cette charge à un chevalier Fran

çois nommé Peregrin Latinier * , qui prend la qualité de ſénéchal du ſeigneur * Latinarius.

roi de France à Beaucaire à Niſmes , dansune ſentence d arbitrale datee du d Portefeuille
de M .Lancelok.

9 . de Février de l'an 12 26. ( 1227.) par laquelle il régla les droits que les

ſeigneurs de Bagnols , au diocèle d 'Ulez , avoient ſur cette ville , & ceux qui

appartenoientaux habitans en vertu de leurs privileges & de leurs coûtumes

C 'eſt-là l'origine de la ſénéchauſſée royale de Beaucaire & deNiſmes , qui

a toûjours été remplie , juſqu'à nos jours , par des ſénéchaux d 'une naiſſance

diſtinguée.

Après e la priſe d 'Avignon , le roiayant traverſé le Rhône , s'avança dans XIX .

la province, dont une grande partie avoit deja prévenu ſon arrivée par une Le roi paſle

ſoumiſſion volontaire : l'autre lui donna à ſon paſſage desmarques ſemblables toute la pro

de ſon obéiſſance ; en ſorte qu'il s'aſſura ſans coup férir de tout le païs , de- vince le loû
met à lui ju

puis le Rhône juſqu 'à quatre lieues de Toulouſe. Il ordonna alors de fdé- qu': quatre

truire la ville de Limous avec ſes forcifications , que les habitans avoien

rétablie ſur la colline où elle étoit anciennement ſituée , & il là fit transférer Gel. Lud.

denouveau dans la plaine . Pour les punir de leur rébellion , on leur impofa vm .

une taille annuelle de deux cens livres Melgoriennes , & on confiſqua l'empla - Guille

cement de leurs maiſons. Le cardinal legat , Foulques évêque de Tou. '¢ Pr p.519.

louſe , & divers autres prélats accompagnerent le roi, qui s'arrêta quel

ques jours à Beziers, & le rendic de-là à Carcaſſonne. Bernard & de Com - g Pr.p. 3178

minges ſeigneur de Savez ; Roger d'Aſpel & Bernard de Mareſtang avec leurs je?:

barons ou vaſſaux , l'allerent joindre ſur la route , & lui prêterent ferment

de fidélité par divers actes datez du jour de l'exaltation de ſainte Croix.

Jourdain de h Cabaret & les autres ſeigneurs de ce château , ſe mirent auſſi en h Baluz .m )

mier eut lemalheur de tomber entre lesmains du comte de Toulouſe , & de

mourir en priſon au bout de deux ans. L 'abbé de Feuillans & le comte de

Comminges i travaillerent en même teins pour loumettre au roi

ſeigneurs du Toulouſain , & ils reçurent en ſon nom quelques jours après ,

le ſerment de fidélité de Guillaume de Maurens, d 'Odon de Preſſac , de

Guillaume-Bernard de Marquefave , de Bertrand -Jourdain , & de Bernard .

Jourdain de Lille.

Ce dernier donna k ſon fils Jourdain en ôtage au roi & au légat pour aſſu - XX.

rance de la fidélité , & le remit au comte de Comminges , qui s'en chargea. Lille. Touca
Seigneurs de

Il fut le ſecond ſeigneur de Lille- Jourdain de ſon nom , & fic ſon teſtament dain.

aumois de Mars l'an 1227 . 1 ( 1228. ) Suivant cet acte, paſſé en préſence d 'In
kr. p. 318.

. p . 272. com

die , fæur naturelle de Raymond Vl. comte de Toulouſe , ſa femme, il ſe seq .

à lamême Indie la ſommede dix mille ſolsMorlanois ou Toulouſains qu'il avoit

reçus pour ſa dot. Il donne à Bernard Jourdain ſon fils la ville de Lille

Jourdain , & quelques châteaux ; à Jourdain ſon ſecond fils le château de

Montaigu avec tous les droits qu'il avoit dans le Gimocz , & au-delà , ( ou à
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ni.

c V . de Vic de

Conc .

An.12 26 . la droite ) de la Garonnedans le Toulouſain . Il deſtine l'enfant dont la femme

étoit groſſe à être chanoine régulier de la cathedrale de Toulouſe , ſi c'étoit

un mâle , ou religieuſe de l'Eſpinafle ſi c' étoit une fille , & ne dit rien de ſa fille

Maſcaroſe qu ' il avoit promiſe en mariage dès l'an 1 2 21. à Bernard de Ma.

reſtang fils d'un autre Bernard , dans le tems que celui- ci promit de donner

une de ſes filles en mariage au fils du même Bernard Jourdain ; mais cema

riage de Maſcaroſe ne s'accomplit pas, & elle fut promiſe l'année ſuivante à

Guillaume- Bernard de Lavaur. Quant à Bernard Jourdain III. fils de Ber .

á Þr. p 109. nard Jourdain II. il épouſa a en 1225. Angleſie de Mareſtang conformémentà

B NOTE XLII. cet accord. Peu detemsaprès la mort de Bernard b Jourdain II.de Lille , Indie

ſa femmeaccoucha d 'un fils pofthume, qui futnomméBertrand , & quiayant

été chanoine régulier de la Cathedrale de Toulouſe , ſuivant la deſtination de

ſon pere , fut élu évêque de cette ville en 1270.

XXI. Le roi Louisc VIII. durant ſon ſéjour à Carcaſſonne chaſſa de cette ville
Evêquesde

Carcallonne. Bernard-Raymond de Rochefort , qui après en avoir été évêque avoit été

Le roi établic forcé de ſe démertre de ſon évêché durant la croiſade , & l'avoit repris depuis
un ſénéchal

dans cette vil- que la ville de Carcaſſonne étoit retournée à ſes anciensmaîtres. Clarin ,chan

le .
celier de feu Simon de Montfort fut élu alors évêquede Carcaſſonne. Bernard

epifc. Carcano Raymond vécut encore quelques années aprés avoir été dépoſſedé de nou

P.92. & feq. veau de cet évêché , & ne mourut qu'en 1231. Le roiavant ſon départ de Car

Alber.chron. callonne y établit pour ſénéchal Adam de Milly chevalier François , qui eut
an . 1226.

ſous la juriſdiction tousles païs des environs, quiavoient été infectez de l'hé.

rélie , & qui s'étoient ſoûmis à l'autorité de ce prince ; de là vient que les pre

d Pr. p. 355. miers ſénéchaux de Carcaſſonne ſe qualifioient d fénéchaux du roi dans les païs

ď Albigeois. Ilsprirent dans la ſuite le titre de ſénéchaux de Carcaſſonne &

Beziers, parce que ces deux villes étoient les principales de leur reſſort.

XXII. Le roi ſe rendit enſuite e à Pamiers, ville qui dépendoit alors du diocèſe de

Le roi tient Toulouſe ; & il y tint au mois d 'Octobre une aſſemblée ou concile , compoſé

una alicmble de tous lesévêques & detous les barons qui étoient à la ſuite . Foulques évê.

t Guill.dePod. quede Toulouſe eut ſoin de fournir, à ſes dépens, à la ſubſiſtance de ce prince
6 . 36.

Concil. to. xi.
v , & de toute ſon armée , pendant tout le tems qu 'il ſéjourna dans le Toulouſain .

P .304. Cos Seg. Nous n 'avons plusles réglemens qui furent faits à cette aſſemblée , nous ſça

vons ſeulement que pour obvier au mépris que faiſoient de l'excommunica

tion les peuples de la province de Narbonne , & des environs, on y ordonna ,

du conſeil du cardinal de S . Ange légat , que quiconque ſe laiſſeroit excom .

munier ,aprèsla troiſièmemonition , ſeroit condamné à payer une amende de

neuf livres & un denier ; & que s'il demeuroit contumax pendantun an , ſes

biens feroient confiſquez .

XXIII. On prétend t que ce cardinal tint vers lemêmetemsune autre aſſemblée
Les comtes de

sade à S. Jean de Verges auprès de Foix , dans laquelle il donna, dit-on , l'abſo .
Toulouſe &

de Foix re lucion à Roger- Bernard comte de Foix qui ſe foûmit à l'Egliſe , & c. Oncite

nouvellent pour garent de ce fait les annales de Foix ou de France , où on ne trouve rien
leur ligue

ispond. an. de femblable. Il eſt évident en effet qu 'on a confondu cette prétendue aſſem

de S . Jean de Verges, avec celle qui y fue tenue g au mois de Juin de l'an
Concil. ibid .

1229.pour la réconciliation du comte de Foix avec l'Egliſe & le roi ;mais tant

& Pr.p.342, s'en faut que Roger-Bernard ait fait ſa paix dans le tems qu'on le prétend;

qu'il ſe ligua alors au contraire plus étroitement avec Raymond comte de

h Marc.Bear. Toulouſe. Ces deux comtes étant en effer dans certe derniere ville ble der

1.3. nier de Septembre de l'an 1 2 26 . firent enſemble un nouveau traité dont voici

les principaux articles. 1°. Ils ſe remettent réciproquement tous les griefs qu 'ils

pouvoient avoir l'un contre l'autre. 2°. Ils promettent de ne conclure ni paix

nitrève , avec l'Egliſe ou avec le roi de France & leurs alliez , ſans leur con

ſentement mutuel. 3 . Raymond donne à Roger- Bernard & à ſes héri.

tiers, les droits & la ſeigneurie quilui appartenoient ſur les châteaux de Pe

relle , Caſtelverdun , Quier , Rabat & Alzen , & ſur la terre de Bernard Ameliz

dePailhers ; à condition que ce comte & ſes ſucceſſeurs lui rendroienthom

mage de ces domaines & à les héritiers, 4°.Raymond confirn

Roger-Bernard la donation qu' il lui avoit déja faire du château de S. Felix

& de ſes dépendances, dont il promet dele mettre en poſſeſſion , & c . 5°. Enfin

I221 .
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ac : acondirious touchant le

te comte de Toulouſe promer au comte de Foix , en cas que Trencavel vi- An.1226.

comte de Beziers vîntà déceder ſans poſterité légitime, de lui donner l'in .

veſtiture de tous les domaines que ce vicomte tenoit de lui en fief dans les

vicomtez de Beziers, Carcaſſonne , Albi, & Agde, dansle Rouergue & dans

le diocèſe de Lodéve ; & de lui prêter aide , ſecours & conſeil , pour ſemettre

en poſſeſſion des terres qui ne relevoient pas des comtes de Toulouſe dans

ces païs , ſuppoſe qu'il y en eût quelques-unes , ou qu'on voulût le troubler dans

leur poſſeſſion & lui faire la guerre. Les deux comtes jurerent d 'obſerver

ces articles en préſence de Sicard de Montaur , Pons de Ville - neuve , Othon

de Terride , Pons Azemar, Pierre de Durban , Bernard de Durfort , Ar

naud de Villemur , Raymond d 'Aniort , Pierre de Fenouiller , Pierre-Roger

deMirepoix châtellain d 'Aure , & de divers autres ſeigneurs qui leur étoient

deineurez fidelles. Les conluls & le commun conleil de la ville & du fauxbourg

de Toulouſe , ſe rendirent garents dù traité envers le comte de Foix , par

ordre & à la priere de leur comte.

Le roi Louis VIII. reçur à Pamiers, durant l'aſſemblée qu'il tint dans certe XXIV.

ville au mois d 'octobre de l'an 1226. l'hommage & le ferment de fidelité Le roi reçoic
* à Pamiers le

des évêques de la province de Narbonne. C 'eſt ce quenous inférons d 'un a Cermenede'fi

acte , ſuivant lequel Amauri de Montfort , qui eroit préſent, atteſte qu ’Ar- delité des évê

naud évêque deNiſmes étant alors demeure malade à Carcaſſonne , le roi ?vince , & s'ac

confirma, en faveur de ce prélat , la donation que Simon de Montfort lui corde avec eux

avoir faire du lieu de Milhaud dans le diocèſe de Nilmes ; « à conditio
“ domiaine de

qu'il lui prêreroit le mêmeſerment de fidelité que luiavoient prêté les au - c leurs egliſes.

tres évêques de la province de Narbonne.» Louis s'accorda en mêmetems a Pr. p. 321:

avec la plù part de ces prélats , touchant les biens quiavoient été confiíquez

ſur les hereciques dans les mouvances de leurs égliſes , & qui avoient été

unis au domaine royal, & c . entr'autres b avec Pierre archevêque de Nar: bGall.Chr.

bonne , & Raymond évêque d 'Uſez. Il maincint auſſi alors, à ce qu'on pré . to. 1. P. 383.

tend , Pierre évêque de Lodéve dans la poſleſſion du comté de Montbrun ,
on ſeq . eg nov .

7 :6 inlir.

( ou de Lodéve. ) Enfin Amauri de Montfort ayant renoncé d durant cette p. 306.em feq .

allemblée aux droits qu'il avoit ſur la ville & le château de Pamiers, par le plan
cplantav.Lod .

p . 136. g. ſeq .

pariage dont il étoit convenu avec l'abbé & les religieux de S. Antonin de ‘ d Pr. p. 320.

Fredelas, ces derniers en diſpoſerent, du conſentement du cardinal légat ,

en faveurdu roi, pour en jouir pendant ſa vie , aux mêmes conditions qu 'ils

avoient appellé auparavant les comtes de Foix & les ſeigneurs de Montfort.

Louis après avoir terminé l'aſſemblée e de Pamiers , reprit la roure de

France , & reçur à Beaupui , entre Pamiers & Caſtelnau - d 'arri ,aufmois d'Oito- Union de la
· vicomté deFe

bre , l'hommage-lige pour la vicomté de Fenouilledes e de Pierre - Pertuſe , de nouilledes au

Nugnez Sánche comte deRouſſillon , qui le lui rendit , ſauf la fidelité qu 'il domaine de
“ Nugnez San

devoit au roi d 'Aragon ; « en ſorte , ajoûta t-il, que ſi la guerre venoit à ci che comte de

s'élever entre les deux princes, je ne pourrai ſecourir le roi d 'Aragon à cauſe ci Roulillon &
enſuite à celui

desdomaines que je tiens du roi de France , & que je ſerai obligé deles re- « dela courona ,

niettre à ce dernier,pour les reprendre après la paix .» Nugnez avoit fuccedé ne. ..,
c Grill . de Pod .

dès8 l'an 1217. aux comtez de Rouſſillon , de Confiant , de Cerdagne & dec. 36.

Valeſpir , que le comte Sanche ſon pere , troiſiéme fils de Raymond -Be- f'Marc. Hijp.

renger IV . comte de Barcelone , & de Petronille reine d ’Aragon , avoitp

enfin obtenus pour ſon partage , & qu 'il lui avoit donnez avant ſa mort. Ces ampl. to. 1. P:

deux princes avoient eu des liaiſons incimes avec Raymond VI. & Ray- 1:02: .
jag Spicil. to. 8 .

mond VII. comtes de Toulouſe , qu'ils avoient foûtenus juſqu'alors , ou favo - p.368.

riſez du moins ſecretement durant la croiſade.MaisNugnez voyant lesgrands Gef .comit.
Bare , p . 547 .

préparatifs du roi Louis VIII. contre le dernier , & jugeant qu 'il n 'étoit pas vizurit.ann;

en état de reſiſter , il abandonna lâchement ſes intérêts , & tâcha de ſe ren . 1. 2. 0.71.

dre le roi favorable , dans l'eſperance de ſe maintenir ſous l'autorité de ce

prince dans la poſleſſion de la vicomté de Fenouilledes & de Pierre-Pertuſe.

On prétend h que Louis VIII. avoit confiſqué certe vicomté , pour en dif. " Salazar hift

poſer en faveur du comte Nugnez , fur une prétendue Beatrix , qu 'on dit Lara,liv.ss;

fille unique & héritiere de Guillaume de Lara , fils de Manrique de Lara C. 14 .

comredeMolina en Eſpagne, & d ’Ermeſlinde de Narbonne , & frere puîné

d 'Aymeri & de Pierre de Lara , ſucceſſivement vicomtes de Narbonne. On

Tome III.

Marten
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c Pr. p . 219

AN.1226 . ajoûte quelques autres a circonſtances qui font ou peu exactes ou deſtituées

W . NOTE de fondement. Voici ce qui en eft.
XXVII.

bv.liv. XIX. Ave fille & héritiereb d 'Arnaud III.vicomte de Fenouilledesayant épouſé

n .si. un ſeigneur de la maiſon de Saiſſac , dont on ignore le nom , & dont elle étoit

NOTE ibid . veuve en 1209. en eut un fils nommé Pierre , qui fit hommage c avec elle la

même année pour la vicomté de Fenouilledes , à Aymeri vicomte deNarbon

ne , aux ancêtresduquel les comtesde Barceloneavoient donné la ſuzeraineté

ſur le païs ou comté de Fenouilledes , dès le commencement du xii. ſiécle .

Pierre vicomte de Fenouilledes, fils d 'Ave , prit le ſurnom de Fenouillet ; &

s'étant lié avec le comte de Toulouſe , le comte de Foix , le vicomte de Be

ziers & les autres ſeigneurs de la province qui ſoớcinrent la guerre contre

Simon de Montfort & les croiſez , il eut un fort ſemblable au leur : ſes do .

maines furent confiſquez par l'Egliſe , & adjugez enfin àNugnez Sanche comte

de Rouſſillon .Nousignorons l'époque préciſe de cette confiſcation :mais on

vient de voir que Nugnez Sanche poffedoit déja la vicomté de Fenouilledes

au mois d 'Octobre de l'an 1226 .lorſqu'il en fit hommage au roi LouisVIII.

d Marc. Hifp. Nugnez le maintint dans la poſſeſſion de cette vicomté , & il en rendit d un
P . 1411.

nouvel hommage au roi S .Louis au mois de Juillet de l'an 1228. Pierre de

Fenouiller fit cependant tout ſon poſſible pour la recouvrer , ſous la prote

ction du comte de Toulouſe de de ſes autres alliez ; mais après que ce der

nier eût conclu la paix avec le roiau mois d 'Avrildel'an 1229. Pierre ne pou .

vant pas ſe foûtenir par lui-même, fut enfin obligé de mettre basles armes;

c Pr.P.337. & par un acte e daté du premier de Juin de la même année, il céda à Nugnez
on feq.

& à ſa poſterité , » le château & toute la vicomté de Fenouilledes , en réparation

- des dommages que lui & ſes chevaliers avoient cauſez à ce comte & à ſes

» vaſſaux ; ce qu 'ilnepouvoitreparer en aucune autre maniere. » Ave, quictoit

préſente , ratifia la ceſſion de Pierre de Fenouillet ſon fils , & transfera à ſon

tour à Nugnez , tous ſes droits ſur la même vicomté , dont ce prince jouit pai.

ſiblement juſqu 'en 1242. Pierre de Fenouillet s'étantligue alors avec le comte

de Toulouſe , le comte de Foix , le vicomte de Narbonne & les autres grands

dela province , qui déclarerent la guerre au roi , fit revivre ſes droits ſur la

f Fr.2.414. vicomté de Fenouilledes , dont il fit hommage f au mois d 'Octobre de cette

année au vicomte de Narbonne ; mais le comte de Toulouſe & ſes alliez

s'étant foầmis peu de temsaprès, le comte de Rouſſillon continua de jouir

de la vicomté de Fenouilledes , qu 'il tranſmit avec ſes autres domaines, à

Jacques I .roi d 'Aragon ſon parent & ſon héritier , qui la céda au roi S . Louis

par le traité qu'ils conclurent enſemble en 1258. Par-là cette vicomté demeura

réunie à la couronne. Il eſt vrai que Huques de Saillac, fils & héritier de Pierre

g Pr. p.540. de Fenouillet , ſe qualifioit & vicomte de Fenouilledes en 1259. & que Beatrix ſa

h Reg. Olim , veuve , & tutrice de leurs enfans, demanda h au parlement tenu à Paris à la

Chandeleur de l'an 1264. qu'on lui adjugeât ſa dot & ſon douaire ſur les

biens de ſon mari , c'eſt-à -dire ſur la vicomté de Fenouilledes :mais elle fuc

» héréſie ſur le pere du même Hugues, » dont les deſcendans, qui prirent le

IV.NOTE ſurnom de Fenouiller , s'établirent i dans le Rouſſillon , où ils poſſederent

XXX vi les vicomtez d 'Ille , de Caner , & c . Reprenonsla ſuite du voyage du roiLouis

I.e roi s'accor- VIII. dans la province.

de avec agués Ce prince ſe rendit de Beaupuis k à Caſtelnau - d'arri, & pourſuivit ſa route
vicomteile

douairiere de par Pulaurens, Lavaur & Albi. Les habitansde cette derniere ville lui prêm

Beziers,& éta- terenei ſerment de fidélité , & il y fie un traité m avec Agnès de Montpellier,
blit Imbert de

Beaujeu pour vicomteſſe douairieredeBeziers , & mere du jeunevicomte Treacavel. Simon

de la province .

k Grill.depod . !
oriens derente pour ſon douaire. Leroi qui étoit entré dans

16. 36. les droits de la maiſon de Montfort , promit pour la ſureté de ce douaire,

1 fr. p. 493. cent quarante livres de rente annuelle à Agnes , & lui aſſigna cette ſomme
mp. 320 .

19 p.217.6. ſur la ville de Beziers , payables par ſon bailli de Beziers. Les lettres furent

www expédiées par Pierre archevêque de Narbonne, & elles ſont datées d ’Albi

Gen.Lud.Viui, au mois d 'Octobre de l'an 1226. Louis avant que de partir de cette ville

Nangis chron. confia à Imbert ou Humbert de Beaujeu , chevalier auſſi diſtingué par ſa naiſ.
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O

ſance que par ſa bravoure & ſon expérience dans l'art militaire , & qui fue An.12 26 .

dans la ſuite connérable de France, le gouvernementdetous les païs qui ve . .

noient de ſe ſoumettre à lon obeillance. Il lui lailla en mêmetems un corps

conſidérable de troupes pour tenir les peuples en bride : Humberc doit donc

être compté pour le premier gouverneur de la province , depuis la réunion

Narbonne , un évêque des hérétiquesnommé Pierre Iſarn , qui avoit été con - ramlanan:
Montpell.alt.

damné par l'archevêque de Narbonne. On aſſure b que le roi laiſſa auſſi dans 1. 15;

le païs Amauri de Montfort pour y commander ſous les ordres d ’Humbert 9.198, mercom

de Beaujeu.

Ce prince ſuivi du cardinal de Saint- Ange & des principaux prélats & ſei. XXVII.

gneurs quiavoient pris part à ſon expédition , continua la route , & arriva Mortdu roi
· Louis VIII.

à Clermont c en Auvergne à la fin d 'Octobre. La maladie s'étoit alors miſe s. Louis ſon

parmi ſes troupes, à cauſe des fatigues de la campagne ; & Guillaumearche, fils luifucccdc.
c baluz Auv .

vêque deReims, le comtedeNamur & Bouchard de Marlidmoururent pen- toz. zz.

dant cevoyage. Etant arrivé à Montpenſier le Jeudi avant la Touſſaints 29 . d Phil. Mousk.

du mêmemois , il y tomba lui-même malade. Louis le voyant fans eſpé- P.

rance d ler e dans ſa chambre le troiſiéme de Novembre e Mar

les prélats & les principaux ſeigneurs qui l'accompagnoient , ſçavoir les ar. ro. 1. p.9373

chevêquesde Bourges & de Sens, les évêques de Beauvais , de Noyon & de

Chartres, Philippe comte de Bologne , le comte de Blois , Enguerrand de

Couci , Archambaud de Bourbon , Jean de Nelle & Etienne de Sancere : il

leur ordonna par la fidélité qu'ils lui devoient , & leur fit promettre par ſer

ment, s'il venoit à déceder , de faire inceſſamment hommage à Louis ſon fils

aîné, comme à leur ſeigneur & à leur roi, & de le faire couronner le plûtôt

qu 'il ſeroit poſſible . Ce prince mourut cinq jours après , le Dimanchehuitié .

me de Novembre , ſans avoir pû exécuter le projet qu'il avoit formé de re

tourner dans la province la campagne ſuivante , pour achever de la ſoûmettre.

Louis VIII. fut un prince égalementrecommendable par ſes exploits & par

ſes vertus: il laiſſa de Blanche de Caſtille ſa femme, pluſieurs fils , dont l'aîné

nommé Louis comme lui , qui lui ſuccéda , & qui a mérité le glorieux titre

de ſaint , n 'étoit alors que dans la douziémeannée de ſon âge : ainſi la pré

diction du roi Philippe Auguſte fut accomplie. Les gens d'égliſetengagerone fGuill,de Podi
ibid . & c.34 .

mon fils , diſoit-il , à faire la guerre aux hérériques Albigeois : il ruinera ſa

lanté à cette expédition : il y mourra ; & par - là le royaume demeurera entre

les mains d'une femme & d 'un enfant. Mais la minorité de S . Louis eut un

ſuccès beaucoup plus heureux qu'on n 'avoit oſė l'eſperer . Les prélats & les

ſeigneurs qui s'étoient trouvez à Montpenſier à la niort du roi ſon pere ,

écrivirent s une lettre circulaire à tous les grands du royaume, pour les in . g Marten.ib;

viter de ſe trouver à la cérémonie de ſon ſacre , qui ſe fit à Reims le pre. Nangischron ,

mier Dimanche de l'Avent. Pluſieurs des principaux de l'état ,mécontensdu

gouvernement paſſé , s'abſenterent de cette cérémonie , & exciterent quel

ques troubles au commencement
du regne de ce prince. Ces diviſions opé

rerentune diverſion favorable au comte de Toulouſe , qui chercha à s'appuyer

de l'autorité & du crédit de l'empereur Frederic , lequel ayoit toûjours été

porté pour lui.

Conime la ville d 'Avignon étoit alors compriſe dans les terres de l'empire , ' XXVIII.
L 'empereur

Louis VIII. avoit écrit une h lettre d 'honnêteté à Fréderic , pour luimarquer demander

les motifs qui l'avoient engagé à cette entrepriſe . L 'empereur n 'en fut pas pape la re

moins choqué ; il en porta i les plaintes au pape , & demanda qu 'il lui fit d'Avignon .

reſtituer les villes de Provence & du royaume d 'Arles , dont les François h inv,des cht.

s'étoient emparez à la gauche du Rhône , particulierement celles que le du
le du Roi:

eiRaynald .art.

conite Raymond tenoit en fief de l'empire. Le pape lui répondit le 22. de 1226.11. 30.

Novembre de l'an 1 2 26 . qu 'il ne permettroit jamais qu 'on violâc les droits esfeqq .

de l'empire , & qu'il avoit ordonné à Romain cardinal de S . Ange ſon légat,

III CIVIIVI UPU

obligé de differer à lui accorder ſa demande , juſqu 'à ce que ce cardinal

l'eût inſtruit de tout ce qui s' étoit paſſe dans cette affaire , & luieûtmarqué

quelles étoient les terres qui appartenoicnt à l'empire dans le païs. Il ajoûta

• Tome III. Z z ij

A
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AN.1226 . qu'il ordonneroit au legat de retenir en ſon pouvoir , & en celui de l'Egliſe ,

les villes qui dépendoient de l'empire , & de les faire garder , en attendant,

par des prélars ou par des eccléſialtiques ; ſans préjudice des droits de l'em

pire & de la fidelité qui étoit dûe à l'empereur , pour les lui faire rendre lorf

qu'il ſeroit au fait , & qu 'il n ' y auroit aucun peril ni pour la paix ni pour la

foy. Il ordonna en même tems au cardinal de S . Ange , d 'empêcher que les

droits de l'empereur ne fuflent violez , fous prétexte de décruire l'héréſie.

XXIX. Ce légat rendit a une ſentence au commencement de Janvier de l'année
Leligarimpo - fuis

ſe des loix aux
ſuivance , par laquelle il donna enfin l'abſolution aux habitans d 'Avign

habitans de après qu'ils eurent fait ſerment d 'obſerver exactement les articles ſuivans, &
cerre ville,

minis quelqu'autres. Il leur défendit de donner aucun ſecours aux comtes de Tou .

d' Avign. l. 1. louſe & de Foix , juſqu'à ce que ces comtes fuſſent rentrez dans le ſein de

Po, o leq . l'Egliſe : il leur ordonna au contraire , de ſecourir de
Phil . Mousk .

P. 177.verfo. roi de France & les ſiens ; de s'oppoſer aux defleins des ennemis de ce prince

depuis Montpellier & en deça , & de défendre les terres que l'Eglife poffedoit
I 2 27.

en deça du Rhône , contre tous ceux qui , au mépris desordres de l'Egliſe , en

treprendroient de les attaquer. Ces terres font les mêmes que les châteaux

que Raymond VI. comțe de Toulouſe avoit remis en 1209. dans ſon mar

quilar de Provence au légat Milon , pour la ſûreté de ſes promeſſes , & que

l' égliſe Romaine , qui ſe les étoit appropriez , avoit gardez depuis , fous pré.

texte que ce comte n 'avoit pas ſatisfait à ſes engagemens. Le cardinal de

S . Ange ordonna encore aux Avignonois , de ne plus recevoir

hérétiques ou Vaudois , ſous peine de banniſlement , de deſtruction de leurs

maiſons, & de confiſcation de leurs biens; de payer millemarcs d 'argent et dé

dommagement à l'égliſe d 'Avignon ; de détruire les murailles & les remparts,

& de combler les foilez de leur ville , & de ne pas les rétablir ſans ſa permiſ

fion a celle du roi de France ; de raſer trois cens de leursmaiſonsà ſon choix ,

& toutes les cours de la ville qu'il jugeroit à propos ; d 'envoyer au mois

d 'Août ſuivant trente chevaliers armez dans la Terre- ſainte pour y ſervir

pendant un an à leur dépens ; de payer ſix mille marcs d 'argent d 'amende

pour les affaires de la paix & de la foy ; & enfin de remettre au roi toute leur

artillerie & leurs machines de guerre, pour en diſpoſer comme il voudroit .

Les Avignonois furent obligez de ſubir ces loix ; & le roi employa l'amende

b Phil.Mousko qu 'ils payereneb , à conſtruire le château de S . André en deça du Rhône ,

pour les tenir en bride.

XXX. , Raymond comte de Toulouſe voulant rétablir ſes affaires, qui étoient ex
Lc comte de

Toulouſe le trémement delabrées , ſe mit en campagne C pendant l'hyver , & aſſiegea le

met en campa- château d 'Hauterive ſur l'Ariege , à quatre lieues de Toulouſe vers le midi.

ne prend Les François qui étoient dans le païs ne purent ſecourir la place aſſez tôt, &

d'Hauterive. la garniſon fut obligée de ſe rendre la vie ſauve . Le comte y perdit un de

Guillo dePod. ſesmeilleurs chevaliers , en la perſonne d 'Erienne de Ferreol du diocèſe d' A .
6 : 37.

gen , qui fut tué d'un coup deAéche. Il renforça en même temsla garniſon

du château de Becede dans le Lauraguais , & y mit pour commander Pons de

Ville-neuve & Olivier de Termes.

XXXI. La reine Blanche & fon conſeil occupez à dilliper la ligue que les contes de

Le roidonne à Champagne, de Bretagne & de la Marcheavoient formée contre le jeune roi,
vie la vicomté

de Gevaudan, ne pouvant envoyer dans la province un corps de troupes pour en ache .

& fait valoir ver la conquête , inirent toute leur attention à maintenir dans l'obéiſſance,

fes prétentions autant qu'il étoit poflible , les peuples foûmis. C'eſt dans cette vûe que le roi

de Melgucil, accorda au mois de Janvier d de l'an 1227.des lettres de ſauve- garde en faveur

a Pr. P-304. des bourgeois de S .Antonin en Rouergue ; & qu'ildonna e à vie vers le même

*** tems à Beraud ſeigneur de Merceur , le château deGrezes , & tout ce qui

fV. to.2.de dépendoit de la vicomtédeGrezes , c'eſt-à -dire la vicomte de fGevaudan. Be
cette hiſtoire

NOTE XXVI. raud déclara qu'après ſa mort certe vicomté reviendroit au roi & à ſes hé

1.9. feq. ritiers , avec promeſſe de la garder comme lesautres châteaux qu'il tenoit de

ce prince, & de la lui rendre à la premiere réquiſition .» Que ſi quelqu'un , ajců .

» te-t-il , venoit à recouvrer le château deGrezespar le jugementdela cour du

» roi, je le rendrai; & fi le roi eſt rembourſédu prix del'engagement que feu

» Raymondcomte de Toulouſeavoit ſurMilhaud & ſur les autresdomainesdu

e Pr. P : 321.
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roi d 'Aragon , ilmefera part de cetre ſomme, pour ce qui regarde le château « AN.1227.

deGrezes.» Nous inferons de- là , que lespeuples des vicomtez deMilhaud &

deGevaudan s'étoient ſoumis au roi Louis VIII. l'année précedente , & que

ce prince avoit fait prendre poffeffion en ſon nom de ces deux vicomtez , ſous

prétexte qu 'il étoit au droit du comte de Toulouſe , à qui le roi d'Aragon les

avoit autrefois engagées. .

Il paroît que le roivouloit auſſi s'aſſurer du comté de Melgueil, comme d 'un

domaine qui avoit appartenu à ce comte, nonobſtant les prétentions de l'é.

gliſe Romaine quil'avoit donné en fief aux évêques de Maguelonne. Le pape

Gregoire IX . écrivit en effeta le 25. de May de l'an 1 227. à l'archevêque de a Mart,anecd.

Bourges, que le comté de Melgueil ou de Montferrand étoit un ancien fief de 10.1. P. 940.

l'égliſe Romaine ; que ſuivant l'accord qui avoit éré fait entre le légat du

ſaint ſiége , & feu Raymond comte de Toulouſe , ils étoient convenus que ce

comté reviendroit librement à l'égliſe Romaine , ſi le comte n 'éxécutoit pas

les ordres quilui avoient été donnez touchant leshérétiques ; qu ’érantmani.

feſte qu'il n 'y avoit pas obéi , il avoit éténon ſeulement dépouille de ce comté,

mais encore de tous ſes autres domaines. » Or ,pourſuit-il , le pape Inno . «

cent III. ayant donné ce comté en fief à l'évêque de Maguelonne & à ſes «

cceſſeurs , & le pape Honoré & nous ayant confirmé cerre donation , nous

avons cru devoir prier notre très-cher fils le roi Louis , de ne pas inquieter c

ce prélat, & de ne pas permettre que perſonne l'inquiete ,touchant la poffef.

fion de ce comté & de ſes dépendances , & c. »

Gregoire écrivit vers le même temsau jeuneroi & à la reine mere , pour XXXII.

les preſſer de continuer l'expédition que le feu roi avoit commencée contre
Narbonne. Le

les hérériques de la province. Les progrès du comte de Toulouſe & de ſes vicomie Tren

aſſociez , l'engagerent ſans doute à écrire cette lettre. Auſſi voit-on par le cayc}recouvre
Limous & une

concile provincial que Pierre archevêque de Narbonne cine dans cette ville partie de les

durant le carême de l'an 1227 . qu 'ils avoient repris alors pluſieurs places que aut

Louis VIII. leur avoit enlevées. On dreſſa c vingr canons dans ce concile , nismo decola

entre leſquels les ſuivans ſont les plus remarquables. On confirme par le bert n. 2669.

premier le ſtatut que le roi Louis VIII. avoit fait l'annee precedente à l'af. Conc.tom
* p. 304. dan Jeq .

Temblée de Pamiers , contre ceux quimépriſoient l'excommunication. Les Guill,de Pod.

trois ſuivans défendent aux Juifs d'exiger des Chrétiens des uſures trop for- 6. 36.

tes, d 'avoir chez eux des nourrices & des domeſtiques chrétiens, d 'exercer

les offices publics , & c. & leur ordonnent , pour ſe diſtinguer des Chrétiens,

deporter ſur leurs habics une figure deroue d'un demi pied de circonférence,

& de payer tous les ans à Pâques, à la paroiſſe de leur domicile , une rede

vance de fix deniers Melgoriens par famille. Suivant le cinquième, le curé

ou un eccleſiaſtique devoit être préſent aux teſtamens, pour s'aſſurer de la

foi du teſtateur. Le douzièmedéclare que les clercs ſeront exempts detaille ,

tant pour leur patrimoine que pour leur perſonne; avec défenſe aux laïques,

ſous peine d 'encourir les cenſures, de les impoſer à la taille. Le treizième

défend l'établiſſement des nouveaux péages. Le 14 . enjoint aux évêques

d 'inſtituer dans toutes les paroilles des témoins fynodaux ou inquiſiteursde l'hé

réſie & autres crimesmanifeſtes. Less. & le 16 . veulent que les conſuls , les

châtelains , les podeſtats & les barons ſoient contraints par cenſures d 'aban

donner les heretiques & leurs fauteurs ; & que tous ceux qui auront été hé

aui

les offices publics, Le 17 .eſt énoncé de la maniere ſuivante : « Nous ſtatuons

& ordonnons très étroitement, de dénoncer excommuniez tous les Diman- cs

ches & Fêtes,au ſon des cloches & à cierges éteints , Raymond fils deRay- s

mond autrefois comte de Toulouſe , le comte de Foix , & Trencavelque l'on ci

appelle vicomte deBeziers , les Toulouſains hérériques , leurs croyans, fau - s

teurs , défenſeurs & receleurs ; mais ſur-tout ceux de Limous & autres quico

avoientfait ſermentau ſeigneur Louis roi de France d 'heureuſe memoirc, &

qui enſuite ſe ſont retirez de l'Egliſe ; avec tous ceux qui leur vendentdes ar- s

mes , des chevaux & des vivres, ou qui leur fourniſſent ſciemment d 'autress

ſecours ; & d 'abandonner leurs biens & leurs perſonnes au premier occupant. »

Il eſtmarqué à la fin du dernier canon qu’on celebrera tous les ansle concile

provincial le Dimanche Lætare.
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AN.I227. Ces canonsprouvent que la ville de Limous,aprèss' être loûmiſe au roiLouis

VIII. étoit rentrée ſousl'obéiſſance du vicomte Trencavel ſon ancien ſeigneur :

c 'eſt ce qu 'on peut encore confirmer par deux actes du 17. Juin de cette année.

a Peru Po 322. ſuivant a leſquels » Trencavel par la grace de Dieu vicomte de Beziers, ſei.

» gneur d ’Albi, de Carcaſſonne & de Raſez, mec ſous la garde , protection

» & défenſe deRoger -Bernard comte de Foix , vicomte de Caſtelbon , la ville

» de Limous & tout le Raſez , tant que les François occuperoient les domai.

» nes , & fix ansaprès qu'ils auroient perdu Beziers & Carcaſſonne, » Trenca

vel fir donation en même tems en faveur du comte de Foix , de la terre de

Chercorb qui s'étendoit dans la partieméridionale du diocèſe de Mirepoix ;

& que ce comte avoit rachetée pour quinzemille ſols Melgoriens, d 'Ilarn Bera

nard de Fanjaux qui la tenoit en engagement.

XXXIII. Quoique le jeune roi eût diſcontinue b la guerre d'Albigeois , commeil ſe
Brouilleries

dans l'égliſe ſentoir appuyé par le cardinal légat, il prétendit lever neanmoins la décime

de France à que le clergé de France avoit accordée au feu roi ſon pere pendant cinq
l'occaſion de

la levée des ans , pour les frais de cette expédition. Les chapitres des égliſes cathédrales

des provinces de Reims, Sens, Tours & Rouen firent difficulté de payer cette

tre les Albi- impoſition , fous prétexte qu'elle n 'avoit été accordée que pendant le tems

& Raynald.an. de la guerre : or comme il paroiſſoit que le jeune roi l'avoit abandonnée, ils

2227.n. 5o.e prétendoient n 'y être plus obligez . La reine Blanche & le cardinal légat, qui

vivoient dans une parfaite intelligence, prirent alors des meſures pour les

concraindre à continuer de payer la décime. Le légat rendit entr’autres une

ordonnance le 17. deMay,par laquelle ildonna pouvoir au roide ſaiſir lesbiens

» de ces égliles , » afin , ajoute -t-il , que la puiſſance ſéculiere réprime au moins

» ceux que la crainte dela juriſdiction eccléſiaſtiquen 'empêchepasdemal faire.

c Thr.desch. Il enjoignit étant à Sens le s .de Juin à l'archevêque de Tours & à fes fuffra
Albig. n . 7 .

gans de publier cette ordonnance. Le clergé de ces quatre provinces en ap

pella au pape peu de jours après, & de routes les procédures qui s'enſuivroient;

ſur le fondement qu'ils n 'avoient accordé la dècime que commeun pur don

gratuit & volontaire , pour faire la guerre aux Albigeois ; & que n'y ayant

perſonne pour la continuer avec le même ſuccès qu'auparavant , ils n 'étoient

pas tenus de la payer. Le légac ſans s'embaraſſer de cet appel ,décerna des

cenſures contre les appellans, fir ſaiſir tous leurs biens par les officiers du

roi , & commie diverſes vexacions. Le clergé en porta des plaintes ameres à

Gregoire IX . Cepape, quien fut d 'abord touché, écrivit des lettres de conſo

lation aux égliſes qui ſe prétendoient lezées , fit une vive réprimende au car

dinal de S . Ange , & lui manda de révoquer fon ordonnance : mais ce légat

ayant fait des remontrances , gagna cependant l'archevêque de Sens & l'évè.

a pr. p.323. que de Chartres, quipromirent d au mois d 'Août ſuivant de payer 1soo. liv.

Pariſis pour les décimes des égliſes de leur province. Enfin le roi ayant en

voyé un renfort pouragir contre le conice de Toulouſe , le pape permit à ce

prince le 13 . deNovembre de lever la décime.

XXXIV . Humbert de Beaujeu , après avoir reçu ce renfore, commença d 'agir offen

bert de ſivement, & mit le ſiége pendant l'été de e l'an 1227. devant le château de
Bcaujeu con .

Becede en Lauraguais , où Pons de Villeneuve & Olivier de Termes com

contre lecom - mandoient pour le comte de Toulouſe. L 'archevêque deNarbonne & l'évê
te de Toulou

fe: l'évêque que de Toulouſe marcherent au ſecours d 'Humbert , qui après avoir fait une

d'Albi, le vi- bréche fuffiſante , ſe prépara à donner l'aſſaut ;mais les aſſiegez voyant qu'ils

trec, & c.feli- n 'étoient pas en état de réſiſter , s'enfuirent pendant la nuit pour la plupart :

guent contre les autres furentpaſſez au fil de l'épée ou aſſommez à coups de pierres par les

Cui'nde Pod. François. L 'évêque de Toulouſe tâcha autant qu 'il pûtde ſauver la vie aux fem

* mes & auxenfansde ce château, qui étoit de ſon diocèſe ;maison ne fit aucune

Niingis chron. grace à Gerard de la Mote diacre hérérique , & à ſes compagnons , quifurent

tous pris & brûlez vifs.Humbert continua ſes expéditions, dontnousignorons

f Pr.P.557. le détail & l'époque préciſe : on ſçait f ſeulement, qu'il alliegea le château de
feq .

Cabaret dans le Carcaſſez , & celui de la Grave ſur le Tarn en Albigeois ,

& qu 'il fit enſuite une courſe du côté de Cordes dans le même païs, dont

G NOTEXXV. il ravagea les environs pendant trois jours. Au reſte , il eſt faux : qu 'il ait

foớmis alors la ville de Toulouſe & le païs Toulouſain , ainſi que quelques au .

W
O
W
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lo bi.

reurs l'ont avancé. Nous ignorons auſſi la plâpart des démarches deRay- An.1227

mond comte de Toulouſe pendant cette campagne.Nous apprenons qu'iletuit
je, a Archiv . de

à Gaillac en Albigeois au mois d'Août ; & qu 'il exempta a alors les conſuls & Photos

les habitans de cette ville , de tout droit,de leude & de péage dans les terres. de Gaillac.

Une partie de l'Albigeois étoit donc alors ſoumiſe à ce prince. Le reſte du

omme il parpaïs obéiſſoit au r le traité o
que formab

que forme.
Archiv. de

e l'hôtel de ville

rent enſemble vers ce tems-là Guillaume-Pierre évêque d'Albi, les chanoi- d'Albi.

nes de la cathedrale', Gaillard de Rabaſtens prévôt de S . Salvi , Sicard vi.

comte de Lautrec, & les principaux habitans d 'Albi. Ils promirent par ſerment

entre lesmains de Philippe de Bezteſi, fénéchal en Albigeois pour le ſeigneur roi

de France , de ſe ſecourir mutuellement , ſauf la fidelité dùe à ľEgliſe & au .

feigneur roi de France.

Guillaume-Pierre ſe c démit peu de tems après de l'évêché d 'Albi entre XXXV.

lesmains du cardinal légat , ſans doute à cauſe de ſon grand âge ; car il pof- Evêques d'Al

ſedoit cet évêché depuis l'an 1185. Ce prelat qui étoit de la maiſon de ĉ Gall. Chr.

Berens, retira en 1202. l'égliſe de ſainte Martiane desmains deGuillaumenov,ed. to. 1:
. p . 15. pes jeg .

Oalric , quien étoit abbê chevalier , de Raymond ſon fils , & de ſes filles qui intr.p .be

l'opprimoient. Il réforma les chanoines réguliers qui deſſervoient celle de Segura
Archiv . dels

S . Salvi , & dont il avoit été du nombre avant ſon élevation à l'épiſcopar. cath ."I'Albi."

Il leur accorda la permiſſion d 'élire leur prévôt ; liberté dont ils avoient été V. Baluz.Mif

privez pendant so.ans. Le pape Gregoire IX . ayantapprouvé ſa démiſſion , 467

ordonna au chapitre d ’Albi le 20. Decembre de l'an 1227. à caule du péril Tel.p. 529 .

où étoit la foy dans le païs , d 'élire un évêque dans l'eſpace de quinze jours , unvaren colla

avec le conſeil de l'archevêque de Bourges métropolitain du païs ; ſinon il amplish.to.6 .

déclare qu'ilavoit enjoint à ce prélat d 'en nommer un de ſon autorité. L 'an - P.494.

cien évêque & trois députez du chapitre furent nommez pour aller trouver

l'archevêque à Roquemadour en Querci, & convenir avec lui de cette éle .

ction . L 'ancien évêque ne put faire le voyage, & les trois autres élû rent le

28. d 'Avril ſuivant , à l'inſtigation dumêmearchevêque , Durand archidiacre

de Bourges. Quant à Guillaume, il vécut encore trois ans après avoir fait

la démiſſion , & mourut au mois de May de l'an 12 30. il fut inhumédans le

chapitre du cloître de la cathédrale de ſainte Cecile , contre la coûtume de 1228:

ſes prédeceſſeurs , qui avoient leur ſépulture dans l'égliſe de S. Salvi.

Le comte de Toulouſe s' étant remis en campagne e Phyver ſuivant, aſſiegea , XXXVI,
27 . Lecomte Rave

& prit le château de S . Paul ſitué dans le Toulouſain ſur l'Agoût : il fie di coco

vers autres progrez dont nous ne ſçavons pas le détail. Il paroît f quePierre divers chå
reaux.. erede

Bermond , ſon couſin germain , prit les armes en la faveur dans le bas Langue- Guide Montes

doc , & qu'il rompit la créve qu'il avoit conclue avec Bernard Pelet conſei- fort frere de

gneur aveclui d’Alais.Les Françoisde leur côté nedemeurerentpas oiſifs ;ainſi Simon .
eGuill.de Pod .

la guerre continuaavec feu de part & d 'autre. Elle fut funeſte à Gui de Mont- c. 37

fort , frere puîné du fameux Simon , qui fut tué d 'un coup de fleche à la tête , fpr.P:321.
g G :lill. de Podo

le 31. de Janvier de l'an 1 2 2 8 . au ſiége de Vareilles dans le comté de Foix. vid .

Gui de Montfort étoit ſeigneur de la Ferté Alais en Beauſſe : il avoit eu en Pracl. Franc.

partage cette ſeigneurie , qu'il tranſmit à Philippe ſon fils, avec ſes droits ſur V.NOTE

diverles places que Simon lon frere lui avoit données dans le païs conquis xxv.
1 h V .Hift . gen.

par les croiſez. Il avoit eu ce fils b d 'Elviſe d ’ Y belin ſa premiere femme qu'il do

avoit épouſée en 1 202. à la Terre-ſainte. Il s'étoit remarie i en ſecondesnô- 6.p. 7).

ces dans le païs , avec Briande ſæur de Lambert deMonteil Adhemar en Pro. NOTE
* XLIV , 11 . 2 .

ice , veuve de Lambert de Thurci chevalier François , à qui Simon deMont

fort avoit donné en fief la baronie de Lombers en Albigeois. Elle avoit cu

un fils de ce premier lit , & elle en eutun autre deGui de Montfort ſon ſe

cond mari auquel elle ſurvécut. Ce fils du ſecond lic fut nomméGui comme

ſon pere , & il ſucceda à ſamere & à ſon frere uterin dans la ſeigneurie de XXXVII.

Lombers.
Siége & priſc

Le comte Raymond afliegeak vers Pâques de l'an 1 2 2 8 . la ville de Caſtel deCaſtellarael- ſin par Ray

ſaraſin ſituée ſur la Garonne , à ſept lieues de Toulouſe : il emporta bien -tôt mond.Beau

le corps de la place ; en ſorte que la garniſon , qui la défendoit , fut obligée de jeu prend
- Montech , &

le retirer dans la tour du château . Il fortifia enſuite ſi-bien ſon camp par des eſt battu .'

lignes de circonvallation & de contrevallation , que les troupes Françoiſes k Guillo de Podo
6 .37
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AN.1228. jointes à divers ſeigneurs du païs , qui accoururent au ſecours des aſſiegez ,

n 'oſerent l'attaquer. Humbert deBeaujeu quis'étoit retirédans ſes terres après

la campagne precedente, étant venu dans le païs ſur le bruit de ce ſiége, s'a

vança quelque tems après à la tête d 'un corps de troupes , accompagné des

archevêques de Narbonne & de Bourges , & des évêques de Toulouſe & de

Carcaſſonne : mais il n 'oſa 'non plus rien entreprendre, & s'arrêra au voiſi.

nage pour obſerver les démarches du comte . L 'évêque de Toulouſe campoit

auprèsdela commanderie de Ville-Dieu de l'ordre des Templiers : leshabitans

du lieu ne voulurent pas recevoir ſestroupes, parce qu 'elles avoient été aux

priſes avec les François qui écoient venus au ſecours de Caſtelſaraſın . Enfin

frere Gui de Bruciac ou de Bruſiac commandeur de Ville -Dieu reçut l'évê.

que de Toulouſe , & lui fournit des vivres dontſestroupes avoient un extrême

beſoin , Durant le ſéjour que ce prélat fit à Ville.Dieu des jeunes genscon

jurerent de le livrer au comte de Toulouſe , mais la conjuration fut décou .

verte.

Beaujeu ne pouvant donner aucun ſecours à Caſtelſaraſın , entreprit , pour

faire diverſion , du conſeil des prélats & des barons de ſon armée , le liege

de Montech , château ſitué aux environs. Il le força à ſe rendre au bout de

Jourdain , Othon de Linieres , & quelques autres chevaliers quiſedéfendoient.

La priſe de ce château par les François n 'empêcha pas celle de Caſtelſaraſin

par le comte Raymond , qui accorda la vie ſauve à la garniſon , laquelle fut

obligée decapituler, parce qu'il ne luireſtoit plusde quoi ſubſiſter.

Si nous en croyonsun auteura contemporain , qui paſſe pour ſuſpect , Raya Matth. Par.
an , 1228 .

faraſin . » Vers ce tems-là , dit cet hiſtorien , le roi de France envoya un corps

» conſidérable de troupes en Provence pour combattre le comte de Toulouſe

» & le chaſſer du païs. L 'armée Françoiſe apprenant que ce comte étoit

» Caſtelſaraſin , qui lui apparteņoit , réſolut de l’y aſſieger. Le comte averti

» du deſſein des François ſe mit en embuſcade avecun corps de troupes dans

» une forêt voiſine,où il les ſurprit. Ces peuples ſe défendirent avec beaucoup

» de courage :mais ils eurent le malheur , outre les morts, de lailler priſon

» niers quinze censchevaliers & deuxmille ſergens armez. Le comte fir dé.

» pouiller ceux- ci juſqu'à la chemiſe ; & aprèsavoir fait arracher les yeux aux

» uns, couper le nez & les oreilles , ou enfin les bras & les piedsaux autres, il

» les renvoya ainſi pour jetter la terreur parmiles ennemis. Quant aux che.

valiers , ce prince après s' être laili de tous leurs équipages , les fit renfermer

» dans une étroite priſon. Ce combat fut donnéauprès de Caſtelſaraſin le 18.

» deMai de l'an 1 228. Et pour le dire en peu de mots , les François furent

» mis en fuite ou faits priſonniers trois diverſes fois en différentes occaſions

» durant cet été par le comte de Toulouſe.

XXXVIII. Humbert de Beaujeu après avoirbéré ſpectateur inutile de la priſe de Caſtel

Les François ſaraſin , s'avança juſqu 'à Lavaur, dansle deſſein d 'aller aſſiéger S. Paul ſur l'A

ravagent les goût : mais il changea bien tộc d 'avis , & s'approcha de Toulouſe . Il campa
envirens de

Toulouſe au voiſinage de cette ville vers la S. Jean -Baptiſte , dansun lieu appelle Pech

b Guillede Pod. Almari ſitué vers le Levant ; & ayant été joint par les archevêques d ’Auch

Pr.p. 557. & de Bourdeaux , par divers évêques, barons & communes de Gaſcogne, il

es reg.
ravagea toutes les vignes qui occupoient les hauteurs. Il transfera enſuite ſon

camp à Montaudran , & partagea ſes troupes en trois corps, dont l'un four

rageoit tous les jours les moillons, l'autre raſoit les maiſons fortes du païs ,

& le troiſième déracinoit les vignes. C 'eſt ainſi que les François, ayant l'évê

que de Toulouſe à leur tête , porterent la deſolation dans les environs de

cette ville , pendant l'eſpace de troismois qu'ils y ſéjournerent. Après cette

exécution militaire, les prélats , les barons, les chevaliers & les peuples de

Gaſcogne s'en retournerent, & le reſtede l'armée s'avança vers Pamiers. Beau

jeu s'arrêta dans la plaine de S. Jean de Verges , d 'où il foûmit tout le païs

'de Foix juſqu 'au Pas de la Barre ; il établit enſuite des garniſons dans toutes

les places qui étoient de défenſe , & congédia ſes troupes. Pendant ce tems

cMf.Collert, là le comte de Toulouſe reçut c à Gaillac en Albigeois le 8 .de Juin , l'hom .

mage

ibid .
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niage deschevaliers du château de Montaigu dans le même païs , au nombre HN.12 28.

de trente-deux ; & étant à Rabaſtens le ſixieme de Juillet ſuivant, les ſeigneurs

de Najacen Rouergue lui firent le leur , en préſence deRoger-Bernard comte

de Foix , d'Othon de Terride , Pilfort de Rabaſtens, & c.

Le pape Gregoire IX . a ne ceſſoit cependant d 'exhorrer le jeune roi & là XXXIX .

reine Blanche fa mere à pourſuivre vivement la guerre d 'Albigeois , tandis que le pape pro

le cardinalRomain de S .Ange, qui leur étoit entierement dévoué , continuoit tion du cardi

de faire lever en leur faveur , avec une rigueur extrême, les décimes ſurtout nal deS.Ange;

le clergédeFrance ,commeon voit parune de fes lectresdatée du cinquième de travailler à

deDécembre de cette année . Le pape avoit réſolu de le rappeller ; mais il la paix du

& lui ordonne

tant en France qu 'en Provence , & dans les provinces de Lyon , Tarentaiſe , aRiynald .an.

Embrun , Vienne , Aix & Arles. Le pape donna ordre à ce cardinal quinze 12.28.1. 2.ego
Jegg.

jours aprèsd , de travailler de toutes les forces à la concluſion de la paix 6 pr. p. 325.

entre le jeune roi & Raymond comte de Toulouſe , & lui donna pouvoir , en Rzynald. ib.
d Prip. 338.

cas qu ’on pût y parvenir par le mariage de l'un des freres du roi avec la fille secara

du comte de diſpenſer de la parenté qui étoit entr'eux.

Pierre archevêque deNarbonne & Clarin évêque de Carcaſſonne ,travail. XL.

loient fortement d 'un autre côté à détacher du parti deRaymond les ſeigneurs Paix des ſci
gncurs dcTora

du païs qui tenoient encore pour ce priirce ; & ils engagerent enfin les deux mes avec le

freres Olivier & Bernard de Termes à lesprendrepourmédiateurs , & à con - roi & l'Eglile.

12

vembre , & ces deux chevaliersdéclarerent en préſence desdeux prélats , & ePr.P.325

deGuide Levismaréchal, qu 'ayant été juſqu 'alors ſeigneurs de Termes, ils cé- Gojeg.

doient au roi Louis le château de ce nom , & qu 'ils les en mettoient en poſ

ſeſſion au nom de ce prince. » Quant au reſte du païs de Termenois, ajoû .

tent-ils , & aux domaines de nos vallaux , tant chevaliers qu'autres , quics

ont été & qui ſeront réconciliez à l'Egliſe , nous nous en remettons à la co

miſéricorde du roi ; & nous les recevons en commande de la part de cea

prince , de vous Gui de Levis maréchal ; comnie nous les polledions dans le co

tems que le feu roi vine à Avignon . Enfin nous promettons d 'être fidelles au ca

roi & à ſes héritiers , & de l'aider contre ſes ennemis & ceux de l'Egliſe. » L 'ar

chevêque de Narbonne, l'évêque de Carcaſſonne & Gui de Levis ſcellerent

cetacte deleur ſceau, & promirent de le faire ſceller des ſceaux desnobles hommes

Humbert ſeigneur de Beaujeu , qui ejt dans le païs de la part du roi de France , du

feigneur Philippe de Montfort. Il fut paſſé en préſence de Pierrede Voiſins, d 'A1

'dré ſénéchal du Touloulain , & c. D 'où nous inferons , 1° . que Gui de Levis ,

Pierre de Voiſins & les autreschevaliers François à qui Simon deMontfort avoid

fait part de la conquêre, & qui en avoient été dépouillez depuis la mort de ce

1 , furent rétablis dans leurs domaines en 1 2 2 6 . par le roi Louis VIII

lorſque ce prince eût repris la plus grande partie du païs. 20. QueLouis VIII.

& le roi S . Louis ſon ſucccfleur firent gouverner depuis l'an 1226 . par un léné.

chal, la partie du Toulouſain qu' ils avoient ſoumiſe ſur le comte Raymond.

Le legat voyant que les ravages exercez par le leigneur de Beaujeu dans

le Toulouſain , avoient fort découragé le comte Raymond & les habitans de Giandra

Toulouſe , & que ce prince ,abandonné de la plû part de ſes alliez & de ſes fait des pro

vallaux, écoit d ailleurs hors d 'étatdecontinuer la guerre , crut que le nioment poſitions au
comte Ray

étoit favorable pour lui faire des propoſicionsde paix , & pour l'amener au point mond , quiles

qu 'il avoit concerté avec la reinemere & le conſeil du jeune roi. Iine roi.Dans cette vûe accepte & con

il lui f envoya Elie Guarin abbé deGrandſelve , qui alla joindre le comte à ce dern
vientd 'un pro .

Baſiege dans le Lauraguais , à quatre lieues de Toulouſe , où ils conférerent fGuill.de Pod .

enſemble. Raymond écouta volontiers les propoſitions de paix ; & après être 6. 39.

convenu avec l'abbé de Grandſelve de s'aſſembler inceſſamment à Meaux en

Brie , dans le domaine de Thibaud comte de Champagne , que ce prince

avoit pris pourmédiateur , il donna à cet abbé ſon plein pouvoir , s daté de g Pr. D. 3266

Toulouſe le 10 de Decembre de l'an 1228. Raymond y déclare, « que dé- ci o lega.

firant de tout ſon cæur rentrer dans l'unité de l'Egliſe , & demeurer dans

le domaine , la fidélité & le ſervice de ſon ſeigneur le roi de France, & de «

la dame reine niere ſa couſine , il leur envoye , ainſi qu'au cardinal Romain co

Tome III, A aa
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6 . 39.

con feqq.

AN.12 29. « légat du faint ſiege , Elie abbé de Grandſelve, pour traiter avec eux dela

» paix , à laquelle cet abbé avoir long-temstravaillé ; l'établit ſon procureur,

» & promet , du conſeil de ſes barons & ſpécialement des conſuls de Tous

» louſe , de ratifier tout ce qu'il fera avec le conſeil , & du conſentement de

» ſon très-cher couſin Thibaud , comte palatin de Brie & de Champagne, & c.

L 'abbé de Grandſelve étant retourné en France , convint avec le comte de

Champagne de divers articles, queRaymond ratifia par des lettres datées du

mois de Janvier de l'an 1 2 2 8 . (1229.1 Nous les obmetconsparce qu'ils ſont

a pr.ibid. à peu près les mêmes que ceux qui furent arrêrez à Paris au mois d 'Avril

v.Mart.anec. ſuivant, & dont nous parlerons bien-cot : on les peut voir d 'ailleurs dans
to. 1. .943. nos a preuves.

om fag .

XLn . Le cardinal de Saint-Ange après avoir renu b deux conciles touchant l'affaire

Conférence d ' Albigeois ; l'un à Sens à la Nativité de notre Seigneur , l'autre à Senlis à la
de Meaux a

pour la con- Purification , ſe rendit cà Meaux au temsmarqué , pour la conference qui y

cluſion de la avoit été indiquée. Le comte Raymond s'y rendit auſſi avec l'archevêque de
paix. Ray

mondjure de Narbonne, les evêques de la province , un certain nombre de députeż de la

l'obſerverdes ville de Toulouſe , & divers autres prélats que le légar y avoit appellez. Enfin

de la cathé après qu'on y fut convenu des articles de la paix , l'allemblee ſe transfera à

drale de Paris. Paris pour y conſommer cette grande affaire avec le roi , qui approuva le

Alber.chronz traité , dont on dreſſa deux copies d authentiques , l'une au nom de ce prince ,

& l'autre au nom du comte Raymond. Le roi, le cardinale Romain legat du

d.Pro P. 329. faint liege & le comte ſe rendirent enſuite le jeudi-ſaint f 12. d 'Avril de l'an

e Guill.de Pod, 1 2 29. devant le grand portail dela cathedrale deNotre -Dame de Paris ; & là ,

6. 39. après la lecture faite du traité , le conite fit ſermentde l'obſerver dans tous ſes

1222.1. 26. " points , en preſence du cardinal évêque de Porto legat en Angleterre, d 'Or

fNOTE XXV. ton cardinal diacre du titre de S .Nicolas in carcere Tulliano , qui alloit légat

M. 3.099€9. en Dace, des archeveques de Sens & deNarbonne, des évêques de Paris ,

Aucun , Niſmes, Maguelonne, Toulouſe, & de toute la cour.

XLIII.
i Dans ce traités , qui s'écarte en quelque choſe de l'accord préliminaire,

Articlesde la

paix . *** Raymond déclare d'abord qu'ayant foutenu la guerre pendant long-tems

contre l'égliſe Romaine & contre ſon très cher ſeigneur le roi de France; &

que déſirant de tout ſon cœur d 'être réconcilié à l'Egliſe , & de demeurer

dans la fidélité & le ſervice du roi , il avoit fait tous ſes efforts , ſoit par lui

même, ſoit par des perſonnes interpoſées, pour parvenir à la paix ; qu'elle

avoit été enfin conclue de la maniere ſuivante , & qu'il promet entre lesmains

de Romain cardinal diacre de S.Ange, légat du faine liege apoſtolique, qui

reçoit la promeſle ,au nom de l'égliſe Romaine, d 'en obſerver fidellement tous

les articles.

Raymond promet enſuite 10 . d 'être fidelle & obéiſſantau roi & à l'égliſe ,

& de leurdemeurer attaché juſqu'à lamort; de combattre les hérétiques, leurs

croyans, fauteurs & receleurs, dans les terres que lui & les liens poſledoient

& poſlederoient, fans épargner ſes proches , ſes vaſſaux , les parens, ſes amis ;

depurger entierement le païs d 'héréſie , & d 'aider à purger celui qui appar

tiendroit au roi.

20 . De faire une promte juſtice des hérétiques manifeſtes , & de les faire

rechercher exactement, ainſi que leurs fauteurs , par ſes baillis , ſuivant l'or.

dre du legat ; & pour faciliter cette recherche , de payer pendant deux ans

deux marcs d'argent , & dans la ſuite un marc , à chacun de ceux qui pren

droientun hérérique condamnécommecoupable par l'évêque diocéſain , ou

par ceux qui auroient pouvoir de le juger ; & quant à ceux qui n 'étoient

pas hérétiques manifeſtes, ou leurs fauteurs , de ſuivre les ordres de l'Egliſe &

du légat.

3 . De garder la paix , & de la faire garder dans tous ſes domaines , d 'en

chaffer les routiers & de les punir ; de proteger les égliſes & les eccléſiaſti.

ques ; de lesmaintenir dans leurs droits , immunitez & privileges ; de faire

eeter par ſes ſujets le pouvoir des clefs ; de garder & faire garder les leo

tences d 'excommunication ; d 'éviter les excommuniez de la maniere qu'il eſt

marqué dans les canons; de contraindre ceux qui demeureroient un an ex .

communicz à rentrer dans l'Egliſe par la confiſcation de leurs biens, juſques

& Proibid.
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à ce qu'ils euſſent fait une ſatisfa& ion convenable ; de faire obſerver toutes AN.12 29.

ces choſes par les baillis ; de punir ces officiers s'ils étoient négligens; de

n 'en inſtituer aucun qui ne fût catholique ; d 'exclure les Juifs & ceux qui

étoientnotez d 'héréſie des charges publiques , & c .

4º. De reſtituer préſentement les biens & les droits des égliſes & des eccle

ſiaſtiques ; ſçavoir , ceux qu'ils poſſedoient avant l'arrivée des croiſez , &

dont il paroîtroit qu'ils avoient été dépouillez ; & quantaux autres, d 'eſter &

droit , ſoit devant les ordinaires, ſoit devant le légat; ſes déleguez & ceux

du ſaint ſiége.

so. De payer ou faire payer les dixmes à l'avenir ; de ne pas permettre

que les chevaliers & autres laïques en poſſedaflent, mais de les faire rendre

aux égliſes , & deremettre entre les mains de perſonnes ſûres , la ſomme

de dix mille marcs d 'argent , pour réparer les maux qui avoient été cauſez

aux égliſes & aux eccléſiaſtiques , laquelle ſomme ſeroit diſtribuée propor

tionnellement par ceux que le légat commertroit.

. 6º . De payer oiitre cela à l'abbaye de Cîteaux deuxmillemarès d 'argent,

qui ſeroient employez en fonds de terre pour ſervir à l'entretien des abbez

& des freres durant le chapitre general; soo,marcs à l'abbaye de Clairvaux ;

1000. marcs à celle de Grandfelve, 300. à celle de Belle -perche , & autant

à celle de Candeil ,tant pour leurs bâtimens & en réparation des dommages

qu'il leur avoit cauſez , que pour le Salut de lon anie ; de payer de plus fix

mille marcs d 'argent , pour être employez aux fortifications & à la garde du

château Narbonnois de Toulouſe , & des autres places qu'il remettra au roi,

& que le roi gardera pendant dix ans pour la ſûreté & celle de l'Egliſe ; &

enfin de payer ces vingt millemarcs d'argent dans l'eſpace de quatre ans,

cinq mille marcs tous les ans.

70. De payer encore quatre autresmille marcs d 'argent , pour entretenir

pendant dix ans quatre-maîtres en théologie , deux en droit canonique , ſix

maîtres ès arts , & deux regens de grammaire quiprofeſieroient ces ſciences

à Toulouſe .

80. De prendre la croix desmainsdu légat,auſſi tôtquece prélat lui auroit

donné l'abſolution ; d 'aller ſervir enſuite Outre -mer pendant cinq années

conſécutives contre les Saraſins, pour l'expiation de les pechez , & de partir

pour ce pelerinage ,dans l'intervalle du paſſage qui devoit ſe faire depuis le

mois d 'Août prochain juſqu'au mois d 'Août de l'année ſuivante .

90. De traiter en amis & de ne pas inquierer ceux de les ſujets quis'étoient

déclarez pour l'Egliſe , pour le roi , & pour les comtes de Montfort & leurs

adhérans, àmoins qu'ils ne fuſſent hereciques ; à condition que l'Egliſe & le

roi traiteroient demêmeceux qui s'étoient déclarez contre eux en la faveur,

excepté ceux qui ne conſentiroient pas à ce traité.

10 . Le roi faiſant attention à notre humiliation , dit enſuite le comte si

Raymond , & eſperant que je perſevererai conſtammentdansla dévotion en - sc

vers l'Egliſe , & dans la fidelicé envers lui; voulantme faire grace , donnera so

en mariage , avec la diſpenſe de l'Egliſe ,ma fille , que je lui remettrai , à l'uns

de ſes freres ; & ilmelaiſſera tout l'évèché (ou diocèſe) de Toulouſe ,excepté co

la terre du maréchal (de Levis,) que ce dernier tiendra en fief du roi. Après co

mamort, Toulouſe & ſon évêché appartiendront au frere du roi qui aura co

épouſé ma fille & à leurs enfans , & s'il n 'y en avoit pas de ce mariage , ou co

fima fille, meurt ſans enfans; ils appartiendront au roi & à ſes ſo

à l'excluſion demes autres enfans ; en ſorte qu'il n 'y aura que les enfans du có

frere du roi & de ma fille qui y auront droit. ;

11. Le roime laiſſtra l'Agenois, le Rouergue, la partie de l'Albigeois qui

eſt en deça du Tarn , du coté de Gaillac , juſqu'au milieu de la riviere , & le

Querci ; excepté la ville de Cahors, les fiefs , & les autres domaines que le roi

Philippe ſon ayeul poſledoit dans ce dernier païs au tems de fa mort. Si je

meurs fans enfansnez d 'un légitimemariage, tous cespaïs appartiendront àma

fille qui épouſera l'un des freres du roi & à leurs héritiers ; de telle forte ce.

pendanc, que j'exercerai mon autorité de plein droit comme un véritable

les conditions ſuſdites, tant ſur la ville & le diocèſe de Tous

Tome 111. Aaa ij
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AN.1229. loufe , que ſurles autres païs dont on vient de parler ; & que je pourrai à ma

more faire des legs pieux , luivantles uſages & les coûtumes des autres barons

de France. Le roime laiſſera toutes ces choſes , ſauf le droit des égliſes &

des eccléſiaſtiques.

1 2 . Je laiſſe Vrefeil & le village de las Bordes avec leurs dépendances, à

que le feu roi Louis de bonnemémoire , pere du roi, & le comte de Mont

fort leur en ont fait ; à condition toutefois , que l'évêque de Toulouſe me

rendra les devoirs auſquels il étoit tenu envers le comte de Montfort ; &

l'autre ceux auſquels il s'étoit obligé envers le feu roi. Toutes les autres dona.

tions faites ſoit par le roi , ſoit par le feu roi ſon pere, ſoit par les comtesde

Montfort , ſeront nulles & n 'aurontaucun effer dansles païs quimereſteront,

13. J'ai fait hommage-lige & prêté ſerment de fidelité au roi, ſuivant la

coûtume des barons du royaume deFrance , pour tous les païs qui me font

laiſſez . J'ai cede préciſément au roi & à ſes héritiers à perpetuité , rous mes

autres païs & domaines ſituez en deça du Rhône , dans le royaume de France ,

avec tous les droits que j'y ai. Quant aux païs & domaines qui ſont au -delà

de ce fleuve dans l'empire , avec tous les droits qui peuvent m 'y appartenir ,

entre lesmains du légar.

14 . Tous les habitans de ces païs , qui en ont été chaſſez par l'Egliſe , par

leroi, & par les comtes de Montfort , ou qui ſe ſont retirez d 'eux-mêmes,

ſeront récablis dans leurs biens ; à moins qu'ils ne loient heretiques condam .

nez par l'Egliſe : excepcé néanınoins dans les biens qui peuvent leur avoir

été donnez par le roi , par le feu roi ſon pere , & par les comtes de Mont.

fort. Que ſi quelques uns de ceux qui demeureront dans les païs quime font

laiſſez , Ipecialement le comte de Foix & les autres , ne veulent pas ſe foû .

mettre aux ordres de l'Egliſe & du roi, je leur ferai une guerre continuelle,

& je ne conclurraiavec eux ni paix ni tréve , ſans le conſentement de l'E

que j'aurai raſé toutes les places forres ; à moins que le roi ne voulût les

garder lui-même pendant dix ans , pour la ſûreté & celle de l'Egliſe , après

'acquiſition que j'en aurai faite ; & il les retiendra alors pendant ce tems-lå

avec leurs revenus.

15. Je ferai détruire entierement lesmurs de la ville de Toulouſe , & com .

bler ſes foſſez , ſuivant les ordres & la volonté du légat.

16 . J'en ferai demêmede trente villes ou châteaux ; ſçavoir de Fanjaux ,

Caſtelnau ( d 'arri, ) Becede, Avignonet , Puilaurens, S . Paul & Lavaur ( dans

le Toulouſain ; ) de Rabaſtens, Gaillac , Montaigu & Puicelſi ( en Albigeois ; )

de Verdun & de Caſtelſarafin ( dans le Toulouſain ; ) deMoiſſac, Montauban

& Montcuc ( en Querci; ) d ’Agen & de Condom (en Agenois ; ) de Saverdun

& d 'Hauterive ( dans le Toulouſain ; ) de Caſſeneuil , Pujol & Auvillar ( en

Agenois ; ) de Peyrulle ( en Rouergue , J . de Laurac ( dans le Toulouſai

de cinq autres, ſuivant la volonté du légat: lesmurailles & les fortifications de

ces places ne pourront être rétablies fans la permiſſion du roi. Je ne pourrai

élever ailleurs de nouvelles fortereſſes ; mais il me ſera permis de bâtir de

nouvelles villes non fortifiées dans les domaines quinereſteront, ſi je le juge

à propos. Que ſi quelqu 'une des places , dont on doit abbattre les

tient à mes vaſſaux , & s'ils s'oppoſent à leur démolition , je leur déclarerai

la guerre , & je ne ferai ni paix ni trève avec eux ſans le conſentement de

l'Egliſe & du roi, juſqu'à ce que ces murs ſoient entierement détruits & les

foliez comblez .

17. J'ai juré & promis au légat & au roi, d 'obſerver de bonne foi toutes ces

choſes , & de les faire obſerver par mes vaſſaux & ſujets ; j'obligerai leshabi

tans de Toulouſe & tous ceux des païs quime font laiſſez , à jurer de les gar

der ſoigneuſement, & on ajoutera dans leur ſerment qu'ils s'employeront effi

cacement pour m 'obliger à les garder ; en ſorte que li je contrevien

ou à quelqu'un de ces articles , ils ſeront auſſi.tôt délież du ſerment de fidé.

lité qu'ils m 'ont prêcé ; que je les delie dès maintenant de la fidélité & de
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l'hommage qu'ilsmedoivent, & de toute autre obligation ; & qu'ils adhere. An.12 29.

ront à l'Eglife & au roi. Si je neme corrige dans l'elpace de quarante jours ,

les matieres qui la regardent, & celui du roi dans celles qui le concernent,

tous les païs qu'on me laiſle tomberont en commiſe en faveur du roi; & je

ſerai dans le même état que je ſuis maintenant par rapport à l'excommuni.

carion , & foûmis à tout ce qui a été ſtacué contre moi & contremon pere

dans le concile général ( de Latran, ) & depuis.

18. Mes ſujets & vaſſaux ajouteront encore dans leurs fermens, qu'ils aideroni

l'Eglife contre les hérétiques, leurs croyans, leurs fauteurs & leurs receleurs,

& contre tous ceux qui ſeront contraires à l'Egliſe , pour l'héréſie & le mé.

pris de l’excommunication , dans les païs quime font laiſlez ; qu'ils ſerviront

le roi contre tous ſes ennemis ; & qu'ils ne ceſſeronç de leur faire la guerre

juſqu 'à ce qu'ils ſoient ſoùmis à l Egliſe & au roi.

19. Ces fermens ſeront renouvellez de cinq ans en cinq ans ſuivant l'ordre

du roi.

20. Pour l'exécution de tous ces articles je remettrai entre les mains du

roi le château Narbonnois , qu'il gardera pendant dix ans, & qu 'il pourra for

tifier s'il le juge à propos. Je lui remettraiauſſi les châteaux de Caſtelnau (d 'arri,)

de Lavaur, de Montcuc , de Penne d 'Agenois , de Cordes, de Peyruſle, de

Verdun & de Villemur : il les gardera pendant dix ans ; & je payeraitous

les ans quinze cens livres tournois pour la garde, pendant les cinq pre

mieres années , indépendamment de ſix mille marcs donton a deja parlé. Les

autres cinq années, le roi les fera garder à ſes dépens, s 'il juge à propos de les

tenir encore en la main durant ce tems- là.Leroi pourra detruire les fortifica .

tionsde quatre de ces châteaux , ſçavoir de Caſtelnau ( d ’arri) , Lava’ r , Vil

lemur & Verdun , ſi cela lui plait & à l'Egliſe , ſans préjudice de la ſomme

marquée pour la garde : mais les rentes & les revenus , & toutce qui dépend

du domainedans ces châteaux, m 'appartiendront ; & le roi en fera garder les

fortereſſes à ſes dépensavec le château de Cordes. P'y tiendrai des baillis qui ne

ſoientpas ſuſpects å l'Egliſe & au roi, pour rendre la juſtice & faire la recette de

mes revenus. Auboutde dix ansle roimerendra les fortereſſesde ces châteaux

& celui de Cordes , ſauf les conditions ſuſdites, & ſuppoſe que j'aie rempli

mes obligations envers l'Egliſe & le roi. Je livreraiau roi le château de Penne

d 'Albigeois , d 'ici au premier d 'Août, pour qu'il le garde pendant dix ans

avec tous les autres ; & ſi je ne puis le lui remettre dans cet intervalle , je l'af

ſiégerai , & ne ceſſerai de faire la guerre à ceux qui l'occupent, juſqu'à ce

que je l'aye ſoầmis , ſans que cela retardemon départ pour le païs d 'Outre

pliers , ou aux Hoſpitaliers, ou enfin à d 'autres religieux ; & fi on ne trouve

aucuns religieux qui veuillent en accepter la donation , il ſera entierement

détruit , & c.

21. Le roi décharge les habitansde Toulouſe & tous les peuples du païs qui

m 'eſt laiſſé , detous les engagemensqu'ils avoientcontractez , loit envers lui &

envers le roi ſon pere , ſoit envers les comtes deMontfort, ou autres pour

eux , des peines & de la commiie auſquelles ils s'étoient ſoùmis , s'ils reve.

noient janiais ſousmon obéiſſance, ou celle demon pere ; & il les délie ,

autant qu'il eſt en lui,du ſerment qu'ils lui avoient prêté . Dans l'expédition a a Catelcomt.

authentique qui fut faire de ce traité au nom du roi, les noms des grands P• 33 2. Jeq.

officiers de la couronne qui y furentpréſens fontmarquez au bas.

Enfin le comte de Toulouſe déclara par un acte feparé b, » que Thibaud « b Pr.p. 334.

comte Palatin de Champagne & de Brie ſon tres cher couſin , qu 'il avoit sa Oleg.

pris pour médiateur , ayane ordonné que vingt citoyens de Toulouſe , «

juſqu'à ce qu'on eût démoli cinq cens toiſes desmurs de Toulouſe , &

qu'on eût comblé autant de toiſes des foſlez de cette ville , dans l'endroit «

qu'il plairoit au légat & au roi d 'indiquer ; ces ôtages ( dont il marque les so

noms) avoient fait ferment , qu'auſi-tôt après leur délivrance, ils pour- "

ſuivroient la deſtruction du reſte de leurs murailles. »
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AN.1229. Raymond ayant fait ferment a d 'obſerver fidellement tous ces articles, fut

troduit dans l'égliſe de Notre -Dame de Paris , par le légat , qui l'ayant con
Le légar don .

ne l'abſolu- duit au pied du grand autel lui dorua l'abſolution de ſon excommunication ,

tion au comte & à tous ceux de les alliez qui étoient preſens. » C ' étoit un ſpectacle digne
Raymond.

aGuill.de Pod . » de compaſſion , dit un auteur du tems , de voir un ſi grand homme , après

*** » avoir réſiſté à tant de nations, être conduit juſqu'à l'autel, en chemiſe,en haut
b ibid .

* In braccis.
is » de-chauſles *, & nuds pieds. » Le légat fit en même tems expédier un acte

< Pr. p. 335. de cette abſolution , dans lequel il declare , » que le noblehommeRaymond ,

» fils de Raymond autrefois comte de Toulouſe , ayant été long-temsrebellé

» à l'Egliſe & au roi , s'étoit enfin rendu à leurs ordres & aux fiens ; qu'il étoit

» venu humblement & dévorement demander ſon abſolution , & implorer leur

» clémence & non leur jugement ; qu'il avoit juré ſolemnellement en ſa pré

» ſence devant la porte de l'égliſe de Paris , le jour du Jeudi-ſaint, d 'obéir

» abſolument aux ordres de l'Egliſe & aux fiens, dans tousles points pour lef

» quels il avoit été excommunie . Ayant égard , pourluit le legat , à ſon

» humilité & à ſa dévotion ; nous avons eu ſoin de lui donner l'abſolution ,

» ſuivant la forme accoutumée dans l'Egliſe , & nous l'avons auſſi-tôt déclaré

» excommunié de ſon conſentement , s'il contrevient à quelqu 'un desarticles

» qu' il a promis d 'obſerver , & qui ſont contenus dans le traité de paix , &

» s'il ne les exécute pas : nousle réduiſons en ce cas au même érat qu'il étoit

' » avant ſon abſolucion , quant à l'excommunicacion , & nous le ſoûmettonsaux

» peinesquiont été décernées contre lui & concre ſon pere , ſoit dansle con

d Y. NOTE „ cile général , ſoit depuis. Donné à Paris le 12. d 'Avril de l'an 1 2 2 8 . d (1229 .)

XXV.n.4. C 'eſt ainſi que la paix futenfin conclue , entre le roi S.Louis & Raymond VII.

comte de Toulouſe , par ce fameux traité , qui fit changer de face au gouver

nementde la plus grandepartie de la province , & qu'il eſt à propos d 'éclair

cir par quelques remarques.

XLV. On voit par ce traité , que les principaux inſtigateurs de la guerre contre
Amauri de

Raymond, ſongeoiente bien moins à s'aſſurer de ſa catholicité, qu'à le dépoſle
Montfortcon "

firmela cellion der de ſes domaines , & à s'enrichir de ſes dépouilles. En effet ce comte avoit

qu'ilavoit dé- toûjours demandé la paix avecardeur, & offert d 'exécuter tous les ordres que
ja faite de ſes

droits en fa- le pape & le légar voudroient lui donner , pour l'expulſion & la punition des

veurdu roiſur heretiques , comme on peut s'en convaincre par divers monumens, entr’au
les états de

Raymond, & c .
& c. tres par les offres qu'il fit en 1 2 2 4 . au concile de Montpellier. Car, quant à ſa

Fin d'Arnauri, propre perſonne, ilne fut jamais ſuſpect d 'héréſie , & ilnefut excomniunié, que
e V . Bouche

bile. de Prov. parce qu'il ne vouloit pasrenoncer à fes juſtes prétentions ſur le patrimoinede

t. 2.p.224. 6 ſes ancêtres. Auſſi dès qu'ileût cedé une grande partie de ſes domaines, il fut

generalement reconnu pour catholique ; ſes ſentimens furent jugez ortho

doxes, & on n 'exigea de luiaucune abjuracion de ſes erreurs. Il eſt vrai que le

concile general de Latran avoit diſpoſé de la plus grande partie des états du

comte ſon pere , en faveur de Simon de Montfort, & que les papes avoient

confirmé la poſſeſſion de ces domaines à Amauri de Montfort, qui céda les

droits à nos rois : mais on ſçait que c'eſt unemaximie des plus conſtantes &

des plus inviolables, que l'Egliſe n 'a aucun pouvoir ſur le temporeldes rois &

des princes. Il ne falloit donc rien lailler de ſes domaines à Raymond VII. ſi

ſes ſentimens ſur la foy étoient auſſimauvais qu'on le prétendoit , & ſi la diſpo .

ſition du concile de Latran étoit légitime ; ou bien il ne falloit pas le priver

d 'une portion ſi conſidérable de l'héritage de ſes peres , s'il étoit veritable

ment catholique, & réſolu , commeil l' étoit en effer , de punir ſes ſujets qui

écoient hérétiquesmanifeſtes. On peutajoûter, que quoiqu'il paroiſſe que le

conſeil du roi S. Louis fondât les prétentions de ce prince aux domaines de

la maiſon de Toulouſe , ſur la ceſſion d 'Amauri ; il ne la croyoit pas toutefois

bien aſſurée, puiſque, ſi elle eût été inconteſtable, il n 'auroit eu gardede lailler

I 2

Le jeune roi eut cependant la précaution de faire confirmer cerre ceſſion par

Amauri, qui quelques joursaprès la concluſion du traité de paix , déclara par

Efr. $. 335.
un acte fauthentique » qu'il avoit cédé librement & abſolument au roiLouis ,

so leg . » d 'illuſtremémoire , & à ſes héritiers , à perpetuité , tous les droits qu'il pou .

12 voit avoir ſur le comté de Toulouſe , la vicomte de Beziers & toute la con
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il se

A

ord . des R . de

de fa

quête d 'Albigeois ; avec promeſſe de ne plus faire valoir les droits dans la c ANI22.9.

ſuite ſur tous ces domaines, nimême en vertu de la paix que le roi Louis so

fils de ce prince , avoir faire avec Raymond comte de Toulouſe

pourroit faire dansla luite avec lesautres ſeigneurs du païs. Il ajoûtà que less

roi n 'étoit tenu à aucun dédommagement pour cetre ceſſion , à moins que «

voulant y faire attention , & en conſidération de ſes ſervices, il ne lui donnât co

quelque choſe de ſa grace & de fa liberalité. » Le roi n 'avoit donc pas encore

alorsdiſpoſé de la charge de connetable en faveur d 'Amauri , commequelques

auteurs l'ontavancé : aulliMacchieu deMontmorenci , qui en étoit pouryů ,

la garda-t-il juſqu 'à ſa mort arrivée aumois deNovembre de l'an 1230.

S. Louis pouryút Amauri de cette charge aufli- côt après la mort de Mat

thieu deMontmorenci, & non pas ſeulement en 1231. ainſi qu 'un genealo

giſte amoderne le prétend. En effet , Amauri prend le titre de connetable de a win.gen.des

France , dansune ordonnanceb couchant les Juifs , que S. Louis fit publier à gr .offic.enco

Melun au mois de Décembre de l'an 12 30. & qu'il donna du conſeil de .6 Widescn.

ſes barons, au nombre de dix -huir, leſquels la ſcellerentde leurs ſceaux avec le Juifs.n.12.

le roi , quiplaça le fien au milieu . Il eſt vrai que cette ordonnance par

de l'an 1233 . dans la derniere éditionc qu'on en a donnée :mais c'eſt une c Lauriere

faute qu'on auroit dû corriger. Au reſte Amauri deMontfort exerça ſa charge ent. . .

de connetable juſqu'à l'année 1241. d qui fut celle de la mort. Il revenoit d Hifi .gen.

alors de la Terre-ſainte, où il avoit paſſé en 1239. & où il avoit été fait pri

ſonnier & conduit à Babylone. Ilmourut en paſſant à Ocrantę en Calabre ,

& fut inhumé à Rome dans l'égliſe de S . Jean de Latran. Son cæur fut ap

porté au monaſtere de filles de Haute -Bruyeres de l'ordre de Fontevraud ,

dans le diocèſe de Chartres , & enfermé dans le creux de l'épaule gauche

gure , polée ſur un pilier vis- à -vis celle de Siinon ſon pere , près la

grande grille du chœur des religieuſes vers le maître autel.

Le roi S.Louis réunit à la couronne, par le traité de l'an 1229. le domaine XLVI.

médiat ou immédiat de plus des deux tiers de la province ; car le comte Ray- Etenduedes
domaines ce

mond lui ceda tous les droits qu'il avoit depuis les limites du diocèſe de Tou . dez par Ray

louſe ou de la province eccleſiaſtique de ce nom , & la riviere du Tarn , juſqu 'au m

& à l'égliſe

les comtes de Toulouſe poſredoient depuis plus de trois ſiécles, & qui leur cien reſſortdes

donnoit une autorité ſuperieure dans la province eccleſiaſtique de Narbonne.
de Beaucaire

2º . Les comtez particuliers deNarbonne , Beziers , Agde , Maguelonne ou Mel- & de

gucil , Niſmes , Uſcz & Viviers. 3°. Les prétentions qui leur pouvoient reſter ſonne.

ſur les anciens comtez de Velai, de Gevaudan & de Lodéve. 4º. La partie du

Toulouſain qu 'on appelloir la terre du maréchal (deLevis ) , & qui s'etendoit

dans les diocèſesmodernesde Mirepoix & de Pamiers vers le midi. 5°. Plus

de la moitié du comté d 'Albigeois, c'eſt-à -dire tout ce qui eſt compris aujour

d 'hui dans le diocèſe de Caſtres , & dans la partie de celui d 'Albi ſituce à la

gauche du Tarn. 6º. Enfin la vicomté de Gevaudan ou de Grezés queRay

mond tenoit en engagement du roi d 'Aragon. On compte eque les domaines c Pr. p.224,

cedez par Raymond au roi S . Louis valoient dans ce rems-lå ſix mille livres

tournois de rente , ſomme alors crès-conſidérable ; fans parler de ceux qui

avoient appartenu à Trencavel & à divers autres ſeigneurs , qui demeurerent

unis au domaine royal, & qui comprenoient les vicomtez deBeziers , Carcaſ.

ſonne , Raſez , Albi , & c .

Le roi, après la réunion de tous ces païs à la couronne , les partagea ſous

l'autorité & Ì'adminiſtration des deux ſénéchaux royaux que le roi Louis VIII.

ſon pere avoit déja érablis dès l'an 1 2 2 6 . l'un à Beaucaire & l'autre à Carcaſ

ſonne.Le premier , quiſe qualifia ſénéchal de Beaucaire & de Niſmes,eut ſous

ſa juriſdiction les diocèſes de Maguelonne, aujourd'huiMontpellier, Niſmes ,

Ulez , Viviers, Mende & le Puy , avec la partie de ceux d 'Arles & d 'Avignon

quieſt en deça du Rhône. Le reſſort de l'autre , qui prit le titre de ſénechal

de Carcaſſonne & de Beziers , fut compoſé des deux diocèſes de ce nom , de

ceux de Lodéve & d 'Agde , du diocèſe de Narbonne , qui comprenoit ceux

d'Alet & de S .Pons ; de la partie de l'Albigeois ſituée à la gauche du Tarn , &
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XXIX,

An.1229. de la terre du maréchal de Levis dans le Toulouſain . Ces deux ſénéchauſſées,

avec celle de Toulouſe qui demeura au comte Raymond , formerent ce qu'on

appella dans la ſuite plus particulierement la Languedoc.

L 'egliſe Romainene profita gueresmoinsdes dépouilles deRaymond : outre

le comté de Melgueil ou de Maguelonne qu 'elle avoit confiſque ſur lui & ſur

le comte ſon pere , & qu'elle avoit donné en fief aux évêques deMaguelonne ,

elle s'appropria , par ce traité de paix ,lemarquiſat deProvence ſitue à la gau.

che du Rhône , entre l’Iſere & la Durance , que Raymond lui ceda. On

a Fantoni hift. prétenda ; & c'eſt , à ce qu'ilparoît,avec quelque fondement, que le pape pour

d'Avignil.2. s'aſſurer la poſſeſſion de ce grand domaine & Te faire un appui, ne ſe réſerva

que la partie qui fut nommée comté Venaiſlın , & qu'il diſpoſa alors , s'il ne

l'avoit fait auparavant, du reſte du païs, qui comprenoit 73. ou 76 .châtcaux,

en faveur d’Aymarde Poitiers comte de Valentinois , à qui il le donna en fief

à condition qu'il ſerviroit l' égliſe Romaine dans le Venaiſlin , avec cent che

valiers & quatre cens fantaſſins. Mais le pape Gregoire IX . euc honte enfin de

s'être prevalu de la ſituation violente où ſe trouvoit le comte Raymond,pour

s'enrichir à ſes dépens, & il luirendir en 1234. b le marquiſat de Provence, que

ce prince avoit cedé d 'ailleurs à l'égliſe Romaine ſans la participation & l'auto

rité del'empereur Frederic ſouverain du païs.Une paix ſi deſavantageuſe à Ray

c Guill.depod . mond a donnélieu à un hiſtorien du temsc deremarquer,qu'un ſeul des articles

- exemple, de ceux par leſquels ce comte s'oblige à ne pouvoir dif

poſer du comté de Toulouſe en faveur d 'aucun deſesheritiers , de payer vingt

ſeptmillemarcs d 'argent, & c . auroit ſuffi pour ſa rançon s'il avoit été fait pri

fonnier en bataille rangée. « Je paſſe ſous ſilence, ajoûre cetauteur, les autres co

dures conditions auſquelles il ſe foảmit , & qui auroient paru très onereuſesc

quand il auroit été détenu en priſon ; en ſorte qu 'on croit que c 'eſt à Dieu , co

& non aux hommes, qu'on doit attribuer ce traité. »

XLVII. Après cette paix , il ne reſta plus au comte Rayinond de tant de domaines,

Etendue des qui avoient rendu ſes ancêtresles plus puiſſans & les plus accréditez des grands
domaines qui

vaſlaux de la couronne, que les païs ſuivans, 1° Le comté ou diocèſe de Tou

Raymond. louſe , qui comprenoit alors tout ce qui dépend aujourd'hui de la province

eccleſiaſtique de ce nom ; ſçavoir les diocèſes de Toulouſe , Pamiers, Montau

ban , Lavaur, S. Papoul, Rieux , Lombez & Mirepoix , excepté la partie mé

ridionale de ce dernier , ou la terre du maréchal. Le comté de Foix , ſur lequel

Raymond conſerva ſa ſuzeraineté , étoit compris dans l' étendue de ce païs.

2º. La partie feptentrionale du diocèſe d 'Albi ſituée à la droite du Tarn , que

le comte fit gouverner par un ſénéchal particulier , conjointement avec le

Rouergue. 3º. Ce dernier païs, ou les deux diocèſes de Rodez & de Vabres

6 . 39.

TON

XXVI.

Milhaud , la ſuzeraineté ſur le comté particulier deRodez , & divers autres

domaines. 4º. Le Querci , excepté la ville deCahors & quelques autres fiefs.

5°. Enfin tout l'Agenois ou les diocèſes d ’Agen & de Condom ; païs que

Jeanne d 'Angleterre mere deRaymond avoit eu en dot. Du reſte ce comte

depuis ce traité ne ſe qualifia plusduc deNarbonne ; qualité qui lui donnoit

d NOTE le premier rang d parmi les ſix pairs laïques du royaume ; en ſorte que fa

pairie fut appliquée depuis au comté de Toulouſe , & qu'il n 'eut plus que le

quatriéme rang parmiles mêmes pairs laïques. .

* XLVIII. · Il paroît que Henri roi d 'Angleterre traverſa ce traité ; il envoya dumoins

dese ambaſſadeurs à Raymond quelque temsavant qu 'il fut conclu , avec des
gleterre tra .

verſe inutile- lettres de créance pour tout ce qu 'ils lui propoſeroient d'avantageux à l'un &

ment le traité à l'autre . Nous ignorons le ſuccès de cette négociation : mais le roi S. Louis
de paix ,

e Rymers act, ayantreçu l'hommage -ligedeRaymond pour tous les païs qu'il lui laiſſa , parmi

publ.p. 307.06 leſquels éroient l’Agenois & le Querci, que ce comte tenoit auparavant en
Jeg .

fief des rois d'Angleterre , ſans parler du comté de Toulouſe , que le comte

ſon pere avoit enfin ſoùmis à la ſuzeraineté de ces princes; c'eſt une preuve

que Raymond obligé de ceder aux circonſtances, abandonna les interêts de

Henri; & que le roi, qui étoit alors en guerre avec cedernier, ſurlequel il avoit

Quelques
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Quelques hiſtoriens Eſpagnols a prétendent que la plớpart des domaines que An .1. 2.94

le comte Raymond ceda au roi par lemême traite étoient ſoûmis à la couronne XLIX.
Vaines préren .

d 'Aragon ; mais cette prétention eſt tout-à-fair chimerique. Il eſt vrai que le tions du roi

feu roi s'étoit ſaiſi ſur le vicomte Trencavel, en vertu de la ceſſion d 'Amauride d'Aragor:fur
les domaines

Montfort , des vicomtez de Carcaſſonne, Beziers, Albi, Raſez, & c . qu’une par- cedez par le

tie de ces domaines relevoient du roi d 'Aragon , comme comte de Barcelone ; comte deTou
louſe.

& que S . Louis ſe maintint dans leur poſſeſſion ; ce qui fur dans la ſuite un " a Zurit, ann;

ſujet de querelle entre les deux rois : mais on ne voit pas que Jacques roi l:2.6.85.

d'Aragon ait formé alors la moindre o poſition à la cellion d 'Amauri.

La révocation que le roi S. Louis fit par le traitéde l'an 1 2 29.de toutes les L.

donationsdeste
Les coutumes

ii avoient été faites , tant par lui-même & le feu roi ſon

pere , que par les ſeigneurs de la niaiſon deMontfort, à divers chevaliers Fran - trainies aux

We dée ; par des

dès lors l'obſervation des ûs & coûtumes de la ville & vicomté de Paris ; que chevaliers

Simon deMontfort avoit introduites , & que ces ſeigneurs étrangerss'étoient Fancois dans
la lénechauf

obligez de garder par rapport à la feodalité de ces terres. De là ces coûtumes fée de Carcar

n 'eurent plus aucune force dans toute l'ancienne ſénechauflée de Toulouſe , ſonne.

dans le Querci , le Rouergue & l'Agenois , où ces terres furent reſtituées à

leurs ancieaciens poflefleurs , ou à leurs plus proches ; ou bien confiſquées au

profie du comte de Toulouſe. Il n 'en fut pas de même dans la ſénéchauſſée

• an . 1229. 11.

eut to: 3 . p . 132 .

ſeulement pour les terres qui reſterent aux ſeigneurs François , auſquels elles

avoient été inféodées. Quant à la ſénechauſſée de Beaucaire , comme les dio

cèſes qui la compoſoient n 'avoient pas fait partie de la conquête de Simon

deMontfort, qui avoit établices coûtumes , elles n 'y furent jamais obſervées.

Enfin nous trouvons dans le mêmetraité l' établiſſement de l'univerſité de or;
C Origine de l'ua

Toulouſe , par l'obligation que le comte Raymond contracta d'entretenir niverſité de

pendant dix ans dars dans cetre ville , des maitres ou profeſſeurs en theologie , Touloi

en droit canon ,en philoſophie & en grammaire. Car après les dix ans, ces

ſciences continuerent d 'y être enſeignées , & on y ajouta dans la ſuite des

profeſſeurs en droit civil & en médecine ; ce qui forma les quatre facultez

dont cette univerſité eſt aujourd'hui compoſée. On voit le nom des premiers

maitres qui profefferent à Toulouſe , dans une quittance b qu 'ils donnerene b Pr B.388.

au commencement de l'an 12 39. du payement de leur honoraire : quelques-uns

d 'eux , avec un grand nombre d 'écoliersc , s'étoient retirez à Toulouſe en c V.Raynaldo

122 9 . aprèsavoir abandonné l'univerſité de Paris , à cauſe des troubles qui , 2. s fea .

s'y étoient élevez ; ainſi celle de Toulouſe fut Aoriſſante dès ſon origine , & Du Boulay.

elle le devint encore plus bien -tôt après. Il ſemble cependant qu'on peur
hift.univ.Par.

faire remonter cette origine plus haut que l'an 12 29. puiſqu'Alexandre d , qui é feqq.

mourut évêque de Cheſter en Angleterre en 123$ . avoir profeſſé public d Trivetchr.
an , 1238. 10 . 8.

quementla theologie à Toulouſe avant l'arrivée de S . Dominique dans le païs ; Spicil.p.583.

& que le célebre juriſconſulte François Accurſe e y enſeignoit publiquement V.Du Bou
lay ibid .

le droit civil en 12 27.

LecomteRaymond ayant reçû ſon abſolution dans la cachédrale de Paris , Lil.
Raymond

fit f hommage au roi pour tous les domaines qui lui écoient reſtez par le rend homma

traité , conformément à un des articles. Le roi reçut cet hommage à condi- ge au roi, & fe

tion que le comte les exécuteroit tous. « Sinon , dit ce prince , nous le re- s femeten pri
ſon juſqu'a .

mercons, de ſon conſentement, dans lemémeétat qu'il étoit , par rapport à ce près Texécu

nous & au royaume , avant ſon honimage , lequel ſera regardé commenon ci tionde quel
ques articles

avenu ; & nous pourrons faire courir ſur lui, & occuper les païs que nous luico durraité.

avons laiſſez par le traité de paix . » Le roi déclara de plus qu'il garderoit f Catel comt.

pendant dix ans les châteaux qui devoient lui être remis pour la ſûreté de l’E . P. 339. 6 Je9:

gliſe & pour la ſienne ; en ſorte que ſi Raymond n 'obſervoit pas ſes promeſſes ,

s'il cauſoit quelque dommage à l'Egliſe durant cec intervalle , & s'il refuſoit

de le réparer dans l'eſpace de quarante jours , il l’y forceroit dans celui de

deux mois, & remettroit alors ces châteaux à l'Egliſe ,qui en jouiroit juſqu 'à

ce qu'il eût fait une entiere ſatisfaction , & c .

Raymond par un autre acte , & déclara qu'il s'étoit remis volontairement en gibid. p:338.

priſon à Parisdansle Louvre,pour donnerdeplus grandes ſûretez à l'Egliſe & Guilla

Tome III. Bbb



lin re, 248.

AN.1229. au roi , & qu'il y demeureroit juſqu 'à ce qu'il eût fait remettre ſa fille à Carcaſ.

ſonne entre les mains des commillaires du roi , & qu 'il leur eût fait livrer cinq

de ſes châteaux ; ſçavoir , le château Narbonnois & ceux de Penne en Age:

nois, la Roque de Peyruſſe , Cordes & Verdun. „ Ainſi , ajoûta -t-il , lorſqu 'il

» apparoîtra au roi & 'au cardinal légat que j'aurai exécuté cesdeux articles,

» je m 'en retournerai librement ; demême que les citoyens de Toulouſe qui

» ſont demeurez en örage à la ſuite de la cour , lorſque le roi ſerà aſſuré

» qu'on aura raſé les soo . toiſes de murailles de la ville de Toulouſe , les plus

» voiſines du château Narbonnois, que le paſſage à ce château ſera libre , &

» que les foſſez ſeront comblez. » Ces deux actes , qui ſont poſterieurs au

a V. NO TE traité de paix , ſont datez du mois d' Avril 1228. & ils font par conſéquent a

XXV.n. 3. & du 13. ou du 14 . de ce mois , parce qu 'on commençoit alors l'année le jour

de Pâques , & que cette fête tomboit le 15. d 'Avril en 1 2 29. On voit par-là

que le comte Raymond ſe remit en priſon au Louvreauſſi-tôt après avoir reçû

ſon abſolution .

LIII. Saint Louis fir publier en mêmetenis b une ordonnance c adreſſée d à tous

Ordonnance les barons & vaſſaux , à tous les ſujets , & à tous les baillis & bonnes villes des
de S. Louis

contre les he provinces d 'Arles & de Narbonne , & des diocèſes de Rodez , Cahors ,

rétiquesdela Agen & Albi. Il déclare , que voulant faire rendre à Dieu l'honneur & le
province.

ilte qui lui ſont dûs , il ordonne ce qui ſuit : 1° . Les les & les eccleſiaſti.
6 NOTE ibid.

n . s . ques de ces païs jouiront desmêmes libertez & immunitez dont jouit l'é

Catel ibid . gliſe Gallicane. 2º. Parceque , ajoûte-t -il, les hérétiques ont répandu depuis
P . 340. do ſeg . $

v. Recueildes long- rems leur venin dans vos cantons, nous ordonnons, pour l'extirpation

ord .de Laur. de l'hérélie , que ceux qui s'écartent de la foy catholique , quelque nom

dmi.de Coal qu 'on leur donne , ſoient punis ſans délai dès qu'ils auront été condamnez

èque diocelain , ou par les autres ecclelialtiques quien ont le pouvoir ;

avec défenſe à toute ſorte de perſonnes de recevoir les hérériques , de les

défendre , de les favoriſer, de les croire, & c. Ceux qui contreviendront à

certedéfenſe ne ſeront plus reçûsà l'avenir en témoignage & promûs aux hon

neurs & aux dignitez : ils ſeront incapablesde ſucceder , & leurs biens ſeront

confiſquez , tant ſur eux-mêmes que ſur leur poſterité. 30. Le roi ordonne

aux barons du païs , à ſes baillis & à tous ſes ſujets , de rechercher les héréti.

ques , & de les dénoncer aux eccléſiaſtiques qui avoientpouvoir de les juger ,

pour en faire une promte juſtice. 4°.Pour accelerer cette recherche , le roi

veut que ſes baillis payent deux marcs d 'argent pendant deux ans , & dans la

luite un marc , pour chacun des heretiques dénoncez qui ſeront pris , avec

ordre de les condamner & de les punir. 3°. Ilordonne enſuite de chaſler en

tierement les routiers du païs, pour y établir une paix plus aſſurée ; d'eviter

les excommuniez ; de forcer par les peines temporelles , c'eſt-à -dire par la

ſaiſie de leurs biens, ceux qui ſeroient demeurez dans l'excommunication

pendant un an , à rentrer dans l'unité de l'Egliſe ; avec défenſe de leur ren .

dre leurs biens qu'après qu'ils auront reçû l'abſolution . Il ordonne enfin de

reſtituer les dixmes aux égliſes , ſans que les laïques en puiſſent poſſeder

davantage. 6º.Il enjointaux barons , aux vaſſaux & aux bonnes villes , de

faire ſerment d 'obſerver tous ces articles entre les mains des baillis qui

feront députez à cet effet , & qui feronteux -mêmes ſerment de veiller à leur

obſervation , un an après qu 'ils auront été reçûs dans leurs charges. » Nous

» voulons, dit le roi, que ces ſtatuts ſoient obſervez ; en ſorte que notre

19 frere même jurede les garder & de les faire garder par ſes ſujets , lorſqu'il

» ſera en poſſeſſion du païs. »

Le roi quelques jours après la concluſion de ſon traité avec le comte Ray
LIV .

Origine de la mond , infeoda d à Philippe de Montfort, fils deGui& neveu du fameux Si.

ftres .Seigneurscurs che du Tarn , excepté la ville d 'Albi que ce prince ſe reſerva , avec le droit

de Caitresde de régale & les autres droits ſeigneuriaux qu'il avoit dans cette ville. Philippe

Montfort. lui fit en même tems hommage de ce païs par un acte daté de

e Catel mem . d'Avril de l'an 1229. c'eſt-à -dire , peu de jours après Pâques. « S'il arrivoit ,

R: 705. » dit le roi dans les lettresde cet hommage , que le comrc Raymond n 'obſer

» Vât pas la paix quia étéconclue entre l'Egliſe , nous &zlui :le païs que nous
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vaſfal , comme ſon pere l'a été du feu roi notre pere. Que ſi pour la ſureté co

de l'Egliſe & la nôtre nous gardions alors quelques-uns des châteaux du s

domaine quia appartenu au pere de Philippe , nous ſerions obligez de lui co

en rendre la valeur dans le domaine qu 'il tient denotre liberalitéau-delà de c

la riviere d ’Albi, vers Carcaſſonne , & c .

On trouve ici l'origine de la ſeigneurie de Caſtres , chef-lieu du païs qui

fut infeodé à Philippe deMontfort ; ſeigneurie qui paſſa à ſes deſcendans, &

quidans la ſuite fut érigée en comté : elle comprenoit tous les domaines qui

avoient appartenu aux Trencavels en qualité de vicomtes d'Albi, dans la

partie de l'Albigeois ſituée à la gauche du Tarn , excepté la ville d 'Albi. Il

paroît que Simon a deMontfort avoit diſpoſé de ce païs après la conquête ; a V. NO TÊ.

en faveur de Gui lon frere , pere de Philippe : mais les divers évenemens de

la guerre n 'avoient pas permis à Gui d'en jouir paiſiblement

prement que depuis certe infeodation ,que cette branche de la maiſon deMont

fort , qui s'établit dans le païs , y poſleda un domaine ſiconſiderable. Philippe

de Montfort I.du nom , le qualifia depuis ſeigneur de Caſtres. Il s'engagea à

Melgueil le 7 . d 'Août de l'an 1239. envers Bernard ( de Combret ) évêque b Archive, de

d 'Albi & le chapitre de ſa cathedrale , de leur aſſigner dans cinq ans, ſur ſes l'év. d' Albi.

domaines, excepté ſur les châtellenies de Lombers & d'Ambialet , les vingt

livres Melgoriennesde rente, que Simon d'illuſtre mémoire fon oncle paternel leur

avoit données ( en 1 2 1 2 . ) avec ordre à fon ſénéchal de Lombers , ou à celui qui

tiendroit la terre d 'Albigeois , de payer en attendant tous lesans cette rente :

Le comte de Toulouſe s'étoit engagéenversRoger -Bernard comte de Foix I v.

à ne conclure nipaix ni tréve ſans la participation : il tint exactement parole , Lecomte Ray

& encamadans le païs, de concert avec Roger -Bernard , la négociation pour le comte de
.. . mond exhorie

la paix . Lorſqu'il la conclut enſuite à Paris , il fit tout ſon poſſible pour Foix à faire fa

moyenner celle de lon allié : mais n 'ayant pû réuſſir , il s 'obligea à le combattre paix

s'il refuſoit de ſe ſoûmercre , « le ſaiſit en qualité de ſuzerain des domaines du cGuill,dePoda

même comte juſqu'au Pas de la Barre, leſquels furent confiſquez à ſon 6. 40.

profit , & il y établit desbaillis pour les gouverner en ſon nom . Il lui écrivit

cependant la lettre ſuivante le 25. d 'Avril. Raymond d par la grace de Dieu a d Pr.p. 340:

des bienstemporels, en telle ſorte quenousneperdionspas les éternels. Eranta

venu en France pour conferer avec lecardinalRomain , legat du ſaint ſiege , «

& notre très-cher ſeigneur le roide France , nousnous ſommes écartez , parc

le conſeil du comte de Champagne & de nos autres amis , des articles que as

nous vous avions montrez ; nous ſoûmettant abſolument aux volontez dus

roi & du cardinal. Et certes nous avons obtenu , par la grace de Dieu , dess

bien plusavantageuſes, que nous ne l'aurions oſé eſperer autre .

ment. Nousavonsbeaucoup parlé avec eux de votre affaire , & nousy avons

travaillé avec toute l'ardeur poſſible , comme le 1çait très bien le comte de ce

Comminges votre beau-frere : mais nous n 'avons pâ 'rerininer entierements

lieux , à nos inſtances , & principalement pour votre affaire , notre venerables

& cher pere, Pierre de Colmieu avec un plein pouvoir . C 'eſt un hommedont

nous avons éprouvé la ſagacité , la droiture , la religion , la douceur & la ce

bonté dans toutes les occaſions ; c'eſt pourquoinous vous conſeillons de có

faire tout votre poſſible pour le voir & de déferer à les avis. Si vous les

faires de bonne grace , nous ne doutons pas que votre affaire ne parvienne ci

à une bonne fin . Le comte de Foix profita bicn -tôt après de cetavis.

Quant au jeune Trencavel , autre allié du comte de Touloule , il n 'en eſt j j ,

rien dit dans toutes ces négociations; & il perdit entierement le patrimoine Leconted'A

de les ancêtres ; ſans qu'il paroiſle qu 'il 'fût coupable d'autre crime que lanac &
Ilarac & le vis

comte deNar

d 'être fils d 'un pere proſcrit. Centulle comte d 'Altarac & Aymeri vicomte bonne font la

de Narbonne , vaſſaux & anciens alliez du même comte de Toulouſe , furent paix avec le
roi,

traitez plushumainement. Lepremier trouva moyen de faire la paix , en aban

donnantce prince avant le traité de Paris. Leroipourl'attacher à ſes intérêts,

lui donna en fief e mille livres de rente , qu 'il lui aſſigna ſur des terres de primizda

Tome III, Bbb ij
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Matthieu de domaines. »

AN .1229. l’Agenois, lorſqu 'ilauroit faic la conquête de ce païs ſur le comte Raymond

à condition que Centulle le ſerviroit dans la guerre d 'Albigeois , avec.neuf

autres chevaliers. Enſuite le roi ayant laiſſé l'Agenois à Raymond par le

traité de paix , il aſſigna à Centulle cent marcs d 'argent de rente dans la ſéné.

chauſſée de Carcaſſonne ; & ce comte s'engagea ſeulement à le ſervir avec

# PT. P.397. deux autres chevaliers pour cette rente . Enfin le roi pardonna d Aymeri, en

conſidération des ſervices & à la prierea de Matthieu de Marli ou de Mont

morencibeau-frere de ce vicomte , qui avoit épouſé en ſecondes nôcesMar

guerite fæur de ce ſeigneur. Le roivoulant donc faire grace à Aymeri , déclara

au mois d 'Avril de l'an 1 2 29. que les fils que ce vicomte avoit de la fæur de

Matthieu de Marlipourroient lui ſucceder ; » en ſorte , ajoûre ce prince, qu'ils

» me feront hommage de cetre ſucceſſion quand ils ſeront parvenus à un âge

» compétent , ou bien quand je le jugerai à propos; à moins que leur pere

IV .1. » ou eux ne commettent quelque action qui m 'obligeât de les priver de leurs

Marli lieute .

nant du roi Le roi nomma le mêmedMatthieu de Marli , qui étoit couſin germain de

dansla provin. Matthieu de Montmorenci connêtable de France , pour accompagner, en qua .
ce & Pierre de

Colmicu vice- lité de ſon lieutenant * dans les païs d ' Albigeois , Pierre de Colmieu chapelain

légat,y reçoi- du pape & vice-légat , afin d 'y recevoir le ferment desbarons, des chevaliers
vene le ſer

ment des peu
. . & des peuples, pour l'obſervation de l'ordonnance qu'il venoit de rendre contre

ples. . les hérétiques. Cesdeux commiſſaires s'étantrendus à Narbonne, le vicomte

b.Catel comt. Aymeri, les habitans de cette ville , & les chevaliers du Narbonnois , prête .
* . 340.

* * Tenensvi- rent d ce ſerment entre les mains du vice-legat le 17. de May de l'an 1229.

ces D .regis.in parordre & en préſence du même Matchieu de Marli , devant Pierre arché.

gelii. vêque de Narbonne & ſon chapitre , dans une aſſemblée generale qui fuc

c Mart. anet , tenue pour cela dans la cour du vicomte.
t. 1. p. 936.

dr.p. 336. Le comte Raymond ayanteexécuté les trois articles préliminaires auſquels

& ſeq. . il s' étoit engagé ; dont l'un étoit de remettre ſa fille entre lesmains des com
LVIII.

Le come miſſaires du roi , quila reçurent à Carcaſſonne ; le ſecond de livrer à ce prince

Raymond ſort cinq de ſes châteaux , & le troiſième de détruire une partie des murailles de

de priſon.Le Toulouſe ; il forric de la priſon volontaire qu 'il avoir u 'alors , &

valier,luirend le roi le créa chevalier le jour de la Pentecôte troiſiéme de Juin . Il ſuivit en .

la vicomté de fuite la cour, quialla ſucceſſivementdurant cemois à Moret dans le Gâtinois
Milhaud & les

autres fiefsdu & à Loris dans le diocèſe d 'Orleans.

Rouergue. Le roimanda alors fà divers ſeigneurs deRouergue , quiavoient fait hom .
e Guill. de Pod .

te pod. mage & prêté ſerment de fidelité au feu roi ſon pere , qu'il les diſpenſoit de ces

f Pr.p. 339. obligations, & leur ordonnoit de faire hommage & de prêter Terment de fi

delité à ſon très-cher couſin & vaſſal Raymond comte de Toulouſe : » fans ,

» préjudice ,ajoûte-t-il,du traité quenousavonsconclu enſemble . » Raymond

declara de ſon côté , que le roi luiavoit reſtitué la vicomté de Milhaud dans

le diocèſe de Rodez, avec toutes ſes dépendances; & qu'il avoit promis à ce

prince d 'eſter à droit devant la cour contre quiconque le plaindroit de cette

reſtitution . Cette clauſe regardoit Jacques roi d'Aragon , dont le pere avoit

donné en engagement cette vicomté avec celle de Gevaudan , au feu comte

de Toulouſe , & qui prétendoit que ce comte avoit remis le prix de l'engage

menr. Depuis ce tems-là ces deux vicomtez , qui ne compoſoient auparavant

qu'un mêmedomaine ſous le nom impropre de comié de Milhaud , furent ſépa.

rées. La premiere fut reſtituée au comte de Toulouſe , & fit partie de ſon do .

maine , & l'autre demeura unie à celui du roi, qui en avoir déja donné la garde

à vie au leigneur de Merceur. Le roi Jacques ht valoir cependant les preren

& P. 523. tions ſur la vicomté de Milhaud ; & ayant aſſiégé cette ville g quelques années
LIX .

Marina de après , il la prit : mais le comte Raymond la reprit ſur lui.

Jeanne fille de Jeanne fille du comte Raymond arriva à Moret b durant le ſéjour que la

Rayniond ,a cour fit en cet endroit au mois de Juin de l'an 1229. Le cardinal légat,ſuivant
vec Alfonſe

frere de ſaint le pouvoir qu'il en avoit reçu du pape , donna alors la diſpenſe du dégré de

e parenté qui étoit entre certe princelle & Alfonſe frere de S . Louis,pour pouvoir
h Pr. P.338.

ego feq . *** le marier.On voit par-là que leroi ſe déterminabien-tôt ſurle choix de celuide

i Hift.gen .des ſes freres qui devoit contracter ce mariage, qu'un généalogiſte i pretend mal.
gr . offic . to. 2 ,

* à propos avoir été arrêté dès l'an 1224. Au reſte il convenoit très bien par
p . 83.

6 . 40.

do feq.

Louis.
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rapport à l'âge; car Alfonſe & Jeanne étoientnez l'un & l'autre en 1220 . Com . AN.1229

meils n 'étoient pas par conſéquent en état de le conſommer , on ſe contenta

de lesfiancer en préſence du cardinal légat, & a les noces ne furent célebrées av.NOTE

que huit ansaprès.

Le roi & le comte Raymond s'accorderenebyers le même tems, par l'en . LX.
Raymond

tremiſe du légat & du comte de Champagne , au ſujet de la ville de S . An - donne au roi

tonin en Rouergue , qui devoit être reſtituée au comté , & de la ville de Cahors la ville de ſaint
Antonin en

& des autres fiefs du Querci qu'il prétendoit devoir lui être auſſi rendus. Ces échange. Fin

domaines demeurerent au roi, quien dédommagement renonça au payement de v comtes

des quinze cens livres Tournois par an , que le comte s' étoit obligé de don . 16 mm . 139.

ner pendant cinq ans, pour la garde des châteaux qu'il devoit remettre pour

la ſureté de ſes promeſſes. Le roi demeura depuis en poſleſſion de la ville de

S. Antonin , gouvernée anciennement par des vicomtes qui étoient homma

gers des comtes de Toulouſe. Le dernier fut Bernard-Hugues fils du feu vi

comte Frotard & de Bertrande , lequel c céda au roi au mois d 'Octobre de c Thr. desch .

l'an 1249. & le 24 . de Mars de l'an 1250. ( 1291.) tous les droits qu'il avoit archio .de

par la ſucceſſion de ſon pere ſur la ville de S . Antonin , ſur le château de Berone l'égl. deS. Sala

& ſur la ville de S . Cyr, entre lesmainsde Geraud de Malamore fenéchalpour le
vi d 'Albi.

roi à S. Antonin , qui en récompenſe lui donna soo. livres tournois de rente.

Le vice-légat Pierre d de Colmieu , & Matthieu de Marli lieutenant du roi LXI.

dans la province s'étanc avancez à la tête d 'une armée dans le païs de Foix , Roger. Ber
> nard conte de

pour obliger le comce Roger-Bernard à ſe ſoûmetcre , celui-ci alla à leur Foix fait la

rencontre Verges ; & là , déferantau conſeil que le comte de Tou - paix . Mort

louſe luiavoit deja donné, il ſe ſoùmit ſans réſerve le 16 .de Juin aux volontez de Caſtelbon

du roi & du légat. Il promit de l'avis & en préſence des prélars & des barons ſa femme

qui étoient dans l'armée Françoiſe , de purger ſon païs d 'hérétiques ; de tra -
e d Pr . p. 340.

vailler au rétabliſſement de la paix ; d 'obſerver les reglemens quiavoient été Alber .chron .

faits là - deſſus de reſtituer tous les biens uſurpez ſur les égliſes, excepté le fait

de Pamiers , que nous expliquerons dans la ſuite , ſur lequel & ſur la pénitence

qui devoit lui être impoſée , il s'en rapporta entierement à la déciſion du

légat. Il remic de plus les châteaux de Lordat & de Montgranier entre les

mains du roi pour la ſureté de les promeſſes , qu'il fit auſſi au noin d 'Aymeri

& de Loup lese freres , & d ’Achon-Arnaud de Caſtelverdun. L 'archevêque e V.NOTE

de Narbonne , les évêques de Tournay , Toulouſe , Carcaſſonne & Conle .

rans , les abbez de laGraffe , Bolbonne, Foix & Combelongue ,Guillaume de

Chavignac ſeigneur de Châteauroux, lemaréchal deLevis,Pierre de Voiſins,

& divers autres chevaliers François furent preſens à cet acte. Roger-Bernard

alla enſuite à la cour , où il termina f au mois de Septembre ſa réconciliation fGuill.de Podo

avec le roi & le légal. Comme le comte de Toulouſe s'étoit deja ſaiſi ſur lui fic. p. 3424

par droit de commiſe , de la partie du comté de Foix ſituée en deça du Pas ego feq.

de la Barre , le roi luiaſſigna en dédommagementmille livres de rente ſur les

lieux d 'Arlens, Alairac , Preixan & Foncian dans le diocèle de Carcaſlonne,

quiavoient appartenu autrefois à la maiſon . Roger-Bernard en fit hommage

lige au roi, qui lui remir le château de Lordat , & prit à la place celui de Foix

pour le garder pendant cinq ans; avec promeſſe de le luirendre , de reprendre

enſuite pendant cinq autres années celui de Lordar , de les faire garder à ſes

dépens pendant ce tems-là avec celui de Montgranier , & enfin de les lui re

ftituer au bout de dix ans. Roger-Bernard promit de ſon côté de ne faire

aucune fortification dans ſes autres places , de chaſſer les ennemis du roi, & c.

Les châteaux de Foix , de Lordat & de Montgranier ſont ſituez au delà du

Pas de la Barre, & horsdes limites de la partie du païs de Foix mouvante du

comte de Toulouse , qui s 'en étoitmis en poilellion ;mais le comte Raymond

conſidérant les grandsſervices que les deux derniers comtesde Foix luiavoient

rendus & au comte ſon pere , rendit cette partie le premier d 'Octobre & luivant , P. 348.
dos feg .

à Roger-Bernard , qui lui en fit hommage. Un ancien h hiſtorien aſſure que hGuil.depod .

Raymondne rendit cepaïs à Roger-Bernard qu'en commande; qu 'il ſe réſerva la ibid.

liberté de le reprendre quand il le jugeroic à propos , & qu'il l'accorda ſeule .

ment à vie à ce comte . En effet' Raymond prétendit dans la ſuite ne l'avoir

rendu que de cette maniere ; mais les actes dont nous venons de parler prou .

XXIII. n . 2 .

0 . 40 .
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n , 4 .

AN.12 29. vene manifeſtement le contraire ; & il paroît que Raymond n 'agit pas dans

a Mare. Bear. cette occaſion avec toute la droiture convenable. Roger-Bernarda rentra auſſi
1. 8. cb. . n.

* en poſſeſſion du château & de la ville de Pamiers , dont ſes prédeceſſeurs

Ch.de Foix , avoient joui en pariage avec les abbez & les religieux de l'abbaye de Fredelas

tarjes 4.enso ou de Pamiers : & c'eſt cette réſerve du fait de Pamiers , qu 'on avoit promis

d 'expliquer. Après le renouvellement de ce pariage, il donna de concert avec

Maurin abbé de Pamiers & ſes religieux , au mois de Septembre de l'an 1232.

des coûrumes aux conſuls & habitans de Pamiers , ou confirma les anciennes.

Roger-Bernard peu de temsaprès avoir fait la paix avec le roi, perdit Ermef

finde vicomceffe de Caſtelbon ou de Cerdagne la femme, qui par ſon teſtan

b Pr.P. 347. ment du b28. Décembre de l'an 1229. lui laiſſa l'adminiſtracion de tous les

v.Marca ibid. biens, fit ſon héritier Roger leur fils , & légua dix mille ſols Melgoriens à

leur fille , dont elle ne marque pas le nom , ſur les revenus de la vallée d 'An

dorre. Elle choiſit , par cet acte, fa ſépulcure dans la maiſon des Hoſpitaliers

< Zurit.annal. de Coſtoge , & donna d'autres marques de fa religion : néanmoins ſa cmén
1. 3 . 6. 76.

v. Marc.ibid. moire fut ferrie dans la ſuite , avec celle d 'Arnaud vicomte de Caſtelbon fon

pere, décedé en 1226. par les inquiſiteurs d 'Aragon , leſquels firent exhumer

leurs oflemens en 1270. commeayant été hérériques, fauteurs & receleurs

des hérétiques. La fille de Roger- Bernard comte de Foix & d 'Ermeſinde de

d Pr. P. 360. Caſtelbon s'appelloit Eſclarmonde. Elle épouſa dau commencementde l'an
dos ſeq.

1231,Raymond fils de Raymond Folc vicomte de Cardonne & de Tarroge

ſa femme, Roger-Bernard donna en même tems ſon fils Roger en mariage

à Bruniſſende fille dumême vicomte de Cardonne ; & ils convinrent que les

dors de leurs filles , qui étoient de cinq cens marcs d 'argent pour chacune ,

ſeroient compenſées.

LXII. Cependant Pierre de Colmieu vice-légat s' étant rendu à Toulouſe e au mois

LecomteRay- de Juillet de l'an 1229.réconcilia cette ville à l'Egliſe pendant l'abſence du comte
mond revient

à Toulouſe, Raymond, qui étoit encore à la cour , d 'où il ne revint que vers la fin du mois

où il renoue de f Septembre. Le cardinal des S . Ange légat du ſaint liége le ſuivit deprès,
velle les pro

melles devant & arriva dans la province , à la tête d 'un corps de croiſez , auſquels ilavoit

le légat, . , accordé de grandes indulgences , & dont il ſe ſervir tant pour la démolition
e Guill.de pod.

de poa. des places fortes du païs , que pour achever de le ſoûmettre au roi & à l'E

. fMf. Colbert gliſe. Les Toulouſainsmarcherent à ſon ſecours, & tout obéit ſans réſiſtance ,
n 1067.

a Guild. depod, excepté un ſeul châceau qui ſe défendit. Enfin le légat ſe rendit à Toulouſe, ou

ibid . après lavoir enjoint au comte d 'exécuter tous les articles du traité de paix ,

Alber.chron, qu'il lui récapitula , les commiſſaires du roi reçurent le ſerment de fidélité

P. 337. feq. de ce prince, le remirent en poſſeſſion , au nom du légar & du roi, des païs qui

lui avoientété laiſſez par le même traité , & en drefierent un procès verbal.

LXIII. Le légat celebra enſuite à Toulouſe , au mois de Novembre un concile ,
Concile de

Toulouse,ut auquel ſe trouverentiles archevêques de Narbonne, de Bourdeaux & d ’Auch ,

établitl'inqui- un grand nombre d 'évêques & d 'autres prélats , le comte de Toulouſe , les

fition dans le autres comtes & barons du païs , le ſénéchal de Carcaſſonne, & deux conſuls

i Conc. to .1 . de Toulouſe , l'un de la cité & l'autre du bourg. Ces derniers ayant fait fer

P:427, 6% Seq. ment ſur l'ame de toute la communauté , d 'obſerver les articles de la paix , le
111. de l'ing.

de Carcafl. comte Raymond & les ſeigneurs l'approuverent, en prêterent un ſemblable ;

& tout le païs ſuivit leur exemple. On fit enſuite quarante cinq canons , dans

le préambule deſquels le cardinal de Saint- Ange s'exprime de la maniere

ſuivante . » Quoiquedivers légats du ſaint liege ayent fait pluſieurs ſtatuts con

» tre les héréciques, leurs fauteurs ou receleurs, pour conſerver la paix dans

6 . 40 .

païs.

» païs voiſins , & pour le bien du païs ; faiſantcependant attention que ces pro

» vinces,après avoir été long-temsdéſolées, ſontactuellement pacifiees, com

» jugé à propos d 'ordonner, du conſeil des archevêques , des évêques , des

» prelats , desbarons & des chevaliers , ce que nousavons jugé néceſſaire pour

» purgerdu venin de l'héréſie , un païs qui eſt commenéophyte , & pour y conſer ,

» ver la paix , » Ce concile de Toulouſe fut donc une afſemblée mixte, & les

canons qu'on y drella émanerent de l'autorité des deux puiſſances.

Pluſieurs de ces canons regardent l'établiſſement de l'inquiſition dans le
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païs pour la recherche des hérétiques. On y ordonna a en effer que les évê. AN 1229 .

ques députeroient dans chaque paroiſle un prêtre & deux ou trois laïques de aCan. 1. 2.

bonne réputation , leſquels feroient ſerment de rechercher exactement tous 3.

les hereciques & leurs fauteurs , de viſiter pour cela coutes les maiſons de

puis le grenier juſqu'à la cave , & tous les fourerrains où ils pouvoienr fe

cacher, & de les denoncer enſuite aux ordinaires, aux ſeigneurs des lieux &

à leurs officiers, pour les punir leverement. Onordonne b enſuite la confiſcation b C. 4.ego feque

des biens, & on ſtatue d 'autres peines contre ceux qui leur permettroient do.

rénavant d 'habiter dans leurs terres. Pour nepas confondre cependanec l'in - CC.8.

nocent avec le coupable , on défendit de punir perſonne commeheretique , à

moins qu'il n 'eût été jugé cel par l'évêque, ou par un eccleſiaſtique qui en

eût le pouvoir. On permet à toute forte de perſonnes, de faire par tout la re

cherche des heretiques, & on donne ordre aux baillis des lieux de prêter main

forte pour cette recherche; avec autoritéau bailli du roi de proceder dansles

domaines du comtede Toulouſe , & au comre & aux autres , dans les domaines

du roi. On ſtatua que les heretiques revêtus, quis'étoient convertis , n 'habite

roient pas les lieux ſuſpects d 'hereſie où ils demeuroientauparavant, mais dans

des villes catholiques ; que pour preuve qu'ils déteſtoient leurs anciennes ern

reurs , ils porteroientdeux croix ſurla poitrine, l'une à droite, l'autre à gau.

che , d 'une couleur differente de celle de leurs habits ; & qu'ils ne pourroient

être admis aux charges publiques , ni être capables des effets civils , ſansune

diſpenſe particuliere du pape ou de ſon légat à latere. On appelloit croiſez

pour le fait d'hereſie , ceux qui étoient ainſi condamnez à porter des croix . Il

eft ordonne d enſuite que les autres heretiques qui ne ſe ſeroient pas convertis d Concil.ibidi

de leur propre mouvement, mais par la crainte des peines , ſeroient renfer “. 11.

mez & nourris aux dépens de ceux qui poſlederoient leurs biens , avec ordre

à l'évêque , s'ils n 'avoicnt rien , de pourvoir à leur ſubſiſtance. Il eſt enjointe e C. 12.

aux hommes depuis quatorze ans & au deflus ; & aux femmes depuis l'âge

de douze ans, de renoncer par ferment à toute forte d 'erreurs; de promettre

de garder la foy catholique ; de dénoncer & de pourſuivre les hereciques, &

de renouveller ce lernent tous les deux ans. Onfdéclara ſuſpects d 'hereſie fC.13.

tous ceux qui ne ſe confeſſeroient pas & ne communieroient pas trois fois

l'an. On défendit aux laïques & d'avoir chez eux des livres de l'ancien & du gC. 14.

nouveau teſtament, excepté le pſcaurier , le breviaire ou les heures pour l'of

fice divin , qu'il n 'étoit pasmême permis de garder traduits en langue vul.

gaire: on fut obligé de faire certe defenſe , qu'on trouvebici pour la premiere h V. Fleuri,

fois , afin d 'empêcher l'abus que les heretiques faiſoient des livres faints. bil .eccl.t. 7.9.

Les canons ſuivans preſcrivent d 'autres meſures pour excirper l'hereſie du

païs , y entretenir la paix , & pourvoir à la ſurete publique : ils défendent de

13 .58.

ilsmaintiennentles égliſes & les eccleſiaſtiques dansleurs immunitez & privile

ges ; fontdéfenſe de faire payer la taille aux clercs, excepté à ceux qui étoient

marchands ou mariez , & de lever de nouveaux peages. On ordonna i de plus i C . 37

de ſe liguer actuellement par ferment contre les ennemis de la foy & de la Mfl. del'ing.

paix , nommément contreGuillaume ſeigneur de Pierre.Pertuſe , quioccupoit

le château de Puilaurens (dansle païs de Fenouilledes) , & Nairaud d 'Aniort,

qu'on déclara excommuniez s'ils ne ſe ſoûmettoient quinze jours après l'expi.

ration de la tréve qui leur avoit été accordée. On defendit k aux barons, k C . 28.

châtelains , chevaliers , citoyens ou bourgeois & païlans* , de s'engager par ſera * Rurales.

ment dansaucune autre ligue, ſous peine d 'une amende proportionnée à leur

condition. Enfin il eſt ordonné à tous les juges de rendre la juſtice gratis, &

de publier tous les ansces ſtatuts dans lesprovinces aux quatre- temsde l'an

née. Ce ſont- là les principaux canons de ce concile de Toulouſe , durant le

quel l'évêquel de cette ville defraya la plûpart des prelats qui y aſlifterent. 1Guill.de Pod.

. C 'eſt donc à ce concile qu'il faut attribuer l'établiſſement fixe & permanent 6.40.

dutribunalde l'inquiſition .Onen commençaauſli-tôt les procedures , & le car

dinal legatm fic examiner durant l'aſſemblée tous ceux qui étoientles plusſuf- m lbid 6.41.

pects.Pour y mieux réuſſir , il fit réhabilirer par le concile Guillaumede Solier ,

heretique revêtu , qui s'étoit converti volontairement, afin de ſe ſervir de ſon
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AN .1229. témoignage contre ſes complices. Cette recherche, ou inquiſition , fut établie eri

telle ſorte , que les évêques entendirent chacun ſéparément un certain nom .

bre de témoins, que Foulques évêque de Toulouſe leur adminiſtra ; & après

avoir reçu leurs dépoſitions, ils en remirent les actes entre les mains de ce

prélat , pour les conſerver & y avoir retours en cas de beſoin : ils expedierent

ainfi certe affaire beaucoup plus vite . On entendit d 'abord ceux qui étoient

réputeż catholiques , & enſuite ceux dont la foy étoit plus lulpecte : mais ces

derniers convinrent enſemble de ne rien révéler qui pût leur cauſer du pré

judice : auſſi cette procédure fut- elle entierement inutile . Quelques-uns plus

prudens, prévoyant qu'ils ſeroient dénoncez , prévinrent les informations ,

s'avouerent coupables , & demanderent pardon au legat quileur fit grace. Il la

refuſa aux autres ; & les ayant forcez à comparoître , ils furent traitez dure .

ment. Enfin quelques autres eurent recours aux voyes de droit , & demande

rent qu'on leur déclarât les nomsde ceux qui avoient dépoſé contr 'eux , afin

d 'examiner s'ils n 'avoient pas quelque ſujet derécuſation , & s'ils n 'étoient pas

de leurs ennemis. Ils ſuivirent le légat juſqu'à Montpellier , pour l'engager à

leur accorder certe demande:mais ce prélat, craignant que les accuſez n 'en

trepriſſent ſur la vie de leurs délateurs, éluda leurs inſtances, & leur fit voir

ſeulement en general la liſte de tous les témoins : or comme ils ignoroient

ceux qui les avoient chargez , ils n 'oſerent en récuſer aucun en particulier , ſe

déſiſterent de leurs pourſuites , & fe ſoûmirent enfin à ſes ordres. .

Langl. hift. Si nous en croyons un écrivain amoderne , le concile de Toulouſe » fit un

des Albig.1.8. » autre décret pour l' érection de la charge d 'un maréchal de la foy , quiau .

elegi » roit droit de prendre lesarmes , pour courir ſus aux hérétiques quioferoient

» remuer ; & fic cette charge héréditaire en faveur de Levy. Ce fut , ajoûte

» t-il, une juſte récompenſe des ſervices que Gui de Levy ſeigneur de Mire.

» poix avoit rendus depuis le commencement de la croiſade ; » mais ce décret

eſt une fable . Au reſte le comte Raymond exécuta de bonne foy tous ceux

b Alber.chr. du concile de Toulouſe : il fitb faire à ſesdépens une exacte recherche des hé.

rétiques, qui perdirent pendant l'hyver leur principalappui, en la perſonne

d 'un nomméGuillaume, qu 'on appelloit le pape des Albigeois , & qui ayant

été pris fue brûlé tout vif.

LXIV. Le cardinal de Saint-Ange partit de Toulouſe vers le commencement de

Décembre, & alla à Lezignan dansle diocèſe de Narbonne , où Pierre de Col

la province, mieu ſon vice- légat , rendit unec ſentence , de ſon conſeil & en la préſence ,

avec Adam de & d 'Adam de Milli chevalier , vice-gerent du roi ( ou vice -roi ) dans le païs d'Ala
Milli , que le

roiy avoir étan bigeois : ce fut au ſujet du différend qui s'étoit élevé entre les officiers du roi

& Philippe de Montfort , à qui ce prince avoit cedé ſes droits ſur la ville

c Gall. Chr. d Aidi a un cote , « Duran
o d 'Albi d'un côté , & Durand évê de cette ville de l'autre , touchant la ſei.

nov.ed.to. I. gneurie & la juriſdiction . Le cardinal legat le rendit enſuite à Beziers , où il

inger: 20 8;... termina d le 9. de Décembre, un differend qui s'étoit élevé entre le même
Pr. p.334.

Tor des cho ítere de la Graſſe , au ſujet des biens confiſquez ſur les heretiques. Il décida
du Roi. La

Graffen, z. que le roi & les officiers s'en tiendroient à l'accord que Simon de Montfort

avoir fait avec cette abbaye , & que le roimettroit en main tierce les fiefs dé.

pendans du monaſtere, afin que l'abbé & les religieux puſſent recevoir leurs

droits ordinaires; ou bien que ce prince leur donneroit un dédommagement.

Le légar regla la mêmechoſe touchant un ſemblable differend entre Adam

© Thr.desch. de Milli & l'évêque de Beziers: il commit e vers ce tems-là les abbez de ſaint

Jacos. Sernin de Toulouſe & de Grandſelve pour informer ſur les prétentions que

le comte de Toulouſe & l'abbé de Moillac avoient ſur la ſeigneurie de cette

derniere ville.

Guide Levisvis Adam demi , '.Adam deMilli , f & GuideLevismaréchaldans l' Albigeois, du ſeigneur Louis,

feigneurde roi illuftre des François , avoient reçu commiſſion de ce prince d'affigner à

Mirepoix:ma. Pierre archevêquedeNarbonne 400 1. de rente pour le dédommagerdes fiefs
réchal deFran

* mouvans de ſon égliſe , qui avoient été confiſquez ſur les heretiques, & unis

f Baluz.Auv, au domaine. Gui de Levis exécuta ſeul certe commiſſion à Beziers le jour de

au.Chr.nov. fainte Luce de l'an 1 2 29. & , à ce qu'il paroît , en préſence du légat : il aſſigna

ed.10.6.infr. en conſequence à l'archevêque de Narbonne quatre châteaux du diocele ,
1 . 69. ſeq .

ſçavoir

nadt.

11 . 7 .

LXV. '

ce.



D E LANGUE D O C . Liv. XXIV.

ſçavoir Aniſſan , Pepieux , Pieuſlan & Routié. Le roi confirma dans la ſuite An.1zzo:

cette aſſignarion ; & chargea l'égliſe de Narbonne de célébrer après ſa mort ,

en reconnoiſſance, un anniverſaire pour ſon ame. On doit inferer de cet acte

que Guide Levis I. du nom , après avoir été depuis le commencement de la

croiſade ſucceſſivement maréchal de Simon & d 'Amauri de Montfort , fut

avant ſa inórt véritablement maréchal du roide France, & qu 'on auroit pů

par conſequent ne pas l'obmettre , commeon l'a fait a , dans le catalogue des a Hiff. gen . de

grands officiers de la couronne. Sinous en croyonsmêmeunmode
gr. offic .

le b Baluz, Ayv.

Levis commanda l'arméedu roifous le comte de Montfort , qui en étoit généraliſſime, to. 1.p.z1o.

commeon parle aujourd 'hui; ainſi on devroit mettre Gui au rang des maréchaux

deFrance dès le commencement de la croiſade :mais cet auteur n 'a pas fait

étoient rallembléesde diverspaïs & de diverſes nations , & qu 'elles nefirent ja

maisla guerre dans la provinceau nom du roi pendant toute la vie de Philippe

Auguſte , quine voulut jamais ſe charger de cette expédition en ſon nom ;

& que ce fut ſeulement le roi Louis VIII. lon fils, qui l'entreprit en 1 2 26 . Ce

n 'eſt donc que depuis cette derniere époque que Gui de Levis devint maré

chal du roi de France. Les ſucceſſeurs de Ĝui le donnerert le titre de mare

chaux de Mirepoix , ou maréchaux d ' Albigeois , juſqu'à la fin du XV. ſiècle ,

qu'ils ſe qualifierent cmaréchauxde la foy ; qualité qu'ils ont toûjours priſe de. cibid.

& qu 'ils regardent comme hereditaire , lur le fondenient que Gui 1 . fut

maréchalde l'armée de la foy. Ce ſeigneur détoit déja mort, à ce qu 'on prétend, d Hift.gen.des

aumois de Novembre de l'an 1230. Il lailla de Guiburge ſa femme, dont gr.offic.to.4.

on ignore la maiſon , * deux fils & une fille. L 'aîné nommé Gui lui ſucceda * NOTE

dans la ſeigneurie de Mirepoix & des autres terres que Simon de Montfort XX1V.1. 20 :

lui avoit données en fiet , après en avoir depouille les anciens seigneurs , lous

prétexte d 'héréſie. S . Louis confirma en 1229. à Gui I. de Levis la poſſeſſion

de tousces domaines, qui s'étendoient dansla partieméridionale du Toulou

pui

ar

c . 46 .

terre du maréchal. Ces terres avoient appartenu auparavant médiatement ou

immédiatementaux comtes de Foix , ou aux vicomtes de Beziers & de Car .

caſſonne :mais Gui de Levis & fes deſcendans les potlederent en hommage

lige de la couronne. On a dit ailleurs queGuide Levis , qui s'établit dans

la province, étoit originaire desenvironsde Paris , où il avoit fondé en 1190 :

l'abbaye de la Roche.

Romain cardinal de S .Ange , après avoir traverſé la province , paſſa le İXVI.
Concile d ' o :

Rhône , & ſe rendit à Orange , où il célébra un concile dont nous n 'avons canonica

plus les actes. On y reçut, ſelon toutes les apparences , les decrets de celuique dinaldeS.Ans

ce légat venoit de tenir à Toulouſe. Quant à ſon époque preciſe , nous fca - ge donne an.
joila garde du

vons que Romain étoit à Orange le 24. de Decembre de Ì'an 1229. avec les marquitatde

évêquesde Niſmes , Beziers & Carcallonne , qui affifterenr fans doute à ce Provence , &
part pour Ro.

legat Pierre deColmieu , au ſujet des diferends qui s'étoient élevez entre eGuillo de Pod.

l'evêque d 'Agde & Adam de Milli , chevalier , vice-gerent du roi de France, Pri pizzes

dans la province de Narbonne. Par ce jugement , l'évêque & l'église d ’Agde feq.

cederent au roi les fiefs que le comte de Montfort avoit pofledez autrefois + Pr.P. 346.

dans leur mouvance , entr'autres les châteaux de Floreníac, de Pomerols ,

& c . Les fiefs que l'évêque d 'Agdetenoit du comte deMontfort; ſçavoir Mon

tagnac & Meze , demeurerent à ce prélat , qui s'engagea à en prêter fer

ment de fidelité au roi. Le cardinal de S . Ange déclara d Orange le 27.de

Décembre de g la même année , qu 'Adam de Milli avoit aſligné, de ſon gibid .

conſentement , ſur le diocèſe de Carcaſſonne , mille livres derente au comte

de Foix , & qu 'il devoit alleoir isoo. livres de rente à Lambert de Limous

chevalier , mille livres à Pierre dé Voiſins , & faire des aſſignations ſembla

bles à quelques autres chevaliers.

D ’Orange , le légat ſe rendit au château de Mornas ; & là , étant ſur ſon

départ b pour Rome, il remit deux jours après, le ſoin & l'adminiſtration du hp. 346.

païs que le comte de Toulouſe poſledoit autrefois à la gauche du Rhône Jeq.

( c'eſt-à -dire du marquiſat de Provence, ) à Adam de Milli , vice-gerent du

Tome III. CEG
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AN,1229. roi de France , & de Peregrin Latinier ſénéchal de Beaucaire. Il les charged

dele garder au nom de l'égliſe Romaine ; à condition que le roile feroit gou .

verner de bonne foy , ſoit par eux-mêmes , ſoit par tout autre qu'il jugeroit à

propos decommettre : « en lorte , ajoûte le légat , que ſi le roi ſe ſent lezé de

» cette garde , il en avertira le pape , ou moi , & nous l' en déchargerons dans

» trois mois , & en ordonnerons commenous le jugerons à propos : à con .

» dition auſſi que le roi nous rendra ce païs deux mois après qu'il en aura

» été requis. » Le légat , ou plûtôt le pape , ſe détermina à confier cette

garde au roi, ſoit à cauſe qu'elle étoit onereuſe , le païs ſouffrant alors une

extrêmediſerte par les ravages précedens de la guerre ; ſoit dans le deſſein de

le reſtituer inceſlamment au comte de Toulouſe , qui ſe qualifioit en effer

a Pr. p. 348. marquis de Provence , au a mois d 'O & obre de cette année ; mais cerre reſti

tution n 'arriva pas ſitôt.

B Catel comt. Le legat callà de ſon autoricéb le 29. de Décembre, tous les actes qui

P. 345. avoient été faits durant la guerre, & qui étoient contraires aux droits des

cGuill.de Pod. égliſes. Il remit enſuite c entre lesmains de Foulques évêque de Toulouſe ,

les lettres par leſquelles il impoſoit des pénitences à tous ceux qu'ilavoit trou .

vez ſuſpects d 'héréſie dans cette ville , ſuivant les informations qui en avoient

été faites. Foulques à ſon retour fie publier ces lettres dans l'égliſe de S .Jac

ques de Toulouſe , en préſence de tous ceux qu 'elles regardoient ; & qu'il y

avoir fait appeller. Quant aux autres informations de l'inquiſition que le

legat avoit faites dans la province , il les emporta avec lui , de crainte que

s'il les laiſſuic dans le païs , lesmal.intentionnez ne les découvriflent , & ne

fiflentmourir ceux qu'ils trouveroient avoir dépoſé contre eux. Le cardinal

d Pr. p.347. de S. Ange fe rendit à Malaucene d le 30. Décembre , & continua ſa route ,

après avoir exercé dans le pais une autorité deſpotique ; car il ne voulut ją.

6 . 40 .

Tan

nov.ed, inſtr. cune élection ſans ſon conſentement.

to , I . p. 41.

" Lxvii. Ce cardinal , avant ſon départ pour l'Italie , nommaf Pierre archevêque

Accord entre de Narbonne , & Clarin évêque de Carcaſſonne , pour arbitres d 'un diffe .
le roi & l'évê

CodeBeziers rend qu 'avoir Bernard évêque de Beziers avec Adam de Milli vice-gerent du

touchant la roi dans la province , touchant la juſtice & le domaine de la ville & du diocèſe

juſtice & ledon deBeziers.Ces deuxarbitres rendirent quelque tenis après , du conſentement
mainede cette

ville & du dio- des parties, une ſentence , dontvoici les principaux articles. 1º. Le château de
cèle .

Servian & lesautres châteaux qui avoient été confiſquez pour fait d'héré
fGall. Chr.

nov. ed. 10. 6. fie demeureront au roi, & le château de Caſouls que le comte Amauriavoit

infr.p. 151. rendu å l' évêque demeurera à ce prélat , de même que les autres domaines
s 1299.

que Simon de Montfort luiavoit donnez & à ſes ſuccefieurs, 2º. Les droits ſur

nes. 35. Les droits que les vicomtes de Beziers ievoient ſur le bled , & c . ſeront

adjugez au roi. 4°. Les préconiſations ( ou publications) ſe feront à Beziers au

nom du roi & de l'évêque. 50.Leciers de la leude ſur le chemin , ſera adjugé

à l'évêque, 60. Les informations pour les crimes appartiendront à la juſtice

de l'évêque ou des abbez de S . Afrodiſe & de S . Jacques de Beziers ; mais la

punition pour l'adultere & l'homicideappartiendra à celle du roi. 7º. Les hom

mes libres établis dans les domaines du roi & dans ceux de l'égliſe de Beziers ,

pourront s 'établir dans les villes & les châteaux de l'un ou de l'autre , à leur

choix . 8°. Les impoſitions à la taille feront reparties, eu égard aux biens

qu'un chacun tiene du roi , & ſelon la quantité qu'il en poſſede; & perſonne

ne ſera mis à la taille , en aucunemaniere, pour ſa perſonne. 9º. Les vaſſaux de

l'égliſe quidemeurent dans les châreaux du roi, ſeront tenus de plaider de .

vant les officiers dece prince pour leurs affaires perſonnelles. 10. L 'évêque &

l'égliſe de Beziers conſerveront les domaines qu 'ils prouveront avoir poſſe

dez , ſoit dans la ville , ſoit dans ſon territoire , avant l'arrivée des croiſez :

il en ſera demême du roi. Tous les autres biens dont on n 'a pas de preuve

certaine , feront partagez entre le roi & l'évêque, 11. Les donations & les

ventes faites aux égliſes deBeziers & du diocèſe , tant par le comte deMont

fort ou les officiers , que par les chevaliers François ſes vaffaux , ſubliſterone

en leur entier. 12. Le roi fera juſtice des voleurs ; mais tous leursbiens ſeront
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ſain .

confiſquez en faveur ou de l'évêque ou des abbez de Beziers leurs ſeigneurs. An.12 30 .

13. Enfin les deux arbitres partagerent la ville & les fauxbourgs de Beziers ;

ils aflignerent au roi la partie qui étoit de ſon domaine , & à l'évêque celle qui

étoit du ſien , & en marquerent les limites. Il paroît par l'acte que le tiers de

la ville & de ſes droits domaniaux fut adjugé à l'évêque.

On aſſure que a la crainte que le cardinal de S. Ange avoir , qu 'après ſon [XVIII.

départ de la province les hérériques ou leurs fauteurs n 'attentallen
Nouveaux

la troubles dans

vie de leurs délateurs , n ' étoit que trop bien fondée ; & que pluſieurs furent le Toulou--

tuez , ſur le ſoupçon que ceux qui écoient ſuſpects d 'héréſie avoient conçus , Grill.de Pod.

qu'ils avoient dépoſe contre eux , ou ſous prétexte qu'ils perſécutoient les hem . 40.

rétiques. On vouloit rendre relponſable de cer attentat le comte de Tou

louſe , qu'on cherchoit toûjours à chagriner , & à qui le roi b défendit de rien b Pr.p. 340.

aliener des domaines du diocèſe de Toulouſe , avec ordre derévoquer les do.

nations qu'il pourroit en avoir faires. Entre ceux qui furentc tucz par les en - < Grill.de Pode

nemis de la paix , après le départdu légat , l'un des principaux fut André de * *Calveti.

Calvet *,ouChalvet, brave chevalier , qualifié ſénéchaldu roi, parce que le roi

Louis VIII. lui avoit confié ſous ce titre le gouvernement de la partie du

Toulouſain qui ſe ſoùmit à luien 1 2 26. gouvernement qu 'il avoit gere juſqu'à

la paix de Paris. Il fut ſurpris & maſſacré dans un bois.

D 'un autre côté pluſieurs de ceux qui n 'avoient pour vivre que ce qu'ils re

tiroient de leurs brigandages durant la guerre, voyant que la paix leur ôroit

le moyen de lubiilter , renouvellerent leurs courles , & ravagerent les terres de

l'évêque de Toulouſe , à qui d 'ailleurs divers ſeigneurs & gentilshommes refu .

ſerene de payer la dixme. Ce prélat irrité de ces vexations alla trouver le

comteRaymond , & luidit : » Je ſçai que par la grace de Dieu & la vôtre, as

j'ai recueilli mes dixmes aſſez tranquillement l'année derniere :maintenants

c 'eſt à vous que je m 'en prends, du trouble que je ſouffre ; & necroyez pasc

que je puiſſe le ſupporterpatiemment. Je ſuis diſpoſé à être exilé denouveau , so

n 'ayant jamais étémieux que durant mon exil. »

. Raymond avoit à ſon tour des plaintes à faire contre les éccléſiaſtiques de , LXIX.
Le roi ordona

ſes états. Il étoit porté expreſſément dans le traité de Paris , que toutes les ne qu'on ren

donations que les croiſez avoient faites des biens de ce comte , dans l' étendue de aRaymond

des païs quilui reſtoient, ſeroient révoquées : pluſieurs égliſes du diocèſe debe
pcz ſur lui.Ce

Cahors jouiſſoient entr’autres de divers domaines, en vertu de ſemblables do- comte fait un

nations, & ne ſe mettoient nullement en peine deles rendre. Raymond s'en voyage à la
cour. Evêques

plaignit au roi qui l'écouta favorablement , & écrivit d au moisde Mai de l'an du Puy.

1230. à Guillaumede Cardaillac évêque de Cahors , pour le prier de rendre d Thr,desch .
Toulouſe fac .3 .

lui-même & de faire rendre à ce comte les biens uſurpez par les eccléſiaſti- .65.

ques de ſon diocèſe. Il pria en même tems ce prélat de ne paspermettre que

Raymond fûtmoleſté en rien : » Il vouseſt , ajoute- t-il , plus expedientde l'at

tirer par des bicnfaits , que de l'irriter par des chagrins.

Le roi par d 'autres lettres datées de Paris à la fin du mois d 'Avril de la cGall. Chr.
nov . ed . 10 . 21

mêmeannée , déclare » qu 'il veut que ſon frere Alfonle , lorſqu'il ſera par- inte- inftr . p . 2330

venu à un âge légitime, ou celui qui ſera comte de Toulouſe , rende hommages

à l'évêque du Puy, & à ſes ſucceſſeurs, pour les châteaux d ’Aubenas, de ſaints

Laurent & d'Ufiel dans le diocèſe de Viviers , qui étoient de la mouvances

de ce prélar , & que les prédeceſſeurs de ſon cher & fealRaymond comte «

de Toulouſe avoient tenus dumême évêque , commecemêmecomte l'a confeffécs

devant nous: » termes d 'où l'on peut inférer que Raymond avoit fait alors un

voyage à la cour. Etiennede Chalançon évêque du Puy déclara en mêmetems;

que lui & ſes ſucceſſeurs écoient tenus de recevoir cet hommage d 'Alfonſo

frere du roi , qui aura pour femme la fille de Raymond comte de Toulouſe , quand

il ſera parvenu à un âge competent, ou de celui qui ſera comte de Toulouſe.

Enfin le roi ordonna alors à Heracle de Montlaur , de reconnoître tenir ces

trois châteaux de l'évêque du Puy, juſqu'à ce qu'Alfonſe ſon frere fùt parvenu

à un âge légitime. EtiennedeChalençon févêqueduPuymourutau commen - flbid .p. 7132

cement de l'année ſuivante , & eut pour ſucceſſeur Bernard de Rochefort.

Le roi confirma au mois de Juin de l'an 1 2 30 . les privileges que ſes pré. LXX.
Univerſité de

deceſſeurs avoient donnez à l'égliſe de Maguelonne ; & accorda à l'évêque Montpellier,

Tome III.
Сcc ij
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AN.12 30 . le pouvoir » de recevoir le fernienta de ceux qui devoient être élevez au grade

Didicace de „ de licencié. & de docteur dans la faculté de droit canon & de droic civil ,
l'égliſe deNo

» dans l'étude de la ville deMontpellier. » Il preſcrit enſuite la forme de ce

cette ville. E- ferment, ſuivanclequel celui qui étoit reçû , devoit jurer d 'être fidelle & obeif

guelonne.
4. ſant à l'evêque de Maguelonne , » & de ne pas empêcher que ce prélat n 'ag.

Fondation de „ gravật l'excoinmunication contre ceux qui négligeroient de ſe foûmettre à

Cibbaye de l'Egliſe , en faiſant jetter des pierres & porter un cercueil , ou biere , devant

e leg. niverſité de Montpellier étoit donc alors entierement formée & compoſée de

b Du Boulay, toutes les facultez ; contre le ſentiment de ceux b qui prétendent, que ce fut

ſeulement en 1289. qu 'on y pric des dégrez . Nous fçavons de plus que Jean

cGar. Ser. de Montlaur évêque de Maguelonne fit c en 1242. divers réglemens, du con

prof. Mag. p. fentement de l'univerſité , tant des docteurs que des diſciples qui étudioient
356. ſeq .

to. 3 . p . 488 .

42

Pierre de Col

recteur de cette univerſité.

Bernard de Meze évêquedeMaguelonne, en faveur duquel ſaint Louis ac

d Gar.ibid . corda la charte dont on vient de parler, dédia en 1230. l'égliſe d deNotre

P.340. G Seq. Dame des Tables, alors la principale de Montpellier, avec lesarchevêques de

Narbonne , d 'Arles & d 'Aix & leurs lúffragans, par ordre du pape Gregoire

IX . quileur écrivit pour cela le 18. de Juillet de lamême année. Les évêques

deMarſeille & d'Apt n 'ayant pû ſe rendre à Montpellier au jour marqué, à

cauſedes troubles de la province d' Aix & de la ville de Marſeille, n 'y arriverenc

que le 26. d'Août; mais ilsaccorderent lesmêmes indulgences , que les autres

évêques avoient accordées dans le temsde la dédicace. Bernard deMezemou

rut le 25. de Janvier de l'an 1 2 3 2. Sous ſon épiſcopat , Jacquesroi d 'Aragon

ſeigneur de Montpellier fonda le couvent des Cordeliers de cette ville , dans

lequel le chapitre général de leur ordre fut aſſemblé en 1287. L 'abbaye de

S . Germain près de Montlaur , transferée enſuite à S . Felix de Montſere , &

connue aujourd'hui ſous le nom deGigean , fut auſſi fondée ſous l'épiſcopat

de ce prélat, dans ſon diocèſe , pour des filles de l'ordre de Cîteaux. Elle ſub

ſiſte encore , & eſt ſituée ſur la grande route de Montpellier à Pezenas. Jean

frere de Roſtaing ſeigneur deMontlaur, & prévôt de la cathédrale deMague.

lonne, ſuccéda à Bernard deMeze dans cet évêché.

LXXI. On prétende que Gautier évêque de Tournai & légát du ſaint fiége dans

Col- la province , ſe trouva à la dédicace de l' égliſe de Notre Dame de Mont
mieu legat

dans la pro- pellier ; ainſi il auroit exercé fa légation dès le mois d'Août de l'an 1230. Il

vince.Le pape est vrai que les évêques de la province fayant député cette année Clarin évê.
accorde un dé

laià Raymond quede Carcaſſonne, à Rome, pour y porter leurs plaintes contre le comte de

pour fon pal- Toulouſe , ce prélat obtint du pape que l'évêque de Tournai ſeroit envoyé
lage d Outre

« dans le païs, afin d'y pourſuivre , en qualité de légar, les affaires de la foy ago

cGar.ibid. de la paix : mais nous voyonspar diverſes lettres deGregoire IX . que Pierre
fGuillode Pod .

Pod. de Colmicu exerça les fonctionsde legat dans la province , au moins juſques

g Spicil.to. 3. vers la fin du mois de Septembre de cette année. Gregoire écrivit ces z lettres

P.6.7 . 0 liga. au ſujet du comte de Toulouſe . Il parle ainſi dans celle qu'il adreſſa le 9 . de
Cone, to. Xl.

D.358. legg. Juillet , à Pierre de Colmicu fon chapelain , & ligat du ſaint liége apoſtolique . Les

Ml. Calbere, » ambaſſadeurs du noble homineRayniond comte de Toulouſe , nousayant
M . 1067.

"v.Pr.p.352. » ſupplié de lui accorder un délai,tantpour ſon paſlage dans la Terre - ſainte ,

» que pour le payementdes dix mille marcs d 'argent qu'il doit aux égliſes , en

» réparation des dommages qu'il leur a cauſez ;attendu qu' étant réconcilié

» depuis peu à l'Egliſe , il ne peut diſpoſer de ſon domaine comme il faudroit ;

» & qu'il ne ſçauroit fournir aux frais néceſſaires de ſon paſſage d 'Outre-mer

» pour la fête de Pâques prochaine, à cauſe que ſes états font enrierement

„ épuiſez : voulant favoriſer ſon zele envers Dieu & envers l'Egliſe , nous lui

» accordons pour le payement de cette ſomme, un délai qui durera autant que

» nous le voudrons. Quant au tems du paſſage, vous conſulterez là deſſus le

» roi & la reine de France ; & aprèsavoir déliberéavec les prélats & les barons

» que vous jugerez à propos , & avoir conſideré toutes choſes, vousnous ren

» yoyerez leur avis pour nous déterminer enſuite,

mer.

6 . 41.
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ant appris que IXXII.

· Dans une autre lettre que Gregoire IX . écrivit quelques jours aprèsà l'ar- A N .12 30:

chevêque d 'Arles & à l'évêque d'Orange , il leurmande, qu 'ay 4 Divorce, entre

Raymond comte de Toulouſe & Sancie ( d 'Aragon ) ſa femme s'étoient ſépa- le comte de

rez , & ne vivoient plus enſemble , comme ils y étoient obligez , ils euffent à Touloule &
* Sancie d 'Ara .

travailler pour les réconcilier, afin d 'ôter le ſcándale , & les empêcher de riſ- gon la femme:

quer leur falut ; avec pouvoir d ’uſer ſur cela de cenfures. Que li, pourſuit le Le pape écrit
diverles lettres

pape , l'une des deux parties objecte , qu 'il y a quelque empêchement , » vous en faveur de

» informerez là -deflus, & vousnousrenvoyerez l'enquête , afin quenous pr

» cedions devantDieu , & c . » Nous verrons ailleurs les fuites de ce divorce.

ira

à Pierre de Colmieu ſon chapelain ó légat du faint ſiége. Par la premiere il lui

permet, à la priere du comte de Toulouſe , d'évoquer à ſon tribunal les procès

qu'on pourroit faire à ce comte ſur desmatieres qui feroient du for ecclefiafti.

que. Par la ſeconde ilaccorde au comte la permiſſion d 'impoſer à la taille les vaf

faux des égliſes de ſes étars , commeles autres ſujets, afin de rainaſſer l'argent

néceſſaire , pour ſatisfaire aux engagemens qu'il avoit pris dans le traité de

Paris. Le pape écrivir la troiſiéme au mêmelégat , à l'evêque de Toulouſe &

à l'abbé de Grandſelve , touchant la demande que ce prince lui avoit fait faire

par ſes ambailadeurs , de permettre qu'on donnâr la ſépulture eccléſiaſtique

au comte fon pere , dont le corps étoit demeuré juſqu 'alors ſans être inhumé;

quoiqu' étant décedé avant la réconciliation du païs à l'Egliſe , il eût donné

à la mort des indices certains de penitence, & qu'il eût fait tout fon poſſible

pour être réconcilié à l'Egliſe. " Les ambaſſadeurs de Raymond, ajoûte os

le pape ,nous ont repreſente , que la néceſſité , & non lemépris de la religion ,

ayant privé le comte de recevoir les derniers ſacremens, & que lesjugemens.

de l'Egliſe devant être conformes à ceux de Dieu , nous euſſions à ordonner,

que le feu comte , qui pour cela doit être cenſé abſouspar l'Egliſe , commes

on croit qu'il l'a été auprès de Dieu , ſoic inhumédansun cimetiere ecclé - as

ſiaſtique. » En conſéquence le pape ordonne aux deux prélats, & à Pierre de

Colmieu de faire les informations nécellaires & de les lui renvoyer.

Nous ne ſçavons pas le motif du voyage que Raymond fit à la cour au LXXIII,

mois d 'Avril de l'an 1 230. Quelques auteurs amodernesaſſurent, qu'il ſe ligua renda divers
Raymond

cette année avec le roi d 'Angleterre, Thibaud comte de Champagne , & les « châteaux en

conites de Bretagne & de la Marche contre le roi de France:mais que leurs fiefau comte

ligue fut bien -tôt diſlipée par le jeune roi. » . On ne trouve aucun veſtige de a v . Catet

cette ligue ni dans lesmonumens ni dans les auteursdu tems ; & toutes les ap - comt. 9.346.

parences ſont que c 'eſt une fable. Ce que nousſçavons de certain deRaymond ,

c'eſt qu'il étoit de retour dansſes états à la fin dumois de Juin de lamêmean

née b. Il fit la paix cle 3 . de Septembre ſuivant avec Centulle comte d 'Aſtarac , b Pr.P.3493

auquelil donna en fief le château de S . Orens & toute la terre de Fimarcon en o jeg. .

Agenois ; outre le château de Sompuy dans le diocèſe d 'Auch , qu 'il luiavoit
cp: 3SI
?: 38

deja donné. Lecomte de Foix luirendithommage le 26 . du mêmemois pour

le château de Saverdun & pour tout le reſte du comte de Foix ſitué juſqu 'au

Pas de la Barre , dans le diocèſe de Toulouſe .

Raymond prend le titre de marquis de Provence dans cet acte & dans quel. LXXIV.

ques autres de ce tems-là , non pas que le pape lui eût encore reſtitué ce mar- L'empereur

quiſat ;mais ſans doute à cauſe que l'empereur Frederic lui donnad en fief la mond lc con

même année la terre de Lille , les villes de Carpentras & de Pierre Latte , & téde Forcal.

les comtez de Forcalquier & de Siſteron , qu 'ilôta à Raymond-Berengercomte den

de Provence, à cauſe de ſa félonie ; & parce qu'ilavoit ſouſtraie la ville d 'Arles foúmce à ce

à l'autorité & à la juriſdiction de l'empire , comme s'exprime une ancienne clarela guerra
comte,quidé

leurs, que Raymond- Berenger aſſiegea cette année la ville balle de Marſeille
Provence,

d Pr. p . 107;

depuis le commencement du mois d'Août juſqu 'à la Touſſaints, ſans pouvoir Chr. Maffii.

la ſoûmettre ; & qu 'il s'éleva alors divers f troubles dans la province d 'Arles, 10.1.bibl. Lab .
· P . 342.

Onſçait de plus que Raymond comte de Toulouſe rendit dans cette occaſion tv. ci-deſſus

de grands ſervices aux Marſeillois , qui l'appellerent à leur ſecours ; & qu'en n .70,

reconnoiſſance , ces peuples lui firent donation : le 7 . de Novembre , peu de g Pr. . 352 .

de joursaprès la levée du ſiege de leur ville par le comte de Provence , de la Ole99

" quier. La ville
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AN.1230 . ville baſſe de Marſeille , vulgairement appellée la ville vicomtale , pour en jouir

ſeulement pendant la vie. Raymond , qui étoit ſur les lieux , accepta cercédo

nation , & promit aux Marſeillois de les protéger, en préſence du comte de

Rodez , du vicomte de Lautrec , & de pluſieurs autres de ſes chevaliers &

vallaux. Nous inferons de là qué ce prince avoitmarche au lecours des Mar

a Guill.de Rod . ſeillois à la tête de toute cette noblelle. Un hiſtorien a du cems aſſure en effet

6 . 43.
que Raymond n'eut pas plûcôt paru en armes du côté de Marſeille , que le

comte Raymond .Berenger ne jugea pas à propos de l'accendre. :

b Guill.de Pod. Le motif qui engageabRaymond -Berenger à aſſieger la ville deMarſeille ,

Douchebillede fuc que les habitans qui avoient trouvémoyen d 'unir à leur communauté les

Prov.to. 2. p. droits de leurs anciens vicomtes, s'étant érigez en république , refuſoient de

209. feqq. rèconnoître ſon autorité , & étoient en différend avec leur évêque dont il

étoit le protecteur. Depuis ce tems-là le comte de Toulouſe & celuide Pro .

vence ſe firent la guerre , & elle dura plus de trois ans. Le premier établir un

viguier à Marſeille pour gouverner cette ville en ſon nom :mais il n 'en retira

de revenu qu'autant que les habitansvoulurent bien lui donner ; & quoiqu'il

leseûtdélivrez deleurs ennemis, il éprouva cependant pluſieurs fois leur lége.

reté & leur inconſtance.

LXXV. Le pape Gregoire IX . ſollicita Raymond e le 2 . du mois de janvier de l'an

Gautier évê- née ſuivante , de payer à l'abbaye de Câteaux , & aux autres monaſteres de
que de Tour

nai legatdans cet ordre , les ſommes auxquelles il s'étoit engagé par le traité de Paris :

la province. » Autrement, ajoûte-t-il , nous avonsordonné à l'évêque de Tournai , légat
c Spicil .to. 3 .

on feq du ſaint ſiége, de vous y contraindre par les cenſures eccléſiaſtiques. » Le

Concil.to.xl. pape manda en effet à ce prélat , peu de jours après, d'obliger le comte à
p . 360.

- ce payement, & d ’uſer de cenſures s'il étoit néceſſaire, » en prenant cepen

1231. „ dant la précaution de ne pas lancer l'excommunication ou l'interdit ſur ſes

» étacs, ſans en avoir reçu auparavant un ordre ſpecial.

Gautier ou Wautier de Marnis évêque de Tournaid exerçoit donc les fon

nov.ed.to. 3. ctions de légat dans la province dès le mois de Janvier de l'an 1231, & nous
P . 257 .

fir ſon entrée e ſolemnelle en certe ialité dans la ville d 'Albi le

l'égl.d'Albi. 24 . de Mars ſuivant. Auſli-tôt que ce prélat, dont on loue fort f la probité
fGuill. de pod .

& la prudence , fut arrivé dans le païs , il cita le comte Raymond à ſon tri.

bunal , pour y répondre ſur l'accuſacion qu’on formoit contre lui, d 'avoir en

fraint le traité de Paris en pluſieurs chefs. Le comte comparut à Caſtelnau

d 'arri, dans l'égliſe de Pierre -albe ; & le légat ayant ordonné à tous ceux qui

avoient fait des plaintes , de lui en remettre les preuves par écrit , il les com

muniqua au cointe qui promit d ' y latisfaire.

LXXVI. Ce prince ſe rendit & au mois de Février ſuivant à Limoges, où Raymond

Raymond abbé de S. Martial l'appella en pariage , du conſentement de ſon chapitre ,

guerre de Pro. pour le village d 'Aſprieres en Rouergue , en préſence de l'évêque d 'Orange ,

vence,ilprend & c . Il donna des lettres de ſauve-garde au mois de Juin h pourtous ceux qui

maines , & JC lendrient a la dedicace au monaiter

tranſige avec deaux , & continua guerre contre le comte de Provence. En effet les habi

les abbez de tans de Taraſcon promirent i au mois d'Août de cette année à Guillaume

Montauban. Augier , qui reçut lcur promeſſe au nom de ce prince , « de ne faire nipaix ,

8 M .Colbert „ nitreve , ni traité avec le comte de Provence , & avec tous ceux avec lef

h Cartul.de » quels il étoit en guerre , ſans ſon conſentement ; de le ſervir contr'eux , ex

['abbaye de la » cepté contre l'égliſe Romaine, l'empereur , le roi de France & l'archevê.

iPr.p.355. » que d ’Arles, & de le ſuivre dans cecce guerre durant l'eſpace de cinqans,

» quand il viendroit en Provence.

On ne voit pas que Raymond ait fait fi-tôt ce voyage : il paroît au con

k Mſ. Colbert traire par divers k actes qu'il paſſa le reſte de l'année dans le haut Languedoc.

Raymond de Dourgne , qui n 'avoit pas d 'enfans d 'Algaye ſa femme, lui fit

donation le 10. d 'Aoûtde la moitié des châteaux de Puilaurens, de Dourgne,

& c. dont il ſe réſerva l'uſufruir ; à condition que s'il avoit un fils , ce fils epou

ſeroit avec tous ſes fiefs la fille de Bertrand frere dudit feigneur comie ; & que s'il

avoit une fille, elle ſeroicmariée à un des fils d 'H igues Alfier.Le comte de Tou

1 Titres de louſe s'accorda au mois d'Octobre ſuivant avec les abbez deMontauban & de

Baluze, Lan. Gaillac ,touchant leurs différends, dont le cardinal de S. Ange avoit renvoyé
gued .n . 37. O

e Archiv .

6 . 41.

continue la

n . 1067 .

n . 1067.
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la déciſion àGrimoald évêquede Comminges :Durand évêqued 'Albi,Geraud AN.I231 .

abbé de la Chaiſe-Dieu de qui ces deux abbayes dépendoient, Pons de Ville.

neuve chevalier, & c . furent lesmédiateurs. Les deux tranſactions font datées

de Gaillac en Albigeois , le 13. d'Octobre de l'an 1231. Par l'unea le comte a Pr . 357
con feq.

reconnoît tenir en fief de Raymond & des religieux de S . Michel de Gaillac OJ€9

tout ce qu 'il avoir dans cette ville. Par l'autre bil cede à Arbert Aurioli abbé 6 Thr,desch.
Toulouſe fac s.

de S. Theodard deMontauban, le quatrième de la juſtice & des droits ſeigneu . n. 9.

riaux de cette ville & de l'Iſle -inade, Il ſe reconnur en même temsvaſſal de Mſ.Colbert

l'abbé & du monaſtere de S. Theodard pour le château de Toulvion : avec ", ICO
n . 1067. DO

obligation de tenir une fois l' étrier à l'abbé à chaque mutation , quand il en v Le Bret,

feroit requis. Bertrand frere de ce prince , Guillaume fenéchal d' Albigeois ,
hift . de Mon

c 'eſt-à -dire de la partie de ce païs qui étoit reſtée au comte , Arnaud de Mont- feco:

aigu chevalier d 'Albigeois , & c. furent préſens à ces deux actes.

Le pape exhorta Rayniond c vers le même tems, à punir leveren

Scigneurs du

tentat que Bernard de Comminges, ſeigneur du païs de Savez, portion du pais de Savez.

Toulouſain , & quelques autres de ſes vaſſaux avoient commis ſur un religieux c spicil.10.36

de l'abbayedeConques en Rouergue, qu'ils avoienrarraché de l'autel, bleſſe ? Concil,to. i.

VC 2670 , .

bir foveransient 12 LXXVII.

- L

2 50
R
i
b
u

qu'enfin Bernard de Comminges & Blanche ( d 'Hunaud de Lantar ) ſa femme

firent toutes les ſatisfactions convenables à l'abbé & aux religieux deConques ,

qui par une lettre qu'ils écrivirent au comite quelquesmois après , luimarque

rent qu'ils étoient contents , & le prierent de rendre à Bernard les domaines

qu'il avoit ſaiſis ſur lui, & de le traiter avec miſéricorde.

* Adam de Milli lieutenant du roi dans la partie de la province réunie à la LXXVIIT:
Coûtumes de

couronne,aſſiegea & prit , à ce qu'il paroît , la ville de Montolieu dans le dio - Montolicu.

cèſe de Carcaſſonne , que l'abbé & les religieux du monaſtere de ce nom re. Allignat de
· Pierre de vois

couvrerent en effet cette année ſur les ennemis d de la paix el de la foy , qui fins.

l'avoient occupée juſqu 'alors. Ils donnerent à cette occaſion des coûtumes & d Mart.anecd .
to. 1. 8 . 967.

des privileges aux habitans de Montolieu . Adam de Milli éranë e à Beziers en

au mois de Septembre de la même année , vendit à l'abbaye de Caunes les c Pr. p . 356.

biens confiſquez dans fa mouvance pour crime d'héréſie , ſur divers chevaliers on fig .

du voiſinage , quoique pluſieurs de ces chevaliers euſſent été depuis réconciliez

à l'Egliſe.

Eudes Coquiou le Queux , fonéchal du roi dans les pais d' Albigeois , fur pré

ſent à cette vente. Il apprecia f de nouveau , par ordre du même Adam de fPr.p. 3558

Milli , le revenu de diverſes terres, que ce dernier avoit déja aſlignées pour 6349.

mille livres de rente à Pierre deVoiſins, l'un des chevaliers François quiavoient

ſuivi Simon de Montfort à la croiſade. La plû part de ces terres étoient ſituées

dans le Ralez , & quelques-unes dans le diocèſe de Carcaſſonne : les plus re

ent le château de Ralez qui avoit donné lon nom au pais ,

Limous qui en étoit alors la capirale , Arques & Couffoulens anciennes baro .

nies, & c. Le roi & approuva cer aſſignat par deux chartes , l'une de l'an 1248. 5. Arch, dud .
de Montpell.

& l'autre de l'an 1 260 . Suivant la derniere le roi confirma en faveur de Pierre Sen de Caro.

de Voiſins la poſſeſſion de tous ces domaines, avec la haute & la baſſe juſtice, en general ,ti
y tres particul.

Tous le service de cinq chevaliers , & le relerva à l'avenir la confiication pou

héréſie. Ce ſeigneur , chef de l'illuſtremaiſon de Voiſins qui ſubſiſte encore reg.n .3.

dans la province , s'y procura ainſi un établiſſement conſiderable qu'il tranſ

mit à ſes deſcendans , leſquels acquirent dans la ſuite divers domaines du Ter.

menois , qui avoient appartenu à Olivier de Termes , & où ils exercerent la

haute juſtice. Geraud de Voiſins, damoiſeau , ſeigneur d'Arques l'un d 'entre

eux , fut inquiété là -deflus en 1325. par le procureur du roi de la ſénéchauf

lée de Carcaſſonne , qui ſe plaignoit de ce que ce ſeigneur obligeoit ſes vaſſaux

du Termenois d 'aller plaider à Arques devant les juges de ſon domaine, contre

les ordonnances du roi.Geraud, qui prétendoit jouir de ce droit depuis60.ans

propoſa un accommodement au fenéchal de Carcallonne ; & moyennant

une ſomme qu'il paya , le roi lemaintint dans ce droit. Suivant le dénombre

ment qui fut fait alors , il ſe trouva que les terres aflignées à Pierre deVoiſins

compoſoient 243. feux , dont 145. dépendoient de la baronie d ’Arques ; &

que les terres du Termenois acquiſes par les deſcendans de ce ſeigneur en
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02 . 229 .

6 . 410

ibid . c . 42 .

AN.I231. comprenoient 123. On expliquera ailleurs ce qu 'on entendoit par le termede

feu

LXXIX: Jacques roi d 'Aragon fit en 1 2 3 1 . un a voyage à Montpellier la patrie , où il
Le roi d'A
ragona paroît qu'il fue pour la premiere fois depuis ſon aveneinent à la couronne

d 'Aragon : il y accorda le 6 . du mois d 'Aoûtdivers privileges en faveur des

après la con - habitans. Ce prince ,âgé alors ſeulementde vingt- trois ans, après avoir diſlipequêre de Ma

jorque lur les les b factions quitroublerene les premieresannées de ſon régire , s'étoit rendu

Maures. recommandable par ſes exploits contre lesSaraſins, ſur leſquels il enleva en

Reg 200.du 1 2 29. la ville & une grande partie de l'ille de Majorque. Les peuples de la

Thr. des ch . baronie de Montpellier marcherent à ſon fecours , & l'aiderent de plus en

"6 Zürit. ann, cette occaſion d 'une ſomme conſidérable. Illeur en témoigna ſa gratitude par

d'Arag.I. 2. la donation qu'il leur fir de cent maiſons dans l'ille deMajorque, pour l'éta

olar. fer. bliſſement de leur commerce . Ils luifournirent de nouveau cent mille ſols

af.Mag.p. Melgoriens pour continuer la guerre contre les infidelles , & il leur accorda

3342342.ibid , de ſon côté de nouveaux privileges. Les peuples du Narbonnoisd ſervirent auſſi

1.3.6.4. ſous ſes enſeignes dans cette occaſion ; & entre les principaux ſeigneurs du

païs quiprirent part à la conquête de Majorque, on fait une mention hono

rable d 'Olivier de Termes, qui y acquit beaucoup de gloire , & dont nous au

rons occaſion de parler ſouvent dans la ſuite

LXXX. Foulques évêque de Toulouſe e ſouffroit toûjours de grandes contradi&tions,

More de Foul- ſoic de la part de pluſieurs gentilshommes de ſon diocèſe quirefuſoient de ſe

ques.enemuco deſfaiſir des dixmes inféodées qu'ils poſledoient, ſoit de celle des anciens fei.

eGuillo de Pod. gneurs du château de Vrefeil , qui voulant recouvrer leurancien patrimoine,

dont il s'étoit mis en poſiellion , ne cefloient de lui faire la guerre. Il trouva

,, moyen d 'appaiſer cesderniers; il s'accorda avec eux, & obligea lesautres à ren
f Marien .coll.
ampl. to .6. : dre à l'égliſe les dixmes dont ils étoient lesmaîtres. Enfin après avoir ftranka

feré vers l'an 1230. les Dominicains de Toulouſe du couventde S.Romedans
g Guill, depod .

Pod. celui qu 'ils occupent aujourd'hui , & mis la premiere pierre au fondement de

h Menol. Ciji. leur égliſe , il : mouruc le 25. de Décembre de l'année ſuivante. Ce prélat ,

c. l'un des plus zélcz partiſans de la maiſon de Montfort , & ennemidéclaré
Henriq . Faſco

ss. ord. Cist . de celle des comtes de Toulouſe , fut inhumé en l'abbaye deGrand-ſelve, de

Manriq.ann. l'ordre de Cîreaux donc ilavait été religieux . Ses confreres la le qualifientbien
Ciſt.an. 1235.

* 123" heureux , & on lui attribue quelques ouvrages. On a parlé ailleurs de ſon

i Mart.ibid . talent pour la poëſie provençale. Frere Raymond de Felgar , natif du château
P .420 .

Guil.de Pod. deMiramont au diocèſe de Toulouſe , & provincial des freres Prêcheurs, fut

élui en ſa place le 21. de Mars de l'année ſuivante : l'évêquede Tournai legat

1232. du ſaint liége confirma ſon élection .

LXXXI. Le nouvel évêque de Toulouſemarchant ſur les traces de ſon prédeceſſeur,

Raymond , pourſuivit vivement les hérériques, & défendit avec ardeur les droits de ſon

recherche des égliſe : il excita ſurtout le comte de Toulouſe à feconder fon zéle , & em

hérétiques.Le ploya tantôt les voyes de rigueur, & tantôt celles dedouceur, pour obliger
papo arrête les

Entrepriſesdes ce prince à faire ce qu'il ſouhaitoit : enfin il l'engagea à agir de concert avec

ecclésiaſtiques lui pour la recherche des ſectaires, dont ils prirent entr ’autres, dansune nuit ,
contre lui ; :

mais ii diftcre dix -neuf , tanthommes que femmes , de ceux qu'on appelloit revêtus , leſquels

de luirendre s'étoient cachez dans lesmontagnes. Payen , aucrefois ſeigneur de la Becede

de Provence.

k Ep.Greg 1x. Rayniond ne fut point arrêté k dans la ferme réſolution qu 'il avoit priſe ,

spicil. to: 3.P. de donner dans toutes les occaſions des preuves de fa parfaite ſoumillion aux
174. Com feq.

Conc.to.xi. ordres de l'Egliſe , ni par lesmal-intentionnez qui tâchoient de l'en détour

9 361.ejfe99. ner , ni par la mauvaiſe volonté de quelques prélars , qui fâchez de la récon

ciliation avec le pape, & ne pouvant plus profiter de la deſunion , pour s'en

richir de lesdépouilles , luichercherent querelle fous divers prétextes , & lan

cerent contre luide frequentes ſentences d 'excommunication. Le conte pour

ſe mettre à l'abri de ces entrepriſes en porta ſes plaintes à Gregoire IX. qui

ordonna le 18. de Février de l'an 12 32, à l'évêque de Tournai fon légar, de

le traiter avec douceur & charité , d 'engager ces prélats à agir demêmeà ſon

égard , & d 'empêcher qu'ils n 'attentaffent rien contre lui ; erant expedient,

„ ajoûte le pape , pour augmenter la pieté du comte , de l'arroſer benigne.

» ment commeune jeune plante , & dele nourrir du lait de l'Egliſe.

L 'empereur

6 . 5 .

6 , 42,
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L'empereur Frederic,le roi S. Louis & la reine Blanche avoient ſollicité Gre. An.12320

goire de reſtituer à Raymond les terres ſituées à la gauche du Rhône , c'eſt

à -dire lemarquiſar de Provence, dont l'égliſe Romaine étoit en poſſeſſion de

puis la paix de Paris.Leroi & la reine fa mere avoient auſſi prié le pape ,de pro

roger le termedu paſſagedu comte à la Terre- ſainte . Gregoire leur répondit

le 4 .deMars ſuivant : il prend Dieu à témoin dans la lettre , qu'il n 'avoit gardé

juſqu'alors ces terres que pour y affermir la foy catholique, & nullement pour

ſe les approprier ; qu'en cela il n 'avoit pas cherché ſes interêts, mais l'avani

cement des affaires de la religion & de la paix , » Ceſt pourquoi, ajoûce- t-il , a

quoique nousaimions fincerement le comte , comme un fils particulier «

du ſaint ſiége , & que nous ſouhaitions ſon avantage , s'il n 'y met lui-mêmeat

obſtacle , ayant pour lui une affection paternelle ; il convient cependant des

ne rien déterminer dans une affaire de cette importance ſans avoir bien exa- «

eſt le plus expédientdans cette affaire , nous ordonnons à l'évêque de Tour- «

nailégar du ſaint ſiége , d 'aſſembler les archevêques, les évêques, lesabbez s

& les autres prélats de ſa légation , & après en avoir déliberé avec eux , dea

nous envoyer leur avis , afin que nous procédions enluite comme il con - (

viendra ; en ſorte que nous tâchions de ſatisfaire à Dieu & aux hommes, & c

à tour ce quivous pourra être le plusagréable. » Le pape écrivit à peu près les

mêmes choſes à Raymond. Il juſtifie la conduite qu'il avoit tenue à ſon égard ,

& l'uſage qu'il avoit fait de la verge pour gagner un fils. Il l'aſſure qu'il l'aime

fincereinent d 'un amour paternel , & qu 'il louhaite ardemment de lui procurer

une plus grande élévation , s'il s'en rendoit digne, & c. Enfin le pape le recom

manda huit jours a après à l'évêque de Tournai ſon légat, & aux prélats de albid.

fa légation , & leur ordonna de conſerver ſes droits , de la mêmemaniere Mj. Colbert;
n . 1067.

qu'ils vouloient que ceux de leurs égliſes fuſlent conſervez.

éjour à Toulouſe durant une partie de l'an 1 2 32 . Il v LXXXII.

Le comte aca
étoit lemardi 13. de Janvier , lorſqu 'il b accorda au chapitre * & aux habitans corde des para

de Montauban , moyennantmille ſols de Cahors qu'ils lui donnerent , la li- vilegesaux ha.

berté de faire vendre publiquement le ſel par toute forte demarchands , fans bitans deMon
so tauban . Mai

ſe réſerver aucun droit , excepté la leude & le peage accoûtumez . L 'acte fut ſon de Vera

paſſé en préſence descapitouls deMontauban, & des conſuls de Toulouſe, le Din gne. Ils'aca.
commode a .

manche 14.jour de l'iſſue du mois de janvier de l'an 1231. c'eſt-à -dire le 18. de ce vec l'évêque

mois , deľan 1232. ſuivant le ſtile moderne. Arnaud de Baſiege , fils de feu d'Albi.

Bertrand de Varagne , & Bertrand de Baſiege ſon fils , luic donnerent lamoi- phét de ville

tié du lieu de Baſiege , & il leur rendir en échange ce qu'il poſſédoit au châ- deMontaub.

teau deGardouch dans le Lauraguais. C 'eſt- là un des plusanciens titres de la
4 c Comm . par

maiſon deVaragne ou de Gardouch l'une des plus qualifiées de la province, M .deGar "

Le lundi 24 . d 'Avril ſuivant, Raymond d 'Hunaud , fils de Geraud, lui venditd douch.
w d Mf. Colbert ,

deux parts du château de ſaint Rome, & ce qu'il avoit à Baſiege : quelques M

jours après Blanche femmede Bernard de Comminges , ſeigneur de Savez , &

b Cartul, de

1 . 1067.

alla enſuite en Albigeois , & paſſa un accord à Cordes le 11. du mois de May

avec Durand évêque d 'Albi,par la médiation dePierre évêque de Rodez ,tou .

chant quelques domainesdu païs, ſur leſquels ils étoient en differend.Lecomte

par cet acte , céda entr 'autres à l'évêque d'Albi le château de Montirat , avec

réſerve de l'hommage. Enfin Raymond étant de retour à Toulouſe le 10 . de

Juin , y reçut en préſence de Bernard comte de Comminges , l'hommage de

Bernard , Gaillard & Bertrand de la Garde , pour la Baſtide de Montſalzat ,

nouvellement bâtie.

Raymond fit un voyage e au mois de Septembre ſuivant du côté de Bour. LXXXIII.

deaux , où il alla joindre Henri IV , roi d 'Angleterre , quiavoit pa
er Il s'abouche

avec le roi

la tête d 'une armée , pour tirer raiſon de quelques infractions , qu 'il préten - d'Angleterre.

doit que le roi de France avoit faites à la treve qu'ils avoient conclue enſem - e Rymers act,

ble. Henri dans une lettre qu 'il écrivit à l'empereur Frederic le 19.de cemois , 325, seg
publ. to, I. p .

pour lui rendre compte de ſes démarches, luimarque entr'autres, » Qu'ayant

paſlé en Gaſcogne , il avoit conferé avec ſon très-cher couſin Raymond as

comte de Toulouſe & marquisde Provence , ſur le rétabliſſement de ſesaffaires, «

Tome III. Ddd

la m
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to

nier.

An.1232. » & qu'il avoit pris l'avis de ce comte. » On pourroit inferer de-là que Henri

prit Raymond pour médiateur de ſes différends avec le roi S . Louis. Ce qu'il

y ' a de vrai , c'eſt que Henri avoit une fi grande confiance en Raymond ,

a ibid.p.327. qu'ayant donnéau a mois d 'Octobre ſuivant un paſſe -port au roi deNavarre

pour traverſer la Gaſcogne , ce fut à condition que ce comte lui ſerviroit de

caucion .

LXXXIV. Gautier évêque de Tournay continua d 'exercer ſa légation dans la province

Suite de la pendant l'année 1232. il.confirma à Beziers le 13 .du mois de Mars de l'an 1232,
légation de

la fondation que Pierre archevêque de Narbonne avoit faite au mois de Juilletl'évêque de

Tournai. précedentb l'an 1231. ) du couvent des freres Prêcheurs de Narbonne. Il fit
b V .Gall. Chr.

2. élire alors pour abbé de Gaillac Guillaumeprieur de S . Pons de Tomieres :
lira

inftr. p.61. ſans préjudice des droits de l'abbé de la Chaiſe-Dieu , duquel l'abbaye de

Seg. om 10.3.4. Gaillac 'dépendoit : il ſe rendit enſuite à Montreal & de-là à Carcaſſonne,
nim , in to . 1.

Archiv. de où il commidle 20.de May Durand évêque d 'Albi pour remettre les cha

l'arc.de Narb, noines de S. Vincent de Caſtres dans la poſſeſſion de leur égliſe , de laquelle
d Mart.anecd .

l'abbé & les religieux , qui prétendoient qu 'elle leur appartenoit , les avoient

ſeq chaſlez. L 'évêque de Tournai fit un aſſez long ſéjour à Carcaſſonne , & il y
e Archiv . de

l'ab. de Bolb. éroit encore e au commencement de Septembre de l'an 1232.

LXXXV. Pierre archevêque de Narbonne cermina fau mois d 'Août de la mêmean .

Paix entre née les différends qu'il avoitavec le vicomte Aymeri, quipour ſe foûtenir avoit
l'archevêque

& le vicomte fait venir s dans cette ville des Catalans, & avoit obligé ce prélat à prendre

de Narbonne. la fuite. Le vicomte après avoir fait la paix avec l'archevêque lui fit hom
Le comte de

Foix épouſe la mage, en préſence des évêques de Beziers & d'Agde , de Roger-Bernard

fille de ce der- comte de Foix , & c .pour tout ce qu'il poſſédoit dans le bourg de Narbonne,

F Archive de & pour la moitié de la cité , ſuivant les limites qui en avoient été régléesentre

l'égl.deNarb. lui & l'archevêque Arnaud. Il eſt fait mention dans cet acte du capitole deNar

mem . bonne , ſitué dans la partie de la ville qui étoit foớmiſe au vicomte.
P . 608.

Roger -Bernard comte de Foix avoit épouſé depuis peu à Narbonne Ermen .

hMarc.Bearn. garde fille b dumême vicomte , & de Marguerite de Marli ou de Montmo.

P. 761. . renci, ſa ſeconde femme. Le contrat de mariage eſt dacé du 25.de Janvier de

l'an 1232. de la nativité de notre Seigneur ; en prélence & du conſentement de

Mathieu de Marli , oncle d 'Ermengarde , à laquelle Aymeri vicomte deNar

bonne ſon pere donna pour dot trente mille ſols Melgoriens. Aymeri appella

i Pr. P. 361. de plusià ſå ſubſtitution les enfans quinaîtroient d 'elle & de Roger. Bernard ,

après le décès ſans poſtérité d ’Aymeri & d 'Amalric ſes fils. Sicard vicomte

de Lautrec & pluſieurs autres chevaliers furent preſens à cet acte. .

LXXXVI. Aymeri fit rédiger k & confirma au mois d 'Octobre ſuivant , à la demande

Coûtumes des des chevaliers de Narbonne & du Narbonnois , les anciennes coûtumes donc
nobles & des

ils avoient joui juſqu 'alors. Ce vicomte , Pierre archevêque de Narbonne , &

Narbonne & Guillaume de Peironer abbé de S . Paul confirmerent i enſuite celles des au

duNarbon

tres habitans de Narbonne : mais les deux derniers refuſerent d 'approuverpois .

k 9-362. & feq. l'article , où il eſt porté que les fils qui ſeront deſtinez par le teſtament de
I Archiv . de le

I'lørel de ville
leur pere à être clercs ou moines , ne pourront demander que ce qui leur

de Narbonne. fera legué par ce teſtament. Guillaume de m Peironer abbé de S . Paul avoit

m. Biliz porno ſuccedeen 123 2 . à Robaut, qui la même année fut élû évêque de Pavic en
te miūlos , life

LXXXVII. Le pape Gregoire IX .informé que pluſieurs hérériques de la province ,

L'inquintion après avoir abjuré leurs erreurslesavoient repriſes, écrivir n au roi, & le pria
confice aux

d 'avertir Raymond comce de Toulouſe de n 'avoir aucun commerce avec eux ;

cheurs,quil'é- & ſous prétexte que les évêques o étoient détournez par diverſes occupa
rigenten tri

bunalordinai. tions, il commit au mois d 'Avril de l'an 1 2 3 3. aux freres Prêcheurs, l'exer

re c ice de l'inquiſition contre les hérétiques, dans le Toulouſain & le reſte du

5 Raynald an . royaume, & ſpecialement dans les provinces de Bourges, Bourdeaux , Nar.
1233. 11. 59 .

Grill. de Pod. bonne, Auch , Vienne , Arles, Aix & Embrun ; avec pouvoir de proceder par

ſentence contre les accuſez . Il recommanda les freres Prêcheurs à tous les
o Perein hift.

ing.Telefic.n. prélats du royaume, aux comtes de Toulouſe & de Foix , & à tous lesautres

CICS

au

comtes , vicomtes, barons & Ténéchaux de France , & à tous les barons d 'A

quitaine ; les priant de favoriſer ces religieux dans l'exécution de leur com

6 . 43 .
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à Toulouſe deux religieux de l'ordre de S.Dominique ; ſçavoir , frere Pierre An.1233.

Cellani & frere Guillaume Arnaldi, qui furent les premiers inquiſiteurs de

leur ordre dans cette ville. Il en établit demême dans chacune des princi.

pales villes où ils avoient des couvens, comme à Montpellier, Carcaſſonne ,

Cahors, Albi, & c . Depuis ce tems-là , ces religieux érigerent en France

mais ſur-tout à Toulouſe & à Carcaſſonne , un tribunal qui a duré pendant

pluſieurs ſiécles , & auquel ils firent citer , non -ſeulement tous ceux qui leur

furent dénoncez comme hérétiques ou ſuspects d 'héréſie , ou qu'ils citerent

eux-mêmes ;mais encore tous ceux qui éroient accuſez de fortilége, demagie ,

demaléfice, de judaïſme, & c . Ils ſuivirent a une procedure qui leur éroit pro - a Pr.p.1715

pre dans les divers jugemens qu'ils rendirent; & ou ilslivrerent les accuſez au Gjeq.

bras ſéculier pour être brûlez vifs , ou ils les condamnerent à être renfermez

pour coûjours dans des priſons particulieres , ou enfin ils ſe contenterent de

moinscoupables. L 'uſage de renfermer dans une priſon perpetuelle ceux

qui étoient convaincus d 'héréſie , ou les relaps , fut alors établi dans le païs ,

comme on voit par unelettre b que Gregoire IX . écrivit le 25. d 'Avril de b Pr.P. 3645

cette année , aux évêques de la province de Narbonne. Entre les hérétiques

qui furent pris à Toulouſe , on ſe cfaiſit de leur principal chef nommé Vin Alber.chrona

goro (uis de Baconia , qui fut brûlé vif.

Le pape , par une autre lettre qu'il adreſſad le dernier d 'Avril au comte ,LXXXVIII.
Les papesGrea

corda les privileges dont jouilloic celle de Paris. Il y ordonne aux habitans Innocent IV :
confirmenelés

de Toulouſe de fournir des maiſons pour la demeure des écoliers , & veur tabliſſement

que le prix en ſoit reglé par quatre commillaires , deux clercs , & deux laï- de l'univerſité

ques. Il exempte les profeſſeurs , les écoliers & leurs domeſtiques de la juriſ.
í de Toulouſe.

Spicil.co .za

diction des juges ſéculiers; lesmet ſous la protection du comte & de les offi- p.180.ego feģ.

ciers , & ordonne à ce prince de payer aux profeſſeurs l'honoraire ,auquel il conce
p. 364. eo feq .

s'étoit engagé par le traité de Paris. Il écrivit une lettre e ſemblable à l'uni- < Du Boulag

verſité desmaîtres des écoliers de Toulouſe , & leur accorda d
biſt.univ .Para

to 3 . p . 149.

lege de regenter par tout , & de jouir du revenu de leurs benefices , après content

avoir ſubi l'examen dans la même univerſité. Il commit l'exécution f de ces Archiv.de

bulles à l'archevêque de Narbonne & aux évêques de Toulouſe & de Car. "
l' égl, de Narbs

: : Concil. to, X1.

au mois de Septembre de l'an 1 245.
e legge

L 'évêque de Tournai légat du ſaint ſiége , animé la d 'un grand zele pour LXXXIX .
Afſemblée de

le rétabliſſement de la foy dansles provinces de fa légation , & pour l'enticre Mulem

extirpation de l'héréſie , s'imagina quele comte de Toulouſe ne le ſecondoit h Guill.depod .

pas à ſon gré. Sur cela , il accuſa ce prince de négligence, ſoit dans la pour- 6.42.

ſuite des hérétiques , ſoit dans l'exécution des articles du traité de Paris , &

porta l'accuſation devant le roi, quimanda le comte à la cour. Le légat's'y

rendit de ſon côté , & amena avec lui l'archevêque de Narbonne , & quel.

ques autres évêques de la province . Il ſe tint à ce ſujet une conférence à Men

lun , & le légat ayant déduit tous les griefs qu 'il avoit contre le comte , il
fut decide que ce prince y pourvoiroit incefianiment , par le conſeil & lar .

bitrage de l'évêque de Toulouſe qui étoit préſent, & d ’un chevaliernommé

Gilles de Flageac , perſonnage fage & diſcret , que le roi envoyeroit ſur les

lieux. Quant à l'évêque de Tournai , il paroît que le temsde fa légation étant

expiré , il retourna dansſon diocèſe : 110us n 'avons du moins aucune preuve , iNOTE

qu'il ait éré dans la province après cette conference , qui fut tenue i vers le Xle k M . Colbert;

milieu de l'automne de l'an 1233. Nous voyons en effet , que le comte Rayon n. 1067 .

mond étoit k encore dans ſes états à la mi-Août de l'an 1233.
XC .

L 'archevêque

Le pape nomma l pour legat dans la province , à la place de l'évêque de deVienne luca

Tournai, Jean de Burnin archevêque de Vienne. Il lui écrivit m le 13. de cede à l'évê
que de Tour

Janvier de l'année ſuivante , & aux autres archevêques & évêque de Provence , nai dansla lé

pour les exhorter à agir avec douceur & modération envers le

Toulouſe , « qui ſe montroit très-dévot envers le ſaint liege , & fils ſpecialampiculto
IV . NOTE it .

de l'égliſe Romaine. » Il leur fic défenſe de l'excommunier auſſiaiſément qu 'ils p .180. feq

le faiſoient , & de jetter l'interdit ſur les terres. Il écrivit deux jours après à .Concil.to. Xl.
^ p . 369.

Tome III. Ddd ij

> XXVIII.
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AN.1234. ce prince même, qui le ſollicitoit vivement , ſoit par ſes lettres , ſoit par les

ambaſladeurs,de lui reſtituer le marquiſat de Provence & le païs Venaillin . Le

pape lui marque , » qu'ilſouhaiteroit fort pouvoir luiaccorder cette demande

» mais qu 'à cauſe des prérentions que pluſieurs avoient ſur ce pais , & voulane

» rendre à un chacun ce qui lui étoit dû , il ne pouvoit pour le préſent lui

» donner une réponſe poſitive, » Dureſte , il l'exhorte å perſeverer dansle

zele dont il étoit animé contre l'hereſie , & à demeurer toujours attaché au

faint ſiege. Il ajoûte que c'étoit un moyen aſſuré pour obtenir au plûtôt

l'effet de la demande.

a BoucheProv. On eſt en à peine de ſçavoir , qui étoient ceux qui pouvoient avoir des

tv. 2. p.1065. prétentions ſur lemarquiſat de Provence , au préjudice des droits légitimes

b Fantoni,hift. & inconteſtables du comte Raymond ſur ce païs. Les uns b précendent que

dellacità d' A. c'étoit Aymar comte de Valentinois , en faveur duquelle pape avoit démem
vig . I. 2 . 6. 1.

bré ce narquiſat , en lui donnant en fief 73. ou 96. villesou châteaux qui en

c Bouche,ibid dépendoient. D 'autresc veulent que Raymond.Berenger comte de Proven

ce, qui étoit alors en guerre avec Raymond , s'oppoſoit à cette reſtitution :

mais ſuppoſé que l'un ou l'autre de ces deux comtes , ou tous les deux en

ſemble , ayent formé en effet quelque difficulté là -deſſus, c' étoit ſans aucun

fondement apparent.Nous croirions bien plus volontiers , que le pape, dans

l'eſperance de ſe maintenir en poſſeſſion d 'un domaine ſi conſiderable , feigaic

lui-même ces difficultez , afin de traîner l'affaire en longueur.

& Archiv. de Gregoire IX . recommanda d le 28. d 'Avril ſuivant , l'archevêque de Vienne

de l'ing . de legat du fiege apoftolique dans les païs d ’ Albigeois, à Jacques roi d 'Aragon , &
Toulouſe.

pria ce prince , de ne pas permettre qu'aucun de ſes ſujets troublât les affai

res de la foy , & donnåt retraite aux perturbateursde la paix . Il recommanda

cRaynald. an. auſſi - le légal à tous les évêques desGaules & au comte de Montfort : ilchar,

1234. n. 14. gea ſpecialement ce prélar d ’uſer de toute la rigueur des loix contre les here

tiques cachez dans le Toulouſain , & de s'informer ſi Raymond VI. comte

de Toulouſe avoit donné à ſa mort des marques de pénirence : » afin , dit le

» pape , de lui procurer les honneurs de la ſépulture , & de pouvoir témoi.

» gnerma bien -veillance envers ſon fils , quia été réconcilié à l'Egliſe.

XCI. Cependant Gilles de Flageacf commiſſaire du roi, s'étant mis en chemin ,

Edie du conte vit en paſſant la fille aînée de Raymond -Berenger comte de Provence, donc
de Toulouſe

contre leshé le mariage avec le roi étoit deja arrêté. Il trouva en arrivant à Toulouſe ,

rétiques, que l'évéque avoit rédigé tous les articles de réformation ; & s' étant joint
fGuil.de Pod.

à lui pour les préſenter au comte Raymond , ce prince dreſſa bientôt après

une ordonnance ou édit , qu'il fit publier le 18. de Février de l'an 1233. (1234.)

dans une grandeallemblée, qu'il tint à certe occaſion dans le cloître de faine

Etienne de Toulouſe , & à laquelle ſe trouverent l'archevêque de Vienne ,

nouveau legat dans la province , les barons du païs , le ſénechal de Carcaſ

Thr, des ch . ſonne, & c . Cette ordonnance , dont on voit l'original dans le thréſor g des

Toulouſe,ſacz. chartes du Roi, & donton a donné diverſes éditions, h comprend 21. arti
n . 66 .

h Catelcomt, cles, ſuivant leſquels le comte Raymond , » après en avoir deliberé avec les

P:354; Os feq: 12 évêques & les autres prélats , les contes, les barons, les chevaliers, & plu
Concil. to . Xi. ”

3.449.i9 feq. » ſieurs autres perſonnes prudentes de ſes états , & de leur avis & conſente

» nient , déclare qu 'il a fait diverse qu'il a fait divers reglemens pour purger d 'héréſie les do

„ maines , & ceux de ſes ſujets ;avec ordre aux barons , aux chevaliers , aux

» baillis , & à ſes autres officiers, de les obſerver , conformément à la paix

» de Paris.» Les plus remarquables de ces articles ſont les ſuivans.

1° Le comte ordonne une recherche exacte des meurtriers de ceux qui

pourſuivoient les hérétiques ; & il veut qu'ils ſoient punis ſeverement. 2°. Les

habitansdeslieux payerontun marc d 'argent pour chaquehérérique, à celui qui

s'en ſaiſira dans leur territoire . 3o. On détruira lesmaiſons où on aura trouvé

un hérétique vif ou mort depuis la paix de Paris , & celles où ils aurontprêché

du conſentement du maître , avec confiſcation des biens de tous ceux qui y

demeurent. 4°. Les biens de ceux qui ſe ſont faits , ou qui ſe feront héréti.

ques , ſeront confiſquez ,même au prejudice de leurs enfans & de leurs autres

héritiers légitimes; & leurs maiſons ſeront raſées. 5°. Les biens de ceux qui

traverſeront les inquiſiteurs des hérétiques dans leurs recherches, ou qui ne les

f . 42.
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vince.

d Pi. p . 366 .

favoriferont pas, ſeront auſſi confiſquez , & ils ſubiront une punition corpo . Ārza

relle. 6º. Les biens de ceux qui ont été hérétiques revêtus feront confiſquez ,

quand même ils auroient rompu tout commerce avec les hérériques, à moins

qu'ils ne produiſent des lettres teſtimoniales de leur réconciliation. 79. Ceux

qui après avoir abjuré l'héréſie , ne porteront pas , ou cacheront les deux

roix couſues ſur leurs habits des deux côtez de la poitrine, qu 'ils auront été

condamnez de porter par leur évêque , encourront la même peine.

Les autres articles regardent la paix , dont le comte ordonne l'obſervation

dans tous ſes états, avec ordre d 'en chaſſer les routiers , les proſcrits * & les * Fayditos:

voleurs. Il prend toutes les maiſons religieufes, & en particulier celles de ..

le Cireaux , tous la protection ; & veut qu 'on punille leverennent tous

ceux qui leur cauſeront du dommage : il permet de mettre un gardien per

pétuel dans chacune, afin d 'empêcher qu'ellesne ſoient véxées par lesbarons

& les chevaliers quis'y faiſoient traiter *.Enfin il défend d 'établir denouveaux * Albergare:

péages dans les terres & dans celles de ſes vaſſaux , & révoque tous ceux qui

avoient été établis depuis trente ans. Raymond après la publication a de fon

ordonnance y appofa ſon ſceau , & la renit à Gilles de Flageac ; commiflaire ibid.

du roi, pour la porter en cour , & donner au roi des preuves de ſon atten ,

tion à maintenir la foy dans ſes états. Lelegat l'envoya b de ſon côté à Rome, b Raynald.an .

& le pape la confirma. Eudes Coqui ou le Queux la fit publier auſſi dans ſa 1234.1. 14.

fénéchauſſée & en ordonna l'obſervation.

Ce dernier, qui ſe qualific chevalier & lieutenant du ſeigneur roi de France Eudesie

dans un acte de la mi.Septembre de l'an 1 2 3 2. afſignabau mois d 'Avril de Queux ſéné

l'an 12 34. à Beatrix veuve de Lambert de Limous , & à ſes fils Lambert & À
chalde Carcali

ſonne lieute :

Simon de Turey ou de Touri, 1500. livres de rente ſur diverſes terres de la nant du roi

ſénéchauſſée de Carcaſſonne , & leur donna entr'autres celles de Saiſſac , Pe. dans la pro

cheric , Beaufort , Afillan le Grand , Pardaillan , & c . c Archiv , de

Le roi ordonna à ce ſénéchal aumois de Févriere de l'an 1234. ( 1 235.) « de l'ab . dela Gro

conſerver ſous ſa baillie , la terre de la chere & feale la vicomtefle de Lautrec , “ xci .

dans le même état dans lequel le feu vicomte de Lautrec ſon mari la tenoit « Vicomtes de

du temsdu feu évêque de Cahors , qui étoit mort en faiſant droit. » Ce vi- Lane
Lautrec.

e Reg . cur.Fra

comte , dont le nom n 'eſt pasmarqué ici, eſt lemême que f Sicard VI. frere fv NOTE

puîné de Bertrand I. avec lequel il poſleda par indivis la vicomté de Lautrec , XVill n .so

comme il paroît par d 'autres lettres , ſuivant leſquelles & Mathieu de Marli Pr.P.3876

chevalier , & AmaurideMontfort, certifient aumois de Janvier de l'an 1 238 .
i eg feq.

( 1239.) « que Sicard vicomte de Lautrec ayant perdu de droit toutes les

terres qu'il poſſedoit héréditairement , le roi Louis de bonnemémoire, avoit s

rendu à leur priere à Agnès vicomteſſe de Lautrec , femnie dudit vicomtecs

leur couline , & à ſes heritiers, toutes ces terres , & lui avoit donné de plus les ca

châteaux de Senegas & de Montredon , en échange des biens que Simona

lui avoit donnez en la mariant. » On doit inférer de ces actes & d'un autre

qui nous apprend , que Bertrand vicomte de Lautrec recouvraben 1235. le b Reg del'iri.

château de Lautrec , & qu 'il y amena ſa femmeun an après, 1º . que Bertrand I. quij.de Toul.

& Sicard VI. vicomtes de Lautrec , perdirent par confiſcation cette vicomté ,

& que le roiLouis VIII. rendit en 1 2 2 6 . la portion du ſecond à Agnèsſa femme.

20 . QueGuillaume de Cardaillac évêque de Cahors travailloit quelque tems

avant la mort , arrivée en 1 2 34 . i à reſtituer , par ordre du roi, la vicomté de i Gall.ehr.

Lautrec à ces deux freres. 3°. Que Sicard VI. écoit deja décedéau commen - nov.ed.t. 1.p.

cement de l'an 1235. 4°. Enfin que cette vicomté fut reſtituée cette même

année à Bertrand I. à Agnes veuve de Sicard VI. & aux enfans de ce dernier, k Mſ.de Coafa
lin n .691 al.

qui fut kinhuméaux Cordeliers de Lavaur. 132 .

Au reſte Agnès vicomteſſe de Lautrec étoit de lamaiſon 1 de Mauvoiſin en 1Du Ch.Dreux

France, & fille deGui ſeigneurde Roſniprès de Mante, & d 'Alix de Porrhoët. m die

Elle laiſſa de Sicard VI. ſon mari pluſieurs fils qui hériterent de la moitié de la don .de Monta

vicomté de Lautrec , & tagerent m avec Bertrand I . leur oncle les apparte . pell.Lautrec ,

mensdu château de Lautrec, par un actedaté d ’un Mardidumois d 'Avril de l'an

1242. Bertrand I. fit ce partage avec Pierre , Iſarn & Frotard fes neveux , qui

ſtipulerent dans l'acte pour Gui, Bertrand & Amalric leurs freres , leſquels

ſans doute étoient alors encore mineurs. Ces ſix freres poſſederent la moitié
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AN. 12 34 . de la vicomté de Lautrec , que Pierre , Ifarn , Bertrand & Amalric partagerent.

a Mſ. de coa- avec le reſte de leurs domaines le 17. d 'Août de l'an 1255.a Pierre eut le châ
flin , n .691

al. 132 .
teau de la Bruguiere , Iſarn celui de Montredon , Bertrand celui de Se

avec la bladade du Latreguois , & enfin Amalric le château d 'Ambres. La

juſtice & les hommages des chevaliers de la moitié de la vicomté reſterent

par indivis à ces quatre freres , quipaſſerent un compromis le 17 . deJuin de l'an

1256 . conjointement avec Bertrand 1. vicomte de Lautrec , dit l' Ancien , leur

oncle , au ſujet des différends qu 'ils avoient avec les chevaliers de Lautrec .

b Archiv.de Après ce partage , Amalric vicomte 5 de Lautrec , fils de feu Sicard vicomte de
Mont; ell. ibid .

teconn. d'Am
· Lautrec , rendir hommage du château d 'Ambres, ſitué alors dans le diocèſe

bres n.1. d 'Albi , & aujourd'hui dans celui de Caſtres , le 17. de Novembre de l'an

1256 . à Philippe de Montfort l' Ancien , & à Philippe de Montfort le Jeune ,

n fils , ſeigneurs de Caſtres. Il déclara que Sicard fon pere avoic tenu ce châu

teau du pere de Philippe le jeune, qui donna en même temsà Amalric le droit

de confiſcation pourhéréſie dans les domaines qu'il venoit de reconnoître, avec

promeſſe de le protéger & de le défendre , comme les ſeigneurs devoient défen

• Mſ.de Coa - dre leurs vavaſſeurs , leurs barons & leurs vaſſaux. Pierre l'aînéc des quatre fre
flin , ibid .

res épouſa Vacherie de Monteil-Ademar , & mourut ſans enfans. Par ſa mort

Iſarn , Bertrand & Amalric partagerent entr'eux en 1270 . ſa portion de la

vicomté de Lautrec. Iſarn laiſſa poſteriré, & de lui deſcendent parmâles les

ſeigneurs de Montfa & de S .Germier qui ſubſiſtent encore. Quant aux deux

autres, Bertrand & Amalric , ils laiſſerent auſli poſterité ; mais elle tomba enfin

en quenouille , & par là une portion de la vicomté de Lautrec palla dans

lesmaiſonsde Levis , d ’Arpajon , Voiſins , & c. Nousparlerons ailleurs de Ber

trand I. vicomte de Lautrec , frere aîné de Sicard VI. & de la poſterité.

XCIV. Raymond VII, comte de Toulouſe auſſi- tôt après avoir fait publier ſon

édit contre les héreriques, ſe rendit à la cour , qui étoit alors à Lorris dans
fatun voyage

à la cour, & le Gâtinois ; & il y pafía un compromis b au mois de Mars de l'an 1 2 3 3 .

entre lesmains

du roi, de les avec Raymond-Berenger comte de Provence, entre les mains du roi & de la

vec reine Blanche la mere . Raymond - Berenger & Beatrix de Savoye la femme
le comte de

Provence.Tac- avoientpaſſé e un ſemblable compromis au mois de Février précedent;avec pro

quesroid'A - meſſe de ratifier la déciſion du roi lorſque ce prince auroit épouſé leur fille. Ces

Montpellica. differends quiduroient depuis long -tems, & quiavoient été ſuivis de la guerre ,

d Pr. p. 365. n 'avoient pu être terminez par l'archevêque f de Vienne légat du ſaint liége ,
e Ibid .

pod quitravailla beaucoup,mais ſans fruit , àmettre la paix entre les deux comtes.

6. 42. * * Si nous en croyons quelques modernes , le mariage du roi S. Louis avec

Gar.ſer.pras. Marguerite fille du comite de Provence , fut célébré à Montpellier dans l'é .
M .1g . P . 346.

Gall. Chrit. gliſe de Notre-Dame , le premier de Novembre de l'an 1234. & Jean de

10.3.P: 586. Montlaurévêque deMaguelonneleur donna la bénédiction nuptialc , en pré .

10 . 2.p. 240.* ſence de Jacques roi d 'Aragon & d ’Yolande de Hongrie , laquelle , ajoûte

... -on , après avoir paſlé à Montauban & à Caſtres, s'etoit rendue à Mont.
h Geff. Lud.

1x. dú ch .to. pellier pour épouſer de ſon côté ce dernier prince . Mais il eſt certain bau con

S. p. 33!; . traire , que S. Louis épouſa à SensMarguerite de Provence le 27. deMay de
v . la Chaiſe ,

liv. 3. de Hongrie , qui arriva par mer à Barcelone. Il eſt vrai qu ’on k prétend que

12cmeria". Jacques fit un voyage à Montpellier au mois de Novembre de l'an 1234 . &

k Zurit.annal. on aſſure qu 'on lui fit alors dans cette ville uneentréemagnifique :mais outre
1 . 3 . 6 . 19 . a

ibid. que ce voyageeſt contredit m par les anciens monumens ; quand le roi d 'Ara

m Ferrer.an. gon l'auroit entrepris , ce n 'eût pas été pour aſſiſter au mariage du roi avec

12 34.n.s. Marguerite ſa couſine ; car il étoit alors dans le deſſein de faire la guerre à ce

prince ,pour recouvrer le comtéde Carcaſſonne , qu 'il prétendoit que S. Louis

n Raynald .an . avoit envahi ſur lui: c'eſt ce qui paroît par une lettre " que le pape Gregoire

1234.11.17. IX . écrivit le 30 . d 'Août de cette année à Raymond- Berenger comte de Pro

vence , qu 'il chargea de négocier la paix entre les deux rois.

XCVic Le comte de Toulouſe durant le ſejour qu'il fit à la cour au mois de Mars

plaint au roi de l'an 1234. ſe plaignit au roi de ce que divers eccléſiaſtiques avoient acquis,

des cccléſiasti- malgré lui , pluſieurs fiefs dans ſa mouvance. S . Louis, qui étoit très- content
quesde la pro

Vince & cux de la conduite de ce prince , ordonna, pour le ſatisfaire , que les eccléſiaſti
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ques vuideroient a leursmains de tous ces fiefs ; avec défenſe d 'en acquerir de An .12 34.

nouveaux fans ſa permiſſion , & celle du comte. Le clergé de la province ſe {c plaignent à
leur tour au

plaignit à ſon tour au pape , des vexations qu'il avoit à ſouffrir desbaillis que pape des orie

le roi avoir envoyez dans le païs d ' Albigeois , leſquels chargeoient d 'impoſi- ciers
Evêquesd 'ag

tions les vaſſaux des égliſes, ſaiſiſſoient leurs fíefs, pour contraindre les poffel- de.

feurs à ſe foûmettre à leur juriſdiction , n 'avoient aucun égard aux donations a Pr. P. 365a

qui leur avoient été faites par Simon de Montfort, & s'étoientemparez des

domaines des évêques de Beziers & d 'Agde pour les obliger à eſter à droit

devant le roi; en ſorte que ces prélats avoient éré forcez de ſe rendre à la

cour & d 'y plaider , malgré eux & ſans le conſentement de leurs chapitres ,

contre l'ordre & la coûtume des égliſes de la province de Narbonne. Ils dé .

duiſoient pluſieurs autres griefs , en particulier le chagrin que le roi cauſoić

aux évêques du païs , de qui il exigeoit le ſerment de fidélité , ſans aucun

égard aux traiteż arrêtez entre les légats du ſaint liége d 'un côté, & les

baillis du roi de l'autre, par rapport aux différendsque cesprélatsavoientavec

le fiſc. Ces plaintes ſont détaillées dans une lettre que le papeGregoire IX . b Raynald.atiti

écrivit le 2 . de May de l'an 1234, au roi S . Louis , & dans laquelle il prie 1234.11. 13.

ce prince d 'envoyer des commiſſaires ſur les lieux pour les appaiſer , conj

tement avec l'archevêque de Vienne légat du ſaint ſiége. .

Les officiers c du roi prétendoient que Bernard évêque de Beziers avoit c Thr,des ch .

uſurpé divers domaines de la couronne ; & ce prélat fut obligé de promettre un
Toulouſe,jació

au ſénéchal de Carcaſſonne , par un acte daré de Montpellier le 25. du mois

d 'Août de l'an 123 3 . de ſe rendre en perſonne à la cour , où d ' y envoyer de

ſa part avant le 15 . deNovembre ſuivant , & de s'en rapporter entierement à

la déciſion du roi tantau ſujet de ces uſurpations , que ſur les donations que

le comte de Montfort avoit faites à ſon égliſe. Quant à l'évêque d 'Agde nom

méBertrand de S. Juft , qui avoit ſuccedé à Thediſe depuis l'année préce.

rendit auſſi à la cour, & fit un accord d avec le roi au mois de d Pr. D. 356.

Juin de l'an 1234. ſuivant lequel il céda à ce prince le château deMontagnac ; eo feq.

l'hommage de ceux de Florenſac , Pomerols , Beſſán , & c . les droits qu'il

avoit ſur la chancelerie du comte de Toulouſe , & c. Leroi s'engagea de ſon

côté à luidonner en fief les biens ſituez dans la mouvance de l'égliſe d 'Agde ,

qui avoient été confiſquez pourcrime d 'héréſie , & c .

Raymond comte de Toulouſe e s'étant plaine d'un autre côté au roi, de ce XCVI.

qu'après avoir donné une entiere ſatisfaction à l'Egliſe , le pape luidétenoit Raymond reno
tre dans la poſ.

toûjours le marquiſat de Provence , au lieu de le lui reſtituer ; le roi écrivic ſellion du

en ſa faveur deux lettres à Gregoire IX . Dans la premiere , f datée de Lorris marquiſat de
Provence.

au mois de Mars de l'an 1 2 3 3 . ( 1234 . ) le roidéclare au pape , qu 'il n 'avoit ČNO TE

plus deſſein de conſerver la garde des domaines ſituez au de-là du Rhône , xxix .
> f Raynald . ani

baillis. Par l'autre , & datée auſſi de Lorris le lendemain de la S.Gregoire ou le g 16.an .12345

13. de Mars , il luimarque» qu'il l'avoit prié de rendre ces domaines à ſon c

cher & féal couſin Raymond comte de Toulouſe , qui les avoit poſſedez a

autrefois , ainſi que les prédeceſſeurs ; dans la confiance que cette reſtitutions

l'engageroit à garder la paix de l'Egliſe , & à uneplus grande fidélité envers c

lui. Nous nous portons d 'autant plus volontiers, pourſuit le roi, à réiterer a

cette demande, que le comte n 'a pour héritiere qu’une fille unique , qui a

doit épouſer , avec votre diſpenſe, notre très-cher frere ; c'eſt pourquoinous co

regarderons cette grace comme ſi elle nous étoit faire à nous-mêmes: il eſt

certain d'ailleurs , ainſi que nousl'avonsappris par le témoignage des prélats c

du païs, que le comite eſt fort attentif à rechercher & à punir les hérétiques : 6c

nous vous prionsde plus , de vouloir l'écouter favorablement , pour l'amour «

de nous, dans toutes les autres juſtes demandes. » La reine mere écrivit au

pape dans les inệmes termes.

Le dernier article de la lettre du roi prouve que Raymond paſſa bien -tôt

après les Alpes, & qu'il ſe rendit à Rome pour ſolliciter auprès de Gregoire

IX . la reſtitution de ſon marquiſat de Provence. Nous ſçavons en beffer que h NOTE ibid .

ce pontife le lui rendit enfin la mêmeannée. On croit i queGregoire , outre i La Chaiſes

les fortes ſollicitations de la reine mere & du roi, ſe détermina à rendre cette 7. 3.1.):
hiff.de S.Louis

n . 15 .
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de feq .

AN.1234. juſtice à Raymond , à cauſe des ſervices importans que ce comte lui rendit

alors ; car on ajoûte que Raymond alla cette année commander les troupes

du pape contre les Romains qui l'avoient chaſſé de Rome. Quoi qu'il en ſoit,

2 NOTE ibid . le comte de Toulouſe ayant été rétabli dans cet ancien patrimoine de la mais

ſon , il en fit hommage au mois de Septembre ſuivant à l'empereur Frederic,

b Pr. p. 368. qu'il alla trouver à Montefiaſcone ; & qui dansb l'acte d 'inveſtiture qu'il lui

en donna , déclare , a que conſidérant la fidélité & la devotion de ſon très

» cher allié & féal Raymond comte de Toulouſe , & qu'ayant reçû de lui

» le ſerment d 'hommage & de fidélité pour une portion de l'empire , il lui

» donne & confirme, demême qu 'à ſes héritiers, la terre de Venaiſſin , &

» toutes les autres terres que ce comte & ſes predeceſſeurs avoient autre.

» fois poſſédées dans l'empire , & dans le royaume d 'Arles & de Vienne ; le

» reſtituant dans ſon ancienne dignité de marquis de Provence , que ſes ancê.

» tres avoient poſledée , avec defenſe à toute ſorte de perſonnes, ſoit ecclé

» ſiaſtiques, ſoitſéculieres , de le troubler lui & ſes héritiers , dans la poſſeſſion

» de ces domaines , à peine de mille livres d 'or, & c . » C 'eſt ainſi que Ray

mond VII, comte de Toulouſe fut enfin rétabli vers le milieu de l'an 1234 .

dans la poſſeſſion du marquiſat de Provence : il en demeura depuis paiſible

poflefleur ; & il le tranſmit , après ſamort, à Jeanne ſa fille unique & ſon héri

tiere univelelle,
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LIVRE VINGT-CINQUIÉME.

EAN de Burnin , archevêque de Vienne & légat du An.1234 ;

ſaint liége , aſſembla le concile de la province de 1.

Narbonne à Beziers , après que Raymond a comte Concile de
Bezicis.

de Toulouſe euc fait publier ſon édit contre les héré. a Guill.de Pode

tiques.Dans ce concile , qui fut tenu le 44. Dimanche c.42,
V . NOTE :

decarême2 . d'Avrilde l'an 1 2 34 . on confirma i les ca - xxvii.

avoient été dreſſez au concile de Narbonne b Catel comt.

1 P . 348. do jeq .
de l'an 12 2 7 . & on y dreſſa 26 . nouveaux canons. Il

eſt d 'abord ordonné d 'excommunier tousles Diman . p. 453. có feq .

forhinus , ches les hérériques ou leurs fauteurs ; de ſe faiſir de

nons qui

Cazes in

de tenir pour hérétiques ceux qui ayant été réconciliez à l'Egliſe , ne por

toient pas ſur leurs habits les deux croix , ſuivant l'ordre des évêques , & c . En

ſuite il eſt enjoint aux curez de tenir un état de tous ceux qui étoient ſuf

pects d 'héréſie dans leurs paroiſles , & de veiller à l'obſervation des ſtatuts

du concile de Toulouſe ; avec défenſe aux ſeigneursde donner ou de vendre

leurs baillies , ou offices publics, à des gens ſuſpects. Les canons qui ſuivent

TomeIII. Eee
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CV. Percin .

AN.12 34. regardentla diſcipline eccléſiaſtique & réguliere. Enfin il eſt ordonné dans

le dernier, à tous ceux qui avoient atteint l'âge de quatorze ans & au -deflus ,

de promettre par un nouveau ſerment d 'obſerver la paix . .
II.

Troubles ar
Pierre a archevêque de Narbonne ordonna en conſéquence , du conſeil &

rivez à Nara du conſentementde l'archevêque de Vienne légac du ſaint ſiege , & des évê

bonne.Les ha- ques de Nilmes, Beziers, Toulouſe & Elne, aux habitans de la cité & du
bicans de la

cité & ceux du bourg deNarbonneâgez de quatorze ans & au deſſus, de prêter ce ſerment. Il

bourg ſe font leur enjoignit aufli de jurer de garder la foy catholique , de pourſuivre leshé

la guerre... rétiques, de favoriſer l'inquiſition , de rompre la tréve qu'ils avoient faitea ir. p. 369.

con fe99 . avec Olivier de Termes & ſes alliez , de renoncer à toutes les aſſociations &

ligues formées entre eux , & c. Les conſuls de Narbonne prêterent ce ſer

ment le 1. d 'Octobre de l'an 1234 .mais ils firent difficulté de jurer l'obſerva

tion de quelques articles que l'archevêque leur avoit preſcrits , & par leſquels

ce prélat paroiſſoit vouloir exiger qu'ils lui fiſſent ſerment de fidélité , comme

à leur ſeigneur temporel, au préjudice des droits du roi & de leur vicomte

Aymeri. Pour entendre ce qui engagea l'archevêque de Narbonne à exiger le

ſerment ſur ces articles, il faut reprendre les choſes de plushaut.

b Catelmem . Il le forma à Narbonne b entre les habitans du bourg , au mois d 'Octobre

2.603. & feqq. de l'an 1219. une conféderation , par laquelle ils ſe promirent un ſecours mu.

tuel pour la conſervation de leurs droits ; ſauf ceux de l'Egliſe , du cardinal

légat , & des ſeigneurs de la cité & du bourg , qui étoient l'archevêque , le

vicomte Aymeri & l'abbé de S . Paul ; ſe réſervant de juger eux -mêmes tous

les differends qui s'élevéroient entr'eux. Certe confrairie , qu'on nomma de

l'Amiſtance , ou de l'amitié , fut compoſée de tous lesartiſans du bourg. Elle

ſubſiſtoir depuis pluſieurs années , lorſque le pere François Ferrier Catalan

de naiſſance , prieur des freres Prêcheurs de Narbonne , ayant découvert

morum .conv, au mois de Marsde l'an 1234 . un hérérique qui divulguoit ſes erreursdansle

Tolof.p. 52. bourg , le défera à la juſtice de l'archevêque & du vicomte . Ce religieux em .

porté par l'excès d 'un zele quine connoît point debornes, alla enſuite à la tête

d 'une troupe de ſergenschez un deshabitans dubourg,nomméRaymond d 'Ar.

gens, qu'il prétendit être ſuſpect d 'héréſie , & qu'ilconduiſit en priſon . Cette

action excita une grande rumeur parmiles confederez , qui s'étant attroupez

enleverent le prilonnier , & le ramenerent chez lui. Le lendemain le vicomte

Aymeri ayant aſſemblé les chanoines des chapitres de S. Juſt & de S. Paul,

avec les freres Prêcheurs & les freres Mineurs, déliberoit avec eux ſur cette

affaire , lorſque le P .Ferrier s'étant levé , excommunia tous les fauteurs des

hérériques , nommément Raymond d 'Argens , avec ceux qui l'avoient re

tiré de la priſon . L 'archevêque étant ſurvenu , convint avec le vicomte d 'arrê

ter priſonnier denouveau cemêmebourgeois, & demettre garniſon chez lui.

Les confederez s'étant raſſemblez de leur côté devant la maiſon de leur con

frere , & voyant venir l'archevêque & le vicomte pour l'enlever, ils jettent

leurs cappes, crient de toutes leurs forces , 1ne , tue , donne ſur eux , & les obli

gent à s'enfuir , eux & le prieur des freres Prêcheurs qui les accompagnoir ,

après les avoir fortmaltraitez. L 'archevêquetenta inutilement d'appaiſer la

ſedition , il ne pur rien gagner ; ainſi il ſe crut obligé de jetter l'interdit ſur

le bourg de Narbonne , & d 'excommunier tousles confederez par une ſentence

du 24 . de Mars de l'an 1234 . Il aggrava cette peineau mois deMay ſuivant,

& excommunia tous ceux quiauroient quelquecommerce avec les confederez ,

leſquels pour ſe venger ſe faiſirent de ſes domaines, & de ceux del'abbé de ſaint

Paul, cauſerent de grands déſordres dans Narbonne , & chafferent l'arche

vêque de la ville. Ce prélat étant revenu au mois de Juillet, eſſuya pluſieurs

inſultes de la part deshabitans du bourg , qui ſe foamirent cependant vers

la fin de Septembre , & lui prêterent au commencement d 'Octobre le ferment

dont on a déja parlé .

Cette ſoùmiſſion ne rendit pas cependant le calme à la ville de Narbonne.

Le prieur des Dominicains ayant reçû un ordre de ſon provincial de faire

unenouvelle recherchedeshérétiques dansle diocèſe , l'archevêque lui donna

pour adjoints l'archidiacre deRalez & ſon official, avec permiſſion d'informer

contre ceux du bourg ,mais non contre ceux de la cité. Le prieurmonta alors

ует



DE L A N G U E D 0 C. Liv. XXV. -

en chaire, & déclara publiquement, que tous ceux qui viendroient dans l'el. AN.12343

pace de quinze jours faire leur confeſſion , nerecevroient aucune punition , ex

cepté ceux qui étoientdéja diffamez pour fait d 'héréſie ;mais quepaſſé ce tems

là , on ne feroit aucune grace , ſoit à ceux qui n 'auroient pas dit la vérité ,

ſoit à ceux qui ne ſe ſeroient point preſentez . Les habitans du bourg pour

traverſer les procédures de l'inquiſiteur , en appellerent au pape , au roi & au

légat ; & cet appel luilia les mains. Ils allerent néanmoins trouver l'archevê .

que au nombre de plus de cinq cens, le premier de Decembre de cette année ,

luidemanderent pardon du palie , & le prierent de leur rendre les prilonniers

avec offre de lui faire toutes les ſatisfactions convenables. Ce prélat leur re

fuſa leur demande , ſous prétexte qu 'ayant porté par leur appel cette affaire

devant le légat, ce dernier aſiſté des évéques du païs, avoit confirméſa procédu

re & fa ſentence. Les troubles continuerent donc dans Narbonne ; & les habi

tans de la cité ayant embraſſé le parti de l'archevêque, ils firent une guerre

ouverte a à ceux du bourg , qui compoſoient la moitié de la ville . Ils s'aſſiége- a Pr. P.3795

rent les uns les autres, & fe battirent en pluſieurs rencontres ; de ſorte qu'il relatedibid.

y eutbeaucoup de ſang répandu. Enfin ces peuples convinrent le 4 . d ’Avril p.137.6 comt.

de l'an 1 2 36 .de la Nativité , par l'entremiſe de l'abbé de Fontfroide & de Be- chron.p.1720

renger de Boutenac viguier du vicomte , d 'une tréve , que deux cens des prin

cipaux habitans du bourg & autant de la cité jurerent d 'obſeryer. Cependant

Jean de Fricamps ſénéchal dans le païs d 'Albigeois ( ou de Carcaſſonne )né

gocia la paix . Ceux du bourg , qui l'avoient pris pour arbittre , prieren Ray

mond comte de Toulouſe de cautionner pour eux ; ce que ce prince leuraccorda

par le miniſtere de Ponsde Villeneuve ſon fenéchal de Toulouſe , & de plu .

fieurs autres de ſes chevaliers. Jean de Fricamps s'étant fait autoriſer d 'un

- font défaits .

Mars'de l'année ſuivante , condamna les habitans de la cité de Narbonne à

réparer les dommages qu'ils avoient cauſez à ceux du bourg , ordonna à ceux

de ces derniers qui avoient pris part au meurtre de quelques-uns des autres ,

d 'aller ſervir pendantun certain tems contre les infidelles , ſoit en Eſpagne

ſoit Outre -mer , & défendit aux uns & aux autres de ſe liguer à l'avenir par

aucune ſorte de conféderation . Le vicomte Aymeri pardonna enſuite à ceux

du bourg , & leur rendit ſon amitié.

Les freres Prêcheurs , à qui le ſoin de l'inquiſition contre les hérétiques étoie
locuques etoB DIŤ.

nouvellement confié, agirentpar tout ailleurs avec une égale vigueur; & nous Leshérériques

apprenons d 'un hiſtorien du tems1 , que pluſieurs ſectaires de la province ne challez de la

pouvant ſe dérober à leurs pourſuites , le réfugierent au -delà des Pyrenées, où lent en een
province pale

ils s'emparerent à main armée de diverſes villes , ordonnerent des évêques de pagne, & y

leurſecte , & commirent de grands déſordres ; que les peuples du païs s'étant b Martha Pata

croiſez , les défirent dans unebataille rangée au printems de l'an 1234. leur an. 1234.

enleverent leurs places & les externinerent entièrement.

La ſeverité extrême dont uſerent d 'abord lesnouveaux inquiſiteurs envers IV.

ceux qui étoient accuſez ou ſoupçonnez d'héréſie , aigrit extrémement les soulevement
sen Albigeois

eſprits des peuples , qui les maltraiterent en divers endroits. En Albigeois contreles in .

trois c freres Prêcheurs qui avoient été envoyez à Cordes pour y chercher quifiteurs de
la foy.

leshérétiques, y furent, à ce qu'on aſſure, maſſacrez par les habitaiis en 1233. C Percin, mon,

Deux autres religieux du même ordre , nommez Arnaud Catalan & Guil- conv. Tol.ord .

laumePeliſle, qui exerçoient l'inquiſition à Albi par ordre de leur provincial , numer
fr. Præd. p . 486

y frent d 'abord brûler vifsdeux hérétiques, & impoferentpour pénitence à dou . id.

ze autres citoyens de cette ville, d 'aller ſervir Outre-mer pendant un certain
foin Avin. c. 2. dois

un citant leg.

tems. Frere Arnaud Catalan d rendit enſuite une fentence, pour faire exhumer Mart.anecda

les corpsde quelques perſonnes quiétoientmortesdans des ſentimens erronez, O. 1, P. 98 .
feq

Ilchoiſit le jeudi d'après la Pentecôte de l'an 1234 .jour auquel l'évêque d'Albi

tenoit le lynode dans la cathédrale de ſainte Cecile , pour faire executer lon

jugement; & ilordonna au bailli & aux officiersde ce prélar de faire déterrer

entr'autres , une femme qui étoit inhumée dans le cimetiere de l'égliſe defaint

Etienne. Ces officiers craignant d'exciter une émotion populaire , refuſerent

d'obéir. L 'inquiſiteur ſe rendit alors lui-même ſur les lieux , ſuivide quelques

eccléſiaſtiques ; & là ayant pris un hoiau, il donna les premiers coups pour . .

Tome III. Eee ij

T
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es feq .

AN.12 34 . déterrer le corps, laiſſa le reſte à faire aux gens de l'évêque , & ſe rendit

au ſynode. Il n 'eſt pas plûtôt entré dans l'égliſe cathédrale , que les gens de

l'évêque viennent l'avertir, qu'ils avoient été chaſſez du cimetiere par le peuple

attroupé. Certe oppoſition n 'ayant fait qu 'irriter ſon zele , il retourne ſur les

lieux pour ſe faire obéir. Il le voit bien - tôt environné de deux ou trois cens

perſonnes , qui s'étant jettées ſur lui, le maltraitent & crient : Que ce traitre

forte de la ville , qu'il meure , il n 'eſt pas permis de le laiſſer vivre ? On l'entraîne

ainſi dansune rue voiſine ; mais il s'échappe heureuſement, retourne dans le

cimetiere , & enſuite dans la cathédrale ; & là il excommunie toute la ville en

préſence de l' évêque , du clergé & du peuple. Quelques-uns des ſéditieux

touchez de repentir promirent alors par lerment à l'évêque de donner ſatis

faction , & prierent l'inquiſiteurdeleur pardonner. Celui-ci répondit, qu'il ou

blioit volontiers tout ce qui regardoit la perſonne ; mais que pour l'injure

faite à l'Egliſe & au pape, il ne pouvoir ni ne devoit la pardonner : il ſe' re.

lâcha toutefois de la ſentence , à la priere de l'évêque & de toute l'aſſemblée.

Le tumulte fut encore plus grand à Toulouſe : les deux inquiſiteurs frere

Ils ſontchal Pierre Cellani , a & frere GuillaumeArnaud , firent citer à leur tribunal tous
ſez de Tou

louſe avec l'é ceux qu 'ils crurent pouvoir aiſément convaincre d 'héréſie , & les condam

vêque decette nerent. Durand de S . Bars , viguier du comte , voulut enſuite exécuter leur
ville & les fre

res Prêcheurs. uge
fre jugement & faire brûler vif un de ceux qui avoient été condamnez ; mais cec

homme ſe dilant chrétien & bon catholique , la populace s'attroupa & em

".43.. . pêcha l'exécution , en murmurant hautement tant contre les inquiſiteurs que

ibid.p. 48 con contre le viguier. Cependant le criminel ayant été reconduit en priſon , &

feq.Martyr. ayant refuſé de ſe convertir , ceux qui l'avoient défendu juſqu'alors l'aban .

9. donnerent, & le viguier le fic brûler vif avec pluſieurs autres , que le bailli du

comte ayoit amenez de Lavaur , & qui avoient été remis à l'évêque de Tou

louſe. Les deux inquiſiteurs allerene enſuite faire la recherche deshérétiques

dans le Querci , & firent exhumer à Cahors pluſieurs corps, qu'on brúla après

lesavoir traînez dans les rues. Ils ſe rendirent de-là à Moiſſac , où ils firent

brûler plus de deux cens hérétiques. L 'un des accuſez ayant trouvé moyen

de s'échapper , ſe réfugia dansl'abbaye de Belle -perche ,où il prit l'habit reli.

gieux,mais on continua les procédures; & comme il s'enfuit ên Lombardie ,

il fut condamné par contumace. Ces exécutions jetrerent une grande terreur

parmi le peuple.

L 'abbé de S. Sernin de Toulouſe ſe chargea de la recherche des héréti-'

ques dans cette ville, durant l'abſence des inquiſiteurs , & fit prendre en 1235.
I 235.

de concert avec le viguier du comte , un habitant du bourg de S. Sernin , ou

du fauxbourg de Toulouſe , qu'on prétendoit être leur fauteur. Quelques-uns

de ſes compatriotes l'enleverent auſſi-tôt de priſon , & le firent evader. Les

inquiſiteurs informez de cet enlevement, retournerent à Toulouſe , & firent

citer pluſieurs perſonnes à leur tribunal; avec promeſſe de ne condamner à

la priſon , à l'exil , où à la confiſcation des biens, aucun de ccux quidansun

certain tems viendroient faire devant eux une confeſſion ſincere :car, ajoûte

l'ancien auteur de quinoustenons ce récit , » le comte Raymond avoit ac

» cordéaux freres inquiſiteurs , que tous ceux qui diroient la vérité ne per

» droient rien de leurs biens ; & pluſieurs de ceux qui avouerent leurs fautes

» de bonne foy éprouverent cette grace .

Cependant les inquiſiteurs ordonnerent d 'exhumer dans divers cimetié.

res, ceux qu'ils aſſuroient êrre mortsdans l'héréſie ; & aprèsavoir fait traîner

leurs cadavres à demipourris , ou leurs offemens , dans toutes les ruesde Tou .

louſe , ils les firent brúler . Cette conduire excita une nouvelle rumeur dans

la ville , dont les conſuls députerent au comte , pour le prier de venir mettre

quelques bornes au zele excellif de ces religieux. Ce prince étant arrivé

pria lesinquiſiteurs de ſuſpendre pour un temsleurs pourſuites , à cauſe des in .

conveniens qui pourroient en arriver ; mais ils refulerent de l'écourer. Ray

mond s'adrelia alors à l'archevêque de Vienne , legat du ſaint fiége , auquel

il ſe plaignit ſurtout de frere Pierre Cellani, qui devoit lui être plusatta

ché que tout autre, à cauſe qu'ilavoit étédomeſtique du feu comte ſou pere , &

quiétoit devenuſon ennemicapital. Il pria le legat d 'empêcher que cet inquili
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teur exerçác pluslong-temsſes fonctions dans le Toulouſain , & il obtint ſå de- AN. 123§:

mande. L 'archevêque de Vienne l'enyoya dans le Querci , où s'étant aſſocié

avec deux autres religieux de ſon ordre , il parcourut tout le païs , & y fit le

procès à divers héréciques. Le départ de Pierre Cellani ne rallentit pas le

zele de Guillaume Arnaud fon collegue , & des autres freres Prêcheurs de

Toulouſe ſes confreres. Frere Guillaume fit exhumer de nouveau les corps

de plus de vingt perſonnes du fauxbourg & de la ville de Toulouſe , qu'il fit

brûler publiquement, après les avoir fait traîner par les rues. Il condamna

enmême tems comme hérétiques pluſieurs perſonnes vivantes, entr'autres

1 . . . ono rian huoner Afon retour à Touloute u
leta 116

ceux qui furent condamnez , entre leſquels étoient pluſieurs perſonnes de

condition , prirent la fuite , & ſe réfugierent à Montſegur,où ils furent pris

dans la ſuite , & brûlez vifs.

Frere Guillaume Arnaud alla enſuite à Carcaſſonne ,a où il interrogea Ber- à Guill. de Pod ,

nard Oton de Niort, fon frere ſeigneur de Laurac , & leur mere , quine vous comercinibid.

lurent rien avouer r divers eccléſiaſti. to. 1. p . 992. ,

ques pluſieurs des principauxhabitans, qu'il accuſa d 'être fauteurs deshéréti. eocoll.ampliff:

ques. Cesbourgeois refuſerent non-leulement de comparoître ,mais ils mera- * legu

cerentl'inquiſiteur , s'ilne diſcontinuoit ſes pourſuites. Les conſuls de Tou

louſe prirent la défenſe de leurs concitoyens, & ordonnerent à l'inquiſiteur,

de concert avec Pierre de Toulouſe viguier du comte , ou de diſcontinuer ſes

pourſuites, ou de ſortir de la ville. Cet ordre nepuc ébranler l'intrepidité de

ce religieux , qui fit citer denouveau à fon tribunal , tous ceux qu'il croyoit

ſuſpects d ’héréſie , pour répondre ſur leur foy. Les conſuls chaſlerent alors les

eccléſiaſtiques, dont l'inquiſiteur s'étoit ſervipour fairecette nouvelle citation ;

de le faire mourir . Ils firent publier à fon de trompe dans toute la ville , con

jointement avec le viguier , des défenſes à tous les habitans , ſous de grieves

peines , d 'avoir aucun commerce avec les freres Prêcheurs , & de leur vendre

ou donner aucune choſe : ils mirent des gardes à la porte de leur couvent ;

pour empêcher qu'on ne leur portât de quoi vivre ; mais pendant trois ſemai

nes que dura la défenſe , pluſieurs perſonnescharitables eurent ſoin de pour

voir fecretement à leur fubfiſtance, & ils ne manquerent de rien . Cependant

commeFrere Guillaume Arnaud continuoit ſes procédures, du conſeil de ſes

confreres ; le viguier & les conluls , perluadez que rien n 'étoit capable de l'ar

rêter , l'obligerent de ſortir de la ville. Il partit b le s. deNovembre de l'an 1 V. NO TË

1 235 . & ſes confreres l'accompagnerent en proceſſion juſqu'au bout du pont XXXI.

de la Daurade au-delà de la Garonne. Les conſuls , qui ſe trouverent en cet

endroit , proteſterent publiquement que s'il vouloit diſcontinuer ſes pour

fuites, il pouvoir demeurer pailible dans ſon couvent ; ſinon ils lui fignifie

rent de la part du comte Raymond , qu 'il eût à le retirer hors des terres de

fon obéiſſance . Frere Guillaune prit le chemin de Carcaſſonne avec un com

pagnon , & il ne fut pas plutôt parti, qu'il fit citer de nouveau pluſieurs ha

bitans de Toulouſe par le prévôc de la cathedrale de S . Etienne , & par

quelques eccléſiaſtiques des paroiſſes de la ville, à qui il en avoit laillé l'ordre .

Les conſuls irritez , firent arrêrer pendant la nuit ces eccléſiaſtiques : & les

ayant fait conduire à l'hôtel de ville , ils les chaſſerent le lendemain , avec

défenſe à tous les autres, ſous peine demort , de faire denouvelles citations.

Quatre freres Prêcheurs citerent néanmoins les conſuls de Toulouſe pour

comparoître à Carcaſſonne devant l'inquiſiteur. Cesmagiſtrats ne garderené

plus alors de meſures , & prirent le parti extrême de challer tous ces reli

gieux de leur ville , avec l'évêque Raymond qui étoit de leur ordre ; & dé.

fendirent de nouveau à toute forte de perſonnes de comparoître au tribunal

de l'inquifiteur. Les freres Prêcheurs, au nombre d 'environ quarante , lor

tirent donc de Toulouſe le 6 . de Novembre e deux à deux en proceſſion , en ĉ NOTE ibid.

récitant des prieres : ils ſe retirerent à Bracqueville , maiſon de campagnedes

chanoines réguliers de la cathedrale. Quant à l'évêque Raymond, il alla à

Carcaſſonne joindre l'inquiſiteur , qui rendit quelques jours après une ſen .

tence d datée du 10 . de Novembre de l'an 1235. après en avoir conferé , ibid.
d Mart,areed.
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6 . 43.

viers.

XXIX . 11. 3 .

An. 1235. dit-il , avec les évêques de Toulouſe & de Carcaſſonne , le provincial de ſon

ordre , & l'archidiacre de Lezat , qui lui fervoient d'aſſeſſeurs. Par cette ſen .

tence , il excommunia nommément onze capitulaires (ou capitouls ) de Tou

louſe , comme fauteurs des hérétiques , & illa fit publier dans les égliſes de Car .

caſſonne & des environs. Il n 'eſt rien dit du comte Raymond dans cette ſen

a NOTE ibtd. tence; cependant on affûre a que ce prince avoit donné ordre de chaſſer l'in

b GuillodePod . quiſiteur & les freres Précheurs de Toulouſe . Un hiſtorien o contemporain

témoigne de plus, que les chanoines de la cathedrale de Toulouſe & leurs do.

meſtiques furentmaltraitez en cette occaſion : » mais , ajoûte -t-il , je juge à

» propos de paſſer cela ſous filence , à cauſe du reſpect que j'ai pour cette

» ville , dont la totalité , quoique bonne en ſoi, étoit gâtée par un peu de

» ferment.

VI. Raymond étoit alors de retour d 'Italie depuis le mois d 'Octobrec de l'an

Rayinond 1234 . Il alla à la cour au mois de Mars ſuivant, & confirma d à Melun la
comte de Tou

louſe revient donation que ſes prédeceſſeurs avoient faite en faveur de l'abbaye d 'Aurillac ,

d'Italic: ilvaà du lieu de S. Sulpice dans le diocèſe de Toulouſe , que Bertrand abbé de ce
la courdeFran
ce , d 'enfuire monaſtere avoit inféodé à Deodat d 'Alaman, & enſuite à Sicard ſon fils. Ce do .

à celle del'em - maine paſſa depuis dansla maiſon de Lille - Jourdain. Raymond étantde retour

percur . Eve- à Toulouſe , Durand de S. Bars & Durand ſon fils , lui remirentele 20. d 'Avril
gues de Vic

tout ce qu'ils étoient en droit de lui demanderau ſujet de la viguerie de cette

SNOTE ville, que le premier avoit exercée. Ilparoît qu'il étoit aux environsdu Rhône

d Archiv.du au mois de Juin ſuivant f ; & ilalla joindre à Haguenau en Alſace,vers la fin de

dom .de Mont- l'année , l'empereur Frederic , qui y fit expedier deux chartes en la faveur ,
pell. cartul, de

Lille Ferra .“ l'une au mois de Décembre, & l'autre le dernier de ce mois. Par la premierek

e Miſ Colbert, Frederic donne de nouveau à Raymond l'inveſtiture de la Terre deVenaillin

Mit 1962: & du marquiſat de Provence , dont illui défendit b quelque tems après d 'aliener

g BoucheProv. aucun domaine. Par l'autre, i il luidonnepourvaſſaux , en conſidération de ſes

20.2.P. 227., ſervices , à lui & à ſes héritiers, les ſeigneursdes villes de Lille & de Carpentras,
h Catel comt.

P . 38 . comme des châteaux d 'Entraigues , Caderouſſe, Momecaines, Pierre-latte , & Entre

i Bouche,ibid . chaux dans lemêmepaïs ; avec ordre à eux de lui rendre hommage comme
p. 1065. com feq .

Thr. deschi à leur ſeigneur. Une ancienne chronique k ajoûte , que l'empereur Frederic

Toulouſe fac s. donna alors à Raymond la ville d 'Arles & ſes dépendances , avec le comté

Venaiſlin . Ce comte fut préſent à uneautre diplômeque l'empereur fit expé.

dier au mois de Janvier ſuivant , dans le même endroit , pour confirmer en

faveur de l'évêque de Viviers, les privileges que lui & ſes prédeceſleursavoient

accordez à l'égliſe de cette ville. ;

IColumb.de Si nous en croyons un moderne! , l'empereur accorda par cette derniere

p. 222.

terre, dans le lieu de Donzere & dans le bourg de S. Andeol, juſqu 'au fleuve

du vieil Ardeche qui fait les limites de l'empire , & juſqu 'à Viviers & au Til:mais

m Pr. p. 377. an ne trouve rien de cela dans la chartem , où le nom de l'évêque de Viviers

es feq .
rimé ſeulement par la lettre initiale B . Nous n 'avons d 'ailleurs rienn de

in Columb. ibid .

certain touchant les évêques de Viviers depuis l'an 1 2 23. queBertrand d 'An .

duſe occupoit le ſiége épiſcopal de cette ville , juſqu'en 1241. que Sebaſtien

en étoit en poſſeſſion.

VII. Les habitansde Narbonneimiterent la conduire des Toulouſains envers les

Ics ftcres Prê inquiſiteurs & les religieux de l'ordre de S . Dominique , qu'ils chaſſerent auſſi
cheurs chaſſez

de Narbonne. de la ville , après avoir envahi º leur couvent , & biffé ou déchiré les livres

Le comteRay- de l'inquiſition . Ces diverſes entrepriſes exciterentple zéle de l'archevêque de
mond eſt ex

idor Narbonne , des évêques de Carcaſſonne & de Toulouſe , & de frereGuillaumecommuniépar Narbon

diverſes ſen - Arnaud inquiſiteur, qui comprirent enfin Raymond comte de Toulouſe dans

o Catelcomt. 1 an
l'anathême qu 'ils avoient lancé contre les conſuls de cette ville .

p.358. Ce prince eſſuya vers lemême temspluſieurs autres ſentences d 'excommu

nication , en particulier à l'occaſion d'un differend qu 'il avoit 9 avec le prieur
1235 1 . 43.

qv.Manriq. du Mas d'Agenois, couchantla juſtice & la ſeigneurie de la ville de ce nom . Les

Annal.Ciſt.an. commiſſaires que le pape avoit nommez pour prendre connoiſſance de cette
· 1235. 6. 3. 1 . 9 .

en fegg. "" affaire,déclarerentque Raymond avoirencouru l'excommunication,pour avoir

uſé de voyes de fait contre ce prieur: ils firent publier leur ſentence dans les

provinces de Bourdeaux , de Narbonne & d 'Arles , jetterent l'interdit ſur tous

n . 13 .

k pr. p.109.

rences.
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ſes états , & ordonnerent de ceſſer la célébration des offices divins par tout AN:12 3 $

où il ſe trouveroit. Ils écrivirent en même temsau roi pour le prier de forcer

par ſon autorité le comte , à reſpecter les cenſures ecclefiaftiques, & à rét

le prieur du Mas dans ſes biens. Le roi ne fic pas beaucoup d 'actencion à ces

ſ'an 1235 . par laquelle le pape confirmela ſentence des commiffaires :mais

le comte n 'y eut pas plus d 'égard qu'aux précedentes. D 'un autre côtéGri

moald évêque de Comminges , commiilaire a délégue pour juger le diffé - a Pr. .376:

rend qui étoit entre ce prince & l'abbede Moiſſac touchant la ſeigneurie de coleg.

cerre ville ,après avoir cité pluſieurs fois Raymond à ſon tribunal, fans pou .

voir l'engager à comparoître, le declara nommément excommunié , en prés

ſence desarchevêques d ’Auch & de Bourdeaux , par une ſentence datée de -

Toulouſe le 16 . de Mars de l'an 1235. ( 1236 . ) avec ordre aux évêques de 1236 .

Toulouſe , Albi, Rodez , Cahors & Agen , de le faire dénoncer pour cel dans

toutes les paraiſſes de leurs diocèſes. Grimoald donna un ordre ſemblable au

mois deMay ſuivant à l'archevêque de Narbonne & à ſes ſuffragans. .

Cependant Raymond évêque b de Toulouſe , quoiqu 'attaque de la fiévre Lertre du pa.

quarte , ſuivide quelques religieux de ſon ordre , le rendit à Rome & y porta peà R

des plaintes au papeGregoire IX . dece qu 'on l'avoit chaſſé de la ville epiſco- quirétablit les
freres Pre

pale ,avec l'inquiſiteur & les freres Prêcheurs ſes confreres. Divers moder - cheurs dans le

nes, pour n 'y avoir pas fait aſſez d 'attention , ont prétendu que ce fut Jean couvent de
Toulouſe.

archevêque de Vienne légar du ſaint fiège qui fit lui-même le voyage pour b Guilt.de

porter ces plaintes au pape; mais il eſt certain qu 'ils ſe trompent. Gregoire Pod.c.43.

écrivied en conſequence le 28. du mois d 'Avril de l'an 1236 . une longue lec- conv. Folkem .
Percin , inon .

tre au comte Raymond, dans laquelle il lui fait des reproches ſanglans de 50. 6.feq.

cette entrepriſe , & en raconte les circonſtances ainſi qu 'on les lui avoit rap . Catelcomt.
Po p .358.

portées. Il parle d 'abord des ſoins que les deux prédeceſſeurs, & lui-même; "'Langlois biſta

s 'étoient donnez , pou

p . 446. Fleuri

qu'il avoit eue d 'envoyer ſucceſſivement l'évêque de Tournai & l'archevêque hist.Eccl.1.So,

de Vienne legats dans ces païs , pour y veiller à l'obſervation des canons n . 40,
d Thr. desch .

ſité de cette ville ; puis il ajoûte : « Mais ce que nous craignions eſt arrivé : 1.13.

cet archevêque & les autres prélats de la légation nous ont appris, que votre « n.1976
Baluke,Ml.

viguier & les conſuls de Toulouſe ont d 'abord formé des difficultez , pour « Raynald. an .

empêcher qu'on ne procedât contre lesheretiques , & fait pluſieurs inſultes ás 1236.n .39. Chi

à Guillaume Arnaud frere Prêcheur , qui exerçoit dans cette ville avecbeau- so

coup de zele l'office d 'inquiſiteur parnotre autorité & celle dumêmearche. «

veque ; qu 'ils l'ont challe enſuite avec violence ; qu'ils ont détendu dans so

toute la ville & le fauxbourg à coute forte de perſonnes, de vendre ou donners

aucune choſe à notre frere l'évêquede Toulouſe & à ſon clergé , d 'avoir aucu - a

ne communication avec eux , de demeurer à leur ſervice, & de faire aucun pré- ca

ſent ou aumône aux freres Prêcheurs.De plus, les conſuls de Toulouſe ont

fait lailir par leurs gens , dans le tems que vous étiez dans la ville , la mailon

de l'évêque qui y etoit actuellementmalade , & fait prendreſes chevaux & ſes «

autres effets : ils ont bleſle grievement quelqueschanoinesou clercs , ſoitdans as

l'égliſe , ſoit dans leur cloître , ſoit enfin dans la maiſon épiſcopale. Ils leur co

ont fait d 'autres inſultes, & ontmis desgardes danstoutes lesmaiſonseccleſia - -

ſtiques , pour empêcher qu 'on ne leur fournit les choſes neceflair

Ils ont contraint l'évêque & ſes clercs de ſortir de la ville ; ils ont défendu «s

d 'y prêcher publiquement & d 'y entendre la parole de Dieu : tout cela a cs

été fait par votre ordre , comme ils l'aſſurent ; vous qui étiez obligé, ſuivant si

le concile de Toulouſe & le traité de Paris , de proteger les égliſes & les as

eccleſiaſtiques , de conſerver leurs droits & leurs libertez , de con

cacement à la punition des heretiques, de payer une certaine fomme à ceux «

quiſe faiſiroient de leurs perſonnes , de donner tousles ansun honoraire aux «

maitres regens de Toulouſe , pendantun tenis fixé , & d 'aller ſervir Outre-mer

avec pluſieurs bourgeois & chevaliers de vos domaines : vous avez Tupprimé os

cer honoraire , ce qui a fait, dit - on , cefler les études.Vousavez établi des for - 66

mulesinjuſtes, contraires à nos ſtatuts & au droit , au ſujet de l'inquiſition 64

LO
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AN.1236. » contre les hereriques , que vousavez favoriſez par-là. Vous traverſez cecre

is permetrez à plugeurs de ceux qui étoient déja condamnez ,

» d 'habiter dans le païs , & vous donnez retraiteaux étrangers qui y viennent

» chercher un aſyle : vous avez parmi vos conſeillers ou domeſtiques des

gens ſuſpects ou diffamez pour fait d 'hereſie ; vous lesavez promûs aux offi

» ces publics ; & comme on a lieu de le conjecturer par l'examen devos faits,

» vous ne craignez pas de vousmontrer fauteur des heretiques , leur receleur

» & défenſeur ; & vous nevousmettez pas en peine de vous corriger , après en

» avoir été fouventaverti. De-là pluſieurs enfans de perdition ont cu l'audace

» d 'attenter à la vie de quelques prêtres, & des autres catholiques qui par zele

» pour la foy pourſuivoient les hérétiques : de-là pluſieurs ontabjuré la catho.

licité pour embraſſer l'erreur ; de-là enfin d 'autres ont cauſe des dommages

» conſidérables & fait divers outragesaux égliſes , aux eccléſiaſtiques, & aux

» catholiques occupez à l'affaire de la foy ; & vous avez refule

» juſtice , après en avoir été requis pluſieurs fois. Nos venerables freres l'ar

» tes ces chofes, tant de leur autorité que de la nôtre , ſoit contre vous,

» ſoit contre leſdits conſuls ; & le même frere Guillaume ayant ordonné aux

» prêtres des égliſes de Toulouſe & aux freres Mineurs de cette ville , de pu

so blier les Dimanches & les Fêtes cette ſentence d 'excommunication , les con .

» ſuls ont chaſſé violenment ceux qui ſe difpofoient à faire cette publication :

» ilsont fait de grandesmenaces aux freres Mineurspour l'avoir faite, & on en

» a battu quelques-uns juſqu 'à effuſion de ſang. Ce n 'eſt pasencore tout : Vous

» & les conſuls de Toulouſe , vous montrant ennemis de la foy catholique,

» avez fait défendre publiquement de comparoître devant l'inquiſiteur , pour

» répondre ſur la foy ou ſur autre choſe , ſous peine de punition corporelle .

» & de confiſcacion de biens. Comme nous ne ſçaurions paſſer ſous ſilence

» tant d 'attentats commis au prejudice de la foy , nous vous enjoignons de

» les corriger ſuivant l'ordre du legat, & de les faire réparer par les conſuls

» de Touloule & vosautres lujets , luivant le pouvoir quivousen a été donné ;

» meravec lesmêmesbourgeois & chevaliers ; & d 'y ſervir pendant cinq ans ,

» conformément au traité de paix : Sinon , nousordonnons au legat de vous

» y contraindre, ainſi que les autres, par les cenſures eccleſiaſtiques , & de

» faire publier tous les Dimanches & Féces dans toutes les égliles de fa léga

» tion , au ſon des cloches & à cierges éteints, leſdites ſentences d'excom .

» munication , juſqu'à ce que vous ayez fait une ſatisfaction convenable. »

Ainſi parle Gregoire IX . dans cette lettre : il enjoignit à l'archevêque de

Vienne ſon légat , fuppoſé que le comte Raymond refulat d 'obeir à cesordres ,

de l'y · cenſures , & de retablir l'étude ou l'univerſité de Tour

louſe'; de ſupprimer toutes les confrairies ou aſſociations dans l'étendue de

fa legation ; de caſſer tous les ſtatuts qui avoient été faits contre la foy ou

contre la liberté eccleſiaſtique ; d 'ôter des offices publics les gens ſuſpects ou

diffamez pour hereſie , & leurs défenſeurs, excepté ceux quiaprès avoir con.

feflé leurs fautes auroient reçû l'abſolurion , & c . Enfin le pape exhorta le roi

dansune autre lettre, à uſer de toute ſon autorité pour obliger le comte & les

conſuls de Toulouſe à réparer le paſſé .» Achevez , ajoûte -t-il , ce que le roi

» Louis VIII. votre pere a heureuſement commencé dansle païs d ' Albigeois ;

» engagez le comte à paſſer la mer au mois deMars prochain pour aller ſervir

» dans la Terre-ſainte, & envoyez Alfonſe votre frere prendre l'adminiſtra

» tion du comté de Toulouſe, » Enfin le pape donna une diſpenſe à ce dernier

pour épouſer Jeanne fille du comte Raymond , à cauſe qu'ils étoient parens

au quatrieme degré. Alfonſe & Jeanne avoientalors ſeize ansaccomplis, & ils

éroient par conſequent en âge de ſe marier : auſſi leur mariage fut-il celebré
a NOTE

l'année à ſuivante
XXXII.

a Percin.ibid. Gregoire ordonna le 15.deMars6 de l'an 1 236 .au comte Raymond,de rap

peller à Toulouſe les freres Prêcheurs , & de leur permettre de continuer

I'office d 'inquiſiteur dans ſes états : il les luirecommanda , ainſi qu'aux con

fuls
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ſuls de Toulouſe . Le comte voulant donner des preuves de ſon obéiſſance , An. 1236.

eut à Carcaſſonne avec l'archevêque de Vienne une conférence , à laquelle

les inquiſiteurs ſe trouverent: il rappella bien -tôt après à Toulouſe l'évêque

decette ville & les freres Prêcheurs , & rétablit ces derniers dans leur cou

vent le jour de l’octave de S. Auguſtin de l'an 1236. Le légac ne leva pasce

pendantlexcommunication dont Raymond étoit frappé. Ce comte étoit en .

core excommunié le 23. d 'Octobre ſuivant, comme il paroît par une lettre a a Raynald.ib.

que le pape écrivit alors à l'empereur Frederic , auquel il fie un crime d 'avoir " . 23 .09J09.

communiquéavec ce prince.

On voit par-là que Raymond ſe rendit cetre année à la cour de l'empereur. IX.
• Raymond va

ſlacheta à Albi au mois de Marsb de l'an 1236. en préſence de Guillaume ſon à la cour de

ſénéchal dans pour 6000 . ſols de Cahors , deGuillaume Frotiers & de l'empereur.Le

Sicard ſon frere , tous les droits qu'ils avoient au Caſtel-vieil d 'Albi & dans le Turenne lui

diocèſe , ſoit fortereſſes, villes, ſeigneuries, & c. Il reçut à Orange le 3 . de Juillet rend homma

l'hommage des ſeigneurs de Caderouſle , que l'empereur Frederic lui avoit seVO12bArchiv , de

donnez pour vallaux : ainſi ce fut dans l'intervalle de ces deux actes qu 'il fut l'év. d'Albi,

à la cour de ce prince.Raymond deretour à Toulouſe, y reçut d le in. d 'Août Fr: 2• 376 .

1 , 102

0
2

LOUIL

mond vicomte de Turenne , qui reconnut tenir ce que lui & les prédeceſleurs Toulouſe,fac7.

avoient tenu en fief de ceux de ce prince ou de lui-même, ſçavoir Caſtelnau

de Mafré près de la Dordogne , la vicomté de Braſlac , & le château de Sa .

lignac. Le vicomte de Turenne déclara en même tems, que lui & ſes préde

ceſſeurs n 'avoient jamais fait hommage de toutes ces choſes ni au roi Philippe,

ni aux autres rois de France , ni enfin aux comtes de Montfort. Roger

Bernard comte de Foix , Bernard comte de Comminges, Roger de Commin

ges comte de Pailhas, Bernard -Ochon ſeigneur de Laurac , Roger de Foix ,

Bertrand frere du comte Raymond, Sicard deMontaur & Ponsde Villeneuve

ſénéchal de Toulouſe furentpréſens à cet hommage. Raymonde ſe rendit en - ¿ Pr.P. 3801

ſuite à Carcaſſonne, où il étoit le 22. d 'Août. Il declara f'à Laurac deux jours fp. 378. .

après, que Barral de Baux fon fénéchal de V enailſin , avoit rendu par ſon ordre

aux chevaliers , aux prud'hommes & à toute la communauté d 'Avignon , leurs

anciens privileges.

· Jacques roi d 'Aragon avoit & refuſé juſqu 'alors de faire hommage pour la X .

ſeigneurie de Montpellier à Jean de Montlaur évêque de Maguclonne :mais acques moi

Gregoire IX . le lui ayant ordonné, il ſe rendit enfin aux remontrances du hommage

pape ; & étant à Montpellier , il fit cet hommage à la mi-Décembre, en pré- pour
pellier à l'éves

ſence de Raymond Berenger comte de Provence ſon couſin , du comte d 'Em - que deMague

purias, & depluſieurs autres ſeigneurs de ſa cour & dupaïs,entr'autresde Pierre lonne.Mailon
de Montlaur.

de Fabregues fils de Bertrand de Monslaur. Certe maiſon de Montlaur étoit "som det

différente d 'une autre demêmenon établie dans le Vivarais , dont étoit Hc- prof. M .18: p.

racle de Montlaur fils de feu Heracle , qui hamaria au mois de Juin de l'an 1235. 3#7:
- 347. do 110%.

Pons ſon fils avec Guiſe fæur d 'Hugues comte de Rodez , laquelle eut mille ſeg. "

marcs d 'argent pour ſa dot. On trouve encore dans lemêmetems un Hugues Archio.da
dom , de Roc

deMontlauri, maitre de la milice du Temple en Provence & dansles parties d'Ef dez , acquits

pagne, qui confirma en faveur du roi S. Louis, par une charte datée deMont- nissan
i Reg. cur. Fr ,

pellier au mois de Juin de l'an 12 36. du conſentement de ſes freres ( ou des

chevaliers du Temple ) d' Auvergne , le pariage de quelques villages, que Gil

bert de Eraclemaître de lamêmemilice en -deça de la mer avoit fait autrefois

avec le roi Philippe -Auguſte. Nous ignorons lí cct Hugues étoit de la maiſon

de Montlaur en Vivarais , ou de celle du diocèſe de Maguelonne, ou enfin

d 'une troilieme demêmenom dans le Touloulain .

Le roi d 'Aragon fit quelque ſéjour à Montpellier , & il y reçut k le 18. de k spical.to.1o,

Janvier de l'année ſuivante l'hommage d 'Hugues comte de Rodez pour la p. 170.

vicomté de Carladois. Il repaſſa bien -tôt après les Pyrenées, & alla conti.

nuer la conquête du royaume de Valence ſur les Maures, qu 'il avoit déja 1Chron.dcoma

commencée. Ses ſujets de la baronie de Montpellier le ſecoururent dans cette mint, del rey,
en farme, ch .

expédition ,demême que Pierre AmeliiarchevêquedeNarbonne, quimarcha 91. 012. "

en perſonne à la tête de pluſieurs chevaliers du païs & de cinq cens hommes Zurit.l.3.c.

de pied. Hugues de Montlaurmaître de la milice du Temple en Provence , & " .09 /29.

Tome III. Fff
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An .1236 . divers autres croiſez de France prirent part auſſi à cette expédition ; & l'ar.

a Alber.chr. chevêque de Narbonne, quis'y a diſtingua , contribua beaucoup à la priſe de la
an . 1238.

ed. to.6.inftr. Il paroît que Trencavel , qui ſe qualifioit toûjours vicomte de Beziers, ſervit
p . 65 .

alors ſous les enes enteignes du roi d'Aragon . Nous ſçavons du moins qu'il s'éroir

Trencavel fe retiré bå fa cour , & qu'il y étoit au mois de May de l’an 1236 . Il avoir fans

ferireà la cour doute embraſſé ſesinterêrs durantle differend que ce prince eut l'année préce

quis'accorde dente avecNugnez Sanche comte deRouſſillon, quiprétendoit c la ſuzeraineté

avec Nugncz- ſur la ville de Carcaſſonne & le Carcaſſeż , ſur l'honneur de Trencavel, ſur la vi.

Sanche comte

de Roublon comté de Narbonne, & c , tant en vertu de la ſubíticution teſtamentaire deRav.

fon couſin,., mond -Berenger IV . comte de Barcelone & prince d 'Aragon ſon ayeul paternel,
b Zurit. ibid .

0 . 25. que d 'unedonation faite au comte Sanche ſon pere, par Alfonſe II, roi d 'Aragon

cle paternel, & ayeuldu roi Jacques. Nugnez pretendoit de plus avoir des

droits ſur le comté deProvence & la vicomté deMilhaud en Rouergue. Jacques

roi d 'Aragon , ſon neveu à la mode de Bretagne , lui demandoit de ſon côté la

reſtitucion du Valeſpir , du Capcir , & de quelques autres domaines. Enfin ces

deux princes pafferent un compromis au mois de May de l'an 1235. & par

l'accord quis'enſuivit , Jacques voyant qu'il étoit heritier préſomptif du comte

de Rouſillon , quin 'avoit pas d 'enfans, lui compta une ſomme, & lui lailla la

sio .

tous les autres domaines dont il jouiſſoit.

XII. Nugnez eut auſlid de grands differendsavec Roger-Bernard comte de Foix

Differendsen & Roger ſon fils au ſujet du païs de Cerdagne ; ce quioccaſionna entr'eux une
tre Nugnez &

le comie de longue guerre. Ils convinrent enfin de la paix au mois de Septembre de l'an

Foix, tou- 1233. & il fut dit dansun article du traité , « qu'Arnaud de Son & Bernard
chant le païs

» d 'Alion ſon frere eſteroient à droit , tant pour eux quepour Bernard d 'Alion
de Donazau ,

& c . » leur pere , à la cour du comte Nugnez, pour le château deSon , pour celui

2.Marc Hill » de Querigur , & pour les autres dépendances du château de Son , ( c'eſt-à
p. 422. ſeg. ”

» dire pour le païs de Donazan , portion du diocèſe de Narbonne & aujour

» d 'hui de celui d 'Alet; ) & que ſi le comte de Foix venoit à obtenir ce païs ,im

in ſoit par droit , ſoit par guerre, ſoit enfin de toute autremaniere , il en feroit

» hommage au comte Nugnez , comme lesprédeceſſeurs de Bernard d 'Alion

» en avoient fait hommage aux comtes de Cerdagne, » On voit par-là que

le Donazan , quiétoit anciennementun fief immédiat du comté de Cerdagne ,

en étoit devenu un arriere. fief , depuis que feu Pierre roi d'Aragon avoit

donné ce païs aux comtes de Foix . Roger de Comminges comte de Pailhas,

Guillaume d 'Aniort, Loup de Foix , & c. furent préſens à l'acte de dépôt que

les comtes de Rouſſillon & de Foix firent de ce traité dans l'abbaye de Fon .

froide. La guerre le renouvella dansla ſuite entr'eux , & ils convinrent d 'un

nouveau traité de paix au mois de Seprembre de l'an 1 2 36 . par l'entremiſe de

Bernard abbé d 'Alet & de Raymond vicomte de Cardone.

X111. Le comte e de Toulouſe engagea cependant le roi d ' écrire au pape Gre.

Le papeſe ra- goire IX . pour le prier de retirer les pouvoirs aux inquiſiteurs de l'ordre des

gard du comte freres Prêcheurs, qui étoient animez d 'une haine ſecrete contre lui; & de lui

lifferer de deux ans ſon départ pour la Terre- ſainte.Gregoire eut
& ordonne au P,

legat demo-" égard à ces remontrances; & dans une lettre qu'il écrivit le 3 .de Février de

dererlezele l'an 1237. à l'archevêque de Vienne lon légat, il luiordonna de deſtituer ces
des inquiſie

inquiſiteurs , ſi le comte avoit contr'eux de juſtes ſujets de ſuſpicion . Il ré .

pondit enmêmetemsau roi, & lui marqua que vaincu par les prieres, il con

1237 fentoit queRaymond ne partît pour la Terre ſainte que de la fêre prochaine

1937.n.33.* de S . Jean - Baptiſte en un an ; à condition qu'il donneroit caution qu'il ſemet

fGuil.de Pod. troit en chemin dans cet intervalle. Lelegat aprèsfavoir reçû ces ordres , fic
6. 43.

divers reglemens touchant l'inquiſition contre les heretiques. Il promit de

conv. Tolos. traiter avec indulgence cous ceux qui dans un certain temsviendroient s'ac .

cuſer eux -mêmes , ou réveler leurs complices; & comme l'extrêmerigueur

des freres Prêcheurs avoit jerté la terreur dans les eſprits , il donna pour cola

legue à l'inquiſiteur de cet ordre , un frerc Mineur, afin que la douceur

de ce dernier temperât la trop grande ſeverité de l'autre. Il ordonna enfin

par grace , que les inquiſiteurs parcourroient à l'avenir le païs , & feroient les

teurs.

Po ont .

p . 51.
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informations ſur les lieux, afin que les peuples ne ſe plaigniſſent plus qu'on An.1237.

les fatiguoit inutilement par lescourſes qu'on leur faiſoit faire .

Ce prélat avoit donne a auparavant pour adjoint å frere Guillaume Ar- XIV .
Procédures

naud de l'ordre des freres Prêcheurs , le grand archidiacre de Carcaſlonne. des inquifia

Ces deux inquiſiteurs condamnerent comme hereriques à Carcaſſonne , le teurs.
a Pr. 1 .3853

lundi avant les Cendres de l'an 1236. ( 1 2 31. ). Bernard -Othon de Niort, Reside ling:

trois de ſes freres & leurmere , allitez de Clarin évêque de Carcaſſonne , & en de Toulouſe."

préſence de Jean de Fricamps ſénéchal de Carcaſſonne ,Gui de Levis , Pierre Mj. Colbert.

de Voiſins , de l'abbéde S. Michel de Cuxa , & c. Ils enjoignirent enſuite au

comte de Toulouſe de confiſquer les biens de ces quatre ſeigneurs , & de s'en

ſaiſir ; avec ordre à l' évêque de Toulouſe de l'y contraindre par les cen

ſures eccléſiaſtiques.

Frere Jean de Netoya provincial des freres Mineurs en Provence fut com .

mépar l'archevêque de Vienne pour collégue de frere Guillaume Arnaud :

inais comme il étoit fort occupé , ce prélar ſubſtitua en la place frere Etienne

de S . Tiberi ſon confrere , qui proceda en qualité d 'inquiſiteurb avec frere b Pr. P.38ği

Guillaume dès la fin de Mars de l'an 1232. de la volonté du conſentes

ment du comte de Toulouſe. Ces deux religieux continuerentc leurs procedures c Reg. del'inga

juſqu'au mois d 'Octobre de cette année , & rendirent diverſes ſentences tant it

contre les vivans que contre lesmorts. Ils firent exhumer entr’autres pluſieurs

perſonnesaccuſées d 'être décédéesdansl'héréſie , & traîner leursollemens dans

toutes les rues, en criant à ſon detrompe: Qui fera ainſi , périra ainſi.. Ils firent

enſuite conſumer cesoſſemens par les flames, & brûler pluſieurs perſonnes vivan.

tes, à Toulouſe, à Albi& ailleurs. Ils rendirent ces ſentences« ayant pour aſſef

feurs , Raymond évêque de Toulouſe , Raymond abbé deMoiſſac, frere Jeans

miniſtre des freres Mineurs en Gaſcogne , & frere Ponsprieurdes freresPrê. «

cheurs en Provence. » On trouve dans lesinformations ou dans les jugemens;

que ceux à quion ordonnoit divers pelerinages pour pénitence , étoient obligez

de viſiter les égliſes nudspieds,en chemiſe , & en fe fouettantavec une poignée

de verges; que ces pénitens étoient cenus de porter pendant un certain tems

ſur leurs habits , des deux côtez de la poitrine, deux croix de deux palmes

delong & de deux doigts de large chacune ; que les hérétiques,nommez vul.

gairement Vaudois dans le païs , liſoient l'évangile en langue vulgaire ; qu'il

ibid .

faites s'immiſçoient dans les fonctions du miniſtere , beniſſoient le pain , & c .

que les hérétiques s'abſtenoient de viande ; qu'ils admettoient les deux prin .

cipes des Manichéens, & c . Les deux inquiſiteurs rencontrerent cependant d perein Mata
tyr . Avinion .

quelque difficulté à Toulouſe : car ayant condamné fix hommes ou femmes

de cette ville commehérériques, le viguier & les conſuls refuſerent de les

prendre, de confiſquer leurs biens, e de faire de leurs perſonnes ce qu'on faifoit

des hérétiques , c'eſt- à -dire , de les faire brûler vifs. Cette réſiſtance dépluc aux

inquiſiteurs , quipar une ſentence qu'ils publierent dans la cathedrale de ſaint

Etienne, le 24. de Juillet de l'an 1237. excommunierent
le viguier & les con .

ſuls , du conſeil de Raymond évêque de Toulouſe , de Bernard abbé du Mas

Tous Verdun , du prévôr de ſaint Etienne & du prieur de la Daurade.

Entre les villes du Toulouſain que e les deux inquiſiteurs parcoururent , ils ,, XV:
L 'exercice de

ſe rendirent à Caſtelnau - d 'arri , où ils citerent un grand nombre de gens ſuf- l'inquifition "

pects de cerce ville , hommes & femmes ; mais ils n 'en pûrent rien tirer : car eſt ſuſpendu
a pour quelques

cespeuples avoient comploté de ne rien révéler. Ils trouverent plus de ſin . pontics

cerité à Puilaurens, où étant arrivez à l'improviſte , les habitans n 'eurentpasle «GuillodePod
ibid .

tems de former un ſemblable complot. Cette recherche engagea f pluſieurs pour15 f Raynald . an .

perſonnes duhautLanguedoc à ſe réfugier aux environsdeMontpellier ,pour ſe 1237.n. zaa

mettre à l'abri des pourſuites des inquiſiteurs. Les habitans de cette ville en

avertirent le pape, qui ordonna à l'archevêque de Vienne ſon légat, à la fin

de Février de cette année , de ſe tranſporter ſur les lieux , de punir les cou .

pables & d 'épargner les innocens. Enfin il vint un ordre de la cour pour arrê.

ter les pourſuites ; ce qui fit que l'exercice de l'inquiſition demeura g long-tems &Guill.de Pode

en ſuſpens. On netrouve pasen effetdans les anciens regiſtres dece tribunal, 114.
? Pr. p.447.

que les inquiſiteursayent procedé par ſentence dans le Toulouſain , depuis le
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An.12 376mois d 'Odobre de l'an 1237. juſqu'en 1 241. & on n 'a que de ſimples paſſe

portsdonnez en 1 2 38 . par les deux inquiſiteurs ,GuillaumeArnaud & Etienne

de S . Tiberi , en faveur de ceux auxquels ils avoient auparavant impoſé des

pénitences:

XVI. On fit auſli une recherche exacte des hérétiques dans les états du roi

Roger Beria d 'Aragon en 1237. & les évêques de Catalogne s'étant aſſemblez cette

Foix,recher- année en concile à Lerida a , commirent divers religieux Franciſcains & Do.
ché par l'in : minicains, aveco

s , avec quelques ecclefialtiques pour cette recherche: Roger , à qui
quiſition d 'A

ragon . Roger-Bernard comte de Foix ſon pere avoit cedé depuis peu la vicomté de

a pr. p. 383. Caltelbon ou de Cerdagne , permit à ces inquiſiteurs d 'exercer leurs fonctions
es ſeq.

dans cette vicomté , où ils firent exhumer les corps de dix -huit défuntspour

les faire brûler , & condamnerent pluſieurs vivans à une lemblable peine.

Le comte de Foix ne fut pas lui-mêmeexempe de cenſure : Pierre évêque

d 'Urgel l'excommunia , comme fauteur & défenſeur des hérétiques. Ce comte

en appella au commencement de Juin de l'an 1 2 37. à l’élù de Tarragone, en

préſence des évêquesde Vic & de Lerida ; ſous prétexte que le jugement

étoit nul pour pluſieursraiſons qu'il détailla par écrit, & auſquellesGuillaume,

procureur de l'égliſe deTarragone,répondit par des apoftilles. Guillaumeprend

v. Marc. ce titre, b parce qu'ayant été élû archevêque de Tarragone après la more

Hiß. P.527. de l'archevêque Sparago , qui avoit été chanoine régulier de la cathedrale

l'épiſcopat.

XVII. Le pape écrivit cen 1237.au Danfin , qu 'il qualifie hommetrès-noble ,pour

Amauri de le reprendre , dece qu' étant ſolltenu par divers ſeigneurs , il avoit envahi une
Montfort re

prendle titre » partie du comtédeMelgueil qui étoit ſoậmis à l'égliſe Romaine & au pape ,

deNar. „ & pourluiordonner , en expiacion d 'un tel attentat, d 'aller Outre-mer exer :

bonne , & fait ..

fait cer ſa valeur contre les infidelles.» Ce Daufin n 'eſt pas differentd 'Amauride

trepriſes ſur le Montfort , qui avoit épouſé en 1214. Beatrix , d alors fille unique & heritiere

comté de Mel. préſomptive du Daufin André de Bourgogne , & de Beatrix de Sabran ſa pre .
gueil.

Raynald.an. miere femme. Or, comme le Daufin André épouſa depuis Beatrix deMont

1237.n.3 !; , ferrat , dont il eutGuigues VII. Daufin de Viennois , & qu'ilmourut en 1236.
d Bibl. Sebuf. i

4 . laiſſant ce fils pupille , il faut qu 'Amauri ait diſputé la ſucceſſion du Daufiné

Hift.gen . des à ce dernier , & qu'il ſe ſoit lui-même qualifié Daufin après la mort d 'André

g". 04 C. t . fon beau-pere. Quant aux prétentions qu 'Amauri pouvoit avoir ſur le comté
1 . P . 564.

de Melgucil, dont il s'empara en partie , elles étoient les mêmes que celles

qu'ilavoit ſur toutes les conquêtes de Simon de Montfort ſon pere , & qu'il

fie alors revivre , on ne ſçait par quelmotif. On voit en effer qu'il ſe qualifioit

e Pr.p. 387. duc de Narbonne & comte de Toulouſe dans des lettres e qu 'il donna au mois

d'Avril de l'année ſuivante . Mais le comte Raymond paiſible poſſeſſeur de

ſes états , s 'embaraſſa peu des vaines prétentions d 'Amauri.

XVIII. Raymond reprit la guerre en 1237, en faveur des Marſeillois , contre

prend la glier

fe contre lc de May , & il donna alors quelques châteauxfen fief à Raymond de Baux

comte dePro- prince d 'Orange, & à la porterire. Il donna auſſi la Baſtide de Montalvagne

f Pr. p.382. à Guillaume de Sabran & à ſes enfans, à condition qu'ils le ſerviroient dans les

Thr. desch. guerres , excepté contre l'empereur. Hugues de Baux , Barral ſon fils, Raymond
Toulouſe, face.

12. 22.
de Baux prince d 'Orange , Guillaume comte de Forcalquier , & c. furent pré

ſens à ce dernier acte , & ils étoiene par conſéquentunis avec Raymond dans

la guerre que ce prince renouvella contre Raymond Berenger. Ce dernier ſe

g Raynald. voyant g extrêmement preſſé ,engagea Jacques roi d 'Aragon ſon coulin , dont

de 1237.1.34. ilne pouvoit tirer aucun ſecours , à cauſe que ce prince s'étoit mis en cam

pagne pour aſſieger la ville de Valence ſur les infidelles , à ſe joindre à lui ,

pour ſe plaindre au pape Gregoire IX . de la conduite que le comte de Tou .

louſe tenoit à ſon égard.

XIX . Sur ces plaintes, Gregoire écrivit au roi S . Louis le 20 . de May de cette

Plaintes du année , & l'exhorta d 'einpêcher Raymond de continuer la guerre de Pro.
pape contre

Kayinond. vence, qu 'il n 'avoit entrepriſe , diſoit le pape , que pour ſe venger de ce que

le comté Raymond-Berenger avoitmarché au ſecours du feu roi Louis VIII.

durant le ſiège d 'Avignon . Il écrivit auſſi dansla même vûe à Raymond lui

VCNCC.

+ P



DE LANGUEDO C , Liy.XXV.
413

mềme , aux comtes de Bretagne & de la Marche, à l'archevêque de Vienne An.123.7 .

fon légar, & c. Enfin il ordonna aux peuples d 'Avignon & deMarſeille liguez

avec le comte de Toulouſe , de mettre bas les armes.

Le pape ſe plaignit dans ſa lettre au roi , de ce que le comteRaymond ne

payoit pas l'honoraire desregensde l'univerſité de Toulouſe,ainſi qu'il y étoit

obligé de ce que ſes baillis ou officiers dans le Venaiſlın ayoient chaffé l'évê.

que de Vaiſon , vieillard auſſi reſpectable par ſon âge que par ſa naiſſance ,

après luiavoir enlevé la ville & le châreau de ce nom , & cauſé d 'autres dom

mases : de ce que ce comte avoit rétabli le peage ſur le ſel dans le comté Ve

naillin, peage auquel le comte ſon pere avoit renoncé ; & enfin de ce qu'ilavoit

occupé le domaine de diverſes égliſes, ſans ſe mettre en peine de ſe corriger,

après en avoir été averti pluſieurs fois par l'archevêque de Vienne. « C 'eſt

pour cela , ajoûte - t-il , quoiqu'il ſoit deja excommunié pour toutes ces cho- «

ies, qu' il préſume de commetcre desactions encore pires au mépris des clefs «c

de l'Egliſe. » .

Cette lettre eutun bon effet ;Raymond promit d'envoyerdes ambaſſadeurs , XX.

à Rome, tant pour demander pardon au pape du paſſé , que pour ſe ſoùmettre querendo
li ſuspend là

entierement à les ordres. Il paroît que l'archevêque de Vienne legatdu ſaint vence & en

ſiége s'oppoſa à certe ambaſſade; car le papea défendit qu'on empêchâtce com - more uneam

te d 'envoyer à Romedes prélars & desreligieux pour les ambaſadeurs ; « érant, me.

ajoûte-t- il , du devoir d 'un pontife , d 'imiter la clémence de celui qui fou . . . Raynald.

haite le falut & non la mort des pecheurs. » Enfin il y a lieu de croire que

Raymond ſuſpendit la guerre de Provence ; car il étoit de retour à Toulouſe b Archiv.de

le Dimanche 7 . de Juin de cette année. Il reçut quelques jours après au :

ibid .

en préſence de Bertrand ſon frere , d'Hugues comte de Rodez , Bertrand de

Cardaillac, & c. Il retourna en Provence avant la fin du mois de juillet, & palla d Boucheprow .

un compromis à Ville -Dieu près de Montauban le 9. deNovembre e ſuivant: 10.2. :1066 .

entre lesmains deRaymond évêque de Toulouſe , au ſujet des differends qu'il l'égl. d' Albi.

avoir avec le chapitre de la cathédrale d ’Albi.

Au mois de May de l'année ſuivante ,Gentile deGenſac , fille de feu AymarXXI.
Origine de

de Genſac & de Sibylle d 'Hauterive , autoriſée par Raymond de Benque ſon la ville's des

mari , declara à Raymond f comte de Toulouſe , devant Raymond évêque ſeigneuts de

decette ville , Guillaume Iſarn archiprêtre deRieux , & c . que tout le domaine neu

qu 'elle avoit par la ſucceſſion de ſon pere & de fa mere & de Saurimene la 1238.

fæur , ſur le château de Rieux de vólveſtre , & à Gonac , Bezenac , Montef- fmf.Colbert ;

Rieux .

l'an & le jour, & qu'ainſi elle l'abandonnoit à ce prince. C 'eſt le plusancien

monument que nous connoiſſions touchant la ville de Rieux , aujourd'hui

épiſcopale: Raymond reçut quelques honimages dans fon palais de Toulouſe

le 2 1. d 'Août ſuivant : Il fit enſuite un voyage en Rouergue ; & Jean deMont

laur évêque deMaguelonne l’alla joindre à Milhaud le 28. de ce mois

Ce prelat lui donna alors 3 en fief la ville de Montpellier, le château de „ XXII.
L 'évêque de

Lates , & les autres domaines que Jacques roi d 'Aragon tenoit de l'égliſe de Maguelonne

Maguelonne, avec permiſſion d 'en prendre poſſeſſion , & d ’acquerir les droits donne en fief
à Raymond la

de cous ceux qui en auroient quelqu'un à Montpellier ou dans les dependan

ces, nommément deGuillaume de Montpellier , fils de feu Guill sume de Mon! pellier : pellier.

il promic cofin de l'aider en toutes ceschoſes.Raymondaccepta la donation , & g Gall.Chr.
to . 3 . p . 587 .

promit de ſon côté à Jean de Montlaur, de conſerver le droit de ce prelat ſur ö novied. to.

Montpellier & ſur ſes autresdomaines, & denepas y exercer, ſoit par lui-même 6. intr. P.368.

ſoit par les autres, la juſtice civile & criminelle , lorſqu'il auroit pris pofleſſion Toulouse ,fac

de la ſeigneurie de Montpellier ; delui en faire hommage , de garder & de faire 2. n. 20.ago

Mon

Montpellier, & d ’aſſigner à ce prelat les châteaux de Miraval, de Frontignan

& de Balaruc , &ic . pour qu'il en jouît de plein droit. Bernard du Feſcnotaire

de l'évêque deMaguelonne, jura ſur l'ame de ce prélat & par fon ordre l'ob .

ſervation de tous ces articles; doni Raymond Gaucelin ſeigneur de Lunel

ſe rendit garent avec Raymond de Baux prince d’Orange , & Roſtaing de

Montpezat , qui firent fermentde les obſerver , ſpécialement pour le comte ,
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roi,

doſeg .

AN .1238. Raymond. Jean de Montlaur prétendoit que Jacques roi d 'Aragon avoit fait

diverſes entrepriſes contre les droits de ſon égliſe , & qu ’ainſi la ſeigneurie

de Montpellier, que ce prince tenoit de luien fief , étanttombée en commiſe ;

& Gar. fer. il lui étoit libre d 'en diſpoſer. Il ſe plaignoit ſurtout d 'une ordonnance, a par
praſ.Mag. p.

550. . laquelle Jacques avoit défendu le 4 .de Février de cette année à tous les ſujets

de Montpellier, de plaider dans toute autre cour , ſoit civile foit eccléſiaſtique ,

que la ſienne.

XXIII. Le clergé de la province b porta d 'un autre côté de nouvelles plaintes au
Plaintes des

ecclelialtiques papeGregoire IX . au ſujet des vexacions qu 'il prétendoit qu'il avoit à ſouffrir

de la provin de la par des officiers du roi de Francerance. Gregoire ordonna en conſéquence

ce cont e les herce More de l'an 28 à l'archevêque de Narbonne & aux évêques de

officiers du

Maguelonne & d'Elne , de contraindre par cenſures les ſénéchaux & les

e baillis du roidansla province de Narbonne, à celler de s'emparerdes domaines
concord . ed.

* 704.p.1277. des égliſes après la mort des évêques & des autres prelats , ſous prétexte des

droits régaliens ; entrepriſe , ajoûte- coil , qui n 'avoit jamais été faite par les

prédeceſſeurs de ce prince, ou par les autres. Il défend coutefois à ces pré

Iars de lancer l'excommunication & l'interdit ſur les terres du roi, à moins

qu'il ne leur en donnâr un ordre ſpécial.

XXIV. Le comte de Toulouſe - fit demander au pape Gregoire IX . par les am .

Raymond de

de baſſadeurs qu'il lui envoya , & dont on lé , i l'abſolution de l'ex .

ſes choſes au communication dont il avoit été frappé ; 20 . d 'ocer l'office d 'inquiſiteur aux
pape , qui lui freres Prêcheurs

quicon freres Prêcheurs , qui dans leurs procedures contre les hérériques, ne ſuivoient
accorde ſon

abſolution , le ni les loix civiles ni les loix canoniques ;mais de laiſſer à l'avenir cette fonction

difpenfe de aux évêques, auxquels elle appartenoit de droit ; 30. de permettre d 'inhumer
palter Ouwo

mei, & c. en terre fainte le corps du feu comte Raymond ſon pere , attendu qu'il étoit

Raynald . an. prouvé par l'enquête que l'évêque d 'Albi & les abbez de S. Sernin de Tou

An.1239.n.71. Iouſe & de Grand-ſelve avoient faite , que ce prince avoit donné à ſa mort des

marques de penitence ; & de lever les cenſures dont ce même comce avoit

été frappé par lesjuges deleguez du ſaint ſiege : 4º. d ' être diſpenſé du ſerment

depafler Outre-mer & d 'y ſervir pendant cinq ans, pour ne pas paroître s'en

gager par contrainte , mais avec liberté , comme les autres chrétiens, dans

une expedition ſi pénible & fi laborieuſe ; avec promeſſe cependant de ſe

dévouer à cette entrepriſe , à la tête de ſa nobleſſe , au premier paſſage gé.

néral, & de demeurer en Orientautant de tems que ſa dévotion le lui lug

gereroit. Le roifit appuyer cette derniere demande deRaymond par l'évêque

de Clermont ſon ambaſſadeur à Rome.

Gregoire répondit favorablement au premier article ; & en attendant qu'il

fit partir le cardinal Jacques évêquedePaleſtrine, qu'il avoit réſolu d 'envoyer

inceſſammentdans la provinceavec l'autorité de légat à latere, à la place de l'ar

chevêque de Vienne , il ordonna à l'évêque de Toulouſe & aux inquiſiteurs ;

de ſuſpendre pour un tems les cenſures qu 'ils avoient décernées contre les

fujets du comte, & de l'admettre lui-mêmeà la communion de l'Egliſe ,aprés

qu'il auroit promis par ſerment de réparer ſes fautes paſlees. Nous ignorons

la réponſe du pape aux deux articles ſuivans ;mais on ſçait que l'exercice

de l'inquiſition fut ſuſpendu dans le pais pendant pluſieurs années. Enfin le

pape ordonna à l'evêque de Paleſtrine le 9 . de Juin , 1º . d 'ablou

Raymond des cenſures dont il étoit lié ; 2° . dé le diſpenſer du ferment qu'il

avoit fait de paſſer Outre -mer« : C 'eſt pourquoi, pourſuit-t-il, ſi le comte ſe

» montre digne d 'obtenir cette grace , nous vousenjoignons, après que vous

» lui aurez donné l'abſolution , ſuivant la forme qui vous eſt preſcrite , & qu'il

» aura promis par lerment entre lesmains du roi, du conſeilconſeil des archevêm

» ques de Sens & de Rouen , auxquels nous donnons nos ordres là- deſſus ,

» qu'il ira Outre-mer au premier paſſage généralavec les autres ultramontains,

» pour y ſervir pendant trois ans, ſelon ſon état & la condicion , comme il

» I'offre par ſes anibaſſadeurs; de lui permettre par l'autorité des préſentes ,

» de revenir au bout de ce terme; en ſorte néanmoins que s'il enfraint les

» choſes ſuſdites , cette permiſſion ne puiſſe lui ſervir de rien , & foit regardée

u » comme non avenue. » .

Gui évéque de Le cardinal de Paleſtrine ayant reçu ces ordres ſe mit en chemin :mais
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varais.

l'empereur Frederica , alors ennemide Gregoire, lui refuſa le paſſage par la AN 1239

Provence , & traverſa , autant qu'il fut en lui , ſa negociation . Il paroît cepen - Sora & Jaca
ques évêque

daneb que ce légar étoit arrivé dans la province en 1239. car le pape lui de Paleſtrine

tre pluſieurs perſonnes puiſſantes que ce prélat avoit excommuniées, à cauſe dans la pro
ment légats

de la tyrannie qu'elles exerçoient dans le compé de Melgueil & de Montfer - vince.

rand , qu 'il tenoit de l'égliſe Romaine ſous un cens annuel.
a Raynald . art.

: 1239. n . 2 .

Gui évêque de Sora aŭ royaume de Naples, exerça lès fonctions de legat b v. Guill.de

dans la province juſques à l'arrivée du cardinal de Paleſtrine , comme on voit pod .c.43.

par une lettre c que les maîtres de l'univerſité de Toulouſe lui écrivirentle fi ċ Pr. P. 388.

de Février de l'an 1 2 38. ( 1239.) pour luitémoigner que le comte Raymond

avoitachevéde les ſatisfaire de leur honoraire, ainſi qu 'il l'avoit ordonné.Nous

apprenons d 'ailleurs d que l'évêque de Sora légat du ſaint fiege donna l'abſolu - dp.395. 6

tion à ce prince , après qu 'il eut promis d 'obéir generalement à tout ce que le feq .

pape & ce même légar jugeroient à propos de lui ordonner, au ſujet des

articles pour leſquels il avoit été excommunié , entr'autres pour n 'avoir pas

reſtitué à l'abbéde Moiſlac les domaines de ſon abbaye dont il s' étoit ſaiſi.

Raymond étoit aux environs du Rhôneau mois e de Février de l'an 1239:

Aymar II, comte de Valentinois lui déclara par un acte, à Lille dans le Ve. Aymar II.
comie de Va

étoit de ſon alleu ; que les châteaux ci-dellousnommez, qui lui appartenviento send vallalde
Rayinond

en plein droit de proprieté, & qu 'il avoit actuellement en la main , ou qu 'on a pour divers

tenoit de lui en fief , ou enfin ſur leſquels il avoit la ſuperiorité , étoient is liefs du Vi

également res alleus ; & qu 'il n 'en tenoit aucun en fief ou autrement, de quel- re a Prio. 285

que ſeigneur temporelque ce fût ; ſçavoir leschâreaux de S .Auban, Tournon , ego feq.

Privas, Bologne, & cinq autres avec leurs dépendances; le domaine qu'il «

avoie ſur les châteaux du Pouſſin , la Gorſe , S .Andeol, Brion , S. Agreve as

& neuf autres, in Aymar reçut enſuite tous ces domaines en fief franc de Ray

mond comte de Toulouſe ſón couſin , après lui en avoir donné le domaineprin

cipal & direct : il ne s'y réſerva que le domaine utile & la pofleſſion naturelle ;

& il lui en rendit hommage les mains jointes , devant les évêques d’Albi &

de Cavaillon , devant Hugues & Barral de Baux, & divers autresſeigneurs. Tous

ces domaines étant ſituez dans le diocèſe de Viviers dépendoientpar conſé

quent de l'ancien comté de cette ville , qui appartenoit encore aux comtes

de Toulouſe à la fin du xi1. ſiécle & au commencement du ſuivant :ainſi ces

comtes poffedoient alors la ſuzeraineté ſur tous ces châteaux ; & les comtes

de Valentinois ne pouvoient les tenir depuis long- tems en franc alleu . Auſſi

Aymar nemarque pas dans l'acte que les prédeceſſeurs les euſſent pofledez de

cette maniere , quoiqu 'un généalogiſtemoderne f l'ait avancé. Voici donc , à f Him.gent,des

ce qu 'il nous paroît , de quellemaniere les comtes de Valentinois avoient ac- 6 . 2. .188.
- gr. offic. Các.

quis cette autorité indépendante ſur une grande partie du Vivarais.

On a remarqué ailleurs, 8 qu ’Aymar de Poitiers I. du nom comte de Valen - g V.liv. XXII

tinois s'étant déclaré en 1213 . en faveur de Raymond VI. comte de Tou
11. 59 .

louſe , durant l'affaire des Albigcois , Simon de Montfort lui déclara la guerre,

& convint enfin d 'un traité avec lui. Or comme lemêmeRaymond fut privé

deux ans après de ſes domaines au concile de Latran , & que ce prince & Ray

mond fon fils en furent cenſez exclus juſqu'au traite de paix de l'an 1229.

Aymar I. aura profité de ces troubles pour établir la domination ſur le Viva

rais qui étoit concigu à ſes états , & par conſequent à la bienſéance , & qui

n 'étoit pas compris dans les païs que le concile de Latran adjugea à Simon de

Montfort;car on ne luidonna que ce quiavoir été conquis par les croiſez. Enfin

Raymond VII. étant rentré en 1 2 29. dans la paiſible posſeſſion d 'une grande

partie de ſes états, ilaura fait ſes efforts pour recouvrer l'autorité que les ancê .

tres avoient exercée ſur le Vivarais ; & cela avec d 'autant plus de fondement,

que le roi de France , à qui il avoit cedé une partie de les domaines, l 'un

jouiſſoit pas. D 'un autre côté Aymar Il. comte du Valentinois , ſoit par juſtice,

ſoit par reconnoiſſance envers la maiſon de Toulouſe , à laquelle les prédeceſ.

ſeurs étoient redevables hi en quelque maniere des contez de Valencinois & hv.liv.XIIIT.

deDiois , ſe ſera ſoumis à Raymond VII. pour cette partie du Vivarais dont 1:16.

n . 27 . liv . XX .
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An. 1239 . il étoit en poffeffion , & dont il conſerva le domaine utile . Il paroît qu 'Aymar

reconnut enmême tems tenir en fief de Raymond le comté de Die . Ildéclara

a fr. p . 320 . en effet vers a l'an 1256 . par un acte authentique à Gui Fulcodi, conſeiller

d 'Alfonſe comte de Poitiers & de Toulouſe , » qu'il avoit reconnu à la verité

» tenir du feu comte de Toulouſe le château de Bais , le comté de Die , &

» généralement tout ce qui dépendoic de ce comté ;domaines que ſon ayeul

» avoit reçus en fief dumême comte de Toulouſe :mais qu 'il n 'avoit préten

» du comprendre dans cette généralité que le comté de Die , qu'il avoit fait

» cette reconnoiſſance par la crainte du comte quile menaçoit de lui faire la

» guerre , & c.
b Hift. gen .ib. Ayniar II. étoit petit -fils b d ’Aymar de Poitiers I. du nom conte de Valen .

. Do 187. feq . tinois , à quiRaymond V . comte de Toulouſe avoit donné le comté deDiois

en fief. Aymar I. eut de Philippe de Fay ſa femme, dame de la Voute & de

pluſieurs autres terres en Vivarais , un fils & une fille . Le fils nomméGuil

laume, comme ſon ayeul, mouruc en 1 2 26 . quatre ans avant Aymar I. ſon

pere , & lailla de Flotte de Berenger , Aymar 11. dont on vient de parler . La

* . 41,

duſe & de Sauve , dont elle eutRoger qui fic une branche de la maiſon d 'An

duſe. Philippe de Fay ſon ayeule diſpoſa en ſa faveur le 30. de May de l'an

[ 246 . du château de la Voute & de les autres domaines du Vivarais.

XXVII. Le comte de Toulouſe reçue à Orange cle 15. deMay de l'an 12 39 . l'hon

Raymond sc. mage & le ſerment de fidélité de Guillaume évêque de Carpentras, pour la
çoit l'homma
ge de l'évêque ville de cenom , le château deMalamort, & c . Il paſſa le Rhône bien-tot après,

deCarpentras, & vint dans le Rouergue , où l'évêque d deRodez & ſon chapitre lui donne.
s'accordeavec

le comte de rent en ne

Rodez , & c. qu'ils avoient reçus de lui & de les predeceſſeurs. Le comte en reconnoillance

d 'Andufe.

leur remic le droit I avoit ſur le château de Luzech . ll confirma e vers le
?

Pr. p.390. même tems les coûtumes que feu Raymond (on pere avoit donnéesaux ha

d Gall. Chr .

bitans de Milhaud , & reçut à Caſtellaraſin dans le Touloulain le 21. de Juin

nov ed.to. i. l'hommage f de Raymond Bernard de Durfort, pour Puy- Cornet & divers

inftr. P:,: 03;, autres domaines du Querci. Il retourna enſuite dans le & Rouergue , & remit
e Hôtelde ville
de Milhaud. le premier d 'Octobre , en préſence de Bernard comte de Comminges, Pierre

EMS. Colbert, vicomte de Murat , & c . à Hugues comte de Rodez , fils de feu Henri auſſi

m , 1067.
Baluz. Auv. comte deRodez ,les 1600.marcs d 'argent , que ce dernier s'étoit engagé de

20.2.p. 762. payer au feu comte de Toulouſe fon pere , par le traité qu 'ils avoient conclu

h V.liv.xxi. à Roquemadour b. Hugues comte de Rodez avoit épouſe Iſabeau de Roque.

feuil , fille aînée & héritiere de Raymond d 'Anduſe ſeigneur de Roquefeuil

& de Dauphine de Turenne, qui lui avoit apporté les terres de Roquefeuil

& deMerueys, la vicomté de Creyſſel , & la terre de Breiſſac .

XXVIII. On allure i que le comte de Toulouſe réveilla cette année les droits de ſes

Evêques de ancêtres ſur le diocèſe ou comté de Lodéve ; & qu'il fic occuper en ſon nom

Lodévesi plantav . une partie du domaine de l'évêque , qui excommunia Aymar de Guillem

Lod , p. 150 . feigneur de Clermont, tant pour avoir donné retraite dans ſon château à

Gall. Chriſt.

to. 3.8.673.

it. l'agent de ce prince , que parce qu 'il refuſoit de lui rendre hommage. Ce

prelat,nommé Bertrand deMornai, avoit ſuccedé à Pierre , qui ſur la fin de

les jours prit l'habit des freres Mineurs dansle couvent qu 'il leur avoit fondé

à Lodève, & quimourut'en 1 2 37 . L 'election de Bertrand deMornai, qui étoit

XXIX. religieux de ſaint André d'Avignon , fut confirmée par l'archevêquede Nar

Entrevûc à bonne ;mais il mourut avant lon facre. Guillaume de Caſouls lui ſuccéda

Montpellier

entre le roi en 1241.
d'Aragon & le Le comte de Toulouſe fur rendre viſite à Montpellier k au mois d 'Odobre ,

comie Raymond.Le pic. à Jacques roi d'Aragon , qui y fit cette année un ſéjour delcinq mois , après

mier pacific s'étre acquis une gloire immortelle par ſes nouvelles victoires ſur les Maures ,

cette ville. .. entr'autrespar la priſe de la ville de Valence ,quis'étoit enfin rendue la veille

k Clor, ocom .
ment,del rey de S.Michel 28. de Septembre de l'année précedente. Jacques ayant paſſé

en Fuene, de l'hyver dans cette ville s'embarqua vers la fin deMay del'an 1239.pouraller

laconqueft.del " "ren.de Mure,mettre la paix & la concorde entre les habitans de Montpellier , quiconſer .

r.s.eo feq . vant toûjours l'eſprit d'indépendance , étoient en différend touchant le gou

RYNOTE vernement de la ville ,avec Atbrand que ce prince y avoit établi pour fon

baile
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baile ou gouverneur. Jacques débarqua a au port de Lates, où les conſuls de Aniż39.

Montpellier l'allerent.prendre à la tête de cent chevaux , & le conduiſirent aGar. fer.praf.

dans la ville. On prétendo que dans le tems qu'il y faiſoit ſon entrée folem - Mag, P:PIE
b Zurir. ibida

nelle,ayant à ſes côtez Fernand d ’Açagra & Adalid de Gundal, deux des

principaux de la cour, Pierre de Boniface., l'un des plus confiderables de

Montpellier , & le chef des factieux , affecta de fe placer entre le roi & l'un

de ces ſeigneurs ; & que les courtiſans voulant venger ſur le champ cerre :

témerité, le prince les en empêcha. Quoiqu'il en ſoit , Jacques roi d'Aragon

marque lui-même dans les mémoires qu'ils nous a laiſſez de la vie , qu'écant

deſcendu à Montpellier à la maiſon d'Atbrand ſon bailli , & que cet officier

ayant trouvé enfin moyen degagner le peuple , il s'aſſura dela ville , & punit

enſuite parl'exil & la confiſcation des biens, les conſuls & les autres princia

paux habitans qui luiavoient manqué de reſpect.

Le roi d 'Aragon remit ainſi la paix dans Montpellier : il l'affermit le 17.

d 'Octobre par une déclaration c ſuivant laquelle , r°, il rétablir dans leurs cGar.ibid.

biens , réputation & honneurs , à l'exception de Pierre de Boniface, deGuil.

laumede Barcà , & de quelques autres fugitifs ou exilez , tous ceux qui s'é.
toient liguez pour empêcher qu 'Atbrand , qu 'il avoit établi pour ſon bailli * * Bajulus.

ou lieutenant à Montpellier , ou quelqu'autre habicantde cette ville , n 'exercât

cette charge; ou que tout autre de ſes ſujets qu'il y envoyeroit , n'en pût faire

les fonctions que pendant un an , 2º. Il ſtatue qu'à l'avenir l'évéque de Ma.

guelonne ne ſera pas appellé pour l'élection des conſuls , qu 'il n 'y aſſiſtera

pas , & qu'ils ne prêteront pas ferment entre les mains. 3º. Il ordonne que

tous ceux qui avoient exercé quelque office pendantun an dans la cour de

Montpellier, n 'auroient aucune autre adminiſtration durantl'année ſuivante ;

& que tous ceux quiavoient été repris de juſtice , fervient exclus de l'office

de tabellion . Le ſecond article de cette ordonnance prouve que la deſunion

duroit toûjours entre Jacques roi d 'Aragon & Jean deMontlaur évêque de

Maguelonne : deſunion qui avoit engagé ce prelat à confiſquer ſur ce princes

en qualité de ſuzerain , la ſeigneurie de Montpellier , dont il avoit diſpoſé

en faveur du comte de Toulouſe :mais il paroît que ce dernier ſe déſiſta de

ſes prétentions dans l'entrevue qu'il eutd à Montpellier avec le roi Jacques d Chr.ibid.

vers la mi-Octobre de cette année , & dont on a déja parlé . Raymond .Be- NOTE

renger comte de Provence , couſin du roi, & la plûpartdes ſeigneurs du pais ,

furent auſſi lui rendre viſite pendant ſon ſéjour à Montpellier ; dont les e Chron. ibidhi

habitans luidonnerent diverſes fêtes, pour témoigner leur joye de ſes victoires Muntaner chro
dels reys d' A

ſur les Maures. Enfin Jacques après s'être acquis Pamitié & l'eſtime de tout rap.c.3.

le peuple , partit f vers la fin d 'O &tobre de l'an 1239. s'embarqua ſur une Ferr, an.12392

galere de 80. rames qu'il avoit fait équipper , & fe rendit par mer à Collioure ºfNOTE itida

en Rouſſillon , d 'où il retourna par terre à Valence , pour donner ordre aux

affaires de cette nouvelle conquête.

Nugnez Sanche comte de Rouſſillon , oncle de ce prince à la mode de w * * *
ac More de Nu

Bretagne , vendit g quelques mois après au roi S . Louis pour vingtmille ſols ghez Sanche

Melgoriens , le château de Pierre - Pertuſe dans le diocèle de Narbonne , qu 'il comite de

avoit acquis deGuillaume de Pierre-Pertuſe , & dont le roi de France lui . Archiv. ds

avoit confirmé la poſſeſſion . Nous ne trouvons plus depuis aucun monument dom . de Cars
caſſonne,

où il ſoit fait mention de ce comte , qui mourut ſans doute bien -tôt après.

Il étoit au moins décedé le 21. Janvier de l'an 1241. lorique Bernard évèque

d 'Agde & ſes autres exécuteurs teftamentaires remirene nen ſon nom à lac. h Bibl, du rois

ques roi d 'Aragon , toutes les actions qu'il avoit ſur le Rouſillon , la Cer- mfl.deGagniez

dagne, le Coniant, Perpignan & Collioure, par les accords qu'il avoit paſſez

avec le même Jacques , Pierre , & Alfonſe rois d 'Aragon , & c .Nugnez Sanche

n . 7 .

Roullillon .

res.

me ſon plus proche parent , en vertu de ces conventions , lui ſucceda dans

les comtez de Rouſſillon , de,Conflant , de Valeſpir & de Cerdagne , & dans

la vicomté de Fenouilledes.
XXXI.

Amalric ſucceda d 'un autre côté à Aymeri IV . vicomte de Narbonne Vicomtes de

fon pere , quimourut i le premier de Février de l'an 1239. Aymeri quelque Narbonne,

tems avant ſa mort , changea la diſpoſition qu'il avoit faite touchant la p.608 .

Tome III.

i Catel meme
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AN.12 39. ſépulture après ſon avenement à la vicomté de Narbonne , & ordonna qu'en

quelque lieu qu'il décedâr , on porcât ſon corpsdans l' égliſe desHoſpitaliers

de S . Jean de Narbonne , où il ſe donna pour frere , en cas qu'il vînt à le

faire religieux , & où il fut inhumé. Ce vicomte , durant la guerre des. Albi.

beois , foûtint en pluſieurs occaſions les intérêts des comtes de Toulouſe ſes

ſuzerains :mais ilne favoriſa jamais l'erreur ; & le papeGregoire IX . par deux

la maiſon de la cité & du bourg de Narbonne , les. loue extrêmement de leur attachement
ville de Narb.

à la foy catholique , & de la haine qu ' ils avoient toûjours portée aux héréria

ques Albigeois. Aymeri IV . fur d 'ailleurs liberal envers les égliſes de ſes do .

b Pr. p. 361. maines ; de quoi il reſte divers témoignages. Il écrivit ben 1233. avec les
e feq.

conſuls de Narbonne à l'abbéde Cîteaux ,pour le prier deconfirmer un ſtatue

de l'abbaye de Fontfroide , par lequel les religieux de ce monaſtere s'é .

toient engagez de préparer & de faire eux-mêmes toutes les hoſties qui ſe .

roient employées pour le faint ſacrifice de la Meſſe dans tout le diocèſe , en

conſéquence d 'une fondation qu'un citoyen de Narbonne avoir faite ; dans

la vûe de ménager la foibleſſe de ceux qui diſoient, que le pain paîtri par les

mains impuresdes femmes, & même des clercs , ne pouvoit ſe changer au

corps de 1. C . Entre les autres actes les plus remarquables de ce vicomte .

© Archiv. de nous trouvons qu'il donna en 1 2 17. avec cMarguerite de Montmorenci fá
la ville de

Narb . femme, aux Juifs de Narbonne , les habitations & les ouvroirs qu'ils occu

Catel mem . poient dans cette ville , & qu 'on appelloit la fuifverie , avec leurs écoles ;
P . 608.

moyennant mille ſols Melgoriens d 'acapte , & dix ſols Narbonnois de rede

vance annuelle . Il reçur en 1228. en préſence d 'Hugues de Perignan & de

Raymond ſes écuyers, l'hommage de Bernard de S . Etienne, pour la villica

tion ou viguerie de la domination dela vicomté du bourg de Narbonne qu'il tenoit

en fief honoré , dont il avoit hérité de Guillaume-Raymond du Bourg ſon

oncle , & dont ce dernier avoit hérité lui-même de Berenger ſon pere, & de

Guillaume-Raymond du Bourg ſon ayeul.

Aymerilaiſſa deux fils & une fille de Marguerite de Montmorenci , qui étoit

déja morte au commencement de l'an 1232. & quifut inhumée dans l'abbaye

. de de Fontfroided : il l'avoit épouſée en ſecondes nôcesaprès la mort de Guil.

ont- lelmette deMontcade ſa premiere femme, dont il n 'eut pas d'enfans. Les deuxfroide ,

fils furent Amalric ou Manriquez , & non pas Aymeri , comme il plaît à un

e Hift.gen. des généalogiſte emoderne de l'appeller , & Aymeri. Amalric ſucceda à ſon pere

gr. offic. Got dansla vicomté de Narbonne, & fit dreſſer quelque temsaprès ſon avenement

te beg. 704 à cette vicomtéunmémoire fdes droits qui lui appartenoient dansNarbonne.

Pr . P.545. Quant à Aymeri fils d'Aymeri IV . il paroît : qu'il étoit l'aîné d'Amalric. II
& seq .

. p.361. embraſſa la clericature & fut ſeigneur de Verneuil & chanoine de Chartres.

h Hift.gen.ib. On croic h qu 'il eſt lemême qu'Aymeri de Narbonne, chanoine de S. Paul

i Cartul.de de cette ville , quimourut en 1256. Il étoit du moins deja décede i en 1263.

k Hift.gen,ib. niere fut religieuſe à Port-Royal dans le diocèſe de Paris. On prétend k que

Marguerite épouſa Geraud Adhemar ſeigneur deRochemaure , & qu'elle dé.

ceda en 1272.mais ſi ce mariage ſe fit en effet , Marguerite n 'épouſaGeraud

Pr.p 361. qu'en ſecondesnoces ;car elle étoit dejamariée len 1233. avecGuillaumede
VOICE

qu'Ermengarde épouſa en 1232.Roger-Bernard comte de Foix .

XXXII. Il paroît queRaymond comte de Toulouſe renouvella la guerre en 1239.

Le comteRay; contre Raymond-Berenger comte de Provence. Leurdiſſenſion duroit au moins
mond reprend

la guerre con- encore au mois de Novembre de cette année ; car ce dernier prince étantalors

trc ic comtede à Aix , promicmàJacques évêque de Paleſtrine & légatdu ſaint ſiége, demar.

Provence... cher à ſes propres dépens en Italie ou dansla Lombardie , au ſecours du pape &
m Pr. p . 391.

del'égliſe Romaine, & de les ſervir avec quarante chevaliers & dix arbalêtriers,

lorſque les differends ſeroientterminez avecle comtede Toulouſe, au lujet des

· terres que celui-ci poſſedoit, entre leſquellesétoient la ville de Marſeille e le comté

Venaillin ;mais ces differends ne finirent pas fi-tôt , à cauſe des nouvelles liai.

Sons que Raymond prie avec l'empereur Frederic , qui étoit irrité contre Ray

mond.Berenger , de ce que luiayant ordonné d'attaquer le comte de Savove
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V

allié du comte de Flandres, dont il étoitmécontent, il avoitrefuſé non ſeule - AN.1234

ment d 'obéir , mais avoir fait ſouſtraire la ville d 'Arles à ſon autorité. Frede

ricpour ſe venger mit le comte Raymond-Berenger au ban del'empire , & diſs a Thr. des cho

poſa d'une partie de ſes états , entr'autres du comté deForcalquier , en faveur Montp.fae, 2.

deRaymond comte de Toulouſe & de ſes heritiers, par un diplômea daté de " Bouche

Cremone au mois de Décembre de l'an 1239. Il ordonna ben même temsà Prov.to.3.

Raymond de ſe mettre en armes & d'attaquer Raymond-Berenger. Le comte ni Maith. Par.

de Toulouſe ſe diſpoſac donc àmarcher du côté du Rhône , & partit après le ibid.

commencement de Janvier de l'an 1 240. car il déclara alors à Toulouſe qu 'il P• 393.
sa.. lourouic qui es jeg .'

quitroit Roger-Bernard comte de Foix des engagemens qu 'il avoit contra - -

ctez en ſa faveur envers l'abbéde S .Antonin de Pamiers.
1240.

Roger-Bernard termina d peu de temsaprès les differends qu 'il avoit avec XXXIII.

l'évêque d 'Urgel, au ſujet de l'excommunication que ce prélat avoir lancée nard comte de
Roger Ber

contre lui, pour avoir refuſé de répondre devant les inquiſiteurs de la foy. Foix reconnu
pour bon ca

Ce comte ſe preſenta enfin devant eux le 12 . de Mars de l'an 1240, dans le pour
e iholique.

temsde grace ; & avoua quen 'étant encore âgéque de dix ans, & depuis, ilavoit d p. 392.

eu quelque commerce avec les heretiques , entr'autres avec Eſclarmonde fa tante seq .

& avec ſa mere , mais il proteſta qu'il ne s'étoit jamais écarté de la foy de

l' égliſe Romaine, & qu'il avoit coûjours cru qu'on ne pouvoit ſe lauver hors

de l'Egliſe catholique. Sur cette déclaration , Pons évêque d 'Urgel révoqua

Ut an . 1240 .

d 'hereſie , & reconnut qu'il étoit bon catholique. Il eſt remarquable que le

pape Gregoire IX . étoit en relation avec Roger-Bernard dans le temsmême

que ce comte éroir excommuniée; car il lui écrivit le 2. d 'Avril de l'an 1239. c Arch. du chi

pour luiapprendre qu'il avoit excommunié l'empereur Frederic , & l'exhorter deFoix.

à n 'avoir aucun commerce avec ce prince & à l'éviter.

Le pape écrivit ſansdoute unelettre ſemblable à Rayinond comte de Tou . xxxiv .

louſe ; mais ce prince avoir des liaiſons trop fortes avec Frederic pour y dé. mond largest

ferer. Il continua en effet la guerre contre le comte de Provence, ſuivançles Franço

ordres que l'empereur lui en avoit donnez. Il ſe rendit maître du f pont de les
d'Arles , & ra .

Bonpas ſur la Durance, où il établic une garniſon pour s'allưrer du paſſage , vage la Ca

& entra dans le comte & de Provence ,où il fie le dégat , & poufla vivement le margue:
fV. Heliot hiſt.

comte Raymond-Berenger. Celui-ci ſe voyant extrêmement preſſé , eut re . men .to. 2.3.

cours aux François qui s'étoient établis aux environsdu Rhône depuis la 285 ,

paix de l'an 1229. & à la nobleſſe du même païs qui avoit prêté ſerment de Sauza
de g Matth . Par.

fidelicé au roi en conſéquence de ce traicé. Les uns & les autres ayant formé

un corps d 'armée , marcherent au ſecours du comte deProvence :mais Ray

mond leur ayant dreſſé une embuſcade , les ſurprit au paſſage , & les defit

entierement.Ce comte ſoûmit enſuite une vingtaine de places , tant en deça

qu 'au delà du Rhône , leſquelles appartenoient au roi ou au comteRaymond

Berenger. Il ſe ſaiſit entr'autres du château h de Trinquetaille , ſéparé de la h Guill.de Pods

ville d 'Arles par le Rhône, & ſitué dansl'ille de Camargue , afſiegea cette ville “: 43.

par eau & par terre avec le ſecours desMarſeillois ſes ſujets , pour la remet .

tre ſous l'obéiſſance de l'empereur, & la tine aſſicgée pendant la plusgrande

partie de l'été de l'an 1240.

Leroi d'Angleterre i informé de la guerre que Raymond faiſoit au comte i Matth. Par.

de Provence lon beau-pere , écrivit à l'empereur , & lui demanda grace pour ibid .p. 530 .egon
537.

ce prince. Leroide France qui étoit auſſi gendre du comte de Provence , mit

ſur pied ſept cens chevaliers & un grand corps d 'infanterie , avec ordre de

O
V

ordre que Raymond faiſoit la guerre à ſes ſujets. L 'empereur lui répondic

qu'il n 'avoit garde de vouloir exercer quelque hoſtilité contre la France ; mais

que ſi quelques François voiſins des terres du comte de Toulouſe , pour faire

leur cour au beau - pere de leur roi, avoient marché inconſidérement & ſans

ordre au ſecours de Raymond -Berenger , on ne devoit pas être ſurpris qu'ils

euſſent été battus, parce qu'ils étoient les premiers aggreſſeurs , & qu'il eſt

naturel de repouſler ceux qui nous attaquent ; qu'au reſte ſon deſſein étoit

d 'éviter toute occaſion de rupture entre la France & l'Empire , & que dans

certe vûe il falloit ſe rendre réciproquement ce qui avoit été pris , & réparer

Tome III,
Gggij
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troubles d ' A - JA

6 . 43.

AN .1240. le dommage de part & d 'autre. Raymond écrivit de ſon côté au roi : il ex

cuſa la conduite de l'empereur, & euč ſoin de l'informer du véritable état

des choſes. Il leva enſuite le ſiége d ’Arles & ſe retira , après avoir ravagé

toute l'iſle de Camargue. Le roi rappella alors les troupes qu'il faiſoit marcher

vers la Provence.

XXXV. Raymond ſe rendit dans le Venaiſlin ,où il s'employa a à pacifier quelques

Il pacifie les troubles quis'étoient élevez à Avignon , à l'occaſioni ſuivante. Cette ville après

vignon & re . s'être érigée en république,avoit choiſi pour podeſtat ou principalmagiſtrat ,

tourne à Tou ſous le bon plaiſir de l'empereur, un comte nommé Bernard , zelé pour les
louſe.

1. interêts de ce prince , mais peu propre au gouvernement. Bernard par ſa
R Pr. 8. 394.

conduite indiſpoſa contre lui une grande partie des Avignonois , déja par

tagez entre l'empereur & le comte de Provence. Ceux qui tenoient pour ce

dernier s'étantmis en armes , réſolurent de chaſſer le podeſtar , & ils n 'au .

roient pasmanqué de livrer enſuite la ville aux ennemis de Frederic , fi le

comte Raymond nel'eût empêché. Ce comte , qui étoit generalement aimé à

Avignon , fir demander à la priere du comte Bernard & des principaux habi.

tans, qu'on l'élût lui-même pour podeſtat. L 'élection de Raymond ſe fit en

effet : il étoit ſur le point d 'aller prendre poſſeſſion de cette charge, lorſque

le comte Gautier vicaire general de l'empereur dans le royaume d ' Arles , le

pria par ordre de ce prince de la lui ceder. Raymond dans la vûe demé.

nager les interêcs de Frederic , fit quelque difficulté :mais enfin il fit ſa démiſ.

fion par un acte daté de Lille dans le Venaiſſin le 11. d 'Août de l'an 1240 . en

préſence de Bernard comte de Comminges & de pluſieurs ſeigneurs quil'a .

voient ſuivi ſans doute à la guerre de Proverice : il alla le lendemain à Avi.

gnon pour inſtaller le comte Gautier dans la dignité de podeſtarde cette ville ;

b M . Colbert, & fit encoreb quelque ſéjour dansle païs. Il prit enſuite la route de ſa capitale ,
n . 1067.

cGuill.dePod .
opad & en paſſant àPenautierć auprès de Carcaſſonne,Guillaume d'Ulmeio ſénéchal

de cette ville vint le trouver , & le pria de joindre les armes aux liennes pour

chaſſer du païs les ennemis du roi, qui en avoienedeja ſoůmisune grande partie.

XXXVI. Trencavel fils de feu Raymond-Roger vicomte de Beziers , Carcaſſonne,

tête dedivers
& c. étoit le principal auteur de cette révolution. Ce vicomte après avoir été

feigneurs re- dépouillé en 1226 . par le roi Louis VIII. de tous les domaines de ſes ancêtres ,

prend ſur le qu 'il avoit repris ſur les croiſez , s' étoit tenu depuis au -delà des Pyrenées ,
foi une par

tie desanciens ſous la protection du roi d 'Aragon , en artendant une occaſion favorable de

domaines de les recouvrer. Enfin ayant forméune ligue avec divers ſeigneurs du pais , ſes
ſa maiſon .

· anciens vaſſaux ; & étant favoriſé fecrectement, ce ſemble , par le comte de

dGuill.depod. Toulouſe , il parut en darmes pendant l'été de l'an 1240. dans les diocèſes de

Narbonne & de Carcaſlonne , ſuivi de quelques chevaliers Catalans ou AraGeſt. Lud. 18. Narbonne

Du Ch.to.5. gonois , & de pluſieurs autres du païs , dont la plupart avoient été proſcrits
P . 334.

Chr. S. Med . P
Med pourhéréſie. Les principaux étoient Olivier de Termes , Raymond de Or.

Sueſ . to. z. zals , Raymond-Hugues de Serre-Longue, Raymond de Villeneuve & Hugues

Spicil.P. 797. de Romegous ſon neveu , Jourdain de Saillac , & c. Avec leur ſecours Tren
Alber .chron .

1243. cavel follinit bien -tôt fanis coup ferir pluſieurs châteaux de ces deux diocèſes ,

pr. p.427. qui lui ouvrirentles portes ; entr'autres Montreal , Montolieu , Saiſſac , Li
ofiq . . 519.

mous , Afillan & Lauran . Il fit paſſer par le fil de l'épée la garniſon de quela ,

ques autres qui refuſoient de ſe rendre, & après s'en être aſſuré il fit le dé

gat aux environs des places qui demeuroient fidelles au roi. Un progrès fi ra

pide éronna les François établis dans le païs ; & la plû part des prélats & des

leigneurs ne ſe croyant pas en ſureté chez eux , abandonnerent leurs villes &

leurs châteaux , & allerent chercher un aſyle dans la cité de Carcaſſonne avec

leurs familles & leurs effets , tant à cauſe qu'elle étoit la plus forte place du

païs , que pour empêcher Trencavel de s'en emparer. L 'archevêque deNar

bonne & l'évêque de Toulouſe s'y rendirent des premiers ; & ce dernier pré

lat qui pafloit pour forc éloquent , alloit de tems en tems dans le bourg de

Carcaſſonnepour exhorter les habitansà la fidélité envers leroi. Cependanton

eut ſoin de pourvoir la cité de toute forte de munitions : on avanca les ven

danges , dont le temsn 'étoit pas éloigné ; on répara les murailles, & on pré

para tout ce qui étoit néceſſaire pour loûtenir un fiége , juſqu'à l'arrivée du ſe .

cours qu 'on envoya demander en France.

ibid.
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• Savez .

Les choſes étoient dans cette fituation, lorſque le comte Raymond pafant An.1249.

à Pcnautier , vers la fin du inois d 'Août , le ſénéchal de Carcaſſonne le preſla XXXVII.
Raymond rc.

de s'unir à lui pour combattre Trencavel & ſes aſſocież. Le comte répondit fure'de fecou

qu'il délibereroit là - deſſus avec ſon conſeil , quand il ſeroit arrivé à Tou - tir le ſénéchal
de Carcaſſon

loufe : il continua ſon chemin , & augmenta par cette conduire les ſoupçovsa de nene contre

ſon intelligence avec Trencavel: il s'arrêtà à Caſtelnau-d 'arri , & y donna le Trencavei.

premier de Septembre à Amanicu 'Albret l'inveſtiture de tous les fiefs que le Seigneurs de

pere de ce feigneur poſſedoit en Agenois. Il étoit déja arrivé à Toulouſe le's . du a pr. p. 3940

mêmemois , & il reçut balors dansſon palais l'hommage de Bernard & deFor: o femeie
" M11 .Colb.

tanier de Comminges, filsde feu Bernard de Comminges ſeigneur du païsdeSa- n .1067.

vez , qui le lui rendirent pourtoutce païs , & pour tout ce qu'ils poffedoientdans

le Toulouſain ,tant en leur nom qu'cn celui d 'Aymeri leur frere, en préſence

de Bernard comte de Comminges , Bernard comte d 'Armagnac , Pons de

Villeneuve ſénéchal de Toulouſe , & c .

Bernard de Comminges, pere de Bernard & de Fortanier quirendirent cei

hommage au comte Raymond pour le païs de Savez , étoit , dit-on , fils puî. c Hifngen . des

néde Dodon comte de Comminges; mais nous netrouvonspas de preuvede to: 2.7.00.

cette filiation. Il prenoit le ſurnom de Sainte- Foy , parce que c'étoit le chef

lieu de ſon domaine. Il lailla pluſieurs autres enfansde Blanche d'Hunaud de

i gr , offic . gc.

domaines en faveur de Bernard , Fortanier & Aymeri ſes fils , avec ſubſtitu - Miriam de

tion de l'un à l'autre ; & donna par préciput à Bernard , qui étoit l'aîné , les autcabadam

châteaux de Montpezat & de Savignac , la milice de Quintal, & trois autres præ aliis fuis
fratribus,

châteaux à ſon choix . Il légua à Roger chanoine de S . Ecienne de Toulouſe ,

& à Gaillard chanoine de S . Antonin de Pamiers ſes fils 600 fols Toulouſains

à chacun , & une pareille ſomme pour pourſuivre leurs études quand ils le .

mond-Roger les autres fils , pour ſe faire religieux ; 3000 fols Morlanois à

Braïde , & 2000 à Navarre ſes filles , pour ſe marier , outre leurs ajuſtemens.

Enfin il choiſit ſa lépulture parmi les Hoſpitaliers de S . Jean de Toulouſe , &

leur légua ſon cheval de bataille & l'armure de ſon corps & de ſon cheval,

tant en fer qu'autrement, commeil convenoit à un chevalier d 'être armé,pour

être employez Outre-mer au ſervice de J. C . Revenons à Trencavel.

Ce vicomte ayant pratiquée une intelligence dans le bourg de Carcaſſonne , *xxviit.

les bourgeois promirent de le lui livrer. L 'évêque de Toulouſe & le ſénéchal Tien
rend maicre

de Carcaſſonne voulant d 'un autre côté s'aſſurer de leur fidélité , les aſſem a du bourg de

blerent dans l' égliſe de Notre-Dame, & les obligerent à promettre par fer . Carcaſſonne
& alliege la

ment ſur les ſaints évangiles, devant le S. Sacrementexpoſé ſur le grand aurel cite.

de la Vierge , & devant les ſaintes réliques , qu 'ils ſeroient fidelles à l'Egliſe eGuill.dePod .

& au roi, & à ceux qui étoientdans la cité . Lelendemain jour de la nativité Comis.Med.

de la Vierge on reçut des lettres du roi , qui promertoit d'envoyer un promt ibid

ſecours. L 'évêque de Toulouſe & le ſénéchal de Carcaſſonne firent part de
de Chr. S .Pauli

- Narb . apud

cet avis aux prélats & aux feigneurs qui étoient dans la cité ; mais la nuit Catel comt.

même les conjurez introduiſirent Trencavel & ſes aſſociez dans le bourg. Ce vin pr. p.171.0

comte permit aux eccléſiaſtiques qui s'étoient réfugiez dans l'égliſe , de fe re. "

tirer à Narbonne, & leur donna deslettres de ſauve.garde ; ce qui n 'empêcha

pas qu'ils ne fuſſentaffaſſinez à la ſortie de la ville , & auprèsdes portes, au nom .

bre de plus de trente . Les ſeigneurs de Penautier ſe joignirent bien -tôt après

aux rebelles,malgré les fermens qu 'ils avoient fait d 'obeir au ſénéchal. Tren

cavel tenta auſſi-tôt de ſe rendre maître de la cité de Carcaſſonne contigue

au bourg. Dans cette vûe il fit attacher le mineur aux murailles,mais les allie

gez rendirent ſon travail inutile par des contremines. Les confederez atta

querent enſuite un moulin , ſitué entre la cité &z le bourg ; & s'en emparerent

après avoir fait paſſer au fil de l'épée ceux qui le gardoient : ils firent diverſes

ouvertures aux maiſons du bourg , & mirent tout en cuvre pour tâcher de

penetrer dans la cité : mais les alliegez le defendirent avec tant de valeur ,

qu 'ils ſoûtinrent pendant plus d 'unmois tous leurs efforts , juſqu'à l'arrivée du

ſecours que le roi avoit fait partir ſur l'avis de ces troubles , après avoir tenu

un + parlement ou aſſemblée à Bourges. f Alber . chroids
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AN.1240 . La plûpartdes anciens hiſtoriens a ne mettent que Jean de Beaumont å la

te de ce ſecours : mais les monumensb du temsnousapprennent que Geof

Le roi envoye froy vicomte de Châteaudun , Henri de Sulli , Jean de Beaumont chambellan
une armée

païs rentre

Tance

cavel, & le & Guide Levis ditmaréchal de Mirepoix , avoient le commandement des trou .

dans l'obeif- pes Françoiles que leroienvoya dansla province contre Trencavel.Cevicomte

informéĉ de leur approche ,'abandonna précipitamment le 11. d' O & obre le
a Geſt.Lud.lx. heure de Coreano

Guill.Guiard ,X bourg de Carcaſſonne , & après y avoir mis le feu en pluſieurs endroits, &

p . 135. "" en avoir fait retirer les habitans, il ſe réfugia avec ſes allociez dans le châ .

b Pr. P . 397. teau de Montreal.

cGuili.de Pod. L 'armée Françoiſe acheva de ruiner le bourg deCarcaſſonne, d'où ellealla d

ibid. Praci.Fr . aſſiéger Trencavel dansMontreal;mais la vivacité de la défenſe étant égale à
Facin . p . 136.

Geft.Lud. 1x celle de l'attaque , le ſiége traîna en longueur. Enfin les comtes de Toulouſe

o chr.S.Med. & de Foix s' étant rendus au camp , reglerent la capitulation , qui fut ac

d Guill.de Pod. ceptée de part & d 'autre. Les aſſiégez eurent la liberté de ſe retirer avec

Doc. ibid . armes & bagages, après quoi les généraux François s'aſſurerentdu château

deMontreal. Le vicomte Trencavel repaſſa les Pyrenées , & retourna en

Catalogne, où il établit ſon ſéjour. Jean de Beaumont remit enſuite par la

force , mais non ſans beaucoup de peine & de travail, ſous l'obeiſſance du

e Geſt Lud.1x. roi , les autres châteaux , dont pour abreger, ajoûre un hiſtoriene du tems,

ibid .

reprirent alors la ville de Montolieu ; qui'ils la ruinerent de fond en comble

g Pr. p. 396. avec le château ; qu'ils aſſiegerent8 au mois de Novembre le château Pierre
feq.

Pertuſe , ficué vers les frontieres du Rouſſillon , & l'obligerent à ſe rendre ;

que Guillaume de Pierre-Pertuſe & Gaucelin de Campendu , qui étoient du

nombre des rebelles , ſe ſoûmirent le 16. de ce mois ; & qu'enfin le premier

remit aux generaux François ſon château de Cugugnan dans le diocèſe de

Narbonne , & ſes autres domaines.

XL. La ville d 'Alet , qui s'étoit déclarée pour Trencavel ſon ancien ſeigneur,

Les ſeigneurs ſe ſoûmit auſli alorsau roi, & lui prêta ferment de fidelicé. D 'un autre côté,
d 'Aniort ſe Gerud dani

ſoumettent Geraud de Niort ou Aniort , l'un des chefs des conjurez , étant allé joindre

au roi,qui unit l'armée Françoiſe à Dulhac , au-deſſous de Pierre- Pertuſe , fit ſes ſoûmiſſions
par-là au do .

au do- aux généraux , tant en ſon nom , qu'en celui de ſa mere , de ſes freres, de ſes
maine une

partie du païs neveux , & de ſes aſſociez , & leur remit ſes châteaux de Niort , de Caſtelpor ,
de Sault.

de la Baſtide deRochan & de Dourne, ſituez dans le païs deSaulc ; à condicion

que lorſqu'il ſe ſeroit préſenté devant le roi, ce prince, qui pourroit garder

ces châteaux , les lui reſtitueroit après que les nonces du pape l'auroient récon .

cilié à l'Egliſe , avec ſa mere , ſes freres, ſes neveux & ſes alliez , ſans qu'ils

puſſent être exilez lesuns & les autres ,nimis en priſon ; & que le rois'em

ployeroit à lui procurer cette réconciliation. Er en cas, ditGeraud , que le

roi ne l'ait pas obtenue à la Pentecôte prochaine , ce princeme rendra alors

mes châteaux , & m 'accordera un mois de tréve.

France , & emmenerent avec eux le mêmeGeraud de Niort , qui leur pro

mit de nouveau , à Iſloire en Auvergne , le 13. de Décembre ſuivant, que ſi

de ce jour-là juſqu'à quinze jours après Pâques ſes freres venoient à s'échaper

de la priſon du roi, il ſeroit obligé de les repréſenter morts ou vifs , à peine

de confiſcation de ſes châteaux. Leroi approuva ce traité au mois de Janvier
I 241. de l'an 1241. & garda cependant les châteaux de la maiſon de Niort : il fit

donner en échange à Geraud une rente annuelle ſur le tréſor royal, & lui

fic rendre au mois de Décembre de l'an 1243. les revenus de tous ſes do

maines ſituez tant dans la plaine du diocèſe de Carcaſſonne , que dans lesmon

tagnes du païs de Fenouilledes; à condition que lui & ſes freresn 'habiteroient

pas dans le païs, & que leurs châteaux demeureroient ſous ſa main . Hugues

h Archiv.du de Arſis ſénéchal de Carcaſſonne exécuta ces ordres en 1244 . Deux b ans
dom .deCar.

i après le roi ordonna à Jean de Cranis, ſucceſſeur d 'Hugues de Arſis , de ren

Colb.n.2669. dre à Bernard -Othon , Guillaume & Guillaume-Bernard d'Aniort, freres de

Geraud , le village de Paraza , pour en jouir tant qu 'il le jugeroit à propos; &

il s'engagea yersle même temsde rendre dans cinq ans la Baſtide de Beau

pa
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voir en Lauraguais à Raymond d’Aniort. Enfin Geraud d'Aniort étantmort An.12413

en 2 1256 , le roi ne le crut pas obligé de rien donner à ſes freres, parce qu'il a Pr. ibid.

n 'avoit pas traité avec eux ; & il ordonna à ſon ſénéchal de Carcaſſonne de

faiſir & de garder tous les domaines qui leur avoientappartenu : c'eſt ainſi : :

qu'une grande partie du païs de Sault , portion de celui de Fenouilledes, fuc

réuni à la couronne

: Jean de Beaumont & les autres généraux François étant arrivez à la cour ,

après avoir terminé leur expedition contre Trencavel , & vaincu les apoftats

Albigeois , ſuivant l'expreſſion d 'un hiſtorien du temsb , le roi rendit à Dieu bGeff.Lud.IX .

des actions de graces pour une victoire ſi ſignalée. Un autre hiſtorien cremar- Guit.de Pod .

que que l'hyver de cette année fut ſi rude, qu 'il eût été fort dangereux pour 6.43.

Parmée Françoiſe de ſéjourner plus long-cems dans le païs. .

Raynond comte de Toulouſe ſe rendied quelque temsaprès à la cour.Avant XLI.

ſon départe il reçut le 5. de Décembre de l'an 1240. l'hommage de Pierre LecomieRay

vicomte de Lautrec pour le château de la Bruguiere dans le Toulouſain ; & voya e à la

donna trois jours après le bail de la nouvelle monnoye de Toulouſe pour étre cour, & traite

fabriquée du poids de dix -ſept fols. Il le perſuada enfin qu 'il ne ſeroit jamais contrel'empc.

bien avec le papeGregoire IX . tandis qu'il ſoûtiendroit le parti de l'empe- reur.,

reur Frederic ; & voyant d'ailleurs que les eccleſiaſtiques profitoient de la 6. 44.

deſunion avec le ſaint ſiège pour lui ſuſciter tous les jours de nouvelles affai. e Ir.P. 3950

res, il réſoluč enfin d 'abandonner ce prince pour embraſſer le parti de Gre.

goire. Dans ce dellein il convint d 'un traité avec le cardinal Jacques évêque f Prf Pr. p.3995

de Paleſtrine , legat du ſaint ſiége , & lui promit par ſermenta d 'obéir enciere .

d Guill. dePodi

Romaine fidellement & puiſſammenr, fpecialement contre Frederic ,dit empe- <

reur, & ceux qui ſoûtenoient le vice de ſon élection . » Il donna pour ſes ga.

rents Roger-Bernard comte de Foix & Arnaud.Othon vicomte d 'Auvillar les

, ibid .

de Clermont en Auvergne le premier deMars , dans le tems qu'il étoit en che

min pour la cour de France, & leur ordonna de faire un pareil ſerment, en ſon

nom , entre les mains de l'évêque d 'Agen , que le légat avoit commis pour

le recevoir . Il s'engagea de plus de ſe trouver avec l'évêque de Touloufe au ġ Guili.de Pod.

concile que le pape avoit convoqué à Rome contre Frederic.

Raymond ayant joint le roi à Montargis , ļui promit h par ſerment le 14. h Pr. p. 400. .

Mars , comme à fon ſeigneur lige , de le ſervir envers tous & contre tous ; de

faire la guerre debonne foy aux ennemis de ce prince dans les païs d 'Albi.

geois; de détruire, quand il en ſeroit requis , tous les châteaux qu'il avoie

fait conſtruire depuis la paix de Paris , de démolir celui de Montſegur auſi

tôt qu'il pourroit s'en rendremaître ; de chaſſer de ſes états les profirits* & les * Faiditos.

ennemis du roi, & d 'aider à les chaſſer des domaines de ce prince ; de lui

faire prêter ſerment par ſes ſujets , conformément au traité de Paris , quand

il en ſeroit requis ; & enfin de laiſſer entre ſes mains pendant deux ans , à

compter depuis la fête de Pâquesprochaine , les châteaux qu 'il lui avoit livrez

par ce traité : il fit toutes ces promeſſes , ſauf les arcicles & les conventions

dumême traité.

. Le comte de Toulouſe diſſipa par ce ſerment tous les ſoupçons que le roi Xuti.

pouvoit avoir conçus de la fidélité ; & pour en donner de plus grandes preu . Il faitla paix
i avec le comte

ves, il ſe réconcilia alors avec Raymond-Berenger comte de Provence, qui de Provence.

avoit envoyé des ambaſſadeurs au roi ſon gendre , pour le prier d 'interpoler

ſesbonsoffices , afin que ce conite ceflàr de lui chercher querelle . Le roi avoit

écrit en conſéquence à Raymond, pour le porter à épargner Raymond-Beren .

ger ; & le roi d 'Angleterre i avec ſon frere Richard lui ayant fait la même i Matth.Pata

priere , ce prince, qui n 'avoit plus rien à ménager avec l'empereur ; ſe rendit “ l: 124!:

aiſément à leurs inſtances , & conclut la paix avec Raymond. Berenger
XLiit.

la vicomie

Amalric vicomte deNarbonne k accompagna le comte de Toulouſe à la deNarbonne

cour de France, & promit auſſi au roi par ferment le 15 . de Mars, comme à fon & divers feia
gneursſe lod :

feigneur lige , de le ſervir envers tous & contre tous , de faire la guerre à les mettent au

ennemis d 'Albigeois , de lui livrer ceux de ſes châteaux qu 'il lui feroit de toi
k Pr. P . 400.

mander , & c. Enfin Olivier de Termes ', Pierre de Cugugnan , Berenger i Reg.Cor Fire
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AN.1241. fon frere & quelques autres ſeigneurs du parti de Trencavel, quines'étoient

pas encore ſoûmis, allerent trouver le roià Pontoiſe au mois deMay, & pro

mirent d'obéir à ſes ordres.

XLIV. Le comte Raymond demeura peu de temsà la cour , à cauſe qu 'il avoit
Ligue entre le

e promis de ſe trouver à Rome au concile que le pape y devoit tenir après Pâ.roi d 'Aragon P

& le comte de ques. Il prit a la route de Marſeille , ſuivi de l'évêque de Toulouſe , dansle

de ſe mettre en mer. Le cardinal Jacques évêque de Paleſtrine légat
vêques de Be

ziers. Baronie du faint ſiége avec divers prélats François & Eſpagnols les avoient précedez ,

de Caſtelnau , & après s'être embarquez au port de Nice ils étoient arrivez à Gennes. Le

Monnoyc **. comte de Toulouſe à ſon paſſage à Lunel y rencontra Jacques roi d'Aragon ,

d'Albi.' . , qui s'y étoit rendu pour conférer avec lui. Jacques étoit arrivé à b Montpel
2 Guill.de Pod.

*4. Įier dès le 1 2. de Mars de cette année. Il y termina alors par la médiation de

b spicil.to. 10. Bernard évêque de Beziers , les différends qu'il avoit avec Jean de Montlaur

f.186. c jeg. évêque de Maguelonne , touchant la juſtice de Montpellier & de Montpel

leret , le cens des Juifs & les autres droits de leurs domaines. Il für dit en

tr'autres dans l'accord qu 'ils paſſerentenſemble , qu'on n 'appelleroit jamais à

l'évêque des ſentences rendues par le roiou ſeslieutenansdans la cour deMont

pellier. Ce prélar ceda au roi Jacques tous les droits qu'il prétendoit ſur le

conſulat de cerre ville , l'exercice de la juſtice criminelle dans ſes propres

domaines , & c . & le roi reçut tout cela en fief de l'évêque.

Bernard de Cuxac évêque de Beziers, quimoyenna cet accord ,mourut le

7.Gall.Chr. 23 .de Janvier « de l'année ſuivante. On voit en effet que le ſiége epiſcopal de

10.2. .480.do Beziers écoit dvacant le 26.de Fanvier de l'an 1242.de la Nativité , par une pro

PT.p.403. teſtation que les chanoines de la cathédrale de Narbonne firent ce jour-là ,

contre Pierre leur archevêque , en cas que ce prélat voulûr confirmer, fans

leur participation & au préjudice de leurs droits , l'évêque de Beziers qui de

voit être élů . Cette élection tomba ſurRaymond de Vallauquez , d'un ancienne

maiſon du païs.

Le roi d 'Aragon & le comte de Toulouſe , dans l'entrevûe qu'ils eurent à

+ Ml.de Cow Lunel, convinrent e le 18. d 'Avril de l'an 1241. du traité ſuivant, 1°. Ils fe

nov . ed . to 6 .

de l'égliſe Romaine, nommément contre les hérétiques & tous les autres , ex

cepté de la part du roi contre le roi de Caſtille & le comte de Provence , &

de la part du comte contre les rois de France & de Caſtille . 2º. Le roi d ' A .

ragon pronit à Raymond d 'agir fortementà la cour de Rome pour engager

le pape à lever la ſentence d 'excommunication & d 'interdir , qui avoit été

lancée contre la perſonne & les domaines , & pour obrenir la diſpenſe néceſ

faire afin qu 'il pût épouſer Sancie, fille du comte de Provence. Le lendemain

fPr.p. 401. 19. d 'Avril , Raymond f reconnue ſous certaines conditions tenir en fief de

Durand évêque d 'Albi le château de Bonafous en Albigeois , que Sicard d 'Ala

man tenoit en fief de lui-même. Barral de Baux & divers autres ſeigneurs

furent préſens à cet acte avec Gai Fulcodi , dont le nom paroît ici pour la

premiere fois : le comte de Toulouſe l'employa depuis dans diverſes affaires ;

& il parvint enfin à la papauté ſous le nom de Clement IV .

C 'eſt au même Sicard d 'Alaman que le château de Bonafous doit ſon ori.

g Archiv. de gine. Ce n 'étoit auparavant qu 'un lieu : déſert & inhabité appellé le Pui de Bona

t'év,d'Albin focens, que le comte Raymond infeoda à ce ſeigneur , ſous l'albergue de cent

chevaliers, & le ſervice militaire de deux chevaliers & trois ſergens, à condi

h Pf.p. 465. cion qu 'il y conſtruiroit un château ou une ville . Ce château fut deſtiné h quel

e feq quesannées après par Raymond pour la fabrique des Raymondens d' Albi,mon

Divers prélars noye qui devoit avoir cours dans l’Albigeois , le Rouergue & le Querci, &

de la province dontle comte , l'évêque d 'Albi & Sicard d 'Alaman partagerent le profit. On

les mains de l'appella dans la ſuite Caſtelnau de Levis , parce qu 'il paſſa dans une branche

l'empereur de la maiſon de Levis. C 'eſt une des baronies dont les ſeigneurs entrent cous

les ans aux états de la province.
Nilmes.

i Guill.de Pod . Tandis que Raymondiconferoit à Lunel avec le roi d 'Aragon , l'évêque

par de Toulouſe qui étoit à la ſuite , & qui devoit l'accompagner en Italie , s'a .

an, valiça juſqu ’à Beaucaire . Il y rencontra divers prélats François , qui n 'ayant

1241. 1 . 53. pų s'embarquer pour aller au concile , & qui n 'oſant s'expoſer à faire le
feg.

chemin

ibid .
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chemin par terre, depeur des embûches que l'empereur Frederic leur avoir An.12413

dreſſées , s'en retournoient chez eux. La crainte de tomber entre les mains

de ce prince , qui faiſoit tous ſes efforts pour empêcher la tenue du concile,

n 'arrêta pas l'évêque de Toulouſe : il pouſſa juſqu'à Aix , & ſe rendit àMar

feille avec pluſieurs évêques & abbez pour y attendre une occaſion favorable

de faire le trajer.Raymond ,à quila ville de Marſeille étoit ſoûmiſe , l’y joignic

bien-tôt après. Ils étoientréſolus de ſemettre au plûtôt en mer avec les pré.

lats qui s'y étoient rallemblez , lorſqu'ils apprirent que l'empereur , qui avoit.

armé une puiſſance Aote , s'étoit ſaiſi le 3 . de May , après un rude combar,

de la plû part des vaiſſeaux ſur leſquels les évêques qui étoient à Gennes

s'étoient mis pour paſſer à Rome; & cette nouvelle les fit renoncer au deſ

ſein de s'embarquer. Entre les prélats qui étoient ſur les vaille

quelques-uns eurent le bonheur de ſe ſauver, entr'autres l'archevêque d 'Arles

& l'évêque du Puy ;mais le plus grand nombre tomba entre les mains de

Frederic ;ſçavoir , l'évêque de Paleſtrine légat du ſaint liége , les archevêques

de Rouen , Bourdeaux, Auch , & Beſançon ; les évêques de Carcaſſonne,
Agde, Nilmes , & c . que l'empereur fir conduire priſonniers dans le royaume

de Naples. Ceprince relâcha quelque tems après, à la priere du roi , tous les

évêques François ; maisArnaud évêquede Niſmes , & quelques autres étoient

déja morts durant leur captivité. Arnaud déceda à Avellino dans la terre

de Labour , a & fut d 'abord inhumé dans la cathédrale de cette ville : ſon ,a Pr.decette
hist . to. 2 . 0 .11.

corps fut porté dans la ſuite dans celle de Niſmes. Raymond fut élû à la v.Gall. Chr.

place.
to. 3 .P . 779.

Le comte & b l'évêque de Toulouſe , ayant perdu toute eſperance de paſſer XLVI.
Le comte

en Italie , prirent la route du Rhône. Le premier alla faire un tour dans Raymond faie

lon marquiſat de Provence , & étant à Cavaillon dans la chambre de l'é - hommage de
Beaucaire à

vêque de cette ville le 30 . de May de l'an 1241. il y déclara en préſence

des évêques d ’Albi , de Carpentras & d 'Orange , à Jean archevêque d 'Arles, d'Arles.
b Guill. de pod .

qu'il tenoit de lui en fief , & de l'égliſe d 'Arles , le château de Beaucaire & ibida

la terre d 'Argence. Enſuite il fit hommage pour tous ces fiefs à ce prélat, è Pr.P.4019

qui lui en donna l'inveſtiture; avec promeſſe de l'aider de tout ſon pouvoir o leq.

à les recouvrer , & à les conſerver , de faire une vive guerre , & d ' y employer

tous les moyens ſpirituels & temporels.

Il paroît par-là que Raymond avoit formé le deſſein de recouvrer les an. XLVII.
Nouveau trai:

ciens domaines de la maiſon ſituez à la droite du Rhône , qu'il avoit cedez te ceneric Rava

au roi par le traité de Paris de l'an 1229. car la ville de Beaucaire & le païs mond , le roi

d 'Argence éroient de ce nombre ; à moins que l'archevêque d 'Arles , qui ſe i Aragon
C le comte de

prétendoit ſuzerain de ce dernier païs , ne crût être en droit d 'en diſpoſer à Provence. Le

ſon gré. Quoi qu 'il en ſoit , Rayinond ciménta peu de temsaprès d 'unema- premier répan
war die Sancie d ' A .

niere encore plus forte , la ligue qu'il avoit déja formée avec Jacques roi d 'A - ragon la fem

ragon , qu 'il alla joindre à Montpellier. Il conclut avec lui & d avec Ray- me pour é.
pouler Sancic

mond-Berenger comte de Provence , qui s'y étoit rendu de ſon côté , un fille du der

nouveau traité daté du 5. Juin . Ils convinrent , 1º. que le roi Jacques , Ray- nier.
d Guill. dePod .

mondGaucelin ſeigneur de Lunel, & un chevalier nomméd ’Albele , ſeroient .44.

garents envers Raymond -Berenger comte de Provence , que ce prince en . Zurit. Annal.

gageroit la reine sancie ( d 'Aragon ) femme de Raymond , à demander elle. ". 3.6.39.

même ſon divorce avec ce comte , devant les juges déléguez par le faint ſiége ;

& ſuppoſé qu'elle le refuſât , que le mêmecomte de Provence la feroit ſortir

de ſes états où il l'avoit retirée , lui ôteroit tout ce qu'il luiavoit donné, &

ne lui fourniroit plusrien dansla ſuite.2° . QueRaymond ſolliciteroit de ſon

côté ſon divorce, & donneroit à Sancie au lieu de dot, mille marcs d'argent

e fois payez , outre cent marcs de penſion annuelle pendant la vie de cerce

princeſſe. L 'évêque de Toulouſe , le comte d 'Empurias, & c . furent préſens à

ce traité.

Le roi d 'Aragon & le comte de Provenceabandonnerent ainſi les intérêts

de Sancie e leur tante , ſeur de feu Pierre roi d 'Aragon , que Raymond VII. VNOTE
XXXV.

comte de Toulouſe , qui'en étoit ſéparé depuis long-tems, réſolut alors de

répudier dans les formes, pour épouſer Sancie de Provence , dans l'eſperance

d 'avoir de cette derniere des enfansmâles qui puſſent luiſucceder, & d 'exclure

Tome III. Hhh



426 HISTOIRE GENER A L E

* . 44.

AN.1241. ainſi,dumoins de la plus grande partie de la ſucceſſion , Jeanne ſa fille , femme

d'Alfonſe frere du roi.

Raymondcrur réuſſir d 'autant plus aiſément dans cetteaffaire , que s'étant

ligue depuis peu avec Gregoire IX . contre l'empereur Frederic , il ſe Aarta que

4Guillode Pod. ce pape lui accorderoit les commiſſaires qu'il demanderoit. Il obrinta en effer

Durand évêque d 'Albi & le prevôt de S. Salvi de cette ville , qui lui étoient

entierement dévouez , & qui eurent ordre d 'examiner la validité de ſonma

riage avec Sancie , & de porter ſur cette affaire un jugement définitif. Ray

mond ayant diſpoſé toutes choſes, ſe rendit avec les deux commiſſaires dans

l'ille de la Vergne , ſituée dans le Rhône entre Beaucaire & Taraſcon ; & là il

prouva par témoins devantpluſieurs évêques qui s'y trouverenr , que le comte

Raymond VI. ſon pere avoit tenu Sancie d'Aragon ſur les fonds , & qu'il

n 'avoit pû par conſéquent l'épouſer. Cette comtelle , qu ’on fit comparoître

dans l'aſſemblée , accompagnée du roi d'Aragon & du comte de Provence

ſes neveux, n 'oppoſa qu'un profond ſilence au témoignage de ceux quidépo.

ſerent contre les intérêts. Les deux commiſſaires rendirent auſſi-tôt une ſen .

tence de divorce , & cafferent ſon mariageavec Raymond. Sancie alla enſuite

établir ſa réſidence au châreau de Padernes dans le Venaillin ; dont ce comte

b Pr.f.457. lui b ceda la jouillance pour ſeptmille ſols Raymondens derente viagere, qu 'il

s'étoitengagé de lui payer. Elle y vivoit encore au mois deMayde l'an 1246.

Ĉ Pr.f.483. & elle y mourut cvers la fin de l'an 1249.

L 'évêque de Toulouſe qui juſqu 'alors avoit toujours ſuivi le comte Ray

- C NOTE

quelque priere que lui fiſt ce prince d 'y aſſiſter , afin dene pas participer à la

ſentence de divorce , parce qu'il tenoit pour ſuſpects les cémoins qui dépoſe

rent dans cette affaire. Le roi, le comte Alfonſe ſon frere , & la comteile

Jeanne de Toulouſe fenime de ce dernier , en fçurent beaucoup de gré à ce

prélat, & luien témoignerent depuis leur reconnoiſſance.

XLVIII. La cour étoit alors d à Saumur ſur Loire , où le roi tint une grande afſem

Le roi diſpoſe blée ou parlement à la S. Jean- Baptiſte de l'an 1241. Il y fit la cérémonie de
du Poitou, des

pais d'Albi donner la ceinture militaire au comte Alfonſe ſon frere , en faveur duquel il

& c. en diſpoſa en même tems des comtez de Poirou & d 'Auvergne, & des terres d ' AL
faveur d 'Alen

fonte con fic . bigeois , pour les pofleder à perpetuité . Il lui donna par-là tous les domai

re , aprèsl'a• nes que le comte Raymond lui avoit cedez par le traité de Paris de l'an 1229.
voir fait che

valier. 16. Quelques auteurs modernes e pretendent qu'Alfonſe épouſa alors Jeanne de

d Geſt.Litd.IX. Toulouſe , mais leurmariage avoit été conſommé quatre ans auparavant.
to. 5. Dil Ch.

Ch. Du reſte ce fut dans cette aſſemblée de Saumur que Hugues comte de la

Alber. chron. Marche, qui étoit devenu vallal d 'Alfonſe pour les fiefs qu'il poffedoit dé

an. 124177 pendans du Poitou , commença à faire éclater l'eſprit de révolte qui l'ani.

XXXII . moit : révolte dans laquelle il entraîna quelque temns après le comte de Tou

fGuillo de Pod . louſe, s 'il ne l'avoit ovoit deja fait alors. Ce dernier après l'alleniblée de la Vergne

6. 44. recut à Lunel l'hommage de Roger IV . comte de Foix.

XLIX. Roger venoit de ſucceder à Roger-Bernard II. du nom comte de Foix ſon

More de Ro- pere , qui vivoit encore le 20.de May de l'an 1241. Trois jours après Roger

1. comte de Bernard fit fon teſtament, h II choiſit la ſépulture dansl'abbayede Bolbonne de

Foix. Roger, l'ordre de Cîreaux , à laquelle il donna une ſomme; & fir d 'autres legs à diverſes
IV, ſon fils lui

fuccede.**** - égliſes. Il inſtitua heritier Roger vicomte de Caſtelbon ſon fils , légua à ſa fille

& Pr. P. 402. Eſclarmonde 750. marcs d 'argent qu'il lui avoit promis dans ſon contrat de
h Mart. Bear. .

P: 761. confeq. mariage , à Cecile ſon autre fille trente mille fols Melgoriens, lorſqu 'elle ſeroit

Archiv. de parvenue à un âge nubile , & enfin à Ermengarde la femme, quarante mille

V.NOTE ſols pour ſa dot & ſon augment. Il chargea les religieux de l'abbaye de Bol

XXXIII.n .3. bonne , qu'il fit ſes exécuteurs teſtamentaires, de payer cinq mille fols Mel.

goriens aux abbez d 'Aurillac & de Figeac , & aux conſuls & aux bourgeois

de ces villes , en réparation des dommages qu 'il leuravoit cauſez autrefois ,

lorſqu 'il avoit faic priſonniers durant la guerre Geraud abbé d 'Aurillac , &

i Pr. 2.187. pluſieurs des inemes habitans, Il confirma le 26 . de May i ſuivant les dona

. tions que les comtes de Foix ſes prédeceſleurs avoient faires à l'abbaye de

k Archiv.de Bolbonne ; & étantmort peu de jours aprèsk dans ce monaſtere , après y avoir

*. pris l'habit religieux & reçu les derniers ſacremens des mains de l'abbé,

Lab . de Bolb.

ibid .
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il y fue inhumé, comme il l'avoit ordonné. Les religieux de Bolbonne exé. AN.1241.

cuterent fa volonté au mois de Septembre ſuivant , envers lesabbez & les ha .

bitans d 'Aurillac & de Figeac , qui quitterent le monaſtere de Bolbonne ,

l'ame de Roger-Bernard comte de Foix , & le comte Roger ſon fils , des dom

mages qu 'il leur avoir cauſez. Nonobſtantdes diſpoſicions fi pieuſes, fa mé.

moire fut recherchée a pluſieurs années après par les inquiſiteurs de la foy , a py. p. 552

meſtique , à l'acculer d 'héréſie. Cet officier , qui avoit aſſiſté Roger-Bernard

dans la derniere maladie à Pamiers & à Bolbonne, dépoſa qu'il étoit mort

après avoir reçû tous ſes ſacremens, & qu'il ne ſçavoit pas qu'il eût jamais

fréquenté les hérériques.

Roger-Bernard II. du nom avoit ſuccedé en 1223. à Raymond-Roger fon

pere, & s'éroit déja diſtingué deſlors par pluſieurs actions de valeur durant la

guerre des Albigeois. Il ſe rendit également recommendable dans la ſuite

par ſes vertus civiles & militaires, qui luimériterent le ſurnom deGrand. Son

union avec le comte de Toulouſe fon ſeigneur , lui accira divers anathêmes &

la confiſcation de tous ſes domaines ;mais il eut enfin le bonheur de les recou .

vrer. Il les tranſmit à Roger ſon fils unique:il l'avoit eu d 'Ermeſfinde héritiere

de la viconité de Caſtelbon, qu 'il avoit épouſée en premieres nôces en 1202.Il

laiſſa encore de ce mariage Eſclarmonde qui avoit épouſé en 1231. Raymond

fils du vicomtede Cardonne. Ileut d'Ermengarde deNarbonne ſa ſecondefem

me, quilui ſurvécut long-tems, Cecile quiépouſa en 1256. Alvare comte d 'Ur

gel , lequel répudia en mêmetemsConſtance deMontcade ſa premiere femme.

Roger IV . comte de Foix avoit deja ſuccedé à Roger - Bernard II. ſon bpere Roger fair

dès le mardi 4.de Juin de l'an 1241. Il ſe rendit peu de temsaprès à Lunel , où homniage à

il fit c hominage le 27. de Juin à Raymond comte de Toulouſe pour tout ce Lunelau com
te de Toulou

que lui & ſes prédeceſſeurs avoient tenu des comres de Toulouſe, ſpéciale - le.

ment pour le château de Saverdun & les autres domaines ſituez en -deça du b Pr. p. 4023

Pas de la Barre , dans le diocèſe de Toulouſe , quelemêmeRaymond avoit este

rendus au comte Roger- Bernard ſon pere. Roger s'engagea le lendemain , en v. Marca

renouvellane cer hommage , d 'en rendre un ſemblable à Raymond, & de lui Bearn .P:7664

prêter lemême ſerment de fidélité , s'il en étoit requis par ce prince , lorſqu 'il

leroit de retour dans le Toulouſain . Maurin abbé de S .Antonii de Pamiers dGuillo de Pode

accompagna Roger à Lunel , & offrir à Raymond de l'aſſocier au pariage dont C. 44.

les abbez ſes prédeceſſeurs écoient convenus pour la ville de Pamiers avec

les comtes de Foix , & de le mettre à leur place ; mais Raymond refuſa gé.

c Pr. p . 4039

Roger :il écrivitmême à la cour en faveur de ce comte, quis'y rendit bien -tôt

après.Roger la rencontra à Orleans, où e il fit hommage-lige au roi, au mois ePr.P.404.

de Juillet de lamême année , pour les châteaux qu'il poſſédoit dans le diocèſe

de Carcaſſonne , avec promeſle de ne pas les fortifier ſans fa permiſſion , de

n 'y pasrecevoir les ennemis de l'Egliſe & c .Enfin il renouvella F le 2 3 . de Juillet fch. de Foix ,

ſuivant avec Maurin abbé de Pamiers, le pariage dont on a déja parlé , en caiffesa.. . so
Archiv , de

préſence de Guillaume de Barrage prieur de l'hôpital de S. Remide Tou- l'égl.de Pan

louſe , Bertrand - Jourdain de Lille , Guillaume-Bernard d'Aſnave, Raymond miers.

de Durfort, & c.

Le comte de Toulouſe , quelque tenis après avoir reçû à Lunel l'hommage 11.

du nouveau comte de Foix , ſe rendit à Aix , & où il concerta avec Jacques roi Raymond ca

d 'Aragon & Raymond-Berenger comte de Provence' les moyens d'achever der aucapeta

la concluſion de ſon mariage avec Sancie fille du dernier. Ils convinrent d ’en dilo

'voyer de concerr une ambaſſade ſolemnelle au pape Gregoire IX . pour lui fonsu avec Šancie de

demander la diſpenſe de la parenté, ſous prétexte que cette alliance étoit de Provence.

néceſſaire pour rétablir parmi eux unepaix parfaite. Ils ſe croyoient ſi aſſurez Cemariage ſe
rompt.

de l'obtenir , à cauſe que le pape leur avoit obligation , & paroiſloit diſpoſé gGuil.de Pods

en leur faveur, que lesambaſſadeurs étant partis, & Raymond ayant repaſlé č.44. & feq.

le Rhône, le roi Jacquesen qualité de procureur de ce comte , & en ſon nom ,

épouſa Sancie à Aix le 11 . d 'Août de h l'an 1241xconditionellement cependant, h Spicil.to.&

& ſuppoſé que le pape accordât la diſpenſe depuis ce jour juſqu'à la Septua- p. 231.

géſime prochaine. Sancie de Provence de ſon côté , du conſentement du
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An.1241. comte Raymond-Berenger ſon pere & de la comteſſe Beatrix ſamere , épouſa

ſous lesmêmes conditions Raymond comte de Toulouſe , en la perſonne de

Jacques roi d 'Aragon ſon procureur, en préſence des archevêques d ’Arles &

d 'Aix , des évêques de Riez , Toulouſe , Carpentras , & c.

a Reg. 18. de Raymond étoit alors à Beaucaire , où il donna a le lendemain des coûtu

la ſénéch . de mes
à la ville & au château de Buzet dans le Toulouſain , en

Toul. fol. 6 .

préſence de Gaillard prévôt de l'égliſe de S .Salvi , demaitre Guillaumede Puia

laurens notaire de l'évêque de Toulouſe , de Raymond -Gaucelin feigneur de Lu .

nel, & c . Le roi d 'Aragon & le comte de Provence furent cautions envers les

habitans de Buzer des coûtumes queRaymond leur donna: preuve qu 'ils all

rent joindre ce prince à Beaucaire.Maistous leurs empreſlemenspour conclure

b Guill,dePod . au plûtôr le mariageb de Raymond avec Sancie de Provence furent inutiles :
6 . 45.

les ambaſſadeurs qu'ils envoyoient à Gregoire IX . apprirent à Piſe la mort de

ce pape arrivée le 20 . d 'Août ; & cet évenement fit échouer leur projet , parce

que le ſiége pontifical vaqua pendant une vingtaine de mois. Durant cer in .

tervalle Raymond projetta une autre alliance, & Sancie de Provence épouſa

Richard frere du roi d 'Angleterre .

LII. Raymond fic encore quelque ſéjour aux environs du Rhône , où il c s'ac

Raymond re- corda le 27. du mois d 'Août avec Bertrand prévôt de la cathedrale d 'Arles,
tourne à Tou .

louſe,feligue touchant les dommages qu'il avoit cauſez à cette égliſe dans l'iſle de Camar :

avec le comte gue, durant la guerre précedente . Il partit enſuite pour la capitale , & confia
de la Marche

& faitunvova , pendant ſon abſence le gouvernement du marquilat de Provence à Raymond

ge en Catalo . Gaucelin ſeigneur de Lunel , qui acheta d le 16 . de Février ſuivant , au nom

elleneurs de ce comte , le château de Samnon pour vingt-cinq mille fols Guillelmins.

dain.Vicomtes par un acte daté de Montelimar.

deGimoëz.

c Thr. des ch . .100 Raymond de retour à Toulouſe y reçut le 2. de Septembre de l'an 1241.

Torlouſe, fac l'hommage de Raymond Jourdain fils de feu Odon de Terride , qui reconnue

20 tenir de ce prince toute la terre ( ou vicomté ) de Gimoëz , & tout ce qu 'il
d ibid . ſac 21.

n . 15. 42 . poſledoit dans le diocèſe de Toulouſe , en préſence de Bernard comte de

Mſ. Colbert, Comminges. Ce ſeigneur étoit de la maiſon de Lille.Jourdain f & couſin
n . 1067.

fV.NOTE Ce dernier avoit ſuccedé depuis peu dans la feigneurie de Lille à Bernard

e Cartul.de Jourdain III. fon frere aîné , qui étoit mort ſans enfans3mâles, & quipar ſon

Lille- Jourd . teſtament choiſit ſa fepulture dans l'abbaye deGimond . Il laiſſa par lemême

archadu.dom . acte à Englefie deMareſtang ſa femme, soo ſols de Morlas outre ſa dot, & cent
de Montpell.

fols pour les véremens; legua centmarcs d'argent à Alpays ſa fille par droit d 'in

ftitution & d'hérédité, & fit ſon héritier univerſel Jourdain de Lille ſon frere.

h Pr.p.108. Après ſa mort arrivée en la 1240. Jourdain , qui fut le IV . ſeigneur de Lille de

iCartul,ibid. ſon nom , maria i la même Alpays fa niéce avec Geraud de Fourcez , & lui

donna deux mille ſols de Morlas en dot. Hugues évêque deBigorre, Hugues

de Pardeillau pere dudit Gerud , Guillaume de Podanes , Bertrand & Ray

mond Jourdain de Lille , Raymond d 'Alfaro & diversautres chevaliers furenc

préſens au contrat demariage, qui eſt daté du sedeMay de l'an 1244 .

k Givill.de Pode Lecomte de Toulouſe ayant formé le deflein k de recouvrer les domaines,

qu'il avoirété obligé de ceder au roi par le traité de Paris , ſe ligua avec Hu

gues de Lezignem comtede la Marche, qui étoitmécontent de la cour, & qui

uvoit lui être d 'un grand ſecours, à cauſe qu'il avoit épouſé Iſabeau comteile

d 'AngoulêmemeredeHenri roi d 'Angleterre , avec lequel il étoit fort lié. Il

1 Thr. des che luidemanda ſa fille en mariage , & conclut l avec lui au mois d 'Octobre de l'un

Poitou ,ſac 2. 1241.une ligne offenſive & defenſive contre le roi S.Louis : mais il cint le

Guillo dePod. traité ſecret juſqu'à ce qu 'il fûtmrems d 'éclarer ; & il eut ſoin d ' y faire entrer

m Phil.Mousk.
wb les rois de Navarre , de Caſtille & d 'Aragon , & le vicomte Trencavel. Pour

* ** ſe lier avec les deux derniers , il fit un voyage au -delà des Pyrenees, & ſe

Matth.Paro rendit à Barcelone, où Trencavel qui y avoit établi ſa demeure , le remic ,
an . 1242.

· lui, toute ſa terre & ſes vaſſaux, à la diſcrétion & à la volonté de ce prince

. 405. & du roi d 'Aragon , par un acte ” date du 17. d 'Octobre ; avec promelle de

ratifier tout ce qu'ils détermineroient à ſon ſujer, conjointement avec trois ſei.

gneurs qu'il nommapour les procureurs, & de rendre hommage manuel au roi

d 'Aragon ſuivant le for d 'Aragon .

ibid .

9 . 203.
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Raymond ayant repaſſé cesmontagnes a , Bernard nouveau comte de Com - An.12413

minges lui fic hommage le 4 . de Décembre fuivant, & lui prêta ſerment de 1111:

fidélité pourles châteaux deMuret & de Samatan , & pour tout le reſte des fiefs Comics. com
Comminges.

qu'il poſſedoit dans le diocèſe de Toulouſe , en preſencede l'évêquede Com - a fr.p: 4053

minges, deRoger comte de Foix , de Jourdain & Bernard . Jourdain de Lille , & feq.

& d 'un grand nombre d 'autres ſeigneurs. Bernard fuc le VII.comte de Com

dînerbà Lantar lejour de S . André 29.deNovembre precedent. Bernard VI. 7. 45.
b Guill.dePode

far inhumé c dans l'abbaye de Bonnefont de l'ordre de Cîceaux au diocèle cir. . 112

de Comminges. Il laiſſa de Cecile de Foix ſa femme, un autre fils nommé

Arnaud -Roger qui fut ſucceſſivement chanoine régulier , prévôt & évêque de

Toulouſe , & pluſieurs filles, entr'autresMaſcaroſe , qui épouſa Henri l

de Rodez . On lui donne uned ſeconde femme nommée Therèſe, dont on ne d Hiſt gen .des

gr. offic.ec.

dit pas la maiſon : mais cette Therèſe étoit femnae e de Bernard VII, ſon fils , 10.2" 672:

lequel épouſa en ſecondes nôces Laure deMontfort, C Pr D. 496

L 'année ſuivante le comte Raymond reçut à Caſtel- farraſin , le 12.de Février , Liv. .
Raymond

l'hommage de Guillaume de Gourdon pour tout ce qu'il poſſedoit dans les tombe dange

diocèſes de Cahors & de Perigueux,dont ce ſeigneur lui fit donation entre-vifs, feufemenima.? lade , & recoit

avec réſerve de l'uſufruit , à cauſe des ſervices qu 'il en avoir reçus, & parce l'abſolutionde

qu'il lui étoit lié par le fang *. Il partit enſuite pour l'Agencis , & tomba & fi diverſes ſen

dangereuſement malade au château dePenne , qu'on deſeſpera enticrement communica

de la vie . Dans cette extrémité il appella dans la chambre l'official d 'Agen , tion dontil

le curé du licu , & le chapelain du château ; & leur demanda l'abſolution des avoit été frap
pé.

diverſes ſentences d 'excommunication dont il avoit éré frappé. 19. Pour les

dommages qu 'il avoit cauſez durant la guerre dans l'ille de Camargue , à l'é . 1242.

gliſe d 'Arles & aux autres égliſes de Provence. 2°.Pour ceux qu 'ilavoit cauſez f M . Colbert
n . 1067.

à l'évêque de Cavaillon , à fon égliſe & aux autres égliſes de la province d 'Ar. *Etvobis fumi

les. 3°. Pour les griefs que l'évêque de Vaiſon & ſon égliſe avoient contre lui, vinculo con
s fanguinitatis

au ſujet de la ville & du château de Vaiſon. 4°. Pour le fait de l'égliſe du Mas aditrictus.

d 'Agenois , qu'on prétendoit qu'il avoit dépouillée de ſes droits. L 'official g Pr. p.408.

d’Agen & ſes deux affociez s'informerent des médecins du comte , dont l'un a leg.

profeſſoit publiquement la medecine à Toulouſe , s'il étoit effectivement en

danger. Ils atteſterent tous qu'il étoit en très-grand peril ; ainſi l'officialdonna

l'abiolution à Raymond, aprèsque ce prince eut reſtitué à l'égliſe du Mas d 'A

genois la juſtice de cette ville , & promis par ſerment d 'obéir aux ordres de l'E

gliſe touchant lesautres chefs pour leſquelsilavoit été excommunié ,d 'extirper

l'héréſie , & c. L 'acte authentique qui en fut drelle , eſt daté du 14 . de Mars

de l'an 1241. ( 1242.) en préſence de Bertrand ſénéchal d 'Agenois , Raymond

ntre

DILI

de certe maladie .

Ce prince ne s'étoit rendu vraiſemblablement en Agenois , que pour être iv. ,
Il prend les

plus à portée de concerter avec Hugues comte de la Marche , l'exécution des armes

projets qu'ils avoient formez contre le roi S .Louis.Huguesne tardab pas en le roi, & en
traîne divers

effet à lever l'étendard de la révolce ; & s'écant aſſuré du ſecours de HenriICCOUTS ac 110ill comtes , vi

roi d 'Angleterre ſon beau- fils , il ſe mit en armes. Raymond de ſon côté s'en contes, & lei

retourna à Toulouſe auſli-tôt après la guériſon ; & ayant aſſemblé i fes prin - gneurs dansſa
revolte.

cipaux vaſſaux au mois d 'Avril , il leur communiqua les defleins , & leur de. h M

manda leur conſeil & leur ſecours. Ils furent tous d 'avis de prendre les armes, an. 12.4?: .
O , iGuill, de Pod .

& promirent de l'aider de toutes leurs forces. La promeile k que Roger ibid .

comte de Foix lui fit en cette occaſion le s . d 'Avril de cette année eſt conçue k pr. 8. 4094

en ces termes : « Sachent tous , que nous Roger par la grace de Dieu comte

de Foix & vicomte de Caſtelbon , étantrequis par yousRaymond par la gra- cs

ce de Dieu comte de Toulouſe ,notre ſeigneur, de vous donner conieil, pour as

ſçavoir ſi vous ferez préſentement la guerre avec vos alliez au roi de France ;

pour recouvrer vos domaines ; après avoir conſideré très attentivement des

combien de pais le roi vous a dépouillé , & toutes les autres choſes quifonts

à conſiderer dans cette affaire ; & voyant que le tems approche , nous vous c

le conſeillons debonnedebonne foy , & nous vous jurons ſur les ſaints évangiles , que co

nous nousjoindrons à vous dans.cecre guerre , commeà notre ſeigneur lige , s .

con feq.
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AN.1242.'» que nous vous aiderons contre ledic roi, & que nous vous défendrons de

Guill.de Pode toutes nos forces. » Raymond a s’aſſura en mêmetemsdu ſecours de Bernard
F 45.

comte d 'Armagnac , de Bernard comte deComminges , d 'Hugues comte de

Rodez , d'Amalric vicomte deNarbonne, du vicomte de Lautrec , d ’Arnaud

Othon vicomte de Lomagne , de Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel ,

Pons d 'Olargues , Berenger de Puiſerguier & pluſieurs autres ſeigneurs du

diocèſe de Beziers ; de Jourdain ſeigneur de Lille- Jourdain , des habitans

b Archiv.du d'Albi, & c. Berenger de Puiſerguier étoit fils o d 'un autre Berenger mort en

dom . de Mont- 1240. & inhumé dans la commanderie de S. Jean de Campagnac au diocèſe
pell. Puiferg.

de Beziers, où il s'étoit donné pour frere. Parmi ces ſeigneurs il y en euc

quelques-uns qui eurent la malice de promettre leur ſecours à Raymond,dans

la vûe de le perdre en le précipitant dans la révolte.

LVI. Le comte retourna en Agenois bien -tôt après; & ld , pour faire voir qu 'il

Il ſollicite les

évêques de les n 'avoit aucune intention par ſes démarches de favoriſerles hérétiques , il dém

clara e publiquement à Arnaud évêque d 'Agen , le premier de Mayay de l'an
par eux -mê

. 1242. en préſence de l'abbé de S.Maurin , du ſénéchal d ’Agenois , de Ga

hérétiques, & fton deGontaud & de diversautres ſeigneurs, qu'il prioit inſtamment ce prélat,

appelle au pa- dans le deſſein d 'extirper l'héréſie de tous ſes états , d 'exercer l'inquiſition
pe des procé

· dans le diocèſe d 'Agen en qualité d 'ordinaire , & de commettre pour cela quel

quiſiteurs. ques freres Mineurs & Prêcheurs , ou autres eccleſiaſtiques : proteſtant qu'il

reapo 410. étoit prêt de l'aider lui & ſes déleguez detoutes ſes forces, pour la pourſuite des

hérétiques ; de faire exécuter les ſentences qu'il rendroit contre eux , de faire

juſtice des coupables, de confiſquer leurs biens , & c. Il ajoûta que ſi frere

Bernard de Cancio , & frere Jean ſon compagnon , de l'ordre des freres Pre

cheurs, vouloient procéder à l'inquiſition dans le diocèſe d 'Agen , non en

qualité de commiſſaires nommez par leur provincial, mais conime simples

religieux , & par le devoir de leur état & de leur profeſſion , il étoit diſpoſé

à les ſeconder de tout ſon pouvoir , de leur donner un fauf.conduit , & c . avec

offre de contraindre tous ceux qui étoient ſuſpects d 'héréſie à le repréſenter

devant eux. Enfin il proteſta néanmoins qu'il ne prétendoit pas renoncer à

l'appel qu'il avoit interjerté au ſaint ſiége contre les freres Prêcheurs qui

exerçoient l'inquiſition dans ſes états , en vertu de la commiſſion de leur pro.

mos con

à Percin mon. Il fit une ſemblable proteſtation d devant les évêques d ’Albi, de Cahors & de
conv. Tolos,

22 . 12. Rodez ; & on aſſure qu'il fupplia ces prélats de ne pas employer les freres

Prêcheurs dans l'office d 'inquiſiteurs , mais plûtôt les religieux de Cîteaux

& les Franciſcains.

On trouve ici une preuve bien ſenſible que Raymond avoit de bonnes in .

tentions pour l'extirpation de l'héréſie ;mais il prétendoit que les inquiſiteurs

ne devoient pas procéder fans l'aveu & la commiſſion des évêques des lieux ,

qui comme ordinaires & par leur caractere, étoient en droit de connoître de

toutes les matieres qui concernent la foy. Or comme les freres Prêcheurs

précendoientde leur côté exercer l'inquiſition indépendamment des évêques ,

& en vertu de la commiſſion que le pape Gregoire IX . avoit donné à leur

provincial, de pouvoir deleguer ceux qu'il jugeroit à propos , le comte s’op

poſa à ces prétentions & en appella à Rome. Au reſte ilparoît que ce qui oc.

caljonna cet appel, fut que les freres inquiſiteurs qui avoient luipendu leurs pro

cédures depuis l'an 1237. voulurent les reprendre. Pendant la vacance du ſaint

ſiége les deux inquiſiteurs de Toulouſe condamnerent eneeffet à Lavaur au

e Ree,del'ing, mois de Décembre de l'an 1241. pluſieurs hérétiques , en préſence du clergé

de Toulouſe. " & du peuple , du conſeil de Pierre archevêque de Narbonne; & étant aſſiſtez

de Raymond évêque de Toulouſe & de Pierre abbé de Soreze. Ils parcouru .

rent enſuite le Toulouſain , & ils rendirent diverſes ſentences d 'un côté & d 'au .

tre contre les hérétiques & leurs fauteurs. Cette conduite irrita beaucoup les

fujers de Raymond , à cauſe de la ſevérité extrême dont uſoient les deux

inquiſiteurs : elle eut pour eux des ſuites funeſtes , comme nous l'allons voir.

LVII. Ces deux inquiſiteurs étoient frere Guillaume Arnaud , qu 'on dit natif

Mallacre des de Montpellier , de l'ordre des freres Prêcheurs, & frere Etienne de Nar.
inquiſiteurs à

Avignonet. bonne , ou ſelon d'autres de S . Tiberi de celuidesMineurs. Ils avoient aſſocié
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à leurs fonctionsa Raymond ſurnommé l'Ecrivain * , qu'on nommoit auſli de AN.1242.

Coſtiran,chanoine regulier de la cathédrale de Toulouſe & arcbidiacre de a Guill.de Pod.

Lezat , ou de Villelongue ſelon ſon épitaphe, & le prieur d'Avignonet , reli . 6.45.

gieux Benedictin de l'abbaye de Cluſe dans le Piemont, & non pas religieux ,
Boll. 7. Maii

P: 180. en ſeg.

d 'un prétendu monaſtere de Cluſe dépendant de l'abbaye de faint Papoul, Catelcomt."

comme quelques-uns l'ontbavancé. Ces quatre inquiſiteurs s'écant rendus à P. 362: Lego

Avignonet , château ſitué dans le Lauraguais , furent logez dans le palais Avinion.

avec beaucoup de vivacité à pourſuivre leshérériques du pais , lorſque Ray-
fegg. .

Scriptor.

mond d 'Alfaro bailli d 'Avignoner pour le comte , ayant conſpiré leur mort , „ b La Faille
* abr. p . 140.

envoya chercher du ſecours au château de Montlegur, dont Pierre Roger

Percin . mart.

110

bâtons , & Rotirnard JLAC.

11 .

Auſti-tôt Pierre Roger allemble la garniſon , & ayant propoſé à ceux

qui la compoſoient d 'entreprendre une expédition qui leur ſeroit avantageuſe ,

il ſe met à la tête d 'un certain nombre de chevaliers & de ſergens ou fan

taſſins , ſe rend dans la forêt de Gaiac , ſituée au voiſinage d'Avignoner , &

y fait faire alte à ſes troupes. Un renfort deGaiac l'étant venu joindre en cet

droit , il fait marcher devant douze ſoldats armez de haches , & les ſuit

avec le reſte de ſes gens. Il arrive ainſi à la maiſon des lépreux ſituée hors

d 'Avignonet , où on vient l'avertir ſur le ſoir que les inquiſiteurs alloient ſe

coucher ; il eſt introduit enſuite dans le château durant la nuit , la veille de

l'Aſcenſion 28. de May de l'an 1242. Ceux qui étoient armez de haches ſe

joignent alors à quelques habitans d 'Avignonet , armez aulli de haches & de

; & Raymond d 'Alfaro s'étant mis à leur tête , ils vont enſemble à

l'appartementdesinquiſiteurs , briſent les portes de la ſalle où ils étoient coua.

chez , & maſſacrent impitoiablement frere Guillaume Arnaud , à qui ils en

vouloient principalement à cauſe de la fermeté, frere Etienne, l'archidiacre

de Lezat , le prieur d 'Avignoner , freres Bernard de Roquefort & Garſias

d 'Aure de l'ordre des freres Prêcheurs compagnons de frere Guillaume Ar

naud , frere Raymond Carbonerii de l'ordre des freres Mineurs, compagnon

de frere Etienne , Bernard clerc de l'archidiacre de Lezat , Pierre Arnaud no

taire ou greffier de l'inquiſition , Fortanier & Ademar nonces ou appariteurs de

ce tribunal , leſquels ſe laiſſerent touségorger ſans ſe défendre , & en chantanë

le Te Deum : on pilla enſuite leursmeubles & leurs papiers. On allure que Ray.

mond d'Alfaro, qui étoit revêtu d 'un pourpoint blanc , ſe vanta d 'avoir frappé

le premier les inquiſiteurs avec unemalluedebois , que les deux nonces ou do.

meſtiques des inquiſiteurs étantmontez au bruit pour donner du ſecours à

leurs maîtres , furenttuez & jerrez par les fenêtres ; qu'un des allallins coupa la

langue de frere Guillaume Arnaud ; & que Raymond d 'Alfarv étant venu joina

dre enſuite aux flambeaux le reſte de la troupe , il leur raconta la maniere dont

les choſes s'étoient paſſées , & les congédia . Enfin on ajoûte que Raymond d'Al

faro avoit ſi bien pris ſesmeſures, que ſi le deſſein qu'il avoit de ſurprendre les

inquiſiteurs dans leur lie eût manqué, il ſe feroit infailliblement ſaiſi de leurs

perſonnes entre Caſtelnau -d 'arri & S.Martin , où il leur avoit dreſſé des em

buches. Telles ſont les circonſtances de cette ſcene tragique , tirées pour la

plìparc des regiſtres de l'inquiſition de Carcaſſonne, & atteſtees par ceux qui
Tas i ; .

étoient préſens. L 'un d 'eux témoigne qu'après le meurtre, les aſſaſſins empor.

terent les habits , les hardes & les papiers des inquiſiteurs ; qu'ils furent tuez

l'un d 'un coup de Aéche, l'autre d 'un coup de hache , un troiſieme d 'un coup

de lance & un quatriéme d 'un coup de coûteau ; que Pierre -Roger de Mire

poix reprocha aux meurtriers de ne lui avoir pas apporté le crane de frere

Guillaume Arnaud , dont il vouloir faire une talle pour boire , & c. .

· Les freres Prêcheurs & Mineurs enleverent les corps de leurs confreres,

qu'ils inhumerent à Toulouſe dans les égliſes de leur ordre, où on voit en

core aujourd'huileurs tombeaux avec leurs épitaphes , & où on les revére

commemartyrs , ſans leur rendre cependane un culte public . Quant à l'ar .

chidiacre de Lezat & à ſon clerc , ils furent inhumez dans le cloître de la

cathédrale de S . Etienne de Toulouſe , d 'où on les transfera vers l'an 1643.

dans l'égliſe , avec leurs épicaphes. Quelques auteurs ont prétendu que les
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AN.1242. conjurez , après avoir dépouillé les inquiſiteurs , leur firent ſouffrir divers

toi,

& de la réſine bouillantes ; mais ces circonſtances ſont fabuleuſes & con

a Pr. ibid. traires à la depoſition d 'un témoin occulaire , a de qui nous tenons la véri.

cable relacion de leur mort. Au refte Raymond l'Ecrivain archidiacre de

b Cafen.Jeux Toulouſe , l'un de ceux qui furentmaſſacrez , s'étoit diſtingué o par ſon ta

Elor. . 59 lent pour la poëſie Provençale , & on conſerve encore quelques poëmes ou

chanſons de la façon .

Cet attentat, quoique commis à l'infçû & pendant l'abſence du comte de

Toulouſe , fit beaucoup de tort à ce prince ; & ſes ennemis nemanquerent pas

cGuill.de Pod. d'en profiter pour décrier de plus en plus ſa conduite . Quelques-unscmême de
joid .

ſesalliez ſe ſervirent de ce prétexte pour rompre la ligue qu'ils avoient formée

avec lui contre le roi, & faire leur paix . Comme le liége deRome étoit alors

d Bol.ibid. vacant, les cardinaux d écrivirent au provincial & aux freres Prêcheurs de Pro

vence pour les conſoler. Ils marquent dans leur lettre , qu'ils croyent, que ceux

qui avoient répandu leur ſang dans cette occaſion étoientmartyrs de Jeſus

Chriſt , à cauſe du genre de mort qu'ils avoient fouffert , & des autres cir:

t Pr.p.411.
conſtances. Frere Ferrier & les autres inquifireurs e de Carcaſſonne , dénonce

rentauſſi-tôt excommuniez tous les aſſaſſins, & enjoignirent au comte de Toua

louſe de les pourſuivre , ſous peine d 'être compris lui-mêmedans l'anathême.

Cependant le comte de la Marche ayantpris les armes contre le roi& contre
LVIII.

Henri roi le comte Alfonſe ſon ſeigneurf, ſollicita vivement Henri roi d 'Angleterre de

d'Angleterre marcher à ſon ſecours. Il fatoitce prince de la jonction du roid 'Aragon & du

coursdes com - comte de Toulouſe ; & il fit cant , qu 'enfin Henri partit d’Angleterre le 15.de

tes de la Mar- May , & débarqua quelquejours après au port de Royan en Saintonge , vers
che & de Tou .

louse, & eft l'embouchure de la Garonne dans la nier . Le roi avoit eu la précaution de

défait par le prévenir ſon arrivée ; & après avoir tenu à Paris au mois de janvier précedent

un parlement, où la guerre avoit été réſolue contre le comte de la Marche &
fMath . Par.

an. 1242. *' fes alliez , il s'étoit avancé vers la fin d 'Avril juſqu 'à Chinon en Touraine à la

Gest.Lud. IX. tête de ſon armée, & il avoit paſſé en Poitou où il avoit ſoậmis diverſes places

P. .l Chaife du domaine du comte de la Marche. Ilalliégeoit actuellement Frontenai lorf

viede S. Louis que le roi Henriayant débarqué , lui envoya déclarer la guerre vers la mi

Juin y , au préjudice de la tréve conclue entre les deux couronnes , & alla
g Rymers

nå .publ.t.1. camper ſous Taillebourg ſur la Charente. Louis craignant les ſuites d 'une

P .406.
ligue qui lui paroiſloit formidable , ſurtout par la jonction des rois d'Aragon

& de Caſtille qui y étoient entrez , & du comte de Toulouſe qui cherchoit

depuis long-temsune occaſion de ſe venger des François , fit tout ſon poſſible

par la modération , pour empêcher Henri d 'en venir à une rupture :mais

n 'ayant pû rien gagner ſur l'eſprit de ce prince , il ſe repentit d'avoir porté

trop loin ſon amour pour la paix , & dit à les courtiſans : « Je ſuis fâché de ce

» que le roi d'Angleterre ,mon couſin , que j'ai ſouhaité d 'avoir pour ami, ſe

» ſoit laiſſé ſéduire par les comtes de la Marche & de Toulouſe , dont l'un

» eſt coupable de trahiſon , & l'autre noté d'héréſie ; & qu'il préfere leurs

» fauſſes promeſſes àmon amitié ; » ainſi il ſe réſolut à la guerre.

Le roi d'Angleterre étantcampé à Taillebourg le 30 . de Juin , déclarab ,
h Raymers

» qu 'il promettoir de bonne foy à ſon très-cher couſin Raymond comte de
ibid . p. 407.

99 Touloule & marquis de Provence , de travailler de toutes lesforces, tant par

» lui-même que par ſes amis & ſes vaſſaux , pour lui faire épouſer Marguerite

» fa fæur, fille du comte de la Marche & d 'Angoulême, dans le terme dont

» ils conviendroient à leur premiere entrevûe : » mais les projets du comte de

la Marche i n'eurent pas les ſuccès qu 'il eſperoit. Leroi ſoảmit cour le païs
i Math . Par.

en geft. Lud. juſqu ' à la Charente , s 'approcha de l'armée Angloile , campée à l'autre bord

IX ,ibid , de cette riviere fous Taillebourg , & fe pofta vis- à -vis le 19. de Juillet. Il atta

qua le lendemain les Anglois qu'il obligea à prendre la fuite, & à ſe retirer

à Saintes : il les y pourſuivit , & il les défit entierement dans une ſanglante

bataille , qui ſe donna quatre jours après. Henri ſe réfugia à Blaye , & paſla

enſuite à Bourdeaux pour plus grande ſureté , avec le débris de ſes troupes.

Le roi de France continua ſes conquêtes , & acheva de ſoûmettre les places

qui reſtoient au comte de la Marche; en ſorte que ce dernier ſe voyant ſans

reſſource
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reſſource fut contraint de demander la paix : le roi eur la bonté de la lui An.1242.

accorder , & elle fut conclue au commencement du mois a d 'Août. NOTE

Pendant que ces choſes ſe palloient en Poitou & en Saintonge , Raymond * Lix.

comte de Touloule , Amalric vicomte de Narbonne, Trencavel & leurs alliez Raymond &
ſesalliez s'emo

s'étant mis en campagne b , porterent la guerre dans les domaines du roi aux parent de dia

environs de Narbonne , & battirent ceux qui voulurent s'oppoſer à leurs en vers païs,en.
tr'autres de 12

trepriſes , entr’autres Pons-Pierre deGanges qui fut tué dans un combat. Ils ville de Nara

s'aſſurerent cainſi en peu de tems du Rafez , du Minervois , du Narbonnois , bonne, d'où

du Termenois & de quelques autres païs voiſins , dont les peuples ſe ſoûmirent l'archevêque
claromirent ils challent

pour la plậpart volontairement à leur domination . Il paroît que le comte quiicsexcom

Raymond ne commença cette expédition qu'après le onze de Juin ; car il munie" b Guill.depod.

étoit encore ce jour- là à Toulouſe , où il permit d aux Juifs de cette ville c.45

de vendre leurs maiſons ſituées dans la rue de Joutſ-aigues , que quelques cPr. P; 411:
d Catelmem .

bourgeois acheterent, pour y bâtir le couvent des Carmes , leſquels s'é . p. 237.

toient déja établis hors de la ville , à l'extrémité du fauxbourg du château

Narbonnois.

Amalric vicomte de Narbonnee introduiſit le coire Raymond dans cette c Catel chr.
Narb. p . 172.

ville, & le reconnue pour ſon ſeigneur. Il s'empara auſſi-tôt du palais & de tout Baluz.concil.

le domaine de l'archevêque Pierre Amelii, & exigea degroſſes ſommes des vaf. Narb. append.
2 . p. 90 . feq .

faux de l'égliſe de Narbonne. Ce prélat ſe retira à Beziers, où les chanoines : 101.

de ſa cathedrale , quelques-uns de l'égliſe de S . Paul, & pluſieurs bourgeois

le ſuivirent le lendemain . Il y rendit une ſentence f le 21. de Juillet , par la .er la - f Pr. p . 411

quelle 1°. il excommunie & déclare excommuniez tous ceux quiavoient tué

les inquiſiteurs & leurs compagnons, & ceux qui avoient donne aide & con

feil aux aſſaſſins. 2º. Il dénonce Raymond comte de Toulouſe excommunié

par frere Ferrier & les autres inquiſiteurs , comme fauteur & defenleur des

hérétiques , parce qu'il refuſoit d 'exécuter les ſentences de l'inquiſition . 3º. Il

excommunie de nouveau ce prince comme routier , violateur de la paix ,

uſurpateur des biens de l'égliſe , & parjure envers l' égliſe & le roi de France ,

avec tous ſes alliez & complices, nommément les comtes de Comminges &

de Rodez , celui qui ſe dit vicomte de Beziers, ( c'eſt-à - dire Trencavel, ) Olivier

de Termes , Aymeri de Clermont & ſes freres , Pons de Villeneuve , Pons

d 'Olargues , B . Hugues de Serre-longue & ſes enfans, & généralement tousles

aſſociez de Raymond. 4°. Il excommunie tous ceux du Rafez , du Minervois ,

du Narbonnois & du Termenois , ſes diocéſains, qui les avoient reçus.

· On peut remarquer à l'occaſion de cet acte ,que les inquiſiteurs avoient déja

alors excommunié le comte Raymond : auſſi trouve-t-on une g ſentence d 'ex. & D.433.

communication lancée contre ce prince par frere Ferrier & frere Guillaume

Raymond de l'ordre des freres Prêcheurs , inquiſiteurs dans les diocèſes de

Narbonne, Beziers, Carcaſſonne,Rodez, Albi & Elne, du conſeil de l'archevê.

que de Narbonne , de l' évêque d'Albi , & de divers autres prélats , pour n 'avoir

pas voulu exécuter leurs jugemens. Au reſte le comte Raymond & ſes alliez ab.V.Marca.
Bearn . p . 763

étendirent alors plus loin leurs conquêtes dans les domaines du roi; & on ſçait Reg. 31. dum

que les diocèſesh d ’Albi & de Carcaſſonne ſe ſoậmirent preſqu'encierement à Thrés,des cho
Pr. p. 427. 80

leur autorité.
feq . .

Le 8. du mois d 'Août ſuivant , i « Raymond par la grace de Dieu duc des LX.

Narbonne, comte de Toulouſe & marquis de Provence , & Amalric par la ce prendremare

mêmegrace , vicomte & ſeigneur de Narbonne, étant ſur le pontde cette « deduc deNar
bonne,

ville , promirent ſolemnellement , tant en leur nom , qu 'en celuide leurs aſſo . .. on

ciez , défenſeurs & ainis, 1 . une entiere ſureté aux habitansdeNarbonne , « confeq .

ſoit eccléſiaſtiques, ſoit ſéculiers,même aux François qui s'y trouvoient.

2º. De conſerver les droits de l'archevêque , excepté , dit Amalric , ceux ques

j'ay ſur ſes immeubles, pour la pourſuite deſquels le comte promer de ne «

pas faire la guerre à ce prélat. 30. Enfin de ne pas permettre qu'aucun dess

ceux qui ſont condamnez pour héréſie demeurent dans Narbonne , & c . «

Raymond reprit donc le titre de ducdeNarbonneaprès ſa ligue avec le comte

de la Marche. Il exerça en effet alors ſon ancienne autorité ſur cette ville ,

comme il paroît par un mémoire que l'archevêque fit dreſſer le k Dimanche k Concil.Narb.

17. du mois d 'Août, touchant les griefs qu'il avoit contre le vicomte Amalric , ibid.

Tome 111. lii
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AN.1242. qu'il accuſoit entr’autres de s'être emparé de ſesdomaines , de la juſtice , de

la moitié de la monnoye qui lui appartenoit , & c .

1X1. Le roi informé de cette révolution , détacha le comte de la Marche, à qui

blva joindre à il avoit deja pardonné, a l'ancien comte de Bretagne , & une partie de ſon ar.
Bourdeaux le

foi d'Angle: mée , pour aller dans la province agir contre les rebelles , ſe ſaiſir du paſſage

terre , & le li- des Pyrenées , & empêcher que le roi d'Aragon ne vînt au ſecours de l'Ana
gue avec lui.

marehe Par. glois. Nousignorons les circonſtances de l'expedition de ces deux generaux ,

P: 591. & feq. qui, à ce qu'on croit , b n 'acheverent pas leur voyage. D 'autres c prétendent

do torn, do que le vicomte de Narbonne les défit : mais nous ne trouvons nulle part la
de Bret. k. 8 .

n.12. preuve de ce fait.

LaChaize, Raymond alla joindre enſuice à Bourdeaux le roi d 'Angleterre , & ils con
hiſt. de S.Louis

1.5.n. 18. vinrent enſemble d 'un traité , dont voici les principaux articles. 10. Ils pro .

Rymersact.mettent de s'aider mutuellement pendant toute leur vie , contre le roi de
publ. to. 1. p .

410. G Sega France & ſes alliez , envers cous & contre tous. Henri excepte l'égliſe Ro.

maine , à laquelle il déclare qu'il veuc rendre toute ſorte de reſpect , & l'o .

béiſſance qui luieſt dûe , & l'empereur Frederic ſon beau-frere : Raymond

excepte de ſon côté ce dernier prince , qu'il qualifie fon ſeigneur ; & contre

lequel ildéclare qu'il n 'aidera pasHenri,non plus que l'empereur contreHenri.

20. Ils promettent dene faire ni paix ni tréve avec le roi de France & les

alliez , ſans le conſentement l'un de l'autre . 3º.Henri déclare que ſi par ha

zard l'égliſe Romaine, ( ce qu 'à Dieu ne plaiſe , ajoûte-t-il , ) venoit à inquie

ter Raymond , & ſi le roi de France l'attaquoit en perſonne par ordre du

pape , il ne laiſſeroit pas de marcher au ſecours de ce prince , nonobſtant

les prieres que le pape pourroit lui faire pour l'en détourner ; à moins qu 'il

ne le lui défendît ſous peine d 'excommunication. » Pour lors, pourſuit

inHenri, ilnous fera permis de ſuſpendre la guerre contre le roide France ,

» tant que ce roi ſera occupé en perſonne, & par ordre de l'Egliſe dans les

» états du comte ,mais auſſi-tôt qu'il ſera ſorti du païs , je recommencerai

» la guerre contre le roien faveur du comte. » 4º.Henri fit jurer par ſon ordre,

& ſur fon ame, Jean de Pleſſat ſon vaſſal , d 'obſerver toutes ces choſes , & il

fit faire le même ſerment à ſes barons du Bourdelois & du Bazadois , au

nombre de quatorze , entre leſquels étoient Elie Rudelſeigneur deBergerac ,

Arnaud de Blanquefort , Amanieu de Noaillan ,Guillaume-Arnaud de Tan .

talon . Le comte de Bigorre avec Gaſton vicomte de Bearn ſe rendirent cau .

tions du traité au nom de ce prince. Raymond jura lui-même l'obſervation

des articlesavec vingt- quatre de ſes vaſſaux , ſçavoir Amanieu d 'Albret, Ar

naud de Blanquefort , Guillaume-Raymond de Pins ſeigneur de Caumont,

Guillaume-Arnaud de Tantalon ,Gaſton deMontaut, Arnaud de Montpezat,

Begon & Nompar de Caumont, Bertrand de Cardaillac, AymerideGourdon,

Raymond de Cauffade , Amalvin de Peſtillac, & c. La communauté d 'Agen fic

un ſemblable ſerment par ſon ordre , & il donna Bernard comte de Com .

minges pour ſon garent. Enfin Henri & Raymond déclarerent d 'un conſente

ment réciproque, que ſi l'un ou l'autre venoit à enfraindre ces articles ,

tous les ſeigneurs, dont on vient de parler , ne ſeroient plus tenus à la fidélité

qu'ils devoient à celui qui ſeroic infracteur, mais qu'ils ſe tourneroientcontre

lui. On expedia deux actes authentiques du craité. Celui du roi eſt daté de

Bourdeaux le 28. d 'Aoûîr ; & celui du comte du 3 . de Septembre. Durant le

# Ibid.p.412. ſéjour queRaymond fit danscette ville, le roi d'Angleterre moyenna e la paix

entre ce prince & Guillaume-Arnaud de Tantalon d'une part, & le vicomte de

Fronſac de l'autre . On nemarque pas quels écoient les différends quiavoient

occaſionné la guerre entr'eux. Henri les fit convenir d 'un traité le 30.du mois

d 'Août , & paya ſix ceismarcs d 'argent au comte pour le vicomte de Fronſac.
| LXII.

Un ancien hiſtorien Anglois frapporte , que Raymond alla voir furtivement

château de le roi Henri à Bourdeaux ; qu 'il fit tous fes efforts pour l'encourager à con .
Penne en Age.

nois.Lecom - ţinuer la guerre contre la France ; qu 'entre lesmotifs dont il ſe ſervit pourl’y

te de Foix l'a- engager , il lui dit que le roi n 'étoit pas ſi formidable qu'il le penſoit , puiſqu 'il
bandonne &

eroi. foûtenu par le pape ; qu 'il promit de marcher à ſon fecours auſſi-tôt qu 'il

f Matth . Par.

P. 592 .
atin. Fat. auroit repouſſé leurs ennemis communs des frontieres de ſes états ; & qu'il ſe

nepound
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retira enfin après avoir reçû de Henrides préſens conſiderables. Nous in. An.12426

ferons de-là , que les François faiſoient alorsla guerre à Raymond ; & com

me il aſſiegeoit au commencement du mois d 'Octobre le château de

en Agenois , dont il étoit lemaître quelque temsauparayant , c'eſt une preuve

qu'ils s'en étoient emparez depuis ſa défection , & qu'ils avoient penetré en

Agenois.

Tandis que Raymond étoit occupé à ce ſiege, le roi, qui travailloic ſous

main à détacher de la ligue les principaux alliez de ce comte, a gagna enfin aGwill.de Podi

Roger comte de Foix , qui voyant que les affaires prenoient un mauvais Maria Bearn.

train , fut charmé de trouver une occaſion de faire la paix . Roger écouta p.763. fega

volontiers les propoſitions que le roi lui fic faire , & ſe réconcilia avec ce

prince à l'inſçi de Raymond , nonobſtant les promeſſes ſolemnelles qu'il

avoit faites à ce dernier. Il s'engagea mêmede lervir le roi contre lui , & le

roi lui promit à ſon tour de le recevoir lui & ſes ſucceſſeurs , au nombre des

vaſſaux immédiats de la couronne , pour les domaines qu'ils tenoient aupa .

ravant en fief des comtes de Toulouſe , de la mouvance deſquels il les tira

pour toûjours.

Roger après avoir conclu ce traité , & recouvré les bonnesgraces du roi,

écrivit de Pamiers le 5 . d 'Octobre une lettre dedéfi à Raymond, qu'il qualifie

cependant par la grace de Dieu comte de Toulouſe , marquis de Provence

aduc de Narbonne: il lui donne auſi le titre d' Alteſſe , mais non pas celui

de fon ſeigneur comme auparavant. Cette lettre eſt une eſpece demanifeſte

dans lequel le comte de Foix excuſe la démarche, ſur ce qu'il ne pouvoir

faire autrement, ſans s'expoſer à perdre ſon ame, ſon corps , les biens , & ſa

réputation. Il rappelle à Raymond qu'après le traité de Paris, il avoir laiſſé

non ſeulement en guerre le comte Roger-Bernard ſon pere , mais qu'il

ávoit promis même de le combattre , & qu'il lui avoit enfin conſeillé de

faire la paix avec le roi & avec l' égliſe comme il pourroit.« Roger-Bernard ,

ajoûte Roger , fit cette paix comme il put, & non comme il voulut ; & s'é - co

tant lié ainſi lui-même & ſes héritiers , les obligations qu'il a contractées cc

empêchent notre bonne volonté pour vous. D 'ailleurs je crois que vousco

n 'avez pas oublié que vous avez donné le feu comte mon pere pour votre cs

caution envers l'Egliſe , & que vous l'avez abſous de la fidelité & de l'hom - sa

mage qu'il vous devoit , ſi vous faiſiez jamais la guerre contre elle & con - co

tre le roi. Vous ne devez pas vous fâcher non plus, ſi pour notre excuſe es

evidente & veritable , nous vous failons rellouvenir de ce que vous avez ôteca

à notre pere & à nous la terre de S. Felix & pluſieurs autres , & de ce que so

vous avez envahi ſur nous depuis peu les châteaux que le roi nous avoit «

donnez dans le Carcaſlez ; quoique vous n 'y euſſiez aucune juriſdiction , & c

qu'ils nous euſſent été baillez pour nous récompenſer des domaines que o

notre pere avoit perdus pour vous loütenir dans la guerre . C 'elt pourquoi, c .

attendu que le ſeigneur roi de France , auquel nous avons fait hommage <<

& prêté ſerment de fidelitéavec votre conſentement , & qui nous a honoré co

de pluſieurs bienfaits , nous preſſe inſtamment & nous ſommede le fecou . "

rir au plûtôt contre vous, & que nous ne ſçaurions lui deſobeir ſans être c

coupables de parjure, & ſans riſquer d'être dépouillez de nos domaines, & c. co

nous ſignifions par la préſente à votre alteſle , que nous ſommes réſolus de so

nous attacher fidellement au roi & à l'Egliſe , & de leur donner aide & con- co

ſeil du mieux qu'ilnous ſera poſſible ;,perſuadez , que nous ſommes en cet en . .

droit entierement abſous de la fidelité & de l'hommage envers vous. Aus

reſte ne ſoyez pas ſurpris ſi pour ces raiſons nousvous faiſons la guerre dansla co

ſuite ; vous ſignifiant que nous ne vous devons ni fidelité ni hommage , dans ce

la guerre que nous allons vousdéclarer en faveur du roi & de l'Egliſe, » Les

abbez de Pamiers , de Foix , & de Lezat , & quelques autres eccleſiaſtiques ,

certifierent au bas de cette lettre , que Roger l'avoir fait écrire de leur avis ; 1x11 .

pour la notifier au comte de Toulouſe , & qu'ils étoient prêts d 'en rendre tér .co

Montpellier.

moignage devant le roi & l'Egliſe. . Réponſe de

L 'abbéde Pamiers, qui donna ce certificat, ſe nommoit Maurin . Il prenoit Raymond au

la qualité 6 de délegué du faint ſiége ; enſorte qu'il paroît que les cardinaux , b Pr.p. 4143
comte de Foix .

T'ome Ill.
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AN.1242. l'avoient nommépendant la vacance du ſiege de Rome, pour exercer les fon .

cions de légat dans la province : il préſida en effet en qualité de delegué du

ſaint ſiége à un concile qui fut tenu à Montpellier vers le mois de Septembre

de cette année , & dont nous ignorons le ſujet.

Raymond reçue durant le ſiège de Penne en Agenois le défi du comte de

Foix . Il en fut ſi irrité, qu'il engagea les vaſſaux immédiats de ce comte , qui

étoientdans ſon camp , à lui faire hominage lige. C 'eſt ainſi qu'Arnaud de

a Mj. Colb. Marquefavea, fils de feu Bernard,luirendit hommagele 9 . d 'Octobre pour tout

* . 1067 ce qu 'il poſſedoit depuis Foix juſqu'à Toulouſe, & principalement pour le châ.

5 Pr.p.413. teau deMarquefave.Lelendemain Raymond répondit à Roger, & luimarquab
og ſeg.

qu'il étoit extrémement ſurpris, de ce qu'après tousles ſervices que lui & ſes an

cêtres lui avoient rendus & aux ſiens, ilvouloit l'abandonner ſans raiſon pour

ſe joindre à ſes ennemis... Souvenez-vous,ajoûte - t-il , de ce que vous m 'aveza

dit pluſieurs fois, que ſi je venois à perdremes domaines,vousne vouliez pas«

conſerver les vôtres , & c. » Enfin il le fomme, en vertu de lon ſerment de fidé .

lité & de ſon hommage , de remettre incontinent entre lesmainsdu viguier de

Toulouſe , qu'il avoit commis , le château de Saverdun , comme il y étoit obli.

gé ,pour s'en ſervirenſuite contre ſes ennemis ; juſqu'à ce qu 'il fût rentré dans

le devoir ; avec ordre aux ſeigneurs particuliers de ce château , d 'obéir à ceć

officier , & de lui rendre hommage commede fidelles vaſſaux .

LXIV. Raymond évêquede Toulouſe , qui étoit lié d 'une amitié très-étroite avec

Raymond fait le comteRaymond , perſuadé c que la ligue dans laquelle ce prince étoit en
du roides pro .

poſitions de tré le perdroit infailliblement , fít cependant tout ſon poſſible pour le porter

paix qui ſont à ſe réconcilier avec le roi; & il agit ſi efficacement , que le comte réſolut de
rejercées. Il re

foümet fans demander la paix , & chargea ce prélat de la négocier, de l'aveu des comtes

réſerve à la de Comminges & d ’Armagnac,du vicomte de Lomagne, de Jourdain de Lille,

prince. e ce & depluſieurs autres ſeigneurs qui s'étoient liez de bonne foiavec lui. L 'évê.

C Guill. de Pod, que de Toulouſe profita des conjonctures, qui paroiſloient favorables. En effet

ne par le roi après avoir loûmis tout le païs entre Saintes & Blaye, s'étoit avancé ,
Matth. Par.

. 593. Orseg. à la vérité , juſqu 'à quatre lieues de cette derniere ville , dans le deſſein d 'al

Pr.P.415. ler chercher le roi d 'Angleterre juſqu 'à Bourdeaux ; mais la maladie s'étant

V. Note miſe parmi ſes troupes , & étant malade lui même, il avoir été obligé de

XXXIV. s'arrêter , & de reprendre enſuite la route de France au mois de Septembre ,

après avoir conclu , à ce qu 'on aſſure, une trève de cinq ans avec leroi d'An

d V .NOTE gleterre . d Le roi étoit occupé en chemin failant à mettre des garnilons dans

fbid .

les places que le comte de la Marche lui avoit cedées , lorſque l'évêque de

Toulouſe vint lui faire des propoſitions de la part du comte Raymond. Il les

reçut avec bonté ;mais les ayant fait examiner dans ſon conſeil , on ne fut

pas d 'avis de les accepter , parce qu'il ſembloir que le comte vouloit impoſer

lui-mêmela loi. Le roirépondit donc que Raymond n 'avoit qu'à ſe ſoûmettre

ſans condition & ſans reſtriction ; & pour le forcer en quelque maniere d'en

venir à ce point, il fit partir un corps d 'armée ſous les ordres de Hugues

évêque de Clermont & d 'Imbert de Beaujeu , pour agir contre lui ſur lesfron

tieres du Querci, & attaquer les autres domaines.

Le comte Raymond ſe voyant d 'un côté preſſe de toutes parts ; & l'évê

que de Toulouſe , en lui rendant comptede la négociation , l'ayant aſſuré de

l'autre , que s'il ne ſe ſoûmettoit entièrement à la volonté du roi , il n 'avoic

c Pr. p.416. aucune paix à attendre , écrivir e enfin à ce prince le 20. d 'Octobre , de Penne

en Agenois, ſoit qu'il eût alors ſoûmis certe place, comme il eſt aſſez vraiſen

blable , foit qu 'il en continuât le ſiége. Il ſe foúmer dans cette lettre ſansreſtri

&tion aux ordres du roi , & lui demande grace,tant pour lui-mêmequepour ſes

aſſociez ,du nombre deſquels il exclut les hérétiques , & ceux qui étoient con

damnez pourhéréſie ; avec offre de l'aller joindre inceſſamment s'il vouloit lui

envoyer un ſauf-conduit à Cahors, » Je vous promets fermement, ajoûte ce

» comre , rempli de confuſion & de douleur de ce qui s'eſt paſſé ,non par un

» motif de crainte , mais pour pluſieurs raiſons que vous ſçaurez en cems &

» lieu , de vous être inviolablement attachétoutle reſte demesjours ; de vous

„ ſervir fidellement envers tous & contre tous; de défendre & d 'honorer l'Egliſe

» ſuivant vos déſirs ; de proteger la foy catholique ; de purger le païs d’hé

& feq.
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rétiqués ; & de faire unejuſtice févere de ceux; qui à notre honte onttué les isAn.l247.

inquiſiteurs. Que ſi, ce qu'à Dieu ne plaiſe, vousne jugez pas à proposde rece - is

voir notre ſoûmiſſion ; & ſi vous refuſez de nous donner la paix , que Dieu ús

juge entre vous & nous, li étant obligez de nous défendre, il arrive malgré a

nous , qu'il y ait du ſang répandu , & ſitous les autresmalheurs inſéparables co

de la guerre s'enſuivent. » Raymond écrivit en amêmetemsà la reine mere fa à Pr.D.AIS.

coufine , pour lui marquer le repentir qu'il avoit de ſes démarches, & le déſir ófeq.

ſincere où il étoit de ſe réconcilier avec le roi. Il la prie de ſe rendre la média

trice , & pour lui-même & pour les allież . Il dir enfin qu 'il ne propoſe aucune

condition , qu'il ſe remet à la miſéricorde du roi, & qu'il ſe déliſte des pro

poſitions que l'évêque de Toulouſe avoit faites depuis peu à ce prince ; avec

promeſſe de lui garder une fidélité inviolable.

i la paix au
louſe , qu'il'envoya à la courpour y négocier ſa paix , & que l'évêqu

ville chargea de ſon côté d 'y travaillerde toutes ſes forces. Lorſque cet ecclé - comic de Tour

ſiaſtique arriva à la cour , le roi le diſpoſoit ſérieuſement à porter la guerre loure, & en

dans la province , & à attaquer vivement Raymond. Dans cette vûe, il avoit milairesſur

la guerre aux hérétiques. Le prévôt de Toulouſe trouva que pluſieurs des Toimillion &

principaux du parti de Raymond avoient deja envoyé leurs deputez pour faire celle de ſes

leur paix particuliere , & le déclarer contre ce comte , s'il ne faiſoit pas lui. allez

même la ſienne. Ces circonſtances l'obligerent à preſſer la négociacion , & la c. 45 .

ibid .

Louis ſe porta d 'autant plus volontiers à la clemence , qu'en déſarmant ce " pr.p.417.Cái

prince toutes les ſemences de révolte étoient entieremene étouffees, & qu'il seq.

failoit plaiſir à la reine la mere , qui prenoit fort à cœur les interets de Ray

mond ſon couſin germain . Quelques-uns, dit un auteur c du tems,blâmerent cGuill.de pod,

la reine d'avoir eu trop d 'indulgence pour ce comte ;mais elle n 'agî· ce comte ;mais elle n 'agit , ajoute. ibide

t -il , que par žele pour l' état, & dans le deſſein d 'y rétablir la paix .

Leroinomma Ferri Pâté maréchalde France , Jean deGay ou le Jay che

valier demérite , & Guillaume de Limoges ſon clerc, pour aller recevoir dans

la province les ſurerez que Raymond promettoit de donner dans les lettres.

Le comte informé dudépart de ces trois commiſſaires s'approcha de ſa capi

tale , & après avoir reçû d au mois de Novembre le ſerment de fidélité des d Tht. des cha

chevaliers & des conſuls de Saverdun , il les joigniteauprès d 'Alfone dans le Toulouſ. Sac 7

diocèſe de Carcaſſonne. L 'évêque deClermont s'y étant rendu de ſon côté eGuil.depod .

avec Imbert de Beaujeu , on convint d 'une trève , & on fixa un jour auquel ibid.

Raymond ſe preſenteroit devant le roi à Lorris dansle Gâtinois, pour y cer

miner ſa réconciliation .

Rayniond s'étant rendu f enſuite à S.Rome dans le Lauraguais , il y pro - é Pro 8. 4141

mit foleminellement le 22. de Décembre aux trois comimillaires, à l'évêque & feq.

de Clermont, & à Imbert de Beaujeu , d 'exécuter fidellement les promeſſes

qu'il avoit faites au roi ; de donner à ce prince toutes les ſuretez néceſſaires

lorſqu'il ſeroit arrivé à la cour ; de lui reſtituer avant ſon départ toutes les

places & tous les domaines dont il s'étoit emparé depuis la guerre, ſoit par

lui-même, ſoit par ſes alliez ; de rétablir toutes choſes dans le même étar

s étoient auparavant : & d 'obſerver en fon entier le traité de Paris , ſoit

par rapport à l'Egliſe , ſoit par rapport au roi. En conſéquence il remit entre

lesmains & d 'Hugues évêque de Clermont, & d' Imbert de Beaujeu le château 88.416.

de Saverdun & celui de Brom ou Bram , par un acte daté près de Villepinte

dans le Lauraguais, avec permiſſion au roi d 'en diſpoſer comme il jugeroit à

propos. Il quitra en même tems les habitans d ’Albi & Amalric vicomte de

Narbonne , du ſerment de fidélité qu 'ils lui avoient prêté.

· Ce vicomte promit alors h de ſon côté , qu'auſſi- tôt qu 'il ſeroit arrivé en là h .420:

préſence du roi, il s'engageroit d 'obliger tous leshabitansde la cité & du bourg

de Narbonne à prêter à ce prince lemême ſerment de fidélité qu'ils avoient

prêté au feu roi ſon pere ; de ſe rendre à Narbonne avant ſon départ pour la

cour ; d 'y déclarer publiquement que le comte Raymond l'avoit abfousde ſon

ſerment& de toutes leurs conventions; & deremettre cette ville aux commiſlai:
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a Pr. p . 431.

feq . .

An.1242, res du roi, qui en prendroientpoſſeſſion au nom de ce prince . Amalric ſe reri.

dit en effec bien -cot après à Narbonne, où il fit cette déclaration devant le

peuple , entre lesmains del'évêque de Clermont, qu'il remit en poſſeſſion de

tout ce que le roi y poſſedoit avant la guerre , par un acte date du mois de

Janvier ſuivant.

LYVI. Le comte Raymond partit avec les trois commiſſaires du roi pour ſe ren .

Lecomte Ray, dre à la cour. En paſſant à Montauban il établit a le 28. deDécembre Sicard

comtedeNar: d’Alaman pour lon lieutenant dans le Toulouſain , l'Albigeois , le Rouergue;

bonne, & di- le Querci & l'Agenois ; c'eſt-à -dire dans toute la partie de ſes états ſituée
vers ſeigneurs
Seronder la en -deca du Rhône. Enfin le comte étant arrivé à Lorris au mois de janvier

cour & y ter- de l'an 1242. ( 1243. ) 1º , il y déclara devant le roi, par des lettresb ſcellées

minent leur de ſon ſceau , qu'il ſe foûmettoit , lui, ſes états & ſes alliez à la miſéricorde
paix .

de ce prince. 2º. Il jura de faire prêter ſerment de fidélité au roi devant les

I 243. commiſlaires que ce prince envoyeroit ſur leslieux , par tous les barons, châ

' b p , 418. telains, chevaliers & vaſſaux , & par tous les habitans desbonnes villesde ſon

obéiſſance, depuis l'âge de quinze ans & au -deſſus , ſuivant la formule expri

mée dans le traité de Paris, & d 'en faire délivrer des actes authentiques. 30. 11

promit de remettre entre lesmains du roi & de ſes commiſſaires , les châteaux

de Puicelli en Albigeois , Najac en Rouergue, & Laurac dans le Toulouſain ,

outre celui de Penne en Agenois, pour les garder pendant cinq ans à compter

du premier de Mars ſuivant. 4°. De faire ſon poſſible pour livrer le château

de Penne en Albigeois entre les mains de ce prince . so . Enfin d 'accomplir

entierementtoutes les promeſſes qu'il avoit faitesparlemêmetraité de Paris ;

& de raſer , quanand le roi le jugeroit à propos, toutesles fortifications quiavoient

été faites à ſesplacesdurantla guerre & auparavant. Il déclara de pluspar un

acte particulier , qu'ayant fait la paix avec le roi; que lui ayant fait hommage ,

( quoique , ajoûîte -t-il , nous ne croyons pas y avoir jamais contrevenu dans

toute notre conduite ; ) & qu'étant tenu de lui reniettre ou à ſes commiſ.

faires les châteaux de Puicelſi , de Najac & de Laurac , ce prince auroit

pouvoir de les confiſquer, ſuppoſé qu'il ne les lui eût pas remis après la mi.

e Phil.Mousk. Mars prochaine. Un ancien e hiſtorien aſſure que Raymond remit alors au roi

p. 204. des lettres qu'il avoir reçues de l'empereur , par leſquelles ce prince l'exhor

d Pr.P.419. toit à continuer la guerre. Il promit d enfin à la reine Blanche le 19. de Jan
or ſeg.

vier, de purger ſon païs d'hérétiques, & de faire une juftice ſevere & une re .

chercheexacte de ces ſectaires.

Amalric vicomte de Narbonne arriva à Lorris quelques jours après, ſuivi.

de treize des principaux habitansdecette ville , qui prêterent ferment de fidé.

lité au roi le 23. de ce mois envers tous & contre tous; avec promeſſe de con

ſerver fidellement les domaines de ce prince , & de s'élever contre ce vicomte

& ſes héritiers, s'ils entreprenoient quelque choſe de contraire à cette fidélité.

Amalric promit de ſon côté par ſerment, de détruire toutes les fortifications

qu'il avoit faites dans ſes châteaux depuis la derniere guerre. RaymondGau.

celin ſeigneur de Lunel , & Berenger ſeigneur de Puiſerguier , prêterent ce

e Thr,desch . jour-là un ſemblable ſermente; & le lendemain ſamedi 2 4. de Janvier , Pierre
Toulouſe , ſac

5.n.18.619. de Grave , Pierre de Miramont & Vagier de Montolieu chevaliers de la

fMf.Colbert, baillie de Carcaſſonne , en firent autant.

**Lxvii. Roger comte deFoix alla de ſon côté trouver le roi à Montargis au mois

Le comte de de Janvier de l'an 1243. & il y rendichommage 8 lige à ce prince pour tous les
Foix ſe rend

auſſi à la cour, dom
domaines qu'il tenoit du comte de Toulouſe durant la derniere guerre. Le roi

& le roi le re. lui promit de ne plus le remettre , lui & ſes héritiers , ſans leur conſentement,

çoit à l'hom
ge de ce comte. Depuis ce tems- là les comtes de Foi

mage comme

ſon vallal im - leur origine avoient écé homagers deceux de Toulouſe , d 'abord pour tout

lat. .. . le comté de Foix , & enſuite ſeulement pour la partie de ce comté ſituée en
g P1. p . 421.

deça du Pas de la Barre , devinrent vaſſaux immédiats de la couronne ; chan .

gement qui cauſa un chagrin extrême au comte Raymond, Il eſt vrai qu'un

h La Chaiſe, moderne h allure, que le roi ne retinc l'hommage des terres que le comte de

hiſt. deS.Louis Foix avoit dans la mnouvance des comtes de pour la vie de
de S . n .23•

Raymond ſeulement, parce qu 'il ne vouloit pas que le comte Alfonle ſouffrîc

des fautes de ſon beau-pere ;mais outre qu 'on vient de voir que le roi promit

n . 2669.

des
01 desII
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# Roger, de ne pas le remettre lui ó fes- héritiers ſous la foi & l'hommage des An. 1 2.433

comtes de Toulouſe , on ne trouve pas que les comtes de Foix ayent jamais

rendu hommage à Alfonſe , lorſque ce prince fut parvenu au comité de Tou

loufe après la mort du comte Raymond. Sinous en croyons un autre hiſto

rien a moderne,Raymond & Roger fe virent alorsen préſence du roi, qui ſcella a Mare.Bears.

par ſon autorité l'accord qu'ils firent enſemble , & défendit réciproquement à ?:/
ne 8. 767.

leurs vaſſaux de rien entreprendre les uns contre les autres : autre circonſtance

dont nous ignorons la preuve. Ce qu'il y a de vrai,eſt que Roger b.promit au b.pr. .4214

roi de délivrer les priſonniers qu'il avoir faits ſur le comte de Toulouſe , à 10%. . .

condition que lorſqu'il ſeroit de retour dans le païs , ils lui donneroienttoutes . . .

les furetez nécellaires, qu'ils ne lui feroient pas la guerre , qu 'ils ne lui cauſe

aucun préjudice , qu 'ils reviendroient ſous fon hommage , & que le

comte Raymond délivreroit de ſon côté Sicard & Hugues de Durfort, & les

autres priſonniers de Fanjaux & de Laurac, & leur reſtitueroit leurs biens. .

Nous comprenons par-là que Raymond & Roger ſe firent la guerre après

que le dernier eut abandonné l'autre. En effec Arnaud c deMarquefave , Guil. Ch. de Foix ;
* * caiſſe 34. . .

laume-Aton ſon frere , Pons de Villeneuve , & pluſieurs autres le déclarerentº

alors en faveur du comte de Toulouſe contre celui de Foix leur ſeigneur im

médiat , qui les fitpriſonniers.Enfin le comtede Foix obtineun dordreduroi, dibid.caiſſe

qui enjoignoit à l'évêque de Toulouſe de luiremettre le château de Saverdun , " .

que ce prélat tenoit en ſequeſtre ; & au comte de Toulouſe d 'abſoudre les che

valiers & les habitans du même château , du ſerment de fidélité qu'ils lui

avoient prêté.

Raymond ne fut påse plûtôt de retour à Toulouſe , quevoulant tenir ſes pro . Lxviii.

meſſes , il fit pendre ſans miſéricorde tous ceux quiavoient eu part au maſſacre retour dansle

Raymond de

des inquiteurs à Avignonet . Enſuire les conſuls de la ville & du fauxbourg de étatétats punit les

Toulouſe firent fermentfle 23.Février ,en la préſence & par ſon ordre, entre malfacere des
auteurs du

lesmains de Jean le Clerc & d 'Oudard de Villars , envoyez par le roi dans le inquiſiteurs ,

païs pour le recevoir : ils promirent 1º. d 'obſerver fidellement le traité de & fait prêter

Paris , & de demeurer toûjours fidelles au roi & à l'Egliſe en cas queRaymond ferment entre

vînt à l'enfraindre. 20. D 'aider l'Egliſe contre les hérétiques & leurs fauteurs , lesmains des
' commillaires

30 . De ſe tourner contre Raymond,ſuppoſé qu'il vînt à faire la guerre au roi. du roi par les

Les commiſſairesdu roi firent prêter lemême ſerment à tous les habitans de vaſſaux & prina

Toulouſe âgez de quinze ans & au deſſus : Sicard de Montaut & Sicard deMi. Guil.de pod.

ramont en prêterent un ſemblable peu de jours après ; & durant lesmois de c. 46.

Mars & d 'Avril ſuivans. Ils parcoururent avec les commiſſaires du comte le
le f pr. . 422 .

Cle con feq.

Toulouſain , l'Albigeois, le Rouergue , le Querci& l’Agenois , & y reçurentun Thr. desch.

pareil ſerment de la part desbarons, des chevaliers & deshabitans des princi- Toulouſe,jacz:

palesvilles de la domination de Raymond. On conſerve les originaux de ces

actes dansle tréſor des chartes du Roi ; & on y voit les fermens de Bernard com

tedeComminges & d 'Hugues comtedeRodez ; ceux de Pilfort de Rabaſtens,

Pons Amelii , Guillaume Pierre de Berens, Máffré de Rabaſtens, Bertrand

frere de Raymond comte de Toulouſe , & Raymond de Cominiac qualifiez

barons d ' Albigeois ; des chevaliers & bourgeois'de Rabaſtens, des conſuls &

habitansdeGaillac , des conſuls , chevaliers, nobles & habitans de Cordes ,

& des habitans de Puicelſi ,Montaigut & Cahuzacen Albigeois ; ceux de Jour

dain de Lille , Bernard Amelii de Paillez , des chevaliers & habitans de La

vaur & de Fanjaux , des habitans de Caſtelnau- d ’arri, Verdun , Villemur ,

Laurac , Puilaurens, S . Paul de Cadajoux , Caſtelſarraſin , Mas de Verdun ,

Monteſquiou & S . Jori dans le Toulouſain ; ceux des habitans deNajac ,Mila

haud , Peyruſſe & Villeneuve en Rouergue ; ceux de GuillaumedeGourdon ,

Bertrand de Cardaillac , Deodatde Baraſc , Gilbert de Caſtelnau , & Hugues

de Cardaillac baronsdu Querci ; des habitans deMontauban , des chevaliers

& nobles de ſon bailliage , d 'Arnaud de l'Eſpinaſie & des autres habitans du

bailliage de Lauſerte , des habitans de S . Circ , Moiſſac , Lauſerte , Château .

neuf de Laval, Montcuc , Capdenac & Caylus en Querci; ceux desbarons

d'Agenois , ſçavoir Arnaud -Oton vicomte de Lomagne & d 'Auvillar , Ama

nieu d'Albret, Bernard d'Hugues , Autinier deRovignan , Begon & Nompar

de Caumont, Bernard & Arnaud de Durfort , Gaſton & Vital de Gontaudz

un nouveau
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AN.1243. Arnaud d'Eſpagne & PonsAmanieu de Nadaillan ; des conſuls & des habitans

d 'Agen , Condom ,Mezin , Marmande, Pont-ſainte-Marie & Penne en Age

nois , & enfin celui des conſuls & habitansde Narbonne.

LXIX. Pierre Bermond ſeigneur a d ’Anduſe & en partie d 'Alais fit aufli au mois

d 'Avril de l'an 1243 . ( après Pâques ) la paix avec le roi , qui avoit confilqué les
que lesdomain

nesde Pierre châteaux d 'Alais , Anduſe , Sauve & Sommieres , ſans doute pour s'être ligué

Bermond ſci avec le comte de Toulouſe, ſon couſin germain . Le roi après lui avoir par

Andure, Salt: donné, lui aſſigna & à ſes deſcendans mâles par droit d 'aînelle , ſix cens livres

ve & Sommie de rente annuelle , tant dans le païs d 'Hierle * , que ſur le château de Roquedu.

a Mir Colbert, pour les tenir en hommage-lige. Ce païs , que les ancêtres de Pierre Bermond

5. 2669. avoient poſledé, écoic compoſé de divers châteaux & villages ſituez dans les

MAAN- Cevennes ,ſur les frontieres des diocèſes de Lodève , de Niſmes, aujourd'hui
bays , n 25. 20

Le Lalour.“ d 'Alais, & de Mende. Leroi s'y réſerva le droit de chevauchée , le château de

maiſon d' An.

duſe. de Roquedu ; avec défenſe à Pierre-Bermond d 'élever aucune fortification ſans

I la terra Eriſ- ſa permiſſion , & d 'entrer lui & ſes héritiers dans les châteaux ou villes d'Alais.

TCS

dii.
And
IUC Dauvill

de couc Rymers ac Pierre de la v

ce prince fe réſerva la liberté d 'alligner ailleurs, s'il le jugeoit à propos, ces fix

cens livres de rente à Pierre-Bermond, qui promit de lui être fidelle à l'avenir.

Oudard de Villars ſénéchal deBeaucaire , fir cette aſſignation au mois de Juil.

let ſuivant , en préſence de Raymond évêque de Niſmes, de Raymond . Pierre

de Ganges , Bernard de Barre chevaliers , & c. Le roi par cette confiſcation

réunirau domaine lamoitié de la ville d 'Alais. L 'autre appartenoit à Raymond

Peler , qui étoit convenu en r 238. b avec Pierre - Bermond , que le plus ancien

d'entr'eux ou de leurs héritiers auroit la préſéance ſur l'autre dans cette ville.

LXX. Henriroi d'Angleterre au déſeſpoir de la paix du comte de Toulouſe avec

Le roi d'An- le roi, s'en plaignit amèrement cà l'empereur Frederic ſon beau-frere, dans une
gleterre ſe

Elaintärem lettre datée de Bourdeaux le 8 . de Janvier de l'an 1243. Il fondoit ſes plaintes

pereur du ſur ce que s'étant engagez réciproquement à ne faire ni paix ni tréve ſans

comtedeTou la participation l'un de l'autre , Raymond avoit conclu la paix à ſon inſçû ,
louſe, & con

clut une tréve au préjudice de ſon ſerment. Il écrivit à peu près dans lesmêmes termes à
avec la France .

le , & miniſtre de Frede

publ.p.414. ric :mais Henri n 'avoit pas tant à ſe plaindre , s'il eſt vrai, comme les anciens

Jeqi e hiſtoriens, & même les Anglois d l'allurent, qu'il éroit convenu lui-même d 'une
d Matth. Par.

2. 595. trève de cinq ans avec le roi de France avant la fin de l'an 1242. & cela ſans

V. NOTE la participation deRaymond , dans le temsmêmequece comte écoit actuelle
XXXIV.n . 3 .

Rymers, ib. ment en guerre avec le roi. Quoi qu'il en ſoit , Henrie fit un traité ſolemnel

P . 416. avec le roi pendant la ſemaine ſainte de l'an 1243. Ils convinrent d 'une tréve

qui devuit durer depuis le jour de la S . Benoît 21. de Mars , julqu 'à la S . Mi.

chel, & enſuite pendant cinq ans. Le roi donna pour ſes garents , les comtes

de Toulouſe , de la Marche , d 'Auvergne , & c .

LXX1. Le mariage projetcé entre Raymond comte de Toulouſe & Marguerite de

fiance Mar.

guerite de la fon retour de s la cour , il y fiança ſolemnellement certe princeſſe :mais comme

Marche.

ils étoient parens du troiſième au quatriemedegré, ce für ſous condition qu 'ils
f PT. p . 448.

ſeg. obtiendroient dans un an la diſpenſe du pape.Raymond nomma enſuite ſes am

g NOTE baſſadeurs à RomePons d 'Aſtoaud ſon chancelier , & Guillaumede Puilaurens
XXXV, 1 . 4 .

ſon chapelain ou aumônier , pour obtenir cette diſpenſe : le premier fir en

efter le voyage , mais loit à caule de la vacance du faint liege , qui ne fut re

pli que vers la fin du mois de Juin de cette année , ſoit pour d 'autres raiſons

hot ibid, que nous ignorons, la diſpenſe ne vint pas ; en ſorte qu 'il n 'eſt pas certain to

que le mariage ait été conſommé.

LXXII. Raymond étantderetour dansſa capitale y reçur le 22.deFévrier de l'an 1243.

Seigneurs de & les jours ſuivans l'hommage de Bernard Amelii ſeigneur de Paillés, pour Rom

M .Colbert, quefiſſadei, Alzen , Artigues, & pluſieurs autres châteaux ou villages fiquez vers

. 1067 . le païs de Foix ; & celuide Bernard & Fortanier de Comminges, fils de feu Ber

nard de Commingesde Savez, qui reconnurent en leur nom & en celui d ’Aymeri

leur frere , tenir de luitout le païs de Savez , ce qu'ils avoienc à Bolbonne, & gé .

néralement tout ce qu'ils poſſedoient dans le Toulouſain . Le 17. deMars ſuivanc

Roger

ile dni
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Roger de Comminges fils de Roger comte de Pailhas reconnut tenir de ce An. 1243

prince le châreau de Quier dans le païs de Foix.

* Raymond ſe rendit quelque tems après à Beziers, pour aſſiſter à un concile LXXIII.
Concilede Bea

qui fut tenu dans le palais épiſcopal de cette ville , & auquel ſe trouverenta les ziers. Plaintes

archevêques de Narbonne & d 'Arles, les évêques de Toulouſe , Lodéve ,'deRaymond

Agde, Niſmes , Carpentras, Marſeille , Rodez , Albi, Agen & Cahors ; les coiffeurs.

abbez de Villemagne , S . Tiberi , la Graſle , S . Pons , Quarante , S. Hilaire , 'a spicil. to. to

S . Papoul, Foix , Pamiers, Gaillac , Grand-ſelve , Fontfroide, Bolbonne & P: 20 : Chrift

pluſieurs autres , les archidiacres de Beziers, Narbonne , Maguelonne , Nil nov.ed . 10. 6

mes , Lodéve & Toulouſe ; les procureurs de l'évêque de Carcaſſonne, les pré, inffr. p. 155.

vôts des égliſes d 'Arles , Niſmes, Maguelonne & Toulouſe , & c . Le comie fit

la déclaration ſuivante en plein concile , le ſamedi dans l'octave de Pâques

( 18. d'Avril) de l'an 1243.en préſence de pluſieurs chevaliers & laïques, de

frere Pons prieur provincial des freres Prêcheurs en Provence , & des autres

religieux de ſon ordre, qui ſe diſoient juges de l'héréſie dans ſes états par l'au

torité apoſtolique : « Je déclare , dit Raymond, que frere Ferrier & freres

GuillaumeRaymond de l'ordre des freres Prêcheurs, qui prétendent avoir «

juriſdiction pour informer contre leshérétiques dansmes états, ont rendu con - s

tremoiune ſentence d 'excommunication,nonobſtant & après 'appel légitimes

que j'ai interjetcé au ſaint liége de leurs procedures , ſoit par rapport à leurs is

perſonnes, foit par défautde juriſdiction ; & que certe ſentence m 'a beaucoup

diffamé, quoique rendue contre le droit.Mais ayant faitmapaix avec le roide co

France, & étant dans une ferme réſolution de purger le païs d 'hérétiques , as

comme j'y ſuis obligé, de concert avecmaîtreGuillaume, clerc, & les autres as

ambaſſadeurs du roi ; & le différend que j'ai avec les freres Prêcheurs, nec

pouvant être terminé à cauſe de la vacance du ſiege apoſtolique ; pour ne «

s retarder les affaires de l' inquiſition , & pour témoigner mon żele pour it

la foy, j'offre , à la ſollicitation des mêmesambaſſadeurs , à vousarchevêques cs

de Narbonne & d 'Arles , qui êtes ici prélens, ou ſi vous ne voulez pas pro- «

céder tous ſeuls, conjointement à tous les évêques de l'allemblée , ou enfin à «

tous ceux que vousvoudrez allocier, de m 'en rapporter entierement à votre «

déciſion , tant au ſujet de l'appel que j'ai interjerré , que de la ſentence des co

freres Prêcheurs qui m 'excommunie : dans l'eſpérance que vousme rendrez «

la juſtice que je merite ; que vous aurez égard à maperłonne & à maréputa-

tion ; & que l'affaire de l'inquiſition aura un heureux ſuccès. »

Deux jours aprèsb Raymond ſomma les évêques de ſes états ; ſçavoir ceux b Pr.p.4258

de Toulouſe , Agen , Cahors , Albi & Rodez , ou d 'exercer eux-mêmes l'in .

quiſtion contre les hérétiques dans leurs diocèſes , ou de l'y faire exercer en

leur nom , ſoit par les religieux de l'ordre de Cîreaux , & les freres Prêcheurs

& Mineurs, loit par telles aurres perſonnes qu'ils jugeroient à propos ; avec

promeſſe de les aider de tout ſon pouvoir dans cette recherche , de faire exé.

cuter leurs ſentences ou jugemens, par ſes ſenéchaux , viguiers & autres

baillifs ; de punir les coupables; de confiſquer leursbiens, & c. Le comte fit cette

ſommation en préſence de l'archevêque de Narbonne, des évêques d ’Agde ,

Carpentras & Lodéve , de l'abbé de S . Paulde Narbonne , Raymond Gauce.

lin feigneur de Lunel, Barral ſeigneur de Baux , Hugues d'Arcis fenéchal

rons la réponſe des évêques : mais nous verrons bien -tôt que les freres Prê.

cheurs furent continuez dans l'exercice de l'inquiſition , avec cependant

quelques modifications.

Raymond fit encore quelque ſéjour à Beziers , d 'où il écrivit c au roi le LXXIV .

22 . d 'Avril , pour lui marquer qu'il avoit travaillé de toutes ſes forces depuis Lettre deRaya
mond au roi

ſon retour de la cour, pour lui remettre le château de Penné en Albigeois , touchant le

de lamêmemaniere qu'il lui avoit remis les autres châteaux ; mais que les château de
Penne en Al

chevaliers , qui en étoient les maîtres , refuſoient de lui obéir ; à moins que bigeois. ***

le roi ne promît par des lettres patentesde le lui rendre au boutde cinq ans; c Pr.p.419.

& il le pria de faire expédier ces lettres.

tions de ſon traité de paix , promit ſolemnellement le 25. d 'Avril dans le Narbonnela
Le vicomte da
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An.1243. couvent desa freresMineurs de Narbonne, en préſence d 'Huguesd 'Arcis lénie

Soûmetà l'ar- chalde Carcaſſonne , à Pierre archevêque de Narbonne, d 'obeir entierement

a Cafen. Fran. à ſes ordres touchant la réparation des dommages qu'il lui avoit caufez

Call,p. 296 . Douze chevaliers ſes vaſſaux , & vinge des principaux habitans de la ville

Jeg.
ſe rendirent ſes cautions, & promirent, en cas d 'inexécution de ſa part, de

ſe remettre en ôrage à Capeſtang.

LXXVI. Le comte Raymond de recour dans le Toulouſain , confirma à Buzet ble
Entrevûedes

S 14 . deMay ſuivant , dumonaſtere de Pinel de l'ordre deGrand
rois de France 14 . uc

& d'Aragon au mont ,fondé par ſes prédeceſſeurs , dans la poſſeſſion de tous les biens qu'ils

Puy: Jacques avoient acquis, il fic enſuite un voyage du côré du Rhône, & ſe trouva peut
soi de Major

que nait à être à l'entrevûe que les rois de France & d'Aragon eurent au mois de Juin

Montpellier. de cette année au Puy , où ils cinrent leur cour , ſuivant un ancien monu.
Tréve entre

les comtesde ment. Jacques roi d 'Aragon avoit paſſé quelque temsauparavant en deça

Toulouſe & des Pyrenées ; & la d reine Yolande fa femme accoucha à Montpellier la
de Provence .

6 The.desch, veille de la Pentecôre ( ou le 30.deMay ) de l'infant Jacques , qui fut enſuite

Reg. 176. n. roi de Majorque. Le roi d 'Aragon recourna à Montpellier après ſon entrevûe ,
155.

Hill & reçutdans cette ville à la fin du mois de Juin un nouveau ſerment de fidelite

P : 539.

d Pr.p. 111. à la reine Yolande ſa femme, ſi elle vivoit en viduité & ne ſe faiſoit pas

religieuſe , & enſuite à leur fils Pierre , ou à tel autre de leurs enfans qu'il vou.

droit leur donner pour ſeigneur.

Le comte Raymond en s'approchant du Rhône , avoit deſſein de repren .

dre la guerre contre le comte Raymond -Berenger : mais Jean archevêque

e pr.p. 425. d 'Arles leur fite conclure une tréve juſqu'à la fête de tous les Saints, & ils la
onleg .

fignerent à Beaucaire le 29. de Juin . Raymond profita de cer intervalle pour

faire un voyage en Italie.

LXXVII. Ce prince en partant de Toulouſe avoit donné ordref à Sicard d 'Alaman
Brouilleries

entre le come ſon principal miniſtre , à qui il laiſla le gouvernement de ſes états pendant

de Foix & les fon abſence , de remettre aux ſeigneurs , chevaliers , conſuls & bourgeois de

luces du.com- Saverdun au païs de Foix , le ferment de fidelicé qu'ils lui avoient prêté du
te de Toulou .

fe r ant la derniere guerre contre le roi. En conſéquence , Sicard ordonna à

mon. p.429. Bertrand frere du comte , le premier de Juillet de l'an 1243. de faire cette
s feqq.

Marca Bearm remiſe :mais quelques yoyes de fait qui ſurvinrent entreRoger conte Foix ,

1. 8. ch. 24.P. & les vaſſaux du comte de Toulouſe , retarderent l'exécution de cet ordre.
966. enleg.

Le roi informéde ces troubles , interpoſa ſon aucorité , & ordonna au comte

de Foix , & à Sicard d 'Alaman , de lui envoyer des députez , pour leur ligni

fier la volonté . Sicard obeit , & convint d 'une lulpenſion d 'armes.

ma des commillaires, & ordonna à l'évêque de Toulouſe , qui tenoit le chân

teau de Saverdun en ſequeſtre , de le reniertre au conte de Foix , pour le pofa

feder de la mêmemaniere qu'il l'avoit tenu au commencement de la guerre .

Ce prélar donna ſes ordres pour exécuter ceux du roi, par des lettres datées

de Montauban le 25. d 'Octobre. Il étoit alors ſans doute en chemin pour la

Guill. dePod. cour de France , où il ſe rendit en effet 8 cette année , & non pas à celle de

; Rome, comme l' a avancé un hiſtorien hmoderne. Lecomte de Foix , Bertrand

ercl. l. 82.1.3. frere du comte de Toulouſe , & les commiſſaires , qui étoient le ſénéchal de

i Pr. Marc. Carcaſſonne , Raymond de Campendu & Loup de Foix , s'étant rendusi á Sa

verdun le vendrediaprès la S .Nicolas ( 1 . de Décembre, Bertrand remit par

ordre de Sicard , lieutenant du comte Raymond , le ſerment de fidélité aux

feigneurs, chevaliers , conſuls & bourgeois de cette ville. Le procureur de

l'évêque de Toulouſe reſtitua de ſon côté le château de Saverdun au comte de

Foix , qui en pric poſſeſſion , en proteſtant qu'il le recevoit ſous l'hommage

& la fidélité du roi de France. Les commiſſaires ordonnerent en même tenis ,

pour la ſureté que les priſonniers du comte de Foix devoient lui donner ,

qu'ils lui promeetroient par ſerment, dene lui cauſer aucun dommage , non

plus qu'à l'abbé de Lezat, de lui pardonner tout le mal qu'il leur avoit fait

dans la derniere guerre , & de lui faire un nouvel hommage. Arnaud de

Marquefave , ſon fils , & tous les autres chevaliers qui s'étoient déclarez en

faveur du comte de Toulouſe leur ſeigneur médiat , contre celui de Foix

leur ſeigneur immédiat, & qui avoient été fait priſonniers , furent enſuite
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délivrez , & firent hommage à Roger , avec Loup de Foix oncle paternel de ce An .1243.

comte , pour la feigneurie de Saverdun. Roger de Comminges , & Roger

comce de Pailhas lon pere , qui avoient embraſſé auſſi le parti du comte de

Toulouſe contre celui de Foix , durant la guerre , firent a dans la ſuite leur a Pr.,9.429.
Ch. de Foix ,

paix avec ce dernier. caille 20.

Deuxmotifs engagerent Raymond comte de Toulouſe à faire un voyage LXXVIII.
Le comeeRay

deric , qui relidoit alors dans la Pouille ; & l'autre de pourſuivre à la cour delà des Alpes

de l'empereur.

ces deux princes :mais Frederic écrivit peu de temsauparavant uneb lettre à b Petr. de Vin .

Raymond , dans laquelle il lui rémoigne beaucoup d 'affection , lui marque l.z.ep. 32

qu'il étoit prêt à luien donner des preuves , s'excuſe ſur le ſilence qu'il avoit XXXIV.

gardé à ſon égard , & l'aſſure que ſon amitié pour lui n 'avoit jamais varié

& queles circonſtances ne l'avoient pas alterée. Raymond joignit ce prince à cRic. de S.

Malfic dans la Pouille au mois de Septembre de l'an 1243. & fit un altez long Germ ,to. 10 .
" 5 Ughel. ital.

ſéjour à ſa cour, d 'où il alla de tems en tems aux environs prendre le diver- sac.nov .ed .com

tiſſement de la chaſſe.Un moderned,trompépar l'ancien cauteur qui fait deux to. 7.feripe.

foismention de ce voyage deRaymond , ſçavoir ſous l'an 1242. & ſous l'an Joso. S jego

1243. ſans doute par l'erreur des copiſtes , aſſure que ce comte alla à la cour dRaynald.an.
s 1243. n . 28.

de Frederic dès le mois de Septembre de l'an 1242. & qu 'il y demeura toute Ric.ibid.

l'année ſuivante : mais il eſt certain que Raymond ne paſſa les Alpes qu'en fGuill.de Pod.

1243. Il obrint f alors de Frederic la reſtitution du marquiſat de Provence ou “ ONOTE

du comté Venaiſlin , que ce prince avoit confiſquéau commencement de l'an xxix.n. s.

1241. parce que ce comte s'étoit déclaré alors contre lui en faveur du pape

Gregoire IX .

Raymond s'employa par reconnoiſſance à la réconciliation de l'empereur LXXIX .
llobrient ſon

avec le pape Innocent IV . qui avoit été élu à Pavie le 24 . de Juin de certe aurolution du

année , après une vacance du ſiège pontifical de plus de vingtmois. Comme pape , & pro

Raymond avoit beſoin de ſe mettre bien lui-même auparavant dans l'eſprit
ir longe la tréve

len 10 -meme auparavant dans icipiil avec le comte

du pontife , il lui envoya 8 d 'abord faire ſes ſoûmiſſions. Innocent ayant fait de Provence.

enſuite ſon entrée à Romeves la fête de tous les Saints ,Raymond ſe rendit å . Raynald .
ibid . n . 31.

ſa cour, & lui fit remettre h des leceresdu roi de France, qui le lollicitoit vive- h Ric. deS.

ment de le traiter favorablement : maisle pape ne voulut pas l'admettre à ſon Germ . ibid .

audience, qu'il n 'eût été réconciliéà l'Egliſe. Cette céremonie ſe fit de lamanie- 1244.n.iz.

re ſuivante . Raymond s'engagea d 'abord par un acte authentique d 'obéir exa- Thr.desch.

onna cautioni
:

ctement à tous les ordres
croiſadesir fac

feroit pleinementà ceux quil'avoient excommunié , ſuppoſé que leurs cenſures pr.p.433.66

fuſſent juſtes & raiſonnables. Après certe promeſſe il reçut l'abſolution le 2. Jeq.

de Décembre , & Innocent lui ayant donné audience , ildemanda la révoca

tion de la cenſure que les inquiſiteurs avoientportée contre lui, & dont ilavoit

appellé au faint ſiége. Le pape le renvoya à l'archevêque de Bari qui lui donna

l'abſolution. Le pape le rétablit enſuite dans ſa réputation , & rendit compte

de toutes ces choſes le premier de Janvier ſuivant au roi S . Louis, Innocent 1244.

marque à ce prince qu'il avoit fait un bon accueil au comte , à ſa recomman

dation ; qu'il 'avoit reçû , du conſeil des cardinaux , à la grace du ſiége apo .

ſtolique , & qu'il avoit été d 'ailleurs charmé d 'en agir ainſi , » parce que cecs .

comte tenant un des premiers rangs entre les princes du monde , il pouvoit s

être d 'une grande utilité à l'Egliſe, » Raymond vécut depuis dans une par

faite intelligence avec Innocent , qui lui témoigna dans toutes les occaſions

une affection ſinguliere ; & qui enjoignit auſſi-tôt à tous les archevêques & évê .

ques de France , & en particulier à Zoen évêque d 'Avignon , de publier dans

leurs diocèſes l'abſolution qu ' il avoit donnée à ce prince , & fa réconciliacion

avec l'Egliſe. Ce fut en conſéquence de cet ordre , que Pierre archevêque de

Narbonne , dansdes lettresi datéesdu mois de Mars ſuivant,déclara le comte i Pr. 8.434.

Raymond abſous de toutes les ſentences d'excommunication , que lui & les

fuffragans avoient prononcées contre lui. Innocent écrivit en mêmetemsk á k Raynald ,an.
1244 . ibid.

l' évêque d 'Avignon , pour l'engager à s'employer pour prolonger la trève que

le roi d 'Aragon avoitménagée entre les comtes de Toulouſe & de Provence

& pour terminer enfin par une paix la cruelle guerre qui duroit entre eux
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An.12:44. depuis ſi long- tems.Nous inferons de-là quela trève conclue au mois de Juin

precedent juſqu 'à la Touſſaints, entre ces deux comtes, par l'entremiſe de l'ar .

chevêque d 'Arles , avoit été prolongée à la ſollicitation du roi d 'Aragon , &

qu'elle étoit ſur le point de finir.

Lxxx. Quantau differend que le comte de Toulouſe avoit avec les inquiſiteurs de

Le pape or l'ordre des freres Prêcheurs, touchant l'autorité qu 'ilsexerçoient indépendam
donne aux in .

continuer , gieux s'adreſſerenr a à Innocent auſſi-tôt après ſon élevation au pontificat, &

dures, &mo. lui demanderent d' être déchargez du ſoin de l'inquiſition , à cauſe des tra .

dere leur aui- verſes qu 'ils avoient à eſſuyer . Le pape ne jugea pas à propos de leur accor.

a Percin.Mar. derleur demande : il écrivit le 10. de Juillet de l'an 1243.au prieur provincial

tyr. Avinion. & aux freres inquiſiteurs de cet ordre établis en Provence , pour les engager à

c. 13 . do feq .

Reg . de l'ing. Cola continuer leurs fonctions, ſuivant la formeque le papeGregoire IX . leur avoit

cial, d ’établir & de deſtituer les inquiſiteurs, du conſeil de ſes freres, comme

il jugeroit à propos. Il confirma certe diſpoſition l'année ſuivante , & ordonna

de plus à ce provincial, le 20. de Juillet de l'an 1243. de renouveller l'inqui.

ſition dans le diocèſe de Toulouſe , qui commençoic d 'y être négligée. Enfin

b Raynald.an. ce fut pour favoriſer les freres Prêcheursb dans la recherche des hérétiques ,

1.2.43.n .17. & qu'il nomma au mois de Septembre ſuivant, Zoen évêque d 'Avignon légat
Jegg. 30.
ſeqq. dans la province , avec défenſe de faire aucune élection dans toutes les égliſes

des païs ſoûmis à la légation de ce prélat ſans ſon conſentement, ſous pré

texte qu 'il y avoit à craindre , qu 'on ne choiſît quelqu 'un ſuſpect d 'héréſie.

Le pape pourmodérer cependant le trop grand zele des inquiſiteurs , leur

enjoignit le 12 .deDécembre luivant,de n 'impoſer aucune peine auxhérétiques

ou à leurs fauteurs, qui n ' étant ni condamnez , ni convaincus, viendroient

d 'eux -mêmesavouer leurs fautes dans un temsmarqué , après lequelon proce

deroit contre à l'ordinaire les déſobéiſſans, & on imploreroit en cas de beſoin le

bras ſéculier. Iltâcha d 'un autre côté de reinedier dès le commencementde ſon

pontificarà un abus quiſcandaliſoit les fidelles, & qui donnoit lieu aux héréti

ques de décrier l'Egliſe. C 'eſt que les évêques & leseccléſiaſtiques, par un motif

d 'interêt perionnel, jerroient ſouvent des interdits generaux pour la faute d 'un

ou de quelques particuliers. Afin d 'obvier à cet inconvenient, Innocene défen .

© Arch. de dit c de rendre de pareilles ſentences dansles lieux ſuſpects d 'héréſie , au -delà
l'inquiſition de

..̂ du Rhone , ( c 'eſt-à - dire , en -deçà par rapport à nous,) dans la province de Pro

vence limitée par les freres Prêcheurs; & ordonna à l'évêque de Carcaſſonnede

révoquer & de déclarer nulles toutes celles quiavoient été rendues,

LXXXI. Les inquiſiteurs de la province ayant reçu le nouveau pouvoir du pape

Concile de pour exercer leurs fonctions, recommencerent leurs procedures avant la fin
Narbonne.On po

y regle la pro. de l'an 1243. & les continuerent les années ſuivantes ſans aucun obſtacle

cédure des in- ſoit de la part du comte de Toulouſe , ſoit de la part des évêques. Ils con .
quiſiteurs. Iterent toutefois ceux- ci aſlemblez dans un concile qui fut tenit tenu da

d Conc. to. X1. vince de Narbonne d , à la fin de la même année , ou au commencement de

.487:06 fe99. la ſuivante , & leur demanderent la réſolution de pluſieurs difficultez qui ſe
V . NOTE

rencontroient dans l'exercice de leur miniſtere.

Pierre Amelii archevêquedeNarbonne préſida à ce conciles, auquel ſe trou .

verent Jean archevêque d 'Arles, Raymond archevêque d 'Aix ; les évêques ,

Clarin de Carcaſſonne, B . d 'Elne , Jean de Maguelonne , G . de Eodéve , P .

d 'Agde, Raymond de Niſmes , Durand d 'Albi, & P . élû de Beziers ; avec les

abbez de S .Ġilles, de S . Afrodiſe de Beziers & de Caſtres. Ces prélats firent

vingt-neuf canons, qu'ils adreſſerent aux frèresinquiſiteurs de l'ordre des freres

Prêcheurs établis dans leurs provinces, ou dans les païs voiſins , en réponſe

aux queſtions que ces religieux leur avoient propoſées. Voici ce qu 'il y a de

Concil.ibid. plus remarquable dans ces canons. Vous enjoindreze, diſent les évêques (par

can . 1. lant aux inquiſiteurs , ) aux hérétiques ou à leurs fauteurs qui s'étant venus

accuſer eux-mêmes, n 'ont pas été mis en priſon , de porter des croix ſur leurs

habits , de ſe préſencer tous les dimanches à leur curé pendant la meſſe entre

l'épitre & l'évangile , ayant une partie de leur corps nud , ſuivant la ſai.

fon , & une poignée de verges à la main pour recevoir la diſcipline, & c . Ces

XXX
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pénitens feront la même cérémonie à chaque procellion ſolemnelle ; & tous An.1244.

les premiers dimanches dumois ils viſiteront , en ſe fouettantavec des verges,

toutes les maiſonsde la ville où ils ont fréquenté les hérétiques : ils jeûneront,

viſiteront les égliſes , & c. On ne leur permettra a pas à l'avenir d 'aller fervir a Can. 2.

Outre-mer , conformément à la défenſe que le pape en a faite depuis peu , de

crainte que le trouvant en grand nombredansles lieux laints;ils ne les profanent.

Onb conſtruira des priſons pour y renfermer les pauvres qui feront convertis , 6C.4.

& on pourvoira à leur ſubſiſtance . Les pénitences ſeront laillées à la diſcrétion CC. .

des inquiſiteurs,avec permiſſion à euxde les augmenter ou de les diminuer dans

- la ſuite. Les coupables ferontd une confeſſion publique de leurs crimes , & ils dc.6.

en feront dreſler des actes authentiques. . Comme il y e a des villes,diſent les « C. .

évêques, où le nombre de ceux quidoivent être renfermez dansune priſon .

perpétuelle eſt trop grand , en ſorte qu'on ne trouve pas aſſez de pierre & dec

ciment pour conſtruire des priſons , nous conſeillons aux inquiſiteurs d 'at- º

féculier , ſans miſéricorde , pour être punis comme ils le méritent : mais on :

ne doit pas leur refuſer la pénitence s'ils la demandent. On détermine 8 enſuite gC.14.com

les fondemens ſur leſquels on devoit regarder quelqu'un comme fauteur des feq .

hérétiques. Les inquiſiteurs h doivent s'abſtenir d 'impoſer des amendes pécun h 0. 17.

niaires pour l'honneur de leur ordre ; leurs fonctions étant d'ailleurs aſſez affli

geantes. On defend i à ceux qui ſeront trouvez coupables d 'héréſie , d 'entrer ic .18 .

en religion ſans la permiſſion du pape ou de ſon légat. Aucun à de ceux qui kС.19.

doivent être renfermez en priſon n 'en ſera exempt, pour quelque raiſon :

que ce ſoit , ſans une grace ſpéciale du faint liége. Il eſt permis de recevoir 16. 248

le témoignage des infâmes, des criminels , & même des complices en matiere

d 'inquiſition contre leshérériques ; & il eſt défendu aux inquiſiteufsm de révé- mC,22.

ler les témoins:mais on ne pourra condamner perſonne qui ne ſoit pleine- feq.

ment convaincu. On réputera » deſormais pourhérétique, celui quiſera con - nC.26.

vaincu par témoins ou par d 'autres preuves, quoiqu'il nie ſa faute . Enfinoon oC. 29.

entre dans le détail des points pour leſquels quelqu'un doit être cenſé fau

teur des hérétiques & des V audois. Les évêques ajoutent à la fin , en adreſſant

ces decretsaux inquiſiteurs. « Nous vous écrivons ceci, non pour vousobliger «

à ſuivre nosconſeils , n 'érant pas convenable de reſtraindre ,au préjudice de i

cette affaire, par des régles ou des formules, autres que celles du ſiègeapoſto . .

lique, la liberté qui vous a été donnée ;mais ſeulement pour feconder votre is

zéle , comme il nous a été enjoint par lemême ſiége apoſtolique ; afin ques

commevous ſupportez nos charges, vous receviez , par l'effet d 'une charités

mutuelle, nos avis & notre ſecours dans une affaire qui eſt la nôtre. » . ' '

: Les inquiliteurs après avoir reçû cette réponle , procederent lans relâche à 2

la recherche des hérètiques ; ſçavoir e ceux de Toulouſe dans l'ancien diocèfe Nouvelle re
cherche des

de cette ville , & ceux de Carcaſlonne dans le reſte de la province de Nar- Kerériques

bonne , & dansles diocèſes d 'Albi, Rodez,Mende & le Puy. Ils firent déter- dans la pro

rer en divers endroits les corps de ceux qui étoient accuſez d 'être morts madre
vince: Le pape

dans l'héréſie , & les firent brûler publiquement. Quant aux vivans , ils cice - re l'autorités

rent à leur tribunal tous ceux qui leur furent dénoncez , ou qu'ils crurent des inquit
teurs.

ſuſpects; parmileſquels on trouve pluſieurs perſonnes de condition dont nous p Reg. de l'ing.

nous diſpenſerons de rapporter les noms. On voit leurs interrogatoires danys de Toulouse do
Carcaſſonne.

les regiſtres de l'inquiſition de ces deux villes : on y nommepluſieurs évêques,

diacres, fils majeurs & fils mineurs des hérétiques ; & on y rapporte diverſes

circonſtances de leurs cérémonies. On y trouve entr’autres qu'ils avoient des

cimetieres particuliers dans les villes ; & il y eſt marqué que dans leurs repas

des convives,au premier coup qu'on bûvoit , au premier morceau depain qu'on : 64.4.19 ?

mangeoit , & quand on commençoit à ſervir quelque plat, diſoient Béniſſezi

& que les parfaits , qui étoient préſens, répondoient: Dieu vous bénile. Ray

mond de Perele , chevalier du diocèſe de Toulouſe , dépoſe à la fin du mois

d 'Avril de l'an 1244. devant l'inquiſiteur de Carcaſſonne , que Guillabert de : 3.

Caſtres évêque hérétique avoit ordonné à Monſegur, il y avoit quinze ans , . iiin

en ſa préſence & en celle d 'Acon -Arnaud de Caſtelverdun , un évêque & un

fils majeur pour les hérétiques d ’Agenois , & un autre fils majeur pour ceux



- 446 HI
ST
OI
RE

GE
NE
RA
LE

to. S . Anecd .

AN.1244 . du Touloulain , & c . On trouve de plus dans ces actes des preuves des erreurs .

de ces ſectaires, dont quelques-uns avançoient, qu'ils croyoientque Dieu n 'a

voit pas fait les choſes viſibles ; que les ſacremensdebaptême & demariage

ne ſervoient de rien au ſalut ; que les enfans morts après avoir été baptiſez

étoientdamnez ; que J. C . n 'étoit pas dansl'Euchariſtie , & c. D 'autres nioient

l'incarnation du Verbe , le faint ſacrifice de la meſſe, la réſurrection desmorts.

Enfin quelques autres avouoient d 'unemaniere claire & préciſe les deux prin .

cipes du Manichéiſme. Il eſt vrai qu'ilsne donnoient pastous également dans

des erreurs ſi groſſieres :auſſi les inquiſiteurs dans leurs interrogatoiresavoient

ils loin de diſtinguer l'héréfie , de la Vaudoiſie ; en ſorte que ceux qu 'on nom

moit ſimplement bérétiques adoptoient les erreurs de Manés, mais non pas

ceux qu'on appelloit Vaudois , leſquels étoient en plus grand nombre.

La recherche exacte que firent les inquiſiteurs, & la ſévérité de leurs pro .

cedures, engagerent la plớpart desaccuſez à en appeller au pape , & ils obtin

rent des brefs de pénitencerie , pour le mettre à l'abri des pourſuites : mais

a Pr. p.446. ſur les a remontrances que firent là -deſſus à Innocent IV . le 14 . de Juin de
do feq .

l'an 1245.les évêques de Carcaſſonne, Elne, Toulouſe , Uſez , Lödéve & Nif

mes, l'évêque élû de Beziers, lesabbez de ſaint Afrodiſe & de faint Jacques

de Beziers & celui de Quarante , le pape permit aux inquiſiteurs de continuer

leurs procédures. Cela fit, que s'ils ne purgerent pas entierement le païs d'hé

rétiques, les ſectaires n 'oferent plus dumoinsſe montrer publiquement; & que

pluſieurs, pour éviter detomber entre leurs mains, ſe réfugierentdans les païs

b Sum.fr.Ren. étrangers , & ſurtout en Lombardie , où ils formerentbuneégliſe particuliere

Mart. 2.1567. appellée l'égliſe de France , compoſée d 'environ cent cinquante perſonnes. Il

. feq. n 'en reſta gueres davantage dansle païs ; & les égliſes de Toulouſe, d'Albigeois

& de Carcaſſonne, avec les débris decelle d 'Agenois n 'étoient plus compoſées

que d'environ deux cens Cathares en 1250. lorſque frere Reynier , qui avoit

été deleur ſecte, & qui avoit prisenſuite l'habit religieux dansl'ordre des freres

Prêcheurs , écrivit contr 'eux ſa ſomme, dans laquelle il ne compte que quatre

mille de ces hérériques diſperſez dans tout le monde, & partagez en ſeize

égliſes. Cec auteur diſtingue ces hérétiques des pauvresdeLyon ou Vaudois,

qu'il appelle Leoniſtes , & qu 'il partage en Lombards & en Ultramontains. II

ne reproche à ces derniers que trois erreurs , Içavoir , 1º.de dire qu 'il eſt dé .

fendu de jurer ſous peine de péché mortel , & que les puiſſances féculieres

n 'ont pas le pouvoir de punir les malfaiteurs. 20 . Que tout laïque peut conſa

crer le corps de J. C . 36. Enfin que l'égliſe Romaine n'eſt pas celle de J. C .

Le pape, pour modérer encore davantage la trop grandeautorité des inqui

c Baluz. ap- ſiteurs, & les empêcher d ’en abuſer , leur defendit c de rendre aucune fentence

pend, concil. & de porter aucun jugement, ſans l'avis & le conſentement desordinaires, qui
Narb. p. 101.

procederent quelquefois d 'eux-mêmes , & ſans le miniſtere des inquiſiteurs ,

dv.Marten. contre leshérétiques de leurs diocèſes. Entre pluſieurs ſentences portéesd par

anecd.to. I. les évêques du païs , nous en avonsunerendue en 1250. e par Guillaume de

* * Pr. p.479. la Brouë archevêque de Narbonne , de l'avis de l'abbéde S. Paul, & de quel

fch. de Foix , ques autres eccleſiaſtiques de ſon égliſe ; & une fautre le premier d 'Août de

l'an 1251. par» Raymond Vital officialde Pamiers pour l'évêque de Toulouſe,

» & député par lui inquiſiteur de l'héréſie dans tout le comté de Foix & la

» Ter Mirepoix , du conſeil de pluſieurs eccleſiaſtiques , juriſconſultes,

» religieux & autres. » Il paroît d 'ailleurs, que les évêques de la province n 'eu .

rent pas beaucoup d 'égard dans la ſuite à la bulle du pape, quipermettoit au

provincial des freres Prêcheurs de nommer lui-inême les inquiſiteurs ; car les

évêques de Toulouſe , d 'Agen , d 'Albi & de Carpentras défererent certe

8 ?r.p.496.? nomination aumois de Juin g de l'an 1252. à Philippe thréſorier de S. Hilaire
ſeg .

de Poitiers & à GuillaumeFulcodicommiſſaires d'Alfonſe comte de Toulouſe

& de Poitiers ; à condition cependant que les inquiſiteurs ne détermineroient

rien ſans leur conſeil ; & avec proceſtation de ſuivre en toutes choſes la forme

h Reg.del'ing. canonique de l'inquiſition . Le pape Innocent IV . enjoignich d 'un autre côté ,
de Toulouſe.

Jovembre de l'an 1247. aux archevêques de Bourdeaux , Narbonne

& Arles , à leurs ſuffragans, aux évêques de Cahors, le Puy ,Mende, Albi &

Rodez , & aux inquiſiteurs de l'héréſie , de faire reſtituer aux femmes cacho .

Po 1045.
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liques leurs dots, qui avoient été confiſquées avec lesbiensde leursmaris hé. AN .!24.4

rétiques ; & il ordonna le 14 . deMay de l'an 1249. aux inquiſiteurs, de fup .

primer une partie de leurs officiers , pour empêcher leurs exactions ſur ceux

qui ſe convertiſſoient.

* La priſe du château deMontſegur, qui étoit preſque le ſeulaſyle qui reſtoit !XXXIII.
Siege & priſe

· à l'héréſie dans la province , acheva de l'abattre . Cechâteau ſitué dansle voi- du château de

ſinage des Pyrenées , à l'extrémité du Toulouſain , & aujourd'huidansle dio. Montlegurfur
les hérétiques:

cèſe deMirepoix , vers les frontieres du païs de Sault , eſtbâti ſur un rocher

eſcarpé & bordé de précipices affreux. Il appartenoit anciennement à des

feigneurs particuliers, qui le poſſedvient ſous la mouvance des vicomtes de

Beziers & de Carcallonne. Il avoit été pris au commencement de la croiſade

par Simon de.Montfort, qui en avoit diſpoſe en faveur de Gui de Levis man

réchal de ſon armée , demêmequedecelui de Mirepoix , dont il eſt éloigné

de trois lieues vers lemidi:mais ilavoit été repris par Pierre Roger deMire

poix & Raymond de Perele ſes anciens ſeigneurs, partiſans du vicomte Tren .

cavel, qui en avoir fait ſa principale place d 'armes, & le refuge des proſcrits

& deshérétiques. La ſituation de cette place a, qui palloit pour imprenable , aGuilt.dePode

en rendoit la conquêre très-difficile ;mais comme la tranquillité du païs , & ". 46.2
* Catel comt.

l'enciere expulſion des héréciques dépendoient de ſa ſoůmiſlion , Pierre Ame- pr. p. 162. *

lii archevêque de Narbonne , Durand évêque d 'Albi, Hugues d 'Arcis ſéné- Reg. de l’ing

chal de Carcaſſonne , Raymond de Campendu & divers autres ſeigneurs réſo. " Propissza

lurent d 'en entreprendre le liege. Ils mirent un corps de troupes ſur pied , & & fequi

s 'étant joints au mois de Mars de l'an 1244 . ils l'attaquerent , mais ils ne

purent rien avancer pendant long -tems, tant par la vigoureuſe défenſe de

la garniſon, que par la nature du lieu . En effer pluſieurs chevaliers demérit

qui s'y étoient retirez avec leurs familles , voyant qu 'il falloit ſe réſoudre à

vaincre ou à périr , ſe battirent en déſeſperez , ſecondez par leurs femmes , qui

malgré la foibleſſe de leur ſexe partagerent avec eux toutes les fatigues du

ſiége. Enfin les generaux catholiques ayant raſſemblé une troupede gens du

pais , accoſtumez à grimper ſur les rochers , & les ayant fait loutenir par un

gros décachement de l'armée , ces troupes eſcaladerent heureuſement pene

dant une nuit , le rocher ſur lequel ce château eſt ſitué ; & ayant ſurpris &

égorgé ceux qui gardoient un ouvrage avancé, poſté dans le coin du rocher ,

elles s'en emparerent. Le lendemain les alliégeans fremirent d'horreur à la

vớe des dangers qu 'ils avoient courus pendant la nuit , au travers des préci.

pices qu'ils avoient été obligez de franchir , pour venir à bout d'une entre.

priſe qu'ils n 'auroient oſé tenter pendant le jour ; & profitant de leur avan .

tage, ils frayerent le chemin de cet ouvrage au reſte de l'armée. Puis étant

plus à portée du château , ils le preſſerent li vivement , que les aſſiegez ne

pouvantplus réſiſter , demanderent à capituler. On leur accorda la vie lauve , à

condition qu'ils livreroient à la diſcrétion des vainqueurs environ 200 . hé

rétiques revêtus ( ou parfaits ) tant hommes que femmes , qui s'étoient réfu

giez dans la place ; entre leſquels étoit Bertrand Martin leur évêque. On

exhorta d 'abord les ſectaires à ſe convertir ;mais comme ils perſiſterentdans

leurs erreurs, on traça une enceinte au pied de la montagne , on l'entoura

de pieux, & ayant dreſſé un grand bucher au milieu , on les y fit périr par

les Hâmes, à la réſerve de quelques-uns qui trouverentmoyen de s'évader :

pluſieurs perſonnes de condition furent du nombrede ceux qu'on brûla vifs ; b Reg. cur. Fr:

entr’autres Eſclarmonde fille deRaymond de Perele , l'un des ſeigneurs de LXXXIV .
1 LecomteRay

Montlegur. Cechâteau ſe ſoumit vers la mi-carêmede l'an 1 244 . & fut rendu mo

à Guimaréchal de Mirepoix , qui en fit hommage b au roi au mois de Juillet pal plénipo
tentiaire de

de l'année ſuivante. l'empereur

Le comte de Toulouſe après avoir reçu fon abſolution du pape , & terminé Frideric,négo

à la cour Romainetoutes les affaires qui l'intereſloient perſonnellement, em - ce pripravice
cie la paix de

ploya fa médiation , comme principalplénipotenciaire de l'empereur Frede. lepape.

ric , conjointement avec Pierre des Vignes & Thadée de Suelle , grands juges Matth .Par.
an . 1244. p .

de la cour impériale, pour réconcilier ce prince avec le ſaint ſiége. Ilsmirent 629. eo seg.

la négociation en bon train , & Frederic écrivit à divers princes de l'Europe Raynald, an ;

pour les prier d'envoyer leurs ambaſſadeurs à Rome,afin d'y être préſens à la 20. és Jegge

TUS
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AN.1244 . concluſion de la paix , que ſon très-cher & feal allié le comte Raymond avoitnégo

ciée. Baudouin empereur de Conſtantinople , qui ſe trouvoit alorsà Rome, ſe

joignir au comte pour faire réuſſir l'accommodement. Enfin les ambaſſadeurs

de Frederic étant convenus des articles du traité , ils en firent la lecture le

Jeudi faint de l'an 1 244. en préſence du mêmeBaudouin , de tout le facré col.

lege, d 'un grand nombre de prélats , des ſenateurs, & du peuple Romain :mais

quelques jours après Frederic refuſa de les ratifier,malgré les promeſſes; ainſi

le pape & l'empereur demeurerent plus brouillez que jamais. Le pape ne ſe

croyantpas en Tureté à Rome, ſe rendit àGennes , & ſe réfugia enſuite à Lyon.

Frederic de ſon côté prétendant que le pape avoir voulu le tromper , envoyaUV

P .69.

ibid.p.642. teſtimoniales de l'empereur Baudouin & du comte Raymond , qui juſtifioient

la conduite , & ſe follmit à la déciſion des rois de France , & d 'Angleterre .

de leur baronage.

LXXXV. Raymond demeura en Italie juſqu'à l'automne: il obrint une bulle b par la .
Frederic puniti
Theoretical onde quelle le pape lemic , lui, toute ſa famille & ſes biens, ſous la protection du

l'évêque de ſaint fiége. Il ſe cine ordinairement durant cet intervalle à la courde l'empe

Vivers de reur , & il y eroic ſans doute , lorſque ce prince, par un diplome daté de Piſe

gnon. au mois d 'Août de cette année , pour punir l'évêque de Viviers de ce qu'il

b Thr,des cho avoit transgreſſé ſes ordres, & s'étoit uni avec les rebelles de l'empire, ré
stoifad. 1. fac

n . 43. * yoqua les privilegespour les péages, qu'ilavoit accordez aux prédeceſſeurs de

$ pr.p.442. ce prelat. Le nom de l'évêque de Viviers contre lequel l'empereur étoit of.
Por Jeg .

é , n 'eit pasmarqué dans la charte . Raymond obtint lui-mêmeun diplome

par lequel Frederic , en punition de ce que les habitans d 'Avignon s'étoient

fouſtraits à la fidelité qu'ils devoient à ce comte & à l'empire , les priva des

fiefs de Geraud d 'Ami, & dePierre d 'Ami oncle paternelde ce dernier , de la

maiſon de Sabran , que le même comte Rayniond leur avoit donnez , avec

ordre à ces deux baronsde retourner ſous l'hommage immédiat de ce prince .

La charte eſt datée de Piſe au mois d 'Août de l'an MCCXLV . indiétion 11.

Preuve que l'empereur y ſuit le calcul Piſan , dont on a parlé ailleurs. Ainſi

à Fanton.hift. cette charte appartient à l'an 1244. & non à l'an 1245.comme quelques-unsd

d'Avign . l. 1. le prétendent. L 'année ſuivante e l'empereur donna à Raymond cous fes droits

Po por p. 108. ſur Avignon , à cauſe de la rebellion de cette ville.

LXXXVI. Ce comte revint enfin dans ſes états après avoir fait plus d 'un fan de fé.

Raymond re . jour au - delà des Alpes. Il ſe rendit d 'abord à Narbonne , & là s'étant joint

pallc les Al au vicomte Amalric , pour faire facisfaction 8 à l'archevêque Pierre Amelii ,
pes & reçoit, au

l'hommage qu'ils avoient chaſſé de cette ville en 1242. ils l'y introduiſirent ſolemnelle .

des comtes , nient, lui ſervirent d 'écuyers, à pied & ſansmanteau , & conduiſirent ſon
d 'Aſtarac & de

Comminges" cheval par la bride depuis le couventdes Cordeliers juſqu 'au palais epiſcopal ,

pources com - où ce prélar leur donna l'abſolution . Les chanoines & les bourgeois de Nar

Guillo de Pod . bonne, quiavoient ſuivi leur archevêque dans ſon exil volontaire , revinrenc

6. 46. eg feq. alors dans la ville .

R Chr. S.Paul. Raymond étantarrivé à Toulouſe , Segnisveuve de Centulle b comte d 'Aſtan

Catel comt.pr. racmit le 13. de Novembre la perſonne , ſon fils Centulle , tout le comté

P:172 , u , d 'Aſtarac & tous les domaines qui avoicnic appartenu au feu comte Centulle
h Pr. p . 443.

e leg. * ** ** ſon mari, ſous la protection & le vaſfelage de ce prince , qui reçut en même

MJ. Colbert, temsl'hommage du jeune Centulle , Le viguier de Toulouſe ſe tranſporta quel.
n . 1067

ques jours après dans le comté d 'Aſtarac , pour y faire reconnoître le haut

i V. Hiff gen. domaine du comte de Toulouſe. Centulle II, comte d 'Aſtarac épouſa i dansla

deser.offi.oc. ſuite Petronille de Comminges,dout il n 'eutpas d 'enfans, & Bernard ſon frere
to . 2 . p . 617 .

K 17.p. 445. lui ſuccédá. Bernard VI.comte deComminges k ſe rendit auſſi vers le même

og jeg . tems vallal du comte Raymond , du conſeil d'Arnaud-Roger évêquedeCom

minges ſon oncle paternel , & de pluſieurs de ſes barons, pour tout ce qu 'il pola

fedoit dans les diocèſes de Comminges & de Conſerans, & lui en fit honi.

mage lige , en préſence des évêques de Toulouſe & de Comminges , de l'abbé

de l'Eſcale -Dieu , de Roger comte de Pailhas, d 'Amalric vicomte de Nar

bonne , & c.

LXXXVII. Raymond reçur en ce tems-là à Toulouſe une ambaſſade folemnelle d 'A
Il reçoit à

Touloulc les medée ou Ainé íy .comte de Savoye , pour lui demander en mariage Cecile

fille

tez.
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fille a de Barral de Baux , fu niéce. Cette ambaſſade étoit compoſée d 'Aymar An.124.4 .

ſeigneur de Breſlieux , Humbert de Seyſlel , & Aymar de Compeys. Ray- ambaſſadeursOyu , a nymas ac compyuo " ay du comte de

mond ayant agréé leur demande , s'engagea le 22. de Novembre de l'an Savoye, au

1244. de travailler à l'accompliſſement de ce mariage , & de donner pour quel il donna
Cecile deßaux

dot à Cecile ſix mille livres monnoye de Vienne , payables en différens ter - la petite nieco

de Toulouſe , Cahors , Albi & Rodez ; les comtes de Comminges & de Ro. col.10.06. 07

a Baluz . Miſ

dez ; Amalric vicomte de Narbonne; Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel, 530. feq;

Raymond de Baux prince d 'Orange ragonet de Mon
Aumar de Thr, des ch .

Poitiers comte de Valentinois , & Guillaume d 'Ami ſeigneur de Caſtelnau , n . 3. "
AC Toulouſe fac so

ou d 'autres également ſuffiſans. On convint que le comte de Savoye conlti .

cueroic mille marcs d 'argent à Cecile de Baux pour ſon augment, ſur les

yilles de Chamberi ou de Montmeillan. L 'acte fut pallé au château Narbon.

nois , & ſcellé du ſceau du comte de Savoye, que les ambaſſadeurs avoient

e cu

ral de Baux. Cecile étoit o pecite niéce de Raymond , & non pas ſa niece b v.Guichen.
biſt . gener . de

comme quelques auteurs l'ont cru . Elle eroic fille de Barral i
Savito. s . p .

& vicomte de Marſeille , & de Sibylle d ’Anduſe , fille de Pierre Bermond ſei. 272.

gneur d ’Anduſe , & de Conſtance de Toulouſe fæur du mêmeRaymond. Elle NOTE X.11.4.

avoit été déja accordée avecGuigues V . du nom daufin du Viennois & comte

d 'Albon , mais lemariage n 'avoit pas été conſommé. Amedee l'épouſa en

fecondes nôces , & la cérémonie s'en fir à Orange le 18. de Décembre fui. c Guich.ibid.
10. 3.Pr. p.71.

vant.

Le comre Raymond , après ſon retour d'Italie, tine à Toulouſe ce qu'on apu LXXXVIII.

pelloit alors une cour pleniere. d Toutce qu 'il y avoit de plus diſtingue dans la cree deux
4 cens cheva

nobleſſe des provincesméridionales du royaume ſe trouva à cette cour , que liersdansune

Raymond tint aux fêtes de Noëlde l'an i244. Il y créa deux cens cheva- courqu'iltient
van à Toulouſe.

liers , entre leſquels furent Bernard comte de Comminges, Pierre vicomte dGuill.de Pod.

de Lautrec ,Gui de Severac , Sicard d 'Alaman ſon lieutenant & principal c. 47.
e V.Pr.p. 4350

miniſtre , Jourdain de Lille , Guillaume de Bonneville ou de Bouville , Ber

nard de la Tour, & c. Arnaud de Comminges fut auſſi ſans doute de ces nou

veaux chevaliers ; car il fit hommage à Raymond f le 31. de Decembre de f m Colbert,

cette année pour la ville & le païs de Dalmazan , & pour tout ce qu'il poſſe . ". 1067.

doit dansle Toulouſain ,en préſence deRogerde Comminges comte de Pailhas

fon frere , & de Roger fils de ce dernier. Arnaud de Comminges & Roger ſon

fils recracterents cer hommage deux ans après, & ſe ſoùmirent pour le païs g Pr. p.4588

de Dalmazan à la ſuzeraineté du comte de Foix , qu'ils avoient refuſé de
. h Mr. Colbert ,

reconnoître juſqu 'alors. Raymond fit enſuite un voyage en Albigeois b , ſuivi ili

des évêques de Toulouſe & d 'Albi, de Bernard comte de Comminges, Amalric

vicomte de Narbonne , Jourdain de Lille , & Pons d 'Aſtoaud lon chancelier :

il étoit.de retour à Toulouſe au commencement de Février de l'année ſuis 1245.

vante .

Ce prince alla bien -tôr i après à la cour, d 'où il ſe rendit à Lyon pendant LXXXIX .

le carême, pour y conferer avec le pape Innocent IV . qui y faiſoit ſon ſé - de France

jour. Il fitunnouveau voyage à la cour, & étant de retour à Toulouſe, il char- la cour Ro.

gea Sicard de Montaut, d 'aller ſommer de la part Roger comte de Foix , k maine , & talt

tant en vertu du ſerment que ce comte lui avoit prêté , que de leurs conven- comte de Foix

tions & des obligations qu 'il avoit contractées envers lui, de lui livrer incefacieI tre le pays fi

ſamment tout le païs ſitué en deça du Pas de la Barre , dans le diocèſe de Tou , tué en deça du

louſe , « païs que nous avons donné en commande , dit Raymond , étant à ai Pas de la Bar

Saverdun , à votre pere , après que nous l'avons retiré des mains des Fran- « i Guil.de Pod.

çois, comme vous ne l'ignorez pas ſans doute. » On aſſurel que Raymond ne 6, 47.
k pr. p . 446 .

fíc cette ſommarion que pour ſe venger du comte de Foix , à qui il ne pou . in 2013

voit pardonner de ce qu'il s'étoit ſouſtrait à ſon vaſſelage ; & que pour ſoû . XXXIV,n . 4.

tenir ſa démarche , il fic fabriquer de fauſſes lettres : action très -deshono.

rante pour lamémoire , ſi elle eſt auſſi vraie qu'on le prétend.

Cet acte réveilla l’animoſité qui n 'avoit deja que trop éclaté entre les deux

comtes ; & ils auroient ſans doute terminé leur querelle par les armes , ſi le

roi n 'eût évoqué à ſoi cette affaire, & nommé desm commiſſaires pour infor . m pr.p.4659

Tome III. Lil

Il va à la cour

Det

re.

0
0
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An.1245.mer ſur la vérité des faits. Il paroît cependant que Raymond confiſquà ces

domaines ſur Roger ; car la plupart des conſeigneurs de Saverdun , & pluſieurs

autres chevaliers du païs , le reconnurent depuis pour leur feigneur immé.

diat; en ſorte que Roger ne pouvantles réduire par la force , implora la pro

tection de la reine Blanche , & les fit excommunier : mais ils obéirent toû .

& NOTE ibid . jours a à Raymond

XC. Ce prince après ce coup d'autorité retourna à Lyon , b où il ſe trouva avec

Il allite au Baudouin empereur de Conſtantinople & Raymond -Berenger comte dePro
toncile de

Lyon.Evêques vence , au concile qu'Innocent IV . y célébra à la fin du mois de Juin , &

deMaguelon- dans lequel il dépoſà l'empereur Frederic. Nous ignorons le nom des évê.
ne. Archevê

quesdeNar- ques de la province qui aſiſterent à ce concile : On aſſurec que Jean de Ma.

honnc. guelonne , Raymond de Toulouſe , & Guillaume de Lodéve furent de ce

b Guill.dePod .

6. 47. veronenombre ; & on ajoûre que le premier étant decedédurant le concile , le pape

C Gar. fer. nomma de ſon propre mouvement pour lui ſucceder , frere Raynier 'Ità .

pral: Mag.P lien , de l'ordre des freres Prêcheurs : mais on ſe contredit , puiſqu'on rap .
359. de leg .

Plantav.Lod . portedun hommage rendu à Jean de Montlaur évêque de Maguelonne en

Pobs3: 6 ,680 247.Nous n 'avons d'ailleurs aucun monument qui prouve que frere Ray

acad. Tolos. nier ait ſuccedé à ce prélat avant lemois de Marsde cette derniere année.

part. 2 .6. 4 . La mort empêcha Pierre Amelii archevêc deNarbonne, d 'aſſiſter au con
d Gar, ibid .

cGall.Chr. cile de Lyon . Ilmourut en ceffer à Narbonne le 20. de May de l'an 1245. &

fut inhumédans le monaſtere de Callan , où il avoit choili la lepulture . Si l'on
Archiv . de

real de Narb. doit s'en rapporter à unemonition que le chapitre de la cathedrale luiadreſſaf

f Pr.p.406 en 1241. pour l'avertir de ſes défauts , il écoit bien moins propre à gouver
eg ſeg.

ner un diocèſe qu'à manier les armes & à commander un corps de troupes,

comme il fit au ſiège de Valence en Eſpagne , où il ſe diſtingua par ſa valeur.

On voit cependant que Pierre Ameli avoit du zele pour la diſcipline , car il

Archiv.de dépoſa gen 1242. trois archidiacres & quelques autres beneficiers de fon

l'égl. de Narb. égliſe , parce qu 'ils ne réſidoient pas dans les cures qu 'ils poſledoient con

jointement avec leurs prébendes, & que quelques-uns n 'étoient ni prêtresni

h Gail.Chr. diacres. Le pape Innocent IV . lui avoit permis h au commencement de l'an

now ,ed .to, s. 1245. de faire porrer la croix devant lui dans la province durant ſa vie.Guil
inſtr.p .64.

laume de la Broue , abbéde S . Aphrodiſe deBeziers , & patif de Puiſſalicon au

diocèſe de Beziers , lui ſucceda, & fut élû quatre jours après ſa mort.

XCI. .. Le concile de Lyon finit le 17. de Juillec, Pendane fa tenue & après ſa con .

Raymond fait cluſion , les comtes de Toulouſe & de Provence renouvellerent ien préſen .

riage avec ce d 'Innocent, & avec ſon agrément, le projet de leur alliance , par le ma

Marguerite riage du premier avec Beatrix quatrième fille de l'autre , princeſſe d 'une

& projecte d'é. rare beauté, ſous la promeſſe que leur fit le pape de leur accorder la diſpenle

pouſer Bea. de la parenté qui étoic entr 'eux. Raymond avoit fort à cæur de terminer
trix fille de R .

Berengercom certe alliance ; loit parce que Beatrix devoic hériter de la Provence ſuivant le

te de Proven. teſtament de ſon pere , ſoit dans l'eſperance qu 'elle lui donneroit des enfans

Gwill.de pod. mâles:mais comme il étoit marié avec Marguerite de la Marche , il falloit

6. 47: auparavant faire caller ce mariage. Pour y réuſlir , il prétexra qu'il étoit
| Rus. com . de

parent de Marguerite du ze au 4e degré ; qu'il ne l'avoitépouſée que ſous laProv . 6 . 4 .

condition qu 'on obtiendroit la diſpenſe dansun an ; & que cette diſpense n 'avoit

pas été accordée. Il demanda un commillaire au pape, ſur l'amitié duquel il

comptoit beaucoup , & obtint Octavien cardinal diacre du titre de ſainte

Marie in Via lata , qui lui étoit entierementdévoué, & qui fit une enquêre å

Ven .

ce.

TOTE douin empereur de Conſtantinople , l'archevêque de Reims, & les évêques

XXXV. n.3. de Liege & de Poitiers furent ouis ; & ayanttous atteſté la parenté qui étoit
e ſeg .

Sequill de entre Raymond & Marguerite , le commiſſaire rendit une ſentence le 3 .

Pod.ibid. d'Août, par laquelle il caſſa leurmariage & leur permir de convoler en d'au .
Chr. Maffil

to. 1. bibl.Lab.
Lafitte tres nôces. Il paroît que Marguerite de la Marche conſentit volontiers à la

diſſolution de ſon mariage , qui, à ce qu 'il paroîcl n 'avoit pas été conſommé.

Geft. Lud. ix . Elle épouſa bien -tôt aprèsAymeri VIII. vicomte de Thouars , & enſuite en

22 345 * * troiſiémes nôcesGeoffroy de Château -briant.

V. Ruffi hiſt. Le comte Raymond ſe voyant librem , convint avec le comte de Provence
des C . de Prou ,

2 . Bouch.to.2. d 'épouſer Beatrix fille de ce prince , auſi-tôt que le pape auroic accordé la

O

10 , 5 . Du ch.
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diſpenſe. Cesdeux comtes étant comme aſſurez de l'obtenir, partirentde Lyon, An.1245.

& le rendirent dans leurs états , pour y diſpoſer tour ce qui étoit néceſſaire à

la célébration desnôces :maisRaymond fit une faute irréparable ,de n 'avoir

pas profité avant ſon départ de la bonne volonté du pape ; car à peine fut-il

chez lui, que Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel, qu'ilavoit laiſſé en Pro.

vence pour y prendre ſoin de ſes affaires , lui dépêcha un courrier , qui lui apprit

la mort deRaymond Berenger comte deProvence, arrivée à Aix le 19.du mois

d 'Août de l'an 1245. après avoir confirmé ſon teſtament de l'an 1238. par

lequel il déclaroit Beatrix fa quatrième fille héritiere des comtez de Pro .

vence & de Forcalquier & de tous les autres domaines, Raymond -Gaucelin

mandoir à Raymond , de ſe rendre inceſſamment en Provence pour y acce

lerer la concluſion de lon mariage avec cette princeſſe . Ilajoûtoit cependant

qu'ayant conſulté Romieu de Villeneuve & Albert de Taraſcon , deux des

principaux conſeillers du feu comte , que ce prince avoit laiſſez pour tuteurs

de Beatrix & regens de ſes états, ils lui conſeilloient de ne pas venir dans

le païs à main armée ; mais avec peu de ſuite , pour ne pas effaroucher les

peuples.Ces deuxminiſtres, qui n 'étoient nullement dans les interêts deRay

mond , ne lui donnerent ce conſeil que pour le mieux trahir. Ils prirent

en effet la réſolution ſecrete avec Beatrix de Savoye , comteſſe douairiere de

Provence & mere de Beatrix , de donner cette princeſſe en mariage à Char

les frere du roi de France ; & pouravoir le temsde négocier cette alliance ,

& de la faire réuſſir , il leur importoit d 'amuſer le comte de Toulouſe , de

crainte que ce prince , qui avoit la force en main & qui étoit à portée',ne leur

fît quelque violence.

Raymond arriva en Provence peu accompagné , comme on le ſouhaitoit. XCII.
Il échoue dans

Les deux régens lui donnerent auſſi-tôt les plus belles eſperances du monde: 7

mais ils firent traîner la négociation de ſon mariage en longueur, & empê.

cherent ſousmain que le pape ne confirmât la diffolution de celuide ce prince

avec Marguerite de la Marche. Raymond obtint à la fin cette confirmation a a Thr,desch.

par une bulle datée du 26. de Septembre ; mais il ne put avoir la diſpenſe ſac 9. n. 75.

qui lui étoit néceſſaire pour épouſer Beatrix ,malgré les ſoins qu'il ſeb donna, b Guill.de Pedo

tant auprès du comte de Savoye oncle de cette jeuneprinceſſe , que de Jac. Geft. Lud,
ix. ib . Matth .

ques roi d 'Aragon couſin -germain du feu comte de Provence. Jacques qui s' é- Par.p.684. 6

toit rendu à Aix auſſi-tôt après la mort du comte de Provence, promit ou fic leg. p.70 +
Chr. Maffil.

ſemblantde promettre à Rayinond de le favoriſer , quoiqu 'il eût en vûe de faire ibidor.

épouſer Beatrix à ſon propre fils. Raymond gagna auſſi divers ſeigneurs du

païs , qui parurent portez pour lui ; mais les reines de France & d 'Angleterre ,

& la femme de Richard prince d 'Angleterre , ſoeursaînées de Beatrix ,préten

dant l'exclure de la ſucceſſion , traverſerent d'abord tant qu'elles purent ſon

mariage avec Raymond. Enſuite la reine Blanche ayant écouté les propoſi

tions des deux regens en faveur de ſon fils Charles ; & le roi ſon fils & elle

ayanteu une entrevûe avec le pape dans l'abbaye de Cluni vers la fin du

mois deNovembre , elle le détourna de deiner la diſpenſe pour le mariage

de Raymond , & le fit conſentir à celui de Beatrix & de Charles. Raymond

quiignoroit toutes ces menées , s'étoit flatté juſqu'alors que la reine Blanche

ſa couſine germaine favoriſeroit ſes deſleins.Dans cette eſperance, il luienvoya

un de ſes confidens, pour la ſolliciter de le protéger ; mais il fut ſi mal ſervi,

que ſon ambaſſadeur rencontra en chemin le prince Charles , qui s'avançoit

vers la Provence pour y épouſer Beatrix , avec un corps d ’armée quele roi ſon

frere luiavoit donné , tant pour s'aſſurer du païs , quepour en chaſſer Jacques
I 246 .

roi d 'Aragon , qui tenoit cette princeſſe aſſiegée.,Charles en arrivant trouva xicitu :

les choſes ſi bien diſpoſées pour lui, qu'il s'empara aiſément des principales La comteſſo
d 'Aſtarac & le

places ; & le roi d 'Aragon n 'oſant l'attendre , décampa auſſi.tôt : ainſiil épouſa vicomte de

ſolemnellement & ſans obſtacle la jeune coniteſſe de Provence , le dernier de Lomagne lui

Janvier de l'an 1246.
cedent leur ,

Le comteRaymond le voyant la duppe des Provençaux , repaſſa le Rhône, téde Fezenſac.

& s'étant rendu dans ſon palais de Toulouſe , Signis c comteſſe douairiere d' A . MJ. Cole
1067.

ſtarac , & Odon ou Oton vicomte de Lomagne lui cederent le 25. de Mars Pr. p. 455.

de certe année , en préſence de Bernard comte de Comminges , de maître es jeg .

Tome III. LII ij

IV

droit au com
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AN.1246 . Guillaume de Puilaurens fon chapelain , & c. tous les droits qu 'ils avoient ſur le

comté de Fezenſac , excepté quelques domaines qu 'ils ſe réſerverent. Pour

entendre le motif de cette cellion , il faut ( çavoir que Bernard .

# Hift.gen. des d 'Armagnac & de Fezenſac ,mort vers la fin du XII. ſiècle, euta quatre fils qui

grofic. c. lui ſurvécurent, ſçavoir Geraud IV .Arnaud -Bernard , Pierre -Geraud & ROM
$0 . 3 . p . 412.

ger.Geraud IV . lui ſuccéda comune l'aîné, & mourut en 1229. laiſſant un fils

nomméBernard V . & une fille dont on ne dit pas le nom , & qui épouſa Ar.

naud -Ochon vicomte de Lómagne. Bernard V . étantmort ſans pofterité en

1244.Geraud V . fon couſin germain , fils deRoger ſon oncle, prétendit luiſuc

ceder à l'excluſion de la vicomteſſe de Lomagne & de Signis comte d 'Aſta

rac , qui n 'étant pas en état de réſiſter , céderent leurs droits au comte de Tou .

louſe. Nous concluons de là que Signis étoit ſæurde Bernard V . cointe d 'Ar

magnac & de Fezenſac, puiſqu'elle prétendoit à la ſucceſſion .

XCIV. Raymond alla b viſiter les domaines en Rouergue & en Albigeois durant les

Raymond fait mois d 'Avril & de May , & y reçut les hommages de divers ſeigneurs. Il ens
un pelerinage

äs. Pacques én treprit l'été ſuivant un voyagec ou pelerinage à S , Jacques en Galice , donton

Galice. .. . allure que la devocion ne fut que le prétexte. On prétend en effet que l'envie
b M .Colbert, a

tert, extrême qu'il avoit de laiſſer des enfansmâles, lui fit négocier un nouveaun . 1067.

Arch.du dom . mariage au-delà des Pyrenées , auſſi-tôt que celui qu'il avoit projetté avec
deRodez .

Če pod Beatrix de Provence cut manqué. On ne dit pas le nom de la perlonne qu'il
t Guill , de Pod .

.47. avoit réſolu d 'épouſer ; on rapporte ſeulement qu'unedame étrangere ,de gran.

Xx decondicion , ſe trouva dans l'Egliſe de S . Jacques dans le tems queRaymond

y entendoir la meſſe ; qu'on cruc que c' étoit- là celle avec laquelle il devoit le

inarier ; & qu 'on publia mêmequ'il l'avoit épouſée : mais ce bruit érant ſans

fondement, il fucbien -tôt diſlipé. Raymond étoit à Fanjaux en-deça des Py

d Mſ.Colbert, renées le 12 . de Juiller de d l'an 1246. Il tranſigea à Agen e le 26. de Sep

tembre avec frere P . évêque de cette ville , qui prétendoit que la montagne
cMf. Colb. iba

de Puimirol, ſur laquelle ce comte faiſoit conſtruire une nouvelle ville , qu'on

nommaGrand-château , étoit de la mouvance de ſon égliſe . Ce prélat ceda à

NO

- 4 . 6 .

1 . 1067 .

livres monnoye d ' Agen , que le comte lui aſſigna ſur le peage de Marmande.

Raymond fit bâtir en même temsune égliſe paroiſſiale dans ce lieu , & le pape

lui accorda la préſentation à la cure.

XCV. Guillaume de la Brouë archevêquet de Narbonne , & tous les évêques ſes

Conciles de fuffragans, à la réſerve de celui de Maguelonne ; ſçavoir Raymond de Tou
Montpellier &

deBeziers.On louſe , Clarin de Carcaſſonne , Berenger d 'Elne, Guillaume de Lodéve , Pierre

fait dans ce d'Agde, & les évêques de Niſmes & d 'Oſez , tinrent à Beziers le 19. d 'Avril
dernier de

nouveaux ré de cette année un concile, auquel les abbez & les autres prélats de la province

glemens pour ſe trouverent. On y dreſſa quarante- fix canons, qui furent tirez la plậpart
la procedure

due des conciles précedens, & qui regardent l'extirpation de l'héréſie , la réfor.
de l'inquiſi.

mation de la dilcipline , la conlervation de la liberté ecclefialtique & des biens

Conc.10. X . des égliſes, l'obſervation de la paix , & c . On y défendit aux Juifs du païs
P . 676. feq.

tion ,

chrétiens de les prendre pourmédecins dans leursmaladies. On leur ordonna

de plus de porter une marque pour ſe diſtinguer.

gibid.p.687. Pierre cardinal évêque d 'Albanos écrivant au mois de Mars précedent à

és feg9. l'archevêque de Narbonne , lui marquoit « qu'étant auparavant vice -gerenç

» du pape dans les païs de Provence , 'il lui avoit fait ſçavoir d 'ordonner aux

» inquiſiteurs des hérétiques , d'agir avec ſon conſeil ou celui de les fuffragans

» pour l'impoſition des pénitences. Je vousordonne de nouveau , ajoûte. c-il ,

» de leur enjoindre de ne rien faire fans votre conſeil ou celuides autres évê

„ ques.Quant aux dépenſes qu 'ils ſont obligez de faire, vous y pourvoirez con

» formémentau concile tenu à Montpellier par l'évêque d 'Avignon ,alors légat

» du ſaint ſiége. » Nous voyonspar- là que ce cardinalavoit ſuccedédès lemois

de Mars de l'an 1246. à Zoën évêque d 'Avignon , dans la légation de la

province , à laquelle ce dernier avoit écé nommé en 1 243. Il ne nous reſte

·

cette lettre.

Les évêques de celui de Beziers dreſlerent en conſequence de la même
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lettre trente-ſept articles, pour régler les procedures de l'inquiſition , & les An.1246.

adreſſerenta « aux inquiſiteurs de l'ordre des freres Prêcheurs établis dans « a V.NO TË
XXX, n , 2 .

des provinces d'Arles , Aix , Embrun & Vienne , dans la province de Nar - a

bonne , excepté le diocèſe de Toulouſe , & dans les diocèſes d 'Albi , Rodez , as

Mende & le Puy. » On excepte ici le diocèſe de Toulouſe , parce qu'il avoit '

ſes inquiſiteurs particuliers,auxquels ces réglemens furent auſſi ſans doute en . .

voyez. On a deja remarqué que les inquiſiteurs qui réſidoient à Carcaſſonne

étendoient leur juriſdiction ſur tout le reſte de la province de Narbonne, &

ſur les quatre diocèſes de la premiere Aquitaine exprimez dans l'adreſſe du

concile de Beziers. Ces articles font conformespour la plûpart , à ceux qui

furent dreſſez deux ans auparavant dans le concile de la province b de Nar. b Vici-deſk'ss

bonne, & répondent à diverſes queſtions que les inquiſiteurs avoient pro - ".81.

poſées aux évêques. Ils font le principal fondement de la procedure qui fut

obſervée depuis, non ſeulement dans les tribunaux de l'inquiſition établisdans

ces provinces, mais encore dans le reſte de la chrétienté. Suivant ces articles,

les inquiſiteurs devoient aſſembler le clergé & le peuple dans certaines villes

de leur diſtrict , après une citation générale , & marquerun temsde grace dans

lequel tous ceux qui viendroient révéler leurs propres fautes , ou celles des

autres, tantmorts que vivans , ſeroient exemts de la peine de mort , de la

priſon perpétuelle , de l'exil , & de la confiſcation de leurs biens: paflé ce tems

limité , ceux qui ne profitoient pas de la grace étoient aſſujettis à une ou plu

ſieurs de ces peines , ſuivant la qualité de leurs fautes. Il eſt ordonnéaux in

quiſiteurs d 'abandonner au bras ſéculier (pour être brûlez vifs ; les hérétiques

parfaits ou revêtus, quirefuſeroient de ſe convertir.Les relaps, les fugitifs , les

contumax , & ceux qui n 'avoient pas profité du temsde grace devoient être con

damnez à une priſon perpétuelle & renfermez dansdepetites cellules ſéparées ,

avec confiſcation de leurs biens. On appelle dans ces ſtatuts ces priſonniers

pour crime d 'héréſie , les emmurez * : de là vient que l'on nomme encore aujour. * Immurati,

d 'hui à Toulouſe , par corrupcion , lous Armurats, les priſons qui ſeryoient à cet

uſage , & qui ſubſiſtent encore. On régla enſuire les pénitences qu’on impo.

ſeroit à ceux qui ne devoient pas être renfermez dans les priſons , comme

d 'aller ſervir contre les infidelles pendantun certain tems, de porter ſur leurs

habits deux croix d ' étoffe jaune , l'une par devant , & l'autre par derriere : la

branche perpendiculaire de la croix devoit avoir deux palmes & demie de

long , la tranſverſale deux palmes ; & l'une & l'autre trois doigts de large,

& c. Ceux qui avoient été hérétiques revétus , & qui le convertiſſoient, de

voient porter de plusune troiſiéme croix , ſçavoir les hommes ſur leur capa

chon , & les femmes ſur leur voile. Les relaps. & ceux qui avoient porté les

aurres à le pervertir , étoient encore obligez de mettre au -dellus do

croix de devant & de derriere un bras tranſverſal d 'une palme, de la même

étoffe . Lorſque les pénitens qui écoient obligez de porter ces croix alloient

ſervir Outre-mer , ils les quittoient à leur débarquement, & les reprenoient à

leur retour. On preſcrivit enfin divers autres genres de penitence ſuivant

l'exigence des cas , & on défendit aux laïques d 'avoir des livres de theologie ,

même en latin ; & aux eccleſiaſtiques d 'en avoir en langue vulgaire. Au reſte

on recommanda fort aux inquiſiteurs de ne pas révéler le nom des témoins,

Guillaume de la Brouë archevêquedeNarbonne, quelquesmoisaprès le con XCVI.
Fondation de

cile de Beziers , alla trouver le roi qui évoir à Lorris en Gâtinois, & quiavoit ja villeindie

alors pris la croix dans le deſſein d 'aller faire la guerre aux infidelles dans la portd'Aigues

Terre - ſainte. Ce prince prit de là occaſion de faire avancer la conſtruction mortes.

d 'un port demer qu'il avoir fait commencer ſur les côtes de la province: Il.

n 'eut pas plûtộtcacquis le bas Languedoc par le traité de Paris , qu'il réſolue

d 'établir un port ſur la côte de ce païs, tant pour y attirer le commerce < Catelmem .
Era P .328. 06 feqq.

maritime , que pour mettre les ſujets à l'abri des caprices de l'em

deric , qui étendoit ſa dominacion ſur la côte de Provence où ſe faiſoient abſ. Sur l'hift.

les embarquemens pour la guerre d 'Outre-mer. Dans cette vûe il fit creuſer des. Louis F.

un port à Aigues-mortes dans le diocèſe deNiſmes ; lieu ainſi nomméà cauſe NO TE

desmarais & des eaux croupiſſantes qui ſont aux environs, & dépendant de XXXVI,

l'abbaye de Pfalmodi, qui en écoit diſtante de trois quarts de lieue; Il y fit

IOI.
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537.

AN.1246. tracer en mêmetems l'enceinte d 'une ville , & il paroît a que l'un & l'autre

& Matth. Par. étoient déja commencez dès l'an 1240 .Ce prince ayant réſolu de paſſer la
an , 1240 . P .

mer, donna des ordres pour avancer ces ouvrages , fit entourer de murailles

la ville & le port d ’Aigues-mortes, & elever auprès une tour qu'on nomma

de Conftance , pour ſervir de citadelle & de phareaux vaiſſeaux qui entreroient

dans le port. Il établit dans cette tour un gouverneur avec une garniſon . Tous

ces ouvrages étoientdéja preſque achevez en 1246. ſuivant le témoignage

b Matth. Par, d 'un hiſtorien du temsb qui dit , a que le roi de France , pour empêcher l'em

an. 1246. §. » pereur Frederic de mettre obſtacle à ſon voyage d 'Outre-mer , & ſe paſſer
705.

V . NOTE ibid. » de ſes ports , fit conſtruire en Provence , à grands frais , un port très -com .

» mode ſur la Méditerranée , & eut ſoin de le munir de bonnes fortifications.

Leroi voulant peupler la nouvelle ville d ’ Aigues-Mortes, accorda de grands

privileges & des coûtumes à les habitans: il les exempta entr’autresde taille ,

de queſte , & c. pour toûjours; & de toute ſorte de chevauchée pendant vingt

ans , & après ce terme,hors des limites des diocèſes de Maguelonne , Uſez ,

Niſmes, Arles & Avignon, Il régla la juriſdiction des conſuls qui devoient avoir

le gouvernement politique de la ville , y établit un bailli ou viguier, & un juge

E MT.Colb .n. royal pour y rendre la juſtice , par une charte c quieſt datée deParis au mois de

22700062,2669.May de l'an 1246. & qui fut confirmée par Philippe le Hardi & les autresrois

ord.de nos rois fes luccelleurs. Telle eſt l'origine de la ville d 'Aigues -Mortes, éloignée aujour.

to .4. 9 41.eso d 'hui de plus d 'une demi-lieue de la mer , quis'eſt retirée peu-à -peu : la grande
feq.

NOTE ibid. quantité de ſable que les courans ont porté dans le port, l'ont tellementen

gorgé, qu 'il n 'y en reſte preſque plus aucun veſtige. D 'ailleurs le mauvais air

qui régne aux environs, a preſque entierement dépeuplé cette ville , qui a ce

pendant toûjours un viguier royal & un gouverneur.

XCVII. Jacques roi d 'Aragon fic en 1246. und voyage à Montpellier. Le vicomte
Trencavel ſe

10 Trencavel ſon couſin germain , qu 'il avoit gardéjuſqu 'alors à ſa cour, voyant
ſoumer au roi

& luicedetous qu'il neluireſtoit plusaucune eſperance de recouvrer les domaines de ſes ancê.

ſes droits fur tres , palla les Pyrenées, & ſe rendit à Carcaſſonne, où il traita avec Clarin évê.
les vicomtez

de Beziers , que de cette ville & le ſénéchal Jean de Cranis. Il déclara enſuite dans le e

Carcaſſonne, palais de ce prélat le 2 3 . d 'Août de l'an 1246 . qu'il ſe foûmettoit à la volonté
& c.

SdGar. fer . du roi, & remit Roger ſon fils en ôtage entre les mains du même ſénéchal

Pref. Mag. p. de Carcaſſonne ; & „ ſuppoſé , ajoûte -t -il dans l'acte , en adreſſant la parole
359.

s pr. D.453. » à cet officier , que le roi veuille recevoirma ſoumiſſion , ilme fera abſoudre

o leg . 9 par le pape de l'excommunication dont je ſuis frappé; ſi non vousme ferez

» conduire avec mes aſſociez dans une place de ſureté. » Le roiayant fait exa

miner cet acte dans ſon conſeil , avec la lettre de Jean de Cranis qui propoloit

de l'accepter , & d 'aſſigner cinq censlivres de rente en fonds de terre dans la

ſenechauſſée de Carcaſſonne à Trencavel pour lui donner de quoi ſubſiſter ,

répondit au ſénéchal au commencement de l'année ſuivante , » que cette aſſi

1247 » gnation ne convenoit pas :Mais, dit le roi, îi Trencavel, qui ſe qualifie via

eziers, rend tous les titres qu 'il a concernant cette vicomté ; s'il

•
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» caire ; s'il donne toutes les aſſurances néceſſaires ; s'il ſe fait abſoudre de

» l’excommunication qui le lie , & s'il prend enfin la croix pour paſſer la mer

» avec nous , comme il lui a été propoſé , nous voulons qu'après que vous

„ aurez reçu de la part les ſuretez convenables, vous lui aſſigniez ſix cens livres

» de rente dans la ſénéchauſſée de Beaucaire.

f Thr. des ch. Trencavel ſe ſoûmit f à toutes ces conditions, & ceda tant pour lui que

Lang. .. . . pour ſes ſuccefleurs, entre lesmains du ſénéchal de Carcaſſonne , parun acte
v. Catel mem , pou

s , au plan de S . Felix , devant l'églile , le 7 . d ' Avril de l'an 1247.

de la nativité de 7 . C . les vicomtez de Beziers & de Carcaſſonne, & tout ce que

lui & ſesprédéceſſeurs avoientpoſſedé dans les diocèſes de Narbonne, Agde ,

Maguelonne , Niſmes & Albi. Il fit certe ceſſion en préſence de Guillaume

archevêque de Narbonne, des évêques, Pons d 'Agde , Raymond de Beziers

& Guillaume de Lodéve; des abbez de Villemagne, S . Paul de Narbonne,

S. Tiberi & S. Aphrodiſe de Beziers, de Berenger de Guillem ſeigneur de Clera

gues , Sicard deMurviel, Guillaume de Thelan ,Raymond de Campendu, &
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de divers autres ſeigneurs & du peuple . Il déclara enſuite devant touče l'af- AN. Í2473

ſemblée , qu'il délioit les conſuls & tous les habitans de Beziers & de Carcar

ſonne du ſerment de fidélité qu'ils lui avoient prêre , & renonça à coute auto .

rité & juriſdiction ſur eux. Il le qualifie dans l'acte , « Trencavelautrefois vi.

comte de Beziers & de Carcaſſonne, & fils de feu Raymond-Roger vicomte .

de Beziers & de Carcaſſonne. » L 'archevêque de Narbonne a & les évêques a Pr.p.4595

de Beziers & d 'Agde proteſterent en mêmetemspubliquement, devant le ſéné. ( 1499.

chal de Carcaſſonne, tant en leur nom . qu 'en celui de tous les abbez & de

toutes les égliſes de leurs diocèſes, contre tout ce qui pourroit leur être pré.

judiciable dans cette ceiſion ; avec réſerve de tous les droits auxquels Tren

cavel étoit tenu envers eux . Les abbez de Villemagne , S . Pons de Tomieres ,

Aniane, S .Tiberi , S . PauldeNarbonne & S . Aphrodiſe deBeziers ſouſcrivirent

à cecte proteſtacion . Trencavel parcourut enſuite les divers païs qui avoient

été foûmis à fa domination ou à celle de ſon pere , & fic une femblable re

nonciation devant le peuple aſſemblé : c 'eſt ainſi que s'étant rendu à Caſtres

en Albigeois, il renonça publiquement le 12. de May ſuivant au domaine qu'il

avoir ſur les chevaliers & les habitans du château des Lombers.

Le roi en acceptantbla ſoûmiſſion de Trencavel pardonna aux habitans de XCVIII.

arcaſſonne , quiayant ſuivi le parti de ce vicoince , avoient été proſcrits & Cor
de la ville Hali

obligez de s'enfuir. Il permit à Jean de Cranis fon fénéchal, de les rappeller, se deCarcil

en payant une amende pécuniaire dans un certain rems, & ordonnå à cet fonne. Olivier

officier de leur rendre leurs biens , de leur aſſigner une demeure , & de les grand facroix

laiſſer vivre ſuivant leurs coûtumes, qu'il ſe réſerva cependant depouvoir chan . 62. 462.6 .

ger comme il le jugeroit à propos ; à condition qu'ils rebatiroient l'égliſe Jego

de Notre -Dame & celle des freres Mineurs ou Cordeliers , qu 'ils avoientdé.

truites ; avec défenſe au ſenechal de rappeller les traitres quiavoient introduit

Trencavel dansl'ancien bourg de Carcaſſonne. Enfin il chargea cet officier

d 'engager l'évêque de cette ville à ſe relâcher ſur l'amende 9de qu 'il prétendoit

que ces habitans devoient lui payer. Jean de Cranis ayant raſſemblé tous ces

fugitifs , leur donna un emplacement auprès de Carcaſſonne entre la cité &

l'Aude , où ils bâtirent d 'abord le nouveau bourg , que ce ſénéchal transfera c cp. 5550

quelque tems après par ordre du roi, de l'autre côré de cette riviere, cù il ſub

lifte aujourd'hui , & fait la portion la plus conſidérable de cette ville , l'une

des principales de la province : il donna par ordre du droi, dans le nouveau d MI.Colbert,

bourg , un terrain aux freres Prêcheursqui y bâtirent un couvent. . 1. 2275.

Entre les partiſans de Trencavel, Olivier de Termes, l'un des plusbravesche- ronde compra

valiers de ſon tems, tenoit les premiers rangs. Il renouvella en 1246 . la ſoù . caff.

million qu 'ilavoit faire au roien 1241. & permit à divers gentilshommes, auf. e Catel comt:

quels ce prince avoit alligné des rentes ſur les domaines qui lui avoient ap- p. 368.

parcenu , d 'en jouir. Il fit plus ; il offrit lesf ſervices au roi, qui les accepta f pr. p. 4633

volontiers ; & ayant pris la croix , il s'engagea d 'amener avec lui Outre-mer feq.

quatre autres chevaliers & vingt arbalètriers , & de les loudoyer à les dépens,

Le roicraignant que Raymond comte de Toulouſe ne remuât pendant lon xcix.

abſence , réſolutde l'amener auſſi avec lui. Dans cette vûc il le : manda au Le conveRay

commencementde l'an 1247. Onaſſure que Raymond arriva à la cour aumois mond va à la
cour & y prend

de6 Mars; quele roi & la reine Blanche la mere lui firentbeaucoup d 'accueil, & la croix.

le preſſerent de ſe croiſer; qu 'il s'excuſa ſur le defaut d 'argent; que la reinepour 99.465. com

lui ôter tout prétexte , lui prêta une ſomme conſidérable ; & qu'enfin le roibv.la haize

lui ayant promis de ne le lailler manquer de rien , il ſe détermina à prendre hiſt.deS Louis
I. VI. N . 22.

la croix. Ce qu 'il y a de certain , c'eſt que le roi fit un traité i avec Raymond , " i Prop.524.

pour l'engager à le ſuivre duns ſon expédition d 'Outre-mer ; qu 'il lui promit

de lui reſtituer le duché de Narbonne , & de lui donner pour fournir à la

dépenſe vinge à trente mille livres ; & que Raymond ſe croiſa k aufli-tôt après k Guill.depod :

ſon arrivée à la cour. Le pape informé de ſa démarche la loua extrémenient, 6.47.

& il le prit ſous' la protection ſpéciale , tant qu'il ſeroiccroiſé , & qu 'il ſerviroit 1 Thr,deschi

dans la Terre-ſainte : il adreſa l'exécution de cette bulle à divers évêques , croiſades facr.

Archiv . des

. feq .

fait, écrivit au patriarche de Jeruſalem de le proteger à ſon paſſage , & chargea

ſon légat de lui délivrer, quand il ſeroit arrivé Outre-mer, deux mille marcs
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AN.1247 . ſterlings, pour l'aider à s'y ſoûtenir. Raymond écrivir de ſon a côté au pape.

a Raynald.an . pour lui teinoigner le défir extrême qu'il avoit de déraciner entierement l'ere
1248. n . 27 . reur de ſes états. Le pontife chargea l'évêque d'Agen d 'y travailler efficace

ment, & manda à frere Hugues religieux de l'ordre des Mineurs , de faire

payer au comte pendant tout le temsqu'il ſeroit dans la Terre-ſainte les ra

chats des voyages pour ce païs , & les legs pieux qu 'il avoit conſacrez à cet

b Reg.del'ing. uſage . Enfin le pape ordonna au mois de may debl’apnee ſuivante , à l'évê .

de Toulouſe. que d 'Agen & aux inquiſiteurs dans les terresdu comte , de révoquer leslongs

pelerinages qu'ils avoient preſcrits à ceux quiavoient été condamnez comme

hérériques , & leur défendit d'en impoſer de ſemblables, durant le tems du

paſſage d 'Outre-mer .

. Raymond ne fut c pas plûtôt de retour dans ſes états , qu'il engagea un

ulengage une grand nombre de barons, de chevaliers & de bourgeois ſes ſujets à le croiſer.
partie de ſes

lujetsà le croi- Il fit équiper divers vaiſſeaux , & diſpoſa toutes choſes pour ſon voyage. Comme

ſer avec lui, & ilavoit fort à cæur de procurer la ſépulture eccleſiaſtique au feu comte Ray
tente inutile

mene de pron mond VI. ſon pere , il ſe donna de nouveaux mouvemens pour obtenir avanc

curer la fepul- ſon départ, du pape Innocent IV . la permiſſion de l'inhumer. Innocent par une

tuire ecclefia- bulle du 26 . de Février de l'an 1247. nomma Guillaume évêque de Lodéve ,
ſtiqucau com .

te lon pere. & les deux inquiſiteurs , frere Raymond de Cantio Jacobin , & frereGuillaume

cGuill.de pod . deBrive Cordelier, pour faire denouvelles informationsd,touchant les circon
ibid,

Catelmem . {tances de la niort de ce prince ; avec ordre deles lui envoyer , pour porter en .

P.368. feqq. ſuite lui-même un jugement définitif. Les trois commillaires s' étant rendus à
Percin . dehema

ref. part. 4 . p .9. Toulouſe , Raymond leur préſenta e douze articles, dontiloffrit de prouver la

76. feqq. vérité par témoins, & dont le réſultat étoit, que le comte ſon pere avoit vêcu
' d V l. XXIII, X , or

n . 62.1.XX111. & ecoit mort dans de grands ſentimens de pieté & de pénitence. Les commiſ.

e V. 1. xxin . ſaires procederent enſuite dans la maiſon des Templiers de Toulouſe à l'au

dition de plus de cent témoins, qui dépoſerenttous en faveur deRaymond VI.

en préſence des évêques de Rodez & d 'Albi, de divers eccleſiaſtiques , d 'Amal

ric vicomte de Narbonne , Raymond.Gaucelin ſeigneur de Lunel, & c . Cette

enquête dura depuis le commencement de Juillet juſqu 'au 16. que le comte

ayant été obligé de s'abſencer , Raymond d 'Alfaro ſon viguier la fit continuer

E NOTE au nom de ce prince : elle fut entierement rerminée f le 24 . du mêmemois ;

XXXV1.
& les commillaires l'ayant envoyée au pape , Raymond follicita un jugement

favorable par un procureur qui ſe rendit exprès à Lyon, où InnocentIV. fai.

ſoit toûjours ſon ſéjour. Cet envoyé s'adreſſa à un prélat de la cour Romaine ,

qui lui promit de l'aider de ſon crédit, & l'aſſura que le pape conſentiroit vo .

lontiers à la demande du comte , ſi le roi vouloir l'appuyer, Raymond o

aiſément de ce prince des lettres de recommandation auprès d 'Innocent;mais

il ſe trouva que le prélat qui avoitdonné l'avis, qu'il s'étoit fait payer bien che.

rement , avoit joué le comte, & que le pape n 'avoic rien promis : du moins

Innocent le nia -t-il , & répandit , qu 'il feroit proceder , ſi l'on vouloit , à une

nouvelle enquête , parce que celle qui avoit été faite n ’écoit pas ſuffiſante .

Le procureur du comte qui n 'avoit aucune inſtruction là-deſſus, ne voulang

rien entreprendre de lui-même, retourna à ſon hôtel, où iltrouva unedéfenſe

de faire aucunenouvelle démarche , s'il voyoit qu'on lui eût manqué de parole.

Catel ibid. Le pape fit expedier & cependant le 19.de Novembre del'an 1247.unenouvelle

commiſſion à l'archevêque d 'Auch & aux évêques du Puy & de Lodéve. Il y

expoſe les divers ſoins que le comte Raymond s'étoit donnez pour obtenir la

ſépulture eccleſiaſtique du feu comte ſon pere ; & déclare que lee les raiſons pour

leſquelles Raymond VI. pere de ce prince , avoit été excommunié , n 'écanc

pas clairementexprimées dans l'enquête que le même évêquede Lodeve avoit

faite , & qui lui avoit été envoyée ; que d 'ailleurs la qualité des témoins qui

avoientété entendus n 'étant pas exprimée ; & qu'enfin ne ſçachantpasce que

c 'étoit qu 'uneautre informacion dontil y étoit parlé, il n 'avoit pû term
terminer cecce

affaire ; qu 'ainſi il les chargeoit d 'informer de nouveau , & de faire enſuite
h Fr. Theod. inhumer dansun cimetiere eccleſiaſtique le corps de ce prince , après luiavoir

hiſt . du Puy ,

p. 789. Lonleg. donnél'abſolution , s'il n 'y avoit aucun obſtacle qui l'empêchất. Un moderne

“ V.Gall. Chr. allure h que les trois nouveaux commiſſaires, ſur des dépoſitions qu'ils eſtime .
mov. ed. to, 2

02 rent dignes de foy , firent la ceremonie d 'abſoudre le corps de Raymond VI.
P . 7150

P : 371,
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& il cite en témoignage la bullemême du pape , qu'on garde , dit-il , aux An. 1247.

archives de l'égliſe du Puy : mais nous avons lieu de douter de la verité de

ce fait ; car le même auteur allure , que Guillaumede Murat évêque du Puy fut

l'un de ces trois commiſſaires. Or la commiſſion eſt adreſlée ſimplement à

l'évêque du Puy , ſans que ſon nom y paroiſle , & on n 'a aucune preuve que

Guillaume de Murat ait été évêque du Puy avant l'an 1250. Quoi qu'il en

ſoit , il eſt certain que le corps de Raymond VI. demeura toûjours lans être

inhumé; en ſorte , dir un auteurdu temsa , que le comte ſon fils ne pur réuſſir, a Guill.de Pod,

ni à contracter un nouveau mariage, ni à procurer les honneurs de la ſépul. ibid.

ture à ſon pere.

Guillaumede Murar évêque du Puy , ſucceda b à Bernard de Montaigu. CI.

Les habitans du Puy tenterent de ſe ſouſtraire à l'autorité temporelle de ce Evêquésda

dernier & exciterent divers troubles ; ce qui l'obligea à jetrer l'interdit ſur protege lesin

la ville en 1239.mais appuyé par le roi, il lesmit enfin á la raiſon , & ils lui quiſiteurs, &
fair un voyage

w

v . NOTE

mede Murat dans l'évêché du Puy. ' b Fr. Theod .

: Les affaires qui engagerent le comte Raymond à s'abſenter de Toulouſe ejoid .

durant le mois de Juillet de l'an 1247. l'appellerent à ce qu'il paroît en El

pagne, où nous ſçavons qu 'il fit'un voyage c cette année. Le roi ordonna à c Pr. . 4636

cette occaſion au ſénéchal de Carcaſſonne , dene rien atienter ſur les domai

nes de ce prince pendant ſon abſence . Il avoic repaſſe d les Pyrenées , & écoit d M1. Colb.

à Avignon le 2 . d 'Octobre , & à Lavaur dansle Toulouſain à la fin de Decem _ n. 1067.

bre. Il ordonna lamême année , pour honorere la mémoire des inquiſiteurs xxxv.

tuez à Avignonet, & ſans doute pour faire la cour au pape , à tous les juges & e Percinmon .

conſuls de fa domination , d 'obliger les peuples d 'aſſiſter aux prédicationsdes convent
convent. Tol.

P. 53.

freres Prêcheurs & Mineurs, mêmeles jours de fête , lorlque ces religieux "

palloient dans les villes & les villages ; & ce fut apparamment ſous ſa pro

tection que les inquiſiteurs de Toulouſe firent vers le même tems une nou

velle recherche des bérétiques , dont ils condamnerent un grand nom

bre , du conſeil de divers prélats , à une priſon perpetuelle , après les avoir

abſous.

Trencavelpour terminer entierement la paix avec le roi , ſe rendit à Paris CII.

au mois d ' O & obre de l'an 1247. & là il renouvella , f en préſence de ce
conclut la paix

prince , la ceſſion qu'il lui avoit déja faite de tous les droirs ſur les vicomtez avec le rol, s

de Beziers & de Carcaſſonne , & ſur tous les domaines que ſa maiſon poflea prend la croix.

doit dans les diocèſes de ces deux villes , & dans ceux de Toulouſe , Albi,
Sa poſterité.

pr.p. 461.

Agde, Lodeve ,Niſmes & Maguelonne. Il en fie ſceller l'acte du ſceau dont il & feqq.

ſe Yervoit lorſqu'il ſe qualifioit vicomte de Beziers , & du nouveau qu'il avoit

fait faire expres ; après quoi il fit rompre en préſence du roi le premier de

ces deux ſceaux avec ſon contre- ſcel. Le roi ayant accepté certe ceſſion ,donna

en dédommagement à Trencavel & à ſeshéritiers , par des lettres datéesde

Pontoiſe , fix cens livres de rente dans la ſénéchauſſée de Beaucaire , pour

les poſſeder en fief & hommage lige ; ſçavoir 200. liv . ſur le lieu de la Cau

nere , & le reſte à Bellegarde & ſur le péage de Beaucaire ; à condition qu'il

pourroit aſligner ailleurs cette rente s'il le jugeoit à propos, & qu'elle ne

ſeroic que de cinq cens livres,au lieu de ſix cens, ſi c'étoit dans la vicomté de

Beziers. Le cas arriva quelques années après; & le roiayantordonnéau mois

d 'Aoûtde l'an 1255. à Pierre d 'Auteuil ſon ſénéchal de Carcaſſonne, d 'aſſigner

à Trencavel soo. livresde rente dans la vicomté de Beziers ou dans les au

tres païs de la ſénéchauſſée , le ſénéchal exécuta g ſa commiſſion au mois de g Pr.poszty

Juin de l'année ſuivante , & aſſigna pour cette ſomme les domaines de Pau - & feq.

ligni, Belveſé, Raiſſac , S . Martin de Villereclam , Cefleras & Cadirac dans

le Minervois & le Raſez , portions du diocèſe de Narbonne ; & Trencavel

renonça à l'aſſignacion de60.liv . de rente qui luiavoit été faite dans la ſé.

néchauſſée de Beaucaire. C 'eſt tout ce qui reſta à l'héritier des vicomtez de

Beziers , Carcaſſonne , Raſez , Albi, Niimes & Agde , de tous les biens que

ſes ancêtres avoient poſſedez ; & cette anciennemaiſon , qui depuis la fin de

çoinmencement de la guerre des Albigeois , & qui étoit la plus puiſſante de

Tome III. Mmm
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AN.1247. laprovince, après celle des comtes de Toulouſe, ſe vit enfin réduite à la condi

tion d'une desmoindres du païs : funeſte ſuite d 'une guerre de religion , qui

força Trencavel, ſans aucune faute de fa part, à porter l'iniquité du vicomte

Raymond-Roger ſon pere. En effet, quoique l'aſſignation qu'on lui fit par grace

d 'unepetite partie de les anciensdomaines , puille être évaluée , luivant le cours

préſent denotre monnoye , à vingt ou vinge cing mille livres de rente ; cela

fuffiſoit- il pour le dédommager d 'une ſi grande étendue de païs qui devoit

naturellement lui appartenir , & qu'on confiſqua ſur luidansle tems qu'il étoit ,

comme il paroît par la ceſſion même qui lui fut demandée , on pouvoit du

moins lui laiſſer un état plus honnêre ; tandis que de ſimples chevaliers Fran

çois & de nouveaux venus, obtinrent vers lemêmetemsdansle païs , des éta

blillemens beaucoup plus conſiderables ?

a Pr. P.464. Trencavel, après s' être ſoầmis à la volonté du roi , prit la croix , a &

s'engagea d'accompagner ce prince à la Terre. ſainte avec cinq chevaliers &

cinq arbalêrriers. Le roi ordonna alors au ſénéchal de Carcaſſonne , de per.

mettre aux gentilshommes, anciens vaſſaux de ce vicomte , entr'autres å

Raymond de Tais chevalier , d'aller & de venir dans le païs, pourvû qu'ils

ne fuſſent coupables , que d'avoir pris parti en ſa faveur durant la guerre qu 'il

avoit faire quelque temsauparavant, & à condition qu'ils ſe feroient abſoudre

de l'excommunication qu'ils avoient encourue. Il ordonna d 'un autre côté au

même ſénéchal , de remettre inceſſaniment à Trencavel, fes fils , qu'il tenoit

en ôtage ; & il le chargea , lur ce que ce vicomte lui avoit declare , qu' il avoit

laiſſé tous les titres de la maiſon entre les mains deRoger comte de Foix ,

d 'engager ce dernierà les rendre .Roger étoit le dépoſitaire de ces papiers ;

ſoit à cauſe de la proximité du ſang qui le lioit avec Trencavel, dont le

comte Raymond-Roger ſon ayeul & Roger- Bernard ſon pere avoient été les

tuteurs , loit en vertu des lubítitutions reciprogues que leurs ancêtres s'e

toient faites de tous leurs domaines. Roger obéit , & rendit preſque tous ces

citres , qui ſont conſervez encore dans le thréſor des chartes du Roi. Il en

recint quelques autres, en particulier un ancien cartulaire où on trouve la

plậpart des actes des anciens vicomtes de Beziers, Carcallonne , Niſmes,

Albi , & c . Ce cartulaire étoit conſervé dansla caille s. du thréſordeschar

tes de Foix . Nous en avons ciré de grandes lumieres pour l'hiſtoire de ces

anciens vicomtes , & des comtes de Foix leurs parens.

Trencavel ſuivit le roi Outre-mer , & il s'y diſtingua par ſa valeur. Il re .

vint de la Terre -Sainte avec ce prince , & le dernier acte que nous ayons de
bp. 559.

lui, eſt une vente b qu'il fit au roi en 1 263.avec la vicomteſſe Saurine ſa femme,

To leurs fils Roger de Beziers, Raymond - Roger, pour fix cens livres tournois ,

du château de S. Martin de Villeréclam dans le Rarez, & de ſesdépendances,

qu'il avoit reçu en aſſignat. Nous comprenons par cet acte , dans lequel

Trencavel ſe qualifié autrefois vicomte de Beziers, que ſes deſcendans prirent

le ſurnom de Beziers: furnon qu 'il prend lui-même dansune quittance qu'il

< p. 462. fic cau roi en 1 248. Il étoic fansdoute décedé au mois de Decembre de l'an

d Belle Carcall. 1267.lorſque le roi d donna à Roger de Beziers fils de Trencavel , ſous une rente

p. 168. annuelle , les droits qu 'il avoit à Celleras dans le Minervois. Enfin le même

c Thr.desch. Roger de Beziers , fils de Trencavel dit vicomte de Beziers, ſe croiſa e en 1269.

troiſades,n.25. & promit de ſuivre le roi S. Louis dans ſon expédition contre les infidelles.

Nous ne trouvons plus dans la ſuite aucune trace des deſcendans de Tren .

C111. cavel.

Le roi envoye Guillaume de la Brouë archevêque de Narbonne , f fit auſſi un voyage à la
descommiſſai.

resdans la pro. cour au mois d 'Octobre de l'an 1 247. & il promit au roi, en préſence du légat,

vince pour y tant pour luiquepour les autres évêques de la province, de faire payer exacte

plaintes contre ment, depuis le premier deMay , la décime impoſée par ordre du pape ſur

Les officiers, tout le clergé de France pourla guerre d 'Outre -mer. Ceprince envoya vers le
& reftituer les

biens qu'il a - !!les même temsdescommiſſaires danstoutes lesprovinces du royaume,avec ordre

voit mal ac- de dédommager tous ceux qui auroient ſouffert quelque injuſtice de ſa part,

'f Pr. p.463.
.. ou de celle de ſes officiers , & de leur reſtituer les biens qu 'ils prouveroient

es jeg. > leur avoir été enlevez . Maître Pierre de Caſtro & frere Jean du Temple de

001



DE LANGUEDOC. Liv. XXV. 459

l'ordre du Val des Ecoliers, a furent nommez commiſſaires ou inquiſiteurs dans An.1247

les deux ſénéchauſſées de Carcaflonne & de Beaucaire , avec l'autorité de a Thr.des ch.
fac Ilon. 57

lieutenans de roi. S 'étant rendus à Alais au mois de Novembre de cette an

née, les conſuls de cette ville leur porterent des plaintes contre Pierre Faber ,

ci-devant ſénéchal de Beaucaire , qui avoir fait diverſes extorſions ſur eux

Tiburge veuve de Bernard Pelet & Bernard Pelet leur fils ſe plaignirent auſſi

des vexations qu'ils avoient fouffertes de la part de ce ſénéchal , quiavoit

fait détruire la Tour d 'Alais , nonobftant les prieres que Guiraude dame d'Urezi

lui avoir faites de ne pas l'abbattre ; & l'appel que Sibylle , ayeule du même

Bernard Pelet, ( fils de Tiburge, ) laquelle avoir la garde de cette tour, avoit

interjerté au roi. Pluſieurs gentilshommesde la viguerie d 'Alais porrerent d'un

autre côté des plaintes aux commiſſairesdu roi, tant contre lemême Pierre de

Athiis dit Fabri ſénéchal de Beaucaire , Pierre de Nonnecourt, & Jaconimus

frere & luccelleur de Peregrin Latinarius , les prédecelleurs , que contre les

officiers particuliers de la viguerie d 'Alais. Les habitans de la ſénéchauſſée

de Carcaſſonne ne firent pasdemoindres plaintes contre les officiers de cetre

ſénéchauſſéeb , entr'autres ceux d 'Aigues-vives dans leMinervois.Leroi ſur b ibid. fac. gi

le rapport des commiſſaires, fit reſtituercà divers gentilshommes de lamême 99.

12 . 87. 93 . 96 .

99 .

A .

n . 61.

d .

fic informerd ſur les differends qui duroient toûjours entre les comtes de Tour
o feq .

66.

louſe & de Foix , avec ordre au premier de ſe départir du ſerment de fidelite -

qu'il avoit reçû des chevaliers de Saverdun. Il ordonna au mois de Février 1248.

de l'année luivante au ſénéchal de Carcallonne , de reſtituer au comte de Tou - ep. 465.

louſe les châteaux de Penne en Agenois , Puicelſi , Najac & Laurac ; & de faire

transferer à Carcaſſonne les vivres & lesarmes qui étoientdans ces places. Enfin

il s'obligea fau mois deMay ſuivant , de payer à Raymond vingtmille livres f Thr.des ch .

pariſis , en cas que ce comte paflât la mer pour le ſecours de la Terre -ſainte. Toulouſe fac so

Raymond faiſoit ſes préparatifs pour ce voyage. Il engagea à Toulouſe la CI

veille de l'Epiphanie de cette années le comte de Rodez à ſe croiſer , ou du Conſuls de
Toulouſe

moins à envoyer Outre -mer un chevalier entretenu à ſes dépens. Il déclara b Suite des affai

peu de temsaprès aux habitansde Toulouſe aſſemblez dans leur palais com - res de l'inqui.
ſition. Juiisdc

mun , que le conſulat de cette ville leur appartenoit en propre ou à leur com - la province. **

mune , & qu'elle avoit l'autorité d 'élire tous les ans les conſuls au nombre ,g Archiv. de
la ville de Ro

de vingt-quatre ; ſçavoir douze de la cité , & autant du fauxbourg .

Ce prince pour donner au pape de nouvelles preuves de ſon zele pour l'ex. V.Gall.Chr.

tirpation del'héréſie, l'avertit i que pluſieurs hérétiques étrangers quis'étoient
Griene 110v. ed . 10 . 1 .

ml injir. p. 52 .

venus établir dans ſes états , joints à ceux qui y reſtoient, faiſoient divers | 1 Catel cout.

progrès , & le pria de donner les ordres pour une recherche plus exacte de ces P. 325

ſectaires. Le pape commit le 29. d ’Avril de l'an 1248. l'évêque d 'Agen , &

lui ordonna d 'informer dans les terres de Raymond , avec le conſeil des in

quiſiteurs des lieux & des diocèſes , & en obſervant les formalitez preſcrites.

Lelendemain le pape k permit , à la priere de Raymond, à ceux des ſujets de k .468.

ce prince , qui n 'étoient enfermez en priſon que pour un tems, ou qui n 'étoient

condamnez qu'à porter des croix pour crime d'héréſie , de ſe croiſer & de

marcher au ſecours de la Terre-ſainte . Il permitmême à ce prélat , ou à ſon

défaut à l'archevêque d ’Auch , de faire grace à ceux qui étoient condamnez

à une priſon perpetuelle , & quiayant donné des marques d 'un ſincere repen

tir , ſe croiſeroient. Enfin il i permit à l'évêque d'Albi, comme gerent les affain 18. 467.
6 de Lori Jeq.

res de la foy par l'autorité ordinaire dans la ville de dans fon diocèſe , de deli

vrer de priſon , du conſeil des inquiſiteurs , leshérétiques qui y étoient ren

fermez , & qui donnoient de véritables marques de pénitence , à condition

qu'on leur impoſeroit d'autres peines convenables. Ilenjoignit cependantaux

inquiſiteurs de la province de Narbonne , d'informer de nouveau tant contre

les hérériques qui avoient été déja jugez , quecontre tous les autres , afin de

rétablir les regiſtres de l'inquiſition , dont certaines gens s'étoient ſaiſis , &

qu 'ils avoient brûlez au ſortir d 'une allemblée, après avoir tué le clerc ou le

curſeur de l'inquiſition . Les inquiſiteurs commucrent ſouvent depuis la peine la cath .delas

de ceux qui avoient été condamnez pour héréſie , en uneamende pécuniaire , vaur.
V . Percin . de

dont ils marquoient m l'emploi. C 'eſt ainſi que les deux inquiſiteurs de Tou , inquif. p.97,

Tome III. Mmm ij
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AN.1248. louſe appliquerenten 1255.au bâtiment de l'égliſe de Lavaur, qui fert aujour

i d'huide cathédrale , les ſommes que devoient payer douze des principaux

habitans de cette ville condamnez pour héréſie , dont ils avoient commué

la peine.

a Baluz .Miſs Innocent IV . ordonna a le 7. de Juiller de l'an 1248. à l'évêque de Mague.

cello to, 7. . lonne , conformément aux remontrances de ce prélat , de défendre aux

Juifs de ſon diocèſe & du voiſinage de porter des chapes rondes & larges

comme les clercs & les prêtres ; & de leur enjoindre au contraire de s'habiller

d 'unemaniere différence des ecclefiaſtiques & mêmedes laïques , afin qu 'on

b Ibid.P.414. pût les diſtinguer. Il manda au mois d 'Octobre ſuivant aux inquiſiteurs de

feq . la province de Narbonne de l'ordre des freres Prêcheurs, d'envoyer à leur

provincial d 'Eſpagne, & à frereRaymond de Pennaforc, la formule ſuivant la .

quelle le feu pape Gregoire IX . leur avoir preſcrit de procéder contre les hé

rétiques, pour la ſuivre dans la recherche de ceux qui étoient dans les états

du roi d'Aragon , & dans la partie de la province de Narbonne ſoùmiſe à

ce prince . C 'est ce qui a donné l'origine à l'inquiſition d 'Efpagne.

CV. : L 'évêque deMaguelonne dont on yienr de parler , étoit de l'ordre des freres

Evêques de Prêcheurs, & s'appelloir frere Raynier. Le zele qu 'il témoigna c pour rétablir
Maguelonne.

cGariel.fer. dans ſon clergé la diſcipline eccléſiaſtique , qui y étoit fort déchue , luiatcira

preſ.Mag. . des ennemis , qui l'empoiſonnerent avec une hoſtie conſacrée. Cet attentat
363. erjeg.

donna lieu au chapitre de Maguelonne de faire un ſtatut , pour ordonner

que dans la ſuite le diacre & le loudiacre partageroient l'hoſtie avec le cele

brant, & qu 'ils prendroient auſſi avec lui une partie du vin conſacré. Frere

d Baluiz.ibid . Raynier déceda le 13 . de Janvier de l'an 1249. Après fa d mort le chapitre

p. 466. Gjeq. de Maguelonne envoya à Lyon des députez , qui du conſentement du pape,

& en la préſence , élurent pourleur évêque Pierre de Conques ou de Conches,

facriſtain de leur égliſe . Le pape approuva cette élection le premier de Mars

ſuivant , & déclara que la maniere dont elle avoir été faite ne pourroit pré.

judicier dans la ſuite à la liberté du chapitre.

:- Le roi S . Louise ayant diſpoſé toutes choſes pour ſon départ, ſe mit en che.

LeroiS.Louis min le vendredi12. de Juin , après avoir laiſſe la régence de l'état à la reine
arrive dans la

province pour Blanche fa mere. Il paſſa à Lyon , où il confera avec le pape Innocent IV . &

aller s'embar- ayant enſuite continue ſa route,ilaſſiégea & prit le château de laRoche deGluin
qucr à Aigues

mortes. Font ſur le Rhône, dont le feigneur rançonnoit ſansmiſericorde , fous prétexte de

dation del'ab- lever un droit de péage, tous les pelerins qui paſſoient par-là pour aller à la
baye de Nete

Do Eveques Terre -ſainte.Nousapprenons l'époque préciſe de ce ſiege, d 'une quittancefque

de Carcailon . Trencavel fic au roi, d 'une ſommequ'il avoit reçue ſur le peage de Beaucaire , à

neca sud y la Roche de Gluin le 8 . de Juillet de l'an 1248. Louis étant arrivé aux environs d 'A

P.346. vignonę, ſes troupesinſulterent les habitans de cette ville, qu'ils accuſoient d'a.

Matth.Par. voir empoiſonné le feu roiLouisVIII. & qu 'ils appelloient en paſſant Albigeois,

Guill.de pod, traitres , empoiſonncurs , & c. Ces peuples ne pouvant ſupporter un pareil repro

.. che, ſurprirent pour ſe venger quelques François dansdesdéfilez , & lestuerent

& Matt's Par. ou les dépouillerent entierement. Les courtiſans tâcherent alors d 'exciter la

ibid.
colere du roi, & voulurent luiperſuader d 'aſſieger Avignon :mais ce prince ne

h Ml. Colbert,
"t, jugea pas à propos de ſe dérourner ; & ayant paſſé le Rhône à Taraſcon ,

il le rendit à Beaucaire , où il donna une charte au mois h d ' Août de l'an 1248.

en faveur d 'Oudard deMagneville fon fergent ; & vine de là à Niſmes.

- On a pluſieurs chartes de ce prince datéesde Niſmes au mois d 'Aoûr de

i Thr,des ch. l'an 1248. cntr’autres une donation i qu'il fit alors de vingt livres de rente

reg:133,1:133• ſur le peage de Beziers aux religieuſes de l'abbaye de Nerloc* , de l'ordre
*DeNitido

loco . de Cîteaux , fondée dans le diocèſe d 'Agde par ſon cher a fealGuillaumede

Lodéve. Certe abbaye , qui étoit ſituée aux environs du château de Meze, fut

unie versla fin du XV . ſiecle à celle de Valmagne dans le même diocèſe .Guil.

k Baluz.por. laumedeLodéve ſon fondateur y choiſit ſa k ſepulture , & lui fit denouvelles
ief. de Lang.

ralirez par loni teltament du 8 . de Septembre de l'an 1 248. Ce feigneur

an . 1248.

6 . 48.

f Pr. p , 462.

n . 2275.

tr’autres à Montagnac , Pezenas, Florenſac , & c .qu'ilavoit acquis de Pierre

de Bermond & de Parave fa femme, ordonna à Guillaumeſon fils & ſon héri.

tier de faire chevalier Pierre de Meze, & c. Il avoit un domeſtique qui pric



DELANGUEDO C . Liv. XXV 401

Clarin
e De Vic. Cara

ſon noii , & contre lequel les habitans de Beziers a porterent leurs plaintes au ;A N . I 24,8 .

roi quelques années après. Le roi alla de Niſmes à Aigues-mortes b 'pour s'y a PT. P. 547 .

embarquer: il y fit quelqueſéjour, & Raymond abbé de Pſalmodi lui en céda p.4112. 3

alors le terricoire pour quelques terres voiſines de Sonimieres, Il échangea aufli Baluz. Auvi

alorsdavec Bernard de Sommiers, le château du Caylar au diocèle de Niſmesi cheie curiera
12 . 10 . 2. p . 87 .

contre la moitié de la ville de Sommieres & quelques autres domaines. Guil . d Pr. p. 470.

laume Arnaud évêque de Carcallonne , qui avoit fuccedédepu 1 call. p .ut.

more e le 26 . d 'Avril de cette année , alla joindre le roi fà Aigues-mortes, " Thr. descls;

Le comte de Toulouſe ayant appris l'arrivée de ce prince à Aigues-mortes Carcall. . 2.

ſe rendit auprès de lui. En paſſant à Lauran dans le Minervois, il échangea : le CVII. "

6 . d 'Aoûtavec Berenger & Gaucier de S . Jean ,ces terres que Pierre Anelii cu Raymond va
" joindre le roi

avoit poffedées à Montaigu , contre la fortereſſe ou baſtide de Beauvoir , « Aigues-mor

& ui ée entre cette forterefle & la ville de Lille d 'un «s tes. Origine

côté, le chemin public & la riviere de Tarn de l'autre,dans le diocèſe d 'Albi,» lille d'abi

Nous remarquons ces choſes , parce que c'eſt -là le plus ancien monument que geois. Depart

nous ayons trouvé , où il foit fait mention de la ville de Lille en Albigeois : du roi pour la

De Terre Sainte .

qui eſt aujourd'hui l'une des principales du païs. Elle fut bâtie au XIII, ſiècle ; M .Colbert;

des ruines de l'ancien château de Montaigu , fitué dans le voiſinage.

Raymond arriva à Aigues -Mortes vers la mi-Août, & y confera avec le roi,

quis'embarqua. la dans ce port lemercredi 2 s .dumême inois , & demeura deux h . Lud:18 .

jours à l'ancre pour attendre un vent favorable. Enfin Louis fit voile le ven . '

dredi ſuivant, accompagné de Robert & Charles fes freres , & de ce qu'il y

avoit de plus diſtingué dans la nobleſle du royaume. Entre les ſeigneurs de

la province qui le ſuivirent, furent Trencavel auparavant vicomte de Beziers ;

Philippe I. de Montfort ſeigneur de Caſtres , Gui de Montfort fon frere ſei.

gneur de Lombers, & Olivier de Termes , qui fe ſignalerent par leurs exploits

dans la Terre-ſainte.

LUC CO

Vicomtes de

frais de ſon voyage , au chapitre du Puy, pour vingtmille fols. Viennois , le pliantes

vendredi avantla Pentecôte decette année, les droits qu'il avoit fur la mon . i Chalr.hift.

ii conſiſtoient en cinnoye du Puy, & r livre ſur celle quiſe fabri- ml,
furrella wilafahri ml. de la maiſ.

. de pol. 1. 7 .chi

quoit de nouveau. Il mourut durant certe expedition , & laiſſa d 'Alix de Trai- 13 .

nel ſa femme, morče le 16 . d 'Août de l'an 1 248. & inhumée aux Jacobins

du Puy , un fils & une fille. Le fils , nommé Armand , qu 'il lailla en partant

pour la Terre- ſainte ſous la garde d'Armand ſon frere , abbé de S. Pierre de

la Tour au Puy ,lui ſucceda. La fille appellée Agnès, épouſa en 1245. le jeune

Heracle, fils d 'Heracle ſeigneur deMontlaur en Vivarais. Il donna en dot à

certe fille la terre de Prades & 400 marcs d 'argent , du poids du marc qu'on apa

pelloit du vicomte , qui valoit so fols du Puy. Armand leigneur d ' A

ſeigneur de Villec , Gui ſeigneur de la Roche, & Bertrand ſeigneur de Cha

lençon furent cautions de cette dot. Pons eut d 'abord quelque differend avec

l'évêque du Puy au ſujet de l'hommage pour la vicomté de Polignac ; mais

Puy,Heracle d'Arlenc chanoine decette egliſe , & Guillaume ſeigneur de Cha.

lençon. Il pacifia en 123 3 .les differends qu'ilavoit avec les ſeigneurs d 'Alegre

& de Seneuil, & foûtintunepetite guerre contre les ſeigneurs de Château -neuf

Randon , & Gui de Meſchin feigneur de Tournel , touchant la baronie de

Ceiſſac , dont ils prétendoient la moitié comme heritiers deGuillelmere de

Polignac leur ayeule. Bernard deMontaigu évêque du Puy , & Pierre prévột

de lamême égliſe terminerent cette querelle en i 243. Armand k vicomte de k Bibl. Coaſlih

Polignac fils de Pons V . épouſa en 1251. Beatrix fille de Bernard feigneur de lavent.de Mera

Merc« ur , laquelle eut vingt- cinq mille lols de Clermont en dot.

Lecomte de Toulouſe, aprés avoir pris congé du roi à Aigues-mortes, ſe mit Le comtede
Toulouſe dif

en chemin dans le deſſein de s'embarquer lui-mêmeà Marſeille , ſur un grand fero fon de

vaiſleau qu'il avoit fait équipper ſur les côtes de Bretagne , & qu'on devoit lui pare pour la
Terre Sainte .

amener dans laMéditerranée . Il prit la route de Lille dans le païs Vénaiſlın , où iGuill, depende

il confirmamle 25. d 'Août lesprivileges de la ville & du fauxbourg de Gaillac c. 48.

en Albigeois. Il arrendit n long-temsà Marſeille ce vaiſſeau qui arriva enfinm Pro P.470.

mais la Tailon étant alors un peu trop avancée pour ſe mettre en mer , il nGuill.de Pode
ibido
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An.1248 . remit ſon départ à l'année ſuivante , du conſeil des prélats & des ſeigneurs

qui devoient le ſuivre . Il étoit encore à Marſeille le premier d 'Octobre : il re.

aMF.Colbert, palla bien -tôt après le Rhône , & le rendit en Rouerguea.
n . 1067.

CX. Quelque tems après , le pape craignant que l'empereur Frederic ne paſlâc

Concilede les Alpes, & ne vînt l'attaquer juſques dans Lyon , réſolut de prévenir les
Valence. Le

pape change peuples pour les empêcher de favoriſer ce prince. Dans cette vûe il fit tenir b

ics pénitences au commencement de Décembre de l'an 1248. un concile à Valence ſur le

des heréciques Rhône , auquel les deux cardinaux d 'Albano & de Sainte -Cecile préſiderent,
condamnez en

des amendes Les archevêques de Narbonne , Vienne , Arles & Aix s'y trouverent avec

pécuniaires. . quinze évêques, entr'autres ceux de Beziers , Agde , Uſez , Niſmes, Lodéve,
b Conc. to . XI.

P.695.do jegg. Agen & Viviers. On y ordonna par le ſecond canon , de renouveller tous les

trois ans le ſermentde la paix , & d 'y ajoûter qu'on ne donneroit aucun fecours

å Frederic en cas qu 'il vînt en -deça des Alpes ; & on renouvella |

nication lancée cantcontre ce princè & ſes fauteurs , que contre ceux qui l'a

voient appellé ou qui l'appelleroient dans le païs. Les autres canons ordon

nenc l'exécution des anciens pour la conſervation de la foy , de la liberté

eccléſiaſtique, & c. Il eſtmarqué qu'on traitera commefauteurs deshérétiques,

ceux qui n 'exécuteront pas les ſentences des inquiſiteurs , qui quicteront de

leur autorité les croix qu'ils étoient obligez de porter ſur leurs habits après

avoir abjuré l'héréſie , & qu 'on les contraindra à les reprendre . Il eſt défendu

aux inquiſiteurs de ſe ſervir du miniſtere des avocats dans leurs procedures , &

enjoint aux Juifs de porter une marque qui les diſtingue des Chrétiens. Enſin

on caffe toutes les confrairies ou aflociacions faites contre les canons dans les

villes ou châteaux du païs.

+Baluz.Bul- Le pape , lous c prétexte d 'animer le zéle du comte de Toulouſe contre les

les, n.58. hérétiques , envoya au mois de Mars de l'année ſuivante Algiſe ſon chape,

1249. lain & lon penitencier dansla provincedeNarbonne, danslesdiocèſes de Tou .

louſe , Albi, Rodez, Cahors , Agen , & les païs voiſins; avec pouvoir de com .

muer les pénitences impoſées par les inquiſiteurs en amendes pécuniaires , qui

devoient être appliquées aux beſoinsde l'Egliſe & de la Terre-lainte , & de don

ner toutes les diſpenſes néceſſaires , nonobſtant les privileges accordez aux

inquiſiteurs. La plûpart de ceux qui avoient été condamnez profiterent ſans

doute d 'une occaſion ſi favorable de ſe rédimer des peines infamantes qui leur

a Ibid.n .60. étoient impoſées. Le pape accorda d d 'un autre côté à quelques habitans de

Liinous , qui avoient été condamnez pour héréſie à porter des croix , ou à

d 'autres pénitences notables , de les faire changer par les inquiſiteurs :mais

ceux-ci leurayant donnéune abſolution ſans réſerve , il en témoigna ſon mé

contentement à l'archevêque de Narbonne au mois d 'Août ſuivant, & lui or

donna de faire reprendre les croix à ceux qui les avoient quittées , & de leur

faire accomplir la penitence qui leur avoit été impoſée.

CX1. Le comte Raymondeen attendant le rems de ſon embarquement , fit un

Raymond par. v
coolthe responde voyage en Agenois à la fin du mois de janvier : il vint enſuite à Verdun ſur

maines. Ilpal- la Garonne, & reçut à Toulouſe le onze d 'Avril ſuivant l'hommage d 'Iſarn

fe en Eſpazne, Jourdain , & de Bernard fils de feu Bertrand Jourdain de Lille , qui reconnu.
& confere avec J

l'InfantdeCa- rent tenir de lui tout ce qu'ils poſledoientdans le païs de Gimoëz & aux en

ſtille . Vicom - virons de la Garonne, vers la Gaſcogne, dans le diocèle de Toulouſe. Il pa
tes deGimoëz.

Mil.Colbert , roît f que cesdeux freresmoururent fans pofterité , & que Jourdain IV . lei.

n . 1067. gneur de Lille- Jourdain leur couſin germain leur ſucceda dans la ſeigneurie

FLATE de Launac & dans la portion de la vicomté deGimoëz , dont ils avoient hé

rité de Bertrand leur pere. Raymond fit bien-tôt après un voyage & au-deld
g Guill.depod.

d . desPyrenées : on n 'en marque pas le motif , mais on ſçait qu'il ſe rendic à
F . 48.

Logrogno ſur les confins de la Caſtille ; qu'il eut une conference avec l'infant

Alfonte , fils aîné du roide Caſtille , & qu'il y ſéjourna pendant quinze jours.

Le comte à ſon retourdans les états , tombamalade; & ayant un peu rétabli

h Mf.Colbert, ſa ſanté , il ſe rendit à Agen , où il reçue le 10 . de Juin b l'hommage d'Arnaud

Garſias du Foſlat , pour divers châteaux de l'Agenois , en préſence de Geraud

évêque de Cahors , d 'Amalric vicomte de Narbonne ,Guillaume Raymond

de Pins ſeigneur de Caumont, & c .

Diteruds de Arnaud Othon vicomte de Lomagne, vaſſal de Raymond , après avoir

XLII.

ibid ,
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épouſé Marie niéce de ce prince & fille de Pierre Bermond de Sauve , & reçu AN.149:

de luitoute ſorte de bienfaits, abandonna ſes interêts. Il ſe joignit en effet à Raymond avec
le vicomte de

Simon de Montfort conte de Leyccſtre , gouverneur deGaſcogne pour le roi Lomagne,

d 'Angleterre , qui avoit entrepris la guerre dans le païs contre les ſujets ou

alliez de Raymond , & fit priſonnier Geraud d 'Armagnac vaſſal de ce prince.

Simon , qui étoit fils du fameux Simon de Montfortmore en 1218. vouloit

peut- être faire revivre les prétentions de la maiſon ſur le comté de Toulouſe ;

car on ne marque pas le ſujet de cette guerre , & on qualifie Simon comte de

Leyceſtre, émulea ou concurrent de Raymond. Quoi qu 'il en ſoir , ce dernier aGuill. depode

pique de ce que le vicomte de Lomagne s'étoit uni à les ennemis , le ſomma ibid.

à Agen le onze de Juin de l'an 1249. 6 de lui remertre le château d 'Auvillar, & b Pr.p. 4715

tous les autres domaines qu'il tenoit de lui en fief dans l'Agenois , & de don- leq.

ner la liberté à Geraud d 'Armagnac. Arnaud Othon refuſa d 'obéir , & fit

ſignifier à Raymond le premier de Juillet ſuivantun appel au roi: fon principal

motif étoit qu ' il n 'avoit rien fait quimeritat queRaymond le depouillâtde lon

fief. Quant à Geraud d 'Armagnac , le vicomte s'excuſa de le délivrer , ſur ce

qu'il l'avoit pris lesarmes à la main dans les domaines qu'il renoit du roid 'An

gleterre , & dans leſquels Geraud lui faiſoit la guerre ; domaines , ajoûte-t-il ,

bien plus etendus que ceux que je poſſede dans votre mouvance. Nonobſtant

cer appel Raymond fit condamner le vicomte à la cour d 'Agenois, quidéclara, Pr. p.488:

quele château d 'Auvillar & tous lesautres domaines qu'il poſſedoitdans le dio - & feq . .

cèle d 'Agen étoient tombez en commiſe , & s'en ſaiſit au nom de Raymond . Hierdie

Ce dernier durant le ſéjour qu'il fit alors d'à Agen , y fit brûler vifs quarre, brález àAgen ,

vingtscroyans des hérétiques, après qu 'ils eurent été convaincus de leur erreurs Raymond wa.
joindre ſa fille

en la preſence. Il partit quelque temsaprès pour aller à la rencontre d ’Al- & fon gendre

fonſe comte de Poitiers, ſon gendre , & de Jeanne ſa fille , qui avoient pris à Aigues-mor
tes.

la route d 'Aigues -mortes, & qui devoient s'y embarquer pour la Terre -ſainte: d Guil,depoda

Alfonſo & Jeanne étoient partis de France à la fin de juin , à la tête d 'un renfort ibid .
Geff. Lud . ix .

conſiderable qu'ils amenoient au roi, & ils firent voile le 26. d 'Août.
: P : 354.

Raymond e après avoir pris congé de ſa fille & de ſon gendre, ſe rendit à CXIV .

Milhaud en Rouergue, où il fut attaqué de la fievre . Elle ne l'empêcha pas de
Teſtament &

C mort de Ray

continuer ſon chemin ; nais étant arrivé à Pris auprès de Rodez , il fut m odVll.“

obligé de s'alliter ; & voyant qu'il y avoit du danger , il mit ordreaux affaires dernier comte

de la conſcience. Il ſe confeſſa à un fameux ſolitaire ou hermite du païs nom
11 de Toulouſe

de la race. Son

méfrereGuillaume Albaronier. L 'évêque d 'Albi, qui étoic accouru fur la nou- caractere ,

velle de la maladie , lui adminiſtra le faint Viatique , qu'il reçutavec une piece domaines & c.
tendue de ſes

exemplaire . Auſſi-tôt qu'il ſçut que le corps de J. C .entroit dansla maiſon , il eGuill.dei'odo
ibid .

fortit du lit , & tout foible qu 'il étoit , il alla au devant, & communia à ge

noux ſur lepavé de ſa chambre. Pluſieurs autres évêques de ſes étars , ſçavoir

ceux de Toulouſe , Agen , Cahors & Rodez , ſe rendirent aulli à Pris avec les

principaux de ſes vallaux , & les conſuls de Toulouſe : ils étoient tous d 'avis

qu'il le fie tranſporter dans cette ville ; mais il voulur qu'on le reportât à Mil

haud , & y il fit ſon teſtament le 23.de Septembre.

Suivant cet actef, qui eſt en original au chréſor des chartes du Roi , Ray- f Thr, des cha

mond choiſit ſa fepulture dans le monaſtere de Fontevraud , où Henri fon Toul. fac. so

ayeul, & Richard lon oncle rois d 'Angleterre, & la reine Jeanne ſa mere eroient V.C'atel comte

ishumez , & il veut être placé aux pieds de cette princeſſe. Il ordonne la P.373. 6.feq.

reſtitution de tout ce qu'il avoit mal acquis , & legue dix mille marcs ſter

ling en æuvres pies ; ſçavoir cinqmille à l'abbaye de Fontevraud , à laquelle

il legue de plus lon argenterie & les bijoux , & cinq mille autres auxmona.

ſteres de l'Eſpinaſſe , Brugairac, Longages & Sainte Croix dumême ordre dans

le Toulouſain ; aux abbayes de Goion , Oraiſon-Dieu ,Grandfelve , Feuillans ,

Eaunes , Bonnecombe & Belleperche , de celui de Cîteaux ; aux couvens des

filles de Prouille de l'ordre de S . Dominique , deNotre-Dame du Bouſquet

au diocèſe de S . Paul Trois-châteaux, & de S .André au diocèſe de Vaiſon

à la cathédrale de S . Etienne de Toulouſe , & c. Il legue de plus à ces égliſes

tous ſes troupeaux . Il inſtitue Jeanne ſa fille , femme d'Alfonſe comte de Poi

tiers , ſon héritiere univerſelle ; & confirme tous les privileges , coûtumes &

libertez dont jouiſſoient les barons, chevaliers & autres vallaux , les égliſes ,

n . 64 .
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AN.1-249. les monaſteres, les villes, les châteaux & les villages de ſes domaines ; avec

défenſe de leur cauſer aucun préjudice touchant les tailles & autres impoli

tions, qu'ils lui avoient accordées, non par devoir , mais de leur propre volonté.

Illaiſte le gouvernement de tous ſes écats à Sicard d ’Alaman,avec pouvoir d'en

&

pas

délivrer tous ſes legs avec les autres exécuteurs teſtamentaires, juſqu'à ce que

la fille Jeanne en eût pris poſſeſſion . Enfin il nomme pour ſes exécuteurs reſta .

mentaires les évêques de Toulouſe , Agen , Albi, Cahors , Rodez , Carpen .

Cavaillon , & fes chers do feaux Bernard comte de Comminges , Sicard

d 'Alaman , & quatre bourgeois de Toulouſe , au choix de ces deux derniers.

Ce teſtament eſt ſcellé de dix ſceaux :celui deRaymond eſt au milieu du côté

droit ; & enſuite ceux de Gui de Severac, de Guillaume abbé de Moillac ,

Jourdain de Lille , Hugues comte de Rodez & Durand évêque d'Albi ; & du

côté gauche font après celui du comte , ceux de frere Guillaume de Brive ,

Raymond d'Alfaro , Richard Philagrius & Bernard comte de Comminges.

Le lendemain Raymond fit un codicille en préſence dece dernier, de Sicard

d 'Alaman , de Pons d 'Aſtoaud ſon chancelier, & c. par lequel 1°. il déclare que

s'il revenoit de cette maladie , il exécuteroit le væu qu'il avoit fait d 'aller

en perſonne ſervir dans la Terre-ſainte , avec ordre à ſon héritiere , s'ilne pou

voit accomplir ce veu , d ' y envoyer cinquante chevaliers armez pour y ſervir

à ſes dépenspendant un an. 2º. Il ordonne de rendre au pape les ſommes qu'il

avoit reçues du vingtième ſur les biens eccléſiaſtiques, des legs & des rachats

des veux pour le voyage d 'Outre-mer, 3º. Enfin il veut qu 'on rende au roide

France & à la reine mere, l'argent qu'ils lui avoient donné pour ce paſſage .

& Matth. Par. Un hiſtorien du temsa ajoûte , queRaymond ſe voyant au lit de la mort, or.

& n. 1249.pag. donna de rendre à Innocent IV . les ſommes que ce pape lui avoit fait donner
571. 82.5 .

pour faire la guerre aux ennemis de l'Egliſe , & ſurtout à Thomasde Savoye ,

qui avoit encouru l'indignation du pontife , parce qu'il avoit épouſé la fille de

l'empereur Frederic ſon ennemideclaré. Ainſi le pape pour faire la guerre à

ce prince empêcha Raymond de paſſer cette année à la Terre -ſainte, comme

il l'avoir projetre , & le retint dans le païs pour l'oppoſer aux partiſans de Fre

deric , avec lequel ce comte étoit par conſequentbrouillé dans le tems de la

mort.

Raymond ayant fait ſes dernieres diſpoſitions, & reçu l'Extrême-onction ,

B Guill.de Pod. mourucbà Milhaud en Rouergue le 27. de Septembre de l'an 1249 à l'âge de

52. ans, Guillaume de Puilaurens, qui nous a laiſſé une chronique où il décrit

la plậpart des actionsde ce comte, dontil étoit chapelain ou aumônier ,mar

que» quelaprovidence permit qu 'ilmourûtdansla partie orientale de ſes états,

in , dit -il , que le corps de ce dernier prince de la maiſon de Toulouſe ,

» devant être rapporté vers l'Occident, reçût en paſſant les derniers devoirs

» de tous ſes ſujets , qui témoignerent une'extrême regret de ſa mort, » On

embauma en effet ſon corps ; & après l'avoir renfermé avec beaucoup de ſoin ,

dans un cercueil , on le tranſporta avec pompe par Albi, Gaillac & Raba.

ſtens juſqu 'à Toulouſe , où on le mit ſur la Garonne dans un barreau qu'on

y avoit préparé , & qui le conduiſit par eau aumonaſtere du Paradis en Agenois,

de l'ordre de Fontevraud , où il demeura en dépôt juſqu'au printemsde l'an

née ſuivante , qu 'on le transfera à l'abbaye de Fontevraud. « Ce fut un fpe

» ctacle digne de compaſſion , ajoûte cer hiſtorien , de voir les peuples aller

» en foule au-devant du convoy , ou le ſuivre en pleurant & en gemillant ſur

» la perte de leur ſeigneur naturel , & ſur ce qu 'il ne laiſſoit aucune poſterité

» maſculine. C 'eſt ainſi qu'il plûr à notre ſeigneur 1. C . de faire voir à toute la

» terre, qu'il tiroit vengeance du païs, à cauſe de l'héréſie dont il étoit infecté,

» en enlevant aux peuples celui qui les gouvernoit.

Raymond fut inhumédans le chour de l'abbaye de Fontevraud auprès de

© V.Monum . Jeanne d 'Angleterre ſa mere. On y voyoit autrefois leurs tombeaux cavec

delamonarch. ceux de Henri II. roi d 'Angleterre , d'Eléonor d 'Aquitaine fa femme, pere &

ſeg . mere de la mêmeJeanne , de Richard roi d 'Angleterre ſon frere , & d ’Eliſabech

de la Marche femme de ce dernier. Mais Jeanne-Baptiſte de Bourbon abbelle

de Fontevraud , déplaça tous ces tombeaux en 1638 . en faiſant réparer &

accommoder

leu

qu'i

ibid .
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the an . 1249. P .

142.

liv . 3 . n , 13

accommoder le cheur; elle ſubſtitua à l'ancienne figure du comte Raymond , An.12495

relevée en boſle & couchée ſur ſon tombeau , une autre figure moderne à ge.

noux , qu 'elle plaça ſur un piéd'eſtal qui eſt auprès desautres tombeaux , lef

quels furentmis enſemble dans un avant-corps, qui eſt au fond du cheur du

côté de l'évangiie.

Raymond étoit un prince quimeritoit véritablement d'être regrerté de ſes

ſujets ; car quoiqu'il ne fûtpas ſansdéfauts , ſes vertus étoient cependant bien

ſuperieures. Il étoit doux ,affable , liberal,magnifique , & nemanquoit ni d 'ef

prit, nide jugement : il avoit donné des preuves éclatantesde la valeur dans les

diverſes guerres qu'il avoit eu à fourenir dès ſa jeuneffe , loit pour conſerver &

recouvrer le patrimoinede ſes ancêtres, ſoit pour ſecourir ſes alliez , ſoit enfin

pour venger les querelles particulieres ; & il futun des plus braves capitaines 2 a Matth. Par.

de ſon tems. On loue auſſi ſa circonſpection ;mais on bl'accuſe de legereté & 997 ;.

d 'imprudence dans ſa conduite , & de variation dans la pourſuite des héréti- b v. La Faille,

ques , qu'ilmenageå trop , dit-on , dans certainstems, & qu 'il pourſuivit dans atreg. p. 136

d 'autres avec un zele outré. Il eſt vrai que dans les commencemens de ſon La Chaize,

gouvernement il ne les réprima pas aſlez vivement, au gré de la cour deRonie hiſt.

& des eccleſiaſtiques de ſes états, qui demandoient qu'il les exterminât ſans liv. 8. n . 16.

miſericorde:mais auſſi desmêmes eccléſiaſtiques furent-ils très-contens de lui

durant les dernieres annéesde ſa vie ; car il tint alors une conduite uniforme à

l'égard deshérétiques , & ne négligea rien pour en purger ſes états. Du reſte ,

quelque conduite qu 'il ait tenue envers eux , la foy perſonnelle ne fut jamais

ſuſpečte, & il fit coûjoursune profeſſion ouverte de catholicité. Il eur d 'un autre

côté beaucoup à ſouffrir des eccleſiaſtiques qui le chargerent à l'envi de cenſu

res , dans les fréquens differendsqu'ils eurent avec lui , pour des intérêts tem

porels ; enſorte que les papes furent obligez de mettre des bornes à l'abus

manifeſte que firent quelques prélats, du pouvoir des clefs contre Raymond .

Ils furent bien plus réſervez envers ce prince , lorſqu'il eut gagné lesbonnes

graces des papes , à quoi il s'appliqua ſur la fin de ſes jours. Il y réuſſir enfin ,

& il étoit très-lié avec Gregoire IX . lorſque ce pape vint à déceder. Il n 'eut

pasmoins de part à l'amitié d 'Innocent IV . qui avoit une entiere e confiance ·Matth.Par.

en lui. .

Outre les ſommes immenſes qu'il s'engagea de payer à pluſieurs égliſes par

le craité de paix qu'il conclut avec le roi en 1229. & les grandes liberalirez

qu 'il exerça envers elles par ſon teſtament, nous avons divers autres monu

mensde la piecé ; & il y a peu d'égliſes& de monaſteres ſituez dans l'étendue

de ſesdomaines, qui ne conſervent quelques chartes, dans leſquelles il donne

en leur faveur ou des marques de la protection , ou des preuves de la magni

ficence. Il fonda entr'autres en 1 246. d l'entretien d 'un prêtre dans l'hôpital d Arch .di Alta

brec.
ou dommerie d 'Aubrac , pour y celebrer la melle , tant pour lui-même , que

pour les comtes ſes prédeceſſeurs & ſucceſſeurs.

Raymond fut.extrémement jaloux de ſon autorité , & atteritif à l'admini

ſtration de ſes domaines ; & il ne négligea rien pour les conſerver ou pour les

étendre : c'eſt ce qui l'engagea ſansdoute à commettre une action qui, ſi elle

eſt vraye , n 'eſt pashonorable pour ſa mémoire , & prouve qu 'il étoit vindica

tif. On l'accuſée d 'avoir fait fabriquer de fauſſes lettres pour dépouiller le V. NOTE
XXXIV. n . 4 .

comte de Foix d 'une partie de ſon comté, & le punir de s'être ſouſtrait à ſon

vaſſelage. On ſe fonde ſur une déclaration que fic après ſa mort, frereGuil.

mede Brive Cordelier , que le pape lui avoit donné pour ſon confeſſeur ordi

naire ; avec pouvoir à ce religieux & à ſon compagnon de réſider à la cour ,

d 'uſer de ſouliers , d 'aller à cheval , & c . Mais quelque forte que ſoit cette

preuve, elle ne nous paroît f pas ſuffiſante ,pour croire Raymond coupable flbid,
d 'un ſi noir procedé. .

Ce prince lorſqu'il mourut poſſedoit actuellement, 1°, le comté de Tou

louſe , qu'il tenoit de ſes ancêtres , & qui comprenoit tout l'ancien diocèſe de

cette ville , lequel compoſe aujourd'hui une province eccleſiaſtique enciere. Il

dominoie ſur tout ce païs, à la réſerve du comté de Foix & des domaines de

la maiſon de Mirepoix qui avoient été ſouſtraits à ſon autorité :mais il pré. 3 1.Marca

tendoit dans le temsde la mort rentrer dans la 8 luzeraineté dont les prén 24.p. izo .

Tome III. Nnn

ibid ,
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AN.1249. decefleurs avoient toujours joui fur ce comté , & l'unir pour la plus grande

partie à ſon domaine. 20 . La partie de l'Albigeois ſituée à la droite du Tarn .

tout le Rouergue & tout le Querci, qu 'il tenoit auſſi de fes ancêtres. 3º. L ' A .

genois qui comprenoit les diocèſes d 'Agen & de Condom , & qui avoit été

donné en dot à Jeanne d'Angleterre ſa mere. 4°. Le marquiſat de Provence,

qui, à ce qu 'il paroît , étoic alorsmoins étendu qu 'il ne l'avoit été ancienne

ment;mais quicomprenoit dumoins , outre cout le comtat Venaiſſin , les diocè.

ſes de S . Paul Trois- châteaux & d 'Orange. go. La ſeigneurie de la ville -baſle ou

la vicomté de Marſeille., que Raymond ne poſledoit qu'à vie , & qui lui étoit

échue par la foảmiſſion volontaire des peuples de cette ville. 6º. La fuzerai,

neté ſur les comtez de Comminges , d'Aſtarac & de Fezenſac , ſur le comte

de Diois , & les terres que le comte de Valentinois poſledoit dans le Vivarais ,

& c, outre celle qu'il exerçoit ſur les ſeigneurs particuliers qui poffedoient des

terres dans ſes autres domaines, entre leſquels étoient les comtes de Rodez

& divers vicomtes. 7°. Enfin il paroît queRaymond avoit des prétentions ſur

la ſeigneurie de Tripoli en Syrie, poſledée anciennementpar ſes ancêtres ; car

Guillaume d 'Andule & Philippe vicomteſſe de Narbonne fa læur , qui pré

a Pr.p.538. tendoient a en avoir hérité de ce prince , leuroncle , en firent donation entre
obfeq .

vifs en 1259 . en faveur d 'Aimeri fils d 'Amalric vicomte de Narbonne & de

la mêmePhilippe.

Raymond tranſmit tous ces domaines, quilui étoient reſtez d 'une domina

tion bien plus étendue , poſledée par ſes prédeceſleurs , à Jeanne ſa fille uni.

que, femme d 'Alfonſe comte de Poitiers & frere du roi. Ainſifinit la poſterité

maſculinedes comtesde Toulouſe , après avoir duré & jouidece comté pen

dant quatre ſiécles complets , depuis Fredelon créé comte de Toulouſe en

849. par le roi Charles le Chauve.
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fille unique & héritiere de Raymond VII. comte de I.

Toulouſe , écoient actuellement en mer dans le tems La reine mere
envoye des

de lamort dece prince. Après avoir été battus a de la commiſſaires

tempête , qui les obligea de relâcher à Acre , ils dé- pour prendre
poſlellion des

barquerent enfin à Damiete en Egypte b , le Diman- ciats du comic

che 24 . d 'Octobre de l'an 1249. Ainſi ils ne pûrent Raymond , au
au nom d'Alfon

recueillir par eux-mêmes la ſucceſſion du comte Ray

mond :mais la reine Blanche , attentive aux intérêts a Joinv.p.34.

d 'Alfonſe ſon fils , ſuppléa à leur défaut. Guillaume " Gef.Lud.ix .
P . 354.

de Pian ſénéchal du roi à Carcaſſonne , à qui elle c avoit donné les inſtru . . Archivo de

cions, & qui étoit à Beziers dans le tems de cettemort , partit pour la cour de

auſſi-tôt qu 'il en eut appris la nouvelle , pour en informer cette princelle ,

& recevoir ſes ordres. Commeon ignoroit dans le païs les dernieres dif

poſitions de Raymond , il y eut un eſpece d 'interregne pendant le voyage

du ſénéchal. Nous trouvons en effet un acte d du 8 . d 'Octobre de l'an 1249.

Louis étant roi de France , Raymond évêque , de Toulouſe n'ayant pas de ch.de Foix .

Tome III. : Nnn ij
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AN 1249. comte * ; par lequel Roger comte de Foix fit ſerment à dameHonors de Beau.

* Tololæ va- mont, à Loup de Foix , & aux autres ſeigneurs de Saverdun , de conſerver
cante comice . les coûtumes de cette

Cet eſpece d 'interregne ne dura pas long- tems : dès que Guillaume de

Pian eur informé la reine Blanche de la mort de Raymond ; elle fit expedier

a Catelcomt. des lettresa datées de Paris au mois d 'Octobre de l'an 1249. & les adreſſa

P•3.78. O feq . à ſes chers du chapitre , * ( c'eſt- à -dire , aux conſuls ou capitouls, ) & aux
Pr . p. 473.

& feq * * prud'hommes de la ville & du fauxbourg de Toulouſe. La reine après y avoir

De capitulo. témoigné le regret qu'elle avoir de la mort du comte Raymond ſon très cher

couſin , & déclaré que ſes états étoient échûs à Alfonſe comte de Poitiers

ſon fils , & à Jeanne femmede ce prince , leur enjoint d 'obéir & de prêter

leil à Gui & Hervé de Chevreule , chevaliers , & à Philippe thré

forierde S .Hilaire de Poitiers, chapelain du même Alfonſe , qu'elle envoyoit

prendre pofſeflion du païs.

Les trois commiſſaires étant arrivez à Toulouſe , ſe rendirent le premier

Les commiſ de Decembre ſuivant dans le château Narbonnois , qui étoit le palais des
faires reçoi

vene le fer comtes ; & là ayant fait lire leur commiſſion , en préſence de la principale non

mentde fide- blefle & des notables du païs qui s'y étoient ratiemblez , ils reçurent le ſer .
lité des ſeis

gneurs & des ment des uns & des autres , - quipromirent fidelité à Alfonſe comte de Tou .

„ louſe & de Poitiers, & marquis deProvence , à Jeanne ſa femme, fille de

» feu Raymond comte de Toulouſe , & à leurs enfans communs, ſauf le

w droit du roi & de ſes hericiers , conformément au traité d conclu à

» Paris entre le roi & le mêmecomte de Toulouſe. » On voit par là , que

Blanche fit prendre poſſeſſion des états de Raymond , en yertu de ce traité,

& non du teſtament de ce prince , dont il n 'eſt pas dit un mor dans l'acte.

Auſſi verrons-nousdans la ſuite , qu 'Alfonſe tâcha de le faire caller.

Le premier qui fit ce ſerment fut Bernard comte de Comminges, & enſuite

pluſieurs barons & chevaliers du Toulouſain ; entr'autres Sicard de Montaut ,

Jourdain de Lille de Saiſſac , Bernard Amelii de Paillés, Sicard d 'Alaman ,

Guillaume Arnaud de Biran pour dameSegnis comteſſe d 'Aſtarac & ſur l'ame

de cette comcelle , RogerdeMontaut, Iſarn Jourdain de Lille , Raymond

Jourdain de Lille , Bernard, Fortanier & Aimeri deComminges, Decimedame

de Lille , & veuve de Pierre de Lille, Arnaud & Guillaumede Felgar freres de

l'évêque de Toulouſe ; les conſuls de Lavaur , Puilaurens, Laurac, Fanjaux ,

Verdun , Rieux , Villemur,Montferrand & Caſtel -farraſin dans le Toulouſain ;

les barons & chevaliers d ’Albigeois , ſçavoir, Pons Amelius de Cahufac , Pierre

Raymond & Jourdain de Rabaſtens, Bertrand fils du ſeigneur Bertrand frere dudit

fcu comte de Toulouſe, Bernard deMonteſquieu , & c.lesconſuls & prud'hommes

de pluſieurs villes de ce pars , ſçavoir deGaillac ( entre leſquels étoit Bernard

de Foucaud ,) de Lille , Caſtelnau deMontmirail , Rabaſtens & Cordes. L 'ar

chevêquedeNarbonne, les évêquesde Toulouſe,Agen & Comminges , Amal

ric vicomte deNarbonne, Pons d 'Aſtoaud chancelier dudit Alfonſe comie deToul

louſe,GuiFulcodi,Guillaume de Puilaurens, Guillaume de Pian ſénéchalde

Carcaſſonne, Hugues d ’Arcis fon prédéceſſeur, Pierre de Voiſins, & pluſicurs

autres des plus qualifiez de la province écoient préfens. Les jours ſuivans les

commiſſaires reçurent dans le même palais le ferment de fidelité depluſieurs

autres barons & chevaliers , & en particulier de Pincele mere de Geraud

( comte ) d ’Armagnac tant en ſon nom , qu'en celui du mêmeGeraud ſon fils ;

de Guillaume Aton de Villemur pour le fait de Saverdun & le reſte de les

terres ; de Pierre vicomte de Lautrec , Roger-Bernard fils de Loup de Foix ,

Roger' d 'Aſpel , Gui de Severac , Mafré de Rabaſtens , & c . des conſuls &

prud'hommes de Lauzerte & Montcuc en Querci ; d 'Avignonet , Caraman ,

S . Felix , Beſlede, Caſtelnau - d 'arri & S. Paul dans le Toulouſain ;de Peyruſſe ,

Villeneuve , Milhaud & Najac en Rouergue ; & enfin des arbalệcriers & ler.

gens de feu Raymond comte de Toulouſe .

b Catel ibid . Le Jeudi 6 . de Décembrede la mêmeannée , les confuls b & tout le peuple

Pr: P. 475. de la ville & du fauxbourg de Toulouſe s'erant aſſemblez , les comnilaires

e ſeg .

leur déclarerent qu'ils commettoient par un exprès commandement de la

reine , & pour autant detemsqu'il plairoic à cette princeffe & à Alfonſe comte

' S
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de Poitiers ſon fils , pour gouverneur general detout le païs, Sicard d 'Alaman , AN.1246;

à qui ils ordonnerent de prêter en conſéquence dernient de fidelice , confor-,

mément à la formule envoyée par la reine Blanche , dont ils firent la lecture :

la reine leur ordonnoit de faire prêter un pareil ferment à tout autre qui ſe

rge , tant qu'ils ſeroient dans le païs. Enſuite Sicard

promit par ferment aux conſuls & aux habitans de Toulouſe , de les main

tenir dans l'uſage de leurs libertez & coûtumes , & de les obſerver fidellement

lui-mêmejuſqu 'à l'arrivée du comte Alfonſe. L 'archevêque de Narbonne &

l'évêque de Toulouſe qui étoient preſens, atteſterent en même tems qu'ils

avoient vû la formule originale de cet acte, envoyée par la reine , avec celle

du ſerment de fidelité que les habitans de Toulouſe avoient ordre de prêter

& qu'ils prêterent alors à ce prince. Ces peuples y ajouterent, ſuivant l'ordre

preſcrit ; « ſauf cependant le domaine du roide France , & la paix de Paris, so

en tant que cela touche le roi & ſes héritiers. » La reine avoit marqué dans

les inſtructions qu'elle avoit données aux commiſſaires, « que les habitans ce

de Toulouſe , après avoir prêté ce ſerment, pourroient protcſter s'ils vou- s

loient , que c'étoit ſans préjudice de leurs coûtumes & de leurs libertez . »

Le lendemain 7. de Decembre lesmêmes commißaires reçûrent à Tou

-- louſe le ſerment de fidelité d 'Hugues comte de Rodez ; & s'étant enſuite

tranſportez à Verdun ſur la Garonne , Bernard d 'Arpajon & Berenger de

Combret , ſeigneurs dans le Rouergue , en firent autant. Ils paſſerent de-là

à Moiſſac ſur le Tarn , où Deodat de Baraſc , Fortanier de Gourdon , Ber

trand de Cardaillac , le vicomte de Calvignac , & quelques autres barons &

chevaliers du Querci, avec les conſuls de Moillac & de Montauban , firent

une pareille cérémonie , ſans faire mention cependant du traité de Paris.

Elle ſe paſſa dans le palais abbatial de Moillac , en préſence de l'évêque de

Toulouſe , des abbez de Moiſſac & de Montauban , de Pons d ’Altoaud ,

chancelier du comte Alfonſe , & c . Les deux freres Gui & Hervé de Chevreu

ſe , & Philippe thréſorier de S. Hilaire de Poitiers , firent ainſi reconnoître

le comte Alfonſe par les ſeigneurs & les peuplesdu Toulouſain , du Querci,

du Rouergue , & de l'Albigeois.

Quant à l’Agenois , Henri roi d 'Angleterre prétendit que ce païs devoit , .

luiappartenir par droit de reverſion , & écrivita le 13. de Décembre de l'an Leroi d'An
gleterre de

1249. à Simon de Montfort comte de Leyceſtre , ſon lieutenant en Gaſcogne, mande en vain

pour le charger d 'en demander la reſtitution en ſon nom , aux exécuteurs la reftitution
de l'Agenois.

teftamentaires du comte Raymond , auſquels il écrivit auſſi :mais toutes ſes a Run

ſollicitations furent inutiles. Les conſuls & 6 habitans d ’Agen députerent en publ. to. 1. P.

cour au mois de Février ſuivant; & la reine mere leur ayant donné , à leurs 450. 0 Jeg

inſtances, la formule du ſerment de fidelité qu'ils devoient prêter à Alfonſe 1250.

comte de Poitiers & de Toulouſe , & à Jeanne ſa femme, abſens pour le fer-
b Thr.des ch.

praescn.

vice de 7. c . ils ſe ſoùmirent à leur autorité.

On ne voit pas que perſonne ait pris poſſellion du marquiſar de Provence ' . IV .
Roſtaing de

pour Alfonſe & Jeanne pendant leur abſence. On ſçait ſeulement qu'Oudard Sabran donna

de Villars ſénéchalde Beaucaire s'appliquaaprès lamort du comte Raymond , des sûretez.
| Barsalde Baux

à contenir dans le devoir le long du Rhone les ancienspartiſans de ce prince. Bar
Lo s'engage à lou

Roſtaing de Sabran l'un des principaux , pour ôter tout ſoupçon ſur la con - mettre la ville

duite , déclara c'le 21. d 'Octobre de l'an 1249. à S. Saturnin ſur le Rhône , d'Avignon a

aujourd'hui le Pont S. Eſprit , devant le cardinal Pierre évêque d 'Albano vice- "Ctr.p.473.

gerent du pape dans les païs de Provence & les provinces voiſines , & devant o

les évêques de Carpentras & de Vaiſon , qu'il étoit réſolu de demeurer toû .

jours dans la fidelité du roi ; & pour en donner des preuves , il remit au

même ſénéchal ſon château de S. Victor dans le diocèle d 'Uſez , chef-lieu

de ſes domaines ; & le pria d 'en faire abbattre les fortifications. Il paroît

cependant que les peuples du marquilat de Provence ſe foùmirent à Alfonſe

auſli-tôtaprès la mort deRaymond , excepté ceux d 'Avignon , qui s'étant

érigez en république , refuſerent de le reconnoître , & ſe maintinrent dans

l'indépendance ſous la protection de BarraldeBaux leur podeſtat: Barral craia em
d Pr. p . 480.

gnant enfin d 'encourir l'indignation de ce prince , ſe rendit à la courd aumois 1.Fa ton.hift:

deMars de l'an 1250. & promit à la reine de travailler de toutes ſes forces d'Avig. b. 16

n . 11.

i Alfonie.

is chozi
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AN .1-2 90 . pour engager les habitans d 'Avignon å ſe foûmettre à Alfonſe , demême que

ccux d 'Arles, qui s'étant érigez auſſi en république , refuſoient l'obéiſſance à

Charles ſon frere ; ſinon de leur déclarer la guerre dans un mois : mais il

L
U
L
U

b
a
k

Ce prince ayant appris à la Terre- fainre la mort du comte Raymond ſon

Alfonſe eſt beau -pere , réſolut de repafler inceſſamment la mer avec la comteſle Jeanne
Fait priſonnier

en Egypte & la femme, & de venir prendre poffeffion du païs ; mais divers obſtacles qui

délivré avec le furvinrent, ne lui permirent pas d 'exécuter fi-tôt ſon deſſein , Après avoir
roi lon frere,

Divers feic amenéau roi ſon frere un renfort conſiderable , que les hiſtoriens du temsa

gneurs de la appellent l'arriere-ban de France , l'armée marcha vers le Caire en Egypte ,
province ſe

diftinguent & arriva le 20 . de Décembre à la Maſſoure , où le roi fut arrêté pluslong

dans cette ex- tems qu'il ne l'avoit cru au paſſage du Thanis , à cauſe de l'oppoſition des
pédition .
* * Joinville, Sarafins, qui s'étoient raſſemblez de l'autre côté du fleuve. Alfonſe donna

p. 35. des preuves de la valeur en differentes petiresattaques qu'il ſoậtint de la part

ar. des infidelles ; mais il eut le malheur de tomber entre leurs mains, & d 'être
an 1250. .

V. La Chaize fait priſonnier le s . d 'Avril de l'an 12 go. avec le roi & le comte d 'Anjou ſes

wift.de S.Louis. freres. Ils demeurerent au pouvoir des Saraſinsjuſqu 'au 6 . de May , qu 'étant

enfin convenus de leur rançon , ils furent délivrez & conduits à Damiere, où

ils rejoignirent la reine & les autres princeſſes leurs épouſes qu'ils y avoient

laiſſées. Jeanne de Toulouſe témoigna ſurtout une joie extrême de revoir le

omre Alfonſe ſon mari ; & elle l'accompagna à Acre , où le roi ſe rendit avec

le débris de ſes troupes, après avoir remis Damiete aux infidelles.

Le roi étantarrivé à Acre , y fixa lon ſéjour, dans le deſſein de conti

b Pr.p.485. nuer ſon expédition : il y fit expedier bau mois de juillet ſuivant trois chartes ,

o feq quinous font connoître les ſervices qu 'il avoit reçus de quelques chevaliers

deMontpell. de la province , qui l'avoient ſuivi. Par la premiere il ordonne au Sénéchalde

Carcaſſonne d 'afligner 28. livres tournois de rente à ſes chers & feaux Ray

mond & Guillaume d’Aban , & de conſerver au dernier le poſte qu'il occu .

poit dans la citadelle de Carcaſſonne avant leur départ pour la Terre . ſainte .

Par les deux autres , il veut que ce ſénéchal rende le château d 'Aguilar à

Olivier de Termes , & tant à lui qu'aux autres chevaliers de la ſuite, les terres du

Termenois juſqu'à la concurrence de deux cens cinquante livres de rente ,

excepté le château de Termes. Le roi tenoit ces terres en lamain , & il les

avoit fait failır fur ces feigneurs à caule de leur rébellion . Il accorda dans la

fuite pluſieurs autres graces à Olivier de Termes , dont tous les hiſtoriens du

c'Joinv. po temsè font de grands éloges:Olivier commandoit les arbalêtriers & les rou .

Matth.Par. tiers durant cette expédition ; & il trouvamoien de ſe ſauver à Damiere, dans
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vaſſaux.

ish par le faitmourir peu de temsaprès dans cette ville avec ſes routiers, par les mains

ibid.p.795 . desSaraſins: il ſetrompe , on viene de voir qu'Olivier ſuivit le roi à Acre , &

il eſt certain qu'il vécut encore long-tems après.

VI. Le roi ayant permis aux princes Alfonſe & Charles ſes freres de repaſſer

Alfonſe & la mer , ils s'embarquerent à Acre vers la fin de Juin c avec les princeſſes leurs

hent en Fran- épouſes , & aborderent enfin vers les côtes de France : il paroît f que ce fur

CC,& reçoi- au port d' Aigues-mortes. Alfonſe ſe rendit enſuite à Beaucaire où il reçut &
vent à Beau .

caire les hom - à la mi-Octobre avec la comteſſe Jeanne ſa femme, l'hommage de Bernard

magesdeleurs comte de Comminges pour tout le comté de ce nom , & pourles terres qu'il

Foiro. p .83. P2.8, poffedoit dans le Toulouſain ,en préſence de Raymond évêque de Toulouſe ,

før p. 482.' des ſénéchaux de Carcaſſonne & de Beaucaire ,'de Raymond -Gaucelin ſei

o semi gneurde Lunel , & de divers autres ſeigneurs qui étoient allez à la rencontre .

* Thr desch. Alfonſe & Jeanne reçurentbauſli à Beaucaire vers le même temsl'hommage

Toulouſe fac 7. de Bertrand & de Pierrevicomtes de Lautrec , pour tous les fiefs qu'ils polle.

doientdansle Toulouſain ; ceux de Jourdain de Saiſſac & de Jourdain de Lille,

d 'Hugues comte de Rodez pour le comté de ce nom , & pour tous les au .

tres fiefs qu'il poſſedoit en Rouergue ; de Guillaume de S.Maurice pour ſaint

VII. Chevrier & la Tour ; & enfin au mois de Novembre ſuivant celui de Bernard

Duel du ſei- d'Arpajon , pour le château de Caumont & les domaines du Rouergue.

hi Alfonſe confirma Raymond Gaucelin ſeigneur de Lunel, qui fut préſent
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n . 90 . - 95.

gneur de Lue

oel. S .Geri,
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à tous ces hommages , dans la dignité de ſénéchal du païs Venaiſlin , qu'il AN . 1250.

avoit excrcée ſous Te feu comte Raymond. L 'auteur d 'une ancienne a chronin a Bardin ,

que prétend que ce ſeigneur fut condamné lamêmeannée à perdre la tête della

& que fes biens furent confilquez à l'occa

lin , dit -il , ayant conçu une haine implacable contre un autre chevalier a

nomméGuillaume de Bouville , avec lequel il avoit un procès pour une terre a

ſituée aux environs de Beaucaire , qu'il avoit perdu par ſentence d'Oudard co

de Villars ſénéchal de Beaucaire & de Niſmes , fit citer ce chevalier devant a

le même ſenechal pour lever le gage de duel, Bouville comparut , mais le fe - co

néchaldéclara qu'il n ' y avoit pas lieu de lever le gage. Nonobſtant ce juge- co

mentles deux chevaliers choiſirent chacun un parrain , ſe battirenten duel ,

& ſe bleſſerent l'un l'autre ; après quoileurs parrains les ſéparerent. Le ſéné- cs

chal pour les punir de leur déſobéiſſance, les condamni tous les deux à c

perdre la tête , confiſqua leurs biens, & condamna par contumace les deux ca

parrainsà lamêmepeine.» Si ce fait eſt vrai, Raymond -Gaucelin obtint bien. b Thr.des ch.

tôt la grace ; car d 'un côté il eſt qualifié ſeigneur de Lunel dansb diversmonu . Touloide fac s.
n . 3 .

mens , depuis le mois deMars de l'an 12 50. juſques versl'an 1 269. & il exerça v. Baluz, Miiſ .

la charge de ſénéchal du Venaillin juſqu'à l'Aſcenſion de l'an 1253. cell.co.6.P.534.

On prétend a auſſi que S.Geri pelerin , mort en Italie vers l'an 1270. évoir à B41 . 20. .

de la race de ce ſeigneur , & ſon proche parent :mais quoiqu'il paroiile que mai p. 159.

S.Geri étoit natif de Lunel , nous n 'avons cependant d 'ailleurs aucunepreuve ZOTE -

qu'il fùe de la maiſon des ſcigneurs de cette ville. . XXXVIII.

VIII.

Alfonſe & Jeanne de Toulouſe ſa femme après avoir fait quelque ſéjour à sial Sicard d 'Ala

Beaucaire , repafferent le Rhône : ils étoienif en effet à Aix en Provence le man lieute

20 . d 'Octobre, & ils prirent ſans doute pofleſion en paſſant , du marquilat nant general
d 'Alfonledans

de Provence. Alfonſe ? & le comte d 'Anjou fon frere allerent enſuite trouver le comté de

Innocent IV . à Lyon , tant pour le ſolliciter d 'envoyer un promţ ſecours au
fThr. des ch .

roi Louis leur frere dans la Terre - ſainte , que pour le prier de terminer enfin Toulouse fac 4.

ſes differends avec l'empereur Frederic : différends quimettoient obſtacle à n. 55. ,

ce ſecours , au grand ſcandale des fidelles. Cesdeux princes paſſerent enſuite à un
PangMatth . Par,

an . 1250 . po

la cour d 'Angleterre , afin d 'engager le roi Henri III. àmarcherluimêmepour 799. ej 8032

la guerre d 'Outre -mer. Alfonie ,après lon retour en France , cont

gouvernement du comté de Toulouſe Sicard d 'Alaman, quiprend la qualité de

vice-gerent de ce prince , dans un acte du bmois d 'Avril de l'an 1250. & celle de h Pr p. 109.

ſénéchal général du comté de Toulouſe , dans l'hommage i qu'il reçue à Montau- e 478.

ban au nom d 'Alfonſe , à la fin du mois de Février de l'an 1250. ( 1251. ) de 1251.

Gaillard d 'Ademar fils de Bernard d 'Ademar de Leſcure , pour le villa - i Mff. Colbert

ge de Roſieres en Albigeois. Il le qualifie vicaire généraldu comté de Toulouſe M. 1067.

pour le comte Alfonſe , dans un ordre qu'il donna vers le même tems, pour

faire des informations ſur le privilege k que les habitans 'de Milhaud precené k Archiv.de

doient d 'être exempts de peage. Enfin il donna le 8 . de Mars ſuivant en la la villedeMila
baud .

même qualité ,des lettres de ſauvegardepour l'abbaye de Bonneval en Rouer. " Archiv,de

gue : preuve que Sicard étendoit egalement ſon autorité ſur tousles domai- l'abb. de Bonos

nes quiavoient appartenu au feu comte Raymond en -deçà du Rhone.

Le comte de Poitiers & de Toulouſe voulant après ſon retour d 'Angleterre IX .
e Alfonſe & .

Jeanne vien

ſon épouſe. Ils arriverent en Provence au commencement deMay de l'an 12jl. mentdans leur

& ils y reçurent les hommages n des ſeigneurs du païs, entr'autres d 'Agout de marquilat de
Provence. La

Balmes ,Raymond de Baux ,GuillaumedeBaux prince d 'Orange ,Guillaume, ville d'avia

Raymond & Ricaut du Puy , Agout de Sault pour la terre de Sault , & c. Ce gnon ſe foll

prince ſe rendit enſuite à Beaucaire, n où il avoit donné rendez -vous à Charles

neval,

oder wuc Charles met à ce prin

ce & au comte

: : 0 : low fon frcre.

m Thr. desch ,
de réduire la ville d 'Avignon , ſur laquelle ilsavoientun droit égal, & qui leur lo

étoit toûjours rebelle . Ils ſe diſpoſoient à l'aller attaquer , lorſque les Avigno. Toulouſe fac 7.

nois leur envoyerent des députez pour demander la paix . On convint de part 1.-5.2,
n Fanton . ibid .

& d 'autre desarticles ſuivans. 10 . Alfonſe & Charlesauront la haute & moyenne 1.1.6.s.

juſtice dans la ville d 'Avignon , ſauf les privileges& lescoûtumesdes habitans. Thr,desch.
ibid . f.105. 11.

2º . Les deux princes établiront un viguier commun dans cette ville pour y 6 .07 .

rendre la juſtice en leur nom ,avec deux juges ou aflefleurs, qu 'ils changeront
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AN. 1251, tous lesans,.& ces officiers ſeront étrangers. 39. LesAvignonois ſeront exemts

de tailles & de péages. 40. Les affaires ſeront jugées dans Avignon ; & on

ne pourra appeller que de celles où il s'agira d 'une ſomme au -deſſus de cin

quante ſols. 5° . Les habitans d 'Avignon pourront ſervir leurs amis à la guerre .

excepté contre les deux princes leurs ſeigneurs, & c . Cetaccord fut paſſé le 7 .

de May de l'an 12:51: dans le château royal de Beaucaire , en préſence des

évêques d 'Avignon , d 'Orleans & de Riez , deRaymondGaucelin féigneur de

Lunel ſénéchal du Venaiſlin pour le comte Alfonſe , deGui Fulcodi, de Pons

d 'Aſtoaud , du ſénéchalde Beaucaire , & c . Trois jours après Alfonſe & Charles

s'étant rendus à Avignon devant les degrez de l'égliſe de la Vierge , ratifierent

ce traité , en préſence des évêques d 'Orleans & de Vaiſon , des comtes de la

Marche & de Soiſſons, deGui de Chevreuſe , Guillaume de Beaumont, Phi.

lippe d'Eaubonne ,Geraud d 'Amiſeigneur de Caſtelnau , & c . Ces deux prina

ces & leurs ſucceſſeurs dominerent depuis par indivis ſur la ville d 'Avignon ,

qui, quoiqu'enclavée dans le comtat Venaiſlin , lequel appartenoit au premier

ou à Jeanne ſa femme, n 'en fit pas cependant partie , & fut gouvernée par des

officiers particuliers. Lemême jour 1o . de May , les deux princes promirent

à Zoën évêque d 'Avignon d'apporter tous leurs ſoinspour extirper l'héréſie

de cette ville & des environs.

Shtontere folemnelle le mardi23. de May. Ledimanche ſuivant ce prince fir allemblerJeanne font

leur entrée tous les habitans dans la maiſon de ville ; & là il jura en leur préſence, deles

dans Toulou- maintenir dans l'uſage de leurs libertez , privileges & coûtumes. Le même
fe & y reçoi.

vent le ſer- jour 28.May il aſſembla vingt juriſconſultes des plus fameux , tousverſez dans

ment de fide- l'un t l'autre droit, tant eccléſiaſtiquesque ſéculiers, entre leſquels étoient Pons
licé des habi.

tans. Ilscon . d 'Aſtoaud ſon chancelier , & Gui Fulcodi qui fut enſuite pape ſous le nom de

fultent pour Clement IV . C ' étoit pour les conſulter ſur le teſtament & le codicille du feu

Celtamentdu comteRaymond ſon beau-pere , & les prier d 'en examiner la validité , « à cauſe,

feu comte » diſoit-il , que pluſieurs vouloient lui perſuader que ces deux actes ne pou .
Raymond.. . » voient faire foy de la derniere volonté de ce prince , quoiqu 'on y víc les

A:380. leg. » fccaux de pluſieurs perſonnes. » Leconſeil fur d 'avis, « que quoique les deux

» qu'il n ' étoit pasmarqué qu'il eût été lû devant le teſtateur & les témoins ;

» qu 'il n 'étoit pas rédigé dans la forme preſcrite ; & qu ’ainſi , à moins qu'on

' ne le prouvât par des témoins convenables , il ne pouvoit avoir par lui-même

» la force ni de teſtament nuncupatif ni de teſtament olographe; attendu ,

» ajoûtent les juriſconſultes , que le teſtateur ne déclare pasque cer acte a été

» lû devant les témoins, & ſcellé devant lui; que d'ailleurs leurs ſouſcriptions

» n 'y paroiſſoient pas , & qu'il a été ouvert pendant l'abſence de l'héritier ,

» dans le tems qu'il ignoroit la mort du teſtateur , ſans avoir été appellé á

» l'ouverture ou à l'inſinuation , & ſans que les témoins, après avoir reconnu

leurs ſceaux , ayent fait leur déclaration dansle temsde l'ouverture, conformém

» mentau droit civil ; ſurtout n 'ayant pas été inſinué dans les tribunaux royaux,

» commecela ſe doit faire de droit. C 'eſt pourquoi, continuent les docteurs,

„ il paroît que cet écrit ne ſuffit paspour prouver la volonté du teſtateur, & que

» le ſeigneur comte ſon ſucceſleur & la dame comtelle femmede ce dernier , ne

w ſont pas tenus en aucunemaniere de l'exécuter , s'il n 'y a d 'autres preuves,

» ou s'ils ne s'y croyent obligez en conſcience & ſuivant le for interieur.

» Quant au codicille , pourſuivent-ils , comme il y eſt fait mention de plu

» ſieurs témoins qui étoient préſens , nous croyons qu'il faut les entendre

w ſéparément; & que ſi cinq d 'entr'eux s'accordent, l'acte eſt valide , & doit

» être exécuté en tout ; & ſeulement pour les legs pieux , s'il n 'y a que deux à

» crois témoins qui dépoſent.

Telle eſt certe célébre déciſion touchant les dernieres diſpoſitions deRay

cherchoit à s'éclaircir , que dans le dellein de s'exempter d 'acquitter les legs

pieux que ce prince avoit faits , & quimonroient à des ſommes conſiderables :

en quoi il ſemble qu'il ne fit pas allez d 'honneur à la mémoire d'un beau-pere

qui luiavoit laiſſé des domaines ſi riches & ſi étendus ; car il ne pouvoit pas

douter
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tavec

n . 2669 ..

douter de la derniere volonté de ce prince ; tous les témoins qui avoient AN 1251,

aſſiſté à ſon dernier reſtament, parmileſquels il y en avoit de la premiere con

ſidération , étant encore alors pleins de vie .

Un hiſtorien moderne a prétend à la vérité qu'Alfonſe , nonobſtant cette XI.

déciſion,exécuta ponētuellement le teſtament du comte Raymond ſon beau-pere, mis
Ils s'accom

& qu 'il en confirma toutes les reſtitutions ; en diſant, que les princesne perdent les légataires

jamais rien à rendre ce qui ne leur appartient pas:mais il lui prête cette ſentence, de Raymond.
Chcg a Lalhaize ,

& il ſuppole ſans preuve ce qui n 'eſt pas. En effet , Alfonſe envoya quelque hift,de S.Louis

tems aprèsb ſommer l'abbelle & les religieuſes de Fontevraud , à qui les exé. 1, x,n. 12,
bir. p . sort

cuteurs teſtamentaires de Raymond avoient déja remis tous les bijoux que ce jeg."

prince leur avoir leguez , de les lui rendre. Elles firent d 'abord beaucoup de Mſ. Colbert,

difficulté ,maisenfin elles s’accommoderent ; & moyennantla ſommede quinze '

cens livres tournois unefois payée, & quatre censlivres tournois de rente qu 'Ala

fonſe & Jeanne leur aflignerent ſur le péage de Marmande en Agenois , elles

renoncerent au payement des cinq mille marcs d'argent que le feu comte Ray

mond leur avoit leguez , & rendirent tous les joyaux de ce prince. Alfonſe &

la femme s 'accommoderent auſli avec lesabbayes de Grandſelve &

de Belleperche , & donnerente à la premiere quinze livresde rente , & à l'autre che des cibe

dix , ſur le falin , ou grenier à ſel de Toulouſe , pour les legs qui leur avoient Toulouſe fac 4.

été faits dans le mêmeteſtament.

Alfonſe & Jeannene firent pasun long ſéjour à Toulouſe , & ils étoient déja XII.

partis de cette ville le 30 . de May : le premier donna ce jour-là à Verdun ſur la parcourent

Garonne , une charte en faveur de l'abbaye de Grandſelved. Ils parcoururent leurs domai

enſuite les autres domaines qui avoient appartenu au feu comte Raymond, nes archive. de

& commencerent par l'Agenois. Arnaud-Ochon vicomte e de Lomagne vint l'ab.deGrand

trouver le comte Alfonie à Agen , lui fit excule d 'avoir offenté le feu conite Jette :
e Pr. p. 488.

ſon beau-pere, & lui demanda par grace de lui rendre la vicomté d 'Auvil. Jeg

lar , que la cour d 'Agenois avoit confiſquée ſur lui. Alfonſe ſe laiſſa fléchir ,

& rendit cette vicomté à Arnaud -Othon , qui lui en fit hommage lige le 4 . de

Juin , en préſence deGui de Chevreuſe , Robert de S. Cler & pluſieursautres

. .

n . 14.0 33

nes.

réconcilié avec Alfonſe , l'accompagna juſqu'à Penne en Agenoisoù ce prince

ordonna le 8. def Juin à ſon ſénéchal de Rouergue, de continuer de payer à f Cartul d' Al

fon cher & féal Raymond -Gaucelin ſoigneur de Lunel , la penſion annuelle & fondi comte de
Toulouſe aux

viagere de cinq mille ſols Melgoriens , que le feu comte Raymond ſon beau- archiv.du collo

pere de bonne mémoire , lui avoit accordée.
des 7 fuites de

Toulouſe.

Le comte & la comteſſe de Toulouſe paſſerent à Lauſerte en Querci le 12 . Pr. 2. 489.

de Juin , & arriverent le lendemain à Montauban où ils demeurerent quelques ésjeg.

jours. Ils parcoururent enſuite l’Albigeois & le Rouergue. Alfonſe reçut à Mil

haud le side Juillet l'hommage 8 deGuillaume deBarriere, en préſence de l'é - gMſ.Colbert,

vêque de Toulouſe , de Pierre de Voiſinsſénéchal de cette ville, Jean d 'Arcis ſon n. 1067.

ſénéchal de Rouergue, & c . Pierre de Voiſins chevalier François poſſeda la

dignité de ſénéchal de Toulouſe juſqu'en 1254. Il donna en cette qualité h Pr. p. 490

au h mois d'Aoûtde l'an 1251. le bail de la nouvelle monnoye de Toulouſe , Cetel.com ,

ſur laquelle Alfonſe régla les droits que lesmonnoyeurs devoient prendre. P.389.

Alfonſe & Jeanne prirent bien -tôt après la route de l'Auvergne , & étant XIII.

arrivez à Gloſlle le 7 . de Juillet, ils y confirmerent i les habitans de Gaillac Ils retournent
" en France , &

en Albigeois dans leurs colìtumes & privileges. Ils confirmerent le lendemain y font leur fe

à la Roque de Valfergue les coûtumes de la ville de Montauban . Ils ſe rendi. jour ordinai.
re .Adminiſtra.

rent delà k à Riom ; & étant à l'abbaye de Cîreaux aumois de Novembre fui. tion de

vant, ils aſſignerents à ce monaſtere la ſomme de leize censmarcs d 'argent domaines.
i Archiv , de

ſur le péage deMarmande, en déduction de celle de deux millemarcs que le rhentde Villa

comteRaymond s'étoit engagé de leur payer par le traité de Paris. Le comte de Gaillac og

& la comteſſe de Toulouſe firent depuis leur ſéjour en France , particuliere- de Montaub..
• kCate: comt,

ment au Châreau de Vincennes , & ne revinrent dans la province que ſur la p.384.

fin de leurs jours. Ils partagerent m l'adminiſtration & le gouvernement des Thr. des ch.
Toulouſe fac s

domaines quiavoient appartenu au feu comte Raymond , entre quatre ſené. n.68.

chaux indépendans les uns des autres. Le premier fue celui de Toulouſe, qui m Pr.P 482.

avoit ſous lon autorité tout l'ancien diocèſe de cette ville. Le ſecond éten
enfegg.

Tome III.
Ooo
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An.1257. doit la ſienne ſur l'Agenois & le Querci. Le troiſiéme, ſur le Rouergue & ſur

la partie de l'Albigeois ficuée à la droite du Tarn ; & enfin le quatriemeexer

çoit ſa juriſdiction ſur le marquiſat de Provence ou le comté Venaiſſin .Outre

ces domaines ,Alfonſe fit gouverner ceux qui lui appartenoient en propre ,

içavoir , l'Auvergne par un officier qui ſe qualifioit connétable , & le Poitou

a V. Catel & la Saintonge par deux ſénéchaux differens. Au reſte la comteſſe Jeannea

comt.P.384. confirinoit ordinairement à la fin de chaque charte , celles que le comte Al

fonfe ſon mari donna en differenstems, pour les païs qui avoient appartenu

à Raymond : elle ſe qualifioit dans ces actes, comteſſe de Toulouſe e de Poitou ,

au lieu qu 'Alfonſe prenoit le titre de comte de Poitou e de Toulouſe.

XIV. Le diocèſe deNarbonne étoit depuis long tems dans le trouble , par la di.

Brouilleries viſion qui régnoit entre l'archevêque & le vicomte : diviſion qui fut pouſſée
tntre l'arche

vêque & levi- juſqu 'aux dernieres extrémitez , Guillaume de la Brouë , après 6 avoir été

comte deNar- promû à l'archevêché de Narbonne , ſe plaignit au pape Innocent IV . en
bonne.

6 Balur .ap. 1248. de ce qu 'Amalric vicomte de cette ville , nonobſtant le fermeni de

pend, concil. fidelité qu'il lui avoit prêté, & l'hommage qu'il lui avoit rendu , le dépouil

99. loir de les droits, & empiécoir ſur l'autorité & la juriſdiction de ſon égliſe ,

& des autres de ſon diocèſe. Sur ces plaintes , Innocent écrivit au roi pour

le prier d 'accorder ſa protection à ce prélat ; mais le vicomte continua ſes

entrepriſes, defendit aux habitans de Narbonne de reconnoître l'archevê.

que pour leur ſeigneur , fit pendre un des vallaux de ce prélat , & empri.

ſonner pluſieurs autres & mit des gardes aux portes du palais epiſcopal ,

s ſeg .

ſtiques de l'archevêque. Ce prélať , pour ſe venger, excommunia publique.

ment Amalric avec tous ſes partiſans, & jerra l'interdit , tant ſur la chapelle

68. 127. vicomtale , que ſur la cité & le bourg deNarbonne. Le vicomte appella au

pape de ces cenſures: inais 'malgré ſon appel, le pape nonima des commiſ

faires le 8 . de Novembre de l'an 1248. & leur ordonna d 'exécuter la ſentence

de l'archevêque.

Gui & Hervé de Chevreuſe , & Philippe thréſorier de S . Hilaire de Poi.

tiers, étantarrivez pour prendrepelleflion du comté de Toulouſe, par ordre de

la reine Blanche, s'entremirent pour accommoder ce prélat avec levicomte; &

leur firent paſſer un compromis le 4 . de Decembre de l’an 1249. par lequel

ils convinrent de s'en rapporter à la déciſion de Raymond évêque de Tou .

louſe. L 'archevêque , en attendant l'arrivée de ce prelat, envoya fommer le

dibid. p.108. vicomte par l'abbéde Caunes, d le 16 .de Février ſuivant , de réparer les griefs

& ſeq. qu'il avoit contre lui; il ſe plaignoit entr'autres de ce qu'Amalric s'étoit ap

proprié les fiefs qui relevoient de l'égliſe de Narbonne , & en particulier du

capitole ; de ce qu'il ſe qualifioit ſeigneur de cette ville , tandis que le haut do

maineappartenoit à ſa perſonne; de ce qu 'il avoit retiré cinqmille fois de deux

camps qu'il avoit fait tenir à Narbonne pour la vente des Sarafins , quoique le

profit de ces camps dût être commun entr'eux ; de ce que le même vicomte ,

irrité de ſe voir excommunié, avoit empêché les peuplesde porter leurs offran

des dansles égliſes; de ce qu'il avoit chaſſe & dépouillé ſon propre aumônier ,

parce qu'il gardoit l'interdir qui avoit été jeccé ſur la chapelle ; & enfin de ce

qu'il y avoit néanmoins fait celebrer les offices divins , & c. L 'abbé de Caunes

alla le lendemain à Courſan , ſignifier cette plainte au vicomte.

La reine Blanche regente du royaume, informée de cette affaire, qui fai

Le p. 104. & ſoit beaucoup debruit dansle royaume, interpoſa e ſon autorité , & manda au
feg .

ſénéchal de Beaucaire , & à l'évêque de Toulouſe,de la terminer. L 'archevê .

que demanda, qu'avant toutes choſes le vicomte réparât les griefs qu'il avoit

contre lui. Ce dernier vouloit à ſon tour que l'archevêque levât l'excommu.

nication . Enfin ils convinrent le 25. de Juillet del'an 1250 . des'en rapporter

au jugement de quatre citoyens de Narbonne ; & ils choiſirentpourſur-arbi.

tres Raymond évêque de Toulouſe , & Guillaume de Pian ſénéchal de Car

caflonne. Les uns & les autres s'étant aſſeniblez le s. d'Aoûr, s'ajournerent

à Narbonne pour y porter un jugement definitif le 6 . d 'Octobre ſuivant :

mais divers obſtacles ne leur ayant pas permis de ſe raſſembler , & le vicomte

continuant toûjours ſes entrepriſes , l'archevêque eut recours à l'autorité du
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pape qu'il alla trouver à Lyon , & quirévoquaa le 29. de Novembre de l'an AN.T25T;

izso. le privilege qu 'ilavoit accordéauparavant à Philippe d 'Anduſe ,femme a Baluz.ibid.

du vicomte Amalric , d 'entendre l'office divin dans la chapelle de ſon mari , & P. 1®1. es de9:

dans les autres lieux interdits ; avec ordre à l'évêque de Carcaſſonne , de faire

obſerver celui que l'archevêque avoit jerté ſur cette chapelle. Le pape pria

enſuite la reine Blanche , d 'obliger le vicomte de Narbonne à exécuter l'ora

donnance de l'an 1.229. ſuivant laquelle il étoit enjoint aux officiers du roi

de ſaiſir les biens de ceux qui demeureroient plus d 'un an dans l'excommuni

cation , attendu que le vicomte étoit dans le cas,

Cependant le ſénéchalb de Carcaſſonne & quelques autres ſeigneurs de p.122.

conſidération , s'étant entremis de nouveau pour appaiſer ces troubles , firent '
seg.

convenir le 10. de Janvier de l'année ſuivante l'archevêque & le vicomte de

Narbonne , de ſubroger l'évêque de Beziers à celui de Toulouſe , & de s'en

tenir à la déciſion . L 'archevêque & le vicomte s'étant rendusbien -tôt après

à la cour , ils convinrent le u . de Février devant la reine Blanche , quiauto

riſa le compromis, de prendre pour adjoint à ce prélat, Gui Fulcodi, fameux

juriſconſulte & clerc du roi. Ces deux arbitres s'étant rendus d enſuite à « p. 13t.

Narbonne , y prononcerent leur ſentence le 7. de Juillet de l'an 1251. en prés
dj. 1st

ſence de l'évêque d 'Agde , de l'abbé de Quarante , & c . 1º. Ils ordonnerene

que les préconiſations ou publications ſe feroient à l'avenir à Narbonne comme

qu'en celui du vicomte , & que ce dernier rétabliroit l'autre dans les domai.

nes & dans ſa juriſdiction , ſauf ſes droits au pétitoire. 2º. L 'exécution des

peines corporelles contre les malfaiteurs eſt réſervée au vicomte. 3º. Celui.

ci elt condamné à reltituer les tailles qu 'il avoit exigées des habitans de

Cuxac , vaſſaux de l'archevêque , fous prétexte qu 'il s'étoit croiſé ; à renoncer à

l'hommage qu'il avoit reçû de Bertrand du Capitole , pour le capitole de Nar. .

bonne, & à permettre que l'archevêque ¢ût Ton notaire , qui pourroit re

cevoir tous les actes publics. 4º. On permis au vicomte de ſe dire ſeigneur de

Narbonne. 5°. L 'archevêque fut condamné à lever l'interdit qu 'il avoit jetté

ſur la chapelle du vicomre , & ſur la cité & lebourg de Narbonne , & la ſenten

à condition qu'ils promettroient d'obeir aux ordres de l'égliſe. Quant à la

peine canonique done ils étoient liez , il leur eſt enjoint de le faire abſoudre,

& on leur donna un délai juſqu 'à la nativité de la Vierge.

L 'archevêque révoqua alors la ſentence d'interdit dont il avoir frappé la

cité & le bourg deNarbonne; & l'abbéde S. Aphrodiſe de Beziers leva l'excom

munication par ſon ordre , après qu'Amalric eûtpromis d 'obéir à ceux de l’E

gliſe & d 'exécuter la ſentence en tous les points : ce vicomte donna pour les

cautionsRaymond de Durban & Bernard de S . Ecienne chevaliers. Il reſtitua

enſuite tout ce à quoi il avoit été condamné ; & pourmarque de cette reſtitu

tion , il remit un éventail * entre les mains de cet abbé , quide ſon côté leva * Flabellum .

l'interdit jetté ſur la chapelle vicomtale , & ſur toutes les autres égliſes où Al

maric le trouveroit . L 'archevêque ſe plaignit cependant peu de temsaprèsès aux

arbitres , de ce que le vicomte n 'exécuroit pas la ſentence danstous ſes points ,

& qu'il empêchoit entr’autres ſon notaire, de recevoir les actes publics. Sur

ces plaintese l'évêque de Beziers & Gui Fulcodi condamnerent le vicomte ép. 148.

au mois de Septembre ſuivant , à permettre que ce notaire recînt les contrats

de mariage , les teſtaments , & c . Ils rendirent cette nouvelle fentence en pré

ſence de l'évêque d 'Agde & de divers eccléſiaſtiques, entre leſquels étoit

Guillaume Duranti chanoine de Maguelonne , qui fut enſuite évêque de :

. Ces divers jugemens nerendirentpas la paix au diocèſe deNarbonne : l'ar

chevêque toûjours mécontent du vicomte Amalric , qui n 'exécutoit pas à ſon

gré la ſentence arbitrale , lui fit ſignifier f le 4 . de Decembre ſuivant par fp.114. 0

deux clercs de ſon égliſe , un acte , pour le ſommer de réparer inceſſamment vel.

divers griefs dont il ſe plaignoit ; & dont l'un étoit qu'il ne vouloit pasper

mettre aux clercs d 'acheter des alleu's dans les domaines , ſans payer un cer

tain droit ; ce qui, ajoûtoit-il , a toûjours été permis à un chacun , mêmeaux

Tome III. Ооо ij
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AN.12.52: Juifs, ſuivant les uſages & les coûtumes du païs, & c. Ce vicomtea & ſes offi.
a Archiv . de

tabb. de Fonte ciers ne faiſant aucun casde cette fommation , l'archevêque les excommunia

froido publiquement de nouveau dans l'égliſe de S.Juſt le 12.de Janvier de l'an 1252:

Amalric demeura pendant quelque temsfrappé d 'anathême:mais las de vivre

excommunié , il alla trouver l'archevêque , lui demanda pardon & promit

de lui faire une enciere ſatisfaction . Ce prélat reçut en même tems-le fer

ment du vicomte , qui jura d 'obéir aux ordres de l'Eglife & aux fiens; & lui

ayant preſcrit les réparations qu'il devoit faire , il lui donna l'abſolution dans

le palais archiepiſcopal le 18. de May ſuivant. Enfin Amalric s' étant préſenté

b Baluz.ibid. devantb Raymond évêquede Beziers le 11.deDécembre de lamêmeannée ,

P.152,06 feqq. promit d'accomplir la penitence que ce prelat lui impoferoit , pour avoir tenú
Catel mem .

ibid . en priſon & laillé mourir dans les fers un clerc marié , notaire de l'archevê

que, & lui demanda l'abſolution , conformément au pouvoir que le pape lui

en avoit donné. L 'évêque de Beziers en donnant cette abſolution au vicomte ,

ſe réſerva de lui impoſer dans la ſuite une pénitence proportionnée , ce qu'il

ne fit qu 'au mois d 'Octobre de l'an 1254. Il lui défendit de faire empriſonner

Xv.

de faire exhumer à ſes dépens le corps de ce notaire , de le faire inhumer

avec cérémonie dans l'égliſe de S.Felix ſa paroiſſe , d 'y fonder un anniver:

ſaire pour lui, d 'entretenir une lampe qui brûleroit continuellement dans

la cathédrale , de donner dix livres cournois en aumône , & c. Ce dernier

acte eſt daté de Beziers dans les écoles de théologie des freres Mineurs , en pré

fence de Jacques abbé de S .Aphrodiſe de Beziers,GuillaumeDurangichanoine

deMaguelonne , Pons de la Redorte , Raymond du Lac, chevaliers , & c.

Guillaume de la Broue archevêque de Narbonne eut un autre démêlé

Démélez des avec le ſénéchalde Carcaſſonne , qui s'étoit ſaiſi des châteaux & des fiefs que le
eccleſiaſtiques

dela province roi avoit cedez à Pierre ſon prédéceſſeur , pourle dédommager des domaines

avec les ofi- qui avoient été confiſquez ſur les hérétiques dans la mouvance de l'égliſe de

Bibl.du Roi , Narbonne. Il porta des plaintes de cette ſaiſie à Innocent IV . qui écrivit de

Baluz.bulles Lyon le 13. de Février de l'an 1251.au conte d 'Anjou, pour le prier de faire

celler ces vexations, qu'ilcroyoit que le férzéchalavoit commiſes par ſon ordre.

d Marc.con- Le pape écrivit d de Perouſe le 22. de Juillet de l'année ſuivante à l'arche.
cord. nov. ed .

*. vêque deNarbonne & à l'évêque d'Elne , pour les engager , ſur les plaintes

du clergé de France , à employer leurs bonsoffices auprès desofficiers royaux ,

loir dans la province , ſoit dans le reſte du royaume, pour qu'ilsménageaflene

davantage les interêts des egliles , dont ils laifilloient les biens & qu'ils mal

traitoient de differentes manieres , ſous prétexte que les princes dont ils te

n .62.

P . 1277 .

dans les états ,

que d 'Albi futun de ceux qui ſe plaignirent le plus des entrepriſes des officiers

féculiers. Ce prélat , ſon chapitre , les abbez , les prieurs & les autres eccléſia

ſtiques de ſon diocèſe écrivirent là -deſſus au pape, qui enjoignic le 18.deMay

de l'an 1252. à l'archevêque d ’Auch , demployer les cenſures eccleſiaſtiques

pourmettre ces officiers à la raiſon .

XV1. Outre les ſénéchaux à qui Alfonſe avoit confié l'adminiſtration & le gou

Alfonſe en - vernement ordinaire de les domaines, & de la comteſle Jeanne ſa femme, ce
vovedes com .

miſſaires ré- prince , à l'exemple du roi S . Louis fon frere , envoyoit frequemment des

formateurs commiſſaires * dans ſes états, pour y réformer les abus qui pouvoient s'y glif

*** Militate fer . Il choiſit e pour cette fonction en 1252. Jean de Maiſons* * chevalier ,

€ Bibl.du Roi, maitreGui Fulcodi, Pierre Bernardi,frere Jean de Caſtelnau & frere Philippe

roule de l'ordredes freresMineurs. Ces envoyez s'étantrendusdans l'Agenois,dreffe

* * Dc Domi- rent des articles de réformation, & les publierent à Agen dans le palais épiſco.

bus. pal, & dans les autresdomaines quiavoientappartenu au feu comte Raymond ,

f Pr.p. 502. qu' ils parcoururent. Enfin ils firent à Toulouſe le mercrediaprès le dimanche
és jeg.

des Rameaux de l'an 1253. ( 1254 .) la publication de ces reglemens,dont ils

ordonnerent l'exécution, ſauf en toutes choſes la volonté du comte Alfonſe , & donc

voici les principaux articles. 1°. Les ſenéchaux obligeront par la ſaiſie des

biens , ou par l'empriſonnement à l'égard des pauvres , tous ceux qui, au mé.

pris des cenſures eccléſiaſtiques , ſeront demeurez plus d 'un an excommuniez,

à rentrer dans le ſein de l'Egliſe ; à moins qu 'ils n 'ayent appellé de la ſen .

leaux , n . 2 . ac
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Fence qui les excommunie, ou qu'ils n 'ayent été excomniuniez pour les dix . AN.1252:

mes *. 20. Il eſt défendu aux Juifs de conſtruire de nouvellesſynagogues, & de * Pro decimis.

fortir deleurs maiſons le Vendredi-ſaint. 30. Les fenéchaux ne donnerontpas

les baillies ; ( ou bailliages, ) à des clercs , & révoqueront ceux à qui ils en one

donné , afin de les empêcher de ſe diſliper. Ils ne mettront pas non plus dansi

ces charges ceux quiſont ſuſpects d ’hérelie. 5°. Il eſt défendu aux ſénéchaux ,
ſur les plaintes des barons & des chevaliers du naïs de

bafides, ſans l'exprès commandement du comte . 4º.On regle la juriſdi ion :

des baillis. ; & il leur eſt ordonné de ſe tenir dans les bornes qui leuravoient

étépreſcrites par ce prince , lorſqu'il avoit été dans le païs. 60. Enfin on mar

que de quelle manière les officiers du comte devoient agir dans la confiſca . .

tion des biens des hérétiques , & pour la reſtitution des dots des femmes

catholiques, dont les maris avoient été condamnez pour crime d 'héréſie.

Alfonſe eut uneattaque deparalyſie vers la fin del'an 12.52. Se voyantdansun XVII.

danger évident , il fit væu de retourner à la Terre ſainte , & reprit la croix . C 'eſt Il tombe dan

ce que nousapprenons a d 'une lettre que Philippe tréſorier de ſaint Hilaire de malade,prend

Poitiers & chapelain de ce prince , écrivit au roi. Cette lettre n 'eſt point datée : de nouveau la
croix , & en

mais elle eſt anterieure au premier de Décembre de l'an 1 2 52. jour de la mort voye divers

de la reine Blanche. Ce fut peut- être par une ſuite de la maladie, qu’Alfonſe chevaliersà la
Terre lainre .

étant extrémement incommodé des yeux , eut b recours par le moyen de ape.p 498.

Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel & dedeux Juifs de cette ville , à un fai co ſeqq .
b p. 499.00

meux Juif quidemeuroit en Aragon , & qui paſſoit pour un excellent oculiſte. feq.

Ceprince ne pouvantexécuter fi-côt ſon veu , envoya en attendant à la Terre

ſainte un grand nombre de chevaliers de tous les domaines : on trouve leurs

nomsdans une charte c que le roi S . Louis donna au camp de Joppéau mois . p 497. 0

de Décembre de l'an 1252. pour confirmer une ſentence arbitrale qu 'Olivier ' ?

de Termesavoit rendue , au ſujet d 'un differend qui s'étoit élevé entre ces

chevaliers & les Hoſpitaliers de S . Jean de Jeruſalem . Alfonſe leva a ceite

occaſion un ſubſide dans les domaines d.
d Pr. p . 485.

Le roi par une autre charte e datée du camp devant foppé , au mois de Juillet XVII.
Mailon d 'An

de l'an 12 52.manda à Philippe archevêque de Bourges, aux évêques de Paris, dulc.

de Senlis & d 'Evreux , & à Gaufrid archidiacre de Paris , de rendre à Pierre. c Domaine de

Bermond de Sauve, s'ils croyoient qu'il y étoit obligé en conſcience , les do- rum .liales:

maines qui luiavoient appartenu, & dont ce ſeigneur demandoit la reſtitutio11. n. 6.

Gaillaume d ' Anduſe ayant renouvellé ces inſtances après la mort de Pierre :

Bermond ſon pere , arrivée en 1254 . le prince Louis fils aîné du roi, ordonnaf f Pr. po 506)

le lundi après la Trinité de la mêmeannée au ſénéchal de Beaucaire , de lui

rendre la terre d 'Yerle. Ce jeune prince prit donc les rênes du gouvernement

après la mortde la reine Blanche ſon ayeule & pendant l'abſence du roi ſon

pere, quoiqu'il ne fût dans le temsde cettemore que dans la douzièmeannée
de ſon âge. On peut confirmer cette obſervation par d 'autres 8 lettres . ſuivanc Domaine de

“ Montpell, act.

leſquelles Louis fils ainé du roi de France étant à Paris au mois d 'Avril de l'an de Cler:nont

Jeq . . i

mi, fils de Berenger Guillelmi, dans la poſeſſion du château de Clermont au

diocèſe de Lodeve ; attendu qu'il offroit de faire hommage au roi ſon pere.

Au reſte Pierre Bermond ancien ſeigneur de Sauve, h laiſſa de Joſerande h Le Labour:

de Poitiers ſa premiere femme, fille d 'Aymar comte de Valentinois & dePhi- biſt:milan
- mail.d ' Andur

lippe dame de la Voute & de pluſieurs autres châteaux du Vivarais , 1º.Guil. le.

laume donton vient de parler , & à quiil donna la baronie d 'Yerle , que le

roi luiavoit accordée par grace , pour tous les anciens domaines de la maiſon

qui avoient été confiíquez . 2º. Roger qui hérita de la Voure & des autres

terres que Joſierande fa mere avoit en Vivarais, & qui fit une branche de la

maiſon de Bermond. 3º. Beraud qui poſſeda diverſes terres dans le Toulou

ſain & l’Albigeois. 4°. Philippe femme d'Amalric vicomte de Narbonne.

5°.Marie qui épouſa Arnaud .Othon vicomte de Lomagne. Pierre Bermond ſe

maria en ſecondes nôces avec Alemande de Pierre , fille de Raymond fei.

gneur deGanges.Guillaume d 'Anduſe ſon filsaîné épouſa i dansla ſuite ,avec i Archiv.due

la permiſſion du roi & à la priere d 'Alfonſe comte de Toulouſe , de la femme som aemom

duquel il étoit couſin , la fille & héritiere d 'Egline veuve de Pons d 'Olargues, liaſſe 8. n. 3.
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AN.1253. Il fir une nouvelle tentative pour obtenir du roi la reſtitution de la baronie

a Reg.olim . de Sauve poſledée par ſes ancêcres : mais il fut débouré a de la demande au

parlement que ce prince tint à la Chandeleur de l'an 1258. ( 1259.)

Alfonle Tecoit . Cependant Barral ſeigneur b de Baux , voulant faire la paix avec Alfonſe

la loûmillion comte de Poitiers & de Toulouſe & la comteſſe Jeanne ſa femme, les fit d 'abord

de Barral de folliciter par la reine mere & par le comte d'Anjou & de Provence , de lui

b Thr, desch. pardonner ſa félonie. Il vint enfin les trouver lui-mêmeau moisdeMars de l'an

Toulouſefacs. 1252. (1253.)au château de Vincennes où ils réſidoient toûjours, & leur fit ſes
n . 70.

foûmiſſions. Alfonſe lui accorda le pardon du paſſé , & lui rendit les fiefs du

paisVenaiſlin des terres adjacentes , qu 'il avoit confiſquez ſur lui, & que ce

c Ibid. n .29. ſeigneur tenoit auparavantdu feu comte de Toulouſe. Barralpromit < fidélité

Baux.

& lui en fit hommage ; avec promeſſe de n 'éxercer aucune violence envers les

d Ibid.n.31. dépens , avec neufautres chevaliers & dix arbalêrriers. Alfonſe s'accordadau

mois de May ſuivant avec Etienne abbé de Clairvaux & les religieux , tou .

chant les ſommes qu'il leur devoit au nom du feu comte Raymond , & leur

aſſigna cent quatre livres pariſis de rente ſur la prévôté de la Rochelle , pour

l'entretien de vingt étudians en Theologie de l'abbaye de Clairvaux dans le

collége de S . Bernard de Paris :moyennant cette aſſignation , l'abbé & les

religieux de Clairvaux le reconnurent pour patron & fondateur de ce collége.

xx. Ce prince ſe préparoit alors à retourner dans la Terre- ſainte e.Le pape In .

H.le prépare à nocent IV . voulant ſeconder ſon zéle , & lui procurer des ſecours ſuffiſans pour
partir pour la
Terre-Sainte. cette expédition , lui accorda , lorſqu'il le mettroit en chemin , 10. trois mille

e tid. fac 6. marcs d'argent , ſur les reſtitutions des uſures & des biens mal acquis qui fe.

th . 34 .
roient faires dansle royaume de France & les comrez de Toulouſe , Poitiers,

Provence & Bretagne. 2º. Les rachats que devoient payer ceux qui s'étant

croilez pour la Terre -ſainte , ne pourroient enſuite exécuter leur væu. 3º. Les

legs faits en général pour le ſecours de la Terre-ſainte. Alfonſe ne profita pas,

de ces conceſſions, parce que divers obſtacles s'oppoſerent à ſon départ. L 'ar

chevêque de Narbonne , & les évêques de Beziers , Lodéve & Agde lui firent

: f Pr.p.soo. des f remontrancesau mois de May de la mêmeannée , touchant le bruit qui

feq . s'étoit répandu , qu'il alloit faire reſtituer aux plus proches parens des héré

tiques, moyennant une certaine ſomme, lesbiens qui avoient été confiſquez

p.491. ſur ces derniers. Enfing au mois de Juillet ſuivant , il fit le bail de la nouvelle

Seg. monnoye qu'il devoit faire fabriquer à Toulouſe .

XXI. L 'année ſuivante , Alfonſe eut quelque démêlé avec Henri III. roi d'An

Il a des ſu ., gleterre, qui avoit paſſé lamer pour punir la révolte des Gaſcons. Les An

le avec le roi glois cauſerent alors divers dommages aux ſujets d 'Alfonſe , & étendirent

d'Angleterre. leurs courſesjuſqu 'aux portes de h Toulouſe. Le comte en porta des plaintes

12 54 .

à Henri , qui en réparation de ces dommages , s'engagea ide payer 7258. liv ,

h Pr. p. 485. de Bourdeaux. Alfonſe par des lettres datéesde Vincennes le 25. de Mars de

i Cart.d'Alf. l'an 1253. ( 1254.) commit la répartition de cette ſommeà Hugues d 'Arcis

ſon ſénéchal de Toulouſe , à proportion des pertes que ſes ſujets avoient fai

tes ; en comptant 66 . ſols huit deniers de Bourdeaux ,pour un marc d 'argent.

La bonne intelligence étant ainſi rétablie entre les deux princes, Henri donna

des lettres de fauve-garde dans ſon camp auprès de Bergerac le 28. Juin ſui

vant, en faveur des marchands du comté de Toulouſe qui négocieroienten

k Rymers,act. Gaſcogne ; à condition qu'ils n 'apporteroient pas de vivres à ſes ennemis.

1.2* Il paroît qu'Henri & Alfonſe eurent bien- tôt après quelque nouveau ſujec
521.

XXIl. de diſpute , car ils convinrent k d'arbitres , qui devoient s'informer dans la

Le roi revient

en France avec 99

ac quinzaine de la nativité de la Vierge , des dommages que leurs ſujets s'étoient

cauſez les uns aux autres, indépendamment de l'infraction de la créve , pour

valiers de la laquelle il y avoit d 'autres commiſſairesnommez .
province qui ?
l'avoient ſuivi Le roi après un ſéjour de près de ſix ans Outre-mer , ſe diſpoſa enfin à

àlaTerre-ſain - repaſſer en France, où ſa préſence étoit abſolument néceſſaire. Il ſe rendit
te . Seigneurs
de Caſtres, & au mois d 'Avril de l'an 1254. à Acre où il devoit s'embarquer, & où il donna

hers. avant lon depart aux freres de S . Lazare d ’Acre , la permillion d 'envoyer

1 M . Colbert,
" une ou deux fois l'an , un de leurs vaiſſeaux au port d 'Aigues-mortes, pour y

*),2662

publ. to. 1. p .
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trafiquer avec exemption de toute ſorte de droits. Le roi s'embarqua enſuite AN.1254.

le vendredi 24 . d 'Avril avec toutes les troupes, excepté cent chevaliers qu'il

lailla pour le ſecours des Chretiens de la Terre-ſainte . .

Philippe I. deMontfort feigneur de Caſtres , fut du nombre de ces der

niers. Il fixa ſon ſejour a dansla Terre- ſainte , où il avoit épouſé en ſecondes a Domaine de
Montpell. Albi

nôce's Marie d 'Antioche damede Thoron , donc il eut pluſieurs enfans. Il lailla n .8.

l'adminiſtration de la terre de France ♡ d ' Albigeois, à Philippe II. ſon fils, qu 'il- NOTE XLI".

avoit eu d ’Eleonor de Courtenay ſa premiere femme ,morte avant l'an 12306

& ſe réſerva deux mille livres Tournois de rente pendant ſa vie ſur cesbiens,

dont il diſpoſa dans la ſuite en faveur du mêmePhilippe II. dit te Jeune lon .

fils.GuideMontfort ſeigneur de Lombers en Albigeois , frere conſanguin de

Philippe I. avoir accompagné aulli le roi à la Terre- ſainte ; mais il mourup

ſans enfans au commencement de cette expédition . Lambert de Monteil.

Adhemar ſon oncle maternel , lui ſucceda dans la baronie de Lombers

. Quant à Olivier de Termes, au vicomte Trencavel, & à la plupart des

autres chevaliers de la province quiavoient luivi le roi Outre -mer , ils s 'em

barquerent pour repaſſer avec lui en France. Après le départ de la fote, elle

efluya une rude tempête auprès de l'ille de Chypre ; & le péril fut ſigrand b , b ‘Joinville ;
p. 108. feq

qu'Olivier de Termes, n 'oſant s'expoſer davantage à la mer , demanda qu 'on

le débarquật dans cette iſle : on lui accorda la demande , & le roi continua

ſa route . Cette action d 'Olivierne fit aucun tore à ſa réputation , & Jean fire

de Joinville , témoin oculaire & non ſuſpect , rend e à cette occaſion un té- 09.1133

moignage bien avantageux à ce chevalier . « Le grand mal & dommage que «

le roi eut fair , dit ce naïf hiſtorien , s'il fût deſcendu :bien y apparut en mel- cs

fire Olivier de Termes, le puiſſant chevalier , qui étoit en celle nefou étoit «

le roi, lequelmeſfire Olivier étoit l'un des plus vaillans & plus hardis hon - 66

mes qu'onques je cogneuſſe en la Sainte- Terre. Toutesfoisne oſa il demourer,

& ſe deſcendit en l'ille ; & advint que lui qui écoit un grant & notable per- si

ſonnage , & moult riche d 'avoir , il eut tant de empeſchemens & deſtourbiers,

qu'il fut plus d 'un an & demiavant qu'il peuſt s'en revenir devers le roi. Orcs

entendez donc , que euflent pû faire tant de periz perſonnages qui n 'euſlents

eu de quoi payer ou finer aux trehuz , veu que ſi grant richommey avoit ..

eu tantde deſtourbier, »

Le roi Louis IX . arrivad devant le château d 'Hyeres en Provence le 10 de XXIII. ..
Il arrive à

llet ; & quoiqu 'il eût forméle deſſein d 'aller débarquer à Aigues-mortes , il Resin

deſcendit néanmoins deux jours après en Provence , d 'où après avoir paſſe le parcourt une ,

Rhône , il ſe rendit à Beaucaire . Il donna quelques chartes e dans cette ville partie du bas
Languedoc.

datées du mois de Juillet ; une entr'autres en faveur de Trencavel, ancien Origine de

vicomte de Beziers, qui lui ayant repréſenté que les lieux de la Calmete & de l'aſſemblée des
trois états de la

Bellegarde, qu' il luiavoit allignez pourtrois censdix livresde rente , ne valoient p

pas cette ſomme, il y ajoûta trente livres derente ſur le péage de Beaucaire . d ibid.p.115.

Les chevaliers en les bourgeois f de cette ville firent alors des plaintes au roi M .Colb.

contre les officiers de juſtice ; ce qui engagea ce prince à publier une ordon - n . 2275. ego

nance , datée de S. Gilles au mois de Juillet de l'an 12'54. laquelle contient 26700mm
1 f Pr . p . 507

divers reglemens pour l'adminiſtration de la juſtice, conformément à l'uſage éta - leg. .

blidans le pais depuis les tems les plus reculez. Entre ces reglemens l'un des plus

remarquables eſt le ſuivant. » Afin qu 'il toit permis aux habitansde Beau - a i

caire , dit le roi , d 'uſer plus librement de leurs biens, nous défendons étroi

tement à nos ſénéchaux, de les empêcher de porter où ils voudront leur bled,

leur vin & leur autresdenrées pour les vendre ; à condition toutefois , qu'ils sa

ne fourniront niarmes ni vivres aux Saraſins , tant que les Chrétiens leur «

feront la guerre , ni à tous ceux qui ſeront en guerre avec nous. S 'il arri . is

voit cependant quelque cas preflant, pour lequel il conviendroit de défen - cs

dre de porter les denrées hors du pais , le lenéchal allemblera alors un «

conſeil non ſuſpect , auquel ſe trouveront quelques-uns des prélats , desba- as

rons, des chevaliers & des habitans des bonnes villes , de l'avis deſquels le si

ſénéchal fera cette défenſe ; & quand elle aura été faite il ne pourra la co

révoquer ſans un conſeil ſemblable. Durant la défenſe il ne fera grace à ce

perſonne ; ce que nous voulonsêtre étendu aux cours de nos ſénéchauffées 66
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AN .1254. » de Beaucaire & de Carcaſſonne, & être exactement obſervé par elles. » Le

roi déclare enſuite que tous ceux de Beaucaire contribueront également aux

collectes communes, excepté le viguier , le juge & le notaire de la cour, ou le

greffier , qu 'il veut être exemts de tailles ; lauf le privilege des particuliers.

Ce prince confirma auſſi les habitans de Beaucaire dans l'uſage ancien où ils

étoient, de ſe ſervir du droit écrit ; » non pas, ajoûte- t il , que l'autorité

» de ce droit nous oblige & nousaſtreigne ; mais parce que nousne voulons

» pas pour le préſent changer leurs mours & leurs coûtumes. »

Cette ordonnance , quieſt très importante pour les privileges & les immu

.nitez de la province , & qui a échappé aux recherchesde nos compilateurs ,

établit parfaitement l'uſage où on étoit alors ;uſage quia été ſuivi depuis preſ

que ſans interruption , d 'allembler les trois états du païs pourlesconlulter lorſ

qu'il s'agiſſoit de quelquemaciere intereſſante pour les peuples. C 'eſt- là le plus

ancien monument qui prouve que le ciers état ait été nommément appelle

dans les aſſemblées de la province , & mêmedu royaume. Ainſi on peut le re .

garder comme le principal fondement quia donné l'origine à nos Erats, ſui.

vant la forme qui s'y eſt obſervée depuis , leſquels ne ſont devenus generaux ,

que par le concours des états particuliers de chaque ſénéchauſſée , quis'aſſem

blerent d 'abord ſéparément, & qui s'étant réunis dans la ſuite , n 'ont com

poſé qu'un ſeul corps : nous traiterons ailleurs cette matiere avec plus d 'é .

tendue.

XXIV.
On voit par lamême ordonnance, que le roi faint Louis après avoir paſſé į

Seigneurs & é. Beaucaire ſe rendit à S.Gilles : il alla enſuite à Niſmes , où il demeura quel

Abbare de ques jours de la fin du mois de Juillet & du commencement d 'Août ; & il

Fonts près d’A . y donna diverſes chartes. L 'une des premieresfut pour a confirmerla donation

lais. Differend ?

que le feu roi ſon pere avoit faite en 1226 . en faveur de Raymond évêque
des évê. ues du 9

Puy avec le roi d 'Ulez. Le nom du ſucceſſeur de ce prélat, à qui S . Louis accorda cette grace

pour la régale. n 'eſt pas marqué : nous ſçavons qu'il s'appelloit Bertrand , & qu'il avoit fuc.
a Gall. Chr .

nov. ed.t.6. cedé à Pons , lequel acquit b en 1242. la huitième partie de la ſeigneurie d'U .

inftr.p. 306.06 ſez ,de Raymond III. ſeigneur d 'Uſez en partie , & de la Tour d'Aigues, fils
Jeg.

3 M /l. d Axa de feu Raymond ſeigneur du Cayla , & frere de Guillaumedit Martorel. Phi.

bais n . 88 . lippe de Mamolene femme de Raymond Ill. ratifia cette vente ; & Roſtaing

de Sabran leur fils en fit autant l'année ſuivante. Ces ſeigneurs d 'Uſez étoienthiſtoire NOTE

LII. de lamaiſon deSabran , demême qu 'Eleazar IV . qui potiedoit en mêmetems

e Pr. p. 504.
une autre partie de la ſeigneurie de cette ville. Ce dernier teſta º en 1254. &

laiſſa un fils nommé Berenger qui lui ſuccéda dans une partie de la moitié

de la ſeigneurie d 'Ulez . L'autre moitié appartenoit alors en entier à Decan ,

deſcendant des anciens ſeigneurs d 'Urez , qui confirma en 12 54. avec l'évê.

que & le prévôt de la cathédrale , l'accord fait en 1144 .entre leurs préde.

ceſſeurs. Le même Decan ſeigneur d 'Ulez , fondé de procuration de Robert

ſon frere , chapelain du pape, ceda au roi en 1264 . les droits qu'il prétendoit

ſur le château de Cauviſſon moyennant vingt livres Tournois de rente. Ce

d F.Gall.Chr. Robert d 'Uſez fue fait évêque d 'Avignon den 1267. Bertrand évêque d'Uſez

add.ad. pag.

819.7. 1. Parmiles chartes que le roi donna à Niſmes au mois d 'Août de l'an 1254.

Pr.P.508. une des principales eſt celle qu 'il fit expedier en faveur des habitans de cette
de seq .

FMT.Colb. ville, & quieſt à peu près ſemblable à celle qu 'il avoit donnée peu de jours aupa

* . 2669. a ravant en faveur de ceux de Beaucaire. Il aſſigna par une autre i de même
2670.

date , trente livres de rente annuelle aux religieuſes de Fonts près d'Alais de

l'ordre de Cîteaux , ſur le péage de cette ville , au lieu de la dixiéme partie

du péage de la Roque , que Pierre Bermond alors ſeigneur de Sauve & de la

moitié d ’Alais , leur avoit donnée pour l'entretien de ſept religieuſes ; ce qui

ne ſuffiſoit pas. Enfin le roipar une troiſiéme charte demême date , accorda

à la priere des archevêques d ’Arles, de Narbonne & d 'Aix , & de pluſieursau

tres prélats qui étoient à la ſuite , aux eccléſiaſtiques , aux religieux & à leur

e Du Cang. famille , une exemption de péage à Beaucaire , excepté pour les marchandiſes.

Ob).Sur l'biſt. Ce prince ſe rendit enſuite à Alais , & continua la route par les Cevennes.

aprilelui.des Etant arrivé : au Puy le dimanche veille de S . Laurent 9 . d'Août , il y reçut ce

Fiefso.1.p.ss3. jour-là le droit de giſte de la part des bourgeois ; le lundi 10 . de la part de

l'évêque

V . t. 2 . de cette in
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l'évêque élû du Puy, & lemardide la part du chapitre; ainfi il fėjourna trois An.12541

jours dans cette ville.

Cet évêquea élû du Puy, nommé Bernard de Vencadour ,avoit ſuccedé dès aGall. Chr.

11251. à Guillaume de Murat. Il refuſa d 'abord de re- 10 .
* * nov, ed . to .za

16 p . 775.

connoître le droit de régale ſur ſon égliſe :mais s'étant rendu à la cour il le mff.Colbert.

reconnut ſur la ville du Puy ſeulement , devant le conſeil du roi, le mardi". 2137cm .Fr.

après l’octave de la Pentecôte de l'an 1254 . Il fut reçu enſuite à prêter le

ferment de fidelice. Commeil pretendoit cependant que le chapitreapitre ne devoit

pas dénoncer au roi la vacance du fiége , ni luidemander la permiſſion d'élire ,

& que la régale ne s'étendoit pas ſur les domaines de l'évêché ſituez horsde

la ville , on étoit convenu qu'on feroit une enquêre, & qu 'on s'en rapporteroit

à la déciſion desarbitres. Le roi étant enfin arrivé au Puy,ce prélar & lon cha

pitre d 'un côté, & ce prince de l'autre , choiſirent pour décider ce différend Phi

lippe archevêque de Bourges :nous ignorons fi Bernard de Ventadour fut facré

après cecompromis. On aſſure que ce prelat reçut au Puy , le vendredi-faint bGilley,bift.die

25 , de Marsde l'année ſuivante , le roi S. Louis , quis'y rendit , dit-on , pour le Gaul.Chr.ibid.

jubilé qu’on avoit accoûtumé d 'y gagner , lorſque les deux fêtés ſe rencon .

troient. Mais outre que l'Annonciation comboit en 1255 . le jeudi & non le

vendredi-ſaint, il n 'y a aucune preuve que le roi air fait ce voyage : d 'ailleurs

Bernard de Ventadour évêque du Puy mourut en 1254 . & Arnaud de Poli

gnac , abbé de S . Pierre de la Tour & prévôt de la cathedrale , lui ſucceda la

mêmeannée. Le roi durant le ſéjour qu'il fit au Puy au niois d Août de l'an

1254. y reçue « l'hommage de Barthelemi évêque de Cahors, pour cette ville c Mſ. Colbert,

& le comté : il pourſuivit ſa route par Brioude , Iffoire , Clermont , & c. 1.2670.

Ce prince également attentif au bien fpirituel & au bien temporel de les XXV.

ſujets de la province , y ordonna la tenue d 'un concile , & nomma des com - Le for en

millaires dans les deux ſénéchauflées de Beaucaire & de Carcaſſonne pour la millaires

reſtitution des biens & des droits unismal à propos au domaine, en faveurde les der
les ſenechaula

lées de Beau

ceux qui prouveroient qu'ils en avoient été injuſtement dépouillez . Ces com - caite & deCar

millaires furent d Philippe archevêque d 'Aix, frere Ponsde S .Gilles de l'ordre cañonne.Con
cile & évêques

des Prêcheurs, frere Guillaume Robert de Beaucaire de celui des Mineurs, d'Albi. "

& le fameux Gui Fulcodi. Ils ſe rendirent à Niſmes au mois de Novembre d pr. p.sila

n

leurs conſuls , que le ſénéchal & le viguier avoient changée.

Le concile fut tenueà Albi, & compoſé des évêques des provinces de Nar- e Conc.to. XI.

bonne , Bourges & Bourdeaux. Zoën évêque d 'Avignon y préſida en qualité P.722. & feq .

de legat du faint ſiege , & on y dreſſa ſoixante-douze canons ; 1º . pour l'en

tiere extirpation de l'héréſie du païs ; ſur quoi on ſe conforma à ceux du

concile de Toulouſe de l'an 1 2 29. les évêques en ſupprimerent ſeulementou

y ajoûterent quelque choſe par rapport aux circonſtances préſentes; 2° . pour

le récabliſſement de la diſcipline eccléſiaſtique & réguliere. On y ordonna

entr'autres de tenir un double regiſtre de l'inquiſition , & de garder les deux

originaux ſéparément dans des lieux lûrs , de conſtruire des priſons danscha

que diocèſe pour y mettre les hérétiques qui ſeroient condamnez à y être

renfermez ; d'exhumer & de brûler les oſſemensde ceux qui eroientmorts dans

l'héréſie , & c . Ondéfendit aux Juifs de porter des chappes rondes, afin qu'on

ne les confondît pas avec les Chrétiens; on leurordonna,pour ſe diſtinguer, de

porter ſur la poitrineune roue d 'un doiged'épaiſſeur & d 'une palmedediamétre.

On y défendit enfin de lever de nouveaux péages. Ce concile eſt poſtérieur à la
iv. Lab .cont.

ibid . p . 738.

mort du pape Innocent IV . qui y eſt qualifié de bonnemémoire dans le trente . g Gal.Chr.

cinquième canon , & quidéceda le 7 . de Décembre de l'an 1254 . Ainſi s'il nov, ed, too !
p . 19. do inftr.

fut tenu cette année , comme on le précendf, ce fut durant le carême de : 8.* **

l'an 1255. qu 'on necomptoit encore alors que 1254 . à commencer à l'Incarna- Marten.anecdo

tion . On doit conclure de là que Durand évêque d'Albi n 'y aſſiſta pas, puif- “ Archiv. de
20. 1 . p. 1057

il mourut : le vendredi avant la ſaint Laurent de l'an 1254 . Bernard de l'ég.
XXVI.

évôt de la cathedrale lui ſucceda , & fut élû le lendemain .
Fin des vicoma

Le roi quelque temsaprès ſon arrivée en France , y donna h par une charte tesde Miner

datée de Pontoiſe au mois d 'Octobre de l'an 1254. à Guillaume de Minerve ve.
e h Archiv.due

chevalier , à cauſe des ſervices qu'il en avoit reçus, cinquante livres de rente dom .de Mont,

Tome III. Ppp
pello
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froide,

9 , 2275 .

AN.1254 . en fief , qu 'il promit de lui afligner ſur les terres qui avoient été cônfifquées

ſur lui, Guillaume eſt le dernier que nous connoiſſions de la race des anciens

vicomtes de Minerve , dont le roi s'appropria les domaines , à cauſe que ceux

de cette maiſon eurent le malheur d 'embraſier les erreurs des Albigeois. Il

Archiv. de avoit a ſuivi le roi à la Terre- ſainte , & avoit épouſé Blanche fæur d 'Olivier

de Font- de Termes, à laquelle le roi donna en 1253. en conſidération des ſervices de

Mfl. Colbert, fon frere , ſoixante livres de rence ſur les biens quiavoient été confiſquez ſur

fon mari , pour avoir de quoi ſubſiſter.GuillaumedeMinerve n 'en eut que des

filles : le roi voulut que le droit qu'elles avoient ſur la dot de leurmere fùc

réglé après le décèsde cette dame, ſuivant lesuſages & les coûtumes du païs.

XXVII. Le roi non contentdes deux ordonnancesb qu'il avoir fait publier en paſſant

Leroi publie dans la province , après ſon retour de la Terre-ſainte , en faveur des habitans

nance pour les des deux ſénéchauffées de Beaucaire & de Carcaſſonne , pour corriger lesabus

fénéchauffées 01s qui s' y étoient gliſſez , en fit publier au mois de Décembre ſuivant une nou
de Beaucaire

deCarcac velle , qui contiene trente-neuf articles , & dont il érendit enſuite l'uſage au

lonne reſte de ſes domaines & à tout le général du royaume. Les premiers articles

b Laur. ord .

10 . 1 . p . 65. com
regardent le ſerment que les ſénéchaux de Beaucaire & de Carcallonne, &

ſeqq. les autres officiers de ces deux ſénéchauſſées étoient tenus de faire, de rendre

V .Baluz.conc, la juſtice fans diſtinction des perſonnes , ſuivant les coûtumes & les uſages
Narb .p .68 . 00

Jeaq, approuvez , de ne pas recevoir de preſens ; de n 'en point envoyer aux gens

du conſeil du roi; de ne pas protéger les baillifs inférieurs quimalverſeroient

dans leurs charges, & c. Il eſt défendu aux baillifs fupérieurs , tant qu'ils ſeront

en charge , d 'acheter des immeubles dans leurs bailliages ou lenechauflées

ſans la permiſſion du roi ; d 'épouſer , eux & leurs parens, des filles du païs ;

d 'empêcher le tranſport du bled , du vin & des autres denrées du païs , fans

une néceſſité urgente & ſansavoir pris conſeil , & c . Au mois de Fevrier fui.

vant le roi ajoûta trois articles à cette ordonnance, dans quelques exemplaires

de laquelle on a marque mal à propos c le nom du ſenéchal de Cahors au lieu

ibid . p. 68.
de Carcaſſonne ; car le roi n 'avoit pas alors de ſénéchal dans le Querci ; païs

qui n ' étoit pasde ſon domaine ,mais de celui d 'Alfonſe ſon frere . Il eſt cer.

dv.ibid.p.76, taind d 'ailleurs qu'elle fut d 'abord dreſſée pour les deux ſénéchauſſées royales

de Beaucaire & de Carcaſſonne.

XXVIII. Le comte Alfonſe ſe conforma à ces diſpoſitions pour ſes domaines partia

Alfonſe pu - culiers, par une ordonnance e qu'il fit publier vers le même temstouchant

blie une oro l'adminiſtration de la juſtice . Il régla aulli la maniere dont les ſénéchaux de.
donnancerem

blable pour voient donner ſes baillies ou prévorez , & les différens degrez d 'appel des

lesdomaines fentences de ſes juges. Enfin il enjoignit à tous les officiers de gouverner ſui.
Concile ou alo

Tembléede Be- vant le droit , les coû cumes & les uſages du païs.

ziers.
L 'ordonnance de S. Louis , dont nous venons de parler , fut enregiſtrée

1255. dansun concile fou aſſemblée generale tenue dans le palais épiſcopal de Bee

e proposiz. ziers le 8. de May de l'an 1255. & compoſée des préluts , des barons, & des

Por fiq . v . chevaliersdu païs.Guillaume archevêquede Narbonne y préſida , & les évê.
f Conc. to . XI.

ques de Beziers . Toulouſe , Lodéve ,Nilmes , Agde & Ulez , les procureurs

des évêques de Carcallonne & deMaguelonne , les abbez de S.Pons, Aniane,

Villemagne , Caunes, Montolieu , de S. Afrodiſe & de S. Jacques deBeziers ,

de Joncels , S. Hilaire, Quarante , S. Chignan , & enfin les procureurs des

abbez d 'Alet , S .Guillem du déſert, & S. Polycarpe s'y trouverent , outre les

archidiacres, les précenteurs , & divers autres eccléſiaſtiques.

· XXIX. Pierre d 'Auteuilſénéchal de Carcaſſonne avoit écrit trois jours avant cette

Siege & priſc aſſemblée à l'archevêquedeNarbonne & à fes ſuffragans ,pour leur déclarer ,
du châreau de

Qucribusdans qu'ayant reçu ordre du roi d 'aſſiéger le château de Queribus, ſitué dansle fief

le Fenouille du roi , à cauſe que ce château étoit le réceptacle des hérétiques & des mal.
des. Les évè. a

aques de la oro: faiteurs ; & qu 'ayant deja commencé de l'attaquer , ils euſſent à lui donner

vince piéten- du ſecours pour le foûmettre , ſans préjudice de leurs droits. Ces prélatsayant

dent Sexempo deliberé là-deſſus,prétendirent qu'ils n 'étoient pas tenus de ſuivre à l’armée
terdu droit de

Bohevauchée, le roi ou ſon ſénéchal; & que toutesles fois qu'ils l'avoient fair dans les tems

paſlez , ce n'avoit pas été par leur ordre ,mais bien par celui des légats du

pape ou de l'archevêque deNarbonne. Ils conſentirent cependant de donner

en cette occaſion quelque fecours au ſénéchal, foit par eux -mêmes , loit par
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dom . de Monta

ont.

One Diterends

leurs vaſſaux ; non parce qu'il l'exigeoit ,mais par amour pour le roi; à cauſe An.1255.

que cette expédition regardoit le bien public & les intérêts de l'Egliſe : mais . .

ils ſe réſerverent leurs droits & leurs immunitez.

Cette réſerve déplut ſans doute au ſénéchal. On trouve a en effet une lettre : Archiv. di

écrite au roi le 15 . de Juin de la mêmeannée par Gui de Levis ſeigneur de pell. ačt. rant.

Mirepoix , Pierre & Arnaud de Grave, PhilippeGoloyn & Frotard dePenne , liaffe 8.n.6.

chevaliers, qui atteſtent avoir vû & entendu dire que les prélats de la province

de Narbonne, de la ſénéchauſſée de Carcaſſonne & de Beziers & leurs gens;

avoient ſervi pluſieurs fois dans ſes armées commandées par ſes ſénéchaux , &

qu'ils avoient ſervi , entr'autres, dans celle du comte de Montfort .

Le château de Queribus , que Pierre d 'Auteuil alliégea , étoit ſitué dansle

païs de Fenouilledes : il l'avoit déja ſoumis au mois d 'Août de cette année ; car

le roi lui manda ben ce tems- là , i de retirer la garniſon du château-neuf de bibid. fen.de
Carcall tit.

Carcallonne, excepté deux ſergens e une guaite , qu'il reriendroit aux gages « part. 2. cont.

ordinaires, & d 'y habicer lui-mêmeavec ſa famille pour le garder ; de détruire « n. z.

entierement le château d 'Aniort ; de ne laiſſer que quinze ſergens en gar . “

niſon dans celui de Termes , & vingt dans celui de Queribus ; de retirer la co

garniſon du château de Minerve , dont il confieroit la garde au viguier , quico

n 'auroit pas pour cela des gages plus forts ; de fortifier le château de Pui- á

laurens , & de réduire à quatre cols Tournois tous les ſtipendiaires * qui en « * Soldadarios.

avoient cinq. »

L 'abſence d'Alfonſe comte de Toulouſe cauſa quelques troubles dans cette XXX.

ville , donc les habitans prétendoient que le ſénéchal & le viguier donnoient les
d 'alforſe

tous les jours quelque nouvelle atteinte à leurs privileges & à leurs coûtumes: comte deTou

ils en porterent des plaintes à ce prince au commencement de l'an 1255. & loue avec les
habitans de

les Toulouſains de certains articles de leurs coûtumes qu'il lui marquoit. Il c Catelcomt.

ordonna d 'un autre côté aucôté au viguier de ne rien innover ſans ſa perniillion tou . Pisao je
de M .de feu Mi

chant l'adminiſtration de la juſtice, pour laquelle il écoit en différend avec les Foucaud con

conſuls ; avec promeſſe de nommer inceſlamment des commiſſaires pour ré. Jei
erá feiller d'état,

gler toutes choſes. Ce prince envoya bien -tôt après en effetGuillaume de Rol.

land chanoine de Paris , ſon clerc , & Philippe d'Eaubonne chevalier , qui ſont

qualifiez en quelquesmonumens , vice-gerens ( ou lieutenans ) du comte de Tou

Ces deux commiſſaires étant arrivez à Toulouſe, d aſſemblerent les confuls (ou d Pr p. 5148

capitouls ) danslamaiſon commune; & là ils leur repréſenterent de la part du e feq.

comte , que la plûpart des articles des privileges & des coûtumesde la ville de

Toulouſe , étoient contraires ou à la juſtice & à l'équité, ou aux intérêts de ce

prince ; qu'ainſi ils les prioient inſtamment d ' y renoncer, à moins qu 'ils n 'euf

ſent des remontrances raiſonnables à faire pour en obtenir la conſervation.

Ils ſe recirerent enſuite pour laiſſer une liberté entiere d 'opiner. Les conſuls

convoquerent uneaſſemblée générale des habitans, le 3 . de Juin de l'an 1255.

Les évêques de Toulouſe & de Conſerans, lesabbeż de S. Sernin & deSoreze,

le prévoc de la cathedrale , les deux nouveaux inquiſiteurs, pluſieurs autres

religieux , le ſénéchal de Toulouſe , Sicard d 'Alaman & Pons d ’Aſtoaud s'y

trouverent à leur priere. Après qu 'on eût examiné la matiere, l'aſſemblée

pria les évêques de Toulouſe & de Conferans, & tous ceux qu'on vient de

nommer, d 'aller repréſenter aux commiflaires, que la ville de Toulouſe ayant

reçû de bonnes coûtumes de ſes comres , ils étoient réſolus de lesobſerver «

ſans aucun changement juſqu'à l'arrivée d 'Alfonſe , à qui ils expoſeroient «

leurs raiſons; & qui, à ce qu'ils eſperoient, voudroit bien les confirmer , ſans c

conſentir à les mettre en compromis, comme les deux envoyez l’avoient co

n , IIS.

cette réponſe aux commiſſaires. Les Toulouſains dépucerente en même tems Catel comt.

à Alfonſe pour le ſupplier de les maintenir dans leurs uſages. Ce prince ré. P. 380. 00 /€9.

pondit , que ſon intention n 'avoit jamais été d 'abroger leurs privileges ou

leurs bonnes coûtumes , mais plûtôt de les conſerver ; & comme ils le plai

gnoient des commillaires, il les chargea de luienvoyer lesarticles de leurs an

ciens uſages que ces derniers vouloient abolir ; avec promeſſe d'y mettre ordre,

Tome III, Рppij
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far.

Marſcillois .

ſollicitations furent inutiles. Alfonſe inſtruit ſans doute par ſes deux commif.

authori desch. faires , donna uneordonnancea à Vincennes , le dimancheaprès la S. Nicolas
Toulouſe fac 9 .

in. 83. * * d 'hyver del'an 1255: (& non pasdel'an 1254.commeil eſtmarqué dansl'édi.

Archiv. de, tion que Carelben a donnée.) Il s'y éleve avec force contre les entrepriſes .
L'abb.de Moif

" qu 'il prétendoit que les confuls & le commun conſeil de la ville & du faux.

6 Catel comt. bourg de Toulouſe avoient faites ſur ſon autorité & ſa juriſdi& ion ; & fair divers

P.387.09 )49. réglemens contraires aux anciensuſages. Il fit notifier cette ordonnance aux

habitans de Toulouſe par maître Etienne de Bagnols chanoine de Reims,

Philippe d 'Eaubonne chevalier & Pierre- Bernardi con ſergent, qu 'il envoya dans

c ibid. ego car. le païs. Ilmanda de plus aux conſuls & aux habitansde Toulouſe, qu'il vou .

Lecomte loit rentrer dansle droit où avoir été le comte Raymond ſon prédeceſſeur, de
Alfonfe.

nommerles conſulsdecette ville ; droit dont il prétendoit avoir été dépouillé

d Catel ibid. depuis la mort dece prince : illeur avoit écrit d lamême choſe au moisde Sep .
P: 585.
Cibid.o. zes. tembre précedent. Nous ignorons l'effet de ces deux lettres;mais il eſt certaine

c . feq . que Raymond VII. peu de temsavant la mort , avoit laiſſé aux habitans de

Toulouſe une entiere liberté d 'élire eux -mêmes leurs magiſtrats municipaux.

f Pr.p. 517. Lesnouveaux commiſſaires d 'Alfonſe après avoir notifié † l'ordonnance de ce

orſeg.
prince , firent divers reglemens pour la jultice de la cour du viguier , touchant

les avocats, les huilliers , les noraires ou greffiers, & c . Maitre Etienne (de

Bagnols, ) l'un de ces commiſſaires ,eſt qualifié lieutenant du ſeigneur comte dans

le Toulouſain dans quelquesactes de l'année ſuivante.

XXXI. Les habitans de Montpellier ſujets du roi d 'Aragon , renouvelloient alors

cans leurs efforts pour ſe ſouſtraire à l'autorité de ce prince , & s'ériger en républi.
de Mourpel

lier râchent que. Dans cette vûe ils formerent 8 une ligue le 25. d 'Odobre de l'an 1254.

de ſe rendre avec Amalric vicomte de Narbonne , qui s'engagea de les ſecourir avec deux
indépendans.

Ils font la cens arbalêrriers , de prendre leur défenſe , & de les protéger contre tous

guerre aux ceux quivioleroient leurs droits, excepré contre le roide France & ſes freres,

& contre le roi de Caſtille. L 'évêque de Maguelonne entra dans cette ligue.
g Pr. p .509.

& feq. * Cespeuples chercherentb vers lemême tems à faire la paix avec ceux deMar .

h Rufi Marſ. ſeille , avec leſquels ils étoient en guerre , afin d 'avoir moins d'ennemis ſur les
P . 76 .

Pr.P.529.c. bras. Le ſujet de cette guerre venoit de ce que les marchandsMarſeillois
Jegg. vouloient dominer ſur ceux de Montpellier , & les réduire ſous leur conſulat.

Leur querelle commença au port d 'Acre dans la Paleſtine ; & elle fut pouſſée

fi vivement, qu'enfin les deux peuples en vinrent à une guerre ouverte , &

que les vailleaux marchands des deux villes , qui faiſoient alors preſque tout

le commerce du royaume dans le Levant & la Mediterranée, exercerent de

puis diverſes hoftilitez les uns contre les autres. Charles comte deProvence

tenta , aprèsavoir foứmis la ville de Marſeille à fa domination , d 'accommo

der ce différend , & fit convenir les deux villes de quelquesarticles ;mais ilne

pur réuſſir à les mettre d 'accord par la faure des Marſeillois. Ces peuples

& ceux de Montpellier convinrent enſuite de prendre pour arbitre Barral de

Baux , qui s'engagea de faire exécuter les conventions que ces derniers avoient

faites avec le comte de Provence, ſans préjudice des droits que ce comte ,

celui de Toulouſe & lui-même avoient ſur Montpellier :mais tous ſes ſoins

pour rétablir la paix entre ces deux villes furent inutiles, & la guerre continua

entre elles commeauparavant. Enfin Charles comte d'Anjou & de Provence

ayant interpoſé de nouveau ſa médiation , elles envoyerent des députez à Bri

gnole, où il les fit convenir de la paix le 9 . de Juin de l'an 1257 .Par l'un des

articles du traité, les habitans de Montpellier furent condamnez à payer ſoi

xante mille fols royaux à ceux de Marſeille , pour les dédommager des pertes

qu 'ils leur avoient cauſées ; preuve que les premiers avoient été ſupérieurs du.

rant cette guerre.

Cela n 'empêcha pas que les peuples de Montpellier ne travaillaflent toû .

jours à ſe ſouſtraire à l'autorité du roi d 'Aragon , de concert avec Pierre évêu

i Gariel. fer . que de Maguelonne, qui , pour s'appuyer de la protection du roide Francei,
Praf. Mag. p.

576. & feq." déclara le 15. d 'Avril de l'an 12ss. à Sommieres, dans la chappelle du château ,

Gall. Chr.nov. devantGuillaume d 'Auton ſenéchal de Beaucaire & Gui Fulcodi commiſſaire
ed to, 6 . inftr.

0937 . 6 en de ce prince : « Que la ville de Montpellier & ſes dépendances avoient été
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de tout tems un fief de la couronne de France ; & que les évêques ſes pré- s An .12558

deceſieurs avoient toûjours tenu en fief des rois de France leurs ſeigneurs, a

tant la partie appelléé Montpellieret que le reſte de la ville de Montpels

lier , avec le château de la Palu vulgairement nommé Lates , ten évê. sk

que , en fief par le roi d 'Aragon ; non pas comme roi ;mais comme feigneur de o

Montpellier. » Ce prélát reconnut en même tems qu'il avoit fait hommage au

roi de toutes ces choſes, où à la reine Blanche, laquelle l'avoit reçu pour ce

ce prince. Enfin il déclara qu'il devoir tenir en fief du roi de Franc tout ce

qui étoit contenu dans la charte du feu roi Philippe Auguſte.

Le ſénéchal de Beaucaire & Gui Fulcodi ne reçurent vraiſemblablement XXXIT:
Les rois de

cette déclaration , que pour contrequarrer Jacques roi d 'Aragon , & l'obli. Fiance & d'A

ger d 'en venir à un accord avec le roi, touchant les préventions qu'il avoit ragon com .

entrepris alors de faire valoir ſur divers domaines ficueż dans la province & promedeliffe

dans les païs voiſins. Auſſi ces deux rois paſſerent un compromis a au mois de rends. Le der

Juin ſuivant , & promirent de s'en rapporter , à peine de trente mille marcs nier tente de

d 'argent, à la déciſion du doyen de Bayeux & du lacriſtain de Gironne, qu'ils ville de Monts

choiſirentpour arbitres deces différends, & qui devoient porter leur jugement pellier:
" 'a Marc.Hip

dans le terme d 'un an . P. 1440.

Le Roi d 'Aragon b réſolu enſuite d 'aller ſoûmettre les habitans de Mont. Jego

pellier , demanda au roi le paſſage ſur les terres , avec la permiſſion de s'y & feq.

pourvoir de vivres , & d 'employer à cette expédition les François qui vou

droient le ſuivre. Le roi l'écouta favorablement, & manda au ſénéchal de

Carcaſſonne de permettre le paſſage , à condition néanmoins que ce prince

donneroit desaſſurances, que lui & ſes troupes ne cauſeroientaucun dommage

b Pr. p . 519

peuples , il leur défendit demarcher à ſon ſecours, à moins qu'ils n 'y fuſſent

obligez en vertu de leurs fiefs. Leroi donna lesmêinesordres au ſénéchal de

Beaucaire, & enjoignit peu de temsaprès à celui de Carcaſlonne, d 'aſſembler les

prélats & les barons de la ſénéchauflée , entr'autres le maréchalde Mirepoix

& Pierre de Voiſins , pour examiner les ſuretez que le roi d 'Aragon devoit

donner en cette occaſion . Il fut conclu que le ſénéchal, qui devoit partir pour

la cour , demeureroit ſur les lieux ; mais nous ignorons les autres réſolutions

de l'aſſemblée. Il paroît ſeulement que le roi d 'Aragon ne palſa pas les Pyre.

nées, & que la ville deMontpellier ſemaintinttoujours dans l'indépendance

de ce prince.

L 'archevêque d 'Aix , Gui Fulcodi, & les autres commiſſaires que le roi XXXIII.
Proceduresdes

avoit envoyez dans les ſénéchauſſées de Beaucaire & de Carcaſſonne , pour commilaires

la reſtitution des biensmal acquis au domaine, continuerent cependant leurs du roi pourles

fonctions. Ils ſe rendirent à Niſmes au mois de Septembrede l'an 1255. & y '* Thr. desche
reftitutions.

porterent c divers jugemens , entr'autres en faveur de Berenger de Sauve che quittances 2.

valier, de Decan ſeigneur d 'Ulez , & c. Ils retournerent dans cette ville au fost
on ſac, n . 13 .

hois de Juillet de l'année ſuivante , & entre diverles ſentences qu 'ils rendirent M . d ' Aubays,

en préſence du ſénéchal de Beaucaire , ils reſtituerent le château de Durfort n. 25. 2.

à Jean & à Bernard de Sauve , & à Gaucelin de Durfort , qui s' étoient liguez 1256.

autrefois contre le roi avec Pierre Bermond, & auxquels les ſénéchaux de

Beaucaire & de Carcaſſonne avoient pardonne , conformément au traité de

paix moyenné par l'archevêque de Vienne alors légat du faint ſiége dans le

païs. Ils'accorderent par grace deux cens cinquante livres Tournois au mois

de Janvier ſuivant à Sibylle d ' Alais , veuve deRaymond Pelet , qui n 'avoit pû

rien obtenir des biensde Bernard d'Anduſe ſon pere. Entre les nobles de la

fenéchauſſée de Carcaſſonne, qui demanderent aux commiſſaires la reſtitution

des biens qui avoient été confifquez ſur leurs parens, furentd Adelaide & Bru . d Domainede

miſſende deMinerve , filles de feu Pierre de Minerve & de Condors fille d 'El - Montpell. Jent :
de Carc . act.

quieu de Minerve , & d 'Agnès ; Marquiſe fille de feu Aymeri de Clermont & ram . fac 1: ;

femmede Pierre de Lauran fils de Pierre Roger deCabaret ;Guillaume Pierre de 4.

Vintron qui demandoit la reſtitution duchâteau de Ceſſénon ,commecurateur

d 'Aude , fille de Saure , fille de feu Hugues de Ceſſenón. Gui Fulcodi l'un

des commiſſaires fit des apoſtilles ſur toutes ces requêtes , & obſerva entr’au

tres , que Berengere deRoquebrunemere du mêmeGuillaumePierre de Via
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AN.1256. tron , & Guillaume de Minerve ſon ayeul maternel , écoient morts héréti.

ques.

XXXIV. " Alfonſe comte de Toulouſe ſe diſpoſoit toûjours à retourner dans la Terre .
Alfonſe fe dil.

pole à paſſer lance ;

dans la Terre- le pape Alexandre IV. fit ordonnera à tous ceux quiavoient pris la croix dans
Sainco. Mon i

Roye de Tou.
oyaumes de France & de Navarre , dansles comtez de Toulouſe ,dePro

joullec. * -* vence & de Poitiers , & qui n'étoient pas en état de faire le voyage avec ce

Thr. des cho prince , de lui en payer lerachat. Le pape alligna auſſi à Alfonſe le produitdes
fac6 .1 .34.

reſtitutions des biensmal acquis & des ulures , & les legs faits pour la Terre.

ſainte dans tous ces païs , juſqu 'à la ſomme de troismille marcs d 'argent. Ce

prince dans le deſſein demettre ordre à ſes affairesavant ſon départ , fit prém

pr. p.522. ſenterbau roi ſon frere un mémoire, qui contenoit divers articles. Il deman

-feq. doit entr'autres 1° . Que le roi ſon frere le garantît de la demande que le roi

d 'Aragon lui faiſoit de la vicomté deMilhaud, ſituée dansle Rouergue; attendu

que ce païs avoit été cedé au feu comte Raymond ſon beau-pere par le traité

de Paris, 2°. Qu'il lui cedât l'hommage du ſeigneur de Mirepoix , que le roi

s'étoit réſervé par le même traité ; & qu'il lui rendît auſſi les fiefs du comté

de Foix , avec la jouiſſance depuis la mort du même Raymond , qui avoit été

maintenu dans la poſſeſſion de tout l'évêché de Touloule. 3°. Qu'il entretînt

cinquante chevaliers & dix arbalêtriers pour le ſecours de la Terre-Sainte , ou

qu'il le rembourſâc des dépenſes qu 'il avoit faites pour y envoyer un pareil

ſecours , en conſéquence du teſtament dumême comte Raymond; parce que

le roi s'étoit engagé envers ce dernier, à lui reſtituer le duché de Narbonne,

à lui donner une ſomme conſiderable , lorſqu 'il s'étoit croiſé. 4º. Qu'il lui

permîr de lever dans le comté de Toulouſe & les autres domaines , les legs

faits pour la Terre -ſainte & le rachat des væux pour le paſſage d'Outre-mer. .

Nonobſtant tous ces préparatifs, Alfonſe n ’entreprit pasalorsce voyage, &

continua ſon ſéjourdans le châteaude Vincennes,où il donna cette année di.

Hór. de ville verſes charres. 10. Il y affranchit leshabitansdela ville deGaillacen Albigeois c

de Gaillac. du droit de pezade , moyennant trois cens marcs d'argentqu'ils lui payerent.

à Thr, des ch. 2º. Il reçut l'hommage d de Nicolas évêque de Conferans, qui reconnut en

Toulouſe fac 6. ſon nom & en celui de ſon chapitre, tenir en fief honoré de ce prince comme

*v. La Faille , comte de Toulouſe , tant la partie de la ville de Conſerans qu'ils poſſedoient im .

annal. 10. I. médiatement, que celle que le comte de Comminges tenoit d 'eux en fief , &
pr. p . 1o.

Gal.Chr.nov. tout le reſte des domaines de leur égliſe , qu 'ils ne tenoient auparavant d 'au:

ed . to. 1.inffr . cun ſeigneur. 3º . Il donna des coûcumes e aux habitans de Villefranche en
$ . 186.
Le Thor.desch. Rouergue, de ſainte Foy & deMontclar en Agenois. 4º. Il ratifia un échange

ibid.fac 11. n, paſſé en ſon nom au mois de Marsde la mêmeannée , par Etiennede Bagnols

& Pierre Bernard de Chartres ſes clercs, & Philippe d 'Eaubonne chevalier ,
Dom , deMont

pellier fen. de, avec Pierre de Montbrun chevalier , à qui ils avoient donné en échange

Carcaff. ad . contre la ville de Baſiege , le château & la ville de Monteſquieu , & les biens

Cartul,duc. confiſquez ſur Bernard de Monteſquieu chevalier , aduellement emmuré pour

Alfonſ. crime d 'héréſie. 9o. Enfin il fit le bail de la monnoye de Toulouſe pour trois
Catei comt,

2.389. feq. ans ſous certaines conditions ;avec promeſſe de n 'en pas faire fabriquer ailleurs

de ſemblable durant ce tems-là . Il écrivit vers le même tems au ſénéchal

de Carcaſſonne , pour le prier de donner cours à cettemonnoye dansles états

du roi ſon frere ; comme il permettoit que celle de ce prince eût cours dans les fiens.

XXXV. Le roi défendic få ce ſénéchal, en cas que la guerre s'élevât entre le roi d'A

Narbonne de ragon & leshabitans de Montpellier, d 'y prendre aucune part ,non plus que ſes

ficle roid 'A - ſujets , & lui ordonna de permettre aux vaſſaux que le roi de Caſtille avoic

ragon, Evê- dans la ſénéchauſſée, d 'aller ſervir ce prince en perſonne contre les ennemis,

guelonnc. ſauf la fidélité qu 'ils lui devoient & les droits. Cette permiſſion regardoit

fDomainede principalement Amalric vicomte de Narbonne , qui s'étant ligué avec Al
Montpellier 8 .

contin. ibid. fonſe roi de Caſtille contre Jacques roi d 'Aragon , défia s ce dernier de la

g Pr. p. 527. part de l'autre , par un acte public daté du 10 . de Mars de l'an 1256 . preuve

que le roi S. Louis favoriſa le roi de Caſtille contre celui d 'Aragon. Auſſi les,

arbitres dont il étoit.convenu avec le roi Jacques en 1255. pour terminer dans

hp. 528. un an leurs differends , n 'ayant rien conclu , les infans 5 d 'Aragon eurent

recours aux armes , & commirent divers actes d 'hoſtilitez dans la ſénéchaula

n . 4 .

61.

ram ,

so
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ſée de Carcaſfonne. Le roi qui ne défiroit que la paix , informéde ces hoſti. AN.1256 .
licez , envoya Thomas deMontleard chevalier & frere Jean de la Trinite

ſon chapelain au roi d 'Aragon , pour s'en plaindre. Ces deux àmbaffadeurs

après s' être acquittez de leur commiſſion , manderent au ſénéchalde Carcal

fonne d'aſſembler Olivier de Termes & quelques autresdes principaux vaſſaux

de la ſénéchauſſée ,pourdéliberer avec eux ſur ce qu'il y avoit à faire dans ces

conjonctures. Le ſenéchal aſſembla en conſéquence les milices du païs a pour à Reg.olim .

réſiſter aux infans d ’Aragon , & ſomma les habitans d'Albi de ſe mettre en

armes , de le ſuivre dans cette expédition , & de fe rendre à la Graſſe ;mais ils

refuſerent d 'obéir : c'eſttout ce que nous ſçavonsde la ſuite de cette affaire. . .

Nous voyons cependant que le roi d 'Aragon n 'avoic pasencore foûmisla ville ou

deMontpellier le 7.de Février de l'année b ſuivante ; car Guillaume Chriſto . 1257. :

phe évêque de Maguelonne fit faire alors une copie authentique de l'accord b Thr. des che
Maguel. fac 2 .

paſſé en í 2 10. entre Guillaumed 'Autignac fon prédéceſſeur & les conſuls de n. 22 . 6326 .

Montpellier , » pour l'envoyer au roi, enſemble avec les griefs & querelles a V.Gall.Chr.

qu 'ils avoient réſolu de pourſuivre contre le roi d 'Aragon, s ci-ulefjus ,

Ce prélat, qui étoit auparavant chanoine & archidiacre de Maguelonne, an.1216.
Gar. fr. praf,

avoit ſuccedé à Pierre de Conques mort le 8. de Février de l'an 1256. Ce Maribor,Maz. P.371.

dernier avoit protegé fingulierement lemonaſtere deNotre-Damedu Paradis om jeg.

fondé dans les fauxbourgs de Montpellier , fous la regle de S. Benoit, & l'in

ſtitut des moinelles cloitrées de S . Damien , lequel á pallé aujourd'huiaux reli.

gieuſes de la Viſitation . Guillaume Chriſtophe prêra au roi à Niſines le lundi

après l'octavede la nativité de notre Seigneur de l'an 1256. ( 1257.) entre les

mainsdeGuillaumed 'Auton ſénéchal de Beaucaire, en préſence de Gui Ful

codi , de Guillaume de Laudun , Roſtaing de Montaut, & Amalric de la

Roche chevaliers, le même ſerment de fidelité que ſon prédeceſſeur avoit

prêté deux ans auparavant,
XXXVI.

** Amalric vicomte de Narbonne cmarcha au ſecours de Bertrand dit l'ancien? Lautrec. Sei

vicomtedeLautrec, dansla guerre que ce vicomte avoit à ſoutenir contre Phi. gucurs deCa

lippe II. deMontfort ſeigneurde Caſtres. Bertrand & ſes neveux Pierre , llarn , Itres.
* * * ! c Domainede

Bertrand & Amalric, fils de Sicard ſon frere , auſſi vicomtes de Lautrec , pré- Montpell. Sen .

tendoient que les biens confiſquez pour héréſie dans l'étendue de cette vi, de Carc. tit.

comté devoient être réunis à leur domaine , & Philippe foûteuoiç qu 'ils lui n. 2.cat

appartenoient en qualité de ſuzerain . Le roi informéde cette guerre ordonna ram .destrois
, : . fen , liaſſe 8 . Fr

à Pierre d 'Auteuil ſénéchal de Carcaſſonne d 'interpoſer ſon autorité , & d 'in . 11511 12.

former s'il étoit en poſſeſlion de ces biens avant qu'il eût donné la terre d 'Al

*bigeois à Philippe deMontfort. Le ſénéchal s'en laiſit :mais il rendit enſuite : .

à Bertrand l'ancien , par ordre du roi, ceux dont ce vicomte étoit nantiavant

part. 8 . cont.

avoient été confiſquez , en demanda la reſtitution à Bertrand ;mais ce vicomte

refuſa de les rendre , & l'ayant rencontré il le tua. Le roi voulant punir

cet attentat , ordonna au ſénéchal d 'arrêter le vicomte priſonnier : ce prince

lui ordonna de le délivrer le dimanche après la S . Nicolas de l'an 125 7 . à

condition qu'il payeroit deux cens livres aux parens & amis dumort; qu 'il leur

abandonneroit les domaines dont il étoit queſtion ; & qu'il iroir ſervir Outre

mer à ſes dépens pendant deux ans. Bertrand ſe foùmir à toutes ces condi.

tionsle 13. de Février fuivant, en préſence de Philippe deMontfort, d ' O .

livier deTerines & de pluſieurs autres ſeigneurs qualifiez. Ilmourut ſansdoute

dans la Terre ſainte , car ilne nous reſte plus depuis aucun monument de lui,

Sicard VII. ſon fils lui fuccéda dans la moitié de la vicomté deLautrec. . .

: Philippe II.de Montfort ſeigneur de Caſtres eut un autre démêléavec Pierre

vicomte de Lautrec & Vacquerie ſa femme, au ſujet du château de Fiac , &

de quelques autres domaines qu 'il prétendoit être de ſa mouvance , Ils le cer . '.

minerent daumois de May de l'an 1253. par l'entremiſe de Pierre de Voiſins, d Pr.P. 53}:

Pierre deGrave & Boſon de Monettier . Raymond abbé de Candeil appellae e Archiv.dis

en paringe en 126 2. pour diverſes terres dépendantes de ſon abbaye le même som de

Philippe de Montfort , qui ſe qualifioit « ſuccelleur en Albigeois , au -delà du

Tarn , des comtes de Toulouſe & de Montfort , des vicomtes de Beziers & « , Archiv.de

autres ſeigneurs. » Cer abbé avoit ſuccedé à Ancelin , qui donnat en 1258, deil, “

dom , de Mont

ľab. de Calle
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AN:12.57. des coûcumes à la ville de la Beſſiere en Albigeois , qu'il avoit fondée. Phi.

aMJ.de Brien - lippe II.deMontfort confirma aaumois de Janvier de l'an 1265. celles de la
mne, , 316.

vilie de . Caſtres , du conſeil & de la volonté de Guillaume de Pelur , & desautres

chevaliers terriers de ſon pere. Il ſe dir dans cet acte , vice -gerent de Philippe

s de Montfort ſeigneur de Tyr & de Thoron , ſon pere , à Caſtres, dans le Nar

- » bonnois , en Albigeois , & dans toutes les terres qu'il poſledoit en Albigeois ;

wavec pouvoir de les gouverner & d 'en réformer l'état, à cauſe du droit qu'il

y devoir avoir un jour ſur cesterres.

XXXVII. Olivier de Termes étoit de retour de la Terre-ſainte depuis la fin de l'an

Olivier de 1255. Pendant ſon abſence Guillaume de Niorc & quelques autres gentils.
Termes re

vient de la hommes avoient fait la guerre à Guillaume de Canet ſon neveu , & ravagé ſes

Terre-laiite. terres :mais le roi avoit ordonné au ſénéchal de Carcaſſonne de faire réparer

Archio. de les dommages. Après ſon retour il ſoậtine lui-même une autre guerre contre

dom , de Monte quelques ſeigneurs de ſon voiſinage , ſur leſquels il fit divers priſonniers : le roi

pell.

quile conſideroit beaucoup , pour les ſervices importans qu'il en avoit reçûs, &

pour la grande experience dans l'art militaire, lui donna danscette occaſion &

dans pluſieurs autres desmarques particulieres de la bienveillance. Ceſeigneur

aprèsavoir vaincu ſes ennemis , fongea à mettre quelque ordre à ſes affaires,

qui étoient fort délabrées, à cauſe des dectes immenſes qu'il avoit contractées

pour la guerre d 'Outre -mer. Dans cette vûe il fit ſon teſtament c au mois de

t'abo de Font- Novembre de l'an 1257. Il choiſit ſa ſépulture dans le monaſtere de Font
froide. froide , ſuppoſé qu'il décedât en -deça de la mer. Il afligna pour le payement

de ſes dettes tous les revenus de ſes terres pendant vingt ans, à compter de.

puis le jour de ſa mort , excepté da château de Talairan , & des domaines du

Val-de-daigne , qu'il réſerva pendant ce tems-là pourla ſubſiſtance de ſon fils

Raymond , qu 'il fit ſon héritier univerſel. Il légua ſon château d 'Aguilar au

roi deFrance , & pria ce prince de faire délivrer , en conſidération dece legs ,

'vinge à frente mille lols Tournois à les exécuteurs teltamentaires , po

de les dectes. Il ordonna de reſtituer à Thereſe ſa femme les ſix mille fols

Melgoriens de dot qu'il en avoir reçûs, & nomma pour ſes éxécuteurs teſta .

mentaires l'archevêque deNarbonne , le ſénéchalde Carcaſſonne & Raymond

de Sierra -Longa fon frere, pour agir du conſeil de l'abbéde Fontfroide & du

prieur des Jacobins de Narbonne.

Olivier vêcut encore pluſieurs années après ce reſtament, & acquitta pen

dane ſa vie la plûpart de ſes dettes ou des reſtitutions auxquelles il ſe croyoit

d Ibid. obligé. Il avoit deja vendu end 12 52. étant dans la Terre- ſainte , le village

MJJ.Colbert. de Marcorignan à l'abbaye de Fontfroide; & il lui vendit en 1 257. les chả.

Dr.P.sso. & teaux de S.Nazaire & de ſainte Valere au diocèſe de Narbonne, pour 80000

fols Melgoriens. Il ſe qualifie dans cet a &te fils de feu noble homme le ſeigneur
Beſſe Carcal

P . 168. & feq . Kaysom field Raymond de Termes, & de dame Ermelinde de Courſavine, Le roi lui ayantper.

mis enſuite de vendre le reſte de ſes domaines, ce prince luiacheta en 1260. le

château d 'Aguilar , la ville ou village de Termes, & c. pour3320 liv. Tournois.

Enfin Olivier vendit cette année & les ſuivantes pour joooo ſols Tournois d'un

côté, & près de 200000 ſolsMelgoriens de l'autre, les châteaux de Tuchan ,

Siguiran ,Roquedefa , Serignan, Tauriſan , Arques, & Caunetes dans le Terme.

nois ou le diocèſe de Narbonne ;ceux de Brenac dans le Raſez & de Pech

Sieuran dans le Lauraguais , & pluſieurs autres domaines , aux abbayes de la

Graſſe & de Fontfroide , à la cathedrale de Carcaſſonne, à la commanderie de

Peyriez , & c. Il retournacà la Terre-ſainte pour y cueillir de nouveaux lauriers ,
e Sanut l. 3.

part, 12.6 7. & débarqua à Acre au mois de Septembre de l'an 1264. Il y fit un troiſiéme

voyage après l'an 1267. & y ſéjourna juſqu 'au mois de Juillet de l'an 1270.

F Gelt.Iud.18. qu 'il alla joindre fle roi S . Louis devant Tunis. Il ſuivit le roi dans cette

P. 391. expédition ; & étant revenu en France après la mort de ce prince , le roi Phi

ç Sanur,ibid. lippe & le Hardi le renvoya encore à la Terre-ſainte au mois d'Avril de l'an

5.12.6 14. 1273, à la tête de vingt-cinq chevaliers & de cent arbalêrriers; & il y mouruc

enfin le 12. d'Aoûtde l'an 1275. Nous avons cru devoir ce petit détail à la

mémoire d 'un des plusbraves & des plusmagnifiques chevaliers de fon ſiécle ;

qui après avoir recouvré une partie des domaines de les ancêtres , qu 'il avoid

eu le malheur de perdre , pour avoir embraſlé le partidu yicomte de Beziers

fon
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chauve
orarde les

fon ſeigneur ſuzerain ,les employa avec profuſion au ſervice de la religion An.12572
& de ſon prince. .

Guillaume de la Brouë archevêque deNarbonne & Armand de Polignac XXXVIII.
Archevêques

évêque du Puy , moururent en 1257. le premier le 26. de Juillet , & l'autre de Narbonnes

au moisde Juin de cette année. Le chapitre de Narbonne élur pour arche- Evêques du

vêque Jacques, auparavant abbé de s. Aphrodiſe de Beziers; & le celebre a Palencia
a Gall. Chr.

GuiFułcodi, qui fut depuis pape ſous le nom de Clement IV . ſucceda à Aro nov.ed. to. 2.

mand de Polignac. On ne marque pas le jour de l'élection de Gui, mais il P.716.ego feq.

n 'étoit encore qu'élû au mois de janvier de l'année ſuivante , lorſque le roi

S . Louis , par une ordonnance qu'il adreſſa à tous ſes ſujets du diocèſe du b Laur.ordorta

Puy , défendit les guerres privées, avec ordre au ſénéchal de Beaucaire d 'y to 1.p.85.

tenir la main .

Alfonſe frere de ce prince donna de nouvelles preuves de ſon zélé pour XXXIX .
Inquiſiteurs

l'extirpation de l'hérélie , dansune ordonnance qu 'il fit dreſſer à Vincennes de la foy de

au cmois deMars del'an 1256. ( 1257.) Il déclara que tous ceux qui ſeroient Toulouſe &
de Carcaſſon

élevez dans la ſuite à la dignité de ſénechal, de conſul ou de viguier dans ne.

entre les mainsdes inquiſiteursde la foy , qu'ils pourſuivroient les hérétiques Gle9.

& les feroient empriſonner: il ordonna auſſi aux baillifs inférieurs de prêcer un

ſemblable ſerment. Lesinquiſiteursconſulterentd quelque temsaprès le pape d Archit,de

Alexandre IV . ſur pluſieurs difficultez qu'ils rencontroient dans l'exercice de ..
de l'ing.de Car

off.

leur charge. Le pape répondie à leurs queſtions le 3. de Decembre de l'an

1257. par une bulle qui eſt conçûe à peu près dans les mêmes termes que

celle qu'il adreſſa l'année ſuivanteeaux freres Mineurs d'Italie, touchant les 1258.

mêmes difficultez. Enfin le roi après avoir mis ſous f ſa ſauve.
e V. Raynald .

an . 1258.11.23

fiteurs de Carcaſſonne au mois doctobre de l'année ſuivant

al de cetre ville de faire continuer la conitruction des prilons pour y

renfermer leshérétiques ; & ordonnaaux ſeigneurs hauts-juſticiers quiavoient

droit de confiſcation pour fait d 'hérélie , de pourvoir à la ſubſiſtance des em - .

murez de leurs terres , avec défenſe à eux de mettre dans les charges public .

ques ceux qui écoient ſuſpects.

Le roi termina enfin en 1258. les differends qu'il avoit depuis long-tems XL
Traité entre

avec Jacques roi d 'Aragon , touchant la ſouveraineté ſur la Catalogne & le les rois de

Rouſillon , que ce dernier ou ſes prédecelleurs avoient uſurpée à ſon préju - France & d'A
ragon tou

dice. Jacques de ſon coté avoit des précentions ſurdivers domaines de la pro
chant la ſou

vince ou des païs voiſins , dont le roi étoit en poſſeſſion . On a déja vû que veraineté ſur

les deux rois avoient paſſé à ce ſujet un compromis qui n 'avoit ſervi de la Catalogne ;

rien . Ils reprirent les négociations; & Jacques donna procuration : à Tor- Carcaſſonne

toſe le 14. de Mars de l'an 1257. ( 1258. ) à Arnaud évêque de Barcelone , & de Raſez ,

Guillaume prieur de Sainte-Marie de Corneillan , & Guillaume de Roque. g Pr.p. 532.

feuil lon lieutenant à Montpellier , pour ſe rendre en qualité de ſes ambaſſa . Ao feq.

deurs à la cour de France , & y terminer cette affaire . Il leur donná pouvoir

en mêmetems par un acte léparé , b.de conclure le mariage de ſa fille Iſabelle h Spicil.to.12.

avec Philippe ſecond fils du roi.
P . 586.

La cour étoit à Corbeil au diocèſe de Paris , loriqué les ambaſſadeurs ·

d 'Aragon y arriverent. Ils convinrent i avec le roi Louis IX . des articles ſui- i Thr. descho

vans le 11. de May de l'an 1258. 19. Ce prince ceda au roi Jacques & à ſes Montpello fac

ſucceſſeurs cous les droits qu'il avoit ſur les comtez de Barcelone , Urgel, v.Catelmem .

Bezalu , Rouſſillon , Empuries , Cerdagne, Confiant , Girone & Auſone. 2.29..
Marc Hifp . p .

20. Jacques ceda à ſon tour à Louis & à ſes ſucceſſeurs tous les droits qu'il 1444. 6 Jeg.

prétendoit « ſur la ville & le pais de Carcaſſonne & deCarcaſle z ; ſur la ville &
in Leonille La Chaije ,

s hift.des.Louis ,

le païs de Raſez ; ſur les villes & païs de Laurac & de Lauraguais ; de Ter . a liv. 11.n .21:

mes & de Termenois ; de Beziers & vicomté de Beziers ; de Minerve & de

Minervois ; d 'Agde & d 'Agadois ; d 'Albi & d 'Albigeois , de Rodez & des

Rouergue ; de Cahors & de Quérci; de Narbonne & de duché de Nar

bonne , de Puilaurens , de Queribus , de Caſtel-Fiſel , & de Sault ; de Fe - «

nouillet & de Fenouilledes ; de Pierre- Pertuſe & de Pierre- Pertuſez ; des

Milhaud & de comté de Milhaud ; de Gevaudan , de Grezes & de vicomtes

om
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AN, 125 8 . » louſe & de S. Gilles ; & enfin ſur tous les domaines qui avoient appartena

» à feu Raymond comte de Toulouſe. » Le païs de Foix eſt compris dans le

préambule du traité , entre ceux ſur leſquels le roi d 'Aragon avoit des pré.

tentions ; mais il n 'en eſt rien dit dans l'article de la ceſſion qu 'il fit de cous

ces païs au roi. 3º. On convint que s'il ſe trouvoit quelques fiefs dépendans

du pais de Fenouilledes dans les comtez de Rouſillon & de Bezalu , ou dans

les autres comtez cedez par Louis à Jacques , ils demeureroient entierement

à ce dernier ; demême que les fiefs dépendans des mêmes comtez , qui ſe

trouveroientdans le Fenouilledes, appartiendroient à Louis. 4 " . Jacques ceda

à Louis la ville de Milhaud & ſon comté , pour les pofleder de la même

maniere que ce dernier prince & les fiens les poſledoient , avec une entiere

ceſſion du droit de rachat, tant du même comté de Milhaud que de la via

comté deGrezes (ou de Gevaudan , ) que feu Pierre roi d 'Aragon (on pereavoit

tout le droit qu'il pouvoit prétendre fur la ville & le comté de Toulouſe ,

le comté de S . Gilles , l'Agengis & le Venaiſin , & ſur cous les autres domaines

-

ibid. & Philippe fils du roi de France . furent
ce , furent préſens à ce traité , avec l'évêqu

d 'Apt, Raymond-Gaucelin ſeigneurde Lunel, Simon fire de Nelle , le con

b Thr. desch. nécable de France, & c . Le roi d 'Aragon le racifia bà Barcelone le 16. du
Montpell. ibid . moi

Cafen . Catal. mois de juiller ſuivant , en préſence d 'Arnaud évêque de Barcelone , dumême

Franc. Polisi Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel , Gautier de Pins, Guillaume de Rom

quefeuil, Guillaume deMontclus , & divers autres ſeigneurs de fa cour.Nous

comprenons par-là que le ſeigneurdeLunel , qui avoit été préſent au traite ,

fut envoyé par le roi en qualité de fon ambaſſadeur ou plenipotentiaire aus

près du roi d 'Aragon , pour en obtenir la ratification dece prince , demême

& Spicil.ibid. que du traité de mariage qui fut conclu alors centre Iſabelle d 'Aragon , &

Philippe ſecond fils du roi; mais comme l'un & l'autre n 'avoient pas en

d Geff.Lud IX . core atteint l'âge competent, il ne fut celebré d que quatre ans après : cette

P. 371. feq. celebration donna occaſion aux deux rois de confirmer le traité , dont quel

CNOTE quesmodernes rapportente des circonſtances fabuleuſes. .
XXX IX .

Quant à l'avantage réciproque que ces deux princes retirerent de cer

fibid . accord , par la ceſſion qu'ils le firent l'un à l'autre , les hiſtoriens f fonc forc

partagez. Les François conviennent tous , & cela eſt hors de doute, que les

droitsde Louis à la ſouveraineté fur la Catalogne & ſur le Rouſſillon écoienc

inconteſtables ; mais les uns allúrent que ceux de Jacques ſur les païs qu 'il

ceda à la France étoient chimeriques; tandis que les autres prétendent qu'ils

NOTE ibid. n 'étoientpas fi mal fondez, ll paroît que les uns & les autres ne ſont pas allez

Ce qu'il y a de certain , c 'eſt que Jacques avoit des droits réels de

fuzeraineté , ſur les comtez de Carcaſlonne & de Rafez , ſur le Lauraguais

& le Termenois , & ſur le païs de Sault ; & pour le domaine immédiat ou

utile, ſur les païs de Fenouilledes & de Pierre-Pertuſe , ſans parler des vicom

tez de Milhaud & de Gevaudan qu'il étoir en droit de retirer , en payant le

prix pour lequel le roi Pierre ion pere avoit donné ces deux vicomtez

engagement en 1204. à Raymond VI, comte de Toulouſe : mais pour tous les

autres païs énoncez dans la tranſaction , il n 'y avoit aucune prétencion légi

time. On peut juger par là ſi la ceſſion fut égale de part & d 'autre ; & fi la

ſouveraineré ſur la Catalogne & le Rouſſillon , que le roi de France ceda à

celui d 'Aragon , valoit autant que les droits utiles & honorifiques que ce der

nier ceda à l'autre "ſur les païs dont on vient de parler , & ſur leſquels S . Louis

avoit d 'ailleurs la ſouveraineté. Ce dernier affermit du moins, par ce traité ,

fon autorité dans les ſénéchauſſées deBeaucaire & de Carcaſſonne, ſituées vers

les frontieres des états d'Aragon ; & fe délivra de la crainte , que Jacques ,

qui étoit un prince belliqueux , ne portîc la guerre dans la province , & ne

l'inquierât dans la poſſeſſion de la plậpart des païs qui compoloient ces deux

ſénéchauſſées. En un mot , il voulur prévenir tout ſujet de querelle & de dif

pute entre les deux couronnes. Jacques ne conſerva ainſi en deça des Pyre.

nées d'autre domaine , que la ſeigneurie de Montpellier avec ſes dépendan

h ;La Chaiſes ces , & la ſuzeraineté ſur la vicomté de Carlad en Auvergne , qu 'il ſe b reſerva ,
ibid,
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& qui faiſoit partie du domaine des anciens vicomtes de Milhaud ſes ancêtres AN.1258.

maternels.

Un autre avantage que le roi d 'Aragon trouva dans le traité , für que le , XLI.
Le roi d 'Arathi

roi , qui juſqu'alors avoir paru favoriſer la rebellion des habitans de Mont- gon vaàMont

pellier contre lui, ne les protegea plus ; en ſorte qu'ils furent obligez de ſe pellier ,& par

Toûmettre, Ils implorerent en effet bien-tôt après la clemence de Jacques, & bitans qui te
donneaux ha

prierent inſtammene ce prince de les honorer de la preſence. Jacques s'etant ſoûmettent.

laiſlé fléchir , arriva auprès a de la ville le 10. de Décembre de l'an 1258 . a Gariel fer.

Gui Fulcodiévêque du Puy , & Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel qui ne bi
si praf.Mag. p .

étoient à la ſuite , & qu'il avoit admis dans ſon conſeil , le ſupplierentlierent alors Thalam . de

de pardonner à ces habitans, qui étoient venus au-devant de lui, & qui luidon - Montpell.

noient toute ſorte de marques de reſpect , de ſoûmiſſion & de repentir . Le roi

leur accorda leur demande , & avant que d 'entrer dans la ville , il fit expedier

un acte de remiſſion date le mêmejour, du plan ( ou place ) qui eft devant les freres

Prêcheurs de Montpellier , où le peuple s'étoit aſſemblé en pailementpar fon ordre ,

en préſence de l'archevêque de Narbonne, des évêques du Puy , de Barces

lone , d'Elne, de Rodez & de Maguelonne. Jacques fit enſuite ſon entrée ſo

lemnelle dansMontpellier , & vêcut depuis en bonne amitié avec les habi

bitans. Il étoit encore dans cette b ville le 26. de Février de l'an 1259 . il n 'y þZurit,annals

fit peut-être un fi long ſéjour , que parce qu'il eut cette derniere année quel- ".3. . 57

que nouveau ſujet de diſpute avec le roi de France ; car celui- ci fit défenſe c c Pr .p.541.

à les ſujets de la ſénéchauflée de Beaucaire , de porter des vivres à Montpeln

lier & dansles autres domaines de Jacques ; mais la paix fur bien-tôt rétablie

entre les deux rois : S . Louis donna main -levée de cette défenſe au mois

d 'Odobre de l'an 1259. & le ſénéchal la ſignifia aux trois ordres du païs.

Jacques archevêque de Narbonne cine à Montpellier au mois de Septem - XLII.

bre de l'an 1258 .un conciled de la province , dans lequel on dreſſa dix canons, Concile de

tant pour la diſcipline & la liberté eccléſiaſtique & pour la conſervation des d Catelmem .

biens de l'Egliſe , que pourmettre des bornes à l'avarice des Juifs , qui exi- P. 798.,
Gariel, ibid .

geoient des uſures exorbitantes , & pour regler la maniere dont on devoit p. 382. & feq

proceder à l'égard des clercs coupables de crimes. Ce prélat fit une proceſſione Concil.to. XI.

Tolemnelle le z. de May de l'année ſuivante , pour demander à Dieu de dé- P.778 o jeg.

tourner une peſte qui déſoloit la province & le reſte du royaume. Catelibid .

· Le roi Louis termina auſſi en 1258 . les f differends qu'il avoit avec Henri XLIII.

roi d'Angleterre , au ſujer de diverſes provinces de France dont ce prince lui Traité entre

demandoit la reſtitution . Louis fut maintenu par le traité dans la poſſeſſion l'Angleterre.

de la Normandie , de l'Anjou , du Maine , de la Touraine & du Poitou , qui f Rymers act.
1 . publ. to. 1. Di

lui étoit conteſtée : il ceda de ſon côté à l’Anglois , 10 . Lesdroits qu 'il avoit 675.6 Seg.

tant en fiefs qu'en domaines dans le Perigord , le Limouſin , & le Querci ; 728.

mais avec réſerve de l'hommage de ſes freres.2° .Ce dernier païs, ſuppoſé que to: 1.9.20%.
Corps dipl.

Richard roi d 'Angleterre l'eût donné en dot à Jeanne ſa fæur en la mariant à

Raymond VI. comte de Touloule , & que la comtelle Jeanne de Toul

femme du comce Alfonſe ,mourût ſans enfans. 3°. L 'Agenois , en cas que la

même comcelle décedât fans poſtericé : en arrendant il luidonna en équi

valent la ſomme de 3720. livres de rente , à laquelle le revenu de ce pais fut

évalué, & c. Simon & de Montfort comte de Leyceſtre , beau- frere du roi d 'An- g Pr. p. 541.

gleterre , & fils puîné du fameux Simon de Montfort , renonça vers le même

tems, en faveur du roi , à tous les droits qu'il pouvoit prétendre ,tant ſur le

comté de Toulouſe , la vicomtéde Beziers , toute la conquête d ' Albigeois ,

que ſur le comté d 'Evreux & le reſte de la Normandie.

On rapporta b dans un parlement , que le roi tint à la Pentecôte de cette XLIV. .
Regale duPuy,

année , l'enquête quiavoit été faite touchant la régale du Puy ; & on adju . Eveques de

gea à ce prince les droits de juſtice & tous les revenus epiſcopaux , le ſiege Mende.

épiſcopal vacant, excepté ceux de l'autel , & les péages que l'évêque levoir iGalli.Chr:

dans la ville . Le roi déclara i cependant au mois de Juillet de l'année ſui. nov.ed. to. 1.
or inſtr . p . 234 .

vance , que n 'ayant pû trouver par cette enquêre , que lui & ſes prédeceſ on therecopor ſeq.

ſeurs euſſent tenu la maiſon épiſcopale du Puy , les fortereſſes de la ville , &

les châteaux de la campagne pendant la vacance du ſiege epiſcopal , excepté !

pendant les deux dernieres ; qu'il eûc nomméaux dignitez & aux prébendes ;

Tome III. Q19 ij
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AN.1259. & qu'on lui eût dénoncé la inort de l'évêque , ou qu'on lui eût demandé

la permiſſion de faire une élection , il ne vouloit pas inquiéter davantage

l'égliſe du Puy. Il ajoûta , que quoiqu 'il ne prétendît plus demander la garde

des fortereſſes de la ville , en vertu de la vacance du fiége épiſcopal , il la

demanderoit néanmoins quand il le jugeroit à propos à raiſon de ſon do .

maine ; & qu 'ayant trouvé par la mêmeenquête , que la juſtice de la ville

du Puy , des fauxbourgs , & de tout le domaine épiſcopal lui appartenoit de

tout cems par droit de régale , pendant la vacance du fiége , demême que

le péage & les autres revenus de l'évêché , il ſe réſervoit ces droits & à les

ſuccefleurs. Gui Fulcodi évêque du Puy , qui étoit alors à la cour , obtinc

a Pr. Do539. cette charre, & l'envoya à ſon chapitre . Le roi da fa cour donnerent a ordre
en ſeg .

vers le mêmetems au ſénéchal de Beaucaire de faire une enquête , ſur le

differend qui s'étoit élevé entre Odilon évêque deMende , & Hugues comte

de Rodez , qui ſe plaignoir de ce que ce prélat avoir reçû à ſon préjudice ,

l'hommage de Gucrin de Château-neuf , pour les châteaux d 'Apchier , de

S . Alban , & de Mone- Alairac en Gevaudan .

to

10.1.P; 1024. le doyenné de Brioude lorſque cer évêché étant venu à vacquer , & les cha
Gall.Chr. nov .

ed to.11 p. 73. noines s'étant partagez pour l'élection , entre Armand de Peyre prevôt, &

NOTE XL . Bernard d 'Apchier chanoine de la cathedrale , le pape Innocent IV . qui étoic

alors à Lyon , le nomma de la propre autorité en 1247. Les deux autres con .

tendansayant renoncé à l'évêché , le chapitre de Mende , pour ſoûtenir ſon

droit , élut enſuite Guillaume de Baffie , mais enfin celui-ci fut obligé de

ceder , commeles autres , à Odilon de Mercæur , qui conſerva pendant quel

ques années le doyenné de Brioude, dont il ſe démit enfin en faveur d 'Odilon

c Pr. p . 578. lon neveu , nisſon neveu , fils de ſon frere. Ce prélat s'accorda c tant en ſon nom qu 'en

ego feq. celui de ſon chapitre , au mois de Decembre de l'an 1265. avec le roi , cou .

chant la vicomte de Grezes ou de Gevaudan, ſur laquelle il prétendoit quel

ques droits, & qu'il ceda entierement à ce prince , qui luidonna un dédom .

magement. On peut voir dans la charte quelles étoient les dépendances de

cette vicomté , dont la ville deMaruejouls eſt aujourd'hui le chef-lieu . Odi.

lon de Merceur eut divers démêlez avec la principale nobleſſe du Gevau ,

dan , entr'autresavec Randon de Château-neuf, qui l'aſſiegea dans Mende :

ce prélat l'obligea à lever le ſiége & à prendre la fuite . Il fut évêque de

Mende juſqu'au commencement de l'année 1274 . qui fut celle de la mort.

e V. Vertot, Au reſte, il paroît certain que Guillaume de Château-neuf , qui fute grand

hift.deMalth , maître de l'ordre de S . Jean de Jeruſalem dcpuis l'an 1251, juſqu'en 1260.

Megg "" étoit proche parent & de la mêmemaiſon que Randon de Château -neuf donc

fv. hift. ges. nous venons de parler ; car le nom deGuillaumef étoit fort uſité dans cette
desgr .off.to.3 .
0. 808. 00 le'a. mailon , l'une des plus anciennes du royaume.

XLV. Il fut ordonné dans un & nouveau parlement que le roitint à la Touſſaints

Differends en- de l'an 1259. que l'évêque d 'Albi (Bernard de Combret, ) répondroit
tre les officiers

du roi de les à la cour , » ſur l'ajournement perſonnel qui avoir été décerné contre lui,

évéques d’Al- » pour avoir fait une allemblée de gens d 'armes , parmi leſquels il y avoic
bi.

m » pluſieurs proſcrits * , contre la défenſe du ſénéchal de Carcaſſonne ; & on

* Faiditos.
» débouta l'archevêque de Bourges de la demande qu'il faiſoit , que ce pré

» lat fût renvoyé à la cour, à cauſe qu 'il tenoit de lui la ville d 'Albi , & qu'il

» étoit ſon ſuffragant. » Pour entendre lemotif de cet arrêt, il faut reprendre

les choſes de plus haut.

. A peine le roi Louis VIII. eut-ilpris poſſeſſion de la ville d 'Albi, après la

ceſſion qu 'Amauri de Montfort lui êur faite de tous les droits qu'il prétendoic

y avoir , qu'il s'éleva de grands differends entre les officiers royaux & l'évê.

que,au ſujet de la juriſdiction temporelle que chacun d 'eux prétendoit ſur cette

ville. Pierre de Colmieu vice-legat du ſaint fiége , tâcba de les terminer en

h Gall. Chr. 1229. par une ſentence la arbitrale :mais le ſénéchal de Carcaſſonne & le bailli

nov. ed. to.1. royal qui réſidoit à Albi, croyant que le roi étoit lezé dans cejugement, n 'y
infir. p . 8 .

V . ci-deſſus , curent,delus, eurent aucun égard. L ' évêque de ſon côté loûcint ſes prétentions avec beau.

1.XXIV.1 .64. coup de chaleur ; & les habitans ayant pris ſon parti , ils chaſſerent de la
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11. 71.

chal de Carcaſſonne les fit citer à ſon tribunal pour les obliger à faire fatif- .AN.1250;

faction : mais ils refuſerent de comparoître. Le roi S . Louis éta partienſuite

pour la Terre- ſainte , ils promirent de s'en tenir à la déciſion de l'archevêque

de Bourges, & deGuillaume de Pian ſénéchal de Carcaſſonne , qu'ils pri

rent pourarbitres ,du conſeil de la reine mere. Ayant appris peu de temsaprès

que ce prince avoit été fait priſonnier à la Maſtoure , ils ne voulurent plus

mettre l'affaire en arbitrage , formerent diverſes ligues ou aſſociations , pri

rent les armes , s'affûrerent des portes de la ville , & s'éleverent de nouveau :

contre les officiers du roi ; en ſorte qu 'ils auroienttué le bailli royal , ſi Pierre ,

l'un des vicomtes de Lautrec, ne l'eût fait évader. Le ſénéchalporta desplain

tes decous ces griefs à la reine mere , & lui adreſſa en 1 252. unamémoire dans a Pr. 1.495,

lequel ilmarque en détail les droits qui, à ce qu'il prétendoit , appartenoient Jel: .

aux anciens viconites d 'Albi, que le roi repréſentoit. Il aſſembla en même tem 's

un corps de troupes, & afliegea cette ville ſur l'évêque , qui pour le b ſolltenir 6 p.492.

vendit aux habitans de Gaillac le droit depezade qu'il avoit dansleur ville . & feq.

· Ce prélat voulant ſe mettre à l'abri des pourſuites des officiers du roi, im - .

plora la protection de l'archevêque de Bourges ſon métropolitain , dont il

le rendit vaflal , & à qui il fit hommage en 1254 . pour la ville épiſcopale. CGall. Chr.

Ilmit enſuite d un corps de troupes ſur pied , appuyé du ſecours d 'Iſarn & motori
inſtr . p . 8.

d 'Amalric vicomtes de Lautrec , & dedivers gentilshommes; ravagea le païs Thr.des ch.

pendant l'été de l'an 1259. & fit la guerre à l'abbé deGaillac, qui étoit lou - Toulouſe ſac 88

tenu de ſon côté par Bertrand ( le jeune ) vicomte de Lautrec , Bertrand via d Pr.p.542.

comte de Bruniquel , que l'évêque fit priſonnier, & pluſieurs autres ſeigneurs. 6 .Seega
• Gall. Chr.

Pierre d ’Aureuil ſénéchal de Carcaſſonne informé de cette entrepriſe , fic cirer ibid. p.8.

auſli -tôt à lon tribunal l'évêque , les conluls & les habitans d 'Albi & leurs jeg .

aſſociez , & les ſomma de luiremettre les priſonniers qu'ils avoient faits. Ce

prélat, ſous prétexte que la ſeigneurie d 'Albi luiappartenoit ſousle vaſſelage de

I'archevêque de Bourges, refuſa de répondre à la cication , & fit ſignifier au

Ténéchalun appel au roi.Le ſénéchal ſans s'en embarraſſer , aſſembla Olivier

de Termes , Lambert de Turey , Pierre de Grave , & les autres principaux

feigneurs de la lénéchauſſée , fe init à leur têre , vint en Albigeois , le ſaiſie du

temporel de l'évêque , & condamna leshabitans d ’Albi, qui s'étoientmis en

état de luiréſiſter, à uneamende conſiderable. Ceux -cieurentrecours à la pro

tection de l'archevêque de Bourges leur prétendu ſeigneur, à qui ils écrivi.

rent par e leurs députez ; & leur évêque s'étant rendu à un concile qui fut e Mart,anecdi

tenu à Bourges au mois de Septembre de la mêmeannée , & à ce qu'il paroît
to. I . P . 1107

pour cette affaire , preſſa vivement l'archevêque de s'employer en fa faveur

auprès du roi, quil'avoit fait citer , & qui rendit au parlement de la Touf

faints l'arrêt dont on a déja parlé.

L 'évêque & leshabitans d 'Albi promirent enfin d 'obeïr aux ordres du ſéné

chal de Carcaſſonne , & ſe preſenterent devant lui à la Purification de l'an

née ſuivante. Cet officier condamna alors à diverſes amendes Pierre, Iſarn &

Amalric vicomtes de Lautrec , & pluſieurs autres chevaliers du païs , pour

avoir pris les armes en faveur de l'évêque d'Albi : Alfonfe comte de Tou .

louſe fic condamner fauſſi à des amendes par le ſénéchal de cette ville , tous ft
- FTỈr. des có:

4 Toulouſe fac 4 :

ceux de ſes ſujets qui s' étoient trouvez dans la chevauchée & le conflit d 'armes n. 23.655.

entre l'abbé de Gaillac & l'évêque d 'Albi. Le ſénéchal de Carcaſſonne & fit Pr. p. 562
ġ p. 557.

faire cependant une nouvelle enquête pour prouver les droits que le roi avoit sea.

dansAlbi, entr'autres celui de chevauchée. L 'evêque renouvella h de ſon côté h Ma

en 1262. ſon hommage pour la ville d 'Albi à l'archevêque de Bourges ; & les P'
p .1117. 69. ſega

es Reg. cur. Fra

habitans députerent à ce prélat pour lui demander ſa protection . Enfin Ber- Gall.Chr.ib.

nard de Combret las de tous ces troubles , demanda permiſſion au pape Ur. inftr. . 9.ego

bain IV . de tranſiger avec le roi , & ils convinrent des articles ſuivans au mois

de Décembre de l'an 1264. 1°. Le roi ceda à l'évêque la haute juſtice dans la

ville d 'Albi. 2°. Ils convinrent que la moyenne ſeroic commune entr 'eux ; que

leurs officiers l'exerceroient par prévention ; qu 'ils partageroient les confirm

cacions pour crime d 'héréſie , & c .

Outre les arrêts que le roi rendir dans ſon parlement en 1259. pour le repos XLVI.

& la tranquillité de ſes ſujets des deux ſénéchauffées de Beaucaire & de Car- , Ordonnance

du roipou la
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AN.1259. caſſonne , il publia à Vincennes au mois d 'Avril de la même année a une or.

reftitution des donnance, danslaquelle il réſout diverſes queſtions queHenri de Virziles ,Ni
bicos de la

colas de Châlons & Pierre de Voiſins, qu 'il avoit envoyez commiſſaires dansces
provincemal

acquis audo- deux ſénéchauffées , pour reſtituer les biens que le domaineavoitmal acquis ,

maine te x . lui avoient propoſées, touchant cerce reſtitution ou ſur d 'autres matieres.Lá

b Laur.ord. réponſe du roi contient 27. articles , dont voici les principaux. Ce princecmo.

t. 1.p.62. & dérant la rigueur de ſon ordonnance de l'an 1228. qui commence par le mot

Cap. I. - cupientes , déclare que les biens ſaiſis ſous prétexte d'héréſie , ſeront rendus à

tous ceux qui en demanderont la reſticution ; excepté à ceux qui auront pris

la fuite par la crainte de l'inquiſition , quin 'aurontpas fait purger leur contuina

ce, & quiauront recellé les hérétiques condamnez à la priſon , ou abandonnez

au bras feculier. Les femmes d ne ſeront pas privées de leurs biens par les fau

tes de leurs maris ; & les biens des hérétiques, qui ſansavoir été citez auronc

c Cap. 4. embraſſé l'érat religieux , ſeront rendus à leurs héritiers. On ſatisfera e les crean

ciers & les femmes des hérétiques, conformément au droit écrit qui eſt en uluge

Ecosoc dans le pais. Les tailles impoſées par le comte de Montfort, & levées enſuite

Teg . par le roi, demeurerontau même érar qu'elles ont éré impoſées , & on ôtera

l'augmentation , s'il s'en trouve quelqu'une ; ellesdiminueront à proportion des

biens que le domaine royal poliede dans chaque lieu , & elles tiendront la

place des anciens ſervices ou giſtes auſquels les hommes d ' Albigeois étoienttenus.

g Cap. 13. Les proprietaires auront 8 la liberté de vendre leurs alleus ſans être obligez de

h Cap. 26. payer aucun lods. Enfin le roi b ordonne aux commiſſaires de garder ce quieſt

* Faiditorum . preſcric dans le droit civil , touchant les fils des profcrits ; * droit, dit ce prince,

qui eſt obfervé dans le païs.

XLVII. Le roi s'accorda iau mois d 'Odobre ſuivant avec l'archevêque d 'Arles , au

Accord en - fujer de la ville de Beaucaire & du païs d 'Argence, qui comprenoit la partie
tre le roi &

l'archevêque du diocèſe d 'Arles ſituée en deça du Rhône ; pais que les comtes de Toulouſe

d'Arles rou poſſédoient auparavant ſous la mouvance de l'égliſe d 'Arles , & que Simon de
chant Beaucai

re & la terre Montfort avoit acquis de la maniere k qu 'on l'a rapporté ailleurs. Le roi érant

d'Argence devenu poſſeſſeur du même païs par le traité de l'an 1229. & ce prince ne faiſant

nov. edit.t.2. hommage à perſonne, l'archevêque d 'Arles lui demanda un dédommagement.

inftr.P. 235. Enfin Ġui Fulcodi évêque du Puy , que le pape avoit chargé du ſoin de cette

Liv. Xxl . affaire , la termina ; & le roi aſſigna à cer archevêque cent livres Tournois de
n . 79.

rente ſur le péage de Beaucaire , pour toutes ſes prétentions.

XLVIII. Les talens éminens qu'on remarquoic dans l'évêque du Puy, engagerent !

Archevêques vers lemême tems les chanoines de la cathedrale de Narbonne , aprèslamort
deNarbonne,

Evêquesdu de Jacques leur archevêque , arrivée le s . d 'Octobre de l'an 1259. à l'elire en

Puy, de Lodé- ſa place ; & ils firent cette élection par compromis cinq jours après. Gui Ful
ve & deMa

quelonne. Sei - codi ne prit pas ſi-tôt cependant poſſeſſion de l'archevêché, & il ne ſe quali.

gneurs deLu- fioit encore qu'archevêque élû au mois de m May de l'année ſuivante,lorſqu'il
nel,

- reçue à Narbonne l'hommage d 'Amalric vicomte de cette ville. Il continua

1260. de gouverner en même tenis l' égliſe du Puy juſqu'au 2 2 . de Juillet de n l'an
| Baluz, ap

pend.concil." 1260. que le chapitre de cette égliſe élue pour évêqueGuillaume de la Rouë

Narb.p. 161. religieux de la Chaiſe - Dieu , qui ne fut paiſible poffefleur de l' évêché qu'en

Comenica 1263. parce qu'il eut un concurrent en la perſonne de Simon tréſorier de fainc

n Gall.Chr. Martin de Tours, que le doyen & le prévôt de l'égliſe du Puy avoient élû de

nov. ed.t.2.p. leur côté.Au commencement de l'épiſcopatdeGuillaumede la Rouc, Simon
236.

de Montfort , à qui Eſquivat de Chabanois ſon neveu avoit cedé les droits

o Pr .p.556. qu 'il avoit ſur le comté de Bigorre , fit préſenter o l'ancienne redevance, à la

es feq.
quelle les comtes de Bigorre s'étoient aflujectis envers cette égliſe.

Gui Fulcodi ſe qualifie évêque du Puy a archevêque nommé de Narbonne , le

p Tr. desch . 13 . de Décembre de l'an 1260. dans la ſentence arbitrale e qu'il rendit alors à

Maguel.fac.i. Montpellier dans le palais & en préſence de Jacques roi d 'Aragon , au ſujet des

" V.Gar.fer. différends qui s'étoient élevez touchant le domaine & la juſtice de la même

pras.Mag.p. ville , entre ce prince & Guillaume évêque de Maguelonne. Pluſieurs ſei

Sall. Chr. gneurs des plus conſidérables de la cour d 'Aragon ou du païs furent préſens

nov.ed. 1.6. à ce jugement, entr'autres Hugues comte deRodez , Raymond Gaucelin ſei .

inftr . p.372.
gneur de Lunel, Raymond de Sainte -Eugenie ,Gui de Severac ,Guillaumede

Roquefeuil, Arias Yranchez,Hugues de Creyſlel, & Raymond deRoger che.

on ſeq . nonne Lane ,

n . 7 .
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valiers , Berengre de Fredol prévôtde l'égliſe deMaguelonpe , & c . Ce dernier ; AN.1260:

qui étoit frere de Pierre de Fredoldameifeau , ſeigneur de la Verune, ſucceda

deux ans après à Guillaume dans l'évêchédeMaguelonne. Quant à Raymond.

Gaucelin ſeigneur de Lunel , il eſt encore fait mention de lui a en 1269. Il ne a
Reg. iur. Fr.

lailla qu ’un fils nomméRouſſelin , qu'il fit heritier de la ſeigneurie, de Lunel :

& de les autres domaines , dont il ſubſtitua lamoitié à Geraud d 'Amiſeigneur

de Caſtelnau , de la maiſon de Sabran. Rouſſelin épouſa Beatrix de Genéve ,

& mouruc fans enfans : par-là Geraud d 'Ani, comme ſubſtitué , hérita de la

moitié de la baronie de Lunel. Rouſſelin diſpoſa de l'autre en faveur de Ray- . .

mond-Gaucelin de b Sabran-Uſez ſon neveu à lamode de Bretagne, parGuil- bv.toi Berita
cette hiſtoire

lelmete de Lunel ſa tante , femme de Raynon de Sabran ſeigneur d'Uſez en NOTE LII. R.

partie , & ayeul paternel de ce dernier. . 641.

Guiévêque du Puy do archevêque de Narbonne termina auflic conime arbitre , c Plant. Lod.

en 1260.les differends quis'étoient élevez entre Raymond évêque de Lodé. P. 194.

ve , & les habitans de cette ville, Raymond avoit fuccedé dès l'anno

dente danscet évêché à Guillaumede Caſouls, Lecomte de Rodez ,quiconſer- d bid 2.260 ,
u v . t. 2 . de cette

voir encore un reſte de l'autorité que les vicomtes de Lodeve , les predecefleurs, hiſtoire NOTE

avoient exercée dans cette ville , ſe plaignir quelque tems après , de ce que xXV.1.4 .

l' élection de Raymond avoir été faite fans fa participation , & de ce qu 'on ne

lui avoit pas confié la garde du palais épiſcopal durant la vacance , luivant

l'uſage. Sur cette conteſtation l'évêque & les chanoines de Lodeve s'accorde

rent avec le comte de Rodez. Ils convinrent que ce comte & ſes ſuccelleurs

auroienr à l'avenir cette garde en pareil cas , & on lui donna une lommepour

ſes autres précencions.

Le nouvel archevê de Narbonne fit au mois d'Avril de l'an 1 261punml de Tan I 2 6 Irun 1 261. :

voyage à la cour , où le roi confirma e en fa faveur les traitez faits entre l'ar- e Reg.eur. .

chevêque Pierre ſon prédeceſſeur & le feu roi , touchant les biens confiſquez V.Gall. br.

ſur les hérériques dans la mouvance de l'égliſe de Narbonne. Gui Fulcodi infr.p.69.

1. nov . edit. t. 6 ,

ii

maines que ſon égliſe avoit reçus en dédommagement. Il ne poſléda pas

tems l'archevêché de Narbonne, Le pape Urbain IV . inſtruit de la capacité

& de ſes vertus , le créa .cardinal évêque de Sabine au mois de Décembre de

l'an 1261. Comme cette promotion l'obligeoit à ſe démettre de l'archevêché,

il ne put fſe réſoudre à quitter ſon égliſe , & il s'excuſa auprès du pape d 'ac . fBaluz.conca

cepter ſa nouvelle dignité. D 'ailleurs le roi, à qui il étoit fort ucile , ſoit p
par Narb, append .

n . 30 .

ſes conſeils ſoit par les ſervices , ſouhaitoir extrêmement le retenir en France ,

du moins encore pendant un an ; mais Urbain fit de ſi fortes inſtances , tant

auprès de ce prince qu'auprès de Gui, à qui il écrivit la lettre du monde

la plus honorable , & à qui il enjoignoit de ſe foûmercre en vertu d'obéiſſance ,

qu'enfin ce prélat ſe rendit. Il fue fort regrerté dans ſon égliſe , qu'il avoit

édifiée par la vie vraiement épiſcopale , & dont il avoit réformé la diſcipline 726 2 .

par des ſtatuts g fynodaux. Après fon départ pour l'Italie, le chapitre de Nar. gibid. p.79.

bonne élut en la place Maurin chapelain du pape & chanoinede la cathédrale, & feq .

Cependantmaitres Henri de Virziles , Nicolas de Châlons ſur Marne, & XLIX.

Pierre de Voiſins clercs du roi , & ſes inquiſiteurs ou commiſſaires dans la ſéné
Carrer donc la féná Suite des pros

- cedures des

chauſſée de Beaucaire & de Carcaſſonne, continuoient de travailler à la reſti- commillaires

tution des biensmal acquis au domaine.Leroib leur renvoya le Jeudi après le du roi pour le
reſtitution des

Dimanche Lætare de l'an 1261. ( 1262. ) l'examen desdemandes que lesecclé- biensmal ac

ſiaſtiques ſéculiers & réguliers de la province de Narbonne & des diocèſes quis
ne dansla pro

voiſins lui faiſoient à ce ſujet , avec ordre de lui remettre les informations. vince.

Ils ordonnerent à Pierre d 'Auteuil ſénéchal de Carcallonne, de donner un h Arch .de
l'évêch. de Ben

dédommagementaux habitansde Limous, qui ne feroient pas notez publique

ment d 'héréſie & de révolte * ,ou convaincus d 'avoir pris part aux guerres de mide Baluze

Trencavel & du comte de Toulouſe , pour les terres qu 'on leur avoit priſes n .512.

pour bâtir la ville , lorſque les lieutenans du roi dans la province ayant fait * de faidi

la paix avec eux au nom de ce prince, reglerent qu'elle feroit transferée de

deſlus la colline où elle étoit ſituée , dans la plaine. Ils ordonnerent auſſi de

ſupprimer les quatre mille lols de taille , que Gautier Gaſtablar ſenechal de

Carcaſſonne avoit impoſée ſur eux , pour remplir les onzemille fols qu'il avoit

mento .



496 HISTOIRE GÉNÉRAL E

por ſeq.

| L . Ph

AN. 1262. donnez en aſſignat à Pierre de Voiſins ſur la même ville ; parce que cette

taille avoir été impoſée contre l'ancienne liberté des habitans de Limous ; qui

P: 518. obtinrent ainfi ce qu'ils a avoient demandé inutilement quelques années aupa.

ravant, & qu 'on leur avoit refuſé , ſous prétexte de leurs révoltes paſſées."

b Pr.P. 554. Les conſuls b & leshabitansdu nouveau bourg de Carcaſſonnedemanderene
es ſeq.

auxmêmescommillaires, la reſtitution de l'emplacement de l'ancien bourg &

des jardins voilins :mais l'ancien bourg fut adjuge au roi , à caule qu 'ils avoient

pris part à la guerre de Trencavel ; & que d'ailleurs ce prince leur avoit donné
Archiv. des

es des places dans le nouveau pour y bâcir. Les commillairesc refuſerent aufli la
Jacob.de Ben

Ziers. demande que faiſoient les habitansde Beziers, d 'êtredédommagez du terrain

V.Gall. Chr, que le roi avoit donné en 1248, aux Dominicains dans l'ancien palais vicom
nou . edit. t. 6 .

inftr.p.156.** tal decette ville, pour y bâtir un couvent: ils s'excuſerent, ſur ce que ce châu

teau avoit appartenu au comte de Montfort, & ſur ce que , quoiqu'il eût eté

démoli lorſqu'il quitra le païs , il leur écoic défendu par leurs inſtructions de

faire aucune reſtitution des domaines qui avoient été poſſedez par ce comte ,

d Mſ. de Bao durant ſon ſéjour dans la province. Enfin ils d firent un grand nombre de reſti.

tutions desbiens unis au domaine royal, en faveur desveuves & des deſcendans

de divers gentilshommes de la ſénéchauſſée de Carcaſſonne , dont on avoit

confiſqué les terres, ſoit pour crime d 'héréſie , ſoit pour avoir porté les armes '

en faveur du comte de Toulouſe ou de Trencavel. Ils députerent Pierre du

Puy juge de la cour royale de Carcaſlonnepour l'exécution de leurs ſentences;

& cet officier ayant formé quelque difficulté , Philippe de Cahors clerc du roi

fic denouvelles informacions ; après quoi ils confirmerent leurs jugemens, que

Guillaume de Cohardon ſénéchal de Carcaſſonne fit rédiger quelque tems
e M . de BA

luze,ibid. après dansun regiſtre , pour en conſerver la mémoire.

ippe de Cahors éroit chefcier f de S . Mery de Paris & frere puîné d 'Elie

ville de poze de Cahors chanoine de la cathédrale de Paris. Ils avoient un troiſiéme frere

nas au domai. appellé Raymond , & ils étoient filsdeRaymond de Cahors bourgeois deMont

he Seigneurs pellier , à qui Simon deMontfort avoit donné en fief en 1211. les châteaux de

f Reg.cur. Fr . Pezenas & de Torves, qu'ils vendirent : au roi pour trois mille livres Tour.

& Thr. des cho.nois, au mois de Mars de l'an 1261. ( 1262. )
du roi, Lang.

n . 21. Le roitint la durant l’octave de la Chandeleur de cerce année un parlement,

h Reg.olim danslequel on jugea un procés qui s'étoit élevé entre Guiot de Levis maréchal

de Mirepoix , & Berenger de Puiſerguier chevalier. Ce dernier demandoit de

rentrer dans la poſſeſſion des châteaux de Florenzac & de Pomerols au dio

cèſe d 'Agde , dont il précendoit que Berenger ſon pere avoit été dépouillé

injuſtement , durant la guerre des Albigeois , par Simon de Montfort , qui en

avoit diſpoſé en faveur de Guide Levis ayeuldu mêmeGuiot. Le roi donna

commiſſion à Gui Fulcodiarchevêque de Narbonne , d 'informer de la vérité

des faits ; & ayant vérifié que Berenger de Puiſerguier, pere du demandeur,

en 1242. & qu 'il s'étoit emparé par force de cesdeux châteaux,GuiotdeLevis

futmaintenu dans leur polellion . Guiot ou Gui de Levis fut le troiſiémeſei,

gneur de Mirepoix de ſon nom : il épouſa Iſabelle de Montmorenci dont il

eut pluſieurs enfans.

LI. . . Au mois de May ſuivant , le roiaccompagné de la principale nobleſle du
Voyage de

Tacoucoscon royaume, ſe rendit i à Clermont en Auvergne , pour la conſommation du ma.

d'Aragon en . riage du prince Philippe ſon fils avec Iſabelle d ’Aragon , qui fut conduite à

decades Payot Clermont par le roi Jacques fon pere , ſuivi des infants Pierre & Sanche, &

Montpellier. de tout ce qu'il y avoit de plus diſtingué à ſa cour. Leroi S .Louis aſſigna alors

Si à Ilabelle pour ton douaire , les lieux de Lauran & d 'Angles , & la forêt de
P . 371. feq .

Spicil.to. 3. Servian dans la ſénéchauſſée de Carcaſſonne, & quinze cens livres de rente

p.608 , ſur le grenier à fel de Carcaſſonne ; à condition que cette aſſignation ceſſeroit
Thr, des ch.

Aragın . ” ſi Philippe parvenoit au trône ; & que ce prince aſſigneroit alors ſix mille livres

Tournois de rente à la reine ſon épouſe pour ſon douaire . Après la célébra

tion des nôces , le roi d'Aragon alla à Montpellier , où il paroît qu'il avoit
k Domaine de catre

Montp. tit . de

Alontpell. de l'infant Pierre ton fils aîné, qui épouſa ſolemnellement le 13. de Juin

de l'an 1262. dans l'égliſe de notre-Damede cetce ville, Conſtance fille
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de Caſtelnau , Olivier de Termes , Raymond-Gaucelin ſeigneur de Lunel, &

un grand nombre de prélats & d 'autres ſeigneurs furent préſens à cette céré

monie. Pierre afligna pour le douaire de Conſtance le domaine de la ville de

Gironne avec les Juifs , & c . & lui en donna l'inveſtiture par un coûteau fermé.

Conſtance eut cinquante mille onces a d' or en dor. Le roi d'Aragon envoya a spicil.t.1o.

la mêmeb année Guillaume de Roquefeuil gouverneur de Montpellier, P: 190. 6 feq.

en ambaſſade à la cour de Savoye , pour traiter du mariage de Jacques fon 1.3.0.64.
b Zurit. ann .

autre fils , avec Beatrix fille du comte Amedee : mais cerce alliance n ’eur pas " ?

lieu .

e parlementde

Seg .

can Dworep. 242.

Il ne paroît pas qu'Alfonſe comte de Touloufe & de Poitiers ait accompa. .. LII.

gné le roi S .Louis ſon frere à Clermont.Guide Severac l'un de ſes principaux Origine du

vaſſaux du Rouergue l'alla joindre en 1261. à Nogent l’Erembert , peut-être Languedoc.

pour appuyer les plaintes c qu 'il lui avoir déja portées contre les vexacions —

dont on accuſoit Vivien évêque de Rodez. Ce prince & la comteſſe Jeanne : 1263. ,
c Thr. deschi

ſa femme firent leur réſidence d ordinaire à Long-pont les deux années fuis Toulouse Sac.z.

vantes ; & il y donna commiſſion e la veille de la nativité de notre-Seigneur n.22.

de l'an 1263. à Odon de Moutonier ſon clerc , de rerminer , en qualité de
fr . 0 548. com

fon auditeur , un différend qu'il avoit avec Hugues comte de Rodez & quel- ' * v.Clem . IV .

ques ſeigneursdu païs , touchantunemine d'argent trouvée à Orzals en Rouer- epi zhr.d scho

gue. Certe affaire avoit été déja plaidée en 1262.devant Raoul de Goneſſe tre- ibid.ſac.6.n.

ſorier de S. Hilaire de Poitiers , & vice -gerent d 'Alfonſe. Raoul ayant con - 68. co Leq.Jac
11. 11 . 64 .

ſulté l'évêque de Toulouſe, Sicard d ’Alaman ,Pons d ’Aſtoaud , le même maitre Archiv.die

Odon deMouronier , & pluſieurs autres , avoit refuſé d 'enreriner une requête dom . de Rodex

que le comte de Rodez lui avoit préſentée, & remis à déliberer ſur cette

matiere avec les commiſſaires du comte Alfonſe au prochain parlement , quidevoit ...

ſe tenir dans la quinzaine de la fête de Tousles Saints. Sur ce refus le comte

de Rodez en avoit appellé à ce prince , qui avoit commis par des lettres da

tées de Long-pont la veille de S. Jean-Baptiſte de l'an 1263. Philippe de Boiſſi

ſénéchal deRouerguepour décider cet incident. Ceſénéchal ayant rendu ſon

jugement, le comtedeRodez en avoit encore appellé à Alfonſe. Tel étoit l’érat

du procès lorique ce prince commit Odon deMoutonier pour le terminer.Odon

étantfà Toulouſe, y rendit uneſentence interlocutoire le jeudiaprès la nativité fpr.p.567.

dela Vierge de l'an 1264 .en préſence de Sicard d ’Alaman , dePons d 'Aſtoaud , –

de Pierre vicomte de Lautrec, des ſénéchaux de Toulouſe & deRouergue , du
1 264.

viguier de Toulouſe & depluſieurs juriſconſultes, qui lui ſervoient d’afieileurs. Il

declara que le treſorier de S . Hilaire de Poitiers avoit ſimplementadmis la re.

quête du comte de Rodez ; & qu'après l'avoir reçûe , il avoit déclaré qu'il

en délibereroit au prochain parlement du ſeigneur comte de Poitiers de Toulouſe

apprend l'ordre judiciaire obſervé dans les domaines du comte Alfonſe , &

que ce prince avoit ſon parlement, comme ſon frere avoit le ſien , pour juger

en dernier reflore les affaires que ſes ſujets portoient devant lui par appel, ou

qu'il trouvoit à propos d'y évoquer. Nousdonnerons ailleurs d'autres preuves

qu'Alfonſe avoit en effet un parlement particulier pour toute l'étendue de ſes

domaines & de la comteſle Jeanne fa femme, & qu'il en tenoit les ſéances

à la cour : on convientgen effet qu'il l'établir dès ſon avenement au comté gv.la Chaiſe
de hiſt.de S. Louis

de Toulouſe . C ' eſt -là la véritable origine du parlement de Toulouſe ou de
Cliv . 5. 12. S. p.

Languedoc , que nos rois ſucceſlcurs d 'Alfonſé dans le comté de cette ville 304.

continuerent après ſa mort, commenous verronsdans la ſuite. Le parlement

de Toulouſe , à prendre ce terme dans le ſens qu 'on lui donne communément,

eſt donc auſſiancien que celuide Paris ou de France , puiſque les plus anciens

regiſtres qu’on ait de ce dernier ne remontent pas au deſſus de l'an 1259.

Au reſte Alfonſe après avoir acquis h le droit d 'Hugues de S. Romain cheva

lier , dans le domaine duquel la mine d 'Orzals étoit ſituée , tranfigea enfin au Toulouse fación
h Tr. des cp.

mois de Novembre de l'an 1265. avec le conite de Rodez , & demeura en n. 11.

poſleſſion du tiers de cette mine, outre la moitié du droit de ſeigneuriage , qui

moicié en fief au comte de Rodez .

Tome III. Rrr
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AN .1264. Alfonſe dans le deſſein de a paſſer inceſſamment à la Terre-ſainte, demanda
LIII.Alfonic le pré . cn 1264. au pape Urbain IV . la confirmation des graces qu 'Innocent IV . fon

pare à retour- prédéceſſeur luiavoit accordées pour cette entrepriſe : ſçavoir , le rachat des

per àla Terre: vaux de ceux qui s'étant croiſez n 'avoient pû les accomplir , & c. Urbain lui
ſainte:ilmer le
comec d'Ar- accorda la demande le 27. d 'Août de la mêmeannée , & lui écrivitbenſuite

magnac Con , pour le prier de changer ſon væu; & au lieu d'aller Outre-mer , de joindre
vaſſal à la rais

lon .. a salah ſes armes à celles du comte de Provence ſon frere , pour venir en Italie le

a Ibid. n.34. venger deMainfroiroi de Sicile :mais le comte perſiſta dans la premiere réfo .
b Raynald . an . 1.

d.an. lution. Ce prince ordonna vers le mêmectems à Pierre de Landreville for
1264, 1 , 14.

c Thr.des ch. ſénéchal de Toulouſe d'aſſembler la nobleſſe du païs , & de déclarer la guerre

Ss. jac 6. .10 .

fénéchal ſe mit auſſi-côt en armes, ravagea les terres de Geraud , fit fur lui

pluſieurs priſonniers , & l'obligea à demander la paix & à donner des ôtages.

Alfonfemanda alors à Landreville , qu'après avoir reçû des aſſurances de la

* Il faut lire la part de ce comte & de Pincelle la femme* , commeils eſteroient à droit devant
mere.

là cour, & lui feroient toutes les fatisfactions convenables , il lui rendit les

Ôtages & les domaines qu' il avoit faifis ſur lui. Le ſénéchal condamna enſuite

Geraud à payer à Alfonſe quinze cens livres Tournois pour les frais de la

guerre : mais par un accord qu'il palla enſuite avec lui à Toulouſe à la fin de

Septembre de l'an 1264. il ſe contenta de quatre cens cinquante livres de

: Morlas.

: LIV. La ville de Toulouſe étoitalors dansle trouble & l'agitation, à l'occaſion du
Procès fait à n

Raymond de P
à procès intenté à Raymond de Felgar ſon évêque , auparavant religieux de

freres Prêcheurs. Ce prelat d fut acculé de divers crimes devant le

de Toulouie
Touloule papeUrbain IV . entr'autres de mener une vie licencieuſe , & d 'être extreme.

par les com - pa

millaires du mene négligent dans les fonctions de ſon miniſtere. Sur cette accuſation le

wspape nommaMaurin archevêque de Narbonne,Berenger deFredol évêquede
d Pr. p. 567.
colega 30% Maguelonne, & le prieur de Nerac de l'ordre de S. Benoît , pour ſe rendre à

Thr. des th. Toulouſe , y examiner en qualité d 'inquiſiteurs ou de commiſſaires , la vie &

la conduite de Raymond de Felgar. Ils ſe tranſporterenerous crois bien -tôt

après dans cette ville , & y commencerent leur procedure :mais l'évêque ne

jugea pas à propos de comparoître, quoiqu 'ils l'euſſent cité ; & après leur

avoir fait ſignifier un appel au pape, il partit pour Rome, malgré la défenſe

qu'ils lui avoient faite de s'abſenter. Après ſon départ , fes officiers prirent le

foin de la défenſe ; & comme il étoit fort aimédans la ville , le ſénéchal , le

viguier , & les principaux habitans ſe déclarerenc hautement en fa faveur ,

& refuſerent conſtamment d'exécuter les ordres des commiſſaires. Ceux- ci

voulant ſe faire obéir , excommunierent le viguier & les officiers de l'évêque ,

& donnerent en même tems avis au pape des traverſes qu'ils eſſuyoientdans

l'exécution de leur commiſſion. Lepape écrivit le 28,deJanvier de l'an 1264 .

au comte Alfonſe ; pour le prier d 'ordonner au ſénéchal de Toulouſe & à

ſes autres officiers , de favoriſer les trois commiſſaires, & de permettre qu'ils

priſſent ſur les revenus de l'évéché de Toulouſe , de quoi fournir aux frais de

leur commiſſion , commeil le leur avoit accordé. Iladreſla certe lettre à Mau

rin archevêque de Narbonne, quil'envoya au comte le 17 . de Mars , & l'ac

compagna d 'une des ſiennes, dans laquelle il expoſe à ce prince le refus que

le ſénéchal, le viguier , & les capitulaires ( ou capitouls ) de Toulouſe lui fai.

ſoient, & à ſes collegues, deprendre ſur les revenusde l'évêché de Toulouſe
OL

contraind
re

.

Alfonſe , après avoir reçû la lettre du pape, manda le ſamedi avant les

Rameaux (12. d'Avril )au ſénéchal de Toulouſe , d 'en déliberer avec des per

ſonnes intelligentes & non ſuſpectes ; « & ſuppoſé , ajoûte-t-il , que le vicaire

» & les autres officiers de l'évêque vous donnentdebonnes raiſons pour vous

» empêcher de ſaiſir le temporel de l'évêché, afin de ſubvenir aux frais de la

» commiſſion , excuſez-vous tant auprès du pape qu'auprès des commillaires ,

» de ne pouvoir proceder à cette ſaiſie .» Il lui ordonne enfin de lui faire ſça

voir ce qui ſe paſſeroit. On voit par là qu ’Alfonſe étoit favorable à l'évêque de

Toulouſe, quiavoit à la tête de ſon parti Beraud d 'Andule, coufin de la comtelle
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Jeanné , femmede ce prince. Beraud, pour intimider les commiſſaires, alla AN.1262.

un jour à la tête d 'unetroupe de gens armez dans le cloître de S . Etienne ,

s demeuroient , & menaça de les faire mourir : mais ayant été répouflé

par les domeſtiques de l'archeveque & de ſes collegues, ſes gens déchargerent

leur fureur ſur l'écuyer* de ce prélat, qui ramenoit ſes chevaux de l'abbreu . * Scuciferdo

voir , & le bleſſerent à mort. Les commiſſaires porterent des plaintes de ces

violences le 24. d'Avril au comre Alfonſe , & luimarquerent que le ſénéchal

refuſoit toûjours ,malgré ſes ordres , de pourvoir à leur entretien ſur les re ,

venusde l'évêché de Toulouſe.

· Ces plaintes écanc inutiles , & le ſénéchal perſiſtant toûjours dans ſon refus ,

les commiſſaires uſerent de voyes de fait , & ſe dédommagerentde leur propre
autorité , ſoit ſur le temporel de l'évêché de Touloule , lvit 1porel de l'évêché de Toulouſe , loir ſur les biens des

Toulouſains qui étoient attachez à leur évêque ; en ſorte que le pape informé

de ces deſordres, futobligé d ' écrire le 18.de May ſuivant au comte Alfonſe ;

pour le prier de protéger l'évêque de Toulouſe & ſes adherans; & de ne pas

permettre qu 'on fit tort à leurs personnes ou à leurs biens , lauf les fra

commiſſion. Cependant le ſénéchal Pierre de Landreville voulant exécuter

à l'aſſemblée Bernard Saiffet , chancelier de l' égliſe de Toulouſe , le vicaire

general, l'official & les procureurs de l'évêque , il leur déclara , que s'ils

avoient de bonnes raiſons pour empêcher la ſaiſie des revenus de l'évêché ,
a Pr. p .5725

ils n 'avoient qu'à les propofer . Le vicaire general a répondit , qu'il n 'y avoit en Team

aucun lieu de faire cette ſaiſie , parce que l'évêque avoit recuſé les com

miſſaires pour des raiſonslégitimes , & qu'ilavoit appellé de leur procedure au

faint ſiege, où il avoit obtenu un audireur apoſtolique ; qu 'ainſi il le ſommoic

de ſurſeoir à la ſaiſie ,avec inenace ,en cas qu'il paffâc outre ,del'excommunier

lui & tout ſon conſeil. Landreville ordonna auſi-tôt la ſurſéance ; & pour ſe

mettre à l'abri des menaces que les commiſſaires avoient faites , de jerter

l'excommunication & l'interdit lur ſa perſonne , ſur la ville de Toulouſe , &

ſur tous les états du comte Alfonſe , il appella au pape avec le lieutenant du

viguier & les conſuls de Toulouſe , tant en leurnom qu 'en celuidu peuple , de

tout ce que lesmêmes commillaires pourroienc décerner contre eux : ces der

niers voyantalors qu'ils ne pouvoient aller plusavant, & craignant d 'être

maltraitez par la populace , furent obligez de ſe retirer.

Pierre de Landreville s' étoit déja déclaré ouvertement partiſau b de l'évên 7b,Archivi leo
. l'ab. du Mas

avec Beraud d 'Anduſe , à s'emparer de force de l'abbaye du MasGarnier, où

ce prélat avoit enſuite dépoſé l'abbé & nomméun autre en ſa place . Les re

ligieux du Mas appellerent de cette entrepriſe au comte Alfonſe , quinomma

Philippe de Moncleard chevalier, & maitre Barthelemi d 'Orleans chanoine

d 'Angoulême, pour aller faire une enquête ſur les lieux. Les deux commiſſaires

citerent le ſénechal , qui n 'oſa comparoître , & le condamnerent par concu.

mace le 8 . de Mars de l'an ' I 264. ( 1 265.) à rendre à l'abbaye du Mas tout

ce qu'il en avoir enlevé , & qu 'on eſtimoitmille livres Toulouſaines; ils réſer

verent au comte Alfonſe à le punir perſonnellement.

Raymond de Felgar cévêque de Toulouſe, obtint enfin à Rome du pape Clem , iv .

Urbain Iy , l'abſolution de la ſentence d 'excommunication que l'archevêque ep . 10$.

de Narbonne avoit lancée contre lui : mais à peine fut-il deretour dans ſon

diocèle , quecer archevêque l'excommunia de nouveau ſans garder aucune

formalité; de quoi le pape Clement IV . ſucceſſeur d 'Urbain , le reprit léve

rement le 22. de Juillet de l'an 1265. Raymond fut ainſi obligé de retourner

à Rome, où il obrint une nouvelle abſolution ; mais ſon affaire ne finit pas

fi-tôt , & elle duroit encore d au moisde Septembre de l'année ſuivante , lorf. d Ibid.ep.378.

que le pape manda aux inquiſiteurs députez contre l'évêque de Toulouſe , que ce ». Catel mem .

prélat ſe plaignoit , de ce qu'après avoir entendu un très grand nombre decé
I p. 9os.

moins contre lui, ils ne lui permettoient d 'en produire que quelques-uns

pour la défenſe . Le pape déclara enſuite , que n ' y ayant pas de promooteur

dans cette affaire , l'évêque pouvoit recuſer ceux des témoins qu 'il jugeroit

à propos ; & que pour plus grande liberté , il lui permettoit d'en faire ouir
Tome III. Rrr ij
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conv , Tol. an . in fait un grand elog

An.1264. juſqu'à cent pour la juſtification : en un mot , il ordonna aux commiſſaires ou

inquiſiteurs , d 'entendre autantdetémoins pour établir ſon innocence , qu'ils

en avoient reçûs pour prouver les crimes de fratricide & de fimonie dont il

étoit accuſé. Enfin il leur donna permiſſion de prolonger la procedure au-delà

du termemarqué ,autant de cemis qu 'il en faudroit pourrecevoir la dépoſition

a Ep. 418. detous ces témoins.Le pape accorda a un nouveaudélai le 18. de Decembre

ſuivant, ſoit pour que ce prelat pût donner les moyens de récuſation qu'il

avoit contre les témoins qui lui étoient contraires , ſoit pour entendre ceux

quilui étoient favorables.

LV. . Il y a lieu de croire que Raymond de Felgar ſe tira de cette affaire avec

Allonſe pré- honneur. Le pape le qualifie en effet con très-cher frere dansune lettre qu'il écri.

les droits de vit le 20 . d 'Odobre de l'an 1267. à l'évêque de Beziers , pour le charger de

regale dans confirmer la ſentence d 'excommunication lancée par l'official de Toulouſe con
l'égliſe de

Toulouſe.E - tre le viguier de cette ville , qui ſous prétexte des droits de régale , s'étoit faifi
des biens de l'évêché de Toulouſe , au nom du comte Alfonſe , ſur le faux

te ville .

b Ep . 543.
Cias bruit qu'on avoit fait courir dela mort de ce prélat. Raymond poſleda d 'ail.

c Guillo de pod. leurs paiſiblement l'évêché de Toulouſe juſqu'à ſa mort arrivée c le 19. d 'O .

ctobre de l'an 1270 . après l'avoir gouverné pendant trente-neufans. Il fut

inhumé dans l'égliſe des Dominicainsde Touloule , les contreres, auſquels il

d Percin mon. avoit fait beaucoup d debien.On y voit encore ſon tombeau & ſon épitaphe,où

onne. Un hiſtorien moderne e de fon ordre1270. Có 385.

e Ibid.ann. croit qu'on s'eſt trompé, d 'avoir dit qu'on avoit formé diverſes accuſations

contre lui ; & qu'on l'a confondu avec Raymond évêque de Toulouſe qui vi.

voit ſous le pontificat d 'Urbain II. mais l'accuſation intentée contre Ray

mond de Felgar, eſt appuyée ſurun ſi grand nombre demonumens , qu 'on ne

f Ibid .n.8. ſçauroit la révoquer en doute. On attribue à ce prélatfpluſieurs écrits contre

les hérétiques de ſon tems.

Le chapitre de Toulouſe élut à ſa place Bertrand de Lille- Jourdain prévộc

de la cathédrale , qui fut ſacré vers la fin de Novembre de l'an 1270. Cenou

ENOTE vel évêque étoit g fils de Bernard -Jourdain II. ſeigneur de Lille- Jourdain , &

d'Indie fille naturelle deRaymond VI, comte de Toulouſe. Ilnaquit pofthu

me en 1227. & ſon pere l'ayant deſtiné par ſon teſtament å embraſſer l'état

religieux parmiles chanoines réguliers de la cathédrale de Toulouſe , il y fic

profeſſion & en devint prévôt. Il étoit déja parvenu à cerce dignité & à celle

de chapelain du pape au mois de Septembrede l'an 1259.lorſqu'étantà Paris ,

il y terminaun différend qui s'étoit élevé entre Jourdain IV .du nom ſeigneur

de Lille- Jourdain ſon frere, & Iſarn -Jourdain & Bernard d 'Aſtafort , touchane

la ſucceſſion de Raymond Jourdain fils d 'Othon de Terride vicomte de Gi.

h Ibid.n.2. moëz ſon oncle 4 paternel, mort ſans enfans.

Lví. Jacques roi d'Aragon envoya i en 1264. à la cour de France une ambaſſade

Le roid'Ara- folemnelle, compoſée d 'Arnaud évêque de Barcelone & de PonsHugues comte
gon diſputeau

foi la Teuve." d 'Empurias, pour ſe plaindre au roi de ce que le ſénéchal de Beaucaire avoid

raineté fue cité à ſon tribunal ſes officiers & les habitans de Montpellier, où il prétendoit
Montpellier.

i prop.1563. ne reconnoître aucun ſuperieur. Ces ambaſſadeurs étant arrivez à la cour,en

a fegg . trerent en conférence avec le roi & ſon conſeille 25. de May, & propofcrent

leurs raiſons. Le roi leur répondie entr'autres, qu'il n 'avoit jamais eu inten .

tion de faire aucun tort au roid 'Aragon ; que Montpellier étoit dans ſon fief ,

& dans les limites du royaume ; & qu’ainſi ayant une pleine autorité dansle

païs , ſon ſénéchal étoit en droit de ſoûmettre les habirans de cette ville à ſa

juriſdiction. Les ambaſſadeurs avancerent dans leur réplique , que lesanciens.

ſeigneurs de Montpellier n 'avoientjamais reconnu aucun ſuperieur : (mais outre

l'hommage qu'ils rendoient ſoit aux évêques de Maguelonne , ſoit aux anciens

* V. Du Chef. comtes de Melgueil , on pouvoit leur cicer diversmonumensk , dans leſquels ils

1. 4 . p .719. qualifient nos rois leurs ſeigneurs.) Les envoyez pour ſoûtenir leur paradoxe ,

l'appuyerent ſur un autre , Tçavoir que les évêques deMaguelonne ne recon

noiſloient pas eux-mêmes la ſouveraineté denos rois. ( On a vû ailleurs des
preuves du contraire .) Le roi leur répondit qu'il ſe feroit informer de l'état des

choſespar le ſénéchal de Beaucaire ; & qu 'il en délibereroit au prochain par.

lement avec le cardinal Fulcodi, qui avoit également à cæur les interêts des

XLII. n . 1 .
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deux rois , & quis'étoit employé , tant pournégocier la paix entr'eux, que pourAn.1264

la concluſion du mariage du prince Philippe fon fils avec Iſabelle d ’Aragon ;

qu'au reſte il aimoit fincerement le roi Jacques ; qu'il étoit fi éloigné de you .

loir lui cauſer lemoindre prejudice touchant la ville deMontpellier , qu 'il aime.

roit mieux lui ceder ſes propres droits, que d ’empierer fur ceux de ce prince ;

& qu 'enfin il manderoit au ſénéchal de Beaucaire de ſurfeoir ſes pourſuites

juſques à nouvel ordre. Lesambaſſadeurs demanderentalorsau roiqu'il donnât

un ordre abſolu au ſénéchal de diſcontinuer ſes procédures, & offrirent de

mettre l'affaire en arbitrage :mais ilsne purent ébranler la fermeté de Louis,

qui s'en tinc à ſa réſolution ; enſorte qu'après avoir proteſté ſur la guerre que

cette diſpute pouvoir faire naître entre les deux couronnes , ils le retirerent.

· Jacques n 'oſa cependant avoir recours aux armes pour ſoûtenir une que

relle ſimal fondée. En effet les droits du roi étoient ſi certains, qu'ils ne fouf

froient aucune difficulte. Ainſi les ſénéchaux de Beaucaire continuerent d 'exer:

cer leur juriſdiction ſur les habitans de Montpellier , quelque démarche

qu'ayent faire dans la ſuite les ſucceſſeurs du roi Jacques pour les en exemprer ;

& il paroît que ce prince abandonna entierement ſes prérentions. Il étoit

d 'ailleurs aſſez occupé dans l'interieur de ſes états par les troubles a qui s'y a Zurit,annał.

éleverent la mêmeannée , au ſujet d 'un ſubfidenommé le bouage qu'il y avoit l.3.6.66.

établi. La plû part des grands lui réſiſterentouvertement, entr'autres Bernardo

Guillaume d 'Enrenza , comte de Pailhas & de Ribagorça , qui luichercha de

plus querelle ſur la ſeigneurie de Montpellier , qu 'il prétend arte

ziers .

mort au Puy- ſainte-Marie , de GuillaumeVIII. ſeigneur de Montpellier , &

d 'Agnès ſa ſeconde femme. Les habitans de cette ville qui avoient donné b b Cariel fer.

cent mille ſols Melgoriens à Jacques pour la confirmation de leurs privileges, mail:
praf. Mag. p .

s'oppoſerent également à l'impoſition du bouage. Le roi délibera cenefferavec c Reg. olim

le cardinal Gui Fulcodi, ſur l'affaire du roi d 'Aragon , dans un parlement

qu'il cine en 1 264 .mais nous ignorons la réſolution qui y fue priſe.

Gui eroit alorsde retour d 'Italie , où il avoit étéprendre pofleffion de l'évê LVII. .
Voyage du

nomma è à la fin de l'an 1263. légat en Angleterre, dans l'eſperance qu'il pa- codi en Fran

cifieroit par ſa dexterité les troubles qui s' étoient elevez dans ce royaume cc, cít clupape
1 ſousle nom de

entre le roi & les grands ; avec pouvoir de publier la croiſade pour mettre Clement IV .

cesderniers à la raiſon .Guiayant repaſſé lesmonts, prit ſa route par la pro- Evêque deBet

vince , & termina á Beziers le 27. de May de l'an 1264. par une ſentence e d Baluz .

arbitrale , les différends quis'étoient élevez entre Ponsévêque de cette ville Concil, Narb.

& les chanoines de la cathédrale d 'une part, & ceux de la collégiale de faint "Reynald . an .
n . 31. og feq.

Aphrodiſe de l'autre ,au ſujet de l'élection d 'un abbé que ceux .ciavoient faite 1963.n. 84.

ſansle conſentement des autres.GuiFulcodicaſſa cerre élection par la ſentence. led;
cette election par la sentence. e Arch.del'ab.

Pons évêque de Beziers étoit de la maiſon de S . Juſt. Il avoit ſuccedé à Ray- deS. Afrodiſe

mond de Vallauquez mort au mois de Juin de l'an 1261. Ce dernier confirma e
eus de l'égl. de

en 1259. la fondation du couvent des religieuſes de faince Claire de Beziers ; V. Andoq.

fondation que le pape Alexandre IV . confirma de ſon côré le 25. de Fevrier Bez: P. 100.
o feq.

de l'an 1260. par une bulle , » dans laquelle il approuve leur établiſſement a

ſuivant la regle de ſaint Benoîr , & l'inſtitution des moniales cloitrées de ſaints

Damien d 'Alliſe . »

Le cardinal Fulcodi fit enſuite un voyage à Montpellier, & y conſacra fla îGur.ibid :

veille de la Pentecôte de l'an 1264. l'égliſe des freresMineurs. Il ſe rendit de. P.330.

là en France dansle deſſein de paſſer la mer pour cxercer ſa légation en Angle

terre ;mais les évêques & lesbaronsde ce royaumerévolté contre leur roi,lui en

refuſerentl'entrée.Obligé de s'arrêter a Bologne ſurmer,il excommunia de-là

les Anglois rebelles, & jecta l'interdit ſur la ville de Londres & ſur les cinq ports

d 'Angleterre quilui étoient fermez; maisvoyant que ſes cenſures & ſes tentati

veséroient inutiles , il reprit le chemin deRome, & appricbientôt après que les

cardinaux aſſemblez à Peroule l'avoient élû pape à la place d'Urbain IV.more

danscette ville le 2. d 'Octobre précedent. Il fut contraint de ſe déguiſer pour

éviter les embûches de Mainfroi roide Sicile ; & étant arrivé à Perouſe , il fie

d'abord beaucoup de difficulté d 'accepter le pontificat. Il ſe rendit cependane
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AN.1265. à la fin , fut couronné dans cette ville le 26. de Février de l'an 1265. & prit le

nom de Clement , parce qu 'il étoit né le jour de S. Clement.

GuiFulcodi, dontnous avons eu déjà occaſion de parler pluſieurs fois, étoit

né à S. Gilles ſur le Rhône dans le diocèſe de Niſmes , d 'une bonne famille.

NOTE XLIL qui portoit le ſurnom de Fulcodi, & non celuia de le Gros ou Groff , que quel.

quesmodernes lui donnent. Son pere Pierre Fulcodi ou Fulcois , un des meil

leurs juriſconſultesde ſon tems, après avoir été chancelier de Raymond VI.

comte de Toulouſeà la fin du fiécle précedent, avoit dans la ſuite embraſſéla vie

monaftique dans la grande Chartreule, où il étoit mort en odeur de ſainteré .

Gui ſuivit d 'abord l'exercice des armes, & le maria avec unejeune demoiſelle

B Rymers, a &t. dont il eut pluſieurs enfans b de l'un & de l'autre ſexe. Il s'adonna enſuite à

1.P. l'étude de Fun & l'autre droit ; & il y fit des progrez ſi étonnans, qu'il paſſa

pour le plus grand juriſconſulte de son ſiécle. Iỉ joignit à cela des qualitez

encore plus eftiniables ; une prudence conſommée , beaucoup de probité, de

pieté , demodeſtie & de zéle pour la religion . Toutes ces vertus luiattirerenc

une réputation éclatante , avec l'eſtime univerſelle des gens de bien ; & on

avoit cant de confiance en ſes luinieres , qu'il devint comme l'arbitre général

des plus grandsdifferends qui s'éleverene dans le païs & dans les provinces

voiſines. Raymond VII, comte de Toulouſe , dont il étoit né ſujer , Alfonſe

ſon ſucceſſeur, le roi S . Louis , le roi d 'Aragon , & divers autres princes, l'em .

ployerent à l'envi dans leurs affaires les plus importantes; & le roi l'admit au

rang de les conſeillers les plus intimes. Aprèsla mort de la femme il embraſſa

icature , & fut luccellivement archidiacre & évêque du Puy , archevê.

que de Narbonne, cardinal évêque de Sabine , & enfin ſouverain Pontife.

c 'Marten.colh Un auteur contemporain c parle de lui de la maniere ſuivante : « Clemenc

ampl.to .s.p. » pape, né à S .Gille en Provence, fu eftrait dechevalier & de bonnes gens,
738.

» & 'eſtoit grand clerc en droit , & eſtoit avocat le meilleur de la terre , &

» avoit renom d 'eſtre loiaus homs, ce que n 'avoient pas louvent des gensde

» ſon meſtier . Il or fame épouſée, de laquelle il or deux filles. Après la mort

» ſa fame ſe tint comme clerc , & fu entor le roi Loïs de France, & de-là fu

» évêque du Puis , & c .

d Clem . IV.ed. Clement IV .après ſon élevation au pontificat , écrivit d le 7 . deMars de l'an

Mart. 1265. la lettre ſuivante à Pierre de S .Gilles ( ſon neveu ) : « Tandis que pluſieurs

V . NOTE » ſe réjouiſſent de notre élevation , nous gémillons ſous le fardeau qui nous

thid. » eſt impoſé , & nous n 'y trouvons que des ſujets de crainte & de larmes.

» Pour vous apprendre donc la maniere dont vous devez vous conduire dans

» cette circonſtance , ſachez que vous n 'en devez être que plus modeſte ; car

59 un honneur pallager , dont nous ſommes fort humiliez , ne doit pas elever

» nos proches. Nous vous défendons, demême qu'à votre frere & à tous nos

» parens, de venir nous trouver ſansune permiſſion ſpéciale ; autrement vous

„ ſeriez obligez de vous en retourner pleins de confuſion. Ne cherchez pas à

» cauſe de nous une alliance plus conſiderable pour votre ſæur : vous ne nous

» y trouveriez pas dilpole , & nous ne vous doniicrions aucun lecours. Si v

» la mariez cependant au fils d 'un ſimple chevalier , nous vous promettons

» tout au plus trois cens livres Tournois ; que ſi vous aſpirez à quelque choſe

-» de plus relevé , n 'attendez rien de nous. Nous vous ordonnons de tenir tout

» ceciſecret, & de n 'en parler qu'à votremere. Nousne prétendons pas de plus

» qu 'aucun de nos parens s'éleve fous prétexte de notre promotion ; & nous

» ne voulons pas que Mabilie & Cecile ayent d 'autresmaris que ceux qu'elles

» auroient eus, ſi nous étionsreſté ſimple clerc . Allez voir Gilie : dites-lui de

» demeurer toûjours à Suyſe , & de garder la mêmemodération & la même

» modeſtiedans ſes habits ; qu'elle nes'employe pourperſonneauprès denous ;

» car les prieres deviendroient inutiles à celui pour qui elle les feroit , & pour

» roient lui être deſavantageuſes à elle-même. Si par hazard on lui offre de

„ l'argent , qu'elle le refuſe , à moins qu'elle neveuille perdre entierementmes

» bonnes graces. Saluez votre mere & vos freres : nous ne vous écrivons pas

» & à ceux de la famille avec la bulle , mais ſous le ſceau du Pêcheur, done

» les pontifes Romains ſe ſervent dans leurs affaires ſecrectes, » Cerre lettre .

qui prouve d 'une maniere bien manifeſte & le détachement & lamodeſtie du

anecd . to. 2 .

US
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pape Clément IV . nous fait connoître une partie de ſes a parens. Pierre le AN.1265.

Gros ou de S.Gilles, à qui il l'adreſſe , étoit fils d'une de ſes fours, & frere a NOTEibid.

d 'Adelaïde qui épouſa GuillaumedeBoulbon chevalier, dont elle devintveuve

en 1268. Clemenc b avoit auſſi un frere qui étoit curé , & qu'il ſe contenta de b C 'em .IV.

pourvoir d'unemeilleure cure. Quant à ſes deux filles Mabilie & Cecile , les ep.631.

ſeuls enfans quilui reftoient lorſqu 'il fut fait pape , la premiere fut religieuſe

à Niſmesc.La principale nobleſſe de la province s'empreſſa de demander l'au - CMarten.coll.

tre en mariage : mais Clement voyant que tous ces ſeigneurs cherchoient
ampliffito, si

dent . 106.

plûcôt à épouſer la fille du pape que la fille de Gui Fulcodi, refuſa de lama

rier , & fe contenta de pourvoir honnêtement à ſon entretien . Enfin ilobligea

un de ſesneveux, qui jouiſſoit detrois prébendes , à ſe contenter d 'une ſeule.

Ce pape conſerva d 'un autre côté d une tendre affection pour la ville de ſaint d Ep.286.335

Gilles la patrie , & pour l'abbaye de ce nom ; & il leur en donna desmarques 552. 701.)
Gall. Chr .

dans toutes les occaſions. Il ne fut pasmoinsfenfible au fouvenir de les anciens nov.ed. to. 6 .

amise, entre leſquels étoient Sicard d 'Alaman & Olivier de Termes; & ilap . inftr. p. 203.

prouva le deſſein que celui-ci lui communiqua en 1265. de retourner dans la 270.576.

Terre -ſainte , & d 'y finir ſes jours en combattant contre les infidelles. Il aima falus

toûjours l'égliſe deNarbonne ſon ancienne épouſe , & lui rendit ftoute ſorte tef.coté Sched.

de ſervices. Il foậtinc les droits auprès du roi & ; & ceux des autres égliſes Narbonenſes.
g Clem . iv.

de la province lui furent également chers : il porta b des plaintes à ce prince ep.270 .576.

1265. n . 30 .

lcment en parlement, & l'exhorta à les proteger en conſideration des ſervices de feq."

que les prélats du païs luiavoient rendus pendant la guerre : il écrivit i à ces i Baluz.ibid .

derniers le 15 . de Juillet de l'an 1265. pour les encourager à ne pas ſe laffer

de demander au roi là -deſſus la juſtice quileur étoit due. Son amour pour

l'égliſe de Narbonnene l'aveugla pas cependant ſur les défauts deMaurin ſon

ſucceſſeur immédiardans l'archevêché de cette ville ; & il le reprick fortement | Ep.108.

de fa précipitation dans ſes jugemens, de fa legereté & de fa négligence, dans

une lettre qu 'il lui écrivit vers le même tems. Il lui fit uile vive réprimande

dans uneautre occaſion , d 'avoir mal parlé du ſacrement de l'autel , durant 1 Ep. 549.5773

un voyage qu'il avoit fait à Rome. Maurin ſe juſtifia fur ce dernier article ,

& Clement fut content de ſon apologie .

Pierre d 'Auteuil auparavant ſénéchal de Carcaſſonne ſe trouvatau parle - Vill:
Mort de Roa

entecôre de l'an 1264. Il y fit le rapport d'une ſentence qu'il gerlger IV , comte

avoit rendue neuf ans auparavant, par laquelle il avoit adjugé au roi les de Foix,Roger

grandes juſtices du lieu de Penautier, contre le comte de Foix . Ce comte écoit Ton fils luifuc
Bernard Ill.

Roger IV . du nom , quimourue n le 24. de Février de l'an 1265. & que di. cede.
m Reg . olim .

vers auteurs font mourir ,mal à propos, un an auparavant. n NOTE

Roger ſoûtint la guerre en 12 gr. en Catalogne contre Jacques roi d 'Ara- XXII.

gon , ſous la mouvance duquel il poſſedoit divers domaines au -delà des Pv- , Marc. Bear.
- 1. 8 . ch , 24 .

renées. Cette guerre lui réuſſit fortmal, & il fut obligé de payer dix mille

ſols à ce prince pour les frais de ſon armement. Il en eut une autre contre

Alvarez comte d 'Urgel , & Geraud de Capraria fon frere , qui firent la paix

avec lui au mois de Décembre de l'an 1236 . & lui cederent p divers domai. p.ch.de Foix
caiſes 26. 0

nes du comté d 'Urgel , en préſence d 'Eſquivat comte de Bigorre. Ce dernier 45.

confia 9 à Roger au mois de Novembre de l'an 1257. la garde de la ville de î Př.Po $3

S. Girons & du païs de Nebouzan , juſqu'à ce qu'Arnaud d'Eſpagne , fils de

Comminges & de Raymonde d 'Aſpel , ſon vallal, à qui ce païs apparte .

noit , eût atteint l'âge de vingt-cinq ans. "Gaſton vicomte de Bearn , qui avoit

des prétentions ſur lemêmepaïs , au nom de Mache la femme, le lui engagea

l'annee ſuivante.

Roger IV . comte de Foix augmenta conſidérablement les domaines de ſes
I Propos59

ancêtres , tant en -deçà qu 'au-delà des Pyrenées. Il remiti un dénombrement de les
sent do feq .

de tous ceux qu'il tenoit du roi, au ſénéchal de Carcaſſonne au mois de

Septembre de l'an 1263. Il s'étoit alors réconcilié avec les inquiſiteurs de la

foy avec leſquels il avoit eu des démêlez fort vifs. Après cetteréconciliation

'il fit publier une ordonnance I le dernier de Mars de l'an 1261. pour déclarer [ Pr.P. ssto

exclus de cour office public , ceux qui étoient notez ou ſuſpects d 'héréſie. L 'in . 29 .575.25i

quiſiteur de Carcaſſonne lui chercha neanmoinsquerelle dans la ſuite , au ſujet
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AN.1265. du bailli de Foix , & le pouſſa ſi vivement, que Roger, qui avoit pris la pro :

tection de ſon officier , fut obligé d 'appeller au pape le 12. de Decembre de

l'an 1-264. Ce comte étoit alors malade à Mazeres ; & ſon malayantaugmenté

conſidérablement , il ſe fit tranſporter dans l'abbaye de Bolbonne , où ilmou

a Pr. p. 113. ruc a dans la chambre de l'abbé , le 24. de Février de l'an 1265.après avoir

552 557 . reçû les derniers ſacremensavec beaucoup d'édification , & s'être fait revêtir

Marca ibid. de l'habic de l'ordre de Cîreaux , en préſence du même abbé de Bolbonne .

Catel. c.pr. de ceux de Calers , du Mas d 'Agl & de Lezat, & de tous les religieux de la

Archide l'ab.maiſon. Il fut inhumé le lendemain ,mercredi2 s.de Février , dans l'égliſe de

de Bolb. cette abbaye, qu'il avoit fait conſtruire ſous l'invocation de ſaint Jacques &
V . NO TE

XXIII.
de faint Philippe , dans une chapelle particuliere , qu 'il avoit d

dedeux cens fols Toulouſains de rente. Il y avoit fait transferer les combeaux

de ſes ancêtres, qui furent reconnus en 1251. pour fondateurs de ce mona

ſtere , par le chapitre general de Câteaux : l'archevêque d 'Auch , les évêques

de Toulouſe & de Comminges, les abbez dont on vient de parler, & un grand

nombre d 'eccléſiaſtiques, de religieux & de laïques qui étoient accourus de

toutes parts , aſſiſterent à ſes obſeques, & témoignerent beaucoup de regret

de la mort.

Ce comite , par ſon teſtament , fait ſon filsRoger -Bernard héritier du com

té deFoix , de la vicomté de Caſtelbon ou de Cerdagne , de les terres du Car

b Ch.de Foix caſſez , & de tous les autresdomaines: il avoit deja diſpoſé ben fa faveur dès

taille 26. le 25. de Juillet de l'an 1260, de la vallée d'Andorre , de celle de la Garde ,

& des divers châteaux qui y étoient compris. Il legue 1° à Sibylle ſa fille ,

femmed ’Aymeri fils d 'Amalric vicomte de Narbonne, outre fa dot,cent livres

de rente ſur ſon château de Ruſtiques au diocèſe de Carcaſſonne. Sibylle avoit

eu trente mille ſols Melgoricns en dot ; 2°. à Agnès ſon autre fille , femme,

d 'Eſquivat comte de Bigorre , qu 'elle avoir époulé en 1256. avec vingt-cing

mille ſols Morlanois de dot , ſeptmille autres ſols que ce dernier lui devoit ;

39. à Philippe ſa troiſième fille , femme d 'Arnaud d 'Eſpagne , cinq mille lols

Melgoriensoutre fa dot, Lecontrat demariage de Philippede Foix & d 'Arnaud

e Ibid. caiſſe d 'Eſpagne , fils de feu Roger de Comminges & deGuile ſa femme, fut paſſé « le 7 .

de Juin de l'an 126 2. en préſence de Gaſton de Bearn vicomte deMon.

cade, Geraud comte d 'Armagnac , Raymond vicomte de Cardone , Arnaud

abbé du Mas d 'Aſil, Arnaud-Roger comte de Pailhas, Raymond-Roger ſon

frere , Guillaume de Son , & c . Mais commePhilippe n 'avoit pas encore l'âge

competent, il ne fut célébré que le is . de Janvier de l'an 1263. ( 1264.)

a lbid. caille Arnaud d 'Eſpagne fut obligé d d'obtenir une diſpenſe du pape qui coûta
14.

mille ſols Morlanois , à cauſe que Philippe étoit ſa parente. Roger or

donne enſuite qu’Eſclarmonde ſa quatrième fille , quiétoit encore fort jeune,

fût élevée dans le château de Foix juſqu 'à l'âge de quinze ans; il lui ſubſtitue

tous ſes domaines, en cas queRoger-Bernard ſon fils mourût ſansenfansmâ

les ; fipon il luidonne quarante mille ſols Melgeriens pour la dot. Elle épouſa

dans la ſuite Jacques infant puîné d 'Aragon , qui fut depuis roi deMajorque.

Roger laiſſa l'adminiſtration & l'uſufruit de tous les domaines à Bruniſſende

de Cardone ſa femme, tant qu'elle vivroit en viduité. Il prie le roi de prendre

ſon fils Roger-Bernard en ſa garde & protection , & de le recevoir pour ſon

vaſſal , ſous lemêmehommage auquel lui & le comte ſon pere avoient ététe

nus. Enfin il nomme pour ſes exécuteurs teſtamentaires Amanieu d 'Armagnac

archevêque d ’Auch ,Gaſton vicomte de Bearn ,Raymond vicomte de Car

done , & les abbez de Bolbonne & du Mas d 'Aſil, Amanieu étoit frere de

Geraud comte d ’Armagnac & de Fezenſac : il fut d 'abord chanoine régulier

de la cathédrale de Toulouſe , & élû archevêque d ’Auch en 1262.

• Marca ibid. Roger-Bernard III. comte de Foix ſe rendit e à Pamiers le lendemain de la

ſépulture du comte Roger ( IV . ) fon pere , le jeudi après la fete de S. Mathias de

Pan 1 2 6 4 . ( 1 265.) & là il remit à l'abbé & aux religieux du monaſtere de

laint Antonin , en préſence de l'archevêque d ’Auch , des évêques de Tou. .

louſe & de Comminges, des vicomtes de Cardone & de Narbonne, le châ .

teau & tous les autres droits que le feu comte ſon pere avoit poſſedez dans

cette ville. Le 8 . de Mars luivant il fit ferment, du conſentement exprès de

l'archevêque

ܐܐܕ
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l'archevêque d 'Auch , & d 'Arnaud Garſias abbé du Mas d 'Afil les tuteurs ; a AN 1265.

aux feigneurs, aux nobles , & aux habitans de Saverdun, deconſerver fidelle . a V. NOT!

ment les coûtumes & les libertez de ce château. Il alla bien- tôt aprèsà Paris,

où il affigna b le 15. d 'Avril de la même année, du conſeil de l'archevêque b Ch. de Foix ,

d 'Auch , & en préſence de Geraud comte d 'Armagnac , à Bruniſſende fa “

mere , leptmille ſols de rente pour ſon douaire . Certe comteſſe lui donna

entre vifs deux jours après , tous lesdroits qu'elle avoit , à raiſon du bail , ſui

vant la coûtume de France , ſur les terresdu Carcaſſez. Il rendic hommage c à c ibid. caiſle

Perpignan le 29 .Août ſuivant, à Jacques roi d 'Aragon , pour les châteaux de tº.

Son & de Querigut, & pour le reſte du païs de Donazan , pour la ville d 'Evols ;

pour ce qu'il poſledoit dans la Cerdagne & le Conflant, & c.

Roger -Bernard III. n 'avoit pas encore vingt- cinq ans, lorſqu'il ſucceda au

comte Roger IV . fon pere. Il avoit été prontis en mariage au mois d'Octo - d Marc,Bear.

bre de l'an 1232. à Marguerite de Montcade fille de Gaſton vicomte de Bearn ch.26 .

& de Mathe deMaftas, qu'il devoit épouſer ſolemnellement cinqansaprès.

Marguerite eut mille marcs d 'argent en dot. Roger-Bernard reçuce en 1267. e Ch. de Foix
caiſe 14.

de Conferans, fils de feu noble Roger de Comminges, qui reconnue tenir de lui le

château de Quier , avec tout ce qu'il poſſédoit dans le Savartez , & le reſte du

comté de Foix . Arnaud d 'Eſpagne étoit fils de Guiſe , & proche parent de

Bernard de Comminges, quiétant mort ſans enfans, laiſſa ſå ſucceſſion à For

tanier & Aymeri f ſes freres, qui en firent le partage en préſence de Bernard fibid.caiſſe 74

comte de Comminges leur couſin . L 'un des deux freres ſe chargea de payer à

Gailharde veuve du mêmeBernard de Comminges,mille ſols Morlapois pour

ſa dor, par un acte daté du mardi dernier jour de Septembre de l'an 1269.

Alfonſe étant comte de Toulouſe.

Alfonſe favoriſa , à ce qu'il paroît , la conſtruction du fameux pont S . Eſprit LIX.

ſur le Rhône , qui fut commencé en 1265. On prétend que les fréquens du ponts.El
Conſtruction

naufrages quiarrivoient au paſſage du fleuve , par l'extrême rapidité des eaux, prit.

faiſant ſouhaiter avec ardeur aux peuples du païs, qu 'on pût bâtir un pont en

cet endroit , un ange apparut à un berger qui gardoit ſon troupeau dans le

voiſinage, & lui ordonna d 'entreprendre ce travail , & d 'y bâtir une cha

pelle avec un hôpital ; que le berger inſpiré de Dieu , & aidé des aumônes

des fidelles,mit aufli-tôt la main à læuvre , & c. Leplusancien monument qui

rapporte ce fair , eſt une bulle du pape Nicolas V . de l'an 1448. Il eſt évident

qu 'on 8 y a confondu le prétendu auteur du pont S . Eſprit avec S. Benezerber. g V. liv. XIX .

ger , architecte de celui d y a de vrai les la habitans

de la ville de S. Saturnin du Port, ainſi appellée à cauſe du paſlage qu'il y desord. relig .

avoit en ce lieu ſur le Rhône , s'étant aſſociez , réſolurent de to . 2 . p. 287.

h Archiv . de

ſous le nom du ſaint Eſprit , parce qu'ils attribuerent leur réſolution à l'eſprit monaſtere es

divin .
de l'hôpital du

Leur reſſource étoitmoins dans leurs richeſſes, que dans l'eſpérance d 'ob .

tenir des contributions abondantes & des aumônes volontaires de tous les

peuples des environs, interreflez à la réuſſite d 'un ouvrage ſi

donc quêter de part & d 'autre pendant quelques années, & ayant ramaſſé

une ſomme aſlez conſidérable, ils l'employerent en materiaux , diſpoſerent

toutes choſes pour jetter les fondemens, & commencerent par conſtruire une

maiſon ſur la rive droite du Rhône pour la retraite des ouvriers. Dom Jean

de Tyanges prieur du monaſtere de S. Saturnin du Port , de l'ordre de Cluni ,

& ſeigneur de la ville en pariage avec le roi, s'oppoſa à cette conſtruction ,

ſous prétexte qu'elle étoit prejudiciable aux droits du monaſtere. Il porta

l'affaire devant le ſénéchal de Beaucaire , qui ajourna les parties, & ordonna

qu'en attendant les choſes demeureroient au mêmeétat. Cependant les ou

vriers ou les entrepreneurs , & leurs conſeillers , qui étoient des principaux ha

bitans de S. Saturnin , ſommerent le prieur le 16 . d'Août de l'an 126 5 . decon

ſentir à la conſtruction du pont ; attendu que tout étoit prêt pourcommencer ,

& que le tems étoit favorable , parce que les eaux du Rhône étoient alors fore

balles. Le prieur répondit qu'il avoit fait ſon oppoſition , & qu'il attendoit la dén

ciſion du ſénéchal de Beaucaire. Il ſe rendit toutefois bien -tôt après , & pofa,

Tome III,
SIC

n . 71.
n . Ce ou
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a V .Gall.Chr.miere arche du côte oppoſé , ou à la rive gauche du feuve. Depuis ce jour .
nor, ed . to. 6 .

inftr.P.308.“ on continua le travail ſans interruption , avec des peines & des dépenſes im

menſes , qui durerent pendant près de 45. ans ; car le pont ne fut achevé

que vers la fin de l'an 1309. Les habitans de S . Saturnin eurent la principale

direction de ce grand ouvrage, ſous l'autorité du prieur & de ſes religieux. Ils

eliloient tous les ans trois d' entr 'eux , qui ſous le nom de re{teurs avoient l'in

tendance ſur tout le bâtiment, & rendoient compte à la fin de l'année de

leur adminiſtration , & de l'employ des quêces qu'ils faiſoient faire de toutes

parcs , leſquelles furent autoriſées par les bulles des papes & les chartes de

nos rois. Ces recteurs acheterent une carriere ſur les bords du Rhône, au

bourg S. Andeol, à deux lieues au -deſſus de S. Saturnin ou du S . Eſprit , où

on lesvoituroit commodement par eau . Ils établirent en même tems une fo .

cieté ou confrairie de freres donnez & de ſcurs données, auſquels ils don .

nerent en 1281. des reglemens & un habit particulier. Les premiers étoient

employez ou à la conſtruction du pont, ou à quêter dans toute la chrétien

té ; & les autres à avoir foin des ouvriers & des malades.

Le pont étant fort avancé, on bâtit auprès une chapelle ſous l'invocation

de la ſainte Vierge & de S . Louis, avec un hôpical, dont le roi Philippe le

08. Belbapprouva la conſtruction par des lettres patentes du 25. de Février de l'an

1309: (1310 .) Ce prince'exempta en mêmetems ces lieux ,avec la permiſſion

du pape , de la juriſdiction de la principale égliſe de S . Saturnin , & ordonna

que les aumônes des fidelles ſeroient employées à l'entretien du pont, après

abia ,

ſous l'adminiſtration des habitans de la ville. Philippe, pour contribuer lui.

même à cet entretien , accorda aux recteurs du ponc un droit appellé. le Petit

blanc, quiconſiſte dansla levée de cinq deniers Tournois , pour chaque minor

de ſel qui remonte le Rhône : ce qui produit environ huit à dix mille livres

tous les ans.

On appella d 'Avignon pour deſfervir la chapelle & l'hôpital, & continuer

© V. Heliot, les quêtes, les freres de l'ordre des c Pontifes , ou Hoſpitaliers de S. Bene

zet , à qui le pape Nicolas V . ordonna en 1448. de porter l’habit blanc ,avec

un morceau d'étoffe rouge ſur la poitrine , quirepréſentoit deux archesd 'un

pont , ſurmonté d 'une croix , pour les diſtinguer desHoſpitaliers du S. Eſprit

de Montpellier , & du S . Eſprit in Saxia à Rome. Cesreligieux du pont S . El

prit , les ſeuls quireſtoient de l'ordre des Pontifes , centerent dans la ſuite

de ſe féculariſer , ſans quitrer cependant la vie commune & l'habit blanc ,

qu'ils portoient encore en 1622. c'eſt pourquoi on les appelloir les prêtres

blancs. Ils ceſſerent de vivreen communen 1633.mais le parlementde Toulous

le leur enjoignit en 1669. dereprendre la vie commune & réguliere , & ad .

jugea après leurmort leur dépouille à l'hôpital du pont S . Eſprit. Ils quitterenc

de nouveau la vie commune en 1676. après avoir changé leur habit blanc

en noir ; & ils ſe ſont enfin erigez en une eſpece de collegiale , ſous l'autorité

de l'évêque diocéſain . Ces eccléſiaſtiques nedeſſervent plus aujourd'huique

l'égliſe , parce que l'hôpital qui y étoit joint , fut détruit à la fin du XVI. lié .

cle , pourbâtir la citadelle , laquelle fut achevée en 1622. On a conſtruit en

1690. au pont S. Eſprit un nouvel hôpital avec une petite chapelle ſous l'in

vocation de S. Louis , & on y a mis en 1694 .des ſæurs griles pour avoir ſoin

desmalades.

Telle eſt l'hiſtoire de la conſtruction du pont S.Eſprit, l'un des plus hardis

morceaux d'architecture qu'on puiſſe voir. Il donna dans la ſuite ſon nom à

la ville de S .Saturnin du Port , & elle l'avoir déja pris au milieu du XV. ſié

cle. Il a 42 5 . toiſes de long , depuis l'angle Aanqué du baſtion S . Michel de

la citadelle , qui fait un des pieds droits de la premiere arcade du côté de

la ville , juſqu'au bout de la rampe qui termine la derniere arcade de l'autre

côté du Rhône. Sa largeur eſt de 12. pieds dans æuvre , & de 17 . pieds

hors d 'oeuvre , y compris l'épaiſſeur des parapets. Il eſt foûtenu par 26. ar
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567

des pilotis ;mais on en comprendra mieux toutes les dimenſions par le plan An.12653
que nous joignons ici.

Alfonle comte de Toulouſe & de Poitiers ſe diſpoſoit toûjours å ſon paſſa IX. .

ge à la Terre- ſainte , lorſque Charles comte d 'Anjou & de Provence ſon frere
gncurs de la

entra en Italie , où il étoit appellé par le pape , pour faire la conquête de la province vone

Lombardie , & des royaumesde Naples & de Sicile , ſur Mainfroi fils naturel Cerv
Irel lervir en Italie

fous Charles

de l'empereur Frederic II. Charles s'embarqua à Marſeille pour cette expé- ä'Anjou .

dition le is. de May de l'an 1265. ſuivi de ce qu 'il y avoit de plus conſidera

ble parmi la noblelle de ſes états & des provinces voiſines, entr'autres de

René de Beauvau , a qui parvint dans la ſuite aux premieres dignitez du a Sainte Mara

royaume de Naples. Pluſieurs ſeigneurs des plus qualifiez de la province fe then gen , ac

firent un plaiſir d 'aller ſervir ſous ſes enſeignes : tels furent Philippe II. de

Montfort ſeigneur de Caſtres , Gui III. de Levis maréchal de Mirepoix , &

Jourdain IV . ſeigneur de Lille. Jourdain .

· BeruvAH .

Lautrec, ſeigneur deGiroſſens & d ’Ambres en Albigeois, qui; à ce qu'il pré - Montp. Giros

tendoir , l'avoit inſulté dans le château de Cadalen. Il laiſſa en partant la Cambres n. 4 *
fens n . 1. co zna

pourſuite de cette affaire à ſes agens, qui confiſquerent le château d 'Ambres

ſur Amalric pour crime de félonie. Le vicomte prétendit de ſon côté que cette

confiſcation étoic nulle , « parce que lorſqu'il s'agit d 'une queſtion féodales

entre le ſeigneur & le vaſſal, elle doit être jugée par les pairs de la cour ;

Or, ajoûtoit-il, en adreſſant la parole dans ſes écritures au procureur dePhi-co

vous qui n 'êtes pas pair , ne pouvez connoître de cette affaire. » Char

les détacha Ċ Philippe de Montfort dès le commencement de l'an 1265. avec cGeft.Lud.IX

un corps de troupes, pour lui préparer les voyes au -delà de Alpes ; com

miſſion dont ce chevalier, qui étoit fort brave , s'acquitra avec 'honneur :

Philippe bactit en effet les partiſans de Mainfroi.

Jourdain IV . ſeigneur de Lille n 'alla joindre Charles qu 'au commencement -

de l'année ſuivante . Etant arrivé à Perouſe le 29.de Janvier , il y fit ſon tefta- 1266.

ment , d dans lequel il déclare, o qu'il étoit en chemin pour aller dans la c d Pr. p.526,

Pouille au ſecours de l'égliſe Romaine , & du ſeigneur Charles roi de Sicile . » 09/29.

Il avoit laiſſé à ſon départ , l'adminiſtration de ſes doinaines à Bertrand ſon

frere , prévôr de la cathédrale de Toulouſe , & avoit pris à la ſuite Raymond

de S . Pauldamoiſeau du diocèſe de Toulouſe . Philippe de Montfort, le ma.

rêchal de Mirepoix , & le ſeigneur de Lille-Jourdain , ſignalerent leur valeur

durant cette expedition . Les deux premiers commandoient , e avec le fils de eGift.Lud.lx .

Barral de Baux , l'avant-garde de Charles à la fameuſe bataille de Benevent , P.3.76.
Clem . IV. ep.

que ce prince gagna ſur Mainfroi ſon concurrent le 26 . de Février de l'an 242. 256 . com

1266 . Charles, quelque temsaprès cette victoire , avoir deſſein de rappeller Jego

auprès de lui Barralde Baux , qu'il avoit établi gouverneur de Milan ſous

le citre de podeſtat , & de lui ſubſtituer Philippe deMontfort :mais il chan .

gea de réſolution , & il envoya ce dernier en Sicile , pour y être ſon vicaire ,
e LXI.

ou vice -roi. Alfonſe com

Alfonſe comte de Toulouſe envoyafau commencement de l'an 1266. Jean te de Toulouſe

de Nanteuil chevalier & Guiſcard fon clerc en ambaſſade au pape Clement conservédia
ſe prepare à

IV . pour lui demander, 1° . la permiſſion de lever une décimeſur le clergé de tion dans la
Terre - ſainte.

France pour les frais de la guerre d 'Outre-mer. 2°. Quelquesbénéfices pour la

ſes aumôniers. Le pape ſe contenta de lui donner de bonnes eſperances pour don gratuit à

l'avenir , & le preſſa cependant de partir le plûtôt qu 'il pourroit pour cercè les Jujets. ..
f Clem . IV .

expédition . Ce prince pour fournir aux frais de ſon armement fic demander ep. 245.267.

un don & gratuit aux habitans de Toulouſe , qui lui envoyerene au mois de 354. esfeq.

May de cette année deux d 'entr'eux pour craiter avec lui, & lui faire les re - * * Pr. p.579,

montrances qu'il avoit promis d 'entendre par leurs députez au prochain parle do Jeq.

ment. Ils le ſolliciterent en mêmetemsde les honorer de ſa préſence : ils le trai. h Pr. p. 580.

tent dans leur lettre tantôt d' Alteſſe, tantôt de Majeſté , & tantôt de Serenitéchegar
* Thr. des cha

& de Magnificence . Ceprincemarchant ſur les craces du roi ſon frere , envoya Toulouſe fac lj

des commiſſaires ſur la fin de l'année, pour rendre juſtice à tous ceux quin.21.ſac6.n .

avoient quelque plainte à faire contre lui. Il choiſit pour cette fonction Pons : :
13.15. 16.18.

d'Aſtoaud & Odon de Moutonier for clerc h, qui parcoururent le Toulouſain , Cartul. du C.

Tome III. Sif jj
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au toi tou

An.12:66. l'Albigeois, l'Agenois, le Querci & le Rouergue , & reſtituerent diversdomai.

nes à tous ceux quipurent prouver , qu'ils en avoient été dépouillez injuſtement

par les comces ſes prédeceſſeurs.

LXII. On avoit fait entendreau roi a que le comté deMelgueil lui appartenoir,

Le pape ecrit ou du moins au fils de Pierre Pelet ſeigneur d'Alais ; & que l'évêque deMa'

chant le com - guelonne , qui le poſſedoit ſous la mouvance du ſaint liége , en jouiſſoit fans

té deMelgueil. aucun titre légitime. Le roi par un déſintereſſement qui a peu d 'exemples , pric
a Clem . iv.

p . 376, en quelque maniere le pape Clement IV . lui-même, qui étoit ſa partie , pour

arbitre dans cette affaire , & le pria de l'inſtruire de la verité. Clement lui

répondit le 16 . de Septembre de l'an 1266 . & lui dit : « Le comré deMelgueil

» eſt un fief cenſuel de l'égliſe Romaine qu 'elle a tenu juſtement, comme on

» le dit communément. Le comte Bertrand biſayeul de Pierre Pelet & les

» comtes de Toulouſe l'ont poſledé en divers cems avec juſtice , ainſi qu'ils

» l'aſſuroient ; ou ſans aucun droit légitime, comme d 'autres le croyent:mais

» le comte de Toulouſe , peré du dernier mort, ayant été privé de ſes do

» maines par le pape Innocent III.pour des cauſes quiappartiennent à la foy ,

» le légat Pierre de Benevent confiſqua ce comte au nom de l'égliſe Romaine.

» Raymond Pelet , bifayeul de Pierre , demanda à ce légat la reſtitution du

» comté. L 'affaire fut plaidée , & elle demeura indéciſe , parce qu'on trouva

» que le cens annuel d 'une livre d'or , donc le comté étoit chargé envers l'égliſe

» .Romaine , n 'avoit pas été payé depuis pluſieurs années. Dansla ſuite l'égliſe

» Romaine voyant que Raymond Pelec n 'avoit pas prouvé ce qu'il avoit

» avancé ; & d'ailleurs le cens annuel n 'ayant pas été payé , il plut au pape

» d 'infeoder le comté de Melgueil à l'évêque de Maguelonne & à ſes ſuc .

» ceſleurs , ſous un certain cens ; & ce prélar en jouit paiſiblement , excepté

» que le dernier comte de Toulouſe envahir ſur lui le château de Melgueil &

» quelques autres, mais il les lui rendit quelque temsaprès. Ce que nous avons

» dit du légat Pierre de Benevent , ſe paſſà avant que le roi votre pere entre

» prît la guerre d 'Albigeois ; & avantmême qu'il afliegeât la ville de Tou .

» Iouſe , du vivant du roi lon pere . Pour nous, qui avons toûjours été amis

» ſinceres de Pierre Peler & de ſes prédeceſſeurs , faiſant réflexion ſur ce qui

» s'eſt paſſé , nous avons travaillé autrefois à engager l'égliſe de Maguelonne ,

» à lui céder quelque choſe pour ſes droits ; mais nous n 'avons pû réuſſir.

» Nous avons même permis en dernier lieu , à l'inſtance dumême Pierre Pe

» let , à l'évêque de Maguelonne , de lui aſſigner quelques rentes, tant pour

» ôter tout ſcrupule de conſcience, s'il en y avoit quelqu'un , que pour faire

» ceſſer lesmurmures du peuple. Croyez donc , mon très -cher fils, qu'il ne

» vous eſt fait aucun préjudice . Si ceux qui prétendent le contraire deman

» dent , d 'où vient que l'égliſe Romaine peut avoir des fiefs dans le royaume

» de France a nous répondrons qu'elle y poſſede celui-là & d'autres ; & rien

» ne l'empêche , puiſque le royaume n 'eſt pas né avec les rois , & qu'il n 'a

» pas été acquis par les rois tous ſeuls. S'ils liſent les anciens hiſtoriens de la

» conquête de la province Narbonnoiſe , ils trouverront que les papes y ont

» travaillé en perſonne, & qu'ils y ont eu la principale part. » Clement en

tend parler ici de la fable , ou du roman de Philomela , qui fait aſſiſter le pape

Leon III. accompagné du collége des cardinaux , avec le roi Charlemagne ,

à la conquête de la Narbonnoiſe ſur les Saraſins. Enfin Clement exhorte le

roi à ne pas croubler l'évêque de Maguelonne, & en la perſonne l'égliſe Rou

maine , dans la poſſeſſion du comté de Melgueil , & à ne pas ajoûter foy à ce

b Ep. 377. que des flatteurs pouvoient lui ſuggerer ſur ce ſujet. Ilbécrivit en mêmetems

à ce prélat pour l'exhorter à ne rien craindre , & l'aſſurer de fa protection dans

cerce affaire. Nous pourrions faire pluſieurs réflexions ſur ces deux lettres :

Franc-all. l. 1.

ch . 3 . nous avonsdéja d dit ſur la donation que Pierre comte de Melgueil fir en 1085.

d V tome ?: de ſon comté à l'égliſe Romaine , dont il ſe rendit vallal, ſans la participa
de cettehiſtoire

1. XIV.n . 27. tion du roi ſon ſouverain . Du reſte nos rois ont laiſſé depuis ce comté aux

évêques de Maguelonne, & nousne trouvons après S. Louis , que le roi Phi.

lippe le Bel ſon petit fils , qui ait renouvellé la querelle ſous le pontificat de

Boniface VIII.
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Clement IV . écrivit deux autres lettres au roi S . Louis l'an 1266. l'une a AN.1266.

le 22 . de Juillet en faveur des eccleſiaſtiques de la province de Narbonne; , a Mff.de Bet

l'autre le 21. de Septembre . Dans la derniere b il loue ce prince d 'avoir fait " la Ep. 37%.

conſtruire un port à Aigues-mortes, le ſeul du royaume ſur la Mediterranée pro

pre aux embarquemens pour le paſſage de la Terre - ſainte , & la cour de Conſtance,

qui ſervoit également & de phare pour les vaiſſeaux qui entroient dans le port,

& defortereile pour la ſureté desmarchands qui y commerçoient. Il approuve

ville de murailles, & de mettre pour cela une impoſition tant ſur les prélats

de la province deNarbonne & ſur les peuples du voiſinage, que ſur les conſuls

& marchands de Montpellier & des autres villes des environs, après que ce

prince les auroit convoquez & pris leurs avis , ſoit en ſa préſence, ſoit devant

les commiſſaires qu'il envoyeroit ſur les lieux .

· Le pape écrivit c le onze deMay de la mêmeannée à l'évêque d 'Agde, & le LXIII.

chargea de prendre connoiſſance d 'un differend qui s' étoit élevé à Narbonne Nouveaux dif
ferends entre

entre le vicomte Amalric & les habitans d 'une part , & Maurin archevêque de l'archevêque

l'autre. Les conſuls de cette ville avoient requis le premier au mois de juiller & le vicomte
de Narbonnes

dent de faire fabriquer de nouvelles eſpeces dont on avoit beſoin , ainſi MoMonnoye de

que ſes prédeceſſeurs l'avoient toûjours pratiqué en pareil cas. Amalric ayant Narbonne &

pris l'avis de l'abbé de S. Paul, fit travailler. L 'archevêque en fut informé, & Hotelde ville

ce prélat , ſous prétexte que le vicomte ne pouvoit rien faire ſans ſon con - de Narbonne.

fentement, lui défendit de paſſer outre : Amalric ſoûtenant au contraire que pour
a . Amalric firenant au contrairemue Dom .de Mont

pel. Narbonne

le droit de battre monnoye lui appartenoit à lui ſeul , & qu'il le tenoit en fief n. 2.6 .4.

du roi de France , ne fit aucun cas de la défenſe de l'archevêque: pour ſe

mettre cependant à l'abri de ſes cenſures , il appella au pape. Nonobſtant ſon

appel , Maurin l’excommunia , & avec lui les ouvriers de la monnoye , & tous

les habitans qu'il avoit employez , & jecta l'interdit ſur toutes ſes cerres. Nous

ignorons le jugement que l'évêque d 'Agde rendit ſur ce differend ; mais nous

ſçavons que les conſuls & les principaux habicans deNarbonnes'étantrendusle

22. d'Avril de l'an 1270. dans le palais du vicomte Amalric , ce dernier les fic

ſommer par Amalriguet ſon fils , denepas conſentir à la fabrication de la nou

velle monnoye que l'archevêque vouloit faire battre , & de ne pas l'employer

dans le commerce ; ſur quoi ils déclarerent qu'ils en délibereroient.

Le roi ou ſon parlement auroient dû naturellement prendre connoiſſance

de ce differend ;mais il n 'en eſt rien dit dans les regiſtres des parlemens qui

furent tenus en 1266 . On voit ſeulement dans celui de la Pentecôte , que d Reg.olim .

l'évêque de Mende fut rétabli dans la poſſeſſion de faire battre monnoye dans

ſa ville épiſcopale : droit donc ſes prédeceſſeurs avoient joui, & dont ilavoit

été dépouillé par le ſénéchal de Beaucaire. Il eſt marqué qu'on appelloit cette

monnoye deniers Mendois. Dans le parlement ſuivanttenu à la Touſſaints , on

ordonna d 'ôter les ſergens que le même ſénéchal avoit mis pour le roi au

Puy , parce que c'étoit au préjudice de la juriſdi&tion que l'évêqueavoit dans

cette ville .

Alfonſe comte de Toulouſe convoqua de ſon côté ſon e parlement en 1266 . LXIV.

par des lettres datées de Rampillon la veille de S . Barnabé , & il établit pour Alfonſe come

préſidens, Evrard Malechans chevalier , condérable ou gouverneur d 'Auver- convoque.com

gne , Jean deMontmorillon chevalier e prêtre Poitevin , & Guillaumede Pla - parlement.Mi
chel de Tour

pape archidiacre d 'Autun , avec pouvoir de choiſir eux-mêmes leursaſſeſſeurs in

ou conſeillers , tant clercs que laïques. Il eſt faitmention dece parlementdans chancelier de

des lettres f d 'Alfonſe , darées du dimanche après la fête de S . Barnabé apôtre l'égliſe Ro

l'an 1 266 . par leſquelles il ordonne à Evrard Malethans chevalier ſon conné eBardin chr.

table d'Auvergne , d'entendre Jean ſeigneur de Chaftillon : Vous lui rendrez le Doctor
* hift. de Châtill.

quinzaine de la fête de Tous les Saints ; de vous aurez foin de nous faire ſçavoir,

À notre dit futur parlement, ce que vous aurez fait.

L 'auteur : qui fait mention de la convocation de ce parlement, nousapprend e Bardin ibid.

ſous l'année ſuivante , « que Michelde Toulouſe archidiacre deNarbonne, « –

perſonnage très-fçavant & très verſé dans la philoſophie & l'aſtronomie , a 1267.

écrivit un traité ſur les droits & les prérogatives des archidiacres ; & que ce o i

maine.
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AN.1267, » traité dépluc beaucoup à ſon archevêque , qui l'excommunia & le dépouilla

' » de ſon bénéfice.Michelen appella au papequ'il alla trouver, & qui lui donna

» l'abſolution , le rétablit dans l'archidiaconé , & approuva ſon livre. Je l'ai

wlû , ajoûte cet auteur, & on y trouve diverſes prophéties.» Le roi accorda

aufli ſa protection à Michel de Toulouſe, qui parvint à la dignité de vice-chan

a Thr.des ch. celier de l'égliſe Romaine, comme on voit 2 par un actedaté de Perouſe le 27.

Narb.n . II. d 'Octobre de l'an 1267. ſuivant lequel « Michelde Toulouſe vice -chanceliers

» de l'égliſe Romaine & archidiacre de Narbonne déclare , que la liberté que

v le roi lui avoit accordée , de faire voiturer à Toulouſe le ſel qu'il retiroit de

» ſon archidiaconédeNarbonne, & qui en faiſoit le principal revenu ,ne tire.

» roit pas à conſequence pour ſes ſucceſſeurs. »
LXV.

Voyage diroi Jacques roi d 'Aragon après avoir faitben 1266 . la conquête du royaumede

d'Aragon à Murcie ſur les Saraſins; expedition dans laquelle Guillaume de Roquefeuil

Monipellier. gouverneur de Montpellier s'acquit beaucoup de gloire , ſe rendit dans cette
6 Chr. ocom .

ment del rey derniere ville ſa patrie , & il paroît qu'il y étoit déja arrivéc dès le mois

en Facme con- d ' O & obre de cette année. Il y fit un aſſez long ſéjour, & il y donna d le 19 .
queſt. deMurc.

2. 156. *ur de Janvier ſuivant, une charte en faveur de l'abbaye de la Graſſe. Le pape

, Zurit.ann. Clement IV . lui écrivit le €29. d 'Avril pour l'exhorter à engager ſes lieutenans

e ciemi , à ne pas enfreindre , comme ils faiſoient, l'accord qu'il avoit moyenné avant

ep. 639. ſon élevation au pontificat , entre lui & leshabitans deMontpellier , touchant

Baluz, por- l' élection du baile & des autres officiers de la cour royale dans cette ville.
tef. de Montp.

LXVI." Le pape écrivit diverſes lettres f à Alfonſe comte de Toulouſe durant l'an

Le comte Al.née 1267. pour l'exhorter à ſe préparer à ſon expedition de la Terre. ſainte
fonfe impofe

un ſublide lur par la viſite de ſes états , & la réparation de tous les griefs que ſes ſujetsavoient

ſesſujets pour contre lui. Il lui fait eſperer de Tuiaccorder pour cette entrepriſe , trente mille

Af Ep. 485.c livres Tournois, ſur le tiers des revenus eccleſiaſtiques qu'il ſe propoſoit de

feq9536. lever. Il lui marque qu'il avoit deſtiné pour le roi ſon frere, les fubfides de la

$ 267.n . 5o .
. croix dans tout le royaume; & qu'il y avoit compris , de ſon conſentement ,

ſes propres états, quoiqu'il eût d 'abord réſolu de lui réſerver cette portion

des ſubſides : c'elt que le roi S. Louis avoitreprisla croix dès le 25.de Marsde

cette année, avec le dellein depaſſer de nouveau dans la Terre- ſainte. Pluſieurs

g Clem . IV. chevaliers de la province le croilerent à cette occalion , entr'au

€2 487. . . Seguin de Meigueil. Parmi ceux qu'Alfonſe retint à ſon ſervice , Sicard de

Toulouse , Jacº Montautchevalier de la fenéchaußée deToulouſe , s'obligeah, ſous la garantie de

10. n.4. Jdc GuillaumeHunaud chevalier & de Sicard vicomte de Lautrec damoiſeau , d 'amo

mener 20. chevaliers avec luipour une certaine ſommedont il convint, & pour

le fouage qui leroic levé dans les terres. Ceprince écrivit de Rampillon au com .

mencementde May de l'an 1267. à ſon ſenéchal de Toulouſe & d ’Albigeois ,

de faire lever inceiſamment le fouage dans la ſénéchauſſée , & d 'en faire re

mettre le produit au Temple à Paris , avec les deniers des baillies de la même

ſénéchauſſée, le jeudi après la quinzaine de la Pentecôte, » commeayant propos

» de foccore perſonaument à la Sainte- terre d'Outre-mer , qui a fi grantmeſtier de

» grant aide , & où il lui conviendra faire le grant depens a la grantmiſes. Et

» de rechef nos vos mandons , ajoûte -t- il , que quant vos affermerez vos

11.

» neuſes de l'héréſie , ne d'autre grant crime, ne à Juis , ne à vos parens, ne à

» vos coſins, ne à vos affins , ne à aucunsde voſtre meſniée , ne à autres qui

» foient à nos gaiges ne aux voſtres , & c. » Il ordonna à cet officier par d 'au.

tres lettres, à la fin du mois de Septembre ſuivant , » de faire lever inceſlam .

» mene le fouage ou aide, que l'on lui doit , & qu'on lui a promis dans la ſéné

» chauſſée pour le ſecours de la Terre-ſainte.» İl envoya de ſemblables ordres

à ſes ſénéchaux d ’Agenois , de Querci , de Venaiſlın , de Poitou , de Sain .

tonge & de Rouergue , & à ſon connêtable d 'Auvergne. Il chargea de plus

Pons d'Aſtoaud & Sicard d ’Alaman chevaliers, & les autres commillaires qu'il

avoit envoyez dans ces provinces , de lui procurer par toutes les voyes qui

frais de ſon armement.

.. Il paroîc que la ville de Toulouſe s'abonna pour le fouage avec Alfonſe ,

i lbid , qui écrivit ivers lemême tems aux conſuls & aux habitans, qu 'il prorogeoir
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à leur priere , juſqu'à la Purification , le payement des fix mille livres Tour: An.1267;

nois qu'ils luiavoient promis. Nous interons d 'une autre de ſes lettres , que

les nobles étoient exempts de fouage ; car Bertrand Carboneldamoiſeau , s'és -

tant plaint de ce que les conſuls de Lavaur vouloient l'obliger à le payer à .. . '

fon préjudice ; parce qu'il étoit nobbe & fils de chevalier, en qu 'il n 'étoit pas

d 'uſage qu'on mit les nobles à la taille pour le fouage , ou pour toute autre choſe,

le comte écrivit le mercredi avant la Pentecôce au ſénéchal de Toulouſe ,

de ne pas permettre que ce damoiſeau fût mis injuſtement à la raille , contre

l'uſage accoûtumé. Enfin Alfonſemanda au même ſénéchal, de ſuſpendre la

levée du fouage lur les hommes du vicomte de Lautrec fon vallal, juſqu'à ce

qu'il fût aſſuré qu'ils y étoient tenusde droit ou de coûtume; mais qu'il tâchât

cependant de les engager à luiaccorder volontairement quelque fomme à la

place du fouage.

Le vicomte de Lautrec , dont lenom n 'eſt pasmarqué dans cet acte , étoit İXVII.

ou Iſarn ou Bertrand fon frere , en faveur deſquels Alfonſe écrivit au com , Vicomtesde
Lautrcc.

mencement d 'Août de cette année à Philippe deMontfort , pour leur faire

rendre une certaine quantité de bled , que les gens de ce ſeigneur leur avoit

enlevée dans la ville de la Bruguiere , qu 'ils tenoient de lui en fiuf. Ils avoient

perdu alors Pierre & Sicard leurs freres, qui poffedoient avec eux & avec

Amalric leur autre frere, la moitié de la vicomté de Lautrec: Pierre étant

mort ſans enfansde Vaquerie de Monteil Ademar ſa femme, & Sicard n 'ayant

laiſſé qu'une fille , nominée Alix ou Helits ; Ifarn , Bertrand, Amalric, & Gui

dit Albigeois , leurs freres, & les enfans de Beatrix leur fæur, femmede Sicard . .

d 'Alaman principalminiſtre du feu comte de Toulouſe, pretendirentrecueillir

leur ſucceſſion . Ils s'accorderent aau mois de Septembre de l'an 1268. ſur lą a Pr. D. $ $ia

moitié de la vicomté de Lautrec qui leur appartenoit , avec Sicard VII. leur & feq. .

couſin germain , poſſeſſeur de l'autre moicié . Ilarn , Bertrand & Amalric par.

tagerent en 1270. la portion de la vicomté de Lautrec qui avoit appartenu à

Pierre leur frere. Ílarn lailla b pofterité , & de lui deſcendent les ſeigneurs de b NOTĚ ibide

Montfa & de S. Germier. Quant à Bertrand & à Amalric , ils laiflerentauſſi

pofterité : mais elle tomba enfin en guenouille ; & par-là , une porţion de la

vicomté de Lautrec pala dans les maiſons de Levis , Arpajon , Voiſins, & c .

Alfonſe comte de Toulouſe donna pluſieurs autres ordres cen 1267. pour

le gouvernement de ſes domaines. Ilmanda le jour de Pâques à fon feal , le Alfontedonne
divers ordres

de Foix , dont ils avoient ravagé les terres , tandis que ce comce étoit en che vernement de
les étars.Com

min pour le rendre au parlement , auquel le roi l'avoit appelle . Iopellé. Il ordonna vers ces de Rodez .

lemême tems à Pons d ’Aſtoaud & Odon de Moutonier les commiſſaires, de c Thr deschi

faire réparer les excès que les juges , baillis & autres officiers avoient commis 10mm
Toulouſe , fac

dans la ſénéchauffée de Toulouſe. Il écrivit de Long-pont le dimancheaprès

la S. Jean- Baptiſte au viguier de cecre ville , de caſſer de l'avis du ſénéchal, des

mêmes commiſſaires, & de Sicard d 'Alaman chevalier , la confrairie du Car

mel qui s'étoit renouvellée dans cette ville , & dans laquelle cinq mille per

qui pouvoient s'enſuivre , & qui étoient deja arrivez. Enfin il manda quel.

quetems après à ce viguier , de l'informer de quelques autres confrairies qui

s'étoient écabliesde nouveau à Toulouſe, & qui pouvoient y cauſer du trouble,

Ce prince écrivit de Long-pont à la fin de l'année & du commencement de

la ſuivante pluſieurs lettres ,au ſujet du differend qui s'étoit élevé entre ſes 1268.

gens & Henri fils de Hugues comte de Rodez lon vallal; differend quiavoic :

été ſuivi de part & d 'autre de voyes de fait , & qui fut enfin termine par un

traité. Henri jouilloit alors d'une partie des biens d' Iſabeau de Roquefeuil .

quefeuil & de Merueys au diocèſe de Niſmes, vicomte de Creixelen Rouer. d Arch die

gue , & c. d laquelle par ſon teſtament de l'an 1291. luiavoit legué la moitié de dom de Rodez,

les domaines , & l'autre moitié à Delphine de Turenne fa mere. Iſabeau mou- mariages
4 teftain . lettre

rur bien-tôt après, & non en 1291. comme quelquesmodernesePontavancé. D. D. D .

OutreHenri , elle lailla quatre filles de Hugues comte de Rodès ſon mari, CHift.gen,des

Walburge , Alix , Alcayete & Delphine. La premiere épouſa Guillaume ſei- 3.2. 700 *
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AN .1268 gneurdeRandon en Gevaudan : la ſeconde fue religieuſe à Nonnenque; Al

a Dom .de Ro- cayete la troiſiéme, ſe maDom .de Ro- čavere la troiſiéme fe mariaale n . deSeptembre de l'an 1267.avec Amalric fils
dez , ibid . ar.

quits n . 26.
* ** puîné d 'Amalric vicomte de Narbonne , & eut quarante mille fols Tournois de

puine

b ibid .n.45. dot. Enfin Delphine épouſa le 24. d'Octobreb de l'an 1262.Pierre Pelet damoi

feau . Delphine avoit alors quatorze ans accomplis , & elle renonça , moyen

nanc ſix censmarcs d 'argent , à la ſucceſlio le feu dame Iſabelle 'de Roque .

feuil ſa mere , & de Hugues par la grace de Dieu comte de Rodez , ſon pere.

Lecontrat demariage fut paſſé au château de Valeraugue dans le diocèſe de

Niſmes, & aujourd'hui d 'Alais, en préſence de Delphine de Roquefeuil

ſon ayeulematernelle, de Pierre Gaucelin deFollaquier , Berenger de la Fare ,

Guillaumede Frörard & Guillaume de Roſtaing chevaliers. Hugues comte de

Rodez fir ſon teſtament en 1271. & mourut environ trois ans après, Henri

© Hotel de v . ſon fils , qui lui ſucceda , n 'avoit pas c encore atteint l'âge nubile , quand ſon

mariage fut arrêté le 8 . de Septembre de l'an 1256 . avec Marquiſe fille de Bar.

ral ſeigneur de Baux. Il l'épouſa dans la ſuite ſolemnellement , & elle eut deux

mille marcs d 'argent en dot.

LXIX. Alfonſe avoit donnéordre d à Pons d'Aſtoaud , & à Odon de Moutonier ſes

un nouveau commiſſaires ou lieutenans dansle comté de Toulouſe , de ſe rendre à la cour

parlement; & trois ſemainesaprès la Chandeleur de l'an 1268.mais il leur écrivit le vendredi

le prépare à après l'octave de l'Epiphanie, de differer leur départ, juſqu 'au prochain parle
ſon départ

Terre. ment de la Pentecôte , si d 'aller en attendant faire des informations dansl' A .

ſainte .

genois ,au ſujet de quelques courſes que ſon ſénéchal dans le païs avoit faites
d Thr. des ch .

Toulouſe. lur les terres du roi d 'Angleterre. Il leur ordonna en même temsde travailler

à les enquêtes & aux autres affaires qu 'il leur avoit confiees, & de faire ſçavoir

à ceux pour qui ils avoient fait des enquêtes , de ne pas aller à la cour, juſqu'à

ce parlement, parce qu'il ne leur feroit auparavantaucune réponſe. On voit par-là ,

€ Pr. P.562. & parun mémoire e que ce prince adreſla à ſes officiers vers l'an 1264. qu'il

jugeoit dans ſon parlement, non ſeulement les cauſes qui étoient portéespar

appeldevantlui , de toute l'étenduede ſes domaines ;maisencore les affaires ſur

leſquelles il faiſoit informer auparavant. Ce mémoire prouve auſſi qu'il étoit

fort artentif à empêcher les guerres particulieres entre les ſeigneurs ſes vaſſaux,

& à punir par des amendes ceux qui les entreprenoient. Leroi tint de ſon côté

fReg.olim fon parlement à la Pentecôte de l'an 1268. F & il y confirma une ſentence ,par

laquelle le ſénéchal de Carcaſſonne condamnoit les habitans d ’Albi à mille

livres Tournois d'amende, pour avoir refuſé de le ſuivre en armes quelques

années auparavant , contre les fils du roi d 'Aragon . Cefenechalordonna vers

g Pr.p.583. le printems de cette année , & à tous les ſeigneurs du païs qui étoient obligez

par leurs fiefs à réſider un certain tems de l'année dans la cité de Carcar

Tonne , de s'y rendre inceſſamment. Ces ſeigneurs étoient Philippe de Mont

fort , Guide Levismaréchal de Mirepoix , Jeanne veuve de Pierre de Voiſins &

ſes enfans, Lambert & Simon de Turey öu de Limous leigneurs de Saillac , &

pluſieurs autres qui paroiſſent avoir une origine Françoiſe : ainſi il eſt fort

vraiſemblable que lorſque le fameux Simon de Montfort leur inféoda les terres

qu 'ils poſledoient dansle païs , ce fut à condition de réſider tousles ans pen .

h V. to.2. de dant un certain temsdans cette fortereſſe , à la placedes chatelains qui y h de

Cette hiſt.pr.p. meuroient anciennement ſousles anciens vicomtes.
429. 4 . feqq . -

Alfonſe continua ſes préparatifs en 1268. pour ſa nouvelle expedition dans

la Terre - ſainte; & il s'y diſpoſa par des aumônes abondantes. Il ordonna en

i Thr, dessh. tr’autres à la fin du mois de Juin de cette i année à ſon ſénéchal de Toulouſe

fac. 10.n.4. & d 'Albigeois, de diſtribuer uneſommeconſidérable aux maiſons religieuſes &

aux hôpitaux de fa ſénéchauſſée ; ſçavoir,trente livres Tournois à chacun des

couvens des freres Prêcheurs & des freres Mineurs de Toulouſe , une ſomme

proportionnée aux freres des Sacs , aux freres de la Trinité , aux freres des

De Capiſtris. Capiſtres * , aux freres de S .Auguſtin & aux fours Minoretesde cecte ville ;aux

religieuſes de l’Oraiſon .Dieu , de Bagnols dans le Lauraguais & de l’Eſpinaſſe ;

aux ſaurs de Prouille , aux freres de l'ordre de notre-Dame mere de 7. C . aux freres

Mineurs d 'Albi, aux freres Prêcheurs de Caſtres, aux religieuſes deGaillac ,

sea .

R
E

Saccorum . pelloit des Sacs * ou de la pénitence de 7. C .avoient pluſieurs autres couvensdans
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la province , ſçavoir à Narbonne, où leur prieur provincial tranſigea a en 1266 . AN.1268.

avec Geraud abbé féculier de S . Paul deNarbonne, au Puy, & c . Le roi leur , Archiv.de
l'ab . de S . Paul

donna en br264.un emplacementà Montrealau diocèſe de Carcaſſonne pour y de Narb.

bâtir un couvent.
bmf Colbert,

Alfonſe impoſa en 1 268. une ccapitation ſur tousles Juifs de ſes domaines. Il " *2 * 'x.

fit faire des recherches exactes pour ſçavoir au vrai la valeur de leurs biens, Il leve une

& il en fit mettre quelques-uns en priſon pour les obliger à la déclarer. Il les Juifs, seac
i impoſition ſur

manda au mois d 'Octobre à ſes ſénéchaux ,de lui envoyer deux Juifs des plus corde quel

riches de chaque ſénéchauſſee , pour traiter avec eux au nom de tous les au . quespriuileges
aux habitans

tres. Les biens de ceux du diocèſe de Toulouſe & de la partie de l'Albigeois qui de Toulouſe.

elt à la droite du Tarn , furent evaluez à deux mille trois cens trente -cinq livres
res c Thr, deschi

ibid .

Tournois , ſans y comprendre les Juifs de Toulouſe , d'Hauterive & de Gaf

cogne ; ſur quoiAlfonſe écrivit au commencement de l'année ſuivante à Sicard

d 'Alaman chevalier, & à Gilles Camelin ſon clerc , que les premiers devoient

financer quatre mille livres Tournois , parce que ceux de la ville de Tou .

louſe , dont les biens n 'étoient eſtimez que treize cens livres Toulouſaines, s'é .

toient engagez de lui donner trois mille cinq cens livres Tournois. Il donna

pouvoir à ces deux commiſſaires au mois deDécembre ſuivant, « de lever la co

queſte, la taille , & toute autre redevance , ſous quelque nom que ce fût , ſur «

ſes hommes de corps, & ſur ſes hommesde corps de cafalage du comté des

Toulouſe.» Ce prince & Jeanne ſa femme cirerent outre cela des ſommes con

ſidérables , 10 des differentes villes d de leurs domaines, qui leur firenc des 'd Pr. P:5874

dons. 20. Des manumiſſions de pluſieurs ſerfs de leurs terres , dont ils change- comte alfonce.
Cartui. du

rent les obligacions en une rente fonciere.

Les habitans de Toulouſe , à l'occaſion du ſubſide qu'ils accorderent à Al.

fonſe leur comte , lui adreſſerent un mémoire e diſtribué en quinze articles , Domaine de

concernant leurs libertez & privileges , l'adminiſtration de la juſtice & de la Montpell.vig.
de Toulouſe thing

police de leur ville , & c . Ils demanderent entr'autres 10 . Que lorſqu 'on feroit 8. 6 2.

quelque impoſition , elle fût répartie ſur les habitansau ſol la livre. 2º. Qu'on

rédigeât les coûtumes de la ville de Toulouſe parce qu'elles étoient incertaines,

& qu'on en ſuppoſoit quin ' étoientpas bonnes. 3°. Que le comte établît dans

cette ville quelque perſonne intelligente pour cerminer ſur les lieux toutes

les cauſes d 'appel portées devant lui , parce que lous ce prétexte il étoit fait

prejudice à ſes droits & à ceux des parties. Alfonſe trouvant ces articles juſtes

& raiſonnables , les renvoya à Sicard d 'Alaman au commencement de Juillet

de l'an 1268. avec ordre de ſçavoir ſi perſonne ne s'y oppoſoit , & de les lui

renvoyer au prochain parlement de la quinzaine de Tous les Saints , pour en dif.

poler enſuite comme il jugeroit à propos. Sicard après avoir reçů cette com

miſſion aſſembla les conſuls & les habitans de Toulouſe ; & les ayantconſultez ,

ils conſentirent tous à l'établiſſement des articles , & le comte les approuva . Ce

prince ſollicitoitf cependant toûjours le pape ClementIV . de lui tenir ſa pro- f Clem . iv,

melle, & delui accorder au plûtốtle ſecours qu 'il luifaiſoit eſperer pour fon ex - 19.628.

pédition de la Terre- ſainte. Il luienvoya danscette vûe frere Philippe de l'or

dre des Mineurs. Le pape accueillit favorablement cet envoyé;mais quant au

ſecours promis , il répondit à Alfonſe à la fin du mois d'Avril de l'an 1268.

qu'il ne pouvoit lui rien mander de précis , juſqu'au retour d 'un légat qu 'il

avoit envoyé en Allemagne.

Le pape s confirma le 5. de May luivant les privileges que Jacques roi d' A . (XXI.

ragon avoit accordez à l'abbaye de la Grafle , & écrivit quelques jours après , Faculté de
droitciviléra .

à ce prince à l'occaſion ſuivante. Jacques avoir nommé Guillaume Seguier, blie dansl'u

pour profeffer le droit civil à Montpellier , ſans la participation de l'évê. niverſité de

que deMaguelonne.Ceprélat prétendant qu'il n 'appartenoit qu'à luide don - mode
Montpellier.

- 8 Ep.639.

ner le pouvoir * d'enſeigner dans l'univerſité de cette ville , excommunia le 652.

nouveau profeſſeur avec tous ceux quiaſſiſteroient à ſes leçons. Leroi ſe fon - * Licentiam .

doit ſur ce qu'on ne pouvoit profeſſer les loix humaines ſans l'autorité du

prince ; & l'évêque ſoûtenoit , qu'étantdans l'uſage de donner les licences dans

les autres facultez , celle de droit civil devoit y être compriſe ; qu'à la vérité

il n 'avoit pas encore exercé ſon pouvoir par rapport à celle- ci , mais que c'é.

toit uniquement parce qu'on ne lui avoit jamais demandé la permiſſion de

Tome III.
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AN 1268. l'enſeigner. Jacques chercha * à s'appuyer du ſuffrage de Maurin archevêque

a Gall.Chr. de Narbonne, à qui il écrivit le 20. d 'Août :mais il paroît que le papeb n 'étoit
uov .ed .to 6 .
inftr.p.68.•* pas favorable à ſes prétentions, & qu'il panchoit entierementdu côté de l'évê.

6 Clem . IV. que. Du reſte ce differend prouve que la faculté de droit civil ne fut établie
ep . ibid .

dans l'univerſité deMontpellier qu'après le milieu du xiu , ſiécle , quoique ce

droic y eût été enſeigné dès le xu .

LXXII. Clement IV . écrivit c la mêmeannée au roi S.Louis au ſujet des plaintes que

Vains e torts l' évêque & le clergé de Viviers lui avoient portées. « Ce prelat & ſes ecclé .
de l'égliſe de

Viviers pour » fiaſtiques ſe plaignent, dit le pape , dece que n 'étant foûmis qu'à l'empire ,
ſe ſouſtraire à 13 commeils l'allurirent, eux & leurs vaſſaux ſont citez au tribunalde vosofficiers.

toi, Tous pré. » où ils ſont mulētez, lorſqu'ils refuſent de comparoître, & jugez en matiere -

texte qu'elle » civile & criminelle. Nousn 'avons trouvénulle part quelles ſont les limites de
étoit ſoumiſe

à l'empire. » l'empire & de votre royaume; & nous ne ſçaurions les diſtinguer , quoique

c Ep. 666. » nous ayons toûjours oui dire aux anciens, qu 'en quelques endroits ce ſont les

os fleuves qui en font la ſéparation , & dans d 'autres les provinces & les diocè.

» ſes :mais nous l'ignorons. La queſtion préſente ayant été cependant agitée

» au commencement de votre regne, dans le tems que Pelegrin Latinarius

» étoit ſénéchal de Beaucaire , & cet officier ayant eu là -deſlusun grand dif.

» ferend avec Bermond évêque de Viviers , je fus choiſi pour arbitre avec

» Raymond de Vairac chevalier ; & ayant viſité les archives de l'égliſe de

» Viviers , nous y trouvâmes pluſieurs diplomes ; mais ils étoient tousdesem

» pereurs , & nous n 'y vîmes aucune charte qui ne prouvât que cette égliſe

» dépendoir de l'empire depuis des temsfortreculez . On nousmontra de plus

» les étendarts imperiaux dont l'évêque de Viviers s'étoit ſervi dans l'occaſion ,

» & nous ne pûmes découvrir autre choſe. Ayant enſuite rendu compte de

» notre commiſſion au ſénéchal, il ſufpendit ſes pourſuites , aprèsavoir retenu

» le peu de fiefs dont il avoit éxigé des reconnoiſſances en votre nom , » Le

pape prie enſuite le roi, de ne pas permettre que ſes officiers vexent injuſtement

l'évêque & l'égliſe de Viviers : « Puiique , ajoûte -t - il , vousne pouvez trouver

» dans vos regiſtres , commenous le croyons , que les évêques de cette ville

» ayent été anciennement ſoûmis à votre domination ; & qu'il eſt prouvé au

» contraire qu'ils dépendoientde celle del'empereur. Au reſte ſi vous avez un

» veritable droit , auquel nous n 'avons jamais prétendu nine prétendons faire

» aucun préjudice , nous ſommes perſuadez qu 'il convient beaucoup mieux

» d 'employerla juſtice que la force pour le recouvrer .» Cette lettre fait voir que

dès que le roi S . Louis eur acquis le domaine utile du Vivarais , par la ceſſion

que Raymond VII.comtede Toulouſe lui en fiten 1229. ſes officiers ſe mirent

en état d 'y faire reconnoître fa donlination ; & que l'évêque & les vaſſaux de

l'égliſe de Viviers, qui s'étoient ſouſtraits vers le milieu du xii. ſiécle de la

fujection où ils avoient écé anciennement des rois de France , pour ſe mettre

d V.liv.xvi. ſous celle de l'empire, firent difficulté d 'obéird.Mais commeles droits du roi

decettehiftoire ſur le Vivarais étoiente inconteſtables , & que ce n ' étoit que par la négligence
11 ..51. b. xvIII.

de quelques-uns denos rois que les empereurs avoient étendu leur autorité
e V . to. 2 . de

cette hiſtoire

aux remontrances du pape. Ce prince & ſes fuccefleurs firent ſi bien valoir

par leurs ſénéchaux de Beaucaire , auxquels le Vivarais étoit ſollmis , leurs ?

droits légitimes ſur ce païs , & ſur tout ce qui eſt en deça du Rhône depuis

un bord juſqu'à l'autre , qu'enfin les évêques de Viviers furent obligez de ſe

foûmettre.

LXXII . Clenient IV . ne ſurvêcut que quelquesmois à cette lettre : il mourut le

Clement liv 29. de Novembre ſuivant à Viterbe , où il avoit établi la réſidence de la cour

Ses ouvrages. Romaine. Il fut inhumédans l'égliſe des Jacobinsde cette ville , où on voit
fV.Catelmem . ī

imem . ſon tombeau avec ſon épitaphe : qui contient l'abregé de ſa vie. Etant pape,

gG ft.Lud.ix. il exerça & commeauparavantlorſqu'il étoit évêque le grand talent qu'il avoit

P.397. V.Ray pour la prédication , & mena une vie très-penitente & très-exemplaire. On
pald.an .1268.

Pagi Bre." loue la beauté de ſa voix & l'amour qu'il avoit pour le chanc eccleſiaſtique.

viar.Geft.Pon- Entre ceux qu'il employa ſous fon pontificat , il confia à Folquier chanoine
tif. Rom . to. 3 .

Ciacon, in" de Narbonne la légation de Portugal. Outre le recueil de les lettres, il écri.

Clem . 11.ed. vit pluſieurs ouvrages, entr'autres la vie de ſainte Hedwige duchelle de Pon .

n . 2 .

NOTE II. '

P . 799. -

1676 .
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logne , qu'il canoniſa. On trouve dansles archives de l'inquiſition de Carcaſ. An.1268.

ſonne un de ſes ouvrages intitulé : Quæftiones domini Guidonis Fulcodi & refpon

fiones ejus. C 'eſt un traitémanuſcrit de quarante pages in-folio ,diviſé en quinze

queſtions, dans lequel il examine le pouvoir des ordinaires par rapport à l'in

quiſition de la foy. Il foûtient qu 'ils n 'en peuvent exercer aucun pendant la

durée de la commiſſion donnée aux inquiſiteurs de l'ordre des freres Pre

cheurs par le pape. Il traite les queſtions qui luiayoient été propoſées par les

inquiſiteursmênies, dans le tems qu'il n 'étoit encore que ſimple juriſconſulte ,

ſuivant la methode des canoniſtes , & les principes fondez ſur les fauſſes dė

cretales , qui étoient alors les pluscommuns.

i fit lever une taille ſur cous les ſujets immédiatsde ſon domaine, pour LXXIV

ſon paſſage de la Terre- ſainte , ſuivant l'uſage où étoient alors les ſeigneurs , de le roileve des
ſubſides pour

tailler leurs vaſſaux dans cette circonſtance & dans quelques autres. Il fit ou - fon paráge.

tre cela demander un ſecours ou don gratuit pour cette entrepriſe , aux vaf- d'Outre-mer.
Aſſemblée des

ſaux de tous les ſeigneurs du royaume. Nous ayons encore a l'acte , par lequel trois étatsde

les habitans d 'Albi lui accorderent cent marcs ſterling le 17. de Septembre la ſenéchauf

de l'an 1269. « à condition qu 'il déclareroit dans des lettres patentes, que « calienne.

ce don ne leur cauſeroit aucun préjudice à l'avenir , & ne les aſſujettiroit paser —

à l'impoſition de la taille , parce qu 'ils étoient vaſſaux de l'Egliſe. » Les vaf- 1269.

a Pr . p . 588

ſaux des vicomtes de Lautrec b accorderent auſſi au roi , avec leur permiſſion , 62 . 35

un ſubſide pour le paſſage d 'Outre-mer.

Dans la ſuite , lorſque nos rois voulurent établir quelques impoſitions

extraordinaires dans les vigueries & les ſénéchauſſées de la province , ils firent

aſſembler les trois états du païs : ſçavoir les prélars & lesnobles , pour obte .

nir d 'eux la permiſſion de faire contribuer leurs vaſſaux ; & les conſuls & les

députez des bonnes villes , pour leur demander leur conſentement ; & cet

uſage s'eſt toûjours conſerve. Outre cela , on aſſembloic ſousle regne de ſaint

Louis les trois états de chaque ſénéchauſſée en particulier , pour délibérer

ſur les affaires importantes du païs, ainſi qu'on l'a déja remarqué. Telle fut

l'allemblée de la lénéchauflée de Carcaſſonne , qui ſe tint cen 1269. & dont il cPr.p. 5853

nous reſte encore le proces verbal. Les conſuls de Narbonne avoient demandé Oleq .

à Guillaume de Cohardon ſénéchal de Carcaſſonne, qu'il défendît la ſortie

des grains de la ſénéchauſſée . Le ſénéchal ſur cette demande ſe cruc obligé

d 'allembler les prélats , les barons , les chevaliers , les coniuls & les princi.

paux habitansdu païs pour en déliberer avec eux. Il indiqua l’allemblee à Car

caſſonne pour le dimanche onziémedu mois d'Août , & y appella l'archevêque

de Narbonne , les evêques de Beziers, Agde , Lodeve , Maguelonne & Albi,

l'évêque élú de Carcaſſonne , vingt -deux abbez , le prieur de Caſſan , le pre

vột de S . Salvi d 'Albi, & douze commandeurs de l'ordre des Templiers ou

de celuides Hoſpitaliers , pour le clergé ; Philippe de Montfort, Guide Levis

maréchal d ' Albigeois , Amalric vicomte de Narbonne, Iſarn vicomte de Lau

trec & ſes freres Amalric & Bertrand , & une vingtaine d 'autres ſeigneurs

pour la noblelle ; & enfin les conluls de 27. principales villes pour le tiers état.

Arnoul de Cour-ferrand chevalier , & Raymond Marchi, que le roi avoit en

voyez dans le païs pour demander le ſubſide de la Terre-lainte , ſe trouve

rent auſſi à cette aſſemblée, dans laquelle l'archevêque de Narbonne & Phim

lippe de Montfort parlerent au nom des autres prelats & ſeigneurs terriers ,

& furent d'avis , ſur ce qu'il y avoir une grande abondance de bled dans le

païs , qu'on n 'en empêcheroit pas le tranſport au dehors, excepté pour les San

raſins, les pirates , & les autres ennemis de l'Egliſe & du roi de Sicile. Cet

avis fut généralement ſuivi par toute l'aſſemblée; & le ſénéchall'ayant ap

prouvé , il le fic publier, & nomma l'évêque de Beziers , Philippe deMont

fort , & le juge du ſénéchal de Carcaſſonne, c'eſt- à- dire un député de chaque

ordre , pour tenir la main à ce qu'on ne portât pas de bled , à ceux à qui il

étoit défendu d 'en vendre. LXXI.

Cette aſſemblée ſe cine à Carcaſſonne dansla maiſon du maréchal ; c 'eſt- à -dire Milenirse

de Gui de Levis ou de Levies , qui ſe qualifie maréchal d'Albigeois & feigneur vêquesde Car

deMirepoix , dans une d donation qu 'il fit le 15. d 'Octobre ſuivant au mona - caffonne:..
- d Archiv dus

ſtere de Prouille , pour le ſoulagement de feu Gui ſon pere d'illuſtremémoire , mon,de Promil,

Tome III, Toeij
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AN.1269. de feue Jeanne ſa mere, d 'Iſabelle la femme & de leurs enfans. Le mêmeamarea

a Reg. olim . chal d' Albigeois futrétabli au parlenient que le roi tint à la Chandeleur de l'an

née ſuivante , dans la poſſeſſion d 'avoir un juge d 'appeaux , & de faire brûler

les hérériquesde les terres condamnez au feu par les inquiſiteurs. Quant à l'é .

B V. de Vic. vêque élú de Carcaſſonne quiaſſiſta bà l'aſſemblée des trois étatstenue en cette

P. 106. feq . ne,
ville , il étoit de la mailon de Campendu , & avoit luccede depuis peu à Guillau.

* me Radulfe , quiavoit ſuccedé lui même à GuillaumeArnaudmore en 1255.

LXXVI. Le roi faiſoit cependant de grandspréparatifs pour ſon voyage de la Terre .

acquesroi ſainte , & excitoic les autres potentats à ſuivre ſon exemple . Il ſouhaitoit ſura
d 'Aragon ſe

mer en mer tout avoir pour aſſocié dans cette expédition Jacques roi d 'Aragon , à cauſe

pour la Terre de la réputation de valeur que ce prince s'étoit acquiſe & de ſon experience
ſainte. Il relâ .

che à Aigues dans l'art militaire . Jacques ſeconda les væux de Louis , & il ſe croiſa c avec

mortes & a. la principale nobleſſe de ſes états. Il équippa une flotte à Barcelone , d 'où il
bandonne le

dellein de ce fic voile le 4 .de Septembre de l'an 1269.mais il fut ſurpris trois à quatre jours

voyage après d 'une ſi violente tempête , que toute cette flotte fut diſperſée. Deux de

ment, del reycom - ſes vaiſſeaux , ſur leſquels deux de ſes fils naturels s'étoientembarquez , furenc

en Jacme, del portez vers le Levant, & aborderent enfin au port d 'Acre : quelques autres ,

Premise en Oul. & en particulier celui que le princemontoit , furent obligez de relâcher au
tre -inar c. 8 .

e Jeq. " port d ’Aigues-mortes, d 'où il ſe rendit à notre-Dame de Vauvert dansle dio .

Guill de pod. cèſe de Nilmes , pour y rendre à Dieu des actionsde graces , d 'avoir été déli.
6 . 5o .

V. Zurit. ann . vré d 'un péril ſi éminent. Berenger évêque de Maguelonne , le fils de Raya

1.3.6. 74. mond-Gaucelin , c 'eſt-à -dire Rouſſelin fils du ſeigneur deLunel, furent le trouver

pour lui offrir leurs ſervices , & promirentde l'accompagner à la Terre-ſainte ;

le premier avec dix chevaliers , & l'autre avec vinge. Jacques accepta leurs

offres, & alla enſuite à Montpellier , d 'où les conſuls envoyerene ſoixante cava.

liers à la rencontre pour le recevoir . Il demanda du ſecours aux habitans de

cette ville pour le paſſage d 'Outre-mer ; ils luipromirent ſoixante mille ſols

Tournois, s'il faiſoit le voyage. Enfin il repaſſa au -delà desPyrenées, & aſliſta

peu detemsaprès à Burgosaux noces de l'infant Ferdinand de Caſtille fon peric.

fils,avec Blanche fille du roi S. Louis, Cemariage fut par conſequent célébré

d Ferrer. an. en 1269. & non en 1268. comme un nouvel hiſtorien Eſpagnol le prétend d .

e Guillo de Pod . Jacques ne ſongea plus depuis à ſon voyage de la Terre ſainte : on c aſſure

que ce fut unemaitreſſe qui l'en détourna.

LXXVII. Le roi Louis IX .ayant diſpoſé toutes choſes pour ſon départ,nomma pour

Arrivée du roi gouverner le royaume pendant ſon abſence Mathieu de Vendôme abbé de
S. Louis à di-

? Saint Denys & Simon fire de Neſle. Il avoit ordonné de faire au portgues-mortes :

il y ſéjourne d 'Aigues-mortes, où il devoit s'embarquer , toutes lesproviſionsnéceſſairesde

deuxmois, ou guerre & debouche , & d 'y raſlembler un nombre ſuffiſantde vaiſſeaux , dont
dans le voiſi. $ u

page. lesGenois devoient lui fournir la plus grande partie. Il reçut le 14 .de Mars de

1270. l'an 12 70.dans l'égliſe de S. Denys,desmains du légar, lebourdon de pelerin ,

fGeff. Lud.IX. & partit enſuite avec les princes ſes fils & une partie des croiſez . Il prit la route

p . 384. par la Bourgogne & le Lyonnois , vint à Beaucaire , & ſe rendit à Aigues

mortes où il avoit donné rendez -vous aux croiſez pour le commencementde

May :mais la flottene s'étant pas trouvé prête , il fut obligé de ſéjourner près

de deux mois ou dans cette ville ou aux environs. Les croilez qui étoient deja

arrivez 1 quiarriverent dansla ſuite , furent aulli contraints de le diſperſer

dans le voiſinage pour ſubſiſter , à cauſe de leur grand nombre .

g Mff. Colbert, Il nous reſte pluſieurs chartes de S . Louis & pendant cet intervalle : ellesnous

1 .2278. apprennent que ce prince étoit à Sommieres le jeudi après l'invention de la

ſainte Croix ( 8 . deMay ) & à Nilimes quatre jours après. Il déclara à Aigues

h Pr. p.589. mortes , hi le jeudiavant l'Aſcenſion ( 15. de May ) que le don gratuit de mille

i M . Colbert, livres Tournois que les habitans de la cité & du bourg de Narbonne avoient
äbid. ... promis à ſes commiſſaires pour ſon paſſage d 'Outre-mer, ne cireroit pasà conſe

k Geft.ibid.

I vincoli: quence. Il étoitretourné i à Niſmes le 23. de May , & il célébra k la fêre de la

Pentecôte , quitomboit le premier de Juin , dansl'abbaye de S.Gilles,où il tint

m Pr.10. 2.de une courpleniere. Ilretourna à Aigues-mortes, où il aſſignalle 12. de Juin douze
cette hiſtoire p .

* denierspar jour à Calin fon maître d'artillerie du château de Carcaſſonne ; puis il

Gall. Chr.nov. revint aumois de m Juin à Niſmes où il accorda un diplomeen faveur de Ber.
ed. to . I . inftr .

P . 11. " * "** nard deCombret évêque d 'Albi, qui étoit préſent. Il retourna enfin à Aigues.

1268. n . 2 .

ibid

T
E
S

ibid .

598.
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mortes, & y publia le 2 j . de ce mois ſa nouvelle ordonnance a contre les blaf. An.1270 .

phémateurs. Il eſt vrai qu'elle eſt datée d ’Aigues-mortes le 25. Juin de l'an a Laurier.ord.

1269.mais outre que ce prince étoit alors en France, elle eſtadreſſée à Mau

thieu abbé de S.Denys & à Simon deNeſe regens du royaume, qui ne furent

nommez à cette dignité que long - tenis après. Enfin il paroît par d 'autres leta b M . Colb .

treso que S . Louis étoic encore à Aigues-mortes le dimanche après la nativité de ibid.

S. Jean- Baptiſte de l'an 12 7 0. (ou le 29.Juin ). Il y demeura juſqu 'à ſon embar.

quement. Le comte Alfonſe ſon frere l'avoit été joindre aux environs de certe

ville un mois auparavant avec la comtelle Jeanne fa femne.

Alfonſe & Jeanne étoient cencore à Paris au commencementde Février de , LXXVIII:

cette année. S' étant enſuitemis en marche , ils arriverent d au commencement de Toulouſe

de Mars dans leur ville de la Rochelle , où ils firent diverſesmanumiſſionsde & Jeanne ſa

pluſieurs de leurs ſerfs ou vaſſaux de corps & de caſalage , tant du comté de femme arri
venc à Aymara

Toulouſe que des autres païs ſoùmis à leur autorité, & changerent leur ſer- gues, & s'yar

vitude en un cens annuel. Ils en retirerent des ſommes conſiderables , ainſi rétent.
c Thr. desch .

que de la confirmation qu'ils donnerent la même année , en faveur de plu - Toulouſe,Sac

lieurs roturiers, des acquiſitions qu'ils avoient faites de divers ficfs ou arriere . 10. 7. 4 .
d Cartul. dit

fiefs des nobles ; & enfin de la vente des biens confiſquez pour héréſie. Sicard comie Alfonfe".

d 'Alaman chevalier , Gilles Camelin chanoine de S. Quiriace de Provins , &

Thomasde Neuville , qui ſont qualifiez clercs du comte Alfonſe , & que ce

princeavoit prépoſez à l'adminiſtration de ſes domaines par des lettres datées

deLong-pont , le ſamedi avantNoëlde l'an 1269. procederent à cette vente .

elle , Alfonſe & Jeanne le rendirent à S . Jean d 'Angeli: ils étoient e Catel

à Saintes au mois d 'Avril avant Pâques , c'eſt-à - dire , avant le 13. de ce mois. . 392, Jego
395. do Jeq .

Ils traverſerent l'Agenois & le Querci , & donnerent des lettres à Montauban Cartul. ibid .

le 21. d'Avril , par leſquelles ils déclarent que le ſubſide volontaire , que les pr. Pos89.com

ſujets de Deodat de Baraſc , leur vaſſal, leur avoient accordé pour leurpaſla
Jeq .

Terre-lainte , ne leur cauſeroit aucun préjudice , ne ſeroit pas réputé

fouage, & c. S'étant rendus à Toulouſe ,'où ils demeurerent quelques jours

de lå fiu d 'Avril & du commencement de May , ils y donnerentde nouveaux

affranchiſſemens en faveur de quelques ſerfs du comté de cette ville. Ils arri.

verent enfin avant la fin de May à Aymargues dans le diocèſe de Niſmes ,

à deux lieues d 'Aigues-mortes , où ils établirent leur demeure juſqu 'à leur

embarquement , & où ils firent leur teſtament.

Celui de Jeanneeſt f daté d ’Aymargues le lundi veille de la S. Jean -Baptiſte iXXIX :

de l'an 127ő . Elle choiſit ſa ſépulture dans l'abbaye des religieuſesdenotre. Ils y font leur

Dame de Gerci au diocèle de Paris , de l'ordre de S . Auguftin , des freres de " F Pr. o. com

S. Victor de Paris , qu'elle avoit fondée avec le comte ſon mari. Elle légue la o leg.

ſomme de dix mille marcs d 'argent en æuvres pies , & donne ſur cette ſom

me cinq mille livres Tournois à la même abbaye de Gerci, outre ſes vaſes

d 'or & d 'argent. Elle veut que le reſte ſoit diſtribué à l'abbaye de Fonte.

vraud , où le comte lon pere étoit inhumé, à divers monaſteres de cet ordre

ou de celui de Ciceaux , à tousles couvensde l'ordre des Mineurs & de celui

des Prêcheurs ſituez dans lesdomaines, à pluſieurs autres maiſons religieu .

ſes qu'elle nomme; mais ſur- tout à un monaſtere de filles de l'ordre de Cî

teaux , dont elle ordonne la fondation dans les domaines, & auquel elle

legue la ville de Lille en Albigeois. Elle ordonne auſli de prendre ſur cette

lomme les legs qu'elle fait à les domeſtiques , parmileſquels elle faic men

tion de trois de les chapelains, de ſon phyſicien ou medecin , & c. Ellenomme

pour ſes exécuteurs teſtamentaires dans les domaines qui lui étoient propres,

Bernard comte de Comminges , Amalric vicomte de Narbonne, & Sicard

d 'Alaman ; & en France ,Guillaume de Vaugrigneuſe ſous-doyen de l'égliſe

de Chartres , Jean de Nanteuil, & Pierre chambellan du roi, avec tous les

évêques de ſes états, chacun dans ſon diocèſe. Elle legue à Guillaume d 'An

dule son couſin , & à ſes lucceſſeurs , le village de Soal dans le Toulouſain ; à

Beraud d’Anduſe frere de ce dernier, le château de Montcuc dans le Querci;

à Sicard d’Alaman , celui de Rabaſtens en Albigeois ; à Philippe & à Gau

cerande , filles de Roger de la Voute , les coufines, cinq cens livres Tournois

à chacune pour ſe marier ; à Gaucerande fille d 'Amalric vicomte de Nat.

teſtament.
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AN. 1-270. bonne , ſa couſine , le château de Lille dansle païs Venaiſſin ; à Marguerite four

de lamêmeGaucerande de Narbonne , la ville de Cavaillon ; à Guillaume

de Narbonne , clerc , leur frere , les châteaux de Bonils & de Cabrieres ; à

Sicard d 'Alaman , fils du même Sicard & de feu Beatrix (de Lautrec , ) le

château de Caylus en Querci , pour ſe marier avec Gaillarde , fille de Ber.

trand vicomte de Bruniquel lá couſine ; & enfin à Charles roi de Sicile , comte

de Provence & d 'Anjou , & à ſes enfans & de Beatrix (de Provence ) ſa cou

fine , tout le païs Venaiſſin quel qu'il ſoit , excepté les domaines dont elle

diſpoſoit par ce teſtament. Elle nomme pour héritiere univerſelle de tous

ſes domaines fiquez en Agenois , en Querci , en Albigeois & en Rouergue ,

Philippe fa couſine , fille de feu Arnaud -Othon vicomte de Lomagne , &

de Marie ( d 'Anduſe ) ſa femme qui étoit actuellement remariée avec Ar.

chambaud comte de Perigord . Elle lui legue de plus tous ſes bijoux , avec

ordre à ſes exécureurs teſtamentaires de la marier comme ils jugeroient à

propos. Enfin elle donne au comte Alfonſe ſon mari la jouillance de tous ſes

biens , juſqu'à ce que Philippe de Lomagne ſon héritiere , ſoit parvenue à

l'âge nubile. Telle eſt la derniere diſpoſition de la comteſſe Jeanne de Tou

louſe ;mais elle ne fut pas exécutée commenous le verrons dans la ſuite.

* Thr, deseh. Le teſtament a d'Alfonſe eſt daré en général du mois de Juin de l'an 1290.

du Roi,tefts- & écrit en François. Il inſtitue pour ſes heritiers ceux qui devoient l'être par
mensn , s.

droit ou par coûtume, & fait des legs pieux ou des fondations, en faveur de

toutes les égliſesles plus célébres du royaume, & de la plû part des couvens des

divers ordres qui y étoient établis, en ſorte que l'acte eſt extrémement long

Il exerce auſli la liberalité envers ſes officiers & les domeſtiques, & légue trois

mille livres Tournois de ſes meublesà la comteſſe Jeanne la femme. Il ordonne

à ſes exécuteurs teſtamentaires de racheter les pelerinages qu'il avoit vouez à

S . Jacques de Compoſtelle , à notre-Damede Roquemadour , à notre -Dame

deBoulogne, à S . Eloy deNoyon , & à divers autres lieux de dévotion, ſuppoſé

qu'il ne pût pas les accomplir lui-niême. Il veut que ce qu'il a pris du mariage

du fils du vicomte de Polignac avec la demoiſelle de S .Bonner , ſoit rendu ,

& nomme pour ſes exécuteurs teſtamentaires maitre Guillaume de Vaugri.

gneuſe ſous-doyen de l' égliſe de Chartres, ſix autres eccléſiaſtiques, mon lei .

aneur Pierre le chambellan chevalier , deux freres Mineurs , & frere Jean de

Vannes de l'ordre de la Trinité. Enfin il affranchit tous les ſerfs & leursenfans

quelque part qu 'ils fuſſent, & abandonne toutes les dîmes qu'il tenoit en fa

main ,en faveur des lieux ou des perſonnes auxquels elles devoientappartenir.

LXXX. Nous avons pluſieurs autres actes d ’Alfonſe & de Jeanne pendant leur ſé .

La ville de jour à Aymargues au mois de Juin de l'an 1270. 1°. Ils y rendirent b une
Toulouſe fait

un don gras ordonnance & nommerent des commiſſaires , pour obliger les Juifs de tous

cuit à Alfonſe. leurs domaines à reſtituer les uſures

b Biblioth .de i

Chauvelin mil.
le à Marie femme d 'Archambaud comte de Perigord, & couſine de Jeanne, quel

m . 222. ques terres aux environs de Nerac, pour les trois cens livres de rente qu 'ils

& Bibl.Coafin. lui avoient promiſes pour ſa dot. 30. Alfonſe déclarad que le don gratuit queinv de Peria

les habitans de Toulouſe lui avoient fait pour le paſſage de la Terre- ſainte ne

d Catelcomt, pourroit leur porter aucun préjudice , & c .

P: 395.
L'xxxi. Le roi après un ſéjour d 'environ deux mois à Aigues-mortes ou dans le

Départdu roi voiſinage , s'embarqua enfin le mardi premier de Juillet dans le port de cette

per la botella ville , avec le prince Philippe ſon fils aîné, deux autres de les fils, & un grand

de la province nombre de ſeigneurs des plus diſtinguez parmi la nobleſſe Françoiſe. Onmar

quil'accomp&o que f entre ceux de la ſénéchauſſée de Carcaſſonne, qui s'engagerent à ſon

e Geſt. Lud. ſervice , Lambert de Limous ou de Turey , avec neuf chevaliers de la ſuite ,

1X.p.385. Geraud de Campendu ſuivi de quatorze autres chevaliers , Raymond Aban

Foinville"edit avec quatre chevaliers , lemaréchal de Mirepoix , & Guillaume de Cohardon.

deDucange, P. Quantà la ſénéchauſſée de Beaucaire on ne fait mention que de Pierre Ram
394. 89. feq.

baur , parent l'apoſtole Clement , c'eſt-à -dire , parent du feu pape Clement IV .
h

ç Gelt.ibid. Nous apprenons d'ailleurs & , que le châtelain ou gouverneur de Beaucaire fut

8 .385. du voyagvoyage , & qu 'il fut tué par les Saraſins au commencement de l'expedicion.

Au reite il paroît que Guillaume de Cohardon & Gui de Levis ſeigneur de

h Pr.po $96. Mirepoix ne partirent pas ; car ce dernier ſervit d'allelleur h à l'autre le is:
jeg .

lasten
avoient

herenc

gord .
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d'Odobre de l'an 1.270.avec pluſieurs ſeigneurs de la ſénéchauſſée de Car. An.1276:

caffonne, pour le jugement de quelques malfaiteurs qui furent condamnez å

être pendus. Aymeri fils aîné d 'Amalric vicomte de Narbonne, s'étoit croiſé à 2 P1.p .597.

auili : mais ſans doute il ne fit pas le voyage, puiſqu'il tranſigea le 7. deMars
e feq .

de l'an 1271. de la nativité de j. C .avec Amalric ſon frere puiné , touchant

la ſucceſſion du feu vicomte Amalric leur pere : or les croiſeż n 'étoient pas

encore alors de retour en France. Enfin on voit dans le tréſorb des chartres & Thr:desch.

du roiun acte, par lequel « Roger de Beziers, fils de Trencavel dit vicomte « croiſades1.2s.

de Beziers , reconnur en 1269. que le roi lui avoit prêté deux cents livres 's

Tournois , en cas qu'il fît le voyage de la Terre -ſainte , comme il s'y étoit as

engagé, avec ſix chevaliers & quatre arbalêrriers de la ſuite , » .

Alfonſe & Jeanne ſa femme écoient encore au commencement de Juiller à 1XXXII.

Aymargues : ils donnerent c alors pouvoir à Sicard d'Alaman chevalier ,
, Jeanne s'em

& 'à Gilles Camelin chanoine de Provins, « de vendre pourmille livres de « barquentaprès

rente de leurs domaines , à condition que ce ſeroit de l'avis & du conſenté- sé avoirmis oro
dre au gou

ment de celui à qui ils avoient remis la garde du ſceau qu'ils avoient fait s vernementde

faire pour le gouvernement de leurs états pendant leurabſence , & de deux ce leurs états:
" cCartul. d ' Ala

au moins d'entre ceux à quiils avoient confié ce gouvernement; avec ordre « Enre

d 'employer cette ſomme pour la dotation du monaſtere de Gerci qu'ils c . v.Catel comt.

avoient fondé l'un & l'autre .» Le comte & la comteſſe de Toulouſe en par. P. 393.Cole9.

tant pour la Terre-ſainte laiſſerent donc l'adminiſtration deleurs domaines à un

conſeil compoſé de leurs principaux officiers , parmileſquels Sicard d ’Alaman

tenoit le premier rang . Ce ſeigneur ſe qualifioit en effet lieutenant du comte

Alfonſe dans le Toulouſain vão l Albigeoisau mois de May de l'an 1 269. dans un .

acte d 'aveu rendu alors à Bernard évêque d 'Albi, par Beraud d 'Anduſe , d Pr.P.589."

fils de feu Pierre Bermond. Aymar de Poitierse comte de Valentinois fut trou . « Prip:596,
Threl. des cha

ver le comte Alfonſe & la comteſle Jeanne à Aymargues, où il leur fic hom - Toulouſe Jac 1:

mage lige pour tout ce qu'il poſledoit dans les diocèles de Viviers & du Puy : n .25. feq .

il leur pronic de plus la ſomme de deux mille livres Tournois , & donna pour

les cautions Decan ſeigneur d 'Urez , Bertrand vicomte de Lautreč , Bertrand

ſeigneurde Loibers , & quelques autreschevaliers, par un acte daté d 'Aymar

gues lemercredi après la fête des apôtres S. Pierre & S . Paul de l'an 1270 . oui

le 4 . de Juillet. .

Si nous en croyons un ancien fauteur , Alfonſe & Jeanne auroient été en . xxxiit.

core à Aigues-mortes le lundiavant la Madeleine (ou le 22. de Juillet ) de l'an ? es croilet
un débarquent

1270 , car il prétend qu 'ils y foamirent alors par des lettres leurs domeſtiques ſur les côtes

à la juriſdiction de l'inquiſiteur de Toulouſe pour les marieres d 'héréſie , de d’Afrique.Oli

magie , de ſortilége , & c . mais il eſt certain qu'Alfonſe & Jeanne ſa femme s'y tend More
vier de Termes

s'étoient mis alors en mer. Ils joignirentgen effer le roi le vendredi onziéme du roi faint

de Juiller au port de Cagliari en Sardaigne , où la fotre s' étoit arrêcée . Le Lo Bardiner:

roi h prit la réſolution en cet endroit de porter ſes armes ſur la côte d 'Afrique: Giff.Lud.

& ayant fait voile vers Tunis le mardi Is. de Juillet , il arriva devant cetre 18. .386. Go

villé deux jours après. Le débarquement fait , le roi fit attaquer huit jours ' Li Ibid.

après le château de Carthage. Cette fortereſſe fut emportée par les matelots Geft.Phil. lit.
P : 525. feq .

de la forte , ſolltenus par les croupes * de Carcaſſonne, de Châlons ſur Marne , Petr.de Cond.

de Perigord & de Beaucaire , qu'un hiſtorien modernei transforme en batail. ep .t. 2.Spicil.

lons ,mais qu'on devroic plûtôt qualifier eſcadrons. i Dan. hiſt. de

Olivier de Termes ſur la nouvelle du départ du roi, revine de la Terre-ſainte, Fr.t.2:p.209:

dans le deſſein de lui offrir de nouveau les ſervices, & de combattre lous ſes

enſeignes :mais ayant appris à ſon paſſage à Naples que ce prince avoit tourné

du côté d'Afrique , il s'embarqua auſſi tôt, l'alla joindre aux environs de Tu .

nis , & lui annonça la prochaine arrivée de Charles roi de Sicile qui ſe dif.

poſoit à venir à ſon ſecours, Charles n 'eut pas la conſolation de voir en vie le

roi ſon frere : il le trouva mort en arrivant, d'une maladie qui l'enleva le 25.

d 'Août. Ce triſte accident déconcerta tous les projets descroiſez ; & Philippe

III. fils & ſucceſſeur du roi S . Louis ayant pris le commandement de l'armee,

ne ſongea qu'à faire une retraite honorable. Ce prince reçut auſſi-tôt l'hom

39.
.

P . 552.

* Et tradidit cis dominus rex quatuor bella , ſcilicet Carcaſſonenſe , Catalaunenſe , Petragoricenſe , & Bellia

quadrenſe , & ſervientes peditum .
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AN.1270. mage du roi Charles & du comte Alfonſe ſes oncles, & de tous les grands du

royaume qui ſe trouvoient ſur les lieux. Ilmanda en mêmetems aux régens

Narbonne.

P .609 .

. de la couronne.

LXXXIV . Il s'éleva quelques troubles dans la ville de Narbonne peu de temsaprès
Vicomtesde

s de le départ du roi pour ſon expédition , comme il paroît par une lettre a que

a Pr.p. 598. Guillaumede Cohardon ſénéchal de Carcaſſonne , écrivit le 30 . de Juillet de

l'an 1270 . à Amalric vicomte de Narbonne , dans laquelle il lui reproche de

n 'avoir pas ſuivi les ordres qu 'il lui avoit donnez pour maintenir la paix dans

cette ville , lui enjoint de faire arrêter tousles habitans quiavoient été chaſſez ,

à l'occaſion de la derniere guerre de Raymond comte de Toulouſe , & de pro.

teger ceux qui étoient demeurez fidelles durant cette guerre. Amalric ne ſur.

Pr.p.1229 . vecut pas long-tems: ilmourut b au mois de Décembre ſuivant fort regretté
Catel mem . p.

. de les ſujets , à cauſe de ſes excellentes qualitez , entre leſquelles on louebeau.

coup ſa valeur & fon cexperience dans l'art militaire. Jean Eſteve & Geraud

© V.Catel ibid. Riquier poëtes Provençaux de Narbonne , firent en ſon honneur auſſi-tộc

Clem . IV . ep après ſa mort des poëmes qui nous reſtent , & ils célebrerent ſes vertus.

Ce vicomte fut extrémement jaloux de ſesdroits & de ſon autorité: il laiſſa

de Philippe d ’Anduſe ſa femme, quiluilurvécut, trois fils & trois filles ; ſçavoir

Aymeri V . qui lui ſucceda dansla vicomté deNarbonne ; Amalric qui épouſa

Algayete de Rodez , & fit la branche des ſeigneurs de Talayra

feigneur de Verneuil, archidiacre de Toulouſe , & chanoine de Narbonne &

de Chartres ; Gaucerande qui épouſa Guillaume de Voiſins ſeigneurde Cou .

d Arch.du foulens; Marguerite, & Marquiſe d promiſe en mariage en 1269. à Hugues fils

dom ,deMontp. de Pons-Hugues comte d 'Ampurias. Aymeri V . vicomte de Narbonne , avoit
Narb . 6 . cont.

m.1. épouſé avant la mort du vicomte Amalric ſon pere, Sibylle de Foix. Il s'accor.

cibid. vig.de da ele 7 . de Mars de l'an 1271. avec Amalric ſon frere puîne: il lui céda pour
Narb.

Pr.p. 598. 66 ſon partage mille livres Tournois de rente, & luiaffecta pour cela les domaines

Jegg. ſituez dans les diocéſes de Beziers & d 'Albi , & la moitié des fiefs du diocèſe

deNarbonne. Ils eurent quelques différendspour ce partage , & prirentpour

arbitre Gui de Levismaréchal d' Albigeois , qui les termina en 1272.

LXXXV. Le roi Philippe III.réſolu de repaller en France convint d 'un traité avec le

Seigneurs de roi de Tunis , & fit rembarquer ſes troupes. Elles étoient fort diminuées par la
Caitres,

f Guill. de Pod. mortalité qui s'étoit miſe dansle campf, & qui enleva entr 'autres Philippe II.

coll deMontfort ſeigneur de Caſtres. Ce ſeigneuraprès avoir pris poſſeſſion en 1267.

ampl.t. 6. p. de la ſeigneurie de Caſtres, que Philippe I. ſeigneur de Tyr ſon pere lui avoit

485. & ſeq. enfin cedée , & en avoir fait hommage au roi, le diſpoſa à recourner dans le
Catel. mem .

p. 705.c. feq. royaumede Naples: ilmir ordre à ſes affaires , & fit lon teſtament & le premier

V.NOTE XLII. d'Avril, de l'an 1270 . au château de Roque- courbe en Albigeois , en préſence

P0590. de Jeanne de Levis ſa femme. Il laiſſa ſes enfans héritiers de les domaines ſelon
erſeg.

la coûtume de France , avec ordre aux filles qui avoient été dotées, ou qui

le ſeroient avant ſa mort ou celle de ſa femme, de ſe contenter de leur dot,

ke Marten.ib. conformément à la même coûtume. Enfin ayant fait conſentir h de gré ou

de force , l'abbé & les religieux de Caltres , de ceder l'égliſe de ſaint Vincent

aux freres Prêcheurs , pour leſquels il avoit fondé un couvent à Caſtres en

1258 , il parcit pour le royaume de Naples, où il joignie Charles roi de Sicile.

Ce prince étant venu enſuite au ſecours du roi S . Louis ſon frere , ſur les côtes

d 'Afrique, Philippe de Montfort le ſuivit , & mourut devant Tunis le 28 . de

Septembre de l'an 1270.

Après la mortde ce ſeigneur , Geraud de Burlas chevalier , fon vaſſal , qui

ne l'avoit pas quitté , fit enterrer les entrailles & les chairs dans le camp, &

apporta ſes oſſemens & ſon cæur à Caſtres , où il les fic inhumer dans l'égliſe

de S. Vincent le 9 . de Septembre de l'année ſuivante , en préſence de Jeanne

de Levis ſa veuve , & de toute la nobleſſe du païs. Les religieux du couvent

firent graver une épitaphe ſur ſon tombeau , où ilsrelevent beaucoup ſes calens

& ſes vertus , mais ſur-tout les exploits militaires. Ils le reprefententdanscette

épitaphe & dans d'autresmémoires qu'ils nous onttranſmis , comme la fleur

de chevalerie de ſon tems, bienfait , liberal , rempli d'honneur , de probité , de

pieté , de courage & de ſageſſe.

Philippe

Co 51.

Marten , coll.
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Philippe de Montfort II. dunom lailla deux fils & trois filles de Jeanne de Le- An .1270

vis ſa femme.Lesdeux filsnommez Jean & Simon étoient encore mineurs, & ils

demeurerent ſous le bail ou turelle de leur mere. L 'aînée des filles appellée

Jeanne ,avoit épouſé alors, à ce qu'il paroît , Guigues VII. comte de Forez.Elle

le remaria dans la ſuite avec Louis de Savoye. Laurette la ſeconde épouſa après

l'an 1273. Bernard comte de Comminges; & enfin Eleonor la troiſiéme ſe maria

à Jean V . comte de Vendôme. Jeanne deLevis veuve de Philippe II. deMont

fort demanda a au nom de ſes enfans, dont elle avoir la tutelle , au mois de a De Fos Cam
ſtres, p. 28.

mage pour la ville de Caſtres & les autres domaines ſituez dans le diocèſe ct

d 'Albi, entre le Tarn & l'Agout, ſous le ſervice de ſept gens- d 'armes & demi: «

elle rendit cet hommage au mois de Février ſuivant. Ainſi Philippe II. b laiſſa à b NOTE ibid.

ſes enfans les trois quarts des terres d'Albigeois , que le roi S .Louis avoit inféo.

dées en 1 2 29. à Philippe I. fon pere.

Jean de Montfort fils aîné de Philippe IÍ. ſe qualifioit comte de Squillace

au royaume de Naples , & il étoit deja majeur , lorſqu'il c fit demander par c Domaine de

ſon procureur, au parlement de la Chandeleur de l'an 1 2 73 . ( 1274 .) un délai Carc. en gen .

: Montp. fen .de

qui lui fut refuſé , pour payer à Jeanne de Levis ſa mere , ſa dot de trois 7.cont.n. š.

mille livres Tournois , & fon douaire. Laurerte ſa fæur obtint danslemême

parlement , qu 'il lui délivreroit la part qui lui appartenoit de l'héredité de

Philippe de Montfort leur pere , parce qu'elle avoit atteint l'âge de is. ans,

& que ſuivant la coûtume de France , elle pouvoit gerer ſes biens, quoi qu'elle

n 'eût pas encore 21. ans. Il eſt décidédans l'arrêt, que, ſuivant la mêmecoû .

tume , ane demoiſelle qui étoit entrée dans la ſeizième année de ſon âge, .

étoit habile à gouverner ſon bien . Nous apprenons d 'ailleurs que les enfans

de Philippe II. de Montfort ſeigneur de Caſtres , partagerenc également fa

ſucceſſion . Jean comte de Squillace ſon fils aîné & fon héritier tranſigea en

effec d le 20. de Février de l'an 1273. (1274 . ) tant pour lai-même que pour ſes d Archiv .de

itiers , à Roque-Courbeen Albigeois , avec le prévộc & le chapitre de la

cathedrale d 'Albi , touchant la juſtice du lieu de Caylus auprès de cette ville .

Jean & ſes fæursavoient hérité alors de Simon leur frere , mort ſans enfans

dans la Pouille au royaume de Naples , le 24 . de Janvier e precedent. Onap- e Marten.ibid.

porta le corps de Simon à Caſtres, où il fut inhumé dans l'égliſe de S. Vin . p. 498.Gjeq.

cent aux pieds de Philippe II. ſon pere. Jeanne de Levis , veuve de ce dernier ,

y fur inhumée auſſi à côté delui, après la mort arrivée le 30. de May de l'an

1284 . Quant à Jean de Montfort feigneur de Caſtres, ilmouruc f fans enfans fAOTE ibid.

le premier de Décembre de l'an 1300. & Eleonor comteſſe de Vendôme ſa

fæur recueillit ſa ſucceſſion. Au reſte Philippe I. ſeigneur de Tyr, & aupara

vant ſeigneur de Caſtres , qui s'étoit fixé dans le Levant, & s'y étoit remarié ,

ſurvécut à Philippe II. ſon fils ;mais il étoit déja mort en 1273. Sesenfans du

ſecond lit hériterent des domaines qu'il poſledoit dans le païs d 'Outre -mer ,

& y formerent une branche de leurmaiſon.

Le roi Philippe III. 8 après avoir fait voile des côtes d 'Afrique , aborda ſur . lxxxvI.
Les peuples de

celles de Sicile le 22 . de Novembre , & paſa le reſte de l'année dans certe la lénéchal

iſle , ainſi que le comte Alfonſe ſon oncle & Jeanne de Toulouſe femme de fée de Carcaſ
ſonne prêrens

ce prince quil'y avoient ſuivi. Cependant les régensdu royaume ayant reçû fermene'de fi

les ordres du roi, firent rendre hommage & prêter ſerment de fidelité à ce delité au roi.

prince par les peuples & les vaſſaux de la couronne.Guillaume de Cohardon croisheroes are

lénéchal de Carcaſſonne , qui étoit alors abſent , commit à ſa place pour les cette féné

recevoir , ſes lieutenans, qui parcoururent les divers cantons du pais : ils ſe chaufléc.

tranſporterent entr’autres à Beziers , où ils reçûrent h le 20 . de janvier de 1271.

l'an 1271. l'hommage de Guillaume d 'Anduſe pour le château d 'Olargues g Gef ,Phil.III.
p.529. & feq .

dans le Narbonnois , & divers domaines d'Albigeois , au nom de Cavaiers ‘h mn. d Au

ſa femme, fille & heritiere de Pons d 'Olargues chevalier. Ils reçûrentdans bayın, 25.2.

l'égliſe de la Magdeleine de Beziers le 10 . de May i luivant, le ſerment de de Lanphed.
Baluz .portef.

fidelité des habicans de cecte ville , nonobſtant l'oppoſition de l'official de iDomainede

l'évêque. Aymeri vicomte de Narbonne & Amalric ſon frere , prêterent le mm
Montp.Beziers

mêmek ſerment, & firenthommageau roi, à Carcallonne, pour leurs domaines k Pr.p. 601.

le 22. de cemois.
os feg.
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III.

AN .1271. Ces deux freres affifterent à une aſſemblée des trois états de la ſénéchaul.

LXXXVII. fée de Carcaſſonne , qui fut tenue dans cette ville " le jeudans cette ville a le jeudi après la S.Lau .
Nouvelle af

ſemblée des rentde l'an 1271, pour deliberer , s'il étoit à propos de permettre la forcie

trois états de des grains à cauſe de la mauvaiſe récolte. L'allemblée fut compoſée de l'ar.
la ſénéchaul.
fée de Carcac chevêque de Narbonne, des évêques de Beziers , Agde & Lodéve , de l'é.

ſonne. vêque élü de Carcaſſonne , des deputez des chapitres de ces cathédrales &

oneor2.603. de celle d 'Albi , de dix -neuf abbez & leurs couvens , de cinq commandeurs, du
es fegg.

prieur de Caſſan , & c. pour le clergé ; d 'Aymerivicomte de Narbonne , Amals

ric ſon frere, Ifarn , Bertrand & Amalric freres, vicomtes de Lautrec , & de

pluſieurs autres ſeigneurs pour la noblelle ; & enfin des conluls & dépurez de

Narbonne , Carcaſſonne , Beziers, Agde, Lodeve, Albi, Pezenas, & c.pour

. : le tiers érar. On conclut à défendre la ſortie du bled juſqu'à la S. Jean de

l'année ſuivante, excepté pour la ville d 'Acre dans la Terre ſainte.

LXXXVIII. Le roib Philippe III. partit de l'iſle de Sicile au mois de Janvier de l'an
Mort d 'Alfon

fe & de la 1271. arriva à Paris le 21. de May , & ſe fit ſacrer à Reimsle is, d ’Août ſui

tomteſſe Jeana vant. Quant à Alfonſe comte de Toulouſe ſon oncle , & Jeanne femme de ce

ne fa femme,

Le roi Philip: prince, ils paſſerent tout l'hyver & au moins une grande partie du printems

pe III. unit ſuivant en Sicile , où ils furent peut-être arrêrez par maladie. Alfonſe étoit en

leurs états à effet encore à Melline la veille de la Pentecôte (23.deMay ) de l'an 1271. &
fon domaine,

b Geff. Phil. il y fit alorsun codicille , par lequel il légue quarante mille livres Tournois ,

, , ſur la portion qui lui revenoit de la ſomme que le roi de Tunis avoit donnée
c Thor , desch,

1.Ram . 11.5. au roi ſon neveu, pour entretenir pendantun an un certain nombre de gens

d 'armes dans la Terre -ſainte. Ceci fait voir combien ſe trompent quelques

d La Chaiſe , modernes , d lorſqu'ils avancent qu 'Alfonfe accompagna le roi Philippe Son

bit.deS.Lonis neveu en Italie , & qu 'il le quitta à Viterbe dans le detlein de prendre la route
liv, 15 . 1., 21.

du Languedoc. Alfonſe & Jeanne ſe mirent cependant en mer , & ayant dé

Gr . phil. barqué en Italie , e ils continuoient leur route par terre , lorſqu'ils furent atra
Ill, ibid .

Guill.de pod . quez l'un & l'autre, avec la plupart des gens de leur ſuite , d 'une violente

chr. c. si. ed maladie au château de Corneto ſur les confins de la Toſcane & de l'état de

de Baluzern Gennes. Ils ſe firent tranſporter à Savone; & le voyant ſans eſperance de

261. gueriſon, Alfonſe fit un ceſtamentou codicille, par lequel il choiſit ſa ſepulture

parmiles ancêtres dans l'abbaye de S . Denys, où il fonda un anniverſaire.

Ce prince mourut le vendredidans l’octave de l'Aſſomption 21.Août de l'an

1271. & la comteſſe Jeanne ſa femme le mardiſuivant.

Telles ſont les circonſtances de leurmort rapportées par un auteur con

fGuill.dePod . temporain : felles ſont décriresun peu differeminent par un hiſtorien Genois

qui vivoit alors , & qui pouvoit avoir été témoin oculaire.« Lamême année

g Caffari ann , » 1271. dit cer hiſtoriens, Alfonſe comte de Poitiers & de Toulouſe , frere

Gen.to.6.Rer . » duroide France , étant à Naples , & voulantretourner dans ſon païs , s’en
dtal. p.553.

w barqua ſur des galeres avec la femme, fille & heritiere du comte de Tou .

» loule. Il palla lur noscôtes lans vouloir entrer à Gennes , & débarqua dans

» la place ( ou fauxbourg ) de S. Pierre d 'Aréna ; comme il étoit fort mal il y

» mourut. Les chevaliersqui étoientà la ſuite in humerent dansla cathedrale

» de Gennes fes chairs & les inceftinis , & après y avoir célébré ſesobſeques,

» ils apporterent ſes os en France. Sa femme déceda le jour ſuivant de mort

» ſubite , en ſorte que pluſieurs diſoient qu 'elle avoit été empoiſonnée. » On

hGeft. Phil. porta les ofſemens du comte Alfonſe dans l'égliſe de S.Denys , où ils 5 furent

Guill, de inhumez , peu de temsaprès les obſeques du feu roi Louis ſon frere. Son

cæur futmis dans l'abbaye de Maubuiſſon. Quant à la comteſſe Jeanne de

Toulouſe fa femme, elle fut enterrée dans l'abbaye deGerci en Brie au dio

cèſe de Paris , où elle avoit choiſi fa ſépulture , & qu'elle avoit fondée au

i Gall.Chr. mois d 'Aoûci de l'an 1269 . avec le comté fon mari, pour quarante religieuſes,

€1.4.p.485. On y voir encore au milieu du chæur , ſon combeau & fon épitaphe, où il

k Monum .de eſt marqué qu'elle mourut k le jour de l'Aſſomption . Ce tombeau eſt de pier .

la mon . Franc. re : elle y eſt repréſentée en bolle enveloppée d 'un grand manteau, avec une

guimpe, la tête couverte d 'un voile , & portant par-deſſus une couronne qui

approche fort de celle des reines de France.

Ainſi moururent à l'âge de cinquante & un ans, Alfonſe comte de Poitiers ,

& Jeanne comteſſe de Toulouſe , ſans laiſler poſterité. Par leurmort , Phi.

ibid .

Pod , ibid .

$ 0 . 2 , p . 120 .
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lippe III, roi de France recueillit toute leur ſucceſſion. Il eſt vrai que Jeanne An.1271

avoir par ſon teſtament diſpoſé de ſes domaines, a excepté du comté de Tou . . 5914

louſe , qui devoit appartenir à nos rois , conformément au traité de Paris de

l'an 1229.mais cette diſpoſition n 'eut pas lieu . Philippe ſe mit en poſſeſſion , en

vertu du mêmetraité , de tous les pais dont Jeanneavoit hérité du feu come

Raymond ſon pere ; en ſorte que Philippe de Lomagne , héritiere de cette

princeſſe , ayant fait demander au parlement , par le miniſtere du comte de

S. Paul fon tuteur , d ' être reçûeà foy & hommage pour les domaines de cerce

ſucceſſion ,elle fut déboutée de la demande par un arrêt de l'an 1274 . Nos

rois ne réunirent toutefois le comté de Toulouſe à la couronne qu 'en 1361.

Philippe III. demêmeque ſes ſucceſſeurs , gouvernerent juſqu'alors les diffe .

rens païs dont ils avoient hérité par lamort de Jeanne , en qualité de ſuc

ceſſeurs des comces de Toulouſe , commecomres particuliers de cette ville, &

comme ſi tous ces païs euſſent compoſé un domaine qui leur étoit propre &

particulier. C 'eſt ce qu 'on voit b entr'autresdans la confirmation d'une charte b Pr.p .255.

de Raymond le Jeune , par le roi Philippe le Bel en 1293.

Alfonſe comte de Poitiers & de Toulouſe fut un prince débonnaire, -

chaſte , pieux , aumônier , juſte & équitable : ilnemanquoit d'ailleurs ni de

valeur nide fermeté. Il marcha ſur les traces du roi fon frere dans la prati

que des vertus chrétiennes , & il paroît que la comteſſe la femme écoic d 'un

caractere à peu près ſemblable. Les périls auſquels elle s'expoſa dans lesdeux

voyages d 'Outre-mer qu 'elle entreprit avec ſon mari , font voir qu 'elle avoit

du courage & un fort attachement pour ce prince. Ils firent l'un & l'autre

des charitez immenſes, ſoit pendant leur vie , ſoit par leurs dernieres diſ
comte Alfonſ.

poſitions , ſur-tout en faveur des communautez religieuſes & des hôpitaux. v.Catel comt.

On peut juger juſqu ’où alloient leurs aumônes annuelles par un mémoire qui P.391. 6 189.

nous reſte , où il a eſtmarqué qu 'ils diſtribuerent les ſeuls jours du lundi & $: 240. doc.

dumardi de la ſemaine-ſainte de l'an 1267.huit cens quatre-vingt- quinze li- Thr. deschi

vres Tournois , ſommealors très-conſiderable. En effet , tous leurs revenus n. 45.
- Toulouſe fac 8 .

joints enſemble, n 'alloient en 1257. qu'à quarante cinq mille livres Tournoise cPr. p.482.

ou environ. Trois ans après ils étoient augmentez de ſept à huit mille livres, o )

Les trois cinquiémes de ces revenus ou environ provenoient des domaines de

la comteſle , & le reſte de ceux du comce. Ce prince employa en 1260. vingt

mille livres pour la dépenſe de fon hôtel. Celle de l'hôtel de la comteſlemonta

cette année à peu près à huit mille livres; & à proportion les années préceden

tes & les ſuivantes.

Les domaines de cette princeſſe comprenoient dans le temsde fa mort ,

10. le comité de Toulouſe , qui renfermoit preſque toute la province ecclé .

ſiaſtique de ce nom . Il étoit partagé fen dix -ſept bailliages & gouverné f Ibid.

par un ſénéchal. 20, Le Rouergue diviſé en ſept bailliages, & gouvernéauſſi

par un ſénéchal. 3º.La partie de l'Albigeois ſituée à la droite du Tarn , com
poſée de ſept bailliages , foậmiſe d 'abord à la juriſdiction du ſe

Rouergue, & enſuite de celuide Toulouſe, dont ce païs dépend encore aujour

d 'hui. 4°. L 'Agenois diviſé en douze bailliages , & regi par un ſénéchal qui

étendoit ſon autorité ſur le Querci. 5º. Ce dernier païs , parcagé en douze

autres bailliages. 6°. Enfin le païs Venaiſſin ou marquiſat de Provence, com

poſé de douze bailliages , & gouverné par un lénéchal particulier . Quant

aux domaines d 'Alfonſe , ils conſiſtoient dans le Poitou , l'Auvergne , une

partie de la Saintonge , & le païs d ’Aunis.

Ce prince & la comteſle ſa femme firent & des acquiſitions conſidérables, & g Pr.p.600!

augmenterent conſidérablement leur domaine immédiat dans le Toulouſain , oves

l'Agenois , le Querci, le Rouergue , l'Albigeois & le Venaiſſin : ils y firent

conſtruire pluſieurs nouvelles villes qu 'on appella Baſtides ; ſçavoir dans le

Toulouſain celles de Ville-franche , de Calmont , de ſalles de Foſſeret , de

Gimont, de Cordes , & c. dans leRouergue, Ville-franche & Verfeil ; en Age.

nois la Baſtide de ſainte Foy , & c. Ils dépenſerent trois mille livres Tournois

pour faire réparer lesmurs du château Narbonnois de Toulouſe , ancien palais

des comtes de cette ville , & ils y firent édifier une tour. Enfin on remarque

que pendant ſeize ans, Alfonſe dépenſa vingt mille livres pour les frais de

Tome III. Vuu ij
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AN.1271. l'inquiſicion , qu'il avoit fort à cæur. Auſſi fous fon gouvernement aucun he.

récique n 'oſa ſemontrer publiquement dansle païs , & les reſtes de ceux qui

y avoient excité cànt de troubles ſous les comtes de Toulouſe ſes prédecel

ſeurs , dont il fut le dernier , ne trouverent de ſureté que par la fuite ; en ſorte

qu'à la mort la province avoit encierement repris lon ancien luſtre & ſa pre

miere cranquillité. Cestroubles y introduiſirenr cependantdivers uſages & coû .

tumes, & y opererent un changement total dans le gouvernement ; ſur quoi

nous allons faire quelques courtes obſervations

LXXXIX. Lorſque les hérèriques renouvellerent dansle païs leurs erreurs à la fin du
Mºurs & cou

tumesdes peu

alementtombé,commedans le reſte dudescou . Xır. ſiécle , l'un & l'autre clergé étoit égalementtombé,commeda

ples durant le royaume,dans un grand relâchement. La vie licencieuſe des eccléſiaſtiquesfer
$ 111. ſiécle.

Religion,Cler- vic de prétexte aux ſectaires pour les décrier ; & commeces derniersaffectoient

un air de pieté & de réforme, ils ſéduiſirent plus ailement les peuples. Les

fréquensconciles quifurent tenusenſuite dansle païs , dreſſerent diverscanons

pour le rétabliſſement de la diſcipline ſéculiere & réguliere ; & le concile de

a Conc. Later. Latran tenu en 1215. ordonnaa par rapport à cette derniere, que lesabbez &

lesprieurs desmoinesdechaqueprovince eccléſiaſtique s'aſſembleroient tous les

trois ansen chapitre général', & travailleroient à ſe réformer. En conſequence

les abbez ou les pricurs de tous les monaſteres de l'ordre de S . Benoît de la

Spicil.10.6. province deNarbonne, tinrent une aſſemblée générale à S. Tyberi b en 1226 .

P. 30. & feq. & y firenc divers ſtatuts de réforme qui furent confirmez par le pape.

Les differens ordres religieux qui furent inſtituez dans l'Egliſe au X111. ſié .

cle , & qui s'établirent dans la province, comme les freres Prêcheurs & Mi

neurs , les religieux de la Trinité & ceux de la Merci pour la rédemption des

captifs , les Carmes, les Auguſtins, & c, contribuerent beaucoup , par la fer.

veur dont les premiers inſtituteurs étoient animez , à y faire refleurir la reli.

gion , & à y réparer les bréches que l'héréſie avoit cauſées. Les ſoins que ſe

donnerent les premiers inquiſiteurs , aiderent à déraciner les vices, & à cul.

tiver la piete ; mais on ne içauroit dilconvenir que leur zele n 'ait eu d 'abord

quelque choſe de crop amer ; en ſorte qu'il fallút que les deux puiſſances ſe

joigniſſent pour régler leurs procedures , & mettre de juſtes bornes à leur trop

grande autorité.

Can . 12.

fiécle , & furent fort attentifs à conſerver & à augmenter les privileges & le

domaine temporel deleurs égliſes. Ilsemployerent ſur -touttrès-communémenė

les cenſures contre ceux qu'ils croyoient y donner atteinte ; & firent un uſage fi

fréquentdel'excommunication, qu'il dégénéra en abus; & que les papes, quoi.

qu 'ils s'en ſervillent eux-mêmes aſſez ſouvent , ſe crurent obligez d 'y mettre

apr.b. 2ro, ordre .Danscertainsdiocèſes, & en particulier dans celuide Maguelonne, on

Robo feq : * mercoit une bieredevantla porte de celui que l'évêque avoit frappé d'anathê.

me, & on jerroir des pierres contre la maiſon , pour inſpirer plusde terreur au

coûjours pour la juriſdiction des évêques tous les égards que ceux -ci préten .

doient leur être dûs, & cela cauſa quelquefois des diſputes aſſez vives entre

les deux puiſſances. Les eccléſiaſtiquesnemanquoient pas dans ces occaſions

d Archiv.de d'avoir recoursau pape, & on voit entr'autres une lettre de Gregoire IX .dau

roi S.Louis, pour le plaindre dece que les habitansdu Puy cicoient au tribunal

de ce prince les chanoinesdela cathédrale, contre les privileges des eccléſiaſti

ques, quinepouvoient être aſſignez que devant un juge d 'égliſe. Orle privilege

clérical écoit alors fort étendu , puiſque les clercs mêinemariez , en jouiſſoient.

e archiv.de effecs mobiliaires, ainſi qu'il paroît par une requête e préſentée en 1278. à

tégl.d'Albi. Bernard évêque d 'Albipar ceux de ſon diocèſe , qui luien demanderent la per

billion .On peut avoir remarqué que l'uſage s 'étoit conlerve parmiles gensde

condition durant le mêmeſiécle , de fixer la deſtinée de leurs enfans par leurs

dernieres diſpoſitions, & d 'ordonner à ceux qu'ils jugeoient à propos , d 'em

braſſer l'étae eccléſiaſtique ou religieux , avec une certaine ſomme qu 'ils leur

leguoient. On continua auſſi de ſe donner à la fin de ſes jours pour frere ou

fæur dans quelque communauté , de ſe faire revêtir avant la mort de l'habit .

religieux , & de ſe faire inhumer avec cet habit.
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Avant l'héréfie des Albigeois & la guerre qui en fur la ſuite , les comtes An.1271.
e dominoient preſque ſur toute la province , & les grands vallaux x

Autorice du

y jouiſſoient paiſiblement des domaines & des droits que leurs ancêtres leur roi dans la

avoient eranſmis, ſans que nos rois ſemêlaflent que très peu de leurs affaires. province &

Depuis que les croiſez eurent penetré dans le païs ; & que le fameux Simon graus.

de Montfort y eût établi la dominacion ,nos rois furent plusattentifs à y faire

valoir leur autorité , & ils réunirent enfin à leur domaine près des deux cier's

de la province, ſoit par la ceſſion qu 'Amauri fils de Simon fit en 12 26. à Louis

VIII. ſoit plus légitimement par le traité conclu à Paris en Í 229. entre ſaint

Louis & Raymond VII. comte de Toulouſe. Cette réunion diminua beaucoup

de l'étendue du domaine de ce comte ; mais elle ne l'empêch pas d 'uſer en

core d 'un grand pouvoir dans les païs qui lui reſterent. Aufli Raymond euca

maiſon a de prince. Il exerça comme eux une pleine & entiere juriſdiction ſur à V.NOTE

tous les ſujets; & on a vû que le comte Alfonſe ſon ſucceſſeur avoir un par- XLV.

lement , dans lequel il jugeoir en dernier reſſort toutes les cauſes qui y

étoientportées desdivers païs foůmis à la domination & à celle de la comteſle o v. Clem .IV .

la femne; & qu 'il jouît des droits regaliensb dans toute leur étendue. ep . 543.

Les principaux vallaux de la province , quiavoient leurs domaines ficucz

dansla partie que les rois Louis VIII. & Louis IX . réunirent à la couronne, tels

que les vicomtes de Narbonne & de Lautrec , les ſeigneurs d 'Uſez , de Lunel;

& c .conſerverent auſſi leurs anciensdroits, ſous l'autoritéde cesprinces, dontils

devinrent vaſſaux immédiats par cette réunion ; au lieu qu' étant ſoůmis au .

paravant aux comces de Toulouſe, du moins pour une partie de leurs terres ,

ils n 'étoient qu 'arriere- vaſlaux de la couronne. D 'autres, comme le comte de

Foix , profiterent des troubles , que la guerre , qui ſe renouvella dans le païs ,
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(oûmectre immédiatement à celle de nos rois. Enfin quelques évêques ou

autres leigneurs ecclelialtiques prirent occalion de ces délordres pour accroî.

tre leur puillance temporelle , & étendre le domaine de leurs égliſes ; & il

faut convenir , que ſi un pur żele de religion anima quelques-uns de ces pré

lats contre les comtes de Toulouſe & leurs allocież , l'interêr perſonnel porcą

la plû part des autres à les pourſuivre ſansmiſericorde, ſous le ſpecieux prétexte

qu'ils favoriſoient les hérériques.

On a remarqué que les rois Louis VIII. & Louis IX .après avoir réuni à leur x©I.

domaine une grande partie de la province , la partagerent en deux ſèné. Juſtice ,lénés
chaux , vi

chauſſées royales de Beaucaire & de Carcaſſonne ; & on a parlé des limites quiers', bail

qu'ils aflignerentà chacune.Ces princes les firent gouverner par des ſénéchaux, lis,& c.

qu 'ils.choiſirent parmi les chevaliers les plus diftinguez dans la nobleſſe du

royaume. La principale fondtion de ces officiers étoit de rendre la juſtice, &

de préſider au tribunal de la ſénéchauſſée , compoſé de divers juriſconſultes

qui écoient leurs juges ou lieutenans, & des principaux ſeigneurs du païs ,

qu'ils appelloient ordinairement aux alliſes , & qui leur ſervoienė d 'aſſeſſeurs.

C 'eſt de quoi on trouve diverſes preuvesc, ſur-tout pour la ſénéchauſſée de ċ Pr.P.$ 16 :

Carcaſſonne. Ces ſénéchaux commandoient de plus la nobleſſe du païs , lorſ. es feq. 596.eg

qu'elle marchoit au ſervice du roi, ou qu'elle s'aſſembloic pour quelque au. "
Jeg

tre raiſon , & ils avoient auſſi la principale d adminiſtration , ou l'intendancé . 466.

du domaine du prince , & detous les ſubſides quiſe levoientdans leur diſtrict ,

dont ils étoient regardez comme les gouverneurs. Aing leur autorité y fur

très-grande dans le x111. ſiécle , parce que nos rois n 'envoyerent dans le païs

des gouverneurs ou lieutenans généraux , que dansquelques cas particuliers.

Ces ſénéchaux étoient cependant loûmisaux réformateurscou commiſſaires po solo eso

que nos rois envoyerent de tems en temsſur leslieux, pour examiner la con '

duite des officiers royaux , & recevoir les plaintes que les peuples avoient

à faire contre eux.

Les ſénéchaux,nomnież baillifs ſupérieurs, avoient ſous eus d'autresofficiers

qui leur étoient ſubordonnez f, comme les viguiers & autres juges , qu'on dé- f [ ayr. ordon. .

fignoit lous le nom général de baillifs inferieurs. Les viguiers , dont l'origine t. 1.p.os.com

eſt beaucoup plus ancienne que celle des ſénéchaux , & qui écoient aupara. / 2.
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AN.1271, vant les vicaires des comtes & des vicomtes, pour l'adminiſtration de la juſtice ,

continuerent d 'exercer dans un certain diſtrict, qu 'on appella viguerie , ſous

vicomtes avoient inféodé anciennement la plậpart de ces vigueries , quiayant

été ainfi érigées en fiefs , devinrent héréditaires. Il en reſtoit encore quela

ques -unes de cette eſpece dans la province , ſous le regne de S . Louis. Nous

2 Catel comt. avons en effetun hommage a rendu à ce prince en 1 236 . par Guillaume Ray
P . 36 .

mundi viguier perpetuel de Sauve , entre lesmains d'un commiſſairedéputé par

le ſénéchal de Beaucaire . On voit dans cet hommage , que les droits & les

prérogatives des viguiers conſiſtoient à convoquer & à commander les trou

pes de la viguerie pour les chevauchées ; à ſe faiſir de la perſonne desmal

faiteurs ; à veiller à la ſureté du païs ; à prendre la garde des châteaux lorſ

que lesſeigneurs en faiſoient hommage au roi; à recevoir les revenus des fer

mesdu roi; à exercer la juſtice civile & criminelle :mais comme plufieursde

- ceux qui poſledoient les vigueries inféodées, n 'étoient pas en état de remplir

ces fonctions, & qu 'ils ſe contentoientde jouir des donaines attachez à leur

dignité , les contes & les vicomtes nonmerent dans la ſuite d 'autres viguiers

amovibles , pour rendre la juſtice en leur nom , en qualité de leurs lieutenans.

Il y avoit dans la province divers baillis ſubordonnez aux ſénéchaux. Les

uns étendoient leur juriſdi& ion dans une grande étendue de païs , comme

ceux du Vivarais , du Gevaudan , du Velay , du païs de Sault , & c . & remplif.

ſoient dans leur diſtrict lesmêmes fonctions que lesviguiers. Les autres, qu'on

Ő Pr.P.330. appelloit auſſi prévôts, n 'avoient qu'un petit territoire où ils rendoientla juſticeb,

5o2.Go Jeq. & percevoient les revenus du prince fous l'autorité du ſénéchal, quimettoit

.466. tous les ansc les ſimples bailliages de fa ſénéchauſſée à l'enchere , & les ad

jugeoit au plus offrant ; enſorte que celuiauquel un bailliage étoit adjugé, pre

noit à ferme les droits du domaine du roi dans l'étendue de ſon bailliage , &

avoit ſoin de les lever ou de les faire lever , & adminiſtroit la juſtice dans le

canton .Les obligacions de ces baillis ou prevôts ſontmarquéesdansune ordon

dp.512. 6 nanced qu'Alfonſe comte de Toulouſe & de Poitiers rendit au milieu duxil .

feq .

bail

Les viguiers & les grands baillis étoient pris ordinairement dans le corps

de la nobleſſe , qui étant employée aux fonctions de la judicature , étoit obli.

gée de s'appliquer à l'étude des loix , & de le mettre au fait des uſages & des

coûtumes du royaume. Ils avoient ſous eux des juriſconſultes qui étoient leurs

lieutenans ou aflefleurs , dont le principal étoit qualifié juge , & quialliſtoient

aux aſſiſes ordinaires de la viguerie : on pouvoit appeller de cette cour à celle

du ſénéchal. Lesmoindresbaillis n 'étoient que de ſimples juriſconſultes. Sous

Alfonſe comte de Toulouſe & de Poitiers on réunit pluſieurs de ces petits

dans la ſénéchauffée de Toulouſe , ſous l'autorité d 'un ſeul juge géné.

ral, & on partagea certe ſénéchauſſée en differentes juriſdictions ou judica

tures , qui comprenoient une certaine étendue de païs. C 'eſt ainſi que la par

tie de l'Albigeois ſituée à la droite du Tarn , laquelle étoit demeurée à Ray

mond VII. comte de Toulouſe par le traité de paix de l'an 1229. compoſa

une ſeule judicature , régie par un juge & un procureur du comte, & enſuite du

roi , qui alloient ſucceſſivement tenir les audiencesdans les differens cantons ;

& elle ſubſiſte encore en ſon entier. On trouve un juge d ' Albigeois pour Al.

fonſe dès l'an 1252 . & les années ſuivantes, Ce païs avoit auparavant titre de

ſenechauſſée , & il avoit d 'abord éré gouverné par un ſenechal particulier : il

fut uni enſuite à la fenechauſſée de Rouergue , & enfin ſous lemême Alfonſe

à celle de Toulouſe : ce qui a ſubſiſté toujours depuis ; car les ſénechaux de

Toulouſe ſe font toûjours qualifiez après certe union , ſénéchaux de Toulouſe

& d'Albigeois. Les deux autres anciens ſénechaux de la province ajoûterenc

auſſi dansce ſiécle un ſecond titre à celui qu'ils avoient eu d 'abord . L 'un ſe

qualifia ſénechal de Beaucaire & de Niſmes ; & l'autre de Carcaſſonne & de

Beziers : dénomination qui s'eſt toûjours conſervée.

XCII. Ces trois ſénéchauflees, après que celle de Toulouſe eut été réunie à la cou .
La province

compriſe dans ronne en 1271. firent partie de ce qu'on appella depuis la Languedoc, qui



P . 622.

" Pj47 .
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kV, NOTE

ſuite la province qu'on nomme aujourd'hui Languedoc į nom qui ne con la Provence

mença à être en uſage que versla fin du xiii. ſiécle . Auparavant & depuis la fin lat. Langue

du xi. ſiécle cette province fut cenſée appartenir à 13 Provence priſeen général ; Provençale.

c'eſt de quoi nous avons une infinité de preuves 4 En effet les auteursdu tems 1.3.p. 192.
a Guill Armor .

placent le diocèſe b .de Maguelonne dans la Provence, & ceux:s qui ont parlé feqq.

de la fameuſe bataille de Murer , lieu ſitué ſur la Garonne, diſent qu'elle le Gore
fete Geft.Lud.vill.

p .288.Guillode

donna à Muret en Provence : de-là vient qu'ils font le pape Clement IV . Pro , Pod.c. 4ż.

vençal denation . Or ce pontife étoit né à S .Gilles dans le diocèſe de Nilmesi Pr.p.25.co

Enfin on voit évidemmenc qu'on coniprenoit alors la partie occidentale de la 6 Boll.t.2. Apr.
ſeqq.

province ſous le nom général de Provence , par le vers ſuivant de l'hiſtoire c Spicil.f. 10.

manuſcrite de Philippe Mouskes auteur du temse : * : " 77 . , :40 Marc.Hiß.

... En Provence fur. Albigeois alla: k..!!. .. ' - p . 755 .

On partageoic donc f alors le royaume, comme dans les deux ſiécles préce . 1. . 100.
* * d Marten.ar.

den's , 8 en deux parties, France & Provence , à caufe desdeux differensidiomes e Bibl.du roi

dont fe fervoientles peuples qui leshabitoient.idiomes fi differensl'un delautre 1. .9634.

queilespeuples de Provence & de Languedoc regardoient encore vers la fin du Fikr.p.283.

xiv . ſiécle, la langueFrançoiſe, commeun langage qui leur étoit étranger & abu ghi XIV,n .

ſolumentinconnu. On a fait voir qu'onkappella parties d ' Albigeois ou Albigeois n .so:

pris en général, la partie occidentale de la province , ou les païs compris dans į Pr.p. 344.

les deux anciennes ſénéchauffées de Toulouſe & de Carcaſſonne,avec le Querci, xili:

le Rouergue, & c. depuis la guerre que Simon de Montfort entreprit dans ces

païs , contre les héreciques qui les avoientinfectes deleurs erreurs.

La langue Provençale qu'on parloit alors dans la province eſt à peu près la i Prop. 115.
inême ! qu 'on y parle encore aujourd'hui. On l'appelloit Provencale , parce 210.

qu'elle étoit commune à tous les peuples de la Provence priſe en général , c'eſt

à dire à près dela moitié du royaume:on la parloitauſſi au xi11. ſiécle & au com

mencement du ſuivant , dansle Rouſſillon , la Catalogne , l'Aragon & le royau.

mede Valence , comme on peut voir entr’autres par lesmémoires que Jacques

I. roi d 'Aragon nous a laiſſez de ſa vie , & par l'hiſtoire d 'Aragon écrire à Va.

lence en Eſpagneau commencementdu xiv. ſiécle , par Raymond Muntaner.

Les loix Romaines furent les ſeules m qu 'on obſerva dans la province durant XCIII.
Loi Romaine

lexin 1. ſiécle & les ſuivans ; & le roi S. Louis confirma en 1254. les peuples Coûtumes

des deux ſénéchauſſéesde Beaucaire & de Carcaſſonne dansl'uſage de ces loix , particulieresó ",

Elles furent enſeignées o publiquement à Toulouſe & à Montpellier avantmême Duel, preu

l'érection des univerſitez de ces deux villes. Il y eut enſuite des profeſſeurs chaud, & c.

publics du droit Romain dans la premiere dès ſon inſtitution , & bien - tôt m Caf. Franc

aprésdans l'autre : l' étudede ces loix y fut très -cultivéep,mêmeparmiles gens Alteſer.rer. "

decondition , qui ſe crurent honorez du titre de juriſconſulte . On trouve q en Aquit.1.3.C.

effet , entre pluſieurs autres , un Richard de la Tour qui ſe qualifie damoiſeau n Pr.p.507.(.

& juriſconſulte , dans une tranſaction à laquelle il fut préſent , & qui fut paſſée Seq. ..
o Cafen ibid .

au mois de Février de l'an 1270.entre Deodat de Canillac & les religieux de $.46%

l'hôpital d 'Aubrac. P V . Catel

Outre les loix Romainesqui étoient le droit commun du païs, chaque ville momentpor ſeg . Comi.

eut ſes coûtumes particulieres, qui luifurentdonnées par ſes feigneurs, leſquels p. 383

les firent rédiger pour la plû part dansce ſiécle : mais ces coûtumes ne regar.
* Gar. fer.praf.

Mag. p. 241.

dent proprement que le gouvernement politique, les frais de juſtice , & quela q Arch.d'Ait

ques uſages particuliers , dont les uns furentabrogez & les autres établis. Entre brac.

les premiers on trouve dans les coûtumes deMontpellier rédigées en 1 204. &

dans cellesde Carcaſſonne qui le furent quelques annéesaprès,& qui ſont à-peun.

près ſemblables , quela cour n 'ordonnera pas le duel , l' épreuve du fer chaud ,

celle de l'eau bouillante & les autres épreuves réprouvées par les canons & les

loix , à moins que les parties n 'en fuſſent d 'accord. Maurin abbé de S .Anto

nin de Pamiers , & Roger Bernard comte de Foix , declarerent aulli dans les

coûtumes ' qu'ils donnerenr en 12 3 2 . aux habitans de Pamiers , qu'ils ne con i Ch.de Foix

traindroient perſonne à ſubir le duel , l'épreuve du feu & celle de l'eau chaude caiſſes 4.ego so

ou froide.
| xciv.

Il eſt marqué dans la plûpart de ces coûtumes , que la punition des homi nimalt Adul

cides & des autres crimes qui méritoierit la mort, étoit laiſſée à la volonté & tere.Droisd'ao
fyle .
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bays.

AN.1271. au jugement du ſeigneur gou des prud'hommes ; en ſorte que les peines étoient

arbitraires. Alfonſe comte de Toulouſe & de Poitiers dans les coûtumes qu'il

donna à la ville de Ville- franche en Rouergue, ſe réſerva auſſi de púnir ar

bitrairement les voleurs & les homicides, avec la confiſcation des biens de

ceux qui ſeroient condamnez à quelque peine afflictive , pour quelque raiſon

que ce fût ; au lieu que dans les autres coûtumes ces biens paſſoient aux

plus proches ou aux héritiers naturels , excepté les cas d 'héréſie ou de leze

majeſté . Quant à l'adultere, il eſt dit dans preſque toutes ces coûtumes , qu 'on

ſe contenteroit de faire courir tout nuds dans les rues, les deux coupables qui

auroient été ſurpris en fagrant.delit , en les fuſtigeant : mais il leur étoit

permis de ſe racheter de cette punition par une amende pécuniaire. L 'option

de payer cette amende , ou de courir tour nuds dans les rues , les hommes

n 'ayant que leurs brayes , & les femmes la chemiſe autour des reins, eft mar.

quée expreſſément dans la confirmation des coûtumes de Caſtres , que Phi.

lippe 11. de Montfort accorda en 1265. en faveur des habitans de cette ville.

a Rrg . 80. du Celles a que le roi S . Louis donna en 1246. aux habitans de la nouvelle ville

threſ. n . 465. d 'Aigues-mortes, ſont encore plusmirigées ſur cet article ; car il y eſt porté .

V .NOTE

XVI. qu'on ne fera aucune information ſur le crime d 'adultere ; mais que ſi on

ſurprend quelqu'un en fagrant-délit , il pourra compoſer avec la cour royale ,

finon qu 'on le fera courir toutnud ,mais fans fuftigation, & qu 'on couvrirá ſeu .

lement la nudité des femmes. Tout cela prouve le progrés que la licence des

meurs avoir fait alors; elle étoit moncée à un tel point, qu 'on étoit obligé

en quelque ſorte de tolerer les lieux publics ou de débauche : on les excluoit

V. Catel feulementde certaines rues ou de certains quartiers dansles villes, & on leuraſſi

tomt.p.228. gnoitb des endroits ſéparez , ordinairementdansles fauxbourgs & horsde l'en .

M . Au ceinte de la ville , comme à Toulouſe. En 1285. lesconſuls & les habitans de

Montpellier défendirent aux femines débauchées d 'habiter ailleurs que dans

unerue particuliere appellée la rue chaude ; & pour empêcher qu'ellesne fuſſent

inſultées, ils lesmirent ſous la protection du roi & de la cour.

On trouve des réglemens dansquelques -unes des ces charces de commune

comme danscelles deMontpellier & de Carcallonné , touchant les luccellions

& lesmariages. Il y eſtmarqué qu'on jugera lesaffaires conformémentà ces

réglemens, & à leur défaut ſelon le droit écrit. Il eſt porté dans pluſieursautres,

7.Gall. Chr. & en particulier dans celles de Carcaſſonne & de Beziers d , que les malfai.

nor,edit,t,6. teurs qui ſe réfugieront dans les égliſes y jouiront du droit d'aſyle.

x " On partageoit dans ce ſiécle, comme dans les précedens, tous les habitans

Bourgeois, de la province en libres & en ſerfs. Les premiers comprenoient les nobles &

tiers état,al- les citoyens ou bourgeois des villes murées. Il y avoitmême des villes dont
ſemblées pro

viniciales,fail- l'habitation donnoic la liberté à ceux quin 'en jouiſſoient pas auparavant. Telle

les & autres étoit celle de Beziers, qui avoit e obtenu à la fin du xi1. ſiècle , du vicomte
lublides.

eGall. Clar. Roger ſon ſeigneur , « que tout homme qui viendroit s'y établir , ſeroit libre

ibid .
» de cocoute ſervitude , comme les autres habitans de Beziers , ſoit envers le

» vicomte , ſoit envers tout autre ſeigneur. » Les nobles étoient exemts de ſub

fides , & n 'étoient tenus qu'au ſervicemilitaire ſuivant la nature de leurs fiefs;

mais les ſimplesbourgeois étoient aſſujettis , 19 . à ſuivre leur ſeigneur dans les

chevauchées ; 20. à divers cens, rentes ou autres droits ſeigneuriaux ;39. à payer

une taille à leurs ſeigneurs en certains cas. On appelloit auſſi ce ſubſide d'un

nom général, tolte ,queſte ,prêt forcé ou volontaire , & c . Les feigneurs étoient

dansl'uſage d 'impoſer cette taille ſur leurs vaſſaux , ſoit libres, ſoit ſerfs;19.pour

leur rachat , lorſqu'ils étoient fait priſonniers par leurs ennemis ; 2°. pour le

mariage de chacune de leurs filles ; 3º . pour le paſſage d 'Outre -mer

fCartul.d'Alf. que ces trois cas ſont énoncez dansles coûtumest qu'Alfonſe comte de Toulouſe
comte de 10u .

louſe. donna en 1256. aux habitans de la nouvelle ville de Villefranche en Rouer

g Arch .del'ab . gue , qu 'il avoic faic conſtruire , & dans celles & que Thibaud de Nongeville

de Belleperche. Iénéchalde Toulouſe pour ce prince , donna le 2 . de Décembre de l'an 1270 .

aux habitans d 'Angeville dans le Toulouſain . On admettoit un quatrieme cas

dans quelques autres coûtumes , comme dans celles de la vicomté deLautrec :

ſçavoir , lorſque le ſeigneur étoit promû à l'ordre de chevalier. Dans coutes

les autres occaſions les ſeigneurs ne pouvoient impoſeraucun ſubſide ſur leurs

yaſlaux
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vallaux ſansleur conſentement ou leur bonne volonté , ainſi qu'il eſt marqué AN,12971 .

dans la plûpart desmêmes coûtumes; & il eſt porté dans celles de Toulouſe ,

Montpellier , Carcaſſonne , Beziers, & c. que les habitans ſont exemts de

queſte , de prêt forcé en de taille forcée. La répartition des impoſitions ſe fạiſoita á Cartul,da
comte Alf.

par ſols & par livres.

* Ce furentcesperſonnes libres ; qu 'on partageoitben citovens bourgeois & en b Concil. Tol.

citoyens ruraux , quiformerent le tiers état , lequel faifoit dans la province dès an. 1229.Cat.

lexni 1. ſiécle , un corps diſtinct du clergé & de lanobleſſe ; commeon voit par "

les aſſemblées c provinciales qui y furent tenues , & qui ont donné l'origine c Pr.P.5853

aux états généraux du païs, qu 'on cient régulierement tous les ans.Au rette il le
: 1 con feq. 6033

e feq .

eſt porté dans la plíipart de ces coûtumes , & en particulier dans celles d 'Albi,

que les habitans avoient une entiere liberté de diſpoſer de leurs biens;mais

que leur ſucceſſion appartenoit au ſeigneur lorſqu 'ils mouroient ab inteftat &

ſans parens

La nobleſſe étoitalorshéréditaire , à -peu -près commeelle l'eſtaujourd'hui; XCVI.

& les nobles avoient ſeuls le droit de poſleder des fiefs : c'eſt pourquoi Alfonſé Nobleſſe,che
valerie , gucra

comte de Toulouſe & Jeanne ſa femme ayant beſoin d 'argent pour leur ſe- res particulie

cond voyage de la Terre-ſainte , confirmerentden 1269. & 1270:moyennant res,châteaux ,

une certaine ſomme, diversbourgeois dans la poſſeſſion des fiefs qu 'ils avoient vid

acquis. On diſtinguoit pluſieurs degrez dans la nobleſſe , ſçavoir les barons , les d Cartul,d Alf.

chatelains les chevaliers , comme il paroît par le trente -huitiéme canon du coufe.

concile e tenu à Toulouſe en 1229. Lesbarons étoient les grands vaſſaux ou les Thr, des ch .

vaſſaux immédiats du roi ou d'un autre grand vaſſal , leur fuperieur ; leschâ- Toulo:
Toulouſe facit.

telains, lesſeigneurs des châteaux quiavoient droitde juſtice; & les chevaliers, e Conc, t. XD

les ſimples gentilshommes. On comprenoit auſſi tous lesnobles ſous le nom 8.435.

général dechevaliers (milites, ) pour lesdiſtinguer desnon nobles ou bourgeois

des villes , qui étoient ſujets aux chevauchées , & qu 'on nommoir pedites , parce

qu'ils ſervoient à pied ; au lieu que les nobles combattoient toûjours à cheval

armez de toutes piéces , & faiſoient la principale force de la milice Françoiſe.

Ceux des nobles qui avoient été reçûs chevaliers, prenoient déja quelquefois

cerre qualité dansles actes dès le coinmencement du xii. ſiécle ; & cet uſage

devint enſuite commun peu-à -peu : mais nous ne trouvons pas que ceux qui

n 'étoient pas encore parvenus à ce grade , ou les fils des chevaliers , ſe ſoient

qualifiez damoiſeaux ou écuyers avant le milieu de ce ſiécle : depuis cette époque

ils ſe donnerent ſouvent ce titre.

nouvelles ba .

comie de Tou

e Conc.

de re

à la reception des chevaliers ; on peut les voir ailleurs : nousnous contenterons

de création ſe faiſoit alors communément dans les cours

plenieres, que les rois & les princes tenoient dans certains jours folemnels

de l'année. C 'eſt ainſi que Raymond VII. comte de Toulouſe créa f fGuilt.dePod.

deux cens chevaliers dans une de ces cours , qu'il tint à Noël de l'an 1244. 6.47.

Quand ceux qui avoient été créez chevaliers fervoient à l'armée , ils devoient

avoir 8 au moins quatre autres cavaliers à leur ſuite , & les arbalêtriers à & Pís.2972

cheval trois. Le grade de chevalier donnoit en ce ſiécle & les ſuivansun tel

relief, qu'on les qualifioit monſeigneur, ou dominus en lacin ; & que les princes

mêmes ne faiſoient pas difficulce de leur donner ce titre. On peut voir au

étoient les privileges de la nobleſſe de la province & les droits dont elle jouiſ

foit ſur ſes ſerfs ou vaſſaux , dans les coûtumes b des chevaliers de la vicomté hi Pr.P.3613

deNarbonne, qui furent rédigées en 1232.

Les barons & les nobles ſe maintinrent dans l'uſage de venger à main armée

leurspropres querelles ou celles de leurs amis & alliez , juſqu'à ce qu'enfin le

roi S .Louis touché de voir les deſordres, que les guerres particulierescauſoient

dans le royaume, en défendit l'uſage. Les bourgeois des villes uſerene i auſſi i v.Catelcomi:

quelquefois de repréſailles de leur propre autorité. Cesguerres & celle d 'Al- P.228.
La Faille ;

bigeois engagerent les ſeigneurs du pais à conſtruire denouveaux châteaux , à annal.th.pr.

fortifier les anciens, & à clorre de murs les bourgs & les villes où ils domi- P.53. feq .

noient. Ainſi à la fin du Xı1. ſiécle & au commencement du ſuivant , la pro .

vince étoit reinplie de fortereſſes , dont pluſieurs paſſoient pour imprenables ,

ſoit par l'avantage de leur ſituation , ſoit par l'ouvrage de l'art. Le roi faint

Tome III.
X XX
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Carcaſſonne , conſerva les plus importans de ces châteaux , & y mit des gou .

a Pr. p . 541. verneurs ou châtelainspour les garder. Il a nous reſte un état de ces places, de

Bebe seg .

leurs gouverneurs & de leurs garniſons dans la derniere de ces deux ſéné

chauſſées, pendant l'année 1259. Le roiayant engagé le comte de Toulouſe

par le traité de l'an 1 2 29. & enſuite le comte de Foix & lesautres ſeigneurs

du païs qui furentmaintenus dans la poſſeſſion de leurs domaines, à raſer les

fortifications de leurs villes & de leurs châteaux , & à ne pas conſtruire de

nouvelles fortereſſes ; on donna le nom de Baſtides , aux nouvelles villes &

aux nouvсaux bourgs , qu'ils fonderent depuis en allez grand nombre dans

le païs , parce que tous ces lieux furent d 'abord ouverts & ſans défenſe .

Quoique la nobleſſe fût héréditaire dans la province au X111. ſiécle , les

B V.Pr.p.298. furnomsne l'étoient pas encoreentierement', du moinsdansquelques familles :

3 .Colb.n. c'eſt ce qu 'on voit entr’autres dans l'acte de l'hommage c rendu à Raymond

VII. comte de Toulouſe le 27. de Novembre de l'an 1237. par Jourdain de

Dourgne , & Ifarn de Saiffac fon frere , fils defeu Sicard de Puilaurens , pour tout

ce que leur pere avoit poſſedé dans la ville de Puilaurens.

On ne mettoit pas cependant beaucoup de difference dans ce fiécle entre

9,19% les ſimples chevaliers & les bourgeois d des principales villes. C 'eſt ainſi que
e Fanton. hiſt.

d' Avign.1.1. ſuivant l'accord e qui fut paſte en 1251. entre les comtes de Toulouſe & de

P . 111. Provence d 'un côté , & les habitans d 'Avignon de l'autre , les bourgeois hono

rables , quiavoient coûtume de vivre en chevaliers, jouiſſoient des memes privileges

que ces derniers. On paſſoit en effet aiſément de la bourgeoiſie à la chevalerie

ou à la nobleſſe ; comme on voit par l'atteſtation f que vingt-trois des princi

paux habitans de Beaucaire , entre leſquels les uns étoient chevaliers ou da:

moileaux , & les autres ſimples bourgeois , donnerent ſous leurs ſceaux en

1298. pour certifier , que l'uſage ou la coûtume depuis un temsimmémorial

dans la ſénéchauſſée de Beaucaire & en Provence, i étoit, que les bourgeois

» recevoient la ceinture militaire & les autresmarques de chevalerie des mains

» des nobles & des barons, & mêmedes archevêques & des évêques , ſans

ens.

» vilege des chevaliers. » Certe atteſtation confirme ce que nous avons dit

ailleurs , que la noblelle ne confiituit anciennement que dans la li

que ce fut le ſervice militaire & la poſſeſſion des fiefs , qui fic dans la ſuite la

difference entre ceux qu 'on appella nobles, & les autres perſonnes libres qui

ne l' étoient pas.

On diſtinguoit les ſerfs, en ſerfs de corps 8 , & en ſerfs de corps @ de caſalage.

Serfs, affran- Les ſeigneurs avoient droit ſur la perſonne des premiers quelque part qu'ils
chillemens. Tous

7. demeuraſſent, & les autres , outre la ſervitude perſonnelle à laquelle ils étoientg Pr . p . 517.

aſſujettis , étoient tenus d'habiter dans les domaines du ſeigneur , de cultiver

h De Vic.Car- ſes terres, & de lui payer certaines redevances. Les hommes de corps b étoient
cal. p. 58.

toutefois capables des effets civils , & ils pouvoient eſter à droit. Ils étoient

ſeulement obligez de payer la queſte , la taille , & divers autres droits à leurs

ſeigneurs , ſoit eccléſiaſtiques ſoit laïques : obligation qui paſſoit à leur poſte

rité. Cette ſervitude ſe preſcrivoit par trente ans. » Si quelqu'un , eft il dit

» dans les coûtumes de Pamiers de ſ'an 1 2 32. vient s'établir comme libre à

» Pamiers , & y demeure pendant trente ans, ſans la réclamation de ſon

eur , il ne ſera plus permis au ſeigneur de le remettre en ſervitude. »

Suivant les coûtumes de quelques autres villes , commecelles de Carcaſſonne ,

un hommede corps , quis'y établilloit,devenoit auſſi-tôt libre.

Un des droits dont jouiſſoient les ſeigneurs ſur leurs ſerfs de corps , étoit

que ceux - ci ne pouvoient marier leurs filles fans leur conlentement , à moins

que cette permiſſion ne fût portée dans l'acte primordial d'engagement ou de

fervitude. C 'eſt ainſi qu'Arnaud Morel & Bernard Beauſadun s'étant don .

iCh,de Foix , nezi pour hommes, au mois de Janvier de l'an u 83. à Roger vicomte de Bea
Carrul. caille

De ziers , ſous l'obligation de lui payer deux ſols Hugonencs d'uſage , eux & leur
,

pofterité , le vicomte » leur permit & à tous leurs deſcendans, demarier libre

1 mentleurs filles, ſans lui demander conſeil ; ở quitta & affranchit leurs filles

s préſentes & à venir de cette obligation. » Il n 'étoit paspermis non plus au fils

15 .
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d'un ſerf d'embraſſer l'écac eccléſiaſtique, fans la permiſſion de ſon ſeigneur, An.129 1.

Cer'uſage eſt clairement exprimé dans les coûtumes & liberrez données au

mois deMay de l’an 1270. par Alfonſe a comte de Toulouſe & Jeanne fa fem - a Cartelduc

meaux habitans de Caſtel_ facrar en Querci, auxquels ils permettent à l'avenir Alfonso

« devendre , donner ou aliener leurs biens,meubles & immeubles ; ſauf lesss

( c 'eſt-à - dire desnobles ; ) avec permiſſion demarier librement leurs filles, des

promouvoir leurs fils à l'état eccléſiaſtique , & c . Lecomte ſe réſerve le droit co

de ſucceder à ceux quimouroient fanshéritiers, » Alfonſe & Jeanne affranchi.

rentde leur vivant la plû part de leurs autres ſerfs de leurs domaines, dont ils

changerent les obligations en un cens annuel ; & le premier par ſon teſtament

donna la liberté à cous ceux de ſes propres états. Enfin le roi Philippe le Bel

abolir encierement la ſervitude dansla province , commenousle dironsailleurs.

Les nobles , les bourgeois des villes , & les autres perſonnes libres conti. XCVill.
Franc alleu .

nuerent cependant de poſſeder la plớpart de leurs terres en franc-alleu , ou Juifs.

fans payer aucune redevance ſeigneuriale , ſuivant l'uſage obſervéde touttems

dans le pais , & confirmépar le roi S . Louis b ; en ſorte que dans ce ſiécle , b Laurier,ord .
; to. I. p.62.

comme dans les précedens , les alleus y furent oppoſez c aux fiefs. Il écoit ſeq.

même permis d alors aux Juifs d 'y poffeder des alleus : aufli ces peuples n 'y < Pr, . 270.
d Balum . App

furent jamais tant en crédit , ni li nombreux qu'au x111. ſiécle , à cauſe de concil.Narb.

la protection que les comtes de Toulouſe & de Foix , les vicomtes de Beziers p. 115.

erres peuples d'Italie , quienellier ,
Narbonne,

Nilmesintre les Marſeil

juſqu 'à les admettre dans les charges publiques , & leur confier l'adminiſtra

tion de leurs finances & de leurs domaines, malgré la défenſe qui en avoit

été faite dans divers conciles. Ils avoient des ſynagogues dans les principales

villes de la province ; & ils eurent auſſi dans ce fiecle & dans le precedent

pluſieurs ſçavans rabbins qui s'y rendirent célébres par leurs écrits e. Tels fu - e Barthol.

rent Abraham ben Iſaac deMontpellier , Abraham beri Iſaac deNarbonne,
ne bibl. Rab.to. i.

Zerachia ben Iſaac Haierſari lévite de Lunel, Meir Haccohen prêtre de Nar.

bonne qui profeſſa la loi à Toléde en Eſpagne, Salomon aben Tybbon de

Montpellier Salomon Raſci de Lunel , Samuel ben Salomon ſurnomméNin

de Carcaſſonne , & Elie de Carcaſſonne. Enfin il y en a qui prétendent i que fibid.10 ,2;

le fameux rabbin David Kimchi étoit de Narbonne.
P . 25.

Le commerce qui floriſſoit dans la province y attiroir d 'ailleurs beaucoup XCIX.

de Juifs étrangers , outre les Genois , Lombards , Florentins, Pifans, & Commerce.
a Monnoyes

autres peuples d 'Italie , qui avoient des établiſſemens fixes dans les princi- royales & ſcia

pales villes, comme à Montpellier , Narbonne, Niſmes , & c. On a vû par gneurialesde
la province. .

la guerre que les habitans de Montpellier ſolltinrent contre les Marſeil

lois , que les premiers étendoient leur commerce dans toutes les échelles

du Levant. C 'eſt ce quiparoît d 'ailleurs 1° par les traitez & qu'ils conclurent 5.Gar. fer.

en 1225. avec ceux de Marſeille , Nice ,Gennes , Piſe , & les autres villes prato

ſituées ſur la côre de la Méditerran
ée , avec les roisde Jéruſalem & de Chy

pre , le prince d 'Antioche, & c. d 'où ils prirent occaſion d 'établir chez eux

un conſulat demer, quiy ſubſiſte encore aujourd'hui. 2°.Par le traité b , « que o h M . d' Ada

Charles par la grace de Dieu , prince d 'Antioche & ſeigneur de Conſtanti- « bays, cartul.
“ de Montpell.

nople , fils de Bohemond prince d'Antioche & comte de Conſtantinople « v.Gar.ibida

de bonnememoire, « & Bohemond prince d'Antioche & comte de Tripoli , P. 359.

renouvellerent avec lesmêmes habitans de Montpellier au mois de Fevrier

de l'an 1243. la dixiéme année de leur principe de leur comté, ſuivant lequel ces

peuples devoient avoir entr 'autres dans ces trois villes, un conſul & une rue

affectée aux marchan

Celle de Narbonne n 'étoit pas alors moins célebre par ſon commerce,

comme on voit par les différens traitez que ſes habitans conclurent i en i Hôtel de ville

1 2 24. 1225. & 1244. avec ceux de Marſeille , Hyeres , Nice , Vintimille , de Narbonnes

Gennes & Piſe, les ſeigneurs de Toulon , & c. & par les traitez qu'ils renou .

vellerent en 1246 . & 1255 . avec ceux de Savone & de Vintimille . Raymond

deMontcade ſeigneur de Fraga , confirma en leur faveur l'an 1271. ſur-tout

par rapport au commerce , les privileges que Raymond Berenger comte de k v.to. 2. de

Barcelone leur avoit accordez k en 1148. dans la ville & le territoire de Tor- liv. min. :
cette hiſtoire
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AN .1271. coſe , après qu'il eut pris certe ville ſur les Saraſins. Enfin nous trouvonsa

Pr. p.207. que deux citoyens de Narbonne , en qualité d 'ambaſſadeurs de la cité & du

bourg , étant à Piſe le o . de Juin de l'an 1270. ſuivant le cours & la coûtume

des Pifans , y confirmerent l' élection d 'un conſul que les commerçans de

Narbonne y avoient faite .

Archiv.de Le ſénéchal de Carcaſlonne fit des b informations contre les mêmes habi.

tans de Narbonne, vers le commencement de l'an 1267. ilprétendoit qu 'ilsNarb . reg. 1, F. 4

avoient pris & reçû des monnoyes défendues par la derniere ordonnance

du roi, quidevoit avoir ſon exécution , à compter depuis lemois d 'Août de

l'année précedente . Ce prince n ’ộta pas cependant le cours des monnoyes

des ſeigneurs: mais il le reſtraignit dans l'étendue de leur domaine, & voulut

que les Tournois & les Pariſis , qui étoit la monnoye royale , fullent ſeuls en

uſage dans tout le royaume, à l'excluſion de toutes lesmonnoyesdes ſeigneurs

qu'on employoit auparavant indifféremment par touc.

On devoit fabriquer des Tournois & des Pariſis ailleurs qu'à Paris & à Tours ,

puilqu 'il y avoit des monnoyes royales dans d 'autres villes. On voi

€ Thr, desche dans une ſentence c arbitrale du mois de Mars de l'an 1264 . ſuivant laquelle

Toulouſe fac 4. Gerard de Manjanes garde de la monnoye du pont de Sorgues pour Alfonſe

comte de Poitiers & de Toulouſe , & marquis de Provence , fut condamné à

payerune amende à Jean d 'Arcis ſénéchaldeVenaiſſin pour ce prince ; qu'on

fabriquoit de la monnoye à Niſmes, Carcaſſonne , Toulouſe , S . Remy,Apt,

Nice , Taraſcon , au Pont de Sorgues & à Mornas : or les fabriques de Carcaf..

d V. Pr.p.491. ſonne & de Niſmes étoient alors des fabriques d royales , & elles avoient ſuc.
confeq.

cedé à celles des ancienscomtes & vicomtes de ces deux villes.

e V . Catel. Quant aux ſeigneurs , les comtes de Toulouſe ſe maintinrent e juſqu 'à la

comt. p.229. réunion de cette ville au domaine royaldans l'uſage d 'y faire fabriquer la prin

cipale monnoye de leurs états ; & il paroît qu 'Alfonſe frere de S. Louis n 'eut

point d'autre fabrique pendant long-temspour toute la partie de ſes domai

f Thr. des ch. nes ſituée en-deça du Rhône. Il renouvellat ſur la fin de ſa vie celle d 'Albi,
Toulouſe , fac

ac qui étoit en uſage & dès la fin du xii. ſiécle . il avoit outre cela unemonnoye

g V.Gall.Chr. au Pont de Sorgues, & une autre à Mornas pour le païs Venaiſſin , comme
nov. ed. to. I. on vient de le yoir .

h Thr,desch. En 120 2. & 1204 .un ſol Toulouſain valoit b deux folsMelgoriens, & vingt

ibid.fac13. . fix fols Toulouſains peſoient & valoient un marc d 'argent fin . Les fols Tou . .
52. V . Pr. p .

**** louſains étoient ſans doute les mêmes que ceux qui ſont appellez Raymondens

i Pr . P.209. dans diverſes chartesi de ce ſiécle. On peut voir dans nos preuves K & dans
k p.491.06 ſeq .

*Catel.com . Carel, quels étoient les poids & l'aloy de la monnoye de Toulouſe en 1240.

P.389. & feq . 1251. 1253. & 1256. Les autres monnoyes ſeigneuriales de la province durang

le xun . ſiecle , fúrent 1º . celle de Melgueil , qui étoit la plus célébre , & donc

les évêques de Maguelonne cirerentle profit , après que les papes leur eurent

inféodé le comté de ce nom , qu 'ils avoient confilque lur le comite de Tou .

louſe. 20. Celle de Narbonne que le vicomte de cette ville prétendoit être en

droit de faire frapper à l'excluſion de l'archevêque. 3º . Celles des évêques de

Viviers , du Puy & deMende. 4°. Enfin on trouve des anciennes monnoyes fa .

briquées au coin des vicomtes de Polignac. Nous ne parlons pas des mon .

noyes descomtes de Rodez vallaux des comtes de Touloule , ni de celles des

évéques de Cahors & d ’Agen , qui avoient cours dansla province . On tiroir

Ir galeche une partie de l'argent qui s'employoit dans cesmonnoyes, des minesde Ville

nov.ed. to.6. magne l au diocèſe de Beziers , d 'Orzals en Rouergue, & de l'Argentjere en

infr, . 144. Vivarais. Berenger évêque de Maguelonne fit frapper dans ſon diocèſe une

** Miliarenſis monnoye étrangere , qu 'on appelloit des Milarets * : elle avoit cours parmi les

moneta. ... Saraſins, & étoit au coin deMahomer. Comme ce prélar ne ſe conduiſoit en
m Clem . IV.

op . 377.
W cela que par l'eſprit d 'une cupidité ſordide, à cauſe du grand profit qu'il y avoit

1.Gar. ſer. à faire ſur ceseſpeces, le pape Clement IV .len repric ™ ſévérement, & lui dé
praf.Mag . p. fendit de continuer

Les études furent beaucoup plus floriſſantes dans la province durant lexuır.

Erudes, uni ſiécle ,par l'établiſſement des univerſitez de Toulouſe & deMontpellier, qu'el.

se proven lesne l'avoient écépendant les trois precedens. Lamédecine, qu'on avoit com

çale. mencé d'enſeigner long-tems auparavant dans la premiere de ces deux villes,

IO .

app. p . 6 .

295 .

co ſeg .

388 .

verſitez , poë
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fut toûjours cultivée a depuis ; & cette faculté y prit bune nouvelle forme en An.1271.

1 2 20. par les ſoins du cardinal Conrad legat dans la province : on enſeigna a Math. Par.

de plus dans cesdeux univerſitez dès le xu ,ſiécle la cheologie ſcholaſtique , ' dr.ibid.

le droit canonique & civil , les arrs liberaúx , & la grammaire. On ne nė- p. 326.

gligea pas auſſi de s'appliquer à l'hiſtoire ; & la province produiſit dans ce

liécle deux célébres hiſtoriens, ſçavoir , Rigord religieux de S.Denys, auteur

de la vie du roi Philippe Auguite , lequel ſe qualifie «Got de naiſſance, & phy- cDuCh.to. sö

ficien ou médecin de profeſſion ; & Guillaume de Puilaurens chapelain ou au - P. 1.

mônier deRaymond VII. comte de Toulouſe.

La poëſie provençale fut coûjours en honneur dans le païs , nonobſtant les

troubles que la guerre des Albigeois y cauſa . Nous avons déja fait mention

de divers poëtes qui s'y rendirent célébres durant ce ſiècle : on peut y ajoûter

-
1

2
-

-

Auvergne & religieux de l'abbaye d 'Aurillac , qui ſelon ſa vie rapportée dans

un ancien manuſcrit d de la bibliotheque du Roi, « fut ſeigneur de la cour - á n . 92253

du Puy- lainte-Marie , & tint pendane long- temscerte ſeigneurie. 2°. Pierre «

Cardinal natif de Veillac au diocèſe du Puy, fils d 'un chevalier du païs &

chanoine de la cathédrale de cette ville , qui après avoir appris , dit-on , er e Ibid.

lesbelles lettres, à lire & à chanter , ſe mit dans la dévotion , & fit pluſieurs «

fyrventez pour reprendre la folie de ce monde , & les faux clercs. Il alla cepen - c

dant par les cours des rois e des gentils-barons, menant avec lui ſon jongleur, “

fut fort honoré de Jacques roi d 'Aragon , & mourut âgé de cent ans. » Michel

de la Tour,de quinous tenons cescirconſtances,marquedans lemêmemanuf

crit , qu 'il tranſcrivit à Niſmes les poëſies de Pierre Cardinal:elles conſiſtent

en cinquante fyrventez , & quatre ſermons ou Noëls Provençaux. Noſtrada

mus f le fait natif d 'un château près de Beaucaire nommé Argence : il n 'y a f Noſtradam .
poët. Prov . p .

jamais eu de château de ce nom auprès de Beaucaire , & c 'eſt le païs même 17. & Team

des environs qui s'appelloit le païs d 'Argence. Il rapporte quelques autres

particularitez de la vie de Pierre Cardinal, qui n 'ont pasplus de certitude, &

le fait mourir en 1306 .

Il nous reſte pluſieurs monumens quifontmention de la maniere dont les CI. .

peuples du païs étoient habillez au XIll. ſiecle . Le maréchal d'Arles , & qui Habits, no
jogus ces , funérail.

écrivoit au commencement de ce ſiecle , témoigne que de ſon tems, les peu- les.

ples de la Narbonnoiſe , hommes & femmes , au lieu des toges fort aniples Gervaſ. Tila
ber. ot. imper .

qu'ils portoient anciennement , & qui avoient fait donner à la province le 2. 914.

nom de Togata , ſe ſervoient de vêtemens' extrêmement ſerrez & à pli de

corps, comme les Epagnols & les Gaſcons. Suivant Rigord , natif h du païs ; qui h Rig. P. 12.

écrivoitvers le mêmetems, les hoinmes ſe couýroient la tête avec des capu .

chons. On peut voir dans Geoffroi moine de Vigeoisi en Limouſin , quelle i Gaufrid.Voſ:
bibl Lab. to . 2 :

étoit à la fin du XII. ſiecle la ſomptuoſité des habirs des ſeigneurs & des dames,

Arles,& qui chapieselor

billoient de ſon tems les religieux de l'ordrede S. Benoît. Il remarque qu'au

trefois on portoit la barbe :mais qu'alors on la raſoit ; que les fourrures

éroient fort en uſage , & c . Le concile tenu à Montpellier k en 1195 . défend k Baluz. conci

aux hommes de porter des habits fendus par en bas , & aux femmes des Narb. p. 36.

robbes traînantes.

Les habitansde Toulouſe firent un réglement 1 en 1204 . pour défendre 1Catel comt.

aux jongleurs & aux jongleuſes , d 'entrer dans lesmaiſons, excepté durant les P•213. O jeg.

nôces, ſans la permiſſion du maître ou de la maîtreſſe ; & à toute ſorte de per.

ſonnes , excepté au pere , à lamere, aux fils , aux filles , aux freres & aux

fæurs , au mari & à la femme du mort , de ſe faire conduire & foûtenir

par d 'autres aux funerailles ; & tous en general de s’égratigner le viſage

avec les ongles , de s'arracher les cheveux , de ſe déchirer les habits, & de le

renverſer par terre dans une ſemblable occaſion. C 'étoit un uſagemancien à m Clem . iv.

Montpellier , au milieu du xu1. ſiecle , de porter les morts au tombeau dans ep. 668.

leurs lits de parade ; & ces lits appartenoient au curé.

Les notaires publics , que quelques princes & grands ſeigneurs avoient CII.

commencé d' établir dans leurs domaines au xii. ſiecle , devinrent communs Notaires pu
blics. Chronos

dans le ſuivant ; & preſque tous les hauts-juſticiers , ſoit eccléſiaſtiques, ſoit logie,



verence 534 HIST. GEN . DE LANGUEDOC. Liv.XXVI.

AN1271. laïques , ſe crurent en droit d 'en inſtituer. Ainſi la plûpart des actes du xii .

ſiecle furent paſſez par leminiftere de ces notaires , qui ne les ſignoient pas

ordinairement. Les parties ſe contentoient , pour l'authenticité, d'y appoſer

leurs ſceaux , & d'en faire mention à la fin de l'acte , après avoir nommé les

témoins qui y avoient été préſens. Il ne paroît pas non plus que les notaires

ayent gardé lesminutes de leurs expéditions avant le milieu du X111. fiécle : -

ils les délivroient aux parties en original , & en faifoient deux ou pluſieurs

exemplaires , ſuivant le nombre des parties; & pour éviter toute fraude , ils

écrivoient les deux exemplaires , un de chaque côté du parchemin , & met.

toient dans le blanc qui étoit au milieu les lettres de l'alphabet en grandes

capicales. Ils coupoient enſuite ce parchemin par le milieu de ces lettres

capicales. On appelloir ces fortes de chartes , dont l'uſage étoit déja établi

dans les liecles précedens , des chartes diviſées par l'alphabet.

Quant à la chronologie , quoique l'uſage de ne commencer l'année qu 'à

Pâques ou à l'Incarnation , fut preſque général dans tout le royaume au xiii.

Siecle ; il y eut cependant certains cantons de la province , comme les dio .

cèſes de Narbonne , de Beziers & de Carcaſſonne, & le païsde Foix , où on

dacoit plus communémentde la Nativité de notre Seigneur. On trouve même

ſouvent dans le même païs des chartes datées les unes de la Nativité & les

autres de l'Incarnation , comme nous avons eu ſoin de le faire obſerver en

pluſieurs occaſions.
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Condamnation des Heréhiques au Concile de Lombers en Albigeois .

Ν Ο Τ Ε S

SUR L'HISTOIRE

LANGUEDOC

NO TE I.

Epoque du concile de Lombers tenu contre les Albigeois.

NOTE

E concile de Lom - mal-å-propos que quelques-uns d le rapportent I.

bers fut tenu en à l'an 1156.
d Casel memi ,

p . 639.

1176 .ſuivantRo 1º.Outre lemanuſcrit du pere Sirmond ,nous

2 Roger de ger deHovedena en avons vû un autre ciré des archives de l'in
Hov . part. 2 .

hiſtorien Anglois , quiſition de Carcaſſonne , où ce concile eſtdaté

pag. 317. 6

sogg qui a écrit vers la de l'an 1165. Quelque reſpectable que ſoit l'au

fin du XI1. ſiecle , turité de Roger de Hoveden , elle doit ceder à

¡ & quien rapporte celle de ces deux manulcrits , dont l'un eſt con

les actes ſous cette ſervé dans les archives du paysmêmeoù le con

année. D 'un autre cile fur tenu.

b Concil. to. ; côté le P .Labbe 6 2°. Mais ce qui fait voir ſans réplique que

1o. p. 1470 . nous a donné les le concile de Lombers appartient à l'an 1165 .
teag.

pere Sirmond , & il y eſtmarqué que ce con - les actes, que Trencavel y fut préſent, & il y ſoul- eConcil.ibido

cile fit tenu en 1165. C 'eſt en effet la vérita - crivit en effet en cestermes: Et ego Trencavellus f6477.

ble époque, quoique tous nosmodernes ayent vicecomes , in noſtra præfentia , ficut judicatum fp. 1479.

préſeré l'autorité de Roger , ainſi que nous al- eft , lando & affirmo fimiliter. Or Trencavel ,

lons prouver , après avoir remarqué qu'il eſt qui étoit vicomte d 'Albi, de Carcaſſonne & de g Pr. to. ż.

s Ibid. pag. dit expreſſément dans les actes , c qu'il fut tenu Beziers , mourut & certainement en 1167. par P:,IS. .". 1:

ſous le pontificat d 'Alexandre III. c'eſt donc conſéquent le concile de Lombers eſt ante - Carelo ibide

Cohort. COLICI.Love

p . 1471, O

1477.
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bc

CV . NOTE

VII.

p . 14

NOT E rieur à la mort , & appariient à l'an 1165. celleur immédiar de Geraud de la Barthe , poſle- NOTE

30 . Enfin tous les évêques & les abbés qui ſe doit l' évêché de Toulouſe dès le mois deNo- I.

trouverent à ce concile , vivoient en 1163. & il vembre de l'an 1170 . comme il paroît par un

y en a pluſieurs qui étoient déja inorts en 1176 . acte, 1 ſuivant lequel Bernard & Bertrand de i Cartul.de
frontalni

Entrons dans le détail des preuves ; il ſervira
l' ab. d : Man

Durban freres, fils de Bertrand , firentalors une

en même tems à rectifier les noms de la plû - reſtitution à Pons abbé du monaſtere du Mas * *

part de ces prélats , qui ſont alterés dans l'édi- d 'Alil. Il eſt prouvé que Hugues étoit évêque m caseiilid

tion deRoger de Hoveden , ou dans celle des de Toulouſe en 1173. 1174. & 1175. C ' est

conciles du P . Labbe , & à rétablir leur luc- donc le inême qui liégeoit en 1170. & Catel a n ibid,

ceflion . a eu tort d'avancer que le fiege épiſcopal de

Il. L'archevêque deNarbonne qui ſe trouva cette ville étoit vacant ca 1171. Lemême au

à ce concile , s'appelloit Pierre , ſuivant Roger teur témoigne avoir vérifié ſur les actesqui ſont

a Ros; de deHoveden ; a le manuſcrit du P . Sirmond , & conſervés aux archives de l'archevêché de Toul
Hov . ivid . p .

317. reito â & celui de l'inquiſition de Carcaſſonne , lui louſe , que Bertrand fur élû évêque de Toulouſe

P• 320. donnent au contraire le nom de Pons d Arfac , en 1175. & qu 'il étoit encore évêque de cette

& c'eſt ſon véritable nom . On trouve à la vérité ville en 1176. 1177. & 1178. En ſuppoſant

un archevêque de Narbonne nommé Pierre en que le concile de Lombers fut tenu en 1176 .

Gal. Chr. Issomais il eſt certain que depuis l'an 1162. le prétendu Gaucсlin évêque de Toulouſe ne
to. 1. p . 377 .

Crec juſqu'en 1179. ce fut Pons d'Arſac quirem - peut par conſéquent y avoir aſſiſté. Auſli Catel

plit ce ſiége : on voit par là que les actes du le rejette-t-il du catalogue des évêques de Tou

concile de Lombers donnés par Roger de Ho- louſe : il eſt vrai que cet auteur prétend que

veden ne ſont pas exempts de fautes ; nous en l'évêque de Toulouſe n 'aſſiſta pas au concile de

apporterons encore d 'autres preuves. Lombers , & que Gaucclin dont parle Roger

L 'évêque d'Albi eſt nomméGirard dans cet de Hoveden étoit évêque de Lodeve & non pas

hiſtorien , Girald dans l'édition du P . Labbe , de Toulouſe : mais il ſe trompe en cela , car il

ou le manuſcrit du P . Sirmond , & déſigné eſt marqué expreflément , non- ſeulement dans

ſeulement par la lettre initiale G . de ſon nom , cet hiſtorien Anglais , maismême dans lesma

d Gall. Chr. dans celui de l'inquiſition . Nous apprenons d nuſcrits du P . Sirmond , & de l'inquiſition de
nov. ed . 1o. I .

to com seg d 'un autre côté que Guillaume V . étoit évêque Carcaſſonne que l'évêque de Toulouſe ſe trouva

d 'Albi en 1157. & en 1174. ce fut donc lui .' à ce concile.

qui aſlıfta au concile de Lombers , & non Sila chronique de Geoffroy de Vigeois , au

pas le prétendu Girald ou Girard : on n 'a d 'ail- teur contemporains n 'eſt pas fautive , on ne

Jeurs aucune preuve que ce dernier ait ſiegé peut cependant ſe diſpenſer d 'admettre en 1178.

en 1176 . un Gaucelin ſur le liege épifcopal de Toulouſe.

Roger deHoveden inarque le nom de l'évê- Cet auteur rapporte que Henri évêque d 'Al- v
Vos. sbron 14

que de Niſmes qui alliſta à ce concile , par la bano , légat dans la province, après avoir pris 327,

teule lettre initiale A . Lesmanuſcrits du P . Sir- la ville de Lavaur ſurles hérétiques vers lemois

mond & de l'inquiſition de Carcaſſonne l'ap- de Juillet de l'an 1181. publia une lettre dans

pellent Arnaud : mais ils ſe trompent, puiſqu ' il laquelle il fait le détail de leurs erreurs, &
e Gall. chr.

ro. 3. p. 78. eſt certain qu 'Adalbert e ou Aldebert occupa ajoute les paroles ſuivantes : One dicta ſunt, alia

le liege de Niſines depuis l'an 1141. juſqu'en que plura præfati quondam hærefiarche publice

1177. coram nobis coram venerabilibus fratribus

L 'évêque deLodeve qui ſe trouva au même noftris Geraldo Auxitano , Geraldo Caturcenfi ,

concile eſt nomméGilbert dans un endroit de 8 Goſſelino Tolofano , præſulibus , in conſpectu

Roger de Hoveden , & Goſcelin dans l'autre . populi confelli ſunt. Lemot quondam , employé

Le manuſcrit du P . Sirmond ne lui donne que dans ce paſſage , fait voir que cette confeſſion

ce dernier nom , & il n 'eſt déligné que par la des hérériques eſt antérieure à l'an 1181. &

lettre initiale G . dans celui de l'inquiſition , qu'elle doit ſe rapporter au mois d 'Août de l'an

Roger ou ſes copiſtes ont encore corrompu le 1178. lorſque Henri n ' étant alors qu'abbé de

nom de cet évêché, qu 'ils appellent Lugdonenfis , Cîteaux , accompagna le cardinal Pierre de

au lien de Lutevenſis ou Lodovenfis ; ce qui a S . Chryſogone , & les autres prélat's quifurent

f Gol. chr. trompé les f nouveaux éditeurs du Gallia Chrin envoyés à Toulouſe contre les hérétiques ; ce

p .129. ftiana , & leur a donné lieu demettre , fansau - qu' il fait d 'ailleurs aſſez entendre par ces mots

tre fondement , Guichard archevêque de Lyon qui ſuivent : Guarino olim archiepiſcopo Bituri

au nombre des prélats quialliſterent au concile cenfi illicprædicanti, Vierna , & c. En effet Guarin

g Plantav. deLombers. On allure & que Gaucelin deMont- archevêque de Bourges accompagna P alors le p V . Roger

peyroux remplit le liege épiſcopal de Lodeve même cardinal à Toulouſe ; or Gaucelin pou- Hovedoaho
fog .

depuis l'an 1160. juſqu 'en 1187. ainſi ce ſera voit alors poſſeder l'évêché de cette ville , puiſ

lui qui aura aſſiſté au concile de Lombers. que Catel 9 aflûre ſeulement que Bertrand le 9 Catel ibisha

L 'évêque de Toulouſe qui ſe trouva à ce poſledoit en 1176 . 1177. & 1178. Celui-ci

concile , eſt nomméGaucelin " par Roger de Tera donc décedé au commencement de cette

Hoveden , & déſigné ſeulement par la lettre dernierc année ; & Gaucelin lui aura ſuccede

initiale G . dans les manuſcrits du P . Sirmond , peu detems après juſques vers lemilieu de l'an

h Carel mem . que Geraud de la Barthe étoit h évêque de même Henri abbé deCíteaux , qui le refuſa :
2 . 888.

Toulouſe en 1168. & qu'il fut transferé i en mais cela ne prouve nullement que ce Galice
i Gall. chr.

to.s. p. 684. 1170. à l'archevêché d'Auch : c'eſt luipar con- lin ait allifté au concile de Lombers , puiſqu'il

ſéquent qui alliſta en 1165. à ce concile , & ne fut évêque de Toulouſe qu'après l'an 1177.

non pas le prétendu Gaucelin , donton n 'a d'ail- Enfin le nom de l'évêque d 'Agde qui aſſiſta à

Es Catelibid . leurs « aucun monument. En effetHugues ſuc- ce concile n 'eft marqué que par la lettre initiale

de
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NOTE de fon nom , ſçavoir par un V . dans Roger de ordonné par le quatrieme canon i à tous les -

1. Hoveden , par un W . dans le manuſcrit du évêques & ſeigneurs léculiers de veiller ſur les N°1 B

P. Sirmond , & parun G . dans celui de l’inqui- hérériques du Toulouſain , qui faiſoient tous les
i cncil. to ,

ſition , ce qui prouve qu'il s'appelloit Willelmus jours de nouveaux progrez ; il eſt bien plus só.

a Pr. 10. 2. ou Guillelmus. Nous trouvons - en effet un vraiſemblable qu 'on mit ce cànon à éxécution

Guillaume évêque d'Agde depuis l'an 1165: dans la province dès l'an 1165. plûtôt qu'en

to 2. p. 60. u !
: juſqu'en 1173. 6 & en 1180. un Pierre qui 1176 . Ce progrès des hérétiques dans le pays

lui avoit ſuccedé ſans doute quelque temsau - paroît entr'autres par le conciliabule qu'ils tin

paravant : il n'y a dumoins aucune preuve que x rent à ſaint Felix de Caraman en 1167. & dont

Guillaume fûr encore évêque d'Agde en 1176. un moderne a donné les actes k tranſcrits , dit- k BejleNarbs

au lieu qu'il eſt certain qu'il l'étoit en 1165. il , le Lundi 14. d Août de l'an 1222. mais le P.483.ů jca.
Percin de

c Gall. Chr. Il eſt vrai quemeſſieurs de Sainte Marthe ont 14 . d'Août de cette année étoit un Dimanche , heres. Albiga

avancé que Guillaume ſucceda en 1 170 . à Ade- & non pasun Lundi; ce quipourroit jetter quel. not. in concilo

mar dans l'évêché d 'Agde : mais ils ne rappor- que ſoupçon ſur la vérité des actes de ce con= 1
Puso sega

tent aucune époque de la mort de ce dernier , ciliabule : il eſt toûjours conſtant par le con

ibid .

nov ed . to. I .

P : 602,

o legal

LATAM

en 1155. Ce qu'ils diſent prouve donc ſeule- beaucoup de ravages dans le Toulouſain dès

ment, que Guillaume étoit évêque d 'Agde en l'an 1163.

1170 . & non pas qu'il ait ſuccedé ſeulement V . Lemois dans lequel le concile de Lombers

cette année à Ademar ou Aymar : or nous fur tenu n 'eſt pas marqué dans les actes : il dut

avons des preuves certaines que Guillaume pof- s'aſſembler au plus tard au mois de Juin ; car

ſedoit cet évêché dès l'an 1165. Conſtance comteſſe de Toulouſe , qui y alliſta ,

III. Ceſont là tous les évêques quiaſſiſterent étoit à Paris au mois 1 d'Août de l'an 1165. & 1Duch.to. 4ő

au concile deLombers: il s'y trouva auſſi pluſieurs il n 'y a aucune preuve qu'elle ſoit revenue de- ** * **

abbez , entr'autres i° . celui de Caſtres dont les puis en province. m Nous voyons d 'ailleurs que m v . note

manuſcrits ne diſent pas le nom , & que Roger le vicomte Trencavel qui ſe trouva au même ” .

d Gall. Chr. de Hoveden appelle Roger ; on voit en effet concile , étoit à Carcaſlonne auxmois deMars n To. 2.de

60. l. un Roger abbé de Caſtres en 1141. & 1164. & d'Avril de l'an 116 . ainhi il ſe tint vrai- cette vijf. pro
p . 64 .

On prétend que Rigaud lui avoit déja ſuccedé ſemblablement au mois deMay ou de Juin de

cette derniere année, & que Guillabert ſucceda cette même année.

à ce dernier en 1176. Ce ſera donc Rigaud , V I. Pluſieurs modernes ſe ſont trompez en

dont la lettre initiale du nom commence par ſuppoſant que ce concile fut tenu à Lombez

un R . & que Roger de Hoveden / a mal inter- fur la Save dans l'ancien diocèſe de Toulouſe ;

pretée , qui aura aſliſté à ce concile. Pilluſtre M . Boſſuet évêque de Meaux , & le o Hift. des
variat. I. XI.

2º. Pierre abbé d'Ardourel , qui poſſedoit pere Langlois P Jeſuite , ſont de ce nombre : n.139.

e ibido p. 80 . cette abbaye en 1156 . & 1170 . & à qui Ber - il eſt certain qu'il s'aſſembla à Lombers petite Langiels

nard avoit luccedé en 1173. On fait ſucceder un ville du diocèſe d'Albi; différente de la ville de bijt. des crois.

autre Pierre à ce dernier en 1176. ſur la faulle Lombez dans le Toulouſain , qui eſt aujour- ". 22.
des Abig.list

ſuppoGtion que le concile deLombers ſe tint en d'hui épiſcopale .

1176. mais c'eſt lemême Pierre qui ſiégeoit en

1156 . & 1170.

3°. Raymond abbé de faint Pons qui poſſeda VOTE I I.

| cette abbaye depuis l'an 1161. juſqu 'en 1180.

4º. L'abbé de Gaillac nomméHenri, ſuivant Sur l'époque & la durée du divorce entre

les deux manuſcrits ,mais indiqué ſeulement par Raimond V . comte de Toulouſe Plan

la lettre N . dans Roger deHoveden ; or Henri
ne pouvoit poſleder cette abbaye en 1176. puiſ- Conſtance la femme , en ſur les enfans

f Gall. Chro queRobert , qui en étoit pourvû f on i168. & qui náquirent de leur mariage.

ibido po $ 3 .

* 1171. vivoit encore ſous l'epiſcopat de Geraud

évêque d'Albi, lequelnepoſleda cet évêché qu'a - I. TL eſt certain que Raymond V . répudia

g Gall.Chr. près & l'an 1 174.Mais rien n 'empêche queHenri Conſtance ſa femme, fæur du roi Louis

ibid. p. iso n 'ait été abbé de Gaillac en 1165. le Jeune : un auteur contemporain : le marquc ! Radulf.Cogo

ghel. apud

Le prévôt de la cathedrale de Toulouſe alliſta expreſlément; & cela paroît d'ailleurs par di- Marten. coll.

auſi au concile de Lombers , ſon nom n 'eſt vers monumens : la difficulté conſiſte à fixer amplifi• to. So
p . 803.

marqué dans les actes que par la ſeule lettre ini- l'époque préciſe de cette répudiation , & à en legge

ciale M . & c'eſt ſans doute Maurin , qui étoit déterminer la durée.

h Gall.Chr. pourvû de cette prévôté en 1164. b mais il n 'y Raymond épouſa Conſtance en 1154. &

36. I. p. 684. a aucune preuve qu'il l'ait été en 1176. depuis cette année juſqu'en 1165. nous avons
712.

Il réſulte de la diſcuſſion que nous venons pluſieurs actes qui prouvent qu 'ils vécurent

de faire , que tousles évêques & les abbez qui enſemble pendant tout cet intervale : on vient

aſſiſterent au concile de Lombers liégeoienr en de voir qu'elle aſſiſta au concile de Lombers

1165. au lieu que pluſieurs n 'occupoient plus tenu dans le diocèſe d'Albi en 1165. elle fut

leurs liégesen 1176 . Cela, jointaux autres preu - préſenter à Paris le 22. Août de la même an . r Duch. to . 4

ves que nous avons déja données , faitvoir évi- née à la naiſſance du roi Philippe -:uguſte ſon P. 419.

demment que ce concile fur tenu en 1165. & neveu ; mais depuis ce tems-là nous n'avonsau

qu'ainſiRoger de Hoveden , & tous lesmoder- cune preuve qu'elle ait été dans le pays; c'eſt

nes qui l'ont ſuivi trop aveuglement, ſe ſont ce qui nous a déterminez à fixer l'époque de

trompez ſur l'époque de ce concile. . cette répudiation à l'an 1165. & à y rapporter

IV. On peut ajoûter que le concile tenu à la lettres que les Toulouſains écrivirent au & Duch. ibida

Toursen 1163. par le pape Alexandre III.ayant roi Louis le Jeune, pour lui reconumandercette P• 720.

Tome III Yyy
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688.

NOT E princeſle , qui s'étoit tendue auprès de lui, ivici regis filius, ei valdè reſiſtens, multos de ſuis NOTÈ

ſuivant ſes ordres , ſans dire un mot du comte Amifit ; fed de parte adverfa plurimis interfectis ;

ſon mari. En effet , nousavons une autre lettre femper gloriofe triumphavit. Il eſt évident que

a DuCholtid. des Toulouſains a qui a rapport à celle- là , & Henri II. roi d'Angleterre n ’entreprit pas le
• 714

dans laquelle ils félicitent le roi ſur la naiſſance fiége de Toulouſe ſur Raymond V . à cauſe du

de Philippe ſon fils , & le prient de nouveau mariage dece comte avec Conſtance , lequel de

d'accorder fu protection à ſes neveux , leurs ſei voit lui être indifferent , & ne lui donnoit aucun

gneurs , 6 de leur renvoyer inceffamment fa droit ſurcette ville ;mais à cauſe des prétentions

Your leur dame, ſans parler encore du comte de la femme Eleonor ſur cemême comté : ainſi

de Toulouſe : preuve certaine que Conſtance ſi le mariage de Conſtance avec Rayinond oc

vivoit en mauvaiſe intelligence avec le comte ' calionna une guerre en France , & fur cauſe de

Raymond ſon mari, dans le tems de la naiſſan - divers malheurs , ce fut plûtôt parce que Ray

ce du roi Philippe Auguſte , arrivéc au mois mond V . répudia cette princeſſe , & que le coi

d'Août de l'an 1165. & qu'elle s'étoit alors Louis le Jeune fon frere , voulant en tirer ven

ſéparée de lui, à cauſe des mauvais traitemens geance , déclara la guerre au comte ; de quoi

qu'elle en recevoit , & dont elle ſe plaint en nousn 'avonscependant d'ailleurs aucune preuve.
m Martex . 23

bibid. pag. diverſes lettres qui nous reſtent , b & qu'elle V . Unmoderne m croit que Conſtance après Vogel
" pics Voyag. littera

adrella au roi Louis le Jeune ſon frere : ainſi la ſéparation d'avec le comte de Toulouſe , ſe p.23.

déclara la
guerrailleurs aucune preuves i martens : 6 ..Mobii

d
,pas qu'elle en roli, a caure de

72

e V . M .
bida

Louis le Jeunesse: en voici la pre
Mathilde ,sinmede Raymo

nd

omte de Toulou
ſe

molt encore en

I I. Une nouvelle preuve que Raymond v . Soiſſons, dont Mathilde ſa fille étoit abbelle ,

avoit déja répudié Conſtance cette année, c'eſt qu 'elle y prit l'habit de religion , & qu'elle y

...I ni queſuivant le témoignage de Zurita , ce comte finit ſes jours. Il ſe fonde ſur le nécrologe de

2. c. 25.° vouloit épouſer en 1166 . Richilde, veuve de cette abbaye , où on lit les paroles ſuivantes :

Raymond Berenger comte de Provence , & III. Non. Februarii obiit Conſtantia regali pro

qu'il l'épouſa alors en effet , ſelon quelques genie orta , mater venerabilis Mathildis abba

d Bouch.Prov. modernes , quiſe fondent ſur ce quedansl'ac- tiſſe , pro qua fingulis annis recipimus X . modios
10 . 2 . p. 136. .

ů cord - que Raymond paſſà en 1176 , avec Alo frumenti @ XX. folidos ; in cujus anniverſario

d' Avign. l. 1. fonſe roi d 'Aragon & comte de Provence , abbatiffa Mathildes filia ejus , conftituit nobis
. 75 .

Marc. pour leurs prétentionsreſpectives ſur le cointé dari plendidum generale , liba o optimum

Hiſp.p.1369. d 'Arles ou de Provence , le premier ſolltenoit vinum . Mais Conſtance dont il eſt fait icimen

que le douaire de la même Richilde , qui étoit tion ne peut être la même que Conſtance fæur

établi ſur ce pays, devoit luiappartenir. de Louis le Jeune , & femmede Raymond V .

III. Enfin il eſt certain que le divorce de comte de Toulouſe : en voici la preuve.

Raymond avec Conſtance duroit encore en Le premier qui ait avancé que Mathilde ,

1172. puiſque ce prince ſe regardoit alorscom - abbelle de Notre -Dame de Soillons au milieu

f Pr. po 139. me libre f de pouvoir épouſer Douce de Pro - du XII. ſiécle , étoit fille de Raymond V . comte

vence , & que Conſtance vivoit encore. Elle de Toulouſe , e de Conſtance fille de Louis le Gros ,

s' étoit retirée dans la Paleſtine où elle écoit en eſt Claude Dormay n dalis (on hiſtoire deSoil- „ D'Orma
hift. de Soiß .

& pag. 132. 1173. 8 & d 'où elle revint en Europe l'année fons : or cet auteur aſlûre que la mêmeabbeſſe . 2. p. 1140

ſuivante : nous avons h en effet une lettre du fonda un monaſtere auprès de S. Quentin , à la

h Marten. pape Alexandre III. à Henri archevêque de priere de Raoul , comte de Vermandois , Es de
sok . ampl to.

t . p. 1003. Reiins, frere de cette princeſſe , auprès duquel Simon évêque de Noyon fon frere. Cette fonda

il paroît qu'elle étoiten ce tems- là , dans laquelle tion eſt par conſéquent antérieure à l'an 1148.

il luimarque qu'il avoit écrit au comte de Tou -

1 : 0 Gal . Chri

car ce prélatinourut cette année à l'expédie '

louſe , pour l'engager à la reprendre : l'année cion de la Terre-Sainte. D . Michel Germain ,

n 'eſt pas marquée à la vérité dans cette lettre , dans ſon hiſtoire de Notre-Dame de Soiſſons ,

qui étant datée d 'Anagnie le 14. de Février , a ſuivi aveuglément l'autorité de Dormay ; &

doit appartenir à l'an 1174. car le pape étoit ſans en apporter aucune preuve non plus que

alors dans cette ville , & Henri archevêque de lui, il a ſuppoſé P que Mathilde abbeſſe de ce 2 .Germ . hifto

Reimsmourut en 1175. Nous n 'avons plus monaſtere depuis l'an 1145. juſqu' en 1162. de Soir. page

depuis aucun monument où il ſoit parlé de qu'elle deceda, étoit fille de Raymond V . comte 146.6 109.

Conſtance , & il y a lieu de croire qu 'elle de Toulouſe & de Conſtance la femme; mais

mourut bientôt après , ſans que le comte Ray - ces auteurs n 'ont pas fait attention queRayinond

mond l'ait repriſe : il ne paroît pas du moins ne ſe maria avec Conſtance qu'en 1154. & que

qu'il ſe ſoit réconcilié avec elle depuis leur ſé- par conſéquent Mathilde étant abbeſſe de Soiſ.

paration . Tons dès l'an 1146. ne peut avoir été leur fille.

IV . On pourroit conjecturer que le roi Louis On pourroit puut-être dire que cetteMathilde

le Jeune irrité de cette répudiation , déclara la étoit fille de Conſtance ſæur deLouis le Jeune,

guerre au comte , ſur les paroles ſuivantes du & d 'Euſtache de Blois ſon premier mari : mais

i wim .l. so continuateur d 'Aimoin : i Soror antem iftorum , cela eſt également impoflible , puiſque leurma
6. SI.

regis filia fuit , Conſtantia uxor Raimundi comi- riage ne le fit 9 qu'au mois de Février de l'an qr. Hifto

tis ſancti Ægidii, pro qua in regno Francorum 1140. Il s'enſuit de-là que Conſtance mere de of. 5o. 1. po

multa facta eft ftrageshominum . Cet auteur fait Mathilde abbelle de Notre -Dame de Soiſſons , 75.

entendre à la vérité que les guerres qui furent eſt différente de Conſtance comteſſe de Tou

la ſuite de ce mariage , regardent le liége de louſe : elle eſt ſansdoute lamême que Conſtance

Toulouſe entrepris par Henri II. roi d 'Angle- fæur de Louis leGros, mariée avantl'an 1101.

terre & Carel k a pris ce ſens : Cum enim , à Hugues comte de Troyes, & en 1106 . enk Carel Comto

Poss. & seg. I ajoute le continuateur d'Aimoin , Henricus ſecondes nôces à Boëmond I. du nom , prince

Inim .ibid
rex Anglorum , ei ES viro fuo præfato comiti d 'Antioche.

vellet auferre Tolofam , rex Ludovicus, Lndo- VI. Raymond V . comte de Toulouſe eut

onaſtere
depuiétoit fille deRay,"femme; mais
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NOT E trois fils a deConſtance ; Raymond V I. quilui

Il ſucceda , Alberic Taillefer , & taudouin , & une

a Guitd. de fille ó nommée Alix ou Adelaide, qui épouſa NOTE 111. NOTE
II l.

Podo cos. Roger II. vicomte de Beziers & de Carcaſſon

b Pr.p.120.ne, & que le roi Louis le Jeune appelle Ja Sur les diverſes expéditions que le roi

C Hiff. Gen . niece. Un généalogiſte moderne ajoûte une Louis le Jeune eutre prit contre les

ibid. co. 2 p• ſeconde fille nominée Laurence, qui épouſa ,

vicomtes de Polignat.
dit-il , Dodon comte de Comminges : mais il

d Pr. p.189. eſt certain d que la femme deDodon étoit faur , I. T IN hiſtorien du XII. ſiecle rapporte ; n Ducho 29.4•

& non pas fille de Raymond V . Il paroît cepen - : U nque le comte d 'Auvergne, le comte du « ?

dant qu'un comte de Comminges épouſa une Pug fon neveu , & le vicomte de Polignac ,ce

fille de Raymond V . ce qu 'on peur fonder ſur vexant par leurs brigandages les égliſes de ce

. MI. de un manuſcritº de 400. ans de la chronique de l'Auvergne & du Velay , les évêques & les ab- ce
Baluze n .

Guillaume de Puilaurens , qui cſt parmi ceux bez de ces provinces en porterent leurs plain - od

de M . Baluze à la bibliotheque du Roi : après tes au roiLouis le Jeune , qui ſe mit en armes, is

les paroles ſuivantes du chapitre V . de cette attaqua ces ſeigneurs dans le pays, les prit ,ce

chronique : Idem vero Alphonſus genuit filium les emincna priſonniers, & les tint en priſon ,

Raymundum nomine. . . . qui daxit Conſtantiam , juſqu 'à ce qu 'ils euſſent donné des aſlůrances ce

& c . ex qua genuit Raymundum , anno Domini qu'ils ne commettroient plus à l'avenir de fein

M . C . LVI. poſtquam & alios duos , Taillafer - blables violences. » Cet auteur ne marque pas

rum & Balduinum ; on lit du même caractere l'époquepréciſe de cet évenement : ilſe contente

à la marge du manuſcrit: Et filiam quam dedit de le placer entre l'arrivée dupape Alexandre III.

comiti Convenarum qui jacet in fandło Ganden- en France, qui tombe en 1762. & la naiſſance

tio , ex qua genuit illum qui jacet in Monte- du roi Philippe Auguſte arrivée au mois d 'Août

Saveſio. Le comte de Comminges qui épouſa une de l'an 1163.mais commenousapprenons d 'ail

fille de Raymond V . dont on ne dit point le leurs º que le roi Louis le Jeune étoit à Souvi- c Spicila it .

nom ,étoit vraiſemblablementun frere deDodon, gni en Bourbonnois vers les frontieres del'Ali- 13 .Po

fHift. Gen. qui en eut pluſieurs : f mais ce ne peut être vergne cette derniere année, nousne doutons

ibid. Po 630. Dodon , par les raiſons que nous avons déja pas qu'il ne fût alors de retour de cette expé

développées. dition , qui par conſéquent ſe ſera paſſée la

Raymond V . eut encore une fille nommée même année .

8 PP. P. 186 . Indie , 6 qui en 1203. épouſa en prensieres nô . Nous avons d 'un autre côté un diplome P du pBalu2. Auto
“ feq.

10 . 2 . p . 66 .

ces Guillabert de Lautrec , & en ſecondes en roi Louis le Jeune, daté de l'année 1171. last reg.

1206. Bernard Jourdain , ſeigneur de l'Ille- feptiéme de la naiſſance de Philippe ſon fils , par

Jourdain . Le même généalogiſte dont on a lequel il confirme un accord fait entre Pons

déja parié , prétend que cette Indie étoit fille vicomte de Polignac , & l'évêque du Puy. Le

de Raymond V I. il ſe trompe , elle n 'étoit que roi expofe dans cette charte , e que ce vicomtec

fa ſæur : mais nous ſommes perſuadés qu'elle ayant violé les promeſſes qu' il avoit faites plu -c.

n 'étoit que ſa ſæur naturelle , tant par rapport leurs fois , de diſcontinuer les véxations contre ce

à la modicité de ſa dot , que parce qu'elle ne l'égliſe du Puy , il avoit été obligé d 'aller en ce

marque nulle - part le nom de la mere : nous Auvergne à la tête d 'une armée , tant pour le co

voyons d'ailleurs que Raymond V . eut d'autres mettre à la raiſon , que pour d 'autres affaires ; «

enfans naturels , car il eit fait mention dansun qu'ayant aſſiégé ſur lui le château de Nonnete , c.

h Carel comt. titre h de l'an 1204. & non de l'an 12 24. com - le vicomte s'étoit remis volontairement & delui

La Faille , me Catel i & quelques autres après lui l'ont même entre lesmains, avec ſon fils Heracle ; co

annal. to. i avancé , de Pierre Raymond frere du comte de que le comte Thibaud ayantrendu enſuite un
pr. P 56 .

D: 319 . de Conſtance , puiſque Guillaume de Puilau - & l'évêque du Puy , au ſujet de leurs differendsia
k Hift. Gen .

ibid. p. 638. rens ne le nomme pas parmi les fils de Ray- & le vicomte trouvant beaucoup de difficulté à co

mond V . & de cette princeſſe , & que nous ne pouvoir executer les articles de ce jugement , ce

voyons pas qu'il ait été appanagé conformé- il étoit demeuré long-tems dans la priſon du

ment à la naiſſance , ſi elle eût été légitime. roi avec ſon fils , juſqu 'à ce qu'enfin lemême

1 Labb. t.: blo Le pere Labbe i donne à Raymond V . une cointe Thibaud , & Maurice évêque de Paris :
gen . p .471. cu .

fille dont il nemarque pas le nom , & qu' il dit rendirent une nouvelle fentence , que le roi «

avoir été accordée en 1177. au fils du comte autoriſa par cette charte de l'an 1171.

de Barcelone ; ce qui n 'eſt appuyé ſur aucun Il ſemble d'abord que Louis le Jeune y parle

fondement. Ce généalogiſte aura peut-être con - de la guerre qu 'il entreprit en Auvergne en

fondu le fils de Raymond V . qui fut accordé 1165. contre les comtes de ce pays, & contre

avec Douce de Provence niéce du comte de le vicomte de Polignac ; & que ce futalors qu 'il

Barcelone : mariage qui ne s'accomplit pas , à aſſiégea le château de Nonnete ſur ce der

cauſe du décès de cette princeſle . nier :mais ces deux expéditions ſont différentes ,
m Gallo Chr, Enfin

Enfin on prétend m que Raymond de Pons & le liége de Nonnete appartient à l'an 1169.
fo . 3 . p . 861

& nov. ed.co. évêque de Perigueux en 1220. & 12 3 2 . étoit fils par les raiſons ſuivantes.

de Bertrand lire de Pons, 8 d Eliſabeth de Tou - 19. Dans l'expédition de l'an 9 1165. les q Duch.to.An

loufe ; ce qui prouveroit , ſi cela étoit fondé, contes d 'Auvergne & le vicomte de Polignac po 417.

queRaymond V . eut une fille légitimne ou na- furent pris les armes à lamain , & emmenés pri

turelle , appellée Eliſabeth ; mais on n'en donne ſonniers par Louis , malgré eux ; au lieu que

aucune preuve , & nous n 'en trouvons nulle- lorſque ce prince aſſiégea le château de Nonnete ,

part.
le vicomte ſe remit volontairement : Sponte" nulle Baluz .ibid ,

cogente.

Tome III. Yyy ij

lah

E, po lujo

de en

He bello

2 . p . 1473
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NOTE 2º. L'hiſtorien qui fait mention de l'expé- Polignac : or en 1165. il n 'y en cut aucun , &

111. dition de l'an 1165. rapporte que les comtes ce prince le contenita alors d'emıncner le vicomte

d'Auvergne & du Puy ſortirent de leur priſon priſonnier.

quelque temsaprès , ſous la promeſſe qu'ils firent

de fe corriger; or les deux comtes étoient cer
NOTË

Robin de tainement hors de priſon en a 1167. d'ailleurs NOTE IV .

Afonse "chrono il viet pas vraiſemblable que le vicomte de Po - Sur quelques circonſtances du traité de

lignac loit demeuré priſonnier depuis l'an 1165.
juſqu 'à uzi. Cans chercher à faire la paix. paix conclu en 1171, entre Alfonſe 11.

Ø Dusch, 80.4. 3º. Gui comte de Forez , dans une lettre b roi d ' Aragon , dar Raymond V . comie

po 703. qu'il écrivit au roi Louis le Jeune , le plaint de de Toulo

ce qu'il ne lui avoit pas fait part de ſon voyage

d 'Auvergne : il lui mande qu' il auroit été join Ivers modernes ont parlé de ce traité de

dre néanmoins ſon armée , s'il n 'en eût été em : paix : mais ils ont ajoîté pluſieurs circon

pêché par le comte Gerard & les aurres fchif ſtances qui ne ſont pas exactes , & qu'il eſt aiſé

matiques de Lyon : cela ſe rapporte très -bien à de rcctifier lur le traité même, que M . Baluze a

This

cz

2 . ( . 3

mov . ed . ro . 2

n Boxche.Pron

. ibid .

d 'un autre côté , que le même comte de Forez & qui a été tiré des archives royales de Bar - po 1368. ure

Pererd étoit à la ſuite c du roiLouis le Jeune , lorf- celone. .
Bossrg . 8. 986.

qu' il palla à Montbriſon à ſon retour du Puy - 1°.Zurita k & Carell en fixentmal-a-propos k zurit an
Sainte Marie Lorrai'il emmenoit caprifs le vin la date ; le premier au 19 . d ’Avril de l'an 1176 .

nal.d ag .

comte de Polignac ES fon fils Héracle , comme
& l'autre all 17. d'Avril de l'an 1177. il eſt cer - ic

- I Carel mim .

il paroît par une charte de l'an 1190 . d'Hum - tainement du 18. d'Avril de l'an 1176 . p. 209.

bert de Beaujeu , oncle du même Gui comte 2° . Catel m prétend qu'il y fut ſtipulé que le m Casel obid,

de Forez . fils du comte de Barcelone épouſeroit la fille du

4º. Enfin nous avons deux chartes du roi comte de Touloute : mais il n 'eſt rien dit de cet

a Gall. Chr. Louis le Jeune de l'an 1169. l'une donnéed en article. D 'ailleurs , le roi d 'Aragon , comte de

P . 1566. ** faveur de l'abbaye d 'Aurillac , eſtdatée du fiége Barcelone , étoit à peine marié alors depuis

de Nonnete , chấteau ſitué en Auvergne auprès deux ans.

e Archivo du de Brioude; e l'autre , par laquelle ceprince con -de: e l'autre ,par laquelle ce Prince con - 3º. Bouche n aſſûre que le vicomte de Nar - ,
dom .de Mont 3 . Bouche n all

pell.titres de firme en faveur de Raymond élû abbé de ſaint bonne , fut un des arbitres de la paix avec le to: 2.
funt Gildes.

Gilles , les privileges qu'il avoit accordez à Ber- grandmaître des Templiers : il le trompe ; ce fut
Gilles lec ,

trand ſon prédéceſſeur. Cette derniere eſt aulli Ermengarde vicomteffe de Narbonne, qui fut du

datée devant Nonnete : Ciem eſſemus in Alver. nombredes arbitres.Zurica a évité cette faute dans

nia in expeditione apnd Nonnetam . . les annales: mais elle ſe trouve dans o lesindices. º Zurit. in
f Baluz p .66 .

' d .crer Arago

11. Il eſtmarqué f dansla charte de l'an 1171. 4°. Ces deux auteurs ſuppolent que Douce ed. 1578.

qu'avant cette expédition , Armand vicomte de héritiere du comte de Provence , laquelle avoit 79.

Polignac & ſon fils , avoient été trouver le roi été promiſe en mariage au fils du comte de Tou

Louis le Jeune à Souvigny , & qu 'ils avoient fait loule , vivoit encore alors ; & que c'eſt ſur ce

leur paix devant lui, & par la médiation avec futurmariage , que le comte Raymond fondoit

l'évêque du Puy. Or comme il eſt certain que ſes droits ſur la Provence : mais il eſt certain

le roi Louis le Jeune paſſa à Souvigny en 1165 . que le fils de ce prince étoit actuellement marié

pour aller réduire les comtes d 'Auvergne & le avec Ermeſinde de Pelet, qu'il avoit épouſée

vicomte de Polignac , on pourroit croire que en 1172. Il faudroit donc que Douce fût morre

ce vicomtc s’accorda alors avec l'évêquedu Puy, avant cette derniere année , & que les droits du

& fut délivré de ſa priſon : il paroît cependant comte de Toulouſe ne fuſſent pas tant appuyés

que l'accord fait à Souvigny devant le roi Louis ſur le futur mariage de cette princeſſe avec ſon

le Jeune entre l'évêque du Puy & le vicomte fils , que ſur ce qu'il avoit été marqué dans le

de Polignac, appartient à l'an 1162. lorſquece contrat , que li Douce venoit à deceder avant

& Aita ss. prince palla & dans ce méine lieu , en allant à l'âge de puberté , & avant que d'avoir épouſé

une entrevûc qu' il avoit projettée avec l'em - le fils du comte de Toulouſe, celui-ci ſuccederoit
f & c. 4 . part.

p . 90. pereur Frederic. En effet 10 . lorſque le roi b au comté de Provence , & aux autres domaines

h Ducho ibid. Louis le Jeune fit priſonnier en 1165. le vi- dont elle étoit héritiere .
po 417

comte de Polignac , ce dernier demeura long- Solleit dit dansce traité , que Pierrearche

tems en priſon avant que d 'en ſortir . 2°. Sui- vêque de Narbonne y fut prélent ; c'eſt une

vant la charte de 1171. le vicomte de Poli- faute que les copiſtes auront commile : ils au

gnac alla de lui-même trouver le roi à Souvi- ront vû dans l'original la lettre initiale P . pour

gny, pour s'accommoder avec l'évêquedu Puy; déſigner le nom de ce prélat , & auront mis

au lieu que ce prince l'emmenoit captif lorſqu'il Pierre tout du long , au lieu de Pons. Il eſt

paſſa dans ce lieu en 1165. 3º. Enfin ileſt mar- certain en effet P que.Pons d' Arſac fut archevê- P V .Gallia

to 6 .6. 54 .

qui alla trouver le roi à Souvigny pour s'accom . 1180. & on trouve dans les archives del'abbaye leggi

moder avec l'évêque du Puy : par conſéquent de Fontfroide une donation faite en 1176. par NOTE1.1.I.

te vicomte , qui avoit ſuccedé à fon pere on Ermengarde vicomteſle de Narbonne , fille

1112. aura vécu juſqu'en 1165. de quoi il n 'y d Aymeri , à Pons archevêque de cette ville &

a aucune preuve. Si donc le roi Louis le Jeune à ſon égliſe , de ſes droits ſur le château du Ter

ne dit rien dans la charte de l'an 1171. de l'ex - rail. Zurita 9 s'eſt trompé d 'un autre côté, en .
92srit.ani

pédition de l'an 1165. c'eſt qu'il avoit deſſein ſuppoſant que Pierre archevêque deVienne fut nal. ibid.

ſeulement de parler des differens traitez paſſez preſent à ce traité: ce prélat s'y trouva en effet ;

entre les évêques du Puy & les vicomtes de inais il eſt appellé Robert dans l'acte .

Ord . S . Ben .
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NOT E 6º . On voit dans les mêmes archives un ac- licentiâ , & c. Orle chapitre général de Cîteaux NOTE

IV. cord paſſé en 1 176 . entre Arnaud de Tarroja , * Te tenoit au mois de Septembre ; ha les miſſio V .

ra . freres maitre de la milice du Temple , & naires exerçoient donc leur miniſtere à Tou- h Manriq. 1 .
Rubra .

Raymond de Canet frere de la même milice , louſe contre les hérétiques, vers lemois d 'Août annal.. cito

& cominandeur ou inaître du Mas de Janes de l'an 1178.

d'une part , & Vital abbé de Fontfroide de Il.Lepere Pagii prétend que Louis le Jeune i Pagiad ans

l'autre , en préſence de Pierre de Morezag , & roide France , & Henri II. roi d'Angleterre , ſe 177. " ,

de Raymond d'Elne chevaliers du Temple. rendirent alors en perſonnedans le Toulouſain , n. 4.

Hugues Gausfred , maître de la milicedu Tem - pour aider lesmillionaires de leur autorité. Il

a Marc. Hiſ ple , a fut cependant l'un des arbitres de la paix le fonde ſur la lettre que le comte de Toulouſe

. conclue au mois d 'Avril de l'an 1176 . entre le avoit écrite l'année précedente au chapitre gé

roi d'Aragon & le comte de Toulouſe , & nous néral de Cîteaux , & ſur letémoignage deRoger

6 Bouch.Prov. apprenons d 'ailleurs b que le mêmegrand maî- deHoveden. Il eſt vrai que le comte marque

70. 2 . p . 1059.

tre du Teinple ſuivit le roi au mois de Juin dans cette lettre , qu'il avoit écrit au roi Louis

ſuivant dans ſon expédition contre la ville de le Jeune , pour l'engager à venir ſur les lieux :

Nice ; mais comme le mois n'eſt pasmarqué maisRoger deHoveden aſſure expreſſément que

dans la charte de Fontfroide , & que nous trou - ni ce roi , ni celui d'Angleterre , n 'y vinrent

c Zurit.ibid. vons qu'Arnaud de Tarroja étoit maître de pas, & qu'ils ſe contenterent d' envoyer le car

la milice du Temple en 1179. c'eſt une preuve dinal de ſaint Chryſogone & divers autres pré

qu'il ſucceda dès l'an 1176 . dans cette dignité lats en qualité de millionaires : Quod cum ad

à Hugues Gausfred , qui étoit de la maiſon des aures regis i Francia 8 regis Anglie perve- k Ross, de
Hovd. ib . d .

vicomtes de Marſeille. niret . . . . ſtatuerunt quod illuc irent, & c . Elapſo

70. Le roi d'Aragon & le comte de Toulouſe deinde aliquantulo temporis fpatio , videbatur eis

confirmerent le traité de paix par un nouvelac- plzes proficere , ſi viros fapientes illuc miffiſent. ..

dMarc.Hiff. cord d qu'ils conclurent enſemble au mois de quam ſi in propriis perfonis illuc ire properaſſent....

do® Février de l'an 1184. de l'Incarnation . Il ſemble Miſerunt ergo illuc Petrum , Oc. Lepere Pagi

d 'abord qu 'on doive rapporter cet accord à l'an pouvoir encore citer en la faveur,Robert abbé

1134. ſuivantnotre maniere de commencer l'an - du Mont ſaint Michel , 1 qui donne à enten - 1 Rob. de

e Rigord. de née ; car un auteur contemporaine allure que dre que les rois de France & d 'Angleterre fi- an. ann . 178.

hili ces deux princes ſe réconcilierent à l'Aſomption rent ce voyage en 1178. mais on vient de
Aug. p . 12 .

de l'an 1183. cependant commeon datoit com - voir que cet auteur eſt démenti par Roger de

munément les chartes à la fin du XII. ſiecle , Hoveden ; & nous n 'avons d 'ailleurs aucunmo

en ne prenant le commencement de l'année qu ’à nument qui prouve, que ces deux princes ſoient

nal. ibid . c. Faqa
Pâques , & que Zurita aſſuref que la confir- venus alors dans la province.

mation de la paix entre Alfonſe & Raymond , III. L 'abbé de Cîteaux nemarque pas dans

fut faite an mois de Février de l'an 1185. de la fa lettre le nom de l'évêque d 'Albique le vicointe

Nativité'; il faut qu'il ſe ſoit écoulé plus de Rogeravoit fait empriſonner. Le pere Langloi;. Will.desembre
mm Langlois,

18. mois entre la réconciliation de ces deux le noinme Guillaume Solemne : mais il nedonne po 46.

princes , & leur nouveau traité de paix. aucune preuve de cette découverte. L 'ancien &

Il n 'eſt pas marqué dans cet acte , en quel le nouveau Gallia Chriſtiana mettcnt alors litr

endroit ils s'aboucherent alors : le roi d 'Ara - le liege épiſcopal d 'Albi, Geraud , qu 'ils font

gon étoit au châreau d 'Albaron dans l'iſle de afliſter en 1176 . au concile de Lombers; mais

Camargue , au mois de Mars de l'an 1184. & le nous avons déja fait voir que ce concile futrenu

comte de Toulouſe étoit dans le même tems à en 1165. 1 & que ce fut Guillaume évéque n NOTE 1.

Nilines ; d'où nous concluons que leur entrevûe d' Albi qui y alliſta. Commenous º ne trouvons O Gall. Chr.

ſe fit au mois de Février de l'an 1185. fuivant rien dumêmeGuillaume après l'an 1174.ni de

notre maniere de compter, & qu'ils s’abouche- Claude ſon ſucceſleur avant l'an 1183. nous

rent aux environs du Rhône , & peut- être ne ſçaurions déterminer lequel des deux liégeoit

même dans l'ille de Gernica , entre Beaucaire & à Albi en 1178 . & nous ignorons également

Taraſcon , ou ils étoient convenus en 1176. de pour quel ſujet le vicomte Roger fit empriſon

leur premier traité de paix. ner ce prélat. Il eſt vrai que Manriquez P pré- p Manroibido

tend que Roger , piqué de ce que l'évêque

d 'Albi le reprenoit ſur ſesmeursou ſur ſesſen

NOTE V
timens, mit lamain ſur lui , comme un autre

Herodes, & le fit renfermer dans une étroite

Sur la million aue Pierre Cardinal de priſon ; & que, le pere Langlois la avancé que 9 Langlo

faint Chryfogone & ſes affociez entre .
le vicomte n avoit pas d 'autre ſujet de ſe plain

dre de l'évêque , finon que ce prélat étoit zelé

prirent en 1178. contre les hérétiques de catholique :mais ce ne ſont que de vaines con

Toulouſe & d ' Albigeois. jectures ; on lit ſeulement dans la lettre de

l'abbé de Clairvaux , que Roger avoit mis l'é - Hoved.p.376.

geö de Hoveden , auteur contempo - vêque d 'Albi à la garde des hérétiques , ſans

T rain , rapporte cette million ſous l'an marquer le motif de cet empriſonnement.

1178.mais il ne dit pasen quel mois les divers IV. Le pere Langlois à commis pluſieurs au

prélats qui y furent employés , l'entreprirent. tres fautes: nous n'entreprendrons pas de les

On peut l'inferer des paroles ſuivantes de la relever toutes ; nous nous contenterons de quel

lettre que Henri abbé de Clairvaux , l'un des ques-unes des principales : 1° il donne le s Langl.pi326

Ś Reg. de millionaires , écrivit en conſéquence : Nos autem , nom de Guillaume Trencavel au pere deRoger ,

p . 331. edit . o arc Cola: g dit cet abbé , revertendi; pro eo quod inftan - & il le qualifie vicomte de Beziers , comte de

tia capituli noftros jam redditus exigebat , petitâ Carcaſſonne , d Albi es de Caftres. Il eſt conſtant

nov. ed . to . I .

is

2 .

Hoved.an

1596 .
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NOT E que le pere de Roger s'appelloit Raymond , & le qualifie Roger de Beders, ſeigneur d Albi-NOTE

non pasGuillaume, & qu 'il n 'étoit que vicomte geois. Cet illuſtre auteur, quirapporte d'ailleurs

de Carcaſſonne & d 'Albi, & ſimple ſeigneurde avec une exactitude ſcrupuleuſe les circonſtan

Caſtres. 2º. Il dic » que la décadence de la reli- cesde cette miſſion , ignoroit apparemment que

» gion dans Toulouſe ne fut pascapable d'ébran - Beders , en langue du païs , ſignific la même

» Ier Raymond V . comte de cette ville , rélolu choſe que Beziers ; & queRoger , lequel com

» de vivre tranquille , & d 'ignorer qu'il y avoit munément ne prenoit que la limple qualité de

» des hérétiques dans ſes états. » Cet auteur Roger de Beziers , outre la vicomté d'Albi ,

n 'avoit pas ſans doute connoiſlance de la lettre poſſédoit auſſi celles de Beziers , de Carcallonne

que ce prince écrivit en 1177. au chapitregené & de Raſez . Cet hiſtorien ignoroit auſſi le nom

ral de Cireaux , qu 'il pouvoit voir dans la colle - du château où la femme de Roger s'étoit retirée
a Gervaſ. Aion dan

Dirob. ann .

quelle le comte de Toulouſe témoigne la réſo l'abbéde Clairvaux excommunierent ce vicomte :

lution où il étoit decombattre leshérériques de il n'y a pas lieu de douter que cene fût le châ

les états , juſqu 'à l'effuſion de ſon ſang. 3 . Il teau ou la ville de Caſtres en Albigeois , quiétoit

dit que les deux chefsdes hérériques, Raymond du domaine de Roger: la lettre de cet abbéne

de Baiiniac & Bernard de Raymond , étoient laiſle là- deſſusaucune difficulté . Pervenientes , a ka
k Reg. de

des plus célébres Albigeois de Caſtres. Il n 'y a dit-il , ad quoddam munitiſſimum caſtrum ejus ,Hoved. P.3 !1.

aucune preuve qu'ils ayent dogmatiſé dans cette quod proprie ſingulariter CASTRI nomine

ville : il paroît au contraire qu'ils étoient de incolæ nuncupabant.

Toulouſe , d'où le comte les avoit chaſſez . Après VII. M . l'abbé Fleuri ! dit dans un autre en - ! Fleuri,ibi'.

en avoir été chaſſez de nouveau , ils ſe réfugie- droit , « qu'en 1 178. Etienne de Tournay , abbé". 74.

fent à Lavaur, où ils ſe convertirent lorſque le de ſainte Geneviévede Paris , ſuivit en Lan -cs

cardinal Henri évêque d'Albano ſe fut rendu guedoc Gautier cardinalévêque d 'Albano , quice

maître de ce château ; & ils prirent enſuitel'habit y fut pris parRoger de Bediers protecteur desce

o p. ss .
religieux à Toulouſe. 4 .Cet auteur ( mer la Albigeois. » 1º . l'évêque d'Albano ne fut pas

priſe de Lavaur, en 1179 . au lieu que ce fut en envoyé à Toulouſe en 1178. contre les Albi
d Ibid .

1181. 5°. Enfin ſinous l'en croyons, d . Ray - geois : ce fut Pierre cardinal de ſaint Chryſogo

» mond V. comte de Toulouſe perſécutoit alors ne , comme ce ſçavant auteur le rapporte lui

» l'héréſie juſquesdans ſon propre filsRaymond , même, après Roger de Hoveden , au nº. 12 .

» quila favoriloit; & il lemenaça de le deshéri- de ſon 73. livre , auquel ilrenvoye à la marge

rter. » On peut obſerver d'abord que cet écrivain de cet endroit. 29. Cene fut pas l'évêque d'Al

fe contredit. Il ſeroit à ſouhaiter qu'il eût bano , mais l' évêque d'Albi que le vicomte Ro

donné quelque garent d'un fait ſi intereſſant : ger avoit alors fait empriſonner: il eſt vraiqu'on

car nousne connoiſſons aucunmonument qui lit Epifcopi Albanenfis, m dans la lectre que le m Roz.do

prouve que Raymond VI, comte de Toulouſe cardinal de ſaint Chryſogone écrivit à cette oc- Hoved.p.3
oc- a segi

ait favoriſé les hérétiques du vivant du comte calion , & qui eſt rapportée par Roger deHove

Raymond V . ſon pere. Ilparoît au contraire qu'il den ; mais dans celle de Henri - abbé de Clair
inlbid.

fut hors de tout ſoupçon là -deſſus, même plu - vaux , qui a rapport à la même affaire, on lit

ſieurs années après lamort du comte ſon pere , Epiſcopum Albienſem ; & c'eſt ainſi qu'il faut lire ,

comme l'a fort bien remarqué un confrere du comme M . l'abbé Fleuri en convient lui-même

t Columb.de pere Langlois : Peccavit e equidem Raymundus , à l'endroit cité. 3º. Geoffroyº de Vigeois , au - , Gaufrido
Vol. chron . pa

zpilc Vivar p. dit le pere Columbi, cum prebuit auxilium Al- teur contemporain , nous apprend que Henri 326 .

bigenſibus : fed ad hunc ufque annum 1 198. om - évéque d Albano , fut envoyé en million l'an

nium ejuſmodi criminum purifimus erat. . 1181. contre les Albigeois, & c'eſt à cette épo

hæref . de V .Le pere Percin f prétend queleshérétiques que qu'il faut rapporter le voyage qu'Etiennede
ibig.

pari. 1. c. 9 . de Toulouſe furent excommuniez en 1178. par Tournay fic en Languedoc. 4º. Le pere du

p. 3. & feq . le cardinal de ſaint Chryſogone , dans la cathé- Moulinet , P lequel a induit cn erreur M . l'abbé p Epift .Steph ,

drale de ſaint Jacques : il ajoûte que Raymond Fleuri, qui l'a ſuivi trop aveuglément, a com - Tornac. edito

VII. du nom , dit le Vieux , comte de Toulou - mis pluſieurs autres fautes. Il confond la million

ſe , ne commença à bâtir celle de ſaintEtienne , quePierre cardinal de ſaint Chryſogone entre

quc vers l'an 1219. parce qu'on y voit ſon écu prit en 1178.contre les Albigeois, avec celle que

ou ſes armes dans la voute du chæur.Mais outre le cardinal Henri évêque d 'Albano fit contre

SV, auxta, que nous avons divers monumens & des X . XI. ces hérétiques en 1181, ilmet la premiere en
bles du 2 . vol. 1

Sousle nom & XII. ſiecles, qui prouvent que la cathédrale 1188. au lieu de i 178. il dit dansun cndroit 4 g Pris

de faint Etienne ſubliſtoit alors : ſi cet auteur que cet évêque d'Albano s'appelloitGautier , &

avoit fait attention à la lettre du cardinal Pierre dans la vie d 'Etienne de Tournai , il le nomme

h Rog. de de ſaint Chryſogone rapportée par Roger h de Alberic ; on vient de voir qu'il s'appelloit

Hoved.poz28. Hoveden , ilauroit vû que Raymond de Bai- Henri: il qualifie Roger de Beziers, comte de
verſo.

miac & ſon collegue, furent entendusdans l'é- faint Gilles , & le confond par-là avec Ray

gliſe de ſaint Etienne , & condainez dans celle mond V . comte de Toulouſe, & c .

de ſaint Jacques. Quant à la raiſon que le pere

Percin apporte , que Raymond le Vieux com

mença la conſtruction de la cathédrale de ſaint

Etienne vers l'an 1219. parce qu 'on voit ſes

armes à la voitte , elles peuvent être également

de quelques-uns des comtes de Toulouſe ſcs

ſucceſſeurs ou ſes prédeceſſeurs.

{ Fleuri, Hill . VI. M . l'abbé Fleuri, i en parlant du vicomte
Ecclel. 1. 63.

* Roger quiayoit fait empriſonner l'évêque d'Albi,

Ils. ed . 1668

AP

b
e

Toulouſe .
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NOTE
de Narbonne , gouverna conjointement avec V 1.

V I.

N O T Ë V I.
Ermengarde fa tante la vicomté de cette ville ,

depuis l'an 1167. juſqu'en 1177. Il ne prend

que le ſimple titre d Aymeri neveu d' Ermengar

de , dansun acte & du mois de Décembre de l'an 3 Prop. 118.

O Pierre Jon frere , à la vicomté de uốz. dans lequel il fit ferment avec cette vicom

Narbonne. Epoque dela démiſſion de tefle au nom du comtede Toulouſe , d'obſerver

la mort de la vid les articles du traité que ce prince fit alors avec

le comte de Foix : il le qualifie auſſi ſimplement

İ, A Ymeri II. vicomte de Narbonne, tué en Aymeri fils d' Ermeſinde EG neven d'Ermengardes

( 1 , 134. à la bataille de Fraga ; ne laiſla dans un hommage que Raymond de Triaville

quedeux filles. L 'ainée nomméeErmengarde, lui & ſa feinme lui rendirent , & à la vicointelle

ſucceda dans cette vicomté , & mourut ſans Ermengarde fa tante le 4 . d 'Avril de l'an 1169.

enfans à la fin du XII. ſiecle ; Ermeſlinde la ſe - car il eſt faux qu'il ſoit qualifié vicomte dans

conde , épouſa Manriquez de Lara comte de cet acte comme Belieb & l'hiſtorien de la mai- h Belle Narbs

* Sala .hift. Molina en Eſpagne, qui déceda a en 1164. & ſon de Lara l'ont avancé. On trouve dans les ar - Salazoshida
de la Caſa de
Lara Live 3. auquel elle ſurvécut du moins juſqu'en 1175 . chives de l'abbaye de Fontfroide , une donation

Elle eut entr'autres de ce mariage deux fils , de deux maiſons faite à ce inonaſtere le 10. de

Aymeri & Pierre deLara ; lepremier , quidevoit Marsde l'an 1171. pár Ermengarde vicomtelle

ſucceder à Ermengarde fa tante dans la vicomté deNarbonne, en préſence d 'Elie Folcaldi coin

de Narbonne, mourut avant elle , & l'autre re- mandeur de la maiſon de Peiriez , Guillaume

cueillir la ſucceſſion de cette vicomtelle. de la Redorte , Pierre Raymond deNarbonne ,

b Ibid. l. 1. Salazar hiſtorien dela maiſon de Lara , 5 pré- Raymond de Sales , Bedoce de Sigeau ,Guillau

0 2. p. 125. rend ſur l'autorité de Carel , qu'Ermeſlindepar - mede Argens, & c . dans laquelle Aymeri ſouſcri

tagea avec la ſæur Ermengarde la vicomté de vit de la maniere ſuivante : Sig . Aymericus nepos

Narbonne , & qu 'elles en jouirent par indivis ; Ermengardis , quihoc laudat. Ia même Ermen

ce qui prouveroit qu’Aymeri & Pierre de Lara garde 5 ron neveu Aymeri conclurenti un trai- i Archiv de

l'hót. de ville

hériterentde leurmere d'une portion de la même té de commerce au mois de Mars de l'an 1174. de Narys

vicomté : mais cette prétention n 'eſt appuyée avec la république de Piſe. Aymeri eſt qualifié

ſur aucun fondement ſolide. Il eſt certain en auſineveu d' Ermengurde dans un acte de Guil- k Pro to Ind .

effer qu 'Ermengarde adminiſtra ſeule cette vi- laumede Minerve de l'an 1175. & dans deux

comté pendant tout le cours de ſa vie ; d 'ailleurs titres de l'an ' 1176. mais il prend le titre d' Ay- 1 Carel ibid.

& Catel mem . Catel , c après avoir dit qu'Ermeſſinde eur pour meri de Narbonne , dans la charte m qu 'il donna 0318. a

p. 588. 592 . ſon partage les biens que la inaiſon deNarbonne le 25. de Janvier de l'an 1176. ou de l'an 1177. Beſse ibido
á mGall, Chri

poſlédoit en Eſpagne , ajoûre , qu'on ne trouve ſuivant notre maniere de commencer l'année s nay

pas ce traité de partage , & qu'il n 'eſt parlé que cn faveur de l'abbaye de Fontfroide au diocèſe inſtr. .45.6

d'Ermengarde dans les actes de Narbonne. Il fait de Narbonne, dans laquelle il élut ſa ſépulture . /eq.

d Ibid. p.590. mention à la vérité dequelqueshominagesdren . Enfin il ſe qualifie auſli Aymeri de Narbonne

dus à cette derniere & à Bernard d 'Anduſe ſon dans l'engagement o qu 'il fit le 29. de Juin de n pr. p.i3

mari, dans leſquels les droits d'Ermeſinde ſont la même année, du guidagedu chemin de Salſes.

exceptez : mais il prouve en même tems qu'Er 11 1. Tous ces actes rendent fort ſuſpecte la

mengarde ſe qualifia ſeule vicomtelle de Nar- charte de l'an 1172. rapportée d 'abord parMan

bonne pendant tout le temsde ſa vie , & qu'elle riquez • dans les annales de Citeaux, & enſuite o Manrig. ad

reçut toute ſeule leshomniages de la vicomté: par Salazar P dans ſon hiſtoire de lamaiſon de 4nm . 1166. c.

or comme nous ne trouvons aucun acte qui Lara , dans laquelle Aymeri ſe qualifie duc de p Salaž. ibid.

prouve , qu'Ermeſlinde ait jamais exercé quelque Narbonne : en effet , outre que cet acte n'a pas to. 4.p . 14.

autorité dans le diocèſe deNarbonne; il s'enſuit, été donné ſur l'original, & qu'on allure l'avoir

que lorſque ceux quirendirent hommage à Er- pris du livre des privileges de l'abbaye d 'Hor

mengarde, excepterent les droits d 'Ermeſlinde, ta en Eſpagne; on voit dans uneautre 9 charte q Salam ibido

ce fut parce que la premiere n 'ayant pas d'en - de l'an i202. où celle-là eſt énoncée, qu 'Aymeri

fans, & n 'en ayant jamais eu de ſes deux maris, n 'y prend point la qualité de duc, non plusque

l'autre étoit cenſée ſon héritiere préſomptive. dans aucun des titres anterieurs & poſterieurs

Quand donc Aymeri de Lara , & après lui Pierre à l'an 1172. dont on vientde faire mention .

fon frere, gouvernerent conjointement avec Er- D 'ailleurs, de quel droit auroit- il pris la qua

mengarde leur tante la vicomté de Narbonne, lité de duc de Narbonne ? C 'eſt , répond Sala

ce ne fut pas en vertu des droits d'Ermeſſinde zar , qui le qualifie liberalement duc ſouve

leurmere, mais parce qu'Ermengarde le voyant rain de toute la Gothie & la Septimanie , parce

lans poſtérité & ſans eſpérance d 'en avoir , elle qu'il jouilloit d 'uneautorité abſolue. Cet auteur

e V . Buſſe les avoit adoptez e pour les héritiers. En effet le fonde uniquement pour cela ſur le témoigna

Narb.p.317. nous n 'avons aucun acte qui prouve qu'Aymeri ge de Belle , quiprétend quc les vicomtes de Belle tante,

de Lara ait été à Narbonne , & qu 'il ait pris Narbonne s'attribuicrent la ſouveraineté ſur p.260. logo

part au gouvernement de la vicomté de cette cette ville , ſous prétexte qu'ils ſe qualifierent

ville avant l'an 1167. Or Ermengarde avoit princes & proconſuls ; qu 'ils jouirent des droits

alors au moins quarante-cinq ans , puiſqu'elle regaliens ; & qu'ils prirent le titre de vicomtes

frito. 2. de étoit fille d'Ermengarde , premiere femme par la grace de Dieu : mais tout cela ne marque

certe bif .pr. d’Aymeri II. vicomte de Narbonne ſon peres rien moins qu 'une ſouveraineté & une autorité
po 454.

lequel s'étoit remarié en ſecondes noces avant abſolues. 1° .Nousavons fait voir ailleurs que

l'an 1130. le titre de proconſul ne lignifioit autre choſe que

11.On voit par diversmonumens; qu'Aymeri, vicomte durant le moyen age: & c'eſt une choſe

nev. ed . t . 6 ,

THB,AM
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NOT E dontperſonnene doute aujourd'hui. 2º . La qua - tems auparavant , & non en Espagne comme N O TŘ

lité de princes, que les vicomtes de Narbonne Salazar le conjecture. . HOY .

prirent dans quelques actes , nemarque pasnon V . Cegénéalogiſte e prétend contre l'autorité e Salez

plus aucune ſouveraineté. De ſimples ſeigneurs de quelques écrivains , qu'Aymeri deLara étoit de la caſa de

dechâteau , commeceux d 'Anduſe', de Verdun , puîné de ſon frere Pierre ; il ſe fonde ſur une 2.

& c. prenoient quelquefois cette qualité dans ce charte de l'an 1161. dans laquelle celui-ci eſt

tems-là : on n'oſeroit dire qu'ils prétendiſſent nommé avant l'autre. Il s'objecte cependant

être ſouverains. 30. Les vicomtes de Beziers, de deux actes poſterieurs dans leſquels Aymeri eſt

Carcaſſonne , de Niſmes , & c. ſe qualifierent nomméavant Pierre : l'un eſt de l'an 1164. &

vicomtes par la grace de Dieu , & jouirent des l'autre eſt la charte de l'an 1172. dont on a déja

droits régaliens: ils étoient cependant ſoûmis en parlé. Il répond à l'argument qu 'on pourroit

mêmetems à la ſuzeraineté descomtes de Tou- tirer de cette charte , qu'Aymeriy prenant la

louſe ou de Barcelone. Si donc lesvicomtes de qualité de duc , ſupérieure à la dignité decom

Narbonne ont joui des mêmes droits , & priste , poffedée par ſon frere Pierre , il devoit être

lesmêmes titres , ce n 'eſt pasune preuve qu'ils nommé le premier : 'mais on a prouvé qu'on ne

exerçaſſent une ſouveraincté abſolue, & qu'ils ſçauroit faire aucun fonds ſur cet acte , du moins

étendiſtent leur autorité ſur toute la Septimanie: par rapport au titre de duc qui y eſt donné à

Salazar convient lui-même que les vicomtes de Aymeri ; ainſi il eſt fort vraiſemblable que ce

Narbonne étoient hommagers des archevêques dernier étoit l'aîné de Pierre. Salazar appuye

de cette ville & des comtes de Barcelone , dans ſon ſentiment ſur deux raiſons; la premiere eſt

le teins qu'il leur attribue cette prétendue ſou - quc Pierre & Aymeri de Lara ayant reçû au

veraineté. Enfin nous ne voyons pas qu 'aucun baptême le nom de leurs ayeux , il eſt à croire

des vicomtesdeNarbonne, prédecefleurs ou luc- que l'aîné prit celui de l'ayeul paternel, & le

celleurs d 'Ermengarde, ſe ſoient jamais qualifiés ſecond celui de layeul maternel : mais outre

ducsde cette ville : duché qui fut toûjours polle- pluſieurs exemples contraires, ilnous ſuffit d'ap

dé par lamaiſon de Toulouſe depuis le X . liccle porter celui de la branche aînée mêine de la

juſqu'en 1229. qu 'il fut uni à la couronne : maiſon de Lara ; car il eſt certain que le fils

Pierre de Lara frere d ’Aymeri, que la vicomteſſe aîné du comte Pierre , fils de Manriquez , prit

Ermengarde adopta pour ſon héritier après la le nom d'Aymeri , au lieu qu'il auroit dû pren

mort dece dernier , ne prit jamais que le titre de dre celui d'Amalric ou de Manriquez , ſuivant

vicomte de Narbonne ; & s'il ſe qualifie Pierre le ſyſtêmede Salazar . La ſeconde raiſon de ce

kg

010

uni à la
couronneife aîné du comfeeri, au lieu qu'il auroi © C4

11. 5 .

Pah . de Font.
a Arebiv .de vente a qu' il fit le 25. de Janvier de l'an 1193. des biens paternels : mais on peut oppoſer 1º.

• & dans quelques autres , c'eſt parce qu'outre la que Pierre hérita de la vicomté deNarbonne,
froide.

vicomté de Narbonne, dont ildevoit hériter & après lamort de ſon frere Aimeri, à l'excluſion

dont il hérita en effet , il poſſedoit de ſon chef deGuillaumeleur troiſiémefrere, qui auroit ce

le comté de Molina en Eſpagne. ſemble dû avoir pour ſon partage cette vicomté,

IV . Nous ignorons l'époque préciſe de l'a - ſi elle eût été deſtinée aux puînés. 2º. Que le

fca

. comte Pierre de Lara ſon neveu pour ſon héri- faveur d'Aymeri ſon fils'aîné, & qu'il donna le

b Cho de Foix tier. Commenous voyons qu 'il étoit b auprèsde comté de Molina & les autres biens d'Eſpa
Cartul. Caille

cette vicomteſſe dès le 17. d'Octobre de l'an gne à ſon fils puiné : mais ce qui fait voir que

1179. nous concluons de- là qu'elle l'attira au - la maiſon de Lara regardoit la vicomté deNar

près d 'elle peu detems après la mort d ’Aymeri,, bonne comme un patrimoine bien plus confi

dont il eſt aiſé de fixer l'époque. derable que tout ce qu'elle poſſedoit en Eſpa

Ce dernier vivoit encore au mois de Juin de gne , c'eſt que le comte Pierre , à l'exemple

l'an 1177. ainſi qu 'on l'a déja prouvé. Roger II. d’Aymeri ſon frere, quitta le nom de Molina

vicointe de Carcaſlonne , & Gui Guerrejat de & de Lara pour prendre celuideNarbonne ,

t pr.p. 146. Montpellier , dansle traité « de ligue qu'ils for- qu 'il tranſmit à ſon fils aîné & aux deſcendans

merent la même année contre le comte de Tou - de celui-ci.

louſe , s'énoncent de la maniere ſuivante au ſujet VI. Ermengarde ſe démit abſolument avant

de ce comte & deſes fils : Et ſi fortè aliquo cafu fa mort de la vicomté de Narbonne en faveur

fierint,tamdiu eis guerram faciemus , donec ali- trouvons pas l'époque préciſe de cette démiſ

quis vel aliqua de confanguinitate Aymerici Nar- fion : mais on peut la fixer vers la fin de l'an

bona , vel rex Aragonenſium , prædi&tam civitatem 1192. ſur les chartes ſuivantes. 1°. Ermengarde

Narbonenfem & terram recuperatam habeant. en qualité de vicomteſſe de Narbonne , accorda f f Arch.de l'ali
deVillelonguee

Il s'enſuit de-là 19 . qu'Aymeri deLara qui avoit en 1192. à l'abbaye de Villelongue dansle dio

pris le ſurnom de Narbonne, étoit alors déce- cèſe de Carcaſſonne , une exemption generale

dé , & que par conſéquent ce traité de ligue eſt de leude ou de peage dans toutes ſes terres. 2º.

poſtérieur au mois de Juin de l'an 1177. 2º. Le comte Pierre vicomte de Narbonne , étant

que Raymond V . comte de Toulouſe s'étoit dans cette ville, y autoriſa s le 26 . de Février & Pro p. 172,

alors emparé , ou du moins faiſoit ſes efforts de l'an 1192. del'Incarnation , ou de l'an 1193.

pour ſe rendre maître de la vicomté de Nar- ſuivant le ſtile moderne , un hommage rendu

bonne ; à cauſe ſans doute qu'Aymeri de Lara , à Pierre abbé de Quarante. 3 " . Lemême comte

qui étoit reconnu pour héritier d 'Ermengarde , Pierre h vicomte de Narbonne, ayant un diffe- h Ibid.

étoit mort ſans poſterité. Au reſte il eſt certain rend au mois deNovembre de l'an 1193.avec

. . que ce dernier fut inhumé dans l'abbaye de un des habitans de cette ville , y établit des

nov. ed .20.6. Fontfroide , conformément au choix qu'il avoit juges de ſa caur pour le terminer , & ſe follmit

interim P. 4. fait d de la ſépulture dans ce monaſtere peu de avec Aymeri fon fils au jugement qu'ils porterent.
6 ſeg .

VIL
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NO TE VII. Quant à l'époque de la mort de la vi- fie en 1200. d 'un domaine de cette vicomté.NOTE :

v I, comteſſe Ermengarde , Salazar a prétend qu'elle 2° . Parl'acte de confirmation qu ' ildonna cette VI.

aSalazar hift. étoit déja arrivée en 1192. Il ſe fonde 1º. fur même année de la vente de l'ille de Cauchenne O Archiv. de

de la caſa de quelques actes dans leſquels le comte Pierre de
l'égl. de Narb .

faire à Berenger archevêque de Narbonne par
Lara te 1. p . " .

" " Lara le qualifie vicomte de Narbonne depuiscette Udalger de Sigean fils de Bernon . 3°.Enfin par

bv.Carel année. 2º. ſur la donation de la vicomté de une donation P qu'il fit au monaſtere deHorra en p Salazar,

mem . p.594. Narbonne, que ce comte fit le 28. d'Avril de Eſpagne au mois de Mars de l'an M . CC. XZ. "

l'an 1194. en faveur d 'Aymeri fon fils. Mais il Nous concluons de-là que lorſque Pierre fit do

eſt certain qu'Ermengarde vécut aprèsl'an 1193. nation à Aymeri III. ſon fils le 23. d'Avril de

ainſi ces actes prouvent ſeulement , qu'elle fit l'an 1194. de la vicomté de Narbonne , il ſe

avant fa mort une démiſſion abſolue de cette démit alors entierement en la faveur de cette

vicomté en faveur du comte Pierre ſon neveu : vicomté ; & qu 'Aymeri ſe qualifis depuis vi

toute la difficulté conliſte à déterminer l'épo comtc de Narbonne.

que préciſe de cette mort, qui eſt rapportée

diverſement dans les monumens qui nous re

to.2.de cotte ſtent. 1º. Une ancienne chronique « fait décé
dost. pr . p. 14. NOTE VII. ,

der Ermengarde au mois d'Avril de l'an 1194 .

on pourroit appuyer ce témoignage ſur la do

nation du 28. Avril de cette année, dont on Sur la dépoſition de Pons d'Arlac

vient de parler , s' il étoit néceſſaire qu'Era archevêque de Narbonne.

mengarde fûtmorte dans ce tems- là : mais il

Luffiſoit que Pierre de Lara fûcmaître de la vi TL eſt rapporté dans les épicaphes de Clair- ,
q Manriq.an

comté deNarbonne , & qu'Ermengarde en eût I vaux , 9 que Henri, auparavant abbé de ce nal. Wanne

diſpoſé abſolument en la faveur. 2 " . Le necro- monaſtere, & enſuite cardinal évèque d'Albano , 182

d Ibid. p. 16. loge de l'abbaye de Quarante d place la mort étant légat en France , dépoſa de leurs liéges les

d'Ermengarde au premier de Mai. 3º. Enfin archevêques de Lyon & de Narbonne, à cauſe

c Carel comt. l'ancien necrologe de l'égliſe de ſaint Paul de qu'ils étoient répréhenſibles: on ne marque pas

"i: Narbonne la fait mourir à Perpignan le 14. danscemonument l'époque de cette dépolition ,
mon . p. 592 .

d'Octobre de l'an 1197. il eſt vrai qu'il met ni le nom des deux prélars qui furent dépoſés.

fous lamême époque la mort d'Alfonte 11. roi L'époque elt aiſée à fixer, puiſquenous ſçavons' Rob.deMonto

d'Aragon qui ne mourut qu'en 1195.mais il y d'un côté que ces deux liéges étoient vacans 1181

rapporte auſſi celle d'Hugues comte de Rodez en 1181. & que de l'autre il eſt dit dans ces

qui mourur véritablement en 1197. or comme épitaphes , que le cardinalHenridépoſa les ar.'

c'eſt un témoignage domeſtique , on peut ce chevêques de Lyon & deNarbonne avant le liége

ſemble s'y fixer. de Lavaur; or Henri entreprit ce liége au mois Gaxfrido

VII. Il ne paroît pas que le comte Pierre ait de Juillet de lamême année ; car c'eſt de cette
V of chron .

uc ann . 1191.

f Carel mem . reſidé à Narbonne après la donation fà cauſe ville dont parle l'épicaphe de Clairvaux , & dont

B : 594 .
de mort qu'il fit le 28. d 'Avril de l'an 1194. le nom eſt corrompu dans l'édition de Manri

de la vicomté de cette ville , en faveur d'Aymeri quez fous celui de Nulis , au lieu de Vauri, '.

ſon fils aîné ; & tous les niémoires qu'on a de Il y a plus de difficulté pour le nom desdeux

& Salaz. ibid. luiprouvent, & qu'il demeura coûjours depuis en archevêques de Lyon & deNarbonne qui furenc

poisto e segg. Eſpagne , où ilmourut le quatriéme avant les depofez . Manriquez , ' quirapporte lcur dépo- Marrig.

h Manrig. ides de Juin de l'ére M . CC .XL. b ce qui ré- lition ſous l'an 1182. ſe donne la torture pour le

annal. (ifter: pond au 10 . du mois de Juin de l'an 1202 . & deviner ; parce que Jean deBelles-mains évêque

non au 18. commel'a avancé Salazar. · Lecomte de Poitiers ayant été nommé en 1181, à l'ar

P . 153. ** * Pierre mourut certainement alors , car c'eſt mal- cherché deNarbonne , & ayant paſſé lamême

k Carel ibid . a-propos que Catel k recule la mort de trois année à l'archevêché deLyon , il le maintint ſur

p.596. ans. S'il en falloit croire cependant Salazar ', le ce dernier liége après l'an 182.Mais ſi cet au
1 Salaz. Prue.

. comte Pierreauroit été encore en vie aumois de teur eût fait attention que le cardinal Henri

Juiller de l'an 1203. car il rapporte de lui une dépoſa en 118. . les deux archevêques de Lyon

pr . 16 S .

Chon berine nebo chruniy all .

b . u .

i Salezi

Narbonne , & qui eſt datée du Dimanche 29. que de Poitiers à ce dernier liége , il ne ſe feroic

Juillet de l'ére M . CC. XXX X1. Cette charte pas donné tant de peine. Du reſte on ne ſçau

d'ailleurs eſt fort ſuſpecte , tant parce que la roit adopter le ſentiment de M . Baluze , u qui uv.Gill.Chr.
nov. ed . te. 4 .

lettre Dominicale ne convient pas , & qu 'on piétend queces deux archeviques ne furent pas p.130.

trouve un autre acte m aux archives de l'ab - Ôtez de leurs ſiéges , & qu 'on les a confondus

baye de Fontfroide au diocèſe de Narbonne , avec les archevêques d'Arles & de Narbonne ,

130

m Pr

ار هب،

kayo

comte de Narbonne , fait une donation à l'her- leron légats du ſaint liége dépoſerent en 1080.

mitage de ſaint Victor le 18. de Février del'an Outre le monument du tems dont on a déja

120 2 . de l' Incarnation , pour le falut de l'ame du parlé , ſuivant lequel le cardinal Henri deſtitua

feu comte Pierre fon pere. Cet acte , quiappar- les archevêques de Lyon & de Narbonne, il

tient à l'an 1203. ſelon notremaniere decom - eſt certain i que ces deux ſiéges vaquoient en XV.Pagianr.

mencer l'année , prouve donc que le comte 1181.
1181. n . 7 .

Pierre éroit alors decedé , & confirme l'époque Guichard archevêque de Lyon mourut y au y Gail. Chro

de la mort fixée au 10. de Juin de l'an 1202. , plus tard le 28. de Juillet de l'an 1180. On " 14.p. 129.

Or nous apprenons d 'un autre côté qu ’Ay- peut donc avoir élû z la même année un autre zv .Prgiibid.

meri III. prenoit le titre de vicomte de Nar- archevêque , dont on ignore le nom , qui aura

n Archiv. de bonne du vivant du comte Pierre fon pere , été dépoſé vers lemilieu de l'an 1181, car Jean
la vicomié do

canıme il paroît 1º. par un bail à acapte qu 'il de Belles-mains ne parvint à cet archeviche

Tome 111. Zzz
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CV .Gall. Chr .

NOTE IV .

CC nc. to. 10 .

BRE

Pou.

6 . III. ibid .

NOT E que ſous le pontificat du pape LuceIII. élû le pre-" par ce pape en 1204.Oril eſt certain queGuide NOTE
VII.

mier Septembre de cette derniere année. Montpellier , ſurnommé Guerrejat , fils de Guil. VIII.

Quantà l'archevêque de Narbonne qui fut de- launie VI. & de Sibylle , fic ſon teſtament au mois

ſtitué par le cardinal Henri, il eſt certain que c'eſt de Février de l'an 1177 . qu' il mourutm peu de m Spicil.to.s.

le inême que Pons d 'Arſac , & non pas le prétendu jours après, & que la femmeMathie lui ſurvécut. p. 15106 eq.

Pierre Aurelii ou Aurelli, coinme quelques mo. D 'ailleurs , ſi ce ſeigneur eût fondé l'hôpital du

a Pagi.ad as. dernes a le prétendent.Onnetrouve rien b en effet S. Elprit de Montpellier , il en auroit dit quelque

Flouri bijt .? de ce dernier dans les archives de l'égliſe de Nar- chole dans cet acte :mais il garde là-deilus un

eccl. liv.73. bonne; au lieu que l'autre , qui parvint à l'arche- profond Glence. ...

J.dr. vêché de cetce ville en 1162. nous eſt connu par IV. Les mêmes raiſons ſubliſtent pour Gui de

ibid. G NOTE divers monumens, entr'autres par une donationd Montpellier,dit Burgondion , neveu deGuiGuer

nachr. qu'il fic en 1178. au prieuré de S . Eugenie dans rejat, & fils deGuillaume VII. & de Mathilde de

10. 1. p. 129. ſon diocèſe , & par la ſouſcription e au concile de Bourgogne ; & on ne ſçauroit dire non plus qu' il

d Archiv .de
Latran de l'an 1179. fonda l'hôpital & l'ordre du S. Esprit deMontpel

t'égl.deNarb. On pourroit rapporter à l'an 1180. la dépoſi- lier ; car il fit ſon a teſtament au mois de Novem - n Pr.poiss.
& fega. .

• tion de Pons d'Arlac. On cite en effet unef vente bre de l'an 1182.mourut peu de jours après, & *

f Andoq.Bez: faite le 4 . de Décembre de cette année, du conſeil laiſla-une fille d 'Adclaïde de Cognas ſa femme,

Galli . Chrif. de Bernard archevêquedeNarbonne, adminiſtra - qui lui ſurvécurentl'une & l'autre. Ilne fait aucune

76. 2. p. 416 . teur de l'évêché de Beziers. Or, commeil eſt certain mention dans ſon teſtament, non plus queGui

que Bernard Gaucelin évêque de Beziers paſſa a l'ar- Guerrejat de Montpellier lon oncle dans le fien ,

chevêchédeNarbonneaprès la deſtitution de Pons de l'hôpital & de l'ordre du S. Eſprit.

d'Arlac , & qu'il garda en même tems l'admini. V . Gui fondateurdecet ordre n 'étoit donc pas

ſtration de l'évêché de Beziers juſqu'en 1184. il de la maiſon des ſeigneurs de Montpellier , car il

s'enſuit , que Pons d ’Arſac aura été dépoſé avant n 'y eut aucun autre Gui dans cette maiſon , que

le mois dé Décembre de l'an 1180. Le cardi- ceux dont nous venons de parler ; & ce fondateur

nal Henri peut l'avoir deſtitué cette année , puil. ne peut être fils de GuillaumeVIII. puiſque celui-ci

B Pr.p. 180. que nous ſçavons qu 'il exerçoit & alors ſa légation n 'eut qu 'une fille d 'Eudoxe Comnene , qu'il répu

dans la province. Il faut cependant qu' il y ait er . dia en 1187. C 'eſt donc ſans aucun fondement

reur dans la date de cette charte , parce que Jean qu'on a cru juſqu'ici que l'inſtituteur de l'ordre

deBelles-mains évêque de Poitiers ne fut élú ar- du S. Elprit de Montpellier écoit de la maiſon de

chevêque de Narbonne qu 'en 1181. & que Ber : ces ſeigneurs. D 'ailleurs il n 'eſt qualifié ſimplement

nard Gaucelin fut ſeulement nommé à la place , que frater Guido dans tous les monumensº du o V .epift.In

après ſa démiſſion. temsoù il en eſt parlé. Il nous paroît hors de doute noc

que c'eſt lemême que maitre Gui, f qui ſe trouve papr.P:133.
165.167.177

témoin dans quelques chartes de Montpellier de 181.

puis l'an 1174 . julqu'en 1202.
Spicil . to. 8 .

NO TE VIII. p . 209. 15 . ,

V I. Gariel 9 & meſſieurs de Sainte-Marthe affirma

SiGuifondateur de l'ordre des Hofita rent que Guillaume, qui ſucceda en 1190. à Jean praf. 239. O
segg .

de Montlaur évêque de Maguelonne, étoit oncle “ Gallo Chrif.
liers du S . Eſprit de Montpellier , a Paternel de Guillaume ſeigneur de Montpellier , to. 3. p. 575.

Guillaume Raymond évêque de Ma. & qu'il avoit été auparavant chanoine de Mague

guelonne, étoient de la maiſon de Mont- lonne & abbé d'Aniane ;mais on n'en apporte

pellier. d'autre preuve , ſinon qu 'on voyoit les armes de Gar. ibid.

la maiſon de Montpellier ſur les muraillesde l'an

IN Ous nenous arrêterons pas à réfuter les cien palais epiſcopaldeMaguelonne , & qu 'on troll

IV diverſes fables que pluſieurs auteurs ont de- ve des ſceaux dans pluſieurstitres de l'évèché , dans

bitées ſurl'origine de cet ordre , & dontun habile leſquels un évêque eſt repréſenté ayant ſous les

h Helsot.hit. hiſtorien ha déja fait ſentir le ridicule : nousnous piedsun écu chargédes mêmes armes :mais cela
monaft. to. 2 .

ch. 30. contenterons d 'examiner ici , ſi Gui fondateur de ne décide rien , & peut regarder tout autre éye.

ces Hoſpitaliers étoit de lamaiſon desſeigneurs de que de Mazuelonne de la maiſon de Montpellier.

Montpellier, comme on le prétend aujourd'hui D 'ailleursGuillaume élû évêque de Maguelonne

conniunément, & s'il étoit fils de Guillaume fes- en 1190. ne peutavoir été oncle paternel du ſei.

gneur de Montpellier , o de Sibylle , ſuivant le gneur de Montpellier , puiſque Guillauine VIII.

ip.199. même hiſtorien ',qui le qualifie comte en pluſieurs qui fut le dernier , & qui poſleda certe ſeigneurie

* A200.202. endroits de ſon ouvrage. K depuis l'an 1172 . n 'eut aucun oncle appelléGuil

11. A l'égard du dernier titre , quand ce fon laume. Il eſt vrai qu' il eut un frere de ce nom :mais

dateur auroit été de la maiſon de Montpellier , outre qu 'il n 'y a aucune preuve, que ce frere de

& même ſeigneur de cette ville , c'eſt ſans aucun Guillaume Vill. ait été évêque de Maguelonne:

fondement qu'on le lui donne : car jamais les ſei - deux raiſonsnous font croire qu'il ne le fut jamais ;

gneurs de Montpellier non pris le titre de comte ; la premiere eft , que Guillaume élû évêquedeMa

& ils ne le ſont qualifiez que ſimplement ſeigneurs guelonne en 1190 . s'appelloit Guillaume-Raymond;! Catelmom .

de cette ville. la ſeconde eſt , que Guillaume VII. ſeigneur de p. 989

III.Pour décider la queſtion quenousnousſom - Montpellier ordonna en 1172.par ſon teſtament" 1Gar. ibid.

mes propoſée , il faut ſuppoſer comine une choſe à Gui ſon troiſiéme fils , d'embraſſer l'inſtitut des Po24o. & /eq .

généralement reconnue , que Gui fondateur de Templiers , àmoinsque Guillaume ſon fils aîné ,

l'hôpital du S .Eſprit deMontpellier , & inſtituteur & un autre Guillaumeſon ſecond fils , ne vinſlent

des religieux Hoſpitaliers de cet ordre , en obrint à déceder l'un ou l'autre dansl'eſpace de ſix ans.

1 Innoc. Iblº la confirmation du pape ! Innocent III. par une Or comme le inệme Guimourut en 1182. étant
l. 1. ep . 95.

sop bulle datée du 23. d'Avril de l'an 1198. & qu'il marié , c'eſt une preuve que Guillaume ſecond fils

mourut à Romeen 1208, où il avoit été appellé de GuillaumeVII.mourut peu de tems après fon

216 . .

p .7 . l. II,

104 .
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NOTE pere. Auſfine trouve-t- on rien de lui. Il s'enſuit tint dans un lieu appellé Caſtellum , le lendemain NOTE

Vill. de ce que nous venons dedire , que Gariel& mel. de la fête de ſainte Foy ( 7 . d 'Occobre; ) & qu'enfin IX.

ſieurs de Sainte-Marche quil'ont luivi ,auront con- les deux rois , n'ayant pû non plus convenir d'au

fondu Raymond-Guillaume, oncle paternel de cun article , Philippe le rendit à Bourges. Roger ,

Guillaume VII. ſeigneur de Montpellier , lequel que Catel a malientendu , en ſuppoſant ſur ſon iCatel mento
p . 207.

après avoir été abbé régulier d 'Aniane, fur élû autorité que ces deux princes ſe virent à fainte Foy,

évêque de Lodéve en 1187. avec Guillaume élû rapporte enſuite diverſes lectres du pape Clement

évêque de Maguelonne en 1190. En effet , ils font III.au roi d'Angleterre , parle de différentes affai

ce dernier auparavant chanoine deMaguelonne & res , & s'exprimeenfin de la maniere ſuivante plu

abbé d ' Aniane ; & il eſt certain que lemêineGuil- ſieurs pages après. Eodem annok rex Anglia & rex k Rog.p.390:

a Gar. ibido laumeaavoit été chanoine régulier deMaguelonne ' Francia habuerunt colloquium inter Bonimulius 8C

avant ſon élection. Or dans ce liécle , il eſt ſans Suleimi, decimo quarto calendas Septembris , feria

exemple que des chanoines réguliers ayent poſledé Sexta ; in quo coltoquio rex Franciæ obtulit regi Ana

des abbayes de l'ordre de S .Benoît. glia quidquid ceperatde eo per guerram . . .. . unde

Richardusplurimum indignatus, fine confilio & vo

luntate patris ſuidevenit homoregis Francia ,de om

NOTE I X .
nibus tenementis patris fui tranſmarinis . . . . Præfari

autem reges ſtatuerunt inter ſe creugas uſque ad fe

Šur l'expédition que Richard duc d ' A . ftum S.Hilarii. Il eſt évident qu'il y a faute dans

cet endroit de l'hiſtoire de Roger deHoveden , &

quitaine entreprit en 1188. contre Ray
· qu 'il faut lire XIV .cal. Decembris, & non pas Sep

mond V . comte de Toulouſe
tembris ; en ſorte que cette conference fut tenue le

18. de Novembre de l'an 1188. & non le 19.

TL y a de la difficulté touchant quelques circon - d'Août, comme le P.Daniel!, trompé par ce texte ! Dánielhifa

Iſtances de cette expédition , & l'époque des di- corrompu , l'a ayancé , ce qui lui a fait renverſer p . 1292.

verſes conférences que les rois de France & d'An - tout l'ordre des faits. En effet 1 . ſuivant la ſuite

gleterre eurent enſemble à cette occaſion. du diſcours de Roger de Hoveden , ce fut la der

b Rig. de geft. I. Rigord bmet l'irruption de Richard dans les niere conference tenue en 1188. entre les deux
Phil. Aug .

états du comte de Toulouſe entre la Pentecôte rois , & ils en avoient tenu une précedente le 7 .

la S. Jean ; c'elt-à-dire, entre le s. & le 25.de Juin d 'Octobre , danslaquelle ils n 'avoient rien conclu.

de l'an 1188.mais il paroît qu'elle fut antérieure. 20. Plulieurs hiſtoriens ni Anglois contemporains mR d.de

+Rogo de Ho- En effer , Roger de Hoveden rapporte , que le marquent expreſſément, que l'entrevûe durant la - bots
wed. p . 366.

verfo.
roi Philippe Auguſte étant informé de cette irrup- quelle les deux rois convinrent d 'une tréve, juf- Gervaſ. Do

c rob . chr. ana

tion ,envoyades ambaſſadeursen Angleterre ,pour qu'à la S .Hilaire ou au quatorze de Janvier , ſe

ſe plaindre au roi Henri, pere de Richard , de tint près de Bonmoulins , le jour de l'octive de faini 1536.
1 . Trivet

l'infraction de la tréve qu 'ils avoient conclue en Martin : or le jour de l’octave de S.Martin , qui ch

ſemble au mois de Janvier précedent ; que Philip - tombe le 18 . deNovembre étoit cette année-là un Spicilop-494

pe ſur la réponſe de Henri aſſembla une armée, Vendredi.

entra dansle Berri , prit Châteauroux & diverles III.Nousavonsdes preuves certaines par la date

autresplaces ; & qu 'enfin le roi d'Angleterre pour de deux chartes, que le roi Philippe Auguſte alla Gall. Chri

. : C . c de Fr. to . 1 .

118 8 . pag .

1.pino

u . ed . 1 . 2 .

p . 707.

1188.

Phil .

.

Barfleur le 11. de Juillet. Un autre hiſtorien du regne. Certe neuviémeannée ne commençoit que cod . Cobo

d Radulph.de rems nous apprend d que Philippe Auguſte le ren - le 18.de Septembre, d 'où il s'enſuit que ce princem.j•* • 2009.

Dicet, anno dit maître de Châteauroux le 16 . de Juin . Enfin , ne ſe rendit dans cette ville qu'après ce jour- là : or

cGervas. Do- un troiſéme aſſure · que Henri averti du progrès commenous ſçavons qu'il s'avança juſqu'à Bour

robo po 1535. des armes de Philippe , lui envoya demander la ges après la conference du 7 . d'Octobre , ce ſera

paix par l'archevêque de Cantorberi & quelques alors qu'il aura loûmis une partie de l'Auvergne ov.Rigordó

autres prélats , qui partirent d'Angleterre le 16. de ſur le roi d 'Angleterre ; & il aura pouſſé juſqu'au

Juin . Toutes ces autoritez prouvent que Richard Puy par occaſion , vers la fin du mois , & avant la

commença ſes hoſtilitez contre le comte Raymond conference de Bonmoulins , qui fut tenue vers les

long-temsavant le cinquiéme de ce mois ; quand frontieres de la Normandie le 18. de Novembre .

f Rad. ibid. on ſuppoſeroitmêmeavec un de ces hiſtoriens , 4 .Guillaumele Breton e donne à entendre que pouzill. jt:

que le roi d 'Angleterre ne palla la mer que vers la le duc Richard s'empara de la ville de Touloule mor. L'hilip.
to 3. p . szi.

S. Jacques ou à la fin de Juillet. Aufli Guillaumele en 1988 . ſur le comte Raymond.

8 Guill. Ar- Breton s ne met-il qu'un petit intervalle entre le
moric. Geft . Lis orta repullulat inter

Phil. Aug.: concile tenu à Paris au ſujet de la croiſadeau mois
Richardum rurſuscomitem regemque Philippum :

de Mars de l'an 1188. & l'irruption du duc Ri
Nempe ferox urbem Toloſanam invaſerat ifte ,

chard dans les terres du comte de Toulouſe : mou
Injuſto comitem Raymundum Marte laceſſans,

dico elapſo tempore.

b Rog. de Ha. 11. Roger deHoveden hmarque, que le roi d 'An
Qm fancti comes ÆgidiiTolof& que vocatur, & c.

ved . ibid .

gleterre ayantaſſemblé une armée en Normandie , Cet auteurne s dit rien de cette entrepriſe dans ſes 9 Geft. Phila

ſe mit en campagne du côté de Mante , le Mardi geltes du roiPhilippe Auguſte : il y rapporte leu . V .B• P.74.

après la décollation de S . Jean - Baptiſte , c'eſt-à -dire lement que Richard entra cette année ſur les ter

le 30. d 'Août. Il ajoûte , quece prince eut une con- res du comte de Toulouſe : modico elapſo tempore ,

ference à Giſors quelques jours après avec le roi Richardus comes . . .. . colle &to exercitu , intravit

2 MS

gere

0,674

der , les comtes de Flandres & de Champagne , tems gardent un profond filence ſur la priſe de

& les autres barons du royaume de France aban - Toulouſe par Richard ; & ceux du parti du roi

donnerent le roi Philippe , qui par-là fut obligé d 'Angleterre , qui entrent dans un grand détail,

de demander une nouvelle entrevûe ; qu'elle fe n'auroient pas obmis une pareille circonſtance. Il
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Dia

roi Phi- en
premiere de n’en e

69 .

ibid .

NOT E faut donc dire que ce vrince après avoir prisMoil- 1193. de la nativité de 7. C . Le château e la ſci- « NOTE

IX. ſac , ſe contenta de s'approcher de Toulouſe , & gneurie de Meze au diocèſe d'Agde , pour en jonirao

qu'il menaça même, & l'on veut , d 'en former le tant qu'elle vivroit. » Car outre que Roger ne

liége , comme un de ces hiſtoriens le fait enten - donne aucun titre ni aucune qualité à la ſqur dans

dre; inais que la prompte diverſion que le roi cer acte , elle devoit être cenſée libre , puiſqu'elle

Philippe Auguſte fit en faveur du comteRayinond contracta ſans l'autorité du comte de Toulouſe ſon

ſon beau -frere , arrêta entierement le progrès de mari.

ſes armes , & fic échouer les deſſeins ſur cette On voit par- là que Beatrix , ſeconde femme

ville . de Raymond VI. comte de Toulouſe , croit ſeur

V .Richard conquit alors ſur le comte Raymond de Roger II. vicomte de Carcaſſonne, Beziers ,

dix -ſept châteaux ou places, parmi leſquelles on Albi, & c . & fille du vicomteRaymond Trencavel;

a Rigord . ib. ne nomme que a Moiſſac en Querci ſur le Tarn . La & non pasſeur de ce dernier , comme quelques

ville de Cahors doit être miſe au nombre de ces auteurs - le font entendre, Raymond en eutune kGuill.dePodo
Laur. c. so

b Radulf. de conquêtes , puiſqu 'un auteur contemporain baſſure fille nommée Conſtance , que Catel a confondue

2.641. ***. que Richard fit difficulté de la rendre dans la con- avec Beatrix ſa mere , & que divers auteurs . ap- gen. p. 474.

v. Du Tiller ference qu 'il eut à Bonmoulins avec le roi Phi- pellentmalà propos Clemence. Conſtance épouſa 16.11.
Balug. Auvo

vec. des Tr . 1: copouta to. I. p. 268.

enirela Fricou lippe Auguſte. Nous voyons d 'ailleurs que le roi en premiere nôces Sanche VI.roi deNavarre qui Hipogen. des
gr. offic, 10. 2 .

l' Anglop. io . d'Angleterre demeura maître du Querci depuis la répudia , & n 'en eut pas d'enfans. Elle ſe re.

l'an 1188. juſqu'en 1196. En effet 19. nous n 'avons maria avec Pierre Bermond de Sauve qui mou . 1 Le Labour.
hift. gen .mil.

aucun monuinent qui prouve que les comtes de rut en 1 215 , après en avoir eu ſix enfans. Nous de

Toulouſe y ayent dominé durant cet intervalle. inferons de- là qu'elle épouſa Pierre Bermond Navarre.

2º. L 'abbé deMoiſſac étoit en 1190 . à la ſuite du avant l'an : 209. & qu'elle étoit née vers l'an 1 190.

• Gall.Chriß, roi - Richard. 30. Philippe Auguſte par le traité d On donne m une autre fille , nonmée Indie à Ray- m ! if. gen.

d. to. I. qu'il conclut avec ce prince en Sicile au mois de mond VI. comte de Touloule , de Beatrix de Be- design,office
9 . 166 .

& Rymers,act. Mars de l'an 1191. lui ceda Cahors avec tout le ziers ſa ſeconde femine :mais Indie éroic ſcur n Prop. 196.

puble to.lop. Querci,excepté lesabbayes deFigeac & de Moiſlac. & non pas fille de Raymond VI. comme nous l'a- o feq.
o V . NOTE

e Spieil. to. 7. 4º.Un ancien auteur rapporte que Richard donna vons dit ailleurs º. 11. n . 6 ,

p . 343 . en 1196.Cahorsà Raymond VI. comte de Toulouſe III. Pierre P de Vaux- fernai aſſure que Ray- p Petr.Vallis

pour la doc de la ſæur, qu'il maria alors avec cc inond VI. épouſa la fille du duc de Chypre , après Jero in

prince après avoir fait la paix avec lui. 5°. Enfin avoir répudié Beatrix de Beziers , & avant ſonma

nousavons une charte par laquelle le inếmeRay - riage avec Jeanne d 'Angleterre. Un ancien hiſto .

mond VI. ayant recouvré la ville de Moiſſac , con - rien 9 nous apprend d'un autre côté que Beren - 9 Red .coga
Shej. chrono

f Pr.p. 182. firmafles privileges de ſes habitans le 24. d 'A - gere de Navarre , femme de Richard roi d'An -Sing .p.83o.
feq .

vril de l'an 1197 . Il s'enſuit de ce que nous ye- gleterre , Jeanne ſæur de ce prince & veuve de to.S:coldet.
ampl. Marto

nons de dire , que Richard n'ayantpouſſé ſon ex - Guillaumeroi de Sicile & la fille du roi de Chypre,

pédition en 1188. contre Raymond V . comte de après avoir faitun ſéjour de fix mois à Rome, ar

Toulouſe , que juſqu 'à Moillac , qui eſt ſur les riverent en Provence ; que le comte de S.Gilles ( ou

frontieres du Querci & du Toulouſain , & qu'ayant de Toulouſe ) les accueillic dans ſes états ; qu'elles

loûmis alors la ville de Cahors , les dix-ſept chân y paſſerent en 1193. & qu 'il les fit conduire juf

teaux qu'il enleva à ce prince, étoient fituez entre qu'à Poitiers. Il eſt fort vraiſemblable que Raya

ces deux villes, & dans le Querci, & qu'il s'em - mond épouſa alors la princeſſe de Chypre : rien

para alors entierement ou preſqu'entierement de ne l'empêchoit , puiſqu 'on a déja vû qu'il avoit

ce pais. répudié Beatrix de Beziers dès le commencement

de cette année.

L'auteur qui a continué l'hiſtoire de Guillau - r Marten soll.

NOTE. X .
mede Tyr, fait entendre cependantqueRaymond amplil.to. so

p. 653. ſeq.

ne lemaria avec la princeſle de Chypre , qu 'après 657.

Sur les femmes com les enfans de Ray .
avoir perdu Jeanne d 'Angleterre la femme, & avant

ſon mariage avec Eleonor d'Aragon , quifut fa

mond V 1 . dit le Vieux , comte cinquiéme femme. Cet auteur après avoir parlé

de Toulouſe. de la croiſade , dans laquelle pluſieurs ſeigneurs

François s'engagerent depuis la mort de Richard

I. DEprince né au mois d'Octobre de l'an roi d 'Angliterre , ou au commencement du XIII.

duis6. épouſa en 1172. Ermeſlinde de Gécle,entre leſquels étoient Simon de Montfort &

Pelet comtelle deMelgueil, quimourut en 1176 . Gui ſon frere ; & après avoir dit que ces croiſez , .

Il n 'y aucune difficulté ſur ce mariage deRaymond s'embarquerent à Venile , qu'ils entreprirent le

& lúr ſon époque , quoique Pierre de Vaux-ſer- liége de Zara ſur le roi de Hongrie , quis'en plaj

g Petr. Valli- nay 8 , qui parle des differentes femines de ce prin - gnitau pape ( Innocent III. ' ) ajoûre : » Il avoit ' sv.Vike
fern , C. 4

ce , n 'en falle aucunemention , & qu'ii lui donne avec ces Flamens un chevalier qui parens eſtoit os

pour premiere femme Beatrix de Beziers, qu 'il le comte Baudouin . C 'il s'accointa d'une fame Mart. ibido

n'épouſa certainement qu'en ſecondes noces. qui à Marſelle eſtoit , qui fille fu au roi de Chi-ce H. 999•

11.Nous n 'avons aucun monument ſur l'épo - pre , il lamanda cn lon pais. Sicomme elle s'en ce

que du mariage de Raymond avec Beatrix , qui alloir, le cuenzde ſaint Gile la priſt , li l'épouſa. c

étoit fæur du vicomte de Beziers h , & qu' il répudia Quant il l'out tant tenue com il vout, il la mniſt a

dans la ſuite. Nous ignorons également l'époque hors de la terre : elle s'en vint à Marſelle , & lece

de cette répudiation . Il paroît cependant que ce cuenz époula le leror au roi d 'Aragon .Là la trou- «

prince s'étoit déja ſéparé de Beatrix dès le com - va le chevalier que je vous di, & ft rantvers li ,

mencement de l'an 1193. Nous l'inferons d'un qu'il l'eſpoula , & cuida bien , à l'aide du comte .

i Pr. p.173. acte par lequel i c Roger vicomte de Beziers donne de Flandres , que ſes parens eſtoit , & des Fla - c

* à Beatrix ſa faur , au mois de fanvier de l'an mens, qu'il n 'eût l'ille de Chipre qui fu ſon pere. .
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NOTE Quant tans fut de paſſer , Johan de Neele & li l’un & quatriemeayeule de l'autre. Il ne paroît pasNOT Ê

X . » autre pelerin , qui iverné avoient à Marſelle & ès que ce prince ait eu des enfans de cemariage. X .

» autres païs , paſlerent & arriverent en la terre IV . Nous avons l'époque fixe du quatrićinema

» d 'Outre-mer. Quant il furent arrivé, li cheva- riage de Raymond VI.avec Jeanne d'Anglererre ,

» lieres qui la fille au roi de Chipre avoit à fame, qu'il épouſa au mois d'Octobre de l'an 11966. On c Chron .anona

» priſt de ſes amis & des Flamens , & allerent de- apprend d 'un autre côté que Jeanne mourut étant nou
apud Catel po

vant le roiHemeri Le chevalier li requiſt,qu 'il li grofjed,au mois de Septembre del'an 1199. Raymond d Rog. de

w rendiſt l'iſle de Chipre ; car il avoit à faine la
Hoved p.432 .

& Jeanne d 'Angleterre ne furent doncmariez que merle.

» fillede l'empereor qui ele fu & louedevoit être. pendant 35.mois.On leur donne e deux fils,Ray. Guillode Podo

- Quantle roiHemerioi cele nouvelle, G le tintpor mond VII. & Bertrand , & une fille nomméeGuil- “

a muſart , & li commanda qu'il li voidaft la terre lelmete qui épouſa Barral de Baux : mais on n 'a gen, p.475,

no ſors le cors eflillier , & s'il ne le faiſoit , il l'elli- aucune preuve certaine qu'il ſoit venu d 'autres en
juno venu dautics Cho 10. 2 . p. 689.

» leroit. Lichevalier not pas conſeil de demorer , fansde cemariage queRaymond VII. qui naquit au

deains voida la terre au roide Chipre , & c. mois de Juillet de l'an i 197. Jeanne étoit avan - f Pr.so. 22

19.Cet auteur convient que le comte de Tou - cée dans ſa groſſelle lorſqu 'elle inourutan inois de
de de cette bift.

louſe épouſa la princeſle de Chypre , lorſque le roi Septembrede l'an 1199.puiſque l'enfant dontcette & Necrol.Fom

ſon pere la manda en fon puis : ſi comme elle s'en princeſſe étoit grolle , & fut tiré en vie de ſon corps
teb, Clyp . nas.

alloit , dit- il , le cuens de S.Gille la priſt. Or on a après ſa mort , & qu'il fut baptiſé. 2 . p . 160.

déja vû que cette princeſſe , quiétoit fille d 'Amauri Il eſt très-vraiſemblable que Bertrand & Guil

de Lezignem , d 'abord gouverneur ou duc de Chy- lelmete , qu'on dit enfans de Raymond VI. & de

pre pourGui roi de Jeruſalem ſon frere , & puis Jeanne d 'Angleterre , étoient enfans naturels dece

roi de cette iſle , traverſa la province en 1193. prince : nous croyons trouver bien clairement

avec les reines d 'Angleterre & de Sicile , pour al- leur bâtardile, tant en ce que nousne voyons nulle

ler dans le Poitou , dont elle étoit originaire. Le part le nom de leurmere , que dans le teſtament

comte de Toulouſe l'aura donc épouſée alors , & de b Raymond leur pere de l'an 1209. Ce prince h Pr. p. 2133

par conſequent avant ſon mariage avec Jeanne nommeà la vérisé dans cetacte , qu'il fit avant ſon sega:

d 'Angleterre , qu'il n 'épouſa qu 'en 1196 . Du reſte départ pour Rome, Bertrand & Guillelmete au

cet auteur ſe trompe , en ſuppoſant qu'Amauriroi nombre de ſes enfans: mais il faut obſerver 1°

de Chypre étoit different du pere de la princelle qu 'il appelle à la ſucceſſion , à leur excluſion , Bay

de Chypre , que le comte de Toulouſe épouſa. douin ſon frere & la poſterité de ce prince, en

2º. Jeanne d 'Angleterre mourut au mois de cas que Raymond ſon fils & ſon héritier vînt à

Septembre de l'an 1199. & Raymond épouſa l'an - déceder fans enfans. 26. Qu'il ne légue que quel

née ſuivante Eleonor d 'Aragon , comme nous le ques châteaux à Bertrand & à Guillelmete , au licu

ferons voir bien -tôr. On doit donc préferer le té- qu'il fait des legs infiniment plus conſidérables ali

moignage de Pierre de Vaux- lernai, quifait épou- même Baudouin ſon frere , qu'il aimoit d 'ailleurs

fer à Raymond la princelle de Chypre, aprèsavoir fort peu . 3º.Qu'il ſubſtitue tous les domaines,

répudié Beatrix de Beziers , & avant ſon mariage au roi deFrance & à l'empereur, en cas queRay

avec Jeanne d'Angleterre ; & cer hiſtorien , qui eſt mond ſon fils & Baudouin lon frere vinſſent à déce

contemporain , étoit bien plus à portée d 'être in - der ſans enfans légitimes , (parmileſquels il ne di

ſtruit de l'époque des differens mariages de ce ſtingue pas lesmâles d'avec les filles.) Éſt-il vraiſem

prince . Tout ce qu'on peut inferer du continua- blable , li Bertrand & Guillelinete étoientnez d 'un

teur de Guillaume de Tyr , c'eſt que la princeſſe mariage légitime, que le comte leur pere ne les

de Chypre ſe retira à Marſeille , après que le comte eût pas ſubſtituez à ſon fils aîné ou du moins à

de Toulouſe l'eût répudiće vers l'an 1196. & Baudouin ſon frere , & qu'il leur eût préferé des

qu 'en attendant une occaſion de s'en retourner en étrangers. Enfin Raymond Vl. dans un ſecond te

Orient , elle demeura dans cette ville, où un parent ſtament i qu'il fir en 1218. y parle à la vérité de ita Fallle a

de Baudouin comte de Flandres l'épouſa ; & d'où ſon fils Bertrand ; mais il le laiſſe à la miſericorde

il la ramena en Chypre vers l'an 1204.

. pr . p . 124. &

.
fils miſéricorde proposito

de Dieu & à celle de Raymond ſon fils & lon uni- figg.

Aucun de ces auteurs ne dit le nom de cette que héritier : preuve bien manifeſte que Bertrand

princeſſe. Le continuateur de Guillaumede Tyr ne n 'étoit pas légitime.

marque pas non plus celui du parentdu comte de Nous avons encore là -deſſus deux témoignages

Flandres qui l'époula à Marſeille. Un généalo - ſans réplique. Lepremier eſt celui du pape Inno

, : Hift. gen. giſte a moderne donne le nom de Bourguigne à la cent III. & du concile de Latran tenu en 1215.
des gr. ffic.

So. princeſſe de Chypre , que Raymond VI. époula Car dans le décret qui fut fait dans ce concile au k Concil. to .

en troiſiéme nôces , & il la dit fille d 'Aymeri roi ſujet des domainesde Raymond VI. il eſt marqué xt part. Lo

bibid.to. 3. de Chypre. Le même généalogiſte dit ailleurs , qu 'on en reſerveroitune partie pour le fils unique

p. 83. ő leg. ſur l'autorité de deux lettres du pape InnocentIV. de ce prince : ut provideri poſſit unico adoleſcenti

» queGautier de Montbeillard , épouſa Bourgogne, filio præfati comitis Toloſa , poſtquam ad legitimam

» fille d 'AymeriouAmauride Lezignein premierroi ætatem pervenerit. L'autre eſt celui de Pierre Bira

w de Chypre & d 'Eſchive d' Ybelin .» 11 s'enſuit de-là mond ſeigneur de Sauve, dans la lettre qu'il écri

que c'eſt la mêmeque le comte de Touloule avoit vit len 1212. au mêmepape , par laquelle il de- linnoc. tit:
liv Xl. sp.

répudiée ; & que le chevalier parent de Baudouin mandoit qu'on luiadjugeât au nom de la femine ,

comie de Flandres , qui l'époula à Marſeille vers fille de Raymond Vi. & de Beatrix de Beziers,

l'an 1203. n 'eſt pas different de Gaucher deMont comme plus prochehéritiere , ſeule légitime , les

belliart. Du reſte le comte Raymond avoit un pré- domaines confiſqucz ſur ce prince. Noverit igitur

texte ſpécieux pour la répudier ; car ils etoient paternitas veſtra , pater ſanctiſſime, dit ce leigneur ,

parens du troiſiéme au quatriéme dégré. En eftet quod nos in uxorem habemus quandam filiam comuis

Almodis de la Marche femme en premieresnoces Toloſani , præter quam idem comes legitimam pro

d'Hugues V. ſeigneur de Lezignem , & en ſecondes lem non habet. Il eſt vrai que ce ſeigneur préren

de Pons cointe de Toulouſe , étoit triſayeule de dois que Rayniond VII. n 'étoit pas légitime, parce

nnal. to . 1 .

234.

12 . triedy
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NOT E qu'il étoit né du vivant de Beatrix deBeziers fem - ſçavonsen effet que Pierre roi d'Aragon frere d 'E - NOT

. medu comte ſon pere ; & parce que Jeanne d 'An - leonor , étoit n dans un âge peu avancé aụ inois X .

gleterre , mere du même Rayinond VII. étoit pa- d 'Avril de l'an 1196 . lorſqu'il ſucceda au roi Al- n Zurit,ans.
1. 2 . 6. 470

rente au troiſiémedégré de Raymond VI. Con mari: fople II. Con pere , puiſque ce dernier le laiſſa alors “ 2

mais il ne parle que d'un ſeul fils de ce dernier par ſon teſtament, ſous la cutelle de la reine la

qui ait pû lui diſputer la ſucceſſion ; & il n'auroit femme , juſqu 'à ce qu'il eût atteint l'âge de vingt

pas obinis de faire mention de Bertrand & de ans. Or Alfonſe II. euttrois fils & quatre filles de

Guillelmete , ſi Raymond VI. les avoir eus d 'un cette princeſſe, & Eleonor n 'étoit que la ſeconde

mariage préſumélégitime. On peut ajoûter à tou. des filles.

tes ces raiſons, que nous n 'avons aucun monu

ment qui prouve , que Bertrand & ſes deſcen

dans, qui nous ſont connus, ayent jamais formé NOTE X I.
la moindre demande pour la ſucceſſion de Ray

mond VI.lorſque la poſteritéde Raymond VII. eut Sur l'épitaphe de Pons de Toulouſe qui

manqué.
Il paroît donc certain , que Raymond V I . eſt dans la cathédrale de Nilmes.

comte de Toulouſe eut Bertrand ſon fils , d'une M O us avons donné cette épitaphe dans les © To. 2.de
cette hift . Pri

maîtreſſe ; & nous ne doutons pas que Guillel- TV preuvesdenotre ſecond volume,telle qu'elle p. 60%.

mete ſa fille , ne ſoit la même que la fille de ce nous avoit été envoyée de Niſmes par un homme

Petr.Val. comte , qui n 'étoitpasnée d'un légitime mariagea , entendu : mais il a fait une faute conſiderable en
to 63.

& qu'il maria , ſuivant Pierre de Vaux-ſernai , la copiant ; car il a lû Mucii au lieu de Pontii, qui

avec Hugues d ’Alfar chevalier Eſpagnol. Quel eſt la véritable leçon. Cette épitaphe le trouve dans

b Hiß. gen ques modernes prétendent à la vérité que Guil- les recherches curieuſes d'antiquité de Spon , P p Spon. Techo
des gr. offi. to .

2 . p . 689.5. lelmete fille de Raymond VI.comte de Toulouſe avecune diſſertation de François Graverolqui a en - P

époula Barral de Baux prince d 'Orange. Ils ſe trepris de l'expliquer. Ce dernier remarque d'a

c Baluz.Mis. fondent ſur ce qu'il eſt marqué dans le contracte bord que l'épitaphe eſt ſur une pierre , qui futtrou

demariagedeCecile de Baux, qui épouſa en 1 244. vée à Niſines dans la maiſon d 'un particulier, ſur

Amé ou Amedee IV. comte de Savoye, qu'elle la fin du mois de Juillet de l'an 1663. & qu'elle

étoit siéce deRaymond VII, comte de Touloufe ; fut enſuite portée dans la cathédrale de cette ville,

mais ils ſe trompent : Cecile de Baux étoit petite d'où vraiſemblablement elle avoit été tirée durant

niéce, & non pas ſimplement niéce de Raymond les délordres des guerres civiles. Il ajoûte que les

VII. ce que le terme de nepris , employé dans caracteres ſont dorez & en relief, & qu 'ils doivent

l'acte ,exprime également. En effet Cecile de Baux paſſer pour Gothiques, ſuivantla coininune façon

dv.Guiche- étoit d certainementpetite fille de Pierre Bermond de parler:mais il prétend que l'explication en eſt

": biffigeni leigneur d ’Anduſe & de Salive , & de Conſtance de extrênement difficile. » Soit , dit-il, que l'on con
de Sav . 10 . 1.

p . 272. Toulouſe , fille de Raymond VI. & læur de Ray- ſidere le nom & la généalogie de celui, à la mé-os

mond VII. comte de cette ville . Au reſte Barral de moire duquelce tombeau fut dreſlé , ſoit que l'on se

Baux pere de Cecile nefut jainais prince d'Orange ; conſidere le tems de lamort, du moins ſi l'ono

clbid. & Guichenon es'eſt trompé en donnant le nom de veut concilier la teneur de l'inſcription , avec ce se

Beatrix à la femme dece leigneur, mere de Cecile qu'on apprend dans l'hiſtoire. »

de Baux. Elle s'appelloit Sibylle , commeil paroît Pourmieux entendre les difficultez queGrave

Arch.du par un acte f de l'an 1 264 . rol le forme , au ſujet de cette épitaphe, il faut en

dom .de Mont. Nous apprenons d 'un ancien monuinent & que rapporter les termes : Anno Domini milleſimoducens
poth. Alais no

Rayinond VI. comte de Toulouſe , ent un fille teſimo tertio, die xvj. Aprilis , retro hanc lapidem

3 Percin . de
to.de nommée Raymonde , qu'il aimait beaucoup , & fuit fepultum corpus domini Pontii , filii illuftris ilde

hår. Albig .

part. 4. ap . qu 'il fit religieuſe dans le monaſtere de l'Eſpinaſſe fonfiducis Narbone, de ſtirpe pie memoria illuftris
pend. p. 80 .

de l'ordre de Fontevraud au diocèſe de Toulouſe : domini Raymundi comitis Tolofe , marchionis Pro

mais il paroît que cette fille n 'étoit pas légitime, vinciæ ac ducis Narbona, almi fundatoris hujus

car il n 'en fait aucune mention dans les deux te- ſanctæ ſedis Nemauſenſis eccleſia , Sc.

ſtamens , non plus que de la prétendue Jeanne ou 1°. Cet auteur ſuppoſe queRaymond deS.Gil

h Baluze Adelaïde, qu'on lui donneh pour fille , & à Jeanne les,mort dans la Paleitineen 1 105. & qu'il ne fait

Aav. to.1.p. d'Angleterre la femme, & qu'on dit avoir épouſé que le ſecond comte de Toulouſe deſon poin , au

Bernard de la Tour en Auvergne, ſur l'autorité lieu qu 'il en étoit le quatriéme, eut trois fils d'El

i lbid.to. 2: d 'un ſeulmonument , i d 'une autorité fort médio - vire de Caſtille , ſçavoir , Bertrand , Guillaume,
p.499.V .Hi/?.
gen.desgr.of. cre , tandis que tous ceux de la province gardent & Alfonſe -Jourdain .Mais cette genealogie ne fait

360 4 .P.526. ſur cela un profond ſilence. rien à la queſtion , & elle eſt d 'ailleurs très-fautive :

V .Enfin Raymond VI. après lamort de Jeanne car Bertrand fils deRaymond de S. Gilles étoit

d 'Angleterre , épouſa en cinquiémes noces Eleonor d'un autre lit , & on ne connoît pas le prétendu

k Geſt .comir. d' Aragon, de laquelle il n 'eût point d'enfansk .Guil- Guillaume fils de ce prince & d'Elvire , » que plur

* laume de Puilaurens ' aſſure que ce nouveau ma- fieurs , dit- il , appellent Raymond , & qui fut ceapud Marc.

Hifp . riage de Raymond ſe fit en 1200 . mais l'auteur marié avec la veuve de Gautier prince deGalatie , ce

podeesce d 'unechronique m écrite au xin . ſiécle , ne lemet de laquelle il n 'eutpas d 'enfans.co

m Pr. 13.2. qu'au mois de Janvier de l'an 1203. On peut ce- 20 .Graveroldonne deux fils à Alfonſe- Jourdain
de ceite hiji.

pendant , ce ſemble , concilier ces deux témoigna- comte de Toulouſe ; ſçavoir Raymond V. & Al
p. 14.

ges , en ſuppoſant qu'Eleonor fut feulement pro- fonſe , qu'il qualifie Alfonſe II. pour le diſtinguer

miſe en mariage à Raymond en 1200. & que de ſon pere . Or ,ajoûte-t-il , on ne peut pas dire

comıne elle étoit alors fort jeune, il ne l'épouſa ſo - que Pons,inhumé à Nilines,fut fils de ce dernier ,

lennellement, ou ne conſomma ſonmariage avec , parce qu'il eſt conſtant que cet Alfonfe II. mourut

elle, qu'au mois de Janvier de l'an 1203. ou de l'an ſans enfans, & en fort bas âge. Pour le prouver, il

1204. ſuivant notre maniere de compter. Nous cite les versde ſon épitaphe rapportez par Catel9 : 8. 198.
q Catel comte

8 .

2 82.

Barcin . c

:
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NOTE mais cette épitaphe ne dit pas le nom du fils d 'Al. Rodez , qu' il faut diſtinguer , f & qui étoient deNOT

fonſe - Jourdain pour lequel elle fut faire , & nous differentes maiſons. En effet le comte Hugues qui XII.

a V . to. 2. de avons de plus des preuves a qu 'Alfonſe , fils puîné vivoit au milieu du xi. ſiécle dominoit ſur tout le
cerre hiſt . ibid .

NOTE L . n . Und 'Alfonſe- Jourdain , ſurvécut long.tenis à ſon pere , Rouergue , & appartenoit à la maiſon de Tou- NOTEXLII.
JON

16. 6 logo & qu'ilmourut dans un âge avancé. louſe ; au lieu que le conite Hugues fils de Ri

Pons inhumé en 1203. dans la cathédrale de chard , ne poſlédoit qu 'une partie du païs ſous le

Nilincs , ne ſçauroit cependant être fils de cet Al- nom de conté de Rodez , qu'il écoit valfal du

fonſe II. parce que celui-ci ne fut jamais dæc de comte de Toulouſe , & qu' il appartenoit à la mai

Narbonne ; qualité donnée dans l'épitaphe au pere ſon des vicomtes de Milhaud. Nous donnerons

de Pons. Il eſt donc certain , ſansnous arrêter da- donc le nom deHugues 1. à ce comte de Rodez

vantage à examiner les raiſons de Graverol, qui fils de Richard .

imagine des difficultez où il n 'y en a pas, & qui 11. Nousavonsprouyé ailleurs & que ce derniers
cette hiftuire,

avance divers fairs , dont lesuns ſont faux , & les déceda avant l'an 1135. & que Hugues I. ſon fils 1. 16.n.78

autres étrangers à la queſtion , que ce Pons étoit lui ſucceda dans la vicomté de Rodez , dans la

fils d'Alfonle - Jourdain comte de Toulouſe & duc vicomtéde Lodéve, & dansla moitié de la vicomté

de Narbonne, commeil eſt enfin obligé d 'en con - de Carlad.Nous avons remarqué auſſi h que Hu- h Liv.186 14

venir. Il s'agit ſeulement de ſçavoir ſi ce Pons étoit gues 1.déceda après l'an 1 154. & avant l'an 1159. *

fils légitime, ou ſeulement naturel. Graverol (up- & qu 'il lailla trois fils d'Ermengarde la femíme,

poſe qu 'il étoit légitime, & nouscroyons qu'il étoit qu'un auteur, i qui confond toute cette genealogie, i Balsz . ibid .

bv. ro. 2.de bâtard ; b parce qu'il n 'en eſt fait mention ni dans donne pour femmeà Hugues II. leur fils , & qu'il
dette hiftoire

aucun hiſtorien ni dans aucun autremonument; & fait de la maiſon deNarbonne; on ne ſçait ſur quel
p . 453.

qu'il avoit au moins6o. ans, lorſqu' il mourut en fondement.Deux fils deHugues I. porcerent lenom

1203. Il eſt certain enfin qu'Alfonſe Jourdain eut de Hugues commeleur pere. Le premier lui ſuc

e Ibid. & po pluſieurs enfans naturels . ceda dans le comté deRodez, dontil fut le ſecond

* * La Faille, La Faille d n 'avoit pas ſans doute lû avec atteo - comte de ce nom : L 'autre fut évêque de cette

ann. de Toulo tion l'épitaphe de Ponsrapportée par Graverol,qu'il ville. Enfin Richard le troiſiéme eutpour ſon par
19. 1. p . 104.

cite ; car il prétend que c'eſt une épicaphe d 'un comte tage la vicomtédeLodéve avec unepartie decelle

de Toulouſe : il ajoûte les paroles ſuivantes.c 'a - de Carlad , qui furent réunies dans la ſuite au do

s voue que ſi un auſli (çavanthommeque l'eft M . maine de lon frere aîné, parce qu 'il mourut ſans

» Graverol , n 'avoit pas bien examiné cette inſerip - poſterité. On devroit donner un quatriérne fils a

» tion, les grandes violences qu'elle fait à l'hiſtoire , Hugues I. ſuivant un auteur k qui prétend , que k G.:!!. Cht .

» & le ſtile dont elle eſt écrite ,me feroient loup- Pierre abbé d'Aurillac étoit frere dumêmeRichard . 107. ed
Po 444.

çonner qu 'elle eſt ſuppoſée. Le relief inême & Mediator & feguiſter oft ( Petrus, ) dic cet auteur,

» la dorure des lettres, àmoins qu'elle n 'y ait éré cum fratre fuo Rich .ordo comite, concordia inita inter

» appliquée depuis ,meſemble encore en être une Hugonem epifcopum Ruthenenlem Hugonem co

» preuve ,parce que ces manieres n 'étoient pas en mitem anno 1995.menfe Madio,Enſorte que Pierre

» ulage en ce tems-là . - Mais 1 º . cette épiraphene abbé d 'Aurillac étant frere du comte Richard , &

fait aucune violence à l'hiſtoire, qu'en ſuppolant celui-ci étantcertainementfrere deHugues conite

avec la Faille qu'il s'agit d 'un comte de Toulouſe . de Rhodez & de Hugues évêque de cette ville ,

Onn 'a qu'à la lire pour le convaincre du contraire. il s'enluit qu 'ils étoient tous quatre freres :mais

2º. Le ſtile n 'a rien qui puiſſe la faire ſoupçonner il paroît qu'on n 'a pas fait atrention à l'équivoque

de nouveauté ; elle renferme au contraire quelques quiſe trouve dans les termes de l'acte qu'on cite ,

faits hiſtoriques , commela fondation de l'égliſe de & danslequel on litlles paroles ſuivantes : Diſcor- 1 ibid. toi 10

Niſmes parRaymond de S . Gilles, qui conviennent dia quæ inter DD. U .epifcopum 8 U . comitem Rue inftrofosis

parfaiteinent , & qui ſont appuyez ſur les anciens thenerſem vertebatur , amicabiliter utriuſque partis

monumens.3º. Leslettres quoiqu'en relief, ſont affenfu eſt terminara , permanus D . W . abbatis Au

d'un caractere Gothique & du tems, ſuivant le reliacı , es Richardi fratris ejus eg comicis , & c. Il

témoignage qu'en a rendu M .Graverol, & celui ſemble d 'abord que l'abbé d 'Aurillac étoit frere

que nousavons reçû de pluſieurs habiles gens du de Richard : mais le mor ejus doit ſe rapporter

païs. 4°. Enfin la dorure des lettres n'y fait rien , uniquement à l'évêque de Rodez ; car il ne paroîc

ſoit qu'elle y ait étémiſe dans le temsmême de par aucun monument que cet abbé d ' Aurillac aic

l'épitaphe, ſoit lorſqu 'on remit en 1663. cette inſ- écé frere de Hugues II. comte deRodez .

criprion dans la cathédrale , d 'où elle avoir été en III. Quoi qu 'il en ſoit , ce dernier ſuccéda à Hu

levée durant les troubles de la religion. - gues 1. ſon pere dans le cointédeRodez , non en

1167. commeun denos généalogiſtes m l'a avancé, m Baluz .ib.

mais avant l'an 1159. ainli qu'on l'a déja dit. Il

Ν Ο Τ Ε Χ Ι Ι .

épouſa Agnès fille de Guillaume VIII. comte d'Au .

vergne. On prétend qu'il avoit épouſé en ſecon . n Hiff. gesto

des noces dès l'an 1174. Bertrande d'Amalon :mais asid .po 698.

Sur Hugues 11. comte de Rodez ce fait n 'eſt rien moins que certain , puiſqu'on a

de les defcendans. une donation • faite en 1178 . à l'abbaye de Bonne- oGall. Cht's
cibid. ro. I. po ,

combe par Hugues comie de Rodez e Agnès fa

Balul Uelques généalogiſtes modernes donnent femme.

Anv. to. 1. { le nom deHugues II. à Hugues fils aîné & IV. Hugues II. eut pluſieurs fils de cette dame,
P . 299 .

Hifl. gen.des luccelleur de Richard vicointe de Carlad en par. comme il paroît par ſon teſtament, qui eſt daré P pMarten.colo
ampl. p . 8976

Sr.offi.to.2. tie , lequel acquit le comté de Rodez au com - du lundi 8 . d'Oxtobre de l'an 1176. & que d'autres im Tea
p . 697.

mencement du X11. ſiécle des comtes de Toulouſe, prétendent 9 être de l'an 1196 . La lettre Doinini- qHillegone

*Ruthenen . parce qu'on trouve un Hugues comte de Rodez * cale pourroit décider la queſtion :mais elle ne con

ſis.
au milieu du xi. ſiécle : mais ces auteurs confon- vient ni à l'une ni à l'autre des deux années. Il

dent les contes de Rouergue avec les comtes de paroît cependant certain que cet acte eſt de l'an

00 $

026

bid .
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1 1176. 19. Parce qu'il eſt avec cette date dans les montagnes d 'Auvergne, révoque ce fait en doute : NOTE
XII.

a Marten , ib .
il manuſcrits de Colbert a ; & que M . Baluze b fait voici les paroles." HuguesIII.comte de Rodez fucu XII.

b Baluz.ibich mention d'un teſtamentde Hugues comte deRo. marié , & eut, comme quelques-uns croyent,«

dez de l'an 1176. quoiqu'il ſe trompe, en ce qu 'il quatre enfans mâles, Bernard , Jean ,Hugues & c

ſuppoſe que cet Hugues eſt le mari d' Ermengarde, Richard , dont aucun ne ſucceda au comtédes

au lieu que c'eſt le fils de cette cointelle . 28.Parce Rodez . Il eſtmême fort douteux s'ils furent ja

que ſuivant ce teſtament, la plûpart des enfans de mais ; ce n 'étant appuyé que ſur un titre de l'ana

Hugues II. étoientalors en basâge: il leur donna en 1227. qui eſt fort ſujet à ſuſpicion de fauſſeté. .

effet pour tuteurHugues évêque de Rodez ſon tre- Ainſi nousne doutonspas que Hugues III. ne ſoit

re : or en 1196 .ils étoientdéja agez . mort lans poſtericé ; étantcertain d 'ailleurs qu 'après

V .Hugues II. fait mention de cinq de ſes fils ſon decès , Hugues II. ſon pere diſpoſa du comté

dans cet acte, ſçavoir de Hugues III. à quiildonna de Rodez en faveur de Guillaumelon cinquiéme

le cointé de Rodez avec les domaines juſqu'au fils.

Tarn ;deGilbert en faveur duquelil diſpoſa du châ - VIII. Ce dernier ſe qualifioit en effet comte de

de-là du Tarn ; de Raynald , & Henri qu'il deſtine ſieurs actes de cette année . 1°.Dansune chartek 3.Gallo
nov. ed . 80, s .

à l'état religieux , & enfin de Guillaume, dont il par laquelle Hugues évêque deRodez e Guillax- p.209.

laiſſe l'éducation aux loins du prévôt, oncle de ce mecomte de Rodez exemptent l'abbaye de Bonne

Balul. Amv, fils : cet oncle n 'eſt pas different deGuillauine C combe de toutes ſortes de droits. 20. Dans une
fu. I. p . 68.

Guil.Corin. alors prévôt de l'abbaye de Brioude en Auvergne , exemption du droit de commun de paix accordée 1 Archiv .de
la dommerie

nov. ed. 6. 2. & frere d 'Agnès d'Auvergne femme de Hugues II. à l'hôpital d 'Aubrac par Hugues évêquedeRodez, a

P . 483.
; d' Ambrac.

Les cinq fils , dontce comte fait mention dans ce & Guillaume comte de Rodez , & confirmée par le

ceſtament étoient donc nez d 'Agnès , puiſque le comte Hugues le vieux * , en préſence deRichard * Comite ſco

cinquiéme étoit fils de cette dame, avec laquelle & Bernard d 'Arpajon , de Begon de Calmont, d 'en

on a déja vû d 'ailleurs qu 'il étoit encoremarié en Solargue , d 'Hugues Senorel, & c. 3º .Dans une

d Hin. gen. 1178. Cela fait voir d que c'eſt ſans aucun fonde- conceſſion ſemblable faite en faveur de l'abbaye de
des gr . offic.

ibid . ment qu'on prétend que Henri , dont Hugues II. Bonneval.

parle dans ce teſtament, éroit fils de Bertrande IX .Guillaume comte de Rodez fit fon teſta

Hugues II. fait entendre dans cet acte , qu 'il n'a- du comte Hugues ſon pere , qui y ſouſcrivit de la

vois eu qu'une ſeule femme qu'il ſe contente de maniere ſuivante : Ego m Hugo comes pater , huic m Baluno

nommer en general : mais comme il ordonne reftamenti codicilo . . . . . conlenfum & autoritatem uv, to 2.po
761. 6 seg.

qu'on lui reſtitue la dot en monnoye du Puy, il faut prabeo.Hugues II.comte deRodez nemourutdonc

que ce ſoit la même qu'Agnés d'Auvergne ; car pas en 1199. comme on le prétend .
n Hift. gen.

Bertrande d'Amalon ſa prétendue ſeconde tenime, X . Par cet acte , Guillaume comte de Rodez ibid.

étoit de Rouergue. . n 'ayant pas d'enfans, inſtitua pour ſon héritier ,

ere

p . 79 .
2 . SO .

N

Rodel tranſ.

du comté de Rodez en faveur de Hugues ſon fils Guillaume fils de ce dernier. Après la mort duSÅ Mon

tawban . aîné , qu'il fit inſtaller dans cette dignité & que comte Guillaume º , arrivée la même année , Gui 0 Baluze

Gall. Chrift.

novice.ro. I nous appellons Hugues III.nouvelle preuve queſon comte d'Auvergne recueillic la ſucceſſion , & la Auv. to. La

teſtament eſt anterieur à cette époque, & qu' il eſt tranſmit à Raymond VI.comte de Toulouſe , qui

de l'an 1176 . & non de l'an 1196 . Il eſt certain s'accommoda enſuite du comté de Rodez avec

que Hugues III.mourut avantHugues II.ſon pere ; Henri à quiilla ceda , & qu'on prétend être fils

& nous verrons bien -tôt que ce dernier vivoit en - de Hugues II. & de Bertcande d 'Amalon la le
f Bonal, hiſt . c

mſ des com .
m. core en 1208. On aſſure queHuguesIII. déceda conde femme.

ses de Rodez à Milhaud en 1199.mais on ne rapporte aucune Pour éclaircir ce fait il faut obſerver 1°. que

1. 2 . ch . s .

Bluz. Auv.
, preuve de l'époque de ſon décès : nous lçavons Guillaume ne dit rien dans ſon teſtamentde cec

tood p.299. au contraire qu'ilmourut en 1196 . On lit en effet Henri , auquel le comte de Toulouſe céda dans la

les paroles ſuivantes dans un regiſtre de l'hôtel ſuite le comté de Rodez. 2º. Que cet Henri n'eſt

de ville de Montpellier , écrit dans le tems, & ap- pas lemême,commeon le prétend , queHenri fils

pellé communément le Talamus ce l'an mcxcvi. de Hugues II.dontce dernier faitmention dans ſon

w mourut Alfon e roi d ' Aragon à Perpignan , ES le teſtamentde l'an 1176 . On a déja prouvé en effet

iscomte de Rodez à Milhaud. » Ce comte de Rodez que celui ,dont il eſt parlé dans cereſtament, étoit

ne peut être Hugues II. puiſqu'il vivoit encore en fils d 'Agnès d 'Auvergne, demêmequeGuillaume.

1208. ce ſera donc Hugues III. ſon fils , en faveur D 'ailleurs, il n 'eſt nullement vrailemblable, s'il eût

duquel il s'étoit démis de ce comté l'année pré- été lemême, que Hugues II.eût diſpoſé du comté

cedente. On peut confirmer l'époque de la mort de Rodez , à lon préjudice , en favcur de Guillau

g Pr. to. 2.do dcHugues III.par une chronique imprimée 8 dans mequi étoit le puîné , & que le mêmeGuillaume

; nos preuves du ſecond volume, où on rapporte la eût , à ſon excluſion , fait hériciers les coulins du
p . 13. Úr ſeg .

mort d 'Alfonſe II. roi d'Aragon , & celle du comte côté des femmes.

de Rodez , ſous une même année . Il eſt vrai que XI.Nous concluons de-là 1º. queHenri qui ſuc

c'eſt ſous l'an 1194. mais il eſt évident que c'eſt ceda dans le comté de Rodez pluſieurs années

une faute de copiſte , & qu' il faut lire MCXCVI. après lamort deGuillaume, étoit à la vérité fils de

au lieu demcxciy. faute qu'on a pû commettre Hugues II. & de Bercrande d 'Amalon ; mais qu 'il

aiſément par le renverſement des deux derniers n ' étoit pas légitime; & que c'eſt la raiſon pourla

chifres : car il eſt hors de doute qu'Alfonſe II. roi quelle Hugues II. ſon pere & Guillaume ſon frere

d'Aragon mourut en 1196. l'exclurent de leur ſucceffion. 2°. Que Raynald &

h Baluz . a VII. On donne h quatre fils à Hugues III. & on Henri fils deHugues Il. & d'Agnès d'Auvergneem

**• prétend qu'ils furent cous quatre exclus de la ſuc. braſſerent l'état religieux , ainſi que leur pere le

i Bonal, ibid. ceſſion de leur pere . Ancoine Bonal ! juge des leuravoit ordonné en 1176. par ſon teſtament ,

ou
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NOT É ou bien qu'ils moururent en bas âge, puiſqu'a - d 'Albi. La difficulté ſubliſte donc; & fi les Albi.NOTE

XII. près la mort de Hugues III. arrivée en 1196. geois n 'ontpas pris leurnom de leur condam - XIII.

Hugues II. diſpoſa du comté deRodez en faveur nation au concile de Lombers; ( quoiqu'ilne ſoir

de Guillaume ſon cinquiéme fils , puînédesdeux pas iinpoſſible,malgré ce qu'en dit Balvage,qu'on

autres. 30. Enfin que Gilbert ſecond fils deHu- ne puille tirer le nom d'une fecte du lieu où elle

gues I I. étoit auſſi décedé ſans poſtérité en 1196 . a été condamnée : ) il eſtvrai de dire , qu'on n 'a

Du reſte noustrouvons unepreuve bien certaine aucune preuve qu'ils ayent été ainſi nommez ,

que Bertrande d’Amalon ne fut que maitrelle de parce qu'ils étoient en plus grand nombre à

a Hiff. gen . Hugues II. comte de Rodez , dans un acte par Albi & dans les environs, que par tout ailleurs.
des gr.of. ibid . Tel :

lequel il acheta , dit-on , en ſa fayeur en 1174. Enfin le célebre M . de Thou , ſuivi par le pere

le château de Trepadon en Rouergue. Or il eſt Percin , f donne uneautre etymologie à ce nom ;
hæref. All go

certain qu'Agnés d 'Auvergne , femme légitime il le fait dériver d' Albe ou Alps ancienne capi- p. s .

dececomte vivoit encore en i 178. comine nous tale du Vivarais , où il ſuppoſe que les Vaudois

l'avons déja prouvé. paſſerent du Lyonnois , & d 'où ajoûte -t-il, ils

ſe répandirent dans le reſte de la province. On

ne trouve cette étymologie que dans l'édition

Ν Ο Τ Ε ΧΙΙΙ.
de l'hiſtoire de M . de Thou , de l'an 1626 . &

elle manque dans celles de 1604. 1605. & 1609.

Sur l'origine du nom d'Albigeois , donné
Au reſte cette opinion eſt ſans fondement ; car

il n 'y a pas lieu de douter qne le nom d'Albi

aux hérétiques de la province au geois donné aux hérétiques du XII!. liecle , ne

• XII. au XIII. fiecles. vienne du païs de cenom , dans l'ancienne Aqui

taine. Tout conſiſte à ſçavoir s'ils furent ainli

I. I Esmodernes ſont partagez touchant cette appellez , ou parce qu'ils furent condamnez dans

b Elsuri hift. L origine ; les uns prétendent" , que le nom le pais , ou parce qu'ils y étoient en plus grand

eccl l. 69. n . d' Albigeois fut donné aux hérétiques de la pro - nombre que par tout ailleurs .

vince dès leteins de ſaint Bernard , à cauſe qu'il 11. Pour connoître la véritable origine du

y avoit alors un grand nombre de ces ſectaires nom d'Albigeois , il faut recourir aux anciens

à Albi, ou dans le diocèſe. Les autres loûtien - auteurs & aux monumens du tems. Nous n 'en

Cate! comt. nent cau contraire , que leshérétiques de Lan - trouvons aucun avant la fameuſe croiſade qui

po :39. memo guedoc furent ainſi nommez , parce que leurs fut entrepriſe en 1208. contre ces hérériques ,
P . 305.

La Faille, erreurs furent condamnées dans le concile tenu qui leur ait donné le nom d 'Albigeois : tels ſont

abregédel'hifto à Lombers en Albigeois ; enſorte qu'on leur au- entre les contemporains , Pierre le Venerable

Renoir, bit. roit donné ce nom dès l'an 1165. que ce con- abbéde Cluni, ſaint Bernard abbé de Clairvaux ,

des Albig . ro . cile fut tenu. Baſnage celebre proteſtant, refute Roger de Hoveden , Guillaume de Neubrige ,

0.109. l'opinion de ces derniers ; il prétend, que com - Bernard abbé de Fontcaude au diocèſe de Nar
d Baſnage ,

de model. » me les hérétiques qui furent condamnez en bonne , qui écrivit en 1185. un traité 6 contre g Bibl.Patta

liv.24. ch. 8. » 1179 . dans le concile de Latran , étoient dans les Vaudois ES les Ariens de la province , & enfin **.24.

os la Gaſcogne & le pays d' Albi : c'eſt- là la véri- Alain religieux de Cîteaux , & éveque d 'Au

» table raiſon qui les faiſoit appeller Albigeois; xerre,mort en 1202. dans ſon traité contre les

» au lieu , ajoûte -t- il , que Catel & d 'autres hi- mímes hérétiques , qu'il dédia à GuillaumeVIII.

» ſtoriens veulent que cette qualité leur ait été ſeigneur de Montpellier . Il falloit ſans doute

» donnée , à cauſe que leur premiere condam que Calimir Oudin h n'eût pas lû ce dernier h Oudin da
im foripr. es!. ro ,

» nation fut prononcée à Albi; ce fait eſt faux , ouvrage , car il avance que l'auteur y fait men

» pourſuit-il: mais de plus on ne tire jamais le tion des hérétiques Albigcois : aucun de ces au

» nom d'une ſecte du lieu où elle a été condam - teurs ne leur donne ce nom .

» née. » Ainſi ſuivant cet auteur, le noin d'Albi Entre ceux qui ont écrit depuis la croiſade

geois aura été en ulage dès l'an 1179. pour fi- de 1208. l'un des plus célebres eſt Pierre,moine

gnifier les hérériques qui habitoient ce pais & de l'abbaye de Vaux-ſernai ,au diocèſe deParis ,

là Gaſcogne. Mais on ne peut pas tirer cette in - qui dédia ſon hiſtoire des Albigeois , ou d' Albi

duction du canon du concile de Latran qu'il geois , comme il y a dans le titre , au pape Inno .

1o. cite : il y eſt parlé e ſeulement en général des hé- cent III. Son témoignage eſt d 'autantplus ref

p . 1522. rétiques nommez Cathares , Patarins & Pobia pectable , qu'il étoit témoin oculaire de cette

cains, qui avoient fait des progrez dans la Gaf- croiſade : or cet auteurmarque clairement dans !

cogne , l' Albigeois, le puis de Toulouſe Bailleurs: ſon épître dedicatoire au pape, l'étymologie

or commele concile nemarque pas qu'ils étoient du nom d 'Albigeois par rapport à ces héréti

en plus grand nombredansl'Albigeois , quedans ques : Unde ſciant , dit-il , quilecturi ſunt, quia

la Gaſcogne & le Toulouſain ; & qu 'on voit au in pluribus hujus operis locis , TOLOSANI,

contraire par lesactes de la miſſion que le cardi- aliarum civitatum Es caſtrorum hæretici, 85 de

nal de ſaint Chryſogone avoit faite l'année pré - fenfores eorum , generaliter ALBIGENSES vo

cedente à Touloule & aux environs , qu' ils y cantur ;eo quod alia nationesHÆRETICOSPRO

dominoient encore plus que dans l'Albigeoiss il VINCIALES , ALBIGIN SES conſueverint ap

s'enſuivroit que ſion leur eûtdonnéalors le nom pellare.

d 'un pais , on auroit dû les appeller plutôt Gafauroit au les appeller plutot Gaj- On voit par ce que nous venons de dire ,

cons & Toulouſains , qu 'Albigeois. D 'ailleurs qu'avant la croiſade de l'an 1208. le nom d ’Al

nous ferons voir bientôt, quece dernier nom n'a bigeois pour déſigner les hérériques de la pro

pas été donné auxhérétiques avant le commen - vince , n 'étoit pas encore connu , & qu'on les

cement du XIII. liecle , & qu 'ils étoient alors appelloit Toulouſains, ou Provençaux. En effet

bien plus étendus dans le Toulouſain , les diocè- Pierre de Vaux-lernai lui-mêmeleur donne com - 1 ; prof.Petr.
Valdifer. 6 . 13

ſes de Beziers & deCarcaſſonne, quedans celui munément i ce dernier nom : il les appeile les cro
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fV . Bouche

p . 2 .

j q .

NOTE hérétiques. Toulouſains ' a dans pluſieurs en - & dans les pais voiſins: il faut donc avoir re -NOTE

X1 . droits de ſon hiſtoire . b Arnaud abbé de Ci- cours à une autre raiſon pour trouver l'érymon XIII.

a c. 4. c.75. teaux leur donne le mêmenom en 12 1 2 . & le logie de leur nom .

b Gall. Chr. pape Innocent III. qui en parle fi ſouvent dans 111. En 1208.lorſque ce nom futmis en uſage,

382;, fes épîtres , ne lesnomme jamais que leshéréti les hérétiques qu'on appelloit auparavantMani.cVolns,ocolli,

1. Xl.ep .156. ques Provençaux ou de Provence ; excepté dans chéens, Bulgares , Ariens, Poplicains , Patarins ,

Siga. .. , une d lettre qu'il adreſa le 2 . Juilletdel'an 1215. Cathares , Vaudois, Sabattati ou Infabbatati ,
d Petr . Val.

S. 82. à Siinon de Montfort , dans laquelle il les ap - avoient à la vérité fait de grands progrez dans

pelle les hérétiques Albigeois. Quant à la déno - le diocèſe d'Albi;maisbeaucoupmoins quedans

mination de Provençaux , elle vient non de ce ceux de Toulouſe , Beziers , Carcaſſonne, Nar

que la Provence propre fut infectée la premiere bonne , & c . Auſſi le fort de la croiſade tomba

de leurs erreurs , comme le croit un hiſtorien t-il ſur ces derniers diocèſes , où les hérétiques

Daw. hift, moderne , mais parce qu 'on comprenoit alors firentbeaucoup plus de réliſtance que dans Pal
ds Fr. to. 1 . i

p. 1377
le Languedoc dans la Provence généralement bigeois ; pais qui ſe ſoầmit volontairement & & Petr.Valie

dite. On peut remarquer encore que ce ſont les preſque tout entier à Siinon deMontfort en i209.

étrangers qui ſe croiſerent en 1208. quidonne- Nous inferons de- là que les étrangers , qui, ſui

rent les premiers le nom d ' Albigeois , auxhéréti- vant Pierre de Vaux-lernai , donnerent alors le

ques qu'on nommoit auparavant Provençaux , nom general d ' Albigeois à tousleshérétiques de

ou qu'on délignoit ſous divers autres noms. la province , ſoit Manichéens .ou Ariens, ſoit
hiff. de Prote

On peut confirmer tout ceci par l'autorité de Vaudois , & c. le firent, ou parce que ces fectaires

Robert religieux de ſaintMarien d 'Auxerre , qui avoient été condamnez long- temsauparavant au

écrivoit dans ce tems-là & qui finit la chronique concile tenu à Lombers en Albigeois, ou à cauſe

à l'an 1211. Cet auteur ſous les années 1201. qu'on comprenoit alors ſous le nom general de

1206 . & 1207. donne le nom de Bulgares , païs d 'Albigeois , une grande partie de la pro

( Bulgarorum hæreſis , ) auxhérériques de la pro - vince ; entr'autres les diocèſes de Beziers & de

vince, & ſous l'an 1208. il fait pluſieurs fois Carcaſſonne , & le Lauraguais , qui étoient avec

mention des hérériques Albigeois , à l'occaſion l'Albigeois ſous la domination du vicomteRay

de lamort du légat Pierre de Caſtelnau , & de la mond-Roger , & qui étoient également infectez

croiſade , qui fut publiée en conſéquence : c'eſt par les hérétiques : cette derniere raiſon nous

ainſi queGuillaumedeNangis dansla chronique paroît la plusvraiſemblable.

appelle Bulgares en 1207. ceux qu'il nomme On peut l'appuyer en effet ſur divers mohu

Albigeois en 1208. Anno 1207. dit cet auteur , mens, qui donnent à tousces païs le nom de

Bulgarorum hæreſis invaluerat in terra comitis parties d Albigeois. 1° Guillaume le Breton " , h Guill. Ara
mor . de teft.

Toloſani& principum vicinorum , & c. Anno 1208 . auteuir contemporain , parlant ſous l'an 1208.de Puila Americano

Guillelmus Bituricenſis archiepiſcopus parans iter la croiſade entrepriſe cette année contre leshéré- an. 1:08. po

contra Albigenfes , in Chriſto dormivit. Il réſulte riques de la province , s'exprime en ces termes :

de ce que nous venons d'établir , que le nom Proceres regni Francia terram Provincialem &

d ' Albigeois , pour ſignifier les hérétiques de la Albigenſem viſitarunt. Or l'armée des croiſés

province, n 'ayant été en uſage que depuis l'an fit alors ſes principales expéditions dansles dio

1208. le ſentiment de M . l'abbé Fleuri , quipré- cèſes de Beziers & de Carcaſlonne, & elle ſe ſé

tend que ce nom leur fut donné au milieu du para après la priſe de cette derniere ville.2°. L 'Al

XII. fiecle,à cauſe du grand nombre d'hérétiques bigcois proprement dit , ne comprenoit alors
Ed Vook

que ſaint Bernard trouva à Albi & aux environs, que le ſeul diocèſe d 'Albi : or Pierre « de Vaux
Petr. Vallim

ser. 6. 6.70.

ne ſçauroit ſe ſolltenir ; on doit en diredemême fernai auteur contemporain , parle d'une dépu

de Falvage, qui leur donne ce nom dès l'an 1 179 . tation faite en 1213. par Simon de Montfort ,

Mais, dira -t-on , il ſera du moins vrai, que lorſ- & les évéques de la terre d Albigeois , au roi d'Ar

que le nom d'Albigeois futdonné aux hérétiques ragon : preuve certaine qu'au commencementdu

au commencement du XIII. ficcle , ce fut la xill. ſiecle , oncomprenoit ſous le nom d 'albin

ville d 'Albi & le reſte du diocèſe quiy donnerent geois , une grande partie de la province. 3º.Gui

occaſion , commeilcftmarquéexpreflémentdans comte de Clermont en Auvergne, dansune do

Mathieu Paris , auteur Anglois , qui vivoit vers nation 1 qu 'il fit le 26 . d 'Avrildel'an 1209. en 1Marten cell.

lemilieu dumémefiecle. Circa dies iſtos , dit cet faveur de Petronille la femme, déclara qu'il ampl.to...

auteur ſous l'an 1213. hæreticorum pravitas qui youloit aller dans les païs d'Albigeois : Volens 10%

* Leg Aqui. Albigenſes appellantur, inWaſconia, Arumpnia * ire verſus partes Albigenfes ; & dans ſon teſta

Albigefio , in partibus Tolofanis Aragonum regno menem qu 'ilfit vers le mêmetems, ilmarque en m Baluz .
Anv. fo. 2

adeo invaluit , ut jam non in occulto , ficut alibi, general qu 'il étoit ſur le point de partir contre 12.

nequitiam ſuam exercerent : ſed errorem fuum les hérétiques : Cum jam eſſet profecturus contra

publicè proponentes , ad conſenſum ſuum fimplices hæreticos ; or nous avons déja remarqué qu'en

attraherent ES infirmos. Dicunturautem Albigen - 1209. l'armée des croilés borna ſes expéditions

ſes ab Alba civitate ,ubi error ille dicitur fumpfifle aux diocèſesde Beziers & de Carcaſſonne , ou

exordium . Il eſt bien certain que les hérériques étoit le fort de l'héréſie : il fautdonc qu'on comma

Albigeois , quin 'étoient pas différens desMani- prît alors ces deux diocèſes,avec l'Albigeois pro

chéens, des Henriciens, des Petrobruſiens , des pre, ſous le nom general de parties d' Albigeois ,

Bons-hommes, & c .ne prirent pas leur origine ſoir à cauſe qu'ils étoient ſous une m medomi

dans la ville d'Albi, & qu'ils avoient infecté di- nation , ſoit parce que l'Albigeois propre qui

verſes provinces du royaume de leurs erreurs faiſoit partie de l'Aquitaine, étoit plus étendu

avant que de pénétrer dans l'Albigeois. En effet que chacun de ces diocèſes , qui d 'ailleurs n 'a .

s'ils avoientpris leur origine à Albi, on leur au- voient pas de dénomination particuliere de pais ,

roit donné le nom d 'Albigeois dans le XII. liecle, comme l'Albigeois. Ainſi ces étrangers auront

durant lequel ilsfirent tant de ravages en France cru devoir donner ce noin aux autres païs voi.

10 & 8 .

wernia .

*
*

*
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Albigeſio non doit fa
domu.Enfin

?

Zuers.

1.66

NOT E ſins , où régnoit l'héréſie . 4°. Nous voyons que deVaux -ſernaiappelle Hérétiques Toulousains e , N 'OTÉ

XIII. le comté de Toulouſe même éroit compris en ceux qui étoient danscette ville en 1209. & aux ' XIII.

12'24. ſous le nom general de pais d ' Albigeois , environs ; & que Robert fabbé du Mont ſaint e Petr.Val .

a Pr. po 191, comme il paroît par la ceſſion a qu'Amauri de Michel, dans ſa chronique, donne le nom d ' Age- “. 4.
. f Rob . de

Montfort fit au mois de Février de cette année nois , aux inêmeshérétiques qui s'étoient raſlem - Monca .800.

au Roi Louis VIII. de lesdroits ſur le comté de blez en 1178. aux environs de Toulouſe : Herew ad ann. 1178.
V . Pagi art .

Toulouſe & les autres pays d 'Albigeois : Super tici quos Agenenſes vocant, convenerunt circa 13.

comitatu Tolofano & alia terra Albigefi. 5º. On Toloſam ,male fentientes deſacramento altaris, &Sc.

trouve une preuve bien claire , qu 'on compre- Ainſi les hérétiques , qu'on nommoit plus com

noit alors la plus grande partie de la province & munément Cathares, Poplicains, Ariens, Bul

des païs voiſins ſous le nom de pais d ’Albigeois , gares , Bonshommes, & c. dans le XII. liecle ,

b p. 293. dans lesdemandes b que le roi Louis VIII.fit la furent nommez quelquefois alors par un nom

inême année au pape Honoré III. car ce prince particulier , Toulouſains , Albigeois , Agenois,

pria le pape d'agir auprès de l'empereur , afin & c. du nom despais particuliers qu 'ils habitoient,

que les terres voiſines de l' Albigeois ne fiſſent juſques à la fin dumêmeſiecle , ou au commen

aucun obſtacle à l'expédition qu 'ilmédicoit d 'en - cement du ſuivant', qu 'on les nomma par une

treprendre contre le comte de Toulouſe : Item dénomination generale., hérétiques Provençaux ,

petit quod D .papa procuret erga imperatorem , quod ou de Provence, à cauſe que les provinces méri

terre ſua vicina Albigeſio non noceant regi in hoc dionales du royaume, qu'ils avoientinfectées de

negotio. Or l'empereur n 'étendoit la domination leurs erreurs , faiſoient partie de la Provence

que juſqu'au bord oriental du Rhônc. 6º. Enfin priſe en general, laquelle comprenoit tout le

pour obmettre un grand nombre d'autres preu- pais où on parloit la langue Provençale ouRo

ves, Henri de Viržiles, Nicolasde Châlons, & maine , demême que la France , qui étoit l'au .

Pierre de Voiſins , que le Roi envoya pour ſes tre partie du royaume, renfermoit toutes les

commillaires en 1259. dans les deux ſénéchauf- provinces où on parloit François. Lespeuples qui

ſées de Beaucaire & de Carcaſſonne pour reſti Te croiſerenten 1 208. contre les hérétiques, leur

tuer les biensmal acquis au domaine , ſont qua - donnerentalors le nom d' Albigeois , à cauſe qu'ils

lifiez Inquiſitores in partibus Albigenfibus, dans combattirent d 'abord contre ceux de ces ſectaires

c Archivo de une requête c que Pons évêque de Beziers leur qui étoient établis dans les diocèſes de Beziers ,

légl. de Bro préſenta en 1262. & ils prennent eux-mêmes le Carcaſſonne & Albi, ou dans les domaines de

titre d' Inquiſitores deputati ab illuſtriſſimo rege Raymond Roger vicomte d 'Albi, deBeziers , de

Francorum , fuper injuriis ES emendis ipſius D . re - Carcaſſonne & de Raſez , païs qu'ils compre

gis in partibus Albigenſibus. noient ſous le nom general de partiesd Albigeois ;

Il s'enſuit de-là que les différens hérétiques , parce que l'Albigeois proprement dit , étoit le

qui ſous divers noms avoient infecté la province plus étendu des païs ſollmis à la domination de

de Languedoc & les païs voiſinsdurant tout le ce vicomte , & le plus connu ſous une domina

XII. liecle , furent appellez à la vérité au com - tion generale ; en ſorte que le nom d'Albigeois

mencement du ſiecle luivant du nom general qui fut d'abord particulier aux hérériques qui

d ' Albigeois , de la ville d 'Albi & du pais d'Al- habitoient dansles domaines du même vicomte ,

bigeois proprement dit :mais non pas à cauſe fut donné bientôt après generalement par les

qu'ils y étoient en plus grand nombre que dans étrangers , à tous ceux qui étoient dans les états

lesdiocèles voiſins , ou parce qu'ils avoient pris de Rayınond VI. comte de Toulouſe, dans le

leur origine dans cette ville. reſte de la province , & dans les pais voiſins.

IV. On pourroit objecter contre notre ſyſtè

me le témoignage de Geoffroi pricur de Vic

Gaufrid . geois d , auteur décedé avantla fin du XII. lie

ron . p. cle , qui parlant lous l'an 1181. de la miſſion NOTE XIV.
que Henri cardinal évêque d ’Albano entreprit

alors dans le Toulouſain & l'Albigeois , dit que
les circonſtances de la

ce légat marcha à la tête d'une grande armée naiſſance de Jacques I.roi d' Aragon ,

contre les hérériques Albigeois ; contra hereti ur de Montpellier .

cos Albigenſes . On appelloit donc dès- lors Albi

geois leshérétiques de la province. Mais 19. il I. I Om Juan deFerreras B dans le I V . come g Ferrer. ans
1207. 11 . 6 .

faudroit vérifier d'abord dans les MSS. de la L de ſon hiſtoire d 'Eſpagne , imprimé à cann

chronique de Geoffroy , ſi le nom d'herétiques Madrid en 1720. dit qu 'il y a differens ſenti- ". 4.

Albigeois , s'y trouve en effet ; car on ſçait allez mens ſur l'année de la naiſſance de ce prince.

que le pere Labbe quil'a donnée , a inſeré de lui- Le plus vraiſemblable , à ſon avis , eſt celui qui

même divers mors dans le texte , lans en avertir , le fait naître à Montpellier le premier de Fé

aulieu de les renvoyer à la marge, oude les faire vrier de l'an 1207. & c'eſt le ſentiment de Zu

imprimer en Italique ; en ſorte qu'il eſt très -aiſé rita. h La raiſon que Ferreras en donne , c'eſt h Zurit. ann.

de s'y tromper , & de prendre les additionspour qu'étant certain que le roi Jacques I. épouſa au “ 20.019.

le texte même. 2º. Quand lesmots d'hérétiques mois de Février de l'an 122 1. Eleonor de Ca

Albigeois , ſe trouveroient dans les MSS.de cette ſtille ; c'eſt unepreuve qu'ilavoit alors 14.ansac

chronique , cela ne décideroit pas qu'on donnoit complis conformément au droit.c. Il étoit donc cs

alors le nom general d ' Albigeois à tous leshéréti- né , ajoûte-t-il , en 1207. ou l'année précéden - us

ques dela province,comme on fit dans la ſuite:cela te :mais je tiens pour plus vraiſemblable qu'il ..

prouveroit ſeulement que les hérétiques du dio - nâquit en 1207. quoiqu'il réſulte de ſa chro- a

cèle d 'Albi, furent l'objet de la miſſion ou de nique qu 'il nâquit long- tems auparavant : car

l'expédition du cardinalHenriévêque d 'Albano , ilmeparoît qu'il y a erreur dans les nombres: «

commeils le furent en effet. C 'eſt ainli que Pierre du reſte je in 'en rapporterai à de plus grands..
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NOTE» éclairciſſemens. » Il elt certain en effet que Jac- Pierre ſon pere l'avoit donné en garde en 1211.NOTE
XIV.

ques ne peut être né avant l'an 1206 . puiſque & quil'avoit toûjours retenu depuis la mort de XIV.

Pierre roi d 'Aragon ſon pere , ne ſe maria avec ce roi arrivée à la bataille deMuret donnée le

Marie de Montpellier qu 'au mois de Juiller de 12. de Septembre de l'an 1213. or Simon ne

l'an 1204. & que cette reine accoucha l'année rendit le jeuneprince d'Aragon , qu'au moisde

fuivante d 'une fille nommée Sancie. May i de l'an 1214 . parce qu'il ne voulut pas le f Zurit. an

II. Nous trouvons l'époque préciſe de la remettre à ſes ſujets d 'abord aprèslamort du roinal. l. 2. c.

naiſſance du roi Jacques 1. dans le Thalamus de Pierre , & qu 'il fallut que le pape s'en mêlât,pour

l'hôtel de ville de Montpellier , qui eſt une chro- ly obliger.Ainſi en ſuppoſantqueJacques I. étoit

nique ou un regiſtre des choſes mémorables ar- né le premier de Février de l'an 1208. il avoit

rivées dans cette ville depuis l'an 1204. & écri- préciſément ſix ans quatre mois au mois deMay de

tes année par année par des auteurs du tems. Il l'an 1214. lorſque Simon le reinit à ſes ſujets.

eſtmarqué dansce regiſtre que Jacques nacquit III. On peut former unenouvelle difficulté ,

à Montpellier le premier de Février de l'an 1207 . ſur ce que Bouche 8 allure que Raymond-Beren - g Bouche ,

or cela doit s'entendre , ſuivant l'uſage où on ger comte de Provence , & coulin gerinain du Prov. to. z.

étoit alors communément , de ne commencer roi Jacques I. prit pofleffion de la Provence en

l'année qu'à l'Incarnation ou à Pâques : ainſi ce 1216. Or ce dernier prince rapporte dans les

prince ſera né le premier de Févrierde l'an 1208. mémoires de ſa vie , qu'il avoit neuf ans lorſque

ſuivant notre maniere préſente de commencer le comte Raymond Berenger & lui ſortirent du

l'année aumois de Janvier. Il eſt marqué d 'ail- château de Monçon en Aragon , où ils avoient

a Pr. 1o. 2. leurstant dansune ancienne chroniquedu XIII. éré gardez pendant deux ans , & lorſque le
p . 14.

liecle , que dans celle de Guillaumeo de Pui- mêmeRaymond-Berenger alla prendre poſſef
b Guill. de i

Pod. c. Xl. laurens , que Jacques I. roi d 'Aragon nâquit ſion de la Provence. Jacques I. ſera donc né en

en 1208. Tout cela convient beaucoup mieux 1207. mais 1°. Bouche ne donne alcunepreu

c Mantan, avec le témoignage de Raymond deMuntaner , ve que Raymond-Berenger ait été en Provence

D . Jacme,c . 7 . 4* auteur preſque contemporain , qui aſſure que ce avant l'an 1217. il convient qu 'on ne trouve

p . 212 ,

chron . del re

à cauſe qu'il netout bre de l'an 1.219: année de ſon âge , en de l'an

qu'il ſe rendit maître de Majorque en 1228. rita certifie que les ſeigneurs Aragonois & h Zurit. an.

De plus Ferreras. n'a pas fait attention , que Catalans qui firent ſortir ces deux princes du nal.ibi

l'époque du mariage de Jacques I. nous donne château de Monçon , où ils étoient gardez , ne

celle de la naillance en 1208. Ce prince rap - ſe confédérérent pour cela , qu 'au mois de Sep

Chron.o.com -porte en effet lui-mêmedans les mémoiresd de rembre de l'an 1216 . & il fait entendre i que i Cap.feq.

ment, del res la vie qu'il n'avoit qu'environ douze ans accom - Jacques I. ne ſortit qu'au commencement de
D . Jacme, . .

16. » plis , & qu'il étoit dans la treiziéme année de l'année ſuivante. Il eſt donc vrai qu'il avoit alors

» fon âge , lorſqu'il épouſa Eleonor de Caſtille : neuf ans, en mettant la naiſſance au premier de

» il ajoûte qu' il demeura un an fans avoir au - Février de l'an 1203. mais quand même il ſeroic

» cun commerce avec elle , à cauſe qu 'il n 'étoit forti du château deMonçon au mois de Septem

pas encore en âge ; or cemariage fut célébré au bre de l'an 1216. comme il étoit alors avancé

commencenent de Février de l'an 1221. ainſi dans la neuviéme année de ſon âge, en ſuppo

qu'on l'a déja dit. Il eſt vrai qu'on pourroit ob - fant qu ' il étoit né le premier de Février de l'an

jecter qu'il s'enſuivroit de-là que Jacques I. n 'é- 1208. il pouvoit dire qu 'il avoit alors neufans.

toit né qu 'en 1209.mais puiſqu'il convient lui- IV. Quant aux circonſtances dela naiſſance,

même qu'ilconſomma ſon mariage avec la reine ou plûtôt de la conception de Jacques I. voici

ſa femme un an après la célebration des nôces ; de quelle maniere les rapporte un ancien hiſto

c'eſt une preuve qu' il avoit 14. ans accomplis rien , duquel pluſieurs autres auteurspoſtérieurs

au commencement de Février del'an 1 2 2 2. & les ont tirées. * « Pierreroi d 'Aragon , dit cet a k Raym .
di P ond Muntan chr,

qu'il étoit né par conſéquent le premier de Fé- hiſtorien , s'étantextrêmementrefroidi à l'égarda a" A " del rey D . Jac

vrier de l'an 1208. Il aſſure d'ailleurs au chapi- de la reine Marie ſa femme, venoit quelquefois« me, c 3. 6

tre ſuivant , qu'il avoit quatorze ans lorſqu'il fit à Montpellier, mais ſans voir cette princeſſe : Jegg.

un voyage en Aragon & en Catalogne auſſi-tôt ce qui faiſoit beaucoup de peine aux habitans ce

après la conſommation de ſon mariage ; auſſi ce de cette ville , & à tous les autres ſujets , parce.

prince neparle pas d 'unemanicre bien poſitive qu 'il n'avoit pasd'héritier , & qu'ils craignoient,c.

de l'âge qu'il avoit dans le temsdeſon mariage , que s'il venoit à déceder ſans poſtérité , la lei-

en ſorte qu'on doit entendre qu'il finiſſoit la trei- gneurie deMontpellier nepaſlàt en desmainsce

ziémeannée lorſqu 'ilépouſa cette princeſſe.Mais étrangeres , & ne fût détachée de la couronne ce

Ferrer.ann. objecte Ferrerase , ce prince ne fit aucune men - d 'Aragon. Pierre devint amoureux durant cea

tion du défaut d'âge,lorſqu' il fit caſſer ſon mariage tems-là d 'une des plusbelles femmes deMont

avec Eleonor. Jacquesne pouvoit objecter ce dé- pellier : les conſuls qui connoiſſoient l'excèsdece

faut, puiſquede ſon propre aveu il ne conſomma l'amour de ce prince pour ſa maîtreſſe , s'adreſ- cs

ſon mariage que lorſqu'il eût atteintl'âge preſcrit ferent à un ſeigneur , confident du roi, & lui es

parles loix : or elles ne défendent pas , & c'étoit firent lesplusmagnifiques promelles, s'il vou -c

allez l'uſage dans ce ſiecle parmi les princes , de loit entrer dans leur déſlein. Ce ſeigneurayant«

contracter unmariage dans un basâge, pourne écouté volontiers leur propoſition , ils concer- c

le conſommer qu'après avoir atteint l'áge nubile. terent enſemble ce quiluit. Ce ſeigneur fit en - ot

Enfin on peut fixer la naiſſance de ce prince tendre au roi qu'il avoit gagné la maîtreſſe , a

au premier de Février de l'an 1208. par une & qu'elle avoit promis del'aller trouver la nuito

autre époque qu 'il nous donne lui-même au dans ſa chambre ; à condition que ce ſeroit ſanşo

chap . 9. des mémoires de ſa vie , où ilmarque lumiere, de crainte d'être reconnue: il ſe charac

qu' il avoit fix ans quatre mois, lorſqu' il ſortit gea en mêmetems de la luiamener. Pierre ravico

des mains de Simon de Montfort, à qui le roi de ces offres, les accepta lans peine , & on prica

1211. n . 4 .
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NOTEw jour pour le rendez-vous. Cependant les con pellier , la nuit de la conception de ce prince :NO TE .

XIV. ſuls & les habitans de Montpellier firent faire on peut confirmer ceci par le traité b que Pierre XIV

» des prieres dans toutes les égliſes de la ville roi d 'Aragon , pere de Jacques , fit au mois 6 Propo206.

ZebA
wder à Dieu la réconciliation du roi & de la Montpellier , ſuivant lequel il promit ſolemnel

w reine ; & dans la vérité pour obtenir un héri- lement de ne pas entrer dans cette ville juſqu'à

» tier du royaume d 'Aragon , & de la ſeigneurie ce qu'illeur eût rembourſé la ſommede 175000 .

» deMontpellier. La nuit du Samedi au Diman - fols Melgoriens qu'il leur devoit : or nous

» che , qui étoit le temsmarqué, tandis que les avons fait voir que Jacques I.nâquit le premier

habitans s'étoient raſſemblez dans les égliſes , deFévrier de l'an 1208. il fut conçû par conſé

» pour redoubler leurs prieres; le confident du quent vers le commencement de May de l'an

» roi ſe rendità l'hôtel de ville , où la reine qu 'on 1207. lix mois après le traité dont nous venons

» avoit fait entrer dans le complot, l'attendoit de parler : mais il ne paroît pas que Pierre eûc

w avec les douze conſuls , douze des principaux alors rembourſé cette ſomme; il ne vit donc pas

s habitans, douze dames des plus qualifiées de la reine à Montpellier. Enfin on peut ajoûter le

n la ville , douze jeunes demoiſelles, deux no- témoignage de Guillaume de Puilaurens, - au-

» taires, l'official de l'évêque, divers chanoines teur contemporain , quirapporte , a quePierre a

» de la cathédrale de Maguelonne , & quatre re- roi d'Aragon ayant gardé pendant quelque ce

» ligieux qui accompagnerent tous cette prin - tems la reine Marie ſa femme, lans en avoir «

» celle ,ayant chacun un cierge à la main , juſques d 'enfans, la renvoya ; qu'il ſe réconcilia dansla ce

» dans l'antichambre du roi. Auſli-tôt le confi- ſuite avec elle , & la reprit par les exhortations -

» dent introduiſit la reine dans la chambre de des prélats ; que la premiere nuit qu'il coucha os

ht

483

Guillo de
Pod . c . XI.

eta

allu

de Le peu de cha de

JD.lt

» ç'eût été ſa maîtreſſe. Le lendemain à la pointe ques, lequel régne à préſent , ajoûte-t-il ; &

» du jour , tous ceux quil'avoient accompagnée, qu'enfin Marie étant retournée à Montpellier ,

& qui étoient demeurez dans l'antichambre à elle y accoucha de ce prince en 1208. 66

» genoux & en prieres , entrerent bruſquement Lepeu de fonds qu'il y a à faire ſur Raymond

» dans la chambre du roi avec leurscierges allu - de Muntaner touchant l'hiſtoire de la conception

» mez . Ce prince ſurpris & comme effrayé d'un de Jacques I. roi d'Aragon , fait voir qu 'on doic

* pareil ſpectacle , faute du lit , & ayant pris ſon encoremoins s' en rapporter à Antoine Beuter d , nton .

» épée , ſe met en état de défenſe : tout le cor- & à divers autres hiſtoriens poſtérieurs , qui ont
Berter , hron .

" de Eji . to. 2 .

» tége ſe proſterne alors à genoux & demande rné cette hiſtoire de quelques autres circon - soso

» grace , en priant le roi de regarder qui étoit ſtances , dont quelques-unes le contrediſent. Tel

» celle qui avoit couché avec lui. Pierre recon- eſt le nom du confident qui perſuada au roi

» noît bien -tôt la reine ; & après qu'on lui eût d'aller coucher avec la reine , ſous le nom de la

" raconté de quelle maniere tout s'étoit paſſé , il maîtreſle , & qu'on rapporte diverſement. Celt

w dit : puiſque cela eſt ainſi , je prie Dieu que vos ainſi queBeuter, pour concilier le témoignage du

» ſouhaits ſoient accomplis. Le roi partit le jour roiJacques, & celuideMuntaner, ſuppoſe que le

- même deMontpellier , ajoûte ćet hiſtorien , & roi Pierre trompé par ſon confident, coucha

» les habitans retinrent ſix des principaux che- d 'abord avec la reine Marie à Montpellier; que

» valiers de la cour de ce prince, qui avec les la choſe ſe palla de la maniere romaneſque donc

»mêmes perlonnes qui s' étoient trouvées pen- on l'a déja rapportée; qu'il la vit enſuite à Mire

» dant la nuit dans l'antichambre du roi , de- vaux , où ilavoit été ſous prétexte de la challe ,

» meurerent dans le palais, pendant tout le tems & que le roi Jacques fut conçû dans ce village.

» de la groſſefle de la reine , juſqu 'à ce qu'enfin I V. On doit inferer de ce que nous venons

w au boutdeneufmoiselle accoucha d 'un prince, de dire ,'que l'originedu chevalet de Montpel

» qui fut baptiſé dans l'égliſe de Notre-Dame lier rapportée dans les dernieres éditions e du cl. fuser le

» deMontpellier, ſous le nom de Jacques, & qui dictionaire de Moreri, eſt une pure fable ; car dui.de clore

» ſucceda dans la ſuite au royaume d 'Aragon . elle n 'eſt fondée que ſur le roman de la concepti ,ed. 1732.

C 'eſt ainſi que rapporte les circonſtances de la tion de Jacques I. « Pierre roi d 'Aragon , dites

conception & de la naiſſance de Jacques I. roi on , ayant établi ſon ſéjour au château d 'Ome-se

d 'Aragon , Raymond deMuntaner, qui écrivoit las, avec Marie de Montpellier ſa femine , ilco

en 1325 . & qui aſſure les avoir appriſes de ce devint amoureux d 'une jeune fille deMontpel- se

prince même, dont il avoit été contemporain : lier nommée CatherineRebuffe , & oublia bien

mais malgré le témoignage de cet hiſtorien , furtôt la reine ſon épouſe. Son averſion pour cette «

cette avanture , qu'il traite de miraculeuſe , nous princeſſe auginentant de jour à autre , la race a

avons lieu de la révoquer en doute , & de la re- des anciens comtes de Montpellier alloit être c

garder comme une fable ou un roman fait à éteinte , ſans le ſtratagêmedont le ſervit gene- cs

reuſement la belle Catherine, en ſubſtituant la :

Outre le ſilence du roi Jacques I. lui-même, reine à ſa place , & en la mettant coucher danses

quin ' en dit rien dans les mémoires qu'il nous a ſon lit , line nuit qu'elle y attendoit le roi. co

laiſſez de ſa vie , & dans leſquels il rapporte di- Pierre ne diftinguapoint l'épouſe de lamaîtreſſe,

verſes circonſtances de la naiſſance , qui ſont & dans la ſuite il fut ravi de devoir à certe in - c

bien moins intereſſantes , ceprince, qui devoit nocente tromperie , la naiſſance d 'un héritier co

être inſtruit ſans doute du lieu de la conception , légitime, qui fut Jacques I. ſon ſucceſſeur à la c

a Chron . , marque expreſſément, a qu'il futconçû à Miraval couronne. Catherine Rebuffe n 'en fut que plus o

com .del rey en ou à Mirevaux, lieu ſitué ſur l'étang deMague- conſiderée de tout lemonde, & plus tendre- se
Jacme co to

lonne à deux lieues deMontpellier : circonſtance ment aimée du roi, qui pouſla mêmefa paflion .

qui toute ſeulerenverſe l'hiſtoire romaneſquede juſqu 'à entrer publiquement dans la ville de a

la préſence des conſuls & des habitans de Mont- Montpellier ſur une haquenéeblanche , portant..

niot Chevalet,
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* derriere lui ſa maîtreſſe en croupe. Les habitans ference de Pamiers ſe tint au mois de Novembreisnobrer NOTE

XIV. flattez de l'honneur qu 'avoit reçû leur conçi- ' ou de Décembre ſuivant. L 'évêque d 'Olma partit te x v.

» toyene ; demanderent au roi cette mêmehaque-i enſuite pour l'Eſpagne,après avoir établi S.Doini- a

» née, qu'ils obriprent, & impoſerent à la ville la nique pour chef des prédicateurs , parce que la co

» charge de la nourrir , & d'en prendre ſoin . Elle plớpart des abbez de l'ordre de Cîteaux étoient

» vêcut près de vingt ans, & ne paroiſſoit qu'au alors partis depuis trois mois , & il mourut dansce

mêmejour auquel le roi avoit fait ſon entrée.On ſon diocèle au mois de Février de l'an 1208. .

» •la promenoit autour de la ville , les chemins Tel eſt le ſyſtême chronologique de ce ſçavant e

» étoient parlemez de fleurs , & toute la jeunelle bibliographe: fyftêmeſur lequelnous ferons quel- c

» étoit autour de la haquence en chantant & dan - ques obſervations. »

» ſant. Ils prirent goût à cette eſpece de fête , & 19 . Il eſt vrai que la plâparte des auteursdela vie cv. Bolll. ro,

» après que cette pauvre bête eût allez vecu , ils de S. Dominique ,mettent en 1203. ſon paſſage à ... Aug. fo

» iinaginerent de remplir la peau de foin , & de Toulouſe pour aller négocier conjointementavec

» recommencer tous les ans la même cérémonie . l'évêque d'Oſma le mariage del'infant Ferdinand ;

" C 'eſt de cette peau empaillée que la fêre du che, mais nous croyons devoir préferer l'autorité de

» valet a pris la naiſſance, & s'eſt continuée juf- deux anciens hiſtoriens , quimettent ce paſlage en

» qu 'à préſent. » Sansnousarrêter à faire voir la con - 1204. Le premier eſt Nicolas & Trivet religieux de

tradiction qui ſe trouve entre cette hiſtoriette , & de ſon ordre qui a écrit au commencement du xiv , 8. picit.pag.

les circonſtances que le roi Jacques 1. rapporte de ſiécle ; l'autre eſt l'auteuranonyme de la chronique ssso

la conception , il nous ſuffira deremarquer que ce intitulée : Præclara Francorum facinora .Cedernier

récit n 'eſt appuyé ni fur alicun garent,ni ſur alicune meteen 1204.la huitiémeannée du pontificat d'In

autorité; & que celuiqui l'a compoſé denos jours nocent III.le paſſage de S .Doininique à Toulouſe Aond cared

étoit fi peu au fait de ce qui regarde la ville de à la ſuite de l'évêque d'Olma, pour aller ſur les comi.pro po

Montpellier, qu'il donne le titre de comtes à les frontieres dela Dace: in Marchias , five in Daciam " 2

anciensſeigneurs, quin 'ontjamais pris cette qualité. proficifcens. Le pere Echard f remarque fort bien fScript.

à cette occaſion , que c'eſt des frontieres du Dane. Prad. ibid.p.

marck & de la Suede dont il s'agit , & non de la to. Bell.ibid.

NOTE X V .
Marche du Limouſin en France , comme la plû

part des modernes l'ont cru :mais il n 'eſt pas diffi.

cile de concilier les auteurs quimettent le paſſage
Epoquede la miſſion de S . Dominique dans

la province pour la converſion des & les autres en 1204 . en ſuppoſant comme il

hérétiques. eſt très-vraiſemblable , que ce ſaint & l'éveque

d'Oſma pallerent dans cette ville durant les pre
1 Eehard fori.

I E P . Jacques Echard , dans ſa bibliothéque a miersmois de l'année ; en ſorte que les uns coinp
ps, ord . Prad.

L des écrivainsde l'ordre de S.Dominique,nous tent 1203. en commençant l'année à Pâques, &

a donné les anciennes vies de ce ſaint patriarche , les autres I204 . en la commençant au premier de

qu 'il a enrichie deſçavantes notes. Il y fixe l'épo- Janvier.

que des principales actions du ſaint , entr'autres 29.Nicolas Trivet rapporte ſous la mêmean

de la miſſion dans la province contre les héréti- née 1204. que l'évêque dolma & S. Dominique

b pag.88 . & ques Albigeois. Il prétend dans une table b chro- après s'être acquittez de leur commillion , revin

seg.

nologique qu'il en a dreſſée , » que S .Dominique rent en Eſpagne ; que le roi de Caſtille les ren

» palla à Toulouſe en 1203. avec Dicgue évêque voya dans les Marches pour terminer leur négo

» d'Olina ſon ſupérieur, pour aller négocier dans: ciation ; que de-là ils allerent à Rome; que reve

wles Marches lemariage du prince Ferdinand , fils nant en Eſpagne , ils rencontrerent le légat & les

II 2 .

to. I .

- ajoûte -il , avec ce prélat en 1204. & ils retour- cent III. dansla terre des Albigeois , pour y prêcher

s nerenttous les deux lamêmeannée dans les Mar- la foy contre les hérériques; & qu'enfin l'évêque

» ches. En 1205. S. Dominique , après avoir ter- , d 'Oſma ayant retenu S. Dominique, exerça avec

» miné cette négociation , s'en alla à Rome, & à eux la million dans le Tolouſain pendant près

so ſon retour , pallant parMontpellier au mois de de deux ans,biennio fere. On voit par-là que Tri

„ Février ou de Mars de l'année ſuivante , il y ren - vet place ſous la même année divers évenemens

» contra l'abbéde Câteaux , & les deux autres lé- arrivez durant les ſuivantes. Il eſt certain en effet ,

os gats colléguesde cet abbé, avec les douze abbez ſuivant le témoignage de Pierre de Vaux-ſernai ,

» du même ordre que le pape avoit envoycz en témoin 8 oculaire , que l'évêque d'Olma& S.Do- g Pesr.Vala

- nillion contre les hérétiques , & qui s'y étoient minique ne pallerent dans la province à leur rc-.50 3.

» ralleinblez. Il ſe joignit à eux ; & Arnaud abbéde tour de Rome, que l'an 1206 .

» Câteaux étant parti au moisde Juillet ou d'Août Le P . Echard prétend quece fut durant le mois

» ſuivant pour aller tenir le chapitre géneral de de Février & deMarsde cette année:mais cela ar- :

s ſon ordre, la plûpart desabbez le ſuivirent. L 'ú. riva plûtard. La raiſon en eſt que ſuivant Pierre h h Ibid.

» vêque d 'Olma & S.Dominique tinrent enſuite la de Vaux-ſernai l'évêque d'Olma & S. Dominique

* conference de Fanjaux , & le dernier fonda alors rencontrerent alors àMontpellier l'abbé de Citeaux ·

" lemonaſtere deProuille ,auquel Berenger arche- avec les autres légats ſescollegues , & quecet abbé

» vêque de Narbonne fit diverſes donacions au les quitta peu de jours après , pour aller aſliſter au

» mois d'Avrilde l'an 1207. On tint au mois de chapitre généralde ſon ordre, qui ſe tenoit aumois

» Mai ſuivant la conference deMontreal, à laquelle de Septembre:Montem ingreditur Peſulanum ,(epila .

aqui étoient retournez avec luidans la province, ſe cium perrexit, tum quia in proximo celebrandum

„ trouverent. Tous les miſſionnaires ſe joignirent erat Ciſtercienſe capitulum , tum quia poſt celebra - .

nalors,& firentla miſſion duranttroismois.La con- tum capitulum quoſdam de abbatibus ſuis volebat .
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TE leonim adducere , qui eum in exequendo adjuncto fibi douze abbez partirent de Cîțeaux en conſequence,NOTE

xv. prædicationis officio adjuvarent. L' évêque d'Olma aumois de Mars de l'année tuivante. Nicolas Tri- XV

& S .Dominiquearriverent par conſequent àMont- vet * dans ſa chronique a peut- être donne occaſion Trivit

pellier vers la fin de Juillet de l'an 1206 . & c'eſt à l'erreur de ceux qui allurent, que l'évêque d 'Ol.

i proprement alors que commença leurmillion dans ma& laint Dominique joignirent les douze abbez

la province. Il eſt certain d 'ailleurs qu'ils ne pals de Cîteaux à Montpellier , & queces derniers firent

ferent à Montpellier qu'après Pâques de l'an 1206 . la miſſion dans la province à deux repriſes; & pen

a Fleuri hif . car outre que M . l'abbé a Fleuriaſſure que l'évêque dantdeux années conſecutives, en 1 206. & 1207,

acco bo 73•* • d 'Olma n 'arriva à Romequ'en 1206 . & qu 'il fit le en marquant que l'évêque d 'Olma & S . Domini

73•

voyagede Cîteaux avant que de ſe rendre àMont- que, à leurarrivéedeRome, rencontrerent les mil

pellier , s'il eût paſſé dans cette ville à ſon retour lionaires quidéliberoient ſur la maniere d 'agir en

de Romedurant les premiersmois de l'an 1206 . versles hérériques; inais cet auteuraſſure quecette

Pierre de Vaux-ſernai, quiſuivantl'uſage alors or- entrevûe ſe fit dans le haut Languedoc , in terram

dinaire, ne commence dans ſon ouvrage l'année Albigenſium , & non pas à Montpellier ; & il ne

qu'à Pâques , auroit marqué qu'il y étoit arrivé en parle , non plus que Pierre de Vaux-fernai &

1205. au lieu qu 'il dit exprellement que ce fut en Robert d'Auxerre hiſtorien du tems, que d'une

1 206. ſeule miſſion entrepriſe dans le Languedoc par les

Mais, dira-t-on , Diegue évêque d'Oſma n 'aura douze abbez de Cîteaux , qu'on doit rapporter au

donc pas demeuré deux ans en miſſion dansla pro- mois de Mars de l'an 1207. & aux ſuivans, com

vince, puiſqu'il mourut au mois de Février de l'an menousvenonsde le prouver. Du reſte l'auteurde

1208. À cela on peut répondre que ſuivant le ſy- la chronique intitulée Praclara Francorum faci

ftêmemême du P .Echard , ce prélat ne peut avoir nora , ne parle aulli que d'une ſeule million des

paſſé tout ce tems-là dans le Languedoc , puiſqu 'il douze abbez de Cîreaux :mais il la met en 1206.

en partit ſelon lui, au mois de Décembre de l'an au lieu de l'an 1207. ce qui a trompé le P . Echard .

1207. Il ſuffitdonc qu'il ait étéune partie de l'an L 'auteur de la inêmechronique avance d 'une an

1206 . & une autrepartie dela luivante,pourqu'on née divers autres faits , commela priſe de Beziers

puiſſe dire qu'il deineura près de deux ans, bien par les croiſez , qu'ilmet en 1208. la mort deGuil

b Echard ibid . nio ferè. D 'ailleurs les écrivains b de l'ordre de ſaint laumearchevêque de Bourges, qu 'ilplace en 1207.
p . II.

Dominique, quimarquent le temsde ce ſéjour, ne & c.

le piquent pas d 'une grande éxactitude , puiſqu'ils 4°. Quant à la fondation du monaſtere de

comptentio.ans depuis le retourdeDiegue évêque Prouille par S.Dominique, que le P . Echard ineta

d'Olma en Eſpagne en 1207. ou même depuis la la fin de l'an 1206 . nous n 'avons aucun monu

mort, juſqu 'au concile de Latran tenu en 1215. ment qui prouve que ce monaſtere ait été établi

Il y auroit plus de difficulté , s' il étoit certain , ayant l'an 1207. & la charre de Berenger arche

6 Bol.ibid.p. commeles Bollandiſtes le ſuppoſent ', que Diegue ' vêque de Narbonne, qu'il cite , & qui ſuppoſe
396 . 6 Jogi

évêque d'Oſmamourut en 1207. ſuivant le nou- que ce monaſtere ſubſiſtoit auparavant , eſt de l'an

veau ſtyle. Il eſt vrai que ces critiques avancent 1208. ſuivantnotre maniere de commencer l'an

juſqu'en 1204. l'arrivée de S .Dominique à Mont- nće , & non de l'an 1207. Cette charte eſt darée

pellier : mais c'eſt ſansaucun fondement ; & quel. en effet du 17 . d ' Avril de l'an 1207 . Or en 1207 .

que difficulté qu 'on propoſe ,nousavons l'autorité Pâques étoit le 22. d 'Avril ; ainſi on commença

irréfragable de Pierre de Vaux- ſernai, qui ne met ſeulement alors à compter 1208. & le 17. du me

l'arrivéedeDiegue évêque d 'Oſma, & de S .Domi- memois on devoit compter encore 1207 . On a

nique à Montpellier qu'en 1206 . ſuivant l'ancien d 'ailleurs dans les archives de Prouille une dona. 1 Pr.p.209.

ſtyle , c'eſt-à -dire aprèsPâques decette année.Nous tion faite au mois d 'Août de l'an 1207. au ſeigneur

ſommes ſurpris que les Bollandiſtes n'ayent fait Dominique d'Olma Es à ſes freres ſaurs , où il

aucun uſage de cette autorité. n 'eſt pas parlé de ce monaſtere ; preuve qu'il n 'é

3º. Le P . Echard , trompé par les écrivains de ſon toit pas encore fondé : ainſi il ne le fue que vers

d Marten col. ordre , entr'autres par Bernard Guidonis d , & par la fin de la mêmeannée , ou au commencement

** %.Po l'auteur de la chronique intitulée Praclara e Fran- . de la ſuivante ,

e pago 12. corum facinora , ſuppoſe que l'évêque d'Olma & sº. Il y a quelque difficulté touchant l'époque

S . Dominique en venant deRome, rencontrerent de la conference de Montreal , que le P . Echard

à Montpellier avec les crois légats , les douze ab - met après le mois d 'Avril de l'an 1207. confora

bez de l'ordre de Cîteaux, qui entreprirent la miſ- mément à la chronique de Guillaume de Puilay

fion dans la province contre les hérétiques : cir - rens m . Il ſemble cependant que ſuivant Pierre de Guillo de

conſtance dont Pierre de Vaux-ſernaine dit rien , Vaux-lernair , ellele cint en 1206 . quelque mois ?
is Pod. c 2 .

in Poor. Valo

& qu'il n 'auroit pas obmile. Il eſtcertain d 'ailleurs, après que l'évêque d 'Olma & S . Dominique e11- . 3

ſuivant le témoignage fexprès de cet hiſtorien , qui rent joint les trois légats à Montpellier. Car cet

étoit à la ſuite de ces douze millionaires, qu'ils hiſtorieu parle peu de lignes auparavant du mira

ne vinrent prêcher la foy contre les hérériques cle des moiſſonneurs , arrivé à la S . Jean , auprès

de Languedoc, qu'après le chapitre général de leur de Carcaſſonne; & ali commencement du chapitre

ordre tenu au mois de Septembre de l'an 1206. il faitmention de l'arrivée de l'évêque d 'Olma &

& qu'ils ne firent qu'une ſeule miſſion dans le de S. Dominique à Montpellier en 1206.Le pere

Toulouſain avec l'abbéde Citeaux qui étoit à leur Echard aura inferé de -là que ces deux millionaires

gv.Catel tête. En effet tous les anciens auteurs & convien - arriverent dans la province aumois deFévrier ou de

Rob. Antil. "
:P 337 nent que ces abbez reçurent leur million d 'Inno . Mars de cette derniere année . Mais le miracle des

sbr. centIII. C 'eſt ce qui paroît encore par une lettre de moiſſonneurs de Carcallonne arriva a la S . Jean de
h Innoc. III.

1. ce pape adreſſée au chapitre général de Cîteaux , l'an 1207. & non de l'an 1206 .comme il l'a cru .

nald.an.1206 . pour le prier de les envoyer : or cette lettre b n 'eſt En effetGui abbé de Vaux- ſernai y fut préſent;& olbido

2• 30 .

que du mois de Juillet de l'an 1206. & nous ap- il fut un des douze abboz de l'ordre de Cîteaux

shr.an. 1207. prenons d 'un hiſtorien contemporain , ' que les qui vinrent prêcher la foy dans la province : or
V Nangis shr.

f Petr .Val.

6 . S .
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NOT E nous avons déja prouvé que les douze abbez n 'ar- teaux pour entreprendre cette miſſion. Le P .Coro

. : riverent dans le hautLanguedoc , que vers Pâques (art & remarque en mêmetems que ce concile n 'eſt
XVI.

is . del'an 1207 . ' • fondé, que ſur l'autorité de celui qui a écrit les
les g Concil. ibid .

On doit donc rétablir l'ordre des faits de la ma- geſtesde S .Dominique : auteur ſur lequel il n 'y a

niere ſuivante. Diegue évêque d 'Olma & S .Domi- aucun fonds à faire pour la tenue de ce concile. En i

nique arriverent à Montpellier vers le mois de effet Pierre de Vaux-lernai témoin oculaire n 'en

Juilles de l'an 1206. & s'y joignirent à l'abbé de dit rien , non plus que tous les autres hiſtoriens du

Cîreaux, à frere Pierrede Caſtelnau, & à frere Raoul tems, qui parlentde l'affaire des Albigeois; & nous ,

religieux de cet ordre & légats du ſaint liége , pour n 'avons aucun monument qui en falle mention . Il

prêcher la foy aux hérériques dans le haut Lan - eſt certain d 'ailleurs que l'évêque d 'Olma & laint

guedoc. Cet abbé étant parti peu de temsaprès Dominique paſlerent à Montpellier vers le mois de h V .Nore

pour le chapitre général de ſon ordre, les quatre' de Juillet de l'an 1206. à leur retour de Rome; & Précedente.

autres allerent exercer leurs fonctions à Caraman on met ce concile en 1207. dans le tems de ce

dans le Toulouſaju & aux environs. Ils ſe rendirent recour. Enfin nous n 'avons aucune preuve que les

Vallifer. c. 3.
enſuite à Beziers vers la fin de Septembre , & y douzeabbez de Câteaux , ayent été à Montpellier ;

demeurerent quivze jours. Ils conſeillerent alors & que l'évêque d'Olina & S.Dominique ſoient

à frere Pierre de Caſtelnau de ſe retirer pour quel- retournez dans cette ville en 1207.

que tems, à cauſe de la haine qu 'on avoit conçue II. Si ce concile eſt iinaginaire , il s'en tint un

b Pro p.204. contre lui. Nous trouvons b en effet que frere réel à S .Gilles au mois de Juin de l'an 1209. que

Pierre étoit à Montpellier au mois d 'Octobredel'an le P . Labbe a obmis dans la collection , & qui eſt

1206 . D 'un autre côté l'évêque d 'Olina & lesals different de celui de Montelimar tenu quelques

ſociez continuerenc leurmillion à Carcaſſonne & jours auparavant , dont il fut une ſuite. Il s'y

aux environs. Pendant leur ſéjour dans ce païs le trouva trois archevêquesi & vingt évêques qui fu - iInnoc. 111.

miracle des moiſſonneurs y arriva à la S . Jean de rent préſens à l'abſolution queRaymond VI. comte 5 : 2.pag.

l'annéeſuivante. Ils cinrenr la conferencedeMont- de Toulouſe reçut alors de Milon légat du ſaint

real vers lemême teins, & frere Pierre de Caſtel- liége. Ces prélats firenten inêmetemsdes ſtatuis

nau les rejoignit alors. Ce dernier ſe ſépara d'eux avec le legat , pour l'état 88 la ſuretéde toute la Pro

denouveau après cette conference, pour aller en vence. Il eſt fait mention en divers monumens is k lbid.p.350.

• V .Petr.Val. Provence. Arnaudabbc deCiteaux ċ & les douze de ces ftatuts drellez à S . Gilles.
lifir . cos.

abbez de ſon ordre , qu'il avoit amenez dans la 11:1. Le P .Labbe rapportelles actes du concile 1 Concil. ibid .

province , joignirent aufli l'évêque d 'Olma durant tenu à Avignon au mois de Septembre de l'an . 41. & seq.

la conférence deMontreal, & ils délibererentalors · 1209. Ce Jeſuite & le P . Collart lon collegue, lur

tous enſemble ſur le ſuccès de la million . La plû - l'autorité de Pierre de Vaux-ſernai m ,mettent un m Petr. Val.

part de cesabbez ſe retirerent troismois après, c'eſt- autre concile a tenu à Avignon au commencement com

à -dire vers le mois d'Aoûtde l'an 1207 . pour affi- de l'an 1210. La raiſon quileur fait diſtinguer ces p'53.

ſter à leur chapitre général ; & S.Dominiqueayant deux conciles aſſemblez dans la même ville , à li

entrepris la million du côté de Fanjaux , il y fixa peu de diſtance l'un de l'autre, c'eſt i° .dit le pere

ſa demeure , & y fonda vers la fin de l'an 1207. Collart ,parce que le légat Milon prélida , ſuivant

le monaſtere de Prouille. Quant à l'évêque d’Ol- Pierre de Vaux-fernai , au concile d 'Avignon , dans

mail retourna en Eſpagne vers la fin de la même lequel les Toulouſains furent excommuniez, pour

année , après avoir aſſiſté à la conférence de Pa- avoir négligé d'obéir à ſes ordres, & que le comte

miers. de Toulouſe y futaulli excommunié ſous condition ,

d Echard ibid. Le P . Echard d aſſure que la mort de ce prélat s'il continuoit de lever lespéages auſquels il avoic

eſtmarquée au 6. de Fevrier de l'an 1245, de l'ére renoncé. Or, ajoûte- t-il , Milon ne prélida pas au

Eſpagnole , dans ſon épitaphe , qu'on voit , dit- il , concile d 'Avignon tenu au mois de Septembre

dans l'égliſe d 'Olma: en ce cas-là Diegue ſera dé - de l'an 1209. & il n 'eſt fait aucunemention dans

cedé le 6 . de Février de l'an 1207. & non en 1208. ce concile , nidu comte de Toulouſe nides Tou

commeil le prétend ; car les années de l'ére Eſpa- louſains. 2º. dit ce critique, il fut tenu certain

gnole commencent au premier Janvier : mais il eſt nement un concile à Avignon au commence

fort vraiſemblable que cette épitaphe n 'eſt pas exa - ment de l'an 12 10. car Pierre de Vaux- ſernai, qui

Ete, & qu'elle a été dreſſée long-tems après la mort dans le chapitre quatorze faitmention de ce qui

de ce prélat. arriva vers la fête de S . Jean - Baptiſte de l'an 1209 .

continue à parler dans les ſuivans des évenemens

de cette année , ſçavoir au chapitre 16 . de ce qui

Ν Ο Τ Ε Χ V Ι. le paſſa le jour de la Magdeleine; & au chapitre

32. de ce qui arriva le jour de S .Michel & vers la

Sur quelques conciles tenusdurant la guerre fete de la nativité de notre Seigneur.Enſuite, pour

des Albigeois. ſuit-il , Pierre de Vaux- ſernai parle d 'autres choſes ,

& enfin de ce concile qui dûr ſe tenir par conſe

econcil.t.XI. I. N trouve dans la collection du P . Labbe quentversle commencement de l'année , & avant

un prétendu concile tenu à Montpellier en la priſe du châreau deMinerve, quiarriva en 1 2 10 .

1207. par un légat apoſtolique ,auquel alliſterent, ſuivantle chapitre 37.de cer hiſtorien .

dit-on , les douze abbez de Câteaux envoyez dans Ce love-là les raiſons qui ont engagé le P . Cor

la province par le pape Innocent III. pour la con - lart à diſtinguer cesdeux conciles d'Avignon :mais

c. 33.

1 Concil. ibid

I Cencil 10.

31. .836

Ada Conc.

l' ast.to. :.

6 .Inaac. 111.

Petr. Va

Gall. ch

M . 3. p• ST

poja .

Petr. Va

évêques. On s'appuye ſur l'autorité de Vincent de mois de Septembre de l'an 1209. car 1°. ce cri

f Vincent Bele Beauvais f, quiprétend que tous ces prelars déli- tique, quiavec le P .Labbe ſon collegue en a donné

lov.ſpec.hiftor. beroient enſemble lur la miſſion , lorſque Diegue les actes, n'a pas fait attention qu'il elt marquéex

howih.de

todoa doo

. 93.

pellier , & le joignirent aux douze abbez de Cî- quede Ricz , Milon notaire du pape , légats du P.41.

lainc
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NOT E faint liége y préliderent. 20. Le comte de Toua mence l'année qu 'à l'Incarnation ou à Pâques. O

XVI. louſe y fut excommunié ſous condition , comme VI. Pierre de Vaux-lernai ne dit rien du concile XVI.

l'attelte Pierre de Vaux-lernai ; c'eſt ce qu'on voit d 'Arles ,qui ſuivi deprès l'affemblée deNarbonne,

a Innoc. 111. encore par la letire a que l'évêque de Riez & Mic luivanti l'ancien hiſtorien quia écrit en langagedu iProp.19.

op. to. 2. p. lon légats du ſaint liége écrivirent ay pape , pour pais l'hiſtoire de la guerre des Albigcois. Il faut seg.

lui rendre compte de ce qui s' étoit patlé dans le avouer encore que nous n 'avons aucun monument

cohcile. 3°. Quant aux habitans de Touloule , il où il ſoit parlé de ce concile. Cela n'empêche pas

eft vrai que le légar Milon les excommunia , parce qu'on ne doive ajoûter foy à ce qu'en rapporte cet

qu'ils avoient refuſé d 'obéir à les ordres; mais il hiſtorien , donton peut confirmer le témoignage

ne prononça pas cette excommunication dans le par les céflexions ſuivantes. 1º .Le pape Innocent

bi Ibid.p.369. concile : ce futdans l'arméemême, 6 du conſeil des Ill . approuva le 17 . d 'Avril de l'an 1211. la ſen
do I. XIV . apa

prélars qui y étoient aſſemblez , durant l'expédition tence d 'excoinmunication que l'évêque d'Ulez & 36.

de Beziers & de Carcaſſonne, ainſi que les deux l'abbéde Citeauxles légars avoient rendue depuis

légats le marquent expreſſément dans la même peu contre le comté de Toulouſe du conſeil de plia

letite . Peut- être que le concile d'Avignon , tenu au fieurs prelats. Orcette ſentence ne fut pas donnée

mois de Septembre fuivant, aura confirmé cette dans l'aſſemblée de Montpellier ; car Pierre de

fentence ; d'où Pierre de Vaux-ſernai aura pris Vaux -ſernai quiparle de cette aſſemblée ,ne dit rien

occalion de dice , que les Toulouſains furent ex- d 'une pareille circonſtance qu'il n 'auroit pasobmiles

communiez dans ce concile. On voit du moins Le comie de Toulouſe fut donc excommuniédans

par-là , que les actes que le P . Labbe a donnez du un concile poftcrieur. 2 . . La lettre par laquelle le

concile d 'Avignon tenu au mois de Septembrede le pape confirmel'excommunication de ce prince ,

l'an 1209. ne ſont pas entiers, & qu'on y fit plu - eft adreſſée à l'archevêque d'Arles & à les ſuffra

feurs décrets quine ſont pasparvenus juſqu 'à nous. gans , auſquels il ordonna de la publier. Le concile

40. Il eſt inutile après cela d'examiner la fuite des danslequel le comie de Toulouſe fut excommunié,

faits rapportez par Pierre de Vaux-ſernai dans les ſe rint donc dans cette ville . 3°. Suivant quelques

divers chapitres de ſon hiſtoire , pour ſçavoir s'il autres lettres !du pape Innocent III.demême dare , 1 lbido ep .31

y ent un concile tenu à Avignon au commence- le concile qui avoit excommunié depuis peu le *

ment del'an 1210.differentde celui quifutallein - comte de Toulouſe , avoit excommunié auſſi le

blé au mois de Septeinbre précedent; puiſqu'il eſt comte deForcalquier, lesſeigneurs deMontelimar ,

évident par ce que nous venons de rapporter , que de Caſtelnau & de la Creſte , Rouſſelin vicomte de

le concile de cette ville , dont parle cer hiſtorien Marſeille , les habitans de cette ville & pluſieurs

au chapitre 3 3. eſt lemême que celui qui fut tenu autres Provençaux. Ce fut par conſequentdans un

au mois de Septembre de l'an 1209. & dont il n 'a concile tenu en Provence ; & cela convient parfai. .

parlé en cet endroit que par occaſion . tement à celui qui fut allemblé à Arles , & quidûc

Concil . IV . Le P .Labbe o rapporte ſous l'an 12to. l'af- ſe tenir vers la mi Février de l'an 1211. enforte
X1. p . 530

30 ſemblée quifut tenue à Narbonne, & dont Pierre que le pape aura confirméenviron deuxmois après

de Vaux-lernai faitmention au chapitre 43.de ſon tout ce qui s'y ſera paſlē . .

hiſtoire des Albigeois ;mais cette aſſemblée ce tinc VII. Le P . Coſſarem prétend qu'il s'eſt glidéunet Concoins

au mois de janvier de l'an 1211. ſuivant notrema- faute dans la lettre que le pape écrivit le 17. d 'A - * **

niere de commencer l'année. Il eſtmarquéen effet vril de l'an 1211. à l'archevêque d 'Arles & à ſes

aucta conc. expreſſément dans les actes d du concile de Lavaur fuffragans, touchant le nom des deux légats qui

Vanr. so, 2; tenu certainementaumois de Janvier del'an 1213. avoient excommunié le comte de Toulouſe ; &
op . Innoc. III.

qu'elle avoit précedé de deux ans.Dailleurs ſuivant qu 'au lieu de l'évêque d'Ufez & del'abbé'de Citeaux;

la narration de Pierre de Vaux- lernai, cette aſſem - il faut lire l'évéque'de Riez e maître Theduſe: La

blée ne peut avoir été tenue que plus d'un mois raiſon qu'il en donne, c'eſt qu 'ilparoît, dit- il , par

après la priſe du château de Termes , que Si- Pierre de Vaux- ſernai , & par la lettre de ces der

mon de Montfort ſoumic le 22. de Novembre de niers au pape, inſerée dans les actes du concile de

l'an 1210 . Aufli cet hiſtorien parle-t-iliinmédiate- Lavaur , que c'étoit eux qui avoient excommunié le

ment après de ce qui ſe paſſa pendant le carême de comte de Toulouſe .

l'an 1210. c'eſt-à dire de l'an 1211. en commen 1 . Il eſt vrai que Pierre de Vaux-ſernaia ſem ti Perr.Wala

çant l'année à Pâques, ſuivant la chronologie qui ble dire, que ce prince fut excommunié au con- " 39

écoir alors en uſage., & qu'il ſuit par tout dans ſon cile de S .Gilles quifurtenu O vers la fin de Septeni- ov.1. xxi.

hiſtoire . bre de l'an 1210.auquel l'évêque de Riez & maî- * . 92

V . La conference ou aſſemblée deMontpellier tre Thediſe préſiderent ;mais il eſt certain d'un au

· Petr.Val. ſuivit de près e celle de Narbonne : ainli elle fut tre côté , que le comte de Toulouſe n 'étoit pas en

• 47. tenue vers la fin de Janvier de l'an 1211. Nous core exconimunić dans le tems des conférencesde

fGall. Chr. apprenons d 'ailleurs que les légats étoient à Monr- Narbonne & de Montpellier , poſterieures al con

10. 3. p. 579. pellier le 8 . de Feyrier de la même année. Le pere cile de S .Gilles. En effet l'évêque de Riez & mai

Labbe ne dit rien de cette allçmblée. Il pouvoit la ire Thediſe font p entendre claireinent que ce ♡ Acta concils

placer cependant à plus juſte titre que celle deNar- prince ne fut excommunié qu'après ces deux con Laur: .7626

bonne au rang des conciles , puiſqu 'il ſe trouva ferences ; & qu'ils refuſerent ſeulement au concile

& Petr.Val. pluſieurs évêques 8 à cerre conference. Pierre roi de S. Gilles , de l'admettre à ſe juſtifier touchant

d'Aragon qui étoit préſent, remit à Simon de le crime d 'hérélie , & la mort du légat Pierre de

Montfore le prince Jacques ſon fils , conformément Caſtelnau. Or Pierre de Vaux- ſernai 9marque ex . q Pett;tals

au traité dont ils convinrent alors enſemble. Guil. preſſément que l'évêque d'Ullez & l'abbé de Ci- c.43.et 47.

h Gwillo de laumeb de Puilaurens fait mention de ce traité , & teaux préſiderent à cesdeux conferences ; & coma

le rapporte à l'an 1210.mais cela n 'empêche pas meleconcile d 'Arles dans lequel le coince de Tou :

que la conference de Montpellier n 'ait été cenue louſe fue excommunié , le tint immédiatement

au mois de Janvier de l'an 1211. ſuivant notre après , ils auront auſſi prélidé à ce concile . Le pape

maniere de compter ; car cet hiſtorien , ne com - Innocent III.aura dû par conſéquent leur adreller

Tome Ill. B bbb
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vêque de Riez & maltres valiers; & enfin lachron donne 800. à mille.

n . 3 .

1930

NOTE XVII.
b Gwil. Arm

ibid . p.198 .

c Petr.Vai

2 . 7225 .

6. 73.

dibid .6. 73

v . berecht
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NOT E la confirmation de cette ſentence d 'excommuni. près au même. Guillaume de Puilaurens 9 allure NOTE

cation , & non à l'évêque de Riez & à maître The- que Simon avoit mille hommes armez avec lui. Jac. XVII.

dile , alors occupez ailleurs. On voit par- là qu'il ques I. roi d 'Aragon lui donne 800. á mille che- q Guil. de
Pod . c . 21.

i n'y a aucune erreur de nom dans la lettre du pape. valiers ; & enfin la chronique de S .Denys 1166 . i Chrio

29. Il eſt faux que l'évêque de Riez & maître cavaliers & 700. fantaſſins.
ment. del rey

. en Jacme 6. 8.
a Nta concil. Thediſe marquent dans leur a lettre au pape, rap III. Quant au noinbre des troupes de Pierre roi "*

aur. p.762• portée dans les actes du concile de Lavaur , qu'ils d'Aragon & des comtes ſes confédérez , tous les

avoient excommuniéeux-mêmesle comte de Tou- anciens conviennent qu'elles étoient beaucoup ſu

louſe : ils n 'y parlent que des légats en général , périeures à celle deSimon : mais aucun n'en már- o

qui avoient prononcé cette ſentence . Propter que que préciſément le nombre ; car Pierre de Vaux

à legatis, de communi confilio prælatorum ,multoties fernai dit ſeulements en général , qu'on croyoit que Petr.Vala

fuit anathematis mucrone percußus & cxpofila terra leur armée éroit forte de cent mille hommes. Sur “ 72.

ejus. Ce qu'on peut encore confirmer par les ter quoi un de nos plus habiles hiſtoriens remarque c Marc.

mes dont ils ſe ſervent dans la lettre qu'ils écri- avec raiſon, qu'on pourroit bien en rabatire lamoitié l. 6.ch. 18.

virent au comte de Toulouſe , & qui eſt rapportée ſans ſe méprendre. Il eſt vrai que Guillaume u le " u Gminy

b Ibid.p.767. dans cesb actes. Nequemandatis que vobis fecimus Breton met deux centmille hommes dans l'armée mor. ibid.po

in concilio apud S. Ægidium , neque infuper man des conféderez ; mais c'eſt une licence plus que

datis monitis legatorum & Ecclefia , que vobis poëtique : tâchons d'éclaircir ce fait qui a trompé

apud Narbonam & Montem -peſulanum poftmodum la plûpart desmodernes.

facta fuerunt, obediſtis in aliquo , & c. On vientde voir que Simon avoit avec lui en

viron mille hommes de cavalerie ; milice qui fai

ſoit alors toute la force desarmées. La cavalerie des

princes conféderez n 'étoit pas deux fois plus nom

breuſe. En effet il eſt certain que Pierre roi d 'Aragon

n 'amena avec lui que mille chevaliers, la plû part
Sur quelques circonſtances de la bataille Catalans , ainſi que le témoigne un hiſtorien * duxRed. Tela

de Muret.
tems, qui ajoûte que ce prince avoit peu d 'Ara- 1. 6. 6. 4.

gonois. Ce nombre demille eſtmarqué expreſić

I. J Es anciens hiſtoriensne ſont pas tout- à-fait ment, tantdansl'anonyine Y quia écrit en langage y priest

I d 'accord ſur diverſes circonſtances de cette du païs l'hiſtoire de cette guerre, que dans la vie z 2 M . de la

bibl. du Rei ,

cGuillo de célébre bataille.Guillaumede Puilaurens c ſuivi par de Raymond deMiraval, poëte Provençal , écrite ..

21. @ quelquesdmodernes,aſſure d 'un côté,qu'elle ſe don - au X111. ſiécle. Quant aux autres princes , G le roi 7698.

d Ferrer. an. nale jourde l'exaltation de ſainte Croix ,14 .de Sep- d 'Aragon n'amena de tous ſes états , qui étoient

*Os tembre de l'an 1213. d 'où il prend occaſion d 'exal très- étendus, quemille chevaliers , il n 'y a aucune

ter le triomphedes croiſez quila gagnerent. L'auteur apparence que les comtes de Toulouſe, de Foix

de la chronique, intitulée Præclara Francorum fa - & deComminges, dépouillez alors de preſque tous

Apud Carel cinora e ſuivi par Zurita f, Bouche & , & c. prétend leurs domaines , en ayent pû raſſembler un plus

Comt.pr.p. de l'autre que ce fue la veille de cette fête : époque grand nombre.

f Zurit. anno adoptée par M . Baluze, b quiſuppoſe que Pierreroi Pour ce qui eſt de l'infanterie des deuxarmées ,

1. 2. c. 7 . d'Aragon futtué le 13. deSeptembre de l'an 1213. Simon laiſſa laaadienne, quiconſiſtoit en 700.hom . aa Rigord.
& BoucheProv. "

50. 2. p. 219. mais ils ſe trompent les uns & les autres ; car il eſt mes, à la défenſe deMuret , & il eſt certain d'un ibid. '

h Marc.Hifp. certain par letémoignage de Pierre de Vaux-ſernai , autre côté que celle des princes confédérez ne

i Petr.Val. des ſept évêques i & des trois abbez qui écoient combattit pas , & qu 'ils la laiſſerent à la garde de

6. 71, 6 seg alors dansMuret , & qui nous en ont laiſſé la rela- leur camp. Cette infanterie étoit à la vérité infini
k ibid . c. 73•

cion k,que cette action ſe paſſa le feudi 12.de Sep- ment plus nombreuſe que celle des croiſez ;mais

tembre de cette année. .. il s'en faut bien qu'elle allât auſſi haut qu'on le pré

11. Pierre de Vaux-ſernai ne compte que 800. tend , & qu'elle pûtcompoſer avec la cavalerie une

hommes tant chevaliers que ſergens à cheval ou armée de centmille hommes. Il n 'eſt d 'abord fait

écuyers dans l'armée de Simon. Cela revient à peu mention nulle part que le roi d'Aragon ait levé de

1 Rig. de Geff. près au calcul deRigord,' quine donne à ce géné. l'infanterie dans ſes écars , & tous ceux qui parlent

Phil. Augo po ral que 270. chevaliers , & environ soo. écuyers. des troupes qu'ilamena d 'Aragon & de Catalogne

im Gwill. Aro Guillaume le Breton autre hiſtorien du tems, ne n 'en font aucunemention. Aulli cette milice étoit

mor. Philipp. mer dans un endroit deſon hiſtoire que 240.che- elle alors fortmépriſée , & compoſéedes bourgeois
1. 8 . p . 193.

valiers , 70. valets à cheval ou écuyers , & 300. & des communes des villes,quin'étoientnullement

hommes de pied dans l'armée des croiſez : mais aguerris. Guillaume le Breton prétend que le roi b! Gwill. Are

po 195. il aſſure dans un autre , " que dans le tems du d 'Aragon tira du ſecours des villes de Marſeille , morop. 1976

combat , elle étoit compoſée d 'environ 1200. Avignon ,Albi, Niſmes & Carcaſſonne,de la Na

hommes. On peut aiſément concilier cet auteur varre & de la Bigorre:nouvelle exaggeration poë

avec lui-même, en ſuppoſant que le texte eſt cor- tique de cet auteur ; car la plûpart de ces villes

rompu dans le prenier endroit , & qu'il faut lire: étoient alors au pouvoir de Simon deMontfort,

feptingenti in equis famuli au lieu de ſeptuaginta. En ou du pape & de ſes légats ; & il n 'y a pas de

effet il n 'eſt pas vraiſemblable que dans cette occa- vraiſemblance que dans ces circonſtances , elles

Gon lenombre des chevaliersait ſurpallé de près des ayent fourni des troupes aux princes confedé

trois quarts celuides écuyers, contre l'uſage ordinai. rez . Toute leur infanterie conliſtoit donc dans

re , & le témoignage précis desautreshiſtoriens du les milices de la ville de Toulouſe , quiavec celle

o Chr. Alber . tems. La chronique d’ Albericº donne à Simon de Montauban étoient les ſeules qui reſtaſſent
Ann. .213.

220. chevaliers , soo. écuyers armez & 700. fan - alors au comte Raymond : ſuivant Guillaume

p Vinc.Bel- talſins ſans armes ; & Vincent P de Beauvais 200 . le ci Breton , il ſe trouva quarante mille Toulou - cc ibid.

lov. /perohiflo hommes d'armes, soo . archers & 700 . hom - ſains au liége deMuret; à quoi ſi on ajoûte quel

mes qui n 'étoient pas armez ; ce qui revient à peu qu'autre infanterie , c'eſt toutce qu'il pouvoir y

e Gold
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NOTE en avoir dans l'armée confédérée. On peut con - V I.Guillaume le Breton i fait rencontrer dans N

XVII. firmer ce calcul ſur le témoignage d'un hiſtorien la mêlée le roi d 'Aragon , & Simon de Mont- XVII.

a Caffaro ,an• du cemsa , quinemet en tout que ſoixante mille fort : il les met aux priſes l'un contre l'autre i Guillo Ara

Como hommes dans l'armée, des princes confedérez : dans un combatſingulier , & allure quc Simon mor.Phil.l.8.
“ p. 195. seq.

poto se certe armée aura donc été fort ſupérieure en delarçonna ce prince , qu'il lui enleva la lanee

nombre à celle de Simon de Montfort , mais avec le ſigne militaire qui y étoit attaché ; &

non pas dans une ſi grande diſproportion qu'on qu 'enfin il le terraſſa : fiction ſupportable dans

l'a dit. Auſſi les ſept évêques dans leur rélation un poëte , mais inexcuſable dans un hiſtorien .

de la bataille deMuret, ſe contentent-ils de dire, En effet , quoique cette circonſtance ait été adop

que les croiſez étoient très-peu en comparaiſon rée par deux hiſtoriensmodernesk , elle n 'en eſt k Benoít,hifts

des autres : Clientes Chrifti reſpectu illorum pan - pasmoins fabuleuſe ; & le témoignage contraire des Albig
p . 44. ☺ lego

ciffimi. Mais quand bien mêmel'armée des con- de Pierre de Vaux-ſernai, jointau ſilence des ſept Langlois,hit.

fédérez auroit été de cent mille hommes ; com - évêques qui étoient alors dans Muret , ſuffit de la crois;
contre les Ala

me le combat ne ſe paſſa qu'entre la cavalerie des pour la refuter . Or Pierre de Vaux-ſernai ', té- bigol. 6.p.316.

deux partis , ainſi qu'on l'a déja remarqué, il moignepoſitivement que lorſque le roi d 'Aragon

s'enſuit que durant l'action , deux confédérez fur tué , Simon qui coinmandoit l'arrieregarde 1 Petr. V

tout au plus combattirent contre un croiſé. de l'armée descroiſez , n 'avoit pas encore com - “

IV. On peut encore confirmer, que l'armée battu , & que ſon corps de bataille , avoit ſeule

des premiers n 'étoit pas auſſi nombreuſe qu'on ment enfoncé les eſcadrons ennemis. .

le prétend, par la perte qu'ils firent dans cette Lemêmehiſtorien rapporte de plus , que Simon

occaſion ; car au moins la moitié de leur infan- ſe fit conduire après l'action ſur le champ deba

rerie , qui fut attaquée par Simon de Montfort , taille ; & qu'ignorant l'endroit où le roi d 'Ara

après qu'il eut mis en fuite toute la cavalerie gon avoit été tué, il ſe le fit montrer : Poft hæc

b Guil. Arm . confédérée , y périt. Quelques auteurs 5 aſſu - precepit comes quibuſdam de ſuis , ut ducerenteum

ibodo po 198. rent inéme que preſque toute cette infanterie ad locum ubi rex Aragonenfis fuerat interfectus ;

fut paſſée par le filde l'épée ; & les ſept évêques, locum fi quidem es horam interfectionis ipſiuspeni

dans leur rélation , le font entendre d 'une ma- tus ignorabat. SiSimon avoit ſoutenu un combat

niere afſcz claire dans les paroles ſuivantes: Poft ſingulier contre ceprince , & s'il l'avoit terraſſe ,

c Petr. Vallo quos c Chriſtimilitia recurſum faciens, circa ſua auroit-il ignoré le lieu & l'heure où cela s'étoit

, • 73• diffugientes tentoria interemerunt. Or ceux qui paſſé ? On peut juger par-là de l'exactitude de

d ibid . c. 72. fontmonter d plus haut la perte du roi d'Ara- Guillaumele Breton , & quelle foy on peut ajoû
y . Ther .chr.

Phil.Mouskes gon & de ſes allociez , ne mettent qu 'environ ter à tout ce qu'il rapporte de la mort de Pierre

chron . ml. dix -huit à vingt mille hommes de tuez de leur roi d 'Aragon , & de la bataille de Muret. Cet

du Roinpo147•

* côté : Rigord n'en met que dix -ſept mille , & auteur, quoique contemporain , étoit li peu au

¢ Guillo de Guillaume de Puilaurens e quinze mille. Les ſept fait, qu'il m donne le nom de Bernard à l'évê- m Guill. Brifi
Pod . c. 22 .

évêques n 'en marquent pas le nombre, & ils ſe que de Toulouſe qui vivoit alors , tandis que ce Philipo 197.

contentent de dire en general, qu'on ne put le prélat s'appelloit Foulques. Enfin nous trouvons

ſçavoir à cauſe de la multitude de ceux qui furent de quoidétruire la fable inventée parGuillaume

tuez , tant nobles que autres : enfin Jean Fral- le Breton au ſujet de la mort de Pierre roi d 'Ara

f Mſ. de quet f moine de ſaintGermain d'Auxerre , dans gon , dans la chronique o manuſcrite de Bau - nMß. do
Coiflin , ne

la chroniquemanuſcrite qui finit en 1272. ne douin comte d'Aveſnes, fils deMarguerite com

met que ſeptmille Toulouſains ſubmergez. telle de Flandres & de Hainaut, lequel la finit

V . L 'hiſtorien Gaſcon dont on a déja parlé , en 1270. tuisauquel il vivoit ; & qui parfaite

rapporte quelques circonſtances auſquelles nous ment d 'accord avec Pierre de Vaux - [ernai ,

n'avons pas crû devoir ajoûter foy ; tant parce rapporte les circonſtances ſuivantes de cette

qu'elles ſont contredites par Pierre de Vauxſer- mort , dans les chapitres 84. & 8 ;. de ſon ou

nai, que par les ſept évêques qui étoient renfor - vrage.

8 Pr.post. á mez dansMuret. 1°. Il dit que & le roi d'Ara . En l'an de l'Incarnacion M .CC. & XIII.«
Seg.

gon étant arrivé devant Muret , les comtes de furent li quensde Thoulouſe, li quens de Foys,

Toulouſe , de Foix & de Comminges l'allerent & liquens de Cominches & cilz de leurs terres cs

joindre devant cette place avec leurs troupes : recez direlie, & fu faire une croiſerie foureutlz, es

au lieu que les autres aſſurent que ce roi prit lui- & ſermonnoit on par le pays , pour prendre la os

même les comtcs à Toulouſe , & qu'ils ſe rendi- croix queon dilt d’Aubejois.

rent enſemble devantMuret. 2°. Il fait enten - Mais en ce temsremanda li pape par un légat,cs

dre que la bataille ſe donna le jourmême que que on preſchaft de la croix d 'Outremer, & lail- co

Simon de Montfort arriva au ſecours deMuret , faſt on a preſchier.contrc les Aubejois & les he -se

& que ce general la livra aux alliégeans, dans le retices devant dis. Et ce fiſt lipapespour ce queco

tems qu'après avoir donné un atſaut à la place , li rois d 'Arragonne luiavoir donné à entendre,c.

ils étoientfatiguez , & ne ſongeoient qu 'à boire que on faiſoit trop grant tort au conte de Tou - -

& à manger. Mais nous ſçavons par le témoi- loule, & allés d'autresmenchongues.Et li toſtquece

gnage des autres, que le combat ne fut donné on en eut laiſſier le preſchier , li pelerin ſi re

quele lendemain de l'arrivée deMontfort. 3º. Il vinrent, & nen ala plusnulz par la terre , dont ce

dit que le roi d'Aragon , & les comtes lesalliez , li quensSimon deMontfort , qui eſtoit en Car - c

.

2 . 179

Goha

dormoientactuellement lorſque Simon deMont- villes & chaſtiaux ſousles heretices , au comanta

h Math.Par. fort vint fondre ſur eux. Mathieu h Paris dit au de l'égliſe de Rome, ilz fu a grant meſchiefen

od aun. 1213. contraire que le roi d 'Aragon étoit actuellement la terre ; car ilavoit peu de gent. Et quant lice

à rable , lorſqu'il fut attaqué : mais Pierre de rois d 'Arragonne vit ce, ilz aſſembla quon- s

Vaux-ſernai , beaucoup plus croyable , allure le , ques ilpeutavoir degent , & ſe tourna avecles

contraire. conte de Toulouſe & lesheretices , & leur aida .

B bbb ij
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NOTE 2 à prerre aucuns de leurs chaſtiaux contre les lant , & de grant cuer , & enfiertun chevaliers NOTE

XVII.
» pelerins. A donc filt li contes Simons & lipre- des noſtres, & le fiſt voler à terre jus du che- « XVII.

» lat ceſte choſe ſavoir au pappe. Si en fy li pap yal, & puis ſe lanca en la preſſe & la filt mer- s6

w pes (i courciés , qu'ilz rappella quantquilz ayoit veilles d 'armes. Quant mel. Alains & mel. . .

» ottroié à la requeſte du roy d 'Arragonne , & Flourens virent.ce , ils lui coururent ſus tout «

» envoya letites pour amonneſter leroy fur pait à un fais , eulz & leurs compaignons ſi laou - ..

» ne deſcomeniement , qu'ilz laillaft la compa- rerent degrant cuer , & fe penerent de lui gre - i

» gnie des heretices & envoya le mandement au ver, li ques ilec l'occirent.Quantli Arragonois es

» roy par deux abbés. Ilz refpondi qu'ilz y obei virent leur ſeigneurmort, il ni eut plus d 'ar- «

» roit volentiers ; mais rien n 'en filt ; Ains af- reſt ; ains ſe mirent à la fuite. Li quens Simona

» ſembla ſes oftz , & en ala avec le conte de & li lien les enchacerent vigreuſement; ſi en

» Toulouſe , le conte de Foys , & le conte de occirent là pluſieurs milliers , mais ils ne les ce

» Comminges en Gaſcouigne, & priſt pluſieurs volrentmie chaciermoult loings; ains retour -

» chaſtiaux quieſtoient au conte Simons, & puis nerent vers Muriaux , & trouverent ceulx de..

» ala allegier Muriaus. Liquens Simons eſtoit à Toulouſe qu l'avoient allalli. Si en occirent«

Fangiąus, & avec luili quens de Corbueil , & grant partie , & li remanans s'enfuy. Après trou

» parlarent enſemble , & bon peu de pelerins, va li quens Simons le roi d 'Arragonne où gif-

" & L éveſque & III.abbés , & Guillaumed'Ayre oit mors. Quant ilz le vit fi le plainguymoult .

» & ſes freres , & aucuns autres chevaliers ;mais pour ce qu'ilz avoit eſté, ſes fires. En cette bara

» peu eſtoient de gens. Lendemain au matin li taille avoit mort des anemis de fainte egliſe se

» éveſques & li abbéstous reveſtuseſcommenien bien XX. M . Li pelerin , li prélat , & li quensi

" rent le conte de Toulouſe , leconte de Foys & Simons de Montfort , feucent bien que c'eſtoit .

** & nommerent le roi d 'Arragonne qui eſtoit camp de la bataille , & en alerent tousnux piez 4

» leur chief. Er aprez lamclle ils s'armerenttous juſques à l'égliſe , depriant Dieu & loant par «

» & monterent ſur leur chavaux , & iſſirent de la luy ilz avoient eu cette victoire. Et donna lic

* ville. Et quant ils furent hors de la ville , ils quens Simons ſon cheval aux povres gens, & c

so firent III. batailles en l'onneur de la Trinité , les armes avec. Ceſte bataille fu faicte l'an des

» & manderent au roi d 'Arragonne , que pour grace M .CC . & XIII. le XVII. Kal. d Aouf .. .

Dieu ilz euſt pitié de la creſtienne gent , & Or lairons à parler du conte Simon , & c.

» qu'ilz ſe parteliſt du liege . Ilz n 'en voet riens VIII.Nouspaſſons fous ſilence l'examen de

» faire : & quant ilz virent ce , uns preudoms pluſieurs autres circonſtances, qui ſuivant quel

w fiſt un brief ſermon ; ſi diſt entre les autres quesmodernes a , précederent ou accompagne- a Benost ,

» choſes : ſe li uns de nos gensavoit autantdefoyrent la bataille de Murer, parce qu'ils ne don- Langloiss ósi

» mi n’aroientpooir contre -culz. A doncs'eſcria que leur propre imagination , & que ce ſeroit

» li quensSimons, & diſt : certes , Sire , donc ilz une peine perdue que de s'arrêter à les diſcu

» font deſconfit ; que je en ay plus que moriaux ter. Tel eſt entr'autres ce qu 'on trouve dans le be

wmes chevaux n 'eſt grans, le Dieu plaiſt ; & ce pere Benoît b fur ſaint Dominique, qui animoit , desAlbig.1.49

" recorde ou pour la grant bonté d'un preu - felon lui , les ſoldats croiſez, le crucifix à la fe 248.

w domme, & li éveſques lesabſolerent. Entre les main pendant la bataille ; circonſtance quia été

x chevaliers quiavec le conte Simon eſtoient , en controuvée de nos jours “, & ſolidement réfutée CV. Cael
comr p. 2980

* y avoit 1l.moult renommés de grant cheva, par le pere Echard + ſon confrere. Le pere Be- ä

» lerie ; li uns eſtoit melliçe Alains deRoucy , & noît le fonde :- fur l'auteur du livre intitulé , cu prad. io. io

" mellire Flourens de Ville . Cilz & aucuns d'au . Præclara Francorum facinora , qu'on croit être ,o P. 10. & feq.

» tres s'accorderent, qu 'ilz occiroicnt le roi d 'Ar- ajoûte -t-il , Pierre évêque de Lodeve, qui étoit os

» ragonne ; car s'il eſtoit mors , li autre ſeroient dansMuret avec les lix autres évêques.- Mais

» plus tegicrement deſconfis. Li quens Simons outre que l'auteur de cette chronique ne peut

» n 'eſtoitmie plus de VIII c. chevauceurs , & en être l'évêque de Lodeve qui étoit dans Muret

» l'oft le roi d 'Arragonne en avoit bien C .mille . en 12 13 . puiſqu'elle fut compoſée en 1312. elle

ordo

» les ſiennes veitir à un lien povre chevalier . Li Benoît lui fait dire ; & il y eſtmarqué en termes

“ quens Simons ordonna ſes bataillesde tant peu exprès,que ſaint Dominique étoit dansl'égliſe de

» qu ' ilz avoit de gens en Ill. batailles. La pre- Muret , qu il prigit Dieu avec les évêques durant

miere aſlaly vigreuſement les anemis ; fi com - la bataille : Interim e autem . dum bellum Daminie Pracl
ecl Frenc.

fac ed . Carel

* menca la bataille aſpre & dure : la ſeconde gerebatur , ſeptem epiſcopi quiconvenerant , Fulco come. P. 1172

os bataille vint aprez , & eſtoit meſi. Alains de Tolofanus & c .cum fuis clericis ES aliquibus reli

» Roucy , & mell. Flourens de Villes, Ils virent giofis, inter quos erat religiofus Dei amicus frater

» celui qui avoit veſtir les armes le roi d 'Arra . Dominicus canonicus Oxomenſis , poftmodum fram

m gonne : li li coururent ſuis tout enſemble: cilz trum Prædicatorum ordinis inſtructor 6s inſtitum

» le deffendi au mieulx qu'ilz peut;maiş meſl. tor , eccleſiam intraverunt, exemplo Moyſi ina

» Alains ſe perceut bien que li rois eſtoit meil- bello Joſue , levantes manus in coelum , deprecan

» leurs chevaliers ; de trop , ſi s'eſcria , & diſt tes Dominum in fervis fuis, & c.

» cilzmolx envers leroi d 'Arragonne: ce n 'eſt ilz VIII, Le pere Benoit rapporte un autre fait

» mie . Quant li rois d 'Arragonne, quieſtoit allez qu'ilexprimc de lamaniere luivante : La fuite com

" pres du chevalier , oy ces paroles , ilz fery des, des Aragonois , dit cet hiſtorien , jetta une fios

» eſperons, & ne ſe volt plus celer, ains huſcha grande terreur dans l'arriere- garde( du Roi, ) . .

s à haulte voix : Voirementce n'eſt- ilmie, mais que les comtes de Comıninges , le vicomte deco

o;veés le cy ; & hauſtche une macque Turcoiſe , Bearn , Cențulle I, de cenom comte d 'Aſtarac,

» comme alz qui eſtoit bons, cheyaliers & vail- Arnaud vicomte de Lomagne , & le vicomte som
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NOTE n de Beziers , quila commandoient,nepouvant dit Baudouin , qui s'appella de Toulouſes & « NOT

XVII wretenir leurs troupes qui ſe débandoient en dét épouſa Alix . Ces deux mariez eurent deux ct XVIII.

sv fordre , furentobligez de les ſuivre . » Ilcite en fils , Bertrand & Sicard ; duquel dernier ſont is

marge, pour garent de ce ce fait , Roderic ar - iſſus méllieurs d'Ambres, de Montfa , & de és

chevêque de Tolede, en ſon hiſtoire d 'Eſpagne; faint Germier. tr

bift .Hifp. 6.4. de nommer quatre ſeigneurs Aragonois qui fu - imprimées en 1645 . rapporte la choſe un peu p« 3le

rent tuez dans l'action . Il eſt vrai que Mathieu differemment ; il prétend que Táillefer ; ſecond

Paris , hiſtorien Anglois , précend que le vicomte fils de Raymond III. comte de Toulouſe ; &

de Beziers étoit dans le camp du roi d 'Aragon , deConſtance de France fut vicomte deBruni

& qu'il combattir à la bataille avec ce princé; quel & deMontclar ; & que Baudouin ſon frère

à qui il avoit amené , ajoûte -t-il , de grandes puîné fut vicomte de Lautrec. Il donne poué

troupes de Languedoc. Mais il n 'y avoit alors fils à celui-ci & pour ſon héritier dans cette vis

d 'autre vicomte deBeziers, queSimon deMont- coincé , Pierre , qu'il faitpere deBertránd & de

fort, qui avoie envahi cette vicointé ſur le vie Sicard , vicomtés de Lautrec , chacun pour la

comte Roger -mori en 1209.- Il eſt vrai que ce inoitié , & il ajoûte que de ce dernier , deſcena

dernier avoit laiflé un fils : mais outre que ce dent les ſeigneursdeMontfa & de ſaintGernier.

fils étoit alors entierement dépouillé du patri- - Pierre Louver 1 qui a écrit dix ans après 1 Lossuer, bift:

moine de ſes ancêtres; il n 'avoit que fix à ſept Borrel, changé toute cette généalogie. « La vi- de Quien po
feciss.

ans. Quantau comte d 'Aſtarac, & aux vicomtes comté de Lautrec , dit-il, étoit un fief de la

de Bearn & de Lomagne, il n 'y a aucune preuve cointé de Toulouſe , que Raytond V I. dontiace

qu'ils fe foient trouvez à la bataille de Muret , à ſon ſecond fils Bertrand ,marié à Comtoreffe :

p . 475.

· B Guillo de IX . Au reſte b Guillaume de Puilaurens ; & louſe , qui épouſa Alix unique héritiere de ce

Pod.c. 21. l'auteur de la chronique intitulée ,preclara Fran Lautrec, à condition de porter le nom de Tou

tpi $17 corum Facinora, e ſe trompent également, ent louſe & deLautrec. Dece mariage fur engen -ce

fuppolantque Thediſe évêque d Agde, étoit dans dré Flotard , qui fut pere de Bertrand & de is

Muret dans le temsde la bataille ; car elle fut Sicard I. Bertrand eut Sicard le Gros pere de o

donnée le 12. de Septembre , & Raymond de Bertrand I1. & c. Sicard I. eur fix enfans, quis

Montpellier prédecelſeur de Thediſe , ne fit fon furentchacun vicomtes de Lautrec pourun fi- co

av Gallo -hr. teſtament d qu'au mois deNovembre de lamême xiéme; & lesſeigneurs de Ventadour, deMont-á

30. 6. nov. ed. année. Il eſt certain d'ailleurs que Thediſe en én fá , d 'Ambres, de ſaint Germier , de Bicules-cé

e Pro p. 246. toit pas encore évêque d 'Agde au mois deNo Cardaillac , & d'Arpajon defcendent de cette á

vembre de l'an 1214. On doit en dire autant maiſon , & fe diſent vicomtes deLautrec. is

de Guiévêque de Carcaſſonne , queGuillaumede ' Lepere Labbe m dans ſes tableaux généalogiem Labi tabis

f lbid. Puilaurens f met parmi les évêques qui ſe trou - ques imprimez en 1664. dit que Bertrand de gen.

verent alors dans Muret; car s'il y eut été , il Touloule , appellé par erreur Baudouin , & fils

8 Carel comt. auroit figné la lecere & que ces prélats écrivirent puîné de Raymond VI. comte de Toulou 'e ,
po 297.

le lendemain à tous les fidelles : or ſon nom n'y épou 'à Comtoreffe de Rabaſtens, & que de ce

h Petr.Val. paroît pas ; il eſt certain d'ailleurs hi quece prélat mariage , à ce qu'on dit , lont ſortis les ſeigneurs

étoit alors en France. de ſaintGermier, de Montfa , & d'Ambres.

Enfin la Faille n dans ſa généalogie des como la taille;

tes de Toulouſe , imprimée avec le premier vo - ann 1 p.1496

NOTE XVIII.
himede ſes annales de Toulouſe en 1687. allure tom .i.

que de Baudouin frere de Raymond VI. & vi

Si Baudouin frere de RaymondVI. comte
comte de Montclar & de Bruniquel , deſeeri

dent les autres vicomtes de Montclar ; & que
de Toulouſe , laiſſa poſtérité , da ſi les

les autres vicomtes de Bruniquel du nom de

branches de la maiſon de Lautrec qui Comminges , en fone iffus par une fille. Ćer

fubfiftent encore , deſcendent de lui. hiſtorien parlant enſuite de Bertrand fils puînc

de Raymond V I. dit que ſon fils Baudouin épou

Ivers auteurs aſſurent , que les vicomtes fa Alix fille & héritiere du vicomte de Lautrec ,

de Lautrec qui vivoient au XIII. ſiecle & fur la tige, par Flotard ſon fils, des vicomtesde

& dans les ſuivans , deſquels deſcendent certai Lautrec ; lur quoi il cite Louvet en ſon hiſtoire

nement les ſeigneurs deMontfa & de laint Ger- de Guienne. Il ajoûte ſur l'autorité de Borrel

mier , croient une branche de la maiſon des dans les antiquités de Caſtres , « que les ſei-co

comtes de Toulouſe ; mais ils ſont partagez lurgneurs deMontfa & de faint Germier , qui du -se

le prinee de cettemaiſon qui leur a donné l'o - rent encore, ſont iſſus de cette branche.c

rigine. 11. On voit aſſez la contradiction qui tegne

iOlhagop.264. Olhagaray i dans ſon hiſtoire des comtes de entre ces différens auteurs, dontnous avons cru

Foix imprimée en 1608. dit ce qui ſuit : Lau- devoir rapporter letémoignage , touchant l'ori

strec avoit été un fief du comté de Toulouſe , gine des vicomtes de Lautrec qui vivoient au

ss duquelBaudouin prernier vicomte fuit' inveſti XIII. liecle . La principale ſource de cette di

» par Raymond III. du nom , comte de Tou - verſié vientde ce qu'ils ont négligé de faire des

wlouſe ſon fiere.Néanmoins il fur diviſé depuis recherches pour appuyer , ſur les titres la dela

en diverſes parts', entre les deſcendans dudit cendance de ces vicomtes ; car ils ne citent au

» Baudouin', que nous avons vû en l'hiſtoire cun acte : négligence qui a donné lieu à un de

»» Albigeoiſe pendu par le commandeinent de fos plus celebros gériéalogiſtes, o de dire qu'à ce ó Hif. gen.

» ſon frere , lequel toutesfois laiſſà quels l'égard de l'opinion de celui qui préteridcnt. *.
des gr.off.co .za

" p . 3501

» ques portions dudit vicomté à Pierre fils du faire ſortir It's vicomtes de Lalitrec des cons '

1. D de Lautrec qui
vivoieniacendent certai

Lautrecienne. 11 ajoûte fur l'auto
fe

thei
d
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NOTE » tes de Toulouſe , elle n'a pas été trouvée avoir leur eyllent reſtitué cette ſomme. On doit con -NOTE

*V I » allez de liaiſon avec les titres. » Examinons clure de- là , ce ſemble , qu'Alix ou Adelaidede Xvin .

ceux dont nous avons pû avoir connoillance ; Beziers étoit alors décedée ſans enfans, & que

& voyons ſi on n 'en peutpasinferer du moins, Sicard vicomte de Lautrec ſon mari, qui, ſuivant

que les vicomtesde Lautrec qui vivoient au xu le droit Romain en uſage dans la province, avoit

ſiecle , deſcendoient ou de Baudouin frere de la jouiſſance dela dot pendant toute ſa vie , s'en - .

Raymond VI. comte de Toulouſe , ou de Ber- gagea de la reſtituer après la mort, & donna : .

a Catel coms. trand fils de ce dernier prince , que Catel a a des ſuretez pour cela. En effet s'il avoit eû des

enfans de ce mariage , il n 'auroit pas été obligé

b V .NOTE 111. On a déja prouvé ailleurs queBertrandb à cette reſtitution , & ils auroienthérité de leur

x . n . 4 . fils deRaymond V 1. étoit bâtard . Il ne futmarié mere; à moins que Sicard ait donné ces ſure

c Prop. 298. qu'en 1224. C avec Comroreſſe de Rabaſtens, & tez , en cas que ſes enfans vinſſent à déce-,
leg ...

ſon frere Raymond VII. diſpoſa alors en la fa - der avant lui ſans poſtérité, ou qu'ils ne ſoient,

po 2250 veur des châteaux ou vicomtez de Bruniquel nez poſtérieurement à l'acte.

& de Montclar : il ne peut donc avoir donné Nous n'avons vû depuis l'an 1193. juſqu'en

l'origine aux vicomtes de Lautrec , dont nous 1209. aucun titre , où il ſoit fait mention de

retrouvons la filiation depuis l'an 122 2 . comme quelque vicomte de Lautrec. Aumois de Sep

nousleverrons bien -tôt.Nousconnoiſſons d'ail- tembre « de cette derniere année , Frotard vi- k Prepoz19.

leurs la poſtérité deBertrand , & elle eſt prou - comte de Lautrec , du conſeil des chevaliers de

vée par divers actes dont nous parlerons dans cette ville , affranchic un de ſes ſerfs , qui ſe fit

la ſuite , & qui ſontdans le thrélor des chartes frere donné dans l'abbaye de Candeil : il eſt vrai,

du Roy. Il étoit déja décedé en 1249.lorſque qu'on ! parle d 'un acte paſſé en 1205.entre 1 Hifi.gen.des

a Pr. p.474. Bertrand II. ſon fils prêra ſerment de fidélité à le roi Philippe Auguſte , & Bertrand vicomte,P . de Fr.bc.
to, 2 . p. 351.

femme , pour la vicomté de Bruniquel. Ber- trand vicomte de Lautrec eſt mentionné ; mais

o Pr.8o. 4.de trand II. vivoit encore e en 1295. Il lailla un il eſt certain qu'il y a faute dans cette date :
vette bift . fils & une fille ; le premier nommé Guillaume car on ne connoît pas de Bertrand vicomte de

& ſurnomméBarafc , étoitdéja décedé en 1 3 10 . Bruniquel avant l'an 1224. on aura peut- être

la fille nommée Gaillarde , dont Jeanne com - confondu cet acte avec l'échange qui fut faiten

telle de Toulouſe , qui l'appelle la couſine , fait 1306 . entre le roi Philippe le Bel , & Bertrand

fpr.p. 593. mention dans ſon teſtamentde l'an 1 270 .fépouſa vicomte de Lautrec.

Sicard d 'Alaman fils d 'un autre Sicard d 'Alainan , Frotard vicomte de Lautrec nemarquepas ſa

& de Beatrix deLautrec. Guillaume dit Baraſc , filiation dansl'acte del'an 1209. qui eſt le feulque

vicomte de Bruniquel décedé vers l'an 1310. nous ayons de lui. Il ne peut avoir été fils de

épouſa Braïde de Gouth , & n 'eut qu'une fille Baudouin , frere de Raymond VI. comte de

de ce mariage , nommée Bertrande , qui porta Toulouſe ; car nous ſçavons que Baudouin nâ

la vicomté de Bruniquel dans la maiſon de quit m en France , qu'il paſſa toute la jeuneſſe à m Gwik. de

N . Troſelle ſon mari, lequel n 'eut de ce ma- la cour du roi Louis le Jeune ſon oncle , où il

riage qu'une fille nommée Iſabelle Troſelle. fut élevé, ou dans celle du roi Philippe Au

Celle -ci épouſa Raymond-Roger de Commin- guſte ſon coulin germain , & qu'il ne vint pour

ges, vicomtede Conſcrans, qui vivoit en 1390. la premiere fois dans la province, qu 'après la

& qui fut pere d 'Arnaud-Roger de Commin - mort de Raymond V. comte de Toulouſe fon

ges , vicomte de Conſerans & de Bruniquel pere , arrivée en 1194. Suppoſé donc que Bau

en 1403. dont la poſtérité maſculine a pof- douin ait épouſé l'héritiere de Lautrec, comme

ſedé cette derniere vicomté juſqu'à nos jours. on le prétend , ce mariage ne ſe ſera fait qu'aa

Tout ce que nous venons d'avancer eſt fondé près l'an 1194 . or il paroît qu'en 1209. Fro

ſur divers actes autentiques quenous avons vûs. tard vicomte de Lautrec étoit déja avancé en

IV . Il s'enſuit de ce que nous venons d'éta - âge : il aura donc été fils de Sicard V . ſoit que

blir , que ſi les vicomtes de Lautrec qui vivoient celui-ci l'air eu d ’Alix de Beziers ou d'une ſe .

au XIII. ſiecle , étoient iſſusdes comtesde Toul- conde femme.

louſe , ils ne pouvoient deſcendre que de Bau - Depuis l'an 1209. juſqu'en 1219. nous n 'a

douin frere puiné deRaymond VI. mais il faut vons rien d 'aſſuré touchantles vicomtes de Lau

convenir que les titres ne nous apprennentrientrec : il cſt fait mention cette derniere année ,

d 'aſſuré là -deſſus : on peut ſeulement former dansun ancien hiſtorien,duvicomte de Lautrecenpr. p. 97,

des conjectures fort vraiſemblables. qui étoit attaché au parti d'Amauri de Mont

Nous trouvons un Sicard vicomte de Lau - fort , & ce vicointe eſt ſans doute le même quegV .I.XVIII .

9 . 39. trec depuis l'an 1160.juſqu'en 1 193.Ce vicomte , Sicard vicomte de Lautrec , qui reçut chez lui • Guill.do

2 1. Pod . 6. 33

quifut le V . de ſon nom , étoit fils d 'un autre en 1220. les croiſez qui avoient échappé de la toa.

Sicard qui vivoit encore en 1158. Sicard V . garniſon de Lavaur, après la priſe de cette ville

h Pr.p. 137 . avoir déja épouſé h en 1176 . Alix ou Adelaide, par le jeune comte de Toulouſe .Nous trouvons

T
O

Pod. c . 12 .

W
A
N

i Pr. 160.

quelle il avoit eu en dot huit mille ſols Melgo - Bertrand & un Sicard vicomtes de Lautrec , qui

riens. Il reconnut i au mois de Février de l'an étoient freres , & qui poſſederent cette vicomté

1188. qu 'il avoit reçû cette ſomme , & qu'il par indivis. Cette pollellion par indivis ,paroît

s'en étoit ſervi pour retirer les vignes vicomta - entr'autres dans un acte P , ſuivant lequel Ber - Archiv.duo
dom . deMonB.

les , & les chemins (ou guidages ) entre le Dadou trand vicomte de Lautrec , tant pour lui que cellers

& l’Agoût, qui étoient engagéz : il ajoûte qu'a - pour ſes héritiers d'un côté, & Pierre , Ilarn , srec ,no 14.

près ſa mort, le vicomte Roger & la poſtérité Sicard , Gui, Bertrand & Amalric freres, vicomtes

jouiroient à titre d'engagement de ces vignes de Lautrec ſes neveux de l'autre , firent le partage

& de ces chemins, juſques à ce que ſes proches de cette vicomté au mois d'Avril del'an 1242
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NOTE Les deux freres Bertrand I. & Sicard VI. vi Beatrix qui épouſa Sicard d'Alaman , principalNOTE

XVIII, comtes de Lautrec, nemarquent nulle part leur conſeiller ou miniſtre de Raymond VII. comte XVIII.

filiation : mais on peut croire forr vraiſembla - de Toulouſe : le prensier & le troiſiéme étoient

blement qu'ils étoient fils de Baudouin , frere inorts en 1267. en voici la prelive.

de Raymond VI. comte de Toulouſe , & d ' A Alfonſe comte de Toulouſe & de Poitiers ,

lix de Lautrec , fæur du vicomte Frotard , & fille manda & à ſon ſénéchal de Toulouſe le lende- & Thr. des

de Sicard V . vicomte de Lautrec ; que le même main de la Pentecôte de l'an 1267. de rece - a fac. 16. nó 4 .

Frotard étant mort ſans enfans, Alix la ſæur voir le ſermentde fidélité, deGui dit Albigeois ,o

recueillit ſa ſucceſſion & la tranſmit à ſes def- qui l'étoit venu trouver , pour la portion héré- cs

cendans; & que par conſéquent les vicomtes de ditaire du feu vicomte de Lautrec fon frere , ce

Lautrec qui vivoient au xill. ſiecie , étoient ſuppoſé qu' il n 'y eût aucun obſtacle ; & de luico

d 'unebranche cadete de la maiſon de Toulouſe : faire ſçavoir ſi cet hommage devoit êrre plein os

voici ſur quoi nousappuyons ces conjectures. ou lige. - Or ce vicomte de Lautrec, à la ſuc

19. Olhagarai & les autres auteurs quenous ceſſion duquelGui ſon frere prétendoir , s'appel

avons déja citez , aſſurent tous que ce fut loit Sicard , commenous l'apprenons de deux

une Alix héritiere de Lautrec , qui porta cette autres monumens. Le premier eſt une lettre b h Dom : de

vicomté dans une branche cadete de la maiſon de Barthelemiévêque de Cahors , du jeudiavantVisuu Jeudsavail trec ,nito

de Toulouſe ; & il eſt d'autant plus vraiſembla - les Rameaux de l'an 1267. adreſſée à Amalric

ble que Sicard V . eut une fille appellée Alix , & à Sicard vicomtes de Lautrec, au ſujet d 'une

quenousſçavons que la femmeportoit ce nom . aſſignation donnée devant ſon official, par He

29. Il paroît certain que Baudouin frere de lits fille de feu Sicard vicomte de Lautrec. Il eſt

Raymond V I. comte de Toulouſe fut marié, marqué au basde cette lettre , qu'Amalric l'ayanť

fans que nous ſachions avec qui; car Raymond reçue le Mercrediaprès Pâques , il l'avoit en

fr. n. 21a. dans ſon teſtament a de l'an 1209. lui ſubſtitue voyée le lendemain au vicomte Sicard fon cou

ſes domaines 8 à ſa poſtérité légitime. fin . L 'autre , eſt un accord paſſé à Carcaſſonne i Pr.p. 5814

30 . Nous avons vû en 1219. & 1220. Sicard le 13. de Septembre de l'an 1268. par l'entre 0

vicomte deLautrec attaché à la maiſon deMont- miſe de Guillaume de Cohardon , ſénéchal de

fort , comme Baudouin de Toulouſe ; & Sicard cette ville , entre Philippe de Montfort fils du

Hiß . gen. qui étoit alorsmarié, pouvoit avoir 22. Ou 23. ſeigneur de Tyr d 'une part , & Amalric vicomte

ans en le ſuppoſant fils de Baudouin . de Lautrec de l'autre ; tant au ſujet du château

4º. Suivant le témoignage d'un ſçavant gé- d 'Ambres , que le pere de Philippe avoit con

Guillo de néalogiſte c , on voit au bas d'un acte du 10 . fiſqué ſur ce vicomte , que ſur le droit de con
Podo co 33•

de Février de l'an 1269. le ſceau d'Iſarn vicomte fiſcation pour crime d 'hérélie , prétendu par

de Lautrec , ( fils de Sicard VI.) ſur lequel eſt le même Philippe dans les terres d'Amalric ,

une croix vuidée , pommetée , comme celle de Tour des autres vicomtes de Lautrec ſes freres , de

a Ibid. p.362. louſe. Cet auteur à fait encoremention de deux Sicard vicomte de Lautrec leur coufin ; & entre
367 .

quittances de Pierre de Lautrec , duqueldeſcen - Gui de Lautrec , llarn , Bertrand & Arnalric

dent les ſeigneurs de Montfa, de l'an 1382. & vicomtes de Lautrec , & felie Beatrix femmede

1383. ſcellées en cire rouge , & pour armes une Sicard d 'Alaman leur fæur d 'un côté, & Sicard

croix de Toulouſe , un chef chargé d'un lion vicomte de Lautrec leur couſin , de l'autre, tou

pafant : cimier une tête d'aigle couronnée. Il eſt chant la poſfellion de la moitié du château &

vrai que ce généalogiſte dit d 'un autre côté,qu'on de la vicomté de Lautrec . Par cet accord , 1°.

voit ſur le ſceau dePierre vicomte deLautrec,frere Amalric ſe ſoûmet avec ſon château d'Ambres à

d 'Iſarn , & fils de Sicard V I.un lion , qui ſont les là volonté de Philippe de Montfort , qui reçoit

anciennes armesdes vicomtes de Lautrec : mais la ſoûmiſſion au nom de Philippe ſon pere. 2º .

les fils de Sicard V I. peuvent avoir pris pour ſe Iſarn vicomtedeLautrec , Amalric & Bertrand

diſtinguer , les uns les armes de leur pere & de freres , tant en leur nom , qu'en celui de Gui

leur ayeul ,' & les autres celles de leur ayeule , lcur frere , & de feue Beatrix leur ſæur , renon

héritiere de la vicomté de Lautrec . Il eſt certain cent à la demande qu'ils faiſoient à Sicardet

e Ibid.p.390. d 'ailleurs , que les ſeigneurs e deMontfa , del- leur couſin , de la moitié du château & de la

cendans de Sicard VI. écartelent depuis long- vicomté de Lautrec .

tems au premier & quatriéme de Toulouſe , & Il réſulte de ce que nous venons de dire , 1°.

au lecond & troiſiéme de Lautrec ; & qu'ils que Bertrand I. qui poſſédoit ſeul la moitié de

prennent le nom de Toulouſe ES de Lautrec, du la vicomté de Lautrec , étoit mort avant l'an

moins depuis le commencement du x y I. ſiecle . 1267. & que Sicard VII. ſon fils lui ſucceda

V . Bertrand I. vicointe de Lautrec vécut jul- dans cette moitié. 2°. Que Sicard VI. frere

qu'en 1258. & il eſt qualifié l'ancien , dans un puiné de Bertrand I. poſſéda l'autremoitié , qui

f Pr. p. 585. actc f de cette année, pour le diſtinguer de Ber - fut partagée entre ſes fils. 3°. Que Gui dit Al

trand II. ſon neveu. Il eut pour ſon partage la bigeois, l'un des ſix fils de Sicard VI. n 'entra

moitié de la vicomté de Lautrec, qu'il tranſmit point dans ce partage, puiſqu 'on ne lui donne

à Sicard VII. ſon fils , & que Bertrand III. Con que le ſimple nom de Lautrec ; tandis que ſes

petit-fils , échangea en 1306. avec le roiPhilippe trois freres Iſarn , Bertrand , & Amalric ſont

le Bcl , contre la vicomté de Caraman . Les fix qualifiez vicomtes de Lautrec . 4°. Que Pierre ,

fils de Sicard V I.partagerententre eux en 1256 . l'un des ſix freres étoic mort en 1267. & à ce

l'autre moitié de la vicomté de Lautrec qui qu'il paroît , ſans poſtérité maſculine ; puiſque

leur étoit échue par le partage fait en 1 242. avec Iſarn , Bertrand , Amalric , & Gui ſes freres , in

Bertrand I. leur oncle. terviennent ſeuls dans l'accord de 1267. tou

Ces ſix freres s'appelloient Pierre , Ilarn , Si- chant le château & la vicomté de Lautrec ,avec

card , Gui, Bertrand & Amalric , ainſi qu'on l'a Sicard VII. leur couſin germain , ſans faire au

déja remarqué; & ils avoient une fæurnommće cune mention de lui ou de fes deſcendans.

6
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NOTE 3º . Enfin , que Sicard VIII. l'un de ſes fix .frercs ôtage le prince Jacques ſon fils entre les mainisce NOTE

XVIII. Soitmull11b, écoit aulli mort en 1267 . fans poſteritémaſculine. de ce comte. Simon jetta les yeux fur Nolalque, « . XX.

Au reſte, les deſcendans, d'Ilarn , Bertrand & pour avoir loin de l' éducation dece jeune prince , o

Amalric , prirent la qualité de vicomtes de Law ( qui étoit alors dans la quatriémeannée de ſon.se

vicointé.Ces crois freres formerent diverſes brana rien ont avance , que ce ne fut qu'après la mortis

ches ,dont quelques unes coinberenten quenouille de Pierre II. tué en 1213. à la bataille deMuret ,c.

*** & fondirent dans les inaiſons des ſeigneurs de que Simon donnaPierre Nola (que pour gouvec-c

Levis , de Voilins, d'Arpajon , & c. qui pour cela , neur au jeune prince Jacques , qu 'il détenoit pri- ca

ſe qualifierent vicomtes de Lautrec. Les autres ſe fonnier à Carcallonne ;mais que ce ſoit avant ou.ca

ſont perperuces de mâle en mâle dansles ſeigneurs après la mort de Pierre II. il eſt certain queNo:

deMontfa & de S.Germier , qui lubliſtent encore, la que fut chargé de la conduite du jeune roica

Jacques , & qu 'il le ſuivic à Barcelone, loclque es

le comte de Montfore lui eu rendu la liberté ce

NOTE XIX. -
en 1215. Il tâcha de lui inſpirer la pieté envers ce

Dieu , & c. & il le fentic dès-lors ſi vivementtou -cs

Sur le fiége de Toulouſe par Louis fils du chéde compaſlion pour les pauvres Chrétiense

quiétoient captifs lous la puiſſance desMauresco

7 roi Philippe Augufte, & des Barbares , qu'il reſolut de. facrifier les biens ce

L 'Auteur anonyme de la chronique intitulée : à leur délivrance. Dans le temns qu'il prenoic less

L Preclara Francorum facinora , eſt le ſeul en meſures néceſlaires pour exécuter cetce cuivre deos

tre les anciens qui marque l'époque préciſe & la miſericorde, la ſainte Vierge s'apparut à lui la .

durée du Gége de Toulouſe par Louis fils du roi nuit du premier d 'Août de l'an 1218. & lui orace

Philippe Auguſte. Il dit que ce prince arriva de- donna de travailler à l'établiſſementdelon ordre.co

vant Toulouſe le 18. de May, que le liége dura S . Raymond de Pegnafort , qui n 'étoit encorect

quarante-cinq jours , & qu'il le leva le premier que chanoine de Barcelone , euc la même viſion , c

d'Aoûtde l'an 1219. en quoi il y a une contradi- ainſi que le roi Jacques , qui approuva le deflein c

Ction manifeſte ; car ſuivant ce calcul, le liége au- de Pierre Nolaſque. AinG l'ordre de la Mercio

roit duré 75. jours , & non pas ſeulement45.mais fut établi dans la cathedrale de Barcelone , en

il eſt évident que le rexte elt corrompu , & qu'au qualité de militaire , le jour de S.Laurent lui-s

lieu de xv. Kal. Junii , il faut lire , xv. Kal. Julii vant. L 'évêque de Barcelone fit la cérémonie dece

faute qui de l'édition de Catela a pallé danscelle donner l'habit de l'ordre à PierreNolaſque, quics

a Catel comt. deDucheſne, b En effet , il n 'y a qu'à rapporter les comme principal fondateur , le donna enſuite à a
pr. p. 126 ,

6 En Cheſne, paroles de l'auteur pour ſe convaincre de la cor- treize gentilshommes , qui furent Guillaume de

to. so p.773. ruprion : Tolofamque perveniens ante fiftum S. for de Ras ſeigneur de Montpellier , Arnaud de Car- ,

bannis Baptiſta xv. Kalendas Junii. Nous ſçavons callonne fils dela vicomteſſe de Narbonne, Ber

d 'ailleurs que Louis ne partit de France qu 'a l' Af- nard de Corbare , & c. Le pape Gregoire IX . .

c Alber. chro cenfion " , & qu'avant que d 'entreprendre le liége approuva cet ordre en 1230. & il prit en 1235.66

de Toulouſe , il fit ceuxde la Rochelle en Aunis , la regle de S. Auguſtin .»

& de Marmande en Agenois. Il paroît enfin par Le ſaint après s'être employé diverſes fois au co

l'époque de la mort de Jean de Bethune évêque rachatdes captifs , le démit en 1 249.de la char

. Gal. Choro de Cambrai , qui deceda dau liége de Toulouſe le gede gencral , & Guillaume de Bas fut élû en la es
nov. ed . 19. 3 .

7. 34. & feq. 27. de Juillet de l'an 1219. que cette expédition place , & c. S . Louis , couché de ce qu'il avoit ap

duroit encore alors. Il aura donc commencé le 17. pris des actionsmerveilleuſes & de la ſainteté de ..

de Juin , & aura été levé le premier d'Août. la vie de Pierre Nolaſque, lui fic fçavoir qu'il a

ſouhaitoit paflionnément de le voir. Le faine quic

n 'avoit pas moins d 'empreſſement de voir ce ce

NOTE X X .
prince , prit occaſion de l'aller crouyer , lorſqu'ile

Sur S . Pierre Nolaſque fondateur de
comte de Touloule à la raiſon ; & commele roico

l'ordre de la Merci.
médicoit le voyage de la Terre-Sainte , il convia ce

S . Pierre Nolaſque de vouloir l'accompagner. Il co

N n 'a aucune vie originale de ce ſaint, & reçut cette propoſition avec joye ; mais unema

tout ce qu'on en rapporte 'n 'eſt fondé que ſur ladie l'empêcha d 'entreprendre le voyage. Ce

le témoignage de divers hiſtoriens de fon ordre , prince eut loin d'entretenir par lectres , après ſon a

leſquels ont écrit dans des teins fort poſtéricurs, retour de la Paleſtrine , le commerce d 'amitiéco

eHeliot hijf. Un ſçavant critique de nos jours a compoſé , ſur qu'il avoit contracté avec lui; enfin S. Pierrea
des ord , mon . le

19. 3 . ch . 34.
** le rapport de ces hiſtoriens , l'abregé de la vie , mourur la nuit de Noel de l'an 1 256. Con corps a

& leg. dont voici les principales circonſtances. fur levé de terre 80. ans après par ordre du pape.
V . Bell. 29.

» S . Pierre , ſurnommé Nolaſque , du nom de Benoît XII. & le pape Urbain VIII. le canoniſa -
Jannar ,

xa ſon pere , nâquit au païs de Lauraguais en Lan - en 1628. & c. » Tel eſt l'abregé de la vie de

» guedoc vers l'an 1189. dans un bourg appellé S . Pierre Nolaſque, ſur laquelle nous nous con

ole Mas Saintes Puelles , à une lieue de Caſtelnau - tencerons de faire quelques remarques.

» d'arri. Il fut élevé dans les exercices de la jeune 1°. Il eſt certain que Ŝ.Pierre Nolaſque naquit

» noblelle , étant ſorti d 'une des plus illuſtres famil- en Languedoc aux environs du Mas Saintes-Puel

x les de toute la province. Après avoir perdu lon les , mais non pasà Saintes-Puellesmême. En effet,

» pereà l'âgede is.ans , il demeura ſous la tutelle lesRR . PP. de la Merci de Paris nousont avertis

» (ou plutôt ſousl'autorité ) de la mere , & ſe mit qu'on lit les paroles fuivantes , fuit venerabilis

s à la ſuite de Simon de Montfort, dans le tems Petrus natione Gallus , orius prope Carcaſſonam , in

» ( en 1211. ) que Pierre II. roi d'Aragon mit en Parochia S. Papult , dans un acte authentique , qui

fur

an . 1219 ,
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NOTE fut dreſſé le 15. de May de l'an 1260. touchant fit , dit-on , le prince Jacques durant la priſon àNOTE

XX. la vie , la mort ,' & les verrus de S. Pierre Nolal- Carcaſſonne , ( d 'où il ſortir en 1214. à l'âge de lix XX.

que, & qui fut ſouſcrit par le inaître général de ans,) de fonder l'ordre de la Merci; li Dieu lui

l'ordre , & parhuit:autres freres qui avoientconnu faiſoit la- grace de recouvrer la liberté. Nous nous

le faint & converſé avec lui. Ils ſont perſuadez contenterons d 'obſerver que nous ignorons i qui iHeliot po

que cette autorité eſt preferable à celle de frere ſont les prétendus Guillaunie de Bas ſeigneur de

NoelGaver , maître général de leur ordre , qui Montpellier , & Arnaud de Carcaſſonne fils de la

- dans un opuſcule qu'il écrivit en 1445. a avancé vicomteſſe de Narbonne fon confin , qu 'on met au

le premier que S . Pierre Nolaſque étoit du Mas nombre des premiers diſciples de S. Pierre Nolaſ

a Catel mem . Saintes-Puelles : lieu qui , ſuivant Catela , s'ap- que , & des premiers religieux de ſon ordre ; car
p . 3522

pelloit anciennement Recaudum . De-là vient que ces deux perlonnages n 'appartiennent pas certai

le breviaire Romain , dans la légende de ce ſaint, nement aux maiſons des vicomtes de Carcallon

le dit natif de Recaud près de Carcaſſonne : l'auteur ne & de Narbonne , & des ſeigneurs deMontpel

de cette légende ignoroit ſans doute , que le Mas liers. D 'ailleurs , c' étoit le roi Jacques lui-même

Saintes-Puelles eſt éloigné de ſept à huit lieues de qui étoit ſeigneur de Montpellier en 1218. &

Carcaſſonne. Mais il a voulu apparemmentavoir 1223 . Il eſt vrai que dans la vie de S. Pierre No.

égard à l'autorité de l'acte de l'an 1260. où il eſt laſque, compoſée par François Zumel & donnée

marqué que le faint étoit né près de Carcaſſonne, par les Bollandiſtes. , il y eſt parlé d 'un Guillaume k Boll. ibida

dans la paroiſſe de S. Papoul : paroles qui ont leur Bernard , ou Bernard Guillaume d'Entenza , oncle p. 985.

difficulté ; car on ne connoît aucune paroiſſe de du roi Jacques ; & que ce Guillaume Bernard

S . Papoul aux environsde Carcaſſonne. Ainſi on a étoit de la race des anciens ſeigneurs de Montpel

voulu parler dans cet acte du bourg ou de la ville lier : mais il n 'y eſt pasmarqué qu'il ait embraſle

de S. Papoul,aujourd'hui épiſcopale , & éloignée l'inſtitut de la Merci; il y eſt dit ſeulement qu 'il

de fix lieues de Carcaſſonne. Il n 'y auroit aucune fut un des officiers generaux de l'armée du roi

difficulté , ſi la ville de S. Papoul eût été érigée en d'Aragon , qui en 1238. allicgerent la yılle de Va

évêché dans le temsde cet acte ; car en interpré- lence en Eſpagne ſur les Maures.

tant le mot parochia par celui de diæcefis , tout je. Enfin on ne voit pas que le roi S . Louis aic

s'accorderoit parfaitement, & on pourroit ſuppo - mis le pied en Languedoc durant les brouilleries

ſer que S. Pierre Nolaſque étoit né en effet au Mas qui s'éleverent entre lui & Raymond VII. comte

Saintes Puelles qui appartient au diocèlede S. Pa- de Touloule. Ce roivint cependant à Aigues-mor

poul, lequel confine avec celui de Carcaſſonne. tes en 1 248. à l'occaſion de lon preinier voyage

Mais comine cette interprétation ne ſçauroit avoir d'Outre-iner ; mais il écoit alors en paix avec Ray

lieu , il faut convenir que ſuivant les monumens mond.

les plus autentiques , S. Pierre Nolalque étoit natif

de S . Papoul même, ſitué à trois lieues du Mas

Saintes-Puelles. NOTE XX I.
2º. On ne ſçauroit dire ſi le nom deNolaſa

étoit le ſurnom de la familledePierre ; ou fi, com - Epoquede la priſe de Caſtelnau -d 'arripar

me on le prétend, c'étoit le nom de ſon pere. Raymond le jeune comte de Toulouſe

Ce dernier ſentiment paroît cependant le plus ſur Amauri de Montfort, du nége de

vraiſemblable ; car en ſuppoſant avec les auteurs cette place par le dernier , 6 de la mort

de la vie , qu 'il étoit d'une des plus illuſtres mai

de Gui comte de Bigorre ſon frere.
ſonsdeLanguedoc , nous aurions trouvé ſansdou.

te le nom delamaiſon de Nolaſque, parmi ce grand 1. 0 Uillaumne de Puilaurens' (uivi par l'auteur 1Guill.de

nombre d'anciensmonumensque nous avons vûs: U de la m chroniqueintitulée Præclara Fran - modal dots

maisnous n 'avons pû appercevoir aucune trace de corum facinora , aſſure que Gui deMontfortcomte pr.p.125.

la maiſon de Nolaique dans la province. Ainli on de Bigorre fut tué durant le liége de Caſtelnau

ignore le nom de celle de S. Pierre , dont quelques d'arri ; qu'Amauri le commença à la fin de l'été . . !

lan . auteurs b font remonter fabuleuſement l'origine den l'an 1218. & qu'il le leya au printems de l'an - n Guillo de
29. Januar.

P. 282. col.2. juſqu'à Hector. née ſuivante . Surcette autorité la plûpart des ino - Pod. svit .

30. Si S. Pierre a étévéritableinent gouverneur dernes º rapportent le ſiége de Caſtelnau - d 'arri par o V .Marca

du jeune prince Jacques , fils de Pierre Il. roi d'A . Amauri, '& la mort de Gui lon frere à l'an 1218. Bearn. I. 8.
ch . 20. 6 .

ragon , ce ne peutavoir été , comine quelques-uns mais ils ſe trompent également; & il eſt certain que

l'ont avancé , après que Simon de Montfort l'eût cette expédition appartientà l'an 1220. & que par

remis à les ſujets en 1214. ( & non en 1215.) Il eſt conſequencGuideMontfort comte de Bigorre, qui

certain en effet que le roi Jacques fut alors confié fut tué alors, ne mourut qu'en 1220.

aux ſoins des Templiers , qui le conduifirent au 1° . Le continuateur de la chronique P de Robert Rob. Antill.

château de Monçon en Aragon , où il demeura d ’Auxerre qui écrivoit dans ce teins là , & qui finit chr. ec .1608.

deux ans & demi, & qui prirent loin de ſon édu- ſon ouvrage en 1223. ſuivi par Guillaume de pic

cation , ainſi qu 'il le inarque lui-même dans les Nangis, rapporte la mort de Guide Montfort ſous chr. an.1238.

& Chr. o.com•memoires de ſa vie , dans leſquels il ne dit rien , l'an 1 2 20.au liége d 'un château dont ilne dit pas
ment. del rei mi

ni de S. Pierre Nolaſque , ni de ſon ordre. le nom , & qui étoit défendu par le jeune Ray

* 4°.Nousne diſons rien des Bollandiſtes, d ſui- mond comte de Toulouſe. Oril n'y a pas lieu de
d Boll. ibid.

e Pea. vis par M . l'abbé Fleuri , quiaſſurent que l'ordre douter que ce château ne ſoit celui de Caſtelnau

e Fleuri hijt. de la Merci ne fur fondé à Barcelone par S . Pierre d'arri ; car ſuivant Guillaume de Puilaurens, le

78. " . Nolaſque qu 'en 1223. ni de ce qui eſt marqué jeuneRaymond defendit cetre place afliegée par

f Bollo ibid. dans la vie , qu'il s'établit à Barcelone dès ſon en - Amauri & Guide Montfort , lorſque ce dernier
P . 981.

2. fance , candis que d'autres allurent & qu' il avoit fut tué , & on trouve les inêmes circonſtances de

alors vingt-quatre ans. Nous nous abſtenonsauſſi . la mort de Gui dans lesdeux hiſtoriens.
hv. Catel
mem . p. 6750

Casesc, de faire des réflexions lur le prétendu væu h que 2º. Alberic , autre hiſtorien du tems, marque
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A qui tolics .

1 . 2275

nov. 2 . to . 6 .

10 . I. p . 854 .

Petr . Val,

6 , 83

NOT E expreſſément dans ſa chronique, la mort de Gui Octobre de l'an 1.229.Mais outre qu 'Amauti neNOTE
xxІ.

comte de Bigorre, frere d 'Amauri de Montfort,au poſledoit plus alors rien dans la province , l'acte XXI.

lendeináin de l'octave de la S. Jean ( 2 .de Juillet ) de cautionnement que Guiévêquede Carcaſſonne

del'an 1220. devant Caſtelnau . . & Gui deLevisdonnerent le mêmejour, eſt date

Au témoignage de ces deux auteurs contempo - du ſiége de Caſtelnau le - a 3 . Septembre : Datum

rains, on peut ajoûter les réflexions ſuivantes: ; in obſidione Gaſtri-novi, nono: kal. Oétobris. D 'ail

De Vic. 1º.Guicomte de Bigorre fit une donation a au leurs le pape Gregoice IX . confirme cet acte par

• Pogº. mois de d’octobre de l'an 1219. à la cathédrale unebulle m datée du palais de Latran le 13 . de jan - m Archiv. de
ſeg.

MB. Colbert de Carcaſſonne ,avec la comteſſe Alix ſa mere & vier la ſeconde annéede ſon pontificat ; ce qui re- Cabo de Mon

Amauri ſon frere . Il nemourutdoncpasen 1218. vient au mois de Janvier de l'an 1229. Du reſte

b Gallo Chr. 2°. Nous avons un accord b paſſé au commen - nous trouvonsle jour précis de la inort deGuide

inftr. 4 . 335.
: cement de Septembre de l'an 1219. entre Amauri Montfort comte de Bigorre dans le nécrologe du

de Montfort & Thediſe évêque d 'Agde , & daré prieuré de Caſſan au diocèſe de Beziers , où il eſt

apud Caftrum -novum de Lauriacenfi , ce qui ne marqué qu' il mourut " le 24. de fuillet. Cette au . n Pr. to.zo

peut convenir qu'à Caſtelnau- d'arri en Lauraguais. torité eſt ſans doute préferable à celle d'Albericº, de cette histo
sp. 16 .

D 'ailleurs Amauri étant dans cette ville en 1219. y qui faitmourir Gui deMontfort comte de Bigorre 6 Alber. che,

C Belle Car fit donation à Philippe de Goloing du lieu dePe- le 2 .de Juillet de l'an 1220. ;
cal. p. 156.

pieux. Lejeune Raymond ne s'en étoit pas emparé · Nous avons une troiſiéme charteP par laquelle P Regocur.Fr.

par conſéquent dès l'an 1218. . : Amauriétant au fiége de Caſtelnau le dernier de Sep

d Pr. p . 96 . 3º. L 'auteuranonyme d qui a écrit en langage tembre de l'an 1220. y reçat l'hommagede Pierre

ſeqq.

du païs l'hiſtoire de la guerre des Albigeois , qui de Sainte- Colombe , pour tous les domaines que

l'a conduite juſqu'au mois de Juillet de l'an 1219. ce ſeigneur tenoit auparavant de Pierre de Fenouil

& qui n 'obmet aucun fait de quelque importance, let. Enfin ce comte érant l'au ſiege de Caſtelnau , q Dom . do

ne dit rien de la priſe de Caſtelnau - d 'arri par le donna le 22.Noveinbre ſuivant à Arnaud évêque Montp.lvisme
To liaße 1. n .20

jeune Raymond , ni du ſiége de cette place par de Niſmes , le lieu de Milhaud dans le diocèſe de

AmaurideMontfort,nide la mort deGui lon frere. cette ville. .

4º. On pourroit s'appuyer ſur l'autorité d'un 69.Guillaume dePuilaurens & le continuateur

e Hif. gen. nouveau genealogiſte , e qui fait épouſer àGuide de la chronique de Robert d'Auxerre, convien

to. 6 . . 750
Montfort , Pecronille comteſſe de Bigorre , au mois nentque le jeune comteRaymonddéfendit Caſtelo

de Novembre, de l'an 1218. car il eut ſucceſſive nau -d 'arri contre Amauride Montfort, & le pre

menc deux filles de ce mariage : mais c'eſt une mier allure que le liége de cette place dura depuis

f Mart. anec. faute viſible , puiſque le contrat feſt certainement la fin de l' été de l'an 1218. juſqu'au printems ſui

du mois de Novembre de l'an 1216. Il faut corri vant, ainti qu 'on l'a déja remarqué. Or, ſi cette

ger une autre faute qui s'eſt gliſſée à la fin du 83 . expédition eût duré pendani tout cet intervalle , le

chapitre del'hiſtoire de Pierrede Vaux-lernai, dans jeune Raymond auroit abandonné la défenſe de

l'édition de Camuzat , & danscelle de Du Chels Caſtelnau - d'arri , & ne l'auroit pas ſolltenue juſ

ne, où on lit ces mots : Ivit in Vaſconiam ( comes qu'à la fin ; à quoi il n 'y a aucune apparence. Nous

Simon ) ibique contraltum matrimonium inter Guts trouvons en effet qu 'il étoit à Najac ren Rouergue r Prop.2850

donem fratrem ipſius comitis , qui erat fecundona. au mois de Janvier de l'an 1219. au lieu que nous

tus, comitiſſam Bigorræ , Esc. Il eſt évident qu'il ne connoiſſons aucunmonument qui prouve, que

faut lire en cet endroit filium au lieu de fratrem : Raymond ait été ailleurs qu 'à la défenſe de Caſtel

car certainement Gui deMontfort, qui épouſa la nau- d 'arri depuis la fin de l'été de l'an 1220.

& Mart.ibid. comteſſe deBigorre , étoit fils & & non pas frere juſqu 'au printemsſuivant.

Il s'enſuit de tout ce quenousvenons d'établir ,
6. 26. 06.

So. Nous avons diverſes chartes de l'an 1220. que Raymond le jeune pric Caſtelnau - d 'arri lur

par AmaurideMontfort, datées durant le fiégede AmaurideMontfortvers la fin deJuin de l'an 1220.

Caſtelnau , & une du jeune Raymond , qui défen . En effet ſuivantGuillaumede Puilaurens, Amauri

b Pr.p. 269. dic la place , donnée h dans Caſtelnan le lundi 13. mit le liége devantcette placepreſqu 'auſſi-tôtaprès;

de Juiller de l'an 1220. Entre les chattes d 'Amauri & nousvenonsde voir qu'illa renoit affiégée dans

i Cartodela on en voit une datée du ſiège de Caſtelnau le 8. de lemois de Juillet de la même année : ainliGui de
cath , de Narbo

Septembre de l'an 12 20 . par laquelle il confirme Montfort lon frere y ayant été tuéle 24.de Juillet ,

la donation qu 'il avoit faite à Pierre Amelii archi- il ſera mort au commencement du ſiége .

diacre de Narbonne & camerier deBeziers. Il y en 11. Quant à la duréedu liége , on a déja remar

a une autre qui peut ſervir en même temsà fixer qué que Guillaume de Puilaurens marque qu'A

l'époque préciſe de la mort de Gui de Montfort mauri s'opiniâtra à cette expédition depuis la fin

ť Prop. 265. comte de Bigorre. C 'eſt une * vente faire par le de l'été juſqu'au printems ſuivant, enſorte qu'il

mêmeAmauri à l'abbaye de Montolieu le 23. de aura duré pendant plus de huit mois.Cominenous

Septembre de l'an 1220. au ſiege de Caſtelnau , dans voyons cependant que le jeune Raymond étoit à

laquelle l'abbé de ce inonaſtere adreſſant la parole Avignon le 25 .deMars de l'an 1221. ilfaut qu'A . sp. 290.

à Amauri, fait la promeſſe luivante : Promittentes , mauri deMontfort ait levé le ſiége de Caſtelnau

quod omni tempore diebus fingulis faciemus femel d 'arriun peu avant le commencement du printems

millam celebrari in præfato monaſterio , pro anima del'an 1221.On peut confirmer la longueur de ce

bus inclita recordationis cariſſimigenitoris veſtri , ſiége ſur l'autorité du continuateurde la chronique

'& fratris veftri G . quondam comitis Bigorre. Gui de Robert d'Auxerre , qui aſſure qu'Amauri outre

deMontfort fut donc tué en 1220. au ſiége de dedouleur d'y avoir perdu ſon frere , s'obſtina à le

Caſtelnau avant le 23. de Septembre. On pourroit pourſuivre , & réſolut de ne pas le quitter juſqu 'à

former cependant quelque difficulté ſurla date de ce qu'il eût emporté la place de gré ou de force ;

cette charie , qui eſt ainſi conçûe : Actum in obfin mais qu'enfin il fut obligé de le fever , parce qu 'il

dione Caftri-novi anno Domini M .CC. vicefimonono ſe vit abandonné de ſes troupes.

kal. Ottobris , & prétendre qu'elle elt du premier 111. L'époque de ce liége peutſervir à fixer celle

Guillo de Pod. de Simon .

& Sea
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dela priſe dela Puilaurens place en généralnique Troyes le 15.d'Août de dumêmemois ;fuiva
- P4

Pod .

P .
come

126.

a. de la

ht,2

NOTE de la priſe deMontreal par le jeune Raymond , que On peut confirmer cette époque par deux let-NOTE

XXI. Guillauine a de Puilaurens place en général ſous tres du cardinal Conrad lui-même, datées8 l'unede XXII.

l'an 1220. 04 1221. & quel'auteur de la chronique Troyes le is. d 'Août de l'an 12 20. & l'autre de Bom
4c cordo lo so can

a Guillo de intitulée Præclara Francorum facinora , rapporte Châlons ſur Saône le 30. du mêmemois ; ſuivant 54.

itel ſous l'an 1220. Expedition durant laquelle Alain leſquelles il paroît que le chapitre de la cathédrale
b Apud Catel

de Rouci chevalier François & leigneur de ce châc de Narbonne luiavoit prêté la ſommedetrois mille

teau fur tué , ſuivant lesmêmes hiſtoriens. Or nous livres Melgoriennespour les beſoins, lorſqu'il s'é

venons de voir que le jeuneRaymond fut occupé toit réfugié quelques tems auparavant dans cette

à défendre Caſtelnau depuis la fin de l'été de l'an ville , après avoir éré chaſſé de B . ziers. Ainſi com

1 2 20. julqu 'au printems ſuivant ; & le même me la légation de ce cardinalne remonte pas plus

Alain de Rouci, qui étoit ſeigneur de Termes, vis haut que le mois de Décembre de l'an 1219. &

voit encore aux mois de Mai & de Novembre de qu'il paroît qu'il étoit encore alors à Rome & ſur

l'an 1 2 20 . ſelon deuxactesde l'abbaye de la Gralle. ſon départ , il faut qu'il ait été challé de Beziers

Alain de Rouci n'eſt pas differentde celui quidé- vers le printems de l'an 12 20.puiſqu'il étoit po

c Pr .p. 536. fenditMontreal contre le jeuneRaymond :par con - ft & ieurement en Champagne au mois d'Août de

ſéquent ce dernier , qui fut occupé à la défenſe de lamêmeannée.

Caſtelnau- d 'arri depuis le mois de Juiller de l'an

1220 . juſqu'au printemsde l'année ſuivante , ne

prit Montreal qu'en 1221. D 'ailleurs comme Ray NOTE XXIII.
mond fit les conquêtes deproche en proche ſur la

maiſon de Montfort , & que Caſtelnau-d'arri eſt de la mort de Raymond - Ron

plus voiſin de Toulouſe que Montreal, il paroît

hors de doute qu'il ne ſoûinit ce dernier château ,
ger , de Roger- Bernard 11 . & de Ros

qu'après s'être affuré la pollellion du premier , ger IV . comtes de Foix , ſur leurs fem

depuisla levée du ſiége qu 'Amauri de Montfort en mes , leurs enfans, & c.

avoit formé. Quelquesmodernes trompez par une

faute des copiſtes Latins, transforment mal-a -pro - I. CNtre les divers auteurs qui parlent de la mort

pos cet Alain de Rouci en Alain de Roffiac. L de RaymondRoger comte de Foix , le plus

ancien eſt Guillaumeh de Puilaurens qui la rap - h Guilledd

porte ſous l'an 12 22. & qui en fait mention après ?
wien fair mencion ante . Podoc. 34 .

NOTE XXII.
celle deRaymond VI. dit le Vieux comte deToulou

ſe : Eodemque annomoritur Bernardus Rogeriicomes

Fuxi in obſidione Caſtri Mirapicis , non vulnere , fed

Epoque de la ſouſtračtion de Beziers à la magno ulcere pragrauatus ; ſur quoi M . de Marcam

domination de la maiſon de Montfort. remarquei fort bien , que cet hiſtorien ſe trompe i Marco

au ſujet du nom du comte, qui s'appelloit Ray - ch. 20,n . 6 .

nOnrad cardinal évêque de Porto & légat mond-Roger & non pas Bernard-Roger : faute

U d 'Honoré III. contre les Albigeois , dansune qu'on doit attribuer peut-être aux copiſtes.

d Gall. Chro lettre qu'ildécrivic en 1222 . à ce pontife , pour lui L'auteur qui a écrit au commencement du xiv.

recommander les interêtsde l'égliſe de Narbonne, ſiécle la chronique intitulée k Præclara Francorum kv.Catel
P . 112.

lui dit qu'il s'étoit réfugié dans cette ville après facinora , a copié exactement ces paroles , & com - 12

avoir été chaſſéde Beziers : Cum enim , dic-ildans inis la même faute. Il ajoute que le comte de Foix

cette lettre , inimicorum proditionibus invalefcentio mourut au mois de Juillet de l'an 1222. & par

bus, nos turpiter 3 ultra quam opinari poteft , nec conſéquent avant Raymond VI. comte de Tou

farie ejecerint Biterrenſes ; ita utjam factu fuiſſemus louſe , qu 'il fait déceder au mois d'Août ſuivant:

profune ſuper terram , fola Nurbina nobishumanita - Anno DominiMCCXXII. menfe Julii moritur Ber

tis reclinatorium expandit , per eam uſque ad eam nardus- Rogerii comes Fuxi in obſidione caftri Mi

viasmaris ineuntes, non invenien ! es utcaput noſtrum rapicus, & c. mais nous avons des preuves certai

alıbi reclinaremus. Cet endroit prouve qu'alors la nes que Raymond-Roger comte deFoixmourut au

ville de Beziers s'étoit ſouſtraite de l'obéiſſance d ’ A . inois deMars de l'an 1222 . ſuivant l'ancienne ma

mauri de Montfort pour ſe remettre à les anciens niere de commencer l'année , ou de l'an 1223.

vicomtes. La difficulté eſt de ſçavoir l'époque pré- lelon la nôtre.

ciſe de cette ſouſtraction ; ce qu'on peut faire aiſé . 19.Par unechartel datée du château de Pamiers, 1pr. p. 279.

ment, en fixant celle du commencement de la lé le lundi de la derniere ſemaine du mois de Mars de

gation du cardinal Conrad dans la province , & l'an 1222. del'Incarnation , » Pierre Roger , Ilarncs

Ton arrivée dans le païs ſon frere , Loup de Foix & les autres ſeigneursde ..

Noustrouvons que le papeHonorée III. l'avoit Mirepoix , promettent à Raymond-Roger comie :

deſtiné à cette légation dèsle mois de Décembre de Foix , & à ſon fils Roger-Bernard de leur ren - u

de l’an 1219. car dans un bref qu'il lui adrella dre le château de Mirepoix quand ces comtes ce

alors , & qui eſt daté de Viterbe la quatriéme an . le jugeroient à propos. » Or cette charte étant da

née de lon pontificat, il luidonne le pouvoir d'im - tée de l'Incarnation , on n 'y commence l'année

poter pénitence aux réguliers qui s'étoient écartez qu'à Pâques, luivantl'ancien ulage : par conſequent

de leur devoir dans les terres de la légation. Ainli Rayinond-Roger comte de Foix vivoit encore au

Conrad ſera venu exercer ſes fonctionsdans le païs mois deMars de l'an 122 3 .

au printems ſuivant; & ce ſera alors qu'il aura été 2º. On a déja vû que Guillaumede Puilaurens,

challéde Beziers :par conſéquent cette ville ſe ſera auteur plus ancien que celui de la chronique inti

foậmiſe vers lemêmetemsau jeune Trencavel ,ou culée Præclara Francorum facinora , parle de la

plûcôt au comte de Foix iuteur de ce vicomte , qui mort deRaymond le Vieux comte de Toulouſe ,

f Prop.289. fut rétabli par flui dans le patrimoine de les an qui déceda au mois d 'Août de l'an 1222. avant
o leg.

cêtres. celle du comte de Foix ; & il a été ſuivi par l'au

Tome III.

nov , ed . to. 6 .

comt. pr .

126.

e Ibid .

Ccc ij
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N O T ES SUR L 'HISTOIRE

prélon
prétengmond-Roger qu'de

Bolbonne
' b 'v . Cated langage dupa Raymond- Darre

religieux dans . Ton
teſtament ,

NOTE teur anonyme d'une autre chronique donnée par d'Othon de Foix , auquel on donde pour mere la NOT È
XXIII

Catela. On peut ajoûter à cette autorité celle d 'un prétendue Ermengarde deNarbonne.
a Catc comt.

XXIII.

por .p. 161. ancien hiſtorien des comtes de Foix , quia écrit en On prétend auſſi, qu'il eut de Philippe la Hift. sen

langage du b païs, & qui fait inourir Raymond- femine un Raymond-Roger , qu'il deſtina , dit-on , ibid . "
mon . p . 683,

Roger comte de Foix en 1223. à être religieux dans l'abbaye de Bolbonne, &

3 . Enfin nous avons le témoignageprécis d'un dont ilne dit rien dans ſon teſtament , non plus

autre hiſtorien , qui a écrit en François une chro que de Loup. Ce dernier , queRoger-Bernard II.

Baluz .m . nique abregée des comtesde Foix à la fin du xv. comte de Foix appelle fon frere dans un acte m de mere

ſiécle , & dont l'ouvrage eſt parmiles manuſcrits l'an 1229. étoit vraiſemblablement bâtard : & il

de Baluze à la bibliotheque du Roi. Voici ce que n 'eſt pas different de Loup de Foix conſeigneur de

cet auteur rapporte : » En l'an MCCXX11.au mois Mirepoix , qui en 1223. 1 fit hommage avec ſes np.279.

w de Mars, le comte de Foix Raymond.Rogier te- collegues à Raymond-Roger comte de Foix , & à ,

» noit le ſiége devantle château deMirepoys, pour Roger-Bernard ſon fils , ſansmarquer qu'ils fuf

» ce quePierre-Rogier ſieur dudit lieu ne luivou - ſent parens. On trouve auſſi un acte par lequel o Archiv.de

» loit preſter hommaiges : neantmoins ledit ſieur Loup de Foix donne un ſamedi dumois d'Avrilde l'abb. de Bel

Pr. P .342 .

bonne.

8 . ch . 21.

n . lo .

château au dict comte , & le dict comte le lui pacage dansſes terres ; & Roger comte de Foix P, p Pr. p.428.

w rendit à la charge de l'hommaige accouſtumée de quile qualifie ſon onclepaterneck,lui donna en 1243. * Patruum .

s» faire . Ceſtuy comte ſe morfondit au diet ſiége , le lieu de Dax dans le Savartez . LemêmeRoger

» dont finablement il mourut , & c . » Et enſuite ; comte de Foix donna 9 en commandele 2 .deMayaCh.de Fois

- Monſieur Rogier-Bernard le Grant , fils deMon de l'an 1259. le château & la baſtide de Durfort caiße 36.

» ſieurRaymond Rogier,fut comte en l'an mccxxil. à Loup de Foix & à Roger-Iſarn ſon fils ; & nous

& c. » Nous apprenons d 'un autre côté que le mêm trouvons un hommage rendu ' le 21. d'Avril de ribecaille 7.

à Marca ib, me Raymond-Roger fit d ſon teſtament au mois l'an 1277. à Roger -Bernard III. comte de Foix
* . ja

deMai de l'an 1222. ainſi il ne mourut qu 'au par Roger- lſarn damoileau , fils d 'autre Roger

mois de Marsſuivant , qu 'on doit compter 1223 . llarn chevalier , & petit -fils de Loup , pour tout ce

ſuivant le ſtyle moderne. Or comme il vivoit en - qu'ilavoit au château de Durfort. Par-là nous con

core le 27.dumêmemois , il faut qu 'il ſoit décedé noiſſons la poſterité deLoup de Foix ,peut- être fils

peu de jours après , non pasdevant Mirepoix, coin - légitime,mais plus vraiſemblablement fils naturel

me on le prétend , mais à Pamiers , où il fit alors de Raymond-Roger comte de Foix .

l'accord dont on a déja parlé avec les ſeigneurs de Enfin , on devroit mettre au nombre des enfans

Mirepoix. On peut confirmer cette époque ſur ce légitimes ou naturels de Raymond-Roger, ſi l'on

qu'il ne paroît par aucun monument que Roger- en croit M . de Marca : un Achon -Arnaud. Mais s Marc. Bear.

Bernard ſon fils , qui lui ſuccéda immédiatement, cet hiſtorien a mal pris le ſens de l'acte par lequel :5

ſe ſoit qualifié comte de Foix avant l'an 1223. Au Roger-Bernard comte de Foix ſe loûmit aux vo

reſte il y a lieu de douter que Rayinond-Rogerlontez du roi S. Louis, & du cardinal Romain légat

comte de Foix ait entrepris le liége deMirepoix du ſaint liege , & dont il en rapporte malla e Ibid.

ſur les anciens ſeigneurs de ce château , comme date ,car ilcit del'an 1229. & non de l'an 1226. u Pr. p. 342.

le prétend l'auteur de la chronique des comtes Eodem modo, dit Roger-Bernard , in voluntares

de Foix , qui étant fort poſtérieur peut bien avoir bona miſeratione domini cardinalis , ES D . regis fup

équivoqué. Ilnous paroît bien plus vraiſemblable pofuimus Americum & Lupum fratres noftros , ES

qu'il afliégea ce château ſur GuideLevis , à qui Sic Athonem Arnaldi, pro quibus, Esc. Il paroît bien

mon de Montfort l'avoit inféodé ; & qu'après la par-là qu'Aymeri & Loup étoient freres du comte

priſe de la place , il la rendit à ſes anciens ſeigneurs, de Foix , mais non pas Athon-Arnaud , lequel n'eſt

ev. Pr.p. ainſi que l'accord e donton a déja parléle fait allez pas different d 'Athon - Arnaud de Caſtelverdun ,

entendre

II. Quant aux femines & aux enfans de Ray- misaux & volontez du roi & du légat dès le mois x P.336,

fHift. ger . mond-Roger, un de nos généalogiſtesfluidonne d 'Avril de lamême année.

des gr. offic . pour ſeconde femme une Ermengarde de Nar . III. On lit dansGuillauine de y Puilaurens,que y Guill.de
to. 3 . p . 3450

bonne , dont il eut , à ce qu'ilprétend , Othon de Roger-Bernard II. comte de Foix mourut le 4. de Poa

Foix & Eſclarmonde ;mais on n 'a aucune preuve May (quarto nonas Maii ) de l'an 1241. mais il eſt

que Raymond-Roger ait épouſé d'autre femme certain qu'il y a falite dansle texte de cet auteur,

que Philippe, dont on ne connoît point la mai- & qu'il faut lire IV .kalendas funii au lieu de IV .

g V . Marca lon. & C 'eſt Roger-Bernard II. ſon fils , qui épouſa nonas Ma'i. On a en effet deux actes quiprouvent
sbid .

en ſecondes noces Ermengarde , fille d ’Aymeri vi- que ce comte vécut plus long.tems. Le premierz z Pr.p.402.

comte deNarbonne ; & cela aura donné lieu ſans eſtun accord paſſé entre Roger-Bernard & ſon fils

doute de les confondre. Roger d 'un côté , & Hugues de Beaupui & les

Raymond Roger ne fait mention dans ſon te . freres de l'autre, lequel eft datédu 20.de May de

h lbid . ſtamento du mois deMay de l'an 1222. que de l'an 1241. L'autre eſt une confirmation aa decemê- a2 po 189.

deux de ſes fils & d 'une fille : ſçavoir , de Roger- me cointe darée du 26. de May de l'an 1241. de la

Bernard 11.ſon aîné, qu'il fit ſon héritier , & qui donation faite à l'abbaye de Bolbonnepar le comte

étoit alorsmarié depuis long-temsavec Erinellin . Rayinond Roger ſon pere . A cela on doit ajoûter

de heritiere de Caſtelbon ; d 'Aymeri ſon ſecond que ſuivantle téinoignage de M . de Marca , bb ſon bb Matca

fils , & de Cecile qui épouſa Bernard VI. comte teſtament eſt daté du mois de M .19 de l'an 1241. Bearn.p.76.

de Comminges : on doit y ajoûter Eſclarmonde, le jeudi après la Pentecôte. Or cette année la Pen

que Roger-Bernard comte deFoix fon frere , maria tecôte tomboit le 19 . de May.

i Prop. 362. en 1235 . 1 & non en 1225. comme on le prétendk, IV. L 'auteur d'une ancienne chronique impri

· k Hift. gen . à Bernard d 'Alion ; à moins qu'elle ne fût fille na - mée dansCatel, marque l'époque de la mort de cc Carelcoms.

turelle de Rayınond Roger . Mais nous ne trou . Roger IV . comte de Foix, fils de Roger-Bernard II. pr.p. 163.

vons aucune preuve que ce conte ait été perean jour de S. Matthias 24 .de Février de l'an 1263.

279 .

Pod .cbr . c .44.
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NOTE cela doit s'entendre de l'an 1264 . ſuivant no. de l'an 1257. 2° . Il eſt faux qire Brüniſſende deNO TÉ

XXIII. tre maniere de commencer l'année au prenier Cardone, femme de Roger IV .ait été tuirice de XXIII.

a Pr. p. 163. de Janvier. L'auteur de la chronique de l'abbaye leurs enfans ; & ce cointe ne lui laiſſa par ſon teſta

de Berdouez rapporte la même choſe ; & ces au- ment , que l'adminiſtration de ſes biens. Nous

toritez ont engagé ſans doute un de nos généai voyons d 'ailleurs , que Roger Bernard III. 9 avoic a Pr. p. 578.

b Hif .gen. logiſtes b à aflurer, " queRoger IV . comte de Foix pour tuteursau mois deMars de l'an ı 264. (1265.)

**• 3. P. 346 . » fit lon teſtament en 1263. & mourut le 25.de l'archevêque d'Auch & l'abbé du Mas d'Alil , que

ou !! con-

alors atteint l'âge danes , car n ayant pas encoreP. 774.6 Jeg. nous a donné l'extrait de ce teſtament atteſte ce - exécuteurs teſtamentaires ; car n'ayant pas encore

pendant qu 'il eſt daté de l'an 1264. d 'où il con - alors atteint l'âge de 25 ans , il avoit beſoin d'ê

clut que Roger mourut cette année. Mais il ſe tre autoriſé par eux dans les actes. Il eſt vrai que

trompe également , s'il prétend que ce cointe ne Bruniſſende la mere luiabandonna la inêmeannée

mourut qu 'en 1264. à compter l'année depuis le le droit de bail qu'elle avoit ſur les terres du Car

uit que Roger mourut cere

da bi

& jeg .

les

Berdure d'

Amiraun

eſt certain que Roger mourut le 25. de Février de que elle -même, que la coutume de France ,ſuivant car

l'an 1265. ſuivant le ſtyle moderne, en voici les laquelle ces terres étoient regies , lui donnoit ce

preuves.
droit.

d Prop. 577. Roger-Bernard in . remniRoger-Bernard III. remit d à l'abbaye de S.An

tonin de Parniers tous les droits que le comte Ro.

ger IV . ſon pere avoit poſſedez en pariage avec
NOTE XXIV.

elle ,par un acte daté : le lendemain après la ſépul

zure dudit Roger comte de Foix , ſçavoir le jeudi Époque & circonſtances du ſiége & de la
après la fête de S .Marhias apôtre. Le mercredipré priſe d ' Avignon par LouisVIII.

cedent ,ajoûte-t-il, le corps dudit fer comte de Fox
roi de France.

a été inhumé , l'an de l'Incarnation de Jefus-Chrift

M . CC. LXIV . Il eſt évident que cette date doit I. T Es anciens hiſtoriens qui parlent de ce Gége

s'entendre , en commençant l'année , comme on t s'accordent à peu près ſur le tems où il fut

faiſoit alors , à Pâques ou à l’Incarnation , Ainli commencé.SuivantMathieu Paris, Louisarriva de.

Roger vivoit encore à la fin de l'an 1264. auſfi vant Avignon la veille de la Pentecôte del'an 1 2 26 .

e Ch.de Foix promit-il le 16 . d 'Août de cette année à Alvárez c'eſt-à- dire le 6 . de Juin , & en commença l'atta

caife 29.
in Pf. Lud .

comte d 'Urgel ſon beau- frere , de lui payer dans que , ſelon l'auteur des geſtes de ce prince & Nan - v
VIll. p . 2878

un an , vingt-cinq mille ſols Melgoriens qu'il lui gis, lemercrediaprès cette fêre,ou la veille de S.Bar- & seg .

devoit pour la dot de Cecile fa fæur , femme du nabé 15 . du mêmemois. L'auteur anonyme d 'une

même comte d 'Urgel,ou un marc d'argent pour chronique donnée par Catel 9 , & la chronique de 9 Carel comtó
pr. p . 161.

cinquante ſols Melgoriens.Nous yoyons d 'ailleurs Berdouez aſſurent cependant que Louis commença i prip. 112.

fpr. p .575. qu'au mois de Décembref de la mêmeannée , il le liége d 'Avignon le jour niême de la Pentecôte

o ſeg . appella au pape des procédures que l'inquiſiteur 7 .de Juin . Il y a une plus grande diverſité entre

de Carcaſſonne avoit faites contrelui. ces hiſtorienstouchant l'époque de la priſe d 'Avi.

&MS. de Bao Il s'enſuit de-là que l'auteur de la chronique & gnon. L 'auteur des geſtes du roi Louis VIII. ſuivi

buza no 419. manuſcrite des comtes de Foix , écrite à la fin du parNangis aſſure que la place ſe rendit à l'Aſſomp

xv. liécle , nemérite aucune attention , lorſqu 'elle tion de la Vierge ou le is. d'Août. L'anonymede

fait ſucceder en 1256 . Roger-Bernard Ill. à Ro. Catel, la chronique de Berdouez & Baudouin d'A

ger IV . ſon pere , & mourir le premier en 1262. venes,dansſa chroniquemanuſcrite,allurentau con

On ne doit pas faire plusde fonds ſur ſon témoi. traire que Louis ne le rendîtmaître d 'Avignon que

gnage, lorſqu 'elle avance que lemêmeRoger-Ber- le 28.de ce mois. Enfin la chronique de S. Victor

nard III.alla en 1260. ſervir dans la Terre-lainte de Marſeille $ dit que cette ville le loûmit au roi
$ Lab . bibi.

10 . do p : 342.

par ordre du roi. Celane ſçauroit s'entendre d'ail- Louis VIII. au mois de Septembre ; témoignage

h ch.de Foix leurs de Roger IV . puiſquece dernier étoit h dans conforme à celui de la chronique intitulée Pre

le païs au mois de juillet de l'an 1260. au mois clura Francorum facinora ', ſuivant laquelle les ha- é Catel ibid :

de Juin de l'an 1261. pendant toute l'année 1262. bitans d 'Avignon , après avoir ſoûtenu un ſiége de p.128.

iMar .Bear. & c. M . deMarca i, dans l'extrait qu'il rapporte trois mois contre ce prince , ſe rendirent enfin le 12.

p . 774 .

qu'Eſclarmonde , qui épouſa en 1 275. Jacques Nousnous en tenons à cette derniere époque ,

infant d'Aragon , n 'étoit que la petite fille. Mais elle que nous croyons plus allurée , & qu 'on peut con

étoit véritablement la fille comine il paroît par firmer par les réfcxions ſuivantes. 1º.Guillauine

divers monumens. de Puilaurens uhiſtorien contemporain , aſſure po- u Guilla de

k Hil. gen. V .Un généalogiſte prétend k queRoger-Bernard Gitivement que le ſiége d 'Avignon dura troismois ; Podic. 35.

ibid. p. 347. III. comte de Foix lucceda à ſon pere Roger IV . ainſi ayant commencé le 10 . de Juin , il doit avoit

Sous la tutelle de ſu mere à cauſe de ſonbasare: il ſe duré juſques vers le 10.de Septeinbre. 2°. Nous

ſeroit exprimé plus exactement s' il avoit dit , com : avons deux chartes*, quiſuppoſent que le roi Louis * Prop: 319.

1 Marcs ibid. me M .de Marca l » queRoger Bernard III. recueil. VIII. écoit à Avignon après la priſe de cette ville au

» lie la ſucceſſion du comté durant la minorité . moisdeSeptembre. Or s' il eût pris cette ville dès le

1°. Il eſt certain queRoger Bernard III. étoit ma- 15. d 'Août, il n 'eſtnullementvraiſemblable , qu'il

jeur de 14. ans, & qu'il en avoit au moins 2 2 . aui y eût fait un G long ſéjour; ſon but principal étant

noeFoix heat ordredu.cn 1260.

Tous la
intorimé plus que R

mois de Mars de l'an 1265. dans le tems de la de paſſer le Rhône , & de venir ſe laiſir detous les

m Hit, een, mort du comte ſon pere. On convienem en effet , doinaines qui appartenoient au comte de Toulouſe

Marc. ibid . qu'il épouſa au mois d'Octobre de l'an 125 2.Mar- & à ſes alliez en-deça de ce Heuve.

guerite de Montcade , avec promeſſe de conſom . II.Marthien Paris 9 rapporte diverſes circonſtan - Ý Math.Pats

mer le mariage au bout de cing ans. Il faut donc ces, dont les unes ſontévidemmentfauſles , comme

qu'il ait été en âge de puberté au mois d'Octobre lorſqu'il fait mourir le roi Louis VIII. durant le

راب36

di com an . 12263 ,
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a Guil.

Pud,c. 400

b Pr.p.326

€ 24.

CV. Catel

cont. . 337

D # ( ). to.

pilti

com:. . 33 •

d Gwill.

Pod . .. 39

Propo33

a m pu . * UTTD. 12 . to .
. .

NOT E liége, dans l'abbaye de Montpenſion près d ' Avignon , l'été del'an 1227.ajoûre que l'hyver ſuivant le châ -NOTE

& les autres demanderoient un gačent plus alluré. teau de S . Paulſe rendit au comte de Toulouſe , qui XX V .

Entre ces dernieres eſt 19.le nombre des François, alliégea Caſtel-faralin vers le tems Paſcal. Il obſerve

qui ſelon luimoururentau liége , & qu'il faitmon - qu'on ne puc donner aucun ſecours à cette der

ter à vingt-deuxmille , tandis que les autres hiſto - niere place ; & ilmet en parenthéle les paroles lui

riens conviennent que les croiſez ne perdirent que vantes : Nam dominusGuido de Monteforti, faucius

deux mille hommes à cette expédition . 2º.La ma- ſagi!tâ apud Varellas , interier atpaulò ante. Ce fut

niere dont lecardinalde S. Ange agit envers les ha- donc peu avantPâques de l'an 1228. que Gui de

bitans d'Avignon,auſquels il prétend qu'ilmanqua Montfortmourut.

de parole. Voicice qu'il rapporte ſur cet article.» Le On pourroit objecter , que dans les éditions de

» légar & les autres prélats qui étoient au liége la chronique de Guillaumede Puilaurensdonnées

w d 'Avignon , dit cethiſtorien ,voyant qu'on nepou - par Carel & Du-Chelne , il eſtmarqué au commen

» voit rien avancer , & qu'au contraire on étoit ex - cemente du chapitre ſuivant, que lesprélats & les e ibid .c. 38.

s poſé à de grandes extrémitez , firent avertir les barons de Gaſcogne qui s'étoient rallemblez , alle

» habitans, de l'avis des principaux de l'armée,qu'ils rent faire ledégat aux environs de Toulouſe versla

* euſſent à députer douze d'entr'eux au camp pour fête de S. Jean de l'an 1227, mais il y a ici une

** traiter de la paix , & le légat leur promit une lu - erreurmanifeſte qu'ilfaut corriger, & lire MCCXXVIII.

» reté entiere. Ces députez étant arrivez , ils entre- ainſi qu'il eſt marqué dansun excellent manuſcrit

* fent en conference : le légat leur promit que ſi de cette chronique , qui a appartenu à feu M .Ba

» leurs compatriores vouloient ſe rendre , on leur luze, & qui eſt aujourd'hui dans la bibliothéque du

» conſerveroit leursbicns & leurs privileges ;mais Roi. Du reſteGuillaumede Nangis ſuivi de quel

w les Avignonois firent difficulté de ſe rendre aux ques inodernes, ſe trompe groſſiereinent, lorſqu'il

» François ,dont ils avoient éprouvé, diſoient-ils , avance dans ſa chronique, que les troupes que le

» pluſieurs fois l'inſolence & ladureté. Enfin le légatroi S .Louis envoya dans la province en 1227. par

» obrint par carefies , qu'illuipermettroient d 'en - le conſeil dela reine Blanche la mere , prirent Tou

» trer dans leur ville avec les autres prélats , pour louſe : car il eſt certain que Raymond VII.con . fr. catch

» s'informer par lui-mêmeſi le rapport déſavanta- ferya toûjours cette ville.

» geux qu 'on avoit fait au pape touchant leur foy , II.GuideMontfort frere de Simon , laiſſa entr'au

on croit fondé; les aſſurant par ferment, qu 'il avoit tres un fils nomméPhilippe auquel le roi S. Louis

wainti exprès traîné le liége d 'Avignon en longueur infcoda en 1229. la feigneurie de Caltres. Quel

» pour tâcher de lauver leurs ames. Les Avignonois quesmodernes 8 prétendent que Guiburge femme g Du Borcheta

» le fiant à cette promeſle, & ne ſoupçonnant rien de de Gui de Levis I. du noin maréchal de Simon de Balu ?: Auv.

< liniſtre, permirentau légat & aux prélats d'entrer Montfort , étoit leur de ce dernier & de Guide, Hint gen. des

» dans leur ville avec leur ſuite , ſous la condition Montfort,mais ils ſe trompent. En effet Philippe de refic,10.4 .
p . 12, 18, 6 .

» marquée, qu'ils promirent d 'obſerverde part & Montfort perit fils de Gui & mari de Jeanne de Le- pose.

» d'autre ; mais les François qui étoient avertis , visauroit épouſé la tante à lamode deBretagne,dans

so entrerentpêle-mêle avec eux , nonobſtant la reli- un temps que les papes, auſquels il étoit très-loûmis,

» gion du ferment; & s'étant aſſurez desportesdela défendoient leverement ces ſortesdemariages, &

* ville , ils y introduiſirent le reſte de l'armée , arrê - refuſoient desdiſpenſes aux princesmêmes. Dail

" terent priſonniers les habitans, dont ils tuerent leurs cesauteurs ne ſe fondent que ſur une équivo

» pluſieurs , inirent la ville au pillage , détruiſirent que qu'il eſt aiſé de lever. L'archevêquedeNarbon

» lesmurailles , & c. ne & quelques évêques de la province écrivant au h h Pr. p. 288.

roi Louis VIII.au commenceinentde l'an 1224. lui có
10. 2. p . 583.

rendirentcompte des raiſons qu'Amauri de Mont

NO TE X X V .
fort avoit eues de quitter le païs , & luimarquerent

Sur l'époque de la mort de Guide Mont- prelque tous les chevaliers : Nullum militem priva

fort frere de Simon . Pa celle de quels tum vel extraneum , excepto auunculo ſuo , maref

callo , Lamberto de Tureyo , & quibusdam aliis , uf

gues autres évenemens arrivez depuis que ad vigintimilites,invenire potuerit dictus comes.

l'an 12 20. juſqu 'en 1229. M .Baluze nemetpas de virgule aprèslemotavun

culo ſuo, & ne fait par- là qu'une ſeule perſonne de

a Guillode l. n Uillaume de Puilaurensa nje dit qu'un mot l'oncle d 'Amauri de Montfort & du maréchal de

pod . c.37. O en pallant de la mort de Gui de Montfort Levis : mais il eſt évident qu' il fautmettre cette

frere de Simon & oncle d 'Amauri ; & il n 'en mar- virgule ; car Guide Monfort n 'abandonna jamais

que pas l'époque préciſe :mais l'auteurde la chto - Amauri ſon neveu , & il devoit être alorsavec lui.

nique intitulée Præclara Francorum facinora , qui III.Catel i ſe trompe , ou ne s'explique pas aſſez i Carel comi.

b Apud Catel ne fait preſque que le copier , dit b expreſſément, clairement ſur l'époque du traicé de paix entre le ?:332

comt. pr. po queGui futtué au ſiége de Vareillespiès dePamiers roi S .Louis & Raymond VII. cointe de Toulouſe ,

le 31. de Janvier de l'an 1226. c'eſt-à -dire de l'an qu'il mit au commencement de l'an 1228. Il a été

1227. en commençant l'année au premier de ce ſuivi par quelques modernes k , entr’autres par k Dan.hift.de

mois. L 'auteurde cette chroniquc a entraîné par ſon Raynaldil, qui ſur l'autorité mal entendue de Ber- Fr.00:2. .

autorité la plûpart de ceux qui ont écrit après lui. nard Guidonis ,met ce traité à la fin de l'an 1227. abr. de l'histo

CHif .gen .des D 'autres fixent cettemort au 31.de Janvier de l'an on au commencement de l'an 1228 . en comptant les de
le de France .

gr. offic. 1o. 6 . . .

6.C. 1229.mais c'eſt ſans aucun fondement. Il eſt cer- années depuis l'Incarnation . Mais il eſt certain que an. 1228.1.

Raynald.an. tain en effet queGuimourut en 1 2 2 8. La ſuite des ce traité appartientà l'an 1229. ſuivantl'uſagemo- 25.

évenemens rapportez parGuillaumede Puilaurens derne de commencer l'année au premier Janvier .

le prouve d'une maniere évidente. Il eſt datédu m , 2 . d 'Avrilde l'an 1228. dans la co . m Pr. p.335.

al Guillode Cer hiſtorien d après avoir dit qu'Humbert de pic authentique qui en fut expediée au nom du

Beaujeu fit le ſiége du château de Becede pendant comte Raymond. Or commel'uſage conſtant étoit

{estel Duc

iha.66.

& Biél. (04.

.1. 241.

Baluz . ibid .

1

129 .

Bowl41ขย12.

4ynald .

12 . 7 . n . 61.

hp. 15 .

Pod . ibid .
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alors en France de ne commencer l'année qu'à på. née à la fin du concile de Beziers page žo. ouc N O to

NO TE

XXV.
ques ; & qu'en 1229. cette fête tomboit le is. d 'A . elle eſt , & datée de l'an 1229. cortime dans lec xxv,

vril, c'eſt une preuve que ce traité fut conclu le regiſtre Noſter de la chambre des Comptes. » Il

Jeudi faint de la mêmeannée , ſuivant notrema- pouvoit fort bien laiſſer cette derniere dace , qui

niere préſente de la commencer. Il eſt étonnant que eſt la véritable ; mais pour la reſtitution du lieu

Catel n'ait pas fait attention aux paroles ſuivantes d'Orange elle eſt abſolument frivole : l'ordonnance

de Guillaume de Puilaurens, qui fixent l'époque eſt en effet datée de Paris dans toutes les éditions

3 Guillo de préciſe de ce traité : Poſt a pacem autem Pariſius ce quiontparu , & danslesmanuſcrits. iNous ſçavons iMfl.decodia
Pod, c. 40.

lebratam in fine anni , dit cet auteur, in fequenti d'ailleui's que S. Louis éroir à Paris dans le tems ibid ,
Colbertsme

anno Domini 1229.menfe Fulii per magiſtrum Pe- qu'elle fut donnée ; & nousnevoyons pas qu'il ait n. 2669.

trum de Collemedio , cc. La paix entre S .Louis & fait aucun voyage en Provence durant les premieres

Raymond VII. fut doncconclue à la fin de l'année: années de ſon regne.

cela convient très-bien ; car la nouvelle année le- ; VI. Il s'enſuit de ce que nous venons d 'établir ;

lon l'uſage où on étoit alors , commerçoit trois qu'on doit rapporter à l'an 1229. le concile tenu à

jours après. Nous avons d'ailleurs unepreuve cer - Toulouſe par le cardinal de S. Ange , poſtérieure

traine, que cette paix appartient au mois d'Avril de ment à la paix conclue entre S. Louis & le cointe

Bitte

* 26 .

- da

e la

with

ibid . dc.

l'année ; car outre que les préliminaires en furent daté de l'an 1228. dans le Spicilégek. Quant au á Spicil.16. 2:

b Pr. p.326 . réglez bau mois de Décembre de l'an 1 228. le roi mois où il fut tenu , celui de Novembre eſt på 621. O
do leg .
cv. Catel S. Louis dans l'acte c autentique qu'il en fit expé marqué en termes exprès dans l'intitulé des actes il conc.to.XI:

comt. L: 337: dier en ſon nom , le date de la trotfiéme année de du concile , imprimez par le pere Labbe dans la
Du Ch . to. so

p. 854 . ſon regne. Or au mois d'Avril de l'an 1228. ce grande collection . Cette époque s'accorde très

prince n' étoit encore que dans la ſeconde. Enfin bien avecGuillaumede Puilaurens, m qui le fait te Guillo do
Pud. c. 46.

Alberic duteut contemporain , qui dans la chro- nie après l'été. M . l'abbé Fleuri” s'eſt donc trompé n Huyt erila

nique commence l'année au premier de Janvier; en mettant ce concile de Toulouſe au mois de Sep - 1. 79.4057.

rapporte ce traité de paix ſous l'an 1229. . témbre de l'an 1229.

IV .Guillaume de Puilaurens ſe trompe cepen

d Guillo de dant lui-même, en marquant d queRaymond VII.

“ 39. reçut l'abſolution du légat ,après cette paix , le jour NOTE XXVI.

du Vendredi (aint ; in die Parafceves. L 'act : ori

• Prop.335. ginal • quinous reſte de cette abſolution , eſt daté Sur la pairie des comtes de Toulouſe.

du 12. d ' Avril de l'an 1228.qui étoit le Jeudiſaint,

& il y eſt marqué exprellément que Raymond re - I. N n 'entrera pas ici dans la diſcuſſion de

çut ſon abſolution le fendi.faint. l'origine des pairs de France ; d 'autres ont

: V .Onpeut fixer par ce quenousvenons de dire, traité cette matiere avant nous : il nous ſuffira

d'une maniere bien précile l'époque de la célébre deremarquer , commeune choſe quineſouffre au

ordonnance qui commence par le mot Cupientes , cune difficulté , qu'on appelloit anciennement pairs

fcatel Du Ch. qu'on trouve en differens auteurs * , & que ſaint tous les vaſlaux quirelevoientimmédiatement d 'un

Louis fit publier contre les hérétiques répandus grand fief , parce qu'ils étoient égaux en dignité

& Bible Coaß . dans les provinces 8 d 'Arles & de Narbonne , & & qu'ainſi tous les vallaux immédiacs du roi étoient

dans leRouergue, le Querci, l'Agenois & l'Albis anciennementcenſez pairs ou barons de France ;caj

geois. Cette ordonnance eſt datée ſimplement de ces deux termes étoient ſynonimes. La difficulić

mois d ' Avril de l'an 1228. ce qui fait que la plûc eſt de ſçavoir quand & en quelle occaſion les pairs

part des auteurs la rapportent à l'an 1228. ſuivant de France furent réduits à un noinbre fixe de

notre uſage de commencer l'année ; mais elle douze , ſix eccléſiaſtiques & lix laïques, & diſtin .

appartient à l'an 1229. ſelon lemêine ulage : il eſt guez des autres pairs ou barons de France.

certain en effet qu'elle eſt poſterieure au traité de Divers auteurs quionę traité certe queſtion ; tapo

paix conclu entre S .Louis & Raymond VII.comte portent l'établiſſement des douze pairs au courona

de Toulouſe ; car S. Louis y promet d'en faire ju - nement du roiPhilippe Auguſte en 1179.« Le roi

rer l'obſervation par ſon frere, lorſquecelui-ci ſera Louis le jeune, dit Jean du Tillerº, donna enot © Du Tilleen

maître du païs : quod etiam quando frater nofter 1179. à l'égliſe de Rheimsla prérogative de ſacrer « rec.des rois de
Fr. p. 2 ; 6 .

terram ipfam tenebit , jurabit je hæc obſervare. Or & couronner les rois , auparavantdébatue, créa a

ce n 'eſt qu'en vertu dumême traité de paix , que leſdits douze pairs pour leſdits ſacre & couronne

le frere de ſaint Louis devoit un jour poſleder inent, & pourjuger avec le roi les grandescauſesc

les domainesdu comte Raymond, & épouſer Jeanne audit parlement, lequel pour ce , & qu'ils ont có

fille de ce prince . Cette ordonnance eſt donc po- privilége de n 'être jugez ailleurs en leur honneur «

ſtérieure au 12. d 'Avril de l'an 1229. ſuivant no - & eſtat, eſt appellé la courdes pairs ; eux les pairs ce

tre ulage de commencer l'année. Elle eſt anterieure de la cour de France ; par abbrégé les pairs de c

d 'un autre côté au 15. dumêmemois , puiſqu 'elle France. Le roi Louis le jeune , dit ailleurs cet au- se

eſt datée de l'an 1 228 . & que ſi elle eût été pofte- teur P , voulant faire ſacrer & couronner ſon fils « ibid.p.183 .

rieure on l'auroit datée de l'an 1 229. Ainſi S . Louis le roi Philippe Auguſte l'an 1179.donna ladite es

mf. n . 241.

felbo

d . IS 97.

11. 15 .

44

1229. ſuivant l'uſagemoderne de cominencerl'an- eſtoit archevêque Guillaume cardinal de ſaintec

née au premier de Janvier. Sabine , frere de la royne Alix ſa femme. Eut ce es

Au reſte c'eſt inal-à-propos que celui quific im - crédit de faire vuider le différent qui avoit été -

primer en 1706 . à l'imprimerie royale la table chro - pour le lacre du roi Loys le Gros, & baillama- ot

dologique des ordonnancespour le grand recueil tiere de l'arreſter pour l'advenit , feir eſcrire leditch

qui a paru depuis , dare b d'Orange cerre ordon - roy l'ordre deſdits lacre & couronnement; tantat

nance de S. Louis. « Il ajoûre qu'il a fait cette re pour ſon dit fils que ſucceſſeurs roys : départito

w ftitution ſur la traduction que Sorbin en a don aux pairs de France lors créez leur office audien

hpors. b

seg .
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NOTE » [acre : lequel ordre eſt enregiſtré à la chambre un celebre moderne , qui a beaucoup écrit für No"P lur N OTE

XXVI. " des comptes à Paris , a toûjours depuis été gardé, notre hiſtoire , avance à la vérité, que les pairs xxvi."

woenſemble ladice prérogative ; & n 'a ledit lacre & de France furent réduits au noinbre de douze f bunlsiovila

» couronnement écé fait (ansleſdits pairs & aillcurs au ſacre du roi Philippe Auguſte en 1179.mais abersih
7 % mais abreg . de Fr.

bid. p. 187. » qu'audit Rheims.» Il rapporte a enfin l'ordre du il ſe contredit 8 , en aſſurant a que l'hiſtoire du . to. ;. de ses

ſacre & du couronnentent qu'il prétend avoir été parlement tenu à Melun par le roi Philippe qurasop 275.

preſcrit par le roi Louis le jeune , & obſervé au fa . Auguſte l'an 12 16. à l'occaſion de la ſucceiliona
4 g Cinquiémo

b Cerem .
cre de Philippe Auguſte ; & queGodefroy ba in - deChampagne , fournit le premier titre, quia lesire

Fran . to. i . leré ſur ſon autorité dans le céremonial François. , faſſe mention diſtinctive des pairs de France . Parl.de Frans

por. & feqq . Si cet ordre elt véritablement le même qui fut d'avec le baronage, c'eſt-à-dire , des grands ſei- feq.

obſervé au ſacre du roi Philippe Auguſte & preſcrit gneurs; & qu'on ne s'étoit pas encore aviſé de :

par le roi Louis le jeune ſon pere, il faut convenir cette diſtinction dans le parlement tenu à Ville -es

que lesdouze pairs de France furent alors établis ; neuve le-Roy en 1204 .« Ainſi ſuivant ce prin - s

car il y eſt parlé expreflément des évêques pairs , cipe , il faudra rapporter la fixation des douze

ſçavoir de Laon , Langres , Beauvais , Châlons & pairs entre ces deux années , ſous le regne de

Noyon , & ils y lont noinınćinent diſtinguez des Philippe Auguſte; & on aura ſeulement diſtin

autres évêquesJuffragans de l'archevêchéde Rheims, gué alors entre les vallaux immédiats de la cou

dont on marque la ſéance au ſacre dans un rang ronne, ceux qui poſſédoient de grands ficfs ,

différentde ceux- là . Jly eſt dit de plus que les pairs d 'avec ceux qui étoientpourvûs desmoindres.

ecclélaſtiques & laïques ſolltenoient la couronne : La diſtinction dont nous venons de parler ,

mais il y a lieu de doucer ſi cet ordre eſt le même eſt en effet clairement exprimée dans les actes

qui fut obſervé au ſacre du roi Philippe Auguſte , du parlement, ou aſſemblée tenue à Melun en

par les raiſons ſuivantes. 1 ? 16 . Judicatum eft b ibidem , dit le roi, dans h Cartul. de

1° Ilne paroît aucune date à cet ordre, impri- le jugement qui fut rendu au ſujet du comté de Champ..
v . Gluß.de

méen François par du Tillet & Godefroy , quiau- Champagne , à paribus regni noſtri , videlicet Cange ; verbo

roient bien mieux fait d 'en donner le texte Latin . Alberico Remenfi archiepifcopo , Willelmo Lingo- Submonitio..
B lainvil.

Ils ne rapportent non plus aucune date de ſon en - nenfi , Willelmo Cathalaunenſ , Philippo Belva- letere so ibid.

regiſtrement à la chambre des comptes , & ils ne cenſ , Stephano Noviomenfi epiſcopis , 80 Odone post .

citent aucun regiſtre de cette chambre où il le duce Burgundiæ , & à multis aliis epiſcopis 8

trouve. Quelle preuve one ils donc que cet ordre baronibus regni Francia , videlicet Altiffiodoren ,

ait été preſcrit par le roi Louis le jeune pour le ſacre ſi, R . Carnotenfi, G . Silvunečtenſi, 8 7. Lexovienſi

du roi Philippe Auguſte ſon fils, & qu'il ait été epiſcopis , & Guillelmo comite Pontivi , R . comite

obſervé alors, plûtôt quedans quelque autre ſacre Drocarum , P . comite Britannia , G . comite ſancti

poſtérieur ? Pauli , & c . audiente domino rege, 8 judicium

20. Tous les ancienshiſtoriens qui parlent du ſac approbante , & c . On trouve la même diſtin

cre du roiPhilippe Auguſte , ne diſent rien de cet ction dans les lettres i qu'Eudes duc de Bour- i Ange hiße

ordre , preſcrit alors, à ce qu 'on prétend, par Louis gogne fir expédier en conſéquence ; où l'on voit ;
" 523. 6 req.

• le jeune, ni de l'établiſſement des douze pairs par qu 'on ne nomme au rangs despairs de France ,

ce prince. Roger de Hoveden , marque expreſs que ceux qui furent du nombre des douze, &

ſément au contraire , « que Philippe Auguſte fut qu 'on ne met parmi les mêmes pairs , aucun

as facré par l'archevêque de Rheims, & que les des autres évêques, ou autres grands vaſſaux de

w archevêques de Tours, Bourges & Sens, & prel- la couronne , quiaffiftcrent à l'aſſemblée : c'eſt

» que tous les évêques du royaume alliterent à donc avec raiſon , qu 'on ſe ſertde l'autorité de

» cette cérémonie. » Il ne diſtingue pas les évêques cemonument, pour prouver que la réduction

pairs d'avec ceux qui ne l'étoientpas , commedans des pairs , au nombre de douze, étoit déja faite

le cérémonial qu 'on prétend avoir été obſervé en 1216 . & ceuxk quila rejettent, ſousprétexte k G 'ol. Du .

• Riso degefto alors. Rigord c ne parle pas de cette diſtinction que les évêques & les autres grands du royau - Cunge , edito
1734 . verb,

S .Dn Chip. 9 .
t : non plus que des pairs de France : il ſe contente me aſſiſterent au jugement du comte de Cham - par.

d 'obſerver que la cérémonie du ſacre du roi Phi- pagne, n 'y ont pas fait aſſez d'attention ; car la

lippeAuguſte o fut faite en préſence du jeune roic fixation des pairs à douze , n 'exclutpas les autres

» d'Angleterre, quiſoûtenoit d 'un côté la couronne grands vallaux de la couronne de l'aſſiſtance

so du roi, à cauſe de la ſujétion , en préſence de tous aux parlemens ou aſſemblées générales du royau

» les archevêques, évêques & autres grands du me; & on en a des preuvespour les temsmême,

» royaune. où l'on convient que les pairsdu royaume étoient

Ces raiſons ont frappé ſans doute quelques cri- fixez à douze : mais tout ce que cette réduction

tiques modernes, qui nonobſtant l'autorité de du opera d'abord , fut certaines fonctions qu'on

Tillet & de ceux qui l'ontſuivi , ne fontpasreinon . affecta à ces douze pairs dans la cérémonie du

ter ſi haut la réduction des pairs du royauneau facre de nos rois ; le rang qu'on leur alligna

Dan. hiſt. nombrede douze. Le P .Daniel d penſe qu'on n 'a au -deſſus de tous les autres barons du royau

p . 1355. aucun monument hiſtorique , par lequel on puiſſe me, ſoit eccléſiaſtiques , ſoit ſéculiers ; le pri

en fixer préciſément le tems; « Mais , ajoûte-t-il, vilege denepouvoir être jugez que dans la cour

» l'époquede cette réduction ne doit pas être fort des pairs , & c. en ſorte qu 'on diſtingua dès-lors

» éloignée du tems dont je parle , ( c'eſt a- dire de la pairie , du baronage , ce qu 'on n'avoit pas fait

In verbopar a l'an 1201.)• Les nouveaux éditeurs . du gloſſaire auparavant.

deDuCange , après avoir réfuté l'opinion de ceux II. Il s'enſuit de ce que nous venons de dire ,

qui rapportent cette réduction au ſacre de Philippe que la réduction des anciens pairs de France ali

Augufte en 1179.panchent pour celle qui attribue nombre de douze , eſt antérieure à l'an 1216 .

l'établiſſementdes douze pairs au roiS.Louis :mais Elle doit l'être même à l'an 1212. puiſque Ger

nous donnerons des preuves certaines que cet éta- vais de Tilberimaréchal d'Arles , dansl'ouvrage

bliſſementeſtantérieur au régne dece prince. Enfin qu'il adreſſa alors à l'empereur Otton I V . Sous

b Matb.Pa

Martex .

acid. 19,

ful301.6
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Poil . Aneto.
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NOT É le titre, d'Otia imperialia , fait mention a des III. Quant au rang qui fut d 'abord alligné N O TE

XXVI. donze pairs de France , & qu'il en parle comme aux douze pairs , 'qui a donné occaſion à cette XXVI.

. Apud Leib- d 'uneancienne inſtitution : on précendomêmeque note , par rapport aux comtes de Toulouſe , il

Brunſvico po
101. rer. Gervaisacheva cet ouvrage en 1211. ce qu'il y a eſt certain que les eccleſiaſtiques ont toûjours eu

396. . " devrai , c'eſt qu'il rapporte quelques faits arrivez la préſéance ſur les laïques. Il n'y a aucune diffi

b Leibnits aux mois de Juiller & deSeptembrede l'an 1211. culté non plus ſur la place de l'archevêque de

praf. ibid . no comme s'étant paſſez depuis peu * de tems. Reims, qui a' toûjours été le premier entre les

cp. 99506 Nous avons d 'ailleurs d 'autresmonumens qui eccléſiaſtiques :mais le rang des autres évêques

Seg. prouvent, que cette réduction eſt plus ancienne & celuides laïques ſont rapportez differemment.

que le régne de ſaint Louis ; & on peut citer là - Mathieu Paris ſous l'an 1257. nomme parmi

deſſus entr'autres le témoignage de Mathieu les pairs , les évêques de Noyon , Beauvais &

d Malb.Par. Paris , auteur contemporain d , qui parlant du Châlons, quoiqu'ils ne fuſſentque comtes,avant

an . 1226. p . parlement ou concile tenu à Bourges au mois ceux de Langres & de Laon qui étoient ducs. Il

de Novembre de l'an 1225.marque que Ray- donne enſuite la premiere place entre les pairs

mond comte de Toulouſe , qui ſe trouva à cette laiques au duc de Normandie ; la ſeconde au

aſſemblée, y offrit de s'en rapporter , au ſujet duc d 'Aquitaine; la croiſiéine au duc de Bour

de ſon differend avec Amauri deMontfort , au gogne ; & les trois ſuivantes aux comtes deFlan

jugement des douze pairs de France. dres, de Champagne, & de Toulouſe.Du Tillet, ' re Di Trilho

Enfin pour preuve , qu'encore en 1202. le atteſte au contraire, qu'au premier feuiller du den gr.de Fr.

nombre des pairs de France n ' étoit pas réduit regiſtre du parlement , tenu en 1331. .pour le P" V Hift. g no

à douze , on peut ſe ſervir du témoignage du procès de Robert d'Artois , le rang des douze ibid. io. po

même hiſtorien , quien parlant lous cette an - pairs eſtmarqué de la maniere ſuivante. 33.
p . 283. edit.

née, du jugementrendu alors contre Jean Sans " Ou temsancien , n 'avoit que douze pairs «

Terre roi d'Angleterre , lequel fut condamné en France , ſix lays & lix clercs , dontne ſe re-cs

à perdre l'Aquitaine & les autres domaines qu'il muent les clercs , c'eſt à ſçavoir :

avoit dans le royaume, aſſure à la vérité que ce
Les pairs ducs. Les.pairs lays.

jugement fut rendu par les pairs de France :mais

il entend par cemot, demême que quelques-uns L 'archevêque deReims. LeducdeBourgoigne. «

fPrecioFranc. de nos anciens hiſtoriens , ftous les barons du L 'évêque de Laon . LeducdeNormandie. co

facinora Catel

royaume, barones Franciæ , & ou tous les vaſſaux L' évêque de Langres. Le duc d'Aquitaine. rssomt. pr. p. royaume ,

immédiats de la couronne, homines ligios, ou
Duch . t. s . p . and, Les clercs comtes.

to sopo enfin en general , comme il s'exprime plus bas,
Les comtes.

' g'v . Nangis les grands , magnates ; parmi leſquels il met L ' évêque deBeauvais. Lecomte de Tholoſe. »

Arturduc de Bretagne , fans diſtinguer ceux qui L ' évêque de Châlons. Le comte de Flandres. co

étoient du nombre des douze, d'avec ceux qui L ' évêque deNoyon . Le comte de Cham - «

ne l'éroient pas. On doit donc rapporter la ré pagne.

duction des anciens pairs de France au nombre Ces pairs anciens ſontmis , li comme ils doi- cs

de douze , entre l'an 1202. ou même ſi l'on ventſéoir en jugement en la préſence du roy , cs

veut 1204. & l'an 1216 . & doivent li pairs lays ſéoir à la dexere , & lice

Il eſt certain que lorſque ce nombre fut fixé, pairs clercs, & les prélats à la feneſtre du roy, & c.ce

le comte de Toulouſe fut un des douze. Nous Ce dernier arrangement eſt beaucoup plus

b Math. Par. avons là-deſſus b divcrsmonumens du xu11. & autentique & plus conforme aux anciensmonu

xiv. liécles qui le prouvent, & en particulier , mens , que celui qui eſt marqué par Mathieu

anecd . to. 1. l'érection i du comté deMâcon en pairie de l'an Paris auteur étranger , qui s'eſt contenté de

p.1301. 6 . 1359. Quant à la raiſon de ce nombre précis , rapporter confulement les nomsdes douze pairs.

i Hipogen.des on n 'en ſçauroit donner aucune qui ſoit bien On a vû en effer quedans les actes de l'aſſeinblée
gr. off . to. 3 .

p . 204. 3. ſolide. On prétend, k qu'il eût été difficile tenue à Melun en 1216 . l'évèque de Langres

Boulairvis dans le tems de cette réduction , de trouver eſt nominé immédiatement après l'archevêque

liers hift. abr. plusde douze ſeigneurs régaliens qui relevallent de Reims, & avant les évêques de Châlons, de

Po immédiatement de la couronne ; mais il y avoit Beauvais & deNoyon , qui ſe trouverent à cette

alors pluſieurs évêques, outre les ſix qui furent aſſemblée .

créez pairs , qui ne reconnoiſloient que le roi On voit la même choſe dans une ancienne

pour luzerain dans les domaines de leurs égli- chronique qui finit en 12 24. & qui eſt d'une

les ; & on pouvoit trouver en cetems-là divers très-grande autorité , pour prouver que le nom

laïques qui étoient vaſſaux immédiats de la coil- bre des douze pairs de France étoit déja fixé

ronne , tels que les comtes de Ponthieu , de ſaint avant le régne deS.Louis, & que le rang qu' ils re

Paul, de Dreux , & c. à moins qu'on ne veuille noientd'abord entr'eux étoit marqué. L 'auteur de

que ceux-ci relevaſſent du roi comme duc de quatre volumesmanuſcrits intitulez : Mémoires,

France ; de quoi on n 'a aucune preuve certaine. plaidoyers Es actes de l'origine des ducs & pairs de

On pourroit dire cependant que le roi Philippe France depuis l'an 1215. juſqu 'en 1628. qui ſe
D m V . L . Long

Auguſte étantréſolu de diſtinguer par quelques trouventin parmi ceux du célébre feu M . Du Bill.

marques honorables , les plus grands vaſſaux Puy , lequel vrailemblablement eſt l'auteur de Fr. n. 13429,

laïques de la couronne, d'avec ceux dontla puif- cet ouvrage , qu 'on voit dans diverſes bi

ſance étoit inférieure; & que n 'en trouvant que lix bliothéques , entr’autres dans celle de Coallin ,

dont le domaine méritât une attention plusſin - rapporte l'extrait de cette chronique de la ma

guliere , il ſedétermina à n 'en pas admettre un niere ſuivante . « Les douze plusanciens n pairs n mit de

plus grand nombre parmi les eccléſiaſtiques, de France , ſelon l'ordre qu'ils ſe trouvent ran - ce Coafin 1.,26.

afin deconſerver aux deux premierscorps de l'état gez après un dénombrement des rois de Fran - c

une égalité de ſuffrages dans les aſſemblées, & de ce , finiſſant au roi Louis VIII. lors vivant ,

leur partager les prérogatives de la pairie. mis à la fin d 'une chronique d 'Anjou , écrite & -

Tome 111. Dddd

ibid .

Marten .
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NOTE » continuée juſquesà l'an 1224. ſuividu dénom - dignité bien plus ancienne que les duchez de

XXVI. » brement des ducs de Normandie , rois d'An - Bourgogne & de Normandie. Il eſt vrai qu'il N OTE
* XXVI.

” gleterre , & autres princes & prélats du royau - paroît que le duché d'Aquitaine eſt plus ancien *

» me, tous finiſſans en mêmetems. que celui de Septimanie : mais il faut obſerver , a a V .to. I.de
cette bif sire ,

queces deux duchez , qui lous le régne de Char- NOT E

Hii ſunt duodecim pares Francie.
lemagne n 'en compoſoient qu'un , ſeul poſle- LXXXV 16.

Archiepiſcopus Rhemenſis dux. . dé par faint Guillaumede Gellone chef d'une

Epiſcopus Lingonenfis dux. branche de la maiſon de ce prince , furent lé

Epiſcopus Landunenſis dux. parés en 8 17. que celui de Septimanie apparte

Dux Narbone. noit à Bernard fils aîné du même faintGuillaume,

Dux Aquitania . tandis que celui d 'Aquitaine palla ſucceſlive

Dux Burgundia . ment à divers cadets de la maiſon , juſqu'à ce

Dux Normania . qu'ils ſe trouverent réunis en la perſonne de

Epiſcopus Cathalaunenfis comes. Guillaume le Pieux , duc d'Aquitaine & mar

Epiſcopus Belvacenſis comes. quis de Gothie , ou duc de Narbonne, arriere

Epiſcopus Noviomenſis comes. petit-fils par les aînez , en ligne directe & mal

Comes Campania. culine , de ſaint Guillaume de Gellone. Après la

Comes Flandriæ . mort de Guillaume le Pieux , le duché d'Aqui

taine paſſa aux comtes de Poitiers , & le mar -

Suivant cette chronique, le duc de Narbon - quiſat de Gothic ou duché deNarbome, entra

ne , qui étoit le même que le comte de Tou- dans la maiſon des comtes de Toulouſe. Il ré

louſe , avoit en 1224. le premier rang parmi les ſulte de-là , que le duché de Septimanie ou de

pairs laïques : ce rang lui aura été ſans doute Narbonne , ayant fait le partage des aînez dans

alligné dès le tems de la réduction des anciens le tems de la ſéparation de ce duché, de celui

pairs de France au nombre de douze , laquelle d 'Aquitaine , il convenoit que le roi Philippe

fut faire quinze ou dix-huit ans auparavant , Auguſte , en réduiſant à douze les principaux

ainſi qu 'on l'a déja remarqué. Or comme Ray- pairs du royaume , donnât la premiere place

mond VII. comte de Toulouſe , ceda en 1229. parmi les laïques, à Raymond VI. duc de Nar

au roi faint Louis ſon duché de Narbonne , par bonne , & comte de Toulouſe , ſon couſin ger

le tra té qu'ils conclurent enſemble au mois main , qui outre la dignité , pouvoit le diſputer

d 'Avril de cette année ; il n 'aura plus eu depuis d'ailleurs à tous les autres , & pour la naiſſance.

de droit à la pairie , que pour le comté de Tou - & pour l'étendue du domaine.

louſe , dontilfit hommage lige à ce prince ; & 3º. Sur ce que dans le tems de cette rédu

il n 'aura pris par conſéquent dans la ſuite ſon ction , le roi d 'Angleterre pouvoit prétendre

rang de pair , que parmi les comtes laiques dont que le comté de Toulouſe étoit un fief mou

il fut le premier. Il faut obſerver cependant que vant de ſon duché d'Aquitaine, en ce queRay

dans l'exemplaire de cesmémoires , qui ſe trouve mond V .pour le bien de la paix , s'étoitreconnu

parmi lesmanuſcrits du feu chancelier Seguier , vallalen 1173. pour cemême comté , d'Henrill.

ou de Coallin , on a paſſé depuis peu une roi d'Angleterre. Or la réduction des pairs de

ligne ſur lemot dux Narbone, qui eſt de la pre - France à douize , étanr certainement poltérieure

miere main , & qu ’on amis au bas comes Tolofa , à cette derniere année , & aucun des grands

d'unemain differente ; dans l'idée ſans doute , valiaux qui furent de ce nombre n'y ayant été

que cela devoit être ainſi : mais cela ne décide compris quepour des fiefs & des dignitez qu'ils

rien contre l'autorité de la chronique d'Anjou , tenoient iminédiatement & incontcſtablement

qui met en 1 2 2 4 : le duc de Narbonne , au pre- du roi, il faut que Raymond V I. ait étémis au

· mier rang parmiles pairs laïques. rang des douze pairs en qualité de duc de Nar

Onpeut appuyer le témoignage de cette chro . bonne , plûtôt que comme comte de Toulouſe ;

nique 1º. ſur ce que les comtes de Toulouſe , & cela , commeon l'a déja die, juſques en 1229.

dans le temsde la réduction des anciens pairs que Raymond VII. ſon fils rendit hommage

de France aunombre de douze , étoientles plus lige pour ce dernier comté , au roi laint Louis :

puiſſans des grands vallaux de la couronne. En ainſi ce n 'eſt que depuis cette derniere année ,

effet , outre le duché de Narbonne & le comté que les comtes de Toulouſe , qui étoient aupa

de Toulouſe , qui comprenoient la plus grande ravant les premiers des ducs & pairs du royau

partie du Languedoc , ils poſlédoient une por- me , prirent rang parmi les comtes pairs .

tion conſidérable de l'Aquitaine; ſçavoir , l'Al- 4 " . Enfin ſur l'eſpece d'indépendance dans

bigcois , le Quierci , le Rouergue, l'Agenois , & c. laquelle les contes de Toulouſe ſe maintinrent

ſans parler du Vivarais , & du marquiſar dePro- à l'égard de nos rois , plus qu'aucun des autres

vence. grands vallaux dela couronne, depuis l'uſurpa

29. Sur ce que ces comtes ayant été certaine- tion des droits régaliens par lesmêmes grands

mentdu nombre des douze pairs dès le temsde vallaux à la fin du ix . ſiecle , juſques à l'an 1229.

leur inſtitution , il eſt bien plus vraiſemblable indépendance qui rendoit la condition de ces

qu 'ils ayent été mis en ce rang pour une dignité comtes beaucoup plus favorable , & en quelque

ſupérieure , ſçavoir comme ducs deNarbonne , maniere ſupérieure à celle de tous les autres pairs

que pour une inférieure , ou en qualité de com - tant eccléſiaſtiques que laiques. Il eſt à rema

tes de Toulouſe. Or par la dignité de ducs de guer, dit à cette occalion un denosmodernes, bae b Boulainvil.

Narbonne , ils devoient avoir la préſéance ſur qui avoit fait une étude particuliere denotre ca lettr.6 .p.

tous les autres ducs ou grands vaſſaux du royau - hiſtoire , que quoique les comtes de Toulouſe.

me; car ce duché, qu'ils tenoienthéréditairement. Toient mis aujourd'hui au nombre des anciense

depuis le commencement du x. ſiecle , n 'étoit pairs deFrance , on ne trouve aucun acte par «

pas différent de l'ancien duché de Septimanie ; lequel on puille juſtifier qu'ils ſoient jamais in - «

b Bruſſel it
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NOTE» tervenus dans aucune allemblée ou parlement mandie , on n 'en ſçauroit dire autant du duchéNOT E

XXVI. „ François, depuis Hugues Caper ; quoiqu'il ſoit d'Aquitaine , qui comprenoit la Gaſcogne; dans XXVI.

» certain qu'ils rendoient hommage à nos rois , le tems de la réduction des pairs de France à

» & qu 'ils étoient feudataires de la couronne : douze , & qui s'étendoit depuis la Loire juf

„ ainli tout ce qu 'on peut dire de leur préten - qu 'aux Pyrenées. Pour ce quieſt des prérogati

» due pairie , ne ſe peut rapporter qu'à la mou - ves ou des droits qu ’on prétend qui étoient at

„ vance de leurs terres, ſans l'exercice de la féo - tachez au duché de Normandie , on n 'en con

dalité, dont j'ai donné ci-devant l'idée. » En noît aucun qui lui fût particulier , & dont les

effct nous n 'avons trouvé aucun monument qui duchez deNarbonne, d 'Aquitaine , & de Bour

prouve, que les comtes de Toulouſe ayentaſſiſté gagne n'ayent joui.

dans l'eſpace de trois ſiecles aux facres de nos 30. LorſqueHenri le Jeuneroid 'Angleterre ,

rois , ou à quelque autre cérémonie , à laquelle aſliſta en 1 179. au ſacre duroiPhilippe-Auguſte ,

les grandsvaſſaux avoientcoûtumede ſe trouver; où il porta la couronne , les pairs n 'étoientpas

& nous ne ſçavons même, qu 'ils ſe reconnu - réduits au nombre de douze , & leurs fonctions

rent pendant tout cet intervalle pour vaſſaux n 'étoient pas encore reglées : ainſi les honneurs

de nos rois , que parce qu'ils avoient ſoin de dont jouît alors le jeune Henri , ne prouvent

marquer de tems en temsdans leurs chartes la rien pour la primauté du duché de Normandie

date du régne de ces princes. Au reſte , quand ſur les autres pairies : d 'ailleurs il n 'eſt pasmar

cet auteurdonne l'épithete de prétendue , à la pai- qué que les ducs d'Aquitaine & deBourgogne,

rie des comtes de Toulouſe , ce n 'eſt quedansle les comtes de Toulouſe & de Flandres ſe ſoient

ſens qu'il ne trouve pas qu 'ils en ayent jamais trouvez à cette cérémonie ; par conſéquent ce

exercé les fonctions avec les autres, comme il qui s'y paſla ,ne décide rien contre leurs droits.

le fait aſſez entendre ; mais non pas qu'ils n'ayent Il n 'eſt parlé en effet qu'en general des ducs , Regit.Hose

point été compris parmi les lix pairs laïques , dès des comtes & des barons du royaume, qui pré

le temsde l'inſtitution des douze pairs de France. cédoient ou ſuivoient Philippe -duguſte : or les

IV . On pourroitnous objecter l'opinion d'un autres pairs laïques ne peuvent être compris

a Bruſſel nſ.moderne, » qui prétend qu'il eſt certain , que tant dans cenombre pris en general, puiſque cela
des fiefs liv . 2 .

•2. qu'il y eut des ducs deNorinandie du ſang Nor- prouveroit que tous les ducs ,comtes , & barons

mand , ils eurent toûjours le premier rang entre du royaume, jouilloient alors également de la

ch . 1.

ſur l'autorité de Mathieu Paris, hiſtorien An - qu 'on ne veut pas.

glois, qui parlant des ſix pairs laïques de France 4 . Il eſt vrai que le roi Jean en donnantlan

ſous l'an 1257. donne , dit-il , le premier rang 1363. le duché de Bourgogne à Philippe le

au duc de Normandie . 2º. ſur ce que ce duché Hardi ſon fils , le créa premier pair de France ;

étoit le plus important de tous , tant par lon mais ce fut par une nouvelle création de cette

étendue & ſes richeſſes , que par les droits qui y pairie qui avoit été éteinte & réunie à la cou

étoient attachez . 3º. Sur ce que Roger deHo- ronne. D 'ailleurs les ducs deBourgogne avoient

veden rapporte, queHenrile Jeune roi d 'Angle- long-temsauparavant le privilege d'être les pre

ronne d 'or dans la marche du ſacre de Philippe nommez avant les ducs de Normandie & d 'A

Auguſte ; ce qui étoit , ajoûte-t-il, la fonction la quitaine , dans l'ordre ancien marqué pour le

1209 1710 de los

ouye fur Ton de plus heu loin d'a

fin ſur ce que ce n 'a été qu'en 1363. que le Robert d'Artois.

duc de Bourgogne a été créé premier pair de Mais , dira-t-on , dans la repréſentation de ce

France. Il eſt ailé de faire voir que toutes ces lit de juſtice , qui ſe trouve dans un regiſtre de

raiſons ne prouvent rien ni en faveur des ducs la chambre des comptes, & qu'on a fait graver

de Normandie, nicontre les ducsde Narbonne, depuis d peu , on donne la premiere place parmi d Montfauco

pour la préſéance ſur tous lesautres pairs laïques. les pairs , au duc de Normandie , la ſeconde ,au mon
mon . Fr. 10 20

19.On a déja démontré, qu'iln 'y a aucun fonds comte d 'Alençon , la troiliéme, au ducde Bour- p. 2 +7.

à faire ſur l'autorité deMathieu Paris , par rap - gogne, & c ? On peut répliquer que le peintre

port au rang qu'il donnc aux douze pairs, & a eu ſoin d 'avertir : queces pairs ne ſont pas pains,

qu'il ſe trompe certainement ſur celui de plui- ſi comme ils doivent ſeoir ; mais, ajoûte t-il , l'or

b Bruſſel ibid. lieurs. L 'auteur b qui s'appuye ſur ſon témoi- dre eſt au feuillet précédent : or dans ce premier

gnage , convient lui-même qu'il n 'eſt pas exact feuillet , le premier rang eſt alligné au duc de

en donnant le dernier rang au comte de Tou- Bourgogne. Mais quand même le duc deNor

louſe , lequel avoit certainement la préſéance mandie , qui étoit alors Charles fils aîné du

ſur les contes de Flandres & de Champagne. roi Jean , cût précedé le duc de Bourgogne en

D 'ailleurs ſiMathieu Paris nomme le roi d 'An- ce lit de juſtice , cela aura été en qualité d'héri

gleterre le premier des pairs laïques , c’eſt à tier préſomptif de la couronne , & de premier

cauſe de la dignité royale qui étoit attachée à la prince du fang , & nullement comme duc de

perſonne , commeille fait allez entendre : Dux Normandie ; & il demeurera toujours pourcon

Normania primus inter laicos , & digniſſimus, ftant , que le ducdeBourgogne étoit cenſé alors

rex Anglia . Auiline ſçauroit -on prouver que par avoir le pas comme pair lur le duc de Nor

le témoignage de cet hiſtorien Anglois , que les mandie.

ducs de Normandie euſſent anciennement le pre L 'auteur e que nous réfutons , prétend que ¢ B ufie'ibido

mier rang parmiles ſix pairs laiques. Mathieu Paris , dans l'énumeration qu'il fait des

2º. Quand le duché deNarbonne , qui com - pairs de France ſous l'an 1257 . n 'a nommé le

prenoit une grande partie du Languedoc , eût été comte de Toulouſe après celui de Champagne,

moins riche & moins étendu que celuideNor- que parce que le comté de Champagne étoit

Tome 111
Dddd ij

he
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NOTE alors bien plus Aoriſſant que celui de Toulouſe. comte de Barcelone ,» de lui être fidelle pour le «

XXVI.
1. Il ne faut pas chercher d'autre raiſon de cette château & le pais de Fenouilledes , pour toutes « NOTE

préference que la fantaiſie de l'hiſtorien Anglois , les fortereſſes de ce pais , & pour le château & •
XXVII.

qui là-deſſus n 'eſt d 'aucune autorité , ainſi qu 'on le pais de Pierre-Pertuſe ; & de le mettre en pof- «

la déja remarqué. En effet le cointé de Toulouſe fellion de ce dernier château toutesles fois qu'il a

pris en particulier , étoit auſſi floriſſant & auſſi en feroit requis. » Cet acte n 'eſt pas daté : mais

étendu en 1257. qu'il l'avoit jamais été ; & il eſt il eſt poſterieur à la mort de Bernard III. comte

certain qu'ilavoit beaucoup plus d 'étendue que le de Beſalu & de Fenouilledes , arrivée en 111 . Il

comté particulier de Champagne , puiſqu'il com - prouve évidemment que Raymond-Berenger III.

prenoit tout ce qui compoſe aujourd'hui la pro - comte deBarcelone,avoit donné en fief après cette

vince eccléſiaſtique de Toulouſe : que lion entend mort le château de Pierre-Perruſe à Aymeri II.

parler de la puiſſance qu'avoit alors Alfonſe comte vicomte deNarbonne.Nousavions héſité d 'abord

de Toulouſe frere de S . Louis , & Thibaut comte ſur le château & le païs de Fenouilledes : mais il

de Champagne & de Brie , & comparer domaine nousparoît certain qu 'illes luidonna aulli en fief;

à domaine , il eſt vrai que le dernier poſledoit le & on peut le démontrer par lesmonumensſuivans.

royaumede Navarre ;mais Alonſe, outre le comté 1°. Nous trouvons un hommage h rendu à Er- h Catei mera.

de Toulouſe , dominoit ſur leRouergue , le Quer- mengardevicomtelle deNarbonne vers le milieu P:390.
iv . so dell'ins

ci , l'Agenois , une grande partie de l’Albigeois , du XI 1. liécle , parUdalger( vicomte ) de Fenouil- n.1x.

le Poitou , l'Aunis , l'Auvergne, une partie de la ler fils de Matheudis , & Pierre & Arnaud deFe.

Saintonge , & le marquiſat de Provence ; pais qui nouillet', fils de Poncia , pour les châteaux de

joints enſemble avoient deux fois plus d'étendue Pierre-Pertuſe & deMontauban , qui étoient des

que les domaines de Thibaut. dépendances du païs deFenouilledes. 2º. Arnaud

Au reſte , nous ne ſuivrons pas cet auteur dans vicomte dumêmepais diſpoſak de les domaines en * Marees
anecd . f. 1. p.

quelques autres obſervations qu' il faic à l'occaſion 1173. ſauf la fidelité qu' il devoie à Ermengarde 574. feq!

des comtes de Toulouſe , & où il nemontre pas vicomieffe de Narbonne. 3°. Pierre de Fenouil

a Brullel ibid . plus d 'exactitude : Il prétenda entr’autres, que ces let & Ave ſa niere rendent 1hommage en 1209. 1

136. comtes ſe qualifierent ſans aucun droit ducs de pour cette vicomté à Aymeri vicomte de Nar

Narbonne & marquis de Provence aux xII. & Xii. bonne. 4°.Lemême Pierre vicomte de Fenouil.

ſiécles : il a adopté lans doute , en avançant un tel ledes rend m un ſemblablehommage en 1242. au m P.414.

paradoxe , les préjugez de quelques auteurs qui vicomte de Narbonne pour toute la vicomté de 1e9.

l'avoient précedé ; préjugez qu'on a déja réfutez . Fenouilledes. Il réſulte de ces diversmonumens,

On peut avoir recours , pour s'éclaircir íà deſlus , que les vicomtes de Narbonne ont poffedé la ſu

aux preuves que nous avons apportées dans le zeraineté ſur les vicomtes de Fenouilledes & ſur les

ſecond volume , des droits légitimes des comtes ſeigneurs de Pierre-Periuſe , depuis le commen

' de Toulouſe ſur ces deux provinces. cement du xii. liécle juſques vers le milieu du

XIII.

III. On pourroit objecter une charte o par la- nr. 195

NOTE XXVII. quelle Alfonſe II.roi d 'Aragon , petit- fils & héri.

tier de Raymond-Berenger III. comte de Barce

Sur l'union des comté la vicomté de Fe
lone, donne à Raymond Roger comte de Foix ,

ſon neveu , les châteaux & les pais de Fenouilledes
nouilledes à la couronne , da

& de Pierre-Percule , pour les tenir de lui en fief

comtes oa les vicomtesde ce païs. & de les fuccefleurs :mais cet acte prouve au con

traire , que les vicomtes de Narbonne tenoient

1. T E païs de Fenouillet ou de Fenouilledes , alors ces pais en fief des comtes de Barcelone. En

L compris anciennement dans le diocèſe de effet le roi Alfonſe confirme par cette charte les

Narbonne , & alijourd 'hui dans celui d 'Alet, vers conventions que le comte Pierrede Lara , vicomte

les frontieres du Rouſillon & de l'Eſpagne, a eu de Narbonne,avoit faites avec lemêmeRaymond

anciennement titre de comté & de vicomté. Le Roger comte de Foix , utant au ſujetde la dona- c

V . liv XII, comté appartenoit b à la maiſon deBarcelone dès . tion de la vicomté de Narbonne, que de toutes ce

.no ss. le milieu du x. liécle . Sunifred comte de Barce- les autres choſes , & accorde au comte de Foix ce

cibid . n.73. lone en diſpoſa par ſon teſtament de l'an 965. tout ce que le come Pierre , ou tout autre vi- ce

en faveur d'Oliba Cabrera , comte deCerdagne comte deNarbonne tenoit de lui(roi d'Aragon )

ſon frere, qui le tranſmit aux comtes de Cerdagne & de les prédecelleurs , dans la ville, la vicomté ,

& de Beſalu , ſes deſcendans ; & ceux-ci le poſſe- & tout le païs de Narbonne. 3. Or par cet acte ,

dv.liv.x111. derentd juſques à l'an 1111.Bernard III. comte de Alfonſe ne dépouilla pas de cette vicomté le

n. .57; 64. Beſalu & de Fenouilledes étant mort cette année comte Pierre, qui la tranſmit à ſes deſcendans :
72. liv . XIV .

1 .29. 78.U ſans enfans, Raymond-Berenger III. comte de il faut donc que par les conventions, dont on vient

NOTE, Barcelone , l'ecueillit e fa ſucceſſion , & réunit ainſi de parler , Pierre de Lara eût appellé le comte de
XXVII. 1. 2 ,

V.liv.XVI. le comté de Fenouilledes à ſou domaine. Ray- Foix à la ſucceſſion , tant pour la vicomté deNar

mond-Berenger diſpoſa de ce f comté en 1130. en bonne, que pour le pais de Fenouilledes , en cas
f Liv XVII .

* faveur de Raymond Berenger IV . ſon fils aîné : qu'il vînt à mourir ſans enfans;comme il ſe praci

mais il paroît qu'ilne lui en laiſſa que la ſuze- quoit alors allez ſouvent.

raineté , & qu'il avoit donné dès l'an 1112. le IV . Nous ne voyonspas cependant qu 'aucun

domaine utile du même comté à Aymeri II. vi- vicomte de Narbonne ſe ſoit jamais qualifié comte

comte de Narbonne lon frere uterin , & aux vi- de Fenouilledes , & nous ſçavons que le roi Louis

comtes de Naibonne les ſuccefleurs. VIII.donna º en 1226. en fief , la vicomté de Fe. o Maro.Hilpi

g Marc.Hiſp. 11.Nous avons en effet un acte, 8 par lequel le novelledes es de Pierre-Pertuſe , ſans aucune récla- Peta

pag.1223. c même Aymcri fait ſerment à Raymond-Berenger ination de ces vicomies, àNugnez-Sanche comte de
Vego

9 . 33.

n . 16 liv .

XVIII. n .

63.
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NOTE Rouſsillon , qui lui en fit hommage , & qui en gieux ; & qu’ainti ce dernier Udalger , qui fur leNO

X.XVII. rendit un ſemblable au roi S . Louis en 1 2 28.Mais ſecond vicomte de Fenouilledes de ſon noin , auia xxvii.

il n 'en eſt pas moins vrai que les vicomtes de été le pere d 'Udalger mari d 'Ave , ou d 'Udal

Narbonne le regarderent comme ſuzerains des vi- ger 111.

comtes de Fenouilledes juſqu'en 1242. Depuis VII. Pierre III. fils aîné d'Udalger III. mourut

cette derniere année , il ne paroît pas qu 'ils ayent ſans pofterité ; car Arnaud in . fon frere diſpoſa

fait valoir leurs droits ſur ce pais ; & Jacques I. par ſon teſtamentº du 29. Septembre de l'an 1173: o Marten

roi d 'Aragon , petit-fils du roi Alfonle II., & heri- de toute la vicomté de Fenouilledes. Arnaud III. anecd 1. 1. po

a Ibid.p.1444. tier ducointe Nugnez-Sanche, ayant cedéa au roi dans cet acte,faitmention de quatre de ſes læurs , "

S. Louis tous les droits qu 'il avoit ſur le château de Berenger de Pierre-Perture son neveu , fils lans

le pais de Fenouilledes , & ſur divers autres pais , par doute de l'une d 'ener'elles , en faveur duquel il

le traité de l'an 1258 . les comté & vicointé de ſubſtitua une partie de les domaines , au défaut du

Fenouilledes deineurerent depuis également unis fils ou de la fille poſthume dont la femnte pour

au domaine royal , ſans qu 'il paroille que les vicom - roit accoucher. Cette femme, dont on ignore le

tes de Narbonne y ayent formé oppoliion. Il n 'y noin , accoucha en effet d 'une fille aprèsla mort

a aucune difficulié par rapport au comté:mais on d 'Arnaud III. fon mari, laquelle arriva le même

voit depuis ce traité , des ſeigneurs quiſe qualifie - jour ; & on voit que Pierre de Fenouillet fils d ' Ave;

rent vicomtes de Fenouilledes, dont il eſt à propos qui avoir été fille d ' Arnaud de Penouiller ; rendit

de développer icil'origine. hominage avec ſa mere en 1 209. P au vicointe de p Pas p 2153

V . Un des plus anciens vicomtes de Fenouille - Narbonne pour le château & le pais de Fenouil.

des que nous connoiſſions, eſt Pierre, qui prend ledes. Il s'enſuit de-là que la race des anciens vi

b Marc. Hiſp. cette qualité dansune charte b del'an 1017.Nous comptes de ce païs , finit en la perſonne d 'Arnaud

p . 100s.

' c Liv . XIII,
avons conjucturé c ailleurs , que ce vicomte eſt le III. & qu 'Ave la fille unique & héritiere , trans

n . 40. même que le vicomte Pierre , qui fut préſent le fera cette vicomté dans uneautre mailon qui prit

25. de Mars de l'an 1000 . avec un autre vicomte lenom de Fenouillet.Nousverronsbien tôt qu'elle

nomméArnaud , à l'acte d ’union de l'abbaye de époula un ſeigneur de la maiſon de Saillac . Nous

S . Paulde Fenouilledes , à celle de Cuxa. Nous trouvons cependant 9 en 120 . Udalger de fe- q Pr. .2052

trouvons en 1102. un Arnaud-Guillaumevicomte nouillet & Rainez ſon frere, qui deſcendoient

7. .2: de de Fenouilledes, fils d de Pierre Udalgerii, aulli vi- vraiſemblablement de quelque cadet de la maiſon
cette hiſtoire ,

pr.p. 3'59. comte de Fenouilledes, quivivoit e vers l'an 1078. des vicomtes de Fenouillet , qui avoir été ſimple

Piliv.XVI. Le pere de ce Pierre s'appelloit par conſéquentf ment appanagé.
n . 33.

f Liv. xi . Udalger. On trouve en effer en 1067. & 1073. 8 VIII. On a déja dit que Nugnez-Sanche comte

se un Udalger de Fenouillet , vicomte de Fenouilledes , de Rouillon , fic hommage en 1226. au roi .
lglbid . n . 78. 4

p . 1411

& to.2. jr. p. qui ſouſcrivits en 1070. avec ſon fils Puerre à l'u - Louis Vill. de la vicomté de Fenouille des e de

h Pro t. 2 . p .
nion de l'abbaye de S .Martin deLez dans le mê- Pierre- Pertuſe. Le roi S. Louis reçut ce comte en

275. mepais , à celle de S. Pons. Ainſi cetUdalger aura 1 2 2 3. à l'hommage lige ,pour la terre que le roi

été vraiſemblablement fils du vicomte Pierre I. qui Louis fon pere lui avoit donnée , c'eſt à -dire , pour

vivoit en 1000. & en 1017. cette vicomté ,avec permillion de la poſſeder de la

VI. Il eſt faicmention dansune charte des archi- maniere qu'il étoitmarqué dans la charte de ce

i Liv. XV lo ves ' de l'archevêchédeNarbonne, d 'un Guillaume prince. Louis VIII. avoit confiſqué la vicomté de

Arnaud vicomte de Fenouilledes , qui fie une do- Fenouilledes ſur Pierre fils d'Ave, pour crimed 'hé

nation à l'abbaye de S . Martin de Lez ſituée dans rélie , ainſi que nous l'apprenons d'ailleurs . sv. ch defits

le même pais , la vill.année du regne du toiRo . IX . Ceci fait voir combien ſe trompein genea - “.

bert,ou l'an 1004. Quoiquenous ayonscru d'abord logiſte · Eſpagnol, lorſqu 'il avance que Louis VIII. Salazar
* hijt . de la

que le viconite Arnaud , qui ſouſcrivit l'an 1000 . confiſqua la vicomté de Fenouilledes ſurune pré
as

avec le vicomte Pierre l'acte d’union de l'abbaye tendue Beatrix , qu'il dit fille & heritiere deGuil. 15. Ci140

de S . Paul deFenouilledes, à celle de Cuixa , étoit laumede Lara, fils deManrique de Lara comte

le même que le vicomte de Carcaſſonne de ce deMolina en Eſpagne , & d'Ermeſlinde deNara

nom qui vivoit alors ; il nous paroît cependant plus bonne , & frere puiné d 'Aymeri & de Pierre de

vraiſemblable que ces deux vicomtes Pierre & Ar- Lara ſucceſlivement vicomtes de Narbonne. Il fait

naud étoient freres, & qu'ils poſſédoient par indi. épouſer cette Beatrix à un Hugues de Saiſſac , de

vis la vicomtéde Fenouilledes. Le vicomte Arnaud quideſcend , ajoûle -t-il , la maiſon des vicomtes

dont nous venons de parler, aura donc été pere d 'Ille , de Canet , de Caſteloa , & deRoqueberti

deGuilllaume Arnaud , c'eſt-à-dire fils d ' Arnaud en Roullillon : il s'appuye pour cela ſur leshorn

· ſuivant le ſtyle de ce tems-là , vicomte de Fenouil. magesrendus au xii. ſiécle par lesvicomtesde Nar

ledes en 1004 . & Pierre l.aura continué la bran - bonne aux comtesde Barcelone , pour la vicomté

che aînée des viconites de Fenouilledes , ainſiqu'on de Fenouilledes & de Pierre- l'crtuſe. Mais ces

l'a déja remarqué. honimages , dont on ne connoît que celui par les

k Mare Hiſp. Udalger vicomte de Fenouilledes fur préſent k en quelu Aymeri vicomte de Narbonne , prometvers ut. cy despite

poizli 1151. à la donation que Gausfred fit à ſon fils l'an 1112. à Raymond.Bernger comte de Bar . ". 166

1 Pr.t. 2.p. Guinard du comté de Roullillon . Il fonda ! en celonede lui être fidclie pourle château & le pais

1161. du conſeil de Pierre e Arnaud ſes fils , 8 de Fenouilledes en général, & non pour la vicomté

ď Ave la femme, dequoientretenir une lampe dans de ce 1100 en particulier , prouvent leulement ce

m Pag- 597. l'abbayede Fontfroide. Il ſouſcrivit " à une charte quenous avonsdeja établi ; ſçavoir , que les com

de l'an 1163. avec ſes deux fils Pierre E Arnaud. tes de Barcelone , après avoir réunien un1. le

Nous inferons de-là , qu'il eſt différent d'Udalger comté de Fenouilledes à leur domaine , le don

n V .1.XVIII. vicomte de Fenouilledes, qui offrit " en 1143. nerene en ficf aux vicomtes de Narbonne , & nou

avec la comteſſe Noricie ſa femme, leur fils Gilbert, à pas que ceux ci ayent jamais poffedé la vicomté de

l'abbaye de S. Ponsde Tomieres pour y être reli- Fenouilledes. Nous avons en effet pendant tous

261.

I . 33.

n . 11

$ 74 .

th, 18 .
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lit en 1242. à
Aytetimine Percule eſt jointe avec la vico

uiller fils de Ma- gca

NOT E le xi 1. ſiécle , & juſqu 'au milieu du XIII. une ſuite que le premier ſe réſerva e les domaines qu'il avoit NOT

XXVII. des vicomtes de fenouilledes, qui ſe reconnoiſ dansle Rouffillon , le Conflant , le Valelpir , & le XXVIE .

ſoient vallaux desvicomtesde Narbonne. Capcir , par le traité qu'il fit en 1229. avec le e Pr. p. 337 .

X . Il eſt vrai que cette vicomté palla vers la fin comre Nugnez-Sanche , en lui cedant la vicomté 1€9.

du X11. ſiécle dans la mailon de Saillac , & qu'on de Fenouilledes , il eſt naturel qu'ayant perdu les

voit une B .atrix veuve d 'Huguesde Saillac vicomie domaines qu'il avoit en France, il ſe loit retiré

de Fenonilledes ; mais ils vivoient l'un & l'autre dans ceux qui étoient ſoumis à la domination du

long- teinsaprès la diſpolition que le roi Louis VIII. roi d 'Aragon , & qu 'il s'étoit réſervez. C'eſt- là où

fit en 1226 . de cette vicomté en faveur deNugnez - il perpetua ſa race , en la perſonne des vicomtes

Sanche comte de Rouſſillon. En effet , Pierre de d ’ille & de Canet , qui prirent le ſurnom de f Fe- fv . Salaz.it.

Fenouillet & Ave ſa mere , qui poſledoient cette nouillet.

a v . cy deffus vicomté en 1209 la cederent a au comte de Roul- XII. Ilnous paroît que les anciensſeigneurs de
odl. VIII . Gu .

fillon ,commeon l'a déja remarqué, & le même Pierre-Pertuſe étoient une branche de la premiere

Pierre de Fenouillet rentra ou prétendit rentrer race des vicomtes de Fenouilledes.Nousnous ap

en poſſeſſion de la vicomté de Fenouilledes , par puyons pour cela ſur ce que dans les anciens ino

l'hommage qu 'il en rendit en 1242 . à Aymeri vi. numens & hommages, la ſeigneurie de Pierre

comie deNarbonne.Pierre s'étoit ſans doute ligué Pertuſe eſt jointe avec la vicomté de Fenouilledes ,

avec Aymeri , le comte de Toulouſe , & les lei- & ſur ce que » Udalger de 8 Fenouillet fils deMa- g Catelmem .

gneurs de la province , qui dans l'eſperance de re- theudis , ou de Matheline, & Pierre & Arnaud de« po 59o.

couvrer leurs anciens domaines , déclarerent la Fenouillet fils de Poncia,rendirenthommageà Er-o

guerre au roi. Mais ils furent obligez de deman - mengarde vicomteſſe de Narbonne pour les pla - -

der la paix & de ſe loûmettre. Ainſi Pierre fut ex - ces de Pierre-Pertuſe & de Montauban . » On ne

clus de la vicomté de Fenouilledes , qui demeura marquepasla date dansce dernier acte : maisil doit

à Nugnez-Sanche comte de Rouſſillon , lequel appartenir au milieu du X11. liécle ; car on a vû

mourut quelque tems après ſans enfans. Enfin Jac- qu'Udalger II. vicomte de Fenouillet, fils de Ma

ques 1. roi d 'Aragon , qui ſucceda a Nugnez , com - Philine, vivoit en 1143. & que lon fils Udalger III.

me lon plus prochehéritier , ceda en 1258.au roi lui avoit déja ſuccedé en rist.

S . Louis tous ſes droits ſur le pais de Fenouilledes, Les ſeigneurs de Pierre-Pertuſe étoient donc

& par conſequent ſur la vicomté de ce nom , qui alors de la maiſon de Fenouillet : voicinos conje

fut ainſi réunie à la couronne. ctures ſur leur deſcendance. Raymond-Pierre &

XI. On voit cependant en 1259. un Hugues de Berenger-Pierre de Pierre- Pertuſe , unirent h en h Pr 1. 2.po
282. 6 leq .

Saillac vicomte de Fenouillet , qui fut témoin à un 1073. avec leurs femmes & leurs enfans,à l'abbaye

b Pro po 540. acte b , par lequel Berenger du Vivier , cheyalier de Moiſſac , celle de Cubieres ſoûmiſe à leur au

du pais de Fenouilledes ,reſtitua quelques dixines torité. Il eſt fait mention i du même Berenger- jlbid.p. 308.

à l'égliſe de Narbonne; & c’eſt ſans doute cetHu- Pierre de Pierre-Pertuſe dans deux actes de l'an

gues de Saiſſac dont a voulu parler le genealogiſte 1080. Nous concluons de-là , que Raymond &

Eſpagnol que nous avons cité ; car on trouve dans Berenger étoient freres , & que leur pere s'ap

le regiſtre olim du Parlement de Paris, » que Bea - pelloit Pierre , parce que ſuivant l'uſage de ce

wtrix veuve d 'Hugues de Salac vicomte de Fe- ſiécle , Raymond-Pierre , veut dire fils de Pierre.

" nonillet , & tutrice de leurs enfans,ayantdemandé Ce Pierre ſera deſcendu vraiſemblablement d'Ar

» au roi ſa dot & ſon douaire ſur les biens de ſon naud vicomte de Fenouilledes , quiconjointement

" mari, elle futdéboutée de la demande au parle avec le vicomte Pierre ſon frere ,conſentit en l'an

winent de la Chandeleur de l'an 1264, parce que 1000 . à l'union de l'abbaye de S. Paulde Fenouil.

» ces biens avoicnt été confiſquez pourhérelie , ſur ledes à celle de Cuxa. On trouve enſuite Raymond

» le pere du mêmeHugues. » Il eſt évident par-là , Berenger de Pierre-Pertuſe , qui vivoit k en 1095 . kibid. p.340.

que le pere de Hugues de Saiſſac avoit poſledé la 1112. & 1117. Ce Rayinond aura été fils par 364

vicomiéde Fenouilledes , & qu'elle avoit été con - conſéquent de Berenger-Pierre dont on vientde

fiſquée ſur lui: ainſi ce pere de Hugues n 'eſt pas parler , & ayeul ou pere de Pierre & Arnaud de

different de Pierre , qui le qualifia vicomte de Fe. Fenouillet , fils de Poncia , qui firent hommage

nouilledes depuis l'an 1209. juſqu 'en 1242. & vers l'an 1150 . à Ermengarde vicomteſſe de Nar

qui étoit fils d'Ave , fille & heritiere du vicomte bonne, pour le château de Pierre- Pertuſe , avec

Arnaud Ill, mort en 1173. par conſéquent le Udalger II.vicomte de Fenouilledes leur couſin :

mari de cette Ave , dontnous ignorons le nom ce qu'on comprendra mieux par la table genealo

étoit de la maiſon de Saiſſac , & ſon fils avoit pris gique que nous ajoûtons ici. Au reſte , Berenger

le ſurnom de Fenouillet. Du reſte nous trouvons de Pierre- Perture , Pierre , Guillaume, Raymond ,

que ce Pierre de Saiſſac ou de Fenouillet vivoit Geraude , & Juliene les freres & læurs , confirme

€ Salazar ibo encore c en 1243. & qu'il s'étoit alors retiré dans rent 'en 1193.une vente que Berenger de Pierre- , ! Arch. de
9 . 3.

l' abo de Font

le Rouffillon. On trouve auli Hugues de Saillac Pertuſe leur pere & Comdors leurmere, avoient

a Ibid . 8 2. ſon fils , qui fut témoin d en 1257.dansune charte faite à l'abbaye de Fontfroide.

de Jacques 1. roi d'Aragon. Commenous ſçavons

36 3 . liv . 16 .

n . 53.
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Xv Genealogie des vicomtes de Fenouilledes e des ſeigneurs de Pierre.Pertuſe. XXVIII

PIERRE I. CUDALGERI.vi- ( PIERRE -UDAL- ARNAUD - GUIL- UDALGER II. vi- UDALGER III. vicom

vicomte de comte de Fenouil- \ GER II. vicom - \ LAUME II. vicom - ( comte de Fenouil- ( re de Fenouilledes en A

Fenouilledes ledes en 1067. te de Fenouil te de Fenouilledes ledes en 1143. é 1151. & 1163. époula

en 1000. 1070. 1073 . & ſei- ledes en 1078. en 1102. épouſa pouſa la comiteſſe

gneur en partie de Matheudisou Ma Noricie , ſeigneur

( Pierre- Pertuſe . Ctheline
en partie de Pier ( GIRBERTmoine de

N .vicomte de
re- Pertuſe. S . Pons de Tomieres.

Fenouilledes.

IARNAUD / GUILLAUME-AR- / RAYMOND ſei
PIERRE áe Fe- BERENGER ſei- / BERENGER ſei

vicomte del NAUD vicomte | gneur de Pier
nouilledes ſei gneur de Pier- | gneur de Pier

Fenouilledes

deFenouilledes en re - Pertuſe en BERNARD - BE gneuren partiere. Pertuſe en re- Pertuſe en

avec Pierre
1004.

partie en 1073. ( RENGER ſei de Pierre -Per- / 1173 . épouſa ) 1193.

gneur en partie tuſe en í 150 . ( Comdors. PIERRE.

en 1000.

PIERRE ſeigneur BERENGER ſei- de Pierre- l'er
GUILLAUME.

en partie de Pier Igneur en partie tuſe en 1095. ARNAUD ſei RAYMOND:

re-Pertuſe. de Pierre -Per - ( 1112 , 1122. é gneuren partie
GERAUDE.

tuſe en 1073 , & poula Poncia. / de Pierre-Per JULIENE.

( 1080 . ( tuſe en 1150

PIERRE III. vicomte

de Fenouilledes en 1161.

& 1163.

Ave vicomtefferPierre de Saillac Hugues de Saiſſac , PIERRE de Fenouila

ARNAUD III. vicomte ( de Fenouilledes , prit le ſurnom de (ou de Fenouillet, PIERR É pupille ler premier vicomte

de Fenouilledes avec née poſthume en Fenouillet , vi vicomte de Fe- ) en 1264 . ſeigneur d 'Ille en Roufillon en

ſon frere, dont il herita ( 1173. épouſa N . comte de Fenouil- nouilledes en 1259 ) d' Ille en Roullil- 1314. épouſa Eſclar

en 1161. & 1163. Teſta de Saillac , dont ledes en 1209. épouſa Beatrix , / lon en 1296. monde vicomtelle de

& mourut en 1173. elle étoit veuve ( 1229. & 1242. Cqui étoit yeuye en Canet , & lailla poites

en 1209. & 1229. 1284. rité.

ALDE.

BRUNISSEND È.

DEUDE.

ALLEMANDE.

vêque de Vienne , puiſque ce dernier avoit déja

ſuccédé à la légation de l'autre dès le mois de Jan

: : NOTE XXVIII. vier de l'an 1234. ſuivant notre ulage de com

mencer l'année. On voit en effet par une lettre f filid.pagi

Sur le concile tenu à Beziers en 1 2 3 4 du pape Gregoire IX . datée du 13.de Janvier de 356.

cette année, que l'archevêque de Vienne exerçoit

a Catel coms. e concile , dont il nous reſte 26 .canonsa, dès lors les fonctions de legat dans la province.
pag . 348.

u fur cenu certainement en 1 2 3 4 . En effet Guil. Gautier ſera donc retourné dans ſon évêché defeq .

Labb.Concil. laumeb de Puilaurens n 'en fait mention qu'après Tournay , & ne ſera plus revenu dans le pais de
t . Xl. p .452.

de avoir parlé de l'alleinblée tenue à Touloule le 18. puis environ le milieu de l'automne de l'an 1233 .

de Février de l'an 123 3 . dans laquelle le comte qu'étant allé à la cour du roi S. Louis avec l'ar

Raymond fit publier ſon ordonnance contre les chevêque de Narbonne & pluſieurs évêques de la

hérériques. D 'ailleurs cet auteur marque un peu province , il prélenta 5 à ce prince les griefs qu' il 5 Guillede
Pod.with

auparavant, w que cette année 1233. la nuit de la avoit contre le comte de Toulouſe. Nous fi voyons Kiropo 350:

» Circonciſion commença un hyver ſi affreux , que enfin que l'archevêque de Vienne fit exécuter au

x la plûpart des bleds furent gelez juſqu'à la ra- mois d'octobre de l'an 123 4. les canons du con

cine. » Il eſt évident par cet endroit & par plu - cile de Beziers. Ainſi quand Guillaume de Pui

ſieurs autres de Guillaumede Puilaurens, qu 'il ne laurens i dit en général que le legat tint un con - i Grill.de

prenoit le conimencement de l'année que depuis cile dans cette ville , cela doit s'entendre de l'at - Po

le jour de Pâques : ainſi ce concileappartient aux chevêque de Vienne, & non de l'évêque de Tour

derniers inois de l'an 12 33. ſuivant l'anciennema- nay ; car il nenommeni l'un ni l'autre.

niere de commencer l'année, & aux premiers inois

de l'an 1234. ſuivant la nouvelle. Il s'enſuit de-là

que tous les modernes qui le rapportent à l'ani
NOTE X XIX .

1 23 3 . ſe trompent. Quant à ſon époque préciſe ,

nousne doutons pas qu 'il n 'ait été tenu le quatrie

me Dimanche du Carême, deuxiéine d 'Avril de
Sur l'époque & les circonſtances de la res

la même année ; cavt parce qu'il eſt certainement ftitution du marquiſut de Provence faite

poſtérieur au 18. de Février , & antérieur au jour par le pape d Raymond VII. comte de

e Carel ibid . de Pâques, queparce qu 'on y confirma c les décrets

p. 352 . fego du concile renu à Narbonne quelques années au

d Concil. ibid . paravant , luivant leſquels il eſt ordonnéd de tenir I. I . Antonik dans ſon hiſtoire de la ville d'Avi- K Fanconihift ;

p . 309. tous les ans le concile provincial le Dimanche
wom

T gnon prétend , que le ſaint ſiége deineura en a

Letare. poffeflion du marquiſat de Provence ou du pais c. 1. c. ssic

Ce que nous venons d' établir prouve manife- Venaillin depuis qu'il lui fut cédé par le traité de seq.

ſtement que ce ne fut pasGauier évêque de Tour- paix du mois d 'Avril de l'an 1228. ( 1229. ) jul

nay & légat du ſaint Gege dans la province , qui qu'à l'an 1240. Toute la preuve qu'il en rapporte

prélida au concile de Beziers , comine l'ont pré- eſt un catalogue des recteurs du comté Venaiſlin ,

e Concil. ibid. tendu le P .Labbe , trompé par l'autorité inal dans lequel on met au rang de ces recteurs en iv . ibid.lo t'

P . 452. entendue de Guillaume de Puilaurens , & quel- 1235. Jean de Baux archevêque d'Arles, & en s. 15o

quesautres modernes ;mais Jean de Burnin arche- 1240.Guillaume de Barioles évêque de Carpen

b Guil . de

Pod. 6 , + 3

Pod . ibid ,

ea

Tai

The al fi ne

en dullio citta

1. 2 .
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E tras : mais on ne cite aucun acte pour appuyer ce rériques , par l'édit ſévere qu ' il avoit fait publierNOTE

- catalogue, qui a été dreſſé dans le dernier ſiécle par contre eux au commencement de la mêmeannée , XXIX .

Joſeph Marie Suarez évêque de Vailon . D 'ailleurs & la croyance ne pouvoit être équivoque : cela

nov . edit , t . d. ”
: l'évêquede Carpentras quia liégeoit en 1240 .s'ap- joint aux vives inſtances du roi , dela reine inere,

p . 904 . pelloit GuillaumeBeroardi & non pas de Bariolis , & de l'empereur , ne pouvoir manquer d 'operer

& ce dernier ne fut évêque de Carpentras qu'en cette reſtitution de la part d'un pontife aufli équi

125 5 .ſuppoſé qu'il y ait eu un évêque de ce nom . . table que Gregoire.

Mais quand même ce catalogue ſeroit appuyé luc I II.Nous ne ſçaurions marquer préciſément le

quelque fondement, il devroit céder à une foule tems queRaymond demeura en Italie en 1234. Il

de titres qui prouvent que Raymond VII. comte croick à la cour du roi S .Louis au milieu dumoisde « Prof. .6

de Toulouſe recouvra le païs Venaiſlin & le mar- Mars de cette année : mais il en partit ſans doute

quiſar de Provence dès l'an 1234. & qu'il le pol. bien -tôt après , puiſquenous trouvonsqu'il étoit au

ſeda dans la ſuite juſqu'à la mort. Port ſainte Marie en Agenois le 31.de Marsde l'an '

b Conc.t. XI. En effet le roi S . Louis, outre la lettre b qu'il 1233.(12 3 4.)luivant un acte par lequel les conſuls ime.
p. 361. Vo fog .

Jeg écrivit conjointement avec la reine Blanche famere, de ce lieu lui déclarerent , que le roi Richard ſon s. 1067. P.

au pape Gregoire IX . au mois de Mars de l'an oncle , quand il étoit comte de Poitiers , & enſuite 50%.

1. 2. 1233. comme l'avance Fantonic, pour preller le quand il fut roi d 'Angleterre , tenoit ſans contra
fil, n . 57.

d Rayna'dan. pontife de reſtituer ce païs à Raymond , lui en diction la juſtice du Port-ſainte-Marie ſans la parta

1234. no 14. écrivit une autre d également preſſante lur lemê geravec perſonne ,« juſqu'à ce que , ajoûtent-ils ,ce

me ſujet au mois deMars de l'an 1234. Fantoni ildilpoſa de l'Agenois en faveur de l'honoré ſei.ee

ibo n 'avoit pas ſans doute connoiſſance de cette ſe gneur votre pereRaymond cointe de Toulouſe ,ep . 38 ,

conde lettre , lorſqu 'il allure que le roi faint Louis lorſqu'il lui donna la reine Jeanne ſa ſcur, votre ce

après avoir écrit la premiere , ne fir plus aucune mere , pour femme ; ledit ſeigneur Raymondo

démarche pour obtenir en faveur de Raymond la comte de Toulouſe , votre pere , avoit tenu la- se

Teſtitution du Venaiſlin .Or il n 'y a pas lieu de dou . dite juſtice du Port-ſainte-Marie , juſqu'à l'arrivéee

ter que GregoirelX . ne ſe ſoit rendu en 1234. aux des croiſez dans le païs , & c. » Cet acte appar

ſecondes inſtances du roi , puiſque nous voyons cient à l'an 1234. ſuivant le ſtylemoderne. Ainli

que le comte Raymond jouit depuis ce tems-là Raymond VII. comte de Toulouſe après avoir ob

de tout ce païs , ſans aucune contradiction de la tenu vers le milieu du mois de Mars de cette an

part de l'égliſe Romaine , comine nous le prou- née , du roi S. Louis ,qu'il alla trouver en France ,

verons bien -tôt. des lettres de recommandation pour le pape , afin

II. On peut appuyer ce raiſonnement ſur l'auto - que ce pontife lui reſticuật le marquiſat de Pro

f La Chaife rité d'un habile critique f , qui aſſure d 'une ma- vence, ſera revenu à la fin du même inois dans

S.Louis niere préciſe , que la derniere lettre de S . Louis fit ſes états , & ſera parti bien - tôt après pour l'Italie ,
1 . 3 . ni 23.

l'effet qu'elle devoit. « Peut-êtremême,ajoûte cet où il peutavoir ſéjourné juſques vers la fin de

» auteur , queGregoire chaſſé de Romeune ſeconde Septembre de cette année.

os fois fut touché des ſervices de Raymond, qui Nous n 'avons en effet aucun monument qui

e Fantoni i

des

298,

ibid .

w au moins rendit- il le inarquiſatdeProvence, dont cet intervalle . On voit ſeulement dans le cartulaire

on voit que Frederic , qui tenoit aulli le parti du de ce prince , qu' il étoit à Baſiége dans le diocèle

» pape,donna cette année l'inveſtiture à Raymond de Toulouſe , le Dimanche 1s. d'O &tobre de l'an
Mi

wyers le mois de Septembre. » Ce critique ne cite 1234. ſuivant un acte m , par lequel Sicard de Mi- ,
m Ibid . page

aucun garent pour la circonſtance que Raymond remont luirendit alors tout ce qu'il avoit à Mont

coinmanda en 1234. les troupes du pape contre giſcard , en préſence de Bertrand frere de ce comte.

Le Long bi- les Roinains : mais comme il a puilé s dans de l'acte eſt daté de Baſiége dans le palais du ſeraneur
blioth . bijl. de

de la fr.ne bonnes ſources, il faut croire qu'il a eu quelque comte. On voit encore que Raymond étoit peu de

7162. O ſeg. fondement ſolide pouravancer ce fait. Aului eſt-il cemsaprès à Toulouſe , par un autre acte - dacé du · Bouche Po
so 20 po 1066.

certain que Raymond palla les Alpes en 1 2 3 4 . & jeudifixiéme jour del'iſſue du mois d'Oétobre de l'an

on peut inférer qu'il ſe rendit alors auprès du pape , 1234.ou du 26 .de ce mois ſuivant lequelGauſbere

. Raynald . de ce que le roi S. Louis dans la lettre h qu'il écri. de Dome chevalier du Querci , ſe donne pour

vit à ce pontife au mois deMars de cette année , chevalier de ce comte. Il eſt vrai qu'on trouve un

en faveur de Raymond , le prie à la fin d 'écouter troiſiéme a acte dans lemême cartulaire , ſuivant PHP: 37
Ofeq . 382.

favorablement ce comte. Nous ſçavonsde plus que lequel Raymond Fabri de Caſtel vicil ſe donne

i pro p. 368. Raymond alla joindre i à Montefiaſcone au mois pour hommeà Raymond comte de Toulouſe le 30.

& seq.
de Septembre de cette année l'empereur Frederic , dumois de Juillet de l'an 1234 .mais ce dernier

qui lui donna l'inveſtiture du marquiſat de Pro - acte ne ſuppoſe pas que ce prince fût alors préſent,

vence . Or cet cmpereur eſtoit alors uni avec le comme les deux autres ; & quelqu 'un de ſes offi

pape , comme le remarque très bien le critique ciers peut l'avoir reçu en ſon abſence.

que nousvenons de citer. Eſt-il vraiſemblable que IV . Pour venir maintenant aux preuves de la

Frederic en donnant l'inveſtiture d 'un ligrand ficf, domination de Raymond ſur le marquiſat de Pro

dont le pape s'étoit faiſ ſans ſon agrément , eût vence & le païs Venaiſin depuis l'an 1234. juf

voulu s'expoſer à le brouiller de nouveau avec lui? qu'en 1 240. Bouche cite d'abord un acte p de ce p Bouche

p. 1066,

roit pas rendu alors à Gregoire les ſervices eſſen- veraineté Es lamaîtriſe dans la ville de Lille au païs “

ciels qu'on prétend qu'il lui rendit, le pape avoit Venailſın . Nouspouvons en ajoûter pluſieurs au

desmotifs allez preſſans pour lui reſtituer enfin le tres. Barral de Baux ſon ſénéchal dans ce païsré
9 Dr. P.376.

patrimoine de ſes ancêtres , qu'il luidétenoit de- tablit par ſes ordres en 1236. les habitans d'Avi- dem feq 382.

puis ſi long.tems. Lecomte avoit donné en effet gnon dans leurs privileges. Les ſeigneurs de Ca.

des preuves allez éclatantes de lon attachement à derouſle lui firent hommage la même année pour

la foy catholique , & de ſon averlion pour les hé tout ce qu'ils poſledoient dans le pais. Ildonna en

fief
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NOTE fief en 1237. divers domaines du Venaiſſin à Ray- de ſon côté, dit-il , à l'acquiſition que le roi fit « NO TË

XXIX. mond de Baux prince d'Orange. Jean de Mont- alors du comtéde Melgueil , & de quatre châ- c XXIX .

laur évêque de Maguelonne qualifie Raymond teaux ſituez à la droite du Rhône, qui étoient -

comte de Toulouſe & marquis de Provence dans dévolus à l'Egliſe en vertu des engageinens quece

2 Gall. Chr. un acte a de l'an 1238. L'évêque de Carpentras ! Raymond comte de Toulouſe avoit pris.» On ne

*. 6. lui fit hommage de cette ville en 1239. En 1240. crouve rien de ſemblable ni dans ce traité , ni
nov. ed . t .

p .369.

n . 1067

33

Pod . c. 46 .

Calle pour diversdomaines qu 'ils poſledoientdans le païs. pape avoit déja diſpoſé du comté de Melgueil en
c Mfli Colb .

Tous ces actes & pluſieurs annres qu'on pourroit faveur des évêques de Maguelonne , auſquels il

citer, furent faits publiquement, lans qu'il paroiſſe l'avoit inféodé , & quien jouirent depuis. Que fi

qu'il ſoit intervenu la moindre oppoſition ou con- on entend parler de la ſouveraineté ſur ce comté

tradiction de la part de la courRomaineou de les & ſur les pais fituez à la droite du Rhône ,polle

dv. Raynal. légats : on voit au contraire que le pape d Gre - dez auparavant par les comtes de Toulouſe ; ſaint

an. 1237• *• goire IX . ſuppoſoit au mois deMay de l'an 1237. Louis n'avoit que faire de l'acquerir , puiſqu'il en

que Raymond jouiſſoit légitimementdu païs Ve- avoit hérité de ſes ancêtres. Deplus, il n 'avoit pour

nailſın , puiſqu'il lui reprocha d 'avoir chaſſé l' évê- cela aucun beſoin du conſentement ou de l'autorité

que de Vaiſon de ſon fiége , & d'avoir rétablidans du pape & de l'égliſe Romaine.

le pais le droit ſur le ſel , auquel le cointe ſon pere VII. Enfin on pourroic dire que la cellion que

avoit renoncé, lans faire la moindre plainte de ce Raymond fit à l'égliſe Romaine du marquiſat de

qu 'il s'étoit mis en pollellion de ce pais. Ce pape Provence , par le traité de l'an 1229. étant ablo

reſtitua donc à Raymond lemarquilardeProvence lue , le pape y avoit un droit inconteſtable ; mais

dès l'an 1234 . ſans avoir recours à la dure ſituation ou le trou

c Guillo de V .Mais , dit-on , il eſtmarqué dans Guillaume voitalors ce prince , qui fut forcé d 'accepter mal

de Puilaurens, que le comte Rayinond étant allé gré lui routes les condicions qu'on lui iinpola , on

peut répondre avec un habile hiſtorien , ' que , i La Chaira

fait en Italic un ſéjour d'une année , tant à la cour puiſquele papeluireſticua ce marquiſat ; quoiqu 'on hit.deS.Louis

Romaine qu'à celle de l'empereur, il obrint la re- ne voye pas que la cellion fût conditionnelle , ni

ſtitution du Venaiſlin . Le pape demeura donc en pour un tenis , il falloit qu'il y eût quelque article

poſſeſſion de ce pais depuis le traité de Paris jul- ſecret , qui n 'eſt pas venu juſqu 'à nous.

qu'à cette année. 1° .Ceux qui font une pareille

objection , n 'ont pas pris garde que Raymond en

& Raynald. courutf de nouveau les cenſures eccléſiaſtiques ,
NOTE X X X .

an. 1243. n. après le meurtre des inquiſiteurs à Avignonet en
11.1244. neg.

1242. Ainſile pape aura pû ôter alors le comté Ve

naillin , & le rendre enſuite àRaymond.2º.Iln'eſt Sur l'époquedu concile qu'on prétend avoir

pas dit dans Guillaume de Puilaurens que le pape été tenu à Narbonne en 1235.

reſtitua le païs Venaillin à Raymond ; cela doit

s'entendre plâtôt de l'empereur. Voici lus paroles I. ( E P . Labbe m rapporte ſous l'an 1235. les m Concil. ",
ỉ X1. p. 487. com

decet hiſtorien : Max tempore verno anno Domini L canons d 'un concile tenu à Narbonne , lel- reg .

1243. adiit ( Raymundus ) ſe dem apoſtolicam , Eo quels ſont adreſlez , par Pierre archevêque decette

tam apud imperatorem quam apud curiam traxit per ville, Jean archevêque d 'Arles, & Rayinond arche

annum aut circa , & oblinuit fibi terram reſtiini vêque d'Aix, & les autresprélats,aux freres de l'or

Venaiſſini. Il eſt évident que ce pallage doit s'en- dre des Prêcheurs, inquiſiteurs des hérériques dans ces

g Prop. 399. tendre de l'empereur Frederic ; car &Raymond s'é- provinces & dans les pais voiſins. Ildéclare qu 'il ne
2 . 54 .

tant ligué contre lui avec lepape Gregoire IX .peu met ce concile ſous cette année , que luc l'autorité

1. 3 . n . 13.

m . 60,

ORA
S

confiſqué alors le païs Venaiſlin furRaymond , & trois archevêques y alliſterent avec eux , par ordre

le lui aura rendu en 1243. du ſaint liége , pour donner conſeilaux freres Pre

h Fant. ibid . On pourroit encore objecter avec Fantoni, h que cheurs qui étoient établis depuis peu dans le païs

Gregoire IX . nepeut avoir reſtitué le marquiſat de inquiſiteurs contre les hérériques , & c. Sur quoi,

Provence à Raymond en 123 4 . puiſque ce comte le P . Labbe remarque avec raiſon , que Sponde

ayant demandé cette reſtitution en 1235. le pape la a pris cescirconſtances des decretsmêmedu con

refuſa , ſous prétexte que pluſieurs prétendoient cile ;mais que pour ſon époque, il ignore d 'où il

avoir droit ſurce pais :mais cet auteur n 'a pas bien la tirée. En effet , ce concile n 'a aucune date dans

calculé. La lectre par laquelle Gregoire refula (ous unmanuſcrit de l'inquilition n de Carcaſſonne ou n Bibl.Colb.

i conc:!.t.x1. divers prétextes de faire cette reſtitution , eſt datéei on le trouve : mais il y a un préambule qui peut mihi del'inq.

p . 30508leq. du is . Janvier de la fixiéme année de fon pontificat : ſervir à prouver évidemment, qu' il eſt fort polte

dare queFantoni rapporte lui-même.Or elle prouve rieur à l'an 1235. & qu 'il futtenu entre l'an 1 243.

manifeſtement que la lettre eſt du mois de Jan & l'an 1245. Ce préambule eſt conçû de la ma

vier de l'an 1234. & non de l'an 1235. niere ſuivante :

VI. Cet auteur ſe retourne de toutes les façons , Queſtiones reſponſiones P . quondam archie

pour faire valoir les prétendus droits du ſaint liége piſcopi Narbonenfis & fuffraganeorum ſuorum .

ſur le comté Venaillin . Nous n 'entrerons pas dans Petrus Dei gratia Narbonenſis archiepiſcopus,

la diſcuſſion des raiſons qu' il apporte ; c'eſtmoins C . Carcaſonenſis , B . Elnenſis , Johannes Magalo

l'affaire de l'hiſtorien que celle du juriſconſulte : nenfis , G . Lodovenfis , P . Agathenfis , Raymundus

nous nous contenterons de remarquer, qu 'il eſt Nemauſenſis , Durantus Albienſis , eadem gra

kF.:m ibid. faux , comme il l'avance k , " que le roi S.Louis aic tia epiſcopi; 80 P . Biterrenfis ele£tus, Poncius ſancti
Do 540 conſenti à la ceſſion que Raymond VII. fic du Ægidii , G . S. Afrodiſii , & G . Caſtrenſis divina

» païs Venaillin en faveur de l'égliſe Romaine par permiſſione abbates, dile &tis in Chriſto filiis fratri

» le traite de Paris, afin que cette églile conſentît bus ordinis Predicatorum , inquifitoribus hæretica

Tome II 1. Ееее

mp3

1561
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40 .

pravitatis ,an£toritate apoſtolica in provincia Pro - rapporte en partie le texte des deux premiers dansNOT E

vincia , fecundum dictum ordinem limitatas, falur ſon hiſtoire du couventde Toulouſe , ou danscelle XXXI.

ten ☺ finceram in domino karitatem . Dubita - des inartyrs d'Avignoner :mais au lieu de le don

tiones veſtras prout poſſumus, & c. comme dans ner dans la pureté , ou il y mêle à ſon ordinaire

le P . Labbe , ibid p. 488. 88 ſeg. pluſieursréHexions hors d'auvre & différens pal

Il cſt aiſé de prouver par le tems auquel vis lages des peres , ou il le paraphrale à la manière :

voient les évêques qui aſſiſterent à ce concile , en ſorte qu 'on ne peutpas faire beaucoup de fonds

qu'il fut tenu après l'an 1242 . & avant le milieu ſur leur témoignage ainG défiguré.

del'an 1245. 18 . Pierre àarchevêquedeNarbonne Bernard Guidonis;quimourutévêquede Lodéve

qui y prélida , inourut au mois de Juin de l'an en 1331. dans ſon hiſtoire du couyentede Toulou- Lapud Mart.

1245. 2º. Guillaume évêque de Lodéve ne par- ſe , met l'époque de cette expulſion , ſur l'autorité
coll, amilie.

vintà cet évêché qu'en 1241. 39.Laplus ancienne des deux autres,au s . 69 .au 6 . de Novembre de l'an

dare qu'on ait de Pierre évêque d'Agde , eſt de 1235. il dic expreſſément que les conſuls de Tou

l'an 1244 . Bertrand de S. Juſt ſon prédeceſſeur, louſe chaſſerent l'inquiſiteur frere Guillaume Ar

qui avoit occupé ce liége depuis l'an 1233. ne naud lesnones,ou le s .deNovembre, & que cet in

mourut qu 'en 1241. & Chrétien ſucceda à ce der- quiſiteurs'étant retiré à Carcallonne, il y excommu

nier la même année. 49. Raymond évêque de nia le 10 .du mois de Novembre de lamêmeannée ,

Nilmes ne ſucceda à Arnaud qu'en 1242. 50. Ber - les conſuls de Toulouſe , après les avoir fait citer.

nard évêquedeBeziersmouruten 1 2 42.On trouve Nous avons en effet cette ſentence d 'excommuni- f Percin.

enſuite un R . archidiacre de Beziers élû évêque de cation quiporte lamêmedate: ainſifrereGuillaume mare. Avigns

cette ville au mois de Mars de l'an 1242. c'eſt-à - Arnaud (era ſorti de Toulouſe le s . deNovembre , Mart. Anssi

dire , de l'an 1243. ſuivant le ſtylemoderne ; & & tous les Dominicains ſes confreres le lendemain ; to.1.p. 992.

qu'un autre Raymond évêque de Beziersmourut mais ſi ces dates ſont certaines , elles rendent dou

en 12.47 .après deux ans d'épifcopat. Ce dernier teuſes pluſieurs circonſtances rapportées par le P .

fut donc élû en 1245. & P . peut avoir été encore Percin , ſur l'autorité desmêmesGuillaumePeliſſe

elû en 1-2 44. Cela fixe la tenuede ce concile de & Eſtienne de Salagnac. Il prétend 8 en effetque g Percin.mai

Narbonne à cette derniere année: auſſi n 'a-t-on l'inquiſiteur frere Arnaud s'étant retiré à Carcaf- num . conv.
41° Tolos. ann.

pas de preuve , quePierre évêque d 'Agde , qui y ſonne envoya ordre au prieur de Toulouſe de citer 123s.n.

aſliſta , ait poſſedé cet évêché avant l'an 1244.Du à ſon tribunal les conſulsou capitoulsdecette ville ; & seq .

reſte cous les autres prélats qui s'y trouverent, lic . & que quatre religieux du couventayant faitla ci

faitement. H eſt vrai qu 'on pourroit le rapporter

à l'an 1243. car il eſt certain qu'on aſſembla un

autresDominicains , le lendemain de la fête de Tous

les Saints. Il ſe contredit encore en ſuppoſant que

pape.

in Chriſto
inquifitorio

dioceſi Toloſana ;

p . 26s

que les évêques de diverſes provinces , entr’autres quence de la ſentence de l'inquiſireur,qui eſt datée,

l'Archevêque d'Arles , s'y trouverent ; & que le comme on l'a déja vů , dn 10 . de Novembre.

comte de Toulouſe pria les prélats qui le compo

ſoient , de vouloir donner ordre aux affaires de

l'inquifition : mais alors le ſiége de Rome étoit NOTE XXXII.

vacant depuis fore long-tems, & le pape Inno

cent IV. ne fut élû que le 24.de Juin de lamême Epoque du voyage que Jacques I. roid 'An

e Concil.ibid. année. Or , ſuivant le deuxiéme canon du con- ragon fit à Montpellier après la priſe de
po 489.

cile de Narbonne dont ils'agit, il y avoit alors un Valence en Eſpagne ſur les Maures.

II. On voit auſſidans lemêmemanuſcritde l' in - Acques 1. roi d'Aragon , dans lesmémoires qu'il

quiſition de Carcaſſonne, lescanonsd 'un autrecon - nousha laiſſez de ſa vie ,marque expreſſément, h Chr.o.com

cile tenu à Beziers en 1246 . La luſcription de la qu'ayant pris la ville de Valence ſur lesMaures, il mer
i en Jacme, de

lettre que l'archevêque de Narbonne écrivit à cette le rendit à Montpellier ; que pendant le ſéjourqu'il la conquest .

occaſion , y eſt rapportée de la maniere ſuivante : fir dans cette ville , les comtesde Toulouſe & de del regno de
Murc. co so

6 . Dei gratia Narbonenſis archiepiſcopus , di- Provence l'y allerent voir , un an après la priſe de a ſeq. corso

leftis in Chrifto inquiſitoribus contra hæreticos in Valence ; qu'il arriva alors une éclipſe de ſoleil , des

provincia Narbonenfi, exceptâ dioceſi Tolofana ; plus grandes qu’on eût encore vûes , & c. On peut

& Albienſi, Ruthenenfi, Mimatenfi , & Anicienſi déterminer ſur ces circonſtances , d'une maniere

dioceſibus andloritate apoſtolica conftitutis , fratri- préciſe , l'époque de l'entrevûe de Raymond VII.

bus ordinis Predicatorum , & c. Cette ſuſcription cointe de Toulouſe avec ce prince ; car il eſt cer

d Concil. to. peut ſervir à corriger celle que le P . Labbeda tain que Jacques prit la ville de Valence ſur les

X1. p . 687. donnée. Mauresla veille de S.Michelde l'ani 1238. & non iMuntaner.

de l'an 1239. comme quelques-uns l'ont avancé ; ;
sv. Ferrer.

par conſequent cette entrevûe ſe ſera paſſée vers an. 1338.% .

la mi-Octobre de cette derniere année.
7. & feq.

Ν Ο Τ Ε ΧΧΧΙ.
Quoique Zurita faſſe k d'abord entendre , que k Zuril.anna

Epoque de l'expulſion de l'inquiſiteur a

Jacques partit pourMontpellier auſli-tôt après la ".3.6. 38.

priſe de Valence , ilmarque cependant plus bas

des Dominicains de Toulouſe. que ce prince fit ſon entrée dans Montpellier , le

jeudi 2. de Juin de l'an 1239. ce qui convient par

T Rois auteurscontemporains ou prelque con - faitement. Ainli Gariell ſe trompe en avançant
ne en avancapr 1 Gar. fer .

praf. Mag.

I temporainsde l'ordre de ſaint Dominique , que Jacques entra à Montpellier le 4. de Juillet, p.155.

nous ont tranſmis le détailde cet événement ; ſça- & que le lendemain l'éclipſe du loleil , dont on

voir Guillauine Peliſſe , Etienne de Salagnac , & vient de parler, arriva. Il eſt certain m d'ailleurs que m Guillo de

Bernard Guidonis : le P . Percin du même ordre , cette éclipſe arriva le vendredi 3. de quin de l'an 16

plus griner ſur ces ci

ca
conſtitutis, fratrı- Ponte de

Toulouſe avec ce de Valence ſur les

C . 9 ,

Pod . c . 43 .

V . Zwrit. .
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NOT E 1239. D . Juan de Ferreras a aſſure d 'un autre côté, Lunel, où il reçut l'hommage du comte de Foix N O TE

XXXII. que le roi Jacques parcit de Montpellier au mois le 27 . du mêmemois.De plus Joinville ſur lequelXXXIII.

· an đO tobre de l'an 1239. pour s'en retourner à Va- il le fonde, & qu 'il n 'avoit pas ſans doute bien
1239 . 1 . 13.

b Gar, ibid." lence : or il étoit encore à Montpellier le 17. deb examiné , dans les circonſtances qu 'il rapporte de

ce mois ; il y aura donc ſéjourné pendant près de la mêmeallemblée ,ne dit rien du comte de Tou

cinqmois de ſuite . loule. Il a youlu citerpeut- êcre PhilippeMouskes ,

qui aſſure poſitivement que ce comte ſe trouva à

l'aſſemblée deSaumur , dans les vers ſuivans.

NOTE XXXIII. - . Cil rois ! de France Loeys ,
1 Phil.Morski

Ki de tous s'eſtoit obéis , hinaire de Fr*

Epoquedu mariage d' Alfonſe frere du roi A Diex de cuer loyal és pur
m .l.de la bibl.

du Roi 11.

S . Louis avec Jeane fille de Rayinond A grant gent ſe traiſt à Saumur. 9534. P . 2025

VII, comte de Toulouſe. .
Li rois de Navarre ala

Qnar li rois par nom le manda i

1 J. A lfonſe & Jeanne furent promis en mariage
Et fi vint li quens de ſaint Gille ,

Oni n’amoit mie l'évangile ,
en conſéquence du traité de paix conclu à

Et liquens de la Marce a priés

Paris au mois d'Avril de l'an 1229. entre le roi
Et chevalier & tous ES priés.

S . Louis & Raymond VII. comte de Toulouſe ;
Si fiſt li rois fon frere comte

mais comme ils n ' étoient alors l'un & l'autre que
De Poitiers , qui la tierre domte.

dansla neuviémeannée de leur âge, la célébration

deleurs noces fur différée , juſqu 'à ce qu'ils fullent
Aleures en fú par droit

Des marci li freres le roi ,
parvenus à un âge competant. La difficulté eſt de

Li rois ſes freres 8 fijt grand fieſte,
ſçavoir l'époque de cettte célébration . Le P .Da

Dan.hiſt. de nielc & le P .Ange aſſurent que ce mariage futfair Molt fut la cors grand & onieſte, & c.
Fr.to. . p.41.

des en 1241. ſans citer aucune autorité. Ils le fondent Mais l'autorité de cet hiſtorien n 'eſt pas aſſez

gr.off.to. 1. peut-être ſur Guillaume de Nangis ou l'auteur des grande pour prévaloir ſur celle des chartes , qui

p . 83. 10 2 .

p . 692. . geſtes du roi S . Louis , qui marqued que ce prince nous apprennent que Raymond comte de Tou

d Du Chi to. fic Alfonſe lon frere chevalier dans une aſſemblée loulc étoit à Lunel dans le bas Languedoc , dans

so po 336 . qu'il cint cette année à Saumur, & qu'il lui donna le tems de cette aſſemblée de Saumur.

alors le Poitou , l'Auvergne, & c . Ils auront cru

que le noces d'Alfonſe & de Jeanne furent célé

brées en cette occaſion ; mais Guillaume de Nan

gis fait entendre tout le contraire. Tunc inibi , dit
NOTE X X XIV.

cer hiſtorien , dominum Aldefonſum fratrem fuum ,

novum faciensmilitem , quem multis diebus jam
tances de la paix cok .

tranſactis filia comitis Toloſa Johanne nomine clue en 1242. entre le roi S . Louis do

maritali lege fecerat ſolemniter fociari, conceſſit RaymondVII.comte de Toulouſe .

eidem terram Alvernia , Pictavia , & c.

Il eſt vrai que dans la chroniquedumêmeGuil. 1. c Uillaume de Puilaurensm rapporte , quem Guillo de

e spic.t. X1. laumede Nangis imprimée dans le Spicilége , on U l'évêque de Toulouſevoyant que la ligue co
- Pod. 6 .45 .

P .5210, lit ces mots : Ludovicus rex Francie Alphonſum forınée entre le comteRayinond,Henriroid'An-ce

fratrem fuum apud Salmurum militem novim fa- gleterre & divers ſeigneurs du pais contre le roiu

cit , & eidem , quem paucis diebus ante tranſaétis S . Louis alloir les pordre ſans rellource , entré- cs

Johanna filia comitis Tholofa lege maritali fecerat prit de négocier la paix de ce comte , de ſon con - co

ſolemniter fociari , & c. D 'où l'on pourroit con - ſentement ; & qu 'étant venu joindre S . Louis,lor (- 6

clure que le mariage d 'Alfonſe & de Jeanne pré- que ce prince attaquoit les domaines du comte de ce

ceda de peu l'alleinblée de Saumur , qui fut te- la Marche (quiterram comitis Marchia impugnac

f Alber .cht. nue fà la S . Jean -Baptiſte de l'an 1241. mais bat , ) il trouva enfin moyen de conclure la paix .»

*. ce qui prouye évidemment que la premiere leçon Il s'enſuit de-là que le comte de la Marche s'étant

eſt la véritable , c'eſt que nous apprenons d'un all- loûmis n à S . Louis à la fin dumois de juillet de l'an n Duchelne

g Alber. ibid . teur contemporain , & queles noces d 'Alfonſe & de 1242. & que le roi ayant celle dès lors de lui faire 10. s. p.339.

an, 12370 Jeanne furent célébrées en 1237. D 'ailleurs Ma. la guerre , l'évêque de Toulouſe aura entaméla né- p. 592

thieu Paris , autre hiſtorien du tems, qui parle gociation en faveur de Raymond quelques jours

aſſez au long de l'aſſemblée de Saumur , le con- auparavant.

tente de remarquer que le roi S. Louis y fit ſon On ne voit pas cependant par aucun monument,

frere Alfonſe chevalier , en l'inveſtiſſant du Pni. que Raymond ait eu deſſein de faire la paix avec

tou , de l'Auvergne, & c.ſansfairemention duma- le roi avant lemois d'Octobre de la même année :

riage de ce dernier avec Jeanne de Toulouſe . Du il paroît au contraire qu'il étoit encore très-étroi

h Hijt. gen. reſte nous obſerverons en paſſant, que le P . Angeh tenentuni au roi d'Angleterre , & ennemidéclaré

ibid. 10. 1. p• le trompe, en ſuppoſant que ſuivant Nangis l'allem . de celui de France à la fin d 'Août & au commence

blée de Saumur le tint en 1 2 40 . car cet hiſtorien ment deSeptembre, par le traité qu'il conclut alors

la rapporte à l'an 1241. & dans ſa chronique & à Bourdeaux avec le premier, ſuivant lequel ºils ſe oro

dans les geſtes du roi S.Louis. promirent réciproquement de ne faire ni paix ni pubio to. s. po

iLa Chaise, . II.Un auteur moderne de la vie de ce faint roi trève avec le roi de France , ſans le conſentement 410 .Gjey.

hiſt. de ſaint ſe trompe également lorſqu'ilavance que Raymond l'un de l'autre. L 'évêque de Toulouſe n'aura donc
Louislogon ,si

comte de Toulouſe le trouva à l'allemblée de Sau - cominencé de négocier la paix entre Raymond &

mur. Il convient, comme il eſt vrai , qu'elle fut le roi S . Louis que poſtérieurement à ce traité , &

tenue le 25. de Juin de l'an 1241. or nous avons au plûtôt que vers la fin de Septembre ou au com

& prop.463. des preuves * certaines que Raymond étoit alors à mencement d'Octobre. Aufli voit-on par lesmo

Tome III. Eeee ij

Matth . Par.

life toit

Math . Par .

i fare

32.

mers acF .

Guidel
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NOT E numens a de ce tems- là , que ce prélat ayant rendu lui promettant d' être toûjours dans ſes interêts NO

* A ATV compte de la négociation à Raymond , qui étoit contre la France : cet hiltorien n auroit pas acculé XXXIV.

alorsà Penne en Agenois , & que l'ayantaſſuré, que Raymond d'une pareille duplicité , s'il eût connu

la cour de France ne vouloit entendre à aucun ac- la date des faits ; car il eſt certain que cecomtevint

cord , à moins qu'il ne, ſe loûmît abſolument & trouver le roi d 'Angleterre à Bourdeaux à la fin

ſans réſerve , ce comte prit enfin ce dernier parti du mois d'Août, & qu'il ne ſongea au plutôt à trai

le 20. d'Octobre. On doit expliquer par conſé - ter avec le roi Louis qu 'à la fin de Septeinbre , ainſi

quentGuillaume de Puilaurens , & dire que l'évê. qu'on l'a déja prouvé.

que de Toulouſe ne commença pas fa négociation IV .On forme une accuſation bien plus grave

dans le temsque le roi faiſoit actuellementla guerre contre Raymond , au ſujet de la conduite qu'il

b L « Chaiſe au comte de la Marche , comme l'a cru un b mo- rint envers Roger comte de Foix , & qui fut une

Louis lo sonomm. derne trompé ſans doute par cette autorité ; mais des ſuites de la guerredonton vient de parler.Ro

ſeulement lorſque ce prince après avoir décampé ger vaſſal de ce prince pour le château de Saver

des environs deBlaye, reprit la routede France , & dun & pour la partie du comtéde Foix ſituée en

établic des garniſons ſur ſon chemin dans les pla- de- ça du Pasde la Barre , fic durant cette guerre

ces que le même comte de la Marche lui avoit ſa paix particuliere avec le roi, qui le tira du valſe .

C Pr. p.415 . cedées. D 'ailleurs Raymond , dans la lettre qu'il lage de Raymond , & le inic au rang des vaſſaux
porno leg .

écrivit le 20 . d 'Octobre à la reine Blanche, pour immédiats de la couronne. On aſſure k que Ray - k Marce

ſe loûmettre , fait entendre aſſez clairement que l'é- mond ,pour ſe venger de l'infidélité decevallal, fic Bearn.l. s.
* ch.23. 2. 7646

vêque de Toulouſe avoit entamé depuis peu cette fabriquer quelques années après de fauſles lettres , ten

négociation : viam illam penitusdeſèrentes , dit ce par leſquelles Roger reconnoiſloit que Roger-Ber

comte , en parlant des propoſitions de paix qu' il nard comte de Foix ſon pere, avoit reçû ce pais

avoit fait faire au roi par l'évêque de Toulouſe , en commande, & avoit promis de le lui rendre à

quam NUPER ex parte noftra obtulit ei venerabilis la premiere réquiſition . Ces lettres, qui ſont con . 1 Pr. p.404.

pater noſter epiſcopus Toloſanus. Cemot nuper con - ſervées dans le chréſor des chartes du Roi, ſont

18 .

ent bien cpifco
pus

Too oftraobiul

commencement d 'Octobre qu'au mois de Juin ou

de Juillet. Au reſte on voit par ce quenous venons

d Math.Par. de rapporter , queMathieu Paris d le trompe, lorſ
ibid

qu'il prétend que l'entrevûe du comte Raymond

avec le roi d 'Angleterre , ſe fit avant le départ du

même roi de la ville de Saintes , pour s'enfuir à

Bourdeaux.

e La Chaise II.Unmoderne e qui a écrit la vie de S .Louis

ibid. n. 20. allure , ſur l'autorité de Mathieu de Weſtminſter ,

que ce prince ayant décampé des environsdeBlaye

pour s'en retourner en France , arriva à Toursavant

la fin du mois d 'Août, & à Paris dans les derniers

jours de Septembre. Mais il paroît certain que

Louis ne décampa pas fi-cột. 10. SuivantMathieu

f Math. Par . Paris fon étoit alors aux approchesde l'hyver : 14m

P : 5950

quia hiemalis inftabat importunitas ; ce qu'on ne

ſçauroit dire du 15. ou du 20. d 'Août ; car Louis au -

roit dû décamper alors des environs deBlaye, pour

être à Tours à la fin dumêmemois. Il eſt vrai que

cet hiſtorien ajoûte que le roi vint en France le

jour de l'Octave de ſaintMathieu 28.de Septem -

bre : in o&tavisautem S. Mathai apoſtoli rex in Fran -

ciam veniens, ab infirmitate fuâ convaluit : mais

pour l'accorder avec luimême, il faut expliquer

ce dernier pallage , de ſorte que S . Louis , qui fut

certainement malade au camp de Blaye, ait dé-

campé pour aller en France à la fin de Seprembre &

après la glieriſon. 2º. Le mêmehiſtorien & Guil-

ſcellées du ſceau de Roger. Raymond m s'en ſervit mp.446.

en effet, & lomma Roger en conſéquence en 1245.

de lui remettre ce pais.

On ſe fonde, n pour prouver la fauſſeréde ces n Marc. ibid .

lettres, qui, dit-on , changent la proprieté en dé

pôt , ſur une déclaration que frere Guillaumede

Brive , de l'ordre des freres Mineurs , & confef

leur du comte Raymond , fit à Limous le 30.

d'Août de l'an 1250. devant l'archevêque de

Narbonne & l'évêque de Carcaſſonne. Frere

Guillaume déclare dans cet acte , * que ſur la

fin de l'an 1248. ( c'eſt-à -dire , vers la ſemaine

ſainte de l'an 1249 . fuivant notre maniere dea

compter ) étant de retour d'Eſpagne où il étoit co

alle pour les affaires du comte , ce prince luice

déclara en confeflion la veillc de Pâques ,..

voulant communier le lendemain , que la con - c

ſcience lui reprochoit la fauſlecé de certainesos

lettres ſcellées du ſceau de Roger comte de .

Foix , en date de Lunel , par leſquelles ce com - a

te reconnoiſloit tenir en commande du comte x

de Toulouſe , toute la terre qui étoit depuis la co

Barre de Foix juſqu'à Toulouſe , & qu'il vou - c

loit que ceslettresfuſſent rompues : enfin , ajoûte «

le confeſſeur de Raymond dans ſa déclaration , a

lorſque ce comte fut atteint dela inaladie donta

il décéda , confeſſant ſespéchez , ilme demanda co

ſi j'avois recouvré ceslettres ; & parce que je cc

bp

S.p. 339. quitter ce camp, convint d 'une trève de cinq ans mepria d'aller pour les retirer, vers Sicard d 'A - -

avec le roi d 'Angleterre. Or il paroît par divers h laman , qui étant arrivé à la chambre du c

publ. to. 1.p. actes de ce dernier prince , qui nous reſtent, qu’à comte , le trouva endormi. Le comte étant«

410. feq. la fin du mois d 'Août & au commencement de éveil é , il ne jugea pas à propos qu'on donnât

Septembre il étoit ſi éloigné de conclure cette trève , à Sicard la peine de revenir : mais ilme com - s

qu'il prit alors contrele roi des liaiſons encore plus muniqua un ſigne ſecret qu 'il avoit avec lui , ce

fortes avec le comte de Toulouſe. De plus il con - fur kquelilrendroit incontinent les lettres , &

voqua toute la nobleſſe de Guyenne, pour ſe ren - me fit jurer , ſur le ſerment auquel je lui étoisco

dre auprèsde lui en armes & chevaux, par des let obligé, de les brûler tout auſlì-tôt que je les c

tres datées du 11. du 14.du 15. & du 25.de Sep- auroisrecouvertes. Cependant le comtemou - cs

tembre. rut, & Sicard refuſa de rendre les lettres , es

i Dan. hift.de III.Le P.Daniel i fait entendre ,que tandis que quo que je les lui demandaſle avec le ſignal,

Fr.10. 2. p. le comte Raymond longeoit à faire ſon accord avec 19, en particulier , 29. devant l'évêque decs
52.

le roi, il vine ſecretement trouver le roi d'Angle- Toulouſe, 3º . enfin danslechâteau Narbonnoises

terre , pour l'exhorter à ne pointperdre courage ; de Toulouſe devant lemême prélat, qui de- a
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Teismanda là - deſſus des lettres teſtimoniales. rent, qu’Alfonſe conite de Poitiers , gendre & NOTE

XXXIV. Frere Guillaume de Brive avoit fait le dernier ſucceſſeur de Raymond , futreconnu pour ſuze“ XXXIV.

aPr. p. 481. de Mars précédent une autre déclaration , a dans rain par les ſeigneurs de Saverdun & des envi

laquelle il ſe qualifie , religieux de Pordre de rons. C 'eſt ainti que Guillaume Aton de Ville

Citeaux , es pénitencier dn fcu comte Raymond par mur prita ferment de fidélité à ce prince au

» l'autorité'de pape . Il dépoſe, » qu 'entendantRay- mois de Décembre de l'an : 249. pour le fait ePr.p. 474.

» mond en confeſſion dans la derniere maladie de Saverdun ; que l'hommage f que les leigneurs f Ch.deFoix ,

x dont ilmourut, ce comte lui ordonna de ligni- dumême château de Saverdun rendirentà Roger -

» fier à Sicard d 'Alaman,de brûler ou de faire brû - cointe de Foix un ſamedi du mois de Mars de

» ler en ſa préſence , les lettres qu'il avoit en ſon l'an 1249. ( 1250 . ) eſtdaté Alfonſe étant comte

» nom , ſous le ſceau du comte de Foix ; car il de Toulouſe ; & qu 'un autre hommage & rendı gibid.cage

» croyoit , & ſçavoitmême, que ſi elles demeu - par le même coire de Foix , àGeraud de Ville - 340

» roient en leur entier , ce ſeroit contre le ſalut neuve abbé, & aux religieux de Lezat , aumois

x de ſon ame. de Février de l'an 1255. ( 1255 . ) pour les fiefs

b Marc.ibid. Enfin on appuye " cette déclaration , ſur ce de Lezat & de Suuveterre , eſt aufli daré Alfon,e .

V . Propie 403. que dansle véritable hommage queRogercomte étant comte de Toulouſe . Entre les autres actes

de Foix rendit au comte Raymond à Lunel, au du païs de Foix , datez Alfonſe étant comte de

mois de Juin de l'an 1242. pour le pais ſitué en - Toulouſe, on voit une h ſentence arbitrale du 30 . h Archiad. de

deça du Pas de la Barre , il n 'y eſt pas parlé de Août de l'an 1252. rendue par Raymond de
l'aru d .Let.

commande. Quelque précis que ſoit ce témoi- Alpelreligieux de Lezat , ſur les différends qui

gnage , on pourroit cependant l'infiriner par les s'étoient élevez entre ſon abbé d 'un côté , &

réfléxions ſuivantes. noble Roger de Alpel ſeigneur de Berat fon frere,

Pr.$. 446. 19 . La ſommation que Raymond fit à Roger & Raymond Aton & Bernard fils de ce der

en 1245. en vertu des lettres prétendues faulles , nier , & de damne Brune Martine de l'autre, à

de lui remettre le pais ſitué en -deça du Pas de l'occaſion des véxations cxercées contre cette

la Barre, qu'il alluroit avoir donné en commande abbaye, par lemêmeRoger de Aſpel, depuis la

au comteRoger -Bernard ſon pere,cauſa entre eux mort de Fortanier de Comminges ſon pere.

d Pr. p. 465. un grand différend , dont le roi évoqua d la 30 . Le comte Raymond dans ſon teſtaitient

connoiſſance à ſon conſeil : ce princenommades ordonnepour la décharge de la conſcience , de

commiſſairespour en informer lur les lieux.Onne reſtituer généraleinent tousles biens qu 'il avoit

voit pas queRoger ſe ſoit inſcrit en faux contre malacquis : il dominoit actuellement ſur la ville

les lettres qu’on prétendoit être ſon propre ou de Saverdun , capitale du bas Foix , dont les ſei

vrage fait depuis peu d 'années ; & c'eſtſeulement gneurs ,entre leſquels étoit Loup oncle du comte

après la mort de Raymond , que le confeſleur Roger , l'avoicnt reconnu pour leur ſeigneur

de ce prince déclara qu 'il lui avoit révélé en inmédiat. N 'étoit- il pas naturel , s'il avoit fait

confeſſion que les lettres étoient faulles, qu'il fabriquer les lettres dontil s'agit , & ſurleſquels

les avoit fait fabriquer , & qu 'il les falloit brûler. les il s'appuyoit actuellement pour demander au

D 'ailleurs en ſuppoſant que Raymond fûtcoul- comte de Foix un bien quine lui appartenoit

pable d 'une action ſi deshonorante, il faut ſup- pas , qu'il eût défendu dans cet acte à les éxé

poſer d 'un autre côté , que ſon confeſleur étoit curcurs teſtamentaires , de continuer cette de

un perſonnage d 'une vertu ſi rare & li incorruip - mande , & qu'il leur eût ordonné ou à ſes héri

tible , qu'elle étoit inacceſſible aux promelles ou tiers , de lailler le comte de Foix en paix ? Mais

aux préſens du comte de Foix , & capable de au contraire Sicard d 'Alaman miniſtre de ce

l'empêcher de faire unedéclaration qu'on ſçavoit prince , & fidele interpréte de les volontez , re

bien ne pouvoir être contredite , puiſque celui fuſe non- ſeulementde remettre à frereGuillaume

qui lui avoit avoué la faute , étoit mort. Nous de Brive les lettres prétendues faulles , & de les

nevoyons pas cependant par alcun monument, brûler ; mais il les conſerve ſoigneuſement; il les

que frere Guillaume de Brive fût un homine tranſmet à la comteſſe Jeanne , & elles pellent

exempt des foiblelles humaines; la qualité qu' il de cette princeſle ànos rois ſes ſucceſſcurs. Sicard

prend tantôtde religieux de l'ordre desMineurs, auroit-il cul ſi peu d 'amour de ſon ſalut & de

tantôt de celui de Citeaux , prouve ſon incon - celuidu feu comte ſon ſeigncur, pourcommettre

ſtance ; & la permiſſion qu 'il obtint étant Fran - une pareille injuſtice ?

ciſcain , & dont il ſe ſervit, de demeurer hors 40. Ce ne fut pas frere Guillaume de Brive

de ſon cloître, d 'uſer de ſouliers , d 'aller à che- qui reçut la derniere confellion du comte Ray

val , prouve qu 'il ne le piquoit pas d 'une régu - mond, comme il cſt avancé dans la déclaration

larité, dont lespremiers religieux de S . François de ce religieux ; mais un fumeux hermite * de * Famoſo

- hereroita.

croyoient ne pouvoir ſe dipenſer . Rouergue , nomméfrereGuillaume Albaronco ,

29. Il faut qu'on n 'ait pas fait beaucoup d 'at- 011 Albaronerio , i ſuivant le témoignage de i M .de la
chrin .doGuill.

tention à la déclaration de ce religieux , ſi elle · Guillaumede Puilaurens k chapelain deceprin - de Preil mir.

ne fût peut- être pas ſuppoſée dans la ſuite par ce , qu 'il ſuivoit par tout. M . de Marca a fenti di bulisze żi.

les comtes de Foix ; puilque nos rois firent re- ſans doute cette difficulté , lorſqu'il a avancé, “
k Guils de

mettre dans le chréſor de leurs chartes, ces pré- » quel frere Guillaume deBrivé eſt ſans doute pa

261.

66 PO . . c . + 3 .

aucune note de ſuſpicion , parmicelles qui ſont de Albaronco , que Guillaume de Puilaurensc !. c. 23.

lesplus autentiques. On peut obſerver de plus , allure avoir confeflé ce cointe à la derniere . * . 7. 8.703.

qu'on ne trouve que dans le chartrier des contes maladie ; la différence étant ſeulement en ce is

de Foix , alors ennemis des comtes de Toulouſe , que cet auteur exprimele nom de la fainille duc

les deuxdéclarationsde frereGuillaumedePrive. religieux , au lieu que le confeſleur prend ſonce

On voit enfin par divers actes poſtérieurs, dans nom de la ville de Brive en Limoulin , dont il.co

plulieurs deſquels les comtes de Foix intervin - étoit natif. « Mais la qualité d 'hermite données
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NOT E à celui qui reçue la derniere confeſſion deRay - droit , que lorſque Roger rendit hommage à NOTE

* XXIV. mond , ſuffit pour diſtinguer ces deux perſon - Lunel au comte Raymond en 1241. il recon- XXXIV.

nages; & il eſt certain que Guillaume de Pui- nut que le comte ſon pere avoit reçû ce païs en

laurens, n 'auroit pas donné cette qualité à frere commande de ce prince . Fa &tumque eſt, dit cet

Guillaume de Brive , loit que ce dernier fùt de hiſtorien , quod idem comes Fuxi recognovit ibi ,

l'ordre de Citeaux , ou de celuides Mineurs ; lui quod pater (uus tot am terram ,quam tenet à Palſu

quinomme en divers endroits de la chronique , Barre , inferius, in epiſcopatu Tolofano , ab ipfo

divers religieux de ces deux ordres , avec la dé- domino ſuo comite Toloſano receperat IN COMMEN

nomination qui leur convient. Le plaiſant her- DA , vel ex commenda; & inde feeam eodem modo

mite qu 'auroit été frere Guillaume de Brive , tenere , ab ipfo confeßus eſt ibi , es promifit quod

qui par diſpenle du pape faiſoit la réſidence or- fibi redderet quandocunque vellet , interpofito

dinaire à la cour du cointe Raymond: On con- juramento. Enfin cet auteur dans le chapitre f f Ibid. c. 45.

Marsa ibido vient a d'ailleurs que ce religieux étoit confef- ſuivant , dit que le comte de Foix ſe ſoûmit au

derniere confeſſion , ne l'étoit certainementpas. de Toulouſe en commande. Guillaume de Pui

atteſte en divers endroits de la chronique , que en 1272. long-terns après la déclaration de

Roger-Bernard comte de Foix avoit reça en frere Guillaumede Brive , qu'ilne pouvoit igno
Guillode

Podoc. 40.
commande b de Raymond , le pais ſitué en -deca rer : ſi elle eſt auſſi véritable qu'on le prétend ,

du Pas de la Barre . Quam quidem ( terram , ) auroit-il eu la témérité d 'avancer des faits fi con

dit cet hiſtorien , en parlant de ce qui ſuivit le traires ?

traité de paix de l'an 1229 . comes ( Tolofanus ) Mais , dit-on , 6 dans le véritable acte d 'hom - g Marca ibid .

tenuit , pofuit ibi bajulos ſuos , donec proceſſu mage rendu à Lunel , au comte Raymond par P.765.

temporis , poftquam comes Fuxicum rege compo- Roger comte de Foix , le 27. de Juin de l'an

fuerat , datis ſibi à rege mille libris terræ in Car- 1241. il n 'y eſt fait aucunc mention de com

callefio, idem comes Tolofanus dictum terram à mande : eſt-il vraiſemblable que Roger eût don

Pällu Barre inferius , cidem comiti Fuxenfi te- né le lendemain une déclaration oppoſée ? Mais

nendam tradidit , EX COMMENDA ; reddendam d 'abord , l'acte qu 'on fait paller pour le véritable

ei quandocunque requireret fine mora , & eam in hommage de Roger , n 'eſt pas rendu en ſon

vita ſua tenuit uſque modo. Ce témoignage eſt nom : c'eſt une déclaration b du comte de Tou - h Pr.p.403,

d 'autant plus déciſif , que Guillaume de Pui- louſe , comme le mîme Roger lui avoit prêté

laurens , hiſtorien qui eſt exempt de partialité , ſerment de fidélité & fait hommage, pour le païs

& qui n 'a nullement diſſimulé les défauts de ſitué en-deça du Pasde la Barre , pais qu 'il avoit

Raymond ſon maître , étoit très à portée d 'Utre rendu au comte Roger -Bernard lon pere. Ray

efter Roger-Bernard comte de Foix , étant de- peu -près ſemblable ; & nousavons de plus un

meuré en guerre avec le roi ſaint Louis , après troiſiéme acte daté du lendemain 28. juin , &

que ce prince & le comte Raymond eurent con - dont on ne ſçauroit diſputer l'autenticité : par

clu le traité de paix de l'an 1229. le roi dif- ce dernier acte , Roger fait hommage au cointe

poſa en faveur de ce dernier , luivant le témoi- Raymond pour tout ce qu'il poſſédoit de lui en

e lbid . gnage du même auteur , de toute la partie du fief dans le diocèſe de Toulouſe , commeil étoit

pais de Foix ſituée en -deça du Pas de la Barre. ' énoncé plus amplement dans les actes paſſez entre

Raymond fit prendre poflellion de ce païs, & y lemême comte de Toulouſe d'un côté , & le feu

établit des officiers en ſon nom ; il en étoit û comte Roger-Bernard , de l'autre. Voilà en deux

bien le maître , que lorſque le comte de Foix fit jours trois actes différens & certains touchant

enſuite ſon traité particulier avec le roi, il ne lamême affaire, tandis qu'un ſeul pouvoit ſuf

fut nullement queſtion de le lui rendre , & qu'il fire. D 'ailleurs ils paroiſlent ſe contredire , puiſ

en demeura paiſible poſſeſſeur: mais le roi pour que Raymond déclara le 27. Juin que Roger

dédommager Roger-Bernard de la perte de ce lui avoit fait hommage , pour le pais ſitué en

domaine, lui donna mille livres de rente dans deça du Pas de la Barre , & que Roger lui

le diocèſe de Carcaſſonne. Raymond voulant même, par un autre acte daté du lendemain , dé

peu de teins après témoigner au comte de Foix clare qu'il fait cet hommage , avec promeſſe de

la reconnoiſſance qu'il avoit de ſes anciens ſer- le renouveller lorſqu'il ſera dans le Touloulain :

vices , lui rendit volontairement & de lui-même pourquoi ne pourroit-il pas y avoir eu ſur cette

ce païs. Ainſi il pouvoit le lui rendre à telles mêmeaffaire , un quatriline acte rélatif aux con

conditions qu'il lui plaiſoit : ces faits ne ſont pas ventions exprimées , dont parle Roger dans ſon

conteſtez, & ne peuvent l'être. La queſtion eſt hommage du 28. Juin , & ſuivant leſquelles ,

donc de ſçavoir , ſi Raymond donna en effet Roger -Bernard aura reçû en commande en 1 2 29.

ce païs en commande à Roger-Bernard : il eſt du comte Raymond , par un article ſecret, la

d Prop. 338. vrai qu'il paroit d que cette reſtitution fur abſo - partie du païs de Foix lituée au -deſſous du Pas
& feq .

lue de la part du comte de Toulouſe, & qu'il de la Barre ? Si ces raiſonsne ſuffiſent pas pour

Icndit la portion du pais de Foix ſituée en -deça juſtificr entierement Raymond , il nous paroît

du Pas de la Barre , à Roger -Bernard , pour que du moins qu'ellesſervent à rendre douteuxle cri

ce comte la tîntde lui en fief , comme les prédé- me de faux donton l'accuſe .

ceſſeurs l'avoient poſſédée. Mais il peut y avoir

eu dans cette reſtitution quelque article ſecret

quin'eſt pas parvenu juſqu'à nous , & ſuivant

lequel Roger -Bernard ſe ſera engagé de ne poſſé

? Guillo de der ce pais qu'en commande : aulli Guillaume e

Pod. 6. 44. 1 . de Puilaurens , marque-t - il , dans un autre en
93.
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que nt ce roi au mois à la place de catre avoit alors en vûe d 'éponſer

d 'Octobre de la

07 .

NOTE
fi conſidérable , puiſqu 'on a vû que Pierre roiNOTI

XXXV. d 'Aragon étoit mineur de vingt ans en 1196. XXX Vi

ainſi Sancie , l'une de ſes fæurs puînées , pouvoit

NOTEXXXV. .. n 'avoir que dix -huit à vingt ans en 12 u . lorf

qu 'elle épouſa le jeune Raymond , qui en avoit
Sur les différens mariages de Raymond alors quatorze.

Vīl. comte de Toulouſe." II. Raymond eut en 1 2 20 . une fille nommée

Jeanne , de Sancie d'Aragon la femme, dont il

I. D Aymond VII. étant encore fort jeune, le ſéparà quelques années après , ſoit par dégoût,
a Geff. comit.

1
i

épouſa Sancie d'Aragon. L 'ancien auteur a foit dans le deſſein de faire caller ſon mariage
Barcin . c. 24.

append.Marc. des geſtes des comtes de Barcelone, aſſure que avec elle , comme il le fit en effet dans la ſuite ;

Hisp .
Sancie étoit ſæur de Pierre roi d 'Aragon , & parce que n 'en ayant qu 'une fille , il le voyoit

d'Eleonor femme de Raymond V 1. comte de hors d 'eſpérance de laiſſer des ſucceſſeurs de la

Toulouſe ; en ſorte que le pere & le fils épouſe race , ce qu' il ſouhaitoit avec ardeur : ils vivoient

b Hif. gen. rent les deux ſæurs. On prétend 6 cependant féparez dès a l'ai 1230. & il la répudia enfin fox kvin -deh
Cl. xxiv .

16. 2. p. 69' . que Sancie femme de Raymond VII. étoit fille lemnellement en 1241. par l'autorité du pape. 72.

& non pas four de Pierre roi d'Aragon : on ſe III. Ce comte avoit alors en vûe d 'épouſer

c Spicil.to. 8.fonde ſur la promeſſe c que fit ce roi au mois à la place de cette princeſſe, Sanciede Provence ;
p . 222.

d'Octobre de l'an 1205. à Raymond comte de mais cette alliance ayant manqué par les raiſons

Toulouſe , de donner Sancie ſa fille en mariage quenous avons ditės ailleurs , il jetta lesyeux

à Raymond VII. fils de ce prince. On pourroit ſur Marguerite de la Marche, qu'il épouſa véri

apporter encore la diſproportion d'âge qui au - tablement; 'mais qu 'il répvidia aulli dans la ſuite . 1Pr.p.448.

roit été entre Sancie fæur de Pierre, & le jeune La difficulté et de fixer l' époque préciſe de ce /€49.

Raymond : mais le témoignage des chartes & nouveau mariage de Raymond , & de ſçavoir

des ancienshiſtoriens, qui aſſurentpoſitivement s'il fut conſommé.

que Sancie femme deRaymond VII. comte de Par rapport à ſon époque , il n 'étoit pas en

Toulouſe , étoit four de Pierre roi d 'Aragon , core fait le 30 . de Juin de l'an 1242. En effet

doit prévaloir. Henri III. roi d'Angleterre , frere uterin de

1°. Sancie femme du jeuneRaymond comte Marguerite, promit m alors à Raymond d'en pro m Rymers
Act . publ. fg.In

de Toulouſe , ſe qualifie elle-même ſoeur du feu eurer la célébration de tout ſon pouvoir : mais .

a Pr. p. 260.roi d Aragon , dansun acte d de l'an 1218. il avoit été célébré au mois d 'Août de l'année

e rego 2º.Outre le témoignage de l'auteur des geſtes ſuivante , par la raiſon qui ſuit. Lorſque Ray

des comtes de Barcelone , qu'on a cité , nous mond VII. demanda au pape au mois a de Juil ó Pr. ibido

avons encore celui de trois hiſtoriens contem - let de l'an 1245. la caſſation de cemariage , ſous

porains. Le premier , qui étoit en même tems prétexte de parenté , il ſoûtint qu 'iln 'avoit épouſe

e Petr.Vallo témoin oculaire, eſt Pierre de Vaux- ſernai, · qui Marguerite , qu'à condition qu'on obriendroit la

témoigne quele fils du comte de Toulouſe épouſa diſpenſe dans le terme d 'une année , laquelle s'és

la fæur du roi d 'Aragon. Roderic archevêque de toit écoulée , ſans que la diſpenſe eût été accor

Rod.Tolet. Tolede f dit , que les deux fours , Eleonore San- dée. Or Raymond ayant pallé au -delà des Ali .
1. 4 . 6. 6 .

cie , épouſerent les comtes de Toulouſe pere & pes vers la fin du printeins de l'an 1243. & y Grill.de
12 + 5 . a . pod.ci 46. &

& Guillo defils : enfin Guillaumede Puilaurens , & auſſité- ayantſéjourné juſques à l'automne de l'an 1 2 44. jeg

moin oculaire , atteſte que Raymond VII. ſe il époula par conſéquent Marguerite de la Mar

maria versl'an 1211. avec Sancië ſeurde Pierre che avant ſon départ ; & comine ilne fit ſa paix

roi d' Aragon . avec le roi faint Louis , après avoir déclaré la

30 . On peut ajoûter le témoignage de l'auto guerre à ce prince au printems de l'an 1242.

teur quia écrit vers le milieu du XIII. ſiecle la qu 'au mois de janvier de l'année ſuivante , &

vie de Raymond deMiraval parmi celle de plu - qu'il fut occupé à la guerre ou aux négociations

ſieurs autres poëtes Provençaux ; car il y mar- juſqu'à cette paix , il ne peut avoir épouſé Mar .

MT dela » que h expreſſément » que Pierre roi d'Aragon , guerite que dans l'intervalle de lami- Janvier de
Bibl. du Roy ,

' » peu de tems avant la bataille deMuret vint à l'an 1243. qu'il étoit à la cour , & du 22. de '

» Toulouſe, conferer avec le comte de cette ville, Février ſuivant, qu'il étoit deretour à Toulouſe.

m & voir ſes foursmadame Eleonor, & madame Ainſi il aura pallé à Angoûlême dans cet inter

» Sancie. yalle , & il aura alors célébré ſes noces avecMar

Il fauë donc ſuppoſer , pour réſoudre toutes guerite. Il demeura en effet à Toulouſe ou aux

les difficultez , que Marie deMontpellier, feinme environs depuis le 2 2 . deFévrier de cette année',

de Pierreroid'Aragon , ayant accouché en 1205. juſques à ſon départ pour la Provence , d 'où il

d 'une fille , qui fût nommée Sancie , ce roi la palla en Italie ; & nousſçavons p qu'il célébra p Pt. Ibid.

promit en mariage , peu de tems après ſa naiſ fes noces avec cette princcſle à Angoulênie , où

fancesàRaymond VI.comte de Toulouſe , pour elle demeura depuis , en attendant la diſpenſe de

Raymond VII. ſon fils , âgé alors de huit ans & parenté qu'on étoit convenu de demander au

quelques mois ; & que cette fille décéda en en - pape. ; ; . !

fance . On voit en effet que Raymond VI. ſe IV. Quant à la conſommation decemariage

croyoit libre de cet engagement en 1208. puiſ- il y a des raiſons de la croire , & des raiſons d'en

Baluz. Anv. qu 'il promiti alors ſon fils en mariage à une fille douter : 1° Raymond dans les griefs 9 qu 'il ġ Pri Ibido

du comte d 'Auvergne : mais ce projet n 'ayant cotra devant le cardinal Octavien , cointtilaire

pas réuſli , Pierre roi d'Aragon donna en maé du pape , pour en obtenir la caſſation , ne parle

riage vers l'an 1211. au jeune Raymond , la que du défaut de diſpenſe , & ne dit rien de

fæur nommée auſſi Sancie. Quant à la diſpro - celuide conſommation , quiauroit été très-favo

portion qu' il pouvoit y avoir pour l'âge entre rable à ſa cauſe. 2º. Le procureur de Hugucs

cette derniere & Raymond VII. elle n 'étoit pas comte de la Marche , & deMarguerite la fille , :;* .6 "

Margueri
te

,
1 .7o. Tolet.Toledr du roi d'Aragon. Rtede Toulouſeépouco

18 .

n . 7698.

promit
Raymon con fils,

are fille d

200
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CI .

3 . ep . 32.

ibid .

rrega.

NOT E après être convenu que les épouſailles avoient mourut qu 'en 1 249. Orayant été léparé lolem -NOTE

XXXV. été célébrées , interrogé par le cardinal Octavien , nellement de Sancie en 1241. par les commiſſai- XXXV.

fi le mariage avoit été ſolemniſé' , répond , qu'il res 8 du pape , il n 'étoit nullement néceflaire Presa

'n 'en ſçait rien ; choſe qu'ilne pouvoit ignorer : qu'il attendît la mort pour ſe remarier.

ainſi la réponſe ambigue , ſemble prouver que le 2°. Raymond n'ayant épouſé Marguerite au

mariage avoit été conſommé, & qu'il affecta de plâtôt, qu'après le moisde Juin de l'an 1 242, il

la faire de concert avec les parties. Ceprocureur ne s'agiſloit pas de ſon divorce avec elle en 1241.

conſentit en effet à la caſſation du mariage, ſoit lorſqu'il voulut épouſer Sancie de Provence;

qu'il eût été gagné par le comte de Toulouſe , mais il vouloit ſe ſéparer de Sancie d'Aragon ,

ſoit que le comte de la Marche & Marguerite fa qu 'il répudia alors en effet.

fille fuſlent,bien aiſes de le voir diſſoudre. 3º. 3º. La ſentence h du cardinalOctavien pour h Prop .45e.

a Petr. devin. Enfin on peut le fonder ſur une lettre a que la diſſolution du mariage de Raymond avec

l'empereur Frederic écrivit à Raymond , & dans Marguerite de la Marche , & non avec Sancie

laquelle il luiparle dansles termes ſuivans: Tu d'Aragon , eſt datée deLyon , & non pas du lieu

igitur., quem fic novithori rollities enervare non de la Vergne. Ce fur le mariage du comte avec

debuit , Et fic in totum labores folitos , ad quos te cette derniere , qui fut callé en 1241. par d 'au

naturaliter exhibuiſſe debueras , boc maximetem trescommiſlaires du pape dans l’ille de la Vergne

pore , faftidires, de nobis puro corde confidens, & c. entre Beaucaire & Taraſcon . C 'eſt donc ſans rai

Raymond ne fut marié quedeux fois ; aing Fre- ſon que la Faille i a repris Mezerai d'avoir cru La Faile,

deric entend parlerinfailliblementdans cette let- que lorſque Raymond vouloit épouſer Sancie

tre, du mariage de ce comte avec Marguerite de de Provence , il s'agiſſoit de fon divorce avec

la Marche. On fixe par là l'époque de cette lettre, Sancie d'Aragon .

que l'empereur doit avoir écritevers le printems Le P. Daniel k a commis les mêmes fautes: Dan, hifto
CS : de Fr. ed , ina

de l'an 1243. avantle départ deRaymond pour il ſuppoſe que Raymond étoit encore mariéavec fol.t.2. .72.

la cour dece prince ; & elle ſuppoſe manifeſte- Sancie d'Aragon en 1245. & qu'il s'agiſſoit de

ment qu'il avoit conſominé alors ſon mariage la diſſolution de leur mariage, lorſque le comte

avecMargueritede laMarchela nouvelle époule. vouloit épouſer Beatrix de Provence. Le pape, ce

Les raiſons qu'on peut apporter pour prou - ditcet hiſtorien , après les preuvesde la parenté co

ver que ce mariage ne fut pas conſommé, ſont entre Sancie d 'Aragon , & le comte de Toulou- cs

b Pro 2.448. qu'il fut célébré ſous b la condition qu’on ob - ſe , conſentit au divorce , & fit eſpérer la dif- ce

tiendroit dans un an la diſpenſe du pape ; que penſe pour lemariage avec Beatrix , & c. « Il dit ce

Raymond laiſſa Marguerite à Angoulême avec enſuite , qu'un ſeigneur nommé Raymond -Hame

ſes parens , & ne l'amena pas dans ſes états ; & lin , donna avis à Raymond de la mort du comte

que ſuivant la dépoſition des témoins, qui ne de Provence: ce ſeigneur dontil a corrompu le

parlent que demariage ou d'épouſailles, la reine Iſa - nom , n 'eſt pas différent deRaymond-Gaucelin ! 1 Guillo de

belle femme du comte de la Marche, & mere ſeigneur deLunel, qui étoit très-atraché à Ray - Po

de la princelle , ayant été ſollicitée de la remet- mond, lequel l'avoit fait ſon ſénéchal dans le

tre au comte de Toulouſe , elle répondit qu'elle païs Venaiſlin . Ces deux auteurs ſont d'au

n 'en feroit rien , qu'après que la diſpenſe auroit tantmoinsexcuſables dansces fautes , qu'ils pou

été accordée. Quant à la lettre de l'empereur voient conſulter l'hiſtoire de ſaint Louis par la

Frederic, dont on vient de parler, ce prince ayant Chaiſe , m où cesfaits ſont aſſez éxactement rap - mHif.des.

appris que Raymond avoit épouſé ſolemnelle - portez. ;
Louis , liv . s .

., n . S . liv . 6 . n .

ment Marguerite , devoit croire naturellement VI. Raymond, outre les deux femmes qu'il iso a ſegg

que cemariage avoit été conſommé, ſans que épouſa ſolemnellement , rechercha ſucceſſive

cela prouve qu'il le fût en effet . . . ment en mariage les deux ſaurs Sancie & Bea

V . On voit par ce que nous venons de ráp trix de Provence : mais ſes projets pour cette al

porter , combien de fautes a commiſes un généa- liancemanquerent,commeon l'a dit ailleurs. La

Hifto gen. logiſtemoderne c au ſujet desmariagesdeRay- Faille n prétend que lorſque Raymond vouloit n Lafaille.
des grooff. 1. 1.

* * mond VI.Cet auteur ſe fondant ſur l'autorité de épouſerSancie de Provence, il demanda descom - abbres. Pof38.

à Carel comt. Catel , d & ſans doute auſſi ſur celle de la Faille , miſſaires au pape pour informer ſur la parenté
p . 361.

qui l'ont induit en erreur" , prétend » que le qui étoit entre eux ; que le pontife nomma en
e La Faille ,

abbreg.p. 137. » comte épouſa Marguerite de la Marche incon - tr'autres pour cette enquête l'évêque de Tou

» tinent après lamort de la premiere femme. Le louſe ; mais que le roi ou ſesminiſtres s'intri

os divorce's ajoûte-t-il, qu 'il fit avec elle pour la guerent ſi bien auprès des commiſſaires , qu'ils

» diſſolucion de cemariage, quin 'étoit pas jugé firent avorter ce projet. Il ſeroit à ſouhaiter que

sen 1241. empêcha l'exécution de celui qu 'on cet auteur eût cité les garens d'un tel fait : il

violoi traitoit pour lui à Beaucaire la même année ajoûte que Raymond voulant enſuite épouſer

» avec Sáncie troiſiéme fille deRaymond-Beren - Beatrix de Provence ſæurdeSancie , le pape ac

w ger comte de Provence ; & après que ce ma- corda la diſpenſe , ſans faire paſſer la choſe par

a riage eût été déclaré nul par ſentence du cardin des commiſſaires ; autre circonſtance abſolument

» nalOctavien , en 1245.enun lieu dit la Vergne, fabuleuſe. .

o entre Beaucaire & Taraſcon , en vertu de la Guillaume de Puilaurens témoigne, que o Guili. do
- Pod, 6. 17.

commiſſion du pape , donnée à Lyon la même luivant le bruit public , Raymond épouſa une to

sannée ; il rechercha encore Beatrix , derniere dame Eſpagnole dans un voyage qu 'il fit à Saint

- fille du comte de Provence , & c. . . Jacques en Galice , après qu'il ent perdu toute

- 11° Non - ſeulement il n 'y a aucune preuve eſperance de s'allier avec Beatrix de Provence ;

que Sancie d’Aragon , premiere femine deRay. mais que ce bruit étoit ſans fondement. Il ne dic

mond , fût morte lorſqu'il épouſa Marguerite de pas le nom de cette dame, & nemarque pas l'ém

la Marche : mais il eſt certain que cette princeſſe poque préciſe de ce prétendu inariage, ou du

fpr. p. 457. yiyoit f encore en 1246 . & il paroît qu'elle ne voyage de Raymond à ſaint Jacques ; il aſſure

ſeulement

: b ic meh ! D . Pod . c. 47 .
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Sprinkle

NOTE ſeulement que ce fut en 1246 . c'eſt-à -dire, lui- 1º . La charte du roi Philippe , dont il s'agit , NO I B

XXXV. vant la maniere dont il compte le commence- eſt datée du mois d ' Août de l'an 1079 . la ix.année XXX V )

ment de l'année, d 'une fère de Pâques à l'autre , du regne de ce prince. Or Philippe I. étoit alors

ou depuis le 3. d'Avrilde l'an 1246. juſqu'au 31. dans la xix. ou la xx. année de ſon régne. Mais ſi

a ml. Colb. deMars del'année ſuivante . Ornoustrouvonsa' cette date ne peut convenirau régnede Philippe I.
. 1067.

que durant l'année 1246 .Raymond étoit à Ro- elle s'accorde parfaitement avec celui de Philippe

dez le 24. & le 26 . d'Avril , à Cordes en Albi- III. dit le Hardı, quicoinmença de regner le 2 s .

geois le 30. du même mois , à la Salvetat en d 'Août de l'an 1270. D 'ailleurs , il eſt marquéau

Quercile 3 . deMay , à Cordes le is . de ce mois, bas de la charte , que Robert duc de Bourgogne

& dans le Toulouſain le29. à Fanjaux le 12. de chancelier , Jean ( de Brienne ) grand boutillier , &

Juillet ; aux environs de Moiſſac le 26. dumême libert (de Beaujeu ) connérable , y furent prélens.

mois ; à Agen le 11. & le 26 . de Septembre , à Or ces nomsne peuvent s'adapter à la ix. année

Toulouſe le 18. d'Octobre , aux environs de du regne de Philippe I. & ils conviennent très-bien

Moiſſac le 21. deNovembre , à Seſtairols en al- à celle de Philippe le Hardi.

bigeois le 18. de Décembre , & enfin dans le 2°.Philippe I.ne potleda jamais aucun domaine

diocèſe d 'Agen le is. de Janvier de l'année ſui- dans le Languedoc , & il ne paroît pas même qu 'il

vante. Il réſulte de- là que Raymond fit le voyage y ait exercé aucun acte d 'autorité durant tout lon

de ſaint Jacques en Galice ou au mois de J in , régne; au lieu que Philippe III.dominoit certai

ou au mois d'Août de l'an 1246. à moins qu'il nementſur le diocèle de Nilmes , où la ville d 'Ai

With

"

2 : 41.

oj.

del'an 1.2 47. qu'on necomptoit alors que 1 246 . 3°. Enfin , il eſt certain que la ville & le port

car on ne trouve rien de lui depuis le 15. de d 'Aigues-mortes ne ſubſiſtoient pas ſous le régne

Janvier , juſques après Pâques de l'an 1247. de Philippe I. & que l'un & l'autre doivent leur

origine au roi S. Louis. ruſli ne trouve-t-on ,

avant le régne de ce dernier prince , aucun monu

NOTE XXXVI.
ment où il en ſoit fait mention. Nos plus habiles

critiques conviennent de ce fait , entr’autres Du

Sur l'origine de la ville & du port Cange dans ſes obſervations ſur l'hiſtoire c de ¢ bu fange i
obyv . p. lora

S. Louis. Il s'appuye , pour le prouver, ſur une vila cesc,

d ' Aigues-mortes. épître d du pape Clement IV . qui étantdu païs & hift de laine
Louis l. 6 . 7 .

A R Secouſe, qui travaille avec autant d 'appli- comteniporain , pouvoit être inſtruit de cet évé. is.

71. carion que de ſagacité à la compilation des nement, & qui, écrivant à ce prince ,rend luimême d cl m . IV .
1. 3 . ep. 260.

ordonnances de nos rois de la troilićme race,nous témoignage qu'il avoit ſouhaité autrefois pendant

b Ordon. de a donné dans le quatriémevolume b de ce recueil long-tems, qu 'on établit à Aigues-mortos une ville ES

nos rois, to . 4 .
4. un vidimus du roi Jean ,daté du mois de Février un port pour la commodité publique.

de l'an 1350. d ’une ordonnancedu roi Philippe , On peut ajoûter l'autorité de Mathieu Parise, Math. Pito
an 1276. po

Cette ordonnance de Philippe eſt datée de Paris au qu' il a écritesſous l'an 1 246 . Dominus rex Fran.

mois d ' Août de l'an 1079. & le ſçavait auteur ne corum , ne fibi pofſit inferie nocumenta Fredericus

fait aucune difficulté del'attribuer au roi Philippe l. peregrinaturo , ☺ portuum oportunitatem denegare

Sur ce fondement, il remarque avec raiſon que ces navigaturo , ſibi in Provincia ſuper mare Mediter

lettres, ou ordonnance , qui ſont très- importantes raneum portum aptiffimum multum effufis ſumpti

& très-curieuſes en elles-mêmes , reçoivent un buspræparavit , & caftris fortiſſimis prudenter com

nouveau prix de leur ancienneté : mais il eſt ſur- munivit. Cet auteur ne nomme pas à la vérité

pris , de ce que ces privileges le trouvent preſque en cet endroit la ville ou le port d 'Aigues-mortes:

entierement conformes à ceux que le roi S . Louis mais il eſt évident que cela les regarde directe

accorda à la ville d 'Aigues-mortes en 1246. Il ment , puiſque S . Louis ne polledoit rien dans la

trouve ſingulier que les lettres de S . Louis loient Provence proprement dice , qui étoit alors full

rédigées ,comme li c'étoit de nouveaux privileges miſe à l'empire . Au reſte , il paroît par le même

qui fuſſent accordez à Aigues-mortes; & qu'il n 'y hiſtorien , fque ce S. roi avoit déja fait commen - fp.5970

ſoit fait aucunemention des lettres de Philippe I. cer dès l'an 1245 . le port d ’Aigues-Mortes ; car il

qui y ſont cependant, ajoûte-t-il, copiées prelque rapporte que Richard , frere du roi d 'Angleterre ,

mot à mot. Il obſerve enfin , que ladécouverte des avoit réſolu cette année de s'y embarquer , pour

lettres du roi Philippe I. n'en eſt pas moins im - paſſer à la Terre-Sainte ; mais que tous ceux de

portante , parce qu'elles prouvent que dès le XI. la ſuite l'en diſſuaderent, à cauſe du mauvais air

liécle, & preſque dès le commencement de la troi- qui régnoit en cetendroit.

fiéine race , on gardoit déja certains uſages , lur

l'origine deſquels les auteursmodernes ne fontpas

toûjours d 'accord . Sa ſurpriſe & les obſervations
NOTE X XXVII.

tomberont evtierement ,dès que nous aurons fait

voir évidemment , comme nous l'eſperons, que Epoque de l'enquête faite par les commif
ces lettresdu roiPhilippe,vidiméesparle roiJean ,

ſont de Philippe le Hardi, fils de S. Louis , & non
faires du pape Innocent IV . touchant

de Philippe I. & que les copiſtes des regiſtres du
les circonſtances de la mort de Raymond

thrélor, où elles ſe trouvent, ont fait une faute en VI. comte de Toulouſe .

les datant de l'an 1079. au lieu de l'an 1279. Coit

que cette faute ait été faite par inadvertance , ſoit n Atels a donnédans ſon hiſtoire des comtes de & Carelcomio
P. 368. dec

exprès ; car il arrivoit quelquefois qu'on obmet Toulouſe la bulle de cette commiſſion,adrellée reg.

toit à dellein dans les chartes, ou lamillefime, ou à l'évêque de Lodéve, à frere Raymond de Cancio

les ſiécles entiers. de l'ordre des Prêcheurs , & à frere Guillaume de

Tome III.

o Grid 4
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NOTES SUR L'HISTOIRE

NOT E Brive de l'ordre des Mineurs : elle eſt datée de
NOTE

XXXVII. Lyon le IV.des calendes de Mars, la IV .année du

pontificat d 'Innocent IV . ce qui ſe rapporte au 26. de
NOT E XXXVIII. XXXVIII.

Février de l'an 1247. On trouve la même date
a Plant. Lod. dans Plantavita, qui a donné aufli cette bulle dans Sur les altes de S . Geri , pelerin , natif

de Lunel.

l'an 1244. à la marge, ſurquoiil s'eſt viſiblement

B Percin. de trompé. Cependant le P . Percin 6 , qui a fait im - J Es Bollandiſtes m nous ont donné ces actes m Bell. 25.

hareſ. Albig. primer l'enquête de ces commiſſaires avec la bulle L écrits par frere Mathieu Maſi religieux Ermite Maii p. 159.

de leur commiſſion , date cette bulle de la pre- de ſaint Auguſtin , qui les avoir recueillis , dit- il ,

miere année du pontificat d'Innocent, c'eſt- à- dire, tant du rapport des anciens que de quelques écri

part. 4 . p . 76

p ' $ 3 .

c Monum . rapporte dans l'hiſtoire du couvent de Toulouſe ancienne famille Françoiſe & dela race descomtesco
conv. Tolosi a

. deſon ordre , la date de lamêmebulle comme elle de Lunel. Il ſe joignit dans la jeuneſſe avec ſon

eſt dans Carel, & elle eſt certainement de la IV . frere nommé Effrendus ou Effrenandus ; & ayant a

année du pontificat d 'Innocent IV . ſuivant le té. réſolu enſemble de ſe conſacrer à J. C . & de le a

d Ragnals an, moignage de Raynaldi, d qui la cite comme étant retirer dans la ſolitude , ils vinrent habiter dansce

1247. n . 44 . la 436 . du regiſtre de ce pontife . deux grotres ſéparées , & ſituées l'une à droite & .

Il y a uneautre difficultépar rapport au jour que l'autre à gauche d'un pont d'une ſtructure admi-a

les trois commiſſaires commencerent de procederrable , conſtruit ſur un fleuve. Ilsmenerent là pen

e Catel ibido à leur enquête . Catele aſſure que cette commiſſion dant quelque tems une vie cachée;maisles inon . .

leur fut préſentée le premierde Septembre : il eſt dations frequentes du feuve , les ayant obligez à ce

f Percin de marquédansl'enquêtefinême que Raymond VII. quitter ce ſéjour , ils ſe rendirent dans un château co
herefo ibid .

comte de Toulouſe étant dans cette ville , la pré- ficué à une lieue du pont, & ils réſolurentd'aller

ſenta aux commiſſaires au mois d' Août de l'an 1247. fairenin pelerinage à la Terre-ſainte.Dansce delleines

& c'eſt dans l'un & l'autre endroit une faute évi- ils s'embarquerent enun portde Provence ;mais de

dente. Il eſt dit & en effet à la fin de l'enquête , la tempête les ayant ſurpris dans la merde Toſca. rs

qu'elle fut terminée l'an 1247 . au mois de Juillet , ne, ils furentobligez de relâcher à Corneto , d 'où ce

le IX. avant lescalendes d ' Août, c'eſt-à -dire le 24. ils furent à Rome viſiter le tombeau des ſaints as

bp.so. de Juillet. Il y eſtmarqué de plus que le mardıhi Apôtres.Ilsprirent enſuite la route d 'Ancône pouras

XVII. des calendes d' Août ou le 16 . de Juillet, le aller voir Libere qui s'étoit acquis dans le pais ce

comte Raymond étant obligé de s'abſenter de Tou - une grande réputation de ſainteté. Geri toinbau

louſe pour les affaires , établit Raymond d'Alfaro malade en chemin auprès du château de Mon . .

viguier de cette ville pour ſon procureur , afin torli ouì il mourut. On transfera ſon corps à ce

d'adminiſtrer aux commiſſaires les témoins quide Monte -lanto ( à cinqmilles deLorette & à autanta

voient être ouis; & que cet officier en fit entendre deRecanati, ) où on conſerve encore aujourd'hui«s

i p. 78. quête qu 'elle avoit écé continuée le lundi i préce - honneur, un grand concours de peuple le as.dea

dent is. de Juillet , & qu 'elle avoit commencé May jour de la fête. se

quelques joursauparavant: il s'enſuit de là qu'elle Tel eſt le précis de la vie de ſaint Geri, qu’on

dura depuis les premiers jours de Juillet juſqu'au accompagne d 'un grand nombre de prodiges opé

24 .dumêmeinois , & que dès le commencement rez ſoit pendant la vie , loit après la mort, lans

du mêmemois de Juillet le comte Raymond pré- marquer le tems où il a vécu. Les Bollandiſtes

ſenta au troiscommiſſaires , la bulle du pape qui les conjecturent qu'il vivoit au X10 . liécle , dans le

établiſſoit. tems que les Chrétiens conſervoient encore une

Il s'enſuit encore de là que ce comte étoit alors partie de la Terre -lainte , & qu'on y faiſoit de fré

de retour à Toulouſe , après avoir été prendre la quens pelerinages; ainſi, ſelon eux , S.Geri inourut

croix à la cour, vers le commencement de lamê- vers l'an 1270. Quant à ſes actes , ils convien

me année. S'il en faut croire cependant une chro . nent qu 'ils ſont fort récens ; & que Ferrari , qui

Spicil.to.2. niquek de l'abbaye de S . Denys écrite à la fin du en a rapporté un extrait dans ſon catalogue des
P . 815.

x111. fiécle , Raymond auroit été encore à la cour Saints d 'Italie , remarque qu 'ils contiennent des

au mois d'Octobre de cette année; car il eſt rap . choſes peu vraiſemblables, & ſujettes à la critique.

porté a que le jour de S.Denys de l'an 1247. le Mais , ajoûte le P . Henſchenius , auteur du com

w roimangea au réfectoir de ce monaſtere , avec mentaire préliminaire , je n 'y trouve rien quimérite

» lestrois princes ſes freres , & le comte de S.Gilles, une ſi grande cenſure. Nous n 'entrerons pas dans

» & pluſieurs autres barons» :mais l'auteur decette cette diſcuſſion : nous nous contenterons d'obſer

chronique ſe trompe , du moins par rapport au ver, par rapport à la naiſſance de S.Geri, que le

comte de S .Gilles , ou au comte Raymond ; car legendaire fait de la race des comtes de Lunel en

Mr. Colle nous avons une charte ! , ſuivant laquelle ce prince Languedoc , 18. qu'il n 'y a jamais eu de comtes

1 . 1067. po étant à Avignon , le 6 .desides ( ou le 2 . ) d'Oftobre deLunel ni dans lexin 1. ſiécle nidans les ſuivans;
416.

de l'an 1247. y reçur l'hommage d 'Imbert d 'Auron & que ceux qui ont poſſedé le domaine de cette

pour le château de Robion , & c. ville n 'ont jamais pris que le titre de limples ſei

gneurs , quoiqu'ils tinſſent un rang conlidérable

dans la province, 2°. Que le nom de Gerius &

celui d 'Effrendus , que l'on prétend être lamême

choſe queFernand , ſont étrangers dans la maiſon

deces ſeigneurs , pour ne pas dire à toute la provin

ce : mais quand même celui de Geriusauroit été

abregé par aphérèſe de celui deRogerius, qui étoit

véritablementfortconnu dansle pais,nousne trou.
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ser

lans,doulle dans les mêmes altes ielies de Lunel; Il cite pouvoit voir par le t

NOT E vons pas non plus qu 'il ait été en uſage dans la ſur la fin de l'année , comme il le marque c lui. N O TE

XXXVIII. maiſon de Lunel ; & il n 'y a d 'ailleur's aucune mêmedans le pardon qu 'il accorda alors auxhabi- XXXIX .
e Garejër .

preuve que S. Geri & ſon frere fuſſent de cette tans de cette ville , où il dit qu 'il n 'y avoit pas été praf. Mag.

maiſon . Tout ce qu 'on peut donc dire de plus depuis très-long tems ; c'eſt- à-dire , depuis leur ré - po 381.

vraiſemblable de ce ſaint & de les actes, écrits très- volce , qui avoit commencé plufieurs annéesaupa

long-tems après ſa mort,ſur une tradition éloignée , ravant. f Ainli Gariel , qui , ſur l'autorité de Zurita , fibid.p. 379.

à laquelle il ſemêle toûjours beaucoup de fables , fait aller le roi Jacquesà grandes journéesen 1258.

c'eſt qu'il étoit natif de Lunel, au diocèſe de Ma. à Corbeil , pour y conclure le traité avec le roi ,

guelonne , & lil'on veut d 'une famille noble; que ſe trompe , & M . Baluze , & qui a adinis la même gMarc.Hijps
I p . 536.

lui & ſon frere ſe retirerent d'abord dans deux circonſtance , n 'y a pas fait allez d 'aciention .

grotes , ſituées auprès du pont du Gard , qui eſt On doit en dire demême du P . Daniel, h qui h Dan. hiff.

lans doute ce pont d 'une ſtructure admirable , dont obſerve , que ſuivant l'hiſtoire d 'Eſpagne , les deux mo. 2. p. 166;

il eſt parlé dans lesmêmes actes , & qui eſt en rois ſe trouverent en perſonne an traité de Corbeil.

effet litué dans une ſolitudeà cinq lieues de Lunel ; il cire en margel'hiſtorien Mariana lon confrere :

qu 'il palla de-là en Italie avec ſon frere , & qu'il y mais il pouvoit voir par le traité même qu'il cite

mourut en odeur de ſainteté. aulli , qu'il n 'y eſt fait aucune mention du roi Jac

ques , & que ce prince l'ayant ratifié au mois de

Juillet ſuivant, cette ratification eût été inutile s'il

NOTE XXXIX .
s'y fût trouvé en perſonne. Nous releverons par

occalion quelques autres fautes qui ont échappé

Sur le traité de paix conclu en 1258. entre & des paiscedez par ce traité à la France. Il tranſ
au même hiſtorien i , touchantles nomsdes villes i lbido

le roi S . Louis , & facques 1. forme le château & la vicomté deGrezes en Ge

roi d 'Aragon . vaudan , ( Credona 68 vicecomitatus Credoninenſis )

en château de Cardone (dans la Catalogne. ) il

.n lvers hiſtoriensmodernes fontmention de conjecture dansune note marginale , que le châ

ce traité , mais ils y ajoûtent des circon - teau de Pierre -Pertuſe, ( Perra- Pertuſe ) eſtRoque

ſtances quiſont fauſles ou peu exactes. Dom Juan Pertus au diocèle d 'Ulez : on ne connoît pas de

á Ferrer. an. de Ferreras prétend dans ſon hiſtoire d'Eſpagne : Roque-Perrus dans ce diocèſe ; & il s'agit certaine
1255. n . 3 .

To 3. ſous l'an 1255. » que les deux rois, ayant paſſé ment ici du château de Pierre Pertuſe , litué dans

cette année un compromis ſur leurs différends, le diocèſe de Narbonne vers les frontieres du

» leurs ambaſſadeurs eurent une entrevûe le 11. Rouſlillon .Zurita k d 'un autre côté a eſtropié plu - k Zurit. ibido

' » deMay de la mêmeannée , à Corbei! auprès de fieurs nomslatins des pais cedez , qu'il n 'enten - ,

» Montpellier , & que cesminiſtres convinrent, que doit pas, en les traduiſant en Eſpagnol, comme

w le roi de France renonceroit à les droits ſur le Roda y Rodes , pour le château & le païs de Raſez ;

» comté de Barcelone , & le roi d 'Aragon (ur di- Minirua y el Minires , pourMinerve & le Miner

» vers domaines de France ; ce qui fut exécuté , vois ; Ruben pour le Rouergue , & c. & il n 'eſt pas

»» ajoûte-t- il , dans la ſuite : » Il cite pour ſon exculable d'avoir mis Solos pour Toulouſe. Au

mais Catel ne dit rien de tout cela. On Içait ſeu - d'Aragon à celui deFrance , le château de Leucate,

6 Marc.Hijß. lement que les deux rois paſlerentun compromisb dont il n 'eſt pas dit un mot dansle traité.
p . 1440. o

seg. au mois ele May de l’an 1255. ſur ces différends : II.Quelquesmodernes ont voulu révoquer en

tout le reſte eſt ajoûté ſans aucune preuve ; & Fer- doute la vérité de cct accord ; entr'autres le pere

reras a confondu le traité qui fut conclu en effet Louis de M -{plede Jacobin , natif de Narbonne,

en 1258. entre les deux rois à Corbei'dans le dio - & profeſſeur de l'univerſité de Cahors , quivoyant

cèſe de Paris , ( & non auprès de Montpellier ) que la Catalogne s'étoic donnée en 1640. au roi

avec le compromis de l'an 125 5 . Enfin cet hiſto - Louis XIII. publia trois ans après un ouvrage,

rien prétend ſous l'an 1258. " que les deux rois ſous le titre deGallia vindicata , dans lequel ilpréC 3 . 3 .

1 . 9 275

» conformément au traité conclu l'an 1255. à faux. Il adrella à M . le chancelier Seguier un pré

» Corbeil aux environsdeMontpellier , ils renon- cis de cet ouvrage, qui ſe trouve Imanuſcrit parmi 11.24

» cerentmutuellement à leurs droits , & c. » Autre ceux de Coalin :mais toutes les railons, qu 'il ſe

circonſtance fabuleuſe ,car lesdeux rois ne ſe vi- roit inutile de diſcuter, ne prouvent rien . Il ſuffit

rent pas en 1258. & le roi de France conclut de remarquer , qu'outre l'édition de Carel, ce traité

tout ſeul le traité à Corbeil dans le diocèſe depar le trouve dans le thréform des chartes du roi, dans m Monspell.

ris au inois deMay, avec les ambaſſadeurs du roi celui « des archives royales de Barcelone , & dans Jaco
nV . Cafen .

d 'Aragon , quile ratifia à Barcelone au inois de un cartulaire écrit du temsde S .Louis , qui étoit Catal. Franco

Juillet ſuivant. autrefois dans la bibliotheque Colbere, u qui eſt Pols;
| 0 n . 227 .

Ferreras a été trompé par les hiſtoriens d 'El- aujourd'hui dans celle du roi, & ſur lequel M .Ba

pagne qui l'avoient précedé , entr’alures par Zu - luze P a donné ſon édition.
p Mare. Hip

Zurit.ann . rita , d quiavance que Jacques roi d 'Aragon s'é- Ill. Nos hiſtoriens ſont fort partagez ſur l'a - Po14 ++.
1. 3 . 6. 56.

tant rendu à Montpellier au mois d'Avril de l'an vantage où le déſavantage qui revint à la France

1258. il y convint d'une entrevûe avec le roide par ce traité. Si l'on en croit Caleneuve , 9 quia 9

France, & qu 'elle ſe fir dansun lieu nomméCar- frit à ce ſujetune longuedillertation , & qui a été 102. & leg "

bolino , où ils conclurent leur traité le 11. deMayſuivi en dernier lieu par un célébre feudiſte ,
i des ficfs 10 . I

ſuivant. Il eſt faux , comme on vient de le dire , S. Louis ceda la ſouveraineté ſur la Catalogne , p.137.

que le roi Jacques ſe ſoit alors rendu à Corbeil, pour certains droits de peu de conſéquence , & la

& il ne conclut la paix avec le roi S. Louis , que plậparc imaginaires, ſur une grande partie du Lan

par ſes amballadeurs. Il eſt vrai que Jacques ſe guedoc : cette tranſaction , ajoûte Calenelive , fuc

cendie à Montpellier en 1253. Mais ce ne fut que préjudiciable à l'état, & fit une grande brêche à

Tome 111. . Ffff ij

C . CA

tal. Fra

.
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NOTE la couronne. Enfin il conclut qu'elle eſt nulle , être en droit de ſuccéder à ce prince , dans tous N OF

XXXIX . parce qu'elle fut faite ſans le conſentement des les domaines qui lui avoient appartenu , à l'exclu - xxxix .

écats du royaume. Ainliparloit cet auteur en 1644. fion de Jeanne la fille , femmedu comte Alfonle ;

lorſqu'il publia ſon ouvrage pour ſolltenir les droits prétentions chimeriques s'il en fut jamais , & qu'on

du roi ſur la Catalogne. Il entre enſuite dans le ne ſçauroit appuyer d'aucun titre. Quelquesmo

détail, pour faire voir que ceux de Jacques lur les dernesfont recours , à la vérité , à un prétendu flachine

pais qu 'il ceda à la France, étoient chimeriques. hommage, rendu ſuivant quelqueshiſtoriensEſpa. ibid.p. 284.

a La Chaiſe , Quelques hiſtoriens a plus modernes, veulent au gnols, amis des fables, par Bertrand comte de Tou

hit de faint contraire que les prétentions de ce prince ſur les louſe à Alfonſe roi de Caſtille & d 'Aragon ;mais
Louis l. 11. n .

21.p. 283. païs énoncez dansle traité de l'an 1258.bien loin nous avons fait voir ailleurs & que cet hommage gv.

de pouvoir être traitées de chimeres , ſont appuyées n 'a rien de réel ; & quand il ſeroit auſſi vrai qu'il corte in eure
* NOTE L .

Dan bij de bons citres.» Le traité , dit-on , b fur très-avan- eſt chimérique , il ne décideroit rien pour le dode Fr. ibid .

stageux à la France , qui n 'y ceda que des droits , maine utile , ni contre la ſouveraineté de nos rois.

» qu'illui étoic impoſſible de faire valoir , ſur des On cite encore le ſerment h de fidélité que les com - h La Chaise

» païs ſituez au -delà des Pyrenées , pour demeurer tes de Toulouſe , de Foix & de Comminges prê. ibid .

sen une pofleflion inconteſtable , d 'un grand nom - terent en 1213. à Pierre roi d 'Aragon . Il eſt vrai i i Petr.Val.

» bre de villes & de domaines en -deça.» Mais les qu 'ils ſe mirentalors lous la protection de ce prince, C:66.

uns & les autres de ces auteurs vont trop loin . & qu'ils lui firent ferment; mais il n 'eſt pas dit

IV . Il eſt certain d 'abord que nos rois de la que ce fut un ſerınent de fidelité, ni qu'ils le ren

ſeconde race , depuis Pepin & Charlemagne, & dirent les vallaux : c'étoit une ſimple ligue con

ceux de la troiſiéme juſqu'à Philippe- Auguſte, exer- firmée par ferment. Si un pareil traité emportoit

cerent leur domination & leur ſouveraineté , non - le valiclage de la part des comtes qui implorerent

ſeulement ſur le Rouſſillon , ancienne portion de le ſecours de Pierre , il faudroit dire que toutes

la Narbonnoiſe premiere ,mais encore ſur la mar- les fois qu ’un prince ſe lie à un autre par ſerment,

che d 'Eſpagne ou Catalogne, qu 'ils avoient con - ou qu'il l'appelle à lon ſecours, il devient lon vallal:

quiſe lur les Saraſins, & qui s'étendoit depuis les ce qui eſt abſurde.

Pyrenées juſqu 'à la riviere de Lobregat. Il eſt vrai On prétend k établir d 'un autre côté le droit de k La Chaisi ,

que ce pais , comme le reſte du royaume, échur à Jacques roi d 'Aragon ſur le Rouergue, parce , dit tit.

differens comtes , qui dans la ſuite s'emparerent on , qu'il deſcendoit des comtes de ce païs. On le

des droits régaliens , à l'exemple des autres grands trompe ; Jacques deſcendoit bien par les femmes

vaſſaux de la couronne :mais ils ne ſe départirent des anciens vicomtesdeMilhaud en Roucrgue &

januais de la ſujcttion qu'ils devoient à nos rois, de Grezes en Gevaudan , dont Raymond-Beren

qui y fure:it toûjours reconnus pour ſouverains , ger III. comte de Barcelone ſon trilayeul , avoit

ſoit par clix -mêmes , loit par les peuples, comme épouſé l'héritiere de la branche aînée ;mais nulle

il eſt aiſé de s'en convaincre par une foule de char - ment des comtes de Rouerglie : comté qui avoit

CY. Marco tes ; juſqu'à ce qu 'enfin les comtesde Barcelone toûjours été dans la maiſon de Toulouſe , & que

Hisp. & co, ayant uni à leur domaine la plớpart des comtcz Jcaune fille & héritiere deRaynond VII. poffcdoit

particuliers quicompoſoient la marche d 'Eſpagne, actuellement.

avec le royaume d 'Aragon , ils trancherent du lou - Enfin Zurita 1 employe une plaiſante raiſon , 1 Zurit. ant.

dv.1.XVlIl. verain , & diſcontinuerent d vers la fin du xır. lié- pour faire valoir les droits du roi Jacques ſur les

cle , demarquer dans leur chartes le regnc desrois domaines qui avoient appartenu à Raymond :ceft,

de France , comme ils faiſoient auparavant : mais die cet hiſtorien , que ce comte inſtituia pour ſon

cette cellation ne pouvoit porter aucun préjudice héritiere Jeanne la fille , ſans fairemention de l'ac

à nos rois ; puiſqu 'il ne dépend pas d 'un vaſſal de cord qu 'il avoit paſſé ( en 1229. ) avec l'Egliſe &

ſe ſouftraire de la propre autorité , à la dépen - le roi de France ;montrantpar- là ,ajoûte-c-il , qu'il

dance de fon ſeigneur ou de ſon ſuperieur . Ainſi lailloit ſon droit tout entier à les légitimesſucccf

les droits de ſouveraineté du roi LouisIX . ſur la ſeurs, ſingulierement au roi d'Aragon , à quiune

Catalogne & le Rouſſillon étoient inconteſtables; grande partie de ſes états appartenoit : conne li

eRed .Tol. & c'eſt par une pure ſuppoſition , qu’un hiſtorien e Jacques eût été leplusprochehéritier deRaymond,

ver.Hilpolo Eſpagnol duxiit, ſiécle , qui écrivoit avant l'an & le plus habile à lui ſuccéder , quand meme ce
4 . c. 10 .

1258. a avancé , que les comtes deBarcelone s'é- comte nauroit pas eu une fille qui jouilloit actuel

toient exemptez par tranſaction de l'hommage lement de ſon héritage. D 'ailleurs ce comte n'étoit

qu'ils devoient à nos rois. il pas lié par un traité ſolemnel , qu'il avoit ratifié

* V . Quiantaux droitsde Jacquesroi d'Aragon ſur pluſieurs fois, & qui ne lui lailloit plus la liberté de

les divers pais qu 'il ceda à la France, il faut les diſpoſer de les domaines : Jacques roi d'Aragon

diſtinguer. Il en avoit de réels & de véritables ſur n 'avoit donc pas la moindre apparence de droic

quelques domaines , mais les droits ſur tous les ſur le duché de Narbonne, les comtez de Tou

autres étoient ſans aucun fondement légitime. louſe , de S.Gilles , Niſmes , Rouergue , Querci ,

Dunombre de cesderniers étoient les prétentions Albigcois & Agenois ; pais qu 'il céda pourtant au

ſur la ville & le duché de Narbonne , les comtez roi S . Louis par le traité de l'an 1258.

de Toulouſe , de S. Gilles, de Rouergue, d ’Albi- VI.On doit en dire de mêmedes villes & des

geois , de Querci & de Niſines , e ſur toutes les vicomtez de Beziers & d 'Agde, quiavoient appar

artres terres e juriſdictions qui avoient appartenu tenu à la maiſon des Trencavels. Jacques ſe fon

à fer Raymond comte de Toulouſe ; prétentions qu'il doit peut-être ſur quelques hommages que les ſci

exprime dansun autre endroit du traité de 1258. gneurs de cettemaiſon lui avoient rendus,ſoic pour

en cedant au roitout ce qui luicompetoit , à quel- ces deux vicomtez , ſoit pour celle deNiſmes , &

que titre que ce füt , dans le comté de Toulouſe ES ſur quelques autres titres ſemblables, comme ſur

de S . Gilles, 6 dans toutes les autres terres, ju - la donation m queRoger vicomte de Beziers , de m pr.p.158.

riſdiction es puiſſance de feu Raymond comte de Carcallonne , & c. fit en 1185. au fils du roi d'A

Toulouſe. On voit par-là que Jacques prétendoit ragon de tous les domaines. Mais tous ces actes

$ . 53.
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NOTE ne furent que paſſagers ; & ils avoient éré révoquez lui-même, & il faudroit unmeilleur garent. D 'ail.NOIE

XXXIX. par des actes poſtérieurs , entr'autres par la cellion leurs cette demande prouveroit que le traité avoit X A XIX..

que Trencavel , le dernier de la mailon , avoir faite été exécuré juſqu'alors. 2º. On rapporte quelques

a Pr. p. 459 . ena 1247.de tous les domaines qui lui avoient ap- vers Provençaux dumêmePierre II.roi d 'Aragon ,

do ſeg.
partenu ou à ſes ancêtres , en faveurdu roi. dans lelquels on prétend que ce prince regarde

b p. 158. • Quant à l'acte de 1185.qui eſt le plus fort de les habitans de Carcaſſonne , d 'Azenois & de Gaf
Jeg . ceux qu'on peut citer , il eſt certain que l'inten - cogne comme les vallaux. On doit obſerver que

tion de Roger II. vicomte de Beziers & de Carcaſ, ces vers furent compoſez dans le tems que le roi

ſonne , qui le fit , n 'étoit pas de faire une dona. Philippe le Hardi porta ſes armes au de-là des

tion abſolue de tous les domaines en faveur d 'Al Pyrenées contre le roi d 'Aragon. Ainli ilne ſeroit

fonle 11. roi d'Aragon , puiſqu'ilavoit actuellement pas extraordinaire que ce dernier eûtréveillé dans

un fils : la preuve en eſt ailée. Nous ſçavons d'un cette circonſtance les prétentions que les ancêtres

côré que cet acte eſt dumois de Juin ; & de l'autre, pouvoient avoir ſur certains pais de la France ,

qu'Adelaïde de Touloule fermede ce vicomte , nonobſtant ce traité de paix , qui avoit terminé les

C Pr. to.2. de acoucha en 118s. cd'un fils qui fut nommé Ray- conteſtations que les deux couronnes avoient là

terre,hifto:re • mond-Roger , & qui ſuccéda en 1194. à ſon pere. deſſus. 3º.On fait mention d'une lettre écrite en
13.

Or Raymond-Roger nâquit au plus tard vers la fin 1429. pour le bayle général de la principauté de

d 'Ayril de l'an 1185. puiſque la tutelle devoit finir Catalogne au ſecrétaire d 'état d 'Alfonſe V . roi d'A

d Balule à Pâques d de l'an 1199. ſuivant le codicille que le ragon , pour le prier deremontrer à ce prince que

anv. 2. mêmeRoger II. fit le 17 .Mars de l'an 1194. tout le Languedoc lui appartenoit. 40. Enfin on

O ſeg . VII.Si Jacquesroi d'Aragon n 'avoit aucun droit cite la punition qu'on fit à Toulouſe en 1290. d'un

XX. légitimne ſur toutes les villes & les païs dont on mallon quiavoit dit que le roi d'Aragon avoit droit
3 . 37 .

vient de parler , non plus que ſur le païs de Foix , ſur le comté de Toulouſe. On conclut de tous ces

donc il eſt parlé dans le préambule du traité, faits que la tranſaction de l'an 1258. entre les rois

il faut convenir qu'il en avoit de récls & d'effe- de France & d'Aragonnefutjamais exécutée :nous

ctifs ſur les païs ſuivans. 1°. Sur lescomtez de Car . en concluons au contraire , qu 'elle le fut fans in

caſſonne & de Ralez ,le Lauraguais, le Minervois, terruprion k . En effet les ſucceſiurs de ces deux kv. Fr.på
Ko 563. & feqqe

le Termenois & le pais de Sault , que lesancêtres princes ont toûjours jouidepuis des choſes cédées,

avoient d 'abord acquis par achat, & non par ſuc- fans aucune querelle de leur part , excepté peut

e cafen. Catel cellion,commeon le prétend ; inais qu ' ils avoient être durantle coursdes guerres qui s'éleverent entre

V . liv . X2

ommeon le par leurs
vendeurs : mes droits

réciproque

La chaile ,

4.p. 249. ſorte que toutes les prétentions légitimes de Jac- droits réciproques qu'elles avoient ſur les pais ce

fv .b. XIV . ques (ur ces pais ſe réduiſoient à un limple droit dez de part & d'autre ; & c'eſt toute l'induction
j . 66.674

de ſuzeraineté , qui ne pouvoit porter aucun pré- qu'on peut tirer des exemples citez. Il paroîtmê.

judice aux droits du roi, quien poſſedoit le domain meque cette tranſaction fucconfirmée par les deux

ne utile , comme cellionaire de Trencavel , & qui rois en 1 262.dans le temsdela conſommation du

en qualité deroi de France avoit le hautdomaine , mariage de Philippe fils du roi Louis , avec llabelle

& la louveraineté dans tout le païs.2º.Sur le comté fille de Jacques roi d 'Aragon ; car ſuivantNangis ', 1.Du Chelo
to . sipi 3711

XXVII.

avoient été poſſedez anciennement par les comtes les droits ſur Carcaſſonne, Beziers & Milhaud ; as

de Belalu , branche dela maiſon de Barcelone, & & le roiS .Louis lui céda à ſon tour ceux qu'il es

& v .1.xvi. quiavoient été réunis & au domaine de cettemai- avoit ſur la Catalogne.» Ce quine peut être en

n . 32, lou vers le commencementdu xii. ſiécle.Les coin - tendu que d'une confirmation du traité de l'an

tes de Barcelonne & les rois d 'Aragon avoient en - 1253.

ſuite donné ces pais en fief aux vicomtes de Nar

hv NOTE bonne bi & aux comtesde Foix : ainh Jacques n 'y

avoit conſervé qu 'un droit de ſouveraineté . 3°. En
NOTE X L.

fin ſur les vicomtez de Milhaud en Rouergue &

Sur une ordonnance du roi S . Louis tout

la maiſon de Barcelone par le mariage de Douce
chant les reſtitutions qui devoicnt être

héritiere du comtéde Provence, avec Raymond

Berenger III, comte de Barcelone. Pierre roi d 'A faites de les domaines dans les ſénéa

ragon avoit engagé ces deux vicointcz en 1204. chauſſées de Beaucaire á de Carcaſa

pour trois mille marcs d 'argent , à Raymond VI. fonne.

comte de Toulouſe , & il falloit que Jacques payât

cette ſomme à Alfonſe frere du roi, pour les re- n Aleneuve a donnémle preinier cette ordon- m Cos.France

couvrer .
nance dansſon traité du franc-alleu . Il l'avoit al . 2 . ed .p .e du franc -alleli. Tavoit 291. ( read:

icaren. Catel. VIII. On prétend i que le traité de l'an 1258. tirée du regiſtre des chartesduRoi, intitulé Rigi .

ranc.poids. ne fut pas executé , & que les rois d 'Aragon firent ftrum curia Franciæ ,où elle ſe trouve ; & il la rap

La Chaire, dansla ſuite divers efforts pour s'en relever :mais porre avec la date ſuivante : Aiłum apud Vicennas

ibid. p.287. les preuves qu'on apporte de ce faie ne ſontnulle- anno DominiMCCL.octavo menſis Aprilis. Ainſi ila

ment concluantes. iº.On citeMichelCarbonel , cru qu 'elle appartenoit au huitiéme du mois d'A

auteur Caralan , qui aſſure que Pierre II. roi d ' A - veil de l'an 1 2 50 .Mais s'il avoit fait attention que

ragon , dansune entrevûe qu'il eut avec Philippe S . Louis étoit alors Outre-mer , & que dans les or

III. roi de France ſon beau -frere , lui demanda la donnances de ce prince on le contente de marquer

reltitution de la vicomté de Fenouilledes , du comté le mois, ſansmettre le jour du mois , il auroit vû

de Carcaſſonne, du Gevaudan , de Milhaud , du qu'il falloit lire i anno Domini MCCLVIII.menſe

païs de Beziers & de quelques autres : mais cet Aprilis. Cette ordonnance eſt donc du mois d 'A

hiſtorien eſt trop moderne pour faire autorité pat vril de l'an 1258.

b fegi

Pro ?
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NO.TE M . de Lauriere , qui l'a fait iinprimer a dans le res des Sacs* de la ville du Puy , & nommepour ſes -
XL.

i premier tomede ſon recueil , l'a donnée ſous l'an exécuteurs teſtamentaires l'abbé de la Chaile-Dieu ,NOTE

* Saccorum .

fuite dansle regiſtre nofter de la chambredes com - de : inais il eſt également certain qu 'Odilon deMer

1 . 3 .

h Gall. Che

inftr. p . 142.

bp.85 . apperçû delamépriſe , & il l'a corrigée. Ilajoûteb, jamais l'épiſcopat , & qu 'il mourut évêque de

que ſuivant quelques-uns, cette ordonnance eſt de Mende le 28. de Janvier de l'an 1273. en voici la

l'an 1258. mais qu 'il s'eſt déterminé à la dater de preuve.

l'an 12 59. ſur l'autorité du regiſtre nofter. Il paroît On convient que le même Odilon de Mercueur

en effet que c'eſt- là la véritable date :ce qu 'on peut étoit doyen de Brioude en 1247. lorſqu'il fut élû

TMB. Colbo confirmer par un inanuſcrit de Colbert < du xin l. évêque de Mende, & qu' il garda ce doyené avec
. 2422.

faite dans le tems, qui eſt aux archivesdu domaine gnité après avoir fait démiſſion de l'autre en faveur

d Sen. de Car- de Montpellier d , où elle eſt datée de l'an 1259.On d'Odilon ſon neveu , fils de ſon frere, au mois de
tall . act. ram ,

*: peut d'ailleurs fort bien concilier les deux dates ;
our Pillows fort bien

Juin de l'an 1272. comine on voit par une tran

cac comme cette ordonnance fut donnée au mois faction paſſée alors entre le jeune Odilon deMer

d'Avril , & que le jour de Pâques qui commençoit cueur doyen de Brioude , & le commandeur de

l'année , comboit en 1259. le 13. de cemois , le Frugeres de l'ordre de S . Antoine en Viennois. Die

roi aura d'abord donné cette ordonnance quelques Etus verò h præceptor , dic-on dans cetre tranſaction, ho

jours avant la fête , & ill'aura datée par conſéquent prædictum territorium cum ſuis pertinentiis ,ad ean - ibid. 10.2.

de 1258. & l'ayant envoyée quelques jours après à dem domum pertinere dicebat , eamque in emphycheo

la chambre des compres & dans les autres cours , fim ſen pageſiam , à Domino Odilone NUNC Mima

pour l'y faire enregiſtrer , il l'aura darée de 1259. thenfi epifcopo,TUNCBrivatenſi decano , conceſſum ,

dans l'expédition qu'il en fit faire. & c. & plus bas. In quorum omnium predictorum

Il eût été à ſouhaiter que M . de Lauriere eût teftimonium Es munimentum , nos dictus Odilo deca

collationné l'édition de Caleneuve, ſur laquelle il nus & capitulum Brivatenſe , nos Odilo permif

a donné la ſienne , avec le manuſcrit de Colbert , fione divina Gabalitanorum epifcopus, DICTI DECANI

& l'ancienne copie qui eſt aux archives deMont- PATRUUS .. . .præfentes litteras figillorum noftrorum

pellier : il eût corrige pluſieurs fautes, qui lui ont munimine fecimus figillari.

fait trouver , commeill'avoue lui-même, des cho . Il eſt évident par- là , que c'eſt lemême Odilon

ſes obſcures en certains endroits par la corruption deMercæur, qui a occupé le ſiége épiſcopal de

du texte. Nous nous contenterons d'oblerver , Mende depuis l'an 1247: juſqu'en 1273. & que

1o. que les noms des deux premiers commillaires le prétendu Odilon de Tournel, qu'on lui donne

n 'y ſont pas rapportez exactement. Le preinier eſt pour ſucceſſeur immédiat vers l'an 1265. eſt un

nommé de Virziliis dans le manuſcrit de Colbert , perſonnage ſuppoſé , qui n 'eſt pas different d'Odi

& de Virgliis dans la copie de Montpellier, au lon de Merceur lui-même. M 's. de Sainte-Mar

lieu de Juizil ou Surzil , commeil eſt marqué dans thei, qu'on a ſuivis trop aveuglément, & qui ont ic,

les éditions. Quantau ſecond , il fautlire Nicolaus avancé ſanspreuve , qu'Odilon évêque de Mende, ed.1633. 6130

de Catha!auno , ( de Châlons ſur Marne , ) ce der- qui tranſigea en 1265. avec le roi S. Louis , étoit P.730.

nier motn 'étant qu 'en abregé par les quatre pre - de la maiſon de Tournel , ont donnélieu à cette

mieres lettres Caib . dans les éditions. 2º. Qu'il confuſion.

faut lire nolumus au lieu de volumus à la ſeconde Du reſte ſi l'on trouve un Guillaumede Baffie

ligne du dixiéme article & à la troiſiéme ligne du élú évêque de Mende en 1251. c'eſt une preuve

21. ce qui fait un ſens oppoſé. Nous aurions pû que les chanoines de la cathédrale firent d'abord

donner cette ordonnance beaucoup plus correcte ; difficulté de reconnoître pour leur évêque, Odi

mais la crainte de trop groſlıc les preuves de ce lon de Mercœur. On ſçait en k effet que le pape kv. Giallo

volumenous en a empêchcz. Innocent IV . nomma ce dernier évêquedeMende Chr. nov.cd .

de ſon autorité , tandis que le chapitre étoit

partagé entre deux autres contendans qu'il avoit

NOTE X L I. élûs. Ainſi comme cesdeux contendans renonce

rent à leurs droits après cette nomination , le cha

SurOdilon de Mercueur que deMende pitre pour conſerver le lien , aura fait une nou

au milieu du XIII. ſiécle. velle election de la perlonne deGuillaumedeBafa

fie , qui enfin aura auſſi cedé la place à ſon tour ,

Dilon deMercueur fut élû évêque deMende à Odilon de Mercæur.

e Marten . ene 1247.après lamort d'Etienne II.Ion pré

anecd . to, 16 déceßleur. Lesuns fallurent qu'ilmourutle 28.de
pa 102 do

' fGall. Cir. Janvier de l'an 1273. ( 1274. ) aprèsavoir abdiqué NOTE XLII.

nov. ed .to.1. l'épiſcopat pluſieurs années auparavant; qu'un au .
# 93 .

tre Odilon de la maiſon de Tournel lui avoit dejafuccedé en 1261. & que ce dernier polleda l'évé. Sur Bertrand de Lille - tourdain eveque

& Baluz. v , ché de Mende juſqu 'en 1274. Les autres fi veu . de Toulouſe , ſur quelques ſeigneurs de

anidmade , lent au contraire qu'Odilon de Mercueur ſoit ſa maiſon , & fur les anciens vicomtes

Chr.to . 3. ib . décedé en 1250. & qu'Odilon de Tournel luiait de Gimoez.

enſuite ſuccedé juſqu 'à la mort arrivée en 1274.

On pourroit appuyer ce dernier ſentiment ſur une l. n Ihenart1 & le P . Ange après m lui fone ce 1 Oiken .nos.

charte del'abbaye de la Chaile-Dieu ,ſuivantlaquelle V prélar, qui fut élû en 1270. fils de Jourdain 196.
str. Vaſi, pa

Eracle ſeigneur de Clavelier & de Roque-lavine III. du noin leigneur de Lille . Jourdain & d 'El m Ange hift.

dansſon teſtament del'an 1251. fait un legsaux fre- clarmonde ( de Foix ) . Ils ſe trompentl'an & l'au- off 10.2.5%
gen , des gr.

704 .

to. I , ibid .



DE L AN Ġ U EDOC 599

011

XLI,

Kverne

NOT & tre ; Bert and éroit petit fils de Jourdain III. & fils Cet Othon de Terride , fils de Bernard d'Alta N O TE

XLII. de Bernard Jourdain II.du nom & d 'Indie de Tou - fort , poſledoit de ſon chefl'autremoitié de la vie XLIU

louſe : la preuve en eſt aiſée . comté deGimoez , ſous le titre de vicomtéde Ter

10 .Bertrand évêque de Toulouſe , dans ſon te- ride, & illa tranſmit à ſes deſcendans , commenous

a Catel mem . ſtament qu'il fit au mois a de Janvier de l'an 1285. verrons bien -tôt. Il vendit à ſon tour en 1285. à
p . 907.'

fegg . ( 1286. ) nomme pour les exécuteurs teſtamentaires Jourdain IV . ſeigneur de Lille , ce qu'il avoit au

Jourdain de Lille ſon frere, e le fils dece dernier. Or château de Serignan dansle Gimocz, & lui rena

le fils de Jourdain III. qui lui ſuccéda dans la ſei- dit hommage deux ans après pour la quatriéme

b Pr. p.273. gneurie de Lille , s'appelloit b Bernard - Jourdain , & partie des châteaux de S . Jean , Peniville ; & c. dans

il mourut en 1228. 2°. LemêmeBernard- Jourdain le inême païs. Il ſe qualifie damoiſeau dans le pres.

6 lbid. II. dans ſon teſtament c du mois de Mars de l'an mier de ces deux actes, & dansle ſecond , Oikon

1227 . ( 1228.) ordonne que le fils , dont la fem - de Terride , filsdu feu ſeigneur Bernard d ' Altafori,

me Indie étoit groſſe , ſeroit chanoine régulier de la chevalier.

cathédrale de Toulouſe ; & nous trouvons en effet On peut confiriner ce quenous venons d 'éta

que Bertrand de Lille - Jourdain évêque de cette blir , 1° . par le i teſtament d 'Ochon de Terrede , i Pr. p. 2938

ville fit profeſſion de la regle de S . Auguſtin dans frere de feu Bernard Jourdain (II.) de Lille , par le

cette cathédrale , dont il étoit prévột lorſqu 'il fut quel il fit Raymond Jourdain ſon fils , ſon héri

élevé à l'épiſcopat. 3º. Jourdain III. ne fait au - tier , avec ſubſtitution , en cas que ce fils mourût

d Prop. 189. cunemention de Bertrand dans ſon teſtament de fans poſterité légitime, en faveur de Jourdain IV .

l'an 1200. non plus que de Ratier qu'on lui donne ſeigneur de Lille ( ſon neveu ). 2°. Par ce que le

auſli pour fils. 4°. Enfin les temsne ſçauroient mêmeRayinond-Jourdain de Lille donna à la vé

bien convenir ; car Gi Bertrand évêque de Toulouſe rité en 1256 . par ſon teſtament à Bertrand fon

eût été fils de Jourdain III. il auroit été âgé de près fils , quelques maiſons à Toulouſe , mais il leguá

d 'un ſiécle lorſqu'il mourut en 1286 . en mêmetemsle château de Til , dans le Gimocz,

11. Oihenart & le P . Ange avançentaulli , que & tous les biens meubles & immeubles,à Orhon de

d 'Othon , fils puîné de Jourdain III. ſeigneur de Terride fon neveu , fils d ' A 'pays fa fæur E de Ber.

Lille- Jourdain , & d 'Eſclarmonde ( de Foix ) ſa nard – Affafort. Ainſi ce Bertrand n 'étoit que

femme, ſont deſcendus les ſeigneurs de Terride fils naturel de Raymond- Jourdain . La di!poſition

vicomtes de Gimoez ; cela demande un éclair- de ce dernier en faveur de lon neveu fils de la

ciſſement , qui ſervira en même tems à rectifier fæur , n 'eut pas lieu , parce que Jourdain II. ſei

divers endroits de la genealogie de Lille -Jour- gneur de Lille ſon ayeul, avoit défendu par ſon

dain . teſtament k de l'an 1200. à ſes deſcendans, d 'a- k Pr. po 1893

e Pr . p . 5250
Nousavonsune ſentence e arbitrale rendue à lieneraucun domaine en faveur des filles de la mai

& seq.

Parispar Bertrand de Lille,prévôtdela cathédrale ſon , qu'il vouloit être inariées avec de l'argent

de Toulouſe , au mois d'Avril de l'an 1259. par comptant.

laquelle il régla les differends quis'étoient élevez Q uant à Iſarn - Jourdain , qui diſputa avec Ber

entre Jourdain ſeigneur de Lille d 'une part , llarn nard d'Aſtafort la ſucceſſion dumême Raymonda

Jourdain , & Bernard d 'Altafort tant pour lui que Jourdain , à Jourdain IV . ſeigneurde Lille, il étoit

pour la femme & les enfans, de l'autre , touchant fils 1 de Bertrand- Jourdain de Lille ; & commeil 1V.l. XX

la demande que ces derniers faiſoient au premier, étoit neveu d 'Odon ou Ochon de Terride , fils de “*

» de l'hérédité de feu Raymond-Jourdain ltur Jourdain III. il deſcendoit ſans doute de Jourdain

" couſin , fils de feu Othon de Terride leur oncle. fils puîné de ce dernier ; ce qu'on comprendra

Bertrand ordonne par ſa ſentence , que Jourdain mieux par la généalogie quenous joignons à cette

de Lille donneroit à Iſarn - Jourdain & à Bernard note , qui eſt fondée ſur les titres de la maiſon

d 'Aſtafort 700 . ſolsMorlanois de rente dans l'ar - de Lille- Jourdain , contenus dans un cartulaire ;

chi-prêtré du diocèſe de Toulouſe , fituéentre la qui ſe trouve aux archives du domaine deMonté

Garonne & la Gimone, c'eſt-à -dire , dans le païs pellier.

deGimnocz ; qu'ils les tiendroienten fief dumême 111. Jourdain IV. ſeigneur de Lille Jourdain ,

Jourdain de Lille , & c . Nous concluons de-là , réunit donc à ſon domaine , ſoit par la ſentence

19. qu 'Othon de Terride vicomte de Gimocz , arbitrale de l'an 1259 . ſoitpar lamort d 'Ilarn Joura

fils puîné de Jourdain III. ſeigneur de Lille- Jour- dain ,ſon couſin germain , ſans enfans, la moitié

FPro p.189. dain , qui luidonna f l'an 1200 . par lon teſtament de l'ancienne vicomté deGimocz , que Jourdain

le quart de cette vicomté , étoit oncle de Jourdain 111. ſon ayeul avoit acquiſe en 1195. d'Arnaud

IV . ſeigneur de Lille- Jourdain , & de Bertrand deMontaigut, & dont il avoit diſpolé par ſon te

évêque de Toulouſe ſon frere. 2° . Que le niême (tament del'an " 1200.ſçavoir de la moitié , (c'eſt- m Pr.po isso

Othon de Terride lailla un fils nomméRayinond- à- dire , du quart du total ) en faveur d 'Othon -Ber

Jourdain . 3°. Que ce dernier étoit inort ſanspoſte- nard (on fils puîné, & de l'autre moitié ou du

rité en 1259. puiſque les couſins (germains) dil- quart du total, en faveur de Raymond - Jour

putoient alors la ſucceſſion. 4º. Que Jourdain IV. dain ſon fils aîné , & de Bertrand - Jourdain ſon

& Pr. p. 273. leigneur deLille & diſputa cette ſucceſſion à Othon ſecond fils. Jourdain IV. qui étoit fils puiné de

de Terride fils de Bernard d 'Altafort. 5°. Enfin Bernard Jourdain II. avoit eu en partage par le te

qu 'elle lui fut adjugée par la ſentence de l'an 1259. ſtainent de ſon pere de l’ann 1228. la portion du npr. p. 2736

à la réſerve de quelques domaines. Gimoez , que ce dernier poſledoit alors ; & ayant

Jourdain IV. ſeigneur de Lille- Jourdain ,vendit réuni entiereinentcette inoitié à lon domaine , il

h pr. p. 526 . en effet au mois d'Octobreb de l'an 1259. à Ber- la tranſmit à Jourdain V . Con fils , qui en diſpoſa

nard d 'Aſtafort chevalier , EG à Othon de Tirride lui-inêine en 1299. en faveurdeBernard -Jourdain d Pr.p. 109.

fon fils, & d 'Alpays ſa femme , la quatriénje partie ſon fils aîné: nous voyonsen effet , que Jean Jour- p Hif.gen.ib .

du château de S . Jean dans le Gimoez au diocèſe dain II. du nom , comtede Lille - Jourdain , P prend to. 2. 4. 7 :

7,;ܐܬܝܬ

1. 9 . p. 3838

de Toulouſe.
le titre de vicomte de Gimoez dans un hommage 10. 3 . p. 422.

4245
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NOT E qu 'il rendit en 1392. au comte d'Armagnac : il du mois de Mars de l'an 1195 .de l' Incarnation ,NO TË

XLII. vendit cette vicomté en 1405. avec le comté de ſuivant lequel . Arnaud deMontaigu , fils du d 'Ar- XLII.

Lille - Jourdain à Jean deBourbon , cointe de Cler - mand de Verdun , frere de Bernard d'Altafort , & c

mont, lequel les revendit en 142 1. à Jean IV . perent du * ſeigneur Bernard de Lille , rend au « * Cognatus.

comte d'Armagnac , qui mourut à Lille en Jour- ſeigneur Jourdain de Lille fon parent t , à ſes fils + Cognaio.

dain en 1450. Charles comte d'Armagnac", fils & à leur poſtérité , toutes les terres qu'il avoit

puîné de Jean IV. le qualifia comtede Lille en Jour- eues de la ſucceſſion de ſon pere Armand de ce

dain , & c . & mourutſans enfans en 1497. Après Verdun ; ſçavoir la moitié de la vicomté de Gi- ce

fa mort, Jean d'Armagnac ducde Nemours ſon moez , excepté ce que le dit ſeigneur Jourdain .

Will gone coulin , fir donation a du comté de Lille- Jourdain avoit eu par ſa mere Eſcaronne, depuis Mar- ce

3. P. & de la vicomté deGimoez en faveur de Pierre , gueſtаud juſqu'à la Save, & c. «

bâtard du même Charles comte d'Armagnac , & Armand vicointe de Terride & deGimoez étoit

les luiconfirmapar ſon teſtament du 28.Novem - donc ſeigneur de Verdun , château ou petite ville

bre de l'an 1 sov.Pierre, bâtard d'Amagnac, en fit ſituée ſur la rive gauche de la Garonne dans le

donation lui-même le 17.deFévrierdel'an 1510. voiſinage du pais deGimocz ; & on doit adınectre

en cas qu'il n 'eût pas d'enfans, en faveurdu duc de par cette raiſon au nombre des viconites du mê.

Longueville . me païs , Arnaud Gauſbert fils de fru Raymond Ar

BIbid.p.430 Louis d 'Armagnac duc de Nemours, b ayant naud , prince du château de Verdun , qui fit une
feq

ſuccedé à Jean d 'Armagnac duc de Nemours ſon donation & vers l'an 1089. à l'abbaye du Mas-gar- g Prote. as

frere ,mort à la fin de l'an 15oo. rendit hommage nier.Ainſi ce Raymond ſera deſcendu vraiſembla - de cette bift.
more po 324.

le 2 .de Février de l'année ſuivante pour le comté blement du vicomte Forton Guillaume, qui fit une

de Lille Jourdain , la vicomté de Gimoez , & les donation à lamême abbaye l’an 993.

autres domaines qui avoient appartenu au même On peut confirmer ce que nous venons d 'éta

duc de Nemours. Il ſe qualifioit comte de Lille- blir ,par ce quenous trouvonsh en 1166.un Ar- hv. livre

Jourdain en 1 5o2. ainſi il diſputa ſansdoute la do- nand Gaubert fils du vicomte de Terride , qui fit XV 111.4.49.

nation que ſon frere avoit faite de ce comté & de alors une donation à l'abbayedeBelleperche lituée

la vicomté de Gimoez au bâtard d'Armagnac. aux environsdu château de Terride; & ilnouspa

Nousne voyons pas en effet que Georges cardinal roît certain , que cet Arnaud -Gaulbert étoit fils

d 'Armagnac , fils de ce dernier , ſe ſoit jamais qua- puînéde Gautier vicomie de Terride, lequel vi

lifié comte de Lille- Jourdain , & vicomte de Gi- voit en 1138. & qu'il étoit frere puîné d'Armand

mocz. Louis d'Armagnac étantmort le 28. d' A - vicomte de Terride , qui étant malade à Grand

vrildel'aniso3. Charlote la læur,femmedeChar- ſelve en 1163. fit à cemonaſtere la donation dont

les deRohan ſeigneur de Gić , prétenditlui ſuccé- on a déja parlé , & quimourut vraiſeinblablement

der , & lailla cutr'autres à ſon mari le comté de la même année. On voit en effet une autre dona

Lille - Jourdain par ſon teſtamentdu 12. du mois tion ' faire à lamêmeabbaye de Grandlelve , par i Archiv.do

d'Août de l'an 1504. Nous ignorons ſi cette do. Gantier de Terride fils d 'Arnand-Garlbert , qui
. 991 Grandſelves

nation eut quelque effet. donna en 1187. à cemonaſtere , avec Indie la fem

IV.Nous avons dit qu 'Othon de Terride fils de me, tout ce qu'il avoit dans le territoire de Dalbs

Bernard d 'Aſtafore, poſleda de ſon chefl'autre moi- & de Mairas. On trouve ici le petit fils porter le

tié de la vicomté de Gimocz , & qu'il la tranſmit nom de l'ayeul, ſuivant l'uſage aſſez commun dans

à ſes deſcendans ſous le nom de viconité de Ter - ce ſiécle.

ride. Pourmieuxdévelopper ce fait , il faut remon - Arnaud deMontaigu ſecond fils d ’Armand vi

14 . 703

3 . 33.

ſitué aux environs de la riviere de Gimone , qui feigneur de Lille - Jourdain , que la moitié de cette

luia donné ſon nom ,dans l'ancien diocèſe de Tou - vicomté ; & non pas cette vicomté en entier,com

louſe . meun moderne k le fait entendre ; & il eſt fort * Nift. geno

¢ Liv. Xlll. Nous avonsconjecturé que le vicomte Forton vraiſemblable que Bernard d 'Aſtafort ſon frere "

Guillaune , qui fit unedonation à la fin du x .ſié- aîné hérita de l'autremoitié delamême vicomté.

cle à l'abbaye du Mas- garnier , étoit vicomte de Ce dernier eut un fils qui prit le ſurnom de Ter

Gimoez . Comme le château de Terride étoit le ride; & il eſt fait mention dans un acte de l'ab

chef lieu de cette vicomté , les vicointes prirentbaye de Grandſelve de l'an 12 29.d 'Odon de Ter

indifféremment le citre de vicomtes de Terrideou ride fils de feu Bernard – Aſt?fort. Cet Olon fut

l' abbare

d Pr. to. 2 . Terride dans l'acte d de renonciation qu'Alfonſe- en 1259. à Jourdain IV . leigneur de Lille- Jour
de cette hijt ,

p . 432. Jourdain comte de Toulouſe fit en 1138. à la dé- dain , la ſucceſſion de Raymond Jourdain de Lille ,

pouille des évêques de cette ville , étoit vicomte laquelle comprenoit la moitié de la vicomté de

de Gimoez. On voit un Arnaud de Verdun vi- Gimoez.Bernard d'Aſtafore II. du nom eut un fils

conite , alliſter commetémoin à une donation faite nomméOdon de Terride qui lui ſuccéda , comme

e Arch.de le c 23. de Janvier de l'an 1161. à l'abbaye de on l'a déja remarqué, & les deſcendans de cet

Grandfelv . Graníelve. Cemême Arnaud ſe qualifie vicomte Odon prirentdepuis le titre de vicomtes de TerGranicive . Ce meme nt

de Terride dans un acte par lequel c étant ma- ride ou de Gimocz .

mlade dans la mêmeabbaye , il lui donne au inois V . La poſtérité maſculine du même Odon de

- de Juillet de l'an 1163. la part du lieu de Balle Terride ayant fini au XIV. Gécle , Marie ! fille & 1 Ang. ibid.

sville , du conſentement de Bernard d'Altafort, héritiere de Bertrand leigneurou vicomte de Ter- " **

» d'Arnaud de Montaigu & de Guillaume de Ver- ride ou de Gimocz mori en 1361. épouſa Jean

» dun ſes fils.» Roger de Comminges vicomte de Conferans. Il
f Cartul, de

1. On voit par-là qu'Arnaud vicomte de Terride eur de ce mariage une fille nommée Marche, qui

aux aromves prenoit le ſurnom de Verdun , vous en avons fur héritiere de la vicomté de Terride , & qui

ontpel . unenouyelle preuve dansun acte f daté d'un Jeudi époula en 1427. Odon de Lomagne , dont les

deſcendans

Lille - lourd .

du domaine
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NOT E deſcendans ſe font qualifiez vicomtes de Terride. héritiere d'Antoine de Lomagne, petit fils d 'O .NOTE

XLII. Cetre branche de la maiſon de Lomagne eſt fon- don , laquelle épouſa en 1563. Jean de Levis (ci- XLII.

due dans celle de Levis par lemariage de Catherine gneur de Mirepoix , qui prit la qualité de vicomte

Urſule de Loinagne vicomteſſe de Terride, fille & de Terride & qui la tranſmit à ſes deſcendans.

Genealogie des ſeigneurs de Lille-Jourdain , vicomtes deGimdez , durant

le XIII. fiécle.

BERNARD - JOUR

DAIN I. ſeigneur

de Lille -Jourdain ,

épouſa Eſcaronne,

Lãeur d'Armand de

Verdun vicomte

de Gimoez .

JOURDAIN mort jeune & fans

BERNARD -JOURDAIN III. ſeigneur enfans.

de Lille-Jourdain , épouſa en 1225.

Angleſie de Mareſtang ; teſta & ALPAYS , épouſa en 1244. Ge

mourut en 1240 . raud de Foxez , fils d'Odon de

Pardeilhan . zº.Arnaud deMon
BERNARD - JOURDAIN II.

taigu.
ſeigneur de Lille - Jour- JOURDAIN IV . eut d'abord en par

dain , vicomte de Gimoez tage une portion de la vicomté de

en partie , épouſa Indie , 5 Gimoez ; il ſucceda en 1240 .à ſon ( JOURDAIN V . a continué la

fille naturelle de Ray - | frere dans la ſeigneurie de Lille - ) pofterité des ſeigneurs de Lille

mond VI. comte de Tou- Jourdain ; il vivoit encore en 1286 . ) Jourdain & vicomtes de Glo;

louſe ; teſta & mourut en il époufa 1°. Faydide de Caſaubon . ( moez,

JOURDAIN III. 1228 . 2º. Vaquerie de Monteil-Ademar ,

ou plûtôt II. du veuve de Pierre vicomte de Lau

nom , ſeigneur treć .

de Lille - Jour

dain en 1191. ac BERTRAND , né poſthume, élû

quit en 1195. la ( évêque de Toulouſe en 1270 .

moitié de la vi

comté de GI- | BERTRAND - JOURDAIN del moez en partie.ISARN - JOURDAIN , vicomte de Gi- .

moez d'Arnaud
ud | Lille , ſeigneur de Launac,

de Montaigu :
vivoit en 1244 . &

il épouſa Efclar
étoit BERNARD vicomte de Gimoez en

mort en 1249 .
mondede Foix , partie.

- & tefta en 1200.

RAYMOND- JOURDAIN de Lille , vi

comte de Gimoez en partie ; teſta Fils naturel. -

& mourur en 1256 . ſans enfans lé

OTHON-BERNARD de gitimes de Guillelmete la femme: S BERTRAND.'

Terride vicomte de Gi ildiſpoſa de la part de cette vicomté

moez en partie , étoit en faveur d'Odon de Terride ſon

mort en 1241. Il époula neveu.

(Helys.
ALPAYS époula Bernard d 'Aſta (ODON de Terride, vicomte

fort , chevalier.
de Terride en 1281. & c. tranſmit

cette vicomté à ſes deſcendans.

GARSIA S.

BERTRAND.

Anciens vicomtes de Gimoen:

BERNARD d 'Aſtafort vi- r Odon d' A - BERNARD

comte de Gimoez en ſtafort vi- ( d'Altafort vis,

FORION - CRAYMOND- ? ARNAUD Gaus. f GAUTIER | gneur de VerARMAND ſei partie . comte de comte de

Terrideou Terride enGUILLAUME ARNAUDprin - BERT prince de vicomte de dun , vicomte de
TARNAUD de Montaigu I de Gimoez < 1259 . chevavicomte de < ce de Verdun , Verdun, vicom - 3 Terride ou Terride ou de

( vendit en 1195. la moi- en partie en lier ; épou
Gimoez en vicomte de 7 te de Giinoez de Gimoez | Gimoez en 1161.

Gimoez en 161. tié de la vic .de Gimoez
Gimoez. ſa Alpays de(1229;293 .

( vers l'an 1089. ( en 1138. mort en 1163. au ſeigneur de Lille
Lille - Jours

Jourdain ſon couſin .
( dain , & c

( GUILLAUME de Verdun .

ez

ARNAUD GAUS- C GAUTIER de Terride

BERT de Terride ) avoit épouſé Indie en

en 1166. 1187
zapohy

poula Bernard

Jourdain , ſei

gneur de Lille

( Jourdain .

Tome III,

Gggg
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NOTE comte de Forcalquier : Et s ego Petrus Fulcodii N OTE

XLIII, judex e cancellarius D . Tolofani comitis , hanc XLIII.

NOTE XLIII. cartam . . . . ſcripſi 89 fignavi, & eidem ſubſcripſ . k Prop. 180.

Sur la famille du pape Clement IV .
Pierre Fulcodi prenoit I encore le titre de juge & 1 p. 181.

de chancelier du comte Raymond en 1196 . il

La Ciaco vit. I. n Iaconius a & la plûpart des modernes , exerçoit cette charge dumoinsdepuis l'an 113s.m mV.NOTE
pont. Rom . to.

2 . ed. 1677.
U après lui, même parmi les critiques , b mais il n 'en remplilloitplusles fonctionsen 1 168. XLV.n. 3.

p. 166 . & feq. font le pape Clement IV . de la famille de Groſſi carRaymond Guillelini luiavoit ſuccedén alors. n Prop.185.

b Baluz, not. ou leGros : Illé , familiâ Groſſà non ignobili , dit il y a lieu de croire qu'il s'en étoit démis ; car il

in conc.Narb .

arb. cet auteur , patre Fulcodio , in Gallia Narbonenfi, ne ſe retira pas ſi-tôtà la Chartreuſe , & nousle
p . 42.

* Pagibreviar. vico fanéti Ægidii ortus , ad Rodani ripam , & c. trouvons témoin , avec le ſimple titre de Pierre
Seft , Rom .

poniij. to. 3 ." . Nous avonsune foule demonumens ,'c où il eſt
N .

Fulcodii juriſconſulte , * dans le traité de paixo .

po374. fait mention de ce pape , avant ſon élévation à conclu en 1206, cntre Pierre roi d 'Aragon , &

c Pr. p. 401. la chaire pontificale , & il eſt appellé dans tous les habitans de Montpellier.

foya.
&* limplement, Gui Fulcodi ou Fulcodii : nous ne II. Clement IV . avoir eu ! pluſieurs enfans de pRymersals

trouvons dans aucun , non plus que dans les hi- l'un & de l'autre lexe de la femme, de laquelle 'n non

ſtoriens du tems , qu 'il ait pris lui-même, ou nous ne trouvons pas le nom :de tousſes enfans,

qu'on lui ait donné le ſurnom de Grolli, ou le il luireſtoit deux filles, lorlqu'il fut élevé à la pa

Gros. pauté; l'une s'appelloit certainementCecile , &

Il eſt vrai que Clement peu de temsaprès ſon l'autre ſe nommoit Mabilie , comme il eſt aiſé

élection à la papauté , écrivit une lettre à ſon de l'inférer de la lettre 9 qu'il écrivit à Pierre ſon Clem . IV.

& Raynald. neveu , & qu'on prétend d que ce fut ſous l'a - neveu aprèsſon élection , & dont on a déja parlé. ep. 21.

12650 no dreſle ſuivante : dilecto filio PetroGroſſo de fan£to Ellesdemcurerent vierges ſuivant ſaint Antonin ; + S. Antonin.
3 . part. tito

Lasb. concil . Ægidio.Mais le motGroſſo,ne ſe trouve pasdans ainſiCiaconius : ſe trompe , en ſuppoſant qu’une 20.

tell.p. 830. l'édition que dom Martene e a donnée decette des deux fürmariée , & qu'il la dota de 300. li

11. lettre , avec les autres de ce pape, collationnées vres Tournois. C 'eſt la niéce Adélaide, ſæur de . 476.
ep.21,Marten .

to. 2 .anecd. ſur divers manuſcrits ; & la lettre eſt adreſſée Pierre ſon neveu , à laquelle ildonnécette ſomme

ſimplement, Petro de fanćło Ægidio.Mais quand en dot,commeil l'avoitpromis dans cette lettre ;

même il ſeroit vrai que le mot Groſſo , ſe trou - elle épouſa en effet Guillaume de Boulbon che

veroit dans l'original , cela ne décideroit pas valier , dont elle devint veuve bien -tôt après. ep. 631.

404. 450.

740 .

an. I

10 .

c . ibida

e Clem .

. IV

dans l'origin que lemor dio.Mais a

72,

Gros; à moins qu'on ne prouvât en même tems une fæur nominée Gilie , différente de la mere

que ce Pierre Grolli, qu 'on ſuppoſe avecbeau- de Pierre ſon neveu ; cette Gilie étoit vraiſem

coup de vraiſemblance être neveu de Clement, blablementmere d 'un autre neveu de Clement,

étoit fils de ſon frere , plûtôt quede ſa ſæur ; ce nominé u Raymond Alfredi , ou d' Engreyſſolles , u Ep.403.

qu'on ne faitpas. D 'ailleurs étant certain , com - lequel fut chanoine du Puy. Enfin il paroît par

me nous l'allons faire voir , que le nom Fulcodi une lettre * que Clement écrivit à Adélaïde la
* Ep.Oje

ou de Foulqueis en langage du païs , étoit celui niéce , pour la détourner de convoler en ſecon

de la famille de ce pape ; il s'enfuit que Pierre à des noces , que celle -ci avoit un frere nommé Al- ,

qui il écrivit cette lettre , étoit fils d'une de ſes fantus; & ce pape fait mention ailleurs y d Al- y Ep. 258

læurs , ſuppoſé que ce dernier s'appellât vérita - fantus chevalier de Taraſcon ſon neveu , qui

blement le Grosde ſon ſurnom . avoir un frere nommé Roſtaing : or dans la

Il eſt certain en effet quele pere de Clernent lettre que le pape z écrivit à Pierre ſon neveu , z Ep.21.

s'appelloit Pierre Fulcodii , & non pas ſimplement il faitmention en général d'un frere & d'une four

Fulcodius, comme on le prétend. C 'eſt ce qui eſt de ce dernier.

marqué expreſſément dansl'ancienne chronique 111. Il ſeroit à ſouhaiter qu'André Vittorelli ,

ſ Marten. des Chartreux ,donnéepar dom Martene : Iſte f eûtdonnéles preuves de ce qu'ilavance dansles

roll. ampl:I recepit ad ordinem , eſt-il dit dans la vie de Jau - notes ſur Ciaconius ; aa ſçavoir que ClementIV . aa Cia .ibid.
29. 6 . p . 177 .

celin prieur de la grande Chartreuſe , élû vers après ſon élection au pontificat , changea les ar - P.

l'an 1176 . & mort en 1233. rapportée dans mes de ſa famille, & prit lix Aeurs de lys d 'azur

cette chronique, Petrum Fulcerii, patrem vide- en champ d 'or, au lieu d'un aigle deſable qu'il

licet fælicis recordationis , domini Clementis pape portoit auparavant. Nous avons le ſceau deGui

IV . qui etiam in præfata domo Carthufie defun - Fulcodi, que nous donnerons ailleurs , avec ceux

Elus eft & ſepultus. Il eſt aiſé de voir qu'il y a ici de la principale nobleſſe de la province :mais on

une faute de copiite , & qu'il faut lire Fulcodii , n 'y trouve rien de ſemblable.

au lieu de Fulcerii. On peut confirmer certe

preuve par le témoignage de Clement IV . lui

NOTE XLIV.e ciom . iv , même, quiadreſla une s lettre à Cecile Fulcodi

op. 634. ſa fille : Cecilie Fulcodia .
Sur les ſeigneurs de Caſtres de la maiſon

Le perede ce pontife s'appelloit donc Pierre ,
de Montfort.

& ſon ſurnom , étoit Fulcodi en latin , & Foul

ho. Carel queis hi en langage du pais. Or nousne doutons M Ousavonsla ſuite deces ſeigneurs bb dans le bb Hif.geza' *0. 6. p. 70

Tuw .p 799. nullement que ce Pierre Fulcodine ſoit lemême, I ſixiémetome de l'hiſtoire généalogiquedes a segi

....... .que Pierre Fulcodius, ou Pierre Fulcois , qui fe

.yuces rerre ruicodine loit lemême, TV ſixiémetome del'hiſtoire cómáaleas

grands officiers de la couronne :mais il y a plu

trouve ſous ces deux noms, comme rémoin , ſieurs choſes à ajoûter ou à réformer.

dans deux chartes i de Raymond V . comte de I. On aſſure d'abord que le célébre Simon de

Toulouſedel'an 1194. & quiſouſcrivit en 1195. Montfort donna à Gui ſon frere la ville deCa

en qualité de juge & de chancelier de Ray- ſtres avec toutes les conquêtes qu'il avoit faites

mond VI. fils & ſucceſſeur deRaymond V . à un en Albigeois : il n 'y a aucune preuve de ce don ;

accord que ce prince fit alors avec Guillaume on ſçait ſeulement que Gui fut valſal du roi

.
Fricoo. Fe

sapien !
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NOTE Louis VIII. pour quelques terres ſituées en gé- terent action à Hugues de Monteil-Adhemar ;NOT

XLIV . néral dans la conquêtc de Simon ſon frere; inais fils & héritier de Lambert ſeigneur de Lombers , XLIV

non pas dans l’Albigeoisproprement dit , comme au ſujet de cette ſeigneurie.

a Catelmem . il paroît par l'hommage á quePhilippe deMont- On peut confirmer ce qui eſt marqué dans

p . 705.

pour toutes les terres que ce princelui avoit don Louisde l'an 1247. au ſujet du partage desbiens

nées en Albigeois entre la Tarn & l' Agoût. Ainfi quid devoit être fait entre Philippe I. de Mont- d Prog.483:

ce fut proprement faintLouis qui inféoda la ſei- fort & Gui ( fon frere ) lequel avoit cedé la part

gneurie de Caſtres à cette branche de la maiſon à B . dame de Venes la mere. 2°. Par le nécro.

b Carel ibid . deMontfort: car c'eſt fauſſement que Carel & loge de Port-Royal, lequel, ſuivant le témoi

· De Fos Ca. de Fos ont crû que Philippe deMontfort , en fa - gnage d 'un généalogiſte emoderne, faitmention
e Hift. geht

fires p . 16.
veur duquel le roi faint Louis fit cette inféoda- au 30. Janvier de Gui de Montfort mari de

tion , éroit fils du fameux Simon , & par conſé Briande de Beſne , & pere de deux religieuſes

quent de la branche aînée: il n 'étoit que ſon ne de ce monaſtere : il y eſt parlé auſſi le même

yeu , & fils deGui ſon frere. . jour de Philippe de Montfort fils deGui , qui en

II. On trouve de quoi rectifier la généalogie 1231. donna à cette abbaye quinze livres de

Archiv. du de cette branche cadete dans les écritures « qui rente ſur la prévôté de la Ferté -Alais , en con

furent faites à Paris en 1293.en 1307. & lesan - fidération de la fæur paternelle qui y étoit re

Lombers n.19. nées ſuivantes , au ſujet de la baronie de Lom - ligieuſe . On auroit pû comprendre ſur cette
20.

bers en Albigeois , d 'abord par Jean de Mont- autorité , que Gui I. de Montfori , pere dePhi

fort ſeigneur de Caſtres, & enſuite par Eleonor lippe I. avoit épouſé Briande en ſecondes noces ;

comtelle de Vendôme ſa ſæur & ſon héritiere , d'autant plus qu'on n'ignoroit pas que le même
fv NOTE

d 'un côté, & de l'autre par Hugues deMonteil- Gui de Montfort éroit mort le 31. janvier. I

Adhemar ſeigneur de Lombers , & après lamort Lemême nécrologe ,continue ce généalogiſte , a

arrivée en 1307. par Marguerite ſa fille unique fait auſſi mention d'un autreGuide Montfort , ce

& héritiere, laquelle épouſa en 1309. Gui de mort vers l'an 1250. dans la Terre -Sainte , fils ce

Comminges , dont elle n 'eut point d'enfans, & de Gui de Montfort & de Briande de Beſne. .

qu 'elle fit ſon héritier en l'année 1313. qui fut CeGui II. fut pere d 'Alix & d 'Agnés deMont

celle de la mort. fort religieuſes dans cemonaſtere, & de Phi

Il réſulte de ces écritures , qu'il ſeroit trop lippe deMontfort dit le Jeune. » Il ſe trompe ce

long de rapporter en entier, 1º. que Gui de ſur ce dernier article ; Gui II. deMontfortmou

Montfort ſeigneur de la Ferté -Alais , & frere rut ſans enfans , ainſi qu'on l'a déja vû.

puîné du fameux Simon , épouſa ( en ſecondes III. Philippe I. de Monfort ſeigneur de Caa

nôces ) Briande de Monteil- Adhemar en Pro - ſtres fut marié deux fois , 1 " . avec Eleonor de

vence dame de Beyne ( ou Venes en Albigeois ) Courtenay : 2°. avec Marie d 'Antiochc , après

four de Lambert de Monteil-Adhemar , à qui l'an 1248. lorſqu 'il fut arrivé à la Terre -Sainte.

dom . deMo

tel . til .

XXV

conquête, la baronie de Lombers en Albigeois, & lui ſucceda dans la ſeigneurie de Caſtres , &

vcûye de Lambert de Thurez chevalier François, deux filles , Eleonor & Jeanne, donton ne dit

dontelle avoit eu un fils. 29. QueGui de Mont- rien .PhilippeI.faitinention lui-même de cesdeux

fort eut de ce ſecond mariage un fils nommé filles, qu 'il avoit eucsde la premiere femme, fcnrs

Gui comme lui, qui lui ſurvécutdemême qu’à germaines de pere & de mere de Philimpe ſon fils ;

Briande la femme, & quimourut ſans enfans dans la lettre 8 qu'il écrivit de Tyr au roi, le g ca:elmicrobian

dans la Terre-Sainte vers l'an 1250 . 3°. Que la premier d 'Avrilde l'an 1268.pourprier ce prince tid.

même Briande ſurvécut à ſon fils du premier lit, de recevoir ſon fils Philippe à l'hommage pour

lequel mourut ſans poſtérité ; qu'elle jouit pen - la portion de ſes biens qui lui appartiendroit

dant ſa vie de la baronie de Loibers ; & que après la mort , dans l'Albigeois , le Narbonnois

cette terre palla après la mort àGuiII. deMont- & le Carcallez , dont il ſe démit en faveur de

fort ſon fils du ſecond lit. 4°. QueGui Il. de cemême fils , avec réſerve des autres portions

Montfort étant mort ſans enfans, Lambert de quidevoient revenir à Eleonor & à Jeanne ſes

Monteil-Adhemar ſon oncle maternel, préten - filles. Les enfans que Philippe I. avoit eus du le

dit lui ſucceder dans la baronie de Lombers , cond lit , renoncerent alors h à la ſuccellion de hlid p.906a

à l'excluſion de Philippe de Montfort , dit le ces biens; ainſi Philippe II. & ſes deux fæurs oseq.

Vieux , frere conſanguin du même Gui II. & germaines la partagerent.

que Lambert ſe fondoit tant ſur la proximité du IV .Nousignoronsl'époque préciſe de lamort

ſang , que ſur une donation de cette baronie qui de Philippe I. Teigneur de Caſtres : nous ſçavons

lui avoit été faite par ſon neveu , fils de Lambert qu'il vivoit encore au mois de Février de l'an

de Thurey ſon beau frere. 5°. Que lemêine Lam - 1270. i & il y a apparence qu'il ſurvécut à Phi- w Baluze

bert de Monteil-Adhemarprofitant de l'abſence lippe II. ſon fils mortau mois do Septembre de psiz."

de Philippe de Montfort dit le Vieux , héritier la même année. Il paroît qu 'il étoit décédé en

de Gui II. ſon frere, qui étoit à la Terre- Sainte , 1273. car Jean lon fils aîné du ſecond lit , le k Sanset 1, ?

demanda à la reine mere d'être reçû à l'hom - qualifioit 'alors ſeigneur de Tur.
pat . 12. 6. 20

Hari

mage pour la baronie de Lombers, & qu'ilV . Philippe II. ſeigneur de Caſtres, dit-on , 1
| Hil. gen .

fut maintenu dans la poſleflion de cette terre mourut avant l'an 1274. on pouvoit marquer

par le roi ſaint Louis , lorſque ce prince palla plus preciſément l'époque de la mort, puilque
ni Guill do

dans la ſénéchauſſée deBeaucaire en 1254. à lon Guillaumem de Puilaurens , auteur contempo - po

retour d'Outremer. 6°. Enfin que Philippe I.de rain , allure qu'ilmourut devane Tunis en 1270. ST.

Montfort étantmort vers l'an 1273. à la Terre- Nous apprenons d 'ailleurs " que la mort arriva
Va collo ampl. ror

Sainte où il s'étoit établi : Jean de Montfort le 28. de Scptembre de cette année. Dans fon 6. p. 448.
ja o Pr.pos90 :

ſon petit-fils ; & les ſcurs de ce dernier , inten - teſtament, qu 'il avoit fait le prenier d'Avril de

:27

ibid .

PO , chron I .
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isoit une de les filles Inaricalippe de Montfor
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$ 90 .

bok

n . 13 .

ibid . p .so.

NOTES SUR L'HISTOIRE

N O T E cette année , étant ſur ſon départ pour retour- avons lieu de croire que Philippe de Montfort N OTE

XLIV. ner au royaume de Naples , il inftitue tous les · avoir une de ſes filles inariče lorlqu ' il fit lon te - XLIV.

enfans héritiers , ſuivant la coutume de France ; ſtament h le premier d'Avril de l'an 1 270. puil- h Prop. seo

en ſorte qu 'ils partagerent la lucceflion . Ainſi qu'il ordonne dans cet acte , que ſes filles qui & feq

1 Catel ibid . c14 . Carel a s'eſt trompé en allurant qu'il mourut étoient déja dotées , ou qui le feroient à l'avenir

fanspoſtérité.En effet Jeanne de Levis la veuve, de ſon vivant & de celui de la femme, n 'entre

% De Fos s'adreſſa b au mois de Décembre de l'an 1270 . roient pas en partage de la ſucceſſion . Nous

Da seg.
28 . au ſénéchal de Carcaſſonne , pour luidemander voyons d 'ailleurs par les écritures quifurent fai

d 'être reçûe à l'hommage , comme ayant le bail tes au ſujet du procès de la baronie de Lom

de Jean Es de Simon ſes fils , pour la ville de bers , & dont on a parlé, que Jeanne n 'eut au

Caltres , & les autres domaines ſituez dans le cunepart à cette ſucceſſion , & qu'elle y avoit re

diocèſe d 'Albi , entre le Tarn & l’Agoût , fous noncé. Enfin comme elle mourut en 1293. i i Hif . gen.

le ſervice de ſept gens d'armes e deri : on voit après avoir épouſé ſucceſſivement le comte de ""

par là que Philippe II. ne poſſédoit à la mort Forez & Louis de Savoye , & que les deux fæurs

que les trois quarts des domaines inféodez par lui ſurvécurent long-tems ; c'eſt une preuve

leroifaint Louis en 12 29. à Philippe I. ſon pere ; qu'elle étoit l'aînée.

C Catel ibid. puiſque cette inféodation c avoit été faite ſous le : VII.On aſſure k que Jean de Montfort ólsk lbid.

2 705 .
ſervice de dix chevaliers : les deux ſaursdePhi- aîné de Philippe II. épouſa en 1302. Margue

lippe I I. Eleonor & Jeanne, hériterent ſans doute rite de Chaumont. De Fos le fait ! encore vivre 1 De FusCaftr.

de l'autre quart. en 1304.mais il eſt certain que ce ſeigneurmou- ibid.

VI.Philippe I I. laiſſa donc deux fils Jean & rut m le premier deDécemb.e de l'an 1300. & m Marten .

Simon , qui partagerent la ſeigneurie de Caſtres. que Marguerite la veuve s'étoit déja reinariće ibid.

Merten. Ledernier mourut ſans poſtérité en 1274.dans d en 1302. ^ avec Robert de Dreux comte de n Arch . den
ibid .

le royaume deNaples ; ainſi Jean ſon frere , & Montatain . Après lamort , le comte de Com - dom .deMons
• pello Castres,

ſes ſæurs partagerent ſa ſucceſſion : celles- ci minges , qui avoit épouſé feue Laurete fa læur ,

Hif.gen. étoient au nombre de trois. On « les nomme demanda au parlementde Paris ,au nom de leurs o De Fos ibid ,

dans l'ordre ſuivant , Eleonor ( Aliâs ) Laure , enfans, le tiers de la ſucceſſion , qu'Eleonor com - po32.

Eleonor & Jeanne ; en ſorte que Jeanne auroit été telle de Vendôme leur diſputoit ; & cette fuccef

la cadete : ilparoît cependant qu'elle étoit l'aînée fion fut adjugée en entier à cette derniere , par

f Balu7. Avv. des trois. Philippe II. promit een mariage l'une arrêt du mois de Février del'an 1301. ( 1302. )

•523 . des deux premieres , Laurete, ou Eleonor ,au mois conformément à la coûtume de Paris. Eleonor
jeg.

de Février de l'an 1269. ( 1290 .) à Bertrand fils tranſinit enſuite la ſeigneurie de Caſtresaux com

de Bertrand de la Tour; & nous apprenons d 'ail- tes de Vendôme ſes deſcendans. Telle eft la gé

leurs, que Laurete qui étoit l'aînée des deux , néalogie desſeigneurs de cette ville, dela inaiſon

8 Archodu avoit ſeulement atteint la quinziéme 8 annéede deMontfort , qu'on verra encore mieux par la

dom .desione: ſon âge au mois de Févrierde l'an 1274. Or nous table ſuivante.

Carc.engener.

y . cont. 13. Io

Genealogie des ſeigneurs de Caſtres de la maiſon de Montfort.

Premier lit . Premier lit. Jean ſeigneur de Caltres ,

comte deSquillace au royau

PHILIPPE I, à qui le roi | PHILIPPE II . ſeigneur de medeNaples ,morten 1300.

Gui I. de Montfort S . Louis infeoda en 1229. la Caſtres , comte de Squillace ſans enfans de Marguerite de

ſeigneur de la Ferté ſeigneurie de Caſtres ; épou . j au royaume de Naples ,mort Chaumont , qui ſe remaria

Alais, mourut le31. | fa 1°. Eleonor de Courtenay. devant Tunis en Septembre avec Robert de Dreux, com

Janvier de l'an 1228 . 2°.Marie d'Antioche. Il inou - 1270. Il épouſa Jeanne de te de Montatain .

épouſa rº. Helviſe rutaprès l'an 1270. & avant Levis , qui lui ſuryécut. Simon ſeigneur de Caſtres

d' Ybelin . 2º. Brian - l'an 1273. en partie , mort ſans enfans

de de Monteil-Ad- ELEONOR, en 1274 .

hemar , veuve de PETRONILLE religieuſe JEANN E épouſa 1°. le com

Lambert de Thurei de l'ort-Royal. JEANNE. tede Forez , 2°. Louis de Sa

ſeigneur de Lom voye .

bers , laquelle vivoit Secondlit. Second lit . | LAUR E femme du comto

encore en 1246 . de Comminges.

Guy II.ſeigneurde Lombers, JEAN ſeigneur de Tyr. ELEONOR comteſſe de

mort ſans enfans vers l'an ! Vendôme, hérita en 1300, de

(1250. à la Terre-Sainte. (Aurror ſeigneur de Toron . la ſeigneurie de Caſtres,après
Vamort de Jean ſon frere.

to . 2 . p . 5

en . We

09.

NOTE XL V .

nds officiers de la

comtes de Toulo

1. TLnous reſte fort peu demonumens quipuiſ-

I ſent nous apprendre en quoi conliſtoit la

mailon des comtes de Touloule , & quels écolent

leurs principaux officiers : nous ſçavons ſeule -

ment qu 'ils eurent pendant le xii. ſiecle & le

ſuivant , des connétables , des chanceliers , des

de écuyers , des chapellains ou aumôniers , & c.
hv. to. 2. de a

ere but pr. 11. Le plus ancien connérable de ces princes,

p. 97 . 604. quenous connoiſſions, eſtGuillaume de Sabran,
To. z . pr . p .

2.6s. qui prenoit b cette qualité en 1160 .ce ſeigneur,

ou peut-être lon fils demêmenom , continua de

ſe donner cette qualité juſqu 'en 1198 .ſous les

comtes Raymond V . & Raymond VI. Nous

trouvons enſuite dans une charte p de l'an 1199. p Proporssi

Guillaume deSabran , & Roſtaing ſon fils , qui

ſe qualifient, par la grace de Dieu , connetablesdu

comte de Toulouſe. Roſtaing prend leul ce titre

dansune charte de l'an 1201. 9 Il pollédoit en - . ? utch . .

prieuré de N .

core en 1207. cette dignité , qui avoit paſſé ? 'D. de Roche

deux ans après à Guiraud d 'Ami, lequel étoit fors.

delamaiſon. C 'eſt toutce quenousavons trouvé + Pro

touchant les connérables des comtes de Tou

louſe : & nousconjecturonsde-là ,que cette char

ge étoit héréditaire dans la maiſon de Sabran .

Orcomme cette maiſon poſſédoit les domaines

en - deca
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en -deca & au - delà du Rhône , aux environs de lifient juges chanceliers du mêmecomte Rayenot
Ν Ο Τ Ε '

XLY. ce fleuve , & que la plûpart des chartes où les mond , dans des actes paſſez dans le Venaiſſin , XLV.

feigneurs de Sabran ont ſouſcrit en qualité de ou qui regardent ce pais , que nous avons vûs. . .
: k Pr. p . 255.

connérables des comtes de Toulouſe , regardent Nous trouvons enſuite k le même A . de Novis

le marquiſat de Provence , ou les païs voiſins , prendre le titre en 1216 . 1217. 1220. & 1221.

nous inferons de-là que lesmêmes comtes n 'a- de juge es de chancelier dans le Venaiſſin au

voientdes connérables qu'à raiſon de cemarqui- delà du Rhône , du jeuneRaymond , fils deRay

ſat, & qu'ils inféoderent cette charge aux ſei- mond V I. comte de Toulouſe, du vivant de ce

gneurs de Sabran. dernier ; parce que ſon pere lui avoit cedé ce

a Pr. 10 . 2. p. III. Une charte de Raymond a IV. comte de marquiſat, qui lui avoit été conſervé d 'ailleurs

Toulouſe dit de ſaint Gilles de l'an 1066 . eſt par le concile de Latran tenu en 1215.

louſcrite de lamaniere ſuivante : Datum perma Après la mort de Rayinond VI. arrivée au

nus Henrici monachi ad vicem cancellarii. Ainli mois d'Août de l'an.1222. Raymond VII. Con

ce prince avoit alorsun chancelier. Alfonſe Jour- fils & ſon ſucceſſeur eur pour ſes chanceliers

dain ſon fils & ſon ſucceſſeur en avoit auſſiun ; Raymond du Lac,aumois d'octobredelamême

bibid.p.444. & une de ſes chartes b de l'an 1127. finit ainſi : année , & Pons d'Aſtoaud au mois d'Août de

Petrus capellanus c cancellarius meus fcripfit. l'an 1224 . Il y a lieu de croire queces deux chan

Raymond v. fils & ſucceſſeur d'Alfonſe Jour- celiers exercerent leurs fonctions dans toute

dain eut pour ſes chanceliers , 19. Raoul qui ſe l'étendue des domaines de ce prince , parce que

o Prop. 120. qualifie cavocat * & chancelier de ce prince , en l'évêque d'Agde reconnoiſloit alors Amauri de

* Caulidicus 1171. 1177. 1179. 2°. Pierre Fulcodipere du Montfort pour comte de Toulouſe. Mais ce pré

d Gall. Chr. pape Clement IV . quiprend d la qualité de juge lat ayant fait la paix au mois de Septembre de

6. de chancelier de Raymond comte de Toulouſe en l'an 1 2 2 4 . avec Raymond , qui, commeon l'a
inſtr. p . 197.

VINOTE 1185 . dans un jugement e qu'il rendit aux en - déja vû , le rétablit dans la chancellerie dont ſes

XLII.
virons de Beaucaire , en faveur de l'abbaye de prédécelleurs avoient joui , il paroît que ce

Arch. de Franquevaux : il prend la mêmequalité en i 187. comte n 'eut plus aucun autre chancelier , jul
Pabb . deFran .

guer. & 1194. Le chancelier des comtesde Toulouſe , qu 'à ce qu'il rentra en 1234. dans la poſleſſion

étoit donc alors le chef de leur juſtice . Pierre dumarquiſat de Provence , ou comté Venaiſlin ,

Fulcodi exerça cette charge ſous Raymond VI. quiavoit demeuré en ſequeſtre depuis le traité

fils & ſucceſſeur de Raymond V . en 1195. & de paix de l'an 1229. Nous ne trouvons du

1196 .Raymond Guillelmi( ou fils deGuillaume) moins aucun chancelier de Raymond pour ce

lui avoit ſuccedé en 1198. marquiſat depuis l'an 1224. juſqu'en 1237.

Ce RaymondGuillaume, quiprend la qualité Guillaume d'Augier prenoit cette derniere an

en i 202.de juge es de chancelier du comte de Tou - née & la ſuivante le titre de juge de chance

louſe , n 'eſt pas différentde Raymond élû évêque lier du comte Raymond dans le pais Venaiſſin , &

d 'Agde en 1192. & fils de Guillaume VII. ſei- il exerçoit encore ! cette charge en 1239. Pons i Pr.p 391.

fy. cy-deſ . gneur de Montpellier. Ce prélat fut en f effet d'Aſtoaud quilui avoit ſuccedé dès l'an 1244.

1.XX. m . 7. chancelier deRaymond V I. comte de Toulouſe , la poſſeda juſques à la mort de Raymond VII.

& il exerçoit les fonctions de cette charge en arrivée au mois de Septembre 1249. & juſques

1203. & 1205. Raymond VI. la lui avoit ſans au mois de Décembre ſuivant , ſous Alfonſe

doute inféodée ; car ſes ſucceſſeurs la poſſéde- frere duroi ſaintLouis , ſucceſſeur de ce prince.

rent héréditairement , ainſi qu' il paroît par di- Depuis ce tems-là , quoique Pons d ’Altoaud ait

g Gall. Chr. verſes chartes. 19. Par un accord & paſſé en eu beaucoup de part à la confiance d'Alfonſe ,
nov , ed . to. 6 .

infir p . 334*: 1219. entre Amauri deMontfortprétendu com - qui l'admit dans ſon conſeil, & l'employa dans129

ſeg. te de Toulouſe , & Thediſe évêque d’Agde , l'adminiſtration de ſes affaires ; nous ne voyons

lucceſſeur de Raymond deMontpellier , ſuivant pas qu'il ſe ſoie qualifié ſon chancelier , & nous

lequel , - Thediſe tant pour lui-même, quepour ignorons ſi ce prince eut en effet un chancelier

» ſes ſucceſſeurs , cede à Amauri la chancelierie pendant le reſte de ſa vie.

wdu comte de Toulouſe , & tous les droits qu'il Au reſte une des fonctions des chanceliers

h Pr.p. 296. ny avoit. ” 20. Par l'hommage h que lemême des comtes de Toulouſe , étoit m de ſceller les m Pr. p. 296.

Thediſe rendit en 1 2 2 4 . de la vicomté d 'Agde chartes de ces princes , leſquelsavoient deux ſor

de la

ſeg .

in16

rendit alors la chancellerie que les comtes ſes an- ſurquoi nous remarquerons que toutes leurs

cêtres avoient donnée depuis très-long -tems à l'é- chartes que nous avons vûespour le pais Venail

vêque d Agde, pour la poſſéder lui e fes fuccef- ſin & les environs du Rhône , ſont ſcellées en

ſeurs de plein droit , & c . 3º. Enfin par l'accord plomb, & que les autres , qui regardent lereſte

i p.366 . á pallé i en 12 34. entre le roilaint Louis & Ber - de leurs doinaines , ſont ſcellées en cire ; ſoit

Seg . trand évêque d'Agde , ſuivant lequel ce prélat avec le grand , ſoit avec le petit ſceau .

ceda au roi tout le droit qu'il avoit ſur la chan- IV. Nous ne trouvons dans les anciensmo

cellerie du comte de Toulouſe. numens qu'un ſeul chevalier qualifié écuyer du

Raymond VI. ne donna ſans doute à Ray- comte de Toulouſe : c'étoit Bernard d 'Audiguier

mond de Montpellier évêque d'Agde, que la Avignonois , qui fut tué dans un combat que

chancellerie de ſes domaines ſituez en -deça du le comte Raymond VII. donna en 1223. cela

Rhône : car nous avons depuis l'an 1198. une prouve toûjours que les comtes de Toulouſe

ſuite des chanceliers des comtes de Toulouſe avoient des officiers ſous le titre d'écuyers.

dans le païs Venaiſlin & au -delà du Rhône , dans V . Quant à leurs chapellains ou aumôniers ,

lemêmetemsque ce prélat ſe qualifioit chance- on peut remonter juſques vers la fin du XI. lie

lier dece prince. C 'eſt ainſi que A . de Novis en cle , & on connoîtallez Raymond de Agiles cha

Janvier 1201. Bertrand Radulfus en 1202. & noine du Puy , chapellain du comte Raymond

Roſtaing deCodoleten Septembre 1203. ſe qua- de ſaint Gilles , lequel a écrit l'hiſtoire de la pre

Tome III. Hhbh
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NOT E mitre croiſade. On a déja remarqué que Pierre furent unies ſous l'autorité d 'un ſeul fénéchal. NOTE

XLV. te qualifioit en 1127. chapellain 8 chancelier. C 'eſt ainſi queHugues de Arcis ou d'Arlie , ſe XLV,

d 'Alfonſe Jourdain comte de Toulouſe. Frere qualifioit ſénéchal de Toulouſe , Querci & Age

Bernard étoit en 1239. chapellain de Ray- nois en 1251. L'année ſuivante , la ſénéchaulice

mond VII. & l'hiſtorien Guillaume de Pui- d'Albigeois fur jointe à celle de Rouergue ſous

laurens , qui lui avoit ſuccedé dès l'an 1244 . le ſénéchal Jean de Arcis , & elles demeurerent

remplit les fonctions de cette charge juſques à unies juſqu'en 1264. celle d 'Albigeois fut alors

la mort de ce prince. Jeanne fille & héritiere de jointe à celle de Toulouſe ; union qui a toûjours

Raymond VII. faitmention de pluſieurs de ſes ſubliſté depuis ; en ſorte que le ſénéchal de Tou

chapellains dans ſon teſtament. Cemêmecomte louſe ſe qualifie encore de nos jours , ſénéchal .

a v . Marca avoit un confeſſeur affecté a de l'ordre de ſaint de Toulouſe 3 d Albigeois. Celles d'Agenois & de

v . Pr.p.481.

voit dans tous ſes voyages. en 1261. mais celle de Venaiſſin demeura toû

VI. On voit en 1171. 1177 . & 1179 . un jours ſéparée & gouvernée par un ſénéchalpars

Bernard avec le titre de notaire de Raymond ( V . ) ticulier , juſques après la mort du comte Alfonle

conte de Toulouſe : on trouve depuis juſqu 'à l'an frere de ſaint Louis. .

1249 . différentes perſonnes qui le qualifientno- VIII. Les comtes de Toulouſe avoient des

taires des comtes de Toulouſe. Il eſt certain que vicaires , ou viguiers dans cette ville , & dans

leur office étoit d'écrirelesactes quiregardoient le reſte de leurs domaines, long-teinsavant qu' ils

ces princes : mais nous ignorons s'ils leur ſer- y euſſent des ſénéchaux : en effet l'origine de ces

voient de ſécretaires. On peut le conjecturer officiers, remonte juſques ſous la ſeconde race

cependant ſur ce que Jean Aurioli ſe qualifie in - de nos rois. On a parlé ailleurs c de leurs fon - cV.liv.Vili.
8. 94. 1, X . .

* Scriptor. differemment notaire ou écrivain * du comte ctions ſous les comtes & les vicomtes , dont la * 29

Raymond VII. dans divers actes , depuis l'an principale étoit derendre la juſtice en leur nom : n. 98.

1 2 24. julqu'en 1241. On trouveauſſi en 1202. on trouve quelques viguiers de Toulouſe dansd liv. xiv .
3 . 100. Proton

PetrusCamerarius & Girmundus qualifiez , fcrip - les xi. & x11. ſiecles ; nousavons leur ſuite pen- p.441.

tores domini comitis Toloſani. dant le xunt. & les ſuivans. Ces viguiers n 'é.

VII. Raymond de Recaldo prend le titre de toient établis que dans les principales villes , ou

6 Arch.de fe'néchal de Toulouſe , dans un accord ! paſſé le pour toutun pais , commeGuillaume de Mello ,

"%- cinquiéine jour de l'iſſue du mois de Juin de qui en 1181. ſe qualifioit viguier du Quercipour

l'an 1210. entre Raymond VI, comte de cette Raymond comte de Toulouſe.Ces princes fai

ville , & Raymond abbé deMoillac. C 'eſt le plus ſoient adminiſtrer la juſtice dans les moindres vil

ancien ſénéchalde Toulouſe que nous connoiſ- les & les châteaux de leurs domaines,par desbail

ſions, & il paroît qu'il fut le premier : car nous lifs particuliers, quiy faiſoient en mêmetems la

ne voyons pas avant ce prince , que les comtes recette de leurs revenus , ainſi qu'on l'a obſervé

de Toulouſe ayent fait adminiſtrer la juſtice pår ailleurs. Il paroît cependant qu'ils eurent en cer

des ſénéchaux. Raymond VI. en établit aulli tains tems des baillifs générauxdans le Toulou

dans le reſte de ſes domaines; & on trouve de faini , & les autres païs qui leur étoient ſoûmis ,

ſon tems en 1210. 1211. 1212. & c. Hugues avantqu'ils y euſſent établi des ſénéchaux: auſſi

d 'Alfar , quiexerçoit la charge de ſon ſénéchal trouvons-nous au commencement du xiii. lie

en Agenois. Quant aux autres pais ſoûmis à ſa cle , Jourdain deCopiac & Etienne deFenouil.

domination ,on voit en 1 231. & 1236.un Guil- let qualifiez baillis de Raymond VI, comte de

laume,dont on nemarquepas la famille, ſénéchal Toulouſe , & dans un acte de l'an 1203. Ray

de Rayinond VII. ſon fils , dans la partie de mond de Recalto , Arnaud Calutii , & Pierre

l'Albigeois ſituée à la droite du Tarn , païs qui Rogerii , prenoient le titre de baillis & viguiers

demeura à ce prince par le traité de 1229. du même Raymond comte de Toulouſe. Or

Berenger Centulli fut lon ſénéchal en Rouer- coinme nous ſçavons d'ailleurs que Raymond

gue en 1226 . & Pons de Grimaud de Caſtel- Rogerii étoit « la même année viguier de Toul- Prop. 196

Sarraſin , fon ſénéchal en Querci vers l'an 1 2 3 4 . louſe , & que le même Raymond de Recalto ſe

Les comtes de Toulouſe eurent auſſi des ſéné- qualifioit en 1210, ſénéchal de cette ville ; il

chaux dans le marquiſat de Provence ou comté faut qu 'il ait été en 1203. bailli généraldu Tou

Venaiſſin : le premier que nous trouvons revê louſain . Ainli les comtes de Toulouſe auront

tu de cette dignité , eſt Barral ſeigneur deBaux changé vers ce tems-là le nom de leurs baillis gé

en 1236 . ils avoient de plus des juges pour le néraux , en celui de ſénéchal. Ils eurent cepen

même païs , du nombre deſquels furent Pierre dant dans la ſuite d'autres baillis généraux pour

d 'Aſtoaud en 1 2 37 . & Imbert d 'Auron en 1240, l'adminiſtration de leur,domaine & de leurs fi

& 1247. nances; carGuillaume Iſarni ſe qualifie en 1245.

Le Toulouſain , l'Agenois , l'Albigeois , le bailli de Raymond ( VII. ) comte de Toulouſe :

Querci, le Rouergue & le Venaiſlın , firent donc à moins que ce Guillaume n'ait été ſénéchal de

d 'abord autant de ſénéchauſſées particulieres Toulouſe ; car on déſignoit alors les ſénéchaux,

fous Raymond VI. & Raymond VII. comtes ſous le nom de baillis ſupérieurs.

de Toulouſe , & elles furent gouvernées cha- IX . Enfin pour ne rien obmettre de ce que

cunepar un ſénéchal. Ilparoît que Raymond VII. nous avons pû recueillir , qui peut avoir rap

lesmit toutes en 1249. ſous l'adminiſtration du port à la maiſon des comtes de Toulouſe , nous

ſeul Sicard d ’Alaman ; & que ce ſeigneur en fut trouvons dans le ſerment f de fidélité qui fut f Pretrays

ſeul lénéchal général juſques en 1251. Il eſt du prêté en 1249. à Alfonſe , beau-fils & ſucceſſeur

moins certain , que ſous Alfonſe ſuccclleur de deRaymond VII. que ce dernier avoitunecom

Rayınond VII. pluſieurs de ces ſénéchauſſées pagnie d'arbalétriers & de fergens pour la garde.

; &
onc.
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Simon de Montfort arrête les principaux habitans de Toulouse prisoniers.11
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Hiſtoire de la guerre des Albigeois , écrite

en Languedocien , parun ancien auteur

OM entre touras

Sur deux
las cauſas que lo

m . l'un de

la bibliorhéo creator a forma-

que du Roi, das , premierament
corté num .

a creat & formát9646 . l'autre

de feu M , de los entendemens ;
Peyreſc , au

jourd 'hui de “ ſo és lo entende-

M . de Ma . . mens angelic &

zaugues, pré
huma : l'entende-fident au par

ment angelic per
core 19 . n .

cogita , & preme-

Voyer l'aver - ** * * dita las cauſas divi-

riflement, qui nas; & lo humna , afin que en ſe exercien en grand
off à la téte de i

co volume. labor , & eſtudi , & meymnas conoſca las cauſas

Tome III.

inconigudas, & de la quellas jamay n 'y a aguda no

tiſſa ; loqualentendement per debilitat denatura , és

labile. Er d'aver de toutas memoria , és plus cauſa

divina que humana , comma recita la L. de vet.

fur. civili. C. A laqual fauta an volgut obviar ,

& ly proveſir les bons & lages doctors , tant d 'el

temps paſlar , que auſſi volen obviar & y proveſir

los del temps preſen , que per lour grand ſtudi &

labor an fait redegi, & redigiſſen ſon eſcrich , tant

las bonnas quemauvelas cauſas, en obras ; affin que

foſſa exemple als mauveſés , & conſolation als bons.

Et que belcops de gens & doctors an més los ge

ftes en obras de belcops de rialmes ,monarchias ,

& provinças , de villas & cieutas de grand renom ,

ſansfarmention des grans faicts d 'armas & guerras

ſouffers per la très granda, renomada, & nobla cieu

tat de Tolofa , & monarchias de Lengadoc &

Provenſa , & autres provenſias & monarchias cir

cumveſinas ; & notamen lo que fo faict deſpey l'an

mil cc. & doz ; régnant per aquel temsen ponti- An. I 202.

ficat Jonyflen III d'aquel nom , eſtant aldit fiége

w

curedi

1 .
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An . I202.An.1202. jours; & Philip Dieu-donnat peliers& Carcaſſona, sunte Ramon l'agueſſa pogutpunicion , que loſdits

se nauld abat de Caftenhé's.Dommere

no conte

An . I 204.

l'elpaly de XVII1. ansquatremeſés & vingt- quatre. Or dis l'hiſtoria que quand lodit gentilhome -

jours ; & Philip Dieu - donnat rey de Franſa , & lo aguét fait & perpetrat lodit murtre , s'en anet & fu . AN. I208 .

conteRamon eſtant conte deBéliers & Carcaſſona , git à Belcaire devers fos parens & amics; car ſe lo

& ung nommar lo conte deMontfort , & ung fra- conte Ramon l'agueſla pogut avé ne prendre , n 'a

yre Arnauld abat de Ciſteaux , leguat per lodit guera fait far tala juſtecia & punicion , que loſdits

S .payre , & lo gloriosmoſlenhé S .Dommenge pre- leguat & ſa gens ne foren eſtars contens ; car lodit

mier fondado del'ordre des Predicados; & fouc lo conte Ramon era tant coroſſat & marryt d 'cidit

premier couven dins lodit Toloſa ; entre loſquals murtre , comés & perpetrat per fondit home, que

princes ac de grandas & mortals guerras, ainſi que jamés no fouc tant corroſſat de cauſa d'elmonde.

ſera dit ayſli après,moyennant la gratia deDieu & del Et quand lodit leguat vic ainſin tuat & murtrit

S .Eſprit, de la vergésMaria, SS. & lantas deParadis. fondit home, d 'encontinen mandet aldit S. payre

Et per venir à la vraya yſtoria & intention de lodit cas , come era eſtat fait , ne ſur quina que

l'actor, ſe troba que l'an que dellus, forés tan gran - rela ; & a donc quandlo S .payre à aullidas lasnou

da la hereſia que regnava en lo pays de Béliers , vellas d 'eldit murtre , és eſtat tant coroſlat & mal

Carcaſſés , & Lauragués & autres payiés , de laquala content , que tout incontinent a trametut las letras

hereſia era granda pictat: & lo ſanch payre deRoma per mandar la crolada , afin de prendre vengenſa

ne fouc avertit & certificat , & per y donnar ordre del dit acte & murtre , & aufli per reduire loſdits

& recapte ,mandet à touta la eleyfa militanta , cou - heretics à retornar à bon camyn .

maſon cardinals, éveſques , archeveſques & autres Et quand lodit leguat aguet reſaubudas las dicas

prélars, generalement, per venir devers el àRoma, letras & puiſſanſa per mandar ladita crolada , ainſi

per tener ſon conſeilh ſúr aqueſt cas , per veſer com que lodit S . payre ly mandava , ſans faire alcuna

s'en devia gouvernar ny procéder ; & ayſo per aba- demura ni ſejor , s'és partit an ſa compania d ’eldit

tre & callar ladite herelia. En lo qual conſeil ſe S . Gely ; & aiſlo ſans prendre avan congiés d'eldit

troberen tours loldits prélats, ainſin quemandar lor conte Ramon ; & venc à ſon abadia de Ciſteauxés

era per lodit ſanch payre , & regnava en Franſa per tirat , & anat : & quand és eſtat arribat al dit Ci

aquel tempsrey Philip II. quand l'abat deCiſteaux fteaux , a mandatſon capitol general , & que cours

fouc fairs legat par ladit lanch payre , par anar con los mongés , abbats & princes que de la dita aba

tra los heretics. Er dis l'hiſtoria & libre que la deli- dia dependen , vengueſſen tout encontinen &

beration del conſeilh , tengut par ladit ſanch payre fansdelay aldit capitol, la ont foguen en breu de

& par loſdits prelars , & ayllo àRoma , fouc dit & temps toursajuſtats.Et a donc a tengut lodit capitol

apontar que lodit abat de Ciſteaux , que deſlus és lodit leguat, lor a predicada & denonciada ladita

facha mention , lo que era un grand clerc , ſeria croſada , contra loſdits heretics & lors aliats.

tramés en aqueſtas partidas , loqual lodit ſanhc E t a donc la crofada és eſtada denonciada & decla

payre fech ſon legat en aqueſta cauſa , amben au - rada, comedit és deſlus, eſtant çant grand lo mon

tant de porcſtat , couma li lodit ſanch payre y era de que à tout s'és croſat , que no éshome que lo

en ſa propra perſona ; & ayllo per venir reduire & faubella eſtima, nynombrar ; & ayſlo à cauſa d'els

tournar lo {dits pays & poble d 'aquel , à bon port grandsperdos & abfolucion que lodit leguat avia

& bonna vie. donatà tots los que ſe crofarian ,peranar contra loſ

Eta doncfouc dich & declarar lodit apontamen dits heretics. Era donc entra los autres que ſe croſa

aldir abat, & li fouc baylad per letras & poyf- ran , s' és croſat lo duc deBurgonnya que per aleras

ſanſa de legation ; & agut que aguet tout ſon deli- era, an toutas ſas gens,& aytamben ſe croſet lo conte

vre & deſpacha , lodit abbat ſepartir deRoma, an de Nevers , & lo çonte de S. Pol, lo conte d'Au

una bela companya , que lodit S. payre ly baylet de xura , lo conte deGeneva , le conte de Poyriers, &

prelacs , per l'y acompania en tout & per tout ; ſo le conte de Forés, & d 'autres grands feignors ; tours

és l'archeveſquede Narbonna,& l'éveſquedeMaga - aqueſtes an toutas lors gens que ſe font croſats , ben

lona, & lo de Barſelona , & aquel de Ierida , & lo armars & montats devers lodit leguat , que no és

de Toloſa , & autres pluſieurs, lofquals font partits home que ho faubegués declarar.

del dich Romaan lodit leguar ; & auflily bayler lo - Eţ a donc ſon vengudas las nouvellas al conce

dit lanch payre per lo ſeryir , un taſt d 'autras gens , Ramon de ladita croſada , de laquella fouc forc

tant de gentilhomes que autres , entro loſquals elbayt ; & non fans cauſa : car ſe dostava de lo que

era ung grand & noble home, apelat Peire de Ca- lodit leguat volia far, à cauſa dalmurtre que def

ſtelnau , loqual era ſon meſtré d'oftal, & an tant fait ſus és dit. Ainſi eſtre advertit , comedit és , lodic

per lors jornados, que de neits que de jours , que leguat, avia mandat un grand conſeilh al loc d 'Al

à S .Gely en Provenla ſon arribars , là ont lo conte benas en Vivarés , lodit conte Ramon va prendre

Ramon lę tenia per aquela hora . une belle & noble companya ,per anar aldit Albe

Et quand lodic leguat fouç arribat , & aguer ſe- nas, entre loſquals era lon nebot lo viſconte de Bé

jornat certans jours , ung jour entré los autres , fiers ; & ayſo per demonſtrar aldit conſeilh , com

eſtant lodit leguat aldit S. Gely , lodit Peyre de ſi om lo volya chargar deldir murtre ne hereſia,cou

Caſtelnau , qui deflus és dit , aguét alcunas parau - ma el era ignollen en tour & per tout, & non ſaben .

las & queſtion an un ſervito & gentilhomedelconte Et quand lodit conteRamon és cſtat arribataldit

Ramon , & ayſo taugant ladita hereſia ; & talamen Albenas en ladita companya, el a trobatladita ſen

An. I208. fou lor queſtion , que à la fin lodit gentilhome, horia , & lo conſeilh .Era donc lodit conte Ramon

ſervito del dit conte Ramon , donet d’ung (pict à és anar dcvers lodit conſeilh & feignoria , & onta

travers lo corps del dit Peyre de Caſtelnau , & lo facha ſa demonſtranſa aldit conſeilh ,touchantloudit

tuet de faict & murtrit ; laquala cauſa & murtre murtre , que aufli de ladita hereſia ; & com el era

fou cauſa d 'ung grandmal , ainſin que ſi dira ayſli ignollen en tout & per tout ; & que touchant lo

après , & foucSebelit lodit Peyre de Caſtelnau dins dellus , lodit leguar s'en devya informa d 'avant tot

lo monaſteri de S. Gely , del qualmurtre & homi- obra , & enquyrir avant que ly far alcun deſpects ,

cida fouc for marryt & corollat lodit leguat , & haylés,ny octrage ; & qu 'el era & ſe tenia vrai ſer

tota la compania . vitor de la gleyla , & per aquella volia viure &

8z ayſo
tougant fin fin lodic

gentilholti

és anar devers
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inourir ; & que ſe fondit home avia fach & perpe- era pur & ignoſſen ; mais loídits leguar & fon

AN. 1208. trar lodit murtre , que non era pont en cauſa ny conſeilh no Pan voulgut ametre à ſe juſtificar, ny
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en culpa , ainſin que ſi trobara. probar ſon entenda ; mais le avian remetut al papa

Et quand lodit conſeilh aguet auſit & eſcourat & ſon conſeilh , diſen ly que an els no faria rés ,

ben & al long tout lo que lodir conte Ramon a que s'en anés à Roma , ainſin que dit és : & per

voulgut dire ny prepauſar , li ont facha reſponſa ; las qualas cauſas vous ay trameturs ſercar , & afin

laquella fouc tala , quel non faſia rés an loſdits le que voly que vous autres v 'on irés devers lo lanch

voulgut dire nye duel non faíia res worslo lanch

payr

payre en Roma, car an lodit leguat rés no fasia , ny vous ay & contat ; alqual pourtarés mas letras, &

acordi an el non aura autramen. ly remoſtrarés , ainſın que ſema perſona propria

Et quand lodit conte Ramon a aguda auſida ladita ly era , en vous donnant poreſta & auctoritat , &

reſpoſta , és eſtat tant mal conten , que no y avia re- ayſo per masletras & lagels , los quals vous baly an

medi; & d 'eldit Albenas s'és partit an tota la com - totas las faiſons & maniere que porrés fair , devers

panya , & dreit en Arles s'en és tirat. Et a donc lo loſdits S. payre & ſon conſeilh ; & vous prometen

viſconte de Béliers,coumadeſlus,nebot deldic conte de aver pouragréable tout ſo que pour vous autres

Ramon , loqual era anat aldit Albcnas , ſe comeſlet ſera fait ny dit , & deho tené per fair & per agréa.

à dire aldit conte Ramon ſon oncle , que viſta la ble , & ainſin que ſima perſona propria y era , &

reſponſa d 'eldit leguat que auria facha ,qu'el era d'o - ieu demourarai aylì per reſiſtir à la folia de mon

pinion que mandallen lors amics , parens , & ſub - nebot lo viſconte de Béliers , & aufli per donnar

gets , que tout incontinen venguellen an toutas lors ordre à mon cas, ſi cas era que lodit leguat vol

gens,per lourdonnar ſecours & adjuda contra lodit guésvenir ſur ma terra & gens.

leguat & ſon hoſt , & quemetan per toutas las ter- Er a donc quand tout ſo deſſus és eſtat fait', ne

ras & plaſſas bonas garniſons; & ayſo per ſe gardar dir, en la forma & maniera que dit és deſſus, ſon ſe

& défendre , ſi cas és que lodit leguat & ſon hoſt partits les dits deſſus d'eldit conteRamon, per anar

volguen venir deſlus els , lor far alcun octrage & & tirar devers lodit ſanch payre lo papa en Roma,

diſplacer ; alqual viſcomte de Béliers lodit conte ayſo an una bela & nobla compania , que lodit

Ramon diſet totalement de non de la demanda. Et conte Ramon lor a baylada , tant de gentilshomes

a donc lo conte Ramon s'en anet & ſe departit de que autres; & dreit à Romaſon anats, & an tantfair,

ſon nebor lo viſconte , & s'en tirer dreit en Arles , que al dit Roma ſon arribars, & venguts ; & quand

& lodit viſconte demoret fort corroſſat & marrit ſon eſtats arribars & an agutrepaulat, devers lodic

contra ſon oncle lo conte Ramon , per lo que no ſanch payre & ſon conſeilh le ſon retirats, & lorlet

avia volgut far ſo qu'el volia , per laqualla caula tras an bayladas al dit ſanch payre , & lor legation

lodit viſconte comenſet de far guerra aldit conte & meſlargé an fait , ainſin que cargar lor era de far

Ramon ſon oncle. de par lo conte Ramon,envers lodit papa & ſon con

Et a donc que lodit conteRamon fouc arribat feilh & ſenors: ſon ben & degudamenteſtatseſcou

aldit Arles , va penſar en el per veler en aquella ratsper lodit ſanch payre & ſon conſeilh ,detor ſo que

fallon ſi pouria gouvernar de ſon fait ; viſt que ſon an voulgut dire ny prepauſar; & a donc lor és eltada

nebor lo viſconte de Béliers li faſia & avia comenſat faicta reſpoſta per lodit ſanch payre & ſon conſeilh ,

li far guerre ; & d 'autre part penſan à la riſpoſta que touchant las letras que avian portadasper lodit conte

loſdits leguat & ſon conſeilh li avian faicta , per Ramon , auſli ſur lo que avian dit nyprepauſat , &

laſquellas cauſas fouc en grand penſament, & non que aprés l'on lor faria riſpoſta a lor demanda del

fans cauſa , & non fabia bonamen comen le gou- tout, ainſin que ſe devria , quiappartiendra de far.

vernar , ni faillo . Mais après que aguet pro penſat Comma dit és deſlus, foguet mella la cauſa en

& emmagenat en ſon cas, va ſe aviſar & delibe- conſeilh per lo ſanch payre ; & lo tour debatut &

rarde tramettre devers l'archeveſque d 'Aux , & auſſi ben palpat, per lodit conſeilh fouc dit & declarat

l'abat deCondom , & al prieur de l'oſpital, & ay - aldits emballadors , que el & fon conſeilh eran con

tamben al ſenhor deRabaſteanx en Bigorra, loſdits tens de prendre lodit conte Ramon a marſé , viſt

quals eran touts ſos grands amics & aliats ; loqual que de lon bon voler ſera vengut ſobmetre à la

ſenhor de Rabaſteanx ſe nommava Bernard deRa- gleyſa , à l'ordonanſa de la quala , per far tout ſo

baſtcanx ; als quals tramés fosmellargés an las le que era contra el ſeria dit ny ordonnat, & auſſi lo

tras , lor mandan tout incontinent , viſtas lafditas le- dit S. payre & ſon conſeilh l'avian ametut & ame

tras , venguan devers el aldit Arles : las qualas le tian à probar & juſtificar ſon ignoſſenſa , & ly don

tras viſtas per los dits deſlus, incontinen & ſans di- nar & bayllar ſon abſolution ; pourveu queline

lay ſe fontmetuts en camy , & devers lodit conte tria & baylaria entre las mans de la gleyſa ſept

Kamon aldit Arles ſon anats , ainſin queper las di- caſtels des plus forts & melors que ſerian en la

tas letras mandar lor era. terra, & ayllo juſqua ce que ſeria juſtificat & deſcar

Ordis l'hiſtoria que touts acqueſtes deſlus foguen gat d 'eldit acte , al dit conte impoſat nimeturſus.

vengus & arribars aldit Arles , devers lo conte So que los dits embayſlados dellus dits an acceptat

Ramon , lodit conte Ramon lor a dit & demon - & conſentit de far , en nom de lor ſenhor lo conte

ſtrat tout ſon afar , ainſin que era eſtat fait ny dit, Rainon , tout en la forma & maniera que per lo

tant d 'eldit murtre faitper ſon home en la perſonne dit ſanch payre avia eſtat dich & ordonnat , & per

d 'eldit Peyre de Caſtelnau , ſervitor deldit leguat , prendre la poſſeſſion & ſegnoria de lalditas plallas

que aufli la guerra que fondit nebot lo viſconte de & caftels , lodit S . payre bailler als dits emballados

Béliers ly a comenſada de far ; & ayſo per cauſa & un nommat lo ſenorMicolau *, lo qual s'en ven- * Milon .

razo , quand non s' és volgut relhar amb'el per far

guerra contra lodic leguat & ſon hoſt : & d 'autra Et a donc quand los dits deſſus embayſſados an Av . 1200 .

part lor a dita la reſpoſta que loſdits leguat & ſon agur fait tout ſo que an volgut far , & aguda lor

conſeilli ly avia faita aldic Albenas, quand ſe era abſolution & apointement , ſon ſe metuts a camy ,

voulgut purgar & juſtificar , tantdeſdits murtre que & de Roma ſon partits , & an tant fait per los jor

herelia , que ly metion deſſus , de laſqualas cauſas nados , ſon venguts & arribats al dit Arles , on lodir
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conte los attendia ; al qual conte los dits embayſ- an auſitladita reſpoſta , ſon grandementcorollars &

lados ſon venguts,accompaniars del dit ſenhorMin mal contens , & en aldit Beliers s'en ſont retour- An.1209.

colau , comés per lo S .payre per prendre la poſlef- nats. Quand lodit viſconte és eſtat tornat aldit Be

fion dels dits caſtels & plaſfas , ainſin que apointat fiers, aqui a aſſemblat tour ſon conſeill , tant aquel

era entre els : al qual conte los dits embayſſados de la villa , que de los amics & ſenhors, que d’ambel

an dich & demonſtrat tout ſo que an lodit S. payre eran per aquel hora : alíquals lodit viſconte eſtan

avian fait ne dit , preſent lodit ſenhor Micolau , & aſſemblats , a dit & demonſtrat tout ſo que an lodit

ſon abſolution ly an baylada & apontament , coma leguat ávia fait ny dit : alqual conſeilh és eſtat

és dit deſfus , donc lodit conte Ramon es eſtat fort conclus & dit per tours los que ly eran , que tout

joyoux & alegre , & a remerciat amay los dits em - incontinen lodit viſconte manda los amics & aliats

bayſſados de la pena que avian preſa , & auſſi a fait & ſubjets , que viſtas las preſens, calcun vengua en

un grand recueilh & chera al dit ſenhor Micolau , poinct & en armas , an touta la pouiſſance , per ly

en lo reſleben & tractan couma ſe foſſa eſtat la per- donnar ſecours & defendre la terra & viſcontat , la

ſonna propria d'el S .payre. quella lodit leguat & ſon hoſt la ly volian venir

Or dis l'iſtoria que quand aquel ſenhor Micolau prendre , ſaiſir & pilhar.

aguet ſejournatun temps aldit Arles qualqua cer - " Et a donc quand lodit conſeilh aguet dit &

tana malaudia la prés , dont és anat de vida à tre- conclus, ainſin que dit és deſſus, lodit viſconte a fai

pas ; loqual fouc fort plangut per lodit conte Ra- ctas far las letras , & à touts fos amics & aliats a

mon ,& ſalditas gens; car ſiagnella viſcut,lodit conte mandat & preguat , que caſcun ly venia donnar

ny fas gens non agueran aguda la trebulation ny ſecours & adjuda , à deffendre ſa terra ; loſquals ſon

deſtruction que aguen après , ainſin que ſera dit venguts incontinen que an auſit & viſt lo mande

ayſſi après en ſon endret. ment deldit viſconte de Beliers , & és eſtat tant

Ec à donc quand lodit conte Ramon a viſt que grant lo monde que és vengut al ſecours aldit Be

lodit ſenhor Micolau era anat de vida à trepas , a liers , que quaſi que les viſla , diſſera que ny avia

preſas las lettras, & apontament & abſolution , & per combatre tout le monde; & d'autre part la villa

devers lodit leguat & ſon hoſt s'en és anat , loqual que era forta , que quaſi comma imprenable : d'el.

leguat era per aquella hora dinsla villa deMontpe- qual ſecours & gens lodit viconte fouc grandamen

lier; & aqui loditconte Ramon monſtret aldit leguat joyoulx & content, per la quala caula àmeturbon

ſon apontcment & abſolution , dont lodit leguat , nas & grandas garniſos per toutas ſas plaſſas & ca

almens per ſemblant, ne fouc pas fort joyoux & ſtels deldit viſcontat , per las deffendre & gardar.

content. Er a donc a dit al conte Ramon qu'el Et quand agut , ainſin que dit és , metudas Iaſditas

qual que lo conduliſque per la terra d 'el viſconte garniſos, & donnat ordre à tout ſon affar,ainſin que

de Beliers ; car aquela volian prendre & deſtruire , deu far ung homme ſage & valen , ſo nonobſtant

per ſo que és plena de eretges & routiers , la quala que folla grandamen jour , & a prés ung tas de gens

cauſa lodit conteRamon a fach , per eſtre toujours des plus valens que a ſaubuts triar ny cauſi , & à la

obedien à la gleyſa ; & de fait d'aquella hora an - cieutat de Carcaſſonna s'en és anatmetre & demo

avant , lodit hoſt & leguat a toujours conduit per rar ; car el ly ſemblava la plus forta villa de la viſ

la dita terra de Beſiers , ainſi que plus amplé lera contat & tenhoria , & a laiſſat bonna & granda gar

dit , dontne aguet à la fin malvat galardo & recom - niſo aldit Beſiers. Et quand la ditas garniſos & habi

penſa , ainſin que ſera dit après. tans deldit Beliersan viſt que lor ſenhor los a ainſin

Er quand tout ſo dellus és eſtat fait , en la forma layſlats , & s'en és anat aldit Carcaſlonna, ſon eſtats

& manyera que dit és deffus, lodit viſconte deBe- fortmarrits & corrollats , & no ſans cauſſa , ſe dob

fiers a auſie quand lo conte Ramon avia faich los tan de lo que lor venguet.

aponctamens & acordis an lo S. payre lo papa, Or dis l'hiſtoria & libre , quementre que tout ſo

& quelodit conteRamon era ,& anava & conduiſia deſlus dit ſe faſſia', ainſin que dit ésdeſlus, que lodit

lodit hoſt & armada per la terra , an lodit leguat , leguat fec partir & deſmarcharladita armada & hoft,

és vengutben acompaignat de gens vers lodit le- laquella avia adjuſtada aldic Montpellier ; quedeſſus

guat , & ayſo aldit Montpelier , ont per aquela laquella armada & hoſt fait dret aldit Beliers , per ſo

hora era inqueras lodit leguat, és vengut & arri- que fouc informat que lodit viſconte y avia meruda

bat ; devers lodit leguat & ſon conſeilh s' ésretirat , groſla & granda garniſo degens, per la deffendre &

& tout ſon cas ly a dit & reinonítrat , diſen qu 'el gardar.Eta doncquand l'éveſque d 'eldit Beſiers,lou

n 'avia colpa ny tort envers la gleyſa , no volya qual era an lodit leguiat, & an la compania , couma

aver ;mais que ſi lasgens & officiers avian recaptats los altres prélats, vilt & entenderque lodit leguat ve

& ſoſtenguts aucuns eretgés , ny autra gen en la nya deliberat , & auſſi lodit hoſt , per prendre & de

terra , que d'aquo el era ignoſlen & non copable , ftruire lodit Beliers, delqual el era paſtor & éveſque,

& aquels ho devion paga & ſatisfar , & non pas coumahome ſage & valen ben los profictsdeſdits

ficiers avian gouvernada la terra , juſques en aquella guat, al qual pregat & ſupplicat que d 'el paure po

hora preſenta ; preguan & ſuplican lodic leguat & ble qu ’éra dins lodit Beliers el veulha aver pietat ;

conſeilh , que à marcé lo volgan prendre , car el viſt,comeés advertit , que lorſenhor losa layllars &

és ſervidor de la gleyſa , & per aquella vol viure & endeſemparats ; & que ly plaſta ly donnar conget

morir , envers touts & contre touts. & liſſencia de anar devers loditBeliers ; & lo affin de

Et quand lodit leguat & conſeilh an ben al long demonſtrar alſdits habitans & gens quededins ſon ,

eſcoutat lodit viſcomte , & tour lo que dire a voul- lor grand dangier & aſart. Alqual dit éveſque, lodit

gutny prepauſar aqui davant , lodit leguar ly ref- leguat , per lo que era home ſage & grand clerc ,

pondet , que de toutaquo non ly qualia parlar ,ny a conſentit de donnar congiets de anar aldit Be

auſſi deſencuſar , may que falia del melhor que ſiers , & de far ainſin quel volya per amor d 'el. Et

poyra ny faubria ; car an el non faria rés ; car lodit quand lodit éveſque agur lodit congiés , an perita

leguat voulié grant mal al dit viſconte de Beliers. companya devers lodit Beſiers ésvengut, ont per

Et quand lodit viſconte & las gens que an el eran loſdits habitans és eſtat relaubut: & a donc a fair
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venir lofditshabitans & autres dins la grand gleyſa cos, que tenian ladica plalla de Caſanolh ; fo és

de S. Nazari , & aqui après pluſieurs paraulas lor a que lo capitany d'aquella , apellat per ſon nom Se

dit & demonſtrar lo grand dangier ont eran , & gui de Bolonha , & tous los companios, ſaliran de

com lor ſenhor , lo qual los devia emparar & de- ladita plaſſa , lors vidas ſalvas & baguas; & aiſo per

fendre, losavia laiſſars , & ſe era anatmettre dinsla s’en anar la ont lor playra ny voldrian anar :per la

cieutat de Carcaſſonna , & los avia laiſſats , à els qual cauſa touslosautres ſenhors,tantprelats queau

aquien grand perilh & dangier de lor perſonnes & tres , foguen grandamen coroſſats contre loditconte

bés ; per que el lor donnave per conleilh , & lor Guy d'Alvarnhi, per lo que non los avian pount

conſeilhava que aldit leguat bailleſſen & arediſſen ſonats ny apellats a far lodit apointamen ny pacte ,

ladita villa ; los alleguran deno perdre rés que agen , ainſin qu'era ben raſon .

non pas tant ſolamen la valor d 'un denier ; & que A donc quand lodit caftel fouc prés & rendur ,

de la perda que els farian , el lor promet de lor en ainſin que dit és, & loſdits Gaſcos s'en fougen anats

relevar & ſacisfar , los ne preguant fort affectuo - & vuidars , loſdits ſenhors que deſſus, an vna par

ſament; car autramentſe no fan , ſon en grand dan - tida de lor armade , lont intrats dins ladita plaſfà &

gier els & lor villa . caſtel , la ont an fait ardre & brularmainthome &

Et quand lodit eveſque aguet dich & demonſtrat feme, per lo que non volian laiſſar lor folia & error,

tout lo deſlus , ainſin que dict és, als dies habitans, per tant que foflen predicats & advertits ; & quand

en ly faſen touts à une voux reſpoſta , que avant tout ſo dellus fouc fait , couina dir és deſſus, ladica

qu 'els ſe arrenden ny donnen aldit leguat , & ſon armade comeſſet de prendre ſon camin & marchar

hoft , que plus leu mangerien lor enfands ; car els drech aldit leguat , per ſe ajuſtar enſemble , & per

an bonna villa & forra , & d 'altre part que ſon prou donnar ſecours aldit leguat.

gens per la deffendre , & aulli que lor ſenhor lor Et dementre que aqueſta dita armada tirava

donnera ſecours , ſimeſtier és , & que per ainſin els avant vers la d'eldit leguat , couma dit és , a done

n 'an pont deliberat de ſe rendre , & que d'aquo no s'ésmetuda vna aurra armada granda , tant que plus

qual que ſen parlé plus en rés ny per rés. deſſus, que aiſo devers lo Pey * , dont era cap & * Le Puy .

A donc quand lodit éveſque agut ainſin & en - gouvernado lo eveſque del dit Pey , laquella armada

tendut la reſpoſta & lor volontar , el s'en ſalit del venguer per las journades ferir & frapar à Cauſada ,

dit Beſiers ben dolen & coroſſat , veſen lo grantdan - & al borc ſant Antony , dont lodit eveſque aguet

gier en que los layſſava , & la perda & domage que grand ſoma dargent de ranſo , & que los layſello ;

s'en enfegria, ſe per forſa ſon preſés ; & devers lof- lo que fet , dontne fouc fort blamat. Et ainſin que

dits leguat & holt ſen és retournat , lor diſen lo que tout ſo dellus ſe faſia ', qualque mauvais garſo anec

trobat an loſditshabitans delditBeliers,& que elnon als que tenian lo caſtel de Villamur , dire que an

ny a pouſgutrés acabar per remonftration ny exorta - effet touta l'armada venia vers els lor donnar l'al

tion que lor a fachas;mais los avia trobats granda- faut & prendre , & qu'elsavian deliberat de far d'els

ment obſtinatsen lormalice & perverſitat. Et quand ainſin que avian feit de las aultres plafles, las quals

lodit leguat agueraulida ladita reſpoſta , facha per lo - avian meſas à fuoc & à ſang , ſans prendre perſona

dit éveſque , le per ayan era corroſiätny enmalignat viventa à marſć. De las quallas nouvellas loſdits

contra ladita villa , a donc en és eſtatmay; & a ju - de Villamur agucrcii ſi grand paour & fraior , que

rat que en lodit Beſiersnon laiſſera peira ſúbre peira, entre els eran deliberats de laiffar ladita plalla , & ly

que tout non faſſemettre à fuoc & fang , tant home metre le fuoc per tout , lo que fouc fait. Erde fait

que femme & petits enfants , que un ſol ne fera un Delus , à la neit , ainſin que la luna comentava

prés à marcé; laquella cauſa fech , ainſin que ſera de rajar , fouc metut lodit foc aldit caſtel & plaſſa

dit aily après ben al long. de Villamur, que fuoc grand pietat & domage

tractava , queuna autra arinada de croſats ſera le non avia pas ſon ententa de anar al dit Villamur ;

vade , & ayſo en lo pais d ' Agades ; de la quella ar - car tiravan & pallavan camy tant que poudian ,

mada eran caps & principals governados le conte per ſe ajuſtar an les autres armadas , per donnar

Guid’Alvarnhi, & lo viſconte de Torena, l'eveſque lecors & ajuda al dit leguat per prendre lodit Be

de Limoges , l'eveſque de Baſadés , l'archeveſque de fiers.

Bordeaux , & l'eveſque de Caours & l'eveſque de Et per continuar à venir à la matiera ancomen

Agadés & aulli Bertran de Cardalhac , & . . . de fada , & per retournar parlar deldit leguat & de

Gordo, ſenhor deCaſtelnau deMontratier , loqual ladita armada , quand le foguen ajuſtadas , fouc

menava tous los de Quercy an el ; laquelamarchet vna cauſa la plus granda & increfable que jamay

& tiret vers lo Pech -la-Roqua, laquella plalla fouc home viſſa ; car de totas partidas delmonde y eran

par ladite armada aſlajada , & finablement preſa & venguts tant de gens, & ayſlo per gafanhar lo perdo,

demolida , per los de ladita armada ; carnon y avia de laquella armada & hoſt era conductor & guida

degun quela deffendeſſa ny gardés. Et quand ague- lo conte Ramon , coma dit és ; & lo à caula que

ren , ainſin que dir és,deſtruch Pech -la -Roqua, ſon el ſabia lo pays , loqual la conduilia per tractar la

tirats vers una altra plaſſa forta & impenetrable , dite viſcontat deBedierres. A donc quand toutas laf

appellat Caſanolh , vng fort caſtel, la ontavia bona ditas armadasfouguen ajuſtadas,couma dit és delius,

& granda garniſo de gent valenta , ainſin quemon - fon ſe metuts a camytout drech devers lodit Beliers ;

ftreguen de fait , ſans ſe eſbair de rés ; laquella gar- & arribats que ſon eſtats devers lodit Beliers, an

niſo era de Gaſcos , alqual caſtel & plalia ly ven - metut lodit ſery tot à l’antor, & fouc tant grand

gueron donnar l'aſſaut :mais loditsGaſcos que de lo fety , tant de tendas que pavalhos , que ſemblava

dins eran , los ne feren recournar á lor grand perda que tout lo monde follé aqui ajuſtat , dont le

& domage, & ayſſo à grand cops de trats , lof- comenſaven grandamnen elbayr los de la villa de

quals loſdits Gaſcos ſe fabian ben ajudar & deffen - Beliers ; car penſavan que no foſſan que truffas, ſo

dre; & fouc forſa alſdits ſenhors , ſpecialement al que lor eveſque lor era vengut dire & aviſar. So

dit conte Guy que deſſus, loqual era lo principal que los faſia mais ebayr , era per ſo que lor ſenhor

cap daquella armada, que apontez an loſdits Gal- losavia laiſſats, couma dit és deffus , & non avian
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Eta donc viſt queforfa lor era de ſe defendre ho gueſſen volgut creire ny ſegui : valen era , nonob

morir , an prés courage entre els , & s'en lon anars ſtant que folla jove, couma és dich deſlus.

armar almelhor que calcun a pougut. Et de fait , Er a donc ly a dit ung de les homés, loqual era

quand ſon eſtars armats , ſon venguts ſaillir per homé ſage & valen , apelat Peyre Rogier , ſegnor

frapar ſur lodic fety , & ainſin que ſon voulguts fails de Cabaret, una forta plaſla : Segnorviſconte, leme

hir per frapar , come dic és , ſur lodit ſecy , an ren - voulés creire , ja per mon conſeilh non farés aytal ;

contrat un deſdits croſars , loqualera vengutcorre mais faren toutautrament, penſen de gardar ben la

juſques ſur lo pont de Béliers , loqual fouc tala villa quenon ſian trayts. Et le cas és que els ſe apro

ment rencontrat dels dits de Béliers,que del pont an chen , penſen aleras de nosdefendre , & lormon

l'ayga lan jettat tout mort. Etquand los deldits hoſt ſtra que nos no los cregnan gaire , car ieu penſique

& ſety an viſt lo corps lorhome ainſin mort , jetat nos volrian oftar l'aigua , & gafaniar los valats : &

del pont en jos , a donc s'és comenſat lodit hoſt a donc ſe els fan aco , ieu ſuy d'acort , que nos au

& ſery àmeure talamen , que terra falian tramblar tres lor ſalian deſlus, & que caſcun ſe monftré tal

& fremir ; & drech aldit Béliers ſon vengutsper fra - que deu , per defendre noſtre drech & querella , la

par loſdits ennemics que veſian failhir de foras. quella esbona & jufta : nos ayen bona villa & forta,

Et quand loldits de Béliers an viſt lo grand monde & d'autra part nos aven bonas gens , tous los que en

que contra els venia , ſon ſe retirats dins ladita villa , ſeins; per queno deven dobta noſtres ennemics en

& lors portas an barradas & fermadas, & deſſus la rés. Et a donc ſont touts conſentits en ſo que a dit

muralha ſon montats per ſe defendre , & los de lodit Peyre Rogier , & a donc caſcun en ſon en

l'hoſt & ſety ſon venguts donnar tallement l'allaur, drech s'és prés acotrar ſon arnès, & lo que ly fallia

que dinslos valats ſont intrats , nonobſtant touta beſon ny lor era neceſſari ; & la neit an fait bon

defenſa que los ſuſdits de la villa faſian. Eta donc guet par ladita villa & lur la muralha d'aquela , où

les ungs le ſon près à portar ſcalas , les autres taulas lodit viſconte fouc tout en perſona , armat & aco

per far tauliſſés ; & autres à forla de pics ,minar & trat couma un des plus petits que y follan.

rompre lasmurailhas; & talamen an fait les ungs Et quand s'en venguet landeman matin , touta

& les altres , que dins la villa de Béliers ſon intrats , la dit hoſt & ſety s'és prés à meure , en faſen tal

nonobſtant touta defenſa & reſiſtanſa faita per lof- bruch , que ſemblava que tot lo monde deguella

dits de la villa ; on fouc fait lo plus grand murtre pery & finy , tant grant era lo bruch que menavan .

degensque jamais foflà faiten tout lo monde; car Per loqualbruch , los de la cieutat ſontmontats pre

aquinon era ſparnyat viel ny jove , non pas los ftamen ſur les murailhas ben armats & acotrars ,

enfans que popavan , los tuavan & murtriſian ; la- couma gens uſicadas en talmeſtier : & a donc an

quella cauſa veſen per loſdits de la villa , ſe retire- viſtés lor ennemics, loſquals venian portar fagots

guen los que poudian dins la grand gleyſa de ſant & bagage , per amplanar & arrallar los valats de

Nazary , tant homes que femas ; la ont los capelas ladite cieutat , & ayło per lor donnar l'aſſaut , lof

de aquella ſe retireguen , fafen tirar las campanas , quals quand an agut viſt las preparations de lors

quand tout lo monde foſla mort.Mais non y aguer ennemics , & conoguts lor corrage & valor, a donc

fon , ny campana , ny capela reveſtit ,niclerc , que ſe ſonmetuts en bella ordonnanla , & de la villa font

tout non pallés per lo trincherdel'eſpaſa , que ung ſalits ſur los ennemics, non pas couma enfants ,

tant ſolamentnon ſcapet , quenon follen morts & mais couma gent valenta & coragouſe de ſe defen

tuats, que fouc la plus grand pietat que jamay deſpeidre juſquas à lamort ; & talainent ſe ſont rencon

ſe ſia aulida & facha, que fouc ladita tueria & mure trats & frapats , que pro ne tombavade caſcun car

tre ; & la villa piliada ,meteguen lo foc per tota la tier demorts & de bleſſats : & talamen tombavon ,

villa, talamen que touta és piliada & arſa, ainſin que que jamay non ſe levaron ne bocjaron del loc: car

encaras de preſen , & que non y demoret cauſa vi- caſcun ſe monftrava alera valen , en affectan de

venta elmonde, que fouc una cruela vengenfa, viſt aver victoria ſur ſon ennemic , & talemen an fait

que lodit viſconte non era eretge, ny de lor cepte. per aquella hora , queon no ſabia que avia delmel

A ladita deſtruction era lo duc de Borgonye , lo hor: car que agueſſa viſtper aquella hora les uns les

conte de S .Pol, lo conte Peyre d 'Auſiera , lo conte autres, aguera dich que tout lo mondo devia aqui

deGineve appellat Gui le conte , le ſenhor d 'An prendre fy : car lodit viſconte faſia de ſon corpslos

duſa apellat Peyre Vermont; & aulli y eran los Pro - plus grands faits d'armas que jamay homepogueſſa

venſals , los Alamants , los Lombarts , & detotas las far , dont toutas ſas gens, quand velian lon cas &

nations delmonde y avia gens, lo quals eran plus portament, lo plus coart prendia corage de frapar

de tres cens mila , & ayſo à cauſa d'el perdo , cou- & le mettre avant : & telamentant frapat & com

ma dit és deſſus. batut, que los ennemics an reculat , loſquals an per

Era donc quand tout ſo deſſus és eſtat fait, ainſin dut may que gafaniar aldir aflaut, en laquella ef

que dit és, ladita armada non contenta de ladita carmuſla ſe non fos la nech que los ſubreprenguet ,

deſtruction de Béliers, amarchat & tirat drech à Car - les vngs & les autres agueren prés fin : car depuislo

caflona , ont per alors era lodit viſconte , fortmar- matin entre aldit veſpré , ne cefleron de combatre ;

rit & dolent de ladita deſtruction de Béfiers. Ayſo per laquella cauſa dun cartić & dautre avian ben

era environ la Magdalena que lodit hoſt venguet à meſtier de repaus. Et à donc ſe ſont retirats decal

baniera deſpleguada devant lodit Carcaſſona , un cun cartié, les vns devers lo ſery , les autres devers

Dimars al veſpre. De fair an metur lo ſety grand & lor cieutat , ſans ſaver quiavia d 'elmelhor de ladita

eſtimable , & lendemadematin lodit viſconte eſtant eſcarmuffa , per aquel cop.

dins ladita cicutat , ésmontat ſur la plus haulta tour, Et a donc quand los de ladit hoſt & ſety ſon

an ſos baros, que foſlen en ladita cieutat , & d 'aqui eſtas retirats & delarmats , an trobat & conogut

s'és prés à regardar lodit ſety , donts'en es elbayt; qu 'els avian facha yna grand perda. Et a donc és

veſen lo grandmonde que y era , & venia tojors ly eſtat deliberat entre els', que viſt lo grand inal &
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ma deſtruire tout lo bourc deldit Carcaſſone , & perſonages, & dins ladire cieutat s'en ſon intrars ; &
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mettre le fuoc pertour, & cramar juſquas al péde quand lon eſtats dins lor repayre,loditrey a comen

ladita cieurat , & an aquo lor oſtar l'aigue; laquella fat de parlar an lodit viſconte de ſon afar , & com

cauſa fouc faite , ainſin que fouc deviſada ne dicta , ment el avia parlatan lodit leguat & autres barons &

que fouc vng grand doumatge & deſtruction , & ſenhorsde ſon cas: car era vengut per aquo tout ex

aldit borc , loqual fouctout ars & demolit. Tela - prés, ſen autra coyta , decontinen que a faubut las

men los an acietats eſtreit dins ladite cicutat , que nouvellas , an lo qual lo leguat & ſeignors an parlat

no és home que ho creſés. A donc an fait drellar & demonſtrat tout ſon cas & afar , ainſin que era »

peyriés & calabres , per tirar en contra ladite cieu - nonobſtant que non agueſla pout parlar an el; lo

tat , que grand pietat era de ſo que falian la neict qualleguat & ſenhoria l'avian tranſmés aqui, per

& lo jorn inceſſament an loſdies engins dins ladite veſer com volia far ny tratar d'aponctement anb'els.

* Liſ. Mccix. cieutat : ayſo era à la fin delmesde Aouſt 1212.* Eta donc quand lodit viſconte aguet aulit & enten

Etdementre que tout ayſo ſe faſia , fouc dit & dur lodit rey de tout lo que dire ly a voulgut , a lo

contatal rey d 'Araguo, le fait per ledit leguat & ſon grandamentremerciat,quand tanta de peina a voul

hoſt , avian prés & deftruit Béliers , & tout cramat gutprenre per els & per fas gens , que de venir de

& demolit , & tuars homes & femnas , & los en - ſon pays juſquas aqui.Etaprès toutas marlés rendu

fants , ſans eſpargnar creatura alcunna , & de pre - des , a ly dit lodit viſconte : Seignior ieu no ſobria

ſen tenian lou vilconte d 'elditBeliers allietat dinsla que far ny que dire,mais ſiqualquebon apontamen

cieutat de Carcaſſonna , telamen que non era poſſi- ſe pot trobar an lodit leguat & las gens, ieu vous en

ble de ſalhir de fora. Et quand lodit rey d 'Araguo voldria fort pregua, que foſſa voſtreplaſer de ly tra

aguet aulit & entendur tout ſo deſſus, és eſtať tar ; & ayllo en touca la forma & maniera que à

grandamen malenconyos d 'aqueſt fait & deſtru - voſtra ſeignora plaira , ieu tendray per fach , ſans

čtion ; car lodit viſconte era aucunament ſon aliať alcuna contradečtion. Car ieu veli bé que al long

& grand amic . Per loqual cauſa tout incontinent anar no nous poiren tenir ny comparar; car dins

lodit rey és partit de ſon pays, en una bella & no- ladita villa a tant grand monde dehomes d'el pays ,

bla companya de cavalyés & gentilshomes , per ve- & femes & enfans, queno és home que ſobegués

nir aldit Carcaſſona & ſety : non pas en intention nombrar ; loſquals moron tous les jors à grand

de far guerra á yng ny à autre, may per yezer ly tropels per ladita villa . Car ſi no y avia que iny &

poyria mettre qualque pax & bon acordy entre las mas gens, juri vos, ſeignor, que jamais aldit leguat

doas partidas. Et a tane fait par las jornadas , que & las gens non merendria, que avansnomelaiſlės

aldit lety és aribar , & dret à la tenta del conte Ra- aiſſi dedinsmorir demala fan :mais lo poble que

mon ésanat deſcendre & delcavalgar , an touras ſas és aifli embarat, couma dit vousay ;meconſtrains

gens , loqual faſia vng trés que bel veſer ; car lodit aver de el pierat , per que, ſeignor,vous proguć,que

rey & lo conte Ramon eran cunahts, car lodit conte en aiſlo volias trebaliar , ainlin que comenfát avers ,

Ramon avia permolher la ſor d'eldit rey d'Araguo. car ieu mery mi & mas gens & mon afar en vo

Quand lodit rey aguet repauſat yng pauc , devers ſtrasmas, delqual , ſenhor , faſés couma d'elvoſtre

loſdits leguat & autres ſenhors és anat, lolquals lypropri, car à vousho remeti del tout.

an faita vna grand honor & recueil , à la venguda. Et après que lo rey agut aſli parlat & debatui

Er a donc ledit rey lor à comenſat à dire & demon - ben al long de totas caufas an lodit viſconte , el le

ſtrar com elnon era pas vengut aqui per intention falits de ladite cieutat, & aldit ſety es tornat des

de menar guerra contre les yngs ny les autres; & vers lodies ſeigņors & leguat , los quals eran routs

que ſon intention era ſolainen de veſer , ſi poyra intrats dins la tenta & paballio deldit leguat , per

metre pax & bon acord entre els : de laquela cauſa atendre lodit rey en la reſpoſta deldit viſconte. Et

preguet & ſupliquet grandement lofdits leguat & quand lodit rey és eſtat arribat devers els , a lors

ſenhoria alliſtenta an lodit leguat , que lodit vif- comenſatà dire & demonſtrar com lodic viſconte era

conte volgueſſan prendre à marcé & à bon apon- content de condeſcendre à tout bon apontamen ;

ctament; car ben lor devia ſouffir lo grand dou - los preguan que de el volian aver pietat, viſt que

matge que lui avian fait aldit Béliers , ainay al- és enfan jove , & que jamais en ladite hereſia el

ditCarcaſſona , viſta la joventut & joyneſla. no és eſtar en ré , ne per ré jamais conſent, ny al

Et quand lodit rey agut dit tout ce que volia dits heretges no avia donnat aucun ſecors ny fa

dire ny prepauſar , & lofdits leguat & los ſeignors vor : ains le tenia vray catolic & ſervido de la gleyſa.

que an el eran an aulit & entendur tout ſon parlar Mais ſi los officiers, commadit és , los avian Toften

& voler , an lui faicte reſponſa , li el avya parlar an guts ſans ſon congiet ny laber , que eldevia aulcu

lodit viſconte , ny fe el lui avia donada cargua de namen eſtre delenculat, & d'autra part que lor de

dire lo que el avia dich ny prepauſat aquidavan els. via ſoffir de la grand deſtruction de Béliers , &

Loqualrey lor a reſpondut, que an regart d'el , non aulli deldit borc de Carcaſlona, & que viſt tout ſo

avia pont viſt ny parlat encaras an lodit viſconte ; car deſſus , lo devian prendre à mercé , pourveu qu'el

premierament volia ſaber lor corage & voler. Et a ſe ſobmeta. Que li lodit leguar ny hoſt avian

donc lis eſtat reſpondut, que premierament que els agut aucun mal ny domatgé, per el ſe offria d 'el

ly faſſen reſponla , qual que els fachon lo voler fatisfa , al dir deſdits ſenhors & barus.

d 'el viſconte an fas gens; & que ané parlar an el E t a donc quand lo rey agut dit & remonſtrat

en ladite cieutat ; & que per ainor del rey els farian ſo dellus al dit leguat & baros ben al long , & en :

en partidas ſo que el volria. Et a donclodit rey s'és caras plus avan que no és dit ny cochar ailli, ſon

parcit deldit leguat & las gens, & devers lodie viſ- ſe regardats les yngs les autres, & a conſeilh ſe ſon

conte en ladite cieutat és anat. Et quand lodit vif metuts, ſur lo que lodic rey lor a dich & remonſtrat.

conte a faubut que lodit rey yolia parlar an el , a Er après que entre els an agut pro debarur de ladite

fait abaiſlà les points ; & las portes übrir , & alen - matiere, an faie lodit rey venir, al qual lodit leguad

d'avant deldit rey és vengut an la pluſpart de los a faita la reſpoſta de fa legation & charge , & à ly

barons & cavaliés. Et a donc ſe ſon arceueilits an dit que el & los dits ſeignors & baros ferian con
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tents per amor de'l & de noblefla , & per lo que a auſſi d 'aygas bulientas , que dins leldits valats n 'y

prés tanta de pena per la dita caula , lo que lodit ſo pro demorats de morts & de navràrs.'Car los

viſconte ne laiſſaren ſalir , & an el dotze tan ſola- de dedin fe deffendian coumagens perdudas & del

men que volria prendre & menar an el, & aiſlo an eſperadas, car tant s’aimavan morir couma vieure ;

toutas las baguas , armas & chevals , & que au re- per que fouc forla als d 'eldit fety & hoſt que s'en

gart de touts los autres, demoraran per ne far à tout reculellen , à lor grant perda & doumatge per aquel

for plaſer & voluntat; & que autre apontamen an cop , car .grand monde moric & fouc bleſtåtal dit

elsnon fara , & que ſe aqueſt refuſa , d'autre no nc afault,car jamais plus no ſe poguen ajudar, car non

aura an els. era poſſible al dit leguat ni hoſt de prendre per

Et quand lodic rey aguet auſida ladite reſpoſta , forſa ladita cieurat , ny per aſſault tant pauc. Car,

ainſin que dit és , a lor dit que avan que far ny ainſin que ſe trobava, Charle-magne y tenguet,per

claure rés , volia retornardevers lodit viſconte , per avant que aiſlo foſſa , lo ſety ſept ans, ſansy poder

ly dire & remonſtrar tout ſo dellus dit , affin que rés far , ains ly fouc forla de levar lodit ſerý & s'en

peis après per el non foſſa rés : per laquela cauſa anar : mais Dieu monftrec aqui la puiſſance, que

ly an conſentida lodit leguat & ſenhors. Et a donc vnes de las tors s'enclinet devers Charle-magne ,

és retornar devers lodit viſconte en ladite cieutat , ainſin que de preſen ſe pau veſer ; & a donc fouc

& tout ſo que fait ny dit an lodit leguat & baros ladita cieutat preſa : & per ainſin non era poſſible

ly a dit & remonſtrat, & loditapontamen declarat ; aldit leguat nylon hoſtde la prendre per forfa ny per

diſen que ſi aquel refuſa , que jamais d 'autre no lin allault. Mais vna cauſa gravava fort los que dedins

qualparlar ny ſerquar.Et quand lodit viſconte agut eran , ſo és que laſdites ayguas los eran falidas &

auſida ladita reſpoſta & apontamen deldit leguat , taridas , per las grands calours & lequeira que fa

ſans prendre ni demandar autre conſeilh à home fia , a donc lo monde que dedins eran morian de

delmonde , a dit & refpondut aldir rey , que ayant ſet ; & que ſe levet una tala infection dins ladita

qu'el falfa lo quelodit leguat ny ſenhors ly mandan, villa & cieutat , que grand pietat era de o veſer.

que plus leu ſe laiſſera tout vieu ſcorgiar, que el Et a donc veſen lodit leguat que per aſſault ny

laiſſés tant ſolamen le plus petit nymaiſant de la autramen no podia prendre ladite ville , va ſe penſar

companya ; car per el eran touts en dangier , & que & imaginar ( & granda cautela ſe fouc ) de trame

jamais tala laxetat no ly ſeria reprochadanymetuda tre vng de las gens devers lodit viſconte à ladita

davan ; car mais amaviamori & deffendre ſon drect cieutat , & parlementar an els de qualque aponta

& querela . Et quand lodit rey a auſida la reſpoſta , inen , & aulli per ſentir com ſe portaven dins la

a ben may fort preſat que no aguera , ſiagueſla per cieutat; lo que fouc fait. Et lodit perſonatge tra

lodit apontamen que deſſus. Eta donc ly a dit que més devers lodit viſconte , loqual era ben enten

penſa ben à ſe deffendre & aufli à toutas ſas gens, dut & en parlar per far toutas aquelas cauſas. Et
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auſſi avian auſit lodit apontamen , que podia pren - dant que on lo teſſa parlar an lodit viſconte per ſon

dre ſiagueſla volgut, & que caſcun eſtaſia ben avi- profit , lo que fouc fait. Er d'incontinen que lodit

fat de ſon cartier ; car qui ſe defen bona marcé viſconte a ſaubur & entendur que de foras & al pe

troba à la fin. Et a la donc ledit rey es ſalit de la de la porteavia aucun gentilhome & ſegnior,acom

dita cieutat, & a préscongié d'eldit viſconte ; car en pagnat ben de autres trenta gentilhomes , à lors

ſon pays s'en vol tornar, peys queautre apontamen ſemblant, lodit viſconte és vengut & ſalit ſur la

non a pogut far nyacabar entre els dont era fort do- barriera de ladita villa , acompanyat à toutas fins

len & corroſlat ; & devers lodit leguat és tornat & de iijc homes ben à poinct , & ben armats : & ſalit

baros, lor rendre la reſpoſta d 'el-viſconte , tala que que és eſtar , couma dit és , lodit ſenhor tramés per

la faite luy avia. Et a donc a prés congié d 'elſdits le- lodit legliat & las gens , grandamen la ſaludat &

guat & feignors quean el eran ,& los a fort remerciat acueillit ; & après lalutations faites de calcun car

delor bonna chera que faita luy avian ,los quals ſei- tier, lodit ſenhor s'és prés à dire aldit viſconte ,que

gnors & leguat l'an acompaniat un grand tros de grandament lo planya de la fortune & cas; & que

camy, ainſin que de un tal ſeignor le apartenia . de vray & per certa , ly juran & aferman , ly va

Et quand lodit rey s'en és citat anat, a donc los dire qu'el era ſon propry parent, & de ſon fang &

de lodit hoſt & ſety ſe ſon touts amats & metuts en ben prochain , per la quaula cauſa era mal content

pon ; & aiſſo per anar donnar l'aſſaut à ladite cieu - de ſon fait & corrollat, & qu'el voldria & ſeria

tat, & aiſlo en menant un trés que grand bruch , d 'opinion que qualque bon apontamen foſla fait

ainſin queavian decoſtuma de far per aquel temps. & accordat entre lodit leguat & viſconte : mais

Et a donc los de ladite cieutat aufen lodit bruch , totas vects ly donavaper conſeilh , que ſe labia dont

incontinent, fans eſtre eſbaits de rés, ſe ſon armats aver ajuda ny ſecours, que preſtamen la mandelfa ;

& acotrats , & ſur las murs & tours ſe ſont metuts car lodit leguat & baros eran grandamentmali

vna partida, caſcun ainſin que ordonnat & mandat gnats contra el, & grand talan avian de lo deſtruire;

ly era, caſcun en un courage non pas de homemaistotas vés tant que poyra à far ſon apontamen &

d'ung lion ; car aytant amavan morir en ſe deffen- accordy envers lodit leguat & princes. Talas parau

den , come ſe lodic leguat & las gens los prenian ; las deceptivas & cauteloſas foguen lors , deldit re

& per ainſin non avia home en aquela hora dins gnor & gentilhome ; an las quals lodit viſconte

ladite cicutat , que non volgueſia mais qu'eſtre de donnet fé & concienſa , comeſera dit ayſli al long ,

fora ,carmeiſtier lor era , ainſin que dit ésdeſſus. dont fec folia.

Et a donc ſon venguts los d 'eldit ſety en grant Or dis l'hiſtoria , que en rala lodit deſſus perſua

cantitat de fagors & autre carnage, per emplanar dec & aplaudit lodit viſconte , per ſas ditas paraulas

& araflar los follats , & per eſcaliar la villa & cieu - fintas & cauteloſas , que lodit viſconte ly va dire ,

tat:mais inſin que ſon eſtats arribats alſdits valats , que ſi el volia prendre tanta depena per el , ny far

cieutat los an telament arreculits à lor venguda ,

tantde cops de trets que de großlas peyras , que

tria & baylaria tout ſon cas entre lasmans , & ly

remetria d'el tout, per ne far com ly ſemblaria :

car
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que és dins ladica cieutat : per laquella cauſa era ſi vivian : an aqueſta maniera és eſtada layſtada & AN.

contreng de far ainſin que diſia à eldit deſlus.Totas deſemparada ladita villa , & lo viſconte prés.

veſts ſe les ſenhors & princesme volian allegurar Et quand tour lo deſlus és eſtat faic ,comedit és,

que ieu pogueſſa anar parlar an el , an lor hoſt & qualcun delas gens d'eldit leguats'és apercegur lan

ſery , per demonſtrarmon cas , ainſin que és , an demá, que en touta ladita villa non avia homeny

mymeſemble que ſarian traſtouts d'acord .Etadonc fema, ainſin que ly ſemblava, car tours s'en eran

l'y a reſpondue ledit deſſus : Senhor viſconte , d 'aco anas per alcun conduit que avia en ladire cieutat ;

non ajas crenta ny paour,que ieu vos prometti & vos loqual anava ferir en las tors de Cabardés , à trés

juri per ma fé de nobleſla & gentilella , que ſe en legues de ladite cieutat : & en aquela forma& ma

lodit ſety volia venir can dit avets , & nos és d 'acor- niera ſe eran falvats. Et a donc quand ledit deſſusa

après.

nul dangierde voſtra perſona & de voſtres bés ; & quella non y a viſta perſona , per tant que aja fait

en aqueſta forma a jurat & promés de far : à la- ny rodar à ľantour, & adonc ſe n 'és vengut aldit

qualla cauſa lodit viſconte s'és conſentit de far , leguat & princes , lor a dit ſo que era , & com ſe

dont feit grand folia , & l'autre à granda trayſo , gon ſon advis dins ladite cieutat non y avia degun.

de ainſin trahir lodit viſconte , com ſera dich ainſi Et quand loſdits ſenhors an auſit fo dellus, an ſe

penſar que los de dedins los volgueſſen decebre &

* Et adonc ſans d'autre deliberation , lodit vif- afinar. Er adonc an faich armar yng grand tats de

conte , après que an las gens de la villa agut parlar , gens, an quals an fait portar fagots & bagage ;

s'ésmeturà cainy an una bella & nobla compagnya, als autres an portat aprochés & tandiſlas. Et quand

& an le dit deſſusdevers lodit ſety és anar , & ayſo ſon eſtats arribats , dreit à la porta ſon venguts ,

dinsla tenta deldit leguat, ont peraquella hora eran falen ſemblan de la rompre , per intrar dedins:mais

touts los princes & lenhors ajuſtats , ont. caſcun ne la podian rompre al ſegur ; car non avian degun

d 'els en ſon endrech és eſtat grandement elbayts, & dedinsque la deffendella. Et quand an vilt que

merveliats , de veſer lodit viſconte. Et a donc lo - degun no falia ſemblant de deffendre , ſe ſontme

dit viſconte les a laludats à creſtouts forthonoran , tuts à bon eſſian , & ſon dedins intrars'; on n 'an

ainſin que ſabia ben far : & après la ſalutation faita troubathomeny feina à qui parlar :mais granda ri

& renduda per calcun , lodit viſconte comenſa à cheſſa an dedins trobada. Et a donc ſon anats dire

prepauſar ſon cas de point en point, & com jamais al leguat & ſenhors que la villa era prela , & que

non era eſtat ny los predeſellorsdela conſortia dell- no avian trobada perſona viventa , dont eran gran
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avian recaptats , ny conſentit en lor cas & tolia : lo ſety era alentour eſtract & aſſietat, que ſe no que

mais avian toujours eſtats obedians de la S . gleyſa bleſlan de ladite cicutat , n 'y podiar lalir homeny

& de los mandamens, & eran ancaras : mais ſe fema que no folla retengut :mais à la fin quand

alcuna fauta n 'y avia per lo preſen : que d'aco eran loſdits ſenhors ſon eſtats arribats dins ladita villa

en colpa ſos officiers , al quals ſon payre, quand era & cicutat , an tant ſercat, que an trobat lo loc per

mort , avia laiſſat en garde & gouvernamen , & on s'en eran anats , dont lodit leguat & las gens

que el jamaisnon avia facha ny comeſſa cauſa com - fon eſtats mal contents: car avian deliberar de far en

ma dit és , per que om lo degués ainſi deſtruire la forma que avian fait à Béliers. Etadonc quand

ny deſeretar , ny far una cala guerra que om ly lodit leguar a agur viſt & aperceveuſt que la villa

faſia ; & que el era conten de conſentir & de ſol- era eſtada pilhada per los premiers que eran intrats

mettre el & ſa terra entre lasmas de la gleyſa , & dedins , adone a fait comendemenr ſus pena de

que om la volguella auſir en las defenſas , & inni- malediction à touts , que caſcun que avia prés ne

mitats. pilhat d 'els bens de ladita villa , que los agueſſen

Et quand lodit viſconte aguet finida la pa- à portar dins la grand gleyſa , & aiſlo ſens retenir

raula , & tot lo que dire a voulgut , adonc lodit la valor de vng denier: laqual cauſa , incontinen

leguar tirer à part an loſdits princes & ſenhors, que an auſit proferir ladite malediction , calcun

loſquals eran ignoſſens & non ſabensde ladite tra - an portat & rendur lo que avian prés & agut, en

hiſon. Etadonc és eſtat dich & aponctat que lo - ladita gleyla , ont an agutuna grand richeſla, quand

dit viſconte demoraria priſonier juſques à quand tor és eſtat , comedit és , amaſlat & ajuſtat.

que ladite cieutat ſera baylada & renduda entre Etquand tout ſo dellus fouc fait , en la forma

lor mas, dont lodit viſconte & ſas gens que an el que dit és , adonc lodit leguat a fait levar & ple

eran ſon eſtats grandement marrits , & non fenſa gar lodit ſety , & tendas & pabalhos , & dedins

cauſa : loqual viſconte és eſtats baylar en garda à ladita villa s'en ſon intrats , & lo viſconte an els lo

vng tats de gens delduc deBorgona, per lo gardar n ’an menat : loqual an metut dins una tor de las

ben & ſegurament , lo que fouc faich . 'Et adonc, plus fortas & ſeguras que fos en tota ladite cieutat

quand en ladite cieurat an auſidas las nouvellas que ne villa : & eſtrectainen lan gardat. Et adonc

lor ſenhor era prés & detengut entre las mas d ’el quand touras las alitras plaſlas de l'entour an aulit

dit leguat & princes, no cal pas demanda ſialcun & ſabut la prela de ladita Carcaſſonna , s'en ſon

és eſtat elbayt ny aguet paour : per laqualla cauſa elbayrs , & drech aldit leguat & ſenhors ſon ven

an caſcun deliberat de s'en anar & laiſlar ladita villa guts per s'en rendre , & metre en lor ſubjection ,

& cieutat , lo que an fait. Quand s'és vengut ſos To és Montreal & Fanjaux , & aiſlo per lo moyen

la neit quimay a pouſgut fugir a fugit , les uns vers d 'un apelat Peyre Arragonés , loqual era d 'el pays ,

Toloſa , les autres en Arago , les autres en Eſpanha: & anava an lodit leguat & las gens , dont lodic

& quimay s'en és pouſgut anar s'en és anat , que leguat a aguda granda ranſo de deniers de laſditas

ſolamen vng homeny feine non y és demorat:més plaſlas & locs.

an tor laillåt & deſemparat de ladite ville & cieu - Et adonc quand loſdits Montreal & Fanjaux ſon

tat : laiſſantcalcun tout quand que avian , ſansne eſtats metuts en lasmans d'eldir leguar , el aajuſtat

porta rés que agueſlan : car may amavan ſalva los ſon conſeilh dins ladita Carcaſſona, la on ſon eſtate

Tome III.
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touts los princes & ſenhors ; & quand ſon eſtats ques al nombre de IT11. mila ve, tant Borgoinons

ajuſtats en lodit conſeilh , lodit leguat lor a dich gue * Alemans , & autra gens de par-delà , que

& demonſtrat com els an prés tour lo pays & vil demoriguen angatjats an lodit conte deMontfort. Norman

contat de Béliers , & com tenen en los priſons lo Et quand lodit conte de Montfort a viſt tout ſo

viſconte, perne far à tout lor plaſé & voluntat ; & deſſus , à fait veny ſaſdits gens que demorats eran

que el és de neceſſitat que qualcun d'els ne pren - an el , & aufli d 'aquels d'el pays , d 'elſquals ny avia

gan la charge per ne eſtre ſenhor & gouvernado , pro an fon ſervici & an el , & entre autres yng

& auſſi que tout lo que és eſtat prés dins ladita nomat Verles de Encontre, home lage & valen ,

cieucat ſia d 'aquel que ne prendra la charge & ſen - loqual era de las partidas & terras , alqual a baylat

horia , per ne far & donar à ſon plaſer , à qui lui vng grand taſt de gens per anar metre bonas gar:

ſemblaria . A donc lodit leguar a dreſſada la pa- nilos per totas las plaffas & caftels de ladita viſcon

raula al duc de Borgona , per veſer ſe ne voldria tat de Béliers , ainſin que ſi el mereis y folla : ly

prendre ladite charge; loqual duc a rufuſat , diſen donan autant de poder & ſenhoria de tota ladita

qu 'el avia pro terra & ſenhoria, ſens prendre aquela, viſcontar , de laqual lo fech gouvernado & meſtré,

ny deshererar lodit viſconte: car ly ſemblava que pro & auſſi donet ordre à l'autre pays & terra de par

ly avian faich de mal , ſans ly oftar ſon hereditat. della , laqual s'era renduda & donada à el , coma

A donc lodit leguat s'és adreſlat al conte deNe- Limos , la ont trameguet vng autre valenthome &

vers , & ainſin que al duc avian prelentadaladita fage de ſon cartier , apelat Lambert de Creichi,

terra & ſenhoria, la lian preſentada & oferta, li pre- loqual fouc capitani & gouvernado de tota ladita

guan que aquela vcla prendre & acceptar : loqual terra & ſenhoria d 'eldit Limos ; & parelhamen en

avia dich le duc de Borgona; ly dilen qu'el avia aſlés recapte de bonas garniſos & gens, per lasgardar &

terres & ſenhoria , ſans occupar ni prendre las des deffendre , ainſin queapartenia an tala cauſa n'y

autres. Et adonc la preſentada al conte de' S. Pol, faſia meſtier : & al regard de fa perſona , el ſe ten

quand loſdits de deſſus l'agueren refuſada ; loqual guet per el an la cieutat de Carcaſſona , coma la

conte de S. Pol ly fec ſemblabla reſponſa , qu'els plus forta plaſta & melhor de totas las autras ,an

avian faita deſſus ; deſquals reſponſa & refus fouc laqual cieutat ly fouc laiſlat loditviſconte que del

lodit leguat mal conten contra loſdits ſenhors : ſus, per preſonié , per ne far à tota la voloncat &

mais rés plus no y podia far , car no auſava pren - plaſé ; loqual garder ben ſegurament ſans jamais

dre brut ni queſtion an els , per ladita cauſa ; car lo laiſſar ſalhir de ladite tor , ny parlar an perſona

loſdits ſenhors & princes cognoiſſian ben que aldit viventa , ſino à quels que le gardavan , coma dic

viſconte ly era fait un grand tort & trahiſon , & per és deſſus. .

lo eran caſcun courrouſſats en ſon coratge de la- Or dis le conte & hiftoria , que quand le ven

dite trahiſon & tort que lodit leguat faſſia aldir guet à cap d 'un tenips , que lodit viſconte fouc fort

viſconte , ainſin que caſcun d 'els inonſtreren , com mnalaud de expremeſos , de laquala malaudia anet

ſera dit aiſli après :mais lodit leguat era obſtinat, de vida a treſpaſſamen , & morit,coma dit és, pri

al qual volia grand mal , ainſin que és eſtar dit deſ fonier, donc fouc bruyt per tota la terra , que lo .

fus , & monſtret auſſi per effet. dit conte de Montfort l'avia fait morir :més no

Er adonc quand leſdits deſlus an agut refuſada fec pas ; car moric , coma dit és , de láſdites expre

ladita terra & ſenhoria , lodit leguat n 'és eſtat fortielos. Et d 'avant qu'el moric ny aneſſa à Dieu ,

mal contens,comadit ésdeſlus.Et adonc lodit leguat foc ſon degut coma vng & vera chreſtian , & le

viſt ſo deſſus , non a ſaubut que foſla , ny à qui la auſir de confeſſion l'eveſque d'eldit Carcaſſona que

preſentar ; car elnon avia plus home de aparenſa per aleras era , & ly aminiſtret tots los ſaints lagra

en lodit hoſt ny armada. A donc la prelentada à vng ments de ſanta maire gleyla . Et adonc que fouc

que era ſenhor, dit conte de Montfort, loqualavia mort, lodit conte deMontfort lo fec portar a la

eſtat d'autres vegadas contra los Turcs , & an aquel grand gleyſa ben oneſtamen acoutrat , ainſin que

la preſenter à la fin ; loqual conte de Montfort apertenia à ung cal perſonage , le vigſage tot def

l'appetet & prenguet ; loqual ſe nomava per ſon

nom Simon , & ayllo proveu que touts los princes & recogneſſen ; & mandet per tota la terra dont

& ſenhors dellus dits ne foſſen contens, & ly pro - folia eſtreſenhor, que calcun le venguella veſer &

îneteſſen ly donna ayda & ſecours , ſemeſtier ne ly far honor que ly apartenia. Laqualla cauſa auſida

avia , neper elny eran requerits ny ſonats : laqualla per lodit poble & losſubjets, fouc grandamen plan

cauſa tours loſdits princes prometeguen de far, gut & plorat de alcuns, aldit Carcaſſona ſon ven

ainſin que dit era. Etadonc eſtat metut en pof- gues , les alcuns per veſer lodit ſenhormort , & per

ſeſſion lodic conte deMontfort de ladita terra & ly far honor que ly eran tenguts calcun far ; laqualla

viſcontat , & caſcun d'els ſubjets que par aleras cauſa fouc tortlamentoſa & piatofa à veyre , la do

eran , ly feren homatge. Et quand lodit conte de lor que lodit poble menava,ny faſia per lodic vif

Montfort agués preſă ſadite poſſeſſion , coma dit conte quand eramort ainſi en priſo , ny en aquela

és deſſus , loſdits princes & ſenhors an prés con- formaque mort era.

giés d 'eldic leguat & conte de Montfort , per s'en Ordis la veraia hiſtoria , que quand tour ſo del

tornar caſcun en la terra an toutas lors gens , cal- ſus fouc fair en la forma que dit és deſlus, que los

cun ſegon ſon endrech. Et quand loſdits leguat dit conte de Montfort a donc veſen qu 'el era aras

& conte deMontfort an viſt que loldits ſenhors de preſen , que el és pacific ſenhor de ladica terra

& princes an touta l'autra gen s'en anavan & los & viſcontat, ſe comenta à deſconnoiſlé, & volet en

laiſlayan , ſon eſtats fort corroſſats , ſpecialement carasmaymonſtrar.Et de feit per le conſeilh deldit

lodit conte deMontfort ; loqual s'és ben repentit leguat mander las letras & meſſage al conreRamon

de aver preſa ladita ſeignoria , ainſi que avia fait , à Toloſa , & auſſi als habitans d 'aquela , & ayllo

viſt que loſdits ſenhors & armado l'avian laiſlar, & per vèſer , & laber ſe an elſe volian acordar ; car au

s'en eran anats , & caſcun tornats an ſon pays & tramentavia deliberat de ly corre dellusel & la terra.

terra , ſinon alcuns gentilhomes & autra gent, jul- A donc quand lodit conte Ramon agut auſſir los
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meſſagers d 'eldit conte de Montfort , & viſtas las Pepies s’en devia contenta : & per lo que no ſe era
AN. 1209.

letras , a lor faica reſponſa , que al regard d'el , & contentar de ladita juſteſſa faicha per lodit conte

fas gens ny terra , no a rés à far an lodit conte de Montfort de fondit home, lodit conte Ra

.de Montfort ny à tant pauc an lodit leguat; mon no le volguet point prendre ne aculhir ;

car el a , auſſi que dit és , aguda la proviſion d 'el mais que fella delmelhor que pogueſſa : car lodic

S .payre , ainſin que ſaben , & a viſt lodir leguat , & conte Ramon no volia prendre ne ſoſtenir la quea

qu'el n 'enten pointde far aultre apontament an lo - rella:

dit leguat que aquel que avia faich per avant an lo - Et quand lodit conte deMontfort ſaubec quelo

dit ſanch payre ; & que per ainſin s'en poden ben dit Pepies ly avia , ainſin que dit és , prés ſondit

tornar ſur aquela reſponſa à lor ſenhor & leguat ; caſtel & bruſlat , & fas gens tuadas, fouc ne tant

car el a deliberat de s'en tornar a Romadevers lo - corroſſat que jamais ne fouc tant irár ny corroſſats

dit ſanch payre , peiſque loſdits leguar & conte que fouc à la donc, contra lodic Pepies; mais rés

deMontfort le volen ,ainſi que mandat ly an , ve- non y podia far per aloras , per que layſſer la cauſa

xar , & prendre la terra. Car ſouvent s'és dich , ainſin en ſuſpens juſquas un autre cop.

quebon galardo malvatſervici , ainſi que fouc aldit Or dis l'hiſtoria , que lodit conte de Montfort

conte Ramon , que après que agut preſa pro pena avia una plaſſa forta , en laquelle aviametuda groſſa

& trabalh per el & lodithoſtny armada , car aquo & granda garniſo de las gens , de laqual era un ca:

fouc la reſponſa que aguet à fin de cauſa. pitany un nomat Bocard. Aqueſt Bocard avia en

Et quand loſdits leguat & conte de Montfortan garda & comenda ladica plaſſa, apclada Sayflac;ont

aguda aulida la reſponſa que lodit conte Ramon avia d'amb’el ſoixanta homes tors de las partidas

avia faita alſditsmellagers, que s'en volia anar , ſon de Franſa. Aqueſt Bocard era homevalen & entre

eſtatsmal contens , & devers lodit comte Ramon prenen , quie per aquel tems lodit conte Ramon

an tornatmandar un aultremeſſage, que per lo que avia una aŭtra plaſla bella,plus forta que lodit Sail

ly avian mandatno lo calia pointanar anRoma de- fae , ont avia auſſi ſon capitany de bona & groſſa

vers lodit ſanch payre , ny prendre tanta de peina ; garniſo , (car lodit conte Ranon avia provelit per

mais que s'en venga devers els , que autant fara totas las plaſſas & caftels bonas & grandas garniſos,

d'amb’els , coma ſi anava audit Roma: alqual ſe- viſt ſo que loſdits conte deMontfort & leguar luy

gond meſſage le conte Ramon a dich , & faita ref- avian mandat per avan , ) laquella plaſſa que deſlus,

ponfa , qu 'el vol anar aldit lanch payre , demon - era aſſés prés lodit Saiſſac, & ſe apellava le caſtel

ſtrar la grand deſtruction quo lodit legual & conte de Cabaret , dont era capitani per lodit conte Ra

de Montfort ly volen far , & auſſi ho vol anar re- mon vng appellat Peyre Rougié. Et ainſi que vng

monſtrar al rey Philip , que peraquela hora regnava jour entre les autres, & aylſo ſur le cap del'hiver ,

en Franſa , & aytamben al emperado , & à tots los lodit Bocard an ſas gens van deliberar de anar pren

ſenhors vol anar demonſtrar lodit tort & greuge. dre le caſtel de Cabaret,penſan que degun no s'en

Et quand loſdits leguat & conte de Montfort an gardaria an aquela hora : & adonc que an agur en

entendut & auſit tot ſo deſſus, n 'en ſon eſtars gran - treprés & deyiſat, s'en ſon armats & montats à che

damen marrits & corroſlats. val le plus couvertament que anà pougue : mais

A donc quand lodit conte de Montfort a viſt , ainſin que dich l'hiſtoria , lódit capitani de Caba

ainſin que dit és, que lodir conte Ramon era de- ret era falhit d 'eldit Cabaret per ſe eſbatre alcuna

liberat de anar devers lodit fanch payre percomplir ment , non penſan aldit affar , ny gens que lus el

ſon cas , & maimes voler que avia à far certan venian ; loſquals dits de Cabaret podian ben eſtre

apontamen an lo conte de Foix , alqual auſſi avia II1 * *. ben armats & ben montats , ainſin que

mandat ſo deſſus; lo qualapontamen fouc que lo - les autres ; & ayſſo , comadit és , ſans penſar an al

dit conte de Foix ly bailet ung de los enfans , & cun mal, inais tant ſolamen per ſe eſbatre. Et a

auſ lo plus joyne queaguella , an oſtage, juſquas donc és arribat lodit Bocard ſur loídics de Cabaret,

à tant que laria juſtificat de lo que lodit conte de ſenſa les penſar deltar & prendre :mais quand lof

Montfort & leguat ly metian ſus touchant ladite dits de Cabaret an viſt lodit affar , coma gens va

hereſia : mais lodit apontamen no duret gaire , lenta , ſans ſe eſbayr , an frapat ſur lors ennemics,

ainſin que ſera dict aylli après. & talamen an faict , que touts les an desfairs , tuats

A donc avia lodit contc de Montfortung valen & bleſſats , & que ſe no que yng no s'en és ſalvat ,

hame, loqual era ſenhor de Pepies, & ſe apelava & lodit Bocard lor capitani pres & menat priſon

per ſon nom Guyral, loqual ſe trovet & ietet an nier aldir Cabaret , la ont és eſtat metut dins ung

lodit conte Ramon : & la cauſa fifouc, per lo que fons de tor , an vngs fers an las cambas : Ayſlo

ung d 'aquels que lodit conte deMontfort avia ame- fouc ſur le gran cor de l'hiver. Er a donc lo que era

nats an el en aqueſte pays , ly tuet & murtrit ung ſcapar s'en és anat drech aldit conte deMontfort,

*MS. duRoi, ſon home * , loqual lodic de Pepies amava fort loqual era per aquel hora dins la cicutar de Carcaſa

grandemen , per loqual lodit Pepies anet prendre ſona , alqual a contat tout lo affar com és eſtat

ung des forts caſtels & plaſlas que lodit conte de fait , & com degun de touta lor compagnia non

Montfort aguella en tota la terra de la viſcontatera ſcapat , ſinon que el: car lor capitaniy era de

de Beliers ; la quala pilhet , & tuet las gens que de- morat priſonier , & touts las aurres tuats & bleſfars,

dins eran , & aprésmeter lo foc en ladita plaſſa & dont lodit comte de Montfort és cuidat mourir de

caſtel , telamen que tota ſe bruler & cremer , que dolor , quand a auſit lodit fait coin era anat , &

non y demoret cauſa que foſla al monde que non grandamen ne és eſtat corroſlat & mal content ,

foſſà arſe & demolit per terra : laqualla cauſa inais ren no y podia far per aquela hora , à cauſa

fouc grand domage & perda, per aquel meurtre d'eldit hiver , juſquas que folla al printemps. Et

dellus dich . Lodit conte de Montfort avia faich pendent lodit temps, lodic conte deMontfortmans

prendre lo gentilhome, que l'avia faich mettre de det las letras & meſatge aldit leguar de tout lodit

lots terra dinsuna foſla , dont le fech mori de affar , com era eſtat & com ly anava, per que folla

mala & cruela mort ;nonobſtant que le gentilhome ſon plaſé, de mandar la crofada aldit printems per

folla de granda apparenſa & lignage , dont lodit de venir prendre vengenſe d'eldit faict , que ly avian
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tait los deldit Cabaret , lofquals tenian per lodic lodit conte Ramon & la compania , que à Tolofa

és arribat , dont tout lo poble d 'aquela n 'en fouc An. 1210.

Or dis l'hiſtoria que dementres que tout ayſo ſe jouyos & alegre , & aufli-tot lo pays , quand lab

falcia , & ayſſo ſanslo ſaber d'eldit conte Ramon , beguen que vengut era & arribat en lodit Tolofa.

loqual avia ja prés ſon camy per s'en anar en Roma Et a donc quand agur (ejornat vng certans jours ,

devers lodit ſanch payre , ainſin que deſſus és dir , a ajuſtar ſon conſeilh & lodit poble de Tolofa , &

& ayllo an unabella & nobla compania , entre lof- lor a dich & demonſtrat tout ſo quean lodit ſanch

quals avia vng des capicols d'eldit Toloſa , permel- payre avia fait ny tractat , & de novel lor a aqui

hor certificar la cauſa , ainſin que era ,ny lodir contemonftrat à touts ſo abſolution & letras de paix , que

de Montfort volia far an lodit leguat : mais pre- lodit ſanch payre ly avia baylada & confermada de

mierament volguer lodit conte Ramon anar paſſar novel , & auſſi lor a monſtrat loditmantel & anel,

en Franſa devers lodit rey Philip & les autres prin - que lodit ſanch payre ly avia donnat à ſon deſpar

ces , per lor dire & demonſtrar lo grand cort & OC tir.

trage que lodit conte deMonfort ly volia far ambe Eta donc lodit poble a auſit & entenduttout ſo

lodit leguar. deſſus , & viſtas laſditas letras & abſolution deno

Et cant a faict , que en Franſa ésarribat an touta vel , an comenſat de lauzar Dieu d'el tot. Era donc

fa compania , où a trobar lodit rey Philip à com - s'és levada dins ladita villa una tala joya & alegre

pania del duc deBorgonya , del conte de Nevers , tat , que jamay tala non fouc viſta ; car lor ſemblava

princes. Les touts enlemble feguen bona chera al-

dit conte Ramon & la compania , fpecialement la-

laquala joya ne lor duret gaire , ainſin que ſera dich

après.

at aldit Tol quand agur fatinovel avia a

ble lodit conte Ramon a dich & demonſtrat lo que deſſus, lodit conte Ramon , après que agut ſejor

lodit leguat & conte de Montfort ly volen far , dont nat vng temps dins ladita villa , s'és partit d 'aquela

caſcun deſdits ſenhors & princes , quand an agut per anar demonſtrar per lo pays & villa ladite abſo

ben al long auſit tout lo que lodit conte Ramon lor lution & apontamen , quedenovelavia aguda d'el

a voulgut dire , & d 'autra part coma el s’en anava ſanch Payre. Et quand agut faich tout ſo deſſus, és

d 'aqui eſtan en Roma, per ainſin ſe planier & de- tornat aldir Toloſa , & aqui àpreſa una nobla com

monſtrar ladite extorſion que ly volian far loſdits le- pania , en laquala és eſtat lo capitol que era anat

guat & conte de Montfort , nonobftan touts les en Roma an el , coma dit és deſſus , & drech al

apontamens faits & pallats an el , dont touts loſdits leguar s'en és anat, per ly demonſtrar tout ſo que an

ſenhors & princes ſon eſtats grandament corroſſats lodit ſanch payre faich avia . Et quand lodit leguat

contre loſdits leguat & conte deMonfort. A donc & auſſi le conte de Montfort , loqual era amb'el ,

quand lodit conte Ramon aguet ſejornatyng tems an aulit & viſt tout ſo deſſus, ſon eſtats granda

an loſdits rey & princes , a prés conget d'els , tant men marrits & eſbayts ; mais per ſemblan anmon

d'cldit rey que d'autres, per s’en anar enRoma: & ftrat qu'el n 'eran ben joyox & ben contens , lo que

a donc caſcun deſdits princes & ſenhors , lo rey era lo contrari,ainſin quemonſtreguen , ainſin que

meſme, caſcun en ſon endrech , an eſcrit al ſanch ſera dich . Ont lofdits leguar & conte de Montfort

payre , & lo en favor d 'eldir conte Ramon , com ſe demonſtreguen eſtre bons amics & privats d'el

Te foſſa lor cauſa propria , & deſdits princes ; & à dit conte Ramon , ly prometen ly adjudar envers

Roma és tirat & anat , & tant a fach que aldittours & contra touts , d 'oras en avant , dont lodit

An.1210.
devers lodit ſanch payre s'és tirat, ont per aquel jouyoſés & ben contens.

hora avia grand cops de cardenals , & autres gens; ' Or dis l'hiſtoria , queper aqueltems, quand tout

loſquals an relaubut fort honorablemen lodit conte ſo deſſus era, ne falia qu'en lodit Toloſa avia yng

Ramon , allquals lodit conte a monftrar lo grand eveſque per nom apellat Folquet , loqual era vng

tort que loſdits leguat & conte de Montfort ly vo- très quemauvais home, ainſin que monſtrer ben

lian far , nonobſtant routs apontamens faits & paf- aldit Toloſa . Aqueſt eveſque anava an lodit leguat,

ſats entre els ; & que la veritat , aiſfi és vng d'els & fec tan per fas ho nefas, que loſditsleguat & conte

capitols de Toloſa , que vous en avertiran melhor. deMontfort fec venir vng jour aldit Toloſa , &

Et a donc lodit ſanch payre a auſida la planta & ayſo per ſe feſtejar an lodic conte Ramon. Et a

rancuna d'eldit conte Ramon & d 'eldit capitol, faita donc quand lodit conte Ramon aguer per certains

d'eldit leguat & conte deMontfort, & lo que vo- jours feſtejar loſdits conte de Montfort & leguar

lian far aldit conte Ramon , lodic ſanch payre n ' és dins Toloſa , lodit eveſque plé de granda trahiſo ,

eſtar fort corroſſat & marrit : vilt qu 'el ly avia do- ainſin quemonſtret à la fin .

nada fa abſolution & Condit apontamen per avant. Eta doncquand lodic leguat aguet ſejornat an lo

Et a donc a prés lodit conte Ramon per lama, & dit conte deMontfort & la compania en un certain

a el auſit de confeſſion , & quand la agut aufit de temps dins lodit Toloſa,monſtret grand ſeigne d'a

confeſſion , a ly donadaautre cop ſon abſolution , mour aldit conteRamon lodit eveſque, quedeſſus

preſen tousles cardenals & autres , & la ſanta Ve- és dit , penſan toujours à la malveſtat & deception ,

roniqua ly a facha adorar & bailar , & las letras de & per grand cautela perſuader tant lodir conte Ra

novel ly a bailadas de paix & d'abſolution. mon de bellas paraulas, que à la fin va dire: Sen

Et quand lodit conte n ’aguet lejornat vng cer- hor , vous veſés la grandaamour & amiftanſa qu ’és

tan temps dins ladite Roma, el s'en voulgut partir de preſen entre vous, lodit leguat , & conte de

& tornar an ſas terras, & d'el ſanch payre & au - Montfort ; car bé vous promery que qui vous vol

tres és anar prendre congiet. Et a donc le ſanch dria en aqueſta hora far mal ni deſplaiſir , qu'els

payre ly donner ſon congiet , & al deſpartir l'y a y metrian corps & bens, tantvous aman per vous

donnat yng molt bel & riche mantel , & auſſi vng defendre , aniay voſtra terra , per que, ſenhor ,

anel que lodit ſanch payre portava en ſo det , lo- à mi ſembla que per entretenir en els l'amiciſſia

qual anel era riche & de grand valor. Et tant a faict que de preſen és ; que li vous bailavias de preſenlo
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caſtel de Narbonés aldit leguat per demora & fe tant ſtreicts , que d 'eldit caſtelno podian falhir ny
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tenir , que vous & la villa n 'en valdrésmay. Et a aver cauſa que lor fellameſtier. Er a donc l'aigua

donc lodit conte Ramon auſen parlar lo que dich lor ésmanquada dedins ladita plaſſa , a cauſa de las

és deſſus; ſans penſar à degunmal, ainſin que faſia grands calors que falia , que de grand ſer que avian

le maldich eveſque , & ſans demandar aucun con - morian tous los jorns an ladita plaſſa ; & à donc

ſeilh ny advis à fas gens, à la voluntat d'eldit evef- és eſtada preſla ladita plaſa , ont loſdits leguat &

que, lodit caſtel Narbonés a bailat & delivrat al conte de Montfort an faich mainthome & famma

dit leguat & conte deMontfort , dont és eſtat tart cremat & brular ; car no ſe volian oftar ny deſiſtir

al repenti ; mais volontiers ſe dis & en comun de lor folia & errour an que eran per laras.

lentgage : Qui fol ſe conſelha , fol ſe repent, com fec A donc quand loſdits conte deMontfort & le

lodit conre Ramon : car aquella bailada de caſtel , guat an agut faich tout ſo deſlus, s'en ſon venguts

à perſuaſion d 'eldit eveſque , coſtet la vida de maydreich à Penautier ; ont lodit conte de Monfort

mila homes , ſenſo lo mays , que fouc grand peccat mander à la conteſſa famolhé, laquala era dins la

faict per ledit eveſque de Toloſa. cieutat de Carcaſſonna , que viſtas las preſentas

A donc quand lodit leguat aguda entre lasmas vengués aldit Penautier devers els. Eta donc quand

la ſeignoria d 'eldit caſtel Narbonés , ly a meruda ladita conteſſa agut auſir lo volher de ſon ſenhor ,

bona & groſſa garniſo de las gens , per le gardar couma dona ſaja , tout incontinen a prés una bela

& deffendre ſe meſtier era , dont tout le poble d'el- & nobla compania , tant d 'homes que de damoi

dit Toloſa , tant grands que petits , ne ſon eſtats ſelles , devers ſon ſenhor és anada aldit Penaucier,

grandemen corrollars & deſplafens, quand lodit ont per aquela hora era ; & és eſtada grandamen

conte Ramon avia bailar en talamaniera lodit caſtel reſlaubuda & honorada de vng caſcun. Er après

alſdits leguat & conte de Montfort. Car era tout le que ladita conteſla a agut ſejornat aucuns jorns an

ſecouts & refugy , lodit caſtel , de la villa & d 'el fondit ſenhor , s'en és tornada en la cieutatdeCar

poble , & coma quaſi lodit conte Ramon no fa - caſſonna an fadita companya. Et quand ladita con

bia que ſe avia faict ny dict ; mais lodir eveſque teſla s'en és eſtada tornada en la cieutat , coma dir

que deſlus l'avia talamen colluſit & abuſit de ſas és , loſdits conte & leguat an deliberat d'anar

paraulas , qu 'el avia faictaquo , no penſan almal mettre le ſety alcaſtel de Termes , per le prendre ſe

que lui advenc après , com ſera dičt en ſon en - poden ; & tour lo que lor era neceflari an faict

apreſtar & apareilhar : mais una cauſa grevava forc

Er dis l'hiſtoria que adonc peraquel temps ven - lodit conte de Montfort , quand ly calia laiſſar la

guet lo rey d 'Arago per deça al loc de Portel , ont cieutat de Carcaſſonna ſans aucuna garda ny gar

per lara era loſdits leguat & conte de Montfort, & nylo ; per laqualla cauſa fouc dict & declarat de y

ayſo per tractar alcunas cauſas an els, ontparlaguen laiſſar gen per la gardar & deffendre ſemeſtier era ;

enſemble longuamen : mais rés non fouc conclus lo que fouc faict , & donada la charga & garda

per els en aquela vegada , & s'en torner lodit rey d 'aquela à vng valen & fage home, alqual lodit

d'Arago en ſon pays & terra . Er a donc eran an loſ- conte de Montfort ſe fiſava fort & grandamen ,

dits leguat & conte de Montfort , lodir eyeſque de loqual s'apelava Verles d 'Encontre ; alqual lodit

Toloſa , & lodit de Marſella , loſquals conſelha conte de Montfort bailetuna nobla compania per

van tous les jours alldits leguat & conte de Mont. gardar ladita villa & cieucar. Er a donclodit Verles

fort de prendre & ſaiſir coutas las plaſſas, villas & M'Encontre és voulgut partir d 'eldit conte per s'en

caſtels que poyrian ; & ayſo per tenir le monde en anar en la cieutat , ainſin quepreſa n ’avia la charga :

crenta & ſubjeſtion & per venir à lors atentas & & a donc lodit conte a dit aldir Verles , que de

intentions ; & ayſo ſoubs color de ladita hereſia , continen que ſera arribat en ladita cieurat , que ly

piliavian & deſtrugiſian le pauré monde, & po - faſſa chargar tous les engins, touts ſos calabras,

ble & pays ; qu'era grand pietat de veler lo grand manginals & autres engins, & que les ly trameta

mal & domatge que faſian . aldit lery de Termes, & an aquo ly a bailar las

Era donc lofdits leguat & conre deMontfort an letras per portar à la contella. Et quand lodir

prés lor camy drech à Agen , & à ſanta Vaſelha ,an conte de Montfort a agut diet & bailat ſaſditas le

totas lors gens, per prendre qualquas plaſfas , ſe tras aldit Verles, a prés ſon camy, enſemble las gens

podian. Mas els non foguen gaire preſats ny cren - ' que lodit conte ly a bailadas per gardar ladita cieu

hats de las gens d'eldit pays. Per aquel cop fouc tat : & quand ſon eſtats arribats , lodic Verles a

forſa alſdits leguat & de Montfort que s'en torneſ- bailar à ladita conteſſa las letras, & d'encontinen a

ſen ſans far rés que volguellan , & an aqueſta for - faict cargar forſa carretas per portar aldit Termes

ma anayan , tornavan , manjan & deſtruſen lodit ladita artilheria & engins , ainſin que mandat ly

paure poble. Er drech à Carcaſſona ſon tirars , oucra per ſon ſenhor lodit conte de Montfort.

d 'encontinen que ſon eſtats arribats an deliberat , Et a donc dementré que aqueſt Verles falia car .

viſt quede la ontvenian n 'avian pogut far rés à lor gar laſditas carretas , couma dit és , una ſpia lou

profech , de anarmetre lo ſety al caſteldeMinerva, qual era per lo capitani de Cabaret , veſen tout ſo

vng fort & bel caſtel ſe ny avia per aquel temps deſſus , preſtamen s'en es partic d'aqui, aldit capi

en tous los ports d 'Eſpania , deſquals caſtel & plalu tani de Cabaret és anat ly dire & contar , com lo

ſa era gouvernado vng appellat GuiraldeMener dit Verles avia faich carguar laſdiras carretas de la

va , home ſage & valen : loqual caſtel era aflis dita artilharia , laquala volian menar aldic Termes

hault & ſus una roqua coma imprenabla : devant Er a donc quand lodit capitani de Cabaret aguet

loqual caſtel loſdits leguat & conte de Montfort aufit & entendur lo que lodit ſpia ly avia dict ,

feguen portarmaint calabre & peyreras , per tirar a fait armar ben jijc desmelhors homes queagueſ

contra loſdics caſtel & plalla , ont los d 'eldit caſtel ſan an touta ladica plaſla , & quand s'és vengutſur

ſe ſon deffendues ben & valentamen toujours ſans la neit , afin que degun no s'en prenguela garda ,

perdre rés , mais falian vng grand domatge alldits deldit Cabaret s'en ſont ſortirs , & al camy per

leguat & conte deMontfort , en lor tuan & bleffan on devia venir ladita artilharia & carretas , s'és anar

los gens tous los jorns. Mais à fin de cauſa les ån an faſdits gens enboſcar & demorar , per ſobre
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van . Et quand s'és vengutlandema bon matin , lo - Termes ne los preſen ny crenhan gaire ; car dins

dit Verles a faict mettre à camy ladita artilharia ly a de valentas gens & bonas per armas , louf

per anar drech aldit Termes ; & quand és eſtada quals ſe deffenden ben & valentamen : car no era

partida , és ſe arviſat coumahome ſage & valen & jour que los d 'el caſtel & plaſla no lor ſaliſſen deſſus

ulitar an talas cauſas , & a faict anar vng tas de ſcarmulla & combatre,ont gafanhavan ſoven maint

gensben armats & montars devant , per delcouvrir enſenha & eſtandart : & talamen ſe mantenian &

(1 cas era que y agueſla deguna emboſcada per lo deffendian , que lodit conte de Monfort y perdia

camy ; & les autres a laiſſats an ladita artilharia , grands hoines, dont era fort corroſſat quand lae

& el és demorat à ladita cieutat. Eta donc los que dira plaſſa no podia prendre ny ayer en ſon plaſer ,

anavan davan ſon venguts dreich ont era ladita em laqualla no agueran jamais aguda ny preſa , fi los

boſcada , laquala ſe ſon aperſevuts. Et quand lof- que etan dedinsno l'agueſlan deſemperadanylaiſ

dits de ladita emboſcada an viſt & conogut que ſada , ainſin que ſera dit ayſı après.

eran deſcouvrits & deſolats, s'en ſortis de ladica em - Or dis l'hiſtoria que dins lodit caſtel & plaſſa

boſca , & drech en aquels ſon anats frapar: mais les de Termes ſe meter una granda & terribla ma

autres s'en ſon toujours reculats juſquas que ſon laudia , dont tours les jours y morian gensſansfy,

eſtats près d 'els que condufion ladita artilharia : & que era grand pietat de ho veſer lo monde que y

a donc an comenſatde ſe retirar & frapar ſur les de moria : laqualla malaudia y venguet à cauſa que

ladita emboſca , & talamen le combatian , que ſi no las aygas lor eran falhidas & ſequadas dins lodit

fos eſtar qualcun que aldir Verles anet dire que los caſtel , que no ny avian gota : mais per vi avian

de Cabaret eran ſailhits ſubre ſur los gens , & que ben , & autres vieures ; & vng jour pleuguer &

touts los avian quaſi tuats , & prés ladita artilharia , & fuec tant granda l'aigua que tombet , que loſdits

& mers lo foc en aquela , los d 'eldit Cabaret no de ladita plafla n 'en empleguen las ciſternas que

ny aguella pas laiſſat vng , que totsno follan demo- eran dedins , & may vng grand taſt de vaffella ,

rats morts o preſés. Mais d'incontinen que lodit telamen que ladita aygua ſemeteguen à corroſfar ,

Verles a aulit las nouvellas , a fait arribar quimais & per potagy & preſtir le pa , dont ſe va con

a pougur , & el meteys s'és arınat , en el ſecours gruar dins lodit caſtel vng mal de expremeſos ,

defas genspeſtamen és anat , loſquals a trobat que que no erahome,peys que n 'é era togat , que n 'eſ

le combatian an lors ennemics dins un prat a la capeſſa jamais, que no moris deldit mal , que vng

riba de Auda. Et a donc lodit Verles s'és forlat dins tant ſolamen non eſcapava que no morit , dont

la plus granda preyſa de los ennemics an ſas gens , foguen fort eſbaits loſdits d'el caſtel & plaſſa ; &

lo quals eran touts freſques ; & talamen an frapat non ſans cauſa , quand ſe veſian tours les jours à

morts & bleſſats ſur la plalla & nafras de toutas mortalitat & malaudia que dins loſdits caſtel &

parts : mais à la fin a calgut aldit Peyre Rogier & ſasplaſſa ſera meſa , van deliberar los que eran enca

gens , los que ſe ſon pouguts ſalvar , & ayſo perras alegres & lainchs, de laiſſar & abandonnar la

la grand folla de monde que lor venia deſſusde- dita plalla ſans plus demorar dedins ny eſtar, la

vers Carcaſſona. Era donc quand Peyre Rogier ca - qualla cauſa meteguen en execution ; car mais

pitani d'eldit Cabaret s'és eſtats retirar, coma dit és, amayan morir en ſe combatén , que non pas en

lodit Verles d 'Encontre a faita tornar ladita arcil aquella forma & maniera que morian dins lodit

haria dinsla cieutat de Carcaſſona , & ayllo de y caſtel.Et a doncuna neit, laqualla lor ſemblava ben

tramettre en melhora & ſegura compania. convenienta per ſalhir de fora , & de s'en anar , ſe

Et quand s'és vengut al bout de quatre ho cinq van ben armar & acotrar caſcun ; & a donc ſon

jours après tout ſo deſſus , lodit Verles a faict ar- ſalhits de ladita plalla lo plus ſecretamen & coga

mar & mettre en point una bona compania de men que an pogut far , ſans que los d 'eldit ſety no

gens valenta , laqualla a bailada à condure & gou- s'en ſón ponch aperfeguts ny gardars , & lor camy

vernar à ung valen home que per aleras era an el , an prés , quand agut paſſat lodit fety , en Catal

dins ladita cieutat ; & lor a bailada ladita artilharia honia ; car la plus grand part d'aquels eran Ca

per la menar aldit Termes , loſquals ſe ſontme- talhas.

turs à camy, & dreit aldit Termes ſon anats , & Et quand ſon eſtats de foras ladita plaſſa , coma

ladita artilharia an inenada ben & ſeguramen fans dit és , a ſouvengut alcapitani d'aquela,apellat per

trobar deſturbi & encontre. ſon nom Ramon de Termes , de qualquas baguas

A donc quand lodit gentilhome és eſtar arribat que ly eran demoradas dedins ladita pláſſa, laſqua

aldit Termes, devant ſon ſenhor lo conte deMont- las volguet tornar ſerquar : mais degun home de

fort és vengut, & ladita artilharia ly a preſentada. ſens no ly volguer acompania , dont feguen ſaja

A donc lo conte deMontfort ly a à prés à dire men , & lodit capitani grand folia de y tornar ;car

& deinandar que era la cauſa que avia tant apun ly coſtet lo corps & inay la vida.Car a donc que ſe

hat de la ly tranſmettre ; loqual gentilhome a dit boter à retornar , los deldit ſety ſe foguen alcuna

la cauſa com era eſtada de mot à mot , com loditmen apercevuts & ſentits , que los d 'eldit caſtels'en

Peyre Rogier les era vengutalalhir ſur lo camy , & eran anacs & ſalhits ſans lor ſaber , dont cran gran

com ledit Verles venguet devers cieutat , & les damen corroflats & marrits , de los aver ainſin per

avian defconfits & més en fuita , de laqualla cauſa duts. Et a donc en anan & tornan en ſus & jots per

lodit conte n 'és eſtats may joyos , que qui ly lodit ſety , van rencontrar lodit capitani tout ſoul,

agueſſa donada la melhor plaſia del monde. Et a loqual fouc prés & ſaiſit incontinen , & inenac

donc lodit conte a dit & demonſtrat tout lodit devers lodit conte de Montfort , & autres ſenhors

fait aldit leguat , & à touts los d’eldit ſety ; & ayſo que an el eran , dont ledit conte fouc fort joyoux ,

an collaudan lodit Verles d ’Encontre , loqual avia quand viſt ainſin priſonier devant el lodic capitani,

faicta ladita valentia , dont lodic leguat & autres que tant de mal ly avia faict durant lodit fety . .

Et a donc quand lodit conte deMontfort a viſt

demonde , que no és home queho fabés dire ny tout ſo deſſus, & faubut com lodic caſtel & plalla



29
3ôDE L 'ANGUEDOC

. !
contrer le te levers Kodit cohle roues dos,

ANTES AN. 1210 .
era vuida & fola de touta defenſà , & lo capitani bet & encontrer le rey d 'Arago , louqual era ſoni
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d 'eldit caſtal prés entre lasmas , incontinent s'en és cunhat , louqualvenia devers lodir conte per le ve

anát an vng grand grand taſt de gens ben armats ſer :mais quand aguen parlar enſemble touts dos ,

& acotrats devers ladita plaſta & caſtel, loqual á & feſtejat per certans jours , ſon ſe deſpartits , &

trobat fans alcuna deffenſa ny garda , ont és intrat lodir rey s'en és tornat en ſon pays, ben dolent &

à tout ſon plaſer ſansalcune contradection ; car no corroſlar de lo que lodit ſon cunhar ly.avia dit &

y avia vng home per aquela hora, ſinon vng grand contar deldit leguat , & de fo que ly volia far. Er

taſt de femas d 'eldit pays , que ſe eran retiradas aqui a donc quand lodit leguat és eſtat advertit que lo

dedins an tots lors bens , laſquallas feinas lodit dit conte Ramon s'en era anat , a ly mandat autre

conte deMontfort fec prendre & metre en loc ſes meflatge que tout incontinent & fans demora ſe

gur ; lor bailhan bonas & honeftas gardas , & ayſo , aya a trobar à Arles , la ont tout lodit conſeilh ſe

à fin que no lor foſſa faict alcun oltrage ny desho - devia troubar & ajuſtar , & aulli lodir leguatman

nor , que fouc cauſa ben faicta per lodit conte de det lodit rey d 'Arago que s'y aguella a trobar ſans

Montfort , que de garda l'honor de laſditas famas, aucuna contradection ; & ayſo per veler & auſir que

ainſin que fouc ; & faict que aguet tout ſo deſlus, ſeria aponctat & ordonnat d'elditRamon: & a donc

fec metre lodit capitaniRamon de Termes dinsle quand lodit conte Ramon a viſt & entendur lo

fons d 'una tor an grands fers à las cambas , & ſtre- mellatge que de novel era vengut devers el , de par

ctamen gardar & penſar. Et quand toutlo pays de le leguát, ly mandan que tout incontinen & fans

l'entourn a ſaubur & auſit , que lodit Termes era demora ſe agués a trobar aldit Arles , per auſir ſo

prés , & lo capitani priſonier, en tala forma que dit que ſera dit contra elne declarat, loqual conte Ra

és , manta autra plafla & caftel és ſtada layſlada & mon s'és metur autre cop a camy devers lodit le

deſemparada , per loſdits routiers & heretges , del- guat, és anar aldit Arles coumavray obedien tou

quals lon eſtats preſés vna granda partida en s'en jours de la gleyſa. Mais qualque obedienſa que el

fugent, & aquels arſés & bruſlars ſans aucunemar- fella ny monſtrella , toujours le maldic eveſque de

cé ny pietat. Et a donc dementré que tout ſo def- Toloſa non ceſlava de ferquar mal & deſtruction

ſus ſe falia , és eſtat prés vng fort caſtel & plaſſa aldir conte Ramon , donnant toujours à entendre

per les gens d 'el conte de Montfort , loqual s'apel- que touta la terra era plena d'heretges , & majora

fava d 'Albios , una forta plafla ; car los que eran de- men Toloſa ; par laſquallas cauſas & paraulas le

dinsauſen dire que lodit Termes'cra eſtat prés,ain - paure conteRainon era cant perſecutat & malme

ſin que dict és, incontinen an layſſada ladica plaſfà & nat , couma dit és deſlus.

relinquida , & s'en ſon anats , dont lodit conte de Ordis l'hiſtoria que quand lodit conte Ramon

Montfort és eſtat fortben contens & joyos;car adon - fouc arribat aldit Arles, a trobat lodit rey d 'Arago

quas tout lo pays s'és metur en ſon poder & ma. louqual era deja vengut & arribat aldit Arles. A

A donc quand tout ſo deſſus és eſtat faict , ledit donc non cal pas demandar s'an faita bonna chera

leguat ámandat aldit conteRamon , que tout in - touts dos ; & quand agutſejornat vng jourou dosy

continen vengua per devers el & ſon conſeilh , aldit leguat s'en ſon anaes preſentar & monſtrar ;

louqual ſe tenia à lant Gely en Provenſa , la ont lo . loqual leguat lor a comandat queno ſe ajan à meure

dit leguat avia ajuſtat vng grand conſeilh , inſtin - nebojar deldit Arles ſans le congier d 'el , ou de ſon

guan lodit eveſque de Toloſa , loqual no ceſſava conſeilh ,tantaldit rey que aldit conte Rainon ; &

jamais de ſercarmal ; & ayllo contra lodir conte en lor logis les an faict retraire & retirar,juſquas que

Ramon , & ly oftar ſa terra , nonobſtant tours les on les manda venir.Et a donc és eſtat tant procedat

aponctamens deſſus dicts & alleguats ; la ont lodit aldit conſeilh , loqual era tout per lodit conte Ra

conte Ramon , comevray obedyen à la gleyſa , y és mon , que per apontamen d'eldit conſeilh és eſtat

anar & s'és trobat , no penſan lo que era né que dich & apontat ayſı deſos , louqual apontamen fouc

volian far. En louqualconſeilh és eſtat ben deba- pourtat& tramecut per un deputatper lodit conſeill

tut al lonc de la matiera , per que eran ajuſtats , aldir conteRamon ; car no avian auſat dire nidecla .

ont les vngs an encrepat & cargat lodit conteRa- rar lodit apontamen en audienſa public , per paour

mon , les autres l'an deſcargat , veſen fos apoin - & commotion d'el poble ; car velian ben que ledir

& abfol
ur
'an delca

rosat
sat

lodi

payr
e,payre ; & autſi veſen com era eſtat & era encara de apontamen contenia ainſin , lo és allaber que ,

preſen vray obedien de la gleyſa , & que no ly de- Premieramen , que lodit conte cellaria & dori

via pas ſerquar lo que lodit leguat ly ſerquava ; naria congié toutincontinen à tours los que ly eran

qu'era caufa malfaita , veſen lo que ly coſta - venguts donnar ayda ny ſecours , ny per donnar

va , & d 'autra part que avia bailat de ſon bon ly vendrian , ſans neretenir vng tant ſolamen.

grat & volontat aldit leguat lodit caſtelNarbonés Item , que à la gleyſa ſeria obedien , & touts los

de Toloſa , que era lo plus fort caſtel & plaſſa de cops & doumatges repararia , & en aquela tant que

tout lo pays ; & que viſt tout ſo deſſus & ben con - vieura ſera ſubjet ſans deguna contradection. "

fiderat, lodit leguat non avia cauſa ne action de Item , que an touta ſa terra no ſeminjaria que

le moleſtar ne precipitar , ainſin que faſia ne volia de doas cars.

far. Per la quallas cauſas deſſus dictas, tout lodit Item , que lodir conte Ramon caſſara & gitara

conſeil s'és delaiſſat & defait per aquel cop. Et a tours les iretges & lors aliats de totas las terras.

donc lodit conte Ramon és eſtat advertit de tout Item , que lodit conte bailara & delieurára entre

ſo deſſus , incontinen a faict troſſar & cargar ſon lasmans delſdits leguat & conte deMontfort tours

cas , & a cámys' és metu per s'en tornar vers lo - & chaſcun d'alquels que per els farian declarats &

dit Toloſa , & ayſo per donnar ordre & recapte en dićts ; & ayſo per ne far á lor voluntat & plaſer, &

lo que velia que lodit leguat ly volia far contra ayſo dins lo termede vng an .

dreich & rafo , & malicioſamen dely voler far pren Item , que an toutas fas terras home que ſia , tant

dre ſa terra ainſin que deliberaya de far. hoble que vila , non portara degun abilhamlen de

Ét aintin que lodit conte Ramon s'eri tornava
An . 1211.

prés , ſino que capas negras & maiſlantas.

devers lodit Toloſa , & fouc à Narbona , aqui tro Item , que touts los caſtels & plaflas de la terra ,
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Julquas a terra tans com
m el'els ſeus, ny no-

de fe deftenare a
constar & gardar : dont lo

lo quals lo de defenſa , fara abatre & demolhit lors enfants manjarian plutos į que bồn 'coratge

en ſe lodit leguat ny las gens per aqualla cauſa An.1211.

. . ltem , que degun gentilhome d 'els ſeus , ny no . de ſe deffendre & gardar; mais que tant ſolamen

bles ,dins aulcuna villa ho plallà no demouraran nylodit conte les veulha emparar & gardar : dont lo

abitaran ;mais defforas per los camps , com ſieran dit comte Ramon quand a auſit lor voler , és eſtar

vilas ho payſans. ben joyos, & lor n 'a ſaubut un très que grand

Item , que an touca la terra piatges no ſe pague- grat.

rian , ſinon les viels & antigs ufatges , que ſe ſolian E r a donc quand lodit conte Ramon à viſt &

pagar & levar. faubur le vouler de touts ſes ſubjets , és s'en tor.

Item , que caſcun cap d'oftal pagara per cal net devers Toloſa , & aqui a ſcrich à touts fos amics

cun an aldit leguat quatre deniers Toloſats , aliars & ſubjets , & que calcun ly velga donna ſe .

ho an aquels que per el ſeran ordenars à los cors & ajuda , per gardar & deffendre la terra ; la

levar. qual loſdits leguat & conte de Montfort la ly vo

Item , que tours les renoyiers de la terra les reve. len oftar, & d'aquelas le gitar , ainſin que lor ſcrieu

nels * fera rendre & retournar ; & tours les profits d'el tout ; car ſe penſava ben en ſo que loſdits le

que aguts n ’autian . guat & conte de Montfort farian , car toujours

Item , que là , ou quand que le conte deMont avant loditéveſque de Toloſa losenmalginava, en

fort anara & cavalgara per ſas terras & pays, neauſſi loc de los appaiſa .

aucuns de las gens, tant petit que grand , de rés Et quand loſdits ſenhors,à quiloditconte Ramon

que prenguan ne lor demandaran rés , ny contra - a eſcrit , an viſt & entendur lo que loſdits leguat &

contede Montfort volen får aldit conteRamon ,lo

Item , que quand lodit conte Ramon aura tout qual era grandamen amatper tout lomonde,& aliat,

ſo dellus faict & accomplit , couma dit és , delay ſon venguts à ſon mandamen & ajuda los Bal

alrenove

infidels ; & ayſo dins l'ordre de S. Jehan , ſans ja- Foix , & d'aquel de Carcalſés , car inqueras ny avia

maydeperdeça retornar , que per lodit leguat non pro , & autantbe ésvengut Savaride Malleo : touts

li lia mandat. aquels ſon venguts aldit conte Ramon an grand

Item , qué après que tout ſo deſſus aura faict & gens que an amenada , & ayſo per adjudar aldit

accomplit,couma dit és,toutas fas terras & ſenhorias conte Ramon, •

ly ſerian rendudas & delivradas , per loſdits leguat Ayſſo era à l'intrar de careſma que lodit conte

& conte de Montfort , quand lor plaira. Ramon faſia aqueſta ainas de gens.Or dis l'hiſtoria

. Quand lodit conte Ramnon agut viſt & entendut que dementré que ledit conte falfia ſo deſſus, lodic

lodit apontament, el s'és prés à rire de grand joe leguat a tramecut lodit eveſque de Toloſa vers las

que n 'âguet , & à ſon cunhat lodit rey d 'Arago la partidas de Franſa , & ayſo per predicar la croſada

monſtrat , louqual rey a ditaldit C . R .Pla vousl'an contra lodit conte Ramon , que ſera rebvelat contra

paguar. Er a donc lodit conte Ramon , ſans pren - la gleyſa , & qu'el avia recaptat en fas terras tours

dre ni demendar alcun congiet aldit leguat & con - les ereſés de tout lo pays , an loſqualvoliamenar

feilh , s'és partit d'eldit Arles , & aldie Toloſa s’en una granda guerra contra la gleyſa à may lodit le

és anat & tornat , & auſſi lodit rey en las terras guat , ainſin que ja avia comenſat de far : ont avia

s'en és anat. Et quand lodit conte Ramon és eſtat tuat & mentrit grand quantitat de las gens de la

dins Toloſa arribat , tout incontinen ſon conſeilh gleyſa. Laqualla cauſa auſida per aucuns ſenhors ,

deladita villa a ajuſtar , & ayſſo tant los petits que incontinen ſe ſont croſats per venir contra lodit

los plus grands, & à touts lor a dict & demonſtrat conte Ramon , ainſin que lodit eveſque avia predi

ledit apontamen , loqual lor a faict auſir , & en plen cat , & donnat de per lodit leguat & ſanch payre

auditori,que tot loumonde l'a auſit & entendut de abſolution de touts peccats , à tots los que ſe cro

mot en mor , ſes laiſſa rés , non pas ungmottant farian , Ont ſe croſet le conte d'Auſura , & Robert

folament. Et quand lodit apontamen és eſtat legit de Cortenay & l'eveſque de Paris : aqueſts s'en

& declarat , & que tout lo poble l'agut ben aulit ſon venguts en lodit evelque an una granda armada

& entendur, no calpasdemanda ſe en lor coratges de gens que an levada , & tant a faich , que à la

ſon corroſlats & marits ; diſen caſcun , que avant cieutat deCarcaſſona ſon arribats an lodit eveſque,

qu 'els fallen ne conſenten en aquo , que plus leu que losmenaya & los conduſia, & ayſo devers loſ

ſe layſarian touts vieux ſcorgiar , dont lodit conte dits leguar & conte de Montfort, lofquals ſon eſtats

Ramon, quand los a auſītsparlar & dire , & d 'autra ben venguts per els.

part a viſt lo voler que avian , és eſtat grandamen Er a donc quand PeyreRogier capitani de Caba

joyos & content d'els. ret , loqual tenia en las priſons le ſenhor Bocard

'Et quand tout ſo deſſus és eſtat faict , lodit conte que deſlus és dit , a viſta tanta de gens venir aldic

Ramon lor ſenhor natural lor a diet que s'en volia conte de Montfort , & aufli a viſt que lodit con

anar juſquas à Montalba , Caſtel-Sarrazi & d'au- tenga rour lo pays en ſon poder , aladonc s'és co

tras plaſſas que d 'el tenian , lor dire & demon - menſat à elbayr & aver paour. Et a donc s'és aviſat

ſtrar lodit aponctamen , per veſer que ly dirian com el tenia & avia tengut longtems priſonier lo

ne que voldrian far : & a lor dict que eſtian an die Bocard , penſanten el que per le moyen d 'a

bonna garda , & membrats de lor cas , que no quel dit Bocard el faria la paix & apontamen an

ſian ſubrepreſés , en breu retornara devers els. Ecloſdits leguat & conte de Montfort , ainſin que

a donc s'éspartit d 'eldit Toloſa , & àMontalba s'en feict. Et à donc ſans autre ajuts a fait venir lodit

és tirat & anat ; & quand devers lo deſſus dits és Bocard devant el, alqual lodit Peyre Rogier capi

eſtat , a lor dit & declarar lodit apontamen ,ainſın tanid 'eldit Cabaret a dictper aqueſta forma & ma

que faict avia als de Toloſa. niera : Senhor Bocard vous labés que a longtems

Er a donc quand lodit apontamen an auſſit , cal- que vous és priſonier , ſans que jamais home d'el

cun d'els ,aldit conte Ramon a dit & declarat , que monde vousavia ſecorutny ajudar de rés que lia ,

plus leu qu 'els fallen aquo , que y conſenten , que & y poyrias eſtre touta yoſtre vita ; toutas vechs ,

jeu

niera :Senhor Bocare , fans quejamais és que ſia ,
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Anna ieumeſoy enmagenar , que ſi vousvoulez,vous & & conte de Montfort an toutas las gens & armada

AN. 1 2 1 1 : ieu ſeren grandamen en la gratia & amiſtat d'el le- davant lodit Lavaur, & lo ſety ly an botat ; car la- AN .12111

guat, & auſſi d 'el conte de Montfort , ſo és que ïeu dita villa era forta & granda , & ben tornejada de

vous rendraientre voſtrasmas la plalla & caſtel, & lo valațs prions, per que fouc forſa de mettre lodit

al nom d 'elſdits leguat & comte de Montfort,pour- leguat fery en l'entorn ; inais dedins avia debona

veu que an els vousmefarés mon acord & aponta gent & valenta,que ſe deffendian ben aldic leguar &

men ,ſans perdre res d' el meu ; & ïeu lor promettré armada , loqual y tenguet lo ſety plus de fyeysme .

de les ben ſervir envers touts & contra touts. Per ſés , ſans que y fallen cauſa que folla à lor profechs

laqualla cauſa lodit Bocard a promeſa de far en la car adonc les vieures eran tant cars , que per ar

forma & maniera que lodit Peyre Rogier avia diet gent no ſe podian trobar ; & ayſſo à cauſa que los

ny prepauſat ; laqualla cauſa & acordy touts dos de Toloſa tenian touts los paſarges ferrats , tala

an promés & jurat de tenir & obſervar , & inconti- men que d'el loc non podian gaire aver aldit ſety ,

nen lodit Peyre Rogier a faict oftar los fers de las dontpaſſaven pro mal, & de fam à doras , & dins

cambas d'eldit Bocard , loſquals avia portats tant lodit Lavaur era lodit Aymeriguar , coma dit és

que avia demorat prifonier , & la barba ly a faita dellus.

far , & auſſi la abilhat ben & honeftamen , & de- Or dis l'hiſtoria , que dementrés que lodit ferý

vers lodit leguar l'a tramecut ben montat & acom - era davant Lavaur , que una granda armada de

panhar de gens, aldit Carcaſlona , ont era an touta compania de Alamans, loſquals eran ben lycys milaj

Parmada. Et quand lo conte a viſt lodit Bocard eñ venian dona ſecours alſdits leguat & conte deMont

tala forma & maniera , el ne és eſtat eſbayt , & ly a fore , loſquals' ſe aneran logear al loc de Monjoyre ,

demandat com era ſortit d'eldit Cabaret. Et adonc ont à l'entorn per aqui, les yng prés d 'els autres ;

lodit Bocard à contat tout lo faict , ainſin qu 'era car anavan ſerradamen , per ſo que eran en la terra

aldit conte de Montfort , loqual n 'és eſtat molt des ennemics. Et adonc qualcun que avia viſtes &

joyos & content, n ’a ſaubur yng très- grand grat piats loſdits Alamans s'en venguer à Tolola , la ont

aldit Peyre Rogier. Adonc lodit Bocard a dich al- era per aleras lodit conte Ramon an grand corps

dit conte de Montfort : Senhor ïeu ay promés & de ſenhoria de gens , la ont era le conte de Foix ,

jurat alditcapitani que rés d 'el ſeu no ly laria offat, home valen & entreprenen , ainſin que monſtret ;

demandocard a

Montforlauble via
Bocard

nat, & que en voſtre ſervici ſera ; & auſſi m 'a el pro -

més que toutas horas & quantas que vous voldrés ,

ladita plaſſa & caftel vous baylara & livrara , ſans

aucuna contradection ; & ayſo aven jurat de tenir

l'un à l'autre, & de eſſe bons amics d 'aras en avant.

De laſquallas cauſas deſſusdictes , loſdits leguat &

conte deMontfort fon eſtats ben contents de far &

paſſar, en la forma & maniera que lodit Bocard avia

dict ny faict enyers lodit capitani , & las letras n 'en

faitas far , ſignadas & lagelladas d’el ſagel & ſignet

d 'elldits leguar & conte deMontfort , & aldit Peyre

Rogier capitani d 'eldit Cabaret les an trametudas,

per un ſcuyer ; & lor venguda ly an mandada, dont

lodit Peyre Rogier n 'és eſtat ben joyos & content,

& a faitas preparations tant de viandas que d 'autras

cauſas neceſarias an tala cauſa. Adonc és partit lodit

leguat & conte de Montfortan touts losautres ſen

hors & armada, & drech aldit Cabarer ſon anats per

prendre poflellion d 'aquel, dont lodit capitani les

a reſauburs fort honorablemen , & dins ladita plaſſa

les a metues, baylantlas clausde tout lodit caſtel al-

dit leguat , couma cap & lenhor de tout, dont el

& le conte de Montfort l'an remerciat très gran -

damen. Et a donc és eſtada meſa una bona &

forta garniſo aldir caſtel & plalla , per la gardar &

deffendre , ſe meſtier era.

Et toutſo deſſus faict ,come dit és , belcop d 'au -

tras plaſſas ſe ſon rendudas & metudas entre las

mas d'elldits leguat & conte de Monrfort , & quaſi

tour lo pays. Adonc s'en és vengué lodit leguat an

tota ſon armada devers Lavaur , & ayllo per la

prendre, laqualla cieutat era per aquelahora & temis

de unadona apellada na Guirauda , laqualla avia

yng fraire., homevalen & ardit , apellat Aymeri-

ly dire com el avia viſtés loſdits Alamans, loſquals

s'eran alotjats aldit Monjoyre. Et adonc quand lo

dit conte de Foix a aulit lodit ſpia , incontinen &

ſans far autre dilay za faict à las gens anar de bela

neit aldit Monjoyre ; & anan ont , las gens d’aldic

pays quand an ſaubur le faict , ſe ſon metuts an lo

dit conte deFoix , per anar deffar loſdirs Alamans.

Et adonc s'en ſon anats emboſcar dins la foreſt per

ont qualia que loſdits Alamans pallaſlen per anar

aldit Lavaur, & aqui les an entendues entre len

demamatin al ſolelh levan , que loſdits Alamans

ſe ſont deſalotjats , & drech aldir Lavaur s'en ſon

tirats, en paſſantà ladita foreſt. Mais non ſontgaire

eſtats ayant, que lodit conte de Foix an toutas las

gens lor és ſalit deſſus, & talamen an comenſat a

frapar ſur loſdits Alamans, que ſinon que yng non

és eſcapat , que toutno ſian eſtats morts & blelars ;

ou preſés ; la ont lodit conte de Foix & les gens

d 'el pays an gafanhat unagranda richeſſa.Et quand

tout ſo deſſus és eſtat faict , lodit conte de Foix

s'en és tirat drech à Montgiſcar an la preſa que avia

faita , & laſdites gens d'el pays ſe ſontretirats caf

cuin en ſon endrech : & adonc lo que era eſcapar

deſdits Alamans , que fouc granda caula que no

s’en pogueſſa ſalvar que aquel , louqual s'en anec

& tirat devers loſdits leguar & conte deMontfort,

äldit ſety de Lavaur ; ont anet dire & contar alldits

ſenhors la granda deſconfictura que lor era ven

guda aldit Monjoyre , per lo conte de Foix & las

gens, & que ſe preſtamen no ý anavan lor donnar

fecours , tout era perdut & tuat. Laqualla cauſa au

lida per loſdits leguat & conte de Montfort, incon

tinent an faich arınar & mettre en poinct ben

XIII1m .homes , & drech aldit Monjoyre an tirat,

Mais loſdits leguat & conte de Montfort les avian l'autre , per ſecorre lors gens.Mais tard ſont arri

galanadas & preſas ſus el laſditas plallas, & ly avian bats ; cat ja lodit conte de Foix s'en era anat , coma

tuats & murtrits touts ſos homes , ſinon paucs que dit és , & las gens d 'el pays retirats , & non tro

ly eran demorats : per laquallas cauſas deſſus dictas, bet lodit conte de Montfort, loqual y era en per

lodit Aymeriguar ſe era retirat devers ſa ſor alditfone , home à qui parlar , ſinon que losmorts & los

Lavaur, an una granda & bona compania que avia bleſſars , que era una grand pietat de veſer vng tal .

aguda. Et adonc és vengut & arribat lodic leguat murtre de gens, dont lodit conte deMontfort és

Tome Ill.
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AN.I21
eſtat miech deſeſperat , quand a vilt lofdits faicts for a plagur de anar , ſans lor far mal ny villanha, .

An. 1211.que lodir conte de Foix avia faict. Adonc a fait que una grand noblella & cortelia faicta per lodit

cargar los forſa carreras los qu 'eran blellats , & que ſenhor à lalditasfeimas. Etadonc fouc pilhada touta

no era pointmores, & aldit lety les a faict portar, ladita villa ſans laillar rés , en laqualla fouc tra

per los far penſar & guerir , dontbelcop ne ſont bada una grand richeſla . Adonc avia en la com

morts d'aquels , & lodit comte deMontfort és de- pania d 'eldit conte de Montfort yng grand & riche

morat aldir Monjoyre per far enterrar lors que y home, loqual s'apellaya de fon nom , Ramon de

eran morts , afin que las beſtias no lesmangellan. Salvanhac , loqual era de Cahours , loqualmer

Et quand tout ſo dellusés eſtat faict , coma dit chant avia fournit & forniſia grand ſumas d'argen ,

és , lodit conte de Montfort s'en és tornar an fas dont lodit conte ly era grandamen tengut an grand

gensaldir ſety , tantmarrit & cotrollat , que plusno ſumas d 'argen ; per la quallas cauſas & lumasfouc

podia ; & arribat que és eſtat aldit ſery , inconti- baylar aldit merchant en pagua , touta la deſpolha

nen a faict apreltar las gens , & ayflo per donnar d'eldit Lavaur , dont aguer una trés que granda ri

l'afault à ladita villa , per ſe vengear de lo que lo cheſſa & ineſtiinabla.

dit conte de Foix l'y avia faict aldit Monjoyce , & Or dis l'hiſtoria , que quand tour lo deſſus és

ayſo era environ la feſte de la ſanta Crox de May , eſtat faict en la forma que dic és , lo conte de

que lo deſlus fouc faict. Etadonc que touta la gent Montforta prés tour lo pays , plaſſas , caſtels d'aqui

és eſtada preſta , lodit conte de Montfort a faict à l'entorn , dont a aguda mainca & granda richella.

preparar la guata , laqualla era vng engin per tirar Er a donc és anatdrech al caftel & plaſia deMont

peyras , & abatre las muralhas; laquala à faicta ferrant, laquala tenia le fraire d 'él conte Ramon ,

d 'incontinen menar & tirar dins los valats , & l'af- apellat Baudoy, loqual era home valen & ardit ,

Cault a faict comenſar de donnar , loqual és eſtat laqualla plaſſa non era pas de las plus fortas , & lo

aſpre. Et adonc ſe ſon meturs les uns à minar las ſety a faictmetre devant & après donnar l'aſſaultper

muralhas & tours , les autres à eſcalar per intrar la prendre li poden. Mais lodit conte Baudoy per

dedins, & talamen an faict , qu 'à touta forſa dedins lor aſſault ne fery de rés no s'és elbayt , ny los que

lont intrars , & la villa an gazanhada , nonobſtant en aquel eran ; mais ſe ſon ben garnits & prepa

touta defenſa , laqualla fouc faita per losdededins: rats per ſe deffendre dins ladita plalla & caftel , &

car y avia de bona gent valenta , ou coſtet man ſe nomavan los que eran en lodit conte Baudoy

home aldit conte de Montfort avant que in - dins ladita plalta ; fo és lo viſconte de Montclar ,

treſlan dedins. Et adoncquand ſon eſtats dedins, & & vng autre gentilhomeapellat Peyre , & Pons le

ladita villa an aguda preſa , an faict tala tuaria & Ros de Toloſa , & Huc d'el Brelh , & Sanch Spalla,

murtre, tant d'homes que femas & petits entans, Ramon de Peyraguord, & d'autres juſquas alnom

que rés no y leſlavan à mettre à mort ; tant eran cor- bre de xi111. tant ſolamen ;mais gens valentas ,

roſſats de lo de Monjoyre. Et adonc vng noble & eran , ainſin que ben monſtren aldit conte de

home , ainſın quemonſtret ben , anet devers lo - Montfort & fas gens. Adanc lodit conte deMont

dit conte de Montfort, quand viſt ladita tuaria , & fort a faictmenar,per donnarlodit allault, calabres

las donas, laſquallas ſeran pogudas ſalvar an lospe- peyrieras & autres engins per abatre lodit caſtel &

tits enfans en yng certain loc , las anet demandar al- plaſſe, & lodit aſſault an comenſat de donnar,la ont

dit conte , que las ly volguellan donnar ; laquallas eran plus de Xu111 .homes. Et adonc ſe ſon les

lodic cuntc la ly donnet que ne fella à ſon plaſer & dedins deffenduts talamen , que peyreras trabuquets

voluntat. Etadonc lodic ſenhor , comanoble , va tout lor an crepvat & comput, en tala façon que

prendre coutas laſditas feminas , tant vielhas que loſdits engins jamais no s'en ſon plus ajudars , &

joynas , & en garda las va baylar à vng taſt de talamen les an faicts recular fora d'els valacs , ont

gens , lor comandan ſus pena de la mort, que a eran intrars , que pro n 'en ſon demorats d 'aquela

vielha neà jove ne ſerquen deshonor aucuna ;mais prciniera venguda , talamen que no an agut plus

las gardaſſen ben & honeſtamen de tout mal & cura de donnar l'aſſault ny les alalhir. Er quand low

domatge , lo que fouc faict. dit conte deMontfort a viſt queainſily avian trin.

Er adonc lodic conte de Montfort a faict pren - cats & romputs ſes engins , & fas gens murtrits &

dre ben 1111 * 8. homes des plus aparens de tuats, a faict recular lodic aſſault , és eſtat granda

ladita villa , lofquals a faict cors brular & cramar men eſbayt veſen & conſideran que ladita plalla

fora ladita villa , & aufli lodit Ameriguar , fraire de non era pas de las plus forras. Adonc s'és enfor

de ladita dona Guiraulda dona d'eldit Lavaur, a mat qu'eran los dedins, dont ly és eſtat dir que lo

faict prendre en la compania ben 1111**. caval- fraire d'el conte Ramon era lo capitani de ladita

hiers ou gentilhomes , loſquals fec touts penjar & plafla , la ont lodit Montfort cmagenat que no

ſtranglar en certan gibet que fact far devant lcditerapas à qui que n 'aguella amb'el de gens valenta

Lavaur, & lus touts les autres ne fec far vng plus per ſe deffendre. Et a donc a mandar lodit conte

haut, alqualfec metre & penjar lodic Aymeriguat , de Montfort aldit conte Baudoy capitani de ladita

com lo plus grand de touts les autres. Ét faict tout plafla, queà aſſeguranſa & à fé de gentilheſla ,ven

fo delliis,a faict prendreladita dama d'eldit Lavaur, guella parlar an el. Laqualla cauſa aulida per lodit

que deſlus és dita , & dins un pots touta viva la Baudoy és falhit d'eldit caſtel & plafſa an yng d 'el

faicta davalar ; & quand és eſtada al fond d 'elditſas gens tan ſolamen , & les autres a laillacs dedins,

pots , a ly faict gectar tant de calhaus deſſus, que & drech aldit ſety és vengut, & ayllo al logis d 'el

touta la ne ha couverta , & faicta mourir de mala conte de Montfort. Etadonc le a reculit honefta

mort dins lodit pots. Et quand tout ſo deſlus és men & gracieuſament , & après ſalutations faictas

eſtat faict , & cours los que eran dinslodit Lavaur de caſcun cartier , lodit conte de Montforts'és prés

ruats & murtrits , que vng ſol no ny an laillat perà dire aldir conte Baudoy , que el a més fas gens

ſenhal en vida , que fouc vng plus grand murtre en grand pietat d 'el , amai de fas gens quc an el

que aquelde Monjoyre , lodit ſenhor que avia laf- fon dedins ladita plalla ; car ly ſemblava que ſon

gens , lor a donnat congiets per s'en anar la ont mettre & à el & à les autres que en el font, que ben
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monſtra que les vol fa morir , viſt que ladita plaſſa era coma dit és, per lo pays d 'Albigés , és eltar dit
AN.12111

non és forta ny de deffenla ; & que viſt tout ſo qu 'els vendrian mettre lo fery à Tolofa per prendre AN. !
An. 1.2 its

deffus , & que à la fin no le poyran tenir, viſt que ladita villa, & ne gitar lo conte Ramon ; car loſdits

tout l'autre pays, plaſlas & caſtels tout és a fas mas leguat & conte de Montfort no ſercauan ſino de

& pouder , ſera contentlodit conte deMontfortque aver de guerra an lodit conte Ramon ; d 'aqualla

lodit conte Baudoy s'en ana vidas & baguas ſalvas , caula era ben avertit, & per ſo ſe era provelit de

& fas gens que an el ſon dedins ladita plalla & ca - bonahora de gens, per lo quemeſtier ly faſia per

ſtel, pourveu que lodit conte Baudoy prometra & fe deffendre alidits leguat & conte deMontfort.

jurera quejamais contrelodit conte deMontfortno Et ainſin que loſdits leguar & conte deMonfort

lo armaria ,ny ira directamen ny indirectamen ; & & de Bar , & d'autres an agut deliberat en lor con

ainſin que lodit conte de Montfort ly proinet que feilh & parlamen , an faict & ſans aucuna demora :

ſe amb’el ſe vol tenir & eſtar , que ly donnaria Et adonc ainſin que aqueſtas gens falian lors pre

terra & ſenhoria per ſon eſtat entretenir , & que de parions, & ſe mereguen à camy, una ſpia , lo

tout ſo que ſe galanharia lo fera participant. La qual avia viſt cor aqueſt afar , preſtamen s'en és

qualla cauſa lodir conte deMontfort falia , à fin vengut à Toloſa devers lodit conte Ramon , al

per aver melhor colour de alalhir lodit conte Ra- qual a diet & declarat tout ſo que a viſt & auſit, &

mon.Etadoncquand lodit conte de Montfortagut com lodit hoſt & armada venian per prendre lodie

dict & demonſtrat tout ſo deſſus , lodit conte Bau - Toloſ ,& que ja poudian ben eſtre prés de Montau

doy és eſtat content de far en touta la forma & ma- dran ; car per aquel cartier venian,& ayllo à fin que

niera que dit és & deviſat lodit conte deMontfort, no foſfan apercevuts. Adonc quand lodit conte Ra

& de ly baylar & delivrar ladita plaſſa & caſtel , & mon & los contes de Foix & de Cumenge , loſquals

ainſin ho an jurat & promés de calcun cartier. Eceran touts enſemble dins ladita villa de Tolofa , &

adonc lodit conte Baudoy a baylada & delivrada d'autres pro , an auſit loditmellagier ainſin parlar ,

ladita plafla alditdeMontfort , & devers ſon fraire an ne agutgrand gauch ; car no deſideravan que ſe

lo conte Ramon és vengut an toutas ſas gens, & combatre en lors enneinics. Et adonc calcun , ain

tout le faict ainſin qu 'era ly a contat & dich . La ſin que és eſtat ordonat, s' és armar & acotrat , lof

qualla cauſa , quand lodit conte Ramon a aulit , quals quand ſont eſtats armats & acotrats, ſon eſtats

és eſtat tantcorroſlat, que ſi agueſſa perduda touta ben cinq cens cavaliers touts gens de faict ben ar

ſa terra no ne fora eſtat tantmarrit & corroſlat. Er mats & embaſtonats & inontats ; & ayſo ſás las

adonc à lor donnat congiet que s'en anallen où autras gens à pé , tantde foras que de la cominuna

vouldrian ,& que devant elſe hoſtan , à ſondit fraire, d'eldit Toloſa , d'eſquals y agutyng nombre infinit,

que jamais plus devant el no ſe trobe ny venga , la ont ſemblava que touras las gens d 'el monde

que jamais de rés qu 'el aya non voldria de may ; foſſen adjuſtats. Et adonc ſon ſalhits d 'eldit Toloſa

viſt qu'en ſon ennemic mortal ſera ainſin aliat & en una bella & nobla compania ; en bona ordon

acordat , & que pira no ly podia aver faict lagra nanſa , & ben arrengats & ſerrats ; tant las gensda

men de fidelitat. Laſquallas cauſas yiſtas & dictas pé que da caval , & drech aldit Montaudran anti

per lodit conte Ramon à londit fraire , ſe és hoſtat rat, & ayllo à baniera deſplegada, Et quand ſon

d 'aqui tant corroſlat & malcontent, que no era eſtats alditMontaudran arribats , aqui ſurle poinct.

home que ſe auſés trobar davant el. Et adonc lo - s'en ſont retornars , les vngs deça , les autres delà ,

dit conte Baudoy s'en és anat & tirat dins lo loc talamen ſe ſont alalits ſur lodit poinct per le galan

de Brouniquel , loqual era de fondit fraire. Adonc har les vngsho les autres , que pro ne ſont paſlats

lo conte deMontfort és tirat vers Rabaſtenx , Gal- per le trincan de l'eſpaſa , tant d'un cartier que

hac, Montagut, loſquals s'en ſon rendues & do- d'autre , que on ne ſabia quiavia d 'elmelhor. Et

nats aldic deMontfort , & tanben aldit conte ſe adonc lodit conte Rainon quand a viſt lo grand

ſon donnats la Garda , Puech -ſellis , la Guipia , & monde que toujours venia & arribava per lodit

S. Antony, & treſtour lo pays s'és metut an las contedeMontfort,ſon ſe comenſat de retirar le plus

mas & ſubjection d'eldit conte de Montfort , de farradamen que an pougut , & vers la villa an ti

laqualla reduction de pays l’eveſque d’Alby és eſtat rat, & ayllo toujours en le combaten & frapan .Et

cauſa , car avia trebalhat for & grandamen per adonc quand s'en ſon viſtes prés de la villa , s'eri

loditMontfort; car lodit pays era tout plein d'he ſon revirats contra lors ennemics , & talamen an

retges , & d'aqui lodit Montfort és voulgut anar frapat , que d 'aqucla puncta n ’an tuats & murtrits:

mettre lo ſery à Bruniquel per lo prendre , mais ben xx111. la ont lo filh d'eldit conte de Mont- .

lodit conte Baudoy es vengut devers lodit conte de fort apellat Bernard , és eſtat près , & menat dins

Montfort & armada , & aldit deMontfort ladita lodit Toloſa priſonnier , ont n ’an aguda una

plaſla a demandada ; car autre loc ny plaſſà no avia granda ranſo & richella ; & adonc faicta ladita

per ſe retirar & demorar, laqualla l’y adada & au - preſa , s'en ſon retirats dins ladita villa de Toloſa.

trajada per n 'en far à ſon plaſer & comendamen . Er a donc quand lodit conte de Montfort a aulic

Or dis l'hiſtoria que dementre que tout ayllo ſe dire que ſon filh y avia prés & metut dins Toloſa ,

falia , coma dit és , venguet & arribet per deca lo és cuidat enratja d'ira & demalenconia , & aulli

conte de Bar an una granda armada de compania, que les de Toloſa avian tuats grand cops de las gens

que menava per donnar ſecours alſdits leguat & ' en ſe retiran , & de grand ira & de corroux a ,

conte de Montfort , loqual conte deBar és arribat faict anar pauſar lo ſety aldit Toloſa ; & pauſat .

& reparat aldir Mongiſcar. Adonc lodit conte de que agurlodit ſety , agut ſon conſeilh an ludit conte

Montfort és anat aldit conte de Bar alditMongiſ- de Bar & leguat , & conte de Chalon , loqual era

car an una bella & nobla compania , & a reculit aulli vengut aldir ſecors ; & an deliberat de anar

lodit conte de Bar ; & après aver fejornat quatre donar l'aſſault aldit Toloſa ,per veſer ſe lo poyrian

ho cinq jours alditMongiſcar, ſe ſon partits , & prendre ny conqueſtar. De laqualla cauſa lofdies

drech à l'autre hoſt ſon anats , loqual era , coma dit de la villa no s'en ſon gaire eſbayts ;mais an garnida

és, per lo pays d'Albigés. Et adonc queſon eſtats ladita villa , ainſin que calia en tala cauſa , & caſcun

ajuſtats , comadit és , an tengut lo conſeilh , loqual d'els s'ésmecut en deffenſa ; car gens valenta eram.

Tom III. cij
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AN .
I211. Gun queben inle ne avia en tour lo monde per fe deffendre , ain - que tuan ou blellan , & les nemenavan , que grand

lin que ben an monftrar aldir conte deMontfort pietat era de ho veler. Et adonc an comenſat de AN.1211,

& las gens ; car voluntiers ſe dis , que tal penſa cridar los que lo conte de Bar avia menars , quand

venja lon honta , que la creis , ainſin que fec aqueſt

conte deMontfort amai laſdiras gens. Etadonc ſon gut, à Bar à Bar ; Et ayflo à fin que lor doneffa'fe

venguts en grand traydiſés & targues de cuer bul cours. Et adonc font comenſars d 'arribar los que

hic , & afprement an comenſat de donar lodit al- eran anats à laſdiras vinhas & blats , & auſſi touta

fault , ſés eftre efbayts ; mais couma lops anratjats ladita hoſt s' és comenladademeure , quand an au

bona ordonnenfa que an aguda , & ſur lors enne- de Bar. Et quand los de ladita villa an viſt venir

Inics ſont venguts frapar , talamen que la prima tant demonde , ſon s'en contentats de lo que avian

arribada n ’an tuats plus de dos cens , & nafrars faich per aquel cop & falida , & fon ſe comenfats de

autantou plus, & cinq targas des Cufdits de cuer bul retirar dins ladita villa , an lo que avian prés & ga

hit an ganfanhadas , & d 'eldit (ery les an faict gran - fanhat. Et quand lodit conte de Montfort a vilt lo

damen recular ; de adonc fouc tuat le cheval d'el grand mal & domatge que ly avian faict & falian

conte de Foix entre fas cambas , & auſſi ly fouctours les jours loſdits de Toloſa , en ly tuan bleffan

tuar vng valen & ardit home, apellat Ramonat fas gens , és eſtat miech deſeſperat ; viſt que no y

de Caltelbo , loqual fouc fort plangch de touts podiamettre recapte : & d'autra part la cariſtia era

los de ladita Villa , car home fage & valen era . tani granda aldit ſety , que n 'era homeque la po

Er adonc le lon retirats de calcun cartier perguella endura ny ſupportar , car vng petir pa valia

aquel cop & hora , car la neit los ſubreprenguet. dos fols , d'eſquals pas vng homme n 'aguera ben

Ec quand lodit conte de Montfort a viſt que ainſin minjar à vng repas ben cinq ou lies , d'eſquals ne

l'avian gitat d ' el camp , & las gens tuats , és eſtat fora pas eſtat trop fadol ne aſfaſiat.

fort mal conten & corroſfat , mais rés plusnoy E t adonc viſt tout ayflo , & queno podian aver

podia far. Er adonc quand a viſt que d'aquels de vengenllà d 'aquels de la villa , an deliberatde levar

ladita villa no le podia venjar , a faict armar yng lo lety , & de s'en anar deſtruire tota la contat

grand cas de las gens per anar abyllar & deſtruire de Foix , ſans y laiſſar rés que ſia. Mais premiera

coutas las vinhas & blars que lara eran , laqualla men quelevar lodit ſety , an anat acabar de deſtruire

guen per loſdits blats , & vinhas ; car tout ho bo- ayllo à fin que los de ladita villa no s'en poguelfan

teguen à perdition , car feguen rompre & copar ajudar ne ſervir. Et quand an agut faict , coma dic

Jalditas vinhas, per far far fort faguots , & ayllo és, an levat lodit fery & tout plegat , en lor granda

per emplanar les valars de ladita villa. confuſion , & deshonor & perta de lors gens; &

Er a doncmentre que tout ſo deſſus ſe faſia dins drech aldit contat de Foix ſon anars , per lo que lo

ladita villa , cra yng nomat n 'Uch d'el Fau , loqual dit conte de Foix era dinsla villa de Toloſa an lo .

era ſeneſchal de Agenés , & aulli y era yng lon dit conte Ramon , loqual lor avia faict grand cop

fraireapellat Peyre Arſis. Aqueſtes avian grand cops de inal , tant aldit ſery que àMonjoyre. Et adonc

de gens valenta en lor compania. Et quand an viſt que ſon eſtats levats , comadit és , lo conte de Cha

lo deſlus, que loſdits ennemics gaſtavan & deſtru- lon a prés congiet d 'eldit leguat & autres, per s'en

ſian ainſin las vinhas & blats , s'en ſon armats traf- retornar à ſon pays ; car velia ben que loſdits leguat

routs , & s'en ſon vengurs ſalhir ſus los ennemics. & conte de Montfort non avian bona cauſane que

Adonc lo comte Ramon és eſtat advertit d'ayſlo , rella , de ainſin manjar lo monde coumna faſian :

& és vengutà la porta per ont volian ſalhir, & adonc laqual cauſa lor a ben & degudamen demonftrada ;

s'és prés à corrollar quand loſdits deſlus volian ain - exortant loſdits leguat & conte de Montfort que

fin ſålhir ſusloſdits ennemics ; car paour abia d 'eſtre veulhen prendre qualque bon apontamen an loſdits

trahit. Et quand los de la villa an viſt aquo , fon ſenhors que ſon dins ladita villa , & aufli n 'a pre

s'en armats & acotrats & ben montars , an lodit gat lodit conte de Bar , lofquals ne eran touts quafi

ſeneſchal ſe ſon metus, & aja voulgut ho non , d 'acord de far qualque bon apontamen , car caf

lodit conte Ramon , de ladita villa ſon ſalits ben cunſe ennajava de demoura tant de temsen aquela

ordonnats & ſarrars , & ſur lodit ſety ſont anats forta , fans aver aucun repans; & d 'autre part que

frapar , per tala faiſo & maniera , qu'els ſemblavan velian touts les jours grandamen mourir de lors

diables Talits d 'enfer , que non pas gent. La ontgens , & auſli que cognoiſſian les aucuns que no

à lor venir an rencontrat vng de las gens d 'elditavian pas trop bona querella ne bon dreit , & ſo

conte de Montfort , loqual s'apellava Stachide que faiſian de ainſin deſtruire lo pays , aras en ſus,

Canhitz , vng valen home & fort amat d'eldit aras en jots. Lofquals conte de Montfort & leguat

conte de Montfort , loqual an tuat. Et adonc an agueran volontiers apontat fe no foſfa lo maldit

comenſat de frapar demelh en melh , talamen que eveſque de Toloſa , loqual toujours deſturbava lo

rés no ' lor demorava davan , que tout no folla dit apontamen ; diſen que tout lodit Toloſa era

mort & blellat , que grand pietat era de veſer le plé de heretges, amay la terra d 'eldit conte Ra

murtre que faſian de las gens d'eldit conte de inon : louqual fouc cauſa d'una granda deſtruction

Monttort. Et quand lodit conte de Foix a viſt que de inonde, & grand pecat , & mal faict per lodic

lor pays le portavan fi ben & valenramen , a faira eveſque ; car la plus granda partida d'els ſenhors &

armar tota la gen , coma fontBearnafés , Navaros baros de ladita armade & hoſt , ho volian ben que

& autres , cours gen valenta , & de ladita villa és ſe fella , car lor gravava fort de demorar plus aital ,

falhit an cotas faſdites gens, & an los autres que ſe viſt que ladita guerra no era jufta ny raſonabla. Ec

combatian s'és anar ajuſtar & mettre : loſquals adonc a prés congiers lodir conte de Chalon de

quand ſon eſtars tours ajuſtats, an mecut plus grand tousles ſenhors & baros, & à ſon pays s'en és

coratge que davant ; & fi avian ben frapar davan , retornat.

quand an vilt lo ſecours d'eldit conte de Foix , an Etadoncladica armada és tirada devers loditcon

melhor faict , & talamen an faict toutsallemblats , car de Foix , ont ap faits de grands mals & deftru
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hor és eſtat forla de s'en esettar ny feno le vol cercallona fon tirats & a
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ction; car per tout ont pallavan no y leflavan rés que point ny may lodit leguat ſas els. Er adonc lodic Anit274.

fous ſur la terra , que tout no lo deftruſillian & ga- conte Ramon a faict cargar granda quantitat de

ftellan . Et quand an agur lejornat un temps an les caretas & faumyers , par portar vieures & lo que

dit contar de Foix , és eſtat forla quenelian partits , meſtier lor falia aldic lety , & d'autra part a fãiče

car l'ivern és commenſat de venir & les grands cargar calabres , peyrieras , trabuquets & toucas

freydors , per que lor és eſtat forla de s'en tornar, & fortas de engins per tirar contra lodic Carcaſſona ,

ledic contat laiflar , car no y podian plus eſtar ny fe no le vol rendre , & ſur camy ſe ſon meruts , &

demorar a cauſa del grand frech que y falia . dreit aldit Carcaſſona (on tirats & anats.

Er adonc ſe ſon retirars , coma dit és , fo es que Et adonc es eſtat advertit de cout ſo deſſus lodit

lodic leguar s'es retirar deyers Rocamado an una conte de Montfort , & com ledic conte Ramon

partida de ladita amada , & le conte de Montfortavia la plus granda arınada que jamais homeaguet

s'és retirat vers la cieutat de Carcaſſona an una par- viſta , dont s'es fort efbaic & non fans cauſa , &

çida de ladite hoft & armada. Ainſin que ledit le d'autra part és eſtat avertit com le conte Ramon fa

guat s'en anava aldit Racamado és pallat à travers portar una granda quantitat d 'enginsper tyrar &

pays ent als Callas , coſta S. Felix de Caramang , deroquar ladite cieutat de Carcaſſona. Etadonc à

ont és eſtat advertit per aucuns , que alldic Callas y mandat par tout lo pays , & aillo als garniſos , que

avia dins una tor ben m \x, ou heretges , los calcun ſe retire devers el aldic Carcaſſona , car

quals los de Roquavilla y avian meruts , per gardar grand coyca és de o far , & aulli a mandat à touts

& ſalvar. Et adonc lodic leguat an fas gens és anat fos amics & aliats , lofquals ſon venguts devers el.

donnar l'aſſaut à ladite tour , laquala a preſa amay Et quand lon eſtats traſtots ajuſtatsaldit Carcaſſona,

los que eran dedins; los quals an faick touts brul- fe fon metuts en conſeilh fur lodit afar , per veſer

har & cremar , & ladite tour a faita abatre & aralar, ſe deu attendre dedins lodit Carcaſſonna lodit

amay tout le loc deldit Caſſas fans y laiſſar rés conte Ramon & ſon armada , ou que deu far , &

que foſfa. Et quand an agut fait aiiffin , és s’en reci- que daiffo calcun lo veilha aconſeilha & dire ſon

rat vers lodit Rocamado ; & quand és eſtat aqui, avis. Sus aiſlo ly a reſpondur vng lage & valentha

tout l'ivern y a paſſat fans ſe bougar nymeure. me apellat n 'Ucde Laſti, en ly dilen : Senhor per

A donc quand s'és vengue ſur lo printems, lodit mon opinion vousno vous tendrés pas barrat de

conte deMontfort s'és partir d'eldit Carcaſſona , & dins ayſi, mais la creire me volés , la foras vers

drect aldir Rocamado és tirat & anat per ferquar Fanjau les irés attendre & demora , an routas vo

lodit leguar & armada. Et quand a agut ſejornat ftras gens, & aiſlo al plusſimple & feible caſtel &

vng temps aldit Rocamado , fon s'en partits & plaſſa que vous ajas en aquel cartier. Adonc a fem

dreict à Galhac ſon venguts , & à Lavaur :mais le blat ladite opinion bona al conte de Montfort &

dit leguat s'és partit deldit conte deMontfort & és als tours les autres , & aiſto per lor monftrar que el

anat pallar à Alby & à Sayflac , & ledit conte , no los crenha gaire ; & ainſin que és eſtat dict per

coma dit és , és anat paſſar alditGalhac & Lavaur, lodit de Laſti , es eſtar. faict. Er incontinen ladit

& d'aqui aldit Carcaſſona és anat attendre lodit conte de Montfort a faictmetre toutasſås gens en

leguat , car en Provenla volkan anar & tirar, ainſin poinct & en armas , & en bella ordonnanſa les a

que avian deliberat entre els alditRocamado de far. faict cirar devers Caſtelnau , couma la plus fcibla

Or dis l'hiſtoria que dementre que tout fo deſſus plaſſa qu'el agueſſa per aquel temps en touta la

fe falia , & que lodie leguat anava & cornava , terra & ſenhoria , & aquia atendur Tos ennemics ,

coma dit és , le conte Ramon fouc avertit , car no entra que lon venguts an totas ſas gens.

podia pas ſaber ont voulia anar frapar , per que Et adonc és eſtat arribar aldit caſtel, lodit conte

volguet eſtre proveſit , afin que no la ſubrepren - Rainon an touta fon armada ; car era advertit que

fos amics , aliats & ſubjets , que caſcun volguelfa

venir ly donar ſecours & adjuda , per gardar la

terra & villa de Toloſa , car lodit leguat & conte de

Montfort avian autre cop levada lor armada , &

ſeran metuits ſur les camps , ſans faber ont volyan

anar frapar ; mais ben te dorava que ſus el volyan

venir , ainſin que avian faict l'autre cop ; per que

los pregrava à caſcun de venir lo pluftoft que poy-

rian . Et adonc quand loſdit deſſus an auſit lo man -

damen delconte Ramon & viſtas fas letras , ſe fon

an touta ſa gen . Et quand lodic conte Ramon és

eſtat arribat aldit Caſtelijau , la ont per aquela hora

s'és deſplegat & tendutmaint pabalho & tenda ,

talainen que ſemblava que tot lemonde folla aqui

ajuſtat : tant grand eta lodit fery & armada ; la

ont fouc auſſi deſplegat maint ſtandar & enſenha,

& merudaalvent. Et quand lodic ſery és eſtat pali

ſat , & calcun logiat felon ſon eſtat, adonc lodic

conteRamon a faict tendre vng trabuquet per tira

aldit Caſtelnau : & adonc l'an deſtrapat, & talamen

caſtel. Ads gens; loc bair lodielodit conte Ramon lesatendia & demorava. Adonc nau an derroquat , dont s'és fort elbair lodit conte

és eſtat rant grand lo monde qu 'és vengut & arribat de Montfort amay fas gens ; loſquals eran an el

per donnar ſecours al conte Ramon , que no era & en lodit caſtel. Adonc ledit conte de Montforc

home que les faubés nombrar ; & entre les autres a trametut ſerquar lodit ſenhor Bocard, loqnal avia

ly es vengut donnar fecours vng apellat Savary de laiſlat à Lavaur per la guardar & ne eſtre gouver

Mauleo , home valen & lage , an una bela & bona nado. Et adonc quand lodit Bocard a aufit lo

companya de Galcos & d'autra gen fort adrefta & mandement de fon ſenhor , preſtament s'ésmetur

valenta , louqual Savary és eſtat ben reculit per lo - en poing , & aiſto per venir devers el an dos cens

dit conte Ramon & autres fenhors que an el eran , homes que aamenats an el , entro loquals y era vng

relamen que quand tours ſon eſtats ajuſtats enſem - filh d 'el caftela d 'eldit Lavaur , homevalen & ardit,

ble , fon eſtats plus de dos mila ben en point & ben ſe ne avia en cor lo monde vng autre ; & an lodit

armats. Bocard s'és metutde fon bon grat , fans eſtreman

Et quand ſon eſtats ajuſtats,ainfin que dit és , an dat , vng autre valen & ardit gentilhome, loqual

deliberat entre els de anar affecyar lodir conte de, fe apellava Martin Alguais , loqual menava an el

Montfore dias lodit Carcaffona ;viſt que no venia vingt homes ben montars & ben armats , & gen

Borord .
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V ÉS DE L 'HISTOIREAN . I211. 12II.valentà. Touts aqueſtes ſon venguts deyers lodit nommat , rencontret vng deſdits croſats, loģualerá av7 ,

tonte deMontfort aldirCaſtelnau .Ainſin queaquels yng gentilhome, home valen , al qual lodit de Pe

ſi deſſus ſe aſſemblavan, ainſin que dit és, és venguda pios anat dònár tal cop de lanla , que d'oultra en

vng autra companya de gens ben armada & aco - oultra lo pallet. Etadonc quand agut donnat lodicas; touts aqueſte
s
ve P : a commen

ſat
de cridar : En gut donnar lodir

lit conte de Monife ac gens, per menar
en an frapat , que i

que de Cahours & lo de Caſtrás ; touts aqueſtes ve- & talamen an frapat , que tuat , bleſlat & los ne

nian an vna bona & granda armada de gens , per menat. Mais lodit conte de Montfort a aulidas las

donnar ſecours aldirconte de Montfort. n ouvellas , con lodit conte de Foix ly tuava fas gens

Et dementre que toutas aqueſtas gens venian & à laſdites Bordas; & adonc y a trametut loditBocard

ſe preparavan per venir , és vengut vngmeſſatge al an vna granda companya per ſecourre laſdites gens

conte de Foix , louqual era en lodit conte Ramon contre lodit contede Foix , loqualquand a ſabut &

aldit ſery , & à luy dis coum grand quantitat de entendut que grand ſecours venia devers lodit Ca.

vieures venian aldit conte de Montfort, & aiſlo de- ſtelnau ,àaquelsdelaſditesBordas adonc les a laiſſats,

vers lo pays de Carcaſſés. Et quand a agut enten - & contra lodit ſecours és anat , & ayllo en tala

dut ledit meſſatge , encontinent s'és armat, & a fayllo an frapat les vngs ſus los autres , que de cal

faict arinar la plus grand partida de las gens, ſans cun cartier ny a agut demal adobar.Mais à la fin lo

dire rés à home que ſya. De faict & devers las ditBocard,loqualera capitani & gouvernado d ’eldir

Bordas és anat, & entra la ditas Bordas & Caſtelnau ſecours, és eſtar forſa s'en fugir, car autramen y fora

s'és emboſquar', atenden leſdits vieures que ven - mort & demorat , car lo filh del caſtela quedeſſus és

gueſſan . Er adonc és eſtat ſaubut per lodit ſery que nommat, y foúc tuat, & la plus part d'eldit ſecours.

Jodit conte de Foix s'en era anar oftar les vieures : Et adonc quand Marty Alguay , que deſſus és

adonc la plus grand partida d 'eldit fery s'és armat , dict, & l'eveſque deCahours, loſquals eran touts al

& l'an ſegur, & aprés el ſon anars ; car calcun ſecours an viſt ayſo , ſon ſemeruts à fuira fans fra

deſiderava d'eſtre en la companya, à cauſa que era par cop , mais que may a pogut a fugit; talamen

lo plus entreprenen que las autres , & le plus aven - que julquas que ſon eſtats dins Fanjaux no ſe ſon

tural ; talamen queperita gen ésdemorada aldir ſety , amuſats ; & per ainſin és demorar lo camp aldit

car no y és dernorat ſinon lodit Savary de Mauleo. conte de Foix. Etadonc quand lasgens d'eldit conte

Or dis l'hiſtoria que dementre que lodit conte de Foix an viſt que los ennemics s'en eran fugits,

de Foix s'era anat metre en ſon emboſque an totas ſon voulguts anar fourregiar los que eran morts &

ſas gens, le ſenhor Bocard venia devers lodic La. bleflats ſus la plalla , & de faict y ſont anars à loc

vaur an totas ſas gens. Et quand és eſtat prés dels grand dam & malaventura ; car ainfin que le atten .

dit Caſtelnau , ametudas faſditas gens en bonaor- dian aldit fouratge , lodit Bocard avia raſſemblats

denanſa , & les a faitmarchar ben armats & ben aucuns d'aquels que eran ſcapats & fugits , & ſon

ſerrats , & aviſats ; car ſe dobrava de lo que ly ade- vengues frapar ſur aquels que fourrejavan , & tala

venguet , car home ſage & valen era , & a faict men que la pluſpart d'aquels y ſont demoratsmorts

anar devant ſos ayantcorreors, per deſcouvrir ſe à la plafla , per fa compania als altres. Et adone

avia degun emboſca en loc. Ainſi que les disavant- mentre que lodit Bocard falia ladita tuaria de las

corredosſon eſtats al prés de ladite emboſca , an la gens d 'el conte de Foix , és ſobrevengur lo conte

ſentida & aucunamen viſta , & ſe ſon reculars devers de Montfort an vng grand & poiſſant ſecours , &

la compania & capitani. Er adonc an dict aldit Bo - à qui aguella viſt dona alera & prendre, podia ben

card com els an viſta ladite emboſca , laqualla era dire que jamais no avia viſtmelhor far,car de caſcun

granda , & auſſi ly ont dict la ont era. Adonc lodit cartier ſe tuavan ſens aver marcé d'els vngs les au

Bocard quand a auſit ſo deſſus , a faict melhor en- tres; & talamen que on no ſabia que avia d'elmel

caras ſerrar laſdites gens, & a lor dict & demonſtrat hor : mais touta veſt y demoreguen trés filhs d'el

que aqui no a remedi, ſi non de ben far caſcun , caſtela de Lavaur , que plus no neavia , lolquals

& de fe defendre lo melhor que poyran , & que eran gen valenta , tals que on diſia que en touta

degun no s'en embayſca ;mais que calcun aje bon la compania d'eldit conte deMontfort no n 'y avia

coratge. Et adonc quand lodit conte de Foix a viſt de tals , coma eran aquels trés ; car qui aguella

& conogut qu'el cra deſcouvert , és ſalhit de ladite viſt alera lodic conte de Foix frapar, podia dire

emboſca an totas fafdites gens, & dreict ſur lodit que cavalhier era ſans reprochi; car jamais Rol

Bocard & lasgensſon anats frapar , en tala forta & lant ny Olivié per vng jour no feguen may faits

de maniera , que qui ho viſla , diſſera que aquide- d 'armes que aqueſt conte de Foix fec per lara ; car

via prendrefin tout lo monde ; talamen tombavan , de forſa de frapar ſon ſpaſa ſe romper entre las

· les yns morts , les autres bleſſats , que grand pietat mas.Etadonc arriber ſon filh d'eldit conte de Foix ,

era deho veſer.Car ledit conte de Foix non ceſſava vng valen cavalier & ardit , autant ou plus que ſon

de abatre & tuar gens, car touts los que le velian payre , an vng grand ſecours que le amenet, & fe

venir ly faſian plaſa , car no podian endurarny apellava per ſon nom Rogier-Bernard ,loqualquand

ſuportar las grands alarmas que falia , car era yng és eſtat arribat, ſés demandar que avia demelhor ,

des valens homes que troberen per lara en tout lo s’és metut en la plus grand pryeyſa que y ſia eſtada,

monde; per laqual cauſa caſcun lo volia ſegre , & en toutas fas gens, loſquals an frapat de tala forta ,

talamen an faict que al dit Bocard és eſtat forſa que era de lors ennemics an tuats & nafrats , & los.

de ſe retirar lo melhor que a pogut ny ſaubut, an an faictstours recular vng grand tros de camy; an

las gens que a pogudas ſalvar ny gardar , non- loqual Rogier-Bernard eran an la compania vng

obſtan que grand gen ly avian tuada & bleſſada. appellat lo cavalier Porrada , & Sycard de Pech

Et quand lo deſlus és eſtat faict, couma diet és , Laurent & un autre apellat la Grua , loſquals eran

no ſe contenten de lo que avia faict aldit Bocard gens valenta ſe ne avia en tourlomonde ; & l'on

an toutas ſas gens, ésanat allalhir vna granda com - no ſabia lors parels. Et adonc la neit les a ſubre

panya deſdits crofats , lo quals eran en garniſo à preſés , per que és eſtat forſa deſe retirar calcun en

laſdites Bordas,& eran Franceſes ; & talamen quede Jon cartier ; les uns dins lodit Caſtelnau , les autres

prima arribada Guiraud de Pepios , que deſlus és à lor ſety, Et quand lodit conte de Foix és eſtar

" men de Foix a viſt de tals , coma eran aqu...embo
legu
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arribat aldit ſery , a trobat que on legava las ten - eſtat arribat an ſejornat vij ou viij jours , ayſo era

das & pavalhos , com ſi foſſan eſtats tours cuats. Et enviro la Piphania . Et adonc ſon parties de Cahuſac
AN. 1 2 12.

adonc s'és prés à demanda , per qu'una cauſa ple- & drech à lan Marſal ſon anars & tiratsper y merre

gavan lodit lety. Et quand lodit conte Ramon la lo fery . Et quand ſon eſtars arribats aldit fanct

aulit & viſt , a dict à Savari deMalleo , que falla Marlal , lor lety an boucat , dont an faita grand

laiflar que no deftendan poinct las tendasny paval- folia ; car a faita lodit conte de Montfort una

hos ,mais que calcun fe ferre dins lodit ſety , la granda deſpenla , & no ly a gaire aprofitat , car

qual era ben valadat & ſerrat de carretas , & autres an tengut lodit fery juſquas las veſpras de Paſquas ,

bagatges, que quali valia una plaſſa. Et adonc cal- que fouc levar à lor grand perra & domatge ; car

cun d'eldit fety s'és armat & metut en point, car. dins lodit ſanct Marfalavia bona garniſo de gens

ſe an ben penſar lo que lodit conte deMontfort fara valenta, loſquals ſedeffendian ben , ainſin quemon

per ſe venjar , penſan an el que los que avian tout (treguen ben en aquel cop ; & d 'autra partla plalla

Io jour combatut ſerian deſarmats , & ſe voldrian qu'era forta , & les vieures eran forts cars aldic

repauſar , & que aldit ſety no y aura point grand fery , per la quallascauſas fouc forfa aldir conte de

gaict aquella neit. Mais el fouc ben fruitrat de ſon Montfort de levar lodit fety .

entenda & entrepreſa ; car degun no ſe era delar - . Er devés ſaber que mentre que lodir conte de

mat, ains avian ben faict armar los quey eran de Montfort anava & tornava en aqueſta forma, lo

morats aldit ſety an lodit conte Ramon , per ainſin conte Ramon & loscontes de Foix & de Cumenge,

fouguen touts armats grands & petits & en lor & autra ſenhoria eran à Montalba & Mirabel, &

garda , car le dobtavan ben de lo que lodit conte per aqui à l'entorn ; ala donc arribetuna granda ar

de Montfort fec , les cujan prendre al deſpourveu. mada de crolars devers lo pays d ’Alamaignha, &

Et quand s'és vengutſur le premier ſon de la neit , auſſi de Lombardia & de Alverny , & ayſo per don

lodit conte deMontfort és Talhit d 'eldit Caſtelnau , nar ſecours aldit conte de Montfort. Per laqual

an toutas (as gens, ſur lodit ſety és vengur frapai , armada las gens d'el pays ſe coumenſeguien fort à

penſan que tollen endormits; & aylſo cridan Mont- eſbayr , & talainen que les pluſieurs laiſſaven lors

fort ,Montfort , com ſe agueſlan deja tour prés & habitations per s'en fugir aldit Toloſa hoMontal

cuat. Mais lesd 'eldit ſety les an li ben reculits à lor ba ; car aquo era las dous principalasvillas que lo

venir , que tal és vengut que jamais no s'en tornet. conte Ramen aguella , per aquel tems, & las plus

Etadonc aulias cridar Toloſa , Foix , Comenge ; & fortas & deffenlablas. Et adonc quand los que eran

talamen an faict & reſaubuts lors ennemics , que dins las plafſas & caftels en garniſo an vilt que en

qui s'en podia tornar s'en tornava devers lodit Ca- tala formalas gens d 'el pays s'en fugian , & lailla

ftelnau , & de la ont podia , car juſquas à las van lors bens & habitations, fon ſe grandamen ef

portas d'eldit Caſtelnau les an acompagnars. Et bayts. Et de fait calcun laiſlava & deſemparava laf

quand an agut faict tor ayſlo , & calcun s' és eſtat ditas garniſos & plaflas per ſe ſalvar , quimay po

retirat,l'avis & conſeilh és eſtat que tout incontinen dia ; les uns, comadit és , vers Tolofa , les aultres

on pleguérendas & pavalhos, & que tota ladita ar - à Montalba ; & talamen an faict , que lo conte de

mada anet tour drech aldit Pech -Laurens & autras Montfort a tout lo pays recobrat autre cop en la

vilas,per las recobrar ; car ſi arasno lasrecobran ,no ma, & ainſin a prés lodit lanet Marſal , que dit

las recobreran jamais : & adonc és eſtat faict ainſinés deſlus ; car ladita garniſo l'avia laiſlar & delem

que és eſtat diet ny comenſat. Incontinen ſans far parat, loqual ſanct Marlal lodir conte de Montfort

bruit an troſſar & pleguat routs los baguas, & drech fec arraſar & abatre , que no demoret peyra ſus

aldit Pech-Laurens ſon tirats,loqual és intrat dedins, peyra.

nonobſtant touta defenſa de la garnyſo que y era. Et quand an agut faict tout ſo deffus , ſon s'en

Etadonc quand tour lo pays a aulit que lodit conte ' tirars à lanct Antony, ont ſon intrats ; & en in

Ramon era dedins lodit Pech-Laurens, ſe ſon ven - trant dedins an tuats & murtrits ben trente homes

guts rendre à el , fo ésGalhac, Rabeſtenx , la Guy- des plus aparens de ladita villa , & traſtota la villa

pia , ſanct Antony , la Guarda , Pech-Sellis , & an pilhada & raubada, lo moftier , capelas & clercs ,

toutas las autras plafſås & villas d 'alentorn . En tout ho an pilhat & raubat , ſans y laiſfar rés que

aqueſta forma fouc rendut & reduir tout lo pays ſia ; & lo capitani d 'eldit fanct Antony , apellat

aldit conte Ramon , exceptat Bruniquel ; car no Azemar Jourda, n ’an menat priſonier , amay lo

volguet anar lodit conteRamon , aldit Bruniquel , viſconte Pons, & belcops d 'autres an els. Etadonc

per lo que ſon fraire lo tenia , loqual era d 'el partit a laillat lo conte de Montfort en garniſo dins lo

d'el conte deMontfort, ainſin que dit és deſſus. ditſanct Antony lo conte Baudoy an vng taſt de

An. 1 2 12. Et quand tour lo pays és eſtatmetut & rendural gens que ly an baylada , per lo gardar & defendre .

dit conte Ramon , las novellas ſon vengudas aldit Et fec tout ſo deſlus, touta ladita armada an lodit

conte de Montfort, que lodic conte Ramon avia conte de Montfort és cirada vers Pena, per y metre

prés & recouvrat tour lo pays , en loqual avia per lo fety. Et quand ne ſon eftats arribars devant la

toutas las plaſlas, tan grandas que pecitas, laiſlat bo. dita Pena , lo lety y an boutar , la y ont fait adreſſar

nas & groſlas garniſos de las gens, dontlodit conte peyreras , calabres & autres engins,per tirar contra

deMontfort fouc ben dolent & corroſlat , de aver fadita plaſſa ; car forta era & imprenabla , de la

ainſin perdut lodit pays. Et adonc que aguet auſie quella plaſfà & caftel era capitani vng apellat n 'Uc

fo deſlus, fec armar toura ſa gen & mettre à camy d'el Far , loqual era vng homemolt valen & ar

per venir recoubrar lodit pays ſe pot , & drech'à dit , & era d'el pays d 'Arago ; & autſi era amb'd

Cahuſac ésvengut, loqual a prés & recoubrat. Er dins ladita plaſſa vng apellat d 'Aulas le Maynadier ,

aqui a mandat & fait venir lo conte Baudoy , lo - & Bernard Bour, & Geraud de Monſabés, & d'au

qual era aleras à Bruniquel , alqual a mandar que tres belcops ; tout gen valenta & ardida , loqual

ſáns delay vengua devers el aldit Cahuſac, en totas fery fouc metur à l'Aſcention , ont l'en tengueran

las gens que poira aver ny ramalar , loqual conte julquas à la fin de Septembre , & agueran juſquas

Baudoy auſit lodit comendamen ,deverstodit conte al jour d 'el jutjarnent , ſe las aygas no lor foſſan ta

de Montfort és arribat aldir Cahuſac. Et quand "és ridas , & lecadas , dins lodit caftel & plafla , que
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glar a fouc

baylandde

Morelat faict ,

lor fouc vng grand mal & domatge ; & d'autra part abatre lasmuralhas d'aquel; lo quals engins an faict com

que rouc tant grand lo monde que touts los jours tirar nech & jorn lans cellar. Et adonc quand los An.1211

arribava & venia aldic fery , que no era home que de dedins an viſt que en tala faillo les preſentavan ,

no faubeguer dire ny nombrar ; car adonc y és ven - ſon ſe autre cop armats , & de fora ſon ſalhits ſur

gut lo fraire d 'eldit conte de Montfort an unabona lors ennemics ; carmés amavan morir en ſe coin

granda compania & armada , apellat lo conte Guy, baten valentamen la fora ſur loscamps , quemorir

& an el le chantre de Paris , & Foulcautde Breſlas, dins la villa embarrats. Et adonc ſon anats aultre

& grand cop d'autres ſenhors & baros : per lal- cop frapar ſur lors ennemics , & calamen an faict

quallas cauſas fouc forfa aldit d'el Far , capitani, que grandamen les an faict recular , & lofdits en

& autres que an el eran , de rendre ladita plalla & gins an arſés & bruſlars , que vng ſolet no ne an

caſtel ; car no avian degunas nouvellas del conte laiſſat, que tots ne fian eſtats arſes & brullats. Et

Ramon , autant couma li foſſa eſtatmort ou intrat quand lodit conte de Montfort a viſt que an tala

per abiſme , & ayſo feguen la vida ſalva & may faiſlo ly an ſos enginscremats , & las gens cuats , és

lor bagues , per s’en anar de la ont lor plaira . Et eſtatmiech deſeſperat,& delgrand corros& ira que

adonc és intrat lodit conte deMontfort dins lodit a agut, en la grand preyſla s' ésméscontra los enne

caftel & plaſla , en laqualla a meſſa bona & grolla mics , & és anat frapar , car home valen era & ar

garniſo per la gardar , & lo ſery a faict levar. Et dit , loqual a comenſat de far merveilhas de ſon

quand lodit Penna és eſtat prés , coma dit és , lo - corps , la ont ly fouc tuat ſon cheval entre las

dit conte deMontfort a faict anar & marchar la - cambas , & d fora eſtat prés & retengut, ſi no

dita armada drech à vng caſtel prés de la mar , lo - foſſa lo grand ſecours que a agut , alqually ſecor

qual s'apellaya lo caſtel da Biron , d 'elqual caſtel era reguen ben ; & ly fouc ben meſtier. Et adonc fouc

capitani vng nomat Peyre Alguay , loqual Alguay prés & retengut per lodits de Moyas vng ncbot

fera virar vers lo conte Ramon , & avia laillar ſon d’ung archeveſque, loqual era en la compania d'el

fenhor lo conte de Montfort, loqual caſtel à fin de conte deMontfort , & après tuat & murtrit, que

cauſa fouc prés per forſa , amay lodit Alguay , lo . fouc grand domatge , & neſalhic una granda ven

qual loditconte de Montfort fed pendre & ſtran - gianla , ainſin que ſera dit. Et adonc ſe fon reti .

glar à vng gibet que ly fect far expreſſament. Et rats de caſcun cartier , car fort eran laſſés & trebalo

adonc fouc baylat lodit caſtel en garda & comanda hars , & an donat ordrede far enterrar los que eran

á yng apellat Arnauld deMontagut, valen home. morts en ladita (carmulla & ſalyda, & auſſi an donar

Quand tour ſo deſſus & eſtat faict , coma dit ordre de far guerir & penſarlosbleſſats.

és, adonc lodit conte deMontfort an touta ſon ar- Et dementré que tout ſo dellus ſe felia ainſin

mada & hoſt s'en ſon vengursmettre lo ſety à Moy- que dit és , venian devers Cahours yng grand le

fac per lo prendre , & quand lodit ſety és eſtatme- cours aldit conte de Montfort. Et quand lo conte

tut , coma dit és , a donc la conteſla de Montfort de Foix , loqual era dins Montalba , a auſit dire

és venguda devers ſon ſenhor lo conte de Mont- que lodit ſecours venia , és falhit defforas , & és

fort , car grand tems avia que ne lo avia viſt , la - anat à l'endevan en vng taſt de gens, que aguda &

qualla conteſſa a menada una bella & noble com - faicta armar ; & és lor anat corre deſlus , & talamon

pania de gens ben apoinct & ben armats , lo quals les an comenſats de frapar , que forſa és eſtat que

eran ben quinzemila , loſqualsmenava & condui- ſe ſian retirats an qualque loc fort , & al conte de

ſia lo conte Baudoy fraire d 'eldit conte Ramon, Montfort an mandat lor affar aldit Moyſac. Eç

Er adonc, quand les d 'eldit Moyſac an viſt venir adonc que a aulit lodit affar d'els que ly venian

tant grand ſecours aldit conte de Montfort , s'en donar ſecours , preſtamen a faict armar vng tas de

ſon grandament eſbayts , loſquals ſe volgueran gens, & al conte Baudoy les a baylars, per conduire

volontiers acordar & apointar an lodit conte de & anar donar ſecours als autres. Et quand lodit

Montfort ſe pogueſſan ; mais las gens d'armas que conte de Foix a ſaubur & viſt que tant grand le

dedins eran losne gardavan . Er adonc los d 'el Ca- cours yenia devers loditMoyſac , és ſe retirat de

ſtel-ſarrazi & de Agen an trobat maniera de ſe vers Montalba ; & adonc loditconte Baudoy és anat

aponctar an lodit conte deMontfort , car ſe fiſavan la ont ſeran ' retirats los deſlus , & les a menats a

que ſilo conteRamon pot venir à ſes attentas , que Moyſac.

leu ſeran virats. Er adonc lodit conte deMontfort Et adonc que ſon eſtats arribats aldit ſety , lodic

a tengut ſon conſeilh ,per veler ſi aldit Moyſac do- conte de Montfort a faict autre cop donar l'allault

narian l'aſſault , que feren : alqual conſeilh és eſtat plus fort & plus aſpre que jamais. Ét adonc a faict

deliberat & conclut que l'aſſault ſe dona totincon - tirar una gara & trabuquets, quelodit conte deMont

tinen alditMoyſac , & de faict an comenſat de far fort avia faict far tot novel , & talamen tiravan ſans

los aproches per donar lodit allault. Et quand los cellar , que no laiſlavan tor ny muralha que no ba

que eran dedins lodit Moyſac an viſt venir lodit ten & roinpen ; laqualla cauſa és grand pietatdeho

hoſt per lor donar lodit aſſault, s'en ſon metuts caf- veſer los grands mals & deſtructions que fait an

cun armar & mettre en poinct ; & quand ſon eſtats loſdits engins; car adonc an metut yng grand pan

armats , ſon ſalhits ben ordenats & larrats , & ſur demuralha per terra , dont les dedins ſe ſont co

los ennemics fon venguts frapar , per tala vigor & menſats fort de elbayr. Adonc an mandar aldit,

poiſſanſa , que d'aquela falhyda an tuats & bleſſats conte de Montfort que ſe los vol prendre à vida

maints vngs d 'aquels d 'aldit ſety , & talamen an falva & lors baguas, que ly rendrian ladita villa &

faict , que recular los an faicts d 'eldic aſſault , ont plaſſa ; car no avian degunas nouvellas d 'el conte

fouc tuât yng gentil eſcuyer de la compania d 'eldit Ramon ; & per ſo era forſa que rendeſſen ladita

conte Baudoy , loqual fouc fort plangue. Et adonc plalla , car no podian plus n 'y tant tenir contra tant

quand le ſon eſtats retirars, & loditconte deMont- grand hoft & armada , vilt que no avian degun

fort a viſt lo grand domatge que los d'eldit Moyſac lecours d'el part d 'elmonde. Et adonc lora faicta

lyavian faict, és eſtar fortcorroſlat; d'el grand cor- reſpoſta lodit conte de Montfort , que falian d'el

Toz que a agut a faict dreſſar peyreyras& calabres & melhor que poirian , que vng tant ſolamen no ne

vngboſo , & ayſo per tirar contra loditMoyſac ,per prendra àmarſé , & que ſe deffendran ben , ſe le

volen ;

conte har yng gentil eſcuyer des d'eldit aſſault, can
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volen ; & d'autra part a mandat als habitans dels tenir , ainſin queno fec. Car d 'incontinèn venguet inte

AN. 1 2 1 2 . dit Moiſſac , que li els no ly renden tots los que vng meſſatge al conte deMontfort que ſe preſta. A
* AN . 1 2 1 2 :

ſon dedins per lodit conte Ramon , que tots tant men n 'anava ſecourre las gens alditcontat de Foix,

grandsque petits demalamort fara mory. que tout era perdut; car lodit conce de Foix y crà

° Et quand loſdits de Moiſſac , ſo és les habitans, intrat, ont tuavan & bleſlayan gens ; & prenian

an aulit lo que lodit conte deMontfort lor man- villas & caftels , talament que tout era perdut fi

daya , ſe fonmetuts à conſeilh ſur aquel affar , al- preltamen no y anava. Et quand lodit conte de

qual conſeilh és eſtat conclus que els manden aldit Montfortagut aulit ſo que loditmeſſagier ly a dit ;

conte de Montfort, que lendema, ainſin que los de és eſtat fort corroſſat , car gafanhava d 'vng cartier

la garniſo no ſe darán de garda, que el aja lagen & perdia d 'vngautre. Et adonc incontinen a faict

tota preſta , que els les metran dins la villa , & levar lodit ſety , & devers lodir contat de Foix es

ayſſo ſans point de fauta. Et quand s' és vengut anat & tirat, en touta ladite loſt & ármada , & an

landemaà l'hora que entre els era aſſignada, & ain - tant faich que dins lodit contat és intrat. Etadonc

ſin que los dela garniſo no ſe donant point de gar- loditconte de Foix eſtre avertit com lodit conte de

da , los deldir de Moillac an metuts las gens d 'el Montfort venia an tour ladita oft & arinada , el s'és

conte de Montfort dins ladita villa ; & adonc an partit d 'eldit Saverdu , & al caſtel de Foix s'en és

gens ; ſo és los de ladita garniſo , que vng tan lo

lamen no ne an prés àmarcé , loſquals eran ben tres

cens homes ardics & valens , que fouc grand do.

matge de far morir tala gen valenta : mais aquo

fouc en odit de lo que avian tuat lodit nebot de

l'archeveſque , aprés que l'agueran fec priſonnier.

Et quand tour lo deſſus és eſtat faict , & la vila

meſa entre les mas d'el conte de Montfort , les

habitans d'aquela ſe ſontmeſés à ranſon envers lo -

dit conte deMontfort , ſo és que ladita villa lor a

donnat cent marcs d 'or per ladita ranſo .

Etadonc quand lodit Moiſlac és eſtat ainſin prés,

lodit conte deMontfort y a meſa bona garniſo

per la gardar & defendre ; & quand tour lo pays

a laubut quetoutſe era rendut, adonc s'és trame

tut à la obedienſa d 'el contedeMontfort. Et quand

a agutpreſa poſſeſſion de toutas las plaſlas que à el

ſe ſon rendudas & donadas, adonc a donar à Verles

de Montfort & ſon armada adonc a recobrar tout

lodit contat de Foix , exceptat lodit caftel & villa de

Foix , loqual era imprenable , tant per fortarella de

lodit loc , que per la gen que dedins era an lodit

conte de Foix per lo defendre : la ont lodit conte

de Montfort anet aſlalhir lodit conte de Foix , cac

los que eran dedins ly monſtravan ben que ſabian

far. Er quand lodit conte deMontfort viſt queautre

coſa no podié far , va s'en tornar deſſa eri Pamias ,

la ontmandetvng grand conſeilh & parlamen , &

ayllo per y mettre ulatges & couſtumas, dont faicte

mainte carta & ſagellat deladita couſtuma & uſargez

& ayſfo afin que n ’e foſſiamemoria per lo tems ada

venir , ainſin que és encaras de preſen .

Et adonc quand tout ſo deſſus és eſtat faict ,

caſcun dels ſenhors & baros que eran an lodit conté

deMontfort , an prés congiet d 'el , & caſcun s'és

retirat à ſon repayre & terrà , car l’iverti le boutavá

-
-

-

donatMontault , & à Peyre de Sayſi a donatVerdu quand lodit conte de Montfort a agut donat ordre

ſusGaronna ; & en aqueſta ſorta a deviſit & com - en tout & per tout, tant de garniſos que autras

penſat ſoshoines,los quel'avian ben ſervit.Etadonc cauſas , s'en és tirat vers la cicutat de Carcaſſona : la

que tot ſo deſſus és eſtat faict , caſcun d'aquels que ont és eſtar ben vengut. Quand tout ſo deſſus és

lodit conte de Montfort avia donadas plaſlas , an eſtat faict , coma dit és , & que calcun s'és retirat

meturbona garniſo caſcun per ſon endrech en laf- en ſon cartier & terra , lodit Verles d'Encontre s'és

ditas plaſlas ; & quand an agut caſcun fait , ainſin retirat à Caſtel- Sarraſi , loqual y era eſtat donnat,

que dit és , ladita armada & hoft s'és partida d 'aqui, ainſin que dit és , per lo conte deMontfort, &

& drech à Montalba ſon tirats per le prendre ſi po- aufli caſcun des autres en lors plallas & caſtels, que

den , & mettre lo ſety : là ont era arribat per aquel lodit conte deMontfort lor avia donadas. Etadonc

hora lo fiih del conte de Foix , appelat Rogier- era lo filh d'el conte de Foix à Montálba , loqual

Bernard , & en el cent cavaliers , gen valenta vng jorn d 'eldit ivern dnet far una courla an vng

& ardida. Car adonc lo conte deFoix s'en era anat talt de gens, deMontalba juſquas aldit Caſtel-Sar

à Toloſa an lo conte Ramon & aquel de Cuinen - raly , & talamen expleret , que una grand prela ,

ge, & d 'aqui s'en era anatan vng taſt de gens ent’al tant de gens que de beſtial, anec far , laquala s'en

contat de Foix , loqual recubret tout ſur las gens menava enta Montalba :mais lodit Verles d'En

deldir conte de Montfort, loſquals y avia laillars contre ne folie advertit , & de faict fec arinar'yng

en garniſo , laquallas garniſo & gent d'aquela , taſt degens per anar ſecourre ladica prela .Et quand

foguen tuars & murtrits , tant per lodit conte de ſon eſtats arinats ſon ſortits deldit Caſtel-Sarraſy ,

Foix , que per la gen d'el pays que ſe rebellayan , & après és anat & talamen les a ſeguts , que à près

quand labian que lor ſenhornatural era deldit pays; deldit Montalba les a tenguts , & tant a fait que la

talamen que no y demoret ny plaſla ny caſtel que preſa a recobrada , an la pluſpart de toutas las

toutnon foſſa recobratper lodie conte de Foix. Et gens que ne menayan , & de calcun cartier ſe ſon

adonc s'és metur dins lo caſtel de Saverdu , la ont retirats. Et quand s'és vengut al bout de ſing ou

s'és tengut juſques que lodit conte de Montfort és fiex jours , lodit filh del conte de Foix és anat far

vengut, ainſin que ſera dit après. una autra courſa juſquas al plus près de Agen , orit

Or dis l'hiſtoria que lodit conte de Montfort fec una tala preſa que no lo podia pasmenar ny

anet metré lo ſery alditMontalba , per le prendre , condure. Et adonc lodit Verles d'Encontre n 'ós

ainſin que penſava : mais no ly era pas poſſible de eſtat vng autre cop avertit , & de faict és lor anár

ho far , car ladita villa era ben forta & tornejada de en l'andevan , & talamen ſe ſon rencontrars , que

valats & fortas muralhas , per que los de dedinsno pro ny a agut demorts & de nafrats de caſcun car

lo crenhen gayre ; car era gen valenta , & d'autra tier : la ont fouc metur per terre lodit Verles d 'Er

par que l'ivern venia & le aprochava , per que no contre & ſon roſſi tuat , & el fora eſtat prés , le

era poſlible que lodit fery pogueſſa tant durar ny non foſla vng appelat le ſenhor Moreau , loqual

Tome III.

-
-
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preltament lo venguet ſecorre & remontar ; car arribat an tota la gen , & a Muret es anatmettre

autramen le n 'agueſſan menarpriſonier alditMon lo lety , loqual les crolats tenian per aquelhora ; An. 1213.

talba. Et quand lodit Verles és eſtat remontat, car lo conte de Cumenge era an lodit conte Ra

adonc qui l'agueſla viſt frapar podia ben dire que mon à Toloſa . Etadoncmanda lodit rey d 'Arago

home valen era , car touts los ennemics metet en aldic conte Ramon , que preſtamen ly venia dona

fuyta , & talamen les a callars , que juſquas à las fecours alditMuret, car el lo té aſſeriat,amay totas

portas de Montalba les a faict fugir & enclauſar, & las gens que ſon dedins. Et quand lodit conte

ladita preſa à recobrada ſans perdre rés. Ramon agutauſit ſo que lodit rey d'Arago ly man

Or dis l'hiſtoria que per aquel tems, & demen - da, incontinen a mandat tot ſon conſeilh , la ont

tré que tout ſo dellus fe falia , le rey d 'Arago que ſon eſtats tots los capitols deladita villa , que per

peraqueltemsera, & dont és faita deſlus mention, aquel temseran , & les contes , ſenhors & barons ,

aufie dire la perſecution que lodit conte de Mont- allquals a dict & demonſtrat com lodit rey d'A

fort aldit conte Ramon ſon cunhar falié ; & adonc fago ly era vengut dona ſecoursan una bella com

per ly venir donar ſecours fecmettre a point & ar pania de gens que aviamenada , talamen que lodit

inar mille cavaliers des plus valans & ardits que rey d 'Arago avia aſlietat Muret , amay la gen que

agués en touta la terra , loſquals foguen ben mon - dedins era , & que el ly avia mandatper fon me

tats : per della s'en és vengut an loſdits cavaliers , latge , loqual era aqui preſen , que preſtamen ly

ainſın arınats en point , coma dit és. aneſlan donar ſecours & ajuda. Quand lodit con

Et dementre que tout ſo dellusſe faſia , & que feilh aguer auſit tot fo que lo conte Ramon agut

ļodit rey d'Arago venia della , lo conte Ramon a dit & demonſtrat , calcun és eſtat d'opinion que

demonſtrat com dedins le Pujol alprés de Toloſa, preſtamen ana donar ſecours aldir rey , veſen que

avia vna granda garniſo de croſats , loſquals tours de ſon bon volher és vengut donar vng tal ſecours

les jours anayan corre ſur le pays , & falian bel aldit conte Ramon , & autres ſenhors & baros.

cops de inalx ; & que el era d 'avis que on les ne Adonc que lodit conte Ramon agut auſida la ref

anés oftar d'aqui, de laqualla cauſa couts les habi- ponſa deldit conſeilh , a faict armar tota la gen , &

tans de la villa foguen d'aquella opinion . Et adonc faict cridar & ſonnarà fon de trompa, que tot home

lodic conte Ramon a faict armar touta la gen , & fe aja armar & apreſtar , per anar donar ſecours à

drech aldic Pujol ſon anats , & lo fery an boutat, Muret aldit rey d 'Arago. Adonc queladita crida es

& grand cops de faguots y an faict portar , per eſtada faicta , veiratsarmar & apreſtar tot lo mon

emplenar & remplir los foſſats , & ayllo per do. de , que qui fofla eſtat aleras dedins Toloſa, aguera

nar aſſault. Ajnſın que ſon eſtars al pé des valats per dict que tot lo monde devia pery & prendre fy ,

donar lodit aſſault , los queeran dedins ſe ſon ben tant grand era le bruit que ſe falia per aquela hora.

a faict arinar tocuro an
boutat ,

whadafaicta , veirats aleras dedins T

delſdits croſats, & calamen an faict , que deſdits

yalats les an faict recular & ſalhir. Et adoncquand

lodit conte Ramon a viſt que ainſin ſe deffendian ,

a faict anar cercar à Tolofa les calabres, & peyreras

& aurres engins, per tirar & deroquar lasmuralhas

deldit Pujol. Et quand leſdits engins ſon eſtats

venguts , les a faict adreſſar & mettre en point, con -

cre lodit Pujol les a faict tirar , per loſquals cops,

an deroquat ynggrand cartier de inuralha , & ala-

donc an donat lodit aſſault, louqual és eſtat fortal-

pré & dur, & calamen an faict que dedins ſon in -

trars. Et quand ſon eſtats intrats, adonc lodit conte

Ramon a faict prendre tots los que dedins eran ,

que vng tot ſol no n 'és eſcapat, & ben tres vingt

des plus apparens a faicts devant la porta deldit Pu-

jol penjar & eſtranglar , & tots los autres a faict

tlar & murtrir , que vng tant ſolaman no és eſca -

pat , & lodic loc del Pujol a faict abatre & arafar ,

talamen que peyra ſubre peyra no y és demorada ,

que totnon ſia anat per terra. Adonc és vengutun

melatgealditconteRamon quele conte Guy, fraire

lodit conte Ramon a faict cargar tors los engins

que dins ladita villa eran per les portar aldir Muret.

Et adonc ſe ſon trobats à ladita aſſemblada lo conte

de Foix , & aquel de Cumenge , & en totas lors

gens; & era tant grand lo monde per aquela hora

en ladita aſſemblada , que no era home que la

faubella nombrar , & eſtimar lo monde que ſe era

aſſemblat, & drech aldit Muret lon anars. Et quand

tota ladica armada que lodit conteRamon menava ,

és eſtada arribada , adonc agueras viſta far grand

chera les vngs als autres ; ſo és los deldit rey d'A

rago als de Toloſa , Cumenge & Foix , & auſſi lof

dies ſenhors ſe ſon grandement areculhits.Et quand

fe con eſtats areculhits & feſtejats , adonc an ajuſtat

lor conſeilh per veſer com ſe devian gouvernar d 'el

dit affar , ont fouc conclud que l'alfault fe dona

ria alditMuret. Et adoncan faict adreſſar lors pey

rieras & autres engins, & contra lodic Murer les

an faict tirar neit & jorn ſans ceſfar , que grand

pietat era de veſer lo mal que faſian an loſdirs en

gins , dont los que eran dedins loditMuret ſe ſon

granda armada per donar ſecours als deldit Pujol:

adonc quand lo conte Ramon agut aufit lo que lo

dit metlage ly a dict , s'ésmeturà camy devers lo -

dit Toloſa , s'en és vengut fort alegre & joyos de

lo que avian faict.

Et quand lo conte de Montfort aguet. aufit fo

que lodit conte Ramon ly avia faict de fas gens

del Pujol, és eſtat tantmarrit & corollat que no

avia homequeſe auſés devant el troba ; & de grand

ira que n 'a aguda , s'ésmetut à plorar, lo que jamais

plus de perda que agués aguda , no avia faict , dont

totas las gens le font fort eſbays , quand ainſin l'an

viſt plorar.

Er dis l'hiſtoria que dementre que lodit conte

Ramon faflia ſo deffus , lodit rey d 'Aragon era

donc ſe ſon vengurs les d'eldit ſety donar l'allault å

l'una de las portas , la ont les de dedins ſe defen

dian ben & valentamen :mais nonobſtant tota de

fenſa , ſon intrats dins ladica villa , la ont an co

menſat de frapar & tuar tor fo que podian rencon

trar. Adonc fe fon retirats los que ſe ſon pogues

ſalvar dedins lo caſtel ,loqual era fort & defenſible ,

ainſi que on pot veſer de preſen .

Etadonc és vengut lodit rey d 'Arago , & lafditas

gens a faictas recular & laiſfar lodit affault & cuaria,

& aldit fery les a faict retirar , lo que per lodit rey

fouc grand folia ; car après s'en repentit, comaſera

dit ainſi après. La cauſa per que fec laiffar lodit

aſſault , fouc per fo que calcun ly venguet dire que

lo conte deMontfort venia an yng grand ſecours
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lo conte deMontfort , amay toutas ſa gens , viſt lo que tombava per terra , les vngsmorts; les autres

grand nombre qu'els eran aldit fety , que ſe eran blellars.Er de faict loditrey d'Arago an rencontrat;

embarrat , dins loditMuret , amay los qu'eran de- & deſſus an frapat : loqual rey quand a viſta la

dins: mais el aner tout autremen que lo que lodit grand tuaria & defconfitura que l'on falia de las gens,

rey penſava far, car ſi agueſſa laiſlat far fó que era el s'ésmetut à cridar tant qu 'a pouſgut, Arago ,

comenfat , agueran prés lodit Muret , amay los Arago : mais nonobſtant tot ſon cridar ; elmereys

que eran dedins ; lo que peys no poguet far, dont y demouret, & fouc tuat fur lo camp,amay cotas ſas

fouc tard à repentir ; mais fovent ſe dict quemolt gens , ne eſcapet alcun , que fouc grand doinatge

reſta de lo que fol penſa. Et adonc dementrés que de la mort deldit rey .

eſtava en lodit ſety , ainſin que dit és , retirats , an Eradonc quand lodit conte Ramon , les deFoix

viſtas grands cops d 'enſegnas & eſtandars deſple- & Cumenge án viſta touca ladita deſconfitura , &

gats al ven , dela l'aigua ; loſquals eſtandars & en- an ſaubut que lodit rey era mort, adonc ſe ſon me

ſenhas eran del conte de Montfort , loqual venia tuts en fuita ; quemày a pogut tirar devers Toloſa ;

an unabella compania & armada de gen per ſecor- & lor ſery an delempárát , ſans ne portar alcuna

re les deldit Muret, loqual conte deMontfort paſſet cola ,ont fouc faicta una granda perda per los del

fur lo pon an toutas las gens , & per lo mercadar dit Tolofa ; la ontmoriguen grandmonde deldit

dins la villa és intrat , lans deguna contradiction Toloſa , tar fi ſalvavia que podia.

d'home viven . Etadonc lodit conte deMontfort és Et quand lodit conte Ramon & autres que an

eſtat arribat , & los que s'eran retirats , coma dit és el eran ſon eſtats retirats dins lodit Toloſa an to

deſſus, ſon ſalhits deldit caſtel , & devers lor ſen - tas lors gens , lodit conte de Montfortaprès que

hor lo conte deMonrfort ſon venguts: aguet prés & plegat ſo que en lodit fery los del

Et adonc que lodit conte de Montfort és eſtat dit Toloſa avian laiſſat , ont a trobat una grand

repauſat , & que los deldit Murer ly an agut dit richeſſa , laqualla á prela , & dins ledit Muret s'és

& contat lodit fery , & com lor ſon venguts donar retirat ſans far autra cauſa per aquelcop .

l'aſſault , & la grand tuaria & pilharia que avian E t adonc que loſdits conte Ramon , de Foix &

faicta , en donnant lodit aſſault', el n 'és eſtat fort de Cumenge fon eſtars retirats, coma dit és , s'en

corroſſat & marrit. Et dementre quelodit conte de ſon metuts à conſeilh ; la ont loditconte Ramon

Montfort era en aqueſt parlamen an ſas ditas gens , a demonſtrat la grand perda que avian faita aldit

dins lodit Muret, lodit rey d'Arago és eſtar d'opi- ſety de Muret , tant de gens que autras cauſas ,

nion , que viſt que lodit conte deMontfort era ven - per laſquallas és eſtat eſbayt , queno ſap que pueſca

gut, ainſin que dit és , que lon lor anédonnar l'al- far ny dire , deſquallas cauſas ly és forla que s'en

Lault ; viſt que lodit conte de Montfort & las ditas anés devant lo larch payce , ly dire & demonſtrar

gens deven eſtre laſſés & trabalhats , & que en lo que lo conte de Montfort ly faich törs les jors à

-aquela ora les deven aver , ou jamay no. Erde faict el & als altres ſenhors que an el ſon . Er adonc

-lodit aſſault ſon anats donár áldit Muret , la ont lor a dit que garden ben ladita villa , ſi gardar la

lodit conte deMontfort & ſas ditas gens ſe ſon ben poden , ou autrament: que quand s'en lia anat ,

& valentamen deffenduts , ſans eſtre en rés elbayts, ny los autres ſenhors que an el ſon , ſi lo conte de

& talamen an .faict que les an faict recular deldit Montfort venc ſus els , que faſſon d'elmelhor que

aſſault & retirar en lor ſety. Et quand lon eſtats poyran envers lodit conte deMontfort, & ayllo juf

retirats , ainſin que dit és , ſon eſtats tant laſſés que quas que el ſia retornar de la ont va. Etadonc s'és

plus no podian , & ſe ſon meturs à manjar & beure partit d 'eldit Toloſa an les autres ſenhors que an el

ſans far degun gait , & ſans ſe doubtar de ré. Et erán , & a prés ſon caniy drech de Roma.

adonc lodit conte deMonfort a viſt lo bruitdeldit Ordisl'hiſtoria , que quand lodit conte Ramon

ſery , incontinen a faict armar totas las gens ſans és eltat partit de Toloſa , los capitols & habitansde

far degun bruit ; & quand ſon eſtats armats & aco - aquela le ſon inetuts en conſeilh , per veler com

ſtrats , an ordonats los capitanis , & ſon anats ſalhir ſe devian gouvernar ſur aqueſta caula ; viſt que lor

alportalde Salas, ben ordonats & ſerrats , & ayſlo ſenhor & autres les avian laillats ainſin , ſansaucuri

al plus couvert que an pogut, afin que les deldit cap & gouvernour per les gardar & defendre ; viſt

lety no s'en prenguellen garda. Et avia faictas tres que lodit conte deMontfort lor era tant prop . Et

bandas de las gens , dont era capitani de la pre- adonc és eſtat conclus en lodit conſeilh , que viſt

miera Verles d'Encontre , & de la ſeconda Bou- que lor ſenhor les avia ainſin abandonnats , & s'en

card , & dela terſa era capitani & gouvernado lo era anat , que per lo profich de ladita villa & ha

dit conte de Montfort.Er ainſin ordonats & arren - bicans, vàlia may qu 'els traineſleſlan devers lodic

gats , ſur lodic ſety ſon vengurs frapar , & ayllo en conte alditMuret , ont per aquela hora era & ſe

cridant :Montfort , Montfort ; & talamen an faict, tenia , ſing ou ſiex des plus apparens de ladita villa ,

que lodit conte Ramon & lo rey d'Arago ſon ly dire & demonſtrar com lodit conte Ramon &

eſtats grandamen eſbayts , quand ainſin an viſtes autres ſenhors les an laillats , & s'en ſon anars ſans

los ennemics venir ſur els ; car tor quand que ren - lor dire alcuna coſa ; per que ladita villa és con

contraven devant elsmetian à mort per terra , que tenta , & lors habitans d'aquela , ſe donar à el ;

mels ſemblavan tigrés ho orſés afarnats , que gens que ly plaſſa los recebre à mercé, & en lor entier les

raſonabla. Etadonc que lodit rey d 'Arago a viltbe- tenir & gardar , ſans lor far perdre alcuna cauſa del

ſonhar an tala forma los ennemics , és ſe preſtamen lor, & els ly prometten doraſenavian d 'eltre bons

armat & montat à caval an totas fas gens, cridant, & leals.

Arago ; les autras Toloſa , Foix ,Cuinenge , & lans Et adonc qnand lodit conſeilh és eſtat tengut

tenir ordre ny regla , quimay és pogut anar és anat & conclud en la forma que dit és deſlus, an do

à l'eſtorn & bruit. Et adonc quand lodit conte de nada la carga à ſiex de plus apparens que dins la

Montfort a viſt ainſin ſos ennemics ſans aucun or- dita villa ſon eſtats , per anar far ladite legation &

dre , adonc a comenſat de frapar deſſus , per tala meſatge aldit conte de Montfort aldit Muret, &

ſorta & maniera , que tuan blellan & los ne mena- en la forma & maniera que dit és deflus : lolquals

Tome III. Diji.

que fare con la mia

aleby no s'en
prenos , dont era che la ſecon
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An.1212 meſlatgiers an prés lor camy alditMuret an una coma des grands. Et quand lodit conte aguda prela An.iue

bella & nobla compania , la ont an trobar lodic la pofleflion deldit Toloſa , & tota la gen logeada

conte de Montfort. Et adonc que devant el fon dedins ladita villa , & del tot alaigniorits, aprés

eltats , après la ſalutation per els faicta aldir conte, que an agut repauſat per alcuns joras , lodit conce

ly an dict & declarar lor melatge & embayſlada , de Montfort à allemblar ſon conſeilh , al cal era

ainlin que cargats eran de far de point en point, lodic filh d 'el rey de Franla , & leguat, & l'evefque

loſquals lodit conte de Montfort a ben eſcotats al de Toloſa apellat Folquet , alqual conſeilh és eltar

long , lo que dire ly an voulgut. fort debatuttant d'unas cauſas que d'autras ; & fus

veſque d'eldit Tolo violenfa: à laqualla caula in

vion , que viſt que lodie pondue & és eſtat d'opia
Et adone alla lor,a afſignada à vne con la rel-

les relponſa tala que dita es de Montfort agut fait

cas & meſatge, lodit conte lora faicta reſponſa,que ambayſlados aneguen preſentar ladita villa & els ;

metra la cauſa & lo que ly fan offra en conſeilh ; ſo era, que res del lor no lor faria perdre;mais los

& que viſta l'opinion de ſon conleilh , el lor fara tractaria humenamen & benignamen , ſans lor far

refponfa. Et adonc a comandat alldiesambayſlados alcuna extorcion ny violenfa : à laqualla cauſa l'ef

que no ſe bogen point deldit Muret ſans fa reſo veſque d'eldir Tolofa a relpondu & és eſtat d 'opi

ponſa , laqualla lor a aſſignada à vng certain jorn. nion , que viſt que lodie conte és meſtre de ladita

Et adonc que lodir conte de Montfort agut fait villa & dels habitans , loſquals ly an faict tant de

la reſponſa rala que dita és alſdits ambayſſadus , & mals le temps paſſat , que metan le fuoc per tots

les a aguts & retenguts , incontinen ſos mellat- les coings de ladita villa , talamen queno y demore

giers a tramés en Franſa , & ayflo devers lo filh peyra ſubre peyra , que ne fia memoria à tots tems

d 'el rey que per lara era & regnava en Franſa ; ly & jamay. Et adone la pluſpart deldic conſeilh ès

falſen ſaberper ſas letras & meſſargiers,com lo conte eſtat d'aquela opinion , exceptar lodit conte de

Ramon , & rey d'Arago & autres ſenhors eran eſtats Montfort , loqual a dict que no era pas d'aquela

deſconfics & caſſats per cl al loc deMuret; & en effet opinion de far ainſin que lodit elveſque avia diet

tot lo faict ainſin que eſtat era ly amandat , & aulli & opinat ; mais que per ſon opinion de far arralar

comeaprès ladita deſconfitura, lodit conte Ramon & emplanar les valats de ladita villa , de far arrafar

& ſos alliats s'en eran anats & fugits , & laiflada & lasmuralhas d 'aquela , & abatre juſquas à terra , &

deſemparada la villa de Toloſa amay los habitans aufli totas lasmaiſonsde fortarella que ſon dedins

d'aquela : loſquals habitans avian trametur lor am - ladita villa , telamen que an tota ladita villa no

bayllada devers el aldit Muret , ly pregan & ſupli- aja cauſa de defenſa , exceptat lo caſtel Narbonnés,

can qu'els & ladita villa velha prendre à marſé, & en loqual ledit deMontfort ſe tendra & demorara :

aver pietat d'aquela , ly pregan & ſuplican que lylaqualla opinion fouc tenguda & la plus bona , lo

plalla venir par deſla , & ayllo que el aja l'honor que fouc faict & més en execution tour incontinen :

de prendre ladita villa ; car el deté loſditsambayſ de laqualla demolition & deſtruction tant de mu

fados aldit Muret , juſquas à tant que aja reſponſa ralhas que delaſditasmaiſos fouc grand perda & do

d'el. matge.Après que ladita demolition fouc faicta , ain

Et adonc auſidas laſditas novellas per lodit filh ſin que dit és deſlus, & quand lodit conte deMont

AN. I215 delrey , ſans autre demora ny conſeilh a faict apre- fort aguet faict tot lo que bon ly a ſemblar de far ,

ſtar tot ſon cas an una bella & granda compania , lodit filh d 'el rey s'en és anat & retornat vers ſon

de pardella s'en és vengur , & aldit Muret és arri- pays, dont era vengut, prenen congier deldit conte

bat ; la ont és eſtar grandamnen reculhit & ben ven - deMontfort, del leguat & autres ſenhors que an

gut per lodit conte de Montfort , & autres que an els eran , ontly foguen donadasde grand richeſlas

el eran , & après que lodit filh agut repauſat , le ſon del pilatge que era eſtat faict dins lodit Tolofa .

metursà conleilh ſur ladita reduction de Toloſa , & Et quand és eſtat en Franſa , & repoſar & ſejornac

ayllo per far reſponla alldies ambayſſados, loſquals per alcuns jorns , devers ſondit payre s'en és anat,

avian eſtat long -tems en lodit Muret, atenden lor la ont avia de grends princes per aquela hora , all

reſponſa . quals a contat & dict totl'affar del conte deMont

Adonc quand lodit conſeilh és eſtat tengut , és fort , ainſi que era eſtat faict de point en point, &

eſtada faicta reſponſa allditsambayſſados ,que lodit com lo conteRamon s'en era anat & fugit, que no

conte de Montfort era content per lo vot d 'eldit fabian ont era anat ny tornat , & com los de To

filh d'el rey de Franſa , loqual ſe era trobat aldit loſa ſeran donats aldit conte deMontfort , & la

Muret , prendre ladita villa de Toloſa & habitans granda deſtruction que lodit conte avia faicta après

d 'aquella à marſé , & de venir devers els : laqualla ladita donation .

reſponſa an faicta alldits mellatgiers & ambayſſa - Et quand lo reyde Franſa agut auſit ainſın parlar

dos , & alſdits ambayſſados an donat congiet de ſon filh , & ladita demolition & deſtruction que

s'en retornar aldit Toloſa , & lo jorn que lodie lodit conte de Montfort ayia faicta dins lodit TO

conte vendria recebré lodit Toloſa lor a aſſignat lofa , & que lo conte Ramon s'en era ainſin anat ,

& declarat , & loſdits ambayſſados s'en ſon retor- grandamen n ' és eſtat marrit, dolen & coroſſat , de

nats aldit Toloſa , & tot fe que avian faich an die lo que ſondit filh a dict & contat , & majormen

& contat , & lo jorn que lodit conte de Montfort quand ſondie filh ſe era trobat en lodit faict ,ainſin

devia venir devers els en la compania lo filh d'el que dict avia davant los princes & baros, lofquals

rey de Franſa , loqual lodit conte deMontfort avia la pluſpart d'aquels eran parens ou aliats deldit

trametut ſercar , & aylli afin que foſla en la preſa conteRamon. Et adonc lodit rey s'és partir d'aqui,

& reduction deldit Tolola. & en ſon logis s'és retirat ſans far lemblan deres,

Et quand s'és vengut aldic jorn allignat & deter - mais rant ſolamen a diet à ſos baros & princes :

minat, que lodir conte deMontfort devia venir al- Senhors , jeu ay encoras eſperanſa queavant no tar

dit Toloſa , ſon ſe preparats des plus apparents , & dara gayre , que lodit conte de Montfort & ſon

ſon anats à l'endavan d'eldir conte deMontfort per fraire lo conte Guy y morican à la pourſuita ; car

conte an tota la poiſſanſa & compania dinsloditTo-

loſa , la ont és eſtat fortben reculhit , tant des petits

tuats & murtrits ; car no an bona querela , & jufta.

Maisnonobſtant caula que lodit rey diguella ny
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AN.I215. dernonftralia alldies princes & baros, touchant lodit ſtran aldit ſanch payre lo que ſondit leguat &

faict , ſi no eran els grandamen coroſlars & indi çonte deMontfort fan coc les jorns , lon mielos

gnars contra lodit rey , amay ſon filh , dontlodię obras de diable que de gen raſonabla ; car no fan

rey aguer alcuna dottanla que s'en enſeguella plus que murtrie & pilhar cor lo monde , lo que la

grand bruit & -mal, car velią got los princes corof fanta gleyſa no devia payrar ny ſufertar ; viſt &

lats & furioſos , de ce que ſondit filh avią dict & confiderat qu'els ſon eſtars totjours yrais obediens

contat deldit conte Ramon , & dels habitans de à ladita gleyla , ainſin que poft aparé per los apon

Toloſan tamens lus ayệlo fachs & pallats lo tens paſſat, ain

Or dis l'hiſtoria que dementre que tot ſo deſſus ſe ſin que d 'aquels pot aparé. Et adonc que lodic

Falia , & que lodit conte Ramon s'en era anat a {anch payre agut entendur la pleinta de calcun dell

Roma, & en la coinpania era lo çonte de Foix , & dits princes & ſenhors , & auſſi agut viſtas las le

aquel de Cumenge & autres fenhors. Et quand és eras que lodit rey d'Anglaterra ly avia (criptas en

eſtat ſejornat & repauſatper alcuns jorns dins lodit favor deldit conte Ramon , és eſtat grandament

Roma, devers le fanch payre s'en anats ſe preſentar , coroſſar & mal content contra loſdits leguat &

& adonc és arribat d'autre cartier dins lodit Roma conte de Montfort ; viſt & conſiderat les aponta

yng filh d ’eldit conte Ramoıı , loqual lo rey d 'An - mens faicts & pallats entre el & lofdits ſenhors ,

glaterra avia noyrit yng tems & de la joyneſla , d'alquals apontánens falia aqui per fé & prompra

Loqual filh auſen eſtre vengut en fa notifla la vexa- exhibition , ly dilen & demonſtran que totas cauſas

tion que lodit conte de Montfort donaya & falia ne extorſionsno devia ınantenir ny luferrar.

à fondit payre , & ayſo eſtre advertit com ſondit A donc a preſa la paraula vng des cardinals que

payre s'era retirat deyers lodic ſanch payre aRoma, aldit conſeilh eran , loquala dict & demonſtrat al

an los autres ſenhors & princes an la compania , dit ſánch payre lo pape & conſeilh , que rés que

a demandat congier aldit rey d 'Anglaterra per loſdits ſenhors & princes ajan dictny demonſtrat ,

anar devers ſondit payre en Roma,loqual rey d'An- que de rés non an falhit, ny dictameſſonja ; car cal

glaterra era grandamen ſon paren & de ſon ſang: lo - cun d'els avian bayladas & livradas lor melhors

qual rey aulen la yolantardeldit filh del conte Ra- plaſſas que calcun agueſſa en lors ſenhorias entre las

mon , & auſſi auſen lo grand tort & vexation que mas de la gleyſa , en ligne de obedienſa & ſubje

todit conte deMontfort ly faſia , n 'éseſtat grande- ction ; per que ſenhor no devés ſufertar lor eſtre

men coroſlat & marit. Etadonc a donat congier al. faict cortny octrage, peys que yers tu ſe retiran à re

loſdit
s
fem payre lo pa

mon , & aufen la volont
ion

paren & gqualrey d'An

payre en Roma, & ayſto an una bella & nobla com autramen era , no fi voldrian pas vers tu rendre

pania que ly abayllada per le acompanhar, & grand ny retirar. Et quand lodit cardinal aguda finida la

treſor ly a baillat & donat , & aldit ſanch payre a paraula , aqui és eſtat l'abat de S.Ubery , loqual a

eſcrit , ainſin que per ſon affar propri , en ly re- dict & demonſtrataldit ſanch payre , com tot ſo

comandan fort grandemen lodit enfan , & le faict que loſdits princes & ſenhors ayian dict & demon

deldit conte Ramon autant & plus que ſe foſſa eſtat ſtrat, ny lo cardinal avia dict , era tot vertat ; &

fon faict propri. Et tot ſo deſſus faict , lodit fill que grand tort lor falia loſdits leguat & conte de

deldit conte Ramon a prés congié d 'eldit rey & de Montfort , ainſin que dit era deſlusny demonſtrat,

tota la cort , & en camy s'ésmetur , & a tantfaict & que elne ſabia ben la vertat. Et adonc s'és levar

parmar & per terra , que dins ladie Roma és arri- l' éveſque de Toloſa , que deſlus és nomat Folquet,

bat , la onta trobat fondit payre, loqual ly a faict & la paraula a preſa contra lodit cardinal & abat,

un grand arreculhement, quand a ſaubur la ven- loqual era aldit conſeilh , & de faict tot al contrari

guda ; çar long teins avia eſtat que no lo avia viſt. a deinonítrat & donata entendre aldit ſanch payre ;

Et adonc que le lon eſtars feſtegeats & repauſats , diſen que lo conte de Foix que aqui era preſen no

s'en ſon anars tots devers lo ſanch payre , loqual ſe podić excuſar , ny dire que tota la terra no fos

tenia per lara ſon conſeilh ; la ont eran tots los plena d'heregés , & que aquo ſia vertat , lo pech

cardinals & autres prelats. Et quand lon eſtars ar- de Montſegur ne és eſtat prés & abatut , & arraſat,

ribars devers lodit Tanch payre , ſe fon metuts cal- & los habitants d'aquel arts & bruſlats : plus era ,

cun dels , dos genols en terra , & adonc lo filh del- la ſor d 'eldit conte de Foix avia faict morir ſon

dit conte Ramon a preſentadas falditas letras de pár marit de mala mort, à cauſe d 'eldits heregés , per

le rey d 'Anglaterra aldit (anch payre , la quallas fec laquaila cauſa avia demorat dins Pamias quatre ans

legir : & adonc a faict levár debour ladit conte fansneauſar ſalhir , la ontladita hereſia és creſcuda

Ramon & autres ſenhors que an el eran , & lodit & multiplicadagrandamen , à cauſa de ladite forre;

conte Ramon ly a comenſat à dire & demonftrar & d'autra part lodit conte de Foix no s'en ſaura

conte de Montfort ly faſian , nonobſtant tout

apontamen ou accords que agueſſa faich ny pal-

ſats per avant en lodit ſanch payre. Et quand agut

dit & demonſtrat ben & al long tot ſon cas, ain -

fin que era , aldit fanch payre & à ſon conſeilh ,

aqui preſen , adonc aprés per ſon cartier le conte

de Foix , aldit fanch payre a comenſat de dire &

demonſtrar lo grand mal que lodit leguat & conte

de Montfort ly an faict , & ly fan tors los jorns,

en ly pilhan & oſtan ſa terra del contat de Foix ,

laqualla cauſa era grand pierar de veler ny auſir ,

lo que fouc faict de jour en jour, laſquallas ditas

cauſas ſon melhor obras de tyrans que autras. Et

après lo conte de Cumenge a faicta ſa plainta ,

ainfin que les deſſus avian faicta , diſen & demon -

non ayan aullis & tuats tos ſervidos, loſquals te

anavan ſervir & donar ſecours à ton leguat al ſery

de Lavaur, loqualmurtre & occiſion de gens fouc

faict al loc deMontjoyre , la ont foren tuats &

murtrits ben vi.milhomes , ſans ne eſcapar cap .

A donc a reſpondur lodit conte de Foix, en lo que

lodit eveſque avia dict & prepauſar contra el , dilen

que tant que tocava ſo que lodic eveſque avia diet

ny metut avan , touchant lodit pech de Montſegur ,

que jamay elnone era eſtar meſtre ny ſenhor ; car

ſon payre quand morut, lo donet à ſadita for , que

ne folla dona & ſenhoreſſa ; & que fi aldit loc de

pech de Montſegur avia agut alcuns heretgés , ny

avia de preſen , que à elno era pas la colpa, & que

el no devia pas portar ny pagar la pena de fadita
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for. En entan que dis que jeu & mon ſenhor lo contra lodir ſanch payre & princes , aguera l'on

conte Ramon vos aven auflits & murrrits voſtras diet quemiels ſemblaven gents deſeſperada, queau
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gens & lervidos , no ſe trobaria jamais per vertat , tre , dont lodit lanch payre és eſtat tot elbayt , de

que nos ajan jamais tuats alcuns ſervidos dela ſanta veſer vng tal cas com era aquel , de deffar loſdits

gleyla , ny fait alcun octrage ; car los que foguen prelats excomeguts de la forta , que eran excome

tuats al loc de Montjoyre non eran pas ſervidos guts encontre el.

de la gleyſa ,mais vng taſt de ribaus & lairos, que Et quand lo chantre de Lyon , que per aquel

pilhavan & raubavan lo paureronde, ainhin que ſe tems era , loqual era vng des grands clercs que l'on

trobara per vertat ; per que ſenhor , en lo que faubés en tot lo monde , a viſt & auſit loſdits pre

lodit eveſque de Toloſa vos dis', és grandamen lats en tala forma murmurar contra lodit lanch

deſſebut & trufat , car ſous ombra de bonna fé & payre & princes , el és ſe levat , & la paraula a preſa

amiſtat , no fa que traiſir lo paure monde en las contra loſdits prelats ,en diſen & demonſtran aldic

paraulas fictas & cautheloſas; car las obras& fos ſanch payre , que tot lo que loſdits prelars diſian

faicts ſo melhor obras diabolicas que autras , ainſin ny avian dict , no era que una granda maleſia &

que ſe pot trobar per vertat, car per ſon prochas & malvaſtat , conſperada contra loſdits princes &

maliffa , a fait deſtruire pilhar & robar lodit To ſenhors , contra tota vertat ; car ſenhor tu fabés

ſofa , & plus dedés mila perſonas a faictasmorir de ben en tan que tocalodit conte Ramon , que tot

mala mort ; car el , & voſtredit leguat & conte de jorn elr’és eſtat obedien , & que ſia vertat , el fouc

Montfort és tot vng faict , & tota una cauſa des premiers que te baylet ſas plaſfasen tas mas &

Et quand lodit conte de Foix à aguda finida la poder , ho de ton leguat , & auſſi fouc des pre

paraula , laquala és eſtadaben eſcotada per lodit miers que ſe croſet , & ayſſo al ſety de Carcaſſona

Tanch payre & ſon conſeilh , és ſemetut avant yng contra ſon nebor lo viſconte de Beſiers, laqualla

grand ſenhor & baro, loqual a dict & demonſtrat cauſa fec per te monſtrar com el te era obedien ,

aldit ſanch payre,com lodit leguat & conte deMont- nonobſtan que lodit viſconte fouſla ſon nebot,

fort ly avian preſa & oſtada tota la terra , fans adonc auſſi és eſtada faicta rancura & planta : per

ſaber per quenyper que no ; & que grandapietat laſquallas cauſas deſlus dictasme feinblo , ſenhor ,

és del mal & deſtruction que loſdits legiiat & que aldit conte Ramon faras grand tort , li faldi

conte de Montfort fan tots les jornsà vngs & au - tas terras no ly retorna & fas retornar, & ne ſeras

tres , & que lo que els fan ne fon pas faicts deyng reprochat de Dieu & delmonde, ny no ſera home

leguar & C .de Montfort;mais obras & faicts deyng que d 'aras en avan ſe filé de tu , ſenhor , ny de tas

lairo & murtrié demonde ; car grand pietat és del letras , que y doné fé ny creſenſa , dont tota la

monde que tuan & fan tuar tots les jorns per lo gleyſa militanta ne poyria eſtre deffamada & re

pays , la ont lon ; per laqualla cauſa és impoſſible prochada : per que ïeu dis que vos, ſenhor evel

deendurar talas gensny lors faicts , ſi autre reca - que de Toloſa avés yng grand tort , & monſtras

pre no y és metur & donat. Et après aquel, dict de ben per voſtras paraulas com yos no amas paslo

Vilamur, loqual a parlat ben ſajamen , deinonſtran dit conteRamon , nymay lo poble dont és paſtor ;

ſon greugé, s'ésmetut à l'avan vng autre baro apel- car vos avés alucat vng tal fouc en Toloſa , que ja

latRamon deRoquafuelh , loquala diet & demon - may no ſe eſcantira ; car vos és cap & cauſa de aver

ſtrat la granda traiſo & deſtruction del deffunct fait morir plus de ders mila homes , & farés en

viſconte deBeliers , en la maniera com l'avian faict caras autant , ainſi que veſi que perſeverats , per

morir , & la terra pilhada & deſtruicta , laqualla voſtre fals donar entendre ; car per vos & voſtras

caufa era vng grand domatge & perta per tot lo faicts avés talamen diffamada la cort deRoma,que

monde ; car jamais lodit viſconte no era eſtat hem per tot lo monde n 'és bruit & fama; per que , ſen

regé ny racaptado d 'aquels , ainſin que ſe trobara hor ,meſembla que per l'apetit d'un home, tanta

per vertat : mais le grand leguat per grand ma- de gen non deu elſé deſtruita ne deſeretada.

Iella & enveja,avia faict ,ainlin que dit és deſſus. Adonc lodit lanch payre a penſat vng paucà ſon

Et quand lodit ſanch payre agut entendut tot affar , & quand agutpenlat , a dich : ïeu veli ben &

ſo que les vngs & les autres ly an voulgut dire , cognoſli que grand tort és faict aſdits ſenhors &

a gitat vng grand ſoſpir : & adonc s'és retirat en princes, que ainſin ſon venguts devers nous;mais

ſon ſecret & repaire , an fondit conſeilh , & lofdits totats vets ïeu ne ſon innocen , & no ſabi rés, ny

ſenhors ſe ſon aufli retirats en lor lorgis , en aten - demon mandamen lodit tort no lor eſtar faict ,

den la reſpoſta que lodit ſanch payre lor volia far. ny no ne fabé degun grat als que faict hoan ; car

Et adonc que lodit ſanch payre és eſtat retirat, lodit conte Ramon tot jorns s'és vengut rendre

ſon venguts devers el tots los prelats , lo {quals eran à my , coma yray obedien , amay los princes que

d'el partit & familha delſdits leguat & conte de an el ſon .

Montfort , & aldit ſanch payre an dict & demon - Et adonc s'és levat debout l'archeveſque deNar

ſtrat , que ſe el torna las terras & ſenhorias als que bona , & a preſa la paraula , & al S.payrea dich &

ſe ſon venguts rancurar à el, ny les vol creire deinonſtrat com leſdits princes deſlus no eran en

de lo que ly an dict , queno qual plus que home deguna culpa, per que on les degueſla ainſin deſere

per la gleyſa ſe meille plus ny fafla rés. Et quand tar, ny far ainſin que lodit eyeſque de Toloſa

tots lofdits prelats an agurdict , lodit ſanch payrea volya , loqual tot jorns vos a donnat vng très que

pris vng libre , & à tots a demonſtrat com s'elno damnable conſeill , & fa enquarasde preſen ; car

retornava laſditas terras & ſenhorias als en que ſon vos juri la fé que devi à la S. gleyſa , que lodit

dien à la gleyſa & à tots ſos mandemens, & auſſi que an el ſon ; & li ſe ſon rebellats contra ton

tots les autres que an el eran ; per laqualla cauſa ïeu leguat & conte de Montfort , no n 'an pas tort ; car

lor doni conget & licenſa de recobrar lor terras & lodit leguar & conte deMontfort ior a oſtada tota

ſenhorias, ſus aquels que las lor retenen injuſtamen . lor terra , & tuats & murtrits de lors gens ſansnom

Adonc que agueſſo viſtés loſdits prelatsmurmurarbre , & l'eveſque de Toloſa que aylli és , ne és en
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AN.121 cauſa de tot lo mal que fe y fa ; per que ſenhor po ajudaran envers tots & contra tots per las deffendre,

dés ben cognoiſſe que lo que lodir eveſque te car ben & lealmen les a conquiſtadas.

dis , no és pas yrayſemblable devertat; car fi foſſa Et quand l'eveſque d 'Oſma a viſt aquo , a dict

coma e dis & dona à entendre , lodit conteRa- al S. payre : Senhor no te ſia de lor manaſſas , car

mon & ſenhors que an el ſon , ne foran pas aras be te dis en vettåt , que l'eveſque de Toloſa és vng

venguts ayſli, devers tu , coma an faict , ainſi que grand flataire ; car ia per lorsmenallas no demorara

veſes. que lo filh del conte Ramon no recobre la terra

Et quand lodit archeveſque agut dit , a donc és fus le conte deMontfort , car pro atrobara ajuda &

vengut vng grand clerc , loqual s'apelava meſtre ſecors ; car nebot ésdel rey deFranſa, amay d'aquel

Teſlis , loqual a diet & demonſtrat aldit S . payre d'Anglaterra , & d'autres grands ſenhors & prin

tot lo conttari de lo que loditarcheveſque de Nar- ces ; per que ſon drect ſaubra ben deffendre , no

bona avia dict; en ly diſen , tu fabésben, ſenhor, obſtant que ſia jove.

& és avertit , com lo conte deMontfort & ton le- Adonc a reſpondut lodit S. payre : Senhor , no

guat 'an preſa una grandiſſima pena neit & jorn , vos fia de l'enfan , car ſi le conte deMontfort ly te

& grand dangier de lors perſonas , à reduire & re- las terras & ſenhorias , ieu l'en daré d 'autras, en que

tournar lo pays des princes que deſlus , loqual era conquiſtara Toloſa , Agen , amay Belcaire ; car ſeu

tot plein de iretges : ainſi , ſenhor , tu ſabés ben , ly daré la contar de Veneci, loqual és eſtat de l'em

& aras que lodit conte de Montfort & ton leguat perado ,en totas ſa pertenenſas : & ques'il avia Dieu

an netejat & calfar leſdits heretges , & près ledit & la gleyſa , & que no falla tort à perſona delmon

pays en lorma; lo que an faict en grand trabailh de , pro aura terra & ſenhoria. Et adonc és vengur

& pena , ainſi que caſcun pot ben veſer , & que aras devers lodit S . payre lodit conte Rainon an tots los

aqueſtes vengan , aiſli à tu , quantno podésren far princes & ſenhors , & ayllo per aver reſponſa de loc

ne demandar à ta juſtice contra ton dit leguat ; & cas & requeſta , que caſcun avia faita aldit S. payre ,

lo conte deMontfort per recobra lors terras a bon alqual , lodit conte Rainon a dict & demonſtrat ,

dreit & bona cauſa : ſi tu las ly oſtavas aras, ly ferias com els an demorar aquivng grand teinps, en aten

grand tort ; car neit & jorn lodit conte deMont- den alcuna reſponſa de lor faicts & requeſta , que

forttrebalha , & fe penaper la gleyfa , & per lo dreit calcun ly avia faita . Adonc lodit S. payre a dict

d 'aquela , ainſi que dict és. aldir conteRamon , que per arasno lor pot rés far ,

Er adonc que lodir S.payre agut aufit & eſcotat mais que s'en retorne, & ſon filh ly a faict laiſſar,

vng caſcun de caſcuna partida , alor a refpondut al- Et quand lodit conte Ramon agut auſir la relponſa

dit meſtre Teſlis & autres de la conſortia , que el és deldit S.payre , a près congiet d 'el , & ſon filh ly a

ben avertit de tot lo contrari ; car à el ly eſta ben laillar ; & adonc lodir S . payre ly a donada la bene

enformat, com lodit leguat caſſa les bons & juſtes, di& ion . Et a donc lodit conte Ramon ès falhir de

& laiſla lesmalvats à punir : car grandas ſont las Roma an una partida de fas gens: las autras a layſ

plantas & rancuras que calcun jorn ly venen de cale fadas à fondit filh , & entre los autres és deino

cunapart ,contra lodit leguat & conre deMontfort. rat lo conte de Foix , per demandar la terra ny

Etadoric ſe ſon ajuſtats tots les que tenian lo partit veler ſi la poyria cobrar. Et a donc lodit conte Ra

deldir leguat & conte deMontfort , & devant lodit mon s'en és anat dreit à Biterba, per demorar ſondic

S .payre lont venguts ly dire & pregar que lo pays filh & autres que án el eran , comadict és deſſus,

de Bedarrés, Carcaſſés , Toloſa , Āgen , Quercy , Et quand tot ſo deffus és eltar fait , lodit conte

Albigés , Foix , Cumenge, velha lailtar aldit conte de Foix s' és retirat devers lodit S . payre, per ſaber

deNíontfort, peis que la conqueſtat ; & ſi cas és ſi la terra ly tornaria ho non . Et aladonc que lod .

que tu , ſenhor, ly velhas oftar lodit pays & terra , S.payre a viſt lodit conte de Foix , las terras & ſen

nos te prometen & juran que tots envers tots & horias ly a rendudas & tornadas, en ly baillant ſas

contra tots , nos ly ajudaren & ſecourren . letras , que en tal cas ſon apartenens, dont lodit

Et quand leſdits deſſus an agut ainli parlat, lod. conte de Foix és eſtat grandamen joyos & alegre, &

S. payre lor a dict & reſpondut que per els ny cauſa lodit S . payre grandamen remerciat , loqual ly a

d'aquela ,
ainuslo dit S . payre aqur a

reſpondu

non fara deſeretarper el ; car prenen que la cauſa prelen de toutas cauſas. Et quand loditconte de

face foruccaufa de lacar ne le parlava
.

agueſſa faict tot ſo quean dict ny prepauſat, que per & drect aldit Biterba és tirat devers lodit conte Ra

fo no deyria plus perdre la terra & heretat; car mon, & tot ſon cas ly a contat, com avia aguda ſon

Dieu a dict de la boca , que lo payre no paguera abſolution , & aulli com lodit S. payre ly avia rela

pas la iniquitar del filh ,ny lo filh la del payre ; car sada ſa terra & ſenhoria , & fas ditas letras ly mon

no és home que aula ſoſtenir nymantenir lo con - ſtret , dont lodit conte Ramon fouc grandamen

trari d'aillo : & d 'autra part el s'és ben enformat joyos & alegre : & adonc ſe ſon partits deldit Bi

que lodic conte deMontfort a faictmorir à tort & terba , & drect à Gena ſon venguts , là ont an de

fans cauſa le viſconte de Beliers, & ayllo per aver morar lodic filh deldit conte Ramon .

ſa terra ; car ainſi que ïeu trobi, jamai lodit viſconte Or dis l'hiſtoria que après tout fo deſſus , &

ne fouc cauſa de ladita hereſia , car era per aquel que lo filh deldit conte Ramon aguet demorac

temps trop jove, car ne ſe parlava pas per aquel l'eſpaſi de quaranta jorns aldit Roma devers lodic

temps de calas cauſas , dont ïeu volria ben ſaber an ſanch payre , vng jorn s'és retirat an los baros &

vous autres, qui ésaquel que lo velga cargar ny en - ſenhors que en la compania eran. Er quand és eſtat

colpar, peis que tant fort per lodit conte deMont- arribat , après ſalutation faicta per lodit enfant al

fort prenés las cauſas ,nyper que a faict ainſimo- dit ſanch payre , ainſin que ſabia ben far , car ſage

rir ny deſtruire la terra, ny la y oftar. Et adonc que & ben moriga era lodic cnfan , congiet a deman

lodit S.payre agut parlat , ainſi que dict és , adonc dat aldit ſanch payre per s'en tornar , peys que au

ly an reſpondur tots leſdits prélats , que velha ho tra reſponſa ne pot aver.Et quand lodit ſanch payre

no velha , ſia ben ho mal , ſodit conte de Mont- agut auſir & eſcotat tout ſo que lodir enfant ly a

fort tendria leſdicas terras & ſenhorias ; car els ly voulgur dire ne demonſtrar , a lo prés par la ma,

ben faber an
hamirny deſtruire la teras, ny per que afaict airMont- arribar, avecenla compania eran
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AN.1215. & colta el la faict aſſeriar , & a ly prés à dire : Filh ſe donan à votre noble filh , que aifli és preſen ; & A

cicota que te diſle , & de ayllo que ayſli te voly dire, no vos embayſcas de res , car la villa a per vos

quen tu ho fas , jamais en rés no falhiras. ajudar , & ſecorre, & conqueſtar voſtre terra &

Premieramen que tu amés Dieu & lo ſerviſcas , pays , mila bons cavaliersben armats & montats.

& résdel'autrui non prengas; lo teu , ſe degun lo & d 'autre part centmila de cor & de coratge.

te volhoſtar , deffendas , & en ſo faſen auras pro Adonc quand lodit conte Ramon & ſon filh an

terra & ſenhoria. Afin que tu no demorés fans terrá auſit ladite offra , & lo bon volher de ladita villa ,

ny ſenhoria , ïeu te dony la contar de Venecy , an grandamen an remerciats de lor voler , & dinslad.

totas ſas apartenenlas , Provence & Belcaire , & villa ſon intrats , la ont ſon eſtats grandamen &

que te entretenguas juſqu 'al teins que la ſanta joyoſamen delpoble relaubuts ; car no era pas fill

gleyla aja aſſemblatſon conſeil ; & adoncpoyras tor- de bona mayre que no bayſava cambas & raubas

nar per deça , per aver drech & raſo , de lo que deldir conte Ramon , & de fondit filh ; que era

demandas contra lo conte deMontfort. una fort bel cauſa , de veler la joya & alegretat que

Et adonc lodit enfant a remerciar lodit ſanch aleras fouc faica ,cridant grands & petits: Viva To

payre , de lo que ly a donat , & ly a dict : Senhor, lofa , & lo conte Ramon & ſon filh . Et adonc aven

le pody ma terra recobrar ſus lo conte de Mont- fejornat per alcuns jorns en lodic Avinho , adonc

fort , & aquels que la me tenen , preguite , ſenhor, lodir conte Ramon a prés lo ſagramen & omatges

queno te lapia mal , ny contramy no ſias corot- delldies d ’Avinhon , ainſin que en tal cas apert de

lat. Adonc ly a reſpondur lodit ſanch payre , quel- far ; & en tot & per tot amerut bon ordre , tal que

que tu falſas , Dieu te laiſſe ben comenlar & incl. tots los de Avinhon fe ſon contentats de lor faict

hor acabar ; & adonc ly a donada la benediction & & bon ordre.

las cartas de donation de ladita contar de Vercy, Et quand lodit conteRamon agutdonnatordre ,

& autras terras ly a bailladas , & congiet ly a donat. ainſin que dict és , a volgut anar & tornar juſquasà

Et adonc lodit enfant a prés congier deldit ſanch Marſelha , loſquals ſeran aytanben donats à el & à

payre, & devers ſondit payre s'en és anat & tirat, fondit filh . Adoncaprés congict dels habitans, &

loqual ly atendia à Gena. Et quand és eſtat arribat dels plus aparens à menatsan el aldit Marſelha, &

a ly diet & contat tot lo que an lodit ſanch payre an fondit filh a layſat dins lodit Avinhon , an los ali

beſonhat , & com lodit ſanch payre ly a donat à ſon tres, juſqu 'à cant queſian tornats.Eradonc que lod.

partamen la contat de Venecy , & autras ſenhorias ; conte Ramon és eſtatpartit , és vengut vng valen

ainſi queper ladita carta aparia , a monſtrat ladita homeapellat Pey de Cabalho, & aldit filh del conte

carta à Condit payre & ſenhors que an el eran per la - Ramon a didt & demonſtrat;ſenhoraras és venguda

, & autras
fenhoraldica

home apellat ley
demonftrat;ſenhor ar

AN . 12 16 .

eſtats grandamen joyoſos. Et adoncquand an agut ayſto per recobra voſtra terra & hereditat, que lo

fejornat per alcuns jorns, ſon partits delditGena, & conte de Montfort vos té a grand tort & peccat.

drech à Marſeilha ſon venguts ,an grand honor & Adonc à cap de pauc de tems, lodit conteRa

joya, & aldit conte Ramon le ſon donats, & las claus mon és arribat deldit Marſeilha aldit Avinhon ,

de la villa ly an preſentadas ; laſquallas loditconte ont és eſtats grandamen ben vengut & reſlaubut,

Ramon a preſas & reſlaubudas , les remercian fort tot jorn cridan : Viva Toloſa , Avinhon , Pro

grandamen. Et adonc que aldit Marſeilla an agut venſa. Et adonc que lodit conte Ramon agur ſe

lejornat per alcuns jorns, les habitans d 'Avinho an jornatvng temsdinslodit Ayinhon , a aſſemblat ſon

trametus lors ineſſargés & ambaſſadas devers lo - conſeilh , tant de las gens privadas , que deldit

dit conteRamon, ly offran ladita villa & habitans , Avinhon , & aylſo par donar ordre & recapte à ſos

& d 'aquela focomendamen , & que ladita villa d ' A - affaires , & per ſaber & veſer com ſe deu gouver

vinho de trés bon cor ſe donava à el & à ſon en - nar ſus aquels. Alqual conſeilh ,après pluſors ana

fant, ſi ly plats les venir recebré & prendre. Et das & vengudas , és eſtat determinat que lodic

adonc lodit conte & ſon filh an auſit ainſin parlar conte Ramon & ſondit filh lo conte jove , alqual

les mellatgiers & ambayſſados deldit Avinho , an lodit ſanch payre avia donat & baillat la contar de

los grandamen remerciar de lor bon volher ; adonc Venecy an lasapartenanſas ; car per ſo foucen aprés

ſans far autra demora ny dilacion , lodit conte apellat conte , coma fondit payre ; alqual conſeilh

Ramon , ſondit filh , & tota la compania droch al- fouc diet & declarat , qu'els recobrarian lors terras

dit Avinho ſon tirats & anats ; la ont ſon eſtats & heritats contra tots & envers tots , que contra

grandamen reſlauburs per loſdits d 'Avinho ; car no "lor voler lors occuparian & tendrian ; ſpecialmen

ny és eſtat ny petit ny grand , que no lor fian contra lodit conte de Montfort, loqual los tenia.

anats à l'andeyan ; & las claus deldit Avinho ly an Et adonc tengut lodit conſeilh , fouc dit & adviſat ,

preſentadas & bayladas , en ſe donan del tot à el , quedevant que on comenſés la guerre , que lodit

per lo ſervi enverstots & contra tots. conte jove anaria prendre poſſellion de ladita con

Er adonc que lodit conte Ramon a viſt lo bon tat de Venecy , & ayllo per ymetre ordre & gar

volher deldit poble , & la grand hono que ly fa - niſos , ainſin que calia far en tala cauſa , & ſpecial

lian , és deſcendut & metut per a terra , amay tots men à Balerna & à Lauſena * & à Balma.Er quand *lis. Malau,

los quean el eran , & lodit poble a reſaubut fort tot lo deſlus és eſtar dićt & adviſat , lodit conte jove cena,

amoroſamen an grand honor , los remercian de és partit deldit Avinho , an una bella & nobla

lor bon volher , & de l'amor que ly fan . Ec compania , tant d'aquels d'Avinhon que d'autres ,

adonc ly a dict vng noble & poyſlan home, & aldit contar s'és tranſportat , ont és eſtats gran

loqual era eſtat per los de Avinho per fa lega- damen & noblamen reſaubur , ainſin que en tal cas

cion , apellat per ſon nom Arnaud d 'Anguyers : apertenia de far. Adonc a preſa la poſſeſſion dela

Senhor conteRamon , la villa d 'Avinho no ſe dona dita contat, ont és eſtat relaubur ſans deguna con

pas tant lolamen à vos, mais lors habitans & lors tradiction , la ont a prés lo fagremen de tots.ſos

bens; loſquals vos ſupplican queles velhés recebré ſubjets , & auſſi lors homatges de vng calcun ,

per vos ſervir cnyers tots & contra tots , ainſin que ainſin que apartenia de far. Et adonc ametudas

voſtre plaſir ſera de comandar ; & auſſi après vos, bonas & grandas garniſos, & quand agut donat

ordre
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AN.1216. ordre én rot , és partit devers ſon payre , & tornat Belcaire , a apellar ſon conſeilh per ſaber & veſer Auto

en Avinhon . qualia reſponſa devia far ſur ayſlo .

. Or dis l'hiſtoria que dementre que lodit conte Et adonc que a agut le conſeilh de falditas gens,

jove era anat en lodit contat de Venecy, loditconte lodit conte jove a faict reſponla auſditsmeſſatgiers ,

Ramon eſtanr en Avinhon ,mander à tots los amics que s'en tornen devers leſdits de Belcaire , & qu'el

& alliats , que caſcun ſe volgueſſa prepara per lydiga à els ſenhors & habitans d 'aquela , que los

veny dona ſecours ; car el avia deliberat de recobra remercia grandamen de lor bon volé , & que d'ailli

fa terra & heretat. Er adonc és arribar lo conte à tres jorns, el les ira veſer , fans point de faulta.

jove aldir Avinhon , an ana granda compania que Aguda faicta la reſponſa ; lo meſlatgié s'en és retor

amenet deldit contat de Veniecy ; & aufli lon ven - nat devers loſdits de Belcaire , & la reſpoſta lor à

guts tots los que ſe enſeguen aylfi , lo és Ramon faicta , dont tots ſon eſtats grandamen joyoſos &

Pellet ſenhor de Nemula an toras las gens ben en ben contents , quand an aulit dire que lor fenhoc

poing & acotrars , & auſſi de Aurenga & Corthe- natural les devia venir prendre & recebre ; & adonc

los, Ranbaud de Calm , Jehan de Senini, Lam - fe ſon preparats caſcun en ſon endrech per lo rece

bert de Montels , & en Lambert de Liinos ; tots bre de ſon podcr.

alſquals ſon venguts an rotas lors gens , loſquals Er adonclodit conte jovea faict preparar & apre

eran gens valencas & ardits : & d'autra part ſon ſtar las gens le plus ben que a pougut, & en bela

venguts deversMarcelha , Deliba , Peyralada ,una ordonanta que y a , per intrar en batalha; deldit

granda armada & compania ben en ponh. Item Avinhon és partit , àbànieras & eſtandarsdeſplegats

d 'autre cartier ſon venguts unà autra granda com - al ven , fe lon metuts à cainy , & drech alditBel

pania de gens ben armars , la ont era vng apellat caire és vengut & arribar. Et quand los deldit Bel

Guy de Cabalhos & Guilhen Arnaud Damdye , lo - caire an faubut & viſt que lodit conte jove venia

qual era vng grand ric home& valen , & Bernard de en tal triomfe & compania devers els , ſe ſon me

Murens, & Guyraud Azemard, Ra:non deMontal tuts en poing, laqualla cauſa era una molt bela

ba , & en Dragoner le pros , & Malvernod de Feſc, cauſa à veſer. Et adonc que ſon eſtats devers lodic

& Bertran Porcelet , & Pons deMoncdrago & Rin conte jove, l'an rellaubutan tota honor & joya , &

gauld de Cayro , & Pons de S. Juſt ; tots aqueſtes las claus de ladita villa ly an bayladas & préſenta

lon venguts per donar ſecors aldit conte Ramon & das , en ligne de ſenhoria , laſqualas lodit conte

à ſon filh lo conte jove. jove a reſlaubudas , les remercian grandamen de

Or dis l'hiſtoria que dementrés que lodir conte lorbon volé. Et adonc devers ladita villa lon anats ,

Ramonbeſonhava, ainſin que dit és deſſus, lo conte là ontgrandemen & honorablemen ſon eſtats reſſau

de Montfortno dormia pas de ſon cartié ,maspre - bucs de rots , autant grands que petits, & ayllo en

nia villas & caſtels , plaſſas tantas que ly an venian cridant : Viva Tolola , Avinhon , Belcaire ; per la

davan , ny trobava ; las unas metia per terra , las qual caula los del caſtel, lofquals eran per lodie

autras ranſonava , que grand pierar eradeho veſer. conte deMontfort , ſon eſtats grandemen eſbayts.

Etadonc lo conte Ramon a auſit tot lo que lodit Et quand lodit conte jove és eſtat intrat & repayrat

conte deMontfort falia , dont és eſtat grandamen dins lodit Belcaire , és vengut a lon lecors vng

marrit , corroſſat & mal contens ſensne far aucun grand taſt de gens à long del Roſe , à forſa de vail

ſemblant. Et adonc a allemblat tot lon conſeilh ; ſels , lofquals venian devers Taraſcon ; & ayſſo en

& a lorsdict & declarat qu 'el s'en volanar en Span - cridant: Viva Toloſa , Belcaire, Taraſco ; loſquals

ha , per aver alcun ſecours de gen , & mo filh de- ſon intrats per los camps deldirBelcaire , & adonc

gauld de Cavra
e: Pons deMontdra
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dar conſeilh & ſecors , ſi meſtier és , & li degun an pogut.

vos ven aſlahir , que vos deffendas ben & valen - Êt quand ſon eſtats logiats , tant dins ladica villa

tamen. . . . . . . . que de foras, los que eran an lodir conte deMont

Quand lodie conte Ramon agut ainſi parlat à fort adonc que an viſt ladita villa tant dedins que

rotas las gens, a ſonat & tirar ſon filh à part , & lydefforas plena de lors ennemics , & d'autre partan

a dict & demonſtrat com el s'en va en Spanha, & faubur que lodit conte jove y era en perſona, ſon

qu'el ly laiſia la garda & la carga de tot lo pays & eſtats ben elbayrs deldir affar ; dalqual caſtel era

fasgens , & que là ont quand el voldria far alcuna capitani vng nomat Lambert de Limos, home va

cola , qu 'el no falſe rés ſans le conſeilh deſdits ſen- len & ſage , ainſin que demonſtrer bcn à la fin de

hors & baros, que an el lon & ſaran , & que tota cauſa , ainſin que ſera dit après. .

lemen per lor conſeilh ſe gouverne & faſſe ; carainfi ; Et quand aldit caſtelan viſt tant grand nombre

vol que ſia faict & diet , & a prés congié de totas à l'encontre d 'els , ſe ſon incontinen armats , deffo

las gens, & ſon camy a prés per tirar en Eſpanha ; res lodit caſtel ſe ſon meturs & falhits , & dins

lo quals ſenhors & baros & tots en general ly an ladita villa ſon intrats , cridant : Montfort ; & an

promésdeben & loyalemen ſervir , & de conſelhar comenſat à frapar ſur los que an trobars , talamen

ſondir filh , & de ly adjudar envers tots & contra que miel ſemblayan gens enragiats que autramen.

tots , ſans point fálhir. Et quand lodit conte Ra- Et quand las gens del conte jove an viſt ainſin fra

mon s'en és eſtat anat , és vengut'vng meſſargie al- par & tuar lors gens, ſe ſon armats le pluſtot que

dit conte jove en Avinho , là ont era per aleras , an pogut, à l'encontra de lors ennemics s'en ſon

an tota la gen , loqual meſſargié era tramecut per mecucs , & calamen an faict , que preſtamen los an

los habitans de Belcaire , per ly dire & demonſtra faict rerirar & recular dins lodit caſtel :maispre

com ladita villa de Belcaire era deliberada de fe mieramen ne ſont demorars morts & bleſſats d 'a

dona à el , fi ly plafia de los prendre & recebre , à quels deldit caftel ; carde las feneſtras delasmaiſos,

venir devers els,ho'de y trametrehome;per el venir lor an ronſat tant de calhaus & d 'aygas bulhentas ,

prendre la poſſeſſion d 'aquela , nonobſtant que las que maints n 'an cuats ; per que lor eſtar forſa de ſe

milia

d'aquela , & ly rendrian la villa . Quand lodit contenable. Et quand ſon eſtar inclaus dins lodit caſtel ,

jove'a aulit & entendur lo voler & offra delldits de le fon metuts en grand deffenſa , & an garnidaslas

Tome III. E
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An.1216 , tors & les auvants , & talamen fe con fourtificats , dit és , adonç lon vengudas las novellas deldit ſety An. 1216

que no crenhen aſlaule ny ſety alcun , car pro vieures aldit conte de Montfort , & com lo conte jove

avian dins lodit caſtel. Et quand lodit conte jove a filh de conte Ramon ly avia preſa fa villa de Bela

Vilt lodit affar , & que talamen eran fortificats din's caire , & era dedins an yng grand nombre de gens.

lodiç caſtel, & que per allàult que ſaubella far ny & grand mondeho tenia aſſetiars fas gens dins lo

donar no los podia aver ny prendre , a faict far de caſtel , en tala forma que vng fol ne pot falhirne

grandas liſtas & barrieras, & tot à l'entorn deldit ca - intrar.

ſtel ; talamen a faict que vng tant ſolamen no pot A donc quand lodit conte deMontfort a auſidas

ny ilĮir deldit caſtel, & totas lors naux & vaillels a laſditas novellas , és eſtat tant Inarrit & corroflat,

faictas enclaure & fermar dins la roqua, ayllo afin que no n 'és homeque ho pogués penſar ; & tala

fraire lodit conte de en grand diligenla apres on

podian Calhita da part delmonde, ny auli hlavet

els.

tout lo deſlus és eſtat faict , adonc talamen a faict mot, del grand corros que avia , de aver perdut

metre lo ſery , & tant eſtreir, que no era pollible ainſin lodit Belcaire. Adonc a faich preparar cotas

de falhir , ſinon que bolegueſſen , & de continen fas gens , las que per lara a pogudas avernyaſſem

l'allault a faict anat donar aldit caſtel, loqual és eſtat blar , per anar aldit Belcaire ſecorre las gens, & à

aſpre & dolen ; talamen que lo fouc an metut al camy s'ésmetut en granda diligenſa. Quand ſon

prés deldit caſtel , talamen que los elfogava dins fraire lo conce Guy a faubut que fondit fraire era

lodit caſtel , que grand pietat era de lor cas. Et ainſın partit , comadit és ,a donc aſſemblat tant de

adonc lodit capitani a dict & demonſtratà ſos com - gen com a pogutaverny aſſemblar , tant de las gar

panhos quand no és pollible que poſquan longa- niſos que autres , & en grand diligenſa après ſon

men tenir ny ſe deffendre , viſt quene poden aver fraire lodit conte de Montfort és anat, & a cant

{ccors ny ajuda de part delmonde, ny auſſi els no faict que an lodit conte de Montfort s'és ajuſtar &

podian Calhir deldie caſtel que no lian preſés ho aſſemblat, aldir Belcaire ſon anats & tirats.Et quand

morts , lor diſen que lormelhor qu 'el polcan far, ſon eſtats prés delditBelcaire , lors gens an metudas

fi és de ſe rendre à vidas falvas , li lo conte jove en ordenanſa , ainſin que per intrar en batalha ; car

los y vol prendre : alqual confeilh & opinion fe prop de lors ennemics eran. Et quand ladit conte

ſon traſtots conſentits , & ainſin an conclud entre jove & les deldit lety an ſaubut que lodit conte de

de Montfort lor ennemic venia an vng tal ſecours

Adonc lodit capitani és falhit en les carnels del- & compania , per donar ſecours à las gens, lofquals

ditcaſtel , & ſenhal a faict alſdits del ſery , que eran dedins lo caſtel allerats , caſcun deldit lety s'és

volya parlar á calcun deldit ſery . Adonc ſe ſon me preparat & abillar per arrendre ſon ennemic ; car

cuts à l'avan alſcuns deldit ſecy , an lodie capitani autre cauſa no demoravan nydemandavan.Et quand

an parlat , al quals lodit capitani a dict , que ſi lo dementre que la ditas gens deldir conte jove ſe apa

conte jove an ſes baros les ne volian laiſſar anar a relhan & metian en point , lodit conte de Mont

vidasſalvas,que els ly baylarian & delieurarian ladita fortan totas fas gensàbaniera deſplegada és vengut

plalla & caſtel , alſquals los deldit ſery que an parlat ben ſarrat & ordenat ſur las gens deldir conte jove,

an lo conte jove nya losbaros , an faicta reſponſa loſqual eran de foras ladite ville , tenen lodit ſety.

que d'aquo no lor calia parlar ; car vng ſol tant ſo - Etadonc que an viſtésvenir lors ennemics, & corre

lamen à vida ſalva none ſeria prés ,mas que ſe def- vers els , adonc dos valenshomes deldit conte jove

fenden lo melhor que poyran , ny faubran . ſe ſon partits deldit ſety ben montats & armats , &

Etadonc quand lodit capitani & los companhos d'autra part eran los dos plus valenshomes & ardits

an auſida ladita reſponſa , le ſon deliberats de ſe que follan en la compania deldit conte jove , la vng

deffendre , & vendre lors vidas al trinquan de l'el apellat Ramon de Belaros , & l'autre Aymeric de

paſa ; car inaisamavan morir valentamen , que ſe Cayro , & contra los corredos deldit conre de

laillar ainſin lachement à lors ennemics ; viſta lor Montfort fon venguts , & talamen les an rencon

reſponſa & furor, car gen de coratge eran : & trats , que caſcun a botat lor ennemic per terra.

adoncſe ſon fortificats dinslodit caſtel & plaſia fort Et adonc traſtofts deldie lety ſe ſon metuts avan, &

grandamen . contra lors evnemics fon anats ; là ont comenſat

Etquand lodit conte jove a viſt que los deldit ca - defrapar per tala vertut & maniera , que ſe no foſſa

ſtel ſe reforſaven , ainſin que dic és , adonc a faict eftada la neit que les fec deſpartir , traſtota la gen

far grands eſcadafals à double ſolier , & ayllo per del conte de Montfort y foran demorats ; per la.

los combatremaavia ; & en otra à cada portal dels qualla cauſa és eſtat forſa à tots de ſe departi & re

dit caſtel a faict adreſlar quatre peyrieras per tirar tirar caſcun de ſon cartier , al melhor que an

contra lodit caſtel , & talamen les a reſtrects & ſar - pogut.

rats, que no ſaben plus que far ny dire , tant ſon Et adonc lodit conte deMontfort s'és ciçar à Be.

eſbayts , tant de la reſponſa que lor avian faicta , lagarda , la ont tota la neit a faict far grand guer ,

que del inonde que velian aqui ajuſtats, & y venia car ſe dobrava , veſen que tot lo plus era per lodic

jove. Totas vegadas los deldit caſtel ſe lon eſtats viſt ainſin lodit affar , & que lordic ſenhor lo conte

affortits , & donat ordre en lor affar , an viſt com de Montfortne les por ſecorre ne adjudar & deli

lor venian donar l'aſſault, ſe fonmetuts en deffenſa, vrar lodit ſery , velen lo grand monde que y ve

fans eſtre eſbayts en rés , ainſin que monſtreguen tots les jorns inceſſamen , en favor & adjuda deldit

ben , & talamen ſe ſon deffendurs en aquel allault , conte jove , & que no és home que ſaubella nom

que faict les an recular. Et adonc los deldit lety anbrar ne extimar lo grandmonde que tors les jorns

ancaras plus fort entre els & ſarrats , & l'ayga del venian à lon fecors de totas parts , a donc dict à ſos

Ruſe lor an oftada & gardada , & talamen les an companhos que an el eran dinslodit caſtel: Vos au

farrats , que ſi non que volen yng ſolamen no ne tres ſenhors velets com s'en alleriats aifli dins lo

faubria falhir ny intrar , & los vicures lor ſon co- caſtel , le grand monde que aven davant per nos

menſats à fugir ; car de part delmondeno ne poden avé ſe poden , & d 'autra part que no poden aver

aver. Et dementre que tot ſo dellus ſe faſia , coma fecors ; & autli viſta la reſpoſta que nos an faicta
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das, per quicens eftre lalches nVida, & falla ainia feil& bon le

An.1216. quand à els nosan volgutsdonar & baillar , per que gleyſa & dreit d 'aquela , per laqualla cauſa calcun y ANIM

és beſoing que nos fian fiſels les vngs als autres , deu emplegar lon corps & vida.Adonc ly a reſpon

tant per vieure que permory ; car nos aven bona & dutvng fort fage & valen home,apellac per ſon nom

forta plalla per nos tené & deffendre , & d 'autra Valats : Senhor conțe , ſapias que con malvat co

part aven pro vieures encaras per dos melés ſeans, ratge , & d'autra part tamalvada querela nos fara

& en pro gen per nos deffendre ; per que ïeu ſoi aiſli traſtotsmory ; car tu podés tenéſegurque avan

d 'opinion que nos venden noſtras vidas ben & va- que tu no cobraras Belcaire , ny may tas gens que

lentamen ; car ſi lodit conte joveny las gens nos dins locaſtel ſon , ſeras vielh & caduc , car Dieu no

poden aver ny prendre , noftras ranſos fon ja paga- vol pas ſoſtenir deguna malvaſtat ny deception ;

das, per que vos pregui vng caſcun , que ajas car ben te dis ſenhor , que encaras que lo conte

bon coratge ſens eſtre láſches ny coars , ny falhir jove ſia enfantde quinze ans, que el és bé per te

l'vrig à l'autre permort ny per vida, & falla ainfi contraſtar , an las terras recobrar ; car el a bon con

que fec Guilhen al Cornés al ſety de Aurenca , là feil & bon ſecors , & ainli, comna ſabés, és de granda

ont ſouffrit tant de pena & tormen per deffendre parentat , que no lo lailleran point deſeretar ; car

& gardarla plalla contra los ennemics. En aqueſta ſenhor tu ſabés ben que nebot ésdelrey de Franſa ,

forma & manicra avertit lodit capitani totas ſas d'aquel d 'Anglaterra , & aufli éscolin de Ricard de

gens que amb’el eran dins lodic caftel , lo {quals Normandie , deRollant & autres que no lo laiſſe

Selon deliberars de ſe deffendre juſquas lamort in - ran pas defererar , & per ſo ſenhor que tu deman

cluſa , davan que ſe laiſlar prendre par l'allàuli ny das conſeilh , ïeu lo te voly donar ſegonmon avis,

autramen . loqual conſeilh és que tot inconcinen trametés de

Adonc lodir conte de Montfort eſtant aldit Bes de tos homes des plus apparens devers lodit conte

lagarda a aſſemblat ſon conſeil , alqual a deinonſtrat jove , que lia ſon plaſer de te rendre tots los homes

& dict , com ſes dits homes & desplus valens qu 'el que re ten aſſetiats dins lodit caſtel , à vidas ſalvas

aja ſon alletats dins lodic caſtel, ainſin que calcun & les baguas & armas , & que li ayſſo vol fa , tu

pot veſer ; alíquals no potdonar alcun ſecors , perly laiſleras eſtar Provenſa , Taraſco , Avinho, Bel

laqualla cauſa és deliberat de anar frapar ſur lodit caire , ſans jamay y demanda rés plus : & fapias

ſery , ho per mort ho per vida veſer , li ſeldicts ſenhor, quelitu no fas en aqueſta faillo & maniera,

homes poyra aver ny recobrar. Et adonc caſcun és jamay tos homes no recobraras, que ſera vng

prette

totas las genda
it

grau lodic sony
i &

deviſat. Et adonc caſcun s'és anat metre en point, Jodit Valats agiie dict, lo conte de Montfort lyrel

lo melhor que l'an pogut. Etquand ſon eltats tots pondet : Senhor Valats , malme conſclhars , ſe

acoſtracs & en point , devant lor ſenhor calcun ſe m 'és avis , car davit que ïeu fella com diſés , plus

ſon venguts preſentar. Et quand lodit conte de leu me laillaria oftar oogmembre del corps après

Montfort les a viſtes ainſi adjuſtats , incontinen les l'autre ; ains demorarè pluſtoſt aqueſto ſept ansal

a metuts en ordonenfa , caſcun ſegon fon endrect , ſety. Er a doncde grand malicia que a aguda , a

car homeſage & valen era per far talas cauſas , & faictrompre traſtoſt losabres que a poguts trobar,

doas partidas a faictas de la ditas gens, dont a bay - & ayllo per far lifas à l'entorn de londit fery. Ec

lada la premiera à ſon fraire , & à ſon filh n 'Amal- quand a agudas faitas laſditas lillas, a faict ſonar

ric : & adonc an marchat, & lon tirats lodit conte l'allault per prendre ladita villa , car ſi penſava les

Guy & n 'Amalric an lo dits gens devers lodic Bel- prendre aldeſpourveu , coma gen ignorenta :mais

caire , al grau (on venguts arribar , an grand ſon el fouc tard al repenti. Adonc las gens ſon eſtats

de trompetas , bruit que an menat à lor veny: & prelles , incontinen ben armars & acorrats , & à

d'autra part és arribat aldit grau lodit conte de camy le ſon metuts , titant vers ladita villa . Et

Montfort an totas ſas gens ben farrats & ordenats , quand los de ladita villa los an viſtésvenir , ſe ſon

coma gen ulitada à tal meſtié. Et quand és eſtat ar- de rés elbayts ; mais s'és apreſtar caſcun per frapar

arribat aldit gravier , a viſtas ſalditas gensdel caſtel dellus. Adonc és vengut locdie conto de Montfort ,

que an agutmetut ſon eſtandart à la plus alita tor ainſin que vng home enratgiar , cridan & menan

que folla en tot lodit caſtel , là ont cra pint lo bruit lo plus grand que jamais homeaulit per vng

Simon de leon : * mais los de ladita villa no s'en curaven cop ; mais les de ladita villa les an talamen relau
Montfortpor:

toit un lion gaire , ny may los deldit ſery , ny per ſo no s'en buts , que tuan & bleffan les ne fan tornar. Ung des

lon excoinaguts ; car ja eran caſcun delspreſtde los cavaliers delconte de Montfort és eſtat prés & re

recebre & frapar , ſimeſtier era . Et adonc quand tengut, per los de la villa , loqual cavalier lodit

loditconte deMontfort a viſta la contenenſa de los conte de Montfort amava grandamen , loqual le

deldit ſety, & de ladita villa , a faict deſcargar granda nomavaGuihauine de Bolic , honievalen & ardit ;

quantitat de ſaumiers & caretas , quemenavan , & & tot incontinen lodic conte de Montfort veſen, ly

las tendas & pabalhos a faict tendre & deſplegar an faict pendre & eſtranglar en vng olivier , donc

per lodit grau , & vng autre lety a metut contre los lodit conte cujet enratgiarde ira. Adonc s'és recu

de ladita villa . Er adonc és eſtar lodit ſety per les lat ainay fas gens, & adonc a allomblat ſon conſeilh ,

vng de defforra , & per les autres de dedins. Et là ont a agut cinq ou ſiex eveſques , & grand cops

a donc quand lodit conte de Montfort a viſt que de ſenhors & baros, alíquals a tordemonſtrat ſon

no podia far ainſi que volia , a apeliat dins lo pa- affar , com lodit conte jove an fas gens l'an gectat

balho ben trente homes des plus apparens que fol- vilenamen del camy, & que ly avian tuat & pen

ſan en la compania , allquals a dict & denonſtrat dut ſon home, & d 'autra part ly té dedins lodie

com el és fortmalconten , quant en tal forma vng caſtel las gensalletiars , loſquals ne pot aver en de

enfant de quinze ans ly, a oſtar la Provenſa , Avin - guna faiſlo ny maniera , per queno ſap que poſca

hon , Taraſco & Belcaire , & d 'autra part ly té ſes far ny dire. Adonc ly a diet l'eveſque de Nemiſe :

homes alleciats & enclauſesdins lodit caſtel de Bel- Senhor, ieu te diſé que el te calprendre pallicnſa ,

caire, lo quals no pot aver ny lor donar fecors, per & lauſar Dieu del tot, & aquel qu'és mort al ſera

laqualla cauſa caſcun devos ſe deu ben deliberar de vici de Dieu , & al ſervicide la ſanta gleyſa, ésmort

yenjar aquel otracge; viſt que nos batalhan per la coma vngmartyr; per lo ſenhor no te calelbayr de

Tome 111.

pour armes.

frapar-'fore a viltafaict dela

E ij
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An.1216 . rés ,car Dieu te adjudara.Et adonc ly a reſpondut & là ont eran los que minavan ho an gitat tot alu

vng lage & valen home, apellar Folcaud de Brelli , mat , & talamen els an ſubrepreſés, que vng tot ſol An.1 216 .

& ly a dict : Digas lenhor eveſque , ont avés vos no és eſcapat que no liamort ho brulhat. Etadonc

trobat,ny trobas , quehomeſans confeſſion, quand an faict tirar & deftrapar lors peyrieras , les yngs

mor , ſia ſalvat : fimellonja era vertat , vos aurias . drech aldit ſety del conte de Montfort , les autres

bon dreit & bona caſo de dire lo que vos diſés ; contra lo caſtel , que grand pietat era de ho veler ;

maisaquo no és que vng abus. Adonc la pluſpare car no és home que ſe auſés trobar aldit ſety deldit

deldit conſeilh és eſtat de l'opinion deldit Folcaud. conte deMontfort; & talamen an frict,quelo fuoc

Et adonc a faict retirar caſcun en ſon cartier , & an metut al plus aule del caſtel , & tant ſon eſtats

que per aquela neit faſſan bon gueyt, & en aqueſta contraints los deldit caſtel , que an cridatà lor ſen

forca s'en ſon departits , ſens far niy conclure aldit hor lo conte de Montfort, que no lor és poſſible

conſeilh cauſa que ſia de profit ny de valor. de plus tenir & ſe deffendre , & que forfa lor ésde

Et quand s'és vengut lendema, lodic conte jove ſe rendre, car n’an plus de vieures , & autre cop

à faict dreſlår fas peyrieras drech al Cery deldic an traicta lor enſenhanegra. Et quand lodit conte

conte de Montfort , & ſur lodit ſety a faidt frapar de Montfort a viſta ladica enſenha , & a auſit ſo

lofdits engins, que abaten & rompen totas las bar- que diſian , és eſtatmiech deſeſperar ; & de grand

rieras & lillas , dontlodit conte deMontfort és fortira que a aguda per terra és tombat , coma li folla

clbayt ; mais non fa degun ſemblan à ſas gens, & mort, & una grand pauſa a demorat tot paſmat.

és talamen elbayt , que no ſap que falſa ne que Et quand és eſtat retornat , incontinen à las gens,

diga ; viſt que las gens ſe embaillan deladite guerre, a cridat que caſcun preſtamen ſe ané armár , car

& que entre els no ſon point d 'acord . Etquand lo per vieure ho permory loshomes volana ſecorre ,

dit conte de Montfort à viſt abiſlar & rompre fos & que contra losde la villa volanadona l'aſſault, &

pabalhos & tendas ,incontinen a faict venir losmel que y morira ho vieura , ho fas gensrecobrara. Et

hors fuſtiers & meſtres que foſfan en aquel pays , adonc quand ſon eſtats preſtés , drech al pech des

& una gata lor a diviſada & faict far , per tirar pendurs les a faict cirar , & aqui les a tots adıno

contra los de ladita villa. Et quand los de ladita neſtats & pregats , que caſcun aqui ſe velha portar

villa an viſt far ladita gata , incontinen an tirat de valen .Etadonc finida ladita paraula , ſe ſon metuts

los peyrieras contra los que la faſian , talamen que à camy, & ben ſerrats & ordenats drech ladita

totho pelligan ho tuan , talamen que totslos quele villa ſon venguts. Eta donc quand loſdits del caſtel

falian , que no és home que oſe ſe trobar an aquel an viſt venir lor ſenhor , an tengut prepausdedo.

endrech ', dont le conte de Montfort ne és fort nar l'aſſault , ſe ſon armats & metuts en poingt ,

marrit que jamais. Erdementre que tot lo deſſus, & entre els ſe ſon metuts en conſeilh , que ainlin

ſe faſia , ainſin que dit és, venguet vng grand ſe- que lors gens donarian lodit aſſault , que adonc

cors aldit conte jove, lo és vngapellat Ramon de els poyrian ſalhir fores lodit caſtel , & à lors gens

Montalba , & Sicard d'Aydia , Guilhen de Belafar , iran donar ſecors. Et adonc que an agut ainſin de

* MSS.du Roi. Peyre Bonaize ,PeyreLambert* & Guido de Gala - liberat , an fayt, quand és eſtat hora de ho far ; &

bert. Traſtoſts aqueſtes, caſcun perſon endrech , an adonc lodit conte de Montfort an totas ſalditas

menada una bella compania de gen ben arınada , gens és vengut aſſalhir & donar l'aſſault , deſquals

& dins ladita villa de Belcaire ſon intrats en grand allaults ne le ſon gayre eſbayts ; an los reſlaubuts

bruit que an faict en lorintrada ; talamen que quand ben & valenramen , ainſi que en tal cas apartenia

los que eran dedins lodit caſtel aſſetiats an viſt vén de far , & no an pas demorat que lodit conte de

nir tant de ſecors , ſe ſon elbayts ; & adonc an me- Montfort les vengués aſalhir , mais ſon ſorties de

tut vng drap negre à la pointa deuna lanſa , & ſus foras ben acotrars & armats , & lors ennemics an

una tor auta l'an metuda , en demonſtran à lor ſen - demorat de pé ferıné , loſquals ſon venguts fram

hor queno ſepoden plustenir & deffendre ; & ain - par deſlus pertala faiſlo & maniera , que lemblava

fin que lo conte deMontfort regardava ſos homes , que tot lo monde degueſſa prendre fi : en aquela

loſquals eran aſſetiars , a viſt venir allong del Roſe hora talamen ſe tuavan les vngs les autres , que

una quantitat de vayſlels tot plés demonde & de no era poſſible de ſaber qui avia delmelhor per

cavalhs , menant lo plus grand bruit que jamais aquela horà. Et adonc quand los deldit caſtel, que

home aguella viſt ne auſit , loſquals venian devers deſlus és dit, an viſtés lors gens ſe combatre , lon

Marſeilha per donar fecors al conte jove , filh del venguts ſalhir ainſin que avian enprés, & ainſin

dit conte Ramon. que ſon volguts ſalhir,an les cujats prendre tots ; car

Et quand lodit conte de Montfort a viſt venir los que tenian aſſierat lodit caftel no ſe eran point

tanta de gen al ſecors deldit conte jove , no calpas borgiats per lodie allault ne eſcarmuſſa que per laca

demandar ſi és eſtat marrit & clbayt. Adonc a faict era , car le doravan de lo que fouc ; & adonc los

far vng boſo , ſo ésung engin , loqual a faict apro- deldic caſtel quand an viſtés ainſin lors ennemics ,

e villa con vein Tor Senhor,an tener
metuesien poingin

& metut per terra vng grand quartier demuralha ; baturs de l'autre cartié , que la neit les a faicts de

mais ja pertantno le ſon eſbayrs los de ladita villa , partir & laiffar , & adonc ſe ſon retirats de caſcun

mais incontinen an faict vng certain engin ,an que cartier.

an prés lodit boſo , & dins ladita villa l'an tirat , Et quand ſon eſtats retirats , & lodic conte de

bon grat ho mal grat que lodit conte deMontfort Montfort és eſtar deſarmat, és vengur devers ello

n 'aja agut. dit Valats , que deſſus és dit , & aldir conte a dict

Ét dementrés que tot aylſo ſe faſia , aucuns de la- & declarat com els avian perdudas grands gens à

dita villa ſe ſon apercevults que dinsla roqua deldit ladica eſcarmufla & aſſault : & adonc lodit conte

Belcaire y avia de gens del conte deMontſort, per deMontfort és eſtar ranetriſt & marrit , quevng ſol

far minar las muralhas. Et adonc ſes far aucun mor no a pogur dire ny ſonar ; & en aquela hora

podra , an forſa eſtopas ; & quand és eſtat pre-

parat tot lor cas, an metutlo fuoc à lalditas eſtopas ;

que aulleffa venir ny ſe trobar devant elny fas gens,

aitant pauc no fe fon borgiats.
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AN.1216. Et adonc quand los de ladita villa an viſt que fort és cujai enratgiar de ira & dol que a agut, A.

lors ennemics no ſe borgiavan , an faich adreyſlar quand ainſin a viſt tombarſon home, loqualamava

aparteniaàmn eltats retiraf
ontfort a

y tiran , que no és poſſible als dedins de endurar lo - autres, que grand piecat cra de veſer tombar les

dit allault & rompemen demuralhas que lor fanſ yngsmorts , les autres bleſlats , que on no podia

car no ne ſaben tantas (arraz ny fermar , com los cognoſle ny faber qui avia del inelhor, quepodia

defforas lor ne rompen . Et quand lodit capitani calcun , & fpecialemen lo conte jove, loqual y era

a viſt ſo que los de la villa lor faſian , a cridar als en perſonne , que quil'aguella viſt,adonc n 'agueſſa

del ſety del conte de Montfort , que no era plus pas dićt que foſſa eſtat enfant , tant valentamen

remedi de tenir , carno an rés plus per vieures, & combatià , án loqual era totjorns à ſon coſtat vng

an minjar deja la plus grand partida delors chavals. valen & ardit home, apellat Dragonet , loqual a

Et quand los deldit fety an aulit plangé & cridar cridat à ſes gens : Avant, avant francs cavaliers ,

los del caſtel , a ly reſpondut yngappellat n 'Albert , frapats caſcun de bon coratge , que al jorn-d 'huy

ly diſen , que no y a remedy de lor donar fecors, tots nos ennemics moriran & feran deſconfics. Et

car los de la villa lor donaven tantes d'affaires , que adonc és intrat en la batalha vng valen cavalier

no ſaben que far ; car neit & jorn les coinbaten an totas fas gens , apellatRamon de Rabaſtenx ,

ſens cellar , ny aver alcun repaus:mais quefallen loqual a comenſatdecridar : Toloſa , Provenſa, Ta

delmelhor que lor ſera poſible , & que le deffen - ralco , Avinho , & Belcaire. Etadonc a comenlat

dan ben , carno poden en lodit conte jove trobar le cop le plus fort que no avia de tot le jour , & fi

alcun bon acord ny apontamen. Et aulida ladita no foſſa eſtada la neit que les a faict deſpartir &

reſponſa , vng apellat Ramon de Roquamaura : retirar , lesvngsho les autres agueſſan adonc prés

Helas ben meaperte à my ayſſo , car ay laiſſar mon à fi ; & adonc en ſe retiran , las gens deldit conte

maiſtre per veny ailli , la ontme calia ineyflanta de Montfortan recobrar le corps de Philipot, que

men fini mes jorns ; & auſſi los autres que an el deſſus és dit , per lo far enſebelir & enterrar , ainſi

eran ſe fon metuts à y menar tal dol & marrimen , que apartenia a vng tal perſonatge.

que grand pierat era deho veſer ny auſir. Et quand ſon eſtats retirats de cálcun cartier ,

Et adonc que lo capitanideldit caſtel a viſt ainſi ainſin que dir és , lo conte deMontfort a faict venir

fas gensdeſconfortats , a lor dict : Senhors, no ya devers elben trenta cinq ho trenta ſiex de plus pri

degun que le doné malenconia ; mais aja calcun vats que agueſſa ; & adonc lor adict & demonſtrat

bon coratge,car ſeu ſoy d 'opinion que nos inanten - la grand perda que a faicta , tant de lors gens que

guan tant que ſera poſſible , juſquas a tan que ajan autras cauſas , & auſſi coni no és poſſible de aver

minjats noſtres chevals ; & adonc quand non auren ladita villa de Belcaire , ny recobrar ſoshomes, lof

plus rés perminjar , ïeu ſoy d'opinion que nostots quals ſon alleciats dins lodie caſtel, & que caſcun

nos armen , & que nos ſalhien defforas , & fi nosly diga ſon avis com ſe deu gouvernar. Et adonc

poden ſalvar , que nos ſalyen ; car may val morir ly a relpondut vng apellat Folcaud : Seignor, ïeu

valentamen , que non pas ſinos donaven à nos en - vous diré que faren , permon conſeilh nos eſtaren

némics per en far à lor voluntat. Et dementre que quatre ho cinq jornsben ſerrats & membračs , ſans

eran en aqueſte parlamen , án viſtés venir los de la nosbotjar ny far ſemblan de rés, com ain 'aulavan

villa perlor donarl'aſſault : adonc caſcun d'els s'és plus nos meure ny botjar ; & quand auren eſtač

anat acoſtrar per ſe deffendre , & calcun s'ésmetut coma dit és , vng jorn qu'els ne ſe dobrerán de rés;

dins ſon loc. Et adonc ſon venguts los de la villa nos faren merre cent homes que l'on poyra triar ne

an vng engin apellat la moſtella , & l'an meruda caullir , entre lo caſtel & lo portal , & peis quand

contra lo mur deldit caſtel. Et adonc quand los de. ſe vendra fus que lo jorn s'eſclairara , nos les iren

dins an viſta ladita moſtella ainſi deja dins lo mur, alalhir & donar l'aſſault per lo portal de las liſtas,

an faict venir lo que avia la chargia de lor artilharia, & adonc caſcun dels voldran anar aldit portal per

& an ly monſtrada ladita moltella : & adonc a lo gardar & deffendre , & no ſe gardaran pointde

preſa una granda ola de terra plena de podra , & la emboſca que deffus , & adonquas nos nos com .

lo foc a merut dins ladita ola , & là ont era ladita bateren en els , nos faran feinblant de recular en

moſtella la girada, & talámen a faict que ladita arrier , per los atirar enta à nos, & ainſi que els

moſtella a alucada en lodit fouc , laquala s'és cra- faran lalits per frapar ſubre nos , ladita emboſca

mada la pluſpart, tálamen que pro an agut affar fortira de fon loc , & per darré dins ladita villa ſe

los de ladita villa à l'amortir. Ei adonc quand los metran , & en aqueſta fayllo nos los enclauren , &

deldit caſtel an viſta ainſi ardre & cremar ladira ladita villa gafanharen ; & ſi cas és que nosnon

moſtella , fe fon comenſats à deffendre contra los polcan venir à noſtra ententa , ïeuloy d 'opinion que

que lor donavan l'aſſault ; talamen que pro ne ſon aprèstachen de far quelque apontamen an lodie

demorars de morts & bleſſats d'aquels de ladita conte jove & fas gens; & lo dit , tots ſon eſtats de

villa, & talbruit fan, que los del conte deMontfort ſon opinion . Et adonc a dict lo fraire del contede

les an auſits ; & adonc an regardat devers lodit ca- Montfort:Senhor , ïeu ſoy d 'opinion que ſens plus

ſtel, & an viſtés ſes homes que ſe deffendian ben prolongar ny attendre , que on meta à neit ladita

& valentamen . Adonc a faict ſonar trompetas, & emboſca , & que al plus mary l'on les aſalha , &

las gens a faictas armar per anar fecorir los deldit que on fallà ainſin que a dict lodit Folcaud. Ee

caſtel, & quand ſon eſtats armats drech à ladita villa adone incontinen ſon eſtats elegits los cent homes

ſon anats. Et adonc s'és avanſat vng valen home que deſlus és dit , per ladita einboſca , & là ontera

d 'aquels del conte de Montfort , apellat Philipot, eſtar determinat ſe ſon anats metre & demora juf

al'encontre delqual és fortit vngautre valen home quas que l'hora aſignada foſfa venguda : & quand

apellat Geraud de Belafar , & talamen ſe fun ren - s'és vengutlemati que és eſtat jorn , lodit conce de

contrats , que per aubert ny armadura que lodit Montfort és eſtat armat , & fas gensdrech aldit

Philipot portés , no a reſtat que lodit Belafar no ly portal ſon anats aſfalhir , ainſi que enprés era , &

aja paſſada la lanſa tot à travers del corps, & en là ontde prima arribada lodit portal an galanhats

terra lo a gitattotmort , dontlodit conte deMont- Etadonc le fon metues à cridar , Montfort ,Mont
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lentainen reboutats , & talainen an faict que de eran dins lodit caftel te manden qu 'els ne poden
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ladita villa les an gitats & reculats , car ben te dob - plus tenir ny emparar ; car très jorns a que no an

tavan delo que fouc ;mais eſtan ben aviſats & fa- manjat cauſa que ſia ; car no an pa ny carn , car an

lian bon gait , & talamen les an callats , que tuan , manjat tots lors chevals , car vng ſol no ne an laite

bleſſan , & lesnemenan , car qui agueſía viſt frapar ſat queno lo agen minjat ; loſquals ſon maymorts

& batre loſdits de Belcaire , no vic jamais plus va- que vieus, car amen maymorir de fan que rendre

lenta gen ; & al regard d'aquels que eran en ladita la plafſa ſes ton volher, car no a pas enquara una

emboſca , foren talainen ſobrepreſes , que vng tot hora que ieu ne ſoy ſalhit , & quimedonaria aras

adonc que lodit conte deMontfort és eſtat rerirat , Et adonc quand lodit conte & fon conſeilh an

& aguda viſta la granda perdade gens, és eſtat fortauſit ſo que le deflus lor a dict & contat,ny a agut

malenconios & corroſſat ; & adonc a aſſemblat ſon home que no aja ſoſpirat.Et adonccalcun s'ésprés

conleilh , per veſer que devia far , viſt ſon grand à dire :Senhor, caſcun denos te pregua que no vol

malheur , & que à ſon entrepreſa avia falhit , & que has ainſi lailla perdre tas gens,mas que preſtamen

avia perduda la gen , ſpecialemen de la melhora ; fay eſcrieure tas letras, & tramet las aldit conte

car avia perduts los cent cavaliers que avian faict jove , que ſia ſon plaſer de te rendre & bailhar tal

embofcar. Adonc ly a reſpondutſondit fraire , ïeu ditas gens, ainţi que autre cop per nos és eſtat dit.

non veſi autre remedi, mais que vos trametés vers Adonc lo conte de Montfort auſen ainſi ſalditas

loditconte jove , & que ſi el vos vol rendre voſtrés gens, a faich ſcrieure ſalditas letras aldit conte jove,

homes que el té aſſetiars , que vos ly laillarés Pro -Wohnflendariopres contenen , ainſi que deſlus és eſtat dit & deliberat;

venſa , Avinho , Taraſco & Belcaire : & adonc fi & àvng valen & lage homeles an bailhadas per las

voſtras gens vos vol rendre , vos levarés votre ſery , portar aldit conte jove dinsladita villa , loqual s'és

& drech aldit Toloſa vos irés , & tout quandy poy- adreſlat à vng apellat Dragonet , loqualgouvernava

rés troba que ho prenguas , ſans y laillar cauſa que lodit conte jove per lara. Et adonc , quand lodic

ſia , & ayllo per aver gen per vos donar ſecors , Dragonet a viſtas laſditas letras , & aulit quand lo

& adonc poyrés venir par deça , & poyrés recobra dit conte de Montfort ſe recomandava à el, ainſi

cor los pays que lodit conte jove vos té , ſo és Pro - que loditmeſlatgier ly a dict , & adonc lodit Dra

venía ,Marſeilha , Avinho , Taraſco & Belcaire , & gonet s'és retirar devers lodit conte jove , & fos

tots aquels que vos ſont eſtats traydos , ny lodit baroš & ſenhors, alſquals a dict & demonſtratcom

conte jove an merutdinslodit Belcaire , adonc poy- lodit conte de Montfort ly a trametudas las letras

rés far penjar & ſtranglar. Et adonc a reſpondut & inellatge, demandan per aquelas, que le bon pla

vng autre aldir conte , fraire deldit conte de Mont- ſer lia deldit conte jove & de les barons, ly rendre

fort , & a dict : ſenhor, vos deviſas fort ben , ïeu & delivrar las gens que dins lo caſtel ſon aſleriars ,

medobri que anara totautramen que vos diſés ; car aylſo a vida ſalva & lors bagas ; & ſi l'on les ly rend

los de la villa no vos an en rés offendut ny faict & bayla , incontinen fara levar lodit ſety queté, &

tort , ſi els an metut lor ſenhor natural dins lodit s'en ira an totas ſas gens, & aufli ly laiſſara totas

Belcaire ; car ſagramen faict per forſa , jamay no ſe las plaſlas , villas & Senhorias dellus declaradas &

poga tenir , per laqualla cauſa els ſon & deven eſtre dictas. .

delencuſats ; car promeſſa faicta per forſa no deu Etadonc és eſtada faicta reſpoſta aldicmeſſargié,

point'aver de loc , car qui autra terra pren & con - que s'entorne devers ſon ſenhor lo conte de Mont

queſta , à tort & ſens drech , no vol Dieu que ſe fort , ly dire que ſi elvol far en la forma& maniera

mantenha , car ben ho podés cognoiſſe queDieu és qu 'el a trametut per las letras, & quelodit ſety falla

contra vos , car los dedins fan bona chera , & nos levar , lodit conte jove ſara content per honorde

al contrari', per quemeſembla , ſenhor , que annobleſſa,de laiſſar ſalhir & anar los deldit caſtel lor

lodit conte jove qualque apontamen devés far. vidas ſalvas tan ſolamen , ſans rés ne trayrene em

Et quand lodit conte deMontfort aguet eſcotat portar, ſi no lors corſés tan ſolamen .

fo que aqueſt Huguet de Laſſi agut dict , ly a ref- Etadonc lodie meſlatgier aulida la reſponſa del

pondut: Vous avós faictas de grandas demonſtra- dit conte jove & de ſon conſeilh , s'en és tornat, &

cions, mais ïeu vos juri Dieu & tots los ſaincts, que ladita reſponla a dicta & declarada à ſon ſenhor. Et

no ſara pas tot lo que vos penſats , que davant que adonc lodit conte de Montfort a fair anar abatre

mevejats à Caſtelnau nymay à Montreal, žeu cobra- tendas & pabalhos ; & lodit ſety a faict levar , &

rai Belcaire , amay totas mas gens que ſon dedins fas gens deſlogiar , & ſon camy a près vers lodit

fus és nomat : ſenhor , aras caſcun potben dire ,

que fort avés noble coratge , quand ainſi deliberas

de recobra la villa amay tas gens que dedins cran ;

per que, ſenhor , ſeu ſoy d 'opinion que ajan prou

vi & vitalha , car bé vos prometi îeu , que avant

quevosajas faict tout lo que diſés , quevos tendran

ayſli Paſcas , Pantacoſta , ainay Nadal. Et adonc a

reſpondut ſus ayflo lodit fraire deldit conte de

Montfort, & ly a dict : Mon fraire , ïeu cognoille

ben que tota aqueſta gen ſe enauja : ïeu ſoy d 'opi-

nio , queſivos podés troba qualque bon apontamen

en lodit conte jove , que vos le prenguas, & que

vosrecobrésvoſtras gens, ſi poſſible és.

Etainſi que tenian conſeilh ,és vengut & arribat

vng d'aquels que eran dedins lodit caſtelembarrats ,

loqual era ſcapatper qualque maniera , loqual a dict

caſtel , dontne ſon eſtats fort joyoſos , car paour

avian demorir lay de fan .

Adonc lo conte deMontfort a faict apreſtar cing -

ou liex des plus aparensde la compania , entre lof

quals era ſon fraire , & aldir conte jove les a tra

metutsper aſſegurar ſalditas gens , ainſin que apun

ctat era & dict. Et quand loſdits mellatgiers ſon

eſtats arribats devers lodit conte jove & les baros ,

après ſalutation faicte per loſdits mellatgiers , an

dict alors & demonſtrat la cauſa per laqualla venian

aqui , & coin lor ſenhor lo conte deMontfort avia

faict levar ſon fery , & falditas gens comenſadas à

anar , juſta lodit acordy & apontamen , per el &

fos baros acordat ; & ayſſo en lormonſtran la poyf

ſanſa per lodit conte de Montfort à els donada &

concidida , en aqualcauſa , ainda que ſi el ineteys era
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en perſona, & que ſon plaſer folla juſta lodit apon - faict ſagramen , nosno aven lagramen autre que à Av. ro

tamen , de rendre & baillar lalditas gens, ainſi que tu , ny volen aver ; & par ainli , ſenhor , auras

dict era & apuntat, & tot lo dict ,adonc ſon eſtats piacar de la paura villa ; çar quandl'auras deſtruicta,

grandaien arreculhits per lodit conte jove & ſes tu merys te deſtruiras ; & adonc lor a refponduc

baros. Après lor reception lodit conte jove a tra - que labia ben tot lo contrari.

metuts an loſdits mellatgiers una grand taſt de gens Adonc s'ésmetur avan , & a preſa la paraula vng

per prendre lodit caftel , & al capitani an dict lal- valen home , d 'aquels deldit conte de Montfort ,

higuella foras an totas ſas gens, & que rés que fià apellat per ſon nom Valars , loqualésdeffus nomat,

no ne porten ſinon lors abilhanens tant ſolamen ; & aldit conte de Montfort a dict & demonſtrat :

lo que an faict , & ſon eſtats fort joyofés , & le ſon Şenhor , ſi vos plats vosamitigarés voſtre coratge,

arrçculhits les vngs & les autres: & adonc ſon anacs çar ſi vos falias lo que vos diſés , vosfariasmal, &

vers lodit conte jove, & congielt an prés d 'el, en tot lo monde vos en ſaubria mal grat , & vos ne

lo remercian for feaudamen , & adonc ſon anats farias grandamentblalmat: car vos fabésbé , ſen

devers lor ſenhor, la ont ſon eſtats grandamen re- hor , que quand vos aurias perduda tota la terrà

culhits & ben vengutsde vng calcun . autra , an ladita villa ſerian baſtant de la recobrar ;

. Et adonc lodit conte de Montfort a faict troflar & d'autra part vos veſés ben com luſdits habitans

& cargar tot lon bagatge , & drech aldir Toloſa vos ſon venguts reculhir à l'andevan , que no és

ſon venguts , & à Monrgiſcar és arribat , là ont a pas finhal quevos velhạn mal , per que , ſenhor ,

lejornat vng grand tems; car grandamen era las, vos los devés gardar & preſervar detotmal & dan

amay fas gens, tant que plus no podia eſtre. Lodit gier , envers turs & contra tots.

conte jove a preſa la polleflion deldit caſtel de Bel- Er adonc a reſpondut lodit conte deMontfort ,

caire, ont a trobat granda artilharia & autrascauſas , que d'aquo nome calia plus parla , car el era deli

dont grandamen és eſtat joyos de lo que dins lodit berat ho far ainſin que dict ho avia . Etadonc fec

caſtela trobar. Et adonc ſon eſtats avertits los habi- prendre & eſtacar tots los que eran ſalhits de la villa

tans deldit Toloſa comen lodit conte deMontfort à ſon davant, loſquals fec liar & ſtacar & menar

era à Mongiſcar , & venia devers els. al caſtel Narbonés. Adonc ly a dict ſon fraire lo

Et adonc lodit conte deMontfort quand a agut conteGuy :Mon fraire , vos ne farés plus aital, fi

ſejornat per alcun tems aldit Montgiſcar, el s'en creiremevolés ,mais vec vous aifli que poyrés far,

partit vng bon matin , & devers lodit Tolola lala & ayllo ſés grevar ny far domatge à la villa que

ditas gens a faictasmarchar ben armats & en bella grand lia ; vos prendrés des habitans d 'aquela , de

ordonanſa , ainſi que ſi volan intrar en batalha à lors bés , la quarta partida ho la quinta , & aylſo

baniera deſplegada; de laqualla cauſa , loſdits de ſés les prendre nymaltractar ; & per ainſi melem

Tolofa ſon eſtars incontinen advertits , & ſe ſon bla quene les greverés point , tant com volés far ,

fort dottars , que qualque cauſa lor venia far. Et per aver gens d 'armas, dont ayrés pro aur & argen

adonc an allemblat lor conſeilh , là ont és eſtat deli- per anar recobrar Belcaire , & les autras terras que

berat & conclut , que la pluſpart de la gen de ben los ennemics vos an oſtadas.

& deapenſar , ly ſalian davant per le arreculhir , & Et adonç a parlat l'eveſque de Toloſa , quedeſſus

per veler qu'és la cauſa que ainſi ve arınat & orde- és nomat , & ayllo a ly diet & faict entendre , que

nat contra ladita villa ; lo que fouc faict. Etaladonc el faſſa & acabé de får en ayli qu'el a deliberat de

ſe ſon mecuts à camy peranarrecebrélodit ſenhor, far deldit Toloſa , en ly dilen que tant pauc no lo

& après la ſalutation faicta,l'vng des plus aparens & amavan , ſinon per forſa , & que no ly laiſſe rés fi

des plus grands de tots ly a dich : Senhor , nos vng cop és dedins la villa ; mais que prengua &

eſtan fort elbaycs per qualla cauſa venés ainſin ar - bens & gens tant quene poyra aver ne tenir , car

mar à baniera deſplegada vers nosautres ; car , ſen- el és d'aquela opinion ; car ſapchas, ſenhor , que

hor , vos podés ben penſar & ſaber que la villa vo- fi vos fallés ainſi, que tart ferés al repentir.'

ſtra és , de laqualla , amay denos , podés far à vo - Et adonc lodit conte de Montfort és demorat &

ſtre plaler & voluntat ; per que vosno qualmena arreſtat al conſeilh deldit eveſque , & ayllo entre

tala armada per intrar dins ladita villa ; car à vos els dos tan ſolamen , que home delmonde plus

merits farésmal & domatge, quand la villa gaſta - no y ſaber en lodic conſeilh . Et adonc s'és partit lo

rés ny folares ; car nosdeurias gardar & deffendre dit eveſque deldir conte de Montfort , & aly dict

enyers tots & contra tots, qu 'el s'en anava davant aldit Toloſa per far ſalhir

Adonc a reſpondut lo conte deMontfort alſdits tot lo poble al davant d' el , & ayllo afin , ſenhor ,

de Toloſa : Senhors , plaſia ho non plalia als de que vos les poſquas prendre & ſaiſir , queno farias

Tolofa , žeu intraré en armada ho ſés armada dins dins la villa

ladita villa , & ainſi quemy plaira de far ; car nome Et adonc s'és partit lodit eveſque deldit conte ,

fiſi point de la villa , ny may de la gen que y és : & drech à ladita villa és vengur& arribat ; & quand

car tots aves intelligenſa en los de Belcaire , car és eſtat repauſar , a faict venir la pluſpartdes habic

jamay no me avés amat , car tots ayés ſagramen al tans devers el , alquals a dict & demonſtrat com lo

conteRamon,amayà ſon filh lo conte jove ; per que dir conțe de Montfort és forç corrollatcontra els, &

vos juri que jamay l'arnés de deſſus no mepartira , ayſo à cauſa d 'alcuns lengatges & falxraports que

que ieu no aja oſtages de la villa , & ayllo delsmel- ly ſon eſtats faicts ; totasyegadas , & el & d'autres

hors & plus grands que y fan. ly an demonſtrar lo contrary , & que per ainſi el

Adonc quand loſdits habitans que eran anats à ſera d'opinion , per melhor galanhar ſa grallia ,

l'andevan an auſit ainſi parlar loditconte ,ſon eſtats que caclun ly ané à landevan , & falhan defforas

ben elbayrs , & no lanş caula , & aladonc ly a ref- ladita villa , per ly anar arreculhir . Laqualla cauſa

pondut l'vng de aquels : Senhor , s'il vous plats , & perſuaſion faſia lodit evelque per granda trahi, ,

ajatspiatat de la villa & dels habitans que an aquela ſo , ainſin que entreprés avian en lodit conte de

fon , & no los voliats point deſtruire , ainſi que s'és Montfort , comadit és deſſus. Etadonclodit paurę

delibetat de far ; car no aven tort ny colpa de lo poble ſe filan de las paraulas de lor eveſque, le ſon

quediſés deldit Belcaire , ny delpeis que a tu ayen prelés grands & petits , qui may podian anar

de win la grallia ,
que caclun ly ané à landevan

q no lanscaula , & aladonc lv stars

sés Mont
fona

que entre

dit Belcai
re

, nu dort ny colpa
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travan filla alla L'andevan deildinin que lodit poble

eſtat eſbayt.

chdevan deldir conte deMontfort , & talamen Er adonc quand laſditas gensdel conte deMont

que tota ladita villa no y avia ny y demoret coma fort an auſic lo mandamen deldit ſenhor , tot in

res de poble. Et adonc , ainſin que lodit poble continen les vngs ſon anátsmetre le fuoc à S. Re.

lalia per anar à l'andevan deldit conte , las gens in - mely , les autres à Jotla- yguas, les autres à la plalla

travan filla à filla , & ainſique lodit poble venia ny de S. Eftephe , là ont a aguda granda bacaria entre

arribava devers lodit conte , les falia prendre & las gens de ladita villa,& las gens del conte, talamen

liar , ainſi que enprés era entre lodit contc & evef- que les an faict retirar dins la gleyſa de S.Eſtephe.

que. Er adonc y a agut alcuns que quand an viſt à la tor deMaſcaro & dins la mayſo deldic everave :

le faict qu 'on les falia prendre & eſtacar , le ſon & aldit fuoc an donat ordre de l'eſcanrir & amolir :

metuts à retour devers lodit Tolofa , & à tots los Et quand lodit fuoc és eſtat eſcantit , adunc los de

que rencontravan dilan lodit cas com era, & que la villa an faictas grandas trincadas & barradas per

calcun penlés de s'en retornar , car trahits & ven - contraſtar an lors ennemics , & talamen le lon 'af

duts eran : adonc qui agueſla viſt retornar & re- fortits & reforſats & prés coratge , queuna partida

traire lodit poble , & viſta la furor d'aquel , fora de lors ennemics an faict retirar dins lamayſo del

conte de Cumenge; la ont, les de la villa les ſone

Et adonc quand lodit poble és eſtar retirat dins anats ſercar & gitar deladita mayſo ,mal à lor pro

la villa , an trobat que lodit eveſque , an las gens fich . Et adonc quand lodit conte a viſt & aulic que

que intrats eran d 'el conte , avian deja pilhada & en tala formalosdela villa ly tractavan las gens , és

Laubada la plus grand partida deladita villa , vio - falhit de lo caſtel Narbonés an yng taſt de gens, &

ladas famas & filhas tantas , que grand pietat era drech al long de ſantas Carbas és vengut", la ont

de 'ho veſer lo mal que lodit evefque fec far en ſont venguts al ſecors deldic conte les que eran

pauca hora dinslodit Toloſa . Et quand lodit poble dins ladita gleyſa de S . Eſtephe , & tor de Maſcaro ,

a viſt & conogur la granda trahilo & mal que on & dinslamayſo deldit cveſque , & aufli ésvengu á

lor a faict, ſe lon deliberats de rebellar , & le def- fecors als de la villa devers la croix Varanho , &

fendre aldit conte de Montfort , viſt tot ſo dellus: talainen ſe ſon aqui meſclats & tencontrats , que

& de fer fe fon armats almelhor que an pogut , grand pietat era de veſer los que combavan morts

& tots ajuſtars , la ont ſon eſtats vng treſque grand & bleſlars.Et talamın an faict losde ladita villa , que

mondo. Et adonc que ſon eſtats armats , com dit forſa és eſtat aldit conte de Montfort & à las gens ,

és , an faictas grandas & fortas barrieras és cantos de ſe retirar dinsladita gleyla ; car no és home que

de ladita villa , & ayllo de groſſas fuítas , & pipas cregueſía lo que los de la villa alian ,peys que vng

& autras cauſas en ſo apertenen.Et quand las gens cop foguen acarnats & amalats ; car aitan amavan

deldit conte de Montfort an viſt ainſin armar las morir comavieure , lo que lodit conte lor falia &

a Wilt & conogut la interats de rebellar: dellus: calam

in eſtats vng
trelquc in dit forſa és estat dins ladita gleyla ;
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que an faictas , ſo lor volguts anar donar & frapar E t adonc que lodit conte és eſtat retirat dins la

dellus : adonc quand los de la villa an viſtés venir dita gleyſa , és eſtat tant corroſſat quand aytal

los ennémics contra els , ſo lor venguts à l'enda- avia deſconfit & faict retirar doas vegadas aquel

van ,non pascoma gens reſonabla,mais comalions jorn ; & adonc és eſtat deliberat per els de anar

affamats & raviolés ; car mais amavan morir que aſalhir los que eran à la porta Sardana , & que

vieure en tala oprella , & talamen an frapat ſur laiſſen eſtar les autres , & le ſon retirats drech à la

lors ennemics , que tuan & bleſſan les an faict re - porta Sardana ; inais s’els eran eſtats ben reſlauburs

cular , car no era poſlible als de Montfort de ſu - per los de ſantas Carbas, encara foren inelhor per

portar las grands armas que lodit poble faſia , & los de ladita porta ; & talamen les an reculhits à

talamen an faict que en fuita les an metuts vers le lor venir , que pro ne ſont demorats tant demorts

caſtel Narbonés , ont ſe ſon retirats. que de bleſſats , dont és eſtat forſa aldit conte de

Adonc és arribatdins lodit Toloſa, lo conte Guy , s'en torna la ont era partir , à la grand confuſion .

fraire del conte de Montfort , an una granda com - . Et après tot ſo deſlus, & que lodit conte s'és re

pania per prendre lotgis. Ainſi que és eſtat intrat tirar dins lo caſtel Narbonés , a faict venir tots los

a viſta ladita eſcarmulla , a volgut ajudar & ſecorre que dins lodit caſtel eran priſoniers , lor diſen que

ſas gens ho de ſon fraire :mais à el és eſtat forſa de fi els no ly renden la villa , que tors fans n ’elparnhar

fugir coma les autres davandits , ont ne ſon pro cap , fara morir & oſtar lors caps, dont grandamen

demorats aqui , quemorts que nafrats , d 'aquels le ſon eſbayts entre els ; car no era pasen lor poifa

del conte & de fondit fraire , & talainen les an cale fanſa de far lo que lodit conte volia ; car la villa

fats, queno ſaben que far ny ont ſe retirar, aital era tant malida , queno era home que ne poſqués

morat lodit eveſque , ſe no fos que ſe retirer dins & tarriblamen enmalits , que autan volan morir

lodic caſtel Narbonés. en ſe deffendre, que vieure, ainſi que lodit conte de

Et dementre que tout ſo deſſus ſe faſia , lodit Montfort les tractava ny avia tractats.

conte de Montfort és arribat & repauſat dinsladita Etadonc que lodit eveſque deſlus és dict , s'és

villa an tots los priſoniers quepreſés avia , & dins aviſat d'una granda & perverſa trahiſo , per dece

lodit caſtel s'és retirat , & loſdits priſoniersy ame- bre les habitans de ladita villa. Et adonc s'és partit

tut & tenguts. Adonc ly és eſtat dict & contat tot & yllit del caſtel Narbonés , & drech à l'abat de

ſo dellus , & com los de la villa ſe ſon rebellars , & S. Sarny s'en és anat, loqual abar era de la ſepra &

grands cops de fas gens tuats & bleflats , talamen conſortia deldit conte. Et quand tot dos ſon eſtats

an faict , que ni a home que ſe auſé trobar per la ajuſtats , le ſon meturs à anar per la villa , & an

villa ny anar. Et quand lodit conte a aufit tot lo comenſat à dire als vngs & als autres , com lo con

deſlus , és penſat enragiar de deſpiech que n 'a agut. ſeilh a dict & demonſtrar aldir conte de Mont

Et adonc a mandat à fas gens que calcun ſe arme fort', com el ne falia pas ben de ainſi precipitar la

rot preſtamen , que on anémettre le foc per tota la villa , ny la pilhar , ny raubar , ny aulli de tené les

villa, talamen que tot ſiamés à foc & à ſang, queno habitans priſoniers , ainſin que falia , dont lodic

y demore rés que ſia , que tot ne Ga tuat ho brular, conte ſe repentia grandamen de aver faict ; mais

tant
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Arzu16, tant y aura , que ſi la comuna vollaiſſar aquel bruyt, ſon eſtats tots preſtés , lodit conte s'ésmetut à camy

& le retornar aldit conte ,el és contentde los pardo- an tots ſes barons & gens , & devers ladita maylo

na , & quitar tot lo que és eſtat faict entre en aquela és tirat & anat ; là ont lon venguts d 'autre cartiet

hora ; & auſſi ſi els volen baylar tot l'arnés & ar - loshabitans de la villa , tant grands que petits ; &

maduras que els an dins ladita villa , aldit conte , & quand lon eſtats ajuſtats d 'vng cartier & d'autre ;

auſſi totas las tors , el ſara content de laiſlar anar adonc a preſa la paraula l'abar de S .Sarny, aldits has

los que té priſoniers dins lo caſtel Narbonés , ſés bitans , a comenſat à dire : Senhors habitans de

prendre rés d'homes ny fama: ains fara retornar Toloſa , monſieur lo conte que ayſi és, vos a faict

tot lo que és eſtat prés juſquas à unamalha, & que ayſli adjuſtar tots enſemble , & ayllo per aver pax

d 'aras en avan viſcan tots en bona pax & union ; & union d 'aras en avan enſemble , ainli quemon

& que ſi ayſlo volen far , el & lodit abat lor ſeran ſieur l'éveſque Folquet vous a dict & declarat : lo

tenguts de lo que d'ici en avan els perdran ; & qual a preſa una grandiſſimapena de far lodit apon

autramen ſi no fan aquo , lodit conte & conſeilh taien ; & par ainſi qual que vos autres declarés &

a deliberat defar morir de mala mort tots los que digas , ſi volés tenir per faict tot lo que n 'és eſtat

ten priſoniers dins lodit caſtel , deſquals la major dict & declarat.Et quand lodit abat a aguda finida

partida eran de mayors & des plus grands , lof- la paraula , tots los habitans an cridat unà vox ,

quals eran ben centho quatre -vingshomes priſon qu'els éran contents de tenir per faict , & volian

niers , ben aparentats en ladica villa , per laqualla que valgueſla & tenguella en ladita forma que dict

cauſa eran plusmarrits que per autra , que paour era , ny lodit evelque avia faict & dict , ſans fal

avian que lodit conte fella morir loſdits deſſus, per hir de rés. Et adonc lor a reſpondut lodit abat ,

ſa maleſtia , ſi refeudavan lodit apontamen. quemonſieur lo conte ly falia dire , que ſi ny avia

Etadonc ſe ſon méts en conſeilh ſus ayſlo , per degun que no ſe volgueſla filar del ny de ſon apon

veler que devian far : les vngs laiſſavan lodit apon - tamen , qu'el ly donaria congié & laufconduict ,

tamen , les autres 110 ; car le dobravan de lo que per s'en anar là ontbon ly ſemblaria ny voldria , &

après lor avenguet , car totjorns lodic eveſque les als que demorarian ne lor ſera oſtar ny preſa cauſa

avia deſſebuts & trahits , ainſi que fec aquel cop ; que lia , non pas la valor de vng denić. Et quand

mais après pluſors contradictions , & anadas & lodit conte ho voldra far,traſtotsnos autres ly ſerian

vengudas, & ayſſo à cauſa delſdits priſoniers , fouc à l'encontra per vos gardar & deffendre ; car aytal

dit & conclud , qu 'els eran contens de far de vos a promès & jurat, exceptat vng que n 'y a ,

point en point, ainſi que lodit eveſque & abatavian qu'és grand aparentat , loqual a faict alcunas cau

dict & tractar ; proveu que lodit conte alargaria las contra lodit conte ; aquel exceptat deldit apon

leſdits priſoniers , & laiſſaria anar ſaufconduts & ſem tamen :mais ſe s'en vol anar, aura ſon ſaufconduit

gurs , coma dit era. Et adonc és eſtar tornada la per s’en anar , là ont bon ly ſemblara ny voldria .

relpoſta per loſdits habitans alſdits eveſque & abat, Et a donc a reſpondut vng apellat n ’Aymeric : Sen

en la forma & maniera que dit és deſſus. hors , ſeu veliben que ſon aquelque és exceptat ;

Et quand lodit eveſque & abat an auſida la ref- tota vets m 'en amymay anar , que demorar ayſli.

ponſa delſdits habitans, lor a dict que may valria Et adonc ly a dit vng de las gens deldit conte , que

melhor anar aſſegurar lodit apontamen an lodit fara que ſage de s'en anar , & vidar le pluſtoſt que

conte deMontfort & ſon conſeilh ; & ayllo per lo poyra , ſans ponhar plus : & adonc s'en és partit

ben de ladita villa & d 'els , & que peis lor tor- d 'incontinen. Er quand tot ſo dellus és eſtat faict ,

narian la reſpoſta de tot lo que faict era. Etadonc & lodir apontamen pallat,adonc loditconte a faict

és partit d 'els , & drech aldit conte de Montfort prendre & layſir tot l'arnés que loſdirs habitans

s'en és anat , loqualera dins lodie caſtel Narbonés , avian portat , ainſin que era eſtat dict & declarat ,

& tot lo queagut faict & tractat an loſdits habi- & aulli lalditas tors de fortarella de ladita villa , &

tans a dict & referit aldit conte de point en point , per tot a faictmetre de bonas garniſos de las gens.

dont lodit conte és eſtat grandamen joyos, & n 'a Et adonc que a agut lodit arnés & fortarella , no

*l'en a fort amat , car home ſubtil era quand ſe adonc faita ; car no laiſſavan home que no folla

volia . Et adonc és eſtat entreprés entre els , qu 'el liat & prés , & metut en priſo ; grand pietat era

s'en tornara devers ladita comuna & habitans, lor de veſer lo mal que adonc faſian las gens deldit

dire & declara com lodir conte , amay cot ſosba- conte de Montfort , & en aqueſta fayllo foren

rons, ſon contents deldit apontamen , en la forma & trahits & dellaubuts per lodit eveſque & abar loſ

maniera qu’és eſtat dict entre els , & de lo paſſar ; dits habitans de Toloſa.

& que per plus granda affermetat & alleguranſa , Et quand lodit conte de Montfort á agut ainſin

vol que lodit apontamen lia paſſat & declarat dins preſés les paubres habitans , & tenguts en ſon po

la mayſo comunal , au feu de tot lo monde , & der , a faict aſſemblar ſon conſeilh , per veſer com

per ainſin demadematy monſenhor lo conte an ſos ſe deu gouvernar ſus aqueſt affar ; car ſon inten

barons ſe trobara en ladita mayſo comunal; là ont tion és que ladita villa ſia tota pilhada & deſtructa ,

tots los habitans vos trobarés , & voſtres arneſes , & las fortarellas d 'aquela abatudas , & melas per

ainlin que és eſtat diet y portarés , & là ſera pallat terra juſquas al fondament , ſans ny laiſſar una tan

de tot en tot lodit apontamen . Adonc caſcun de!- ſolamen . Et adonc ly a reſpondur ſon fraire lo

dits habitans ſon eſtats ben joyoſes ſperan de aver conte Guy , & ly a dict : Senhor , vosno farés pas

pax , & aufli de recobtar lors amics & parens que ayral , per mon conſeilh , car ſi vos ho fallars, vos

lodit conte de Montfort tenia priſoniers. Adonc me farés grandamen blalmar & diffamar , viſt que

quand s' és vengut que lodit eveſque a agut,ainſin les habitans an faict & fan tot lo que vos volés ,

que dit és , perſuadirs & delleburs lofdits habitans, & vos ſon obediens en tot lo que vos mandas ; car

és s'en retornar devers lodit conte aldit caſtel Nar - quand vos lor farés lo que vos diſés , à vosmeris

bonés ; & quand s’és vengut al plusmaty , lodit faresmal ; car peyque els vos ſon obediens, vos lor

conte a faitmetre en pointen armas totas las gens, devés eſtar de bon voler , & les tractar ben & pa

& ayllo lo plus ſecretamen que a pogut ; & quand cificamen , & ayſlo ſans lor far alcuna excorcion

Tome III.
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AN . I 216 . ne greuge , & les deffendre envers tots & contre Et quand ayllo és eſtat faict , lodit conte de AN .VI

tots que lor voleran far mal ny domarge , & en lo Montfort a mandat vng autre conleilh à S . Peyre

falen , totjorns les attirats à vos amar & ſervir. Et de Colinas ; là ont és eſtat amallar. Lodit conte a

adonc a parlat vng autre baro apellat Valars , & à dict & declarat , que ſi les habitans que ſon demo

eldit conte a dict : Senhor, ton fraire te dona bon rats no volen tots morir , que és forſa que una

conſeilh , & ſi creire me vos , tu faras ainſin qu 'el granda ſoma, que lodit conte declaret , ly baylen &

ta dict & demonſtrat ; car ſenhor, ben ſabés que ly finen , d'aqui à la feſta de tors Saints , laquala

la pluſpart ſon gentilshomes ; & perhonor & noblef- eraben probdana: lo que fouc forla allditshabitans

fa , no devés pas far ſo que as deliberat de far. Et de far , afin de aver pax & bon acord . Et quand

adonc s'és levat vng autre grand baro & ſenhor , & lodit conte a aguda ladita ſoma , coma dit és ,

aldit conte a dict : Senhor, lo conteGuy ton fraire, adonc s'en és partit, & drech à S. Gaudenss'en és

& auſſi lo ſenhor Valats te donen yng bon con- anat, & tirar d'aquien Bigora , & drech àLourda és

ſeilh ; per que ſeu ſoy d'opinion que faſſas ainſin tirat , là ontavia vng filh maridat, alqualavia donat

qu'els teaconſeilhen & dilen , car li fas autramen , tot lo pays de Bigorra ; exceptat lodit caſtel de

de Dieu & delmonde gauſaras aver reproche : car Lourda , delqual no poguet jamais joyr ny intrar

ſi tu , ſenhor, deſconfiliés & perdés Toloſa , jamais dedins; car los que tenian lodit caſtel, lo deffende

tala perda ne fec homealmonde , coina tu faras, guen ben talainen , que jamais lodit conteno ne po

dont ſaras tard al repenti. guet aver la ſenhoria ny domination , dont gran

Et adonc ésvengutung autre , per loquallodit damen era corollat ; per laqualla cauſa s'en retor

conte ſe gouvernava , loquals'apella per ſon nom , net devers lodit Toloſa , là fecmay demal que ja

Lucas, loqual a diet aldit conte : Senhor conte , mais no avia faict ; car alora acabet de pilhar & de

tu devés far lo que as deliberat de far , car perhome Truire ladica villa , & derroquar las cors & forta

ny fema que te diga lo contrary, no devés arreſtar reſſas d'aquela , ſans ny laiſſar una tant ſolamen

de far ton volé , mais devés aquel far ſans aver per ſenhal ; que fouc una grand perda & deſtru

pierat ny marcé d'home, ny de fama, enfant, nyction . Et adonc que aguet fec tot lo deſſus, deldit
1217.

filha que lia en tota la villa : mais tot incontinen Toloſa s'en partit , & drech aner à Poſquieras, la

devés trametre tas gens per prendre & pilhar tot quala era una forta plaſſa , laquala fouc auſſi prela,

quant que y ſia , peyſque arastu n 'as la poylanſa , & ne fec à ſa voluntat , ainſin que volguet , & peis

& ne te attendas point al conſeilh deton fraire nyanet & tiret à Vernis , ont fouc tuat per elmaint

de Valats. home & feina , & peis anetprendre la Baſtida, &

Et adonc lodit conte a apellat à conſeilh lodit traſtot lo pays, loqual tenia vng apellat Dragonet,

Lucas , & lodit eveſquede Toloſa , loqualmenava loqual és delſus nomat, loqual és vng de la compa

tot aqueſt affar, & d'autres de lor confortia & vo - nia & principaldelconte jore:mais el ſe caravirct,
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mié de parlar , & a dict : Senhor, ſapias que ja -

may on no ſe deu fijar en aquel que ta faictmal,

del conte de Montfort.

Or dis l'hiſtoria que dementre que tot ayllo ſe

lors payres , parents & amics , & de preſen lors a cors al conte de Montfort , & ayllo per le Roſe ;

preſés & impreſonats , laqualla cauſa jamay no la loqualſecorsmenava & conduiſia vng apella Aze

embludaran , que totjornsno la ajan ſur le cor , nymnar , an loqual amay las gens, ſe fora volentiers

jamais bonamen no te amaran , & tot aquo que combatut lodit conte jove , qui l'agueſſa lajſlar far.

tan , no fan queper forſa & per fiction , car ben Et quand lodit ſecors fouc vengut, lodic conte de

podés penſar , car naturalamen els deſiran lor ſen - Montfort és anatmetre lo fety alCreſt-Arnaud,una

hor natural lo conte Ramon , ho ſon filh lo conte forta plaſſa & imprenable , qui l'agueſſa deffen

jove. Et adonc a reſpondut lodit eveſque de To- duda , dont era capitani vng nomat Arnaud-Deu

loſa : Senhor , ſapias que ja longtems no lo gar - dia , loqual avia pro gen an el per la deffendre &

derés , ny lor ſenhor no ſerés , ainſi que vos dis lo gardar ; & d 'autre part avia pro vitalha : inais d'in

ſenhor Lucas ; car malvaiſa gens ſon , & delleals , continen la rendet , & baylet aldit conte de Mont

& de mon conſeilh , ainſin que avés deliberat de fort , que fouc una grand laxetat à el faicta.

far , & coma vos a diet lo ſenhor Lucas, vos fa- Er dementre que lodit conte de Montfort falia

rés , ſans lor laiſlar cauſa que ſia , ny aver pictat de tot lo deſlus, lo conte Ramon arribet devers ſon

vng d'els tant ſolamen , & al regard dels que te- nebot le conte de Cumenge , loqual conte Ramon

nés priſoniers , ïeu ſon d 'opinion que vos lesfalliés era arribat an unabella & granda compania de gen

traire de Tolofa , & que les ne Faſſas menar en quemenava d'Eſpanha, & ayllo à cauſe que lesha

voſtras autras plaſſas & fortarellas , lesvngs là , les bitansde Toloſaľavian trametut ſercarper certains

autres là , juſquas à tems que vos vcjats que ſera mellatgiers en lodit Eſpanha , là ont loditconte era

que les gardés , ho que falias garda ben & eſtre- per lara , deſpeis ſon partimen deldit Toloſa. Et

Etamen : alqual conſeil & opinion tots los que eran adonc lodit conte Ramon a dict & declarat aldit

ſe ſon arreſtats , an lauſat & approbat. conte de Cumenge tot le faict , ainſi que era, &

Et adonc lodit conte deMontfort tot incontinen leſdits melargiers ly a monſtrats. Et quand lodit

en parten deldit conſeilh , a faict eſtacar & liar lof- conte de Cumenge a ſaubut tot lo faict , és eſtat

dits priſoniers , & deladita villa les a faict gitar fra. d 'opinion que ſans plusfar degun delay , que totas

pan & baten , que grand pietat era de ho veſer lo lors gens ſian armadas preſtamen , & que dementre

inal que faſian en losmenan , talamen que de mala que degun no ſap ſa venguda, que drech aldit To

tractation ho de angoyſla & malanconia que avian , loſa s'en anen,ainſin que an mandat les habitansd 'a

quand ſe veſian ainlin bajulats & trahits , pluſieurs quela. Adonclodit n 'Aymeric, que deſlus és nomat,

d'aquels ne ſontmorts per loscamys , & talainen loqual era falhit deldit Toloſa , quand lodie conte

les an ſeparats les yngs là , les autres là , que ja - deMontfortprecipitava lodit Toloſa,a dict :Senhor,

mais plus ne ſe ſon viſtés , ny en ladita villa plus ïeu ſon d'opinion que vos trametés qualcun devers

retornats, car les feguen totsmorir de mala mort. lodic Toloſa , per les avertir de voſtra venguda , &
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de l'hora que vos arribarés , afin de ſurprendre ben Adonc ſon venguts los de ladita villa devers lodit Aristo

voſtres ennemics. Et adonc an reſpondur les mef- conteRamon ; lo és Jehan & Ramon Belenguyer,&

ſargiers que deſſus : Senhor , ja no vos y cal tra - d 'autres dels plus apparens quepar lara follan dins

metre ; car caſcun ne és ben avertit d'aqueſta hora, ladita villa ; loſquals lodit conteRamon a reſſaubuts

veſer & aver devers els; mais penſen de preſtamen & adonc après cotas ſalutations faictas , tant d 'ung

anar & tirar depar-delà ; car ſi una vets vos & vo - cartier que d 'autre , ſe ſon metuts à camy vers lo

ſtra gen és dedins ladita villa , jamais no veguers dit Toloſa. Et adonc agueras viſtas deſplegar maints

miels combatre gens que faran los de la villa , car eſtandars & enſenhas al vent , & trompetas lonar ,

quand vos no aurias autra gen que los de la villa , talamen que tout retontilia , tant de bruitde la di

poyrias combatre tot le monde. Er adonc ſe ſon tas tromperàs , que del bruit delas gens. Et quand

metuts à camy en bella & bona ordenanſa , & lo las gens de la villa an aulit lo bruit de laſditas trom

dit conte de Cumenge s'és metur davantan las peras & gent, no vic jamais homelo grandmonde

gens, & ayſſo per deſcovrir lo pays, li cas era que que ſalia deforas per recubre lor ſenhor natural. Ec

y agués deguna amboſca , car paour avian deftre adoncés intrat lodic conte Ramon an fas gens , là

trahits. Et adonc quand loditconte de Cumenge és ont és eſtat reſlaubur des grands & des petits,menan

eſtat près dela Salvetat prèsde Toloſa , aquia ren - & faſen la plus grand joya que jamaishomeque ſia

contrat vng delas gens del conte de Montfort annat aulit far ; car les vngs ly bailavan ļa rauba ,

vng taſt de gens quemenava, loſquals eran venguts los autres las cambas & los pés ; & fouc tant gran

corre juſques aqui , ſans ſe dobtar de rés. Et de de la joya que per lara fouc faica dins lodit To

continen que ſe ſon viſtés , ſens rés plus dire ny lola , les vngs per lo conte , les autres per lors pa

demandar , ſon corrurs les vngs ſur les autres , & rens & amics , loſquals eran tornats & venguts , an

talamen ſe ſon frapars & an comenſat , quelas gens lodit conte , que grand cauſa era de veſer ladita

deldir conte de Cumenge comenſavan à recular & joya.

perdre ; & defaict y foſfan tots demorats en la plalla , Er quand lodie conte Ramon és eſtat repayrat

ſi no foſſa eſtat vng valen & ardic home, per fon dins lodit Toloſa , coma dit és , adonc veirias cal

nom apellat Rogier de Montault , loqual venia cun dels habitans , tant grands que pecics , calcun

après lo conte de Cumenge an vng taſt de gens ben armar & prendre armes , le vng guiſarma, l'autre

en point , ſe dobran de lo que era ; & adonc ſans una lanſa , ho baſto , ho frillenia ; que jamais tal

dire qui la perdut ny penſan , s'és metut & inef- bruit no fouc viſt ný auſit en tan pauc d'hora . Et

clat an totas las gens an ſos ennemics , & talainen adonc le ſon metuts los de ladita villa anar per las

an frapat à ſon venir , que la plaſla a faicta laiſar carrieras , cridan : Viva lo conte Ramon , & tant

als del conte deMontfort , deſquals ny ſon pro que atrobaven de las gens del conte de Montfort ,

demorats aquela hora : & adonc és arribat aldit metian à mort grands& petits , ſans eſparnhar cap,

bruityngautre valen homedel conteRamon, apels mais que lo poguellà aver ; & talmurtre an faict

lat Rogier d ’Aſpel , an vng autre taſt de gens , en pauic d 'hora , que las gens deldir conte deMont

loqual d ’Aſpel a rencontrat à ſon venir yngde las fort no ſaben ont anar ny ſe retraire ; car velian

gens d'el conte deMontfort, apellat Artaud de la tota la villa plena de la gen del conte Ramon , &

Brua , & tal cop li a donat , que per terra la inetut, talamen ſon elbayrs, que no ſaben que far ny dire;

dont jamais no s'en levet plus. Et adoncRogier- car loſdits de la villa eran tan enialejats contra

Bernard a rencontrar vng autre de las gens de lodit deMontfort, à cauſe dels grandsmals que lor

Montfort , apellat Sicard de Tornados, & talamen avia faicts per avan , que no ſe podian pas venjar ,

la frapat, que totà travers del corpsla traſlat & tra- quand ne podian attenge vng .

verſat , & à terra la metut tot mort , & talamon an Adonc a demandat la conteſſa deMontfort , la .

faict las gens del conte Ramon , quean comenſat quala era per aquala hora dins lo cartel Narbonés

à deſconfir las gens deldit conte de Montfort : & an granda garniſo , que avia en là per la gardar

adonc que lo capitani quemenava les del conte de & deffendre , com brut era aquo que ſe falia per

Montfort, apellat per fon nom Joris , a viſt ainſin la villa , que tant grand era. Et adonc ly és eſtat diet

deſconfir & tuar las gens, és ſemetut à fugir, & que aquo eran les habitans que cuan & bleflan

adonc és arribat lo conte Ramon an tota la com - tant de voftras gens quene poden attenge , car lo

pania , & quand a viſta tanta gen morta & ablaiſa - conte Ramon és intrat & arribat dinsladita villa ,

da , és eſtat grandament eībayt , que era eſtat & fara perilh que venguan ayſli donar l'aſſault , fi

aquo. n 'aven preſtament ſecors ; per que ſeria ben de ly

Etadonc a dict Bernard de Cumenge aldit conte ho mandar à monſenhor lo conte , que y vengua

Ramon , quand la viſt ainſin elbayt deldit cas :Sen - preſtamen, Et adonc quand ladita contellà a aulit

hor, ben podés cognoille que Dieu vos ama , & lo que on lui a dict , és ſe fort eſbayda , & d 'incon

que vos monſtra ligne debona fortuna, car voſtres tinen a faict eſcrieure unas letras per trametre à ſon

ennemics aven ainlin rencontrats , lo {quals aven , ſenhor lo conte deMontfort, contenen tot ſo del

com podésveſé , ainſideſconfits & metuts en fuita; ſus, & que ſe no ven preſtamen , qu'ella a grand

& medis, ſenhor, lo cor , que ayral faren de tots paour que jamais no la veja ,ny may ſas gens & los

los autres : car Dieu vos ajudera . Eradonc és ven - enfants , & que lo conte Ramon jamais no cella

guda la neit , per que és eſtada forſa que ſe lian ny may ſas gens de cuar las gens. Et adonc ſon

lotjars ſans camps , & ayllo al plus près que an eſtats bailadas laſditas letras à vng ſcudié d'aquels

pagut de la villa . . de la contella , per las porta aldit conte deMont

Adonc lodit conteRamon a trametur vng mel- fort, loqualconte era tornar à Belcaire.

ſatgier als de ladita villa , lor faſen aſſaber com el Et dementre que ladita conteſſa a trametut ſon

era arribat , & que venguan devers el per lo metre mellatgiéaldit conte deMontfort , leſdits de To

dins ladita villa. Quand és vengutſur lo maty és ſe loſa an faictes far grands foſlats batalhiers , & aufli

levadas unas brumas tant grandas & ſpeſlas , que grands balloars per ſe deffendre ; & quand loſdits

no era home que pogueſſa veler le long de ſe metis. valats & balloars ſon eſtats faicts , ' lodit conte

Tome 11 . Fij
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que de autres , per veſer com ſe deven gouvernar, deldit Gaſconha vng apellatGalpard de la Barta ,

per donar ordre à ladita villa , & tant an parlamen- Rogier de Cumenge ; aqueſtes dos'an menada una

tar , que per deliberation deldit conſeilh fouc arre - granda compania ben armada & acotrada , & d'au

ſtat , que en ladita villa ſe faria & crearia vng vi- tra part ſon venguts Bertrand Jorda, & en Guyraud

guyer , & ayſto per aver la gouvernation de ladita de Gordo ſenhor de Caraman , & Arnaud de

villa , & donar ordre en ſo que calria far ; lo que Montagut, & fon fraire Gailhard , Bertrand & en

fouc fait , & creat lo premier viguyer que jamais Guilhalt de Marmiant , & Stephe de la Valeta ,

fogueſa en Toloſa. Et lo faict , adonc és arribat lo n 'Azemar ſon fraire , & Guyraud de la Mora , &

fraire deldir conte deMontfort , en vng grand taft Bertrand d’Eſpeſtilhac , & Guirauld Arnaudos ;tots

de gens que a amenats , cuidan prendre los de aqueſtes , lo quals eran gen valenta & ardida , an

Toloſa al depourveu ; & auſſi y ſon arribats Valats una granda compania que an menada aldit conte

& Folcaut,an granda compania de gen que an me- Ramon en lodit Toloſa . Et quand ſon eſtats prés ,

riada , & aylſo à baniera deſplegada , & tout drech an faict deſplegar lors eſtandars & enſenhas , &

al pla deMontolieu aqui fe fon ajuſtats: & quand an faict ſonar lors trompetas , & drech aldit To

ſe ſon traſtoft aſſemblats aldit pla , adonc lo conte lofa ſon venguts , dont lodit conte Ramon & lo

Guy a faict donarl'allault perintrar dins ladita vilia , dit de Cumenge ſon eſtats grandament joyoſes de

& de ladita villa ſon ſalits à l'endevan per lor def- lor venguda ; alíquals lo conte Ramon a faicta

mais

Guilhale dedon fraire Gailhan , & Arnauda
de

quand lodit conte Ramon & lo de Cumenge an ſenhors, & tala joya s'és levada dins ladita villa per

viſt lor portamen & valentiſa , an faict armar totas lor venguda , que jamais tala no fouc viſta per vng

lors gens, & al ſecors deſdits habitans ſon anats , cop : talamen que del bruit que menavan los de la

& an frapat en tala ſorta , que lodir conteGuy fraire villa , ladite conteſſe deMontfort,auſen lodit bruit,

deldit conte deMontfort,& loſditsFolcaut & Valats a demandat que podié eſtre aquo , que tal bruit fe

an faict recular , & grand partida de lors gens lor ſian los de ladita villa . Et adonc ly és eſtat dict que

an tuada & blaiſſada. Et quand lodic conte Guy a le bruit que la gen de la villa faſia , era à cauſa del

viſta la grand perta que an faicta en aquala hora fecors que lor és vengut deldit pays de Gaſconha ,

de las gens , és eſtat corroſſar & dolen , veſen que & devers Albigés , & Caramanhas.Et adonc quand

ainſi los an deſconfits. Et adonc lodit conte Guy a ladita contellà a auſit ſo deſlus , és eſtada tantef

refſaubudas las gens, & drech à l'ort de S. Jaume bayda , que del grand eſbaymen que a agut és tom

ſon derectainen anats autre cop allalhir aux de bada tota paſmada en terra. Adonc l'an retornada

· la villa ;mais rés no y avanſeren ,maismaintvng preſtamen , los que aqui eran preſens, & quand és

y demoret , que jamais no s'en tornet , & talamen eſtat retornada , és ſe prela fortamen à plorar &

los an combatuts los de ladita villa , que forſa és ſospirar , queno era perſona quela poguella recon

eſtat aldit conte Guy, & à las gens , s'en tornaraldie fortar ny aſſegurar , tant de paour a que lo conte

pla de Montolieu. Et quand ſon eſtats retirats , lo Ramon prengue lo caſtelNarbonés, & que les faſſa

conte Guy a dit à ſes gens: Senhors àmymeſemble totsmorir demalamort.

que Dieu nos a prelés az ira , & ayllo à cauſa que Er dementre que tot ſo deſſus ſe faſia ,lomeſlatge

quand mon fraire venguet prendre los habitansde que ladite contelle avia trametut devers ſon ſenhor

Toloſa , els ly eran venguits à l'endavan , & ayſſo lo conte deMontfort és arribat devers el , & fas

en ſe humilian à el , en ly preſentan lors corps & letras de par la conteſſaly a bayladas, alqual , lodic

bens , per ne far à tot ſon plaſé ; mais mondit conte de Montfort a demandat ſecretament, cun

fraire lor fouc tant cruel , & lor faict tant de mal, has novellas ly porta. Loqual ly a reſpondut: Sen

ainſin que caſcun de vosautres ſabés ben , que ja - hor , no gaire bonas, car perdut avés Toloſa ; car

mais home no nefec tant à autre: per que no és de lo conte Ramon és dedinsan una granda armada ,

merveilhas ſi aras els ſe deffenden ben contra nos , loqual vous a tuats & murtrits grand quantitat de

car ben penſas quemais aman morir que tornar en voſtras gens; totas vetsper las letras que la conteſta

voſtrasmas , ainliqueben podés veſer & cognoilſe ; vos manda ne poyrés melhor veſer la vertat. Et

car tot ſo que avian gafanhat en ders ans , avenadonc s'és retirar lodit conte de Montforten ſon

perdut en vng cop ; car els aimen ben lor ſenhor ſecret, & laſditas letras és anat deſplegar & legir :

natural lo conte Ramon , per laqualla cauſa els ne & quand les a agudas legidas & viſtas , adonc a

ſon plus fiers & ardits que no farian .Etadonc lor deffendur aldir mellatgier que cauſa que ſia , de

dre ſus aqueſte afar ; & adonc ly a reſpondut lof-

dits Folcaut & Valats , que els no vcſen pasmelhor

conſeilh , mas que elmandealarcheveſque d'Aux ,

& à Guiraud d 'Armanhac & Salto , que preſtamen

tan que ſia interrogat ;mais que lor diga lily de

manden rés , que lo conte Guynetroba homeque

ly contraſte en rés ny per rés , que totjorn conque

ita ſur tots los ennemics , & que lo conte Ramon

a st ado
ng

Sier

non &

Primi
t
;

ſecors , an toras lors gens ; & ayſo ſans alcun di- rey d 'Anglaterra ſe vol an my accorda apuncta.

lay. Et adonc és partit lo meſatgier per anarde- Et adonc que los gensdeldir conte deMontfort

vers les deſſus dits , & ainſi que lodit mellatgier an ſaubur que lo meſſargier era vengut devers To

n 'és eſtat anat & partit, lo conte Ramon & les que loſa , & que avia portadas qualquas novellas , car

an el eran no n 'an pas dormit;mais faictas eſcrieure caſcun delira ne ſaber alcuna caufa , & deyers lodit

fas letras , & à ſon filh les a trametudas, ly mandan conte deMontfort ſe ſon retirats , per ſaber lafditas

que preſtamen venha devers el aldir Toloſa ; car novellas. Et quand ſon eſtats arribats davant lodit

el és dedins an belcop de gens. conte , vng ly prés à demandar las novellas de par

- Ordis l'hiſtoria que dementre que tots aquels deçà ; & adonc lodit conte deMontfort a dict à las

mellatges , tant del conte Guy que del conte Ra- gens : Senhors , ïeu ſon ben tengut de lauſar.Dieu ,

mon ſon eſtats partits, es vengut vng grand poiſlant quand ainſin nosajuda; carmon fraire lo conteGuy

fecors aldit conteRamon , & ayllo devésGaſconha memanda , que ne troba home viven que contra
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el ſe aula rebellar , & que grand terra conqueſta , Adonc a prela la paraula vng cardenal , loqual Ar

& d'autra part que lo conte Ramon s'en és fugit , era en la compania delditconte daMontfort : Sen

talamen que degunas novellasno s'en ſaben. Tot lo hors , no lia home que aja paour ny le elbayſca

deſſus dilia lodic conte de Montfort à las gens , de rés ,mais que calcun penſe & ſia preſtde anar

faſen per ſemblant la plus grand chera que jamais allálhir la villa , car ïeu vous alleguri que nos la

an

laumengea prck a lo
atter

Et adonc quand lodit conte agut dit tot ſo dellús aqueſt cop ; car Dieu ho vol,per que calcun aja bon

à las gens, vng de los baros a dict à tors los au - coratge , car bon galardo n 'aurés de Dieu , amay

tres : Senhors ieu ſon en dotte que tot anében au - de la gleyſa , per laquella cauſa caſcun devés aver

tramen que lo conte no dis , car à ſon ſemblan el bon corarge de aſſalhir ladita villa , & prendre ven

fa chera per forſa . Et adonc lodit conte de Mont- jenſa del mal quevosan faict. Etadonc caſcun s'és

fort a trobat moyen & maniera de aver trevas an preparat & metuten point per anar donar lodit al

lodic conte jove , afin de s'en venir vers Toloſa fault , & an faicta granda proviſion d 'eſcalas , &

donar ſecors à las gens. Et quand laditas trevas ſon d 'autras cauſas en ſo neceflarias & apartenentas. Et

eſtadas donadas & autrejadas, lodit conte deMont- quand los de ladita villa an viſtés venir ainſin lors

fort a faict incontinen plegar tendas & pabalhos , ennemics , & la granda preparation que avian fai

& falditas gens meſas à camy per tirar vers lodit cta per lor donar lodit aſſault , caſcun d'els s'és

Toloſa . Et quand (alditas gens an viſt que tot lob - armat & preparatalmelhor que an pogut ny faubut,

danamen les a faict levar & metre à camy , ſe fon & lors ennemics'an demorats ſéscſtre de rés eft ayts.

pluſors dobtats de lo que era , dont pluteurs l’an Et adonc és vengut lodit conte Guy , fraire d 'aquel

laillat , & s'en ſon retornats de là ont eran venguts ; de Montfort, juſquas dins los valats que les de la

& les autres l'an ſegut; & cant a faict lodic conte villa avian faicts , & auli és vengutlodit conte de

de Montfort, que en Toloſa és arribat & vengut. Montfort an totas las gens :mais los de la villa les

Et quand és eſtatà Vafliega , las gensa faictasmetre an laillats venir , & quand ſon eſtats prés , lo conte

en ordenanſa & batalha; car ſe dobrava fort , viſt de Cumenge a prcſa una baleſta , & vng cop a trach

que lodit conte Ramon era dins Toloſa , & que aldit conte Guy , & alo attench per lo miech de las

tout lo pays ſe tenia per el , & vers lodit Toloſa ſon doas queyſſas , talamen que totas doas la ly a tra. '

venguts , eſtandars & enſenhas deſplegadas Er verladas de part en part , dont és tombat per

adonc a dict lodit conte de Montfort à ſalditas terra ; mas fas gens l'an relevat incontinen . Et adonc

gens : Senhors , grand gauch vos devés donar ;car agueras auſit cridar : Toloſa , Cumenge , & Foix ;

aras és venguda l'hora, que de noſtres ennemics talamen qua on n 'aguera pas aulit tonar Dieu de

nos deven venjar , & lo conte Ramon prendre & paradis , tant grand era lo bruit, que aladonc le

l'eſcorgear. levet. Etala donc ſe ſon meſclars les vngs an los au

Ordis l'hiſtoria quedementre quelodit conte de tres , & talamen le batian & tuan , que grand pietat

Montfort parlava ainſın à ſaldicas gens , és vengut era deho veler ; car no veſian que gens tombar de

devers el londit fraire lo conteGuy , & incontinen caſcun cartier , & talamen an faict los de Tolofa ,

que le ſon viſtés ſe ſon reculhits. Etadonc lo conte que forſa és eſtat aldit conte de Montfort de ſe re

deMontfort a demandat à ſondit fraire lo conte cular & retirar lo melhor que a pogut; car autra

Guy , com és eſtar aquo , que lodit conte Ramon men y follan democrats tots. Et quand lon eſtats re

agueſſa ainſin cobrada ny prela ladita villa , ny ly tirats , ſon vengues vng des plus grands que foſlan

tuats ainlin ſalditas gens. an tota la compania deldir conte deMontfort , &

Et adonc ly a reſpondut lodit conte Guy ſon ly a dict : Senhor , tan inalno és prés d 'aqueſt al

fraire; ïeu no ſay com lodit conte Ramon és in - fault, & tan mal aven viſta Toloſa per aqueſte cop ;

trat , ny com no , ny las gens dins ladita villa :mais car voſtre fraire és mort , & voſtre filh és bleſtat &

ben vos dis , quejamaisno vigués gens plus valen - malaut nafrat , & tant d 'autres morts & blellats ,

tas en tot lo monde , com los de ladita villa ; que que no és home que ho créſés.

dos copsmecombategui per vng jorn an els , que E adonc a reſpondut lodit conte deMontfort:

tots le dos cops fogui deſconfit & callat ; car dirias Senhors , ieu veli ben que noſtre faict vamala

que lo melhor diables que gen reſonable , aital ſe ment;mais īcu vos juri Dieu que tots ymoriren ,

deffendian.Eradonc lodit conte de Montfort, quand ho ïeu ſerai venjat d'aquels traydos de la villa , que

a aulit ainſi parlar ſondit faire , ly a dit & reſpondut, ainſin mean trahit. Etadonc ly a reſpondut n 'Uc

que jamais per el no y fara deſchargiar ſaumier ny de Laſſis : Senhor, tan mal s’apreſta ayllo , per que

tendut pabalho , que ïeu no lia an totasmas gens ajas venjança d 'aquels de ladita villa ; car grand gen

dins Toloſa al miech del mercadial; ho tots y mo- vos an tuada , may que no penſas , & à la fin ieu

riran , ho tots y vieuran , ho ïeu venjaray la honta medobri que traſtots y moriren ; car ſeu velique

que m 'és eſtada faicta per los de ladita villa. Et noſtres ennemics an totjorns delmelhor. Et adonc

adonc ly a reſpondur Valars , que deſlus és nomar: arribava lo ſecors que lo conte Guy avia trainetut

Senhor , no fallas pas tal ſagramen , car ïeu vos ferca devers l'archevelque d 'Aux & los autres ; &

prometi que avan que no ſera longtems , diréstot quand ſon eſtats al près de Toloſa , an aulit dire

altramen ;-car ſi demorasdedeſcargar yoſtres lau - com lo conte deMontfort era eſtat deſconfit, amay

miers , & tendre voſtres pabalhos, juſquas que lias, lo conce Guy lon fraire grandamen bleſſat , dont

com diſés , dins ladita villa , ben vos prometi que ſon eſtats grandamnen joyoſés : & de faict le lon

ſera vengutNadal, que ben vos y voy , ſenhor, que retornats de là ont eran venguts. Et quand s'és

jamais no vigues gensper armas plus valentas ade- vengut al bot de cinq ho fiex jorns, lo conte de

fecors que loc d'Aux & losa aulit dire

que ſi vos los agueſſas entretenguts , ny els vos

aguellan volgut ſervi , ainſin que fan al conte Ka-

mon , que podias combatre tot lo monde, vos folla

eſtat à l'encontra , an los de ladita villa tant ſola

men , los agueras combatuts & conqueſtats.

Narbonés , & quand ſon eſtats ajuſtats, loditconte

lor a dict : Senhors , ieu ſoy fort marrit de mas

gens, que ainlin m ’an tuats los de la villa , & en .

caras may de mon fraire & mon filh , lolquals

Con grandamen blellats , dont an grand paourque
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Beate marile vina scarpe hodie conte lodie berg an tai

Av.cos les calramorir ; per la quallas cauſas ſon tant eſbayt , dont en aquela se
neraloc fontanterbour dont en aquela hora fouc faict vng talmurtre de AN 1219

que icu no ſe que far ne que dire ; & d 'autra part las gens deldir conte deMontfort , que no és home

que ay perduda Provenſa , Avinho , Taralco , Bel- que ho creſés, ſi no ho avia viſt , ny faubella exti

caire ; & aras ay perduda Toloſa , dont ſon tantmar lo grand murtre que adonċ fouc faict per los

marrit, que plus ne pody ; per laſquallas cauſas de la villa ; car pauques s'en ſon poguts ſalvar ny

vous ay faict ajuſtar, per veſer com medevi gou - gardar. Et quand lodit conte de Montfort a viſt

vernar ſur aqueſte afar , ny com no , perque caſcun que ainſin ly tuavan ſas gens, lodit ſety an laillat ,

mevelha dire ſon avis & intention. " & que qui s'és pogut ſalvar & fugir en aquela hora

Adonc ly a diet lo cardenal, que deſſus és faicta és eſtatben uros. Et adonc lodie conte de Mont

mention : Senhor conte , no lias elbayt de rés ; car fort, loqual era en aquel ſety per aquela hora , és

detems, & tots los que ſon dedinsmetras à inort &

deſtruras, que no y laiſſaras peyra ſur peyra que tout

no lia demollit & deftruit : & fi degun dels teus y

mor , lia ſegur que s'en ira en paradis , com ſi era

vng martyr ; d'ayllo podés eſtre caſcunsſegurs. Et

adonc a relpondur Valars aldit cardenal , & a dict :

Senhor : vos parlas ben aſſeguradamen ; & fi lo

copte crey voſtreconſeilh no fara gayre ben ſon pro-

fiech , car vos & les autres de la gleyſa és cauſa de

tot aqueſte mal & perda, & ſerés enquerasmay qui

vos creyra. Et adonc s'és levat vng autre baro , d 'a-

quels del conte deMontfort, apellatGervais , aldit

conte a dict : Senhor , lo cardenal & ſes conſorts ,

parlan ainſin que lor plats ; car ben podés cognoiſſe

que per combatre lesde la villa , rés ne podés gaſan -

har ny proficar ; car à els lor creys lor coratge & ſe-

cors, & à vos ſe bailla : car nos perden dejorn en

mes que s'ésmetutà fugir comales autres , & drech

à Muret és tirat, là ont avia laiſſats tots los vaiſſels.

quand avia paſſada l'aygà per venimetre lo fery ,

& talamen ſe coytava per intrar dins lo vaiſſels, que

l'vng bouta l'autre dins l'ayga , dont pro s'en con

negats per aquela hora ; car lodit conte de Foix an

los de la villa los perſeguen de tantprès , que lodic

conte de Montfort és donat tot armat , home &

chaval, dins l'ayga , ont fora negat, ſi no foſſen

fas gens que preſtamen lo cireguen ; totas vers ſon

chavaly demorer & ſe neguet. Et quand lodit conte

de Montfort a aguda paſſada l'ayga , an les que ſe

eran poguts ſalvar, és s'en anat & retirat à l'autre le

ty , loqual era al pla de Montolieu , ontlodit conte

deMontfort era tant coroſſat & marrit , que no és

home que ho ſaubeſla dire ny penſar ; & ayflo

quand tant vilamen l'an gitat & callat deldit (ety .

T
h
i
s

que on no les ane plus alſallir , inais que onmeta vat , les de la villa ſe ſon retirats dins. Et quand

yng autre ſety devers Gaſconha, & ayſo afin que ſon eſtars retirats dins ladita villa , & lodit conte

rés que lia , vieures ny ſecors , no lor pueſca adve- Ramon agués ſaubut qu'on avia fach , el n 'és eſtat

nir de part del monde. Et adonc lodit conte de fort joyos & ben content. Et adonc a mandat ſon

Montfort a dict que grandamen troba bo lodit conſeilh general , tant d 'aquels de la villa que de las

conſeilh ; & que aitalfara faict com el a dit ; & au- gens, & à ſainet Serny los a faict ajuſtar , & aqui

ſitor aquels que eran aldit conſeilh an aprobar loditan tengut lodit conſeilh : ontlodit conte Ramona

conſeilh deldit Gervais : & adonc lodit conte dedict & remonſtrat à Calditas gens, coment els devian

Montfort a faict paſſar laGarona à una partida de las ben lauſar Dieu & lo remerciar', quand ainſin lor

gens, & lodit ſety ſon anatsmetre devers ſainctSu- avia ajudat , & lors ennemics ainſi callars & gitats

bra ; & ainſin que an agutinetur lodit fety , vng deldit ſery , per laqualla cauſa ſon voler és , que no

de lasgens deldit conte de Montfort s'en és vengut ſia home dels ſeus , tant grand que petit, que ſus

al gravier de ſainct Subra , à la riba de l'ayga , & pena de la mort aja à far degun octratge ny mal

aladonc ly és eſtat tirat vng cop de trait per aquels à degun homede Toloſa , tant grand que petit ,

de la villa , & talamen l'an attench , que en terra és mais vol que lor ſia facha autant de honor & re

tombat totmort , que jamais à ſoscompanios no és verenfa , là ont faran trobats , coma à la perſona

tornat. Et quand és eſtat tombat , adonc ſon ſallits propria.

los de la villa per deſſus lo pont , ſus lodit ſery , & Et quand lodit conte Ramon a diet & remon

talamen an frapat , quedeldit ſety les an faict recu. ftrat tot ſo deſſusà falditas gens, lor a dic & man . An.1218 .

lar, & no fouc deſpies jour d'aquela hora en avan dat : Senhors , ïeu vos ay fach ailli tots ajuſtar, afin

que no ſe bateſſan & tuellan. Er dementre que tot de ſaber an tots vos autres ſi caſcun a bon voler &

ſo dellus ſe faſia , és arribat lo conte de Foix an voluntat de ine ſecorre & adjudar , à gardar & def.

una granda compania de gens, tant Navarros que fendrema terra & heretat ; alqual lo conte de Foix,

Catalas , & autres gens , & dins la villa és intrat per per tots les autres ſenhors & baros a facha reſpon

donar fecors aldit conte Ramon ,dont tots deladita la , que caſcun d 'els an deliberat devieure & morir

villa fon eſtats fort joyoſés deldit ſecors , que loditan el, & lo ſecorre envers tots & contra tots , juſquas

conte de Foix avia menat. à tant que ſia finida ladita guerra ; ho tots y mori

Per laqualla cauſa lo conte deMontfort , quand rian , ho vieuran an el , que jamaisno lo laiſſarian ,

ho laubut , és eſtat fort corroſfat & mal content; ho tot ſera perdut, ho tot ſera ganhar. Etadonc s'és

& quand lodit conte de Foix és eſtat repayrat en més avantvng grand & lage home d'aquels de la

lodit Toloſa , adonc ſe fon armats tots los habitans villa , loqual era capitol per aleras , aldit conteRa

de ladita villa, tant grands que petits , los vngs por- mon a dict de par la villa , & en nom d 'aquela , &

tant gafarmas , les autresmaſſas & baſtos ; car au - per tots los habitans, ly offrian lors bens & tots lors

tres armes no avian par lara , ainſin que dic és dels corps , & tot quand an , à lo ſervir & maintenir en

ſus, & ſus lodit ſety ſe ſon metuts & anats an lodit vers tots & contra tots : & que d 'aras & deja els

conte de Foix , & talamen an frapat ſur lo ſety & abandonen tots lors bens, & tot quand an aldit

conte deMontfort, que tot homerian àmort , ſans conte Ramon & à las gens , à ne far à lor plaſer

eſparnha vila , ny gentilhome; car tan les enodit , & voluntat , & aulli a reinarciat grandamen loſdits

à cauſa dels grands mals que lor avian faict lo tems ſenhors & barosde ſo que an deliberat, calcun en

paſſat , que pro ne ſe poden venjar ; & talamen lo ſon endrech , de ajudar aldir ſenhor conte Ramon ,

precipitan , que no ſaben ont anar ny ſe retirar , delo garda & deffendre ſon dreich , & auffi la villa ;



93 94DE LA
NG
UE
DO

C.
AN. ,

S

etutsà conſeilh , & an deras, & to per abatre lo

& an pa talamen an faict que loditfeceque fofle

AN.1218 . & quand tot fo deſſus és eſtat faich & dich ,adonc calcun ſe ané armar , & queanen frapar ſur lodit AN

lodit conte Ramon an totas ſalditas gens , ſe fon ſety , que era de là l'ayga aldithoſpital de S .Subra.

metuts à conſeilh , & an deliberat qu'els fallen far Et adonc que ſon eſtats armats & acotrats, ſon lalits

forſa trabuquets & peyrieras , & lo per abatre lo & an paſſada l'ayga, & lus lodit fery ſon anats fra

caſtel Narbonés , lå ont ſe tenia lodit conte de par , & valamen an faict que lodit (ery lor an faict

Montfort, & auſli fallan far forſa valats & preguons laiſſar & deſemparar , ſensne porta cauſe que foſſe

entre la villa & lodit caſtel Narbonés , & que l'on en lodit lety , car calcun avia grand gauch de ſe ſal

fallà refar & acotrar lasmuralhas que lodit conte var , quimay podia ; là ont demorer grand ri

de Montfort avia faict far demolir , & auſſi que chella , tant de pabalhos , tendas , que autras cau

fallan far grands elcadafals , loſquals ſian tots do- fas, dont los de la villa le emendaguen grandamen ,

bles à roca forſa. Et adonc és eſtat faict & meſa la de la richella que aldit ſety fouc gafanhada & tro

ma en l'obra , ainſi que per lodit conſeilh era eſtat bada ; & aulliy demoretmaintvng priſonier,dont

dich & declarat, là ont jamais homeque ſia vieu no agueran mainta ranſo & finanſa.

viſt tanta gen à trebalh ; car aquino ſe cſpargnhava Adonc que tot ſo deſlus és eſtat faict , los quete

homeny fema , qua aqui calcun no y fella en ſon nian lo ſecy al camp de Montolieu , an agut per

endrech , & fouc faita tanta d'obra en paucde jorns, conſeilh , que viſt que lor ſenhor era ainſin mort ,

que no és homeviven que ho creſellà . que el era de neceflitat quel'on creïlla per conte lo

Et adoncmentre que belonhavan à faire loſdits filh deldit conte de Montfort,apellat per ſon nom

valats & engins , & muralhas, lor a diệt vng valen n 'Amalric. Et adonc lo cardenal a preſa la paraula ,

home & lage , apellat Arnauld deMontagut:Sen - & a dict & demonſtrat com lo conte de Montfort

hors , ïeu toy d 'opinion que dementre que l'on lor ſenhor era mort, & que és de neceſſitat que

beſonha ainſi , que ieu m 'en ané ſercar de gens per agueſſa vng ſenhor & cap per regir & gouver

nos donar ſecors & ajuda : & adonc és eſtat delibe- nar , ainſın que avia faict lodir conte en ſon viven ;

rat que lodit de Montagut anara ſerca gens & ſe- & que de ſon opinion el era d'avis que l'on feſſa

cors, lo que a faict. conre ledit n 'Amalric ; & lodit evelque és eſtat

Et quand tot ſo deſſus és eſtat faict , tantmu- d'aquela opinion ; & autres ſenhors & baros auſſi

ralhas, trabuquets que foſfats , lodit conte Ramon generalement an creat lodit n 'Amalric conte , en

tantper conſeilh que ſans plus attendre , falla lof- ly baillan totas & chalcunes las terras & ſenho

dits engins anar dreſlår davant lodit caſtelNarbo- rias que ſon payre ſolia tener quand vivia .

nés, per lo abatre & metre per terra ; lo que fouc E t adonc qu'éseſtat mecutalloc de fondit payre ,

faict incontinen. Et quand loſdits engins ſón eſtars caſcun deſdits ſenhors ly an preſtat ſagramen &

dreſlars & apreſtats , an les faicts tirar contra lodit omatge , los que tenian d 'el ; & adonc que lodic

caſtelNarbonés , & talamen tiran , que no laiſſan n 'Amalric és eſtatper lodit cardenalbenilit en conte,

en tot lodit caſtel cor ny muralha , que tot no ho adonc a mandat lon conſeilh , car lage cavalier &

metan per terra , & talamen lo batan que lodit valen era. Er quand lon eſtats ajuſtats aldit conſeilh ,

ont tirar ny ſe tenir dins lodit caſtel. Et adonc s'en com losde la villa ly an tuat ſondit payre , & auſſi

és falit, & al ſety del pla de Montolieu és anat ; la delas gens una grand legion ; per laqualla cauſa a

ont à allemblat ſon conſeilh , alqual a dict & de- deliberat de prendre & d 'aver venjenſa de loſdirs

monſtrat la grand deſtruction que lodit conte Ra - de la villa , ſés plus atendreny prolongar : per la

mon ly a faicta , de abatre lodit caſtel Narbonés , qualla cauſa vol que on ané dona l'allàult a ladita

& d 'autra part ly a tuadas , & deſtruidas las gens, villa , ho quetot y moriſcan , ho que el prenga la

per la quallas cauſas no lap que farny que dire. Ec dita villa , amay los que ſon dedins.

adonc ly a dich & reſpondut lodic eveſquede To- Adonc caſcun és eſtatde ſon opinon , & totin

lola : Senhor,no te eſbayſcas de rés que lia , car vé continen an faict veniruna grand quantitat de car

té ailli monſieur lo cardenal , que a trametut fas retas, & an las cargadasde palha , yilirmen , & au

letras & meſſatges per tot lo monde, & ayſlo afin ere bagatge ; & quand ſon eſtadas cargadas, an las

que caſcun te venga donar adjuda & ſecors , que faictas menar al plus près de las portas de ladita

jamais tal no lo a viſt ny agut : & adonc poiras co - villa , & lo foc y an metut , & ayllo per far cre

brar la villa , & poiras prendre venjenſa d 'aquels mar laſditas portas. Er quand los de la villa an viſt

que te ſemblara , & quand lodit eveſqueagut ain - fo deſlus , preſtamen ſe ſon armats, tant grands que

. Il y a ici ſin que dit és parlat *. petits , & les vngs ſe ſon ſalits ſur los ennemics , &

une lacunede Adonc s'és levat vng des valens homes quelodit lesautrespereſcantir lodic fuoc ; & talamen an faict
48. pag . dans

kema.du Roy conte de Montfort agueſſa , afin que no lo viſſa que vng ſol d 'aquels quemenavan las carettas no

depuis la paze mort , & tot incontinen ſondit fraire fec prendre , és eſcapat , que tots no lian eſtats inorts. Et ſo faict,
378. julqu à

la page 427. lodit corps , & portar devers lo cardenal & eveſque ſon anats frapar ſur lodit ſery del camp deMonto

On trouve la de Toloſa , loſquals foguen fore marrits & dolens lieu , & talamen an faict , que no és homeque lor
mene lacuine

dansle nilide quand veguen lodir corps , & an grands plors & demore d'avan , que totno ho meten à mort ; car
Peyrefc . lagremas ľan refläubur.

jamais no y aviaagutvngtal chaple nycuaria, coma

Adonc vng meſſatgié és vengut als de la villa , aguet à l'hora ; & fouc tant granda , que forſa foc

lor dire & denunciar la mort delconte de Montfort, als deldit ſety de fugir & delemparar lodit ſety ; là

& joyoſes delas novellas, talamen que jamais tala ont fouc galanharuna granda & ineſtimabla richella,

joya ne fouc viſta ne auſida ; car adonc aguera on per los de la villa. Et adonc ſe ſon retirats los de la

aulit lor ſens & campanas ſonar al rapiquet , & villa an lodit gafanh que avian faict , ben joyoſés

aufli grandsmeneſtriers per ladita villa , grands & de ladita victoria que avian aguda. Et adonc an de

petits , anar rendre gratias à Dieu dins las gleyſas , morat decalcun cartié vng long tems ſans ſemeure,

& ayllo quand les avia delivrats delor adverſari & ne botgiar , ne demandar rés les vng als autres : &

ennemic lo conte deMontfort. . adonc quand s'és vengut al cap de vng cems , lo

Et quand tot ſo dellus és eſtat faict , coma dit és, conte Guy a dict & demonſtrat als baros & fen

los de la villa an agut per conſeilh , que preſtamen hors deldit ſery , com aquel ſety no és gayre profi

aulli grandsmench
Dieu dins las gleyſas, morat de carne demandar rés les vng als autres
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table, & quemay yperdian de jorn en jorn queno rey de Franſa , ly diſe quela fanta gleyſa ly manda ,

ganlanhavan , ainſin que calcun pot ben veſer & queno fala pas deſe trobar per tot lo mes deMay

cognoille ; per que ïeu ſoy d 'avis & d 'opinion que de par-deça , an tot ſo poder ; & ayllo per prendre

nos leveſlen aquel (ety per aras , juſquas vng autre venjenſa dela inortdenoble conte Simon deMont

*cop , que poyren torna an plus granda armada que fort , que los de Toloſa an tuar & murtrit ; & ïeu

no aven ; car ben veſés que noſtresennemics no nos trametré al ſanch payre en Roma, que auſſimande

preſan ny dobran de rés , carmort és lo que los fa - per tot lo monde la croſada per nos venir dona

ſia eſtar en crenta ; & d 'autra part nos perden aitli ajuda & fecors ; & lo faict lo conte de Saicho s'en

los corps amay los bens, car deja no aven chavals és anat , & a preguar los ſenhors, que an los de To

ny rés , per quemeſembla que nos deven levar lo - lofa venian far acordi & bona pax. Alqual conte

dit ſety : & adonc que lodit conte Guy agut dict lodit cardenala reſpondut , que davant que an los

fo deſſus , caſcun és eſtat de ſon opinion de levar de Toloſa faſſan pax ny .acord , que plus leu ſe laiſ

lodit ſety , & s'en anar. ſarian eſcorgiar tots vieux , que lamort deldit conte

Et quand lodit n 'Amalric conte novel, a aulit & deMontfort no ſia venjada premieramen , & adonc

entendur lo voler de las gens, & ſo que ſon oncle lo lo conte de Saicho s'en és anat en ſon pays.

conte Guy avia dict , és eſtat fort inarrit & coroſſat : Etquand tot ſo deſſus és eſtat faict & dict , lo

& adonc lor a dict :Senhors, grand deſonormyfa - conte jove , filh del conte Ramon , ſe partit deldic

rés , ſi, ainſin queavés dict , levas lodit ſety , & me Toloſa an una granda armada , & tout drech à

laiſlas eſtar ; car be poyran direlos que ho ſaubran , Condom s'en és tirat , & d'aqui àMarmanda , là

que paucme ſoy curat de venjar la mort demon ont és eſtat per tothobeſit & reſſaubut.

payre ; per quevos preguan que nomevelhas ainfi Adonc le ton rendudas al conte jove Agulho &

laiſſar , ny lodit ſety levar , que premierament jeu autres plaſlas, que deffunt lo conte de Montfort

non aja preſa venjanſa de lamort demondit payre . avia preſas , & metudas bonas & groſlas garniſos :

Adonc ly a reſpondut Valats , que deſſus és no - mais totas les an tuadas. Et d'autra part s'és metut

mat :Senhor conte, vos veſésben que nos no faſen ſus los camps lo conte de Cumenge an una autra

que perdredejorn en jorn denoſtras gens,& noſtres armada & compania , & lo per recobrar la terra

bés ; car ſi ïeu velia bonamen que nos pogueſſan & ſenhoria , laquala ly tenia vng apellat Joris, per

tene lodit ſety , plus contens ſerian nos tots de lo lodit conte deMontfort , loqual conte de Cuinenge

tenir , que non pasde lo levar ny nos anar ; car conqueſtet tota la terra & ſenhorias; là ont lodic

coma vos podés ben veſer ,' nos ſen ayſſial vent Joris fouc prés & tuat, amay la pluſpart de las gens;

& à la pleja , & noſtres ennemics ſon en la villa al ont gafanhet lodit conte de Cumenge grandas ri

couvert repaire, & an pro pa , vi , carn , & autras cheſlas , ſus lodit Joris & fas gens.

cauſas neceſſarias à lor beſoin : d 'autra part que tots Or dis l'hiſtoria , que après que tout ſo deſſus An.1219 .

les jorns lor vé lecors d 'una part ho d'autra , & par fouc faict , & le printems fouc vengut , que lodic

ainſi àmymeſembla que per arasno ſaran de bon n 'Amalric aſſemblet una granda armada , per anar

conquerir , ny aver ; per que ïcu ſoy d 'opinion que recobrar las plaſlas que lodit conte jove avia preſas

nos leven lodit ſety , ainſi que per lo conte Guy és en Ajanés , & autres locs , & drech à Marmanda

eſtar dict , & ayſło juſquas que lo printems & és anat & tirat , & lo ſery lor an metur & pauſat ;

novel ſia vengut. mais les delditMarmanda ,leſquals lodit conte jove

Et adonc a diet lodit eveſque de Toloſa aldit car- y avia laiſlars en garniſo , ſe deffendian ben &

denal : Senhorfort ſoy ïeu dolen & corroſſat,quand valentamen , talamen quelodit Amalric no y ga

ainſi nos cal leva lo lety & no anar , & aylſo ſans fanhava gayre. Adonc ſon vengudas las novellas

prendre venjenſa de la mort del conte Simon de aldit conte jove , loqual a preſtamen aſſemblaruna

Montfort. Adonc lodit cardenal a dict tot corroſſat granda armada & ſecors , per anarſecorre losdeldir

& irat, peis que caſcun era deliberat de levar lo - Marmanda , & ainſi que lodit conte jove y vol

dit ſery , que leven , & que caſcun s'en ané , & s'en guet partir , és vengut vngmellatge , que preſtamen

torne en ſon pays & terra : adonc an plegat & traſlat & ſans delay anédonar lecorsal conte de Foix, lo

torlor cas, & metut lo foc als baſtimens que avian qual era intrat al Lauragués an petita compania ,

faicts aldit ſety , & aytamben al caſtel Narbonés , loqual avia faicta la plus bela preſa de beſtial & de

quel'ung ne demorava l'autre , & quand n ’an agut tems!; car totlo beſtial deldit Lauragués avia prés

anat , los de la villa an eſcantit le foc del caſtelNar- & aſſemblat , tant buous que vacas , jumentas , &

bonés , le melhor que an pogutny ſaubut. ouelhas que autre beſtial, loqualmenava dins lodit

que de Toloſa s'en ſon anats à Carcaſſona ,mais el ſats en garniſo , tant per lodit pays deLauragués ,

a laiſſat bon gatge avant que s'en ſien anats ; car que de Carcaſſés , ſe ſon ajuſtats , & al davant del

fondit payre y era demorat , & maint vng autre dit conte de Foix ſon venguts , per ly oſtar ladita

mort , que no ſe ſabia lo nombre ; mais lodit conte preſa. Et adonc quand lodit conte de Foix a viſt lo

novel a portat le corpsde fondit payre à Carcaſlona, grand monde que contra el venia , és ſe retirat de

loqual a faict ſebvelir dins la gleyſa de S. Nazari, dins Vafliega , en attenden lo ſecors deldit conte

& a diet alsſenhors que an el eran , que pey que no jove , ainſi que mandat ly avia ; loqual conte jove

podia prendre venjenſa d 'aquels de Toloſa , los és arribat an totas ſas gens , dont lodit conte de

prega que ly velan ajudar à gardar & deffendre las Foix ne és eſtat fort joyos. En après ſe ſon metuts

cerras que ly eran demoradas. à conſeilh , que era de far , viſt que lors ennemics

Et adonc ly a reſpondut lodit cardenal,ayſfo no lor eran aqui deſſus: & adonc lodic conte jove a

y a autra cauſa ,mas que vosmetas bonas & groflas dict al conte de Foix : Senhor , aras veyren à qui

groſſas garniſos per totas voſtras plaſſas & ſenho- ſera valen ho coard ; car aifli aven la for de totsno

rias , talas que degun no las vos pueſca hoſtar neſtres ennemics , ainſi que podés veſer à lors enſen

far octrage. Adonc a dict lodit cardenal à l'eveſque has deſplegadas ; car Folcaud & Valats y ſon , los

de Tolola : Senhor eyeſque , vos ven irés deyers lo dos plus valens & ardics que lo conte n'Amalric aja

en
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en la compania : & adonc à dict Rogier-Bernard , apellat PeyreGuirauld de Seguret, quand a viſt aital Anah

aras ſeveyra qui ſera pros & valen , & ailli no a que frapar & tuar gensaldit conte jove : Senhors , caf

de ſe anar meſchlar amb'els , qui may poyra , ſés cun penſé de tirar aldir conte jove , car ſi aquel

plus tardar. - : aven , tot lo demoran és noſtre ; car autramen an

Etadonc a dict lo conte jove alditRogier-Ber - tots morts & des faits. Et quand lodit conte jove

nard : Senhor , ſi tot lo poder de Franſa era ailli auſit ainſi parla lodit Seguret , a ſe faita baylar una

aras ajuſtar , ſi auran els la batalha an nos ; ho roſt lanſa forta & corta , & ainſi que leupart corargi ,

y demoraren , ho ne ſalhiren : & adonc , lor a cri- s'és metut plus fort en la prieyſla ; & adonc á ren

dar:Francs cavaliés à las armas ,caſcun ſe ané apre- contrat vng apellat Johan Berli, & tal cop ly a donát

ſtar & abilhar , car huey prendran fin , els ho nos. de ladita lania , que tot otra la paſſat , queno reſter

Et quand Arnaud de Vilamur , vng valent& lage per armadura ny arnés que portés , & à terra és

home, a auſit parlar ainſin lo conte jove , a ly dict : tombat; & quand agut faict aquel cop a cridat :

Senhor, ja n 'aparte à vos de anar ny intrar en ba- Francscavaliers, frapats que ara és venguda l'hora

talha , contra aqueſtas gens ;car vos ny aurias point que noſtres ennemics ſon deſconfits.

d 'onor; carſenhor , vos ſabés ben que Folcaud ny Et adonc quelodit conte jove diſia ſo deſſus à las

Valatsno ſon pasparientus à vous; car ſi vos les aviés gens , adonc ésvengut per la prieyſla lodit Seguret,

preſés , de rés no vos ſaurias emendar , ny de aver & vng grand cop de lanſa a donat aldir conte jove ,

ny de terra ; per que ïeu ſoy d 'opinion que vos de- talamen que la lanſa deldit Seguret s'ésrompuda :

inorets. Tota veſt lila batalha vos vé à plaſer & vo- mais lodit conte jove per ſo no aguet degunmal ny

luntat, ieu ſoy d 'accord quevosymetas , pourveu dangier , ny de ſon chavalno ſe borget : & adonc

quenos autres vos lian totjorn de coſtat. Etadonc lodit conte jove s'és tengut otracgiat , & tour in

a reſpondut lodir conte jove , aldit de Vilamur: concinen an lodit conte de Foix a rompuda la ba

Senhor, aqui fapia bo ho mal, ïeu entraré en ba- talha , & talainen en frapan , que tots los ennemics

talha , & à quimefalhira aras demy, ſera totjorn tuan & deſconfillen , que vng lol no ne reſtava. Et

meſpreſat; car no ſe deu alcun , & folla ren eſpran - adonc lodic viſconte de Lautrec, quand a viſta ladità

har , & confondre los ennemics , ſe pot. Etadonc deſconfitura , és ſemetutan ſas gens à fuita , per ſe

quand lodit conte de Foix agut auſit ſo deſſus ,a de ſalvar. Et adonc ſon eſtats preſés & retenguts loſ

mandat aldit conte jove la premiera batalha , que dies Folcaud , Jehan & Tibaut , & lodit Seguret ;

foſta ſon plaſé dela ly donar, alcal lodit conte jove loqual lodit conte a faict penjar & eſtranglar , tot

a dict & reſpondut: Senhor conte de Foix , vos & incontinen ; & talamen a fait lodit conte jove & las

Rogier-Bernard farés l'avant garda an rotas voſtras gens , que lo camplor és demorat, ont fouc galan

gens de voſtre pays , en quimiels vos fifas & anas; hada granda richella , outra la preſa del beſtial , que

& ïeu & mon fraire Bertrand , an les de Toloſa .. deſſus és dicta ; & adonc qu 'és eſtat faict , ſe ſon re

faren l'areregarda per vos ſecorre ſimeſtier és : & tirats , & ladita preſa n 'an amenada vers lodit To

lo conte de Cumenge en l'aurra gen faren la ba- lofa , & priſoniers , deſquals ny aven belcop .

talha. Et adonc vng valen home, apellat le Lopde Et adonc és partit vng de las gens deldit n 'A

Foix , a cridat : Senhors , caſcun penſé deſe deffen . malric , & tour drech és anat deversMarmanda ,

dre , & adonc caſcun s'ésmetut à camy, los eſtan- portar las novellas aldit n 'Amalric , com lo conte

dars deſplegats. Er adonc quand lodit Folcaud & jovely avia desfaits & deſconfics las gens , que avia

Valats an viſtés venir lors ennemics ,an dict à lors ſaillats en garniſo aldit Lauragués & Carcallés , &

gens: Calcun penſa de fe deffendre & aver bon co - que piech era , renan priſoniers , & lodit Seguret

ratge, car ailli aven noſtres ennemics , loſqualsnos avian fait penjar , & auſſi ne avian menat tot

yenen livrar la batalha; perque calcun ſia deliberar, lo beſtial que ayian trobat en tot lodit Laura

car àmyſembla, quenosdeven aver la victoria dels ; gués, dins Toloſa. Er adonc quand lodit conte n 'A

car nosbatalhan per la gleyla & per le drer d 'aquela; malric a auſit lodit meſſatgié , és cujatmorir de

per que caſcun deu aver melhor coratge & voler tot de dolor, & majorimen quand a entendut que

de ſe portar valentamen , ſans aver neguno paour : lodie Folcaut & autres cran priſoniers, & lodit Se

ſenhors auſſi aven lo conte jove & lo conte de Foix, guret pendut & eſtranglat. Er adonc de grand ira

amay ſon filh Rogier -Bernard , & aitamben lo & corros que a agut, tor incontinen a faict donar

conte de Cumenge quemena la batalha. l'aſſault aldit Marmanda ; mais los deldic Mar

Et adonc a dict lo viſconte de Lautrec : Sen - manda no preſen gaire,mais ſon yſlits deladita villa,

hors , àmy ſembla , que nos faren folia , ſi aiſſo & los ennemics lon venguts frapar , deſquals era

los ſperan , viſt la grand gen qu'els ſont. Et adonc capitani vng valen home, apellatGuirautdeSame

a reſpondue lodit Folcaud : Senhor viſconte , ſi tan , & talamen an faict & combatut, que de caf

vos avés paour , ſeu vos conſeilhi que vos enfu - cun cartier ne ſon pro demorats , talamen que on

giſcas ; car nos attenden aiſli noſtrés ennemics, ho no ſabia quien avia delmelhor, & án continuat ayſlo

per vieure ho per morir. Ęt adonc las gensdeldit pluſors jorns de ſecombatre, que jamais on no ſa

conte de Foix , loqual falia ladita avant- garda, ſe bia qui aura delmelhor.

lon talamen avanſats , que entre els & lors enne Aladonc , dementre que los de la villa ſe com

mics no avia que yng valat almiech. Adonc an co . batien , és arribat lo filh del rey de Franſa , an vng

menſat de frapar les yngs ſur les autres, talamen grand ſecors que a 'amenat. Et adonc quand los

que de prima arribada le ſon frapars , que pietat era de Marmanda ho an ſaubur , ſe ſon fort elbayts ;

deho veſer : & adonc aguera on aufit cridar : To car tots les jorns y venian (ecors. Et aladonc lodit

lofa , Foix ,Cumengc; & d 'autra part,Montfort. Et ' filh del rey tot incontinen a faictanar donarl'allault,

adonc és arribat lo conte jove en la batalha , & en & talamen an faict , que de prima arribada an ga

la plus grand prieyſla que foſla s'és anatmetre , co- ſanhadas las liſſas & barrieras. Er quand lo capitani

ma vng leu ravios ; & talamen a frapat , quo no y delditMarmanda a viſt aillo , & que no avia remedi

avia home que d'avant el ſe auſés trobar , & que de ſe renir , grandamen an agut conſeilh entre els,

no ly fella plaſſà quand lo velia venir. Et adonc que trametan vngmeſſargié al filh delrey,per veire

s'ésmés à cridar vng delas gens deldit n 'Amalric , li los vol prendre à vida ſalva & lors bagas , qu'els

Tome III.

de ſe tenir ,

grandmelfargié al filh as bacas , qu'els
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guts grand notto deffen
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vida ſalvā , & peys farcs de mals an faich al

Polla & forta , & que en bondo

AN. 1 2 19 . ly rendran & bayleran la villa. Adonc le meſſatgier lo filh del rey de Franſa vé fur el an una granda Ania

cs eltat trametut per lo ſecy , & a faict fonditmel arinada.Eradonc quand los à quiavia crametur lo

latge al filh del rey; loqually a faicta reſponſa per lo dir conte jove fosmellatglers an aulit l'afar & man

voler de tots deldit fety , que ſi els lv volen baylar la damen , ſe fon metuts à camy per lo veny ſecorre &

villa , ainſi qu'els diſen , qu 'els ſon contensde les ajudar ; lolquals ſon cſtars ben mila cavaliers ho

prendre àmercé , & los ne laiſſaran anar ſansne plus, tots gens valentas , ben armats & montats à

portar cauſa que fia , ſinon lors corps tan ſolamen. • l'avantacge , per lo deffendre ; & aufli y fon ven

Et adonc quand lodic meſſargier aguda aufida la guts grand nombre d 'autra gen , talamen qu'els ne

reſponſa deldir filh del rey , és s'en recornar vers la - dobravan lodit filh del rey , ny fon armada : mais

dita villa , & à fas gens a dict & contat tot lo que an eſtablida ladica villa ben ſeguramen , per arten

faict avia an los deldit ſery. dre lors ennemics. Et adonc a dict vng valen &

Etadone quand lodit capitani & autres an aulida fagehome, aldit conte jove , apellat per fon nom

ladita reſpoſta , d 'incontinen ſon falits de ladita Peyre Fors : Senhor, feu feria d'opinion que vos

villa , & à la tenda deldit filh delrey ſon yengurs fe trainereſſas devers lodit filh del rey voſtra ambayſ

rendre , & an ſaludar lodit filh del rey , & los que an ſada & meſſargiers , ly dire & demonſtrar com el,

el eran , & à la mercè fe con botats. Et quand l'e - qu ' és voſtre propri paren & de voſtre ſang , fa

veſque de Saintas a viſt lodit capitani & las gens, malde ainſin vos venir deſtruire , & que el vosde

a dict al filh de rey : Senhor, ïeu ſoy d 'avis que tot vria plus leu gardar , quand vng autre ho voldria

incontinen vos fallas morir & brular tot aqueſtas far ; & meſembla que ſi vos y tramerés, que el y aura

gens,coma iretges , & fé-mentits ; & cap no ne ſia alcun regard. Etadoncaraſpondurlodit conte jove :

prés à vida ſalvā , & peys farés d 'aquels de ladita Senhor , voſtre conſeilh & avis és bon ; mais non

villa ne plusnemens; car tant demals an faich al portantnos faren tout autramen , car nos aven bona

ſenhor conte n 'Amalric , que no és home que ho villa & forta , & que en bona gen & compania filela ,

creſés , carmelhor obra no labria far , que far los per que ïeu ſoy d 'opinion de non trametre point,

morir tots de malamort. Er quand lodit eveſque mas que los laiſſen venir aiſli, per veſer que voldran

agur ainſiparlar, lo conte de S.Polly a reſpondut: far ;mais que nos garniſcan & preparen , entretan ,

Senhor cveſque , vos parlas mal à prepaus , car ſi totnotre afar, & ſi elsnos aſlalhen , que nosdeffen

monſenhor lo filh del rey falia ainſin que vos difés, dan ben totjorns, mais ne leren crenhars.

à tos tems & jamais ne ſeria Franſa reprochada & Et adonc que lodit conte jove aguer dict & par.

diffamada , ſi aquo ſe falia aital. Et adonc a près la lat ainſi , caſcun és eſtatde ſon avis & opinion : &

paraula lo contede Bretania , a dict , lo que lodit adonc ſon venguts los capitols de ladita villa da

eveſque dilia no ſe devia pas far , & que el al re- vant lo .conte jove & las gens, qu 'els abandonan

gard del, elno y conſentira pas. d ’aras & deja , à tots aquels que demoraren per

Et quand lo filh del rey agut eſcotat d 'vng car - deffendre & gardar ladita villa , tout quant qu'els

tié & d'autre , a lor dit : Senhors , ïeu no ſoy pasan ,tant los corſés que lors bens, que no ſe ſparnhen

aiſli per far tort à la gleyſa , ny a tant pauc per ne rés que ſia , ny ajan meſtier , tant los eſtrangiers que

far tort al conte jove, ny à las gens. Adonc ly a rel- los privats & amics ; & d'autra part les prometen

pondut l'archeveſque d 'Aux : Senhor, ben vos pro- de paga lors gages à lor voluntat , tals qu'els vol

meti ieu , & vos juré , que lo contejove & las gens dran aver ne demandar , & que calcun falla ſon de

no ſon point d'iretges,ny contra la fé, & meſembla vé , de ladita villa deffendre & gardar. Et quand

que la gleyſa lor fá yng grand tort , & le devria loſdits capitols an agut ainli parlat , lodit conte

recebre à mercé , quand el le vol retorna a ela ; jove & autres ſenhors & baros lor n ’an ſaubut bon

& d'autra part ſon preſés à Toloſa ,Folcaud , & d'au - grat, quand ainſin de lor bona voluntatavian of

très grands ſenhors & baros ; & fi cas és que vos fert , els & lors bens ; adonc calcun agut melhor

fallas morir aqueſtas gens, jamais , ſenhor , ne fouc coratgede la gardar & deffendre.

vng tres grand mal , com ſera aqueſt : car incon - Et adonc quand tot ſo dellus és eſtat faict , an

tinen com lo conte jove ſaubra que on ly aura fach preſtamen mandats tots los fuſtiers & carpantiers

morir ſes homes en tala ſorta , el fera pendre & de ladita villa , & ayllo per mettre à point les cala

cſtranglar tots los que el té , que ſera una grand bres & peiriers , & tant ben an mandat à Bernard

perda, & lo dict , calcun a lauſat fort ſon dire. Parayre & Garnier , que preſtainen anen tendre &

Adonc ly a reſpondut lodit filh del rey , que apreſtar los trabuquets , ainſın qu'elsſabian , & que

ſon conſeilh & opinion ſera tenguda , que lo l'on garniſſa las tors & muralhas & portals d'aque

capitani & lalditas gensno aurian point de mal. las que ſeinblara eſtre bon de far , ny apartenia

Er quand los deldit conte n 'Amalric an aulit ſo en tal cauſa. Adonc an mecudas lors garniſos per

deſlus, s'en ſon anats dins la villa , & tant que an tout là ontera neceſſariny falia meſtier , & ailloper

trobat d 'homes & de femas, tot ho l'an més à la cotas las barbacanas & portas de ladita villa.

mort , que grand pietat era de ho veſer , lo quean E t premieraien an metur à la barbacana & porta

faict dins lodit Marmanda , dont lodit filh del rey delBalagle , en Daudie de Baraſc , Arnaud deMon

ne fouc grandamen coroſlar& malcontent, quand tagut , Bernard de Roquafort, Guilhen de Baraſc ,

ho a ſaubut , & aiſſo contra lodit n 'Amalric ; & del an totas lors gens.

grand corros que n 'a agut s'és partit , & drech à Item , à la porta & barbacanade S .Subra , Guy

Toloſa a pris ſon camy an totasſas gens , & loditraud de Minerva , & Guyraud de Belafar , Arnaud

capitani & fas gens n 'a laiſſats anar , là ont lor a Feda ,an totas lors gens.

plagut de anar .

filh del rey venia devers els , an tan grand armada,

& aulli an ſaubur la grand deſtruction deldit Mar-

manda , tot incontinen lodir conte jove a mandat

per tots los aliats & amics , que caſcun ly venha

donar ajuda & [ecors, per garda ladita villa ; car

fagna.

Item , Rogier-Bernard , filh del conte de Foix ,

& Bernrrd. Jorda , & n 'Emeric de Roquanegada ,

an cotas lors gens , à la porta & barbacana de las

Croſas.
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where an nouda la chargia, an lors loran tirat de la mai

Icem , Arnaud de Villamur & ſon nebot Gui y reſebre , ainſin que aparte. Et a donc és arribat Animero

IN . 1219. raud Mante , & Guiraud Bernard , & Guiraud Ar- lodit filh del rey davantlodit Toloſa , la ont a me

nauld , valenta gen , án totas lors gens, à la porta tur lo ſety ; mais los de la villa no los preſen gayre ,

& barbacana de Arnaud -Bernard. ainſin que be lor an monſtrat, ny crenhen rés, car

· Item , n 'AſpesdeLomanha , en totas las gens, els fon fornits de tot lo que meſtier lor és.

à la porta de Polamvilla. Adonc quand lodic ſery és eſtat pauſat & volian

Item , n 'Amabis & n'UcdelaMota , & Bertrand pauſar , maint ung cop de peyrier & autres engins

de Peſtilhac , aqueſtes an aguda la chargia , an lors lor an tirat de la villa , eſtant talamen que bonamen

gens, à la porta & barbacana, ont venia tot lo bruit no ſe aulavan troba aldir ſety. Et adonc lor ſon

& turment. venguts donar l'allault ou fait ſemblant delo do

Item , Peyre Forts & en Ratier de Cauffada, & en nar , mais los de ladita villa losan reculits an tota

Raynier de Bona , & Johan Marty , an toras lors forma & maniera , que grand gauch an agur de

gens au metuts à la porta & barbacana de Mata- s'en retorna , & talamen le ſon deffenduts d'aquela

bulou. hora en la , que à fin de caula és eſtar forſa de le

Item , los baros de Toloſa , en lo conte jove , an var lodir ſety , & de s'en anar ainſin que ſon ven

aguda charga de la porta & barbacana de Vilanova. guts , à lor grand confuſion & domarge ; là ont le

Item , Arnauld deCumenge & ſon coſi Arnauld - portet fort valentamen lodit conre jove , filh del

Ramon d'Aſpeilh , ambe los cavaliers de Monta - dic conte Ramon , apelat auſſi per ſon nom Ra

gut, an aguda la charga de la porta & barbacana mon , coma ſon payre , & aufli tots les autres ba

faicta novelamen . ros & ſenhors que dins ladita villa eran an lodit

Item , Arnauld de Ponctis qu 'és preft & valen , & conte jove.

Mareſtanh ſon oncle , & Rogier deNoë, tots aque

ſtes en lor gens , tenen la porta & barbacana de Coma lo conte Ramon lo jove volguet faire

Partus. l'apontament de fon payre .
Itemn , Guirauld Maulx , & fon fraire Guirauld

Maulx, & Jorda de Lantar,de la porta & barbacana R , dis l'hiſtoria , que aprés que lodit conte

Ramon fouc mort & anat de vida à trépas, &de S. Eſtephe.
1228

Item , Sicard de Pech Laurens, & Amic deMon - ayllo eſcumeniat , L'AN MILIC XXVIII. per lara

tels , à la porta & barbacana de Montolieu . regnant Loys per la gratia de Dieu rey de Franſa , &

Item , Bernard Mercié , an fas gens, à la porta & ayllo en lo mes d ’Abrial, ſe troba que lodit conte

barbacana deMontgailhard . jove volguer pacificar & accordar tots & caſcuns

Item , leviſconte Bertrand , fraire del conte jove, dels debats & queſtieus, qu'elny fondit payre avian

& en Arrus ſon companhon , à la porta & barba- agur lo temspaſſat an la gleyla & autres ; per lo

cana del caſtel Narbonés. qual apunctamen fa , & fouc'aſſignat de ſe trobar à

Item , Bernard de Montaut , & en Guilhabert de Lyon ſurle Roſe , là ontſe devia trobar lo cardinal

Labat , & Freſol , à la porta & barbacana del Pont de S. Angel per lara leguat per lo ſaint payre , &

vielh . deputat en aquela cauſa , & auſſi le devia trobar lo

Item , Bernard Jorda ſenhor de la Ylla , & Gui- dit rey que delfus, alqual loc ſe trobeguen tots los

rauld deGordo ſenhor de Caramang , & Bernard que dellus, tant lodit conte jove que autres, lo

Boylſa , an cotas lors gens, à la charga del pont- qual apunctamen fouc tal que s'enſic.

nau del Balacle , loqual era eſtar faict novelamen , Et premierament que lodit conte jove demanda

& ayllo par deffendre l'abeurado & navage, que perdo & abſolution de tot lo que avia faict contra

deguna nau ne vayſlel no y vengua ny los enne- ſa gleyſa an fas gens, en preſenſe de tots los prin

ces & ſenhors que per lara eran aldit Lyon . Voyez

Et aprés que à calcun és eſtat allignar lor loc; an dansla ſuite des Preuves lesautres articles du traité

mixs .

fendre laſditasbarbacanas & portas , envers tots & enire le roy S . Louis , le cardinal de S. Ange au noma

contra tots , tant per morir que per vieure , ſans de l'egliſe Romaine , Raymond VII.comte de Tou

botgiar ny layſlår aquelas , deſpueis queung copy loue.

ſeran aſſetiats , entra fin de cauſa . item , aprés tout ſo deſſus és eſtat comdempnat,

Et ſo faict aprés, los de la vila an agudas grand que dins lo termede dos ans aprés veniens, lodic

cop de gens valentas per anar als autres , ſimeſtier conte jove prendra per maniera de penitenſa &

era , ny falia beſoing. En aqueſta forma , an gar - abſolution , de la ma deldit cardinal & leguat, la

nida ladita vila , & eſtablida de gen valenta & de cros , & ayllo per anar contra los Turcx delà la mar

grands engins ; talamen que no dobran ne crenhan en Rodas; la ont demorara cinq ans complets , &

ladite armada quevé ſus els , & que d'autra part ayſlo portara , quand s'en vendra, certifficatoria del

an los corps ſaints dins ladita villa , & que ſe filan grand meſtre deldit Rodas , & c.

aytambé, perlor eſtre interceſſors enversDieu. Item , outra ſo dellus, fara abatre & deinollir les

Or dis l'hiſtoria , que dementre que tot ſo del forts de trenta villas ho caſtels , & ayſſo à la vo

ſus ſe falia , que lodit filh del rey venia deverslodit luntat deldit leguat. Er premierament fara abatre

Toloſa , acompanhar de trente-trés contes , & d'au - & derroquar Fanjaux , Caſtelnaudari , la Beſleda ,

tra part lo legat de Roma, los quals an jurat que Avinhonet, Pech -Laurens , S .Paoul, Lavaur,Ra

en tot lodit Toloſa no demorara home ne fema, baltenx , Galhac,Montagut,Hault-Pech , Verdu ,

ne enfan ne filha , que tor no ſia metut à mort , Caſtel - Sarrali, Moiſlac, Montalba, Montagut,

fans ſpranhar alcun , tant ſia vielh ny jove, ne en Agen , Condom , Saverdu , Autariba , Callanel ,

tota ladita villa no demorara peyra ſubre peyra , Pechſalſis , Auvila , Villa-perros , Laurac ; & otra

que tot no ſia demolit & deroquat. Et quand los aqueſtas deſlus-diras , ne fara abatre & demolir à la

de la villa an ſaubur lor volé , le ſon melhor enca - voluntat deldit leguat huig autras , que per el ne

ras garnits & reforſats dins ladita villa , & lors en - ſaran nomadas & declaradas , ſans jamais riddificar ,

nemics an atendurs en bon coratge que an de les fans congiet & voler deldit leguat & rey de Franſa.
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An. 1228. ltem , aprés tot lo deſſus, & per ho acomplir , la villa que fon prés deldir caſtel Narbonés juſqua

ledic conte le rendra priſonyer dins lo caſtel de cing cens canas à tout à lentorn , & aulli fara aria

Louvre, & aylſo entre las mas & poder deidit rey , Car los valars que avian fach contra lodit caftel

& ayllo avant que ſortiſea deldir caſtel , baylara Narbonés ; & ayflo afin que l'on pueſca anar à con

& delivrara entre lasmas deldit rey una filha que plaler & sés crenta de rés , & tot ayllo fara &

lodic conte a , ho en aquels que per el laran come- acomplira avant que jamay ſorriſca deldit caſtel de

tuts en aquo , & ayllo dinsla cicutat de Carcaſlona, Louvre , & lodit legat de cor ne certificara quand

la ont la fara menar.
faict ho aura & avertira , afin que lodit legyar ne

Item , auſſi baylara avant que ſortir, & delieurara avertiſca lodit rei de Franſa. .

lodic caſtel Narbonés , coma diet és , entre lasmas Et amb’ayllo faſcen & acompliſſen , lodir lequat

deldit leguar, ho rey , & aufli Pena de Ajancs, la lo a ablold de tot quant que lodit conte jove , ny

Rocha de Bedas, Verdų , ho als que per lodic rey fon diet payre , ny fas gens aurian ho poyrian aver

ſeran deputats ny trametuts. : faict julquas al jorn prelen , & ſon ablolution ly a

Item , fara auíli abatre & deroquar las murs de baylada per eſcripc.

GLOSSAIRE

Pour l'intelligence de l'hiſtorien anonyme de la guerre des Albigeois.

Bayla , bailler. ſe Coytar , ſe dépêcher.

Bés , biens. Cramar, brúleri

A Beurado , abbreuvoir . Beſtial , bêtail ; beſtias, bêtes. Cregna , crenha , craindre ; cregnac

Abillar , détruire. Beure , boire. ou crenhat , craint.

Ablaiſat , Ablaiſada; bleſſé , bleſſée. Boca , bouche. Creire , croire ; creys , il croit ; cre

Acabar , achever .
Bojar , bociar , botgiar ; bouger , guella , qu'il crút ; creſcuda , crže.

Aco , aquo ; cela.
Boſo , machinede guerre pour battre Creiſſe , croître ; creis , il croit.

Actor, auteur.
les places. Cridar , frier .

Adjudar , aider . Botar , mettre . Crozat, croiſé.

Aguen , ils eurent , qu 'ils ayent ; Breu , bref. Cuer , cuir .

aguera , il auroit ; aguella , qu ' il Bruch , bruit . Cuja , faillir ; a cujat , il a failli;

eht ; agut , aguda ; eu , eüe. Bruma, brouillard. cujan , croyant, penſanto

Aja , qu'il ait ; ajas , que vousayiez . Buous, bærefs. Cunha , quelle.

Ajut , aide.
Bulientas , bouillantes. Cunhat , beaufrere .

Aladonc , alors.
s'en Cura , ſe ſoucier.

Alargar , élargir.
C

Aleras , alors,

Almens , au moins. Cada , chacun .

Alotgiats , logés. Cal , il faut ; caldra , il faudra ; a Dada , donnée.

Alucar , allumer , calgut , il a fallu . D 'aqui, de là ; d'Aqui eſtan , delà

Amalars , irritez . Calabre , machine de guerre pour afu avant,

Ama, amar , aimer ; ami, j'aime; Sieger les places. Darré , derri.re.

aman , ou amen , ils aiment. Calhaus , pierres. Davalar , deſcendre,

Amay , aufji.
Canibas , jambes. Decoſta , à côté.

Ambarra , enfermer. Cami , camy; chemin . Dedins ; dans , dedans,

Amb’ayflo , avec ceci. Canto , coin , Deforas , dehors.

Amb'el , avec lui: Cap ; aucun , chef , tête . ·Degudamen ; dvement.

An , aver, mais, ils ont. Capela , prêtre, chapelain . Deguella , qu 'il dúr.

Anar , eller .
Capitol , chapitre . Degun , perſonne.

Anadas & vengudas , allées en ve- Caravira , tourner le viſage ,ou chan- Deleals , deloyaux.

nises.
ger de parti. Delivre , dépêches,

Apropriar , approcher. Careta , charette. Delus , lundi.

Apugna , ou apunha , tarder , Cariſtia , cherté, Dema , demain

Aquel , aquels ; cet , ceux. Carn , chair. Dementré , tandis .

Aqueſt , celui- ci. Carnels , creneaux . Demoriguen , demeurerent,

Aras, maintenant , tantót. Carriera , rue. Deroquar , abbattre.

Arediſſen , qu'ils rendiſſent.
Carcun , chacun . Deſalotjats , delogés.

Arnés , harnois. Caffa , chaßer. Deſcarga , décharger.

Arviſat , raviſé . Caſtel, chấtezu. Deſconoiſſé , méconnoitre.

Alaignorits, rendus ſeigneurs,on mai Caval, cheval. Deſencular , excufer.

Cauſi , choiſir. Derots , desſous.

Aſſajar , afſieger . Cercar , chercher . Deſpiech , dépit.

Afletiar , aſſeoir . Claure , clore , enfermer ; claus , Delplega, déplier .

Atrobar , trouver . clefs. Deltrapat , détendu .

Attengé , Atteindre.
Cobrar , recouvrer. Deltrure, détruire.

Ave , Avoir ; avia , il avoit. Cocha , coucher . Deſturbi, obſtacle,

Aulir ; ouir , entendre ; auſen , en Cogament , fecretement. Det , doigt.

tendant, Collu r , abufer. Deté , il détient.

Aullir , tuer. Com , coma ; comme. Devé , devoir ; deu , il doit.

Ayga , ou aiga , eau . Compenſar , récompenſer . Deveſir , partager .

Ayliou ayſli , ici. Congruat , engendré. Di, dire ; diga , qu' il diſe,

Ayto , cесі.
Çonoiſſe , cognoillé ; connoitre : co Dimars , mardi.

Aytal , ainſi. noguts , connus, Doas, deux.

Aytanben , zulli. Conqueſtar , conquerir . Dobrar , craindre , redouter .

Aytan , aytant , autant, Conſeilh ; conſeil , concile. Dol, deuil

Contenga , il contient.
Domnenge , Dominique.

B Cop ; coup , fois. Dona , dame , donner,

Cor , creur.
Doſtar , óter.

Balloard , boulevard. Corredos, coureurs.
Dotzé, doute.

Barrat , enfermé. Çors , corſés ; corps, Drech , droit,

tres.
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Hoft ou oft , arméę. . Pauc, pauqués ; perci .

Huey , aujourd'hui, Pé, pied .

Pech ; puy , montagne.El, il, lui ; els ,A SS"

s 'Embayſcar , fe foucier. .. . i Peis ; après , puis aprèse

s’Embailla , ſe laſſer. , no Penjar , pendre.

Embarra , enfermer. " ri .si Jaume, Jacques. Pefla ; morceau , piéce.

Embluda , oublier . Ieu , moy. Pelliga , mettre en piéces ,

Emparar ; préſerver protéger : B Inqueras , encore. Peyra , pierre.

Emperado , empereur.S iroud Inſtrignan , à l'inftigation . Peyrié , peyrieraşi pierrier ,

Empleuguen , ils remplirente : i Joé , joye. Pic , pioche.

Enauja , ennuyer ! ! ;- 67 . Jornado ; jaurnée in Piech , puis.

Encrepar , reprocher charger. Jots , deffous. Pipa, tonneau .

Endrech , endroit. ' : , ! '. ! Jove , jeune, Pla , plein .

En jos , en bas. Irat , irrité. Planiar , plaindre.

Enınalajațs , enmalits ; envenimés ; Iretges , heretiques. Planta , plainte.

. .. irritése Illir , Jortir . Plater , plaiſir.

Ennajar , ennuyer . Plalla , qu'il plaiſe.

Enprés , entrepris. Plé , plein .

. .Ent'al , juſqu' s. Plegar , plier. .Lagremas, laxmes,

Entre ; juſques. Laras, alors. Pleuguar , pleuvoir .

Entretant , cependant., : . . . . Lallés , las. .. Poble , peuple.

Erergés , hérétiques. . . Lauzar , louer. . . Poder , pouvoir i pots , tu puis ; por,

Eſcadafals , échaffaux. Legir, lire. i
il peut ; apoſgut , pogut ; il a pů :

Eſcantir , éteindre . . in Legue , lieue . .
poyra, il pourra, il pourroit;pueſca,

s' Eſclaira , s'éclaircir . .. . ' Leu , bientôt. qu'il puiſſe ; poſquan , que nos

Eſcorgar, écorcher , Lilla ; rempart, retranchement.
puiſſions ou qu 'ils puiſſent,

Point , pont.
Eſcotar, écouter . Loc , lieu .

Eſcrich , écrit. Lop , loup .
Ponhar , tarder.

Popar , iéter.Eſpala , épée, m . . ' '

Eſpranhar , épargner.. Poun , point.

Elle , être ; és , il efti era , il étoit ; Ma, man ; main .
Pradaria , prairie.

Prat , Pré.eran , ils étoient. Maire , mere .

Eſtacar , aitacher, Maillant , méchant. Prégua , prier .

Eſtar , demeurer . Malaud , malade; malaudie ,mala Prenguella , qu'il priſſe.
Eftephé , Etienne . Preſtes , prêts.die .

Excommanguts , excommaguts ; Malenconyos; triſte ,mélancholique.
Preſtir , paitrir .

émús. Maleftia , méchanceté . Prieyila , preſje.

Expremeſos; épreintes , dyſſenteries. Malida , irritée. Prious, profonds,

Malvat , mauvais ; malveſtat ,mé. .
Probdana , prochaine. ^ ;

chanceté. Profech , profit .

Manginals , machines. Prop ; près , voiſin .

Fa ou far , faire ; fach , facha ; fait, Manta , mainte. Prou , aſſez .

faite : fec , il fit ; feguen , ils fin Marcé, marſé ,mercé, merci. Provelir , pourvoir.

rent.
Marriment , douleur.

Faiſons , façons. May, plus.

Falida , faillite . Mentré , tandis.

Fema , feima; femme. Melh , mieyx. Qual, il faut; que qual , qu'il fauti

Fé-mentits , CEUX qui ont renoncé à Membrat , memoratif. qualia , il falloit. V . Cal.

· leur foy . Mercader ,marché. Queilla , cuiſſe.

Ferir , aboutir. Més , plus. Quina, quelle.
Feſtejar , fètoyer, Meſclar , méler. R

Finar , financer . Meteys , lui-même. Rajar , luire.

fe Fiſar , ſe fier . Metuda , miſe . Rancurar , ſe plaindre ; rancure ,

Fiſel, fidelle . Meu , mien , plainte

Flataire , flateur. Meure , mouvoir . Rano , rançon .

Fora , hors. Miech ; milieu , à moitié.
Raubar , dérober.

Forlat , fourré . Minjar , manger. Ravioiés , enragés.

Foſfat batalier , foffe à pouvoir con - Molhé, femme.
Rebouta , remeitre .

duire un bateau ." Moffenhé , monſeigneur. Rebellar , rebvellar; révolter,

Foguen , ils furent ; fouc, il fut. Moſtela ;machine de guerre. Recaptar, receler ; recapté , ordre ,

Fraire , frere. Moſtier, monaftere.
Jüreté ; donnar recapté , pourvoir .

Frech , froid . Recebré, recevoir.

Freſques, frais. N Refeudar , réfuter.

Friffena ; forte d 'armure . Nar , né. Reihar, rallier.

Fuoc , feu . Navrat , bleſſé.
Remely , Remi.

Fuſta , poutre, charpente ; fuſtier , Naux , batteaux .
Ren , rés; rien .

charpentier. Nebot , neveu . Repayre , maiſon ; repayrat , repe .

Negré , noir, Retraire , retirer.

Gaiet , guet. Neit , nuit. Rompemen , rupture.

Gaire , gueres. Neinſe , Niſmes. Roſe , le Rhone.

Gafanhar, gagner. Noyel , nouveau .

Galardo ; guerdon , récompenſe,

Gauch , joye.
Saber , Sfavoir ; lap , il fiait ; laus

Gely ou Gelis , Gilles. Obra , Quvre. bria , ilſçauroit ; Taubut , il a Jğu ;
Gitar , jetter . Ola , pot . . ſaubella,lobegués, qu 'il ſçut; lau

Gleyla , églife. Ont , où . begu n , ils ſçurent.

Goſens ; contents, jouiſans. Ort , jardin . Sadol, Jaoul.
Grat , gré. Oftal, maiſon .

Sagel, ſceau ; ſagelladas , fcellies.
Greuge , grief. Quelha , brebis. Sagramen , ferment.
Guata ; machine de guerre pour ab Sainch , Saint.

batre les murailles. Pa , pain . Sal , ſauf.
Guiſarma, forte d'armure. Pabalho ;pavillon , tente, Salhida ; ſortie .

Pagua ; payer , payement. Salhir , ſortir ; falhiguella ; qu'il

Paour , peur.
fortit.

Hayſés , haines. Parieus ; pareils , égaux. Saludar , ſaluer,

Hobelir , obeir . Parlaguen , ils parlerent, Scarmoufla , efcarmouche,

G

н
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Scapar, échapper,
Stacar , attacher.

Scorgiar, écorcher .
Stachi , Euftache.

Star , étre ; ſtada , eſtada ; étée,

Scrich , écrit; ſcriu , il écrit.
Valadat, garnide follés.

Valat, foſſe. .
Scudié , écuyer . Van , ils vont.
Segre , ſegui; ſuivre : ſeguts , ſuivis.

Vé, il vient. :

Segueira , Jéchereſſe.

Segur ; für , affuré.
Vec , voici.Talan ; envie, defir.

Targues , boucliers.
Sen , nous ſommes.

Vegadas , foix .

Taulillas , échaffaux. I Vela , velga ; qu'il veuille.

Tenda , tente . Vengueſſen , qu'ils vinſſent.
S rcar , chercher.

Sés , ſans.

Set, ſoif.
tenu . Veire. V. Veſer.

Sety , ſiége.
Teu , tien .

Veraia , vraie.

Seu , ſeus ; ſsen , jiens. I Tocar , jouer.
Vertat , vérité.

Sian , qu 'ils ſoient. Tor , tour. Veſer, veire ; voir : veſia , il voyoit ;

So ,ce ; ro és , à ſçavoir. Tornejar , entourer .
veiras,vous verriez ; veſen,voyant.

Soffir , ſuffire. Tot , tout. Vi, vin .

Sol, ſeul. Totas vés, ou vers ; toutefois. Vieu , vif.

Solia , il foúloit , il avoit coûtume. Trabuquets ;machines de guerre. Vieurria ; il vivroit , il vivra ,

Solicr , étage.
Trach , tiré . Vigués , vous vites.

Son , ſommeil , ils font. Trametré , envoyer , Vila ; vilain , roturier .

Sonar ; appeller , prononcer : ſonar Traſtots, très tous. Vila ou villa , ville.

mot , parler . Trats ; fléches , traits, Vinha , vigne.

Sor, four.
Traydos , traitres. Virar, tourner.

Sos, Jes .
Trés , trois. Viſcan , qu'ils vivent; viſcut, il a

Softenguts , Joûtenus. Trincada , tranchée. vécû ; viſt , veu .

Souvengut, ſouvenu. Trincar ; briſer , rompre. Vitalha , victuaille .

Spia , eſpion .
Trinchet , tran hant. Vot, væn.

Subré , Jur . Tropel, troupeau. Voulgut , il a voulu ; volguellan ,

Subré-prengué, ſurprendre. Tros , morceau . qu 'ils vouluffent.

Sufertar , ſouffrir . Truffas, mocqueries. Uros , heureux .

Toulouſe.

I I. Anno MCCXXXVI. D .Raymundus de Torena

fidem fecit D .Raymundo comiti Tololæ ,pro vice

Chronique tirée d'un manuſcrit de MM. comitatu de Braſlaco & aliis caſtris quæ habebat in

de Sabbathier de la Bourgade, de comitatu Caturcenſi.

Anno MCCXXXVIII. D . Joannes epiſcopus

Magalonenſis abſtulit D . Arragonenſi, ob fractam

A NNO MCXCIV. Philippus Francorum rex fidem , civitates Montis-Pellulani & de Latis , de

A dcdit D . comiti ſancti Ægidii conſanguineo ditque eas D .Raymundo comiti Tolofæ : ipfe vero

ſuo , cuſtodiam villæ Figiaci , pro qua idem comes comes cellitdicto epiſcopo caftruin de Mirabello ,

D . Francorum regi fecit homagium . & villas Frontiniani & Balaruci.

Anno MCCYX V. Jordanus filius Jordani de In - Anno MCCXXXIX. D . Ademariusde Pictavia

ſula uxorem duxit Ň . filiam Bernardi de Mari- fidem facit D . Raymundo comiti Tololæ , pro

ſtagno , & habuit pro dote Inſulam , Launiacum , caftris fuis de Tornone & aliis.

& c. Anno MCCXL. D . Petrus vice-comes Lautrici ,

Anno MCCXXVII. Suum condidit ultimum te - fidem juravit D . Raymundo comiti Tololæ , pro

ſtamentum D . Bernardus Jordanide Inſula miles , caſtro ſuo de Brugeria & aliis .

& inſtituit hæredem univerſalem bonoruin ſuorum Hoc item anno Bernardus-Jordani de Inſula

Jordanem filium ſuum . ſuum condidit teſtamentum , in quo inſtituit hærc

Anno MCCXXX. Fredericus II. imperator rex dem 'bonorum ſuorum Jordanum filium ſuuin ,

Siciliæ & Jeruſalem , dedit in feudum D .Raymun - eique allignavit Inſulam cum ſuis pertinentiis.

do comiti Toloſæ , terras de Inſula , & urbes Car- Anno MCCXLIII. D . Raymundus comes To

pentoratenſem , & Petræ -Laræ , comitatus Forcal- lofæ adquiſivit à D .Odonede Leomania torum co

querii & Ciſtaricenſem ,quosabſtulit, propter rebel- mitatum Fidenciaci,cum omnibus fuis pertinentiis.

lionem ,Raymundo comiti Provinciæ , qui civitatem A nno MCCXLIV. D . Arnaldus de Convenis ,

Arelatenfem ab obedientia & dominazione impe- juravit omnem fidelitatem D . Raymundo comiti

ratoris diſcedere fecerat. Tolofæ , pro villa & terra de Dauinaſan .

Anno MCCXXX11.GodefredusdeMarsmiles,ceſſit Hoc item anno Sicardus de Miromonte miles

omne jus quod habebar , & adquiſierat àRogerio promiſit fidelitatem dicto D . Raymundo comiti

deMars , in ipſo Caſtro deMars, Jordano de Inſula. Tololæ , eique vendidit totum jus & dominium

Anno MCCXXXV. Fredericus II. imperator , quod habebat velhabere debebat in caſtro lànctæ

cellit D . Raymundo comiti Toloſæ civitatem Are - Gavellæ ſuper Aregiam , & in pertinentiis ſuis.

latenſem , cum omnibus ſuis pertinentiis , & comi- Anno MCCXLV. D . Fredericus II. imperator ,

tatum Venaiſlini, pro quibus dictus comes præ - dedit D .Raymundo comiti Toloſæ , omne jus &

ſticit D . imperatori fidem & hominium . dominium civitatis Avenionenſis , propter rebellio

Hoc ipſo anno Pelifortis deRaſpitagno miles , nem civium .

vendidit & cellit D . Raymundo comiti Tolofæ , Hoc item anno D . Geraldus de Armeniacami

medietatem villæ deBuzeto . les , juravit fidelitatem ut hoino D . comitisRay

Hoc eodem anno præfatus D . Raymundus co - mundi, pro ſuo caſtro de Malo- vicino.

mes Tololæ adquiſivit à D . D . Aymerico de Roca- Anno MCCXLVIII. D . Ludovicus de Fuxo ,

forti milite , Aymerico de Caſtronovo milite , & promiſit fidem D .Raymundo comiti Tololæ , pro

uxore eiusMarcella dominium villæ ſanctiRomani, ſuo caſtro de Fanojovis.

( vulgo faint Rome) in Pago Tolofano. Anno MCCXLIX. D . Bernardus de Convenis ,

Mars
miles,

cerio

prololze:
bebar ve
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juravit fidem D . Raymundo comiti Tololæ , pro Anno MCCCLXXV. D . Petrus-Raymundi co

caſtris ſuis & terris in comitacibus Convenarum & mes Convenarum in morbo conſtitutus,facto teſta

Toloſano litis. mento obiit.

Anno MCCLVI. D . Bertrandus epifcopus To Anno MCCCLXXXIX. Iti juraverunt fidelita

loſæ , dedit in feudum D . comici Inſule- Jordani tem D . Francorum regi, videlicet nobilis D . Al

villam deMonteferrando , & pertinentias ejus , pro pais d 'Eſpalais , domina de Noë , pro villis ſuis de

qua juravit fidem dicto D . epiſcopo præfatus comes. Noë , Dodars, & c . . .

Anno MCCLXIII. D . Bernardus abbas ſancti D . Philippus vice- comes Lautrici , pro ſuo vice

Saturnini Tololæ , de conſenſu capituli lui, dedit comitatu , D .Guillelmus de Rapiſtagno,miles,pro

in feudum nobili D . Bertrando de Mare!tanno mi- terris ſuis de Villanova , de Mauriac, & c .

liti , medietatem villæ & caftri de Luberville , pro D . Fortenarius de Durbano , miles , pro caſtro

qua dictus D . Bertrandus juravit fidelitatem præ fuo & villa de Durban , & c .

fato abbati , & eccleſiæ ſancti Saturnini. D . Joannes Jordani de Inſula , pro villis ſuis de

Anno MCCLI. D . Alphonſus comes Toloſæ , Launaco , deGallaubranno , & c.

de conſenſu D . Blanchæ Francorum reginæ , & pro D . Ugo de Arpajou , vice- comes Lautrici , pro

remedio animæ Raymundiprædecefloris ſui, dedit caſtro fuo de Bellagarda, & c.

Deo & monaſterio monialium Prulienſi , villam de D . Joannes de Bertha miles , pro terra ſua de

Saucenet , juxta Villam -pictam in pago Tolofano. Maloleone, & c.

Anno MCLXX. D . Hermellindis de Malgoue- D . Guillelmus de Altopullo miles, pro ſuo caſtro

D . Joannes
dallaubranno ,& c.omnesLautrici, pro

filio D . Raymundi comitis Tolofæ , & pro dote D . Bertrandus deMaurens miles , pro caſtro fuo

accepit à matre ſua Beatrice comitatum de Mal- & villa deMaurens. .

gouerio cum omnibus ſuis pertinentiis & alia plura. D . Arnaldus de Caramanno miles , pro caftris

Anno MCLXXV. Jordanus comes Inſulæ - Jor - fuis & villis de Belloloco & dc Pauliaco.

dani, & Angleſia de Mareſtagno , ac MichaelDar- D . Ugo vice -comes de Caramanno , pro caſtro

ras filius ejus , commutaverunt inter ſe caſtra & & terra ſua de Carainanno.

terras, pro pace inter eos firmanda. D . Oliverius deMontcla , pro vice-coinitatu ſuo

Anno vero ſequenti D . Beatrix comitiſſa de Mal de Montcla .

gouerio ſuum condidit celtamentum , & inſtituit D . Rogerius de lfpania , pro caſtris & terris ſuis

hæredem bonorum ſuorum D . Herinellendam fic d 'Auraigne & Aurignac , & deMonte-Iſpano.

liam ſuam , uxorem D . Raymundi filii D . Ray- D . Archimbaldus de Gralliaco , comes Fuxi , &

mundi quondam comitis Tololæ . vice- comes Neboziani , pro ſuo vice-comitaru &

Anno MCCLXXIX, D . Bertrandus epiſcopus aliis terris ſuis , de conſenlu Ilabellæ uxoris ſuæ .

Tolofæ in ægritudine poſirus , facto teſtamento , Anno MCCCLXXXXIX. Facta fuit pax inter D .

diviſit eccleliisbona ſua mobilia & immobilia , & Francoruin regein , & D . Archimbaldum comitem

aflignavitMMD. libras pro ſuſtentatione V .mili- Fuxi ,ac Iſabellam ejus uxorem , ſuper comitatu ſuos

tum ad expeditionem Terræ ſanctæ . & vice-comitatu Neboziani , per medium D . de

· Anno MCCXXXVIII. D . Jordanus comes In Sancello conſtabularii Franciæ .

fulæ - Jordani vocavit Fratres Minores ad Inſulain , Anno MCCcc. Juraverunt fidem D . Franco

& eis dedit locum ad conſtruendum conventum . ruin regi D . Joannes de Fuxo , pro caſtris & villis

. Anno MCCXCIII. Arnaldus de Inſula , frater de Montcla , de Gardella , de ſancto Vito , & c .

Jordani comicis , factus eſt feneſcallus comitatus D . Joannes du Barry miles , pro caſtro ſuo &

de Inſula. terra de Gourvilla , & c.

Anno MCCXCVII. Rex Francorum cum exer - Anno MCCCC11. Promiſerunt & juraverunt fi

eitu ſuo obſedit civitatem Auſciorum . delitatem D . Francorum regi D . Hugo de Cara

Hoc eodem anno Jordanuscomes de Inſula ,de manno vice- comes Lautrici , pro ſuo vice-comitatu ,

dit Arnaldo de Inſula fratri ſuo in feodum terrain pro Saxiaco , & aliis terris ſuis.

ſanctæ Liberatæ ,cum ſuis pertinentiis. D . Bernardus de Noë , pro baronia ſua deNoë,

Annomccxcix. D . Jordanusde Inſula uxorem & c.

duxit D . Catharinam filiam D . Joannis deGralliaco D . Joannes de Rocafortimiles , pro ſuɔ caltro

militis, qui in ægritudine policus, facto codicillo , de Montaltruc, & c.

inſticuit Catharinam filiam ſuam uxorem D .Jordani D . Antoniusde Lautrico miles , pro baronia ſua

de Inſula , hæredem bonorum ſuorum . de Ferrals , caſtro ſuo Verduni, & c.

Hoc eodem anno D . Jordanus de Inſula , dedit D . Petrus de Duroforti miles , pro caſtro ſuo ,

Bernardo Jordani filio fuo vice- comitatum Gimon & villa de Romia , & c .

tis , præcepitque militibus ſuis in tota prædicta D . Joannes-Bernardi de Gavarreto miles , pro

terra ſua , ut eum tanquam dominum ſuſciperent. rerris ſuis de fancto Leonc , de Caulſidieres.

Anno meociv. Guillelina de Duroforti relicta D . Petrus d'Eſpalais miles, pro caſtro & villa

D . Jordani comitis Infulæ in morbo conſtituta, fe - fua de Monteſquivo.

cit hæredem bonorum ſuoruin Bernardum - Jordani D . Julianus de Rocaforti miles , pro terra fua

filium ſuum . de Nogarero & pertinentiis ejus.

· Anno mccc. D . Ermengaudus comes Orgelii D . Joannes de Caramanno , pro ſuo vice-comi

uxorem duxit D . Fayditam filiam D . Jordanicomi- tatu de Carainanno & pertinentiis ejus.

tis Inſulæ & D .Guillelmæ de Duroforti , & accepit D . Filio da Monte-Regali miles , pro terra fua

pro ea in dotem V . M . D . regalium Tolofanorum . deMonte-Lauro .

: Anno MCCCIX. Bernardus filius Bernardi co- Anno MCCCCLIV. Juraverunt fidelitatem D .

mitis Aſtarici uxorem duxit D . Auguſtam filiam Francorum regi milites videlicet , D . Joannes de

Galerii de Foſſato militis D . de Bramebac , & D .

Jamburgæ de Inſula , & habuit pro dote D .mar- D . Mathæus de Spania miles , pro terra lua de

chas argenti. Cazerris , & c.
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D . Bertrandus de Lanouz D . eiuſdem loci pro dato dicti D . regis , juraverunt Petro filio iplius D . . .

loco ſuo de Fouſſeret. regis & D , reginæ Yoles, ſecundum quod inferius

D . Pontius de Villamuro miles , D . dePalus & continetur.

de Montebruno , pro caſtro ſuo deMarcafava , & Ego homo , juro vobis D . Jacobo Dei gratia regi

pertinentiis ejus, & pro villa ſua de Rivis aliilque Aragonum & regnorum Majoricarum & Valentine

terris ſuis. comiti Barchinonæ & Urgelli, & D .Montiſpeſſuli ,

de laHilte , de ſancto Felice , & c.

D . Bertrandus de Monte-Alto , pro caſtro ſuo

de Podio -Danielis , & c.

D . Jacobus Alquerii miles , pro caſtro ſuo de

Aſperſaco & pertinentiis ejus.

D . Mahaldus de Inſula miles , pro caſtro fuo

& terra de Coladero.

D . Arnaldus de Monte- Alto , D . de Renaco ,

pro ſuo caſtro deMiramonte & pertinentiis ejus.

Hæredes D . Arnaldi de Iſpania milicis , domini

de Duroforti , pro caſtro deMarliaco , & c.

D . Rogerius de Lyſſaco miles , pro villa ſuade

Galliaco juxta Calertium .

D . RogeriusdeLordato miles , dominus de Ca-

ſtagniaco , pro caſtro & terra ſua de Caſtagniaco .

D . Petronius Iſfalguerii domicellus, pro caſtro

ſuo de Bellomonte , & c.

D . StephanusdeNogareto miles, pro caſtro ſuo

deMarcafava & pertinenzjis ejus.

D .Hugo de Terſaco miles , dominusdeMonte-

Beraldi , pro caſtro ſuo deRivis & c.

D . Arnaldus-Guillelmide Orbeſſano , pro caſtro

deMonte-acuto , & c.

D . Theobaldus & D . Joannesde Barraultmili-

res , pro caſtro & villa deMonte-Squivo & aliis

Rogerius de Iſpania miles , pro villa ſua deMar-

magallo .

& membra veſtra , & dominationem veſtram , &

ſemper ero fidelis vobis in tota vita veftra , & poft

vos D . reginæ Yoles , uxori veſtræ , quandiu vixe

rit, & viduitatem legitime obſervabit, & non ingre

dietur domum religioſam ; & poſt attendam ad Pe

trum filiuin veſtrum ſemper , & poft obitum ve

ftrum habebo ipſum in dominum meum & Mon

tiſpellulani, vel alium filium veſtrum & dictæ D .

reginæ , de quo voshoc mihimandaveritis , verbo

vel teſtamento ;nec admittam velrecipiam alium in

D . Montiſpeſſulani , niſi hoc faciam de voluntate

veſtra , vel filii veſtri , & dictæ D . reginæ Yoles , ·

qui eſt D . Montiſpeſfulani, & cui tenerer ob

edire de voluntate veſtra , ut dictum eſt, ſalvis con

ſuetudinibus & libertatibusMontiſpeſlulanià vobis

laudatis.

Anno D . MCCXLVII . Fuit electus in epiſco

pum P. de Congis , & eodem anno tranfretavit de

portu Aquarum -mortuarum D .LudovicusDei gra

tia rex Francorum ; in quo etiam anno dictus rex,ad

preces & poſtulationem conſulum , conceſſit &

donavit iplis conſulibus & populo Montiſpeſſulani,

quod ſcilicet nullusMontiſpeſſulani mercator vel

alius , folvendo debita pedarica , poſſit in terra ſua

aliquo facto alieno inarchari ſeu impediri. Item

quod de cetero non fiat in terra ſua interdictum

aliquod,velprohibitio,denon portandis & introdu

guel. Sac. 1.

ſuis deMalo -Leone , & deDurbano & pertinentiis niſi forte ex magna cariftia & urgenti neceſſitate.

corum . Item quod nullus Januenſis,vel alius, non habeatur

ſeu recipiatur procive live burgenſeAquarum -mor.

tuarum , ſecundum ordinationem & ftatutum datum

III. & conceſſum ab ipſo D . rege habitatoribus veris

ejuſdem loci ; & hoc concellit dictusD . rex in dicto

Chronique de l'hôtel de ville de
loco , ſcilicet in Aquis-mortuis, & præcepitore pro

Montpellier. prio ſeneſcallis ſuis Bellicadri & Carcaſſonæ , ut

prædicta ſervarent,& facerentab omnibuscuſtodiri.

Thr des ANNO Dominicæ Incarnationis McCIV. Anno MCCLI. Obiit D . Yoles regina Aragoniæ .

Chart. Ma. A fuerunt conſules Oſtorgus de Orlhaco , & c.

Nº .2 Anno D .MCCXVII. fueruntxIv. conſules,& c.

in quorum conſulatu fuit captuin caſtrum deMa IV.
ſeriis .

Anno D . mccxx 1. fuerunt conſulesGuillelmus Chronique tirée d 'un ancien manuſcrit de

Folcrandi, & c. qui fecerunt inchoare & ſcribi hoc de l'Abbaye de Berdoüez, au diocèſe

regiſtrum . d ' Auch.

AnnoMCCXXI . fuit captum caſtrum de Boi

ſazone XVII. Kal. Junii. ANNO MCCXXVI. in die Pentecoftes vir.

Anno MCCXXV. fuerunt conſules , & c , In quo- 11 idus Junii rex Ludovicus obſedit civitatem

rum conſulatu pax facta eſt cum Januenſibus, Pi- Avenionis , & v .kal. Septemb. capta fuit ab eo .

ſanis , Nicienſibus , Tolonenſibus, & cum D . D . dem : ipſe vero mortuus eſt eodem anno.

Arearum & cum Antiboli. Anno MCCXXX1. obïic D . Fulco Ciſtercienſis

Anno. D .MCCXXXI. fuerunt conſules , & c. In ordinis epiſcopus Tolofæ , in die Natalis Do

quorum conſulatu fuit pax facta cum D . Nunone mini.

Sancii , eodemque anno in feſto beati Sixti venit A nno MCCXLI. In feſto ſancti Andreæ apo

D .rex Aragonum in Montepeſſulano. ſtoli,obiit Bernardus comes Convenarum & lepul

Anno D . MCCXXXIX. D . rex venit in Monte - tus eſt in monaſterio Bonifontis.

peſlulano. Anno DominiMCCXLII. Interfecti ſuntab ini

Anno D . I. MCCXLIII. fuerunt conſules P . de micis fideiapud comitatum Tolofæ dioceſis,Fr.Guil

Murlis , & c . quo' etiam anno D . rex Jacobus & re- lelmus Arnaldi, & Fr. StephanusInquiſitores fidei ,

gina ejusuxor fuerunt in Montepeſſulano , & fuit & Fr.RaymundusCarbonerii de ordineMinorum ,

natus Jacobus filiuseorumdem in vigilia Pentecoſti. & Fr. Bernardus de Rupeforti , & Fr. Garſias de

Item eodem anno in feſto beatorum Petri & ordine Prædicatorum , & RaymundusdeCollirano ,

Pauli , dicti conlules & populus hujus villæ ,man - canonicus ſanctiStephani Tolofx , & quidain prior

de
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Toleodem
annone,

Philippines

de Avinione , & quatuor alii.Hoc fuit factum 1111. Prædicatores , clerici , & laïci,multis populis aſtane

kal. Junii in nocte Aſcenſionis Domini. tibus , fentibus & plangentibusſuum pium domi

Anno MCCXLIII. menſe Marttii , fuit captum num & benignum .

caſtrum Montis- Securi, & fuerunt ibidem invenţi . Anno MCCLXXII, Fr.Raymundus de Mira

ccy. hæretici utriuſque ſexus , atque ibidem juxta mont epiſcopus Toloſanus deceflit ; & eodem anno

pedem prædicti montis combuſti. D . Bertrandus de Inſula electus eſt in epiſcopum

Anno MCCXLIX. D . Raymundus comes Tolo - Tololanum & conſecratus.

fanus mortuus eſt. ' Eodem anno 1.die Junii , in vigilia Aſcenſionis ,

Anno MCCLI. D . Ildefonſus comes , frater D . & in craſtina die, Philippus rex Franciæ & P . frater

regis Franciæ , intravit civitatem Toloſæ cum D . ejus , & Jacobus rex Aragoniæ , & Jacobus filius

Johannauxore ſua , filia quondam D . Raymundi ejus cum multis ducibus & prælatis , & magno

comitis Tolofæ , x . Kal. Junii die Martis. exercitu fuerunt apud domum Bolbona , tractan

Anno MCCLXV I. In feſto beatæ Agathæ , electus tes pacem comitis Fuxi , & die Dominica proxima,

eſt in papam D .Guido Fulcodii. prædictus comes conſilio regis Aragonum , & Ga

Anno MCCLXIII. VI. Kal. Martii, in die ſancti ſtonis , & plurium magnatorum , tradidit ſeipſum ,

Mathiæ apoſtoli , obiit Rogerius comes Fuxi & & terram ſuam ; & valicores ſuos conlilio regis Ara

vicecomes Caſtri-Boni , in monaſterio Bolbonæ , gonum .

in camera abbatis , in præſentia ipſius, & prioris, & Anno MCCLXxxv. Obiic circa feſtum S.Mar

abbatum ſcilicet Berdonis , Calercii , Manſi-azili , tini Petrus-rex Aragonum , & fuit ſepultus in ec

Lezatenſis,& multorummonachorum ,converſorum , cleſia beatæ Mariæ ſanctarum Crucum ordinis Cim

& aliorum bonorum virorum , qui teſtamentum ftercienſis.

optimum & confeffionem integram cum emenda- Anno MCCLXXX. Obiit Geraldus comes d 'Ar

cione & eleemoſinis inultis fecit. Sepultus vero magnac. D 'une autremain .

eſt in eodem monaſterio , in baſilica quod ipſe con- Anno MCLIX. Cepit Verdunum rex Anglix .

ſtruxerat propriis ſumptibus , in honorem apoſto - Anno MCXXXVIII. v . non. Maii fuit conſtru .

lorum Philippi& Jacobi , cujus exequiis fuere ar- ctum monaſterium Berdouarum .

chiepiſcopus Auxitanus , D . R . epiſcopus Toloſa - Anno MCCCCLXXI1. In menſe Januario , fue

nus, & Convenarum D .Guillelmus, Robertus ab- runt viſæ duæ cometæ in comitatu Aftaracenli, &

bas prædicti monaſterii , cum abbatibus ſuperilis poſt comes Armaniaci fuit occiſus in civitate La

nominatis , multi monachi, canonici , Minores , Eturenſi , quæ poft fuit deſtructa .

CHARTËS

reclamatione coram cis , ſecundum rationem &

conſuetudinem Narbonenſis civitatis ; exceptis po

nis omnibus , niſi forte contractibus fuerint com

Traité d'alliance de commerce entre les prehenfæ , & niſiquantum juſto Dei impedimento

villes de Gennes eö de Narbonne remanferit , vel licentia ejus qui fecerit feclamatio

irem . Si vero juſtuin Dei emerſerit impedimentum ,

Av.1166 . L Æc eſt conventio & confederatio pacis & co tranſacto , ſimiliter bona fide tenebuntur adim

hiv. de 1 I concordiæ facta inter Januenſes & Narbonen plere. Si forte , quod Deus avertat , navis aliqua vel

l'hôt.de ville ſes, per conſules communis Siionem Auriæ ,Ober- navigium quidlibet Januenſium in diſtrictú Nara

deNarbonne. tum Recalcatu , Odonem Gontardum , & Nicolam bonæ naufragium patietur,mari , Aumine , feu ſta

Rocam , Anſaldum de Tancilio * , & Ottonein de gno , tenebimur eis bona fide conferre ad perſonas

lio . Cafaro ; & Guillelmum deſancto Griſanto legatum & res ſalvandas , a modo uſque ad completum

Narbonenſis archiepiſcopiPoncii, & Ermengardæ quinquenniuin . Quandiu inter Januenſes & Pila

vicecomitillæ & Narbonenſium dominæ , & totius nos guerra fuerit,non recipiemus Pilanum aliquem

populi Narbonenſis , & Joannem fratrem & lo - venientem de pelago , aut rem ejus , nec Januen

cium ejuſdem Guillelmi. Nos Narbonenfes faci- ſem , aut rem ejus, infra guerrain candem , ſine li

mus & tenebimusde cætero uſque ad annos quin - centia conſulum communis Januæ ; nec portabi

que veram pacem Januenſibus omnibus, & homi- mus per pelagum hominem , vel pecuniam alicujus

nibus univerſis deipſorum diſtrictu , àMonaco ſci qui non ſit de terra noſtra , niſi ſit Januenſis &

licer uſque ad portum VENERE, & deinceps uſque ad ejus pecunia , nec cum commune contra volunta

completum quinquennium , ipſos & resçoruin (al- tem Januenſium conſulum , ſicut ſuperius ſcriptum

vabimus in toto poſle noſtro , & ubique , mari & elt , & exceptis peregrinis , quos pollumus portare

terra , ac fumine , bona fide. Si forte Narbonenſis in navi una per annum , quæ tamen non lit Hof

alicui Januenſi , vel ejus diſtrictu , ut dictum eſt , pitalis , vel Templi , & qui peregrini non ſint de

offenfam fecerit à modo , vel fibi ex quacumque Montepeſſulano, velfancto Ægidio , aut àRhodano

cauſafuerit obligatus, ex quo inde lamentario facta uſque Niciam , nec tamen portent ipli peregrini

fuerit ab eo qui offenſam palſus erit , yelactionem negociationem aliquam , niſi pro ſuis expenſis tan

habuerit , vel ejus certo miſlo , & venerit cum lit- tum . Cum aliis vero navibus, exceptis peregrino

teris Januenſium conſulum ſigillo corum ſigillatis , ium , liceat nobis Narbonenſibusnavigare per inare

tenebitur Narbonenſis archiepiſcopus & Ermen - & pelagusverſus omnes ventos cum noſtris homi

garda vicecomitiſla , aur hi qui per eos forte juriſ- nibus & noſtra pecunia tantúmi, ſine fraude , abf

dictioni præerunt, inde juſticiam cognoſcere , dif- que contradictione Januenſium . Cum autem de

finire & complere , bona fide , intra dies x L. a facta pelago redierimus , liceat nobis quoſcumquenego :

Tome III.
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ciatores nobiſcum referre , exceptis Piſanis , & co à Leſcura , & qu'el prenga & aja las doas parts de

rum rebus , quamdiu cum Januenſibusguerram ha- las leidas & d 'els taulariés de la ville d ' Alby , & la

buerint ; quosnegociatores ſi Januenſes cæperint, terſa part de las fifanfas en aiſſi, ſes part ab los au .

vel offenderint, nihilominus pax iſta firma fit & tras ſeinnors efters ,que tot aco delcaſtel vieil, & tot

illibata , dummodo in captione illa vel offenſione, aco del pont , & tot aco del png Amadenc és tot

pecunia noſtra ſit ſalva, nec pro devero quos Ja- noſtre , & l'effida comunal, els homes de la villa , ja

nuenſes faciant , teneamur quin libere negociatuin far lo voliam . Et laifi de mais prendeire , per nom

ire poſſimus cum rebus& hominibus noftris.Quod Guillem Peire de Berenţs , de tota aquella ſeinnoria

ſi de pelago veniemus in portum Januæ , vel diſtri- que nos avem el caſtel de fanes, qu 'eus ei remanſuda

ctum Januenſem , falvi & ſecuri effe debemusper del veſcomte de Monclar ; fo és à ſaber , qu'il des

ipſos Januenſes & homines de ipſorum diſtrictu ; hom tene de nos à feu franc Bonrat, nos deu

& fine drictu poflimus vendere fibi quantum ſuffi- hom rendre irats & pagats , & far omenatge 88 re

ciat nobis ad expenſas neceſſarias. Quando verò connoiſſement , & far ſegis & valenſa lialmens de

terrâ tenus Januam vencrimus, licenter vendere, & plaz 3 de guerre. Els meners d'el argent ſon toit no

emere ac trahere de diſtrictu Januenſi res omnes, jtre de Janes. Et laiſſi fobre G . Peire , que tot aco

dummodo folicum drictum inde perſolvamus, vi- qu 'el fara en Albigez , fia fag per nos. Et daiffo

delicet qui ſolvebatur à XXXVI. annis retro ; exceptis fon teſtimonis Jean Eſquius de Menerba , en Rasiers

galeis, & exceptis armis cauſa portandi ad Sarra - de Cauſada , en Bertrans de Saifach , en Pagas de

cenos; conductos neceſſarios poflimus ducere in Roche , en Eſteves de Servias, & Pontius notarius

navibus noſtris de Janua , & aliis locis , excepto qui hanc cartam ſcripſit anno DominiM . C. LXX .

ſancto Ægidio & Montepeſlulano , dummodo ultra

libras x . non portet , velmitcar in navi ipſa quælibet

conductus, pro redimendis capcivis. Poſſimus por

tare quaſcumque perſonas , cum pecunia , exceptis III.

illis de fancto Ægidio , dummodo jurent quod

pro redimendis captivis vadant , & pecuniam illam
Hommage du comte de Foix au comte de

portent. Poflimus navigare cum Januenſibus , &
Le château de Saverdun.

ſocietates contrahere , Talvis eorum deveris. Non

requiremus,necrequiri aut accipi permittemus ab | Uro ego Rogerius Bernardi filius Eiſſemena A

aliquo Januenſe vel homine de Januenli diſtrictu feminæ , comes Foiſſenſis , tibiRaymundo co

novam dationem , vel conſuetudinem in cota terra miti Toloſa , filius quifuiſti Faididæ feminæ, quod chart du Roi.

& diſtrictu noſtro fraudulenter , & omnes novas ab hac die in anteanon decipiam te de illo caſtro Foix N . 14

conſuetudines & dationes quæ ab hodie uſque ad quod vocacur Saverdunum , neque de fortaliciis

annos XXXVI. retro ſuper Januenſes velhominesde quæ hodie ibi ſunt, & c. Factum eſt in caſtro Alta

ipſorum diſtrictu in tota terra noſtra conſtitutæ rippæ , anno D .MCLXVII.menſeMadio , regnante

ſunt, vel inventæ , callamus prorſus , & in irritum rege Lodovico ,præfentibus & audientibus D . Pon

ducimus. Acta ſunt hæc Januæ anno MC LXVI. tio Narbon. archiepiſcopo , & Petro S. Pauli eccle

indictione XIV. XII. die Novembris in capitulo . ſiæ abbate , Petro Bernardo facriſta ,domnaErmen

Guillelmus de ſancto Griſanto legatus juravit utgarde Narbon.vicecomitiſſa , Sicardo de Laurac &

ſuperius ſcriptum eſt , & attendere & adimplere filio ejus Sicardo , Sancio de Barta , Berengario de

bona fide , Johannes quoque frater ejus ſimiliter. Minerba, Aicardo de Altarippa , Berengario de

Item juraverunt Januæ , quando Guillelmusde ſan - Cinhano , & ejus fratre Rogerio Berengario , Ar

coGriſanto juravit, præſcripta omnia ſine fraude naldo , Pontio & Gauterio deNoer fratre fuo ,Ro

attendere & adimplere, Arnaldus Roderum , Jo - gerio deCeciac , & cjus filio Ademaro , Willelmo

hannes Calınarzilius , Brunus, Arnaldus de Chile de Pictavi, Ademaro Arnaldo de Trauzano , Petro

lan , Andræas de Narbona , Johannes Capeller , de Beronia , Geraldo quihæc ſcripſit.

Johannes Tajapan , Johannes Colbertus,Guillel

musGamandius , Stephanusde Turrege , Bonetus,

Johannes Culteller ,Guillelmus Carboneira ; Iſar &

Girardus de Laneira . On voit dans les mêmes
IV.

archives un ačte toutſemblable , donné au nom des
Genois, qui contractent envers les habitans de Nar. Engagement fait parRaymond Trencavel

bonne les mêmes obligations. & fon fils Roger ,dela terre de Cheircorb.

Ten

Tréſor des

geri
o

pon
a
, Joha

nald
us

de chil

II.

Codicille de R . omte

de Befiers.

Vers l'an
TN nomine D . N . 1 C . Eu R . Trencavels per

Ila gracia de Deu veſcoms de Beſers , ei fag mon
1166 .

teftamen fobre ma grex malautia , & ei laiſada tota
Archives du

XNno MC LXVII. I. D . 11, feria , 11. Kal.

11 Aug. rege Lodovico regnante: Ego R . Tren - AN.1167.

cavellus proconſul Biterrenlis , & Rogerius de Cartul. da
Ch. de Foix ,

Biterri filius meus, bona fide & intentione, im - caileis.

pignoramus & jure pignori tradimus cibi Mironi

de Tonencs, & uxori tuæ , & infantibus tuis , &

cui verbo vel ſcripto dimittere & dare volueritis

per veſtra ſentencia hac in carta deſcripta , & con

venientiis, noftrum caftrum Balagarium cum om

Montpellier , fas à Roihairet de Befors per tots temps. Etlaifi per & impignoramus vobis terram totam quæ dicitur

tit. particulier
d'Alba, N .is, tots temps ſeneſcalc , ( mentr 'el o vella tener ) d ' Alby Cheirecorb , & c . . . . . . propter XI.millia ſolidos

É d' Albejes , G . Peirede Berencs , & tratots aquels Melgorienſismoneræ bonos & reétos ,metibilesaç

homes qu'ely volra mettre : Erlaiſſi mais à G . Peire percurribiles; in qua terra de Cheircorb ſunt iſtæ

davant dig , qu'elprenga Es aja traſtot aco qu'en ei villæ , fcilicetCambels & Cuculenna ,Montgardin
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& Eiffalabra , & S.Columba , & vallis d ’Anior, teneam , tactis corporaliter ſacro -lanctis evangeliis

Eiſoice , & Aviels, & Pendels, atque Calmeta , & tibi juro , filiumquemeum Raymundum hoc idem

Saltes , & Villafort , & Fonsfrigidus & Auriag : jurare faciam , quando ru indeme commoniueris.

iftas villas omnes ante dictas , & omnia alia quæ Et ego RogeriusBernardi comes Fuxenlis , re

in terra Cheircorbenſ habemus, & caftruin præ - cognoſco tibi Raymundo comiti Tololæ , quod

nominatum de Balagario , & omnia quæ in omni propter hoc prædictum feudum debeo elle tuus

terra Balgarienſi P . de Vilario , vel alius vicarius homo , & propter donum iſtius feudi, quod mihi

meus, omnes juſtitias terrarum illarum habeat, & facis , convenio tibi, quod ero tibifidelis adjutor &

capiat ſerventatge dudum folicum , civadage ; fed deffenſor, contra Rogerium filium Trencavelli , &

tantum in ſuo proprio teneat : de quibus juſti- contra omnes infantes Trencavelli , excepta Cæci

tiis vos quatuor partes habeatis , & ille quintam ; lia , nunc & in perpetuum , & etiam contra omnes

quam vicariam ita à vobis teneat , ſicuti à nobis , homines , exceptis meis propriis , quod tibi juri

& de ea tali modo vobis reſpondeat , quali & ſtare faciam , îi aliquid erga te deliquerint , & in

hodie nobis reſpondet & reſpondere debet, do- fraudem tuam permalum ingenium nullum acci

necnos velpoſterinoftriundecim mille ſolidos ante- piam in hominem ; & fimei homines per me tibi

dictos vobis & cui volueritis admartror reddamus: ſatisfacere noluerint , & contra illos te fideliter ju

& fi ipla moneta de lege vel penſo ceciderit , vel vabo , & quæ convenientiæ modo fuerint inter te

argento deteriorata fuerit, dabimusvobis marcham & me, eædem volo teneantur & obſerventur inter

argenti fini pro l. ſolidis , donec talimodo illi xi . tuos & meos ſuccellores ; & quod totum hoc ita

M . ſolidi vobis reddantur : tantum uſusfructus ter- teneam & obſervem ; ſicut ſupra dixi , tactis corpo

rarum & caftrorum atque villarum non compu- raliter ſacro -ſanctis evangeliis juro .

tetur interea vobis in Tortem , & c. S . Petri de Item fitmanifeſtum , quod ego Raymundus co

Vilario vicarii Reddenſis , & Willermide S . Felice mes Tolofæ , dono tibi Rogerio Bernardo Fuxenli

vicarii Carcaſſonæ , & Petri Reginæpodio , Mi- comiti, & uxorituæ Cæciliæ ,veſtriſque infantibus;

ronis de Faciano , & Petri de S. Michaële , & & c. caſtrum quod vocatur Parela , & totum ſenio

Guillelmi de Durfort , & Petri Gotde Vilari. Ar- rivum quod habeo & habere debeo in terra quæ

naldus de Clairano hoc ſcripſit. vocatur Ulmes , & dono tibi Allen , & omnia ca

ſtra quæ habeo & habere debeo in comitatu Fu

xenli, & de iſto dono augeo tibi feudum quod te

V . nes de me pro jam dicto comitatu ; tali tameni

Donation de Raymond comte de Toulouſe ,
modo , ut qualis recognitio dominii in illis caſtris

quæ tibidono, tibi & tuis exhibebitur,talem domni

à Roger comte de Foix , des domaines de nii recognitionem tu & tuimihi & me's exhibeatis ;

Raymond Trencavel vicomte de Car- & facrainentum quod ſupra ſcriptum eft quod tu

callone.
mihi facis , filium tuum Rogerium jur- re facies,

quando ego te inde commonuero. Factum eſthoc

TN nomine D . N . J. C . anno ejuſdem Incarna- anno & die quo ſupra ,präſentibus & videntibus

An. 1 167. 1 cionisMCLXVII.II.non .Decembr.regnante rege Erinengarde vicecomitilla Narbonæ , & Aymerico

Ch de Foix, Ludovico , notum ſit , & c. Quod ego Raymundus ejus nepote , qui hoc ita teneri ex parte Raymundi

caiſſe 17. & comes Toloſæ , per me & per meos luccellores , comitis ſacramento firmavic , Petro Raymundi de

dono , laudo & concedo in feudum tibiRogerio Narbona, Berengario deNarbona ,Gaucerando de

BernardiFuxenſicomiti, viro Cæciliæ , filiæ QUON- Cabeſtagno , Ademaro de Muro -veteri, Bernardo

DAM Trencavelli, & eidem Cæciliæ , & infantibus de Cerviano , Perro de Laurano , Raymundo de

veſtris , omnique veſtræ poſteritati , omnem illum Cungoſt,Raymundo de Salis, Scifredo deLeirano,

honorem , & omnem illam terram quam Rogerius Eſclarmundia de S. Felice , Geraldo clerico vice

frater ſupra nominati Trencavelli in fine vitæ ſuæ comitillä Ermengardis , qui rogatus ſcriplit hæc.

tenebat & habebat ; ſcilicet Carcaſſonam & Carcal

fonenſem patriam ,Reddas & Reddenſein patriam ,

& quidquid idem Rogerius habebat & habere vi
V I.

debatur in omni Albienſi pátria , excepto caſtro

vetulo & burgo de Albia , & quidquid habebat Lettres de l'evêque de Beziers pour

in Toloſano , vobis dono : tali tamen pacto , ur
l'obſervation de la Paix.

quidquid de prædicto honore yos vel veſtri ſuc

ceflores aliquo modo adquirere poteritis , aut ego R Ernardus Dei gratia Biterrenſis epiſcopus, Verslan

vel mei poſteri adquirere poterimus, totum illud D dilecto ſuo Viduino archipreſbitero Biterrenli.,
1: 1170.

yos & veſtrihabeatis & teneatis deme, & meis , ad pacem cuin ſalute. Dignum karillime nobis via
Carrul. de la

feudum . Hoc autem dono vobis quia vos legiti- decur , ut non ſolum ex precedentium , ſed ex im - cathe Irale de

mos hæredes hujus honoris ſentio , credo & incel- minentium peccatorum noſtrorum congerie , tor: Beliers.

ligo. Præterea convenio tibi Rogerio Bernardi, menta quæ patimur , vel etiam majora pati debea

bona fide & ſine fraude , quod nullas tregas , nul- mus. Nos vero , quamvis ex magnis guerris , &

lamque pacis ſtabilitatem faciam cum Rogerio , periculis divexati, tum de mifericordia Dei con

filio qui fuit Trencavelli , vel cum cæteris infanti- fidimus, & ad bonum terræ & pacein , Deo an

bus Trencavelli , excepta Cæcilia , ſine conſilio & nuente , venire delideramus. Ideo eſt quia R . vice

voluntate tua , dum vixeris , aut ſine conſilio , aut comitem & milites terræ convocavimus, & pacem

voluntate Cæciliæ uxoris tuæ & infantum veſtro - conjurare fecimus; & intclliguntur ſub pace omnes

rum ; ſi interim , quod ablit , deſierit de te , & ſi ali- religioſi & res eorum , omnes clerici & res eorum ,

quishomovel femina aliquid de prædicto dono tibi omnes ruſtici & res eorum , piſcatores & venato

vel tuis diminuerit , ero inde fidelisadjutor , tibi & res omnes; dominæ & illi quicum eis vadunt line

tuis , & quod totum hoc, ſicut ſuperius ſcriptum armis, & omnes quicum mortuis pergunt , omnes

eft, & in hac carta continetur , ita obſervem & equæ non ferratæ , omncs ſaumani cujuſcumque

Tome III. Hij
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Ibid .

Auvergne to ,

00 ,

MC, & ea quæ portaverint: omnes viatores & bonenſis vicecomitillæ , Odonis Lcomaniæ vice

mercatores cum rebus quas duxerine vel portave. comicis , Ildefonu fratris R . comitis , Guillelmi

rint , boves & vaccx aves & porchi & capra , de S . Felice , Guillelini Pelapol, Aimerici de

molendina & olivaria . Quapropter ex officio noftro Barbairano , Amelii de Caſtris , Petri Vallalli .

vobis injungimus, parrochianos veſtros pacem Guillelmi Chaberti , Poncii de Vilar , Odonis

jurare uſque ad proxiinam Doininicam ante Al d'Aniort , Guillelmi de Sabran coneſtabili , Gui

cenſionem Domini moneatis , & ad fequendum raldi Amici , Eliliarii de Ucecia , Poncii Gramma

pacem , & cogendum illos qui eam infregerint apud tici , Guillelmi Amalrici , Bernardi de Paragio ,
Soryac à nobis commoniri avandocumque vocari GuillelmiBorelli , Gaucelini de Bairiaco , Bertrandi

fuerint , veniant ; & fi quis dominus caſtri hanc Bedocii ,GuillelmiUgonis , GuillelmiMote ,Gau

pacem jurare ulque ad dictam Dominicam con- cerandide Capiteſtagno , Radulfi caulidici & can

tempſerit , nullium divinum officium in tota parro - cellarii , & Raymundi Badoni notarii,

chia celebretur , donec ad juramentum accedat.

Alii omnes à xv. anno , niſi jurare voluerint, ab

eccleſia abjiciantur. Moneatis ſimiliter rectores ec VIII.
cleſiarum qui per archipreſbiteratum Biterrenſem

ſunt conſtituti , hoc idem facere.Mandamus etiam Articles de mariage entre Roger via

ut quod Templariis pro pace boyum debet exſolvi, comte de Beziers, Adelaide fille de

& illos quipacis ftatuta eis dare noluerint, boves Raymond comte de Toulouſe.

vel res eorum in pace eſſe cognovimus. Conſti

tuimus etiam quod à die Jovis Tole occidente , ul. TN nomine , & c. Anno ab 1. D . MCLXXI. An.1171.

que ad diem lunæ ſole oriente,omnes quiſine armis rege Ludovico regnante : Ego in Dei nomine

inventi fuerint , in creuga Dei ſint , ita quod Raymundus dux Narbonæ , comes Toloſa , V. Baluze,

nullus audeat alium capere, vel verberare, vel ei marchio Provinciæ , dono & crado tibi Rogerio

injuriam facere.
Biterrenſi vicecomiti, filiam meam Adalaitiam in

uxorem legitimam , & dono tibi cum ea in dotem

D . marchas argenti meri. Ego igitur Rogerius

VII.
Biterrenſis vicecomes , accipiens filiam tuam ſupra

· ſcriptam in conjugem , dono me libi in virum ,

Promeſſe de Raymond comte de Toulouſe & dono & trado ei in donationem propter

à Roger vicomte de Beziers. nuptias ,Rcddam cum toto Reddenſi comitatu , &

Balaguerium cum territorio & omnibus quæ ad

Nno ab I. D . M C LXXI. in menſe Novem - ipſum pertinere videntur, & burgum Limoſum

An.1171.
bris , regnante Ludovico rege : Ego in Dei cum omnibus quæ ad ipſum burgum pertinent,

Ch. de Foix nomine Raymundus Dei gratiâ dux Narbonnæ , & vallem Vintronis , & vallem Amoris , cum om
Cartul, caille

comes Tololæ , marchio Provinciæ , filius Ildefonſi nibus quæ ad ipſum burgum pertinent vel per

comitis & Faiditæ , juro tibi Rogerio filio Tren - tinere videntur. In comitatu Carcaſſenſidono tibi

cavelli & Sauræ , quod vitam & membra nullo ſpecialiter caftrum de Confolent, cum territorio

tibi auferam ingenio , nec perſonam tuam capiam , & omnibus quæ ad ipſum caftrum pertinent.

nec ullo modo capi faciain , nec homo vel fæ - Sciendum vero quod quæ ex hinc inde dantur ,

mina, meo aſſenſu , vel confilio . Et fi aliquis quamvis quantitate & æſtimatione diſparia ſine,

vel aliqua perſonam tuam acceperit , cum illo vel alterutro in præmoriente ſuperſtici , in diem vica

cum illa nullum fædus amicitiæ , nullam ſocieta . fuæ utenda fruenda concedundur ; tali pacto uc

tem , citra conſilium tuum , niſi pro utilitate tua , poſtmortem illius qui lucrabitur , ad liberos vel

habebo ; prætcrea civitates tuas , caſtella , burgos , hæredes præmorientis libere & abſolute perve

& villas , poſtremo totum honorem quem ho- niant ; fi tamen filii ex hocmatrimonio extiterint,

dierna die habes , tenes vel poflides , vel homo iplis conſervanda funt & reddenda. Facta ſunt

vel femina per te vel per tuum nomen juſte , vel & laudata omnia ſuperſcripta in præſenciâ do

meo conſilio acquiſierit, nec ex his aliquid tibi mini Pontii Narbonenſis archiepiſcopi, & Ber

auferam , nec aufferri faciam . Et fi aliquis vel nardi Biterrenſis epiſcopi, Guillelmi abbatis S.

aliqua de ſupra dictis aliquid tibi abſtulerit , cum Tyberii , dominæ Hermengardæ Narbonenſis

illo vel cuin illa nullum fædus amicitiæ , nullam vice-comitilla , Petri Carcaſienſis archidiaconi ,

ſocietatem , quamdiu abſtulerit, habebo , niſi forſan Guillelmide Sabrano , Guillelmide S. Felicio , Ay

conſilio tuo , vel pro utilitate tua , & tibi ſine merici de Rocaforti , Perri de Laurano , Ugonis

fraude & dolo in omnibus ſupra ſcriptis adjutor de Romegos, Guillelmide Pictavia , R . de Salis ,

ero. Et ſi aliquis vel aliqua pro honoribus vel Petri Raymundi de Narbona , Gaucerandi de

pofleflionibus auferendis , de quibus juſtitiam Capite -Stagno.

facere volueris , guerram fecerit ; poftquam à te

commonitus fuero , ſine fraude & dolo adjutor

tibi ero. Verumtamen ſciendum eſt , quod ho IX.

mines meos manutenere contra te & deffen

derc,abfque offenſa facramenti, duminodo poſſum , Lettre du Roy Louis ( le Jeune) au vicomte

cos cibi ad judicium & juftitiam , ut juris ratio

IS .

de Beziers,
poſtulat , compellam . Omnia ſicut ſuperius ſcrip

ta ſunt , ego Raymundusdux Narbonæ & c. fir . T Udovicus Dei gratiâ Francorum Rex, amico An.1171.

initer ſervabo cibi Rogerio & c. Omnia ficut fu . L ſuo cariffimo Ř . vicecomiti Biterrenfi, falu - ,

perius ſcripta ſunt completa fuere anno & menſe tem cum dilectione. Quanti animi affectu vos

[upraſcripto , in villa S . Egidii , in aula communi, diligamus, veſtram nolumus latere diſcretionem :

in præſentia Poncii Narbonæ archiepiſcopi , imo quod verbo proferimus, opere volumus de

Guillelmi Albienfis epiſcopi, Hermengarda Nar. clarari vobis etenim : & népti noſtræ liberaliter

Ibida
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concedimus & donamus in matrimonium , caftrum tam Erniellinda, quam Petrus Bermundusmaritus

Minerbae , eo modo quod domni prædicti caſtri cjus partem ſuam totius comitatus, nomine nepris

illud de vobis teneant, & vobis hominium inde meæ Dulciæ & Raymundicomitis Toloſåni, feudi

faciant, & vos fimiliter idem caſtrum de nobis titulo habeant & poflidcant, & caftella & fortias

teneatis ; & cum ad partes veſtras, divina provi- quas decomitatu habuerint, nepti micæ Dulciæ &

dente gratiâ , venerimus , nobis hominiuin faciatis. marito ipſius, & Raymundo domino comiti Tolo

Pro certo itaque habeatis quod hac vice hoc pro fano jurent, & ubi ab iplis vel à quayis earum ,

vobis facimus, quod numquam pro aliquo ante vel ab hæredibus, vel à fuccefforibus, vel legacis ,

ceſſorum veftrorum facere voluimus. Valete. five nunciis , reddere , falvo nihilominusmanente

jure feudi , & c. Nos igitur ſcilicet Raynundus To

lofanus, & Petruis Bermundus donationein ſupra

dictam , ſub forma ſupraſcripta à te Beatrice com

mitiſſa Melgorii recipientes ſpecialiter , vel legem

Aftes touchant les comtes de Melgueil. & formam donationis,laudamus, firmamus , & c.

· Facta ſunt & laudata omnia , & facramento firmata ,

- . IN nomine & c . Anno I. ejuſd . MCLXXI.menſe ſicut ſuperius ſcripta ſunt , in palatio Melgorii , in

An. 1171. Junii : ego Bercrandus comes Melgorii filius præſencia Guillelmicomicis Forcalquerii, & Raya

Mſ. d'Au- Beatricis coinitiſlæ Melgoții , & Bernardi Peleti mundide Baucio , & Guillelmi de Sabrano , & Gi
bays, N . 25.

* comitis Melgorii, ſponte , & c. titulo perfectæ do- raldiAmici, Bertrandi de Bolbono , & Berengarii

nationis diſamparo tibi Guill. Montiſpeſt. dom . de Bolbono , Bertrandi de Cavaillono, & Bertrandi

. . . . totam villam de Grabello & univerfos feu - Porcelleri , & Bermundi de Salvis , & PonciiGau .

datarios , & totum hoc quidquid ſit , quod ibi celini, & c.

habeo , & c. Factum eſt hoc apud Montem -pel

ſulanum in camera caſtelli , in præſentia & teſti

monio Raym .de Levezone, PontiiGuillelmi,Guil. X 1.

de Texeriis , Agulloni de Caſtronovo , Guill. de

Albaterra , Atbrandi, & ejus filiorum Atbrandi & Accord entre Ermengarde vicomteſſe de

Guiraudi Atbrandi,Guill. Lentici junioris , Guill. Narbonne, & Roger vicomte de

Adalgueri, Maurini cauſidici, Raym . de Nar Befiers.

bona, Guill. Olrici maj. Guiraudi, & Fulconis

notarii D ,Guill.Montis-peſſulani qui hæc fcripſit. J Uro ego , Hermengardis vicecomitiſſa Narbo- An. 1171.

Anno ab I. D .MCLXXI menſe Dec. feria ill. J nenſis , filia quæ fuitHerinengard , tibiRogerio chi

luna iv. in N . D , noſcant , & c. Quod ego Ber- vicecomiti Biterrenli, filio Raymundi Trencavelli cartul. caille

trandus Dei gratiâ Melgoriicomes , dono Deo & qui fuit , quod de iſta hora in antea fidelis ero tibi iso

B . Mariæ Francacum -vallium & omnibus illius de cua vita , & de cuismembris quæ tuo corpori

loci habitatoribus, & c. quod in villa Aleſti non ſe tenent , & de tuis civitatibus totis , & de iplis

donent leudam neque uſaticum . Hoc donum fuit forteziis quæ ibi hodie ſunt & in antea erunt , &

factum apud Aleſtum , in curia , infra duas turres. de ipſis tuis caſtellis , & de ipſis tuis alodis & fcu

Hujus rei teſtes ſunt Aldebertus epiſcopus Nemau- dis , & de ipſis tuis bajuliis , & de cotis honoribus

lenſis eccleliæ , & Raymundus epiſcopus Uricenſis quos hodie habes & habere debes , & homines

eccleſiæ , & Raymundus Paulus, & Bermundus vel fæminæ habent & habere debenr de te. Ego

de Somidrio , & Raymundus Boqueti , & Ray- prædicta Hermengardis Narbonenſis vicecomitiſſa ,

mundusdeLevedane, & G . de ſancto Stephano, & de his omnibus ſupra dictis non tibi totum neque

Stephanus de Blaqueria , & Pontius de Blaqueria . aliquam partem tollam , nec homo velhoinines ,

Anno ab I. D .MCLXXI. regante Lodoyco Franco . & c. Sed per quantas vices tu me commonueris per

rum rege, cal. Aprilis : Ego in Dei nomine Bea - te ipſum , aut per tuum millum , autper tirosmiſe

trix comitiſſa Melgorii , dono tibi filiæ meæ Er- los , & commonere remenon vetabo , & fidelis

meſlindæ , & tibiDulciæ neptimeæ , filiæ quondam adjutor ero tibi de omnibus prædictis , per fidem

filii meiRaymundi comitis Provinciæ , hac carta ſine tuo inganno ; & contra omnes homines &

irrevocabiliter, hæredibus & ſucceſſoribusmeis in fæminas , excepto comite Toloſano , & exceptis

perpetuum , caſtrum Melgorii cum territorio & hominibus & mulieribus demeis terris , unde tibi

pertinentiis ſuis , & totum comitatum Melgorii, directum facere faciam , fi potuero : ſin autem , ad

cum caſtellis , villis , burgis , manſis , nemoribus, jutor ero tibi de illis abſque inganno , ſine lucro

& c. Et ſpecialiter ipſam monetam Melgorii cum tuæ pecuniæ tuique honoris. Et ſi ego vel aliquis

omni juridiſctione comitatus, & hujus donatio de meis terris ullum malefactum tibi vel cuis fem

nis nomine inveſtio vos ſupraſcriptas ſcilicet cerimus, ego tibi emendabo , & emendare faciam

filiam meam Ermeſſindain , & neptem meam illud malefactum quando tu mecommonueris per

Dulciain , tradendo caftrum Melgorii & totum teipſum , aut per tuum nuncium , infra ipſos pri

comitatum , & cedendo generaliter omnia jura mos xl. dies : & fi facere non poſlem , de hoc

mea totius comitatusRaymundo duci Narbonæ , adjutor tibi tuiſque ero , ſine tuo tuorumque in

comiti Tolofæ , marchioniProvinciæ nomine fupra ganno ; & deiſta hora in antea non manurenebo ,

ſcriptæ nepris filiæ meæ Dulciæ , quain filius meus nec manutenere faciam , permeum ingenium , nec

comes Provinciæ deftinavit & firmavit in conju . per meum conſilium , hominein vel fæminam de

gem futuram filio ſupra ſcripti Raymundi comitis tuis tertis , neque de tuishonoribus, nequede tua

Tolofæ , & Petro Bermundide Salvis, genero meo , juſticia ad tuum dampnum ,mefciente. Sicut ſupe

nomine ſupraſcriptæ filiæ meæ Ermeſfindæ , pari rius ſcriptum eſt , ſic totum tibi tenebo & atten

ſcilicet portione , & omnia quæ ad comitatum dero recta fide fine inganno , excepto quantum tu

pertinent, inter ſupraſcriptas filiam , & neptem , & mihiabſolveris, tuisgratis animis,ſine forcia ; & hoc

maritos earum æqualiter diſtribuantur & dividantur. totum tactismanibus corporaliter juro per Deum ,

Verumtamen hanc donationem tali lege facio , ut & hæc fancta evangelia.Factum eſthoc facramentum

IN.11 %
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11 .kal. Januarii , anno I. D .MC LXXI. in præfen - dant. Factum eſt hoc in præſentia Petri archidia

tia Petri de Calilacho archidiaconiCarcaſlonæ , & coniCarcaſionå , & Aimerici Barbairani, & Ugonis

Guillelinide S. Felice vicariiCarcaſſonæ , & Petride de Romegolo , & Stulti de Podio -nauterio , & Ber

Laurano , & Aimerici de Barbairano , & Ugonis engarii Luciæ , & BernardiRaymundideBrugairol.

de Romegos , & GuilhelmiVeil, & Raymundi Facta eſt carta hæcmenſe Julio , feria iv . Bernardus

Ferrandi, & PetriRaymundi vicarii Narbonæ , & de Flaciano hoc ſcripſit.

Rayinundi de Durbano , & Guilhelmide Pictavis,

& Gaucerandi de Capite-ſtagno , & Berengarii de .

Boltenac , & Bernardi de Durbano , & Pontii de XIII.

Redorta , & Guilhelmi clerici , qui hoc ſcripſit Chartes d'Alfonſe 11. roi d'Aragen.

rogatus. Et hoc facramentum fuit firmatum &

juratum infra caſtrum Liziniani. A Lfonſus Dei gratia rex Aragonenſis , comes An.1172.

Juro ego Rogerius vicecomes Biterrenſis , filius A Barchinoriæ , inarchio Provinciæ , comesRof- Ard

Sauræ comitiſſä , tibi Ermengardi vicecomitilla ſilionis , pro amore Dei & falute animæ meæ , l'abb.deFon.

Narbonæ quæ fuiſti filia Ermengardis , quod deiſta recipio in mea manutenentia, & in mea defenſione, froide.

hora in antea fidelis ero tibi de tua yita , & c. monaſteriuin ſanctæ Mariæ Fontis-frigidi , & om

contra omnes homines vel fæminas, excepto co- 'nes habitatores illius præſentes & futuros, & om

W PIWET .

villæ , anno !.Ds.Ildefonli regis Aragonuz.s.
Berengarius

bus demeis terris, & c. Factum eſt hoc facramen - jols, armenta & greges, & omnia quæ illorum ſunt,

tum 111. Kal. Januar, feria v . ab I. D . M C LXXI. & quidquid habent dono Aymerici vicecomitis

in præſentia Petri de Calilhaco , & c. comme dans Narbonæ & Ermengardis filiæ ejus , vel in antea

le ferment précedent. habebunt, & quidquid acquifiverunt,vel in antea

An .1172.

* M C LXXI. menſe Januarii, ſcripta fuit hæc carta rumlibet perſonarum . Dono ſimiliter eis in omni

caille 22. concordiæ inter doininum Rogerium vicecomitem regnomeo , & in omni terramea omnes uſaticosin

Biterris , & dominam Ermengardiin Narbonæ vi- venditione & emptione , & pedacicos in mari & in

cecomitiſſam : quæ convenientia eft talis , ut Præ terra , & mancid in piſcatione maris. Dono etiam

dictus Rogerius & Ermengardis forciam quæ ho - eis paſcua ad paſcenda omnia animalia ſuaubicum

die eſt in Villa-magna ex toto diruant ; & nun - que ego habeam ; dono adhuc eis ur in nullo loco

quam poſtea forcia ibi ſit , dum ambo in ſimul regnimei vel terræ meæ adjudicetur eis juramen

vixerint , niſi ambu ſpontanea ſua voluntare vo- tum , ut faciant illud, vel recipiant; ſed ſi deparva re

luerint. EtſiErmengardis antequam prædicta for- fuerit placitum , verbomonachi vel converſi, abf

cia diruta ſit , vel poſtea , aliquid habuerit pro que juramento credatur : fi verò demagna te

redernprione villæ , de toto eo quod ipſa inde fuerit placitum , verbo abbatis vel prioris ſimpliciter

aliquo modo habuerit , debet dare in bona fide credatur :hoc fideliter omnes amicosmeos obſer

& line ulla fraude , inedietatem Rogerio . Et ſi Ron vare, & qui volunthonorareme, & regnum meum ,

gerius , antequam prædicta forcia diruta ſit , vel omnimodis exoro . Actum eſt hoc xi I. Kal. Aug.

poſtea , aliquid habuerit pro redemptione villæ , anno 1. D .MC LXXII. regnante Lodovico rege in

de toto co quod ipſe inde aliquo modo habuerit Francia. S . Ildefonli regis Aragonum ,comitisBar

debet dare in bona fide , & ſine ulla fraude ine chinonæ & marchionis Provinciæ : S. Berengarius

dietarem Ermengardi, & c. Et ego Guillelmus de abbas S. Felicis : S. Raymundi vicecomitis Car

S . Felice vicarius de Carcaſſona , & ego Petrus de donæ : S . Guillelmi de Caſtro -veteri : S. Arnaldi

Caſilaco archidiaconus Carcaſſonæ , & ego Ugo de Gaufredi.GuillelmusPeregrini levita quihoc ſcri

Komegos,nos tresmandamento D .Rogerii , tactis plit ſub die & anno quibus ſuprà .

ſacro -lanctis evangeliis , juramus tibi Ermengardi, In Chriſti nomine. Sit notum cunctis , quod An.1174.

quod omnia iſta prædicta attendere cibi faciamus ego Ildefonſus Dei gratia rex Aragonenſis, comes Arch. da
Mon. de Caf

domino Rogerio vice-comiti, & c. Et ego Petrus Barchinonenſis , & marchio Provinciæ ,bono ani- fano

Raymundi vicarius Narbonæ , & ego Gauceran - mo , & c. dono , laudo , concedo & confirmo tibi

dus de Capite -ſtagni, & ego Raymundusde Salis , dilecte Joannes venerabilis prior ſanctæ Mariæ

& ego Ugo de Altiniaco , nos quatuor mandato de Caſſiano & ſucceſſoribus, fratribuſque tuis , at

dominæ Ermengardis , tactis ſacro -ſanctis evange- que futuris inibiDeo ſervientibus, ipſum hoſpitale

liis , juramus tibi Rogerio vicecomiti Biterris , de Larzag , quod Girbertus quondain ad honorem

quod omnia iſta prædičta tibi attendere faciamus Jeſu Chriſti & pauperum ſuſtentationem conſtru

dominæ Ermengardi, & c. xit. Prædictum fiquidem hoſpitale vobis dono &

concedo cum omnibus ſuis tenedonibus & perti

nentiis ubique, cum eremo & populato ,ad om
XII.

nem franchitatem , libertatem & ingenuitatem ,

Serment prêté au vicomte de Befiers. fine aliquo retentu in perpetuum , ficutmelius dici

& intelligi poteſt. Ačtuin eſt hoc apud Perpinia

ANno ab I. D . MC LXXII. rege Lodovico re- num ,menſe Novembri, anno D .I. MCLXXIIII. cum
AN . I 172.

Carrulo di Il gnante , notum fit , & c. quod Oto Aniorti , fcilicet dominus rex veniensde partibus Aragoniæ ,

Ch.deFoix , & Ugu Cadaronæ , & Guilhermus de Palaiano , ad colloquium comitis Raymundi tendebat. S. Il

caiffe as.
& Guilhermus Arciæ , in curia Limoſi , Rogerio defonſi regis Aragonum , comitis Barchinonenſis

Biterris domino fuo , fuper quatuor Dei evangelia & marchionis Provinciæ . S.RaymundideMonte

juraverunt, ut illi caſtrum Conſtantiani ad utilita - Catano. S. Berengarii de Cardona. S. Arnaldi

tem antedicti Rogerii , & Petri Vilarii , donec Jofredi. S. Bernardi d 'Auriac. S . Guidonis Garcias.

prædiétusmiles Petrus fiat, teneant, & ipſi irati live S . Guillelmi DominiMontis-peſlulani. S. Geraldi

pacati quandocumque prædictus Rogerius prædi- de Jorba. S. Guillelmide Alcharras. Ego Guillel

ctum caftrum ,per ſe velper nuncium ſuum recupe- musdeBaſſa ſcripli hancchartam mandato domini

care voluerit , abſque omni retentu confeſtim red . regis , & feci hoc ſignuin .

de Callia
Joanne

s
venera

n
.conced

o
& conbon

o
ani
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quam contentam effe volo c. marchis argenti, &

duobus cifis argenti de vr. marchis , & duobus

XIV.
lectis de palio , & veſtimentis & equitatura quæ

omnia temporematrimonii ipli donavi.Guillelmä

I de Guillaume filiæ meæ tantumdem relinquo. Adalaciæ filiæ meæ

Montpelier.
tantumdem relinquo. Mariæ filiæ meæ tantumdem

relinquo. Clementiam filiam meam tradidi pro mo

1172. TN nomine D . N . J. C . & gloriolæ Virginis nachá monaſterio de Carii cum xx.march . ar

Vidimus de Mariæ : Anno ab I. D . MCLXXII. menſe genti, quibusipfam contentam eſſe volo , & mo

for des Septembris , in feſtivitate fancti Michaelis : Ego naſterium de Carii. Similiter rogo & volo , quod

chart.duRoj.Guillelmus D .Montis-peſſulani filius quondain Sy- filiæ meæ maritentur conſilio & voluntate Guido
Maguelonne, :

2. N . 6. biliæ , in mea bonamemoria, ſic teſtamentum facio nis fratrismei. Si quis aliquam filiarum mearum

& MM,d'Au. meum , & ultimam voluntatem meam ſuper rebus rapuerit, & raptam in uxorem duxerit, illam fi
bays N . 52.

meis diſpono. In primis dimitto corpusmeum ad liam meam & illum raptorem maritum ſuum , &

ſepeliendum in monaſterio ſanctæ Mariæ Grandif- illos filios filiasve , qui & quæ ex illo matrimonio

l'an 1311.

Tré

Ž
2

cho Raymundum filium meum , & ei ac pro eo redo : ſed fi hæc rapra filia mea à tam illicito matri

relinquo ipli eidein monaſterio Grandiſlilvæ m . monio ſe retraxerit, & ſecundum ordinationem &

ſol. Melgor. quibus Raymundum filium meum conſilium Guidonis fratris mei ſe continuerit , reſ

concentum eſle volo . Diritto domuiinfirmorum tituatur in eumdem gradum in quo erat antea quam

dePonte D. fol. qui conſilio Magalonenſis epiſcopi raperetur ; ſed tamen filios filialve ex illo matrimo

& G . fratrismei in honore & ſerviciomittantur.Di- nio procreatos procreataſve penitus in perpetuum

mitto eccleſiæ Magalonenſi M . Col. Melgor. qui à bonis meis exhæredo , & prorſus alienos facio.

dentur in honore , undelingulis annis anniverſa . Si Guillelmus filiusmeusmajor ſine legitimo hæ

rium fiat in perpetuum pro remedio animæ meæ & rede ex conjuge deceflerit ,vel li habuerithæredem

parentum meoruin , quiperſolvantur ab iis quiad- legitimum , & hæres ille morte moreretur abfque

miniftrationem rerum mearum habuerint,cum pris hærede legitimo ex conjuge, Morts peſſulanus &

mum idoneushonor ad hoc inventus fuerit ad ven - totus alius honor meus revertetur ad Guillelmum

dendum ; & anniverſarium fiat annuatim illa die in filium meum minorem , vel ad hæredem fuum

qua ftatutum fuerit cum hæredemeo D .Montilpeſ legitimum ex conjuge , ſi maſculus fuerit ; ſin au

ſuli. Dimitto ipſi eccleſiæ Vallis-magnæ n . fol. Mele tem ad fæminam fi ſuperſtes fuerit. Similiter ſi

gor. & mando quod compleatur illud relictum quod Guillelmus filius meusminor, velhæres ſuus legi

dimiſi ad opus dormitorii ejuſdem eccleliæ monaſtimusex conjuge, linelegitimo hærede ex conjuge

terii. Dimitto monaſterio Francarum -vallium D . Col. deceſſerit , Mons-pellulanus , & totus alius honor

Melgor.Mando quod teftamentum Mathildis quon - meus , revertatur ad Guidonem filium meum , fi

dam meæ uxoris compleatur in integrum , & de infra dictos vi. annos , ſicut ſupra dictum eſt, in

bita ſua quæ ipſa debebat ſolvantur & reddantur. fæcularem vitam redierit , vel ad hæredem ſuum

Guillelmo majori filio meo relinquo univerſuin legitimum . Omnibus iis dictis filiismeis , five hæ

honorem meum , & omnia jura mea , & omnia redibus eorum legitimis ex conjuge deficientibus ,

bona mea,ubicumque fuerint,& qualiacumqueſint, tam maſculis quam fæminis , ſuccedat Guido frater

& omnes actiones & petitionesmeas. Volo & man- meus ,vel hæres ejus legitimus. Si vero Guido fra

do quod filius meus major Guillelmus ſubminiſ. ter meus decefferit line hærede legitimo , vel

tret neceſſaria Guillelmo fratri ſuo honorifice ; & hæres ejus legitimus ſine hærede legitimo de

fi forte inter fe diſcordaverint, donet ei ſingulis ceflerit , luccedat filia mea Sybilia , velhæres ejus

annis xx. marchas argenti vel m . fol.Melgor. tan - legitimus quem ex legitimo matrimonio habuerit :

tummodo in vita prænominati G . minoris , & iis iis deficientibus, Guillelma filiamea , velhæres ejus

contentum eſſe volo . Guidonem filiuin meum ad legitimus quem ex legitimomatrimonio habuerit ,

nutriendum dimitto in cura & cuſtodia domusmi- & lic deinceps filia meaminor quæ tunc remporis

litiæ Templi , & fratrum Templi , & rogo quod ſupererit vitam ducensſæcularem , vel hæres ejus

mitrant & teneanteum ab hoc proximo feſto , anno legitimus quem ex matrimonio habuerit. lis defi

quo ſupra , uſquead vi. annos : iis vero vi. annis cientibus ſuccedar Guillelma ſorormea , & filius

completis , liGuillelmusmeusfiliusmajor, & Guil- ejus BernardusAtho , velhæres ejus legitimus quem

lelmus filiusmeusminor , ambo vivi fuerint, de. ex legitimo matrimonio habuerit. lis deficientibus

inde relinquo dictum Guidonem filium meum pro ſuccedat Adalacia (orormea , vel hæres ejus legiti

milite Chrifti , & fratre domusmilitiæ Templi cum musmajor. lis deficientibus ſuccedat Stephanus de

M . lol. Melgor. quibus Guidonem filium meum Cerviano nepos meus , vel hæres ejus legitimus.

contentum eſſe volo , & domum militiæ Templi Volo itaque & mando quod Mons-peſſulanus &

ſimiliter , & poftea in aliquam ſubſtitutionem bo totus alius honormeusad quemcumque hæredem ,

noruin meorum Guido filiusmeusnon poffit venire; maſculum feu fæminam ,pervenerit , ſit ſemper ſub

fed tamen ſi infra fpacium horum prædictorum poteſtate & dominatione unius domini tantum , qui

ſex annorum contigerit moriGuillelmum minorem teneatur ad ea omnia peragenda quibusfilius meus

filium meum , vel Guillelmum majorem filium dominus Montis-peſfulani exiſtens remanet obli

meum , ille iſtorum filiorum meorum qui ſuperſtes gatus, ficut dictum eſt. Sed tamen fi Mons-pellum

fuerit , D .Montiſpeſſulani, recuperet Guidonem fi- lanus & alius honor meus pervenerit ad fæmi

lium meum , & fubminiſtret eineceſſaria honori- nam , & illa fæmina filium habuerit legitimum ex

fice ; & fi forte inter ſe diſcordaverint , donet ei legitimo matrimonio natum , cum ille filius fuus

· ſingulis annis xx. marchas argenti vel m . fol.Mcl major ad ætatem xx. annorum pervenerit , Mons

gor. tantummodo in vita hujus Guidonis filiimei, peſſulanus & totus aliushonor meus ad illum in

& iis contentum eum eſſe volo . Sibiliam filiam integrum revertatur , ſive viva ejusmatre exiſtente ,

meam matrimonio collocaviRaymundo Gaucelini, five mortua. Item ego Guillelmus Montis-pelluli

* lille
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relinquo infantesmeos ſub cuſtodia & gubernatio - Guillelmi RaymundiMagalonenſis archidiaconi ,

neDer omnipotentis , & Joannis Magalonenſis GuillelmiMaurini prioris ſancti Firmini, Guil.de

epilcopi, & Guidonis fratrismei, ut ipſi cum confi- Centraranicis , Ugonis de Caſtronovo , Pontii de

lio proborum hominum meorum deMonte -pel- Meſoa , Guillelini de Alba-terra , Guil. Lenterici ,

ſulano , prænominatos infantesmeos & res eorum Guil. Lenterici ejus filii, Guil. Adalguerii , Ray

cuſtodiant & gubernent. Volo & jubeo neunquam mundi Lamberti, Guil. Petri Marini,Guil. Olrici,

Judæus ſit bajulus Montis-peſſuli , vel caſtelli de Guiraudi Arbrandi, Petri de S. Johanne, Cadelli ,

Palude,vel alicujus honorismei.Monachiordinis Bernardi Auſtrini, & c. .. . : Jordani deConchis ,

de Ciſtercio vel eorum homines nunquam dent & Fulconis qui hæc ſcipſit.

leudas vel uſaticum in Monte-peſſulo , vel in ca- Ego AgullonisdeCaſtronovo , & ego Guillelmus

Itello de Latis , vel in alio honore meo. Mando de Alba-terra, & c .Nos omnes juramus tactis ſacro

& volo quod hæresmeus D .Montis-peſſuli donet fanctis evangeliis corporaliter,hoc teſtamentum ſen

annuatim pro remedio animæ meæ & parentum ultimam voluntatem veram eſſe , ſicut in altera

meorum , boriæ Grandisſylvæ quæ vocatur Caltaſac parte hujus cartæ continetur;& ſcimus quod quando

de redditibus pratorum meorum de Palude c. fol. D .GuillelmusMontiſpeſſuli filius quondam Sibiliæ ,

Melgor. & li prata in laborivum mutata fuerint, hoc ſuum fecit teſtamentum , in ſua bonamemo

ex codem laborivo ſingulis annis perſolvantur. ria erat,& neſcimus quod poſtea ſuum teſtamentum

Mando & injungo hæredimeo D .Montis-peluli , mutaſlet. Acta ſunthæcanno ab I. D . MCLXXIX.

moltura & fornagetotum bladum monaſterii Fran - lani, in porticu juxta caineram caſtelli, ante præſen

carum -vallium , ſcilicet tantum quantum ad opus tiain D . Joannis Magalonenſisepiſcopi, & aſliſten

.monachorum monafterii in monaſterio manen - tium cum eo D . Gaucellini Lodovenſis epiſcopi,

rium & eorum familiæ neceſſe fuerit. Itein mando Petri de Cardona ,magiſtri Guidonis ; & in præ

& volo quod omnes redditus honoris inei veniant ſentia & teſtimonio D . RaymundiGuillelmiabba

in poteſtate Joannis Magolonenſis epiſcopi, ad per - tis Anianenſis , Burgundionisnepotis ejus, Janfridi

folvenda debita mea & quærimonias meas, tractis de Marſilia nepotis Raymundi Gaucellini, Ray

inde expenſis quæ neceſſariæ fuerint ad procuran - mundi de Crecio archidiaconiLodovenſis Guill.

dos infantesmeos, & ad deffendendum honorem deRogiano nepotis D .Magalonenfis epiſcopi,Ray

ineum . Rogo hæredem mcum Monti-peſluli do- mundiMaſadaur, Petri de Cala , Stephani Bedo

minum , & ei injungo , utmemor intimæ affectio - cii , Stephani de Azillano ,BernardideInſula ,Ber

nis quam erga eum exhibeo , univerſa bona mea nardi de Fontanis , Gerbraudi filii Hermeſendæ ,

fibi relinquendo , ut de majori juſticia ea habeat RaymundiLamberti junioris , Ademnari Guillelmi

& poflideat, debita mea & ea quæ injuſte abſtuli, de ſancto Genelio , Augerii de Naires, Guilielmi

quæ perſoluta non fuerint , integre ſolvat & reddat. Gaudini, magiſtri Ricardi Hermengavi de Mel

Rogo itaque & mando qnod hæresmeus Montis- gorio , & c.

pelluli D . homines meosdiligat, ſervet & deffen

dat , & juſticiam eis teneat : & hominesmeosrogo

& ipſis injungo , quod hæredem meum Montis
XV.

peſluli dominum fideliter diligant, ſicut dominum

comtelle Beatrix , au comte de Toulouſe.fidelitatem ſuam & dominationem ſuam ſemper .

Item Joannem Magalonenſem epiſcopuin ,& Guido

nein fratrem meum , & infantesmeos , & omnes TN nomine fanctæ acindividuæ Trinitatis, anno An. 1172.

:. N . 1,

in garda & deffenſione Rayinundi Gaucelini de Lodoyco Francorum rege, pridie idusDecembris : du Roy.Lan.

Lunello .Item Joannem Magalonenſem epiſcopum , Ego in DeinomineBeatrix comitiſſa Melgorii profi- guedoc.

& Guidonem fratrem meum , & infantesmeos, & teor me donaſſe tibi Raymundo duci Narbonæ ,

omneshominesmeos , & Raymundum Gaucelini comiti Tolofæ , marchioni Provinciæ , totum co

D . Lunelli , & univerſuin honorem meum dimitto mitarum Melgorii, cum omnibus quæ ad ipſum

in garda & defenſione dominimei Ildefonſiregis comitatum pertinent, & jure pertinere debent;

Aragonenſis. Item volo & mando quod Joannes ita ut de cætero quicumque comitatum Melgorii,

Magalonenſis epiſcopus & Guido frater meus te- vel comitatus partem habuerit, per te velluccello

neant hanc adminiſtrationem , ficut dictum eſt , rem tuum qui comitatum S. Egidii habuerit, feo

tamdiu donec hæresmeus Montis-peſſuli ſit ætatis di titulo habcat , teneat & poffideat, & caſtella ,

xx. annorum . Itein mando & jubeo quod pro & munitiones & forcias vobis jurare , & ad com

honore deCoconeto , quein Guido frater meus ab - monitionem veſtram reddere, remora fraude , &

ftulit ecclefiæ Magalonenſi , quem honorem ego precio compellatur. Nunc igitur præfatam dona

vendiderain eidem eccleſiæ MagalonenſiM . M .M . tionein confirmans, & præfentibus actis inſeri in

ſol. Melgor. reftituatur eidem prædictæ eccleſiæ ſinuarique faciens, dono & trado filiam meam

Magalonenſi,æquebonus honor de honoremeo de Hermeſlindam in uxorem legitimam filio tuo Ray

Palude, de illo ſcilicet qui propinquior fuerit termi- mundo , & dono tibi in dotem , nomine filii ſupra

nio de Cocone: & rogo D . Magalonenſem epif- fcripti, totum ex integro comitatum Melgorii,

copum , & canonicos Magalonenſes præſentes & cum omni juridiſatione & plena adminiſtratione,

futuros, quod ſingulis annis in feſtivitate SS. Cof- & cum omnidominicatura , & omnibus genera

mæ & Damiani faciant anniverſarium pro remedio liter quæ ad ipſum comitatum pertinent , vel de

animæ meæ & parentum meorum .Factum eſt hoc jure pertinere debent; tali lege ,ut fi filia mea ſupra

anno & menſe quo ſupra , in die feſtivitatis ſancti ſcripta , fobole ex præfato filio tuo iuſcepta ſu

Michaelis, in camera caſtelli, coram JoanneMaga- perftite , vel etiam non ſuſcepta ,præmortua fucrit, '

lonenſi epiſcopo , & Guidone fratre ejuſdem D . medietas comitatus , pro expenlis & ſumptibus ,

GuillelmiMontis-pelluli, in præſentia & teſtimonio quos in ipſo comitatu feciſti & facturus es , pleno

jure
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jure retineas & lucreris : aliam verò medietatem nobrio , Eleziarii deUlecia , Raymundiejus fratris ,

poffit filia mea ſupraſcripta , ſi tunc filius ejus quem Raymundi de Agolt, Ricavide Inſula , Monachi

ex Petro Bermundo ſuſcepit , ſuperſtes fuerit, licet Máſcaroni, Berengarii de Monte-alto , Petri de

ſobolem ex filio ſuo ſuſceperit, quæ ſimiliter ſuper - Aleſto ſacerdotis , Bernardide Paragio , Radulphi

unda,

Rab
und

o
de Vidin

al
de Uleci

a
,

cui voluerit liberorum , meliorationem facere. Si mundi Bedocii , Bertrandi Bedocii ,Guillelmi Bor

verò filius tuus,fobole ex filiamea ſulcepta ſuperſtite, relli , Bertrandi Riperti , Guillelmi grammatici.

præmortuus fuerit, niſi tunc filius quem filia mea Badonus notarius , Radulpho cauſidico & can

ex P . Bermundo ſuſceperit, fuperftes extiterit ; cellario , componente , hoc inſtrumentum ſcripli,

totum in illam ſobolem , quam de filio cuo ſuſce - complevi, dedi & tradidi, & teſtis interfui.

perit,omnifariam , cum decefferit, conferre compel. Ego Raymundus de Arenis S. R . E diaconus

latur : in omni tamen eventu , tu pro expenſis & cardinalis titulo S.Mariæ in Via -lata , & ego Alde

fumptibus, ut ſuperius ſcriptum elt , medietatem bertus Nemauſenlis epiſcopus, de cætero notum

comitatus retinebis & lucraberis ; niſi Dulcia nep- fieri volumus omnibus qui hoc inſtrumentum

tis mea , filia quondam filii meiRaymundi coinitis legerint vel audierint , quod anno D . I. M C LXXVI.

Provinciæ , fuperftes extiterit , & cibi vel filio cuio 111.non. Novembris, in præſentia noſtra , omnia ,

nupſerit : tunc enim ipſam medietatem comitatus ficut in præſenti inſtrumento continentur , fuiſſe

habere volo. Alioquin ſi vel antequam nubat , vel completa , jurata & confirmata , & approbatum

alii, ſcilicet non tibi, non filio tuo, nupta deceſſerit , fuit jurantibus teſtibus, tactis facro - ſanctis evan

vel alii nupta vixerit , nihil in comitatu Melgorii geliis , & fub jurejurando teſtimonium perhibenti

eam habere, ſuper coinitatu in vita vel in morte bus : ſcilicet Eleſyario de Ulecia , R . fratre ejus ,

poſle diſponere, volo . Immo comitatum , fecundum Bermundo de Vidinobrio , Bernardo de Paragio ,

conventiones ſupraſcriptas , à filiamea Ermeſinda, Radulpho cauſidico & cancellario , Pontio gram

& à vobis habcri, & poflideri, & ordinari firiniter matico , R . Bedočio , Bertrando Riperto , Guil

volo , atque irrevocabiliter conſtiruo. Sic igitur lelmo gramınatico , R . Badono notario , in præ

donationem , quam in neptem meam ſupraſcrip - ſentia teſtium , R . de Bocairano , Petri Hugonis

tami, te ſtipulante ,contulerain , tuo conſenſu reno . de Volubrica , GuillelmiHugonis fratris ejus, B .

vando , revocans, omnia ſecundum conventiones Atonis vicecomitis Nemauſenſis , Guiraldi Amici,

præſentis pagina inſinuatas , ſuper comitatu Mel- Bertrandi Bonelli , Gontardi, CaufitiGuiſchardi,

gorii perpetuo gubernari volo , atque conſtiruo. Perri deBernitio ,Bernardi epiſcopi,Petri Bertrandi,

Ad hæc ego Ermeſſinda omnia ſupraſcripta , in te Bernardi Lamberti , Bernardi Maſcaroni , Ray

Raymunduin filium R . ducis Narbonæ , comitis mundi de Balcio , Raymundide Vidinobrio ,Ray

Tolofæ , marchionis Provinciæ , conſenſu matris mundi Seguini , Guidonis Guerrejati , Poncii

meæ , ſecundum conventiones ſuperſcripras , fu - Gaucelini , Guiraldi de ſancto Martino judicis

turum marituin meum , dotis nomine conferens, de Avinione , Perri de Taraſcone , Petri Imberti

ſpecialiter dano tibi quicquid de bonis vel ſuc- de ſancto Bonito , Bermundide Salve , Guidonis

cellione patrismei BernardiPeleti comitis , adme de Seveiraco , Guiraldi Azemari & aliorum mul

quocumque jure pertinet , vel pertinere debet ; torum . Ideoque nos ad perpetuam reimemoriam ,

tali lege , ur in nullam aliam ſobolem , niſi ex te & geſtorum linceram fidem , præſentis inſtrumenti

ſuſcepram , transferre valeam . Si verò ſobole ex paginam ſigillis noſtris juflimus & fecimus com

te non ſuſcepta me præmnori contigerit , totum muniri.

quod de bonis paternis ad me pervenerit , pleno

jure tuum fit , & pro arbitrio & voluntate tua

diſponas. Ad hæc ſime Ermellinda , nullâ relicta
XV I.

ſobole mori contigerit , totum quicquid de comi

tatu Melgorii ex donatione inatris meæ ad me Accord entre l'évêque du Puy & le

pervenerit , tibiRaymundo duciNarbonæ , comiti
vicomte de Polignac.

Toloſæ , marchioniProvinciæ , & filio tuo R . vel

ſucceſſori tuo , qui comitatum S. Ægidii habuerit , TN nomine Patris & Filii & Spiritus Sancti,amen. An . 1 17 3o

pleno proprietatis & dominii jure, ad faciendas I Anno ab I. D . MCLXXI11. domno Alexandro Thr. des ch .

omnes voluntates veſtras , in perpetuum irrevoca ſanctæ catholicæ eccleſiæ ſummo pontifice , Ludo- big

biliter dono , atque concedo. Ego R . dux Nar - vico chriſtianiſſimorege Francorum regnante ,con

bonæ , comes Tololæ ,marchio Provinciæ , dono troverſia quæ inter D . Petrum Anicienſem epiſco

tibiErmellindæ ſupraſcriptæ , nomine filiimeiRay- pum , & ejuſdem eccleſiæ canonicos, & Poncium

mundi, in donatione propter nuptias, quicquid Podempniaci vice-comitem , ſupermultis & variis

habeo in civitate Uletica , cum toto epiſcopatu , & inde querelis vertebatur , coram D . D . ſcilicet R .

excepta medietate pedagii vallis Aquariæ , & pe - Dei gratia Viennenſiclecto & Vivarienſi epiſcopo ,

dagii S . Saturnini ; tali lege, ut ſi filius meus R . & Pontio eadem gratia Alvernorum epiſcopo ,

ſobole ex te ſuſcepta præmortuus fuerit, habeas in quorum arbitrio & mandato , uterque datis ob

vitá tua : poftea verò ad ipſam fobolem revertatur, ſidibus & fidejuſſoribus, ſe ſtaturos promiſerunt,

nec mihi liceat vel libi in aliam ſobolein præſcrip - auditis ex utraque parte allegationibus, hunc finem

cum comitatum deUſerico transferre. Si verò lo amicabili compoſitione, domino annuente , fortita

bole ex te non ſuſcepta , vel ſuſcepta , ſed non eſt. In primis quicquid in moneta , leſdis , five qui

ſuperſtite , præmortuus fuerit , habeas & pollideas buſcumque aliis rebus in civitate Podii , prædictus

pleno jure , quamdiu vixeris. Oinnia, ſicut ſuperius epiſcopus à prefato vicecomite , per tranſactionem

ſcripta ſunt, laudara & jurata fuerunt, jurante Bea. Pariſiusfactam coramD.Ludovico rege Francorum ,

trice comitiſſa , & jurante Ermeſlinda ejus filia , præſentibus comite Theobaudo, & Mauricio Pari.

& jurante R . duce Narbonæ , comite Tololæ , ſienſi epiſcopo ,multiſque proceribus palatii , con

marchione Provinciæ , & R . ejus filio jurante , in ſecutus fuerat , ejus medietatem vicecomiti reſti

præſentia Bermundi de Salve , Berinundi de Vidi- qui ad feudum , & alteram medietatem epiſcopa

Tome III.
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as fuis
controverliam Gide .

ejus , aut aliquis
memonitus ab Anicienli epilcopo ,

& luccefloribus ejus in perpetuum conſervari illæ - Lo -Pozats , Mozillax , Palgillelmus , Lazocha , Las

lam , & line contradictione vicecomitis & fuorum , Forchas , Furmineus , Guinanda , Cala -Meiana .

Inandaverunt ; & fi quis unquam ſuper hac parte lopònz de Lidena , Laviat tro à Lengoina , Aiſi .

epiſcopo vel luccelloribus ſuis controverſiam ino- Conclers , Navalla . Si verò vicecomes aut hæres

verit , vicecoines adelle debet epiſcopo bona fide, ejus, aut aliquis fuorum contra hanc conventio

& deffendere : domos tainen vicecomitis ad feu - nem fecerit , & commonitusab Anicienſi epiſcopo .

dum ab epiſcopo ſibi aſſignaverunt. Secundo de aut ejus fucceffore, infra xx.dies emendarenoluerit,

quatuor caſtris , ſcilicet Sailac , Ainac , S .Quentin , integrum jus quod ex tranſactione facta Pariſius

Senoil , quæ per eandem tranſactionem epiſcopus coram Ludovico rege conſecutus fuerat Anicienſis

à vicecomite conſecutus fuerat, duo vicecomiti , epiſcopus , tam in caftellis quam in leſdis & mo

fcilicet Şaiſac & Ainac ad feudum ab epiſcopo , & neta , & aliis uſaticis civitatis Aniçii, prædicto epil

alia duo ſine omnirerinemento reftituidecreverunt. copo & ' ejus fuccelloribus, eſt in hac amicabili

Tertio quicquid in caſtro de Bello-monte, aut in compofitione reſervatum .

territorio , vicecomes à dominaFida perdonatio

nem aut emprionem adquiſierat , totum illud ſolvi,

& remitti & aſcribi eccleſiæ in perpetuum ,prædi
XVII.

cum caſtrum de Belmont, & caftrum de Cereis ,

præceperunt. Quarto fi epiſcopus vel eccleſia in Reception de Conſtance comteſſe de Tour

caltro aliquo partem habeat, yel in poſterum ad louſe , au nombre des fæurs données de ,

quiſierit , line ejus conſilio , vicecoines aut ejus l'ordre de S . Jean de Jeruſalem .

liberi nihil ibi adquirere debent. Idem de caſtris :

vicecomitis , & de illis in quibus partem habet vel TN nomine, & c. Notum ſit, & c. Quod ego

in antea adquiſierit , aut ejus filii , quod nihil epil Conſtantia , bonæ memoriæ Ludovici quondam
An. 1173 :

copusaut eccleſia adquirere debet. Hoc intelligen - regis Galliæ filia , & ftrenui Galliarum regis Lu- Arch. de
grand pricu

dum eft de dominüs caftrorum , non depollellio - dovici ſoror, necnon & S. Ægidii comitiſta , viſis rêdeS.Gilles,

nibus & terris planis , quas adquiri ab epiſcopo lanctæ domus hoſpitalis Hieruſalem occulata fide de

vel à vicecomite non prohibuerunt. Sed neque in innumeris beneficijs , & miſericordiæ operibus quæ

territorio caſtri eccleſiæ deber yice çomes aliquod in eadem Chriſtimembris die ac nocte , pio huma.

caftrum facere, neque in territorio caſtri viceco- nitatis obſequio , exhibentur, pietatis & miſeriæ in

mitis eccleſia ; quinimmo in ecclelia ſancti Pau - guitu ,me in conſororem in præfatæ ſanctæ domus

liani & in omnibus ecclefiis quæ funt in Vallavio , capitulo communi, in manus magiſtri Raymundi

nullam exactionem facere ; ſed immunes ab exac- deMolinis, in cimiterio eoruin ad ſepeliendum

tionibus vicecomitis & ſuorum filiorum exiſtere: in dono , necnon & calalemeum quod diciturBethe

terris quoque Anicienſis eccleſiæ nihil capi yel ras in planis Aſcalone ſitum , quod ineis propriis

exigi à vicecomite, præter juſtas & debitas con - Bizantiis libere & quiete emi, & meo iſto exercitia

fuetudines ,mandaverunt. Caftrum ſancti Pauliani conquiſivi; coram ſubſcriptis teſtibus in eodem

& cætera caſtra per guerram diruta , tam epiſcopo capitulo , do , & trado, & libere & quiete in perpe,

quam ſuis , tam vicecomiti quam ſuis , licet rcædi- tuam eleemoſinam , pro ſalute animæ meæ , &

ficare, & neuter alteri debet impedimentum pre - patrismei piæ recordationis regis olim Franciæ Lu:

ſtare. De pedagio quod in civitate Anicii auctori- dovici , & matrismeæ , & fratris mei illuſtris regis

tate regis de cætero accipietur, ſcilicct x 111.den . Ludovici, & ejus filii domini Philippi, & filiorum

deunoquoque troſſello , tres fient portiones : v .den . mcorum , & totius generis mei, alligno , dono ,

percipiat epiſcopus, 111. eccleſia , V . vicecomes ad & ſancto Johanni-Baptiſtæ , & ſanctæ domuihof

feudum ab epiſcopo , ſed omnes Burgienſes Anicii pitalisHierufalem , & Chriſti pauperibus, & vene,

ab hoc pedagio immunes exiſtant, & quicumque rabili magiſtro Raymundo de Molinis , & omni

dederit leſdain non det pedagium . Præterea an - bus fratribus, tam præſentibus quam in perpetuum

nona , & vinum & carnes immunes ſint à peda- futuris , cum omnibus pertinentiis fuis , & cum

gio. Leſdæ autem metas conſuetudinis non exce- omni jure ſuo , ſicut renui intus & extra , longe &

dant. Prædictum autem pedagium in uno loco in - prope , in viridi & Gicco ; ita ſcilicet quod domus

fra civitatem congregetur, & ter in anno aut quater, hoſpitalis libere præfarum calale , abſque omni

ſecundum prædičtas portiones , inter prænominatos exactione habear, teneat , & in perperuum ad uſus

ordre

Malce .

intra terminos inferius deſignandos, aliquid abla - Tingulis annis quamdiu vixero , & in terra Orien

tum , velpro pedagio ſive guidagio exactum fuerit , tali commorabor , D . Bizantios ad aſſumptionem

ante diſtributionem de pedagio reſtituatur. Pro B. Dei genitricis ſemper virginisMariæ domushoſ

pedagio enim ſtratas & vias omnes per quas mer- pitalis , ad voluntatem meam faciendam mihidoe

catores , viatores , peregrinitranſeunt, aut in pof- nabit. Quod fi, nutu Dei, ultra maremecontigerit

terum tranfire contigerit , & omnes causâ negocia - tranſire & morari , pro illis D . Bizantiis LXII.mar

tionis , vel peregrinationis & orationis incedentes , cas & dimidiam argentimeri ad pondus Trojæ ,

infra terminos inferius declarandos, tam epiſcopus ad Pentecoſtem , in capitulo de Cerezers, velubi

per ſe, quam eccleſia , quam vicecomes per ſe , capituluin tranſlatum fuerit, mihivel jullionimeæ

& vicecomes cum epiſcopo vel cum ecclelia , ab- Hoſpitalarii perſolvant, & illiBizantii D . quosHier

ſente epiſcopo , fideliter & ſine dolo debent cuſto - ruſalem recipere debebam , prorſus cadant. Quod

dire , tueri & firmiter deffendere , & ſibi inviceinficgo vel jullio mea ad prædictos terminos eſſe

auxilium & confilium præſtare. Ipſi autem epiſ- non potero , cum prænominatos Bizantios ſivemar

copus, eccleſia , vicecomes , aue filii vel ſucceflo - cas argenti requiliero in malo ingenio , extra vel

res eorum , nec pedagium , nec leſdam augere, nec ultra mare , habeant. Poft obitum verò , meum

alibi pedagium accipere , nec pro guidagio aliquid corpus hoſpitalarii accipiant, & in cimiterio ſuo ,

recipere , etiam ultrò oblatum , ullomodo prelu - ut conſorori ſuæ , honorifice ſepeliant , & annuale

mant. Termini ex parte Vivarienſis epiſcopatus , meum celebrari faciant , & calale libere & quietę
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' - fororoverit . & per-
Poft hunc Trencavenus reca

domus hofpitalis in perpetuum poflidear. Præfati naulum . Poft iftam comitiſſa de Melgorio , foror

verò Bizantii & marcæ argenti, citra vel ultra mare, Guillelmi Montiſpeſlulani, habuit dičtos molens

prorſus cadant, & nemo de generemeo vel alieno dinos in pignore , & habuit ibi navem & nau .

cos amplius, ſive cazale , quærere vel extorquere lum in pace. Poft hanc Bernardus de Pignano

ab hoſpitali prælumat. Quod fi aliquis malignus habuitmolendinos, & navem & naulum in pace.

contra hanc meam donationem furrexerit , & per- Poft hunc Trencavellus vicecomes Biterrenlis

verſe agere voluerit ,maledictionem & iram om - habuit & tenuit molendinos dictos, & navem

nipotentis Dei incurrat. Et ur hoc meum donum & naulum in pace. Poft hunc Petrus de Cor

ratum & firmum permaneat , ſigillimei authentica none habuit & tenuit diétos molendinos , & c.

impreſſione ſcriptum hocmuniri & roborarifeci. Poft hunc Aymericus de Claromonte habuit &

Factum eſt autem hoc anno ab I. D . M C LXXIII. tenuit dictos molendinos, & caftellum dePaolano,

cujus rei ſuntteſtes , ſcilicet dominus R . de Sidone, in pignore de Guillelino Montiſpellulani, & navem

dominus P. de Frezet caſtellanus Hieruſalem , W . & naulum in pace. Poft hunc habuit Aymerica

deMolebuc , Anſelmus filius Gibelini, Raynaldus uxor ejus, & de ipſa Guido Guerrejat , & re

Litardus , Amalricus de Flomo-loco , Anſelmus Bif- demit dictos molendinos , & habuit navem quos

bin , Robertus Niger, Nicolaus Manzúr , Ro dedit domui Vallis-magnæ .

bertus de Sinkeni,Goffridusde Jurs, W . Ebraldi, Aus tu Alderbert fil de Maria biſpe de Nemſe , Tréſor des

Joannes Bricii , Ernulphusde Blanqua-garda , P . de d'aqueſta hora adenant , eu Bernars – Andufa fil shar. du Roja
" Niſmes, n .166

Sancto -Lazaro Odrez , Bernardus Proez ,Robertus d' Azalais, tos fidels ſerai ſens engan com om deu

de Cazali ſancti Ægidii, Joffridus de Iſſoudon ,Tie- effer de fon ſegnor , s ton cors non requerrai ab

baldus de Canzi.Magiſter Labus qui ſcripſit. forfag ni ſens forfag ; 6 aitores ti ſerai contra tots

omes effets de mos omes naturals , que a dreg te

porrai aver , es que la gleifa de fančta Maria de

Nemle , ni las maiſons aveſcals , ni la clauftra dels

Serment du comte de Toulouſe au ſeigneur cannonegues, ni caftel deSan Marſal , ni la ville

de Montpellier.
deGarons om te tollia , aitores ten ſerai, per totas las

Jadons quemen comorras , per te o per ton metſam

L Go Raimundus D . G . dux Narbonæ , comes que; ni non eſquiverrai que non pofca eller femons ,

AN. I !74. L Toloſa , marchio Provinciæ , filius deFaidida , per te o per ton meßatque , per aquels fansevangelis ,

MA, d'Au

bays , N . 81. juro te 6 . fener de Monpefler , fils de Mathels , ta per fe , fens engan : aiſi to aitendrai; Gregone

vida , eta membra , á que d 'aqueſta hora en ant, eu Te que tene à feu del bilpe de Nemſe lo caſtel de

non r'enguanarei deta honor , ni de ton haver , ni Montpeſat , el caſtel de Lecas, & lo caſtel de San

de tous homes , & c . Hoc fuit factum anno D . I. Bonet , 6 feignoriert que pertang al caſtel , e al

M C LXXIV. menſe Decembri , in villa deMedullo , mundament del caſtel , ė la garda , é la defenſion

in præſentia Poncii archiepiſcopi Narbonæ , Joan - qu 'en ai almoneſtier de Tornac , Omonlın de Ma:

nis epilcopi Magalona , Kaimundi-Guillelmi ab- gal, totslosmaſes queen ai,ne omedemeen Salaves,

batis Anianæ , Bernardide Anduſia , Bremnundi de er en Andulenc, avets trobas en tas cartas antiga

Uzetico , Raimundi Gaucelini,Guill. de Sabrano , Factum eſt hoc anno D . I. M C LXXIII.menleMara

Raimundi Raſcas, Bremundide Someire , Guido - tii , xiv.kal. April. juxta caſtrum de Salvannanicis,

nis Guerrejat , Guill. d'Arſas, Ermengavi de Mel- videntibus iſtis , Bernardo Nemauſenſi præpolito ,

gorio , Petride Bernis , Guill. Rainaldi, Raimundi Bompari archidiacono , Raimundo ſacriſta , & c.

de Caſtlar , magiſtriRadulphi, Ermengavide Pi- Guidone de Seveyraco , Arnaldo de Monte Aleno ,

niano , Raimundi Guillelmi fratris ſui, Agulloni Bermondo de Someire , Raimundo Gaucelino &

de Caſtronovo , Porcellide Arlede, Guill.Raimun - Pontio Gaucelino fratre ejus , Petro de Venedo

diGantelmi, Guill. de Albaterra , Guill. Lentici, brio , Pontio de Anduſia ,Guillelmo Arnaldi do

Guill. Adalguerii,Guill. Petri, Guill. Olrici, Gui- mino Montiſpeſati , Bermundo de Eiſunas, Pon

rardi Atbrandi, Petri de Cata ,magiſtri Guidonis , tio de Vedenobrio , Bermundo de Vedenobrio ,

Steph. de Conchis , Poncii Do, Berengarii Lam - Seguino de Calcadicio , Stephano Vitulo ,Geraldo

berti ,Guill. de Cemerio , Petri de Alegre, & mul- Imberto , Guidone Porrato , & Pontio filio ejus ,

torum aliorum , & Silveſtri quihoc ſcripſit. Ugone de Bagarnis , Gervaſio de Vedenobrio ,

Fredelone de Montediſderio , Guillelmo Bernardo

bajulo Bernardi de Andulia , Arberto de Soquan

XIX.
tòno , Raimundo de Vedenobrio de Balma , Chri

ſtophoro de Armalanicis , Bernardo de Cadello ,

Extrait de divers actes touchant les mai- Geraldo de fancto Martino , Raimundo de Lecas,

fons deMontpellier , Andufe, Vſem, & c. Bertrando de Lauſanicis, Raimundo de Cros ,Pe

tro Pontio de Salvannanicis, Guillemo Roſtagno

I Go Guido Guerrejatus , quondam filius Guil- priore de Someria , Petro Garnaldo , Berinundo de

1174. L lelmiMontiſpeſſulanimonachi, dono Deo & Scata preſbyteris , & c.

Archiv . de monaſterio Vallis-magnæ , & Joanni abbati , quid Anno ab I. D .MCLXXIV, noſcant, & c. Quod me d'Aue
l'abb. de Val- "

wagne. quid habeo vel aliqua perſona deme in molendi- ego Bernardus de Anduſia , pro remiflione pecca - bays, Ibid .

nis de Paolan , & c. Actum annoMCLxxiv . Teftes torum meorum , & remiſſione peccatorum patris ,

fuere Petrus abbas Senequenfis , Joannes abbas & matris & fratris , dono monaſterio de Franquiſ

Vallis-magnæ ,Raymundus de Monteferrario , Pe - vallibus, ut in omni terra mea nullum donent uſa

trus de Monte- alco , Guillelmus de Pradis , Guillelo ticuin neque leudam . Factum eſt hoc in domo

emus de Montaniaco . Folquerii,menſe Januarii, iſtis præſentibus R . de

facerdosperhibeo teſtimonium , quod comitiſſa de G . Galterio priore , & P . ſacriſta , & P .de Vezeno -.

Bigorra, nomine Stephana , conſtruxitmolendinos brio , & W .de Cares , & R . de Sobero , Gaufrido

de Paollano , & habebati bi nayem , & accipiebat vicario, & Augerio , & R .deCros , & P . Capellano .

Tome 111 Tij
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AuoA nno ab to

bays, n . 77.

In nomine, & c . anno ab I. D . MCLxxiv. Ego in iplo itari ,

einundus Dei gratia Uticenſis & Poſcherienlis eſt fimiliter à Circio .

dominus , perme, & c . dono Deo & B .Mariæ Fran

carum - Vallium , & tibi domno Bertrando abbati

ejuſdem loci, & c . & ſucceſſoribus, & fratribus
XXI.

tuis præſentibus & futuris , libere & abfque omni

retinemento , quamdain terram quæ eſt in territo - ExtExtrait de quelques altesdeRogervicomte

rio de Airolis , & c. Factum eſt hoc in hofpitio
de Befiers.

fanctæ Mariæ Liberæ-vallis , circumſtantibus & au

dientibus omnibus ſubſcriptis , D . Petro de Ulecia A Nno MC LXXIV . VI, feria , n . kal.Sept. Ego An.1174 . '

Pſalmodienſi abbati , Villelino abbate ſancti Tibe A llarnus Jordani filiusGuillelmæ quæ fuit , & Chât.de Foix

ril , Poncio Petro priore ſancti Boniti , magiſtro ego Bernardus de Saxaco filius Brunilendis , co - cartul, caille

Petro de Margaritis medico , & c . gnoſcimus quod tu Rogerius proconſul Biterrenſis ,

Anno ab 1.DMCLXXIV . in nomineDomini, filiusSauræ comitiſlæ , dediſtinobis unum prædium

ego BremundusUretix , pro remedio animæ meæ , ad ædificandum ibi caltrum qui vocatur Mons

& c . dono & concedo Domino Deo & B . Mariæ de Revellus', quod caftrum & omnes forteras qui ibi

Franchis-vallibus . & ribi Bertrando abbati cjuſdem factæ erunt tradimus à vobis per comendam ,

loci , & fuccefforibus & fratribus tuis , & c . ut ani- lalvâ fidelitate velträ , omnitempore , eodem modo

malia veftra, ſive lint pecora , ſive jumenta , habeant quatenus à vobis. Verdum & Sexacum , & c. Teftes

paſcua in filva Godeſca. Item dono & concedo vo - Hermengardis vicecomitiſia Narbonæ , & Ugo de

bis ut ledas vel ufaticos non deris in foro de Pof Romegos Carcallenlis vicarius , & Petrus archi

cheriis,vel alicubiin retramea, de beftiisnec de ali - diaconus , & Guillelmus Pilapulli , & Bernardus

quibus rebus ſeu mercimoniis quæ vendaris. Etego de Caſtello , & Pontius de Caſtello , & Pontius

Eliſiarius, & ego Raimundus filii ejus, prædictas Ferrol, & Ferrandus de Cabaretz , & Pontius Ro

donationes & conceſſiones à patre noſtro factas , gerii de Aquaviva , & Rigaldus deMonte-regali,

pro remiſſione peccatorum noſtrorum laudamus,& & Bernardus de Solerio , & Guillelmus Bernardi

concedimus perpetuo jam dictæ Eccleſiæ Liberæ - bajulus de Confolenio .

vallis. Factum eſt hoc in thalamo prioris S . Satur- Anno nativitatis Chriſt M CLXXIV. univerſis', & c.

nini de Armazanicis, circumſtantibus & audientibus Quod ego GuillelmusdeMiravallo , vendo , cedo

omnibus ſubſcriptis : Aldeberto Nemauſenſi epiſs atque dimitto tibi domino Rogerio Biterrenſivice

copo , domno Bertrando Franchæ -vallis abbate , comiti, totum hoc quod habeo ... in villa de Caſtris

Raimundo de Ucetio , filio ejus Petro ,Ugo de Volo. atque in luis terminiis univerlis , ita integraliter

brega,Perro de Poſcheriis, Poncio de Freionicis, & . & plenarie , licut avus tuus BernardusAthonis de

dit avo meo Bernardo deMiravallo ; ſcilicet totum

quod ego habeo in villicatione de Caſtris , & fire

XX.
manciis ,atque præpoſitura & cætera , & c. Verum

eſt quod ego Guillelmus de Miravallo , ſcio & in

Promeſſe entre Bernard Aton vicomte de veritate recognoſco , quod pro hac præſentivendi

Nilmes, & Raymond comte de Toulouſe. tione , tu domine Rogeri vicecomite Biferrenfi,

chartCoulou .

Go Bernardus Ato vicecomes , filius Bernardi
Vers l'an

L Atonis vicecomitis , tibiRaymundo comiti fi- ego tibi infregeram , & pro caminis & ftratis quas

74 . lio Aldefonſi comitis , vitain tuam , & membra tua ego ſæpillimerapiendo cucurreram , & pro illis trof

Tréſor des
les aliquo ingenio non auferam , nec te capiam , nec fellis quæ Arnaldus de Monte-aflem cepit , & in

se, fac 14. n. capere faciam , nec homo, nec femina,meo aſſenſu poteſtate mea cum illis reverſus fuit, & promultis
111. & 113 .

vel conſilio , & c. Hujus rei teſtes ſunt Raimundus aliis malefactis , quæ ego ſtolidus, vobis & veſtris

de Bauſcio , Bremundus Uzericenſis , Rigaldus de multoties facere non cellaveram ,& propterhasqua

Inſula , Guillelmus de Randone, Arnaldus de Ca- rimonias quas mihi pro præfata venditione con

ſtronovo ,Guarinus Bruni, Ugo de Sommanas , donaſti , & c. Teltes Petrus Carcaſfenſis archidia

Guillelmus de Caſtello -Rainardo , Gaufredus Ba- conus,Ugo deRomegos Carcaſienſis vicarius, & c.

ſtoni, Poncius Renoardi de Bernicio , Bernardus menſe Decembris die Martis.

de Clareto , Bertrandus ſancti Juliani. Anno D . I.MCLXXV. VII. Kal. Junias, facta eſt As.ussi

Ego Raimundus comes, filius comitis Ildefonſi, talis amicabilis compoſitio inter Rogerium Biter

tibiBernardo Atoni vicecomiti filio Bernardi Aro - renſem vicecomitem , & Guillelmum de Lunacio ,

nis vicecomitis , & Guillelmæ vicecomitillæ , vitam permanum R . comitis Tolofani, aſiſtentibus ei

tuam & meinbra tua aliquo ingenio non auferam , domino P .Narbonenſi archiepiſcopo , G . epiſcopo

nec te capiam , nec capere faciam , nec homo , nec Lodovenli, U . comiteRučtenenſi, E. vicecomitilla

femina , & c.Hujus rei ſunt teſtes A .Nemauſenſis Narbonenſi, P.Narbonenſiarchidiacono , P.Ray

ecclefiæ epiſcopus , R . cardinalis , B .Uceciæ ,Guil- mundo de Altopullo, P .RaymundideMontepetrolo ,

lelmus de Randurr , R . deGaianis , Poncius Rai- U . deRomegoz vicario Carcaſſenſi , de omnibus

noardus, Beraudusde Vicenobrio , Bermundus de quærimoniis quæ inter eos verſabantur, qualis in

Salvio , Poncius de Vicenobrio , R . de Agarna , ferius continetur. Ego itaque Rogerius vicecomes,

Gaufredus Vituli , Bertrandus Fulcho , B . Raino , dono tibi Guillelmo de Lunacio quicquid habeo

Petrus de Porta -veteri, R . de Vicenobrio , Guiral- in caſtro de Lunacio , videlicer totum caſtrum cum

dusImbertus ,Guido Poirat, B .de Jovolon , Ugo pertinentiis ſuis omnibus, quod fuit Aſtoris de Lu

Peciti , R . Imberti, B . Ademari, & multi alii tam nacio .Hæcomnia dono tibi ut habeas & poſlideas

de terra comitis quain de terra vicecomitis , & c. ' jure feudi, & debes indemihi facere hominium &

Petrus Petiti notarius qui hanc cartam ſcripſit. de redditione facramentum . Ego Guillelmus de

Hoc fuit factum in villa ſancti Egidii , in ſtare co. Lunacio accipio de te domino Rogerio in feudum

micisprædicti , in illo parlatorio quod eft à Circio , præſcripta caſtra,cum omnibus ſibi pertinentibus,
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voluntate & mandato D . R . comitis Tolofani, & fa - & in parochia fanctiMartini de Lodere , & earum

cio indetibihominium , & de redditione lacramen - terminis , prædicta 111. M . folidorum ſupradicto

tum . Ego etiam GuilhelmusdeLunacio , dono ribi Rogerio vicecomiti : tali fcilicet pacto , quod G

D . Rogerio Caſtrum -novum cum oinnibus perti- Sicardus vicecomes uxorem ſuam Aladaïcem diini

nentiis ſuis , quod eft in territorio Agathenſı , acci- ferit , vel ſine infante ex ea mortuus fuerit , tamdiu

piensà te illud in feudum , & facio tibi inde homi- prædictos honores , Rogerius vicecomes vel ejus

nium & de redditione facramentum . Inſuper etiam fuccellores jure pignoris teneant , donec nos vel

ego idem Guilhelmus de Lunacio , dono tibi D . noſtri ſucceflores prædicta 111. M . ſolid . libi vel

Rogerio , tuiſque ſuccelloribus in perpetuum , ad fuis reſtituamus. Hujus rei ſunt reſtes Amelius Si

omnes voluntates tuas tuorumque faciendas , quic- cardide Lautrico , magiſter Ugo , Guilhelmus vi

avus meus in villa S. Tiberii & in ejus terminis , & Petrus de Valle qui hoc ſcriplit rogatus, menle

vel aliquis ab eo habuit vel tenuit. Præterea dono · Septembris , anno quo ſupra .

tibi D . Rogerio ad omnes voluntates tuas facien

das caſtrum de Corver cum omniſeniorivo ſuo ,

& cum omnibus pertinentiis ſuis , quicquid vide
XXII.

licer ibihabeo , vel aliquis per me. Et propter hæc

omnia ego Rogerius vicecomes Biterrenlis, dedi Extrait de quelques altes touchant les

tibi Guilhelmo de Lunacio xxx. M . ſolid .Melgor. vicomtes de Narbone & c.
ad redimendum Caſtrum -novum jam dictum , &

decimum de Florentiaco. Teſtes qui ſuprà , & B. IN anno Dominimclxxv. regnante rege Lu- ANTT
4 . An. 1175

Biterrenlis epiſcopus. dovico , menſe Martii , ſcripta fuit hæc carta

Anno C . I. MCLxxv. Notum ſit , & c. quod venditionis, quam ego BernardusdeMinerba facio tubbaye de
AN .1176 .

ego Rogerius vicecomes Biterrenſis ,mitto in pi monaſterio Fontisfrigidi. . . . Ego igitur prædictus Fontfroides

gnore tibi Eliſiario de Caſtris & tuis , in meo ca - Bernardus deMinerba, cum confilio & auctoritate

mino de Biterri uſque ad Montempeſſulanuni, D . Ermengardis vicecomitiflz Narbonæ , à qua

videlicet impignoro tibi in unoquoque trocello infraſcriptum honorem ad feudum tenco , bona

xiii. denarios Melgor. & de unoquoque equita - fide vendo . . . . monaſterio Fontisfrigidi & tibi

tore xiii. den . Melgor. & de balas quæ deferuntur Vitali abbati & fratribus. . . . medietatem inte

in baſti xiii . den . Melgor. & de hominibus pedi- gricer quatuor peciarum de terra , quæ terræ ſunt

unam , & de unoquoque onere ferri 11 . D .Melg. Peciarum terrarum aliam medietatem habent cons

Ita tibi & tuis ſine omni dolo impignoro , pro ſobrininoſtri, filii Petri de Minerba ; & hanc ven

quinque m . ſolid . Melgor. de quibus à te bene perditionein facio ego BernardusdeMinerba pro prea

pacatum me teneo. Et hoc pignus ſub tali pacto cio mccc. ſolid .Melgorienlium , & c. Et ego do

tibimitto , quatenus tu caminum illum cuſtodias, mina Ermengardis Narbonæ vicecomitilla hanc

& ſecure & quiere tranſeuntes duces , & ducere ſupradictam venditionem laudo , & c . & ego fimi

facias , prout melius poteris , line omni inganno , liter Guillelmus de Minerba frater prædicti Ber

de Birerri uſque ad Montempelulanum , & de nardi de Minerba , & c . Hanc cartam juravit &

Montepeſlulano uſque ad Biterriin . Et li pignus laudavit prædictusBernardus deMinerba Narbonæ,

iftud in die obitus tui non fuerit redemptum , in palatio rotundo, ſupra portam aquariam , in

infantes tui accipiant ſolummodo de xui. den. præſentia ejuſdem D . Ermengudis, Raymundide

Melgor. Vi. den . & obolum , & c. & veſtri infantes Salis, Petri de Montebruno , Guill. de Opiano ,

pro iſta medietate ducant in camino bene & line Bernardi de Olarico , Petri Bernardi Bronia , & c.

inganno , proutmelius poterint, & c. Teſtes Petrus & prædictusGuill. de Minerba laudavit hanc car

deMezoa , Umbertus de Colvas, Arnaldus de Ul- tam extra murum de Robiano . . . . in præſentia

mis bajulus Eliſiarii , atqueNathan Judæus bajulus Bernardi Adalberti de Azilano , Ermengaudi de

dominiRogerii , & c. v. Kal. Febr. Er eſt ſciendum Lavineira , & PetrideLavineira. Erego Aimericus

quod ſi ſupra dicta moneta deteriorata fuerit de de Narbona , nepos ſupradictæ Ermengardis hanc

valetudine quæ nunc eſt , quando pignus iſtud ego venditionem . . . . laudo , & c.

Rogeriusvel mei voluerimusredimere ,reddemus Ego Bertrandus de Arenis , & ego Petrus Ber - Efienot t. š :

tibi Eliſiario vel tuis , v. m . ſolid . in argento bono , nardus filius ejus, per nos , tradimus . . . . Deo & "

ad rationem marchæ argenti quæ nunc vales L. fol. monaſterio S. Salvatoris , & tibiOdilæ abbacillæ &

Melgorienſes. omnibus ſanctimonialibus, & c . quidquid in molen

Anno ab I. D . MCLXXVI. regnante Lodovico dinis,& in reſclauſa, & in fonte,& in graverone, & c.

rege , notum ſit , & c. quod nosGuilhelinusRay- Hoc factum eſt in præſentia Pontii de Vedenobrio

nardi de Lautrico , Petrusde Braconac , Eſcotus de milicis , Perri Aldeberti milicis, Pontii Guillelmi

Caftris , nomine Sicardi vicecomitis , accepimus epiſcopi , Guillelmide Ponte , & GuillelmiRoberti

III. M . ſolidorum Melgoricnſium de hæreditate quæ Porcelli , & Pontiæ de Dion vicecomitillæ , & ego

dos dicitur, quam Rogerius vicccomes Birerrenſis Aldebertus Nemauſenſis epiſcopus in cujus præ

dedit Sicardo vicecomiti cum ſorore ſua Azalaic , fentia , & c.

quæ III. M . folid . ego Guilhelmus Raynardi perme Anno D . I. MCLXXVII. regnante Leudoyco An. 11773

& per omnesmeos laudavi jure pignoris in manu rege in Francia , III. kal. Julii : cunctis notum lit , Tríſ.des ch .
. Touloule , ſac .

Petri Raymundi de Altopullo , qui vices agebat quod ego Aimericus de Narbona impignoro & ..

ſupradicti Rogerii , domino Rogerio vicecomiti, dono inpaga,tibiUgode Bariel& uxorituæ Amaclæ ,

in omni honore quem habeo vel habere debeo & veſtris infantibus, illum guidaticum quodhabeo

in villa de Laurac , & in Frigida-villa , & in earum in Kamino de Salſes , per unum Kaballum quem

terminis. Et ego Eſcotus de Caftris , & cgo Petrus à te accepi de precio mille & c. ſol. Melgurien

de Braconac fimiliter laudavimus in omni honore lium , & per ducentos ſol. Melg . quos pro me

quem habemus velhabere debemus in villa Godor, liberaſti Dalınacio deGauric ; tali conveniencia , ut

ml .

. n . S .
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19 . N . 2 .

ullum guidaticum teneatis , donec de prædi& tis fo - nito judicis de Avinione , Guirauldide S .Martino.

lidis litis placati , ſine veſtro inganno ; bajulus verò Ob hoc igitur ego R . de Arenis S. R . E . diaconus

hil habeat cx eo , & c. . . . . S . Aimerici deNarbona cardinalis , & ego A .Nemauſenſis epiſcopus, quia

qui laudo , & firmo & teſtes firmare rogo S .Udal- omnia ſicut ſuperius ſcripta ſunt, lub noſtra prz .

gari de Bariel. S . Jordani de Bariel. S. Bernardi ſentia jurata , teſtificata , publicata fuerunt , ad per

de Alaris. S . Odo de Montebru . petuam & ſinceram geſtorum fidem præſentis pu

blicationis paginam , ligillis noſtris jullimus & feci

mus communiri. Ego Raymundus BadonusNora

rius in omnibus ſupra ſcriptis interfui, & hanc pu
XXIII.

blicationis paginam , ſcripſi , complevi, dedi" 8

Publication du teſtament d' Ermelinde, tradidi.

comteſſe de Melgueil.

An. I 176. | Nno ab I. D .MCLXXVI.regnante Lodoyco XXIV.

Thr. des ch .
N Francorum rege , 111. nonas Novembris ,

Alliance entre Roger vicomte de Beziers;
Toulouſe, fac in præſentia D . R . de Arenis S . R . E . diaconi car

dinalistitulo S.Mariæ in Vial-ata , & D . A .Nemau Guy Guerrejat & c. contre le comte de

fenſis epiſcopi , publicatum fuit teſtamentum ſeu Toulouſe.

ultimavoluntas Ermeſlindæ comitillæ Melgorii,per

depoſitiones teſtidın juratorum ; ſcilicet Dracho- Nno C . I. MCLÝ XVII. Notum ſit , & c.
· An .1177.

neti, WillelmiDeſparróno , Yſardi de Mormoi quod ego Rogerius vicecomes Biterrenlis, Chodet

rono , Poncii Laugerii , Riperci de Podio , Wil juro tibiGuidoniGuerrejat, & nepotibustuis Ber- cartul,caille

lelmiPetri de Brantol, Petri Willelmide Albarros, nardo Atonis vicecomiti , & Wilherino de Mon = '

Poncii Rogerii, Jordani facerdotis , & Willelmi tepeſlulano , & Bergondiono , quod omnitempore,

Rogerii. Juraverunt ſi quidem ſuprafcripti teſtes , quandiu vixero , bona fide & fine dolo fidelis adju

tactis facro -ſanctis evangeliis , & lub jure -jurando tor & deffenſor, cum omni poſle meo , ero vobis

commoniti dixerunt, quod ſub eorum præſentia , prædictis de comite Tolofano , & de filiis ejus, ſeu

eis ad hoc rogatis , convocatis & audientibus, præ - de omni inalo , ſeu guerra vel injuria quam vobis

fata comitiſſa Melgorii reliquit matri ſux Beatrici prædictus comes vel filii ejus fecerint vel intulerint.

11. M . ſolid . in annos fingulos, quamdiu viveret, Et ſi contingit me aliquo tempore pacem , vel con

& pro aniina ſua reliquit m . ſol. Reliqua bona cordiam , vel ſacramentum cum Raymundo comite

& omnia alia jura ſua reliquit domino luo R . duci & filiis ejus facere; illa concordia vel facramentum

Narbonæ , comiti Tolofa , marchioni Provinciæ , non poſſintme aliquo modo ſeparare à vobis , nec

& filio ejus Raymundo marito ſuo. Hoc autem à veſtra amicitia ; ſed per omnes mogudas & re

factum fuit anno ſupraſcripto , in inenſe Septem - mogudas quasRaymundus comes ſupradictus &

bris, in caſtroMalaucenæ. Ad hæc Jordanus facer- filii ejus vobis fecerint, vigore hujus jurisjurandi,

dos,WillelmusRogerius , Petrus Guiraldus, Dra- fidelis adjutor & deffenſor ſemper vobis exiſtam .

chonetus Drachoneti filius, Willelmus de Ponte, Similiter juro vobis prædictis quod Narbonam vel

Roſtagnus Martel, Radulfus cauſidicus & can - terram dominæ Ermengardis vicecomitiſſæ Nar

cellarius, ſub jurejurando , quod tactis ſacro-lanctis bonæ , prædictus Raymundus comes vel filii ejus ,

quod præfata Ermeſlinda comitiſſaMelgorii,fub eo - Et fi forte aliquo caſu acquiſierint, tamdiu vobiſ

rumdem præſentia , ſuprafcriptam difpofitionem cum cum omni poſle meo eis malum & guerram

ſuain confirmans , & agnoſcens, ita ſuprema ſua faciam , donec aliquis vel aliqua de confanguini

ordinavit : comitatum Melgorii 88 omnia juramea tate Aimerici Narbonæ , vel Rex Aragonenſium

dominomeo Raymundo duci Narbona , comiti Toloſa , prædictam civitatem Narbonenſein & terram recu

marchioni Provincia , & filio ejus Raymundo relin . peratam habeant. Sicut ſuperius ſcriptum eſt, ita

quo; & domina matrimeæ 11. M . Solid . in annos fin - cgo Rogerius vicecomes Biterrenſis ſemper firmum

gulos, quamdiu vixerit, relinquo, e in illis M .folid . tenebo & obſervabo ,utmelius dici vel intelligipo

pro anima mea , rogo vos ut ſuper hac re, cum teſt, Gne veſtro inganno , ſecundum prædictas con

expedierit , teſtimonium perhibeatis : & ut hæc dona- ventiones: ſic Deusmeadjuvet , & hæc ſancta qua

tio , reli&tum , ſen ultima voluntas perpetuo firma fit, tuor evangelia. Siverò forte contigerit, quod abfit,

juro taltis ſacro-fanctisevangeliismenumquam ſupra ut ego ſupradictas conventiones vel ſacramentum

fcripiam ultimam voluntatem ſeu donationem revo . infregeriin , & aliquis de meis terris vos adjuvare

caturam . Facta fuit publicatio in præſentia Ray- voluerit ; habear inde licenciam , & nullo modo de

mundi Bedocii, Gontardi cauſidici , Guichardi aliquo malefacto à meteneretur. Et eſt ſciendum ,

Willelmi grammatici , BertrandiBedocii ,Folcodii, quod ego Raymundus de Terraſſona, & ego Jo

WillelmiMotæ , B . Atonis vicecomitis Nemau hannes ejus filius, juramus tibiGuidoni & nepoti

ſenſis , GuiraudiImberti , Petri de Bernicio , Petribus tuis , mandato ſupradicti Rogerii viceco nitis ,

Bertrandi, Bernardi epiſcopi,BernardideParagio , ut ſi in aliquo prædictum jusjurandum , & prædi

Bertrandi Riperti, Willelmi Bruni, PetriUgonis ctas conventiones vobis infregerit ; nos cum omni

de Volubrica, WilleliniUgonis fratris ejus, R .Raf- poſle noſtro , fideles adjutores vobis & nepotibusve

cati , Eliſiarii deUcecia , WillelmiArberti de Ca- îtris, de prædicto Rogerio erimus , tandiu donec ad

breria , Willelmide Randone, BernardiLamberti, veſtrain notitiam , à prædicto Rogerio emendatum

PetriGuerfi, Bermundi de Vidinobrio , Berengarii vobis & complerum fit. Similiter ego Petrus Ray

de Bocoirano , Stephani de Calchicio , Bermundi juramus tibi Guidoni Guerrejar & nepotibus tuis

de Salve , BertrandiGuigonis , RoſtagniMali-Can - ſupradictis , quod prædictum jusjurandum & præ «

guinis , Guezelini de Joholon , Petri Bernardide dictas conventiones , quas dominus Rogerius Biter

Arenis , Bertrandi deMeza , Petri Imberti de S. Bo- renlis vobis facit , nos ſecundum poſle noſtrum
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bona fide & line inganno ſemper tenere & ad im - .

Guerrejat, & ego Bernardus Atonis vicecomesNe
XXVI.

mauſenſis & Agathenſis, & ego Wilherinus de

Montepeſſulano , & ego Bergolonus, juramustibi Chartes des comtes de Toulouſe en faveur

Rogerio vicecomiti. Biterrenli , quod omni tem des Hoſpitaliers de S.Gilles.
pore, quamdiu vixerimus, bona fide & ſine dolo

adjutores & deffenſores , cum omnipoſle noſtro tibi TN nomine fanctæ & individuæ Trinitatis.No- À
An.1179

eriinus de Raymundo comite Toloſano , & de filiis tum lit omnibus fanctæ matris ecclefiæ filiis, & c.
Tréſor des

ejus, & c. quod anno D . I. MCLXXVII. Ego Raymundus chartes Tous

gratiâ divinâ comes Tololæ , dux Narbonæ ,mar- louſe , lac so

chio Provinciæ , intuitu pietatis & miſericordiæ ,
odio n . Is

XXV. atque pro redemprione animæ meæ , & c . concedo

Atesde Bernard Aton vicomte de Niſmes. ſanctæ domuihoſpitalis Jeruſalem , & pauperibus

ibidem incellanter & perpetuo exhibendis , & tibi

I N nomine fanctæ & individuæ Trinitatis , anno fratri Petro Galterii ejuſdein hoſpitalis apud ſan

ab incarnatione VerbiMCLXXVII. in menſe ctum Ægidium præceprori , & per te cæteris fra

Maii , XII. Kal. Junii , ego Bernardus Ato filius tribus prædicti hoſpitalis tam futuris quam præſen

AN. 177. BernardiAtonis , Dei gratiâ vicecomesNemauſen - cibus, necnon & irrevocabiliter dono per totam

d'Au fis & Agathenſis , bonâ fide , & c. dono & laudo terram noſtro dominio ſubditam , plenillimum &

& concedoDomino Deo , & eccleſiæ ſanctæ Mariæ liberrimum jus paſcendi ſua pecora & armenta ;

Francarum -vallium , & tibidomno Pontio abbaticorum tamen paſtores & armentarioscautos & per

ejuſdem loci, & omnibus tibi fuccefluſis, & omnibus vigileseſſe volo & c. talam faciant, id eftlegetes alie

fratribus præſentibus & futuris,ibidein Deo ſervien- nasnon depaſcant: Item eadem poteſtare concedo &

bayo n . 77.

vel incultum acquiſiviſtis vel acquiſieritis , & c . to

tum in alodium habeatis & poſſideatis in perpe

tuum , & li alicubi in tota terramea quocumque

modo aliquid acquiſiſtis , vel deinceps acquirere

poteritis, ubi quartum , feu taſcham , vel cenſum ,vel

dominium habeam , quartos & taſchas & omne jus

quod ibi habeo , & c . necnon & paſcua & aquas,

ovibus & jumentis & animalibus veſtris per totam

per omnes partes noftro dominio ſublitas, ſive per

terram , ſine per aquam , ſineomni inquietatione ,

vel alicujus exactionis , utpore pedacici , telonei,

portenagii , leudæ , vel uſatici vexatione , ſinemo

leſtia res fuas liberè aportare ,reportare , & expor

tare. Similiter in nundinis & mercatis resſuas ven

dendo , vel alienas emendo ſeu permutando , ab

omnimoda poteſtate prædictis fratribus immunita

s
i
d
e

vinearum & pratorum ; hæc omnia præſcripta li- ampliare , dilatare, augmentare , ſeu de novo ad

berè & abfolutè habeatis & pollideatis in perpe- quirere , libi quoque donationis vel quolibet re

tuum . Præterea quoniam vos in orationibus & be- licti titulo deſtinata vel collara , & ad fe modis

neficiis veſtris me recepiſtis , & ego domum ve- quibuſlibet devoluta , memoratis ſæpedicti hofpi

ſtram & omnes res veſtras in mea protectione & talis fratribus petere vel exigere liceat , & adepta

defenſione accipio , & ab his qui de mea juriſdi- fibi efficaciter cuncta detinere , exceptis tantum

ctione ſunt, & ab aliis quos potero ſalvabo atque modo capitibus caſtellorum , quæ mihireſervanda

defendam ; & propter hoc habuidebonis veſtris decerno , ſalvis quoquemihi juſtitiis & expeditio

c . folidos , nec deinceps quippiam à vobis ſervitium nis vel exercitus contramandamento . Datum Nar

quæram , nec vi extorquebo , ſive per me, live per bonæ xi 1. kal. Januar. & eft fciendum quod in an

alium . Et uthoc datum nullomodo debeat violari, tentico pendet figillum certum figilli D . comitis Tol. Ch. des C. de

ſuper textum ſancti evangelii coran teſtibusjurato In nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis, an . Montpel Se
nef. deNim .

depono. Sciendum quoque quod præter hæc om - ab 1. D .MCLXXVII.menſe Novembris , regnante titr.de S.Gil

nia ,meipſum , corpus & animam meam , prædi- Lodovico rege Francorum , & F.Romanoruin im - les ,no 13.

Etæ eccleſiæ relinquo , & dono permanus D .Pon - peratore, ego in DeinomineRaymundus dux Nar

tii abbatis pro ſepultura. Factum eſt hoc in die bonæ , comes Toloiæ ,marchio Provinciæ , dono

fabbathi , in præſentia D. Pontii abbatis , Guill. tibi W . priori hoſpitalis domûs S. Ægidii, ac per

Galterii prioris, S. de Margaritis , & c.Huic lauda te omnibus hoſpitalariis , tam præſentibus quam

mento interfuit Petrus Bocoirantmiles , & c. futuris, qui ad hoſpitalem domum S. Ægidii, vel

Anno ab I. D .MCLXXVII.menſe Junii, in N . D . ad tuam vel aliorum quitibiin prioratu S. Ægidii

ego BernardusAto Nemauſenſis & Agathenſis vi perrinent vel pertinuerint adminiſtrationem , utde

cecomes , per inc, & c. cum confilio Guidonis avun cætero omnes hoſpitalis domûs, pro animalibus

culimei, & eo præſente , vendo , & c . ad alodium vel aliis rebus quas venales proponent, nulium in

& c. trado tibi B . præpofito Nemauſenſis ecclefiæ , proprietatibus vel in terra noſtra pedagium , thre

& cæteris canonicis , 11. Inl. cenſuales quos dabatis loneun velufaticum donent. Prætereanec in aqua ,

mihi pro tabula , quæ ſunt vel fieripoſſunt ex utra- nec in terra, in tota regionenoſtra ,pro quibuſcum

que parte viæ , ab acuà qua eſt ſuper cloquarium S . que rebus quas ad uſum propriüm , & propriæ fa

Eulaliæ ,uſque ad viam qua diſcurritad prarum , & c. miliæ , & pauperum portari ac reportari vel tranſ

Item laudo & concedo vobis in perpetuum compo - vehi, vel alias per aquam duci fecerint, nulluin pu

fitionem illam quam fecitmatermea , conſilio Guil- blicanis noſtris vel pedagiariis donent ułaticum ;

lelmiMontiſpelſulanitutorismeivobiſcum , & cum imò plena ſupra his in perpetuum gaudeant liber

epiſcopo, detabulis novis & c. & ego GuillelinaNe- tate. Dono præterea , & pro redemptione aniinæ

maulenſis vicecomitiſſà ,mater prædicti B . Atonis , meæ & parentum meorum liberaliter concedo , ut

hæc omnia prædicta laudo & concedo. Actum eſt milites & alii homines terræ noſtræ , tam in ulti

hoc in manu & præſentia D . A . Nemauſenſis epiſ mis voluntatibus, quam inter vivos, quacunque

copi, in capclla S . Pauli, & c. alienationis ſpecie , res ſuas tam mobiles quam
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immobiles poſſint in hoſpitalem domum , & pau - , cunctaſque pofſefliones quæ vel quas ipſa ex anti

peres Hieroſolymitani cænodochii transferre , ex- ' qua vel moderna liberalitate regum vel imperato

ceptis tamen capitibus caſtellorum & domûs mili- rum , munificentia principum , oblationibus fide

tum , ex eis qui ad immunitionem juriſdictionis lium , juſte & rationabiliter hactenus tenuit &

noftræ pertinere videntur. Hanc autem donandi, poſſedit ; de quibus etiam quædam propriis duxi

velrelinquendi,velalias alienandilibertatem rufticis mus exprimenda vocabulis , ſcilicet inonetam , pe

noftris qui glebæ quodammodo videntur addicti, daticum , utramque ftratam , telluris videlicet &

minimè permittimus. Præterea animalibus hoſpi- Rodani , & quæcumque alia regalia ad eandem

talis domûs in paſcuis noſtris , abſque injuria tamen partinentia eccleſiam , ſalva tamen imperiali juſticia .

hominum noſtrorum , paſcendi licentiam permitti- Præterea ſtatuimus ut eccleſia , de liberalitate ca

mus; ita ut de cætero pro ipſis yel de ipſis anima- meræ noftræ decorata , nullo unquam tempore

libus nullum paſcherium ,nullum prorſusuſaticum , aliquem , excepto ſuo pontifice , dominum habeat

à balivis noftris exigatur. Omnia hæc , utſuperius & poſſeſſorem , præter Romanum regem vel ima

fcripta ſunt , donamus atque concedimus , per nos peratorem ; & ut nulla laïcalis perſona rege infe

& omnes ſucceſſores noftros, ad honorem Dei , rior, ad ipſius civitatis dominium alpiret vel eriga

miniſtris pauperum , & pauperibusHieroſolymi- tur , in perpetuum imperiali edicto interdiciinus.

tanicænodochii, in præſentiaGuillelmide Sabrano Nolumus enim in clericorum cervicibus fæcularem

conneſtabuli , G . Amici fratris ejus , R . Gaucelini, dominari poteſtatem .Ad hæcut præfata civitas cum

magiſtri R . Bernardiepiſcopi,Bernardi de Paragio , univerſis habitatoribus ejus ſecuriori pacis quieci

Bertrandi Riperti, PetriGalterii præceptoris ejuf- femper florcat & gaudeat, ipſuin epiſcopum , &

dem domûs, fratris Simonis de Urſella , & c. omnem clerum , & cunctos cives ejusmajores cum

AN .I 222. In N . D . N . J. C . Pateat univerſis , & c. quod minoribus, ac omnia quæ cam eccleſiaſticæ quam

nosRaymundus Dei gratiâ dux Narbonæ , comes fæculares ejus perſonæ poflident infra civitatem aut

Toloſæ ,marchio Provinciæ ,filiusReginæ Johannæ , extra , in noftræ protectionis patrocinium Cuſcipi

pietatis intuitu , & c. concedimusmera liberalitate mus, imperiali noftræ authoritatis edicto ſtatuentes,

ſanctæ ac religioſæ domui hoſpitalis Hierufalem , & firmiter præcipientes , ne quis decætero præfatæ

& pauperibus ibidem degentibus , & tibi fratri civitatis homines ſuperiores ſeu inferiores , live ſing

Emanueli ejuſdem hoſpitalis in S . Ægidio priori, & clericivel laici , audeat ulla violentia in perſonis aut

veſtris fratribus tam præſentibus quam futuris , & rebus ipſarum perturbare , velindignamoleſtia gra

irrevocabiliter donamus per totam terram noſtræ vare. Si quis autem temerario motu huicnoſtræ inf

juriſdictioni & dominio ſubditam , pleniſſimain titutioni& mandato contraire præſumpſerit, pæna

poteſtatem & liberum jus pafcendi pecora fua , & c. librarum auri ſit condemnatus, quarum medietas

armenta , & pecora & armenta partiaria , & etiam fiſco noſtro inferatur,reſidua epiſcopo Vivarienli &

pecora & arinenta paſtorum & armentariorum ſuæeccleſiæ perſolvatur.Utautem hæcnoftradonario

ſuorum , ita , & c. Datum Vauro vi. nonas Octo- & confirmatio , & patrocinii clementia , epiſcopo ,

bris , an. D . I. MCCXXU . Ego Johannes ſcripli eccleſiæ , & civitati Vivarienſirata deinceps & incon

vice Raymundi de Lacu cancellarii D . comitis To - culla permaneat , præſentem privilegiipaginam fe

lolæ . cimusinde conſcribi, & aurea bulla de noſtræ maje

ſtatis ſigillo inſigniri : teſtes etiam demultis,aliquos

placuit annotari. Volricus patriarcha Aquileiæ , Vi

XXVII. vemannusMagdeburgenſis archiepiſcopus, Arnol

dus Treverenſis archiepiſcopus,HermanusBamber

Charte de l'empereur Frederic 1.en faveur genſis epiſcopus, Luipoldus dux Auſtriæ , Theodo

de l'égliſe de Viviers. ricus marchio de Saxonia ,Cunradus filiusmarchio

nis de Monteferrato , Henricus Uverrio marchio ,

IN nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , Fre - Florentiuscomes Hollandiæ , Henricus coines de

An. 1 177.
Idericus divina favente clementia Romanorum Dietſa , Cunradus de Bokelber ,Henricusmareſcal

Haluze por.

tefeuille devi. imperator auguſtus. Ad gloriam temporalis regni, cus , Cunradus pincerna , Walterus dapifer , & alii

piers , n . 4• & æternæ vitæ meritum nobis proficere non du- quam plures.

bitamus, li juſtas prælatorum petitiones circa eccle- Signum dom .FridericiRomanorum imperatoris

ſiarum neceſſitates fic attendainus , ut earum juſti- invičtillimi.

tias augendo , defenſando , promoveamus & con - Ego Godefridus cancellarius vice Philipi Colo - ;

firmemus. Noverit ergo Chriſti & imperii fide- nienſis archepiſcopi & Italiæ archicancellarii, reco

lium prælens & futura ætas, qnaliter fidelis & di- gnovi. Acta ſunt hæc anno DominiMCLXXVII.

lectus noſter Nicolaus Vivarienſis eccleſiæ venera- indictione . regnante D . Friderico Romanorum

bilis epiſcopus, honorabiles legatos ſuos ad præ - imperatore glorioliſlimo, anno regni ejus xxv.

ſentiam noſtram tranſmiſit , monens ſerenitatem & inperiixx111. Datum in Italia apud caftellum

noftram per cos ac petens , ut gratiam illam qua Cucurani. xv 11. kal. menſis April. I. D . N . F . A .

Vivarienſem eccleſiam tempore prædecefloris ſui Frederic II, empereur & Roy de Sicile , par un

beatæ memoriæ Raymundi in noſtram tuitionem diplome de même teneur donné à Bapele ix. des

acceperamus , recentioris privilegii munere revo - calendesde Décembre de l'an 1214 . indiction 111.

caremus, & jura quæ ab antecelloribus noſtris , confirma ce privilége de ſon ayeul Frederic I. en fam

regibus ſcilicet & imperatoribus, eadem eccleſia veur de Brunon évègne de Viviers , à la prierede De

libera traditione & ſcriptorum atteſtatione pofli- fiderius évêque de Die frere de ce prélat, qui l'éroit

deret, ei confirmaremus. Nos igitur præfatam ec- allé trouver pour cela. Parmiles témoins font Viderio

cleſiam ſoli imperio pertinete cognoſcentes ; ideo - archev .de Tréves, Amedee archev .de Beſançon Con

que rationabilibus jamdicti pontificis precibus be- rad évêque de Conſtance, Hervicusév.de Straſbourg,

nigne acquieſcentes, dedimus , concellimus , & Valerius évêque ela de Balle, Gaufridev .de s.Paula

præſenti privilegio prædictæ confirmavimus eccle- trois-châteaux ,Otton duc de Meranie , le comte Ram

liæ , omnia jura , & privilegia , & univerla regalia , dolphedeHanfpach , & c. Conradévêquede Spire, & c .

XXVIII.



145
146DE LANGUEDO C .

XXVIII. XXIX

Hommage du comte de Toulouſe à l'archen Ligue entre Raymond VI. comte de Tou

vèque d' Arles pour Beaucaire, louſe , Raymond ſeigneur d'Uzem , Pons

Gaucelin ſeigneur de Lunel , c. contre
An.1 178. A Nno D . I.MCLXXVIII. menſe Augulti , le vicomte de Nimes.

Cartul. rouge profeſſus fuit & recognovit D . R . Toloſanus

de l'archevê comes, ſe habere in feudum ab archiepiſcopo &
ché d'Arles .

ecclelia Arelatenſi caſtrum de Bellicadro , & totam A Nno D . I. MCLXXVIII. IV. kal Maii į An.1 1791

Argentiam , ac omnia caſtra , & villas & munitiones regnante Lodoyco rege Francorum , ego Trésor des

quæ in Argentia ſunthodierna die , vel in futurum Raymundus de Uletico , ego Pontius Galcelinus;
fac, do n . 90

conſtruerentur , ab ipfo loco qui dicitur Galdum , ego Petrusde Bernicio , nos tres pariter promitti

S. Stephani, ſubtus locum qui dicitur Pelamona- honorem quem habemus & poffidemus in vice

chum ; inſuper donabit ſupra ſcripto comiti archi- comitatu Nemauſenſi, per nos & luccellores no

epiſcopus quartam decimarum ipſius Argentiæ in ftros, à te R . comite Tolofæ , duce Narbonæ ,

feudum , & dominium caſtri qui dicitur Mornas , marchione Provinciæ & fuccefloribus tuis in per

& dominium caſtriMontis-draconis. Deomnibus peruum : fcilicet quidquid ego R . de Uletico ha

ſupraſcriptis , tam de antiquo feudo quam denovo, beo in ipſo caſtro de Armaſanicis, in territorio , & c .

inveſtier ſupraſcriptum comitern archiepiſcopus, & quidquid ego Poncius Galcelinus habeo & pof

ſub ea lege , ut coines præſcriptus & hæredes ejus, fideo in ipſo caſtro de Calvitione & territorio ſeu

archiepiſcopo & ſucceſſoribus ejus , homagium mandamento , & c. & ego idem Petrus de Bernicio

facere , & fidelitarem jurare & ſervare teneantur , & quidquid habeo in iplo caſtello de Bernicio , & c.

ut homines ſubjectos jurildictioni ſuæ , tam in Ar- Propter honorein ſeu poflefliones ſupraſcriptas ,

gentia , quam per totam terram quæ infra termi- debemus nos, & fucceflores noſtri, vobis & luce

nos epiſcopatûs ad dominationem ejus pertinet , celloribus veftris fidelitatem jurare , & hominium

decimas integras in omnibus quæ naturâ vel cul- facere , & nos & ſucceſſores veſtros in guerris &

turâ pervenerint , dare & perſolvere coinpellae, & placitis fidelitatem , omni fraude reinota , de ipſis

de omnibus ſuprafcriptis comes habeat quartam caſtellis,ad commonitionem veſtram , quam nobis

pro obſequio , & fidelitate , & executione , & coa - feceritis per vos, vel per legatos veſtros , adjuvare ;

ctione ; hujuſmodi quartam partem , ficut fuperius & ſpecialiter contra ipſum vicecomitem Nemau

ſcriptum eſt. Inſuper debct ſuprafcriptus comes, ſenſem , tam de inſtanti guerra , quam de omnibus

omnia quæcumque quælibet perſona ruſticanæ , quæ inter vos exortæ fuerint. Promittimus etiam

vel militares in boſco comitali tenent , archiepil- quod de inſtanti guerra nos tres invicem vobis

copo reſtituere , & fic ab omnibus, vel emendo , coadjutores exiltainus in omnibus, & reniota omni

vel alio modo acquirere , ut dominus archicpif- fraude & dolo ; ita quod nullus noftrüm , abſque

copus liberè in dominicatura ſua habere valeat & aliis aliorumve conſenli , & abfque veftro , cum

tenere ; & fi quid verò extra bolcuin comitalem vicecomite treugam vel pacem habeat vel faciat,

R . de Maillac per comitem habuit , ita archiepif- firmer live conltituat. Ob hoc igitur R . dux, co

copo concedit , ut hæredes ſuprafcriptiRaymundi mes & marchio , recipio vos tres in fidem Dei &

ut ejus curiam fequantur. Præterea ad commoni- veſtroque conſenſu cum vicecomite creugam vel

tionem archiepiſcopi deber ſupraſcriptus comes , pacem nullo modo faciam , & fideliter vos & fuc

tam in pace quam in guerra , ſupraſcripta duo ca- ceſſores veſtros , perme & ſuccellores meos ,con

ſtella , ſcilicet caſtrum de Mornas & caftrum tra vicecomitem manutenebo , & defendam in

Montis-draconis , archiepiſcopo , ſalvo tamen jure omnibus, & ſpecialiter etiam promitto tibi P . de

feudi, reddere , & lub examine archiepiſcopi tare Bernicio , quod quidquid in ipſo caſtro de Berni

juſtitiæ , ſi de ſuprafcriptis caſtellis factus fuerit cio vicecomes in dominicatura ſua habebat, pol

querela . Præterea ſpecialiter promittit comes , lidebat . . . . totum tibi dabo in feudum , & nunc

quod quidquid archiepiſcopus habet in eccleſiis etiam in præſenti dono , & c. Specialiter etiam con

vel territoriis ecclefiarum totius Argentiæ , ſibi fi- cedo tibi P. de Bernicio ipſum caitrun dePulcro

deliter fecundum Deum defendet ; præterea donat vicino reficere ; ita tamen ut à me in feudum ha

comes archiepiſcopusde paludibus, live patuis Ar- beas, & ipſum caſtrum mihi jures , & c . Acta &

comes in extraneam perfonam transferre non de- quo ſupra , in præfentia A . Nemauſenſis epiſcopi,

bet , & dominium archiepiſcopi penè Arelatenfem Ř . Ucicenſis epiſcopi , Adalardi de Manolena ,

eccléfiam , nullo mediante, perpetuo remanere de- Bertrandi de Meſoaga , Raymundi de Carlar ,

bet : comes etiam debct pollellionem feudi quod Amalrici de Bernicio , Bertrandi de S . Juſto ,Ber

dicitur decaniæ archiepiſcopo reſtituere , & illum nardideNodeto ,Raymundi deManſo , Guillelmi

quibus nunc videturpollidere ad examen epiſcopi, Mote , Bertrandi Riperti , Fulcodii , Gaulici Guil

tranſmittat. Similiter poffeffionem terrarum ne- cardi, Raymundi Bocardi, PetriGuerli, Radulfi

moris coinitalis quæ coli poflint, incontinenti ar- caulidici & cancellarii , & Bermundi D . Tololani

chiepiſcopo reſtituere deber , & archiepiſcopo ab comitis notarii.

omnimoleſtia defendere.

Tome 1ll.
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XXX.

Accord entre Raymond comte de Provence

6 Roger vicomte de Befiers,

ΧΧΧΙ.

Sentence de l'archevêque de Narbonne

contre les heretiques.

AN.1179. N Deum

MTOtum ſit , & c. quod ego Rogerius vicecomes

19. Biterrenſis & Carcalfenſis , dono tibiD .Ray

Cho de Foix ; mundo Berengarii illuſtri comiti Provinciæ caſtrum
cartul. caiſle

meum de Brulcha , & caſtrum meum Delpont.

Dono tibi etiam caftrum meum deMurazon.Hæc

igitur tria caſtra prænominata , cum omnibus per

tinentiis ſuis ubique , & terminis ſuis , dono &

concedo , & in præfentiarum trado , gratuita vo -

luntate & animo , tibi D . Raymundo Berengarii ,

comiti Provinciæ ſupradicto , & fuccefforibus tuis ,

qui per comitem Barchinonæ tenuerint comitatuin

Āmiliani, utmelius habeo aut habere debeo , ali-

D Dei gratia Narbonæ archiepiſcopus, venera - Az

I bilibus in Chriſto fratribus ſuffragraneis epif- ***crid An.1179.
Archiv. de

copis , & omnibus abbatibus & eccleſiarum recto- taihinde

ribus per Narbonenſem provinciam conſtitutis , Narbonne,

cum gratia Dei ſalutem . Quanta iniquitate tota fere

provincia noſtra ſit repleta , & quomodo caritas

Dei in principibus & aliis cohabitantibus ibidem

refrigefcat, & quantum hæreticorum rabies & ex

tranearum gentium pernitioſus occurſus , & com

provincialium impicias,peccatis noftris exigentibus,

quotidie in immenſum excreſcat , diſcrctionem ve

ftram ignorare non credimus. Inde eſt quod tan

ſtrum proprium alodium & franchum . Sciendum

verò eſt, quod li prædictus Provinciæ comitatus

& de Amillano , ad aliam perſonain quam ad do-

minum Barchinonæ quoquo modo transferretur ;

prædicta tria caftra extunc laudo & concedo ab -

ſolutè domino Barchinonx . Actum eſt hoc apud

Carcaſſonam anno D .MCLXXIX. mcnfe Novem -

bri. S .Rogerii vicecomitis Biterrenſis & Carcaffen -

ſis. S. Arnaldide Villamulorum . S .Raymundi de

Villamulorum . S. Bernardi Alionis. S . Bertrandi

de Saxaco. S. Petri de Altopullo. S .Guilhelmi de

S . Paulo . S .Petri Vaflaili. Ego Raymundusde Cor-

penitus evacuare volentes , opponentes nosmurum

pro domo, & ſingulariter auctoritate dominipapæ

& lacri concilii, & de concilio quorundam ex ve

ſtris , in virtute obcdientiæ vobis præcipiendo man

damus, quatenus hærcticos, & eorum fautores &

deffenſores, Bravantiones, Aragonenſes; Cotarel

los, Baſculos, & ſervientes extraneos , & latrones

clam vel publice aliena bonaimpedientes , & alios

principes , & caſtellanos , ac milites ,vel alios quof

libet qui eos de cetero conduxerint, vel tenuerint,

vel foverint, & eos quiab eis aliquid emerint, vel

aliquid eis vendiderint , vel quoquo modo cum eis

regis , ſcripſi hanc cartam . modo eis communicaverint,vel dona , vel relicta ,

Hæc eſt convenientia facta inter D . Raymun - vel depoſita ab eis acceperint, & R . comitem no

dum illuſtrem comitem Provinciæ , & Rogeriun bilem virum , & R . vicecomitem Biterrenſem , &

nobilem vicecomitem Biterrenſem & Carcaſſonx . B . vicecomitem Nemauſenſem , & Lupatuin , & R .

Donat prædictus comes Raymundus Berengarii de Terrazona, & Navarros, & alias gentes condu

eidem Rogerio vicecomiti caſtrum de Bruſcha , & ctitias extraneas , & oinnes qui publice vel clam

caſtrum de Pont, & caftrum de Murazon . Hæc in mari , vel in ſtagno , vel in quibuſlibet aliis

autem prædicta tria caſtra, cum pertinentiis & ter- aquis , vel in terra , in ſtratis publicis vel alibi ra

minis illorum , donat & concedit prædictus comes pientes ; extinctis candelis & pulſatis campanis pu.

prænominato Rogerio & ſucceſſoribus ſuis , utha- blice excommunicetis fingulis Dominicis diebus,

beat omni tempore per jam dictum comitem & & in præcipuis ſolemnitatibus, & terras eorum in

ejus ſucceſſores , ad fevum , & ad ſervitium , & ad terdicto ſubponatis , & in epilcopatibus veſtris

fidelitatein illorum , & quod donent inde fæpe- divina prohibeatis officia celebrari , præter baptif

dicto comiti & ſucceſſoribus ejus iratis & pacatis , ma & pænitentias ; ſacerdotibus tamen & diaco

poteſtates , quotieſcunque prædictus comes vel ſuinibusminiſteria ſua extra eccleſiam , ſuppreſſa voce,

poſt eum demandaverint per ſe , autper nuncios dicere non negligentibus, & morientibus viaticum

ſuos , velper nuncium ſuuin , ſine omni inganno denegetur , Tepulcuraque generaliter prædictis

comitis & ſuorum , & cum ſupradictis caftris , & omnibus interdictis , præter monachis , canonicis

terminis , & hominibus & fæminis illorum adjuvet aliiſquereligioſis viris , & omnibus clericis honeſte

Rogerius, & faciat valentiam comiti & cjus fuc- converſantibus, peregrinis , leprolis , & omnibus

celloribus , per bonam & rectam fidem , fine in - fæculo renuntiantibus. Relaxatos autem ſe nove

ganno. Propter quod etiam fecit Rogerius homi- rint à debito fidelitatis , ſeu hominii, ac totius ob

nium domino comiti , & acccpit , & habet per ma- fequii & debiti vel pacti , quandiu in tanta iniqui

num ejus prædicta caſtra ad fevum , & ſervicium , tate permanferint, quicunque prædictismalefacto

& fidelitatem comitis & ſucceſſorum ejus, eorum ribus ſeu conductoribus vel domptoribus, vel fau

videlicet quidomini fuerint de Roderge & Amil toribus , vel quoquoinodo cum eis contrahen

lano. Sciendum verò eſt quod ſi ſenioratus Pro - tibus, vel eis communicantibus , aliquo pacto ten

vinciæ vel Amilliani,ad aliam perfonam quam ad nentur adnexi: principibusautem cunctiſque fide

dominuin Barchinona aliquando convolaret, non libus, ex præcepto domini papæ , & faucti concilii

teneretur , nec attenderetRogerius vel ejus fuccef- & noftro , in remiffionem peccatorum ſuorum in

fores de prædictis caſtris & convenientiis , niſi do- jungite , ut tantis cladibus ſe viriliter opponant,

apud Carcaſſonam , menſe Novembri , anno D . pulum armis tueantur , confiſcenturque bona eo

MCLXXIX. S. Rogerii vicecomitis Biterrenſis. S . rum , & liberum fit principibus hujuſmodi peſti

Guilhermi de S . Paulo . S. Rayinundi de Villamu lentes homines ſubjicere fervituti. Doininusautein

lorum . S . PetriRaymundide Altopullo . S . Bernar - papa , demiſericordia Dei & beatorum Apoſtolom

di Alionis , & c. rum Petri & Pauli, confellis fidelibus chriſtianis ,
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quicontra cos armaſuſceperint , & ad epiſcoporum , noſtri R . Dei gratia ducis Narbonæ ,marchionis

ſive aliorum prælatorum confilium ad eos decreve- Provinciæ , Faileræ comitiſſæ filii , prout melius,

rint expugnandos,biennium de injuncta pæniten- inferius eſt ſubſcriptum , duximus innovandum ,

tia relaxat , que ſi longiorein viam ibi habuerint , quod incipit in hunc modum .

arbitrio epiſcoporum quibushujus rei cura injuncta Notum fit , & c. quod talis conventio facta fuit

fuerit , committit , utad eorum arbitriunı ſecun- inter Raymundum comitem Tolofanum , filiuin

dum moduin laboris major ejus indulgentia tribua Faiſſeræ comitiſſæ , & dominum Petrum Aurelia

tur .Qui autem injuncta pænitentia ibideceſſerint , cenſem abbatem . Ego R . Dei gratia dux Narbo

& peccatorum indulgentiam , & fructum mercedis næ , comes Tolofa , marchio Provinciæ , Faiſetæ

æternæ ſe non dubitent habituros. Interim verò comitillä filius, bona fide , & c. per nos & per ſuc

eos qui ardore fidei ad, expugnandos eos laborein cellores noftros,re Perruin Aureliacenfem , & omnia

iſtum allumpſerint , ſicut eos qui ſepulchrum Do- ad idem monafterium pertinentia ſub prorectione

mini viſitant , ſub eccleſiæ defenſione recipit , & & defenſione noſtra recipimus , ita quod de omni

ab univerſis inquietationibus, tam in rebus quam bus veſtris guerris & negociis contra omneshomi

in perſonis , ſtatuit manere ſecuros. Si verò inte nes jam dictum monaſterium pro poſle viriliter def

rim quiſquain eos moleſtare præſumpſerit , per fendeinus & manutenebimus;ficut jam dudum ,cum

epiſcopum loci excommunicationis ſententiâ præ - guerra eller d’Arpoios & de Aureliaco , in generali

cipit illum feriri , & tandiu ſententia ab omnibus capitulo , lub noſtra recipimus protectione; & fpe

obſervari , donec & ablata reddantur , & de illaris cialiter alitem de guerra quam in præſenti cuin

damnis congrue ſatisfiat. Si quis contra interdictum burgenſibus Aureliacenſibus habetis , propriis ve

Eis, diabetes
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divina officia celebrare præſumpſerit , tandiu ex - Dei & veſtri finiatur, pro poſle noſtro viriliter vos

communicationis ſententia teneatur obſtrictus , do- manutenebimus, & adjuvabimus & deffendemus.

nec de tanto lacrilegio vel exceſlu cum litteris ſui Etſi iterum iterumque guerra iſta mota fuerit,nihi

epiſcopi, apoſtolico conſpectui ſatisfacturus le re- lominus codem pacto vos inanutenebimus. Et ego

præſentet. Præterea præcipiendo conſtituimus, ut Petrus Aureliacenfis abbas, de communi-aflenſuu

altaria in veſtris epiſcopatibus omnino nudentur , & conlilio fratrum meorum , ut bona fide & Colli

cruces ante altaria deponantur, tandiu donec à cam citè nos protegatis & deffendatis , nos, & mona

nefario opere deliftant, & jurent ſe deinceps præ - ſterium , & omnia pertinentia , & de guerra iſta

fatos malefactores non ducturos, neque cum eis quam in præſenti cum burgenlibus habemus, ex

contracturos , neque communicaturos ; nec enim penlis noftris manuteneatis , donamusvobis D .no

poteſt mater eccleſia lætari, quandiu filii ejus tot & ſtro R . comiti Tolofæ , Failetæ comitillæ filio , &

tantis anguſtiis & tribulationionibus ſint expoſiti. fuccefforibus veftris , in perpetuum & irrevocabili

Cæterum excommunicationis , interdicti , ac fepul- ter , quidquid habemus, vel habere debemus in

turæ ſententiam , à monachis , canonicis , Tem - villa de Toznaco , & in honore & in teneinento

plariis , Hoſpitalariis & aliis religioſis , remota ap - ipſiusdecaniæ , exceptis primiciis , & oblationibus

pellatione & privilegioruin obrentu , ſicurin decreto & ſepulturis. Eodein pacto donamusvobis & veſtris

lacriconcilii continetur , eccleſiis tranſgredientiun furnum quod habemus in caſtro dePuchelle ,& cen

interim interdictis, & in quibus fuerintcommorati, ſum omnium bonorum quem habeinus in dicto

firmiter obſervari præcipimus. Si quis autem facer - caſtro. Acta ſunt hæc anno D . I. MCLXXX. 1. die

dos, vel diaconus, vel cujuſlibet ordinis hanc con- Octob, juxta caſtrum de Capdenaco , videntibus

cilii , & noſtram conſtitutionein ſcienter obſervare & audientibus D . Hugone Reichenenſi epiſcopo ,

contempferit , ſciat ſe eſſe ſuſpenſum , & excom - . & HugoneRurhenenli comite, & Guiraudo ab

municatum , & ab eccleſiaruin beneficio alienum , bate Conchenfi, & Guillelmo abbire Nantenfi ,

donec de tanta rebellione & inobedientia , cum Imberto de Cadola domino de Malavilla , Amne

litteris ſui epiſcopi apoſtolico conſpectui ſatisfa- lio de Vallevederia, Poncio de S. Privato , Bernardo

cturum ſe repræſentaverit.Præterea ſciendum quod d ’Arpajon ,Gaucelino Aureliac. hoſpitalario , Gir

in eadem fententia excommunicationis ponimus berto de Boſco eleemoſinario , D . deManſo priore

illos qui nova pedatica exigunt, & exigi faciunt, de Capdenaco ,B .priore de Ponico ,Frotardo de Bel

& eiſdem communicantes ; & fi aliquis contra in - caſtel, W . de Mirabello , Ademario Broſinaco Ru

terdi&tum epiſcoporum fuerit fepultus , vel à laicis, thenenſi canonico , Yſarnio de S. Antonino viceco

vel à Templariis , vel ab Hoſpitalariis , velquibuſli- mite , Stephano de Benaven , Richardo fratre Ru

bet clericis , vel aliis religioſis , tandiu tota par- thenenſis comitis , W . de Barreria , Ademario de

rochia maneat interdicta , & nulla celebrentur di- Capdenaco , Bertrando deBalaguier , & ego Perrus

vina , præter baptiſmum & pænitentias , quoad Seneverinus tunc temporis D . R . comitis ſcriptor

uſque corpus humatum de ſepultura extrahatur, ab utroquemandato , hanc ſigillo meo ſignavi. Et

& extra locum facrum ponatur , & illi qui ſepe- ego Conchenſis abbashanc cartain ligillo meo ſig .

lierunt, vel ſepeliri fecerunt tandiu ſintexcommu- gnavi , & c.

nicati , donec apoſtolico conſpectui ſe repræſen - Nos verò R . Dei gratia comes Tolofæ , jura &

tent, cum litteris ſui epiſcopi,de tanto excellu ſa- libertates S. matris ecclefiæ volentes & cupientes ,

tisfacturi. annuenteDomino, obſervare , & jura,obnoxietates

feu defenſiones, in quibus prædeceffores noſtrimo

naſterio Aureliacenſi tenebantur , gratis & ſponta
XXXII.

nea voluntate,bona & ſinedolo ,recognoſcentestam

Accord entre le comte de 7 'abbé per nos quarn per ſucceſſores noſtros omnia ſupra

d' Aurillac.
dicta vobis Bertrande abbas , ſucceſſoribuſque ve

ftris , & conventuimonaſterii fanctiGeraldi Aure

An.1180 . I N nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , amen . liacenſis ; promittentes etiam vobis & ſucceſſoribus

Thr. des ch. I Nos R . Dei gratia comes Tolofæ , notum faci- veſtris , quod de guerra iſta , quam modo denuo

louſe , lac mus , & c. quod præſens privilegium prædecefloris burgenſes & univerſitas Aureliacenſis , Dei timore
Jan, 11.

Tome In . Kij

Toulour



151 P R E U VES DE L 'HISTOIRE
i $ 2

ment
poſtpoſito , contra fidelitatem & facramentum pro - ego Raymundus Vallarot, & ego Willelmus de

prium temere venientes contra vos & monafterium Mirandol , & ego Petrus Salomon , & ego Ebri

veltrum proditionaliter moverunt , & caftrum nus , & ego Wuillelmus Aro , & ego Bernardus Sa

S . Stephani monafterii S . Geraldi Aureliacentis , lomon , & ego Seguinus de S . Dyoniſio , & ego

quod ad Romanam eccleſiam nullo medio noſci- Lauterius, & ego Raymundus Sarrapi, & ego Ade

tur pertinere , funditus diruerunt, quod plenarie , mar Auger , & ego Bernardus Bego , & ego Ber

ficut intelleximus,ſunt confelli, & alia damna quam - trandus de S. Dyoniſio , & ego BernardusDuran

plurima, ſeu injurias vobis , & veſtris , & monaſte- dus, & ego Amblardus Vaſtalli, nos omnesinfi

rio Aureliacenſi irrogarunt, vos & omnes veftros , mul. . . recognoſcimus, quod tu D . Rogeriusvi

contra ipſos & omnes ſuos valicores , ſeu coadju - cecomes Biterrenlis , habes in pignore à comite To

tores, quicumque ſint, nos & omnes amici noſtri, lolano nos metipſos & caſtrum vetus , & forcias

auxiliante divinâ grciâ , pro poſle noftro , & c.

atque Tertiachum , & omne hoc quod tenemus &

habemus & tenere debemus à comite Toloſano ,

XXXIII.
excepto folummodo caſtro de Seſtairol& de S.Mar

ccilo . Nos verò nos omnes juramus tibi domino

Rogerio vicecoiniti Biterrenli , bona fide, cuam

vitam & meinbra, & c. & adjuvabimus te , & tuos,

An. 1180. IN nomine Domini, anno nativitatis ejuſdem & coadjutores tuos de omnibus illis guerris quas

Archiv.de LMCLXXX.menſe Aprilis primo , rege regnante habes cum comite Toloſano , & ſuis infantibus,

Philippo ; ego Rogerius vicecomes Biterris , confi- vel in antea habiturus es , & cum omnibus aliis

teor & recognoſco me & Dom . Biterrenſem epil- inimicis tuis , totâ vi & totâ potentiâ te atque tuos

copum dedifle & tradidille , quando recuperavi- adjuvabimus , & c. & juramus hoc totum nos ob

mus villam Biterris , poſt proditionem & mortem ſervaturos . . . & ultra hanc ſecuritatem damus in

D . patrismei , tibiBernardo Cota in omni vita tua, de fiducias tibi domino Rogerio & tuis , milites ,

omnes cartás & totum tabellionatum villæ Biter- burgenſes & probos homines villæ Albix , videli

ris ; & confiteor me ſimiliter tibi dediſle totum cetVilhermum Oalrici , Amatum , & c. Teſtes Pe.

tabellionatum curiæ meæ , & ligillarum meum Bi- trus Vallalli , Rogerius vicarius Carcaſſenfis , llar

terris integre , quod de dono limiliter patris mei nus Bernardi vicariusReddenſis, & c.kal. Septemba

habueras. Poſtea verò pravis & iniquis ſuggeſtioni- die Martis.

bus pravorum & iniquorum hominum abſtuli ea Anno C . I.MCLXXXI.Philippo regeFrancorum

tibi injuſte , & non culpa tui. Quapropter quia de regnante , notum fit , & c. quod ego Sicardus vice

jure tuo eſſe ſcio , & recognoſco & ſcio ine in hoc comes Lautricenſis , bona fide & line dolo , ſolvo

peccafle , male egille ,bona fide & fine dolo , cum & deffinio tibiRogerio vicecomiti Biterrenſı,fcilicet

Extrait de diverſeschartes.
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& per hæredes meos, cum conſilio & voluntate mini & milites caſtri de Monte-rotundo , pro iſtis

ipfius D . prædicti epiſcopi, tibi ipli Bernardo Cota guerris quas habes cum comite Toloſano inihite

in omni vita tua , omnes cartas prædictas, & c . Ita cerunt, & folvo ipſos doininos & milites deillo ſa

quodnullus habeat licentiam faciendi velfcribendi cramento & hominio , quod mihi fecerunt , ut à

Cartas , infra villam Biterris vel ejus terminio , nili modo inde non teneantur. Item fit omnibus ma

tu & ſcriptor & ſcriptores tui, & c . & elt ſcien - nifeftum , quod ego jam dictus Sicardusvicecomes ,

dum quod propter hoc habuimus & recipimus ego bona fide & ſine inganno , lolvo & deffinio tibi

& curiamea , plene & integre, de te , quamvis in - Rogerio & cuis,totum illum honorem ,ſcilicet Avitz,

juſte , in magna neceſſitate mea , M . ſolid . Melgor. & oninem illum alium honorem , quem mihi

bonæ & percurribilis monetæ , & c . cuin ſorore tua die nuptiarum mihi donaſti in

Archivesde Anno D . MCLXXX. Guillelmus abbas Pſalmo- dote , quantumcumque lit ,velubicumque fit , to :

bayer.de dienſis , de conſenſu monachorum ſuorum , dedit cum fine omni retentu quem ibinon facio , &Franquevo

Deo & S. M . de Liberavalle, decimam & cenſum in fine tuo inganno atque tuorum tibi ſolvo & deffi

manſo de Piſcatoriis , & c. Teſtes D . Albanenſis nio ; ubi ego , vel aliquis , vel aliquameo conſilio ,

epiſcopus hujus provinciæ legatus , Aldebertus velmeo ingenio aliquid tibi à modo non requira

epiſcopus Nemauſenſis , & c . Elizarius de Poſche- mus , per hæc fancta quatuor evangelia. Hujusrei

riis dedit Villam -novam , & c. ſuntteſtesHermengardisNarbonæ,Petrus Raimun

An. 181. Noverint, & c. quod anno ab I. C . MCLXXXI. diNarbonæ , Raymundus de Sal. PetrusHermen

un dau regnante rege Philippo Francorum , ego Eliſiarius gaudide Lautrico, W . de S.Paulo , PetrusVallalli ,

bays, n. 77 Poſcherienfis ,æger corpore, fanusmente, donatio Arnaldus Morlana , Petrus de Brom ,Raymundus

ne perpetuâ dono D . Deo & B .Mariæ Francarum - de Calavo , Petrus Groſſus , Bernardus notarius

Vallium , & c .omnes terras laboritias quas habeo & Rogerii vicecomitis Biterrenſis , juſſione Sicardi

poſlideo in teritorio de Villa -nova. Factum eſt hoc vicecomitis omniumque teſtium ſcripſit hanc car

apud ſanctuin Ægidium , in domo hoſpitalis ſancti tam , menſe Septembris die & anno quo ſupra.

Joannis,quædomus eſt tenuschorum eccleſiæ .Hujus Anno ab I. D . MCLXXXI. XIII. cal. April. re-Acres

rei teſtes lunt domnus abbas Poncius Francarum - gnante Philippo rege , ego Bernardus Aro Nemau

Vallium , BreinundusUticenſis , R . Raſcas, Bertran- ſenſis & Agathenſis vicecomes ,bona fide, & c. dono chartes, Tou

dus deMaloagua,Guillusde Anglaro , & c. & crado ad feudum tibiRoſtagno de Margaritis & louſe,lac14
n . 43

Ch.deFoix, In Deinomine, anno I. ejuſdem MCLXXX I. & c. tuis qui mei fuerint fine parte aliorum , villam de "

carrul caille Notum ſit , & c. quod ego WilhermusFroterii , & Belocia cum hominibus & omnibus ad me perti

ego Willermuslo Comtor,& ego RaymundusGol- nentibus ; hoc videlicet pacto quod caftrum quod

fer , & ego Wilhermus Jordani, domini Caftri-ve- ibi feceris , & fortitudinem feu fortitudines quæ

teris , & ego Wuillelmus de Cadalonio , & ego ibi facta fuerint. . . tu & tuimihi & meis reddatis

Ugo Petnar , & ego Ugo deGeneſtos , & ego Guir - quandocumque voluerimus recuperare. Retineo

bercus Jenart , & ego Bertrandus de Abiracho , & tamen in villa & in caftro , li ibi factum fuerit ,

Trefor deg
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proditores , & fures ſeu latrones , & adulteros , & quod Adelais de Cognasuxor ſua haberet & tenerer

omnes juftitias ad ſanguinis effulionem pertinentes; filiam fuam cum omnibus bonis ſuis quamdiu line

& facietis fingulis annis mihi & meis albergam marito viveret ; & li virum acceperit , haberer &

ad X . milites , & c. & facietis tu & cui, mihi & teneret in vita ſua pro ſponſalitio inedietatem caſtri

meis hominium & lacramentum quandocumque de Paollano , & medietatem honoris quem filiæ

voluerimus. Hujus rei ſunt teſtes Falianus, Ame- fuæ reliquit. Dimilit hliam ſuam cum omnibus bo

lius, R . de Alairaco , R . de Portarades , Bertrandus nis ſuis in cuſtodia Agullonis de Caſtro-novo ,Ro

Provincialis , W . Fulco , W . de Arenis , & c . ſtagnideMonte- Arbeſone,Guillelmide Alba-terra ,

An. 1183. Anno ab I. D MCLXXXI11. Philippo Franco- & Raymundi-Guillelmide Piriano , & Erinengavi

MQ. d'Av. rum rege regnante ,Guillelmo Uſetia Nemauſenſi de Piniano. Hujus rei teſtes ſunt, Agullonus de

bays , 25. 2. epiſcopo exiſtente , eodem anno quo pax B .Mariæ Caftro -novo, & c. Totum ſicut ſuperius in hac carca
fol. 38.

incepit & divulgata fuit , ego D . Bernardus Andu- ' continetur, elle verum , omnes prædicti teſtes lu

fienlis , intuitu divinæ pictatis , & c. dono , & jure per ſancta Deievangelia corporaliter juraverunt,co

donationis trado,Deo & confraternitatideSumerio , ram Joanne Magalonenſi epiſcopo , qui hæc ſacra

nunc & in perpetuum , totum bladum quod mihi menta & teftium depoſiciones recepit anno quo ſu

exire debet de leudo in foro Summerii in Sabato pra ,menſe Decembri, in caſtro Montiſpellulani,

ante feſtum ſanctæ Mariæ Februarii, & omnia alia in fala , in præſentia GuillelmiMaurini archidia

jura integrè quæ mihi exire debent prædicto die coniMagalonenfis, Guillelmi de Flexio , Olrici Pe .

in foro Summerii , & c. Teftes ſunr Bernardus de tri de Lunello canonicorum ,RayinundiGaucelini,

Salve, Bernardus Freſnelli , Imbertus , Bertrandus Imberri de Cognatio , Erinengayi de Melgorio ,

Imberti,GuillelmusGroßloris, Pontius Fulatio ,Ber - Raymundide Caſtriis , & c.

nardus de Villa , PetrusBertrandiBoſi, PetrusMol. Ego Ildefonſus dei gratia rex Aragonenſis , co - Archiv.de

verii, Guillelmus Calveili,BernardusCarolus ſcrip -
hando l'abb.dc Vai

mes Barchinonæ , & marchio Provinciæ , donoDeo
magne.

fitmandato dominiBernardi d 'Anduſia. & monaſterio Vallis-magnæ omnia quæ Guido

Guerrejat & Burgundio nepos ejus reliquerunt &

donaverunt prædicto monaſterio , ſcilicet omnia

XXXIV.
molendina quæ habebant velhabere debebant apud

Pavlan , & c . Datum apud Aquis,menſe Decembris,

Teftament de Burgundion de Montpellier.
nenſis epiſcopus.

Av. u152: I N nomineDomini, anno ejuſdem Incarnationis Anno D . I. MCLXXX111.menſe Februario , con - An. 11836

IMCLXXXI1.menſe Novembris ,ego Borguono- troverſia erat & placitum interGuillelmum D .Mon - MI. d'As.
M . d 'Allie

bays, n. 82. nius filius quondam D .GuillelmiMontilpellulani, tiſpeſlulani, & Adalaïciam de Cognacio uxorem beys , ibido

& D . Mathildis ducillæ , in inea bona memoria , quondam D . Burgundionis fratris ipfius D . Guillel

& in ultima voluntatemea, ſic omniameabona di- mus Montiſpellulani, de qua controverſia compro

vido atque diſpono. Imprimis dimitro fratrimeo miſerunt in Lambertum de Cognacio , & Petrum

Guillelmo D .Montiſpeſlulani omnia quæ habeo & Lucianum caulidicum . Petebat D .GuillelmusMon

habere debeo in omni epiſcopatu Magalonenfi , & tilpcffulaniab ipla Adalaïcia totum caſtrum de Paol

omnein honorem quem habeo , qui fuit Ebrardo . lano , & caftrum de Poieto , cum omnibus eorum

dum , & feudum Raymundide Levedone, excep - pertinentiis, & totum honorem & omnia jura quæ

tis his quæ habeo apud caſtrum de Ponciano , & ipſa habcbat & tenebat, vel aliusper eam , quæ fue

in omni terminio , pro pignore quæ pro meis runt Burgundionis ; dicens quod D .Guido Guer

clamoribus & malefačtis reſtitucodis , cognitione regiarus patruus ipfius in teſtamento ſuo eum ſub

D . Joannis Magalonenſis epiſcopi plenarie relin - ftituerat fratri ſuo , quod teſtamentum in cauſam

quo ; quod caſtrum in poteſtate D . GuillelmiMon - produxit ; & allegabat quod Burgundio frater (uus

tiſpeſſulani dimitto , & exceptis his quæ habeo & teſtamentum fecerat , in quo eum ſubſtituerat Bur

habere debeo in omniterminio de Centrairanicis , gundionæ filiæ ſuæ quæ modo defuncta eft , & ex

quæ omnia Petro Luciano caulidico in perpetuum prædictis ſubſtitutionibus , & aliis quam pluribus

relinquo , quod ideo lolvat & remittat debitum rationibus, prædicta caſtra, & prædictoshonores pe

Dlx. ſolidorum Melgorienſ. quos ei debebam , & tebat. E contra D . Adalaiciareſpondit dicens, quod

ſatisfaciat Guillelmo de Centrairanicis de pignore D . Burgundio inaritus ejus , tempore matrimonii

quod ibihabebat, & omnia iſta habeat & tcneat dedir ei in ſponſalitio medietatem onium rerum

ad feudum D . GuillelmiMontiſpellulani. Er volo mobilium & immobilium quæ habebat vel habi

& jubeo quod frater meusGuillelmusMontilpellu - turuserat, & inluper allegabat quod filia ſua Bur

laniperſolvat in debitis & clamoribusmcis , cogni. gundiona impubes decellerat, & omnia jura ad filiam

tione epiſcopi Magalonenlis , duo millia folidor. pertinentia jure ſucceſſionis dicebat ad ſe pertinere ,

Melgor.Dimitto Erineſlindi ſorori quondam Petri & ſumptus quosfecerat in caſtro de Paollano poſt

Ermengavi , & infantibus Raymundi de Caftriis , mortem Burgundionis inſtanter perebat. Auditis

illud totum quod Petrus Ermengavi frater fuus itaque his aliis hinc inde omnibus allegationibus ,

habuit in caſtro de Pojcro . Omnium alium hono . viſis inſtrumentis & torius negotii veritate diligen

rem meum , & omnia alia bona , & juramea , ubi ter inquilita , & cognita voluntate & aflenſu litriul

cumque lint, & quæcumquc lint, filiæ mcæ Burgun- que partis , ita amicabiliter fuit pofitum & deter

diolæ dimitto , & cam hæredem inſtituo.Si verò fi minatum , quod D . Adalaicia per le & per ſuos folvit

liamca ſine liberis legitimis decefferit , totum quod & in perpetuum relinquit D . GuillelmoMontipel

ei reliqui ad D . Guillelmuin Montiſpeſfulanirever- fulani & ſuis , totum hoc quidquid nomine (pon

tatur. Teftes ſunt Agullonusde Castro-novo,Roſta - ſalicii , vel nomine falcidiæ , vel ſumpruum , vel

gnusdeMonte-Arbelone ,Guillelmus de Albaterre, quocumque alio modo in bonisBurgundionis quons

Roſtagnus de Veruna, Raymundus-Guillelmus de dam mariti ſuipetebat, vel habebat, veltencbat ul

Piniano ,Guiraldus Atbrandi, Petrus Lucianuscau - que ad hanc diem , vel aliquis per eam , vel nomine

lidicus. Præterea Bourguonon dixit & mandavit , ejus ; & nomine illius ſolutionis habuit & recepic
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D .GuillelmoMontiſpeſſulani,bis mille ſolidosMel licetmajor pars affeflorum noſtrorum in eo conve

gorienles , de quibus nihil remanſit in debitum . Et nirent,quod totam caulam deffiniremus , quia diem

D : Guillelinus Montiſpellulani per fe & per ſuos peremptoriam aſſignaveramus . . . . tamen eandem

lolvit & in perpetuum reliquit D . Adalaïciæ , totum partem manſuetius portantes , aliam diem peremp

hoc quod habebat & tenebar in toto caſtro de Por- toriam aſſignavimus in octavis calendarum Decem

lano ,& in ejustermininebar in toto caſtro de por partem manſuetiu
s portradidit D. Eisinille folidis D.Addiquis per cam . brisam affignavim
us in octavis,aliam diem po

bava

Bourdeaux.

Pro quibus bis inille ſolidis D . Adaläicia dedit & & ibi plenius de cauſa nobis pollet liquere. Sane

tradidit D . Guillelmo omnia jura ſua , & c. Ideo - ad eandem diem apud Baſatum , ubi venerabiles

que Adalaïcia prædicta , & ego G .Montiſpeſſulani, fratres noſtri Auxitanus archiepiſcopus , & fuffra

ſcimus , & cum hac carta cognoſcimus hæc omnia ganci ſui, & prælati ejuſdem provinciæ ad conci

vera elle, ficut luperius ſcripta ſunt, & c. Teftes ſunt lium , quod ibi celebravimus, convenerant, ambæ

Roſtagnus de Montarbezon , R . de Caſtriis , G . de partes coram nobis fuiſtis. Abbas S. Severipro ſe

Meſoa, R .de Centrairanicis , Poncius de Alinana, & ſuo monaſterio cauſam per advocatos fuosmo

B. Rotgerius', B . Bruno de Toloſa , R . Vincentius , vens aſſeruit , & c. Aliam diem peremptoriam afli

B . Amel , Joannes de Avena , Poncius Cornil , gnavimus tertium diem poft Epiphaniam . . . .ad

G . Gauterius , R de Lauza , Poncius Fab. Stepha- eandem diem cum ambæ partes ad noſtram præ

nus de Megens, & c. & GuillelmusRaymundi qui fentiam Xanctonas veneritis, pars abbatis S.Seve

hæc ſcripſit. ri . . . ad convincendam omnem malitiam quar

tam diem peremptoriam , tertiam ſequentis Qua

drageſimæ Dominicam ei aſſignavimus. . . termino

allignato, ambæ partes ad noſtrain præſentiam apud
XXXV.

Lemovicas , ubi concilium de prælatis Bituricenſis

Concile du Puy.
Ctæ acceliftis , & c. Conſiderata forina comuniſlio

An.1182. L Enricus Dei gratia Albanenſis epiſcopus, apo - nis quam de eadem cauſa D . Alexander papa III.

Mfl. de l'ab. Tiſtolicæ fedis legatus , dilectis in Chriſto filiis nobis injunxerat ,abbatem & monaſterium S. Cru

Croix de
nte Arnaldo abbati , & fratribus S . Crucis Burdegalen- cis ab impetitione abbatis S. Severi ſuper eccleſia

ſis, falutem , & c. Caufam quæ inter vos & Bernar - S.Mariæ de Solaco , per ſententiam abſolvimus dif

duin abbatem S. Severi ejuſque monaſteriuin , ſu - finitivam , & eam eccleſiam ,abbatibus & monaſte

per ecclefia S. Mariæ de Solaco vertebatur , dom - rio S . Crucis , Gine inquietatione abbatum & fra

nus Alexander papa III. ſub certa formanobis com - trum S. Severi adjudicavimus perpetuo poſſiden

milit , appellatione remota terminandam . Nos ita - dam . Datum apud Pictavum , per manum Ray

que mandatum apoſtolicum exequi volentes , par- mundide Capella S .Romanæ eccleſiæ ſubdiaconi,

tem utramque ante noſtram præſentiam convoca - anno D . I. MCLXxx11.kal. Aprililis.

vimus, dieinque in octavis beati Johannis nativi

tatis aſſignantes , ad quam diem cum dilecte fili

abbas S. Crucis , ad caftrum de Scura , quod eſt XXXVI.

in Albienſi epiſcopatu ,ad noſtram præſentiam -pa

ratus & inſtructus veneris, abbas S. Severi nec ve- Charte du vicomte Roger en faveur des

nit , nec reſponſalis pro eo aut pro monaſterio ſuo habitans de Carcaſſonne.

comparuit , quicaulam vellet ſubire , licet ipſiacto

res eſſent , & cauſam eandern coram Romano pon - TN nomine Dei , anno I. ejuſdem MCLXXXIV. An.184.

tifice ſuſcitallent.Tamen abbas de Altoponte,& duo regnante Philippo rege , notuin fit , & c. quod Archive din

clerici ſine litteris abbatis , vel capituli venerunt , ego Rogerius dominus & vicecomes Bitterrenſis , ch. de Foix .

qui dicentes ſe ab abbate S. Severi tranſmiſlus, alle- per me & per omnes meos , & c. relinquo , & cun

gaverunt eum gravi ægritudine detentum , quare ctis modis diffinio ,atque omni tempore dono ſine

ad diem aſſignatam non veniſſet. Verum fidei ſu - fine,vobisomnibushominibusvillæ Carcaſſonæ,& c.

per his nobis nullam fecerunt; & licet tu S . Crucis pontem ſitum ſuper Aracem ,cum omnibus ſibiper

abba par advocatos tuos expenſas tibi adjudicari , tinentibus, & c. & acaptes facere poteritis ; & ut li

propter defectum partis adverſæ inſtanter poſtula- centiam juxta voluntatem veſtram habeatis, & ad

res , tamen tam quæſtionem expenſarum , quam acquirendi, & acaptandi, atque collectam faciendi

totam cauſam duximus protelandain , dicm utri- ubicumque, & in quibuſcumque hominibus volue

que parti peremptorium aſſignantes, octavam na- ritis , ad opus pontis illius, & vos illos acapres, &

tivitatis S.Mariæ , ad quam diem apud Anicium omnem illam collectam fideliter in opere pontis

ad nos tu nilominûs paratus & inſtructus teſtibus mittatis. Sic dono vobis illum pontein , & nihil

& inſtrumentis, cum multa difficultate laborum & ibi retineo , niſi ſolummodo duos modios tritici

expenſaruin veniſti, nec pars S . Severi venit , nec annuatim , dum ponsibiduraverit , quod Deuscon

reſponſalis apparuit , qui pro co vel faltem cauſam cedere dignetur ; & nihil amplius ego , vel mei ,

ablentiæ allegaret. Sed cum te per dies plures de- & c. in illo ponte & libi pertinentibus capienus ,

tenuillemus , adverſarios tuos expectantes , ratio - nec aliquo modo ibi tangemus aliquid à parvo

nes & allegationes tuas, tam ſuper cauſa principali, uſque ad magnum , niſi Tolummodo jam dictos

quam ſuper quæſtione expenſarum per advocatos duosmodios frumenti. Item dono vobis quod ego

tuos proponens , ut deffinitivam de omnibus dare- vel mei , nec' aliquis , vel aliqua , pro me, aut pro

mus fententiam inſtanter poftulaſti. Nos verò cum meo conſilio , vel ingenio , vel conſenſu contra teſta

venerabilibus fratribus noſtris , Pictavienſi , Ani- mentum velmanumiflionem alicujus hominis villæ

cienſi , Magalonenſi & Lodovenfi epiſcopis , aliil- Carcaſſonæ , non veniam , & c. Item dono vobis

que perſonis in utroque jure peritis quæ nobis alli- quod omnes homines qui de foris , & ex aliis ter

ſtebant concilio habito , abbatem & monaſterium ris in villam Carcaſſonæ ſtare venerint,bene & fide

S. Severi condemnavimus in expenſas quas feciſti, liter illos cuſtodiam & protegam , & licut alios in

pro cauſa ad eundem terminum proſequenda. Et digenas,venerabiles burgenſes,coshonoratostenebo
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i & obſervabo , & infra villam eos alicuicogere non in judice , & ipſas cum inoderamine juſto ,pro qua

permitram . Er li extranei ſuum aver ibi commen - litate & quantitate negocii : excipiuntur homici

daverinr, ſalvum ſit & ſecurum , ficut proprium dium & proditio. Et pro hoc feudo , ſinguli , una

eſſer aliorum nobilium virorum Carcaſſonæ , & c . die , & fingulis ſeptimanis cum edificavero in

Actum in die Sabbati menſe Aprilis.Hujus rei te . Nemauſo , debetis habere victualia ; & in cæteris

ſtes ſunt D . Oto Carcaſſenſis epiſcopus, Berenge- diebus victum & loquerium , ſicut quilibet alius.

rius prior eccleſiæ ſanctæ Mariæ & archidiaconus Item cum exieritis in exercitu noſtro , debetis exire

ſancti Nazarii,Raymundus de Mora archidiaconus', cum ferramentis veſtris , & ego debeo vobis habere

Ilarnus Bernardivicarius Carcaffenlis , & c. beſtiam ad ferramenta veſtra vehenda, & victum

præſtare , & pro caſtellis diruendis c . ſol. Hoc

laudamentum fuit factum apud Carnas in præ .

XXX VII.
ſentia R . Milonis , R . de Dorleto , & c .

Priviléges accordés aux habitans de comme

Niſmes par le comtede Toulouſe. . XXXVIII.

An.1185. N Otum fit , & c. quod egoRaymundus Tolo - Charte du roi d' Aragon en faveur de

Livre des IV lanus & Nemauſenſis comes , dux Narbonx ;
l'abbaye de Franquevaux,

privileges de marchio Provinciæ , per me & per omnes luccel
j'hôrel de vil.

le deNilmes. Coresmeos , bona fide & bono animo , & ſponta - Anifeſtum ſit, & c. quod anno D . I. MCLXXXIV . An.118 ; .

Regist:€38. nea voluntate , laudo , & concedo & dono in per- M in menſe Martio , ego IldefonſusDei gratia Archiv. de
de la ſéné

Chaudienda petuum omnibus civibus Nemauſi, præfentibus & rex Aragonenſis , coines Barchinonenſis , & mar- l'Abbaye de
Franquevauda

Nilmes. futuris , illis ſcilicet qui infra vallatum clauden = chio Provinciæ , dono Deo & beatæ Mariæ Fran

tem villam , qui hodie ibi factus eſt , vel in antea , ſi carum - vallium , & tibi P .Deigratia abbari ejuſdein

forte augeretur, ibi factus eller , ſtant vel ftabunt , loci, & fratribus tuis , & c. duas pecias de terra in

quod ego umquam vel ſucceſſores mei nulla ra- loco qui dicitur Sylva -regis , quarum inferior con

cione vel occalione , eos non pignorem , neque di- frontatur à Rhodano cum terris veſtris , in loco qui

ſtringam , neque fieri faciam in domibus ſuis , quo- vocatur ad Fornels , & terminatur prope coinita

quo modo eas habeant, neque in aliquibus rebus lem , & c. Hoc donum facio pro redemptione peca

quas infra eas domos habcbunt , live ſint extra- catorun mcorum prædictæ domuiFrancarum -val

nex , ſive fuæ , nifi forte proditores eilent, vel fal- lium , & pro damno quod palli lunr iidem fra

larores , vel fures. Inſuper laudo , & concedo , & tres in Argentia , cum oblidione obſedimus & cic

dono perme & per omnes ſucceſſores meos , eis cumdedimus Furcas , vel in aliis quibuſcumque lo

omnibus civibus præfentibus & futuris , live ſtent cis. Hoc donum factum eſt ad Albarum , in præ

infra vallatum , live extra , illam indulgentiam quam fentia ipſius abbatis teſtes etiam fuerunt Guillel

Bernardus-Atho , & fratres ſui, & pater & mater eo- mus Raymundi Gaucelini bajulus de Taralcon ,

rum fecerunt eis , videlicet coltas & quiſtas, quas Garciers bajulus de Albaro , Pontius de Garrigis ,

102
4

modo numquam faciemus. Præterea dono , & in

perpetuum conccdo perme & per omnes liicceílo

resmeos ad patuum populo Nemauſi, omnes gar XXXIX.

rigas quae ſunt inter terminos quos modo dicam ;

ſcilicet termini ſunt de valle Aquilenia uſque ad Donation de tous les biens; par Roach

Conrocos, & alius terminus elt develia vctcra de vicomte de Beziers à Alfonſe fils du

roca Serveria , & alius terminus eſt Eſtelzini , &
roi d'Aragon ,qu'il adopte.

alius terminus ſunt develiæ de Vacheriis , vel alius

terminus ſunt arche de Cavayraco ad villa.n ſancti IN D . N . anno nativitatis ejuſdem MCLXXXV.

Cæſarii;excipio tamen omnes veteres devcfias quæ Nocum ſit , & c. quod ego dominus Rogerius ·
! Arch.vo du

ab antiquo fuerunt, ſcilicet Podium develii, & Mi vicecomes Biterrenlis , & Carcaſſenlis, & Redden - shae dcFoix.

taldum , & Medium -Meſel vel roca Mcleria , & ſis , atque Albienſis , bona fide , confircor & re- Cartul, caille

deveſia de Speyſlals , & deveſia de Vacayrolis , & cognoſco quod vos dominus meus Ildefonſus Dei "

Podium -Mejanum , & develia Vitulorum , & Po . gratia rex Aragonenſium , comes Barchinonenlis ,

dium - Ferrarium . Hoc fuir factum anno ab I. D . marchio Provinciæ , me prorexiſtis & defendiſtis

MCLXXXIV. 11. nonas Martii in aula Nemau - á mcis inimicis. Et revera cognoſco quod ab omni

Tenſis epiſcopi , in præſentia Raymundi Raſcacii , terra mea exheredatus ellern , niſimihiſubvenireris

Raymundi Milonis , Petri- Bernardi de Anglata , cum veſtris hominibus, cum veftris magnis donis ,

BertrandiRiperti, Raymundi de Vacheriis , Ber - quæ mihi & meis in magnis neceſſitatibus dona

trandi de Lecas , Petri de Porta - veteri , Petri Cha- ftis , & omnes guerrasmeas feciſtis , & per viſtras

baldi, Bertrandi Faliani, Petri Baſtardi, Guiraldi illas tenebatis , & multa alia bona incomparabilia

Imberti , & c. mihi feciſtis , quibus terram meam retinui. Qula

An.1183. Anno ab I. D . MCLXXXV111, in menſe Au- propter volo ut omnibus hoc audientibus ſit ma

Tréf. des ch. guſti , nos Dei gratia R . comes Toloſæ , dux Nar- nifeftum , quod ego bona fide, & finedolo , om

rac. bonæ ,marchio Provinciæ , bona fide , & c. lauda- nique machinatione remota , dono filio tuo nomi
7 . n . 6s.

mus & concedimus tibi Durante , & B . Bligero , ne Ildefonſo , vel fide illo deſierit , alio filio tuo ,

& R . de Veranicis , & omnibus magiſtris lapidum ſcilicet omnesmeas terras , & bono animo illum

quimodo ſunt, vel in antea fuerint cohabitatores per meuin filium adoptivum ſuſcipio. Er dono illi

urbisNemauli, feudum hujuſmodi,quod ab antiquo omnes meas terras , videlicet civirates , burgos ,

vobis concelliim audivimus ; ſcilicet ut non deris caſtra , villas , homines & fæminas , epiſcopatus ,

juſtitias , nec faciatis expenſas in cauſis & placitis abbatias,prioratus,dominationes, quæcumquc ſint,

quæ habueritis in curia noftraNemauſi , nili tantum ubicumque ſint, quæ habeo & habere debeo ,prouo

Toulouſe , lac
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melius & ritilius dici porelt , vel intelligi , ad bo - poſico ejuſdem ecclefiæ , & canonicis præſentibus

num & utilitatem veftri filii acque noftri. Er dono & futuris ibidem Deo lervientibus , videlicet alo

quoque illi omnemeum retorn quodmihi con - dium & totum pofteſtativum de villa & de omni

tingit ex omnibusmeis conſanguincis , & ex omni parochia lanctæ Mariæ de Bellomonte Ruchenen

IS

lius habeat totum hoc quod habetis , vel aliquo totum alodium & totum poteſtativum de omnipa

modo habere debetis in tota Provincia , & habeat rochia ſancti Simphoriani de Mercato , & c. * Fa- * V .Tom .II.

Amelau , & totum comitatum , & totum hoc quod ctum eſt hoc in cimiterio ſanctæ Mariæ de Cauna. Pro page 517 .

habetis , vel aliquo modo habere debetis , in tota Hujus rei ſunt teſtes Pontius de Olargio , Guillel

terra deGabaldano , & in tota terra de Roergue. mus Petri de Vintro , Raymndus de Autopullo ,

Sicut fuper ſcriptum eſt , ego jam dictusRogerius , Bernardusde Boiſlazo de Lombers , Ilarnus de Bre

dominus & vicecomes Bicerrenſis , Carcalienſis , ſac ,Ugo Ilarni & Sicardus frarer ejus , & Bernar

Reddenſis & Albienſis,bono animo,& bona fide, & dus notarius D . Rotgerii , & c.

line omnidolo , dono omnesmeasterras jam dictas In nomineDomini,anno ab I.ejuſdem MCLXXXVIII. An. 1188.

& dominationes , filio tuo Ildefonſo nomine , vel li regnante Philippo ,ego Sicardus vicecomesde Lau - Châte de Foix

de illo delierit , quod Deus avertat, alio filio tuo , trec , bona fide, & c. recognoſco tibi D . vicecomiti cartul, callo

uſufructu mihiretento , omnium jam dicta:um ter- Biterrenli, quod tu dediſti mihi cum Alazaici foc "

rarum dum vixero. Et eſt ſcienduin quod ego Ilde- rore tua pro ſua dote, quando duxi eam in uxorem ,

fonſusDeigratia rex Aragonenſis , & c.volo ut om - octo millia ſolid . Melgor. de quibus tenuime &

nibus hominibus lit notum , quod totum hoc, li- tenco bene per pacarum , de qua pecunia etiam

cut ſuperius ſcriptum eſt, ſuſcipio & laudo , atque redemi de pignore malolios meos vicecomitales ,

bona fide concedo , & cum hac præfenti carta dono & ſtradas quæ ſuntinter Dadonem & Agutem ,quos

meo filio Ildefonſo , omnem terram Provinciæ , omnes prædictos octo millia lol.Melgor.laudo &

& omnesmeas dominationes , & quæcumque in concedo tibi D .Rogerio jam dicto , & tuæ pofte

illa aliquo modo habeo vel habere debeo, & do- ritati , ſuper omnes jam dictos malolios, & ſuper

no ei torum Amclau , & totum comitatum , & to- omnes jain dictas ſtradas , talimodo , ut poftmor

tum hoc quod habeo , vel habere debeo aliquo tem tu & tui prædictos omnes malolios & ſtradas

modo in tota terra deGabaldano , & in tota terra tamdiu habeatis & poflideatis, jurepignoris, fructi

de Ro lergue. Et ſi de illo deſierit, illud idem do- bus & redditibus inde exeuntibus vobis in ſortein

num facio alio filio meo , qui jam dictum donum nullo tempore computatis, donecmea progenies ,

habuerit quod facit illiRogerius jain dictus viceco - velpropinquimei totam jam dictam pecuniam ple

mes Biterrenſis. Hæc omnia licut ſuperius ſcripta ne & integre tibi vel tuis reddant & perſolvant

funt , ego Rogerius vicecomes Biterrenlis ſemper bonæ & percurribilis moneta Melgorienſis , vel

firma tenebo & obſervabo , & numquam contra argentum finum ad rationem marchæ , quæ nunc

ea infringenda veniam , nec aliquis homovel femi- valet L . fol.Melgor. fuerit abatuda vel deteriorata.

na ,mco conlilio , vel ingenio , & hoc corporaliter Et iterum recognoſco quod quando duxi Alazaicim

per hominium promitto , tactis lacro-lanctis qua- jim dictam uxorem , laudavi tibi D Rogerio & tuis

tuor evangeliis juro. Hujus rei teſtes ſunt Berenget prædictos octo millia Colid .Melgor. poſt mortem

rius archiepi/copus Tarragonenlis , Humbaldusde ineam , ſuper jam dictos inalolios, & fupra jam

Camporellis Ilerdenſis archidiacouus, Berengarius dictas ſtradas.Hæc carta fuitlaudatamenſe Februa

dePalatiol, PetrusRaymundi de Altopullo , Percus rii in cimiterio Caſtrarum . Hujus rei ſunt teſtes

Vaballi , Petrus Bernardi de Rebentino , Pontius Petrus Vallali , Bernardus de Saixaco , Bonus-Ho

de Villa-nova , Berengarius d'Entenza , Arnaldusmo de Caftras ,Guillelmus Petri Hallupi vicarius,

de Vilagone , Fortunius de Bergua , Artaldus de Petrus Raymundi de Altopullo , PetrusRaymundi

Forciis , Ximinius de Borota , Sanctius de Laciliis, Bonus-Homo ,Gervaſius, Guirbertus , Siguerius,

Ximninus de Arcuſella , Bodo de Alcalan , Bernardus GuirauidusdePeirola , Bernardus de Miraval ,Ray

Rotarius D . Rogerii jam dicti , cjuſdem manda- mudusdePeirola, Berengarius Bonus-Homo,Pon

mento , & teftium ſupra dictorum ſcripſit hanctius de Boixadono , & Bernardus de Caneto no

cartam , in inenſe Junii , die & anno quo ſupra. tarius D .Rogerii quimandamento Sicardijam dicti

vicecomitis & omnium prædictorum hæc fcripfit .

XL 1.
XL.

Chartes de Roger vicomte de Befiers ,

de Sicard vicomte de Lautrec,
♡ Chartede Richard fils du roi d'Angleterre

An.1185. TN nominc D . N .JC.anno I.ejuſdem m clxxxv.
en faveur de l'abbaye de Candeil.

Archiv. du 1 menſe Julii ,regnante Philippo rege Francorum ,
icardus Comes Piếtavenſis, filius regis Angliz

monaſtire de manifeſtum
te de manifeftum fit, & c. quod core chancorum , R

ſit , & c. quod ego Rotgerius viceco - archiepiſopis,epiſcopis,comitibus,vicecomici- 1186. .

mes Biterrenſis , & Carcallenlis , & Albienſis , & bus, baronibus, militibus, ſeneſcallis , juſticiaris Baloze, oci

ego Adalais vicecomitiſla ejusuxor , per nos , & c. & ballivis , & omnibus amicis ſuis falutem . Scia- ginal affaires

Beaumont en

Rouergue.

mus, & confirmamus, & cum hac præſenti carta

in perpetuum tradimus, donum & eleemofinam ,

quod fecerunt majores noſtri generis ; videlicet

Diaſproſina vicecomitilla , & Bernardus vicecomes

filius ejus , & Gauzia ejus conjux, & fillii eorum .

dem Frorerius Albienſis epiſcopus , & Atto viceco -

mes , Domino Deo , & eccleliæ ſanctæ Mariæ de

Bellomonte , & tibi Guillelmo de Rocofello præ -

abbatiæ eft in cuſtodia mea , & protectione & de

fenlione; undevobismandando firmiter præcipio ,

quatenus prædictam abbatiam & fratres ibidem

habitantes , cuin omnibusrebus ipſorum cuſtodia

tis , defendatis , protegatis , manuteneatis , ficut

res meas dominicas ; nec permittaris quod aliquis

ei , vel rebus ipfius , injuriam vel contumeliam fa

ciat , & fi quis fecerit , præcipio vobis quatenus ita

emendari
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emendari faciatis , quod de cetero clamorem non

audiam . Teſtes Philippus de Columbis . . . Stepha

nus de Caumont , G . D . de Montepeſfulano , Forto XLIII.

vicecomes S . Antonini. Apud Aginnum . Scelle du

Sceau de Richard. Aliſes tenues par Ermengarde vicomteſſe

de Narbonne.

• de

XLII. TNN. D . anno I. ejuſdem MCLXXXVIIT: rege An. 1188.

I regnante Philippo , nono kal. Octob .manife - Archivesde

es touchant ftum fit , & c. quoniam controverſia vertebatur inter Cabbaye
Fontfroide.

Montpellier.
Raymundum Berengarium de Oviliano ex una par

tė , & inter Deodatum Geraldum , & Berengarium

An. 1 187. Otum fit , & c. quod ego Ildefonſus D . G . rex Bonetum , & Guillelmum de Moniano ex altera par

MI. d'Au. I Aragon . comes Barchinon . & marchio Pro - te, de qua ſcilicet controverſia venerunt in poteſta

bays, no 85. vinciæ , dono tibi Guill.Montiſpelluli domino , & tem dominæ Ermengardis vicecomitiſſæ Narbonæ ,

uxori tuæ Agneti conſanguineæ meæ , unicuique ex aflidentibus ei Ugone de Plano , Berengario de

vobis, in omni vita veſtra, totum illuin honorem de Liniano , magiſtro Petro Arnaldo de Laco. Petebab

Pratis , ſcilicet caſtrum meum , & villas, & man - liquidem Raymundus Berengarii pro ſe & eccleſia

ſos, & terras , & vineas , & c. ſicut melius habeo , de Oviliano ,medietatem & ultra ſtagnuin caſtri in

& habere debeo per vocem genitorum meorum inferioris de Oviliano , quem dicebat le adquiſiſle ab

parochia SS. Juſtinæ & Rufinæ , & c. ut poft mor- Ugone capellano ejuſdem eccleſiæ , & ideo petebat

tem veſtram ego & mei poſſimusrecuperare, & c. medietatem ta:n piſcium , quam avium & omnium

Actum eſt hoc menfe April. MCLXXXVII. | Sig . quæ ibi capiebantur , & etiam ſalis quando ibifie

Ildephonſi D . G . Arag. regis , & c. † Berengarius bat. E contra ipſi reſpondebant quod neque ipli ;

Tarraconenſis archiepiſcopus , t Berengarius Iller - neque capellanus umquam aliquid habuerant, ne

donenſis ſeu Rottenlis epiſcopus.

Anno D .MCLXXXVII. kal. Julii : Raymundus quando ſal ibi fiebat , & ftagnum erat deſiccatum ,

Ato de Muro-veteri cognoſcens ſe eſſe majorem habebant ibiunam faixiam . Tandem auditis ratio

XX11. annis , donat , tradit & titulo perfectae nibus & allegationibus hinc inde diligenter inqui

donationis relinquit Guillelino Montiſpeſſuli filio litis , & facramento calumpniæ ex utraque parte

quondam Mathildis duciliæ , & illis ſolis fuccef- præſtito , prædicta D . Ermengardis vicecomitiſſa

ſoribus ejus qui domini vel dominæ eruntMon- Narbonæ , cum aſſeſſoribus ſuis , totam jam dictam

tilp . totum caſtrum de Omelacio , cum ſuis omni- controverſiam ita terminavit , per deffinitivam ſen

bus pertinentiis , & caftrum de Poicto , & quid - tentiain , ut præfatus Raymundus Berengarii ha

quid habet in caſtro de Popiano , de ſancto Pon - beat cum eccleſia de Oviliano ,medium per me

cio , & in ejus terininiis , totum caſtrum deMonte - dium , tertiam partem prædicti ſtagni, tam avium

Arnaldo , & quidquid haber in caſtro de Piniano , quam piſcium , & omnium aliarum rerum , & etiam

totum caſtrumn de Cornone Sicco , de Montebaſe - ſalis , & prædicti Deodatus Geraldi , & Berengarius

no ; quidquid habet in toto caſtro de Frontiniano , Bonetus, & Guillelmus deMoniano habeant duas

de Villa -nova , & quod habet in villa de ſancto podio ante eccleſiam , præſentibus & videntibus

Paragorio , de Adellano , de Plaiſſano , d 'Abrillani- Ademaro de Muro -veteri, Pontio d 'Olargues,Guil

cis , de Vindemiano , de ſancto Amancio , ſancti lelmode Oviliano , Petro Fornerio , & c.

Baudilii , in villa de Carcaus , de Podels , lanctæ

Eulaliæ , & in valle Redone , & corum terminiis ;

in Valle-mala , in villa ſancti Pauli de Montibus XLIV.

Camelis, in villa ſancti Stephani de Perneto , in

tota villa de Muro -veteri ,fan &ti Georgii, & quæ - Lettres de Raymond Roger comte de Foix
cumque poflider à flumine Eravi uſque ad Humen en faveur de l'abbaye de Bolbonne.

Amaucionis , & à ponte ſanctiGuillelmi uſque ad

mare. Guillelmus autein D . Montiſp . hanc dona- INN. D .Norum ſit ,quod ego RaymundusRo- Avus

tionem recipiens, torum prædictum honorem , cum l gerii Dei gratia comes Fuxi , cum confilio &
Archiv . de

omnibus caftris & omnibus eorum pertinentiis autorgamento proborum hominumn Appamiæ ,do- l'abbaye de

reddit , laudat & concedit ad feodum honoratum no Domino Deo & beatæ Mariæ Bolbonæ , & Bolbonnce

in perpetuum Rayinundo Atoni & ſuis ; & inſuper Odoniejuſdem domusabbati , & fratribus ibi Deo -

donat, & in perpetuum concedit illi totum caſtrum fervientibus , pro anima patris mei Rogerii Ber

de Parillano , & quæ pendet , & omne id quidquid nardi , libertatem & affrancamentum illius domus

habet à Aumine Eravi uſque ad Fontes, & quidquid quam habent Appamiæ in villa nova , fcilicet ut un

habet in caſtro de Poieto & terminio , & in villa ipſa domus , & quicumque hofpes per manum

de Vindimiano, Præterea illi donat totum pignus fratrum Bolbonæ habitabit in ea , fint franci & li

X . M . ſolid . Melgor. quod habebat in forcia vallis beri ab omniactione diconſuetudine ſerviciali.Hoc

de Cavaillano. Hæc autein donatio facta fuit ad eft utnumquam teneantur dare in queſtis , in ope

feodum honoracum . Inter teſtes hujus inſtrumenti ribus, in clauſuris , nec guaitare , nec ire in cavalga

ſunt R . Guillelmiabbas Anianenſis , P . de Vabere dam , nec in guerram , nec in aliquibus miflioni

præpoſitus Magalonenſis ,Guido de Ventador prior bus quæ pertineant ad dominium noftrum , ſive ad

fan &ti Firmini, G . Bocades , & c. coinmunitatem villæ . Hoc totum ſicut ſupraſcrip

tum eſt , donavi bono animo, prædictus ego Ray

mundus Rogerii , prædictis fratribus & domui

Bolbonæ , libere & abſolute abſque omniretinentia ,

in ecclefia fancti Joannis apud Appamiam , ſequenti

Tome III.

.
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die poſt ſepulturam patrismeiRogerü Bernardi, in aliud agrerium , & totum aliuin honorem , cultum

fefto laneti Andreæ , in præſentia proborum homi- & incultum , & omnes reditus & exitus mihi per

num Appamiæ . Facta carta iſta menſe Novembri, tinentes aliquo modo , propter abbatiam & mo

teria iv. regnantePhilippo rege Francorum ,anno naſterium lancti Petri de Caunas ; obligo tibi, fic

ab I. D . MCLXXXVIII. Hujus rei ſunt teſtes Pe- cut luperius dictum eſt , pro pretio xxv. m . ſolid.

trus Othonis , Guillelmus de Hoſpitali , Bernardus Melgor, de quibus teneo me bene per pagatum .

de Varnola , Bernardus Seguerii, Petrus deLaurac , Omnia jam dicta caſtra , & villas , & totum alium

Petrus de Calmels ,Luinbardus, Arnaldus de Fuxo , honorem , fcriptum & non ſcriptum , cum ſuis for

Augeriusde Calvomonte monachus , frater Mau- tiis & munitionibus ſuis , & ſuis terminis & per

rinus, & Lambertus qui cartam iſtam ſcriplit. tinentiis , quæ ad abbatiam jam dictam , & mona

ſterium pertinent , ſicut ego habeo & habere de

beo , habeatis & poſlideatis , tu & tui pro pignore ,

XLV.

folvamus tibi , vel cui juſſeris prædictos xxv. M .

Hommage d 'Aymar de Poitiers comte de fol. Melgor.bonos & percurribiles, vel argentum

Valentinois à Raymond comte de finum ad rationem marchæ , quæ nunc valet l. fo .

lidos , ſi tunchæc moneta Melgorienſis fuerit aba

Toulouſe pour le comté de Diois.
tuda , vel deteriorata : redditus verò & exitus inde

An 1189. N Otum ſit , & c. quod nos R . Dei gratia dux exeuntes, veſtros proprios faciatis , ita quod nullo

Archiv. deIVNarbonæ , comes Tololæ , marchio Provin - tempore vobis in ſortem computentur. Hujus rei

d
o

824

cain .de bois mus in perpetuum , per nos ſucceſſoreſque noftros, Siguareo , Petrus Vallallus, Ugo de Romegos vi

laſle i 180 tibi Ademaro de Pictavia & fuccefloribus tuis , carius Reddenſis , Petrus Rogerius de Mirapiſci

omne jus & dominium quod in Dienſi comitatu bus, Gallardus deFanjos , Raymundus Ferrandus ,

habemus vel habere debemus, vel homo vel fæ - Raymundus Lombardus , Bernardus de Flaciano ,

Inina ibi à nobis habet vel habere debet. Er ego Petrus Raymundi, Galcerius, Iſarnus de Darll, &

AdemariusdePictavia , ob hanc donationem à vo- BernardusdeCauneto notarius D .Rogerii, quihæc

bis domino meo R . prædicto comite Toloſano ſcripſit.

mihi factain & concellam , fidelitatem & homi

nium vobis facio.Etnos prædictus R . Toloſanus co

ines , volumus & mandamus , ut quicumquein jam
XLVII.

dicto comitatu aliquid à nobis vel noſtro nomine

Aētes de l'engagement fait par Bernardhabet vel habere debet , id totum de cetero à te

habeat & pofſideat , & fidelitatem & hominium Aton vicomte d'Agde, d'une partie de

inde tibi faciat, & non nobis: tu verò & fucceſlo - fon domaine à Guillaume ſeigneur de

res tui,nobis & ſucceſſoribus noſtris inde fidelita- Montpellier.

tem & hominium facere debes. Acta & completa

ſunt hæc omnia anno ab I. D . MCLXXXVIII . TN N . D . Ego Bernardus Ato vicecomes Aga- An.1189.

regnante Frederico Romanorum imperatore,menſe thenſis, perme& permeos , & c. cuin hac carta M . d'Au.

Junii, in villa ſancti Saturnini, in præſentia teſtium , mitto in pignore pro x. M . ſol.Melgor. tibiGuil- bay

E . Valentinenſis præpoſiti, Dragoneti de Monte - lelmo domino Montiſpeſſuli , & tibiAgneti uxori

Dracono , Dragoneti ejuſdem filii , P . de Monte- ejus, & veſtris , & c. totum caftrum de Lupiano ,

Dracono , P . de Salomiaco , Q . de Aratio , P . de cum hominibus & feminis , feodis , feyalibus, & c.

ſancto Prigeto , L . de Rupe , V . de Rupe , D . de & omnes fructus, & exitus, & reditus inde exeun

Liurone , Bertrandi Bonelli , Jordani de Portas , tes, veſtros proprios faciatis & percipiatis , & bono

PetriRaymundi notarii ,quiutrimque rogatuspræ animo vobis dono quod in fortem vel in pagam

ſens inſtrumentum compoſuit, & ſigillo noftro mu- non computentur ab hoc feſto S. Michaëlis quod

nivit. fuit anno MCLXXXIX. uſque ad duos annos, & fic

deindedeanno in annum , tandiu donec reddantur

& ſolvanturvobis vel veftris iſta x . m . fol.Melgor.

XLVI. fine inganno , quosbene à vobis habui & recepi,

vel argentuin finum , ad rationem marchæ L . ſolid .

Le vicomte de Bezier donne les domaines ſi tuncmoneta hæc Melgorü fuerit abatuda ſeu

de l'abbaye de Caunes en engagement. . deteriorata , & c. Teſtes funt D . A . abbas Vallis

magnæ , R . Cellerarius, Guiraldus prior de Seta ,

An.1189. IN N . D . anno nativitatis ejuſdem MCLXXXIX. Eleliariusde Albaſio,Ponciusde Bernicio ,R .deCen

Ch. de Foix, I regnante rege Philippo , menſe Auguſti , ego trarianicis , R . de Pomairols ,Roſtagnusde Centra

cartul. caillé Rogerius vicecomes Biterris , perme, & c. obligo , rianicis, B .Paliot, R .priorde Lupiano, R .Roſtagni,

& pro pignore trado tibi Bertrando de Saixaco , B . Ermengavus, R . frater ejus, R . deGravas, P .Lu

& tuis , & cui vel quibus pro tua ſubſcripta pecu - ciani, & Guillelmus Raymundi, qui hæc ſcripſit.

nia dederis , & c. ſcilicet omnia caſtra , & villas , Anno D . I. Mcxc.menſe Januarii , ego Bernar- An.1191.

& honores , cum ſuis fortiis , & inunitionibus, & dus Ato vicecomes Agathenſis ſpontaneæ volunta

ſuis terminiis , quæ habeo ullo modo , & haberetis arbitrio , per donationem inter vivos, dono ,

debeo propter abbatiam & monaſterium fancti cedo , transfero & titulo meræ liberalitatis , jure

Petri de Caunas, videlicet villam de Caunas , & perpetuo concedo , tibi G . D . Montiſpelluli filio

caſtrum de Spinaceria , & caftrum de Ilſeror , & quodam Mathildis duciſlæ , & tibi Agneti uxori

villam de Trenciano , & omnia alia caftra , & vil- ejus , & infantibus veſtris jam progenitis & nal

las , & honores , & campos, & vineas , & conda- cituris ex dicta Agnete , ad faciendas omnes volun

mina , & homines , & feminas , prata , riparias, tates veſtras , ſalvo tamen & retento mihi uſufructu

ulaticos, & foriſcapia , taſquas , & quartas, & totum in vita mea , videlicet totum caftrum de Lupiano
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intus & extra , cum dominio & dominatione , di

ſtrictiones , faciſdationes , feoda & fevales , & co

rum fervitia , & c. & omnia jura , vel injurias , quæ XLVIII.

in caſtro vel in terminio caſtri admevel ad genus

meum pertinuerunt, vel pertinere potuerunt ,vel HommagedeGuillaume ſeigneur de Mont
debuerunt , & c. Teftes funtG .deMeloa, G . prior pellier à Raymond comte de Melgueil.

ſancti Firmini, Poncius Luciani, G . Leterici ,Gui

raldus Atbrandi, & Guillelmus Raymundi, qui A Nno D . I MCLXXXIX.menſe Martii , ego An. I 1908

hæc fcripſit. . 0 Guillelmus Dei gratia Montiſpeſſulani domi- MIT.
bays , N . 8L

An.i195. Anno D . I. Maxciv. ego Bernardus Ato vice- nus, filius quondam Mathildis duciſlæ , ſcio & in

comes Agathentis , ſcio & in veritate cum hac carta veritate cum hac carta cognofco , quod ego habeo

profiteor & cognoſco , quod ego olim pignori ſup - & teneo per me & hæredes meos, à te domino

polui & obligavi pro xi. M . lol.Melgor. tibiGuil- Raymundo comite Melgorienſi , & hæredibus, &

lelmo D . Montifpelluli , & tibi Agneti uxori ejus , ſucceſſoribus tuis dominis Melgorii, ſcilicet quid

& veſtris , totum caſtrum de Lupiano , cum ſuis quid habeo in caſtro de Caſtriis, & in Caſtro -novo,

omnibus pertinentiis , & c, quæ omnia rara & illi- & in villa de Sentrairanicis , & inſuper quicquid

bata elle volo . Inſuper in præſenti , ſalvo priori habebam in caſtro de Poiero , & in caſtro de Pinia

pignore , pignori obligo & aſtringo pro ix. M . ſol. no tempore compoſitionis factæ inter nos apud

quos ex recenti & ex novo mihi in folidum ſolviſtis Grandein -montem in Monterbedon. Quæ omnia

& numeraſtis , ita quod nihil remanſit ad ſolven - habeo & teneo de te ad feudum francum & ho

dum ; & ita rectâ factâ computatione,modo pignori noratum ; ita quod nullum ſupradictorum caſtro

obligo & aftringo vobis & veſtris pro xx. M . Tolid . rum vel villarum , tibi vel cuis , nec alicui comiti

Melgor. videlicet totum caftrum de Lupiano intus Melgorienſi reddere tenear. Præterea habeo & te

& extra , cum dominio & dominatione , & c. Et neo à te D .Raymundo comite Melgorienſi , & à

bono animo vobis dono quod in fortem vel pa- ſucceſſoribus tuis dominis Melgorienlibus , cami

gam non computentur ab hoc feſto proximo ſanctæ nos de Malaverula uſque ad Aumen Vicurli , &

Mariæ de Februario , uſque ad x. annos continuos à Aumine Vicurli uſque ad Malamvetulam ; & de

completos, & ſic deinc de anno in annum , tamdiu Montepeſſulano uſque ad Aumen Erauri , & deAu

donec reddamn & perfolvam vobis vel veſtris iſtos mine Erauciuſque ad Montempellulanum ; & illos

xx. M . fol. Melgor. line omni inganno , quos om - tres denariosMelgorienſes quoshabeo & percipio

nes à vobis habui & bene recepi, vel argentum fi- in moneta Melgorii in fingulis libris ipſius mone

moneta hæc Melgorii fuerit abatuda leu deterio . & riperias , & patus Aluminis Leli , & alignamen

rata , & c. Sciendum eft quod infra continuum de- tum , & explectum mihi & omnibushabitatoribus

cennium non poſſum nec debeo caſtrum iſtud re - Montiſpeſſulani in boſco de Valena de omnibus

pignorare,vel recuperare nullo modo ; ſalvo tamen arboribus & lignis, exceptis romes & albars , lalo

dono quod de caftro iſto vobis feci durante iſto vo uſatico veteri ipfius boſchi, ſicut in aliis cartis

pignore vel ſoluto , & c. Horum omnium teſtesſunt de ipfo boſco , quæ tuis & meis ſucceſſoribus lau

Poncius Raine , B . de Muro -veteri, G . de Meſoa , datæ fuerunt , continetur. Ethæc omnia habeo &

Michaëlde Laris ,MagiſterGuido, G . Fidelis, Pon - teneo à te R . comite Melgorienli & fuccefforibus

cius Gachus,Carbonellus Bidocius, R . Tocabous, tuis DD . Melgorienſibus ad feudum francum &

P . de Pezenatio , Jordanus deConchis , & c . honoratum , pro quibus omnibus præſcriptis facio

Anno D . I. MCXCIV. menſe Januario , ego vobis hominium , & juro fidelitatem . Inſuper red

Guillelmus Dei gratia Montiſpeſſulani dominus, fi - do & folvo vobis & veſtris in perpetuum Egain -lon

lius quondam Mathildis duciſlæ , & ego Agnes uxor gam , & Botonetuin , & Maleſtar, & omnia alia yeſtra

ejus, profitemur , & cum ſerie hujus carculæ cog- quæ occupaveram . Ego R . comes Melgorienſis per

· noſcimus, quod poſt x . annos continuos elaplos à me & meos ſucceſſores DD . Melgorienſes , lando

ſancta dicta Incarnatione D . N . J. C . & à menſe & concedo tibi in perpetuum Guillelmo D .Mon

præfato , nos tenemur & obligati ſumus tibi Ber- tepelſulani, & omnibus fuccefforibus tuis, ad feu

nardo Atoni vicecoiniti Agathenſi reddere caltruin dum francum & honoratum totum hoc quicquid

deLupiano,prius tamen nobis plenarie ſolutis à re , habes in caſtro de Caſtriis , & in Caſtro-novo , &

vel ab alio nomine tuo , xiv . m . lolid .Melgor. quo- in villa de Sentrayranicis, & totum hoc quod ha

rum nomine caſtrum iſtud nobis eſt obligatum , bebas in caſtro de Poieto , & in caſtro de Piniano

vel argento fino ad rationem marchæ lu1. ſolid . ſi tempore compoſitionis prædictæ , quod eft fcilicet

tunc moneta hæcMelgorii fuerit abatuda ſeu de- illud quod habuitGuido Guerengiatus in caſtro de

teriorata , & ad repignorationem ejuſdem caltri fa - Poteio , deGagone , de Petrabruno , . & in caſtro

ciendam , ampliorein pecuniam vel largiorem red - de Piniano , feudum quod Raymundus de Piniano

dere non tenearis ,nifi tantum xiy . M . fol. fed infra tenet de te ; quæ omnia caſtra vel villas mihi nec

continuum decennium non potesnec debescaſtrum alicui comici Melgorienſi reddere teneris. Inſuper

repignorare velrecuperare , ſalvo tamen dono quod etiam laudo & concedo in perpetuum tibi & ſuc

de caſtro nobis feciſti durante pignore vel ſoluto ; ceſſoribus tuis caminos de Malavetula uſque ad

ſed eſt ſciendum quod folis XIV. M . folid . potes flumen Vitucli, & c. quos caminos & ibi icer agentes,

repignorare pignus , ſalvo tamen dono , & in ſua cum rebus eorum ſalvare & deffendere gratis &

firmitate manente, licet pignoratitia cartula xx. M . libere promitto , & ego velalius comes Melgorien

ſolidorum faciat inentionem . Hujus rei teſtes ſunt ſis , per nos & per alium non accipiemus in caminis

Poncius Raine , B . deMuro -veteri, G . de Meſoa , de Soſtanzones, & epiſcopatusMagalonenſis,ullum

Michaël de Laris ,MagiſterGuido , B .deMelgorio , guidaticum ,nec pedaticuin , excepto pedarico veteri

G . Petri, & GuillelmusRaymundi,qui hæc fcripfit. de caminoMontisferrandiuſque ad Agančicum , &

de Agantico uſque ad Montempeſſulanum . Laudo

etiam & concedo tibi & tuis in perpetuum 111. de

Tome 111.

ricum ,

vontister

Montin
perpen

Lij
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nariosMelgorienſes,quos in ſingulis libris monctæ menta cartarum non producantur, aur producta

Melgor. percipis, ſicur in cartis ipliusmonetæ conti- non audiantur. Hoc idem & aliis cænobiis ordi

netur , ficut olim tibi & antecelioribus tuis concef- nis Ciſtercienfis in Albienli epiſcopatu indulgeinus

ſum & laudatum fuit , & omnes riperias , & patus, atque concediinus , in præſentia teſtium , Gaillardi

& c . Inſuper etiam laudo & concedo tibi & tuis in eccleliæ ſanctiSalvii præpoliti , AdemariiGuillelmi

perpetuum omnia jura mea. Er ego Guillelmus D . archidiaconi , Ilarni vicecomitis ſancti Anthonini.

Montilpeſfulani, per me & per incos promitro tibi Pontii de lancto Privato , Petri Rigaldi, Perri Er

D . R . comiti & ſucceſloribus tuiscomitibusMelgo mengaudi , Guillelmi de ſancto Paulo , Bernardi

rienſibus, quodmonetam Melgorienfem non faciam Rigaldi , Guillelmi Atonisde Curvalla , Sicardi de

contrafacere , nec aliam monetam argenti non fa - Boilladono , & c .

ciam fieri in Montepeffulano nec extra in toto comi- In N . D . J. C . anno ab I. ejuſdem mcxc. ego

tatu Suſtantionenſi,contra iſtam ;nec aliam monetam Raymundus Dei gratia comes Tolofæ , dux Nar

diſcurrere faciam in Montepeſſulano , nec extra in bonæ , marchio Provinciæ , ad Dei gloriam , pro

toto comitatu , in toto poſſe ineo ,niſi tantum iſtam ſalute animæ meæ & parentum meorum , dono ,

monetam Melgorienſem , quamdiu erit ejus legis & laudo, & concedo Domino Deo, & beatæ Mariæ , &

ponderis quæ ftatuta eſt , ſicut in cartis iſtiusmo- tibi Aimerico abbati de Candels , & fratribus ejul

netæ inter nos factis plenius continetur. Horum dein locipræſentibus & futuris quidquid acquiſiſtis

omnium teſtes ſunt D . JohannesMagalonenſis epif- vel acquilieritis quocumquemodo , vel à quibuſ

copus, R .Raſcas , R . Žercardus,Rõſtagnusde Ar- cumque & ubicumque. Dono etiam vobis , & con

fas , Roſtagnus de Montarbedon , Bertrandus de cedo & confirmoomnes terras, & honores , & om

Meſoaga , Bremundus de Salve , P . R . de la Ve- nia quæ vobis dominideBerenx, vel milites ipſius

neria , Roſtagnus de S. Privato , R . de Caſtriis , caſtri,velmilites aliunde, vel villani vobis dederunt,

Salamon de Falgueriis ,Guercius frater ejus , G . de aut alio aliquo titulo conceſſerunt ; & licet illi à

Teſano , Bertrandus de Montclauro , R . de Majo- quibus acquiſiſtis, vel acquiſieritis, à nobis habeant

lano, Cambon , B .Mata , Bertrandus Guidon , Pon - & poflideant , illud vobis dono & concedo , ut

cius de Fabriciis , R . de Salvaillanicis , Bertrandus habeatis per alodium , & pleno jure dominii poffi

de Caftriis , G . de Meloa, G . de Albarerra , Pon - deatis. Dono etiam vobis & concedo per totam

tius de Montclauro , Bertrandus de Calduranicis , terram meain , ubicuinque vobis opus fuerit, paſcua

Petrus Bertrandi , P . Bernardus , G . Lentericus , pecoribus & animalibus veſtris necellaria. Præterea

Guiraldus Atbrandi, St.deConchis, R . Arbrandi, dono vobis & concedo, ut nulla religioſa domus

Jacobus Lombardi, P . de ſancto Gregorio præ - poſlic adducere pecora vel animalia lua in paſcuis

ceptor militiæ , G . Petri,magiſter Guido , G .Ran - quæ acquililtis , vel acquiſieritis , niſi cum aſſenſu

curelli , Guillelmus Joanni, Bartholom . Gleiſa , & voluntate veſtra , quia iſta ſupradicta vobis dono

Durantus Mercarius , R . de Moreze, P . de Monte- & concedo , ut habeatis , teneatis & poflideatis lie

Arbodone, P . de Narbona , P . Vezianus , Philippus bere & quiete ac ſi omni relatione noftra , vel po

frater ejus , Ugo de Podio ,Giraldus Petiti , St. de fteritatis noſtræ in futurum . Inſuper volo , mando

Teils,R .de Camnon,Guill.de Villa-nova,G .Amblar - & ſtaruo , ut vos & veſtra ab omni ſervitute hu

dus , B . Bedocius, B. de Azillano , RichardusMalas- mana , & omnibus pedagiis , & omnibus exactio

Erbas , P . Ilarnus , P . Serreti , Ademarius Dorlac , nibus , ficut decet religiofam domum , immunes

Bertrandus & Joannes frater ejus , G . Ermengau , exiſtatis , ut Deo quiete ſervire valeatis.

P . R . ſcriptor comitis , Johannes Bertulli , Girbal

dus frater ejus, & GuillelmusRaymundi notarius

Montiſpeſſuli , qui hæc ab utraque parte rogatus

{cripſit.

Lettres de Guillaume éveque d' Albi, en

XLIX
faveur de l'hôpital du Vigan. '

Privileges de l'abbaye de Candeil. N Orum fit, & c. quod anno ab I. D . mcxc. An.1190.

convenerunt rectores & fratres hoſpitalis de

Vers l'an N Otum ſit , & c. quod ego R . comes Tolofæ , Vicano,ante præfentiam D .Guillelmiepiſcopi,quem la cathédrale

1190.
I dux Narbonæ , marchio Provinciæ , & ego multis precibuspetierunt, ut liceret eis conſtruere d’Albie

Guillelmus Petrus Albienſis epiſcopus , & ego R . oratorium , & habere ſacerdotem , qui ſolummodo
Cartul. de

l'abbaye de vicecon

Candeil. nobilium virorum , improbitati & iniquitati mul- celebraremyſteria poflit ; protendentes, & variis af

torum obviantes, qui quod violenter nequeunt aut fertionibus oſtentantes, quod petebant nimium eſſe

non audent conficta teſtium falſitate adipiſci co - congruum , & valde neceſſarium , tum propter ſeip

nantur ; nos, inquam ,omnes ſupradicti ,monaſte- fos qui ſolito more divinis officiis in eccleſiis intra

rium Candelii, & fi qua ordinis Ciſtercienſis mo- villam celebratis nullatenus interelle poterant;tum

naſteria in Albienſi epiſcopatu conſtructa ſibi vel, ad evacuandas & fruſtrandas pernoctationes & in

conftruendahujuſmodiprivilegio in perpetuum va- fidias conductorum exercituum , quidiutiſſimehanc

lituro , intuitu pietatis & religionismunimus, def- terram perturbant, portæ villæ claulæ & firmilli

L .

Archiv .

• fis vel controverſiis , ſive agant, live conveniantur , num , finitis millis , omni tempore tenerentur, tum

abbati , vel priori, vel cellerario , vel duobusmo- maxime propter infirmantes pauperes , & c. . .un

nachis prænominatæ domus Candelii , uſque ad de . . .Guillelmus epiſcopus ſupradictus, ex caulis

ſummam aut valentiam cc. ſolidorum , live ſint res & pietatis affectu promotus , cum conſenſu & vo

mobiles , vel immobiles , de quibus lis , vel cauſa , luntare cleri ,permilit eis oratorium conſtruere , & c.

vel controverſia agitatur , ſi aliquis eorum ſacra

mentum præftare voluerit , credatur , & contra ejus

allertionem juramento firmatam , teſtes vel inſtru
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Jain

- teneant ſemper totum tale concordamentum , &

LI
totum talem finem quem ille dicat , vel faciat dicere.

Item in ipfo loco prædictusBernardus comes Con

Paix entre le comte de Comn venarum , & . D . Jordanus predictus , quiſque

Fourdain de Lille , par l'entremiſe mandavit & convenit , & placuit per fidem cor

du comte de Toulouſe.
poris ſui, D . Rayinundo comiti Tololæ , ur illi fa

ciant & teneant ſemper totum tale concordamen

An.1191.L Æ c eſt carta memoriæ .Notum fit omnibus , tum , & totum talem finem quam ille dicatvel faciat

Baluz, porre. 1 l quod Bernardus comes de Cominge, filius dicere eis. Er tunc Bernardus comes Convenarum

feuil. n.111.& fororis comitis Tolofæ , venir ad concordamentum abſolvit & diinilit prædicto Jordano de Inſula ,
Cartulaire de

Lille - Jour & ad finem cum Jordano domino de Iſa , & Jor- & ejus ordinio , pro prece , & dictu , & pro man

danus de Illa cum eo , & ille finis & illud con - damento D . comitis Tololæ , torum prxdictum de

cordamentuin fuit fic pofitum . Ex illis petitioni- mandamentum quod ille petebat , vel petere po

bus quas unuſquiſque illorum faciebat alii, Jorda- terat ullo jure , aur ulla ratione, aur ullo modo ad

nus prædictus abſolvit & diiniſit prædicto comiti Carteras , ne à la Serre , ne à Monfiela , nec in

de Comenge , caſtellum quod vocatur S. Thos omnibus terris & honoribus quos ſunt in alodio

mas, & omnem terram & honorem , qui eft ex alo - & dominio de Caſteras , ne de la Serra , ne deMon

dio & ex tenentia illius caſtelli , & prædictus co - fiela ; & abſolvit & dimilit prædictus Bernardus

mes de Comenge abſolvit & dimifit Jordano de D . Jordano & ejus ordinio , totum illud demanda

Iſla caſtellum quod vocatur Caſterar , & abſolvit mentuin quod ille poterat petere , vel petere puta

& dimiſit eitotam terram , & honorem cultum & bat , & ullo jure , aut ulla ratione, vel ullo modo

heremuin , qui eft ex tenentia & ex alodio illius ca : in multis locis , ſcilicet in camino ſancti Jacobi

ſtelli; & abſolvit & dimilit ei la Serra , & totain Frances omnes pro quo hoinines pergunt,de To

terram , & honorem cultum & incultuin , qui eſt loſa apud Auxim . Item D . Jordanus de Inſula ab

ex tenentia & ex alodio de la Serra; & abſolvit & folvit & dimiſit D .Bernardo comici Convenarum ,&

dimiſit ei omnes homines & feminas delCaſterar ejus ordinio ,pro prece & promandamento D .Ray

& de la Serra , & omnes res illorum , in quibus inundi coinitis Toloſæ ,totum illud demandamen

hominibus, & in quibusmulieribuspetebat & cia - tum quod Jordanus petebat, vel petere poterat ullo

mabat ei pertinere , vel debebat habere partem , jure , & c . in illo caſtello quod vocatur S . Thomas :

ullo jure vel ulla ratione : & abſolvit & dimilit præ - & iſtud concordamentum & iſte finis fuit factus

dictus comes de Comenge Jordano de Illa om - Verduno , & ibi D . Jordanus Inſulæ mandavit &

nem terram & honorem quem ei petebat, in cha- per fidem corporis ſui D . Bernardo & ejus ordinio ,

mino S. Jacobi , cujus per quos homines vadunt ut prædictum concordamentum , & prædictum fi

ex Tolofà apud Inam , & apud Aubinet , & apud nem teneat omnibus diebus vitæ ( iiæ . Hujus rei

Auxim . Et iftud concordamentum & ifte finis fuit ſunt teſtes Vitalis Vaquerius , & Ugo de Seguem

factus ab . . . . . in præſentia Raymundi comitis yiella , & Helias & Petrus de Bordes , qui jurato

Tololæ ; & ibi Jordanus D . de Illa mandavit & teftificati ſunt fe hæc omnia prædicta illa vidille &

convenit prædicto comiti de Comenge , & placuit audiviſle , & vera eſle ; juſſu & auctoritate quorum ,

eiper fidein ſuam , ut prædictum concordamentum Guillelm . Bernard . ſcriplit iſtam cartam , menſe

& prædictum finem tencat omnibus diebus vitæ Sept. feria v.Hujus facti lacramenti ſunt teſtes Pon

fuæ , & prædictus comes de Comenge mandavit cius de Brugeiras , & Bernardus de Pomareta , &

& convenit Jordano domino de Ină, & placuit Bernardus Guillelmus de Seguemviella , & item

ei per fidem ſuam , utprædictum finem & prædi- Guillelmus Bernardus quihoc totum ſcripſit , re

ctum concordamentum teneat omnibus diebusvitæ gnante Philippo rege Francorum , Raymundo co

ſuæ . Hujusrei ſunt teſtes Garſias abbas domusS. M . mite Tolofæ , Fulcrando epiſcopo , ab 1. D . mcxcvi.

Grandiſlilvæ , Rubeus de Montegalhardo , Hugo

de Segucnvilla , Vitalis Vaquerius, Petrus de Bor

dello ; & authoritate eorum GuillelmusRaymun
LII.

dus ſcripſit cartam ipſam ,menſe Januarii, feria vi. Serment des chevaliers des vicomtés de

regnante Philippo rege Francorum ,Raymundo co
Beziers de Carcaſſone , en faveur

mite Tolofæ , Fulcrando epiſcopo , anno ab Incar

natione DominiMCLXXXX.
du fils du vicomte Roger.

ANno à nativitate ChriſtiMCLXXXXI. re- An.1 191:

narum , filius fororiscomitis Toloſani, ſtabatmale , n gnante Philippo rege Francorum ,menle Maii, Ch. de Foie

& guerriabat cum D . Jordano de Inſula per de- Bertrandus de Saixaco , Aimerigatus-Olivarius de cartul. caillt

mandamenta quæ faciebantinter fe : & Bernardus Saixaco , Petrus Rogerius , Jordanus de Cabarer ,

prædictus comes Convenarum faciebat demanda- Arnaudus-Raymundus de Podiochaïrico , Guillel

mcntum jam dicto Jordano de Inſula ad Caſtcras, & mus Petri Hoflupi , Arnaudus Raimundi de Po

ad la Serra , & Monfiela , & in omnibus terris & dionauterio , Petrus de Podio frater ejus, Guil

honoribus quos ſunt in alodio & territorio de Ca- herius de S . Felice , Amblardus Pilapullum , Ber

ſteras, & dela Serra , & de Monfiela. Item dictus nardus frater ejus, Raymundus Arnaudi de Vin

Jordanus demandabat prædicto Bernardo cotum trono , Ugo de Romegos , Eleziarius de Aragono

illud caftellum quod vocatur ſanctus Thomas, & major ,Galardus de Podio , Arnaudus de Aragono ,

omnem terram , & honorem quæ eſt ex dominio , Raymundus de Aniort , Eleziarius de Aragono ju

& tenencia , & ex alodio illius caſtelli : & tunc venis , BernardusdeMiraval, Jordanus de S .Felice ,

quando illi ſtabant male & guerriebant inter eos Petrusde Arago,Guilhelmus Pilapullum ,Raymun

la care

IS .

do comiti Tololæ , qui erat dominus de unoquoque Arnaudus-Guillelinus frater ejus,Ugo de Concas,

eorum , & tunc D .Raymundus comes Tolofæ dixit Pontius Rogerius de Aquaviva , Bernardus Ray

& mandayit unicuique eoruin , ut illi faciant & mundi de Caneluſpenſo ; omnes prædicti milites
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congregati ad colloquium apud Saucenes, man - tatis & ſuburbii ; fcilicet Bertrandi de Villa-nova ,

damento D . Rogerii .viceroniris Birerrenfic pro . & G . de Turre , & Petri de Roaxio qui vocatur

uniterunt amorem , & fiduciam , & fidelitatem Gius , & PetriRogerii, & Poncii G . de S .Romano ,

in perpetuum Raymundo Rogerio filio prædicti & Geraldi Arnaldi , & Bernardi-Petri de Ponte ,

D . Rogerii , & Alazaïcis legitimæ uxoris ejus : & & ArnaldiBarravi , & G . Athonis de S. Barcio , &

juraverunt quod pro poſſe Tuo facerent eum ha- Guillelini Arnaldi Raynaldi, & RaymundiGalini,

bere & tenere totam terrain ejuſdem D .Rogerii poſt & Hugonisde Palacio ,& Bernardi-PerrideCollano,

mortem ſuam . Eodem pacto apud Carcaſlonam ju - & Arnaldi Ruffi , & Stephani Karabordas , & G .

raverunt Jordanus de Saixace , Rogerius Ferrol , Bernardi, & Petri Raymundi de Scalquencis , &

Bernardus Ferroil , Petrus Gros , Arnaudus Mor- RaymundiGeraldi, Vitalis & BerenguariiRaymun

lana , Arnaudus de Molendino , Pontius Ferroil , di , & Raymundi Pilificati , & Petri Maurandi,

Aimericus Ferroil ,Guilhelmus Ferrol,Guilhelmus & Poncii de Prinhaco , & Arnaldi Tohannis : in

Ugo ,Raymundus Arnaldus , PetrusSylveſter , Ber - qua cauſa prædictus prior , & Raymundus Beſan

trändus Lucius ,Rogerius de Podio , Guilhermus cus fecerunt quærimonias deRaymundo Gauterio ,

de Callavo ,Raymundus deRoca , Petrusllarnus , quia prohibebat iplis & aliis qui habebantmolen

Guilhelmus Faber, Ugo Mir , Petrus de Prades , dinos in capite de Bazacgle , ne Itacarentmolen

Guillelmus Sylveſter , Stephanus de Agen , Lauren- dinos in ripis , nec ibimitterent plancas, nec intra

tils Chatmart , Raymundus Equitarius, Petrus de rent nec exirent inde , niſi cum eo concordarent ;

Monte-Regali, RaymundusMir , Raymundus de afferentes quod omnes ripæ illæ , ficuti tenent à

Callavo , ArnaudusGuilhermus,GuilhermusBrune- porta quæ dicitur Vitalis Carbonelli,uſque ad pun

tus, SanciusMorlana,Guilhelmus Adam , Augerius Etam qui eft ſubtus pratum ubi braffellum conjun

Mir , Goadalber Dolit ; & iſti juraverunt in caftro git cum Garona , & c. etant publicæ , & c. Conſules

de Carcaſſona ſub ulmo. hiis & multis aliis rationibus hincinde auditis . .. .

judicando diffinierunt & cognoverunt, quod om

nes ripæ ,ſicutitenencà porta quæ dicitur VitalisCar

LIII. bonelli,& c. eratpublicæ cauſa ingrediendi, & exien

di libere, & c.Hujus dicti judicii ſunt teſtes iidem

Différend entre le vicomte de Beziers of conſules,quihæc omniadiffinierunt& cognoverunt,

pro ipſis & pro oinnibus aliis eorum ſociis, quitunc

les ſeigneurs de Termes.
erant de capitulo , ſcilicetBertrandus de Villa-nova,

An. 110L. INN. D . anno à nativitate ejuſdem mCXCI.xv.kal. & c. Itemn ſunt liiniliter hujus dati judicii teſtes, Ibri

w 1 Decembr. Notum ſit , & c. quodplacitum & con - nus & G . Raymundus de Burgo , & BernardusRuf

troverſia erat inter dominum Rogerium vicecomis fus, & G . Carabordas, & G . Ilarnus, & Bruno de

tem Biterrenſemn ex unaparte, & Petrum Olivarium , Garriglis , & RaymundusAthọ de Portaria , & c. &

& Raymundum de Terme, fratrein Petri Olivarii, G . capellanus S. Mariæ , & Stephanus Carabordas

& Riclovendam de Terme, & Guilhelmum de Mic filius Olrici Carabordas, & c. & alii plures qui ibi

nerbamarituin ejus , ex altera. Petebat ſi quidem aderant , & Rayinundus Johannis , qui iſtam car

D .Rogerius ab iftis fupradi&tis , & à participibus tain ſcriplit ,menſeMartii , feria 11. regnante Phi

eorun, ſcilicetmedietatem totius ſenioriviomniumlippo Francorum rege , & Raymundo Tololano

minariorum de Palairaco , & ſuorum terminum , comite , & Fulcrando epiſcopo , anno ab I. D .

& omnium mineriorum de Termenez. Er e contra MCLXXXXII.MCLXX

iſti ſupradicti D . Rogerio iſtud non cognoſcebant,

& dicebant quod nihil ibihabebat ;de qua quidein

controverſia & placito , tandem miſerunt ſe in ma LV.

nu Bertrandi de Sexaco , aſſenſu & voluntate ipſo

rum omnium ſupradictorum .Et auditis eorum te- Aftes de Pierre vicomte de Narbonne.
îtibus & rationibus, & diligenter utrinque inqui

fitis , voluntate & conſenſu utriuſque partis , amica - N N . D . anno I. ejuſdem MCXCII. rege re- An.1192.

biliter inter cos ſic ſtabilivit , & tali modo compo Ignante Philippo, iv.kal.Martii.Notum lit, & c. “ Archiv. da

ſuit , quod D . Rogerius vicecomes Biterrenfis , & quod ego Calva filia Adalaïcis feminæ ,mandato l'abbaye de
Quarante,

ſua progenies , ac ſuiſuccellores , & bajuli eorum , ejuſdem dominæ matrismeæ , & ego Rogerius de

habeant & accipiantbene & quietè in perpetuum , Podio maritus ejus, uterque noſtrum ſuper ſancta

ſcilicet quartam partem totius ſeniorivi ovium & IV . evangelia jurainus eccleſiæ S . Mariæ de Qua

gallinarum quæmodo ſunt & amodo eruntad Pa- ranta , & tibi Petro ejuſdem eccleſiæ abbati , & c .

lairacum , & in ſuis terminis , & in omni patria de totum quidquid habetis in caſtro de Argileriis , & c.

Termenez ; exceptis inde tantum juſtitiis, quæ jufti- ſic ego Petruscomes , vicecomes Narbonæ , cujus

tia , & aliæ tres partes ſeniorivi omnium prædicto . conſilio hæc omnia facta ſunt , laudo , & c. Hoc

rum mineriorum , ſunt aliorum prædictorum , & totum fuit factum & juratum infra muros civitatis .

participum eorum in perpetuum , & c. Narbonæ , in domo Perri de Lacu , in præſentia

Petri RaymundiMargalionis , Berengarii de Porta

regia , Petri-Raymundide Capitolio , & Berengarii

LIV.
filii ejus, Berengarii Palerü ,Raymundi de Lacu ,

& Arnaldi de Lacu fratris ejus, & c.

In N . D . anno I. ejuſdem mcxcvI. rege regnante An. 1192

: Toulouſe.
Philippo , vi. Id . Novembr. Sit omnibushæc au

Archiv. de

dientibusnotum , quoniam placitum fuit inter co - la ville de

An. I 192.
T Otum ſit , & c. quod Bernardus deMonteſa mitem Petrum ,vicecomitem Narbonæ,exunaparte, Narbonne.

MR. de fcu quivo prior eccleſiæ B . M .Deauratæ , & Ray - & inter Guillelmum Monetarium ex altera parte.

M . l'abbé de mundus Beſancus,habuerunt cauſam cum Raymun - Perebat fiquidem jam dictus GuillelinusMonetarius

Groak do Gauterio , in præſentia conſulum Tololæ civi- totuin manſum quifuit Joannis Monetarii fratris
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carius provuitin curia
hicuit & al de La-

den

feui devis

. Vivam
acquirere ,

dicolaus
epilcon ello de

ejus, quoniam idem JoannesMonetarius ciin ſuo & membra tua tibi non tollam , & c. . .Hoc fuit

teftamento iplum manſum reliquerat fimul cum factum menſe Aprilis apud Magalonam , anno D . I.

omnibus aliis rebus ſuis , quod ſcilicet reſtamentum MCXCIII.menſe Novembr. ſuper altari ſanctiNi

Guill.Monetarius pro vero induxit, & comes Petrus colai, in præſentia D . Gregorii ſancti Angeli car

illud verum elle cognovit in curia ſua , in qua idem dinalis , apoſtolicæ ſedis legati , D . Berengarii archi

comes Petrus publice judices conſtituit & alligna- epiſcopi Narbonæ , Rayinundi archidiaconi ller

vit , videlicet magiſtrum Petrum Arnaldum de La- denlis , Guidonis præpoliti Magalonenſis , P . de

cu , Gullelmum Gauſbertum , Bernardum de Car - Agrifolio archidiaconi , P . de Triatorio , B . de

callona , Pontium Rotlandum , Guillelmum fa- Buada, P . de Gairigis , B . Bedocii , P . de Brodero ; .

brum ,ut ficut ipli de jure judicaverint, ſic tota cauſa P. deLunello , L . BertrandiUgonis deMontelauro ,

terminaretur. Auditis verò rationibus, & c. & inſpe - B . de Cavalano , Ugonis de Arzacio ,. B . Eldimi,

cto teftamento,jam dicti judices ſententia diffinitiva B . Cavel , Bertrandi-PetriDeodati , R . de Arboras,

judicaverunt , ut totus jam dictusmanſus eſſet præ - P. de Albanicis , P Almadi, Bremundide Vedeno

dicti GuillelmiMonetarii & ſuorum hæreduin , bre, P .Reines, R . Alegre , B . de Caſtronovo,Ugo

omni tempore , ſalvo tamen uſatico & ſeniorivo nis de Montelauro , Pontii Campo , Guillelmide

jam dicti comitis. Et ego Petrus comes, vicecomes ſancto Juliano , & c.

Narbonæ ,hanc ſententiam delfinitivam elle datain

à ſupra dictis judicibus , quosego ipſe in curia inea

elegi, & c. laudo & confirmo, & c . Et ego Aymeri
LVIII.

cus filius jam dicti comitis , hoc totum laudo &

confirmo, & c. Et infuper ego prædictus comes Pe- Cellion de Raymond comte de Toulouſe à
trus confiteor me habuiſte à te dicto Guillelmo P'évêque de Viviers,des droitsqu'il

Monetario , prohoc laudamentomccc. ſol.Melgor.
avoit ſur cette ville.Hujus rei teftes ſunt Joannes Biſteranus , & c.

N Orum fit, & c. quod controverſia quæ verte. An.I 193;

IV batur inter Rayinundum comitem Tolofa - Balız. porte

L VI. ,
num & eccleſiam Vivarii , per manum Roberti te

viers , n . 4

Viennenſis archiepiſcopitaliter eſt ,mediante con
Donation de Roger , vicomte de Beziers à

cordia , terminata .Comes ſi quidem per le & luce

Beatrix ſa fæur,du château de Meze. . ceſſores ſuos in perpetuum remittit epiſcopo Ni

AN .1192. IN N . D . anno nativitatis ejuſdem MCXCU . re colao , & omnibus ſucceſſoribus ejus , & ecclefiæ ,

Ch. de Fois , Ignante rege Philippo ,menſe Januarii. EgoRo quidquid petebat , vel petere poterat in civitate

cartul. caille gerius vicecomes Biterrenſis , perme & per omnes Vivarii ; nec debet jus , vel feudum eccleſiæ aliquo

meos præſentes & futuros, bona fide, & c. dono & modo acquirere , fine conſenſu epiſcopi & eccleliæ :

reddo , laudo & concedo tibi Beatrici ſororimeæ , & propter hoc Nicolaus epiſcopus & eccleſia do

in omni vita tua , ſcilicet totum honorem , & omnes nant ei jus quod habent in caſtello de Gorepeira ,

redditus , & totum feniorivum quod aliquo modo & ejus mandamento ; exceptis eccleſiis & earum

habeo & habere debeo in toto caſtro de Meſoa , pertinentiis , & quod habent in caſtello d'Aigueze ,

& in omnibus ſuisterminiis , & quidquid ego ibi & ejus inandamento . Præterea donant ei c. mar

& anteceſſores mei, viſi ſumus habere & tenere. chas argenti. Er ſciendum quod de eo quod habeć

Er poílis dare, & dimittere , & facere ſemper vo
comes in villa S .Marcelli debet facere juſtitiam epila

luntatem tuam de omnipecunia , de qua redimes copo & eccleſiæ , per manum D . Viennenſis archie

prædictum honorem . Et ſi in prædicto caſtro , vel piſcopi, vel li , quod abſit , Viennenſis non ſuper

in ſuis terminiis, aliquam acquilitionem ,vel aliquod fuerit , per manum epiſcopi Valentini.Cauſa autem

augmentum facere poteris , de toto illo poſlis fa
iſta ante Pentecoſtem finiri debet , eo pacto quod

cere ſemper voluntatem tuam . Et promitto quod ſi per epiſcopum vel eccleſiam fteterit , quod jiis

contra prædictum donum numquam veniam , vel ſuum uſque ad proximum Pentecoſtem profecutus

veniri faciam aliquo modo vel aliqua occaſione, non fuerit, exinde quod comeshabet in villa S. Mar ,

& c. Et ad majorem autoritatem & ſecuritatem ,
celli epiſcopus vel eccleſia petere non poterit. Simi

hanc cartain ligilli mei impreſſione confirmo & liter li per comitem ſteterit , quod infra prædictum

corroboro . Et lit notum quod prædictum hono tempus juſtitiam proſecutus non fuerit , quod ha

rem , & redditus & ſeniorivum debemus recupe bet in prædicta villa epiſcopo & eccleſiæ remittit

rare ego vel mei poſt mortem tuam , cum ipfa
& concedit. Præterea ſciendum quod li comes quod

haber in villa S .Marcelli per juſtitiam perdiderit ,
pecunia de quaredemeris illud.Hujus rei ſunt teltes

Raymundus Trencavellus , Jordanus de S. Felice , vel quod cauſam perſecutus non fuerit, quidquid

GuilhelmusBetri Olupi, Pontius deMonteniaco ,; demandamento Aigueze , & extra flumen Arde

Frezol deMezoa , Baſtardus de Agate, PetrusRo chiæ , ex parte S. Marcelli , epiſcopo & ecclefiæ

bertus, & Bernardus de Caneto notarius D .Rogerii, in perpetuum remanebit.Verumtamen ſi villa S . Juſti

quimandamento ejuſdem , & prædictorum teſtium per prædictam conventionem comiti ceſſerit , eccle

hæc ſcriplit & ſigillavit.

comes producere voluerit, G illi teſtimonium dicere

noluerint, epiſcopus compellere debebit ; fimiliter

L VII. & comes facere debet , li epiſcopus teſtes produ

cere voluerit, & illi noluerint. Ad hujus fadticon

Hommage de Guillaume de Montpellier firmationfirmationem & teftimonium D . RobertusViennen

: à l'évêque de Maguelonne.
ſis archiepiſcopus præſentem paginam ſuper hoc

factam , ligillo ſuo ſignavit. Factum eſt autem inter

An . I 193. A Uditu Magalonenſe epiſope, ego Willelmus burgum S. Andeoli & Paludem , anno ab Incarna

The dann D . Montiſpeſſulani, filius Mathildis , ab iſta tione DominiMCXCIII.menſe Maio,

Maguel, n. 8. hora inantea perſonam tuam non capiam , vitam
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nibus aliis Judæis Reddenſibus præſentibus & fu

turis, quod ego nec pofteritasmea non requiremus,

LIX . nec requirere faciemus à vobis, nec à pofteris veftris

taliain , nec quiſtam , nec toutam , neque à vica

Donation d ' Alphonſe roi d' Aragon , à riis noſtris requirivobis permittemus, nifi tantum

Raymond- Roger comte de Foix , de modo quando faciemus communem quiltam Ju

la vicomté de Narbone , & c. · dæis Carcallonæ . Et promitto quod omnia fupra

dicta tenebo & obſervabo firmiter & fideliter , &

An.1193.M anifeſtuin ſit omnibus, quod ego Ildefonſus numquam contraveniam , vel veniri faciam , ali

Ch. de Foix. TV Dei gratia rex Aragonenſis , comes Barchino- quo jure, vel aliqua occaſione. Et ad majorem au

caille 20. nenſis, & marqueſius Provinciæ , laudo, concedo & thoritatem , & ad perennem reimemoriam , hanc

confirmo tibi Raymundo-Rotgerii dilecto nepoti cartam ſigillo meo confirmo & corroboro . Hæc

meo , propter amorem & copulam parentelæ quæ omnia ſupradicta laudo & confirmo,ego Arnaudus

eſt interme & te , & propter ſervitium quod mihi Raymundivicarius Carcaffenlis. Hujus rei ſunt te

feciſti, omnes illas convenientias quas comes Pe- ftes Guilhelmus Amelius,Bernardus deMuro -veteri,

trustibifecit, tam de donativo vicecomitatusNarbo- Guilhelmus Ugo ſubvicarius Carcaſſonæ ,Raymun

næ , quam de omnibus aliis ; & concedo , & con - dus Lombardus, Bertrandus Lucius , & Bernardus

firmo tibitotum hoc quod comes Petrus, ſive alius de Caneto notarius D . Rogerii , qui mandamento

quicumque ſit vicecomes Narbonæ ,tenet & tenere ejuſdem , & prædictorum aliorum , hoc ſcripfit ,

debet per me, & per anteceſſores meos in viceco - & ſigillavit.

mitatu Narbonenli, & in Narbona , & in tota

terra Narbonæ . Concedo etiam & confirmo tibi

Fenoletum & Fenoledez , & Petrampertuſam & LXI.

Petrampertuſez ; tali pacto & conditione, ut hæc

omnia fupradicta teneas & poflideas per me, & Raymond comte de Toulouſe donne en fief

per meos ſucceſſores, & quod fidelis ſemper mihi Frontignan , Omelas, oc.au ſeigneur

lis & meis , & quod pacem & guerrain facias per
de Montpellier. "

me, & per meos ſucceſſores de omnibus ſupra

dictis , & quod comitem Raymundum , vel eumn A Nno D . I,MCXCIV. Iv. kal. Junii. Ego Ray- AN.I194.

quidominus fuerit Toloſæ & S .Egidii guerrejes. mundus Dei gratia, dux Narbonæ, comes To. MK. d'Ao

Et ſi line filio vel filia legitimi conjugii decederes, lofæ ,marchio Provinciæ , & comesMelgorii, Fai- bays, nesla,

omnia ſupradicta,& quantumcumque juris ibihabes ditæ comitillæ filius, perme, & c. trado in feudum

ceflores. De ſupradictis autem terris , Fenoleto & thildis ducillæ , & fuccefloribus tuis in perpetuum ,

Fenoledez , & Petrapertuſa & Petrapertuſez , da- totum caſtrum de Frontiniano , cum omnibus per

turus es mihi & meis poteſtatem quandocunque tinentiis ſuis , & c. Pro pædicto autem feudo , tu &

cas habere potueris. Si verò velles te deſexire de ſucceſſores tui,mihi & ſucceſſoribusmeis tenemini

ſupradictis terris & honoribus, vel aliquo ſupradi- ferre opem & auxilium contra omnes homines ,

ctorum , non poffis facere niſi in me & in meos tantummodo cum ipſo caſtro , & hominibus ca

ſucceſſores. Ego autem promitto tibi , quod ſem - ſtri , & militibus, & c. Ad hæc ego G .Montiſpel

per ſim tibi & tuis bonus dominus, & bonus in ſuli dominus. . . . prædictum caſtrum de Fronti

omnibus negotiis cuis , & quod fi tibi bonus niano à te D . meo Raymundo in feodum , cum

adjutor & valitor de ſupradicta guerra.Hujus rei omnibus prædictis pactis accipiens, jnro tibi fide

teltes ſunt B .Narbonenſis archiepiſcopus , quihæc litatem , & vitam tuam , & membra ; & quod ip

lelinus de Granata . Datum apud Oſcam anno D . quolibet alio , tu & fucceffores tui habueritis ,à Ro

Beziers.

An .1193.

dii notarii domini regis. mei quotieſcumque volueritis ad commonitionem

veſtram , & c. reddemus, & c. Si tamen feudales ,

vel alius quilibet prædictum caſtrum auferrent, vel

• L X .
violenter recinerent , nobis invicem opem & auxi-,

liuin ad recuperandum caſtrum alter alteri facie

Donation des tailles faite aux Juifs de mus , & c. Et ego Raymundus comes, bona fide

Carcaſſone par Roger vicomte de promitto me obſervaturum , falvis tamen & re

tentis mihi de meis albergis x X111.militum in

prædicto caſtro de feudalibus.Horum omnium

roz. IN N . D . anno à nativitate ejuſdem MCXCIII. teftes ſunt R . Lodovenſis epiſcopus, R . Agathenſis

I regnante rege Philippo ,menſe Decembri. Ego electus , G . Magalonenſis epiſcopus,Guido Maga ..

Ibid cartul.

caiffeise dominusRogerius vicecoines Biterrenſis ,bona fide lonenſis præpofitus , Joannes de Rocafolio , A . Ar- ,

& ſine dolo , & c. concedo & dono vobis omnibus lochinus, P . de Lunello , R . de Marojol canonici,

Judæis Carcaſſonæ præſentibus & futuris , quod Garinus , B . de Gardia monachi, Bernardus domi

omnes JudæiLimoſi , & Electi , & totiusRedden - nus Anduſiæ , S . de Cerviano , G . de Sabrano ,

ſis præfentes & futuri , ſint vobis & donent vobif- Roſtagnus filius ejus, R . Raſcats , Raymundus de

cum in omnibus talliis , & quiſtis quas propter Bargiaco . . . . Pontius Petri de Agantico , G . de

ine , vel aliquo alio modo facietis. Et eſt verum Meloa , P . Fulcodius, Bertrandus Radulfi , & c.

quod ſemper fuit conſuetum à patre meo , & ab Anno D . I. MCXCIV. I v . kal. Junii, ego Ray

antéceſſoribus meis , quod Judæi Reddenſes da- mundus D . G . dux Narbonæ , & c. comes Melgo

rent ſemper vobiſcum ad talliam , & non alio mo- rii, Faiditæ comitiſſæ filius, per me, & c. transfero

do. Et dono & concedo ribi Aſtrugo de Electo , in perpetuum abſque ulla retentione, tibi Guil

& tibi Creſcas deLimoſo , & fratribus tuis , & om - lelmo Montiſpelluli domino , filio quondam Ma

childis

Ai, & totius
Reaanić

Roſtagnus hlius Chris Petri de Agan
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thildis ducillæ , & filiis & filiabus tuis , dominium quam contraveniemus , vel veniri faciemus, aliqua

& dominationem , & omne omnino jus quod ha- occalione , vel aliquo modo , nec fecimus vel fa

bebam vel habere poteram , vel debebam , ſcilicet ciemus, quominus hæc vel aliquid horum firma

caftri , & in caſtro de Poieto , & in toto terminio quatuor evangelia . Si verò in aliquo prædictorum ,

ejus ; exceptis üs quæ Guigo Gaireiatus habuit in quod Deusavertat,excedere contigerit, infra xx.dies

caſtro de Poieto , áGagone de Petrabruna ; & do - à vobis vel nunciis veſtris commoniti , cum omni

minium & dominationem , & omne omnino jus integritate emendabimus, & corrigemus; quod nili

quod habebam in caſtro de ſancto Pontio , & fecerimus , à perjurio , & fallitate, & proditioneme

in caſtro de Popiano , & in caſtro de Maſer- non deftendam . Et ego Gaufridus epiſcopus prædi

nis , & in villa de ſancto Paragorio , & in ca - ctus , & ego Stephanus de Cerviano , promitti

ſtro deMonte - Arnaudo , & in caſtro de Pinia mustibi Bertrando de Seiſſaco , & vicecomiti, quod

no , quicquid R . Aro , vel aliquis per eum ibi fideles conſiliarii & adjutores eriinus vobis in ne

habebat , & in caſtro de Cornone-ficco , & in caſtro gotiis Biterrenſis epiſcopatus & Agathenſis , con

de Montebaſeno , & in villa de S. Paragorio , & in tra omnes homines. Ego tamen epiſcopus comitem

villa deMuro -veteri , & in eorum terminiis ; & ge- Tolofanum , cui fidelitatem teneor obſervare , ex

neraliter totum hoc quidquid fit , quod umquam cipio . Hæc omnia firmiter & fideliter tenebimus

pertinuit , vel pertinere potuit , vel debuit ad ca - & obſervabimus , ego idem epiſcopus, & ego Ste

Itrum de Omelacio . . . . excepto caſtro de Fron - phanus de Cerviano , & numquam veniemus con

tiniano , cum omnibus pertinentiis fuis , & c. quod tra , vel veniri faciemus aliqua occaſione vel ali

mihi & hæredibusmeis retineo , ſicut in carta de quomodo , nec fecimus vel faciemus , quominus

Frontiniano interme & vos facta continetur.Hæc hoc vel aliquid horum firma permaneant. Sic jura

autem omnia ea lege & conditione concedo , ut mus ego Stephanus de Cerviano , & ego Beren

nihil de prædictis , in alium quam filium , vel fi- garius de Lignano pro D . epiſcopo & mandamento

liain , filios, vel filias alienare valeas , vel transferre , iplius ſuper hæc fancta quatuor evangelia. Si verò

& c. Facta ſunt hæc præfentibus A . Lodovenſi epil- in aliquo prædictorum ego epiſcopus, & ego Ste

copo , & c . B . de Salvio , Draconeto de Bocoirano , phanus de Cerviano , quod Deus avertat , excelle

& c . P . Fulcois , & B . Radulfo Cauſidicis . . . . . rimus, infra xx. dies à vobis , vel nunciis veſtris

Eliſiario de Caſtriis , & S. de Cerviano , & c. S. de commoniti,cum omniintegritate emendabimus &

Albaterra , Magiſtro Guidone , S . de Conchis , & c. corrigemus, quod niſi fecerimus, à perjurio, & fal

& ego PetrusCevenerius D . comitis notarius, qui fitate , & proditione nos non deffendemus. Hu

præfens , & c . jus rei ſunt teſtes , Bernardus de Narbona archi

diaconus Bitter. eccleſiæ , Guill. de Boiano came

rarius,Raym . de Uzeria , Raym . de Pradinis, Cal

LXII. vetus cantor, Rayın . Niger , Petrus Raymundi de

Corneliano , Centullius frater ejus, ArnaudusRay

Accord entre l'évêque & le vicomte de mundide Podio,GaillardusdeFanjaus,Guill.Alta

Befiers. litus , Berengarius de. Tezano , & Bernardus Cota

quo dictante Bernardus Martini (cripſita

An.1194. IN N . D . anno à nativitate ejuſdem mcxciv. In N . D . anno N . ejuſdemn MCXCIV. regnante

:. Archiv. de 1 regnante rege Philippo , 11. non. Aug. Ego rege Philippo , menſe Auguſti, ego Bertrandus de

Beziers.
Bertrandus de Seiſlaco tutor RaymundiRotgerii Scillaco , fidelis tutor RaymundiRotgerii viceco

vicecomitis Biterrenſis , bona fide & ſinedolo ,cum mitis Biterris , promitto perme& per ipſum vice

hac carta promitto per me & per ipſum vicecomi- comitem , tibiGaufrido Biterrenli epiſcopo , & luco

tem , tibi D . Gauffrido Biterrenſi epiſcopo , & tibi cefloribus tuis , quod non auferemus vobis villam

Stephano de Cerviano , quod quamdiu ero tutor Biterris , nec aliquid de ipſa villa , nec caſtella , nec

vicecomitis omnia negotia villæ Biterris , & totius honorein veſtrum , & c. erimus inde vobis boni &

Biterrenſis epiſcopatus & Agathenſis, conſilio veſtro fidelesadjutores contra omnes homines , ſine lucro

& voluntate, ego & vicecomes diſponemus, & nihil veſtri honoris, & c .Et egoGaufridus epiſcopuspræ

dignum conſilio ſine utriuſque conſenſu ordinabi- dictus promitto tibi Bertrando de Seillaco , & vi:

mus vel faciemus,nec hæreticos , vel Valdenſes , in cecomiti, quod non auferam vobis villam Biterris ,

conſilio inducemus.Er li forte ibifuerint , pro poſle

noftro illos inde ejiciemus, & cibi epiſcopo jus &

liberam poteſtatem , per me & vicecomitem , eos

expellendi concedo. Promitto iterum vobis jam di-

ctis epiſcopo & Stephano , quod ego & vicecomes ,

rem veſtrum , & c. ero inde vobis bonus & fidelis

adjutor contra omnes homines , excepto comite

Tolofano , ſine lucro veſtri honoris , & c .Hujus rei

ſunt reſtes Bernardus de Narbona archidiaconus ,

& c.

pertinentia , & ecclelias , & clericos, & res ipſo .

rum ſemper pro poſle noſtro deffendemus, & in L XII Í.

omnibus erimusvobis fideles adjutores contra om

nes homines. Item promitto per inc'& prædiétum Don de l'avouerie de l'abbaye de Frigeat

vicecomitem , quod quamdiu tutor ero , vicarium par le roi Philippe- Auguſte , au comte

in villa vel epiſcopatu Biterrenſi non alium quain

de Toulouſe.
illum quem vosvolueritis & conſulueritis , deipſo

epiſcoparu Bicerreng inſtituam . Hæc omnia licut D Hilippus Dei gratia Francorum rex. Noye As

ſuperius ſcripta ſunt, vel licutmelius dici vel intel Irint univerſi ad quos litteræ iſtæ pervenerint, Macobben

ligi , ſine veſtro veſtrorumque inganno , pollunt , quod nos cariſſimum conſanguineum & fidelem 1.1067.p. 6 .

ad intellectum veſtrum tenebo & obſervabo firmi- noſtrum R . illuſtrem comiteni ſancti Ægidii di

ter & fideliter , perme & vicecomitem , & num - ligimus, & incrementum ipſius deliderantes in hoc

TomeIN . M
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Toulouſe.

& in aliis , eidem & hæredibus ſuis natis , vel naſ. quocumque modo , quocumque jure , contra te

cituris ex ipſo & uxore ſua , dedimus in homagii pro jam dicta donatione , aut qualibet alia ratione

& augmentum feudi ſui, cuſtodiam Filiau, & omne inihi competentem , in perpetuum tibi folvo , re

jus & omnem dominationem & poteſtatem quam linquo ; & præterea omnia accapta , & omnes dona

ibi habemus, vel habere debemus. Quod ut fir- tiones, dominia ſeu dominationes, quocumquemo

mum ſit & ſtabile , ſigilli noftri autoritate præſen - do , quocumque tempore , vel à quibuſcumque

tem paginam præcepimus confirmari. Actum Bi- in comitatu tuo à patre meo factas remitto limi

turicis , anno Incarnati Verbi MCXCIV. menſe liter & guirpio , & per ftipulationem promitto ,

Februarii. & tactis ſacro-ſanctis evangeliis juro , quod infra

terininos comitatus tui, abſquetua voluntate , nihil

de cetero acquiram ; & fi qua accapta , vel acqui

L XI V . ſitiones in comitatu tuo ego fecerim , ceſlante oinni

fraude & dolo , guirpio & relinquo , ficut comita

Traité entre Guillaume comte de Forcal tus tuus extenditur & clauditur à monte Alvernico ,

quier Raymond VI. comte de uſque ad Pontem -altum , & collum Capri , & fi

cutmelius aſſignatum & determinatum habemus

in veteribus inſtrumentis noftris , & medietatem

An.1195. A Nno ab I. D .Mcxciv . regnante H . Romano - Inſulæ & Avenionis , & quod habes & tenes in

MO.deBrien . I rum imperatore ;norum litomnibus, & c. quod villam deGermanicia dum vixeris , fi fine legitimno

ne , n . 841 ego G . per Dei gratiam comes Forcalquerii , Jauce - hærede ex uxore quam modo habes, & c... Teftes...

ranæ fenrinæ filius,bonafide, & c.juro tibiR .eadem Cavaillone, Guigo Nuſer, R .Dagoule , G . Ainicus,

gratia comiti Tolofano , reginæ Conſtanciæ filio , G . Bremundusde Vellanicis, G . Laugier , Eliziarius

vitam tuam ,membra tua , & terram tuam quam Avinionis , R . Gaufredi, Bertrandus Arnaudi, R .

in præſenti habes , vel in futurum acquiſieris , & Raſcas , ArbertusMartelli , & c. R . Laugier , Rica

quod ab hac præſenti die in antea non te deci- vusde Inſula, Bertrand. de Cadener, R . Dagout,G .

piam , nec te occidam , nec te capiai , nec hono - de Sanfarrini, Bertrandus Laugier , P . de Bolmz. Ec

res tuos , vel partem honorum quos hodie habes , ego Petrus Cenerius D . comitis notarius , qui

vel in futurum acquiſieris tibi aufferam , & c . Et ſi mandato comitum hanc cartam ſcripſi & lignavi.

quis , vel fi qua contra te in hiis quæ prædiximus Et ego Petrus Fulcodii judex & cancellarius D .

quid facere, feu molirivelmachinari præſumerent, Toloſani comitis , hanc cartam mandato comicum

ex quo ad notitiam mihiperveniret tibi continuo ſcripſi & ſignavi , & eidem ſubſcripſi. Pone Domine

indicarem , & contra illum vel illam , illos vel illas cuftodiam ori meo.

fidelis adjutor & auxiliator , uſque duin tecum ad

voluntatein tuam conveniret , velconvenirent, pro

omni poſſemeo eſlem , & cum illo vel illispacein ,

velfædus pacis aliquod , ſeu treugas te invito non
LXV.

haberem , & ſecreta tua nemini divulgabo. Præ .

Extrait de quelques actes.
terea ſpecialiter guirpio , dono , & remitto , ſol

vo , & modis omnibus relinquo tibi R . comiti TND. N . manifeſtum ſit , & c. controverſiam & An.1195.

prædicto ,omnem donationein quam pater tuusde 1 querelam fuifle inter ecclefiam ſanctæ Mariæ ca- Archit, de

comitatu tuo quocumque modomihi fecerat , & ftri Salellæ , & dominos ipſius præfati caftri, ſci- l'abbaye de

omne jus & omnem actionein & petitionem quo- licet Petrum Raymundi,Poncium Tort ,Raymun

cumque modo , quocumque jure contra te , pro dum Petri fratres , Aalazaicein uxorein quæ fuit Pe

jam dicta donatione, aut qualiber alia ratione mihi tri Salellæ , filiamque eorum Petri Raymundi ,

competentem ,velcompetituram , in perpetuum tibi eriam & bajulum ipſorum Arnaldum llarni , tein

folvo & relinquo ; & præterea omnia accapta , & porc Raymundide Rocha jam dictæ eccleſiæ prio

omnes donationes , dominia , ſeu dominationes , ris , & c. Conquerebantur ipli domini ab eccleſia ,

quocunque modo , quocumque tempore , vel à de orto illo qui affrontat ab altano in ſuo orto ,

quibuſcumque in comitatu tuo ego feci , penitus quem fere ecclefia ipfa L x x. annis in pignus jam

folvo , remitto & guirpio ; & per ſtipulationein pro - tenuerat , ac conſentientibus & volentibus avis ſuis

mitto , & tactis facro -ſanctis evangeliis juro , quod P .Raymundo , & Raymundo à quondam ſuo fe

infra terminos comitatus tui, abſque tua voluntate valimilite Petro Berengario nominato , pro qua

nihil de cetero acquiram ; & fi qua accapta , vel dam libra fini argenti olim impignoraverat , &

acquiſitiones in comitatu tuo ego fecerim , cum eo namque, quod abfque hæredemiles ille defun

forma ſupradicta , ceſſante omni fraude tibi guir - ctus fuerat , & quod cardinalis Jacintus non licere

pio & relinquo , ficut comitatus tiius extenditur eccleliis ad extraneuin obligari pignus apud Nar

& clauditur à monte Alavernico juxta Cavaillo - bonam , alio in anno decreverat , in proprio luo

nem , uſque ad Rhodanum , & uſque ad Duren - jure ideo redigere nitebantur , & c. conquereba

ciam , & Huvium Iſaræ , & ficutmelius allignatum ntur quamdain terram .. . quam illis volencibus &

& determinatum habensus in veteribus inſtrumen - allentientibus, Arnaldus Bertrandi eccleſiæ luo teſta

tis noſtris , & medietatein Inſulæ & Avenionis. mento dimiſerat, ſed non per alodium , quia ipfe ab

Et ego R . comes prædictus, cum ſupradicta & in ea quartum eis & antecelloribus ſuis reddere per

eadem forina , juro tibi G . comiti prædicto vitam feveraverat, & c. Teſtes hujus rei ſunt Willelmus

tuam ,membra tua , terram tuam , & c. & omnia de Salella monachus & facerdos, & c. 111. kalend.

quæ fuperius in inſtrumento iſto ſcripta ſunt ; & Januarii anno MCXCV. & c.

{pecialiter guirpio , dono , & remitto , ſolvo , & Anno ab I. D .MCXCXVI. nonis Octobris , ego An. I196.

modis omnibus relinquo tibi G . prædicto comiti, Fida filia quondam Petri de Albarone,ſcio & in ve - Mi. d'Alle

omnem donationem quam de comitatu Forcalque- ritate cognoſco , quod mandaro Petri de Alba- bays, A, 82.

rienfi , quocumque modo patri meo feceras , & rone quondain patris mei, & ejus voluntate , tu

oinne jus , & omnem actionem & petitionem Guillelmus D . Montiſpclluli integerrimè Petro de



181
DE LANGUEDOC 182

Bernicio perſolviſti yri. . ſolid .Melgor, nomine & in animæ tuæ perniciem detinere illicite pre

meiFidis , uxoris quondam RaymundiAtonis, filiæ ſumpliſti , nec in iis tuus fuit furor averſus; ſed

quondam Petri de Albarone ; ea ratione & occa - ut magis tuæ malitiæ perverſus notaretur , in fug

fione , quod Raymundus Ato acceperat à me Fida , gillationein monaſterii ſancti Egidii, quod ad nos

& ab alio nominemeo VII. M . ſolid . Melgor. no- nullo pertinet mediante , quoddam etiam caſtrum

mine doris ; quos VII. M . ſolid . tu numeraſti Pe. in ejuſdem alodio conſtrucre teinere præſumpſiſti ,

tro de Bernicio , & c. Hanc autem cognitionem , in quo nimirum excellu ,præter alias injurias, quæ

ſeu confeſſionem , & c. feci Raymundo Guillelmo ipſi cænobio per te contra juramentum tuum , ſi

cauſidico , tuo nomine , quem [cio & cognoſco củt in inſtrumento bulla cuamunito evidenter ap

procuratorem adhoc ſpecialiter conſtirutum .Hujus paret , irrogata dicuntur , abbas & conventus ejul

rei ſunt teſtes Roſtagnus de Sabrano , Guiraldus de dem loci , grave admodum & dampnoſum ſe que

Caſa-nova , Bremundus de Mezenis , Eleſiarius de runturprejudicium ſuſtinere. Quia igitur co modo

Avinione juvenis , Poncius de Cadeneto , & c. & illud ainplectimur , ut jacturam iplius , tamquam

Raymundus Bodonus notarius , qui hæc ſcripſit , nobis illatam ,nos ipli graviter patiamur,nobilitati

mandato utriuſque partis ; & ego Petrus Fulcodii tuæ per apoſtolica (cripta mandamus, & ſub ana

judex & cancellarius, hanc cartain ſigillavi , & ei- thematis interminatione diſtrictè præcipimus, qua

dem ſubſcripſi : Pone Domine cuſtodiam ori meo. tinus prædictum caftrum dirui facias ſine mora ;

An.1197. Anno D . I. MCLXXXXVII. menſe Junii , ego ſuper aliis injuriis & dampnis, præfato monaſterio

Archiv. du Maria de Fabriciis , & ego Bertrandus deMonte- irrogatis , ita ſatisfacturus ad plenum , quod nulla

domaine de lauro maritus ejus, per nos, & c. cediinus Domino eiſdem abbati & convenuui de te remaneatmate
Montpel. vig .

de Montpell. Deo , & domuihoſpitalis S. Spiritus ſitæ juxtaMon - ria conquerendi, ipſumque monaſterium in omni

liable s.reg. no tempeſlulum , & omnibus fratribus & pauperibus jure ſuo conſerves indempne : alioquin noveris nos
2 . fol. 6 .

ibidem degentibus, & c. & Guidoniprocuratori & venerabilibus fratribus noſtris Bicuricenſi , Narbo

fundatori ejuſdem hoſpitalis , & omnibus ſucceſſo - nenſi , Arelatenſi , & Aquenſiarchiepiſcopis , & eo

ribus ejus, & tibiGuillelmode Agantico vicem ejus rum fuffraganeis diſtrictè præcipiendo mandaffe ,

gerenti . . . totum jus quod habemus, & c. in tota ut re , & omnesbajulos, & fautores tuos, auctoritate

una peria orti cum puteo & domo , & c. Et ego G . noſtra ,omnicontradictione, dilatione, & appella

Dei gratia Montiſpeſſuli dominus, filius quondam tione ceſſante , vinculo excommunicationis inno

D .Mathildisducillæ ,hæcomnia .. . laudamus, & c. dent, & totam terram tuam ſubjiciant interdicto ;

Teftes ſunt Bernardus Lambertibajulus , G . de Sau- & tamdiu ſententias ipſas ſingulis Dominicis die.

zeto , PontiusRaymundi, G . de Meſoa , Poncius bus, publicè , accenſis candelis , pulſaris campanis ,

Carbonelli , G . de Grabels, Johannes Bligerius, & non differant innovare , faciantque per univerſas

Ugo Laurentici notarius , qui hæc ſcripſit. eccleſias ſuarum diocelum ſolemnirer innovare, &

in univerſis aliis terris ad quas te venire contigerit ,

dum in eis præſens fueris , divina prohibeant offi

cia celebrari, donec ſatisfactionem exhibueris ſuper

præmillis omnibus competentem : ſciturus pro

Lettre du pape Celeſtin Il 1. au comte certo , quod fi in incepta malicia duxeris perſiſten

dum , nos à juramento fidelitatis , quo tibi tenentur

de Toulouſe. aſtricti, univerſos tuos homines abſolvimus. Dar.

An.1196 . C Eleſtinus epiſcopus , & c. dilecto filio nobili Romæ apud S . Petrum . kal. Martii , Pontificatus

... Original, u viro comiti Toloſano , lalutem , & c. Cum re - noſtrianno quinto .
bibl, du roi ,

Baluz, bulles colendæ memoriæ patrem tuum , olim minori fun

0 , 250 gentes officio ſinceræ dilexerimus caritatis affectu ,

poftquam nos, licer immeritos, in ſede Apoſtolica LXVII.
voluntati divinæ placuit collocare , illius antiquæ

dilectionis nequaquam immemores , ad perſonain Sermentde fidélitédes habitans de Moiſſac
tuam ejuſdem caritatis inſignia transfundere diſpo

à Raymond VI, comte de T
ſuimus, niſi actus tuivoluntatis noſtræ propoſitum

retardarent. Verum ea de tuis ad nos actionibusre- N Otum ſit , & c. quod anno ab I. D . MCXCVII. An. 1197

feruntur , per quæ animus noſter ab ipſiusdilectio Vxvi. kalend . Maii. R . per Dei gratiam dux Hôtel de

nis ardore , quamquam invitus , cogitur revocari , Narbonæ , comes Tololæ , marchio Provinciæ , ville de Moilo
fac.

nec poceſt ille verus amor & integer ſuum erga te Conſtanciæ reginæ filius, recuperavit villam Moyf

conſervare vigorem ,niſi forte de temerariis excelli- fiaci , & tactis SS . evangeliis juravit atque promiſic

bus, quibus jam tibi, ſicutaudiviinus, præcipitium omnibus hominibus Moyſliaci præſentibus atque

præparaſti , debita fuerit ſatisfactio ſublecuta . Audi- futuris , quod eos non capiat , nec capi faciat, nec

vimus liquidem , & non modicum dolorem con - occidat vel occidi faciat , nec viin aliquam eis fa

cepimus, audientes quod ad eccleſiarum & reli- ciat vel fieri faciat , nec pecuniam ſuam eis ultrå

gioforum locorum juſtitiam nullum habens 'divi- juſtitiam auferat , vel auferri faciat, nec malam

næ pietaris conſideratione reſpectum , eccleſiam de conſuetudinem eismittat , necmitti faciat, nec ali

Alperano , & ædificia quæ ibi erant, omniaque ad quam lauzengam de eis credat , uſque dum ille

eandem eccleſiam pertinentia , in quibus ædificiis

dilectus filius nofter abbas fancti Egidii pluſquam num Moylliacenlium illam præſentialiter tenuerit

& dixerit. Cognovit præterea D . comes Raymun

Scieura hoſtiliter deſtruxiſſe ,meſſes earum de Cal- dus prædictus , quod dominusMoyſliaci cum vil

fanicis , de Stagello , pro tua diripiens voluntate , lam Moyſliaci recipit , hoc facramentum cum de

eccleſiam quoque ſanctiGenehii violenter bonisom cem de baronibus ſuis facere debet ; quo peracto

nibus ſpoliaſti ; domo etiam ſancti Amantii bonis hominesMoyſliaci, ut fideles , ſacramentum , fide

omnibus deſtituta , quoddam etiam molendinum , litatem , vitain & membra , & contra oinnes ho

& meſſes ejuſdein domus per violentiamn occupaſti, mines confilium , & auxilium , ur bono domino ,

Tome III. Mij

portautari

direquaquatis
inligi

tartis no

L
O
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ei fecerunt, & ſuper ſacrofan &ta evangelia quicquid las , & duas partes unius tabulæ , quæ ad partem

boni homines bono domino juraverunt & pro - canonicorum pervenerunt, ficut ibiterminatæ ſunt,

miſerunt. De cetero D . comes ' & hominesMoyf- ex compofitione quæ facta fuit inter vicecomitem

Lacenſes bonam finem , bonain pacem & bonam & epiſcopuin & ipſos canonicos , ut ibi in perpe

concordiam per fe & per prædeceffores ſuos fece- tuum teneant, & vendant couraterii & labaterii ,

runtin invicem . Acta & completa funt omnia hæc ſotulares,ſoleas & coria,& omnia ad ipſorum officia

in clauſtro beati PetriMoyſtiacenſis. Hujus rei ſunt pertinentia. Similiter laudo & concedo in perpe

teſtes ipſe dominuscomes , Ugo de Rupe, Bertrand tuum , ut fabacerii , & couraterii ſeinper in aliis

deBalag ,Ram . de Malavilla , Jorda de Villanova, tabulis quæ ad partem meam & epiſcopi ex præ

Bertrand de Paris , Bertran de Sandreu , Ramon dicta compoſitionepervenerunt, teneant & vendant

Guillein de Molug , n 'Arnau Calycra , & Guillem fotulares , ſoleas & coria , & aliaad ipſorum officia

P .Grimoard , Guillem Iſarn ,Durant Daulacamba , pertinentia , & reddent de cenſu ſingluis annis ad

Guill. de Baretge ,Doad Alaman , VidalGrimoard , feítum beati Michaëlis duos ſolidos , pro unaqua

& c. B . Folcaud , B .Gaulbert , Stephanus coinmu- que tabula ,mihi, & epiſcopo , & canonicis. Item

nis notarius de Moyſliaco , qui (cripſit utriuſque laudo & confirmo in perpetuum compoſitionem

conſenſu . illam quam fecit W .mater B . Athonis , quondam

vicecomitis , cum canonicis & epiſcopo de tabulis

novis quæ ſunt interſtare B .Malfefti & Petri Balbi.

LXVIII. Iterum perme& per omnes ſucceſſoresmeos præ

fatis canonicis in eccleſia Beatæ Mariæ Nemaufenlis

Priviléges accordés aux ecclefiaſtiques de nunc & in futurum Deo deſervientibus, laudo &

Niſmes par le comte de Toulouſe.
confirmo convenientiam , & promiſſionem illam

quam eis fecit B . Atho Nemauſenſis & Agathenfis

An. I 197. Arolus Dei gratia Francorum rex , notum fa- quondam vicecomes , ſicut in inſtrumento publico

W cimus, & c. nos quaſdam litteras Raymundi mandato ejus compofito continetur ; fcilicet quod

reg. 253. 4. quondam ducis Narbonenſis , comitis Toloſani ipſe nullum impedimentum nullamve contradictio

& Nemauſi,marchionis Provinciæ vidiffe , quarum n em eis faceret ,nec alius pro eo , vel occaſione ejus,

tenor talis eſt. fi prædicti canonicifurnum facerent in ea parte Ne

In nomine fanctæ & individuæ Trinitatis. Ego mauſi quæ eſt verſus Orientem , quam ſtrata pu

Raymundus filius quondam Raymundi Toloſanico - blica nova quæ difcurrit à pertuſo qui eſtjuxta do

mitis , & Conſtantiæ reginæ , Dei gratia dux Nar - mum R . de Montemuraco , & pertranſit ante ja

bonenſis , comes Toloſanus & Nemauſi , marchio nuas beatæ Mariæ , uſque ad pofterlam , dividit ab

Provinciæ , bona fide & fine dolo , per me & per ea parte quæ eſt verſus Occidentem , & quam eiſ

omnes ſucceſſoresmeos, laudo, dono & concedo in dein canonicis eodem modo liberam ſub promil

perpetuum ,Deo & eccleſiæ beatæ Mariæ Nemau - fione cognovit , & ne alicui in ea furnosædificandi

fenſis ſedis , & omnibus ejuſdem eccleſiæ canoni- conGlium , vel auxilium , vel aſlenſum aliquo mo

cis & converſis , præſentibus & futuris , ut quan - do præberet : ſed potiuscontradiceret & deffende

Thr

267

riis & baronibus noſtris agendo vel deffendendo

placitare voluerint, ubicumque juriſdictio noſtra

protenditur , ſine omni juſtitia & exactione , &

omnibus prorſus expenſis , cauſa procedat & ter -

minetur , ut nihil prorſus , neque nomine juſtitie ,

neque occaſione judicis , vel aſſeſſoris , vel alia qua -

cumque occaſione exigatur ; ſive rector communiæ

noſtræ pro univerſitate , live quicumque canoni-

deceſſores meos numquam habuiſſe albergam in

eccleſia , vel domobeatæ Mariæ Nemauſenſis ,vel

prædictos canonicos aliquo jure mihi ,vel alicui de

prædecefforibus meis debuiſſe , ſed & nunc ego

promitto , per me & per ſucceſſoresmeos , quod

numquam in communia canonicorum Nemauſen

fium albergam exigam , vel mihi debere alleram

ullo jure.Hæc omnia & ſingula, ſicur in hoc inftru

immunitatem juſtitiæ & expenſarum , prædictus quod numquam contra illa vel aliquod illorum ve

Raymundus Toloſanus patermeus præfatis canoni- niam , vel aliquis arte mea vel ingenio , ſæpedictis

cis donavit. Laudo etiam & concedo præfatæ eccle - canonicis promitto . Actum eſt hoc apud Velvezin ,

fiæ beatæ Mariæ , & omnibus canonicis ibidem in vinea eccleliæ , obfelſo caſtro de Velvezin à do.

Deo fervientibus, præfentibus & futuris , omnes minocomite,in præſentia & fub reſtificationedomp

tabulas quæ ſunt vel fieri poflunt ex utraque parte ni W .Nemauſenlis epiſcopi, Willelini de S. Mar.

viæ , ab acu quæ eſt ſuper clocharium ſanctæ Eu- tiale , & Ugonis deLiuduno archidiaconi ,Bertran

laliæ , uſque ad viam quæ diſcurrit ad pratum , & easdi de Montiliis , & Eliſiarii de Albalio vicarii co .

quæ ſunt vel fieri pollunt ab inferiori angulo do- mitis , & ego Amicus notarius præſens interfui,

iusPetriGaufridi,uſque ad domum DurantiLaioti; & mandato domini comicis ſcripli & ſigillum ejus

ita quidem , ut in prædictis tabulis , & in opera - appofui, anno ſcilicetMCXCVII. in menſe Junio ,

toriis quæ infra prædictos terminos canonici ha . i regnante Philippo rege Francorum .

bent vel habebunt , omnesmerces, live nummos , Quas quidem litteras , & ſingula in eis contenta ,

live pannos, vel quidquid generaliter vendi, vel rata & grata habentes, in quantum dicti canonici

emi,ſeu permutari poteſt , liceattenere , vendere , præinfertis litteris nominati, ritè & juftè uſi fue

& habere; quæ omnia præfatis canonicis dedit & runt, laudamus & autoritate regia confirmamus ;

conceſſit quondam B. Atho vicecomes , filius Cæci- ſeneſcallo Bellicadri & Nemauli , & c.mandantes ,

liæ , & poft illuin B . Athọ filius ejus , & W . ejus ut omnia & ſingula teneant, & c. Quod ut fir

mater ,hoc idem laudaverunt & concellerunt, Lau - mum , & c. Datum Pariſius ,menſe Maii,anno Do

liæ , & pone
ndam

B.A præfa
tis

car

dictæ , & canonicis in alodium , tabulas novas quæ

ſunt ante furnum ſacrarium , inter domum quæ fuit

B .Malfeſti , & Duranti Laioti ; fcilicet x x V . cabu
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& ſeg.

LXIX. LXXI.

Divorte entre le comte de Comminges & Extrait de divers aftes touchant les comtes

Comtoreffe de la Barthe fa femme. de Foix & les vicomtes de Beziers..

n Um omnia quæ juſte celebrantur ſcriptis me- INN. D . Notum ſit , quod ego Rogerius de

AN. I 197 . U moria debeantcommendari , pateatuniverſis ,
An. 1 198.

Ganag , & ego Sancius de Ganag , & ego Gaſton
MII, d’Au- quod B . Convenarum comes, filius fororis comitis | Chất.de Foix

deGanag , & ego Senebrtinus de Ganag , nos ſin - caille II.
* V 'Galici. Toloſani, illicite & injuſte , & contra SS. canones

guli , amparamus te comitem Fuxi Ra.Rogerii , de
fer praſ.mag. duxerat in uxorem filiam ArnaldiWillelmide Barta,

guerra comitis Comingiæ , omni tempore , nunc
33 % quæ de linea fuæ confanguinitatis erat , & ſua con

& ſemper in perpetuum , & nunquam tibi deficie
ſanguinea in quarto gradu , ſicut in carta iſta conti

mus ; & ſi faceremus, in omnibus curiis reſponde
netur.DominaBruna & Rogerius de Convenis fue

rantfratres; deBruna iſta exivit Ademarus de Pon
remus , & teneremus nos per traditores ſeu fallos

proditores. Similiter ego Ra. Rogerii prædictus
tis; de iſto Ademaró exivit alia Bruna;de iſta Bruna

comes Fuxi, amparo vos prædictos milires, te ſci
exivitNavarra ;de iſta Navarra exivit Comtors : iſta

licet Rogerium de Ganag , & c . eodem modo quo
filia ArnaldiWillelmide Barta, quam comes duxit.

dictum eſt omni tempore, & c. & quod nunquam
DeRogerio de Convenis exivit B . comes; de iſto

vobis deficiam ; ſed ſi facerem , quod abfit , in
Bernardo exivit comesDodo; deiſto Dodo exivit B .

cunctis curiis relpondeam me per falſum prodi
iſte comes, quicum per breve ſpatium temporis do

torem . Item dico vobismilitibusdeGanag,quod fi
minam iſtam Comtors , quaſi ſuam uxorem haberet

comes Comingiæ noceret veſtris perſonis veſtriſ
& teneret ,neque in peccato illo amplius ſtare vel.

let, ad diem ſtatutam cum iſta Comtors , & ſuis
que corporibus, ego ante eſſem , & bonus ero

parentibus , & probis hominibus, clericis & abba
guiritor legitimus vobis prænominatis militibusde

tibus , ante D . R . Convenarum epiſcopum ſe præ Ganag. Teſtes Arnaldus Bernardus deMarcafaba ,

& c.menſe Novemb. die Dominica , regnante Phi
fentem , & in facie eccleſiæ , & in ejuſdem con

lippo rege. Ra. comite Tolofæ , Fulcrando epiſco
ſpectu oſtendit & probavit , quod iſta Comtors ſua

conſanguinea erat de quarto gradu , illa præſente ,
po Tololæ , anno ab I. D .MCXCVIII.

conſentiente & non contradicente. Audita iſta pro - Noverint, & c. quod nosRogerius BernardiDei i
" ANI199.

batione & teftibus , atque numerata parentela ,
gratia comes Fuxi, fecimus coram nobis legi car - Archiv de

tam donationis , libertatis , ainpliacionis , affran - l'ab.de bolb,
prædictus epiſcopus inter B . comitem iſtum &

Comtors iſtain , juſte & canonice divortiúm fecit ,
chationis , quam cartam figillo noſtro ſigillatam ,

& eos divilit, quod divortium B . Auxienſis archi
bonæ memoriæ dominus RaymundusRogerii pa

epiſcopus confirmavit , & autoritate ſua , ille &
ter noſter Dei gratia etiam comes Fuxi, pro redem

epiſcopus cartam iſtam ſigillis ſuis munierunt &
ptione animæ ſuæ & parentum ſuoruin in con

ſecratione eccleſiæ Bolbonæ D . Deo , beatæquecorroboraverunt, anno MCXCVII.menfe Novemb.

Mariæ & fratribus ibidem habitantibus contulerat ,

cujus cartæ tenor talis eſt.

LXX. In D . N . notum fit , & c . quod ego Raymundus

Ordonnance de Raymond comte de Touo Rogerii Dei gratia comes Fuxenlis , amoreDei,

louſe , touchant l'élection des conſuls
& ſalute animæmeæ , & animæ patrismei, in præ

de Nîmes.
ſentia domini Fulcrandi Toloſani epiſcopi, & do

mini Laurentii Coleranenſis epiſcopi, in conſecra

Ocum ſit , & c. quod ego Raymundus Dei tione monaſterii Bolbonæ , dono & concedo per

Anjo IV gratia dux Narbonæ , comes Tolofæ , mar- me, & per omnem pofteritatem mcam Domino

Tréſor des chio Provinciæ , ftatuens decerno , ut quamdiu Deo , & beatæ Mariæ Bolbonæ , & tibi Berengario

fac . 9 . n . 6 .

fiat. Univerſuspopulus, vel pars plurima congre- nibus prælibatæ domus præſentibus & futuris ibi

getur per præconem & tubain , cum vicario noftro , dem Deo ſervientibus , vel in perpetuum ſervitu

ad creandos conſules ; & cum congregati fuerint, ris , omne affranchimentum , & omnem libertatem

eligantur de ſingulis cartonibus per quos civitas per omnem comitatum meum , in leudis , & in pe

ordinata exiſtit,V . boni viri , quiXX. electi , jurent dagiis , in paſcuis , & in nemoribus ad ligna inci

quod proutmelius potuerint eligant IIII. conſules , denda ad quodcumque videlicet opus vobis fue

ad commodum & utilitatem noſtram & commu- rintneceſſaria , & in aquis , & in ripariis , in eiſque

nem totius civitatis. Illi autem IIII. quielecti fuerint piſcaii , & in montanis , in herbis , in paſcuis ; &

conſules, continuo jurent quod in omnibus factis dono vobis in omni comitatu meo omnem mcum

& confiliis ſuis curabunt & oblervabunt commu- lucrifactum vel conquiſitum quem modo ibi ha

nem utilitatem totius populi, & noſtram pro betis , vel amodo ullo modo conquirere poteritis ;

ſuo arbitrio , bona fide, & in omnibus ſecundum dono etiain vobis liberum exituin & reditum &

conſcientiam , æquitatem ſequentur. Actum eſt tranfitum per Pontem Fuxi, & ex hoc non dabitis

hoc anno D . I. MCXCVII. in menſeDecembri, in omni terra mea , neque in villis meis , vel ca

in palatio D . Nemauſ. epifcopi, in præſencia Wil- ſtellis ullam leudani, neque ullum cenſum de cun

lelmide Sabrano conſtabularii dominicomitis, Eu - ctis rebus veſtris , & in eundo & redeundo vos &

ſiarii de Albaſio vicarii Nemauſi, R .Guillelmijudi- omnia veftra ficis liberi , & de univerſis homini

cis & cancellarii D . comitis , D . W .Nemauſi epif- bus manutenendo vos. Infuper dono vobis præ

opi, Lageri deMezenas, B. Barbarini , Willelmi dictis omnibus abbati & fratribus Bolbonæ præ

deMegauria , & c. Ego amicus notarius Nemauſi ſentibus & futuris , ut ſi aliquis homo , vel fæini

hoc inſtrumentum ſcripſimandato Eliſiarii de Alba- na ad dominium meum pertinens , amore Dei, &

ſio vicarii D . comitis , & R . Guillelini ejuſdem do- ſalute animæ fuæ , ſeipſum , vel res ſuas , live ſine

minicomitis judicis & cancellarii.
mobiles vel immobiles , prædicto monafterio darc
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M . d'Au -,

voluerit , ſine omni contradictione & retentione dictæ domus Bolbonæ præfentibus & futuris , &

mei, meorumque ſucceflorum eos libere & abſo - eorum ordinio , line omni retinentia , & c. per L .

lute recipiatis , & c. Dono quoque & concedo bono ſolidos Tolofanos , quos indemihidederunt, & c.

animo & fpontanea voluntate , ut hofpites veſtri Et ego Ra.Rogerii comes Fuxi, mandato præfatæ

qui morantur in domibus veſtris quas habetis in Eſclarmundæ ſororismeæ ,ſum inde temptus, quod

villis , vel caſtellis meis , in Apamiis videlicet faciam tenere & habere prædictos fratres Bolbonæ

& in Taraſco , & in cæteris terræ meæ villis vel præfatum honorem ſine ipſorum inganno , & c.

oppidis , non teneantur in queſtis & exactionibus imenſe Martio , feria 11. regnante Philippo rege,

quas facturus ſum ego vel inea pofteritas in ho- Ra. comite Tololæ , ſede Tolofæ vacante epiſcopo ,

minibusterræ meæ .Omnem hanc libertatem , & c. anno ab I. D . MCC.

Hujusrei teſtes ſunt Maſcaros archidiaconus To

lola ledis , Guillelmus Clareti ,Guillelmus deGe

nat monachi Bolbonæ , Eſclarmunda ſoror comi
LXXII.

tis Fuxenſis , ArnaldusGuillelmus de Arvinhano ,

Guillelmus de Apamiis, frater AdemarusdeGar- Extrait de divers aftes touchant les feia

doiz. Facta carta menſe Martii , die Dominica , gneurs de Montpellier , de Sabran ,de

idibus ejuſdem menſis, anno ab I. D .MCXCVIII.

Roquefeuil & de Lille- Jourdain.
segnante Philippo rege Francorum , Raymundo

comite Tolofano , Fulcrando epiſcopo civitatis ANno ab I. D . Mcxcix. menſe Septembri , i

ejuſdemn exiſtente. Bernardus Frotardimonachus N egoRoſtagnusde Sabrano in veritateagnoſco ,

Bolbonæ juſſu utriuſque partis & teftium hanc car- quod ego tecum Clementia uxore mea legitima MC. d'Au
bays , a .120

tam ſcripſit. · . plenariè accepinominedotis , V. M . ſolidorum Mel

Nos verò prædictus Rogerius Bernardi comes gor. quos integerrimè, cui intuitu & contempla

Fuxi, volentes animæ noftræ & parentum noſtro- tione frater tuusGuillelmus dominusMontiſpel

rum animabus in pofterum providere , amoreDei , ſulanimihi perſolvit , & c. quæ v . m . folid .Melgor.

& c. cartam ſupradictam , & c. laudamus & ap- laudo & concedo tibi Clementiæ uxorimeæ , no

probamus , & c. In cujus reiteſtimonium hanc car- mine pignoris , exceptis fructibus in fortem non

tam dedimus Bernardo abbati & fratribus jam computandis, in vita mea & poſt mortem meam

dicti monaſterii ſigillo noſtro ſigillatam . Actum ſuper totum caftrum de Treſcas , & ſuper totam

eft hocvin. kal. Junii anno D .MCCXLI. regnante villam de Calvianicis , & t. Si verò hæc inoneta

Ludovico rege Francorum , Raymundo Toloſano Melgorii fuerit abatuda vel deteriorata , recupera

comite , Raymundo epiſcopo .Hujus rei ſunt teſtes bis argenrum finum de bonis meis ad rationem

Raymundus de Hoſpitali ,Guillelmus Clareti, & c . march. 111. ſolid . Et juro tibi Clementiæ uxori

monachi, & frater Sancius Hoſpitalarius & capel- meæ ſuper hæc quatuor fancta Dei evangelia , quod

lanus domini comitis , B . de Duroforti , Rogerius de toto hoc te vel tuos nullo modo decipiam , nec

de Lobald miles , Gualardus de Montebruno , B . contra hæc , vel aliquid horum ullo modo, vel

Raymundus de Varnhola , Rogerius del Callart. tatione veniam , vel aliquis per me. Teſtes ſunt

Frater P . de Naimesmonachus demandato Guil- S. deMerra , Roſtagnus de Montarbezon,Pontius

lelmi notarii domini comitis hanc cartam ſcripſit. Duranti, Rufus de Caftronovo , Pontius de Ca

Ego Guillelmus ſcriptor & notarius domini jam danet , B .Lamberti, R . Atbrandi,Berengariusvice

dicti comitis ſubſcribo. comes , magiſter Guido , B . de Caſtriis , & c. & G .

: Anno à nativitate CHRISTIMCXCIX.regnante Raymundi notariusMontiſpeſſuli, quihæc ſcripſit

An. 1199. rege Philippo ,menſe Auguſti , ego Raymundus laudata & jurata coram dom . G .Montiſpeſſuli.

Ch. de Foix, Rogerius vicecomes ,perme & per hæredes & ſuc - Notum ſit , & c. quod anno D . I. MCLXXXXIX. Archiv. du
cartul, caille

e cellores meos , conſilio & voluntate Adelaicis do- ego Willelinusde Sabrano , & ego Roſtagnusfilius mon
chcfarc.

V . Baluze minæ matris mcæ , & Bernardi Pelapulli vicarii Bi- ejus, Dei gratia D . R . comitis Toloſani conſtabuli,

Aliver. t, 2. terrenlis , & Arnaudi Raymundi vicarii Carcallo - nos duo pariter ,intuitu pietatis,& pro ſalute anima

næ , & aliorum procerum meorum , bona fide, & c . rum noltrarum , donamus , & irrevocabiliter in

concedo tibi Stephano de Cerviano & tuis , po- perpetuum concedimus D . & eccleſiæ de B . M . de

dium ſeu gardam de Valrano cum pertinentiis Montelarges , & cibi fratri Bernardo cunctiſque

ſuis & c . In prædicto verò caſtro vel forcia , ego fratribus , & c. dominium totum & dominationem

prxdictus vicecomes retineo mihi & meis potefta - illius faſciæ terræ , & nemus deMonteſarges , &

tivum meum , & juſtitiam ſanguinis. Præſcriptum aquam ; in qua faſciamolendinum eſt conſtructum .

verò podium ſeu gardam affrontat ex una parte in Donamus inſuper & concedimus quidquid juris

camino diſcurrente de Biterri ad Pedenacium , ex in eadem habemus vel habere debemus, quam

alia in camino diſcurrente de S . Tyberio ad S .Ma- fafciam tu frater Bernarde , ab hominibus illius

riam deFraxino. Cauſa verò majoris autoritatis & terræ poffefforibus te emiſſe fateris , & c.

firmitatis , ego præfatus vicecomes hanc cartam Anno ab I. D . Mcc.menſe Octobris , ego Ray - ā

ſigillo meo confirmo, ſimiliter & ego Willelmus mundusdeRocafolio , & ego Guillelmauxor ejus

Biterrenſis epiſcopus. TeſtesHclias abbas S. Affio -
MI, d'Au.

quæ vocorMarcheſia , ſcimus, & c.quod tu Guillel bays , n . 820

diſii , Petrus de Villis-pallantibus , & c. mus D .Montiſpeſſulani, filius quondam Mathildis & 252.

AN. I 201.

Archiv ,de foror ſcilicet comitis Fuxi Ra. Rogerii , per me m . folid. Melgor. quæ nomine doris meæ Guillel

l'ab .de Bolb. & per poſteros meos , vendidi & donavi Deo & mæ , tempore matrimonii promiſſa fuerunt dari

ſanctæ Mariæ de Bolbona , & domino abbati eccle- prædicto marito meo , & c. Ego Raymundus de

ſiæ Bolbonæ Beringario nomine, & omnibus ejus Rocafolio præſentem cartam ſigillimei impoli

ſucceſſoribus , & monachis & fratribus prædictæ tione , confirmo. Teftes ſunt D . Guillelmus abbas

abbatiæ Bolbonæ , & c. vineann de Larda Cammas Nanthenſis , Aimericus de Mallac , Guillelmus de

quæ fuit Bonetorum , & c. Ego Eſclarmunda ven - Cornus , Bertrandus de Manoſio , Robertus de

didi & donavi omnibusmonachis & fratribus præ - Caſtro -Marino , Fulco de Roua , Roſtagnus frater

P : Sos.
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hoſpitalis Hieruſalem , Oliveriusmonachus, Guil

lelmus de Mallaco , RicardusGroſſus, & c .

Cartul. de In nomine , & c. Ego Jordanusde Inſula , in ul LXXIII.

Lifle - Jour- timamea voluntare, timore mortis fic diſpono teſta
dain , archiv .
du dom ." de mentum meum , & c .Uxorimeæ Eſclarmondæ dono Donation d omaines par Ray

Montpellier. & dimitto I 1.M .fol. de Morlanó quos habeat in Caf- mond- Roger vicomte de Beziers , a .

tro de Tilio , & c. ex alia parte debeo prædictæ El
clarmondæ, m .den . de Morl. & debeo ci deliberare Raymond Roger-comte actotxo

demeo proprio v11.ciffos & duas coppas argen - A Nnoà nativitateChriſtimccr.regnante Phi- An. 12011

ti, & c. Filiæ meæ Eſcaroniæ , & viro ſuo Rarerio re- / lippo rege, menſe Martio . Notum ſit , quod Ch. de Foix

cognofco quod eis debeo ix. M . ſol. de Malgoi- ego Raymundus Rotgeriivicecomes Biterris ,bona came22

res, quos habeant nomine pignoris in caſtro meo fide & abſque inganno , & c. dono & concedo tibi

de Caſterar , & c. Et filiæ meæ Obicæ & viro ſuo Raymundo-Rotgerii comiti Fuxi, conſanguineo

Pelfort , debeo vi. M . fol. de Malguoires quosha- meo , ſcilicet cunctam meam terram , & honorem

hæredes tres filios meos, ſcilicet Bernardum Jor- ſive habere & tenere debco , juſte vel injuſte , ſeu

danum , & Jordanum , & Oronem Bernardi: Ber- qualibetvoce , in omnibus locis ubi ſit ; talimodo

nardum Jordanum in hoc inſtituo hæredem , vil dono tibi omnem terram meam , quatinus poſt

lam de Inſula cum omnibus ſuis tenentiis , & to - obitum meum tu prædictus Raymundus-Rotgerii

tum illud jus quod habeo in caſtrum de Caſterar ; Fuxi comes , ſive ordinium tuum , habeatis eam

& c . Et dimitto filiam meam Philippam Bernardo & teneatis ad faciendam omnem voluntatem vel

Jordano ; tali pacto , quod ipſe det eimaritum ut tram , in omni tempore , niſi filius vel filia deme

inelius poterit ; ſecundum confilium aliorum fra - remanferit de uxore mea natus, vel nata. Totum

trum & amicorum ſuorum , & der ei v . m . fol. de hoc donuin , ſicut ſupra ſcriptuin eſt , facio tibi &

Malguoires , & fimoneta fuerit deteriorata , det ei tuis bona fide & ſine fraude, de omni mea terra

centum marchas argenti fini; & Jordanum filium ubi ſit , & hoc juro tibi ſuper hæc ſancta quatuor

meum inftituo in hoc hærcdem , Icilicet in caſtrum evangelia , & de omni, dono tibi & fidejullores

de Verfueil cum omnijure, & in caſtrum de Va- & mandatores, Aimericuin de Roccafort, Olive

leta , & in caftruin de Tilio , & in caſtrum de Cam - rum de Saiſaco , Ecquiu de Menerba, Bertrandum

biaco , & in Bris , & in Launaco , & c. & Otho - d'Aniort , Arnauduin Raymundum vicarium Car

nem filium meun inſtituo in hochæredem , ſcilicet callenſis, Raymundum de Terme, Gilardum de

in caſtrum Delgrez , & in caſtrum de Pelaport, & c . Podio -Nauterio , Petrum dePodio -Nauterio ,Guil

& in medietate totius conqueſta Gimoes, & alia lclinum Vallal, Bolum abb. de Electo , Guillel

medietas ſit inter Bernardum Jordanum & Jorda- mum Aſſaliti vicarium Redenſis , Aiblardum Val

num , & c. Præterea volo . . . . cuin autoritate & fal, Amblarduin Pilapuli, Guillelmum de S. Fe

voluntate D . mei Raymundi comitis Toloſani, lice , Guillelmum de S . Paulo , Bernardum de Sen

quod numquam de cetero aliqua mulier & filia ſenon , Bernardum de Boiſadon , Ugon. Saiſet ,

habeat aliquam portionem in omni præſcripta hæ - Guillelmum Froterii, Vedianum Yxart , Guillel

reditate , fed filiæ cum pecunia maritentur, & c . mum de Toloſa , Raymundum de Montagut, Ber

& omnia mea jura pono in fide & cuſtodia Ray- ' nardum de Mala -Felgaria , Arnaudum de Monta

mundi comitis Toloſani, qui confirmavit , & gut, Bernardum Rayınundi, Ermengardum de

multum laudavit :hoc teftamentum eſt factum cum Lauſat , Ademarum de Candelli , Matfredum de

autoritate & preſentia D . Raymundi comitis To- Montelli ,Guillclmum deLaval, Guillelmum Petri

lofani, & Bertrandi epiſcopi Agennenſis, & in præ - de Berenx, Guillelmum Oalrici, Guillelinum Pe.

ſentia Rayınundi-Rogerii comitis Fuxenſis , Orho- triepiſcopum Albientem , Berengarium Grimaudi,

nis Monti-Alti, Iſarni de Veterisfolio , & c, menle Bernardum Grimaudi, Bernardum Senorelli. Oin

Septembris , feria v . regnante Philippo rege Fran- nes iſtimandaverunt & juraverunt facere & tenere

corum , Raymundo comite Tolofano , Toloſa va- totuin hoc, ſicut ſupra ſcriptum eſt , tactis ſacro

- cante epiſcopo , anno ab incarnatione MC C . fanctis quatuor evangeliis :hujusrei ſunt teftesGa

Vers l'an Notum fit , & c . quod egoGuillelmusDei gratia lardus de Fanojovis , & c. Bernardus de Gaiano il

1200. Magalonenſis epiſcopus , promitto vobis D . Phi- tam cartain ſcriplit in Sabbato .

Thro les ch. lippo eadein Dei gratia regi Francorum , quod in Anno à nativitate Chriſti MCCI. regnante Phi- Ibid caille 3:

Maguel, faço ſententia factiMontipeſlulani, quam pro Guillel. lippo rege, menſe Martii. Norum ſit , & c. quod
1 . n . 44•

mo iplius Montipelluilaniveſtra celſitudo promul- ego Raymundus Rogerii Fuxi comes , bona &

gavit , nunquam propria voluntate , vel alicujus ſpontanea voluntate , poſtpofito omni malo inge.

perſonæ conlilio , ſeu ctiam obtentu alicujus pri- nio , recipio teRaymundum Rogerii vicecomitem

vilegii, à vobis , vel à patre veltro , ſeu alicujus Biterris , conſanguineum meum , videlicet in fide

prædeceſſorum veſtrorum mihi ac prædecefforibus & mei, & ſub mea protectione & tutela ; talimodo,

meis & eccleliæ Magalonenſi concellis , rebellis uc in omni tempore dum vixero ſim tibi & tuis

exiſtam , vel contra in aliquo veniam ; immo juxta bonus ac fidelis adjutor & defenſor, ſcilicct contra

mandatum veſtrum modo in antea ipfam fenten- comitem Tolofæ , & contra cunctos alios homines

tiam modis quibus potuero faciai inviolabiliter qui tibi vel tuis malum facient; exceptis meis pro

obſervari. Præterea promitto vobis eodem domi- priis hominibus, de quibus convenio tibi, quod fi

ño Philippo rege Franciæ , quod privilegia mihi & male ſe habuerint apud te , & voluerintde te ac

ecclefiæ Magalonenſi, tam à vobis quam à præde- cipcre juſtitiam , hoc cognito ,de illis ero tibiadju

ceſſoribus veftris concella , ita caute & fideliter tor & defenſor, omni occafione remoti. Itemque

cuſtodiemus, quod nuo quam aliqua perſona eis ego præfatus Raymundus Rogerii Fuxi conies ,

aliquo modo uti poterit, niſi ego & ſucceſſores laudo & convenio bona fide atque ſine faude, tibi

mei, & eccleſia Magalonenſis , in noſtris propriis, prxdicto conſanguinco meo Raymundo Rotgerii

& ejuldem ecclefiæ negotiis peragendis." Vicecomiti Biterri , quatinustotum hoc ficur fupra

S
T
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c um est teneam & fociom ribi & ruis , & cum omni lua domination subuquedande

nunc in perpetuum ; & hoc juro tibi manu 'ractis ibidem habeo vel habere debeo ex luccellione vel

lacrolanctis quatuor evangeliis , & ex omni hoc, occaſioneRogerii patrismei , & dominæ Adalaicæ

dono tibi fide juliores & mandatores : Rotgerius quondam matris meæ , vel alia qualibet perſona

de Comenge , & R . Guilaberti , & Guilhelmus ibidem habet , & c . Et ego jam dictus Salomon re

Jordani, & Petrus Rotgerii deMicapiſce, Ato Ar- cipio præſcripta caſtella de Lunatio cum omni dom

naudi de Caſtello -Verduni, Bertrandus de Aniort , minatione fua , & c . ad feudum de te domino

Ilarnus de Prolan , Poncius Ademari de Rodela ; Raymundo-Rogerio vicecomite Biterrenfi, & c.

omnes iſtimandaverunt & juraverunt facere & te- Præterea ego Salomon præſcriptus cum hac eadem

-
-

-

croſanctis quatuor evangeliis. Item ſimiliter ego

Raymundus Rotgerii vicecomes Biterris convenio

& concedo tibi prædicto Raymundo Rotgerii

Fuxicomiti confanguineo meo , & tuis , talem ean -

demque convenientiam , qualem tu facis mihi in

hac carta , & cunctas ipſas iftas conventiones qua-

les tumihi facis,fimiliterego faciam , & tenebo tibi

& tuis erga omnes homines omni tempore dum

vixero , & hoc juro tibi manu tactis facrofanctis

quatuor evangeliis, & dono tibifidejuſſores & man -

datores per me Aimericum de Rocafort , Olive-

rium de Saiſacho , Arnaudum Raymundi vicarium

Carcaſſenſem , Raymundum de Terme, n ’Eſquiu

de Menerba , & c. Omnes iſti mandaverunt & ju

raverunt facere & tenere totum hoc , ficut ſupra

ſcriptum eſt , prædicto comiti Fuxi , tactis ſacro -

ſančtis quatuor evangeliis.Hujusrei ſunt teſtes Ber -

nardusdeDurfort, & c . Bernardus deGaïano ſcrip -

fit in Sabbato .

comiti de Biterris & tuis , quidquid Guillelmusde

Lunacio quondamn avunculus meus habuit tenuit

in toto caſtro de Torves. Promitto eriam tibi D .

vicecomiti jam dicto , quod à Petro Raymundo

fratre meo . . .. ego & meierimus vobislegales gui

rentes , & c . TeftesGuillelmus epiſcopus Albienſis ,

Arnaudus Raymundivicarius Carcalionæ ,Bernar

dus Pelapullus vicarius Biterris , StephanusdeSer

viano , Guillelmus Vallallus, & Amblardusnepos

ejus , Guillelmus Petri de Vintrono , Guillelmus

Raymundi de Vinciano ,Guido de Vintrono , Ri

gaudus Saiſletus , Arnaudus deGuindra , Aimericus

Boffatus : Arnaudusde Allona publicus Biterris no

tarius rogatus à prædictis hæc ſcripſit, & mandato

præſcripti D . vicecomicis ligillavit.

Anno N . D . McCI. & c. nonis Aprilis. Ego

Raymundus-Rogerius vicecomes Biterrenlis , qui

ſum major xiv. annis , cum haccarta confiteor me

debere vi. M . ſolid . Melgor. tibi Salomoni filio

quondam Guillelmi deFelgariis , & c. pro quo tota

jam dicta pecunia , confilio & voluntate procerum

meorum , & c. obligo & more pignoris trado tibi

jam dicto Salomoni & tuis , & c. quidquid habeo

in omnibusminariis de Villamagna & de Bociaguis,

& deomnibus eorum terminiis & adjacentiis & per

tinentiis. Sed eſt ſciendum quod capellano debeo

VII. M . ſol.Melgor. qui poftquam ſibi perſoluti

fuerint de redditibus meis prædictorum minario

rum , accipieris deinceps in ſolutionem præſcriptæ

veſtræ pecuniæ de redditibusmeis corumdem præ

ſcriptoruin minariorum , lingulisannis, 1 1.M . folid .

Melgor. quoulque prædićti veltri vi. M . lolid.Mel

gor. vobis fuerint perloluti, & c. .

I XXIV.

Extrait de divers aftes touchant les vi.

comtes de Beziers.

An . 1201. IND. N . anno à nativitate ejuſdem Mcci. Ego

Ch. de Foix , RaymundusRogerius perDeigratiam Carcaflen
caille 29.

ſis, Biterrenſis, Redenſis & Albienſis vicecomes, per

me, & c. concedo & recognoſco tibi Ifarno Ber

nardo , & cui dimittere vel dare aut impignorare

pro veſtra ſubdicta ſubſtantia , jure pignoris , &

convenientiis yolueritis, quod vos habetis & tenetis

àmeperpignus,caſtrum de Balaguerio & Balagairez,

& Montem - Jordanum & omnem patriam meam

de Quercor, velpropter xiy. M . & c . ſol. Mul

gares , hoc in cartis veſtris pignoratitiis notatuin

eft. Modo verò accommodatis in amplius m . ſol.

Mulgares , bonos ac rectos ac bene metibiles , de

quibus, & de omnibus aliis ſupradictis denariisme

bene & pleniter ad meum libitum per pagatum

teneo ; & li tunc illa moneta lege vel penlo can -

biata ſeu minuata fuerit,dabo vobismarcam argenti

fini propter i ſol.Melgor. & fic iſtain cartain ſcrie

bere volo , & ſubdictis teſtibus firmari rogo. S.

ArnaldiRamundi Carcaſlonä vicarii, & Guillelmi

Aſaliti Redenſis vicarii , & GuillelmiVaſſalli , &

domini BlardiVallalli , & Bernardi de Gaiano qui

hanc cartam imbreviavit, & mandatum ab omnibus

prædictis accepit. S .Guillelmus Petrus hoc ſcriplit

illius juſlu & domini vicecomitis , in Francia vi.

kal. Apr. rege Philippo regnante .

deFoix, In N . D . anno à nativitate ejuſdem mccl. re

cartul. caiſle gnante rege Philippo , nonis Apr.Ego Raymundus-

Rogerius vicecomes Biterrenſis , cum ſim ætatisxiv .

annorum & amplius, conſilio & voluntate proce-

ruin meorum , per me, & c. trado & concedo in

feudum tibi Salomoni, filio quondam Guillelmide

Felgariis & tuis , totum videlicet caſtrum de Luna-

zio quod fuit Rogerii de Lunatio , & Raymundi,

Maguel, fac

LXXV.

Bail à fief de l'abbé & des religieux

Aniane à Guillaume ſeigneur de

Montpellier.

TN nomine , & c. anno I. ejuſdem McCII. XIV. AN. 1202.
Thr,desch

1 kal. Julii, ego GaucelinusDeigratia abbas Ania - May

nenſis , voluntate & confilio & allenſu cocius capi- 2. 2. 10.

tuli Anianenlis , quoniam urgentibus guerris, in

tervenientibus multis aliis impedimentis , in in

greſlu noftræ abbatiæ in veritate comperimusmo

naſterium noftrum feneraticorum debitorum mole

prægravatum , noftrorum fratrum collecto conci

lio , quia uſura vorax & amiſlio fructuum ex ma

xima parte'aminuebatur noſtrum monafterium , &

multis incommoditatibus affligebatur, ideo ſua

dente neceſitate . . . . . jure perpetuo ſemper du

raruri acapiti, dono , trado , cedo tibi Guillelmo

D . Montiſpellulani, filio quondam Mathildis du

cillæ , & aliis ſucceſſoribus dominis tantummodo

villæ Montiſpelluli , totam pro indiviſo medietatem

totius pulmenti & uſaticimaris, & ſtagni, & terræ ,

& conlloa , & inſulæ Vacheriæ , & nemoris,

& venationis , & c. in tota parochia & decimaria

S . Pauli
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S. Paulide Frontiniano , & c. Hæc omnia laudave- tieſcumque vellet , & quod pater ejus Bernardus

runt in communi capitulo apud Anianam D .Gau - Rogeriusprædictum caſtellum , cum fortalitiisſuis,

celinus abbas Anianæ . . . .Hugo deAnduſia , G . de patri ſuoR . Toloſano comiti, ad adamnitionem ejus

Monte -Arnaldo , G . de Cerviano , B . deMonte- reddiderat , & ipſemet tam patri ſuo quam ipfimet

Petrofo , & c.monachi Anianenſes . . . Teſtes Ber - reddiderat , & inftrumentum quod D . comes de

trandusdeMonte-Deſiderio , BernardusdeMonte - juramento caſtelli produxit , in quo continebatur

Deliderio , Artaldus deGiniaco , Raymundus Ay- quod Geraldus ſcripſerat , verum elle concellit , &

mericus, G .dePaollano . Bertrandus de Marojol, quod idem facramentum & hominium quod pater

P .Guill. deMarojol, G . de Marojol, B .Raymun- ejus patri ſuo fecerat, ipſi eidem R . Tolofano co

dus de Marojol, Arinnarius Fornerius, Artaldus miti fecerat & juraverat. Concellit eriam R . Ro

Fornerius , G . de Giniaco. Berengarius Palotus , gerius commonitionem quam fecerat libi per litte

P . deMontaunaco , Poncius de Meloa , Bertrandus ras ſuas, D . prædictus comes Tolofæ ante deftru

Palietus , P . de Claro -monte, P . Raymundus de ctionem fortalitiorum prædicti caſtelli : fed dixit

Nibiano milites , & c . quod propter guerram quam cum milicibus illius

caſtelli, co tempore habebat , reddere iſtud caſtel

lum ci non potuit. Concellit fiquidem R .Roge

LXXVI. rius quod paratus erat reddere D , comiti Toloſite

prædicto prædictum caſtellum , tale quale erar, ſed

Jugement rendu ſur le différend qui étoit non tenebatur reſtituere fortalitia diruta , quia line

entre les comtesde Toulouſe de Foix conſilio & voluntate , & culpa iplius diruta erant.

: touchant le château de Saverdun. His & aliis rationibus hinc& inde auditis , & dili

genter examinatis , prædicti judices judicando defe

Vers l'an N Otum fit , & c. quod D . R . comes Tolofæ re- tinierunt , quod Raymundus Rogerius tenebatur

ginæ Conftantiæ filius , habuit caufam cum reædificare & reſtituere fortalitia caſtelli , uſque in

R .Rogerio comite Fuxi , in curia Tololana ,apud proximo feſto fancti Saturnini , & turrim uſque in

ch. Foix ,0 . . Tolofam , & in illa cauſa fuerunt judices conſtituti feſto (ancti Johannis- Baptiſte ; & his reædificaris &

D .Bernaduscomes Convenarum , & Vitalis deMon - reſtitutis , pofTeflionem caſtelli & fortalitioruin

te-acuto , & Gauterius de Noërio , & Bernardusde reddere R . Toloſano comiti prædicto , ſalvo jure

Montald , & fratres ejus Rogerius & Iſarnus qui utriuſque partis , & omnibus aliis rebus. Si verò in

vocatur abbas, & Ilarnus de Viridi-folio , & R . reædificacione fortalitiorum , vel in reſtitutione ca

Unaldus, & Geraldus Unaldus, & WillelmusUnał ſtelli & fortalitiorum ; vis ei inferebatur ab aliquo

dus, & AdemariusMartinus, & Michael de Rol, vel ab aliquibus, D . comes Tololæ debet cum

& Aimericusde Caſtro-novo , & BernardusPerrus juvare , & auxilium ei præſtare bona fide. Verba

de Colla , & Petrus Rogerius cauſidicus, & R . autein inſtrumenti quod D . comes in prædicta

TA

quod Raymundus Rogerius tenebat de eo caſtek cellit lunt hæc : Juro ego Rogerius, & c . V . ci-deffus

lum de Saverduno , & tenebatur illud ei reddere p. 116 .

cum fortalitiis per quantaſcumque vices ipſum

commoneret, per fe vel per ſuum nuncium , vel

pernuncios; & quia forcalicia crant diruta , volebat L XXVII

ut ipſe reædificaret & reſtitueret illa , & ei poſlef- Aftes touchant les vicomtes de Narbonne.

fionein illius caſtelli , cum fortalitiis reſtituris , red

deret ; ea ſcilicet ratione, quia Rogerius Bernardus TN N . D . anno I. ejuſdem mccti, regnante An. I 2034

pater ipfius R .Rogerii prædictum caſtellum jura - rege Philippo , X11. kal.Martis , omnibus, & c.
Archiv . de

verat D .Raymundo Tolofano comiti patri prædicti quod ego Ayınericus Dei gratia vicecomes Narbo- l'abbaye de

R . Tolofani comitis , ur illud caſtellum ei redderet næ , perme & c . pro amore Dei & falute animæ D . Font-roit,

cum fortalitiis quæ ibi erant,vel in futurum ellent, patrismei quondam comitis Petri . . . . dono , lau

quotielcumque illum commoneret , per ſe vel per do . . . . tibi fratri Petro de Lercio , & luccello

ſuum nuncium , & de his D . Raymundus comes ribustuis,omnibuſque fratribus & habitantibus ibi

Toloſæ inſtrumentum produxit. Dixit etiam D . Deo ſervientibus, præſentibus & futuris , domum

prædictus comes Tolofæ , quod R .Rogerius fece- illam & eccleſiam quam in honore Dei , & glorio

far eieundem ſacramentum & hominium , quod fæ virginis Mariæ , & S. Victoris, de quo nomen

pater ejusRogerius Bernardus patri ſuo R . Tolo - tenet in monte qui vocatur Monyetre ædificaſti ,

lano comiti fecerar. Præterea D . R . prædictus co- divina inſpirante gratia ; cu dictus PetrusdeLercio ,

mes Toloſæ propoſuit , quod Rogerius Bernardus in qua eccleſia per Dei gratiam , divina jam coti

prædictus prædictum caftellum cum fortalitiismul- die celebranturinyſteria , & preces ibiDeo fundun

toties reddiderat D . R . Toloſano comitipatri fuo , tur ; quam eccleſiam & domum tu Petrus de Lercio

& ipſemet R . Rogerius prædicto patriſuo R . To - regis & ſuſtentas ſummolabore tuo , de eleemolinis

loſano comici, & libi ipſi prædictum caftellum cum quæ ibi à vicinis & circumſtantibus divina inſpira

fortalitiis reddiderat , quod caſtellum R .Rogerius tione mittuntur, & cam domum & eccleſiam de

ab eodem R . Toloſano comitc , cum fortalitiis re - licentia & permiſſione D . papæ , cujus eft tueri fi

cuperaverat; & quia fortalitia erantdiruta , volebat dem ſanctæ chriſtianitatis, fundaſti, & ſuo privilegio

quod cum forraliriis illis reſtitutis pofleffionem ei D . papa Innocentius jain corroboravit , fuum libi

redderet , tam caſtelli quam fortalitiorum , quia reſervavit locum . Et ideo ego Aymericus obrinens

antequam fortalitia eſlent diruta , per 111 . dies regimen & doininatum totius patriæ Narbonæ ,

litteris ſuis eum commonuerat, ut illud caſtellum per me, & c. dono , laudo & concedo cibimemo

ei redderet. Ad hæc R . Rogerius refpondit , & rato Perro de Lercio , fundatori hujus loci . . . .

dixit , & conceflit , quod ipſe renebatur D . R . To- totum honorem . . . . quem hodie haberis , & c.

lolano comiti reddere caſtelluna de Sayarduno ad in præſentia & teſtimonio Berengarii de Capitolio ,

ammonitionem ipſius, vel nunciorum ejus, quo & fratris ejusGuillelmi, Raymundi deBurgo , & ca

Tome III.

:21
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la vicom

Narbone,

pellier, cartul.

ince en

char
d

An.1204. Juro ego Dalmacius de Creiſſello filius Beren

Archiv. de gariæ fæininæ , quod de iſta hora in antea fidelis
LXXVIII.

lé de ero tibi Aymerico Narbonæ vicecomiti , domino

ineo , filio dominæ Sanciæ , de ipſo caſtro de Fe Aftes touchant Indie de Toulouſe.

nolheto , & de omnibus forcedis quæ in eomodo

lunt, & c . Factum eſt hoc apud Narbonam , in Egalis eſt ordo , & c. idcirco in D . N . ego Pe- An.1202.

eccleſia S . Salvatoris, anno D . MCCIV. regnante L trus Ermepgavus de Lautrico ,mea propria & Archiv. du
dom .de Mont

rege Philippo , v 1. kal. Januarii , præfentibus & bona voluntate ,dono & concedo tibiIndiæ ſorori i

videntibus Geraldo de Redorta , Geraldo de Nar - dicti D .comitis Tolofæ ,Guilabertum filium meum de Lille-Jour
dain , titres de

bona , & fratribus ejus Rerengario de Narbona & pro marito , & cum & pro eo . . . dono & concedo ,

Petro Rayinundo de Brolio , Arnaldo Amalrici, tibi Indiæ nuruimeæ c.marchas argenti fini. .. . general, sc.
1 . continuation .

JoanneBiſtano , Guill.Monetario , Arnaldo Torti , ſuper totum illum caftrum de Afiaco , live in villa

Petro Raymundo Fabro , Guil. Gaulberto , & mi- de Afiaco , & c. Hujus doni & iftius rei ſunt teſtes

litibus caſtlanis qui aderant cum Dalmacio , ſcili- Raymundus de Ricalto , & B .dePulchromonte , &

cet Arnaldo de Faga , Bernardo de Tragal, Guill. Doatus Alamannus , & Petrus Rogerius vicarius ,

deMilars, Vidiano de S .Columba , Guill.deMon - & Saumariusnotarius D . comitis , & c. Hoc totum

cade, & Petro Martino qui hoc ſcriplit. fuit ira mandatum & conceflum in caſtro Narbo

Tréſor des In N . D . N . J. C . anno I. cjuſdem MCCIII. nenſe , in præſentia ejuſdem D .Raymundicomitis,

du Roy, menſe Martii , norum ſit , & c. quod ego Ayme- & c. Hoc totum fuit ita conceſlum in menſe Octo
Toulouſe , ſac

7 . n . 10, ricus Narbonenſis vicecomes , habito conſilio B . bris, feria 111.regn.Phil. Francorum rege , & co

Narbonenſis archiepiſcopi, & P . Narbonenſis ar- dem R . comite , A . epilcopo , anno MCCIII.ab

chidiaconi , & P .præceptorisNarbonenſis, & G . de I, D . & c.

Redorta , & G .Monetarii , & P .Ramundi de Bos, Legalis eſt ordo , & antiqua conſuetudo , & etiam An.1207.

& milituin , ac proborum hominum , & civium de jure tenetur, ſecundum inſtitutiones antiquo

Narbonenſium , confiteor & recognoſco per me rum , ut conjugium cum dote vel donationeſemper

& per ſucceſſoresmeosin perpetuum ,mehabere , fiat.Idcirco in Ď . N .Bernardus Jordanus de Inſula ,

& tenere , & poffidere in fiudum à vobis D . R . duco te Indiam in uxorem : & ego India in D . N .

comite Tolofæ , reginæ Conſtanciæ filio , & luc- accipio te Bernardum Jordanum per virum , &

celloribus veſtris , Narbonam , & quidquid habeo dono ego India tibi Bernardo Jordano viro meo ,

vel habere debeo , ſeu aliquis nominemeo in toto conſilio & voluntate Dom meiRaymundicomi

vicecomitatu Norbonenſi, exceptis iis quæ teneo tis Toloſani v . m . folidos Toloſanos monetæ lep

ab ecclelia S. Juſti. Ecconfiteor & recognoſco per tenæ , per faciendam inde totam tuam voluntatem ,

me, & per ſucceſlores meos, me habere & tenere ſi tamen ſuperme vixeris. Er ego Bernardus Jorda

& poflidere à vobis prædicto D . R . comite , & luc- nus dono & reddo tibi Indiæ uxorimeæ prædictæ

ceſſoribus veſtris , omnia illa quæ pater meus iſtos v . M . ſolidos quos tu mihi dediſti , & alteros

comesPetrusſuppoſuitpignoridomino patriveſtro, V . m . ſolidos Tolofanos deſuper , ex quo toto præ

ſcilicet terram de lancto Gervaſio , & de Neirano , dicto dono , ſcilicet de x. M . folidis Toloſ. cu India

& de toto Nemboazon , feu de aliis locis in pi- uxor mea & tuum ordinium facias totam volunta

gnore illo antedictis , ſimiliter in feudum ; & prop- tem , fi tamen ſupra vixerisme Bernardum Jorda

ter hæc omnia prædicta & ſingula , juro vobis ta . nuin virum tuum , quos prædictos X . M . Tolidos

ctis corporaliter, ſacro-ſanctiş evangeliis , & veſtris , Toloſanosmonetæ ſeptenæ , velMelgorienſis , du

vitam veſtram ,terram veſtrain , ſecreta veſtra , con - plos,bonos, largos, ad quam electionem , velargen

filium & auxilium in cauſis veſtris , contra omnes rum finum de toto , li ſolidi & Melgorienſes inte

homines & fæminas in mundo. Et propter hoc rim abatebantur , vel deteriorabantur de penſo vel

ſpecialiter facio vobis hominium ficut domino , de lege ; ſcilicet de quibuſcumque xxvi. ſolid .

& recognoſco perme & permeos vobis & veftris , Tolol. in marcham , & c. Hoc fuit factum xi. die

albergam quam vobis & veſtris facere teneor. Ter- introitus menlis Febr. Dominica die , ann.MCCVI.

ram autein de S .Gervaſio & de Neirano , & de ab I. D . Hujus rei ſunt teſtes Bernardus comes

toto Nemboazon , & omnia illa quæ pater meus Convenarum , & Raymundus de Rabaſtenquis, &

patri veſtro pignori ſuppoſuit , confitcor me ha- Jordanusde Villa-nova, & Jordanusfrater Bernardi

bere & tenere in feudum à vobis & veſtris , ſicut Jordani, & Raymundus de Recaldo, & Doatus

Narbonam & Narbonelium ; exceptis iis quæ te- Alamanni , & Aymericusde Caſtro -novo , & c.

neo ab ecclefia S.Martini de Villa-magna. Factum Notum fit, & c. quod D .RaymundusDei gratia An.1209.

eſt hoc anno & menſe quo fupra , apud Caput- ſta - ' dux Narbonæ , comes Tolofæ , & c. per ſeipſum &

gnum in domo Petri de Rodemol, in præſentia & per dominamn Indiam ſororem ejus, quondam uxo

teſtimonio B .Narbonenſis archiepiſcopi , P . de Ca- rem Guilaberti, filii Petri Eremengavi de Lautrico ,

ſtronovo , G . Cadelli præceptoris domus militiæ abſolvit . . . . Aymerico de Caſtro -novo , & D .

in Provincia , B. de Cabreſpina præceptoris domus Caſtellanæ filiæ ejus, & Ugoni Ermengavo marito

militiæ deMontepeſſulano , FrotardiNarbonenſis ipfius dominæ Caſtellanæ , & omni coruin ordi

præceptoris , Ademari fratris Fontis- frigidi, Gual- nio , omnem illam fuain dotem quam ipſa D . In

ħardi de Fanjau , Berengarii de Cerdanha , P . Ber- dia , aur idem D . R . comes Tololæ pro ea pete

trandi, G .deRedorta , G . Monetarii ,Garlia Larga, bant. . . . in caſtro de Afiaco , & c . & ibidem D .

P .Ramundi de Boſco , P . de S. Martino , G . de Raymunduscomes per ſe ipſum , & per D . Indiam

Durfort , Bertrandi de Vilana , Roſtagni Arberti , fororein ejus, habuit & tenuit ſe per bene pacatum

G . Laugerii, BertrandiBarata, B . Hugonis , P . Frani de prædiétis c.marchis argenti, & ibidem concel

Rodemol, & P . Filius ejus, P . Cevenerii , & Petri fit , . .. quod totam hanc prædictam cum multo

ſcriptoris , iplius R . comitis notarii , quimandato magis dederat cum eadem India , & per ſuum ma

utriuſque partis hæc ſcripſit. trimonium , Bernardo Jordano viro fuo , & quia

Aymericus de Caſtro -novo pro fe & per Caſtella

nam filiam ſuam . . . . miſit . . . . in luo jure . . . . .
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eumdem Aymericun de Caſtro -novo , & c. Hoc meam , & resmeas , & omnes canonicos, & cle

fuit factum & conceſſum in menſe Madii , feria 111. ricos meos, & res eorum , tam ſpirituales quan

iv . die , in introitu . . . . in clauſtro Beatæ Mariæ , temporales, & ecclefiam Narbonenſem , cuin om

Fulcone epiſcopo , ann. Mccix . I. D . nibus ad ipſam pertinentibus, & totam provin

1 . Notum lit , & c. quod D . India , ſoror D . comitis ciam illi ſubjectam , cum eccleliis , & monaſteriis,

Toloſæ . . . . voluntate Bernardi Jordani de Inſula & aliis locis religiofis ibidem conftitutis , eorum

ſui mariti', folvit .. . . UgoniErmengavo filio Pe- queminiſtris ; ſumensmihi & his omnibus in no

tri Ermengavi de Lautreg , & omni luo ordinio , ftrum adjutoriuin : eandem innovando appellario

omnem illam dotem . . . . convenientia ſuimatri- nem , quam tranſacto menle Auguſti , in die feſto

monïi , de ſeipla & deGuilaberto ſuo inarito , in S. Bartholomæi, ante veſtruin in provinciam no

caſtro & villa de Afiacơ , & c. Teltes Amalavinus de ftram ingreffum , ex providentia feci apud Biterrim ,

Blancaforte , & c. .. . menſe Januar. ann. mccx. & c. coram venerabilibus fratribusnoftris G . Biterrenſi ,

G .Magalonenſi, P .Lodovenfi epiſcopis , aliiſque

quam plurimis prudentibus viris ; adjiciens nihilo

' LXXIX. minus ipſam quam conſequenter apud Narbonam

menſe Octobri , die S. Capraliii martyris ,mane in

Appel au pape par l'archevêque de Nar
capitulo nóſtro , facta jam plena eccleſiæ noſtræ

bonne contre les legats ordinatione, retexuiiterùm appellationern .Poftre

du S. fiege. mo, quoniam vos A . abbatem Ciſtercienſem ho

rum collegam , in gravamen eccleſiarum & ſuffra

AN.1204. N Orum lit pluribus & manifeſtum , quod cum ganeorum noſtrorum , eiſque ſubditorum nunc

Archiv. de TV egoBerengariusNarbonenſis archiepiſcopus, proceſiſle , revera multoruin relatione cognovi

l'égl.deNarb. comprovinciales epiſcopos ad conſecrandum G . mus, & quia contra forinam canonicam in exi
V .Gall. Chrift .

nov . ed . 10. 6. electum Magalonenſem convocaflem , vos frater P : gendo à clericis juramento , alium adverſusalios

Po 5o. & feq. de Caſtro -novo , & fr. Rain . ſedis apoftolicæe gra inſtigando , ut ex vi juramenti fefe invicem ex ſuis

tia legati ex primæ legationis officio , eiſdem in - mordeant proteſtationibus, ſed & quia præter

hibuiftis epiſcopis ne ad conſecrationem conveni- conſuetain benignitatem aliorum Romanorum le

rent , confingentes ad injuriam mei & difpendium gatorum , qui jam tempore præterito ad partes

famæ meæ , quod ex defectu præſenciæ meæ prius iftas venerunt, vos feciſſe & facere conſtat, co

in me ſententiam ſuſpenſionis tuleraris , à qua inju - gnoſcentes hujuſmodi gravamina in nos, partici

ria & detractione non modica nullo úmquam patione diſpendii, redundáre, vos ſimiliter recuſa

modo cellare voluiſtis , nec conſecrationicelebran - mus, & à veſtra audientia & poteſtate , ficut & ab

dæ viam aperire , donec jurejurando me aſtrinxiſtis aliis veſtris in hac legatione conſociis , ſub ejuſdem

quod ſuper negotio hæreticorum ſtarein veſtræ le - præmillæ & interpolitæ appellationis noftræ præ

gationi. Deinde cuin pro hæreticis expellendis ſo - lidio , ad eumdem domnum papam Innocentium

lummodo legatio prima vobis injuncta fuiflet ,vos appello , pro me & his omnibus de quibus & in

ad ampliandam veſtræ legationis poteſtatem , cle quibus ſupra fecimusmentionem ; diem verò vo

ricorum excellus hæreliin eſſe interpretantes ,multa bis & collegis veſtris præfigo Dominicam in qua

contra formam mandati apoſtolici , & in derri, cantatur videlicet Quaſi modo genıtı. Pro reverentia

mentum eccleſiæ Narbonenſis egiſtis. In ſecunda ramen ſedis apoſtolicæ , & chriſtianæ fidei muni-'

verò legatione , quam abbati Ciſtercienli & vobis mine, interim , donec iter rempore opportuno pro

ipſis præfatis monachis D . papa commiſit , tu fra- hac proſequenda appellatione arripiam , in expel

ter P . de Caſtro -novo , cum ingrellurus provin - lendis hæreticis fidelis vobis ero adjutor ; ſalvo

ciam Narbonenſem , litteras ad nos benevolas mihijure , & beneficio factæ appellationis , & re

cuumque adventum ſignificantes, præmittere de- culationis. Facta hæc appellatio anno MCCIIII.

bueras , inopinatus adveniſti; cuinque jam didi- videlicetmenſeNovembris vi.kal. Decembris.

ciſles me ſedein apoſtolicam velle adire , ad extir

pandum quod adverſum me, falſò atque adularorie

ſummo pontifici ſubjectum fuerat , tu & fr. Ra.

inconſulto collega veſtro abbate , ſub pæna ana- * : LXXX.

thematis , officii atque beneficii mei, tamquam
Engagement des vicomtés de Milhaud do

cuilibet viliſſimo clerico mandaſtis , ne à mea diæ
deGevaudan par Pierre roi d ' Aragon ,

ceſi ullo modo diſcederem . Præterea & tu frater P .

cui ſoli commiſſum eſt'negotium M . G . & ccclefiæ à Raymond comte de Toulouſe .

Capitis-ſtagni,cum litteras apoſtolicum mandatum

continentes oſtendere mihi debuiſles, autme le- TN N . D . N . J. C . anno ejuſdem I. ^ CCIV. An. 04.

cundò aut terciò præmonere , tu fimul litteras , 1 menſe Aprili, nos Dei gratia Petrus rex Arago
80 - Reg. cur. Fr.

adınonitionem & fententiam condemnatoriam , nenſis , comes Barcinonenſis , confitemur & in ve

durè & acerbè ad me tranſmiſiſti , & cum anathe- ritate recognoſcimus,nosmutuo accepiſſe à vobis

mate , officii atque beneficii ſuſpenſionem , & jura- R . Deigratia duce Narbonenſi , comite Toloſa ,

mentum in pallii perceptione àmepræfatum ,mihi marchione Provinciæ , c l. M . folid . Melgor. de

interminaſti, in quo , quoad executionem , in qua- quibus nobis ſatisfactum ſolutione ac numeratione

tuor aut quinque capitulis mandati ſuſcepti fines profitemur , ita quod deinceps exceptionem non

tranſgreſſus es. Pro his itaque & aliis multis gra - numeratæ pecuniæ opponere non poflimus; imò

vaininibus, ego B .archiepiſcopus Narbonenſis, te illi ſpecialius renunciamus, quain etiam pecuniami

P . de Caſtro -novo , & fr. Ra. monachos Fontis- in utilitatem noſtram verſam elle recognoſcimus.

frigidi , ſicut ſuſpectos & oppreſſores meos pe- Pro prædicta vera quantitate , per nos & ſuccello

nitus recuſo , & á veſtra audientia & poteſtate , ad res noſtros , & jure pignoris , bona fide , ſine dolo

beatiflimum doinnum papam Innocentium appello; tradimus cum hac carta , vobis prædicto R . comiti

ponensſub iplius præſidio & protectione perſonam & ſucceſſoribus veſtris, ſcilicet burgum quod vulgo

Tome 111. Nij

N .
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vocatur Amilianum , & caftrum de Chirac , & ca-ca
& veltris praedicta
& veftris prædictam ſummam totam ad commoni- /

Itrum de Greſe , & caftrum de Monar , la Roca , tionem veftram vel veltrorum nos loluturos, ſo

Compeire,& Rollio ,Severac, Provincherias,Loylac, lemni ſtipulatione promittimus; & tunc reſiduum

Monſairet , Digons,Gannach , San -Gregori, la Pa- pignoris quod habueritis nobis reftitueris , nec de

nola ,Maroucil , la Canourga ,Moneſter ,Monro parte amifla teneamini. Concediinus etiam vobis &

dat, Monviſeu , Pradellas, Langonna , Sant-Affri- veſtris, & licentiam dainus,ut in locis idoneis quos

eorum , & cum omnijuriſdictione in militibus , & tis novas baſtidas five munitiones ædificare , &

aliis hominibus & fæminis ; item quidquid habe, fumptus quos in eis conſtruendis feceritis , uſque

mus in feudis , vel feudalibus, vel retrofeudalibus, ad cccc,marcas, fuper prædictum pignus cum alio

alodiis , dominicaturis , prædiis, vineis , eremis & debito eiſdem pactis & conventionibushabeatis ,

condirectis , aquis , aquarum decurſibus, venatio- & illud nos vobis ſoluturos promittimus. Si verò

nibus, piſcationibus, paſcuis,molendinis , uſaticis, amplius expenderitis , ad illud ſolvendum non re

pedaricis , leudis , furnis , feſteralagiis , firmantiis , neamur ; & vos quod amplius ædificaveritis non

juſtitiis & reditibus notariorum & inſtrumento - poflitis tollere vel amovere, nec à nobis petere : &

rum , & generaliter quidquid habemus vel poſlide - îi qua ædificia noſtra propria in prædicto pignore

mus, vel aliquis nomine noftro habet , velpoflidet inſtituta , aliquo caſu ruerint, vel refectione indi.

in toto comitatu de Amiliano & de Gavaldano , gerent, licer vobis vel veſtris ipſa ſecundum priſti

ficutnos vel aliquis de genere noſtro melius habuit nain & conſimilem formam reficere , & fumptus

vel poſſedit. Prædictum itaque pignus tali lege quos ſic feceritis , ſuper idem pignus eiſdem pactis -

vobis obligamus, ut ipfum habeatis & teneatis : & & conventionibus habeatis. Si autem moneta Mel

quia ob magnam utilitatem noſtram prædictum gurienſis abatuda fuerit , vel lege vel pondere de

pignus vobis ponimus, idcirco omnes fructus , qeriorata , reddemus vobis vel veftris pro ſingulis

reditus & obventiones , ex prædicto pignore quali- £. folidis , ſingulas marcas argenti fini , ad pondus

tercumque provenientes , vobis & ſuccefloribus Montiſpellulani. Omnia ut ſuperius ſcripta ſunt,

veſtris in perpetuum pleno jure donamus , ita quod nos bona fide lervaturos, nec aliquo jure ſcripto

nec à nobis nec noftris poſſit reperi, per nos vel vel non ſcripto contraventuros, nec privilegio mi.

noſtros , vel aliquo jure compenſari. Promittimus noris ætatis nos deffenſuros, per nos & per noftros,

etiain vobis ftipulatione ſolemni, quod totum præ - vobis & veſtris ſolemni ſtipulatione promittimus ;

dictuin pignus faciemus nos & noftros habere & & pro iis omnibus obſervandis omnia bona noſtra

tenere quietè & in pace , ſine alicujus contradictio - vobis & veſtris obligamus ac fupponimus, & core

ne, & ab omnicontroverſia & interpellatione def- poraliter tactis etiam ſacro -ſanctis evangeliis ſponte

fendemus, nec aliquem pro dicto pignore , vel omnia jurainus ; ſub eodem juramento concluden

fruitionibus reditibus feu obventionibus, per nos ' tes, quod liberationem jurisjurandi non condice ,

vel interpoſitam perſonain , coram judice eccleſia - mus vel petemus, nec ne obligationes in priſtinum

ſtico vel civili , licein vel controverſiam ſuſcitabi- ftatum reſtituantur poſtularemus: & pro omnibus

mus. Cedimus præterea vobis & mandamusomnes ſupradictis inconcufle ſervandis , fratrem noftrum

actiones , proſecutiones , petitiones , deffenliones , Ildefonſum comitem Provinciæ præſentem vobis

exceptiones , & generaliter plenam excipiendi & fidejuſſorem donamus.

deffendendipoteftatem ,contra quamlibet perſonam Ego itaque IldefonſusDei gratia comes inarchia

aliquid habentem yel tenentein de jure prædicti Provinciæ , mandato Petri regis Aragonum fratris

pignoris , & vos in rem noſtram procuratorem fa - inci , pro prædictis omnibus in modum ſupradi.

cimus. Propter quod mandamus atque præcipimus

ſpecialiter omnibus militibus & hominibus præ - veſtris ſucceſſoribus me fidejuſſorem obligo , lub

dicti pignoris , ut eadem qua nobis vel alicui de hypotheca omniuin rerum mearum , ſpecialiter

genere noſtro fidelitate fuerunt adſtricti, vobis & etiam omnia ſupradicta laudo & confirmo, & ad

veſtris tencantur ; & fi forte contingeret , quod majorem cautelam mealiquo jure fcripto vel non

abſit, quod propter factum noſtrum aut noſtrorum , fcripto , per civilem veleccleſiaſticum judicem con

vel propter dolum , ſivemachinationem hominum , traventurum , nec privilegio minoris ætatismedef.

præfati pignoris Sancius patruus noſter , aut qui- ' fenfurum ; ſed omnia fuprafcripta rata habiturum

libet alius,aufferretvel ſubtraheret aliquod caſtrum , per ftipulationem promitto , & tactis ſacro -lanctis

feu munitionem , ſeu villam deprædicto pignore , evangeliis corporaliter ſponte juro.

promittimus vobis & veftris , bona fide pernos & Ad hoc nos Raymundus Dei gratia dux Narbo

noſtros , quod ad illud recuperandum confilium & næ , comes Tolofæ , marchio Provinciæ , bona

auxilium præſtabimus vobis & veſtris , cum per vos fide & fine dolo , promittimus per nos & ſucceſ

vel nuncium veſtrum admoniti fuerimus , à qua ſores noftros, vobis Petro regi Aragonum , & vobis

prædictum confilium vel auxilium vobis vel veſtris,

poſt admonitionein veſtram vel veſtrorum , non

præſtaremus, poſſitis nos incontinenti ad redimen

dum prædictum pignus compellere. Similiter ſi

contingeret quod prædictis occaſionibus, vel pro

guerra quam pro jure prædicti pignoris aliis , vos

vel veſtri moveritis, vel alii vobis vel veſtris mo-

verent, burgum de Amiliano amitteretis , aut tan -

tum de ſupradicto pignore quod reditus uſque ad

tertiam partem imminuerentur , ſi auxilio noſtro

vel noſtrorum , quod in hoc etiam vobis & veſtris

præſtare tenemur, vel alio modo , ca quæ ablata

ellent, infra annum recuperare non pofletis, vobis

gum de Amiliano, & caftra comitatus , & totam

terram prædicti pignoris, & omnia nobis obligara

pro poſle noſtro, licur terram propriam tractabimus

& conſervabimus, & jura comitatus ſcienter depe

rire non linemus. Promittimus etiam vobis & ve

ſtris , per nos & per noſtros, quod quandocumque

prædictum debitum , ut dictuin eſt , nobis vel no

ftris ſolucum fuerit , velmagiſtermilitiæ in partibus

Provinciæ , vel alius magiltermajor,vel prior hof

pitalis Jeroſolymicani S . Egidii, pro prædicto de

bito nobis vel noſtris ſe debitorem conſtituerit ,

reddemus vobis burgum de Amiliano , & caſtra

prædicta , & totum prædictum pignus , ficut ſupra
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dictum eft , & omnes baſtidas & ædificia , à mevel bis , & à poteſtativo & dominatione villæ Montil

meis facta , fine aliquo pejoramento , quod ibitunc pelluli nullo tempore ſeparemus, vel aliquis no

non faciemus vel fieri ſuſtinebimus : & per hoc ftrum titulo venditionis , donationis , permutatio

pignoris inſtrumentum , & homines de Amiliano , nis , pignoris leu donationis in feudum ; vel quo

& aliihomines pignoris fint ſoluti à juramento & libet alio genere alienationis, & c. Dono præterca

fidelitate quod mihi faciant vel fecerint, & vobis & concedo vobis , & toti univerſitati Montiſpel

& veſtris deinceps teneantur, ficutmodo tenentur ; fuli, quod vos XII. probi homines electi ad conſu

& liceat yobis & veſtris redimere prædictum pi- lendum communitatem Montiſpeſſuli , habeatis

gnus ſingulis annis , à feſto natalis Dominiuſque plenam poteſtatem ſtatuendi, diſtribuendi & cor

ad Paſca ; ſed à Pafchate uſque ad natale Domini rigendiea omnia quæ viſa vobis fuerint pertinere

non liceat vobis vel veftris , nobis velnoſtris invi- ad utilitatem communitatis Montiſpeſſuli; & quod

tis , redimere dictum pignus, nec poſluinus ullo villa Montiſpeſſuli muretur & muniatur per ve

tempore vos vel veſtros ad redimenduin prædi- ftram & per ſucceſſorum veftrorum notitiam &

ctuin pignus compellere , niſi licut ſuperius ſcri- ſtabilimentum , manente tamen & durante domi

prum eſt. Et nos Raymundus comes jam dictus natione & juriſdictione noftra, & curiæ noftræ

torum , ſicut ſcriptum eſt ,bona fide promittimus , Montiſpelluti. Promitto etiam vobis & toti univer

per ftipulationem , vobis Petro regi & veſtris nos ſitati Montiſpelluli, quod illos quos fecimus exu

obſervaturos, nec in aliquo jure ſcripto vel non les , tempore quo terra Montiſpelluli ad meperve

fcripto contraventuros, & tactis ſacro -ſanctis evan- nit , & de præſenti facio , modis quibus potero fu

o
O

dara apud Amilianum , anno & menſe quo ſupra . ciam , & quod ipſi vel aliquis eorum numquam

Horum omnium teſtes ſunt G . de Durfort, G . de redeant in Montepellulo , nec in tota terramea,

Creſſel , Allàlitus deGudal , Garcias Romerii , Ba- nec amorem nec fiduciam mecum umquain ha

fiolus Romerii , A . de Foillan , G . de Angleriola , beant. Item ſcio & cognoſco quod D .Montiſpeſſuli

Dalmacius deRiquerent , G . Adalberti , B . Amelii, numquam habuit , nec habere debet firmanciam

Columbus ſcriptor D . regis. Guido Caputporci, in hominibusMontiſpofluli ; ita quod pro domino

BertrandusRadulphi, Bertrandus de Veyra , Dra - aliis ſe vel res ſiias obligent, niſi per amorem pro

gonctus de Bocayran , G . de Roſlon , Bertrandus co vellent fidejubere , & c. Hæc omnia plenarie

de Avianicis, P . BertrandideLunello , Onefariusde tenebo , & obſervabo in perpetuum , & facio Ber

Caſtlar , B . de Sala , Hugo Bertrandi , Pontius de nardinum perme jurare, & ego Bernardinusman

Luzano , & c. & P . ſcriptor D . R . comitis notarius dato D . mei regis præſcripti, corporaliter tactis

qui hæc fcripſit. ſacro-ſanctis evangeliis juro , quod ipfe omniapræ

dicta obſervabit. Horum omnium teſtes lunt P .de

Biſagiis , R . Benedicti , Lucas Pulverelli , P. Loveti ,

LXXXI.
Berengarius Amici , Auſtorgius de Orliaco , R . de

Caturcio , 6 . deRabaſtens, Jo. de Latis , & c .

Altes de Pierre roi d ' Aragon & deMarie Et ego Maria eadem gratia regina Aragoniæ ,

de Montpellier ſa femme. ' comitiſſà Barchinonæ & Montilpelluli domina ,

omnia & lingula quæ ſuperius in hac carta conti
An. I 204. Udi cu , Guillelme, Maglonenſis epiſcope, uentur , laudo & confirmo , eodem modo & pacto ,

Trel. des.ch . Diego PetrusDei gratia rex Aragonum , comes & rata in perpetuum haberi volo ; & ut à mepleMagucl. fac.

Barchinonæ & D .Montiſpeſſulani, ab iſta hora in nius obſervenrur & in nullo violentur , facio ju

antea perſonam tuam non capiam , vitam & mem rare ſuper animam mcam P . de Stagno , & c. Quod

bra tua tibinon tollam , & c. Hoc fuit factum anno eſt actum pridie idusMartii, anno & menſe quibus

D . I. Mcciv. kalend. Julii . apud Montempeílu . fupra , in caſtro de Cocolibero , in camera eiuſdem

lanum , in eccleſia beatæ Mariæ in communi col Direginæ . coram D . repe : teftes vocar

loquio , in prælentia & teltiinonio Raymundi co - P . de Porta , 1. de Montcmeliaro , Anſelmus de

mitis Tololæ , B . de Andulia , Guillelmide Balcio , Maflilia juvenis , J. Dorlac , Hugo de Roffiaco ,

m , n , 12 ,

bid . n . 13

vinciæ , comitis Sancii, Petri de Cillanciaco , Ste - Auditu , Guillelme,Magolonenſe epiſcope, eco

phani Burgundioniscanonicorum Magalonenfium , Maria domina Montiſpelluli , filia quondam Guiluondaine An.1208

Petri de Conchis , G . de Conchis ejus filii , Bcren - lelmi Montiſpeſlulani filii quandam Mathildis lvidor

garii de Conchis , R . Acbrandi , R . de Mairois, ducillæ , ab iſta hora in antca perſonain tuam non

Ř .Benedicti , & c. capiam , vitam & meinbra cua tibi non collam ,& c.

An.1205. In nomine D . N . J. C . anno ejuſdem I. Mcciy. Hoc fuit factum apud Montempellulanum , in ec

Ibid.n. 11. kal. Martii , ego Petrus Dei gratia rex Aragonum , clelia beatæ Mariæ , anno D .I. MCCVIII. idibus April.

comes Barchinonæ D . Montilpellulani per me & in præſentia & teſtimonio B . de S . Gervalio Maga

per Mariam reginam uxorem meam , & per uni- lonenſis præpoliti, P . de Agrifolio , P . de Lunello

verſos ſucceſlores noſtros , dono , laudo & conce . Magalonenſis archidiaconi , B . de Meſoa (acriltæ ,

do , & firmiter expromitto vobis xII. probis homi- & c. . . . Bertrandi de Vallauchesmilitis , Berengarii

bus electis ad conſulendum communitatein Mon - Lamberti , Johannis de Latis , & c .

tiſpeſſulani, præſentibus & futuris , & totiuniverſi

tati Montiſpeſſuli, quod caftrum & villa Montil

pelluli , caſtrum & villa de Latis , & Caftruni- 110 LXXXII.

vum , & omnia caſtra & villæ quæ cuin prædicta Aftes touchant les Seigneurs d'Ufez.

Maria regina uxoremea in dotem accepi, lint ſemn

per & maneantſub una dominatione & leignorivo , T Nnoteſcat omnibus, & c. quod anno D . I.MCCV . - - -

& ad dominationem villæ Montiſpeſſuli inſepara - vii,id. Julii , ego Raymundus dominus Ucerix , AN. I20j.

biliter ſemper pertineant & maneant. Ita quod fateor & recognolco coram infra ſcriptis tellibus , Archiv. de la
chartreuſe de

nullum prædictorum nos & ſucceſſores noftri à 110 - & te Ambiado priore Valliſbonæ , mcdonalle pro Valbonne
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5.Ucetiæ hæc Guillelmus Deigratia
Magdaleneionibusquæ in- ode

reinedio animæmeæ & parentum meorum domui viii. id . Julii , regnante Philippo rege, ego Raino

Vallibonæ & ordiniCartuſiæ , quicquid habeo vel dominus Ucetiæ , filius quondam D . Rainonis ,ver

habere debeo in monte de Yſſel & ejus tenen ento. me & per Guillento me & per Guillelmum deMartortel fratrem meum ,

Confiteor eriam meaccefliſſe & laudaſſe prædictæ & per omnes luccellores noftros, & c. vendo hoc

domui & ordini quicquid feudalesmeimilites do quod Bregaudushabebat in manlo de Euzeto , & c.

naverunt vel donabunt , & c . Actuin eſt hoc extra In N . D . anno I. ejuldem MCCXXVI. IX. Kal. Au- Ans236.

caftrum de Monte -acuto , ad pedem montis , ab guſti , notum lit , & c . quod ego Bermundus domi

Oriente , præſentibus & ad hoc convocatis teſtibus nus Ucetiæ & Armalanicarum , dono duas lec

G . de Venejano quondam Uticenſi epiſcopo , Pe- cadas de anguillis in aquisde Ilcla, & c.

tro de Caſtronovo apoſtolicæ ſedis legato , Albe

rico præpoſito Uticenſi , B . de Callanol, Ugone

de Sadirano , RayinundodeMeſoagua, P .Geraldo,
LXXXIII.

Raim .Geraldo , Guillelmo de Petra , Guilelmo de

Monte -acuto , Poncio de Confinz , Armanno preſ- Traité de paix entre le roi d ' Arre

bytero , Duzone de Rocha , Petro clerico , Ste les habitans de Montpellier.

phano de Carzano , Bertrando de Coliaco . Er ego

Decanus filius jam dicti Raymundi D . Ucetiæ hæc L X antiquis , & c. univerſis , & c. quod ego Arsen

omnia , ficut in præſenti inſtrumento ſcripta ſunt, GuillelmusDei gratia Magalonenſis epiſcopus, Bibl.du Roi,

laudo ,approbo , & c. Actum eſt hoc apud Ucetiain , ſuper controverſiis guerris & diflentionibusquæ in - Baluze porte
feuille de

in camera domini præpoſiti, anno Doininimccvii. ter D . P .regem Aragonum , comitem Barchino - Montpellier.

menſe Martii , præſentibus & ad hoc convocatis nenſem , & D . Montiſpellulani ex una parte , &

teſtibus,domno Guillelmo quondam Uticenſi epif- homines Montilpeſlulani ex altera vertebantur ,

copo , Raymundo de Volbrica priore , & c. quoniain utraque pars in manu noſtra datis fide

Univerlis ſit cognicum , & c. quod anno D . I. julioribus & oſtaticis , & etiam pignoribus tradicis,

MCCXII.menſe Julii , ego Berinundus dominus cognitioni noftræ , interpoſitis juramentis, ſtare

Ucetiæ pietatis motus intuitu , laudo tibi G . de promilerat , adhibitis nobiſcum venerabilibus fra

Venejano quondam Ucetiæ epiſcopo , nomine do- tribus noftris , videlicet dom . M . Arelatenſi archie

mus Valliſbonæ , & pro te ordini Carthuſiæ , quic - piſcopo , & dom . G . Nemauſenſe , dom .Biterrenie,

quid patermeus R . quondam donavit , & c. Actuin dom . P . Lodovenſe epiſcopis , & fratre P . de Ca

eſt apud Ucetiam , in palatio domini Bermundi, ftronovo apoſtolicæ fedis legato , cum conlilio &

in camera inferiori, præſentibus & ad hoc convo- deliberatione ipſorum à nobis ad hoc vocatorum ,

catis teſtibus R .Melli canonico , & c. & Poncio de & etiain cum confilio aliorum multorum religio

Luzano not. ſorum & lapientum virorum , videlicet P . ſancti

Ego Bermundusdominus Ucetiæ , intuitu pieta - Guillelmi, H . Vallis-magnæ , B . ſancti Fradilli ab

cis , & pro remillione Decanifratrismei, & paren - batum , B . Magalonenſis præpoſiti , P . ejuſdem ec

tum meorum , & c. trado . . . & deſamparo tibi N . cleſiæ archidiaconi, S .Arelatenlis decani, B . ſacriſta

priori & rectoridomus Valliſbonæ ...quicquid ...ego Magalonenſis , G . de Boiano præcentoris eccleſiz

habeo co in loco quivocatur Sopians, anno MCCXII. Biterrenfis, P .de Leone,P .de Montelauro , D .Aline

rne

AN . I 2 I 2 .

Mell. d'Au - iy .id .Maii,egoBermundusde Ucetia , filius quon- 1. de Agrifolio caulidicis , & c. nolentes ſingulis
bays , n. 88.

dam RaymundiRaſcacii, profiteor . . . vobis D . R . capitulis ſeu quæſtionibus quæ proponebant hinc

epiſcopo Uticenſi ,me tenere & habere à vobis & inde per juris apices diutius immorari, ſed paci&

ab eccleſia Uticenfi ad feudum , & feudi titulo pof- quieti terræ porius & utilitati partium providere

ſidere , videlicet vicariam , & quidquid ad vicariam fideliter cupientes , ipſam controverſiam totaliter

pertinet infra & extra Ucetiam civitatem , & quid - duximus terminandam . In primis liquidem D .regi

quid denique à Raymundo Toloſano comite tene- memoratomandamus,utper ſe & per D .reginam ,&

bam , vel aliquis per me ſeu nomine meo infra per omnes proceres,coadjutores,amicos& homines

Ucctiam ; pro quibus omnibus & ſingulis faciebainiuos , reducat in amorem , fiduciam & ſecuritatem

prædicto comiti Tololano annis fingulis cum vole- ſuam homines Montiſpeſſulani, univerſos vide

bat albergum c.militibus; ita videlicet quod unul- licet & ſingulos, & omnem injuriam , rancorem

quiſque miles unam equitaturam habeat , non plu - & indignationem eiſdem remittat , & c. Item volu

vobis prædicto dom . R . epiſcopo Uticenſi , & ve- eodem modo reducant in amorem & fiduciam

ftris in perpetuum ſucceſſoribus in eccleſia Uticenſi, D . regem , utpote ſuum dominum & regem , &

per ſtipulationem bona fide promitto , & c. Acta omnes homines & coadjutores corum , & ſpeciali

ſunthæc in crota præfati D . epiſcopi, & c. ter homines de latis , remittendo eis omnem inju

AN.1222. Univerſi noſcant & ſinguli , quod anno ab I. D . riam & rancorem , & dampna data ab eis occa

Archive de MCCXXII. IV . Kal. Januarii , ego Bermundus domi- fione guerræ , uſque in hodiernum diem , & c.De

Valbonnc. nus Ucetiæ , præſente Guirauda uxoremea domina cernimus & mandamus quod pignora Lxxv.m .ſolid .

Ucetiæ , coram ſubſcriptis teſtibus , confiteor & in ſuper caſtro de Latis , & aliorum creditorum , qui

veritare rccognolco tibi Nicolao priorimonaſterii bus antea redditus caſtri de Latis à D . rege fuerant

Valliſbonæ ,mein præſentia P . deMarzanicis notas obligati , & fimiliter ſequens pignus c. M . Colidor.

rii, & multorum aliorum , KalNovemb. vendidiſſe pro quibus caſtrum & reditus Montiſpeſſulani, &

& donato monaſterii Valliſbonæ , & per ipſum

eiden monaſterio , VIII. petias terrarum quashabe-

bam in Campaniis , & c. Acta ſunthæc apud Colia -

cum , in ſtarinobis viri Bermundi dominiUcetix ,

præſentibus , & c. .

An.1223. ' Notum lit , & c. quod anno I. D .MCCXXIII.

ſicutin inſtrumentispignorum continentur , quæ

univerſitari Montiſpellulani obligata eſſe noſcun

tur, tam in tempore quam in aliis pactionibus ibi

dem appofitis, in ſua permaneant firmitate.De re .

bus autem ablatis hominibusMontiſpeſlulani à D .

rege vel fuis , in caſtro ſeu villa de Latis in Caca
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lonia , aut in Aragone , feu etiam alibi in mari vel epiſcopi de Vico , abbatis Salmodienfis, abbatis Lo

in ſtagno . . . eiſdem hominibus . . . . reſtituantur , dovenlis , R . facriſtä Nemauſenſis , & c. R . epiſcopi

& c.'Dominus verò rex & regina quandocuinque Agathenlis ,magiſtriGervaſi .. . P . Fulcodii . ..

voluerint, prædicta pignora redimere poflint; elapſo cauſidicorum , & c. B . Senioreti . .. P . de Rocha

tamen prius tempore præfixo ad redimendum pi- ficha, P . de Veyruna , R . de Monte-alto , P . de

gnus cm . folidorum . Perſonæ quoque hinc inde Melua, & c. & aliorum multorum .

captæ , ſeu manulevatæ , ſine aliqua expenſarum AnnoMCCVI. V 1. kal. Novembris , ego P . Dei

retentione penitus liberentur. Illas autem perſonas gratia rex Arragonum , comes Barchinonæ & D .

quæ captæ vel adducte fuerunt in tcrram Roſtagni Montiſpellulani, bona fide , & c. promitto per ſti

de Sabrano , quia in ejus ducatu & ſecuritate perge- pulationem vallatam vinculo facramenti , vobis D .

bant , D . rex omnimodo liberabit : res verò illo - G . eadem gratia Magalonenliepiſcopo , & tibiPe

rum , & redemptiones corum qui ſe redemifle tro Lobero ab univerſitate hominum Montiſpeſſu

noſcuntur , pro pofle ſuo reſtitui facier bona fide, lani actore ſeu ſyndico ordinato , & ejuſdem uni

& c. Cum D . rex & D . regina nihil de iplis , niſi verſitatis nomine recipienti , quod ego eques , vel

bonain fidem in hoc pignore poſſint vel debcant pedes , vel ullo alio modo qui dici vel excogitari

ſuſpicari , pro eadem ſuſpicione tollenda , & ut poſſit , non ingrediar villam Montiſpeſſulani, live

utrique parti jus ſuum plenius conſervetur , ne municipium , vel aliquod de illis caftris velmuni

forte , quod dominus avertar, ſinile contingar vel tionibus, quæ univerſitatiMontiſpellulani ſunt jure

deterius, quod jam dignoſcitur contigifle , nos ad pignoris obligata , donec à nexu pignoris tam villa

honorem & utilitatem D . regis & D . reginæ , & Montiſpeſfulani, quam alia caſtella ad jus dicti pi

hominum Montiſpeſſulani , caſtrum & villam de gnoris pertinentia fuerintliberata ; & ita juro per

Laris , caſtrum de Omelallio , munitiones quoque hæc ſancta quatuor evangelia . Acta ſunt hæc omn

& villas, & omnia alia caſtra extra villam Montif- nia & laudata apud Villam -novain , in domo ipſius

pellulani poſita , ad jus prædictorum pignorum per - D . regis , in præſentia D . M . Arelatenlis archiepif

tinentia , durante pignore bona fide tenebimus, copi , & D . P .Lodovenlis epiſcopi, & PetriLeonis,

cuſtodiemus, & c. Sciendum verò eſt , quod ab hac G . de Rabaſtencs , J. de Latis , & c. Et admajo

compoſitione præſenti ſpecialiter excipimus cre- rem rei firmirarem præfentem cartain ſigillimei

dita , & debica univerſa in inſtrumentis prædicto munimine corroboro & confirmo , in præſentiá

rum pignorum non expreſſa , quæ tam ipſe quam omnium prædictorum , & D .de Montelauro qui

pater luus,& D .regina,velparer, in villa Montiſpeſt. hæc ſcriplit , & c.

habebant. Pro deſtructioneautem caftriMontilpell.

& vallorum emendatione, D . regi & reginæ ,

vel alteri corum , xl. M . ſolidos inframenfem ,priuf
LXXXI V.

quam D . regina habeat, & aliud inſtrumentorum

prædictorum C.m .ſolidorum , cum juramento lau- Accord entre Raymond Roger comte de

daverit , & ſigillo ſuo muniri fecerit,fine cujuſlibet Foix , & Ermengaud conte d 'Urgel.

dcbiti compenſatione, præcipimus emendari; ita

quod nihil amplius ab hominibusMontiſpellilani, MTOrum cunctis, & c. quod ego Raymundus

vel coruin coadjutoribus, ullo umquam tempore , TV Rogerius comes Fuxi , & Rogerius Bernardi AN. 1

præter hæc cxigi valeat , nec pro facto ullo , aut filiusmeus, poſtmultas & varias contentiones quæ
Archiv , du

cháy. de Foix;

alio quolibet, tempore guerræ facto , aliquis de fuerunt inter nos & vos Ermengaudum Dei gratia caiſle 46.

univerſitate Montilpellulani, à D . rege vel regina, Urgellenſem comitem , tandem bono animo &

vel alio quolibet hoinine, in jus pollit vocari. De bona voluntate , veniinus vobiſcum ad finem &

aliis quoque damnis datis , & injuriis hinc inde concordiam & amicabilem compoſitionem : ita

occafione guerræ factis , pax & finis ab utraque ſcilicet quod ego RaymundusRogerius Dei gratia

parte perpetuus habeatur, & c. Et quoniam D . rex Fuxenfis comes, & Rogerius Bernardifiliusmeus,

ſuper ſacramento quod fecit contra exules Montif diffinimus in perpetuum & remittunus vobis om

peſlulani, à nobis abfolutionem libipoftulat indul nem injuriam omniaque malefacta à vobis nobis

geri , quia non eſt tutuin nobis concedere alicui, illata , omneſque quærimonias quæ à nobis vobis

ut contra ſuum veniat facramentum , conſilium quocuinque modo vel ratione moveri poterant :

noſtrum eft , quatenus ſuper iſto capitulo D . papam tali ſcilicet ratione, quod neque per nos, neque

primitùs conſulamus, & quod ipfe nobis inde præ - per noſtros, vobis nec veſtris quocumque tempore

ceperit faciamus, & c. Præterea . . . .admajorem & ſu citari veldemandaripollint; ſed finis five com

abundantiorem cautelain . . . . ego GuillelmusMa- pofitio firma & irrevocabilis perpetuò exiſtat. Item

galonenſis epiſcopus, & nos omnes qui cum eo convenimns vobis E .Dei gratia Urgellenli comiti ,

præfentis compoſitionis auctores fuimus, videlicet bona fide & fine omni malo ingenio , quod nos

M . Arelatenſis archiepiſcopus , & c . autoritare Dei fimus vobis fideles amici & boni , & adjutores &

omnipotentis,& c. excommunicamus, & anathema- deffenfores contra omneshomines, in omni tem

tiſamus oinneshomines quicontra præſentem com - pore. Et ad majorem fecuritatem & amicitiam

politionem , in parte vel in totum venire tentave inter nos & vos, facimus vobis inde hominium

rint, & c. Et ego P .Dei gratia rex Arragonum , & c. & facramentum ,ue ita ficut ſuperius dictum eſtbonja

hæc omnia me bona fide obſervaturuin . . . . . . fide obſervemus. Pari ſiquidem modo ego E . Dei

jurcjurando promitto . Et ego P .Lobeti procurator gracia Urgellenfis comes , bona fide & bona volun

in cauſa iſta conſtiturus à xul. probis hominibus tate , venio vobiſcuin Raymundo Rogerio comite

conſiliariis communitatis Montilpellulani , & ab de Foix , & Rogerio Bernardi filio veſtro ad finem

omni populo ejuſdem loci . .. eodem modo jure- & amicabilem compofitionem ,deomnibusmale

jurando promitto , & c. Acta fuerunt hæc in pala - factis & quærimoniis quæ ego contra vos aliqua

tio noſtro , apud Villam -novam , anno D . I.MCCVI. ratione uſque in hodiernum diem movere pote

menſe Octobris , vi. kal Novembri, in præfentia ram , & convenio vobis quod fim vobis bonus &

prædictorum virorum , & illorum ſubſequentium , fidelis amicus, & adjutor , & deffenfor contia
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omnes homines ; exceptis illis , qui continentur in pro expediendis negotiis domini lui vel alio modo,

Ho inſtrumento quod vos habetis , bona fide & & c. Idem per omnia Itarutum eft de doininabus

fine omnimalo ingenio . Et ad firmiorem amici, quæ homines habent vel non habent, in caſtro de

tiam inter me & vos comprehenſam , dono vobis Nirapeis , & c. Utautem hujuſmodi ſtatuta & con

AN . 1207.

perpetuum ; tali videlicet ratione , quod vos & ſtro conſcripta , firmius & fidelius abſque omni

veſtri firis indemei & meorum , & habeatis pro nube doli in pofterum obſerventur, D . Raymun

nobis , & teneatis , & aflignamus vobis illa 11. M . dum Rogerium comitem Fuxi, & ejus filium Ro

ſolidos; m . in redditibusmeis de Ylerda, & v. in Al- gerium Bernardi rogavimus , ut pro nobis ſupra

beſia , & p . in Balagario . Et ego Raymundus Ro- nominatis , auctores , & fidejuſſores & guirentes

gerii , & Rogerius Bernardi filiusmeus, conveni- ſint & maneant , omnibus aliis hominibus hujus

mus vobis E . comiti & veſtris , ut ſuperius dictum caftri Mirapilcis præſentibus & futuris , & c. Præ

eſt , attendere ; & recipiemus devobis donationem terea ſciendum eſt, quodego RaymundusRogerii

fupradictam , & volumus & concedimus utnos & comes Fuxi , & ego Rogerius Bernardi ejus filius ,

noſtri fimus inde veftri & veftrorum , & ad ve- nos ainbo in limul, precibus & mandatis omnium

ftrum ſervitium omni tempore. Facta carta XVI. D . D . & militum hujus caftri deMirapeis , conſti

kal. Apr. ſub anno DominiMCCVI. tuimus nos fidejuſlores , & mandatores & deffen

fores omnipopulo hujus caſtelli de Mirapeis. . ..

ut omnia prædicta ſtabilimenta . .. . in perpetuum

L XXX V.
obſervemus, & c. Juſluomnium prædictorum Car

bonellus de Allono hanc cartam ſcriplit menſe

Coutumes de Mirepoix , données par les O & obris,feria 111.

feigneurs et chevaliers de ce château.

Archiv. di IND. N . anno I. ejuſdem MCCVII. regnante
LXXXVI.

chât. de Foix, IPhilippo rege , notificetur cunctis , & c. quod ego
caille 18.

Raymundus de Ravato , & ego Petrus Rogerius Extrait de quelques titres du monaſtere

de Prouille .
ejus, & ego Rogerius llarnus, & ego Iſarnus Ba

tala , & ego Jordanus de Marlaco , & ego Bernar N Otum ſit , & c . quod ego ErmengardsGodo.

dus frater ejus , & ego Arnaldus Rogerius, & ego IV lina & virmeus SanciusGaſcus,bonoanimo, AN

Petrus Rogeriusminor , & ego Guillelmus deMi- & c . damus & laudamus nolinetipſos, & omnia Archivs du
ni. Prieuré de

rapeis, & nos fratres ejus, ſcilicetGeraldus & Pri- noſtra Domino Deo & B . M . & omnibus ſanctis prouille,

morgus , & ego Arnaldus Berengarius, & ego Pe- Dei, & ſanctam prædicationem , & domino Do

trus frater ejus , & ego Bertrandus deRomegos , minico de Oſma, & omnibus fratribus & forori

& ego Rayinundus Arnaldus de Pamies , & ego bus qui hodie ſunt vel in futuro erunt, & damus

Vitalis de Boſiaco , & ego Raymundus frater ejus , noſtram domum quod habemus & tenemus in

& ego Ugo de Ainanciano , & ego GuillelmusAde- caſtro Vilarii , cum omnibus ædificiis ſuis, & c.

marius, & ego Bernardus Ato , & ego PetrusRay - Facta carta iſta menſe Auguſti, feria iv. luna xi.

inundus de Adalone, & ego Guillelmus deSpinos, regnante Philippo rege, anno ab I. D .MCCVII.

& ego Petrus Raymundus frater ejus , & ego Guil- Teſtes hujus rei ſunt Hugonus de Rivo , & c.

lelmus de Rocafort , & ego Sicardus frater ejus , Notun lit , & c . quod ego Fulco D . G . Toloſanæ
An.1211.

& ego Poncius Oalricus, & ego Guillelmus Janri- fedis epiſcopus, conſilio & aſſenſu M . præpofiti

cus , & ego Bertrandus frater ejus ; nos omnes ſancti Stephani, do & concedo eccleſiam de Brom ,

fuprafcripti fimul per nos, & c. poniinus , ac ter- cum omnibus ad eam pertinentibus , dominabus

minamus & ordinamusin circuitu hujus caſtriMi-. converlis religioſe viventibus ad eccleſiam B. M .

rapiſcis cenſicales terminos cum modo audieritis de Proliano , ſcilicet Guillermæ prioriſlæ , Alazai

in ifta carta. Omni populo generaliter magno & ciæ , Rainundæ , Pallarinæ , & c. Datum anno D .

parvo, quimodo eſt in hoc caſtro Mirapilcenſe , MCCXI. idibus Maii.

& domum & localem habet vel non habet , & in Manifeſtum lit , & c. quod ego R . de Vilario ;

caſtro de alio loco pervenerit ſtare , ut ſecurus per- mea propria & ſpontanea voluntate,dono, & laudo ,

maneat , ſine omni ſuo inganno , inter terminos ; & concedo Domino Deo , & B . M . & domino

denobis , & de omnibusamicis noſtris , & de ini- Dominico Oxoimenſi canonico , & cunctis fratribus

micis ad totum poſle vindictam faciamusilli. Tales atque ſororibus in monaſterio de Prolano ,modo

ſunt termini à nobis ordinati ac terminati ,deipſa vel in futuro habitantibus ,omnes meos honores

forcia Malago de uſque ad caput prati, & c. Et præ - quos habeo velhabere debeo in toto territorio de

terea ſciendum , quod omnes domini & milites Villario extra caſtrum , quæcumque lint vel ubi

caftriMirapiſcis , ut ſupra nominati ſumus, tale ſta - cuinque ſint , & c. . . . .. . Hujus doni teſtes ſunt

tutum & ftabilimentum per nos & per omnes no- dompnus epiſcopus Convenarum , & dompnus

Aros ſucceſſores in perpetuum valiturum facimus, Vitalis ſancti Anthoniniabbas , & Maurinus facriſta

& laudamus, & concedimus omnibus hominibus ſancti Anthonini , & Bertrandus de Durbanno ar

caſtelli de Mirapeis ,præfentibus & futaris, ut nul- chidiaconus , & c. In menſe Decembris , regnante

lus noftrum , nec alius homo, nec domina caſtelli Chriſto Carcaſſonæ , Biterrenli & Reddenſi, & in

deMirapeis , aliquem hominem vel aliquam fæmi- quibuſdan partibus Toloſanenlis & Albienſis, &

nam de ſuis non capiat , infra prætaxatos terminos Philippo Francoruin rege , & Fulcone Toloſano

vel extra caſtri, licer certum ſit ipſum vel ipſam epiſcopo. Anno ab I. D .MCCX I.

eſſe ſuum hominem , fi ille ſuus homo, licet cer- Notuin fit , & c . quod ego FremisFrancigena,

tum fit quod ſuus ſit , exierit hujus caſtriMirapiſcis per me , & c. bono animo, & c. dono & crado in

fuisnegotiis , & ipſum vel ipſam precibus, velman- perpetuum , & c . Domino Deo , & Sanctæ Maria

dato , vel ſuaſionibusdomini extra terminosexierit, de Prolano , & D . Dominico Oxomenſi canonico ,
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turis ibi Deo , & ſanctæ Mariæ , & monaſterio de domini Guillelmi de Baucio Dei gratia principis

Prolano fervientibus, pro redemptione animæmeæ Auralicæ , tutoris liberorum quondam dictiRoſta

& parentum meorum ,medictatem totius terræ quæ gni de Sabrano , & totius terræ prædictorum libe

eſt ubi vocatur à Romengar, & c. Teftes hujus rei rorum ,mea liberalitate , & c. vendo tibi N . priori

ſunt Rogerius Picarela , Uſalguerius de Fenolero , fanctæ domus Valliſbonæ , & c. videlicet omnem

Guillelmus Arnaldi Picarela , R . de Varnola , & c. dominationem quam vir meusRo.de Sabrano præ

Facta carta iſta xvi. kalend. Martii , feria ul. fatus habebat vel habcre debebat in manſum de

anno ab I. C . Mccxi. regnante Philippo rege Fran - Cadaneto , & c. liberam facultarem ingrediendipo:

corum , & c . feffionem , tibi N . priori , & omnibus conventui

Notum ſit , & c. quod ego Bernardus Catolica ejus domus permitto , ſalvo jure meo , & filioruin

de Barſſà , motus amore Dei, & beatæ Mariæ , meorum Ro. & Guillelmide Sabrano , & c. Actum

bono animo , & c. dono meipſum , & meos filios , eſt hoc in villa S .Michaelis juxta eccleliam .

Petrum & Bernardum , fanctæ Mariæ de Prolano , Anno D . I.mccxv.menſe Julio , pridie kal. Aug

& loco ipfius , & abbatiæ , & tibi domino Domi- ego W . de Baucio Dei gratia princeps Auralica ,

nico Oxomenli canonico , & mili manus noftras tutor filiorum Roſtagnide Sabrano , videlicet Roſt.

inter veftras, genuflexo oſculando , & dono meip - & Willelmi, demandato & voluntate pacris co

ſum & filios meos prædictus, & omnia bona no - rum , pro utilitate & commodo dictorum parvo

ftra mobilia & im nobilia fratribus & fororibus rum , vendo & trado . . . tibidomno N . priori do

preſentibus & futuris , & abbatiæ ſanctæ Mariæ mus Valliſbonæ , omne jus & dominium quod

de Prolano , & facimus hominium ibi, & fratres Roft. de Sabrano vel filii ejus per eum habcbant

facimus inde fimiliter, ut rogeris Deum & ſanctam vel videbantur habere in manſo & omnibus per

Mariam pro nobis , & c. Teltes hujusrei ſunt Ulal- tinentiis manlideCadanero , & c.

guerius de Fenolero , & frater ejusRaines, & Guil

lelmus Faber de Faris , & c. Facta carta iſta nonas

Maii , feria 11. anno ab I. D .MCCXII. LXXXVIII
Notum fit , & c. quod ego Guillermus del Eſfart

Francigenamiles , & dominus de Vilaciſcle , pro Engagement du païs de l' Arſjaguez , fait

me, & c. bono animo , & c. concedo & trado in à Raymond comte de Toulouſe par

perpetuum , pro redemptione animæ meæ , & c. Guillaumecomtede Rodez.

Domino Deo & B . M . de Prolano abbatiæ ibino

viter conſtructæ , & domino Dominico canonico , Onnguda cauſa fia à tors , & c .que a l'an de la An.1208.

& cunctis fratribus & fororibus, & c. X11. ſexta encarnatio del Senhor Jeſu Chriſti MCCV 'l. Tréſor des

riaras terræ in decimario Fanijovis , & c. Facta carta elmes de Mars , vj. dies al intrad , er Guillelms ch. Toulouſe,

iſta xvii. kalend. Octub. feria v . anno ab I. C . coms de Rodes , per bo cor , e per bona voluntat ,

MCCXII. & c .
meri en penhora à vos molenhor R . per la gracia de

Deu duc de Narbona , comte de Tolofa , marguis de

Proenſa , fil de Regina Coſtanſſa , e als voſtres , S à

LXXXVII. tot voltre voluntari, lo caſtel de Montrozer ab tot as

fas pertenenfas, & tot quant en ei ni om per mia c

Extrait de quelques ałtes de la maiſon
l' Artiguez ; fo és à ſaber Buzents, eGulhac ,e Pre

de Sabran.
v .nguciras, è Severac la Gleilla, e ligons, eGatnac,

e Laißac , e Montferrer , ab toiz los partenients
An. 1207. NTOtum fit , & c . quod anno ab I. D .MOCVII.

d 'aquiftiscaftels , d'aqueſtas vilas , 80 i'aqueſts locs
Archiv. de IV menſe Aprili , ego Guillelinus de Sabrano fobredits , é pus ſi pies avia en tot l' Arſquez co

Valbonne. de vendo tibi N . priori Valliſbonæ , & ſucceſſoribus minivendo to minial, ab vos fener conte de Tolofa , por xx nailis
tuis , & per te doinui Valliſbonæ in perpetuum , fol. de Miloor. C . Es en Yrdoina filia que fu de

clauſtrum de Cabrareciis , quod appellatur Sabra
Beatrig de Canilig ,moler del conte de Roses , meti

nencs , & eſt ſitum in parochia fancti Clementis de
principalement, à vos fener. R . conte , la penhora

Seleraco , quod confrontat , & c. Pretium autem
fobredita del' Arſlaguez , ab to:z fos pertenienis , & c.

hujus venditionis eſt ccc. fol.novorum Raimun
anzrenunci ecienteliment legi Juliæ de fundo dotali.

denlium , & c. promittens quod hoc laudare faciam
De queſta cauſa fobredita , efters del lauzament de

domnam Guillelmam matrem meam , & c. Acta
ta Trdona , moler del conte de Rode's, fo teſtimons, Ug

ſunthæcapud S . Paulum extra Portale , præfentibus
vielques de Rodés, en Bernad d ' Arpijo , W . Bere

& ad hoc convocatis teſtibus,Guillelmo de Vene
nad de Nejag , P .de Tribas archidiaques de Rodés,

jano quondam Uricenfi epiſcopo , Petro lacriſta ,
W . de Vorlac archidiaques de Rodés , Rai. W . de

Guillelmo procuratore , & c. & ego Raymundus Pet

Guillelmicancellarius D .epilcopiUticenſis prælens
TUS Pena , Peire Cazols , Bernad janfre, Guirald de

S. Roma, & c . es Peire Arnaud notaridel conte de

ante fui.

AN . I213 . Notuin fit , & c . quod ego Guillelmus de Sa- ! Tolofa , & c .

brano , dono per me, & c. Deo & B . M . Vallifbo

næ , & cibi Stephano de Claroinonte , & pro te

tori ordini Carthuſiæ , ut omnia quæ neceſſaria LXXXIX.

fuerint domibus ejuſdem ordinis, poflinttranfire

ſine pedagio vel ulatico per bo!cuin Sabranenſem , Lettre du roi Philippe Auguſte en faveur

& c. Factum eſt hoc apud Aquedunem , ante por de l'évéque de Maguelonne.

tain de Portu , anno I. D . MCCXIII. & c.

An. 1215. Innoteſcat, & c. quod anno ab I. D .mccxy. D Hilippus Dei gratia Francorum rex , dilecto & AN. I208.

VUI. kal. Aug. ego domna Adalmua uxor quon conlanguinco , & fideliſuo R . comiti Toloſano,miri Tolone Mil:de Col.

dam domini Roſtagni de Sabrano conſtabularii & omnibus baronibus de Provincia ;. falutem &

Tome 1/1.

O .

MCCARO
o ego Guilleli

nus
de SICVII. diaqnit

iese
Montfer

rer , abe

fob
meat , al

jour.
vendo tibi N

nno ab I. D .MCCXX: P
conlanguineo, Aits de Provincia ; falutem

hert
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dilectionem .Mandamusvobis , & vos rogantes re- uſque in hodiernum diem occalione prædictorum ,

quirimus , quatenus eccleſiam Magalonenſem cum & c. Sic me Deus adjuvet, & hæc ſancta quatuor

omnibus pertinentiis ſuis, amore noftri, in jure ſuo evangelia Dei , quæ manu mea tango . Hoc idem

conſerveris , nec ſuſtineatis eidem eccleſiæ , velre- & eodein modo promiſerunt,per ſtipulationem , &

bus ad eandem eccleſiam pertinentibus , ab aliquo tactis ſacroſanctis evangeliis juraverunt prærfomina

inferri injuriam aut gravamen ; ſcicuri pro certo , tis conſulibus , & per cos univerſitati caftri Arena

quod exinde vobis tenebimur ad gratiarum actio - rum & civitatis Nemauli,mandaro D .comitis,Gui

nes , cum eandem eccleſiam teneamurmodis om . rardus Aldemarius , Guigonetus miles , Elfiharius

nibusdeffenſare. Actum apud Moftoroliumberlai , de Uzeria , Ratambaldusde Bellicadro , Willelmus

anno DominiMCCVIII. menfe Maïo . de Crota ,Willelmus d ’Agen , WillelmusdeDion ,

& Raymundus Gaufridus quos omnes D . comes

mandavit. Acta ſunthæc in eccleſia ſancti Salvato

X C . ris de Cayſanicis , in præſentia & ſub teſtificatione

Remillion accordée aux habitans de Nif- Pontii de Margaritis, Raymundi de S.Michaële ,

mes par le comte de Toulouſe. & c. & Amici notarii qui hoc fcripfit mandato

utriuſque partis. Anno & menſe quo ſupra , ſcilicet

- A Nno ab I. D . MCCVIII. xy. kal. Martü , XIV. kalend. Martii, D . comite in palatio ſuo ,

AN. I 209, nos Dei gratia Raymundus dux Narbonæ , quod fitum eſt in caſtro Arenarum relidente , &

de ville comes Tolofæ ,marchio Provinciæ , bona fide , & c. exiſtencibus coram eo univerſis caftri Arenarum &

remittimus & finem facimus, vobis conſulibus civitatis Nemauſiconſulibus, & eorum conſiliariis ,

caſtri Arenarum & civitatis Nemauſi, ſcilicer Wil- nec non & quam plurimis ex militibus & civibus,

lelmo de Arenis , Pontio de Vicenobrio , Guilher - hæc omnia ſuperius ſcripta , lecta , & à D . comite

·modeGeolon , & Bernardo Foillacherio , & per vos oſculum pacis, firmitatis , & ſecuritatis omnium

ceterisconſulibus, & univerſis caſtri Arenarum mi- præſcriptorum præſtante , Willelmo de Arenis &

litibus & habitatoribus, & cunctis civitatis Neinauſi WillelmodeGeleon fuſcipientibus univerſitatisno

civibus & habitatoribus, nec non & omnibus ex - mine,denuo confirmata & laudata fuerunt, & cartæ

trancis qui in eodem facramento & conſulatu vobif- indefieri ab ipſo D .comite & à conſulibusmandata.

cum erant , ſcilicet omnein injuriam & indigna- Ego ſi quidem Amicusnotarius, iis omnibus præ

tionein quam contra vos conceperamus, occalione ſens interfui, & mandato D . comitis & conſulum ,

ſacramenti quod contra prohibitionem noſtram , & & circumſtantium omnium hoc inſtrumentum

Guiraldi Ainici conſtabularii noſtri , nec non & ſcripſi :ad hæc quoque inde deſcendentes D . comes,

Stephani Aldemarii, in caſtris noftris feciſtis.Re- & conſules & cæteri omnes in plano Arenarum ,

mittimus etiam vobis eodem tenore omnem inju - & ibidem D . comite , & conſulibus ac cæteris

riam & indignationem quam contra vos habeba- omnibus confedentibus , Pontius Raynoardus de

mus, ob necem Stephani Aldemarii vicarii noſtri , Bernicio , & Draconetusde Bocoirano , nomine D .

{cu ob deſtructionem ſtarium ſuorum , ſeu ob vio - ' comitis , coram omnibus juraverunt, ſuper ſacro

lentiam & rapinam rerum ejuſdem , tam mobi- fancta Dei eyangelia , quod D . comes fervabit , &

lium quam immobilium haberequemoventium , fervari perpetuo facier omnia & ſingula ſupraſcrip

ſeu ob captionem & deſtructionem ftaris noſtri ta , ficuti D , comes ipſe & præmilli juratores ju

quod erat ædificatum infra civitatem Nemauſi ad raverunt , D . camite ipſosmandante.
Arch ,du doma

.. . de Montpel.

pratum , vel rerum noftrarum ibidem captarum , Anno ab I. D . MCCVIII. xv. kal. Martii : vig. de Nic

ſeu armorum ſeu lapidum , & univerſorum quæ ego Raymundus Dei gratia dux Narbonæ , & c. mes,2. liale,

ibi capta fuerunt, vel contra nos , live in dimi- concedo & laudo tibi Willelmo de Arenis , &

nutionem juris noſtri aliquomodo acta . Remitci- tibi Poncio de Vicenobrio , & c. conſulibuscaſtri

mus quoque vobis injuriam , iram & indignatio - Arenarum & civitatis Nemauſenſis , & per vos ce

nem quam contra vos habebamus, co qạod in - teris conſulibuscaftri & civitatis , & univerſis caſtri

grellu civitatis Nemauſi & caftri Arenarum nobis Arenaruin militibus, & cunctis Nemauſi civibus &

& noſtris interdixiſtis , vel quia adverſarios noſtros habitatoribus, videlicet conſulatum , ficuti factus

recepiſtis , necnon & ſi in aliquo nos offendiſtis , co eſt inter caſtrum Arenarum & civitatem Nemauli ;

quod juftitias perfonarum vel ſanguinis facere præ - laudans vobis & concedens ſtatuta ad conſulatum

fumpliſtis , pecuniain ob juſtitiam ad nos pertinen - illum tantum pertinentia , bonas quoque conſue

tem , ſeu res aliquaspercepiſtis ; poſtremo quidquid tudines veſtras , & quæcumque vicecomes Ne

in contemptum ſeu diminutionem juris noftri ali- mauſenſis , & patermeusvobis laudaverunt & con

quomodo feciſtis:necſuſtinebimus de cetero , quod ceſſerunt, & quæcumque ego ipfe vobis conceſſi ,

aliquis occaſione prædictorum vos vel aliquem ex denuo vobis laudo & concedo. "Concedo quoque

vobis, aliquo in tempore poflit inquietare , velmo- vobis & laudo , ut poſtquam inter quaſlibet per

leftiam aliquam vobis inferre, agendo vel exci- ſonas inmanu conſulum litigare voluerit, lis certa

fionem quam in deſtructionem molendini, quod manu conſulum exire , donec caula illa in manu

erat in vallato civitatis ante portale S . Mariæ conſulum terminata fuerit & finita. Ante litem

Magdalenæ , nobis vel aliis intuliſtis , omnia quæ verò conteſtatam , & antequam unum placituin in

inde abituliftis vobis concedendo ; adjicientes ne manu conſulum habuerint , licebir his perfonis &

deinceps ibidem vel alibi in vallatis civitatis Ne- omnibus eorum ad curiam noftrain accedere , &

mauſi,ſeu caſtri Arenarum ,molendinum ædificetur. ibi placitare non contradicentibus, & c.Ernos præ

Demum ſi quidem vobis & per vos univerſitati nominaticonſules,nomine ... .noſtra R .Dei gratia

militum , & civium , & quibuſvis in caſtro Are- duci Narbonæ , & c. promittimus per nos & per

narum & civitate Nemauſi habitantibus , ſolvo, do- omnes conſules, & per univerſos Arenarum & ci

no & remitto omne jus& omnem actionem nobis ves Nemauſenſes , quod deinceps cuin ullis aliis

adverſum yos vel aliquem ex vobis competentem conſulatum ineamus & faciamus , præter illuin
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tantum qui factus eſt inter civitatem & caſtrum . idcircoRaymundusDeigratia duxNarbonæ ,comes

Acta ſunthæcin caſtro de Cayſanicis,in eccleſia ſancti Tolofæ ,marchio Provinciæ . volens ire ad Roman

Salvatoris , in præſentia Pontii de Margaritis , R . nam curiam , & fedem apoſtolicam , Deo annuiente ,

de S.Michaële , & c. Die liquidem craſtina , præli- viſitare, ſi in hoc itinere ab eo deceſſerit , ſanus

dente comite in palatio ſuo , quod ſitum eſtin caſtro mente atque incolumis ſuum compoſuit teſtamen

Arenarum , & exiſtentibus coram eo civibus, & con - tum . Forma autem teltamenti hujus talis eſt. In

ſulibus, & conſiliariis caſtri Arenarum & civitatis nomine D . N . J. C . Ego Raymundus Dei gratia

Nemauſenſis, nec non quam plurimis ex inilitibus dux Narbonæ , comes Tolofa , marchio Provin

& civibus , hæc omnia ante inde laudata & con - ciæ , facio meum teſtamentum ſi deme in hoc iti

firmata fuerunt, & c . nere decedebat ; & fihoc ita, Deo volente, evenerit;

An. 1210. Anno ab I. D .Mccx. menſe Auguſti, in vigilia accipio pro me ipfo & ad meuin opus, omne bla

Thr,des ch . B . Bartholomæi, convocatis ſcilicer B . deGarricis tum meum & vinurn quod demeis propriis hono

Cac 9. n. 21. D . comitis in Nemauſo vicario , & militibus, & ribus exierit , in illo anno in quo ab ſæculo tranſa

probis hominibusquide civitate vel caſtro exierunt, migrabo ; quod blatum & vinum illius anni, derud

& pariariis , D . R . epiſcopus Nemauſenſis dona- & dividatur totum amore Dei, & redemptione de

vit & conceflit D . P. Bremundo , & ceteris paria- lictorum meorum , cognitione habitatorum domus

riis, ſcilicet Beraudo dePoſcheriis, & Bios deMar- militiæ Templi , & habitarorum domus Hoſpitalis

garitis, & B . de Salve, & R . de Monterotundo Jeroſolymis , ut eis melius videbitur fóre ſalvum .

poteſtatem ſtatuendi, qualiter Bertrandus deGar - Item diſpono & dimitro domui miliciæ meum

ricis circa homines Nemauſi deberet verſari, qui equum ,mea arma, & loricam , & caligas, & cooper

ſunt infra civitatem , & qualiter ipli Nemauſenles tas ferreas, & galeam meam , amoreDei & redeinp

qui ſunt intus vel extra , debeant converſari. Habito tione peccatorum meorum . Item diſpono & dimit

itaque tractatu & diligenti conſilio cum epiſcopo , to domuiHoſpicalis de Jeruſalem pro amore Dei ,

ſtatuerunt ſuper illis negociis , ſeu de caulis vel cquum meum juvenem . Item dimitto & diſpono

factis qui à conſulibus vel ab aliis , mandato con Baldoyno fratrimeo , & infantibus quos ex legiti

ſúlum , ante præſtitam ſatisdationem , in manu momatrimonio habuerit , totum pignus comitatus

epiſcopi facta fuerunt , B . deGarricis de exactione de Amelavo , & totum pignus quod habeo in

firmanciæ ſe abſtineat, qui conſules illa tantum facta Rocade Valſerga ; ita tamen quod Baldoynus frater

in quæſtionem referant; ſuper aliis verò factis omni- meus, nec lui infantes , nec aliquis, nec aliqua qui

bus, de quibus B . de Garricis quærimoniam ha- ab co exeat , non poſſint jam dicta pignora à ſe

buerat, financiam exigere valcat, & c.
ullomodo alienare ; quin remaneantmeis hæredi

bus, li forte de ſuis infantibusex legitimo matrimo

XCI.
nio natis decedebat. Et ſi forte à Baldoyno fratre

meo line infante nato ex legitimo matrimonio
Donation de Simon de Montfort à l'abbaye deceſſeret, mando & diſpono quod jam dicta pi

de Citeaux. gnora remaneant Raymundo meo filio , abſque

omni impedimento . Er mando & diſpono quod
An. 1209. [ Go Simon dominusMontisfortis , comesLey

Baldoynus fratermeusfaciat jurare bajulisde Ame
Reg. cur .cur. ceſtriæ , & vicecomes Biterrenſis & Carcaſſonæ , '

lavo & de Roca de Valſerga , quod poſt deceſlum

notum facio univerſis , & c. quod cum Dominus
ejus hæc omnia fideliter teneant à Raymundo filio

tradidiſſet ad manus meas terras gentis incredulæ
meo. Itein inando & diſpono quod Baldoynus fratec

hæreticorum , videlicet quod per miniſterium ſer
meus teneat hoc prædictum donum de Raymundo

vorum ſuorum ſignatorum dignatus eſt de terra
filio meo , & quod propter hoc donum ſit miles

ipſa diſperdere , & ego ad inſtantiam tam báro
& homo Baldoynus frater meus Raymundi filii

num exercitus, quam D . etiam legati , & præla
mei, & jurer tamen ei fidelitatem , Quod fi facere

torum , quipræſentes erant, onus & regimen ejuſ
noluerit ,mando & diſpono quod Baldoynus frater

dem terræ humiliter & devote, divinæ retribution
meusnon habeat aliquid dehis quæ ei ſuperius dil

nis intuitu , confidens de ipſius adjutorio , ſuſcepiſ
pono. Item mando & diſpono quod Alienor uxor

ſem ; deſiderans gratiam ab ipſo doinino miniſtrari
inea habeat & teneat ſuain dotem , ficut in inſtru

in ejus ſervitio per orationes ſanctorum , pro re
mentis ſuæ dotismelius continetiir. Item dono &

medio animæ meæ , dedi Deo , & cccleſiæ ſanctæ diſpono Bertrando meo filio , Caſtluſcium & Bruni

Mariæ Ciſtercienſis , permanum D . Abbatis ejuſ
queldum cum corum pertinentiis, ſub tali verò

dem monaſterii ,apoſtolicæ ſedis legati tunc in par
conditione , quod Bertrandus meus filius teneat .

tibus illis , de bonis qui præſcriptis, ſecundum apof
jam dicta caſtra à Raymundo filio mco, & quod ſit

tolicum mandatum , hæreticis dederatmihiDeus in
tamen ſuushomo; & Raymundusmeus filius quod

civitate Carcaſlona , domum quæ fuit Bernardi de
faciat ei jam dicta caſtra quiete tenere & poſſidere ,

Lerida hæretici ; in civitate Biterrenſi domum quæ
& quod ſit inde eiadjutor & deffenſor ab omnibus

fuit Amelii de Rivo -Sicco hæretici; in caſtro de hominibus, & quod Bertrandusmeus filiusnec ſui

Salella Narbonenſis diæceſisdomum quæ fuit cuju infantes non poſſint jam dicta caſtra à fe alienare ullo ·

dain dominæ hæreticæ quæ vocabatur Fileſars , tempore', quin remaneantmeis hæredibus, ſi forte

cum omnibus poffeſfionibus & bonis quibuſlibet ab ipfo Bertrando ſine infante ex legitimo matriino

ad eaſdem domos pertinentibus , & c. Actum anno
nio , vel de ſuo infante line alio infante nato ex

I. D . MCCIX. menſe Auguſto. legitimomatrimonio deceſſerit. Et ſi ab ipſo Ber

trando ſine infante nato ex legitimo matrimonio

XCII.
decedebat,mando & diſpono quod prædicta caltra

remaneantmeo filio Raymundo abſque impedi

Teſtament de Raymond VI. comte de mento . Item dono & diſpono Willelmæ filiæ meæ

An. 1209.
Toulouſe.

toruin hoc quod habeo ad Montenlaurum &

Sur l'original ad ſanctum Georgium ; ſub hac tamen conditione ,
qui eſtaux ar

Uoniam teſtamentorum ordinario à juré quod ipſa Willelma nec ſui infantes non poſſint
chivesdelabo

baye de S . De cſt inventa , & à conſuetudinibus probata ; hoc donam à fe alienare ullo tempore, ſed legi
nis.

Tome 11. O ij

Franc.

1
E

a
.
.
.

der Uenianestamentorum

-
-
-



PREUVES DE L'HISTOIRE -216

aliquocha,ſeu que
debeat, qy

cimo hærcdi; & fi force ab ipſa Willelmafine in -. donum meo filio Raymundo abſque omni impe

fante nato ex legitimo matrimonio decedebat , dimento . Item mando & diſpono quod fi Baldoy

quod hoc donum remaneatmeo filio Raymundo , nus frater meus non fecerit homagium , & ho

abſque omni contradictione. His autem ita peractis minium & fidelitatem Raymundo filio meo , quod

& completis , totum reſiduum quod ego habeo vel non habeat aliquid de his quæ ſuperius ei diſpo

habere debeo , velmihipertinet vel pertinere debet, lui. Item mando & diſpono quod li de Raymun

aliquo jure, vel aliqua ratione , vel Tucceflionc , vel do meo filio & de Baldoyno fratre meo line in

eſcazucha, ſeu quolibet alio modo quodmihi perti- fantibus natis ex legitimo inatrimonio decefferit .

neat vel pertinere debeat , quicquid lit, velubicum - quod totum hoc quod habeo in dominationere

que ſit, dono & diſpono & dimitto meo filio Ray- gis Franciæ , remaneat eidem regi Franciæ ; & hoc

mundo ; ſub tali verò tenore facio ei hoc donum , quod teneo de imperatore remaneat imperatori ;

quodRaymundusmeusfilius non poflit terram dare, videlicet totum hoc quodhabeo in dominationeima

nec à ſe ullo alio modo alienare, donec ſit ipſe ætatis peratoris ultra Rhodanum . Item mando & diſpono

xxx.annorum ; quod fi facere temptaverit,mando quod Baldoynus frater meus adjuvet de cauſa &

& diſpono quod aliquam efficaciam nec ſtabilitatem guerra Raymundo filio meo, contra omnes homi

non habeat'ullo tempore. Itein mando & diſponones. Hoc autem donum facio regi Franciæ ; ſalvo

quod meus filiusRaymundusperſolyar omnia mea dono Bertrandi filiimei, & Willelmæ filiæ meæ.

debita creditoribusmeis ; namn ipſum Raymundum Hoc teftamentum fuit ita poſitum xi. die exitus

meum filium per meum legitimum hæredem pono menſis Septembris, regnante Philippo rege Franco

& conſtituo. Tamen fi Raymundus meus filius rum , & eodem R . Tolozano comite , & Fulchone

fine infante nato ex legitimomatrimonio decefferit, epiſcopo , annomccix. ab incarnatione Domini.

mando & diſpono quod oinnia ſua jura , & totum Hujus teſtamenti & diſpoſitionis ſunt teſtes , Ray

hoc quod ei fuperius diſpono remaneant Baldoyno mundus de Recalto , & Deodatus Alemannus, &

fratrimeo & ejus ordinio , pro omni ſua voluntate Willelmus Calveria , & Petrus Arnaldus notarius ,

inde facienda , & quod Baldoynus frater meus & Petrus Sancius qui cartam iſtam ſcripſit.

perſolyat omnia mea debita meis creditoribus , fi L 'acte eſt diviſé par les lettres de l'a.phabet , Es

tamen Raymundus meus filius illa non habebat fcellé en cire blanche ſur lacs de cuir , du ſceau or

perſoluta . Et inando & diſpono quod omnesmei dinaire de Raymond . Sur le dos id eft écrit en ca

,
ay

ram Baldoyno fratrimeo poſt deceſluin Raymun - Narbonæ MCCIX. datum nobis ad cuftodiendum .

di filiimei.ltem dimitto Raymundum filium meum ,

& terrain ſuam , & omnia ſua ſub deffenfione &

cuſtodia doinini Phylippi regis Franciæ conſangui
XCIII.

neimei, & domini Ottonis imperatoris Theutho

nicorum . Item pono & ſubdo meum filium Ray - L 'abbé dePamiers appelle Simon de Mont

fort en pariage pour la ville de

ſuis juribus, in bajulatione, & in cuſtodia & ſub pro
le château de Pamiers.

tectione B . Convenarum comitis confanguineimei,

& fratrismeiBaldoyni, & conluluin Tolozanorum IN N . D . N . Ego Vitalis Fredalenſis eccleſiæ ab- An .1209.

prælentium videlicet & futurorum . Item mando Ibas & miniſtralis , cum confilio clericorum no - Archiv.de

& diſpono quod Baldoynus fratermeusſit potens, ftrorum , & ceterorum fidelium , & amicorum ec
miers.)

& protector ac procurator ſuper omnes de Ray- cleſiæ noftræ , concedo tibi Simoni comici Leyce

mundo meo filio , & de omni ſuaterra, & de om - ftriæ , domino Montisfortis, & Dei providentia

nibusſuis juribusubicumque lint, donecRaymun. Biterris & Carcaſlonæ vicecomici, caſtrum Appa

dus meus filius fit perfectæ & legitimæ ætatis. Et miarum cum forteſa & fortelas quæ ibi·lunt, &

poftquam Raymundusmeus filius in perfecta ætate in antea erunt, & totam villam tam veterem quam

fuerit , mando & difpono quod torum quidquid novam adjacentem ipſi caſtro Appamiarum , ut

fecerit , faciat conſilio , & cognitione & voluntate ' fidelis cuſtos de ipſo caſtro & villa maneas, & de

Baldoyni fratris mei; nam ita & tali modo ego villa Fredalenſi , & de omni abbatia , & de toto

Raymundus dux Narbonæ , comes Tolofæ , mar - honore ad ipfam abbatiam pertinente verus adju

chio Provinciæ meum facio teſtamentum & dil tor & deffenſor exiſtas , ad honorem Dei , & ſancti

poſitionein ; & fi in hoc itinere à medecedebat , Antonini, & clericorum ejus tam præfentium quam

· mando , & diſpono & ſtaruo ut hoc teſtamentum futurorum . Ad cuſtodiam vero , & defenſionem

firmiter habeatur, & teneatur & obſervetur per om - munitionemque caltri , concedo tibimedietatem

nia tempora , & à nullo vivente removeatur. Item leudarum , & c. Hæc omnia cibi fuperius à nobis

mando & difpono quod omne meum proprium concella concediinustibicomes Simon ſolummodo

beſtiarium de meis propriis domibus, detur cum in diebus tuis ; & ego Simon comes ſupradictus

omniblato meo & vino , uti dictum eſt ſuperius, pro domo mea in caſtello facta , dono ſervitium

cognitionehabitatorum domusmilitiæ Templi, & Domino Deo & fancto Antonino , & clericis ejus

Hoſpitalis , amoreDei & redemptione peccatorum tam præſentibus quam ſuccedentibus , dimidium

meorum . Item mando & diſpono quod Bertran - modium purgati frumenti, & unum modium puri

dusmeus filius faciat homagium pro illa caſtra quæ vini , & unam pinguem vaccam , & c . commedans

illi dimitto , & fidelitatem , & adjuvet tamen de les autres pariages des abbes de Pamiers avec les

cauſa videlicet & de guerra , Raymundomeo filio . comtes de Foix . V . tom , 2. Pri p . 525. 80 ſeg .

Item mando & diſpono quod Baldoynus fratermeus Factum eſt hoc menſe Septembri , die Dominica ,

& ſui infantes quos ex legitimo matrimonio ha- anno ab I. D . McCIX. apoſtolante D . Innocentio

buerir , habeant x . inillia fol.melgor. ſingulis annis papa III. regnante Philippo rege, & Simone præ

nini, & ad Paluſciam . Tamen ſi deBaldoyno fratre & propria manu firmavit , videntibus D . Fulcone

meo fine infante nato ex legitimomatrimonio de Tolofano epiſcopo, & fratribus Ricardo & Arnal

ceſſerit, mando & diſpono , quod remaneat hoc do Poincha Ciſtercienlismonafterii, & Bucardo de
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Marlia co milite , & Guillelmo de Luccio , & Gui- Dei evangelia me juraſſe profiteor. Deprædictis

done de Levies tuncremporismareſcallo, & Simone omnibus complendis ,mandato meo , fe fidejuſlo

& Roberto de Piliaco ,militibus Francigenis, & DD. res & debitores conſtituerunt , tactis corporaliter

Ramundo & Bernardo de Caſtlar , & Rainundo ſacro - ſanctis iv. evangeliis , Aimericus de Nar

Siguerio , & Arnaldo de Camprinhano , & Guillel- bona ,Guido mareſcallus, Petrus de Richebourg ,

mo de Clareco , & P .Gui priore, & Maurino ſacrif- Simon de Palli,Robertus de Palli. Præterea ego

ta , & Joanne Lenicii canonico qui cartam iſtam comes prædictus volo & rogo D .Milonem apoſto

ſcripſit, & c. licæ ſedis legatum , & D . Narbonenſem archiepiſ

AN. 1 228. Pierre abbé de Fredelas ou de Pamiers renouvella copum , & DD . Biterrenſem & Agatenſem epiſco

de pariage avec Amanri de Montfort , anno 1. D . pos , ut ad majorem firmitatem hanc cartam con

MCCXVIII. Idus Julii, anno 1 1 . PontificatusHo- firment, & ſigillo ſuo corroborent, & ſi prædicta

norii papæ 111. præſentibus D . Bertrando rituli 111. M . ſolid. ut ſuperius promiſi ad prædictos

SS. Joannis & Pauli cardinali apoſtolicæ fedis le- terminos ſingulis annis , tibi vel omni homini pro .

gato , & magiſtro Hugone de Miramars canonico utilitate tua petenti non dedero ſeu complevero ,

Arelatenfi, & Raymundo ſcriptore canonico ſancti per cenſuram eccleſiaſticam , & per interdictum

Stephani Tolofæ , clericis , & fociis ejus, & Joan - terræ meæ ad complendum plenarie me compels ,

ne de Lafara mareſcallo ipſius cardinalis , & lant; & ad majorem cautelam hanc cartam ſigillo

Petro abbate , & Maurino facriſta , Poncio. Cella - meo confirmari præcipio . Et ideo ego Agnes jam

rario , & Ramundo de Aura Carpinello , Bernar- dicta, dono , cedo , lolvo , & in perpetuum derelin

do Ameli , Joanne de Fuxo , Rainundo de Caft quo vobis comiti prædicto , & fuccefforibus veſtris,

lardo , Sicardo , Guillelmo de Podio Alione, Jor- quidquid juris babeo , vel habere debeo in prædictis

dano de Villamuro , & c . canonicis ſancti Anto - caftris , ſeu in tota terra quondam vicecomitisma

nini. D . priore Savarduni, & Guillelmo Vitali de ritimei, ratione ſponſalitii, feu donationis proprer

Alano de Roano , Guidone mareſcallo , Ugone nuptias , & c. Actum eſt hoc & laudatum à D . præ

deLar , Lamberto de Tureio , Theobaldo deNova- dicto comite apud Montempeſlulanum , in domo

villa , Guidone de Campis , Guillelmo de Varna , militiæ Templi, ante portam eccleſiæ ipfiusdomus,

Raynaldo de Montegrino, Gallardo de Longa - anno ab I. D . mccix. VI11. kal.Decembris , in

cana , Raynaldo cappellano , Guillelmo & Hen - præſentia & teſtimonio D . Raymundi Agatenſis

rico clericis comitis antedicti. Concellio iſta facta epiſcopi , B . deMorezeno , P . de Creſpiano , G . de

eſt in capitulo ſancti Antonini, & juramentum fide- Anatolio , P . de Cabreſpina præceptoris domus

litatis receptum in eccleſia , ante corpus beati An - militiæ deMontepeſlulano , B .Agulloni, R . fratris

tonini. Ad majorem autem firmitatem ego ſupra- ejus, Guiraldi de Cabreria , Bertrandi Gaucelini ,

dictus abbas appono ſigillum meum , & nos capi- ſ. ſcriptoris , Richardi de Cornualla , B . de Druas,

tulum ſancti Antonini noftrum , & ego antedictus Poncii de Inxidrio ſacerdotis , Clarini ſacerdotis ,

comes meum , & ego prænominatus cardinalis Roardivicecomitis deUngia, & c. Ego Rayinundus

omnia ſupra dicta ſcripta confirmans ultimo li de Portu publicusMontilpellulani notarius,man

gillum meum appono. daro D . prædicti comitis & D . Agnetis ſcripli hæc.

In N . D . Ego Simion comes Lyceſtriæ & Mon

risfortis dominus, & c. viſo & diligenter inſpecto

x C I y . & credito inſtrumento dotali, habito conlilio R .

Cellerarii Ciſterienſis , & P . deMonte-acuto magi

Ceſſion d' Agnès vicomteſſe de Beziers, de
rimilitiæ & baronum meorum , promitto & con

fes droits , en faveur de Simon
venio per me, & pro quolibet ſucceſſoremeo , tibi

de Montfort. dominæ Agneti uxori Raymundi-Rogerii quon

dain vicecomitis Biterrenſis , quod de x x V . M . fol.

Av.1209. TNN. D . ego Simon comes Lyceſtriæ , & Montil- Melgor. dotis tuæ , perſolvam tibivel certo nuncio

I fortis dominus , atque divina miſeratione vice- tuo in proximo felto ſancti Andreæ vi. M . lol.
Reg . cur.

Frano .
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recognofco , quod Raymundus-Rogerii quondam

vicecomes Biterrenſıslaudavit & conceffit tibi domi-

næ Agneti uxori ſuæ in donationem propter nuptias,

caſtrúmnde Pedenatio & caftrum de Torves,cum eo -

cum pertinentiis; unde ego comes prædictus,viſo &

diligenter inſpecto & credito inſtrumento dotali,

habito confilio Raymundi cellerarii Ciſtercienſis ,

& Perri deMonte-acuto magiſtrimilitiæ , & baro

num meorum , promitto & convenio pro me, &

pro quolibet ſucceſſoremeo , tibi D . Agneti ſtipu -

lanti, quod ſingulis annis toto tempore vitæ tuæ ,

dabo tibi, vel omni homini pro utilitate tua pe-

tenti , pro ſponſalicio tuo ſeu donatione propter

nuptias tibi facta , uu . M . fol.Melgor. per termi

nos anni, ſcilicet in proximo inſtanti feſto narali

Domini m . fol. Melg. & c. ſic de anno in annum ,

quamdiu vixeris ſingulis annis ad dictos terminos ,

dabo tibi, ſicut dictum eſt , 11 . M . fol. Melgor.

vel argentum ad rationem marchæ argenti fini ,

I ſolid. li tempore ſolutionis hæc moneta fuerit

abatuda, ſeu deteriorata'; & prædicta omnia me

lervaturum & completurun ſuper ſancta quatuor

fol. Melgor. & in fequenti feſto ſanctiMichaelis

alios vi. M . lol. Melgor. & reſiduos vi. M . in ſe

quenti feſto omnium ſanctorum , vel argentum

ad rationem marchæ argenti fini 1. ſol, & c . Ideo

que ego jam dicta Agnes dono, ſolvo , cedo & in

perpetuum derelinquo vobis domino comiti Supra

dicto , & fuccefloribusveſtris quicquid jurishabeo ,

vel hadere debeo in caſtro de Pedenacio , & in

caſtro de Torves , ſeu in tota terra quondam vice

comitis Biterrenſis,rationedotis ſeu donationis, & c.

A &tum eſt hoc & laudatum à D . prædicto comite

apudMontempeſſulanum in domo militiæ Templi,

ante portam eccleſiæ ipfius domus, anno ab I. D .

MCCIX. viii. kal. Decembris, in præſentia & reſti

monio domini R . Agatenſis epiſcopi , B . de Mo

rezeno , & c .
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ne de Guidar bajulis de Fenoleto , Rayinundo de

Porta -regia , Berengario de Caſals , & Petro Mar

XCV.
tino publico ſcriptore Narbonæ , ejuſdem Ayme

rici notario .
Aites touchant les vicomtes de Lautrec

o de Narbonne.

XCVI.

AN .1209. Onoguda cauſa fia , que en Guillelms Gautiers,
Archiv , del

Abjuration d'Etienne de Servian.Tabbaye de U bonament per ma propria voluntat, & c . ei

Candcil. donat e autorgat mon cors es maarma à Deu & à

madona Juncta Maria , & fom rendut per fraire à la TN nomine Patris & Filii & Spiritus ſancti,amen . An.1210.

majo de Candeu , & c. en poder del feignor abat de Anno incarnati Verbi mcclx . pontificatus Inno- Reg. cura

Candeil Bernad.Etfia conoguda canla ,que eu Frotars' centii papæ Ill. anno xin . menſe Febr. in villa * *

veſcoms de Lautrec ,per mi, & per totsmos heritiers, S. Tiberii , ego Stephanus de Cerviano confiteor

per amor de Deus demaarma, & per redemptio de me graviter erraſſe contra fidem catholicam , &

mos pecats d 'aquels demos paires , es ab colleil & fanctam Romanam Eccleſiam multum graviter de

ab volont at delscavaillers del caſtel de Lautrec , d'en liquifle , eo quod hæreticos, & etiam hæreſiarchas ,

Frefol d 'en Sanch Americ, d'en A . Roſergatz , d'en A . velut Theodoricum , Baldoinum , B . de Siſmorra ,

Rainand , d'en P . de Cabanas, d 'en Karles , el afran & alios qui venire volebant , in caſtrismeis recepi ;

cat per tots temps Guillem Gautier , & la majos, e ſo deffendi, fovi , & permiſi tenere ſcholas de hæ

alberc , & totas aquelas cauſas que a ni aver deu , reſi , & publicè prædicare, & publicè diſputare ,

ara ni per adenant, moble & no moble , on que fia , pro quibus excommunicatus fui publicè , & à fancta :

niqual que fia , daital guia , que ia GuilemsGan Romana eccleſia ſegregatus :nunc verò cordecom

tiers , ni om per luy , ni le una res que de luy fia ni punctus , & peccatum meum recognoſcens & con

eſſer deia , non do ni facha el caſtel deLautrec, ni al fitens, & ad unitatem & fidem ſanctæ matriseccle

caſtel,niper lo caſtelyn :alsbarris comu,ni obrazni gaita , fiæ redire deſiderans , abjuro omnem ſectain , &

mi alberge,ni ſigni, ni cavalgada , ni negu azempre,ni omnem hærefiin quocumque nomine cenſeatur ;

neguna quiftadetet lomonimas queftia de totas las fuas abjuro etiam omnes hæreticos , credentes , recepta

caufas , & fos albercs francamento onradament aiſi tores , deffenſores , & fautores corum . Confiteor

Connacauſas degleja devo far ;8t03 aquelqueſeguentre autem fanctam fidem catholicam , Patrem & Filium ,

Luy verane seu albercoque donat ſia dela majo de Canc & Spiritum ſanctum , unum Deum omnipotentem ,

del per tots temps. Tot aqueſtdoſobredig ,on miels ies, creatorem omnium vifibilium & inviſibilium , cæ

aqueſt affranquiment,en Frotars veſcoms de Laurrec leftium & terreſtrium , & omnes articulos fidei , &

er farg ab couſſeil & ab voluntat d 'aqueſt cavaders omnem fidem catholicam , licut D . Innocentius

fobredios , & ab coffeil ab voluntat dels barrias del papa III. quinunc S . R . E . præſidet , credit & docet,

caſtel de Lautrec , per nom de A . Barreira , de P . & ſicuttu , domine abbas Ciſtercienfis ,apoſtolicæ

Guillabert , d'en Amiel Pelos , P . de Solomiac , D .de ſedis legate , quem oculis carnalibus cerno , tenes

ta Salm , B .de la Finaſcia , A .Darago , D .Darago, & doces , & ſicut epiſcopi& alii prælati, & fideles

7. Clop , P . de Pratviel , 4. Cabriol , R . de Maiſac , clerici qui tecum ſunt , videlicet Biterrenlis , Aga

R . Mallorgas, G . de Maiſo:c , R . de Laval; 68 tot tenlis,Magalonenſis epiſcopi,Vallis-magnæ ,Fontis .

aqueſt fobredig , de tot aijo que en aqueſta carta és calidi, fancti Tiberii, fančti Affrodiſii abbates, &

eſcriut, ſos donatper teſtimoni ; & Bermuns queaque- prior Vallis-magnæ B . de Coſta , & archidiaconus

fta carta eſcriut , in menſe Septembris , feria 11. B. de Muro-veteri Agatenlis , R . Niger Biterrenlis

XVII i kalendas Octobris, anno ab I. D . MCCXI. confitentur & docent; ſponte jurans ſuper fancta

l'ab.de Fontfr.
wo.de

Juro 3º
Juto ego Petrus de Fenoleto , filius D . Avæ , quod Dei evangelia manualiter tacta , & ſuper fanctam

de iſta hora in antea fidelis ero tibi Aimerico vice - crucem Domini, & ſanctorum reliquias , hanc fi

comiti Narbonæ domino meo , filio D . Sanciæ , fine dem meperpetuò fervaturum , & ejusadverſarios,

fraude & finemalo ingenio , & c. de ipſo caſtro de fcilicet hæreticos, credentes, deffenſores , recepta

Fenoleto , & de omnibus forcedis quæ in eo modo tores , & fautores corum mejuraturum , & fideliter

ſunt, & in antea erunt, & de tota Fenoledenſi pa- impugnaturum , & habiturum pro hæretico omnem

tria , & de tua vita non decipiam te, & c. contra hominem vel fæminam , quem vel D . papa, vel

omneshomines & fæminas, line tuo inganno , & c . archiepiſcopus, vel epiſcopusmeus Biterrenlis , qui

ego prædictus Petrus de Fenoleto filius D . Avæ , gratiam & communionem habuerit S . R . E .hære

filia quæ fuit Arnaldi de Fenoleto ,per fidem meam ticum reputabit. Super hæc omnia ſponte juro præ

ſine inganno ,per Deum & hæc ſancta. Factum eſt dicto nodo , quod omnia & ſingula quæ in præ

hoc apud Fenoletum , in ſala canonicæ, anno Dom . ceptis , vel per te', vel tuum nuncium , velper tuas

Mccix. rege regnante Philippo ,vi. idus Decem - litteras ,vel D .papa , vel ejus certus nuncius ad hoc'.

bris , præfentibus & videntibus Lodvico fratre D . miſſus, fideliter conſervabo , abſque omni fraude

Aymerici, Arnaldo archidiacono deFenoleto ,Guil. & dolo , & ſecundum poſſemeuin viriliter adim

de Durbando , Obrino fratre ejus, Bernardo de plebo , & de cetero S. R . E . ero obediens & devo

Durbando filio dicti Guill.deDurbando , Arnaudotus ; & fi ab aliquo vel ab aliquibus de iis quæ

de Botenaco , Petro de Corciano , Sicardo de Villa - ſponte proinitto , velmihiinjuncta ſunt vel fuerint

rubea, Bernardo de Sejano , Bernardo Pelagos, aberravero , & infra xxx. dies poft primam admo

Raymundo de Quadraginta , Will. de Bagis, Ar- nitionem non emendavero , volo ut omnes poſſel

naldo de Bagis ,Guiraudo de Cananaiol , Corte de fiones , bona, & res meæ quashabeo , velhabitu

Fontejoncolo , Bertrando de Aniorto , Petro de S . rus ſum , incidant in commiſſum principi terræ ;

Columba , Bernardo de Cimerio , Raym . deMa- abſolvo etiam incontinenti à juramento & debito

galono , Iſarno Pelapullo , Ademario de Cumerica , fidelitatis , & ab homagio , & ab omnifervitio ,

Jordano deMarciano,Berio fratre ejus, PetroRaym . omnes hominesmeos,milites & feudales meos, &

de Milars , Pagano de Canillac, Eſcalquens & Joan - omnes alios quos nunc habeo , vel habiturus ſum ;

l'ab. chiv. de Vi
ll
ef
or
in
g
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& volo , & præcipio ut omnes ſupradicti homines promitto xxx. marchas argenti, & ego Guilleljusmandat
o

in argenti, & co .222

N. .

ta

marcha
s

argenci
as
, & nomin

e

vel etiam mihili
quibus

deiis

quos nunc habeo , vel habicurus ſum , ſimiliter in - & nomine pænæ promitto xx.marchas argenti.

cidant in commillum , fi ab aliquo , vel ab aliqui- Eodem modo , & c. ego Germon de Beciano , &

bus dehis quæ ſponte promitto , velmihi injuncta nomine pænæ promitto xx,marchas argenti. Eo

ſunt vel fuerint, aberravero , & infra xxx.dies ad - dem modo , & c. ego Guillelmus Arnaldi deCor

monitus, ut 'dićtum eſt , non emendavero. Volo nillano , & nomine pænæ promitto xx. marchas

etiam & præcipio ut omnes ſupradicti homines argenti. Eodem modo , & c. ego Guillelmus Ar

meimilites fcilicet & feudalesmei, & omnes alii mengavide Fozillon , & nomine pænæ promitro

quos nunc habeo , vel habiturus ſum , jurent le xx.marchas argenti. Eodem modo , & c. ego Salo

facturos & curaturos pro poſle meo ,me ſupra. mon de Felgueriis , & nomine pænæ promitto Lx.

ſcripta omnia & fingula fideliter obſervaturum ; & marchas argenti, & ego Salomon filius ejus man

ſi, quod Deus avertat , ab aliquo vel aliquibusdeiis dato ipſiuseodem modo obligomeper omnia tibi

quæ ſponte promitto , vel etiam mihi injuncta ſunt D . A . abbati, & nominepænæ promitto x L.mar

vel fuerint, aberravero , in nullo mihi teneantur , chas argenti. Eodem modo per omnia obligo me

fed principiterræ cum bonismeis incidant in com - tibi D . A . abbati ego Poncius de Teſano , & no

miſum , ſubdantur , & ejus faciant voluntatem . mine pænæ promitto xxx. marchas argenti.

Ad majorem autem horum omnium & perpetuam In nomine Patris , & c . anno D .MCCIX.menſe

firmitatem , juratos, conjuratores, fidejuſſores dono, Martii; ego Simon comes Lyceſtriæ ,dominusMon

videlicet Poncium de Olargio , & alios infra ſcri- tisfortis , & per divinam gratiain Biterris , Carcal

ptos. Ego itaque prædictus Poncius de Olargio ſonæ & Albienſis vicecomes , perme, & c. dono ex

credo quod præfatus Stephanus de Cerviano ex mera liberalitate ad præſens, ad feudum concedo

corde adjuret omnem ſectam & omnein hæreſim , tibi S . deCerviano & tuis hæredibus, Cervianum ,

& amplectatur ex animo, & confitetur unitatem cum omnibus ſuis pertinentiis ,Montein -blancuin

& fidem S . R . E . & ideo conjuro cum eo , & ſub cum omnibus ſuis pertinentiis, Baſtidam & Com

jurejurando fideijubeo tibi D . A . abbari Ciſter- batium cum omnibus corum pertinentiis , & quid

cienli apoſtolicæ ſedis legato ſtipulanti, promitto quid folitus eras habere in Alignano , & in Abeil

me curaturum & facturum , quod præfatus Stepha- lano , & Poſolis , & Spondeilano , & in caſtro ſancti

nus de Cerviano omnia ſupradicta & ſingula fide- Nazarii , in villa Cauciana , & in caſtro Podiimiſo

liter obſervabit ; & ſi aliquo , quod Deus avertat, nis , in Baſiano & Roiano , & in omnibus dicto

adverſus ſupraſciipta venire tentaverit , & , ut di- rum locorum pertinentiis , quæ omnia pro rece

ctum eſt , infra xxx. dies non emendaverit , ego , ptione & defenſione hæreticorum à te facta ,mihi

Stephanum viriliter impugnabo , & cuin eo nul- & meis hæredibus judicium fanguinis , & prodi

lam ſocieratem habebo , donec eccleſiæ plenè fatis- tionis, & duelli, & violentiam mulieribusin carnis

fecerit. Infuper tibi D . A . prædicto legato lx ,mar- commixtioneillatam ; tali pacto dono tibi Stephano

chas argenti , nominepænæ ,metibi daturum pro - & tuis prædictum honorem in feudum , quod cu

mitto , vel cui volueris dabu , & pro prædicta pe- & tui reddatis mihi & meis , quoties voluerimus ,

cunia , perme & hæredesmeostibi, vel cuivolueris, & à te vel à tuis, ego, velmeiperierimus,omnia præ

omnia bona perſonaliter & realiter obligo & dicta caſtra & fortias reddetis , in qua univerfà &

aſtringo . Hæc eadem fide jubeo , & juro , & pro- ſingula tam irati quam pacati, ſublata omni dila

mitto ego Frorardus filius dicti Poncii de Olargio , tione , tergiverſatione & occaſione, nec tu ; nec tui

& codem modo , & mandato patris, & ſpeciali- novas facietis fortias , nec factas facietis fortiores

ter promitto nomine pænæ xxx. marchas argenti abfque meo & meorum aſſenſu ; & ego bona fide

tibi D . A . abbati Ciſtercienſi, & apoſtolicæ fedis & ſine dolo reddam cibi prædicta caftra , & fortias

legato, pro quibus obligo tibiomnia bonamea .Eo- fine aliqua eoruin diminutione ; & propterhocdoo

dem modo per omnia obligo tibi D . A . abbatiego num tu & tui eritis mihi & meis boni fideles in

B . de Biterri, & nomine pænæ promitto xl. perpetuum , & totam terrain meam , & me,meam

marchas argenti. Eodem modo per omnia obligo que familiam deffendetis ; & inimicos noſtros ,

metibi D . A abbati ego BerengariusdeBoiano , cum per nos, vel nuncios noſtrosſubmoniti fueri
conmicrosoforesina

& nomine pænæ promitto x l. marchas argenti. tis , veftris fumptibus impugnabitis, & cum eispa

Eodem modo per omnia obligo me tibi D . A . cem vel treugam abſque noſtro allenlii non habe

abbati ego Guillelmus de Podio -Salicone, & no- bitis , & ex prædicta terra quod de ſingulis domi

minc pænæ promitto XL .marchas argenti, & ego bus, ut de conſueto fit focus , Romano pontifici

Guillelmus filius ejusmandato ipſius eodem modo ſolvantur tres denarii monetæ ibipercurribilis ad

obligo me per omnia tibi D . A . abbaci , & no- admonitionem Biterrenſis epiſcopi , vel cujuſlibet

mine pænæ promitto xx. marchas argenti. Eo- nuncii ad hoc à ſummo pontifice vel ejus legato

dem inodo , & c. ego Imbertus de Cabreriis , & deſtinati , & propter prædictam terram tu & tui ;

nomine pænæ promitto L.marchas argenti.Eodem inci & meis hominium ligium contra omnes ho

modo , & c. ego R . de Fozillon , & noinine pæ - inines , & cum folemni juramento fidelitatem , &

næ promitto xxx.marchas argenti. Eodem modo, hoc facietis quotieſcumque transferetur dominiuin

& c. ego Raterius de Beciano , & nomine pænæ in toto vel in parte de perſona in perſonam , in

promitto xxx. marchas argenti. Eodem modo , noſtra vel veſtra poteſtate : & ad majorem firmita

mine pænæ promitto xxx. marchas argenti. Eo ætatis XiIII. annorum & fupra ,mei & meis in

dem modo , & c. ego Petrus deRocaficha , & no - fingulis prædictis dominorum mutationibus jura

mine pænæ promitto L. marchas argenti. Eodem bunt ſe facturos , & pro poſſe curaturos , ut tu &

modo , & c. cgo Petrus de Montiniaco , & nomi- tui hæc omnia prædicta & ſingula fideliter obſer

ne pænæ promitto xx.marchas argenti. Eodem vetis & teneatis : & fin iſtis aut in aliquo ipforum

modo , & c. ego R .de Autiniaco, & nomine pænæ ſeientes aut ignorantes peccaveritis aut defeceritis s
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au hæredes infra triginta dies voſt primam quos Barbairalcios ambos dedit ei in feudum , cum

admonitionem meam velmeorum non emendave- omnibus juribus & pertinentiis luis , lub hac etiam

ritis , tota prædicta terra , & inilites , & omnes alii conditione & pactione , quod pro omnibus prædi

homines veſtrimihi & meiscadent in commiſſum ; ctis , fcilicet pro toto Ochaus & Ferigoleto , & pro

& tu ab inde de proditionis crimine ubicumque utroqueBarbairas, W . de Bauicio debet facere D . R .

tibi objectum vel iinperpetratum fuerit te nequeas comiti & luis, tam ipſe quam ſui hominium , fa

excuſare. Er ego Stephanus de Cerviano recognof
onof- cramentum fidelitatis , valenciam , auxilium ,manu

cens toram prædictain terram pro receptione hæ- tcnenciam contra omnes homines in mundo , &

reticorum mede jure penitus amiliſle , recipio eam jurare vitam fuam & membra , terram ſuam præ

ex dono tuo & ex liberalitate tua in feudum , ſub ſentem & futuram , ſcilicet pro eo quod comes

prædictis pactis & conditionibus, & facio inde tibi fibi conceflit , & pro quod ipſe W . de Baucio ibi

domino Sinoni comiti prædicto hominium ligiuin habebat , vel in antea haberet. De ædificiis quod

contra omnes homines , & cum juramento fidelita - in feudo prædicto W . de Baucio ædificabit ,debet

tem in huncmodum : ego StephanusdeCerviano valere D . comiti bona fide, & omnia ædificia ad

juro ſuper ſancta quatuor Dei evangelia tibi D . Si- mutationem dominorum in feudum recognoſcere;

moni comiti prædicto , & tuis fuccefforibus, quod & in prædictis ædificiis poterit comes & ſui vexil

ego ero tibi & tuis per omnia fidelis, & c. Acta lum ſuum levare , & ei comes prædictus debet de

ſunt apud S . Tiberium , anno & menfe quo ſupra, jure ſemper ſalvare , & defendere omnia ſupra

in præſentia & teſtimonio domini Ranaldi cpif- dicta. Actum eſt hoc apud S . Ægidium in ſtare co

copi Biterrenlis , R . Guillelmiepiſcopi Agathenlis , mitis , in fornello ejuſdem . Teſtes ſunt comesBau

B . Armandiabbatis , B . Calveti abbatis Š. Aphro - doinus, P . Bermundi, U . de Baucio ,Draconetus,

diſii , Benig . abbatis ſancti Tiberii , B . deMuro Giraudus Amici , Giraudus Corvus, Petrus Villa

veteri Agathenſis archidiaconi, R . NigriBicerrenſis roſli , L . Gaufridi , P . Will. de Alvaros , R . de

archidiaconi, Pontii d 'Olargio juvenis , Imberti de Codiletto , E . P . Rodulphide Salvis , P . de Litſano ,

Cabreria , Guiraldi de Redorta , Guidonis de R .Gautelmi, & multi alii.

Levies mareſcalli, Petri de Richembore, Roberti

Malvezin , Raymundi de Catenio . Guillelmus de

Porta ſcripſit hæc.
XCVIII.

Hommage de Raymond Pelet ſeigneur
XCVII.

d ' Alais au comte de Toulouſe.

ď Orange, & Raymond VI.comte

de Toulouſe.

Archiv . du

ATOtum ſit, & c. quod anno ab I. D .mccx. An. 1210.

V xv. kal. Auguſti Ego Raymundus Peleti person

meſucceſſoreſquemeos, confiteor & in veritate re- dom .à Monre

cognoſco vobis D .Raymundo Dei gratia duciNar- pellier, Alais

bona , comiti Tolofæ , marchioni Provinciz me

feudi titulo à vobis poflidere quod habco in villa

de Alelto , intus vel extra , quidquid habeo vel ali

quis nomine meo habet vel poſſidet , caſtrum de

Bocoirano , & quidquid alibi habeo , ubicumque

ſitum eſſe poſlit , vel fi quid in futurum adquirere

MIN
CIP

me don,

Trél. des de 19

An. 1210. N nomine D . J. C . anno I. ejuſdem MCCX.

11 . idus Julii , regnante O . Romanorum impe-

chart.Tcu:qu . ratore, controverſia quæ vertebatur inter D . R .

ſe, luc.s.n. 3. comitem Toloſa reginæ Conſtanciæ filium , &

Willelmum de Baucio filium Bertrandi de Baucio ,

fopita fuit amicabiliter in huncmodum . Prædictus

Julegant

cellores ſuos, finivit , ſolvit , deſemparavit & ceflit fiderein . Pro hoc autein feudo, vobis & ſucceflo .

in perpetuum D . comiti Tololæ prædicto & luc- ribus veſtris , ego & ſucceſſores mei hominium

celloribus caftrum de Vacairas , & quicquid juris facere tenemur, fidelitatem bonafide jurare , & au

habebat, vel habere poterat aliquo jure , leur aliqua xilium contra hominespræſtare ; & quotieſcumque

ratione in prædicto caſtro , vel etiam tenemento : , jure ſucceflionis ex parte veſtra vel noſtra perſona

omnia quæcumque aliquo jure leu ratione ab ipio , mutata fuerit, nomine recognitionis totiusprædicti

vela luccelloribus luis petere pollet, illa omnia fi- feudi, vexillum veſtrum cum aliquibus hominibus

nivit , ſolvit & deſemparavit in perpetuum per fe veſtris ſupra turrem de Aleſto debemus levare , ſi

& per ſucceſſores ſuos comiti jam dicto , & ſucceſſo - onumveftrum & TolofaclamareHacognum veſtrum & Toloſaçlamare.Hæc confeſſio facta

ribus ſuis. Iterum prædictus W . de Baucio per ſe fuit Ucetiæ , in ſtari Bernardi de Bezuco . Teſtes ro

& per omnes coadjutores ſuos, in perpetuum fol gati ſunt Petrus Bremundi, Draconetus de Bocoi

vit & finivit comiti prædicto , & omnibus coadju -
coadju -

canorano , Raymundus de Boqueto , Bernardus deRof

malefacta à jam dicto comite & coadjutoribusipliw . Navis , Bertrandus de Guarricis , Raymundus de

deBaucio velhominibus ejus illata.Promilit iterum Noderiis , Ravinundus de Remolinis , Roſtagnus

te curaturum & facturum quod homines lui à præ - de S . Privato . Pontius de Lufano , Eſtornellus.

dicto & coadjutoribus ſuis dampna illata à coinite Guiraldus Imberti, Stephanus , deMereriis. Gaus

vel à ſuis , de cetero non peterent. Pro fine autem celinus de Petra-mala , Bertrandus Radulphi, Ber

ifto , & cellione & delemparatione iſta , dedit D . trandus de Blandiaco , Bertrannus Maurini. Ber

comes prædictus in feudum per ſe , & per ſuos W . nardins de Recurso . & c. Ego Be

de Baucio & ſuis , quicquid juris habebat , vel ha- rarius D comiris , qui

bere viſus erat in caſtro deOchaus, vel ejus tene- hæc fcripfi

mento , & quicquid habebat in Ferigoleto . Inſuper

dedit comes prædictus per fe & per ſuos W .de Bau

cio & ſuis in feudum Barbaſcium , An. Tuelletam ,

Barbairaſcium , Curcedonem , & in unoquoqueiſto

kumlicet eiædificare ſecundum beneplacituin ſuum ;

XCIX.
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Præterea ſolvit & gripivit prædictus cpiſcopuspræ

Baluze porte

Viers.

XCIX . , , de Aigueze , & deGurgite -petra, & deRemolinis ,

& de c c .marchis argenti, & de vi. denariis quos

Accord entre le comte de To percipit in marcha argenti ; quæ omnia habucrat

l'évêque de Viviers.
ex compoſitione facta inter Nicolaum quondam

epiſcopum Vivarienfem & patrem ejus, & remi

AN . I210 . M ontroverſia vertebatur inter D . B . epiſcopum fit ei omnes petitiones & actiones ſupradictas , &

Bibl. du Roi,

L & canonicos Vivarienſes ex una parte , & D . omniamalefacta & damna data ab eo , vel à patre

feuille de Vi. Raymundum comitem Toloſæ ex altera. Conque- iplius, vel ab aliis nomine eorum , de quibus ſu

rebantur eccleſia ,epiſcopus & canonici Vivarii, fi- pra facta eſtmentio ; præter illa quæ inferius epil

quidem de caſtro de Fanjau ædificato à D . comite , copo & canonicis reſervantur. Præterea prædictus

quod dicebant ; ut in ſuo ſolo ædificatum , ad ſe epiſcopus gripivir eidem comiti , & confirmavit ,

pertinere. Item quod feuda illorum acquiſierat , vi- & laudavit in feudum , ſecundum compofitionem

delicet in Argentaria unam ſeczenain à Stephano factam inter D . Nicolaum quondam Vivarienfem

de Taurias , alteram à Pontio deRocha-forti, cal- epiſcopum , & ipſum comitem de Argentaria , earn

crum de Allas , turrim Petri de Vernone deMon - omnino approbans & confirmans , niſi quatenus

te -regali , caftrum de Taurias de Monte-briſonis. præfatæ compoſitioniper hanc fecundam compo

Item dicebant quod quidquid acquiſierac in Ar- fitionem derogatur, five penitus in aliquibus arti

gentaria , in Sumpa & in aliis redditibus injuſte pol- culis abrogatur ; ſcilicetmedietatem totius argen

lidebat , nam quidquid in Argentaria poflidebatvel tariæ de Segalariis , & de Chaſſiers , & de Tau

percipiebat prædictus comes, allerebat prædictus rias , & medietatem in omnibus argentariis quæ

epiſcopus eum injuſte , ſicut allodium Vivarienſis modo apparent, vel in futurum apparebunt à Au

ecclefiæ , acquiſiviſſe. Revocabant etiam prædicti mine Leudæ uſque ad Taurias , & à Rivo-brevi

epiſcopus & canonici compofitionem factam inter uſque ad Chatfiers ; ita ut percipiat D . comesme

Nicolaum bonæ memoriæ quondam Vivarienſem dietatem omnium proventuum & reddituum quæ

epiſcopum , & Raymundum comitem patrem ejus; ex eis procedunt, vel in futurum procedent, ſci

& ideo petebant ſibi reſtitui caſtrum de Aigueze , licer in homnibus, in firmanciis, juſticiis, furnis ,

& deGurgite - petra, & de Remolinis , & cc. molendinis , farinariis , bannis , toltis , taliis , quel

marchas argenti , & fex denarios quos in marcha tis , leudis , mercatis , & in omnibus exactionibus

argenti percipiebat in Argentaria nomine compo - juſtis ſeu injuſtis , & in omnibus omnino redditi

fitionis. afferebant etiam quod pater ipfius co - busſeu proventibus quæ ex eis apparent, vel apa

mitis , & ipſe comes, & bajuli eorum , & Arago - parebunt, vel quandocumque à quocumque ex

nenſes , in Argentaria & alibi in Vivarienſi multa cogitari poterunt; exceptis decimis decimarum ,

damna intuliſent : ſuper quibus fatisfactionein fibi quas fibi retinent epiſcopi & eccleſia , & excep

fieri poſtulabant. E contra conquerebatur D . co - cis his quæ Hugo Duillel reliquit eccleſiæ Viva

mes prædictus quod inſtrumentum quod factum rii , in quibus ei nihil donavit. Et propter hoc D .

fuerat inter ipſum D . Nicolaum bonæ memoriz comes prædictus debet facere fidelitatem D .præ

quondam Vivarienſem epiſcopum , & ejuſdem ec - dicto epiſcopo , & jurare ei deber deffendere ec

cleſiæ canonicos, ſuper compoſitione facta inter cleſiam prædictam , & canonicos, & clericos, &

eos deArgentaria,nollent, cum ex pacto tenerentur, res & jura ejuſdem eccleſiæ ; & promilit quod

his omnibus conteſtata , coram legato Romanæ vel feudum , vel partem feudi prædictæ eccleſiæ ,

curiæ V . Regii epiſcopo , & magiſtro Thediſio à abſque conlilio prædictiepiſcopi, & canonicorum ,

fummo pontifice delegatis , D . epiſcopus & cano- & debet caſtrum de Fanjau de Argentaria red

nici Vivarii, & D . comes prædictus , compromi- dere prædicto epiſcopo , pro recognitione tamen

ſerunt ſuper his omnibus in D . R . epiſcopum Uti- mutato domino hinc vel inde. Ad hæc D . comes

cenſem , coram quo prædicta lis & controverſia prædictusreddidit prædicto D . epiſcopo Vivarienſi

amicabili compofitione , partibus inter ſe ultro unain ſeczenam quam ſibi acquiſierat à Stephano

convenientibus, terminata eſt , in hunc modum . de Taurias , de feudo de Taurias , retenta ſibi

Convenit ſiquidem inter eos, quod D . B . Vivarien - quarta parte ex conceſſione D . Nicolai quondamn

ſis epiſcopus remiſit & gripivit prædicto D . co - Vivarienfis epiſcopi.Item reddidit ei unam ſeczenam

miti, & ſucceſſoribus ſuis in perpetuum , petitio - quam acquiſierar à Pontio de Rocaforti ,de feudo

nem quam faciebat ei ſuper caſtro de Fanjau , do- de Taurias ; de feudo autem Maleti, & Montis

nans eidem & confirmans caſtrum de Fanjau in briſonis, & de feudo Petri de Vernone & de Al

feudum , ſecundum formam infra ſcriptam ; inſuper zas , debuit probare epiſcopus Vivarienlis coram

donians eidem in feudum ſub eadem forma, ſuam D . prædicto Uricenfi epiſcopo , live præſente co

partem cazalis quam habebat juxta caſtrum præ - mite ſive non , five in forma judicii, live alio quo

dictum , & concedens & approbans eidem in feu - cumque modo , ad voluntatem prædicti domini

dum , fub eadem forma, quidquid à B . de An - Uticenfis epiſcopi, ad eccleliam Vivarii pertinere .

duzia , ſeu Petro Bremundi filio ejus, & ab A . Pic - Quod ſi factum fuerit,D .comesprædicta feuda debet

tavenſi in codem cazali porerit acquirere. Con - D . epiſcopo reſtituere , ſeu permittere in pace poffi

ceſſit inſuper eidem comiti , ut prædictum caf- dere,epiſcopuspecuniam tenetur reſtituere prædicto

trum ædificare ad libitum ſuum valeat , infra fol- comiti, quam pro prædictis feudis ipſum conftiterit

ſata quæ inodo caſtrum tenuerit , & munire ſi donalle. Item D . comes donavit , concellit & gri

voluerit ad opus foſſati , & antemuralium , ſeu pivit prædicto D .epiſcopo , tertiam partem dehis

cujuſlibetmunitionis , ſecundum quod caſtrum ut omnibus quæ in Suinpa vel in ejus pertinentiis

modo ædificarum eſt valeat ſe extendere in foſſaris poterit retinere; ita quod pro tertia parte D . epif

interioribus & exterioribus , quæ modo caſtrum copus de cetero in Sumpa impenſas faciat , nullis

circumeunt undequaque ; ita tamen quod nullus de peritis comiti reſtitutis. Item prædictus comes

recipiatur in folo iplius caſtri ambitus habitator. debuit reddere tam epiſcopo quam canonicis om

Tome III.
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nia quæ de ipſorum redditibus in Argenraria , ipfe invicem , quod pro prædicta compolitione invio

vel ejus bajuli acceperaut , quæ videbantur ad ec- Jabiliter obſervanda , dabunt libi invicem fideijuf

cleſiam Vivarii pertinere. Dehoc autem quod per ſores, Pontium de Montelauro , & Draconetum

le petit Gaucelinus de Cornillone, debet facere de Monte-dracone , & majorem & meliorem par

D . comes , quod voluerit & mandaverit D . Uti- tem hominum de Argentaria, ſub hac forma; quod

cenſis.De his autem quæ petuntinfantesW .Ricam , fi alteruter pacta prædicta infregerit , & ad com

debet facere prædictus comes , quod cognoverit monitionem conquerentis factam infringenti vel

vel cognoſcere fecerit D . Uricenlis ; ita quod quid - bajulo iplius in Argentaria conſtituto,infra iv.men

quid actum fueritper D .Uticenſem , quoquo inodo, ſes conquerenti non fuerit fatisfactum , contra in

etiam per forinam judicii, cum procuratore D . fringentem , modis omnibus quibus poterunt ye

commillariiperiti, habeatur ficutſuperiusnotatum nient,donec conquerenti ab infringente fuerit fatis

eſt , ac ſi D . comite præſente ſolemniter fuerit ac factum ,ad cognitionem iv .amicorum quos commu

titatum . Præterea conceſſit D . comes prædictus D . nicer ambo elegerint, & quinti quem elegerit epiſco

prædicto , epiſcopo Vivarienſi , in Argentaria vel pus,confilio communium amicorum . Adta funthæc

infra terminos ſupraſcriptos , excepto monte in omnia anno ab I. D .McCX. idus Auguſti , apud

quo D . comes ædificavit caftrum . . . . voluerit & Burguin ſancti Saturnini, in camera prioris ejuf

promiſit ei ſe præſtare auxilium bona fide, dum - dem burgi ſupra Rhodanum ſita , coram D . R .

modo epiſcopus velit congruentibus de jure ſuper archiepiſcopo , præſentibus & ad hæc vocatis teſti

ædificio quod faciet reſpondere ; & quandiu caf- bus, Guilhermo Gaulterii facriſta . . . . Gauceli

trum epiſcopus ædificaverit , li D . comes interim no de Cornillone , Bertrando Bonelli, & c. canoni

caſtrum de Fanjau ab ecclefia recuperaverit, debet cis , & c. priore Valliſbonæ , coinite Baudoyno , R .

illud Geraldo Ademari cradere , & illud tenere Jaufridi,Gaucelino de Monaſterio,Geraldo Andoar

debet G . cum impenfis prædicti comitis , ab ini- do,Vinali,Poncio Sarpillo ,Petro Macellario , Bernar

tio quadrageſimæ , uſquead lequens feſtum ſancti do de Figeac , ſociis D . comitis. Arimano , Falcone

Michaëlis , ut inde auxilium præſtet cpiſcopo la Rocha , Arcellino ſociis D . epiſcopi. Ut autem

quod promiſit , & facere tenetur. Poſt feſtum verò prædicta omnia, de conſenſu & voluntate partium

taxatum B . Michaëlis , D . comes ab eo , vel ab eis litigantium prædicta , ne proceſſu temporis de

quibus propter hoc ipſe caſtrum tradiderit , pollit cetero poſſint in dubium revocari , D . prædictus

illud libere recuperare: quod ſi G . Ademari non В . Vivaricnſis epiſcopus, & D .prædictus R .comes

poſſet vel nollet prædictum caftrum tenere , debet Toloſa , bullis ſuis plumbeis hoc inſtrumentum

illud D . comes tenere à Malcaldo & Petro Ma- fecerunt ſigillari. Eodem anno & eodem menſe ,

cellario , quod ipſi debent tenere codem modo , XV 1. kal. Septembris, apud Vivarium in clauſtro D .

& eodem temporis fpatio , quo G . Ademari, & epiſcopi, capitulum Vivarienſe laudavit , conceſſit

ipſi debent jurare D . cpiſcopo , quod ipſi cum & confirmavit prædictam compofitionem , præ

caftro fideliter ei præſtent auxilium . Præter hæc fente & interrogante Hugonede Cabriracio præ

omnia, convencrunt, concefferunt, & promiſerunt fati D . comitis Tolofæ notario .

fibi invicem prædicti epiſcopus & comes, quod

neuter feudum alterius in Argentaria vel extra

Argentariam , alicubi aliquo modo acquirat , ſine

iplius ad quem feudum pertinuerit voluntate ; ſcili

cet uterque in feudo fuo , juſte poflit acquirere ſine Lettre du pape Innocent 111. aux comtes

altcriusimpedimento. Si verò alteruter de feudovel de Toulouſe , de Comminges & de Foix ,

jure alterutrius , præter ſupradicta , acquiſierit , da à Gaſton vicomte de Bearn.

debet acquiſitor ſecundum cognitionein epiſcopi

Uticenſis reftituere acquirenti. Ad hæc dominus T Nnocentius epiſcopus, & c . dilectis filiis nobili- An.1210 .

comes prædictus, per le & per fucceflores luos , I bus viris Toloſano ,Convenarum ,Fuxenſi comiti- Bibl.du Roy

juravit luper ſancta Dei evangelia manutacta , fi- bus, & GaſtonideBearn falutem , & c. Fovere ca- Baluze.bulles

delitatem D . B . Vivarienfi epilcopo , & luccello - tholicos nobisconvenit , & lizelus orthodoxæ fidei

ribus ejus ; adjiciens cidein juramento , pro fe & nos accendit, cum ipfi contra fidei catholicæ perver

luccefforibus fuis , quod univerla & lingula quæ fores accincti , & eos viriliter profequantur, &

fuperius continentur, ipſe & ſucceſſores lui prædi proprias exponant periculis , pro iplius deffenſione,

cto epiſcopo , & ſucceſſoribus ſuis , & ecclcliæ Vic perperſonas. Inde eft quod nobilitatem veſtram ro

varienli fervabunt bona fide perpetuo illibata , & gandam duximus attentius & hortandam ,per apoſ

quod propter hoc feudum , hommagium facient tholica vobis fcripta mandantes , quatinus dile

S .martyri Vincentio luper altare iplius apud Viva - ctum filium nobilem virum S. comitem Leyceftriæ ,

rium , in ecclelia majori, epilcopo Vivarii tenente D . Montisfortis , & fuos, qui hæreticorum perle .

catenam circa collum ejus dum olculabitur altare , cutionibus infiftentes fidem intendunt deffendre

& quod caſtrum de Fanjau ipſe & ſucceflores ſuiluccellores lui orthodoxam , foveatisviriliter, & prudenter; nullam

prædicto epilcopo & luccefforibus luis reddent, pro eismoleſtiam inferentes : ne ſi forſan molefetis

recognitione tamen domini in mutatione domini eoſdem , videamini fautores eorum , quos ipli

vel feudatarii. Poftremo ſtipulante B . Vivarii epil tamquam perverſores catholicæ fidci perſecuntur.

copo , pro ſe & luccelloribus fuis, relpondet R . Datum Laterani, xvi. kalend . Januariipontifica

comiti Tololæ pro ſe & fuccefloribus luis , quod tus noſtri , anno xul.

univerſa & ſingula prædicta , prædicto epiſcopo &

ſucceſſoribus ejus fervabit perpetuo illibata. Simi

liter ſtipulante R . comite Tolofæ pro fe & fuccef

foribus ſuis , reſpondit & promifit B . Vivarienfis

epiſcopus, pro fe & ſuccelloribus ſuis , quod uni

yerſa & ſingula prædicta , comiti & fuccefforibus

ſuis ſervabit perpetuo illibata . Adjecerunt etiam

epiſcopus & omnes prædicti , & promiferunt fibi

C .
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CI.

Franc .

velmei dicta caſtra rantum x. diebus renere pote

rimus ; fi voluerimus, ſed tamen noftris expenſis ;

& poſt x. dies , vel infra , ſi voluerimus , ftatim

Donation du château de Pezenas par prima hora ſequentis diei cibi & tuis reſtituernus ;

Simon de Montfort. eo modo garnira , & munita , & ornara , ficuttem

pore redditionis à te , vel à tuis factæ nobis vel

An .1211. TN N . D . anno à nativitate ejuſdem , MCCXI. noftris inveniemus, & nullam aliam excepcionem

Reg. cur. regnante rege Philippo, iv. Idus Martii , ego feu deffenſionem pro fupradictis caſtris retinendis

Simon comes Leyceſtriæ , dominus Montisfortis, tibi objiciemus ullo jure fcripro , vel non ſcripto ,

Dei providentia Biterræ & Carcaſſonæ viceco - vel ratione. Eft tamen ſciendum quod antequam

mes, & dominus Albienſis & Reddenſis , per mihi velmeis prædicta caſtra reddas, tibi, vel tuis

me, & c. (ciens de jure & certus de facto de con - olto diebus anteamanifeſtabo , & perme, vel per

ditione tui Raymundide Caturco , merâ & ſpon - alium denuntiabo , & c. Hæc autem donatio facta

taneâ voluntate , titulo perfectæ donationis , dono,

& trado irrevocabiliter tibi præfato Raymundo ſonæ à ſupradicto D . comite , in præfentia vallal

de Caturco , & omnibus fuccefToribustuis , totum lorum & curialium D .comitis publicè & manifeftè,

caſtrum de Pezenacio & totum caftrum de Tor- ſcilicet in præſentia abbatis de Curia -Dei fratris

ves , cum eoruin pertinentiis , videlicet capita & Yvonis , D . abbatis Ciſtercienſis apoſtolicæ fedis

jura ſupradictorum caftrorum , & forcias eorum - legati vicemgerentis , & R . vicecomicis deUngiis,

dem intus caſtra & extra caſtra , & omnes fir - & D . R . Malivicini, & D . G . de Luceio , & D .

mantias , & juſtitias militum , & aliorum homi- Bochardi de Malliaco , & D . Joannis Moriſellis ,

num prædictorum caſtrorum , & generaliter om - & D . Ferrici de Ylleio , & c. Et eſt ſciendum quod

nem juriſdictionem tam criminalem quam ci- hæc omnia confirmata fuerunt à prædicto D . co

vilem , & executionem cauſarum in prædictis caf- mire , & à prædicta A . uxore fua , & à prædicto

tris , & ſpecialiter omnem dominationem & fenio - primogenico luo A . in ſupraſcripto loco , in præ

riam in omnibus hominibus, & fæminis , iniliti- tentia DD. R .Malivicini,Guidonisde Capite -porci,

bus & burgenlibus , & c . & omnia alia bona & Philippi Goulavani caſtelani Carcaſſonenſis , Ga

jura quæ Stephanus de Cerviano habebat in præ - lardi Eſtandart , & c . & Clarinicapellani D . comitis.

dictis caftris , & omnia molendina , & c. & oſt ,

& cavalcada hominum , retentis tamen militibus

à nobis in excercitu generali, & quiſtasburgenſium
CII.

& ruſticorum , & fervitia tam militum quain alio

rum , & c. & generaliter omnia jura quæ unquam Accord entre Simon deMontfort e le

vicecomes Biterrenſis & ego habuimus , vel viſi
comte de Comminges.

ſumus habuiſſe in prædictis caſtris , & obyentiones

præſentes & futuras , & omnia commilla prodito - JN N . D . anno ab I. ejuſdem mccxi.Notum An. 1 2 1 1.

rum , & hæreticorum , & omniuin aliorum delin - I fit , & c. quod ego Rogerius comes Convena- lbid.

quentium . Quam donationem [cio & recognoſco rum , omnem terram quam de jure pollideo vel

cum hac præſenti ſcriptura , me eam tibi & tuis poffidere debeo ,recepi de Simone comite Leycef

fecille propter immenſa beneficia quæ mihi, & toti trienſi, domino Montisfortis, Dei providentia Bi

chriſtianitati contuliſti , & etiam eandem donatio terenli & Carcaſſonenſi vicecomite , & domino

nem feciſſe auctoritate & conlilio D . Arnaldi ab - Albienfi & Redenſi, tenendam de ipfo & hære

batis Ciſtercienſis apoſtolicæ fedis legati , & D . R . dibusſuis in perpetuum ; & iple S. prædictuscomes

Uticenſis epiſcopi, & magiſtri Thedilii delegati D . exinde recepit me in hominem ligium & fidelem ,

papæ , & Ď . Roberti Malivicini, & D . Petri de quod prædictam terram etiam congarantizabit, &

Richebort , & D . Guidonis de Luceio , & D . Jo medeffendet, & erit etiam adjutor in jure meo. Ego

hannis de Monteil, & D .Ferrici, & D . Guidonis enim iratus vel pacatus teneor ipfi vel ſuis , quo

de Levies , & D . Ancelli de Coitevi, & aliorum ties ipſe vel ſui requifierint , reddere omnia cafe

procerum & curialium meorum , & fpecialiter tra , munitiones & forcias quas tenebo , tenenda

conſenſu & voluntate dominæ Aelipdis cornicillæ quantum opus fuerit libi, & ſuis ; & iple & lui,

uxoris meæ , & conſenſu & voluntate Amalrici quando prædicta caſtramihireddent,eodem modo

primogeniti filii mei , cum legitima inſinuatione mihimunita & garnita reddent, quomodo invene

& c. Præterea cognoſco eandem donationem tibi rintmunita & garnita die receptionis , fine dam

præfato Raymundo , & tuis feciſſe tempore oblef- no meo velmeorum . Si verò aliquis aliquod jus

Tionis caſtri deMinerba, cum eodem modo ficut vel dominium in prædicta terra aſſerat ſe habere ,

fupradictum eſt, quain in præſenti laudo & con - ego prædictus R . in manus univerſalis ecclelix , &

firmo, & c. Eft tamen ſciendum quod pro ſupra- fuæ curiæ , prout dictaverit jus , ſtabo juri ; & fi

dicta caftrorum donatione , & Lucinani quam tibi prædictis pactionibus voluero contraire , pro pro

feci , facies tu & tui, mihi & meis fervitiun tem - ditore & excomunicato in omni curia habcar ,

pore guerræ ad unum arcarium , cum à te fuerit nec in aliqua curia in aliquo audiar , quali pro

petitum , & oſt & cavalgada infra unam dietam ditor & excomunicatus; & fæpe dictus Simon co

cavalgadæ , à ſupradictis caſtris, cum à te fuerit mes ſimiliter ſi prædictis pactionibus contravenerit,

pericum ; & ſi dubium fuerit utrum à te , vel à tuis in eadem fententia incidere ſe concedit ; & utom

fuerit petitum , credatur ſolo fimplici verbo tui, vel nia ſupradicta rata ſint & firma, præſentem car

tuorum ; & faciendo prædicta , ab omni alia exa - tam figillimei munimine roboravi: D . etiam P .

etione , & petitione, & conſuetudine à me intro - G .abbas Combelungæ , quo præfente omnia ſupra

ducta vel introducenda ſis liberatus , & nihil aliud dicta facta ſunt, hanc cartam figillo ſuo roborat

facere tenearis, nifi reddere propter recognitionem & confirmat. Rogo etiam dominos & patres ineos

dominii prædicta caftra mihi, & meis , quando- F . Tolofanum , & N . Coſeranenſein epiſcopos ,

cumque voluero , vel mei voluerint; & tunc ego , quod iftam cartam confirment ſuorum munimine
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Ibid .

ligillorum . Datum in obſidione Vauri, anno ab verò comes de iplo comitatu eumdem epiſcopum

1. D . fupradicto u . non. Aprilis , præfentibus inveſtivit , libiluilque luccelloribus catholicè lub

viris nobilibus R . vicecomite de Ungis, G . de Lu - ftitutis, promittens le deffenlurum , & manuten

ceio . G . de Leviis mareſcallo , & præcipue D . Pari turum pro poſle luo , pacem , quietem & jura Ca

lienli epiſcopo , & multis aliis proceribus & baro turcenſis eccleſiæ bona fide. Ut autem hoc firmum

nibus excercitusDei: præterea ſuperaddimus, quod robur habeat , & notitiam pofteritati futuræ , duo

ego fæpe dictus. R . teneor fæpe dicto comiti , vel inſtrumenta per alphabetum diviſa ejuſdem teno.

fuis , & mcihæredes ſimiliter, ut fidelis homo., ris , memoraci epiſcopus & comes inde fieri pre

fideli domino quoties opus eidem vel fuis fuerit ceperunt, quorum utrique uterque ſuum ſigillum

deſervire. fecit apponi. Actum eſt hoc in obſidione Toloſa ,

in præſentia teftium infraſcriptorum , videlicet ve

nerabilium patrum Uticenſis epiſcopi, & Ciſter

CIII.
cienſis abbatis apoſtolicæ fedis legatorum , D . F .

epiſcopi Tolofani, abbatis S. Antonini Appamiæ ,

Cellion de R . Trencavel, fils puiné du magiſtri Thedeſii canonici Januenſis, Bochardi

de Merli , R . Ferrici de lleio , ThcobaldideNo

de Simon deMontfort.
ya-villa , Rotrudi de Monteforti , Philippi de Ru

peforti militum , R . de Caturco , fratris Aymeri

Mnibus hæc audientibus ſit manifeſtun , cimonachiGrandis-hlvæ , fratris Nicolaimonachi

quod ego R . Trencavcllus filius quondam Obaginæ , fratris Dominici predicatoris.

Trencavelli, & uxoris ejus, non ab ulla perſona

circumventus, & c. dono , concedo & trado , om

ninoquederelinquo nunc & in perpetuum , titulo
CV.

perfectæ donationis inter vivos, ſine ulla mea

meorumque retentione, tibi D . S. comiti Leycef- Lettre des habitans de Toulouſe à Pictre

triæ , domino Montisfortis , vicecomiti Biterris & roi d 'Aragon ,701 a Aragon
Carcaſſonæ , & domino Albienſi & Redenli, &

hæredibus ac ſuccefloribus ſuis ad omnes volun - CXcellentiſſimo
ſuo domino P . Dei gratia regi An.1212

tates veſtras plenarie & perpetuo faciendas, totum I Aragonum , comiti Barchalonæ , conſules , &
. Tréſor des

ſcilicet quidquid habeo & habere debeo ex pater - conſilium , & univerſitas Toloſæ urbis & ſuburbii, chart,du Roy ,

na vel materna hæreditate , vel ſucceſſione, vel falutem & omnimodam dilectionem . Nobilitati Albigcois na

aliquo jure, vel aliqua ratione, vel aliquo modo veſtræ negocia & totius rei ſeriem , proutnoſtræ

in toto vicecomitatu Biterrenſi , Carcasſonenſi , Al- memoriæ occurrit , à primordio incoantes , quæ in

. bienſi, Redenli & Agathenfi, & in omnibus aliis ter dominum A . abbatem Ciftercienſem apoſtolicæ

locis, videlicet in civitatibus, & burgis , & caftris fedis legatum , & nos & villæ noftræ univerſitatem

& villis , in forciis & baſtidis, in hominibus & huc ufqueacta ſunt , cupimusdeclarari; fupplican

feminis , & c. ſpecialiter renuntians beneficio novæ teshumo tenusne rei ſeries tam prolixa , lit veſtræ

conſtitutionis S. fed fi quis argentum , & omni alii ſerenitatis auribus tædioſa.Noſcar itaque veſtra pia

juri mihi vel meis competenti , vel competicuro. diſcretio , quod D . abbas Ciſtercienſis nuntios luos

Confiteor etiain donationem iſtam actis fuille infi- cum litteris ad nos direxit , præcipiens ut omnes

nuatam , & confiteor in veritate me feciſſe tibi illos quos ſui nuntii credentes hæreticorum nomi

hanc donationem in obſidione caftri de Minerva , narent , cum omnibus eorum rebus , baronibus

in præſentia D . abbatis Ciſtercenſis apoftolicæ fedis exercitus tradere non differremus,ut ipſi ad cogni

legati , & DD . B . archiepiſcopi Narbonenſis , F . tionem baronum , ſecundum judicium & conſuetu

locis, vidcli
chte

& Agath
eshti

, Carcal
lolla

tis de Vallibus, magiſtri Thedilii canonici Januen- nos & noſtros conſiliarios excommunicabat , & vil

ſis , R . de Caturcio , & aliorum multorum : nunc lam noſtram interdicebat. Illi verò quos credentes

autem promitto pro ſolemni & valida ſtipulatione, hæreticorum nominaveruntà nobis inquiſiti, ſenon

quod hanc donationem & cellionein , & hæc om - elle hæreticos vel credentes hæreticorum conſtanter

nia , ficut fuperius ſcripta ſunt, vel ficut melius reſponderunt, & ſe ſe ſtare juri in continenti judi

dici vel intelligi ad tuam tuorumque utilitatem cio eccleſiæ promiſerunt. Nos verò illos hæreticos

pollunt, habebo & tenebo femper firma & ſtabi vel credentes hæreticoruin elle ignoravimus; nam

lia , & c . Datum in exercitu domini, juxta ripam inter nos ur cultores chriſtianæ fidei commoran

Tarnis , anno ejuſdem MCCXI. non. Junii. tur, & facramentuin , quando tota noſtra univerſitas

fecit ſuper fancta Romana fide catholica , ad pcti

tionem & voluntatem legatorum D . papæ , fcilicet

CIV.
magiſtri Petride Caſtro -novo , & magiſtriRadulfi,

præſtiterunt ; qui omnes illos qui juramentum ad

Hommage de l'évêque de Cahors à Simon ipforum voluntatem legatorum præftiterunt, catho

de Montfort. licæ fidei cultores, & vere chriſtianos eſſe cogno

verunt : undenos plurimum mirari fuimus ,ſcien

AN, I 211. TN N . D . & c. Anno ejuſdem MCCXI. XII. tes præterito proceſlu longitemporis , D . comitem

Ibid . I kal. Julii , epiſcopus Caturcenſis in verbo fa. patrem moderni comitis , ab univerſo Toloſæ po

cerdotis feu veritatis , fidelitatem præſtitit D . Simo- pulo accepiſſe in mandatis , inſtrumento inde com

nicomiti Montisfortis , Biterrenſi & Carcaſſonenſi polito , quod fi quis hæreticus inventus eller in

vicecomiti , inanus ſuas imponens inter manus ip - Toloſana urbevel ſuburbio ,cuin receptatore ſuo pa

fius, pro eo quod in feudum comitatum Carur- riter ad ſuppliciuin traderetur , publicatis pofleflio

cenſem recepit ab illo , ſicut ab R . quondam comitenibus utriuſque ; unde multos combuſlimus , &

Tolofano , & prædeceſſoribus ſuis , tam ipſe quam adhuc cùm invenimus idem facere non ceſamus.

prædeceſſores ſui melius tenuerunt eumdcm : ipſe Nos autem litteris & nunciis reſpondentes , dixi
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mus, quod oinnes illos quos nobisnominabant, & pellavimus. Procedente verò tempore , ad ammo

fi quos alius nominare vellent, faciemus ftare jurinitionem & preces iplius abbatis , & D . F. Tolo

in epiſcopali ſede civitatis noftræ , cognitione lega- ' fani epiſcopi, & Uticenſis epiſcopi, & aliorum

torum D .papæ , vel D . F .noftri epiſcopi, ſecunduin bonorum virorum , appellationi prædictæ renun

quod jus canonicum dictat , & S . R . E . obfervar : & tiavimus, & nos iplos & villam noftram , ut ſolus

lî hoc recipere recuſabat , ſcientes nos ab ipfo præ - . poflit procedere tantummodo ſecundum tenorem

gravari , nos & accuſatos vivos ſub protectione D . litterarum D . papæ , ejus cognitionifuppofuimus;

papæ poſuimus, & ſedern apoſtolicam appellavimus, & ad impugnationein hæreticæ pravitatis, & ad

in octavas ſancti Vincentii diem appellationis præ - ſuſtinendam ſanctam ecclefiam , mille libras Tolo

figentes; & licet hujuſmodireſponſio à nobis pro - fanas pro univerlitate , de communi promifimus

tenderetur , nihilominus nos & noftros conlilia- periolvendas, quæ omnia prædictus abbasbenigno

rios de facto excommunicavit , & villam noftram animorecepit, & nos & villæ noſtræ univerſitatem

interdixit :unde nos quamplurimum contriſtatos Tolofæ urbis & ſuburbii,pro veris catholicis, & pro

fore credatis , pro eo quod accuſatorum nullus filiis ſanctæ matris eccleliæ legitimis recognovit ;

crimen fibi impoſitum fuit confeſſus, vel teſtibus & in præfentia iplius , & D . F . Toloſani epiſcopi,

convictus; immo quidam eorum , quorum nomina & aliorum religioſorum virorum Tololæ diæceſis ,

redacta fuerunt, & ad tradendum baronibus cuin D . Uticenſis epi'copus ejus affeffor & confiliarius ,

eorum rebus, inter alios requiſiti,de eodem poftea qui modo eit legarus , folemnem benedictionein

ſcripto , abſentes, per noſtrum præpoſitum M . con nobis dedit. Proinilit etiam nobis , quod ad quos

ceſſù ipſius abbatis , fine omni fatisfactione ſunt infamia hæreleos de nobis fallo pervenerat , bo

deleti ; unde ſcriptum accuſationis, quantum firini- nam famam litteris & dictis luis faceret pervenire .

tatis obtineat, poteft per ſimile judicari : unde nos Quingentis itaque libris perſolutis , quia , quibuſ

nuntios noſtros , viros diſcretos, cum domino co - dam inter nos exortis dulcntionibus, quingentas

mite ad profequendam appellationem & noſtrum libras reliquas ibidem non perſolvimus , pro co

negotium ad fedem apoſtolicam deſtinavimus, & quod nili prius reformata pace caſdem communi

cum litteris D .papæ , poft multos labores & diverſa haberenon potuimus, nullain nobis aliam culpam

pericula redeuntes, litteras à D . papa impetratas, prorlus objiciens, ſtatim conſules excommunica

prædicto abbati Ciſtercienſi repræſentavimus, fe- vit , & obedientes eis poluit interdicto. Perpelli

ſecundum ſeriem earum in omnibus volentes pro - ergo aliquandiu tam impudentein hanc injuriam ,

cedere , tenorem quarum vobis tranſinitcimus. ne videremus ignorantibusrebelles fieri ,ac contra

Innocentius epiſcopus ſervus fervorum Dei, ve ſtimulum calcitrare , ad petitionem & voluntatem

nerabili fratri Regienfi epiſcopo , & dilectis filiis legatorum D . papæ & F. Tololani epiſcopi, iterum

abbati Ciſtercienſi, apoſtolicæ ſedis legatis, & ma fecimusjuramentum ,tale videlicet, quodNaremus

giſtro Thediſio canonico Januenſi , ſalutem & apo volunrati, & cognitioni acmandato eorum , & D .

ſtolicain benedictionem . Accedentes ad præfentiam papæ de omnibushis quæ ad ecclefiam pertinebant;

noſtram dilecti filii nuntii conſulum ,conſilii & uni & luper hoc ſacramento & luper aliis quæ ipfis &

verſitatis Tolofæ ,cum litteris multorum & magno eccleliä fecimus , fidelitatem D . comitis & domi

rum virorum , cum ipſis rogantium & pro iplis ,ut nium , de eorum alleniu retinuimus , & oblides

humiles preces ipſorum clementer admittere digna- fuper hoc à nobis, F .nofter epilcopushabere voluit

remur , ſuper excommunicationis fententia in con & rcccpit, fuper quo gravamen nobis credimus

ſules & confilium promulgata , & interdicto cui intulilie , demelioribus tamen obſidibus villæ no

tota civitas eſt ſubjecta , pro eo quod illos quos ftræ , à media quadragelima, in villa Apamiæ quam

nuntii tui, fili abbas , & barones exercitus elle dice- Simon Montis fortis habet & poflidet , quæ à To

bant hæreticos vel credentes , line audientia nolue: lola diſtat per diætam , ulque in vigilia S .Laurenrii,

runt cum rebus ſuis ad arbitrium tradere ſignato - qua eos folvit ab oblidio , lub conditione quando

rum , perierunt à nobis libi miſericorditer provi- tibi placuerit redeundi. Quo facto , pro catholicis

deri; & licet aſtruxerint ſe in hoc poſt appellatio - filiis eccleliæ nos cognoverunt, & ſanctæ matri cc

nem ad ſedem apoſtolicam extitiſle gravatos, latis. cletiæ quos excommunicaverant fecerunt reconci

factionem tamen idoneam promiſerunt, lit abſolu - liari. Præterea cùm exercitus lignatorum & epif

tionem percipere mererentur. Nos igicur ejus copus Tololanus client in obtidionecaſtride Vauro ,

exemplo qui peccantium animas non vult perire led nos ad impugnandam & deftruendam hæreticam

culpas, ipſorum precibusinclinati, eosad vos, qui pravitatem , eis conſilium & auxilium tam in vic

bus rei ſunt circumſtantiæ notiores, providimus re tualibus quam in armis , & in aliis neceſſariis præ

mittendos, diſcretioni veſtræ per apoſtolica ſcripta ſtitimus , & magna pars dehominibusnobilioribus

mandantes , quatinus cùm periculum ſit in mora , Tolofae ,admandarum epiſcopi, quouſque caſtrum

li civitas quæ parata eſt ſatisfacere, ficut dicitur , de Vauro captuin fuit, in armis permanlerunt ; qui

diutius propter veſtri abſentiam permanferit ſube cum alenlu & voluntate F .noftri epiſcopi, & D .

polita interdicto , ad locum infra breve tempus in Curiæ abbatis , qui tunc in exercicu plenarie vices

perſonis propriis accedentes,recepta ſuper hoc ab legatorum agebant, Tololam redierunt. Quo capto ,

eis cautione quam negotio ipſi ſufficientem elle ad caſtra propria D . noſtri comitis devaſtanda &

noveritis, abfolutionis eiſdem bencficium impen - deſtruenda pervenerunt, ibique D . poſter comes

datis , ac interdictum relaxare curetis : injungentes fciplum & terram ſuam , excepta Toloſa , in pote

eis quod ſecundum Deum videritis expedire. Quod ſtate & miſeratione corum ſubponere præſentavit ,

ſi non omnes his exequendis potueritis intereſſe , quod ipfe obſervaret quidquid ipfi cognoſcerent

duo veſtrum nihilominus exequantur. Datum La- fuper fide ſua, & chriſtianitate , & luperdamnis illa

teranixv11. Kal. Februarii , pontificatus noftri tis ecclefiis, ſalva vita ſua , & tine exheredatione ſui

anno x11. & ejus filii, quod iplirecuſaverunt, licct pluribus

· Sed cum D . A . abbas Ciſtercienſis ſolus volens, baronibus exercitus recipiendum vidcretur. In alio

contra tenorem reſcripti , pro voluntate ſua pro - verò colloquio , ſub ſecuritate legatorum , ad quod

cedere; ſentientesnosab ipfo prægravari, iterum ap- iple D .comes demandato eorum venerat, Simon

T
E
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Montis- fortis , & plures milites exercitus armati , . multa alia m canmari multa alia in caſtris dimiſèrunt. Sed quia illorum

in eum ex inopinarò irruerunt , volentes euin ca- fuperbia , divina reliltente potentia , quod propo

pere & interficere , & per leugam & amplius fuga- fuerant , ex concepto dolore prodiens iniquitas in

verunt.Nosverò plurium relatione certiorati, quod fpiritu vehementi, nequiverunt perficere , indignati

exercitus ſuper nos inducere intendebant, viros quam plurimum , recedentes, nobis pejora priori

diſcretos de conſulatu noſtro in exercitum tranſmi- bus comminantur. Inde eſt quod veſtram pruden

ſimus, qui in præſentia legatorum & F . noſtri epiſ tiam atque benevolentiam deprecamur attentius ,

copi, baronumque exercitus , propoſuerunt, quod quatinus damna & injurias nobis injuſte illatasmo

mulcum mirabantur quod ipli exercitus ſuper nos leſte luftineatis ; & li contrarium ſupradictis falla

inducere volebant, cum nosparati cſlemus facere ſuggeſtione vobis inlinuatum fuerit , non credatis ,

obſervare quidquid iplis & eccleſiæ proniſeramus, & vos veſtra que gentes , cum nos parati ſimus

& maxime quia poft lacramentum , & reconciliatio facere ſuper his quod ad eccleſiam ſpectat , quod

nem & obſides receptos, in nullo ipſos vel eccle - jus dictaverit , ab omni inquietatione noftra ab

ſiam offendimus.His dictis, legati & F .nofter epif- ftinere dignemini;ſcientesproculdubio,quod quid

copus ſic reſponderunt, quod pro delicto vel pro- quid ipli contra D . noſtrum comitem & contra nos

pria culpa noſtri , exercitus ſuper nos inducere no - fecerunt & facere machinantur , aliis principibus

lebant; ſed quia D . noftrum comitem pro doinino & poteſtatibus ; & tam civibus quam burgenlibus ,

habebamus, & in villa recipiebamus: ſed li D . eadem & forte pejora fierent , li facultas eiſdem

noftrum comitem ejuſque fautores de villa ejice- concederetur; nam tua res agitur paries cum pro

remus , eum abnegantes, à dominio & fidelitatisximus ardet. Nec tacendum quam inique, quam

nos ipfius ſubtrahentes , & quem ipfi & ecclelia propria nostractat paſtorum ſeveritas , quipro ru

pro domino nobis concederent, illi fidelitatem & tariis & equitatibus quibusmorte deffendimur, ab

dominium juraremus,exercitus ſignatorum damna hominant & excommunicant, cum eoſdem nobis

nobis aliqua non inferrent; & fi aliter hoc facieba- ſurripiant certo conductos pretio , & dumtaxat

mus, ipſi pro poſle ſuo nos impugnarent, & pro noftrum effundant ſanguinem , à peccatis omnibus

hæreticis & receptatoribus hæreticorum nos Ira- illos abſolvere non verentur. Hinc eſt quod ad

berent. Nosverò cùin ſimus aftricti juramento fi- menfam & in tentoriis ſuis quofdam recipiunt, qui

delitatis D . comiti, & in omnibus ſacramentis factis Helnenſem abbatem propriis interfeceruntmani

ecclefiæ , & de aſſenſu legatorum , ut ſuperius dixi- bus, monachoſque Bolbonenſis cænobii , naſo &

mus, & noftri epiſcopi, fidelitatem & dominium oculis auribuſque, deformiter, humana vis relicta

D . noſtri comitis retinuiinus, & quia ipſe comes fpecie , detruncarunt.

præfatum jus eis præſentabat & præſentaverat , ne Au bas eſt le ſceau dela ville de Toulouſe à moitié

crimen proditionis incurrere poflemus, illud facere briſe'; on lit encore ces mois antour de ce qui en

penitus recufavimus , & propter hoc , quod nos rejte . . . . nobilium Tololæ .

valdemoleſte patimur , clericos tam civitatis noftræ

quam ſuburbii exire cum corpore Chriſti injunxe

runt: & ſuper hoc omnes diſcordias & diflenciones
CVI.

quæ in civilate noſtra & ſuburbio diu fuerant paci

ficavimus, & divina cooperante gratia totam vil Concile de Narbonne.

lam noſtram ad unitatem , ita quod numquain fuit

-melius, reformavimus. Quibus ita peractis ; tam
An.1212.

legatus , quam epiſcopus & crucelignati ſuper nos kalendisMaii, ex ejus ſcripti ſerie pateat cunctis Cartul. de la

armata manu violenter irruerunt, pro pofle ſuo hæc audientibus, quod nos Ar.Dei gratia Narbo- Cathedrale de

vileshomines ,mulieres & parvos, in agrislaboran - nenſis ecclefiæ electus , apoſtolicæ ſedis legatus , Narbonne

tes, interfecerunt , vineas ,arbores , & fegetes , & habito concilio , & interveniente conſenſu & al

pofleſſiones noſtras , & aliquantas villas ruſticanas, ſenſu DD . epiſcoporum ſuffraganeorum iplius ec

& alias munitiones totis viribus devaſtantes , atte - cleſiæ Narbonenſis , videlicet R . Uricenlis, apoſto

rentes & incendentes , & ante duas portas noſtras , licæ fedis legati , P . Biterrenlis, R . Agathenſis,

longe à villa , ſua tentoria poſuerunt. Nos verò P . Lodovenlis , G .Magalonenſis , F. Toloſani, G .

de jure noftro & divina confidentes cleinen - Carcaſſonenſis, R . Elenenlis ; per nos & omnes

tia , viriliter extra follata noftra fæpius eos ex- luccellores noftros , intuitu pietatis, compariendo

pugnavimus, portas noſtras de die velnocte num penuriæ & indigentiæ canonicorum ecclefiæ SS.

quam claudentes; immo quatuor de novo in clau - Jufti & Paſtoris, & maxime ob reverentiam om

furis noftris fecimus,ut undiquecontra eos facilio - nipotentis Dei & beatorum martyrum Juſti & Pal

rem exituin haberemus, & gravia damna nof- toris , fide bona , oprimaqueintentione , cum præ

mer deffendendo eis intulimus, tam militum & fenti publica ſcriptura nunc & ſemper valitura,

peditum quam equorum , & in ſecunda feria ante donamus & plenarie concedimus, atque perpetuo

feftuin S. Petri aliquanti milites & pedites noftri, habendam & poflidendam tradimus, ecclefiam de

majori parte ex noftris ignorante , armata manu Cucciaco cum omnibusjuribusſuis , & cum duabus

aggreſſi ſunt tentoria ſignatorum ; ibiquemilites & ecclefiis five capellis ad eandem eccleſiam perti

pedites & equos quam plures interficientes, & nentibus, & cum omnibus ſuis pertinentiis , de

Icillis quibuſdam tentoriis , loricas & armaturas cui- cimis, primitiis , oblationibus,mortalagiis, & cum

libet generis , & pannos fericos, equos ac vaſa ar- omnibus ſuis proventibus, redditibus, & juriſdi

genrea , & nummos, & multa fecum aſportave- ctionibus, & obventionibus D . Deo & B. Mariæ

. runt, & quoſdain ex noſtris , quos captos in vin - Virgini, & beatis martyribus Juſto & Paſtori, &

culis detinebant, à tentoriis cum vinculis ferreis univerſo capitulo præſenti & futuro metropolita

attraxerunt, & fani & incolumes , auxiliante Deo , næ eccleſiæ Narbonenſis, Et ut hæc omnia fir

ad nos ſunt reverſi. In fefto verò B . Petri ante mum robur- obtineant, hanc præſentem cartam

lucem ab obſidione feſtinanter receſlerunt ;multof- figilli noſtri muniinine corroboramus. Et nos R .
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pus, his omnibus præbemus allen (um , & auto - molinis , & ceteris bonis quæ fiunt , & fient in

ritate legationis qua fungimur hæc omnia con - polterum , tam in monaſterio quam in abbatiis,

firmamus, & ſigilli noſtri impreſſionemunimus. prioratibus, & aliis locis & domibus libi ſubjectis ,

Acta ſunthæc apud Narbonain , in palatio ejuſdem ex mandato generali facto quolibet anno in capi

D . electi, præfentibus Pontio abbate fanctiÆgidii, tulo generali Moyfliacenſi , D .noſterrex Franciæ ,

Berengario abbate ſancti Tiberii,Berengario abbate tamquam patronus & fundator nofter , & omnes

S .Pontii , & B . abbate S.Mar. Vallis-magnæ , & B . de genere luo , & prædeceflores ſui lunt recomen

Calveto abbate fancti Afrodiſii, & G . abbate de dati , & ſpecialiter recepti; & ne iſta vel cetera

Craſla , & Ilarno de Aragone archidiacono Car- bona faciliter pofſint deperiri , quæ agimus pro

caſſonenſi , & B . de Meloa ſacriſta Magalonenſi , veſtra & regni incolumitate , larorem præſentem

& Pontio de Cocone procuratore Lodovenfi , & Geraldum fratrem noſtrum ad veſtram lublimi

R . Decano fancti Ægidii , & Joannino canonico tatein deſtinamus, Hexiſque genibus exorantes , ut

Agathenfi , & magiſtro Petro de Avarfione , & D . ea quæ benignitati veſtræ placuerit ſuper refor

Guidone de Capite-Porco. marione privilegiorum , & de immunitate polleſ

fionum noftrarum à prædecelloribus veftris con

cellarum , de libertate noftri monaiterii quod in

CVII. ſervitute nimia jacuit, & adhuc jacet , nobis rel

cribcre , & in priſtinam libertatem redigere digne

Lettre de l'abbé de Moyſſac au Roy mini; quæ omnia prædictus lator veſtræ majeſtati

Philippe Augufte. extenſius declarabir , ſupplicamuſque ut eum beni

gne luſcipiatis , divino amore , & audiatis. D . N .

An. 12 I 2 . Lluſtriſſimo domino Philippo regi Francorum , J. C . vos & ftatum veſtrum cuftodiat , & feliciter

Chron. Ma Raymundus humilis abbas Moyiliaci , & totus conſerver.
d 'Aymeric de

conventusmonaſterii Moyſliaci , cum ſubjectione
Peyrat.

devota, ſalutem .Cum inter cetera legimus anteceſſo

res veſtros antiquiſſimum fundaſle monaſterium
CVIII.

quodMoyſliacus nuncupatur,& illud circuinquaque

jugis poffeflionibus ditaverunt,ficut etiam in geſtis Hommage de Pons vicomte de Polignac

à l'évêque du Puy.
Rothomagenlis archiepiſcopi , & abbatis noftri

monaſterii hujus, & in conlccratione noſtræ eccle MyOtum fit , & c. quod ego Pontius vicecomes An. 1 2 13.

ſiæ inter cetera habetur : Podcmniaci, in plenamea memoria conſti- Archives de

l'égl, du Puy.

Hoc tibi Chrifte Deus rex inſtituit Clodoveus ,
tutus, neque tractus ab aliquo , fateor me ſacra. "

Auxit munificus poft hunc donis Ludovicus.
mento corporaliter præſtito , tibi Bertrando Ani

cienſi clecto , domino meo , fecille fidelitatem &

. Modo autem peccatis noſtris exigentibus, ma- hominium ligium , & recognoviſſe per ſacramen

ximam partem poſleſlionuin prædictarum comi- tum , me & ſucceſſoresmcos reddituros tibi & luc

tes Toloſani nobis abſtulerunt, & militibus aſſi- celloribus tuis epiſcopis Anicienſibus, Podemnia

gnaverunt, quimagnisexactionibus aggravaverunt cum , & omnia caſtellamea quæ habeo , & tenentur

Villain noſtram Moyſliaci; ita quod fere omnia à me infra epiſcopatum Anicienſem , quoties ea re

quæ in ipſa vel circa ipſam funt, libi ulurparunt. quiſieris per te , ſeu per fidelem nuntium tuum ,

Nos verò eo anno , antequam cruceſignati villain & c. Actum in capitulo Anicienſi , videntibus &

ſupradictam obſedilent, privilegiis muniti ad vef- præſentibus univerlis canonicis qui tunc aderant in

tram excellentiam veniendiiter arripuimus, & cum Podio , anno ab I. D . N . J. C .MCCXIII. menſe

S
I

monaſt
erii

Mopha
s
Moyili

aci
, corum , j. c.

V pod

vilegia & cetera quæ habebamuş nobiſcum abītu

lit. Poftea verò crucelignati omnia diſliparunt,

quæ intus erant vel extra ; ita quod nullam po CIX.

teſtatem habemus ante ſublimitatem veltram ve- .

niendi, & ideo pietati veftræ lacrimabiliter pre- Charte du roi Philippe Auguſte en faveur

ces fundimus, ut divinæ pietatis intuitu , doinui . aes habitans de Montpellier .

veſtræ & villæ ſubvenire dignemini, quoniam niſi

modo ſubveniatis , deſolabimur omnino. Er ſciat D Hilippus Dei gratia , & c. notum , & c. quod An. 1214:

veſtra ſubliinitas , quod nos jugiter pro veſtra ſa - nos volumus & concedimus , quod villa & Mi. Colder:

lute & regni proſperitate largitorem omnium pie homines Montiſpeſſulani, & res eorum , in noſtro n. 2669.

exoramus, & pro veſtra & veftrorum fpecialime- conductu lint & protectione, ab inſtanti Paſcha

moria , in primis ardent die ac nocte jugiter duo Domini, uſque ad v . annos, ſicut alii hurgenſes

cerei coram altari majori , quod eſt conſtructum noſtri , reddendo debitas conſuetudines & pedagia.

in honorein BB. apoftolorum Petri & Pauli, & Volumus etiam quod iidem homines Montiſpeilu

omni die dicitur una miſſa ſpecialiter pro eiſdem , lani, cum rebus eorum , fint ſalvi & ſecuri in toto

& omni die dantur tres præbendæ tribus paupe- regno noſtro , & in totà terra noſtra , & amicorum

ribus, & quilibet ipforum percipit de pane & vino noftrorum , eundo & redeundo & moram faciendo.

quantum unus monachus. In die cænæ Domini Super poflellione verò & proprietate Montiſpeſlu

dantur panis & vinum , fabæ & nummi, ducen - lani, & caftroru:n pertinentium ad villam Montil

tis pauperibus in clauſtro monafterii ante dicti , pellulani , de quibus homines ſunt in pofleflione ,

pro eiſdem . In omnibus horis canonicis tam de die ' non buftinebimus eos trahi in caufam ab aliquo

quam denocte fit & dicitur ſpecialis oratio pro eiſ- coram nobis , vel hominibus noſtris , vel amicis.

dem . Fit in monaſterio pro eiſdem annuatiin unum Et fi dominus papa infra quinquennium prædictumi

generale anniverſarium , pro DD. regibus jam def- nobis litteris ſuis renuntiaverit , Jacobum quon

functis. In miſlis & orationibus, in jejuniis & ele - dam filium regis A ragonum debere habere jure
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hæreditario doininationem Monrifpellulani , præ - vobis , vel alio apoftolicæ fedis legato , vel delegato

dicta protectio & conductus perpetua firmitate gau - facta fuerint , ex nunc fateor me præfatum ca

debunt. Siverò contingat quod Petrusnunc legatus ftrum nomine R . E . poflidere , & illud quam citò

D .papæ in partibusillis , injunxerit cariſſimo primo- volueritis , & quomodocumque volueritis , corpo

genito & fideli noſtro Ludovico , ut nomine pere- raliter aflignabo , & homines ipſius caſtri, quam

grinationis villam de Montepeſlulano nitatur de- diu in R . E . fuerint poteſtate , cuſtodibus caſtri,

bellare , nos à prædictis pactionibus penitus eriinus ſicutordinaveritis , juramenta ſecuritatis faciam ex

immunes, nec ad eas aliquatenus tenebimur , nos hibere , nonobſtante fidelitate quam mihi & filiis

vel noftri , nec homines Montiſpeſſulani nobis : ineis ( & filio meo ) vel alii cuicumque tenentur.

hæc autem omnia fecimus & conceſſimus Johanne Item non procurabo , nec procurari permittain ,

Judano ,Hugone Laur,notariis , & Joanne de Or- ut ipſum caſtrum vobis , nuntiis veſtris , ſive cuſto

baco pro univerſitateMontiſpeſſulanirecipientibus. dibus, per vim vel fraudem quomodolibet aute

Actum Pariſius , anno D . MCCXIII . menſe Aprili. ratur. Item caftruin ipſum meis cuſtodietur impen

ſis , & juro, quod fi aliquod de aliis caſtris ineis pro

cautione, & firmitate recipere volueritis , illud re

С Х . quiſitusà vobis , juxta præſcriptam formam , vobis

vel veſtro nuntio aſſignabo , & dabo operam bona

Soumiſſion des comtes de Comminge's fide, quod Bernardusfiliusmeus (quod filiusmeus)

e de Foix à l'égliſe. omnia quæ promiſſa ſunt, juret , impleat & obſer

vet. Item juro *.quod quandocumquemandaveritis * Cette clauſa

Go comésConvenarum ( comes Fuxenſis ) co - mihi quod unum de filiismeis , excepto filio meo n'eft pas dans
la charte della

Thr. desch. L ram vobis D . P . Dei gratia S . M . in Aquiro milite , vobis oblidem tradam , id faciam ſine mo- compe deFoita

11. n. 88. & diacono cardinali , apoſtolicæ ſedis legato , & aliis ra. Et volo , & affentio , & concedo, ut ſi fupra

Foix n. 4. hic præſentibus, libera & ſpontaneamea voluntate , dicta capitula , vel aliquod prædictorum , & alia

On a misen deteſtor , reprobo , & abjuro omnem hæreſin quæ quæ mihi injuncta ſunt à D . papa vel vobis, vel
tre deux cro

chets cequi eſt aliquid dogmatiſat contra fanctam catholicam Ro- alio E . R . legato , vel delegato ,bona fide in perpe

particulier au manam eccleſiam ; & SS . reliquiis , Euchariſtia & tuum non fervavero , ſupradictum caſtrum in com
comte de Foix .

ligno crucis Dominicæ coram politis , fuper fancta miſlum R . E .cadat , & excommunicatus, perjurus,

Dei evangelia tacta , libera voluntate juro , line & S . R . E . inimicus debeam ab omnibusreputari,

An. 12 I 40 T

credenis , fautor , adjutor , deffenſor , velreceptator & caftra & villas , & omnes potentes & nobiles

hæreticorum , nec omnibus ſupradictis , nec etiam viros ,mihi omnerefugium , commercium , & be

faidicis & exhæreditatis , live ruptariis impendam neficium in omnibus penitus denegetur. Actum

auxilium , conſilium , vel favorein ad impugnan - eſt hoc publicè Narbonæ ,in palatio D . archiepiſcopi

dum , vel damnificandum terras , quæ ecclefiæ Narbonenlis xinn 1.kalend.Maii, pontificatus D .

Romanæ nomine velmandato , à quibuſcumque Innocentii III. papæ , anno xv11. præſentibus. ..

tenentur , vel ad impugnandum , vel damnifican- ſanctæ Mariæ epilcopo & quondam epiſcopo Car

dum illos quicumque illi ſint , qui ejuſdem ecclefiæ caſſenſi, comite Sancio , & comite Fuxenli ( & co

nomine vel autoritate , tenent, vel tenebunteaf- mite Convenarum ) ſancti Poncii Nicienſis , & de

dem ; imo contra omnes ſupradictos requiſitus , Electo abbatibus,majorimagiſtro militiæ Tenpli,

juxta poſle meum , bona fide impendam auxilium D .Hugone deBaucio , Guillelmo de Monte-berato ,

& favorem eccleſiæ Romanæ , & vobis , & etiam Dalmatio de Crexelio , Guillelmo de Cardone ,

aliis eccleſiæ Romanæ legatis , nuntiis & miniftris. Petro Rogerii , Adenulfo ſubdelegato D . papæ ,

Item juro quod omnibus ftatutis & mandatis magiſtro Řofredo ejuſdem D . papæ ſcriptore, ma

yeſtris , quæ ſuper negotio fidei orthodoxæ , & giſtris Bernardo canonico Urbevetano , Walfrido

pace ſtabilienda , manutenenda , atque ſervan - Novarienli capellanisnoſtris , & multis aliis.

da, contra violatores iplius , & mainadis non te

nendis , & ſtratis publicis ſecurè ſervandis duxe

ritis facienda, devote obtemperabo , & illa juxta
CXI.

poſle meum bona fide ſervabo. ltem quod donec

civitas Tolofana reconcilietur eccleſiaſticæ unitati, Serment des habitans de Narbonne au

non dabo ei , per me vel per alium , publicè vel
Cardinal legat.

ſecretò , auxilium vel favorem contra eccleliam

Romanam , vel contra cos qui eam autoritate ec Os Aymericus Dei gratia vicecomes Narbo

cleliæ , vel veſtra impugnaverint ; illud idem pro- IV nenfis, & bonihomines de Narbona, coram AN. 12 14 .

mitto de quacumque perſona , quæcumque illa lit, vobis D . P . Dei gratia ſanctæ Mariæ in Aquiro Ibid.

cui autoritate Romanæ ecclefiæ vel veſtra , guerra diacono cardinali, apoſtolicæ ſedis legato , & aliis

fiet. Item juro quod ſuper his pro quibus excom . hic præfentibus, liberâ & fpontaneâ noſtra volun

municatus ſum ipſo jure , velalio modo, & ſupertate , deteftamur, reprobamus & abjuramusomnem

aliis exceflibus & offenſismeis ,mandatum & latis - hæreſim quæ aliquis dogmatiſat contra Romanam

factionem quæ inihi à D . papa , vel vobis , feu eccleliain , & c. comme dans l'acte precedent. Item

alio legato vel delegatis apoſtolicæ fedis injuncta juramus quod omnibus ſtatutis & mandatis apoſto

fuerint , juxta poſle meum bona fide faciam . Item licæ fedis', & veſtris, quæ. luper negotio fidei

caſtrum de Saliis ( caſtrum Fuxenſe ) vobis , vel ve- ortodoxæ , pro pace ſtabilienda, manutenenda, at

ftro nuntio aſſignabo pro ſecuritate & firmitate ; que ſervanda , & contra violatores ipſius duxeri

& ut ſervem ea quæ promitto , & ut fatisfaciam 'tis facienda , devote obtemperabiinus, & ipla juxta

juxta voluntatein D . papæ & veftram , ſuper capi polle noſtrum bona fide ſervabimus; ita quod

tulis pro quibus lum excommunicatus, & fuper aliis non teneamur arma ſumere contra violatores pacis

offenlis meis , & ut obſervem juxta poſle meum extra diæcelim Narbonenſem , niſi vicini epiſco

bona fideomnia mandata quæ mihi à D . papa , vel patus contra violatores hujufinodi pariter guerram

facere
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facere vellent. Item quod aliqua de terris acquiſi- noſtræ & ſuburbii , bona fide impendemus conli

tis à cruce-lignatis , per nos vel per alios , abſque lium , auxilium & favorem S . R . E . & vobis , &

mandato fedis apoſtolicæ vel veſtro , non occupa- aliis S. R . E. legatis , nuntiis & miniſtris. Item

bimusnec damnificabimus, cum omnes illæ terræ juramus quod aliquam de terris acquiſitis à cruce

E. R . nomine vel autoritate teneantur. Item inan - lignatis , per nos yel alios,abſque ſpecialimandato

datis apoſtolicis , & veſtris parebimus, fi velpa- apoſtolicæ fedis , vel veſtro , non occupabimus vel

cem vel treguam cum aliquo loco vel perſona damnificabimus. Item mandatis apoſtolicis & vel

mandaveritis nos facere vel habere. Item quod nec tris parebimus, li pacem vel treugam in aliquo loco

per vim , nec per fraudem vobis vel inimicis veſtris, vel perſonamandabitis nos facere vel habere. Item

caſtra quæ recipietis à comite Sancio , vel filio juramus quod omnibus ſtatutis & mandatis apo

ejus pro cautione, ut videlicet ſervet ea quæ promit- ſtolicæ ſedis , & veſtris , præciſe & abſque aliqua

tit , auferemus, velab aliis juxta poſle noſtrum au - conditione parebimus, & ſpecialiter in his quæ

ferri permittemus. Item filium illuſtris memoriæ ſuper negotiis fidei orthodoxæ , & luper expur

P . regis Aragonum non auferemus, vel fubtrahe ganda civitate Tolofana & ſuburbio ab omni

mus, per nos velper alios, à poteſtate & cuſtodia Ipurcitia hæreticorum , & credentium eorumdem ,

t
o

.
'

u

Toulou

tendum , nec permittemus quemquam hoc facere & confovendam catholicæ fidei puritatem , nec

juxta pode noſtrum ; immo dabimus vobis confi- non & ſuper pace ſtabilienda, & manutenenda

Lium & auxilium , juxta voluntatem veſtram & poſſe atque ſervanda, & contra violatoresipfius, & ſuper

noftrum ,eum ducere quocumquevolueritis. Ačtumn maynadis non tenendis vel receptandis , & ſtatutis

eſt publicè Narbonæ , & c. publicis ſecurè ſeryandis , quæ nobis facta fuerint,

obrenperabimus humiliter ac devotè, & illa , juxta

poſle civitatis noſtræ & ſuburbii, bona fide ſer

CXII. vabimus. Item juramus quod comiti Toloſano vel

filio ejusnon dabimus, nec procurabimus, per nos

Abjuration des conſuls,de Toulouſe vel alium , publice vel ſecreto , conſilium , auxilium ,

vel favorem contra S. C . R . E . vel illos quieof

devant le legat.
dem comitem Tolofanum vel filiuin ejus autori

An.1214. NN. D . N . J. C . Nos Jordanus de Villa-nova , tate S . R . E .vel veſtra impugnabunt, nonobſtante

_ Thr,desch. 1 Aymericus de Caſtro -novo , Arnaldus Bernar- fidelitate qua dicto comiti, vel filio ejus , vel alii

dus Baudura , Arnaldus Barrayus, Vitalis de Pun - perſonæ tenemur nos & civitas noſtra , vel ſub
3 . N . si.

haco , Peregrinus Siguarius, & Guillelmus Ber- urbium tenetur: illud id promittimus de qualiber

trandus conſules Toloſæ civitatis & ſuburbii , perſona , quæcumque illa lit , cui autoritate S. R .

fatemur & juramento firmamus, quod fumus pro - E . vel veſtra guerra fier. Item juramus quod ſuper

curatores ſpecialiter conſtituti & deſtinati , ad vef- his omnibus pro quibus excommunicati vel inter

tram præſentiam D . P .Dei gratia S. M . in Aquirio dicti ſunt cives Toloſani, & ſuper aliis excellibus

diacono cardinali, apoſtolicæ ſedis legato , ab uni- & offenſis quæ contra S . C . R . E . & ejus mi

ſiverſitate Tolofanorum , tam de civitate quam de niſtros, nec non & contra ecclelias Tolofanæ ci

ſuburbio , quod veſtris præciſe, pro nobis & univer- vitatis & ſuburbii, vel alias eccleſias , ſeu contra

tate civitatis noſtræ & ſuburbiis parebimusman - perſonas eccleſiaſticas , Toloſana civitas & ſub

datis , quæ nobis vel hominibus de civitate vel ſub- urbium commiſit , hactenus ſatisfactionem & man

urbio , per vos yel per veſtras litteras facietis , & data quæ à D . pápa , vel vobis , ſeu alio legato

tain coram vobis domine cardinale quam coram vel delegato apoſtolicæ fedis , nobis vel eidem ci

aliis hic præfentibus, libera & ſpontanea noſtra vo- vitati live ſuburbio viva voce , live per litteras ,

luntate , nomine univerſitatis civitatis noftræ & injuncta fuerunt, juxta poſle noſtrum , & civitatis &

ſuburbii, & noftro , deteſtamus, & reprobamus, ipliusſuburbii , faciemus & adimplebimus, nos &

& abfuramus omnem hæreſim , & omnem ſectam omnes cives noftri bona fide. Item juramus quod ,

quæ aliquid dogmatizat contra ſanctain catholicam quot & quales oblides requiſieritis ; una vice vel

Romanam eccleliam , & ejuſdem E . R . doctrinam pluribus vicibus, tot & tales , tam de civitate To

recipimus & approbainus, & SS. reliquiis , Eu- loſana quam de ſuburbio , quando vos manda

chariſtia , & ligno crucis dominicæ coram politis , veritis , ad locum quem nobis deſignaveritis , ad

ſuper ſancta Dei evangeliamanu tacta , libera vo- quem tute venire poſſimus , ducemus, & illos in

luntare juramus, ſine fraude & malo ingenio , veſtra vel illius cuimandaveritis libera poteſtate po

quod nos vel cives noſtri non erimus de cerero nemus, ut quandiu E . R . placuerit, in veſtra , vel

hæretici, credentes , fautores , adjutores, deffen - aliorum quibusmandaveritis , cuſtodia teneatis eof

lores & receptatores hæreticorum , nec non cre- dem , in expenſis civitatis & ſuburbii. Volumuis, &

dentium , advocatorum , defenſorum vel hæreti- allentimus & concedimus , utſi ſupradicta capitula ,

corum , nec omnibus fupradictis, nec etiam faiditis, vel aliquod prædictorum , & ea vel aliquid eorum

exhæreditatis , ſive ruptariis , vel aliis S. R . E . ini- quæ nobis, & civitatinoſtræ & ſuburbio viva voce

rem , ad impugnandum vel damnificandum terras bis , vel alio S. R . E . legato , vel delegato , bona

quæ E . R . velmandato à quibuſcumque tenentur, fide in perpetuum non ſervaverimus, ſupradicti

vel tenebuntur, vel ad impugnandum vel damni- obſides , juxta voluntatem ſummi pontificis & ves

ficandum illos, quicumque illi lint, qui ejuſdemn ſtram puniantur. Item tam nos quain cives noſtri,

E . R . nomine, vel autoritate , tenent vel tenebunt excommunicati , perjuri & S . R . E . inimici ab

eaſdem ; immo contra omnes ſupradictos, ſcilicet omnibus reputemur, offendamur , & damnifice

hæreticos, credentes , fautores , adjutorcs , defen : mur, & apud omnes civitates, & caſtra , & villas , &

ſores vel receptatores hæreticorum , nec non omnes potentes & nobilesviros , nobis & ſuburbiis

& faiditos, & exhæredatos , ruptarios, & alios iplis pænam infligent, bona fide, quantum poſſunt

$. R . E . inimicos, requiſiti , juxta poſſe civitatis pro qualitate excellus , ipſa civitas & ſuburbium

Tome II .
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non incurrant prædictam . Item promittimus & vicecomites Biterris , quâ dicitur ſi ſine deſcenden

juramus , quod omnes & fingulos de civitate To- tibus decefliffem , ſupradicti honores , ſcilicetNe

lolana & luburbio , à xiv. anno & lupra , juxta maulii cum luo epiſcopatu & fuis limitibus, qui

præmiſlam formam , juramentum prælari facie - ceſſerunt in partem quondam patris mei, ad fùc

mus, velipſos ad hoc juxta poſſe noftrum coar - ceflores vicecomitis Biterrenfis jure fideicommif

ctabimus, pænas quaſcumque iplis inferre poffin fariæ ſubſtitutionis pervenirent; & promitto vobis

inus infligendo ; ſalvo in omnibus mandato ſum - per firmam & validam ſtipulationem , quod hæc

mi pontificis. Actum eſt hoc publicè Narbonæ in omnia ſupradicta , & eorum ſingula fideliter & in

palatio Narbonæ , vil. kalendas Madii , pontifi- violabiliter tenebo , & c. renuntians in eodem fa

catus domini Innocentii III. papæ anno XVII. cramento omnibus & ſingulis quibus contravenire

præfentibus domino . . . . epiſcopo ſanctæ Mariæ poſlem , nunc vel in futurum , & ſpecialiter illi

ad hoc juxta plurn præftar
i
facita mauliicum luis

palatio Nacis. Actum eft honnib
us

mandat
o
lomba

cii Nicienlis & de Craſſa abbatibus , abbate &

ſacriſta S. Pauli , majori archidiacono , ſacriſta , &

Y , de Concis canonico Narbonenſi , fratre Gal-

terio monacho Ciſtercienſi , majoribus magiſtris

inilitiæ Templi in Aragonia & in Provincia , inajore

factas ſineinſinuatione, non valere, & alii conſtitu

tioni qua dicicur , ex cauſa ingratitudinis donatio

nem poſſe revocari, & omnibus aliis conſtitutio

nibus promulgatis ſeu promulgandis , & c. Acta

ſunthæcapud Biterrim in palatio D . comitis: inter

Franc.

is.

diacono Oſcenſi, nobilibus viris comite Fuxenſi, teforti ,Petrus Amelius ſacriſta Biterrenſis ,magiſter

& Rogerio Bernardo filio ejus , & Adenulfo ſub- Clarinus, Fulcaudus de Verzeyo , Lambertus de

diacono D . papæ , Roffredo ejuſdem D . papæ Turreyo , Theobaldus de Nova-villa , Ferricus de

ſcriptore, Bernardo canonico Urbevetano ejuſdem illeyo , Gaudricus de Sanzure, Guarinus de Amo

D . cardinalis capellanis . . . . & aliis multis tam lio , Aimericus Boffatus, Arnaldusde Baudaco ,

de civitate Narbonæ quam aliunde. .

prædictis Bernardus Martini publicus Biterris no

CXIII.
tarius hæc ſcripſit.

Ceſſion des vicomtés de Niſmes & d ' Agde

d Simon de Montfort , par le vicomte CXIV.

Bernard . Aton .

Lettres du cardinal Robert de Courçon en

An . 12 14 . IN N . D . anno à nativitate ejuſdem MCCXIV. faveur deSimon de Monfort.

Reg. cur. regnante rege Philippo , v. nonas Maii , ego

chide Fois Bernardus Ato filius quondam Bernardi Atonis vi- IN nomine , & c . ego Robertus crucis Chriſti An .1214 .

Cartule, caille cecomitis Nemauſenlis & Agatenlis , & Guillermæ Iſeryus, divina miſeratione tituli S. Stephani in Reg. CUE

uxoris ejus, nulla vi, vel dolo , ſeu metu indu- Monte- cælio præſbyter cardinalis ,apoſtolicæ fedis Franca

ctus , & c. dono, lolvo , cedo , omninoque in legatus , univerſis Chriſti fidelibus, & c. Cum in

perpetuum derelinquo & prorſus transfero , ſine regno Franciæ legationis officio fungeremur, in

ulla mea meorumque retentione , titulo merx telleximus nobilem virum Simonem comitem

& perfectæ donationis quæ inter vivos appellatur, Montisfortis, Albienſem & Agennenſem diæceſes,

vobisdomino Simoni comiti Leyceltriæ , vicecomiti & partem non modicam Ruthenenſis & Catur

Biterrenſi & Carcaſlenſı , & hæredibus veſtris , cenſis diæcelum , autoritate & mandato legatorum

ad omnes voluntates veſtras plenariè faciendas , apoſtolicæ fedis mirabiliter occupalle , divina gra

videlicet omnes actiones, petitiones, proſecutio - tia , & lignatorum auxilio ſuffragante , pro eo quia
* Al. habita

nes , exceptiones , & defenſiones reales , & per - terræ ipfæ hæreticorum * labe pollutæ , ab hæreticis,

ſonales & mixtas ,mihi competentes , vel ad me & corum credentibus, deffenſoribus, & eorum

pertinentes , vel generaliter omnia jura corpora- receptatoribus tenebantur. Tunc quoque gentes

lia & incorporalia , communia ſeu ſpecialia , or- quam plurimæ terrarum prædictarum in proditio

dinaria & extraordinaria ad me pertinentia , & nis peifidiam procidentes , & ab ecclefiæ obedien

mihi nunc competentia feu deinceps competitura tia , ac fidelitate comitis meinorati proditorie re

in civitate , ſeu pro civitate Nemauſenſi, cum vico , cedentes , in labem redierunt derelictam , erigentes

& villis , & caftris in eodem vicecomitatu ſeu epif- calcaneum contra Deum , ruptarios & mainadas

copatu Nemauſenſi conſtitutis , cuin limitibus ſuis , in fuum auxilium nihilominus admittentes. Cum

[ & in civitate, ſeu pro civitate Agatenſi,cum vico autem hoc ad aures noftras, & alia Aetu digna de

& villis & caftris in eodem vicecomitatu , ſeu epil- illis partibus pervenillent, eorumdem mileriæ mi

* Ce qu'on copatu Agatenſi conſtitutis cum limitibus ſuis , * ] ſerantes , & attendentes ſtragem non tantum cor
his entre deux

crochers ne ſe
demie & quidquid in prædictis civitatibus, ſeu earum porum , ſed etiain animarum , ad partes eaſdem

a

frouvepasdans vicecomitatibus, vel epiſcopatibus , ad me peiti- perſonaliter acceſlimus, Chriſti noinine invoca

de cartulaire

de la maison ne , VIP
, net, vel pertinere debet , in dominationibus, & to , cum multitudine fignatorum , & auxilio Jeſu

do Foix , juriſdictionibus perſonarum , vel rerum , & omni- Chriſti. Cumque illuc perveniſleinus, deteriores

bus omnino rebus, ſicut unquam melius & ple- invenimus hominesterrarum jamdictarum , & ma

nius pater meus, & ego poſt ipſum vili ſumusgnis criminibus hæreſis , fænoris , ruptariorum ac

habuifle , vel tenuille aliquo tempore ; & de iis proditionum irretitos , quam ex relatione didicif

omnibus & ſingulis me prorſus diveſtio , & vos lemus primitus aliorum : unde injuriam iteratam

pleno perfectoque jure reveſtio , & c. Hanc autem fæpius Jeſu -Chriſti fine debita ultione nolentes

donationem & cellionem totius ſupradicti hono - pertranlire ,memorato comiti dedimus in manda

ris , confiteormeſpecialiter fecille vobis D . comiti tis , quatinus in nomine Domini Sabaoth , in jam

fupradicto & veſtris ; ſciens de facto , & prudens dietos , & alios fidei inimicos viriliter infurgendo ,

de jure multorum ſapientium conGlio , propter ſub- terras quas amiſerat occuparet , & alios morbo

ftitutionem factam inter prædeceffores meos, & ſimili laborantes , quod ipſe curans , licut vir pro

torum ,
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vidus & diſcretus , & intrepidus Chriſti miles , de- remus ; imo ſi vobis neceflc fuerit , ad manute

vore ac humiliter adimplere , non ſine multo ſu - nendum & deffendendum præfatum feudum , &

dore ſuo , & ſuorum , & exercituum Jeſu -Chriſti , alia jura veſtra , quamdiu vos & hæredes veſtri

terraſque ipſas , nobis præſentibus, tam miraculoſe in noſtra fidelitate manſeritis , vos juvabimus bona

quam mirabiliter occupavit , Dei gratia largiente. fide : inſuper , ſi forte aliquam injuriam vel offen

Unde nos, præcipue quia terræ hæreticorum , ſam nobis vel noftris feciſtis , illam vobis plane

deffenſorum , receptatorum , & fautorum corum remittimus, & alias quærimonias, ſi quas force

dem à ſede apoſtolica erant expoſitæ , ac comes uſquead hanc diem adverſus vos habebamus; ſer

memoratus, autoritate & mandato legarorum ſe - vitium autem quod pro dicto feudo nobis facere

dis ejuſdem , prius occupaverat terras ſuperius no- tenemini, eſt illud quod tenebamini.facere co

minatas, quas per proditionem inimicorum fidei mici Toloſano. Hanc autem concordiam & con

amiſlas,poſtınodum ad mandatuin noſtrum iterum venientiam fecimus, ad conſilium & arbitrium ve

acquiſivit , attendentes etiam à Domino factum nerabilium patrum Miinatenlis, Caturcenlis , Ru

eſle , & ideo potius firmitatem deberent quæ à thenenſis , Carcaſſonenſis , Albienſis epiſcoporum ,

Deo gefta funt perpetuam obtinere , terras ſupe- & magiſtri Thedilii canonici Januenſis, & c. Actum

riusnominatas , ac etiam alias quas infra terminos apud Ruthenam , in camera epiſcopi, præſen

noſtræ legationis autoritate aliorum legatorum , tibus D . R . Uticenſi epiſcopo , P . Garcino archi

& noſtra , in Chriſti nomine, acquiſivit , comiti diacono , B . M . de Montepellulano , Guilhelmo

ſupradicto & ſucceſloribus ſuis conceſſimus pof- archipreſbitero de Conchis , Petro de Pradis , ma

Gdendas , eaſdem ipfi & ſucceſloribus ſuis in per- giſt. W . canonicis Ruthen. W . Farcat , V . de Bra

petuum , autoritate qua fungimur , confirmantes. nerio , Petro Arnaldi, Raymundo decano ſancti

Actum anno gratiæ MCCXIV. menle Julio apud Amantil , W . de Modenburgo , W . de Mota ,

ſanctam Liberatam . W . de Cracovila , Bernardo de Calomonte , Ber

nardo de Cardallaco , Philippo de Goloinh ,Guill.

de Begue de Calomont, G . de Mirabello , Ber

CXV.
nardo de Paris , Bernardo de Provinas, V . de Sa=

viniaco , Begone de Cambolacio .

Hommage de Henri comte de Rodès ,

à Simon de Montfort.

CXV I. :
An.1214. TN N . D . N . J. C . anno ejuſdem I.mccxiy.

Archives, du Ivii. id . Novembr. notum fit , & c. quod ego Lettres de Simon de Montfort en faveur .

domainc de Henricus comes Ruthenenſis, comitatum Ruthe- de l'évêque de Niſmes O ". du vicomte

V . Bonal. bit. ncniem , ko2. nenſem , Rodellam ,vicecomitatum de Cambolatio , de Narbonne

Mj.des comi. abbatiam cum pertinentiis ſuis , & totam aliam

1. terrain quam habeo citra Oleum , ſalvo tamen jure
vol. p . 323 .

Nno ab I. D .MCCXIV. vii. id . Febr. & c. An. 12 1 4 .

D . papæ ſuper Monteroſerio , & cccleſiæ Ani- n ego Simon Deimiſeratione comes Linceſtries Archives du

cienſis ſuper caſtro de Securo , & ſalvo etiam jure D . Montisfortis , vicecomes Biterrenſis & Carcaf

quod habet Ruthencnſis epiſcopus in moneta , & fenfis, & c. intuitu pietatis , & c .. . . dono , ... . vobis vig.de Nîmes,

caſtris Copiaci & Combreti, recipio in feudum à D . Arnaldo venerabilis ecclefiæ S.Mariæ fedis Ne- liable i

vobis domino meo S. Dei gratia comite Leycef- nauſenlis epiſcopo , videlicet villam totam de

trienli , dominoMontisfortis , Dei providentia Bi. Amiglano in vicecomitatu Nemauſenſi ſicam ,& c. .. .

terrenfi & Carcaſlenſi vicecomite , & propter quam habeo vel habere debeo , feu habiturus

idem feudum confiteor me homagium feciſle , ac fum aliquo modo, live ratione comitatus R . Tom

præſtitiſſe tactis SS. evangeliis facramentum fide. lolæ comitis , ſeu ratione vicecomitatus Nemauſen

fitatis , vobis & domino meo Amalrico priinoge- fis , & c. Acta ſunt hæc in camera Itaris de Porti ,

nito filio veſtro , ſalva tamen in omnibus fideli. coram rogatis teſtibus magiſtro Thedilio , & c .

tate veſtra. Confiteor etiam per me & hæredes Hæc facta ſunt aflenſu & voluntate Amalrici pri

meos, quod vobis & hæredibus veſtris iratus & mogeniti prædicti comitis , & figillata per manum

pacatus , in lite & in quiete , teneor reddere feu Clarini cancellarii ejuſdem comitis.

dum prædictum quandocumque fuero requiſitus , In N . & c. anno I. ejuſdem mccxv. regnante Avi i

& vos & hæredes veſtrimihi & hæredibus meis , rege Philippo , xi. kal. Junii. notum lit , & c. quod 7.

fine damnomeo & meorum , reſtituere , ſicut bo - nos Simon comes Leyceſtriæ , D . Montisfortis , & Narbi n.

nus dominus debetis. Præterea de præfata terra Dei providentia Biterris & Carcaſſonæ vicecomes ,

teneor guerram facere pro vobis & hæredibus nobilem virum Aymericum vicecomitem Narbo

veſtris , contra quemlibet hominem . Et ſi forţe næ , & omnes cives Narbonæ , & alios homines

de gratia veſtra guerram non facerem , teneor & coram terram ad juriſdictionem ejuſdein Ayme

vobis ad faciendam guerram reddere terram ip - rici ſpectantes, lub noſtra cuſtodia , protectione

lam , li fuero , ut dictum eſt ſuperius, requiſitus. . & deffenſione in perpetuum recipimus : promit

Et nos S . comes Leyceſtrenſis , & etiam vobis Hen - tentes quod eos , & jura ipſorum bona fide cuſto

rice comes Ruthenenſis & hæredibus veſtris totam diemus, manutenebimus, & à quolibet homine

prædictam terram in feudum concedimus , ſalvo rationabiliter deffendemus , & omnem rancorem

ſervitio quod pro ea facere nobis & hæredibus & omnem malam voluntatein quam adverſus

noſtris debetis ; & confitemur quod ſi terram ſæpe- cum , vel ſuos, occaſione qualibet habebamus, pro

dictam , vel partem nobis aut hæredibus noftris nobis & fratre noſtro Guidone , & filio noftro

reddideritis , ipſam vobis & hæredibus veſtris red- Amalrico & pro omnibushominibusnoſtris , re

dere cum integritate tenemur; & promittimusvo - mittimus eis ex toto , & fupradicta oinnia fecimus

bis & hæredibus veſtris , per nos & hæredes nof- Ferricum militem noſtrum in arma noitra jurare ;

tros , quod feudum quod à vobis tenetur , vobis Aymericus verò & Narbonenſes nobis ſecundum

inconſultis à feudatariis veſtris nullatenus acquis formam inferius ſcriptam jurarunt. Ego Aymeris

Tome 112.
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cus vicecomes Narbonæ , juro vobis D . comiti Ley.

celtræ , D .Montisfortis, & c ,perpetuain ſecuritatem

& pacem , & quod non ero in confilio vel auxi-

fint caſtella , ſive alia , permittet nos & ſucceſſores

noſtros pacificè poflidere , & nullo tempore, nos

vel ſucceſſores noſtros luper prædictis inquietabit,

vel membrum , vel mala captione capiamini, yel vel habiturus eſt epiſcopus Vivarienfis in Argenta

quod amittaris terram veſtram ; iino ero fidelis ad- ria , & in tota diæceli Vivarienſi, per fe , vel per

jutor ad deffendendum & manutenendum vos, alium , aliqua occafione five titulo , acquirer nec

& veſtros, & terram veſtram , & jura in perpetuum , impedier quominus epiſcopus Vivarienfis in Argen

& eodem modo civesNarbonenſes jurarunt. Actum taria , vel aliis feudis epiſcopalibus acquirere pollic

Carcaſſonæ in palatio D . comitis , in præſentia D . pro ſuo arbitrio voluntatis , excepto in his quæ

Ludovici primogeniti D . Philippi illuſtris regis eidem à nobis ſuperius ſunt conceſlå.Præterea con

Francorum , & D . epiſcopi Belvacenſis , & D . co- cedimus eidem uſque ad quinquennium medieta

mitis S Pauli , & D . vicecomitis de Meleduno , tem reddituum decimarum quas laici detinent, ſci

& D . Mathæi de Monte -maurenciano , D . Bo- licer de fructibus, pratis , hortis , animalibus , piſ.

chardi de Marlero , & D . Amalrici filii D . co - cationibus & aliis quæ in canone præcipiuntur per

mitis , & Tibaldi de Nova-villa & Ferrici de Il- ſolvi:prædictos autem redditus decimarum ſub hac

feio , & Clarini cancellarii D . comitis , & Geral forma eidem concedimus, quod ipfe tenetur ex

dide Narbona, & Johannis Biſtani, & Raymundi pacto & promillione nobis univerſos laicos noftræ

Biſtani, & GuillelmiUdalardi, & quam plurium diocæſos militarimanu compellere , ad prædictas

aliorum ; & Guillelmide Pauliniano ſcriptoris Nar- decimas perfolvendas : elapſo verò quinquennio ,

bonæ publici, qui hæc ſcripſit. præfatæ decimæ ad Vivarienſem epilcopum cum

integritate redibunt, & comes nihil in eis perci

piet ; nihilominus tamen idem comes poftea com

CXVII. pelleret in perpetuum , & hæredes ſui poft ipſum ,

Tolvere epiſcopo decimas ſupradictas. Ad hæc al

Donation du château de l' Argentiere par teram medietatem reddituum univerſorum quæ

l'évêque de Viviers , à Simon comes Toloſanus habebat in Argentaria , nobis

de Montfort.
& ſucceſſoribusnoſtris reſervamus , & in juramen

to fidelitatis quod dictus comes Montisfortis nobis

An .1215. B
Dei gratia Vivarienſis epiſcopus, omnibus & fuccefloribus noftris præſtabit, inlercre tenetur ,

. Chriſti fidelibus, & c. Ad notitiam omnium vo - quod prædictain medietatem nobis & ſuccellori

lumuspervenire , quod nos D . Simonicomiti Ley bus noſtris ſervabit illibatam , & in nullo eam

ceſtrienſi, domino Montisfortis , Dei gratia Bi- diminuet , ſed facier ipfam nos & ſucceflores nof

terrenſi & Carcaſſonenſi vicecomiti, & hæredi- tros pacificè poffidere. Caſtrum autem Fanijovis

tradice. cur. D . Chrin tatia Vivarie
nfis

Franc.

w
w
w

trum de Fanojovis in Argentaria , & medietatem nobis & lúccefloribus noſtris redditurum & re

omnium reddituum , tam in juſticiis quam aliis ftituturuin , quotieſcumque , & quandocumque re

omnibus, quæ pro delicto 'comitis Toloſæ inci- quiſiverimus, per nos , vel certum nuntium no

derunt in commillum in villa Argentariæ , & me- ftrum ab eodem comite , vel alius quinomine ip

dietatem compenſi pacis in tota diæceſi Vivarienſi , ſius prædictum caftrum tenuerint quandocumque.

fub hac forma, quod ipſe impetrare debet à D . Iri- Si verò quicumque rex Franciæ aliquem epiſco

nocentio ſummo pontifice, quod ipſe nobis epif- pum Vivarienſem guerra infeſtaret , non tenetur

copo præcipiat, ut prædictum caftrum , & præ - dictus comes perſonaliter contra regem dictum

didos redditus trademus ipſi , & allignemus. Sane epiſcopum juvare ; ſed milites & clientes ſuos ad

fi à præfaro Romano pontifice prædicta idem co - deffenſionem caftri Fanijovis & Argentariæ mi

mes obtinere non pollet , & nos B . epiſcopus Vi- niſtrabit. Nos verò , & ſucceſſores noftri, contra

varienſis poſſemus ab eodem pontifice obtinere , omneshomines dictum comitem , & hæredes ſuos

quod prædictum caſtrum Argentariæ & redditus tenemur deffendere , & juvare ſuper prædicto feu

ejuſdem nobis concederet ; nos ſiiniliter prætaxa- do , quantum nos decuerit, & ad prædictum feu

tum caſtrum , & dimidiam partem reddituum Ar- dum noſcitur pertinere. Hæc autem omnia intel

gentariæ , reſtituta primò nobis expenſarum me- ligenda funt bona fide à nobis & ſuccelloribus

dietate per eumdem comitem , ipſi aflignabimus', noftris , & à dicto comite , & ſuis ſucceſſoribus.

fub hac forma, & pactionibus inferius annotatis , Porrò ut prædicta omnia illibata conſerventur , &

fi idem comes à lummo pontifice litteras impe- ne poflint in dubium revocari , præſens inftru

traverit in hanc formam , quod hæc de licentia & mentum ſigillorum noſtrorum , & nos & dictus

voluntate ejuſdem pontificis faciamus. Debetautem comes fecimusmunimine confirmari. Actum apud

idem comes ex pacto pro præfato caſtro , & red - Auriolum , anno D . MCCXV. IV. non. Julii.

dicibus ipſiusallignatis , epiſcopo Vivarienſi , nobis

B . & ſucceſſoribus noſtris qui pro tempore relede- .

rint , facere homagium & jurare fidelitatein , con
CXVIII.

filium & auxilium ſe nobis & ſucceſſoribus noftris

præſtiturum infra terminos noftræ diæcelis , contra Extrait de divers altes.
omnes homines qui guerram faciant contra epil

copum , dummodo idem epiſcopus paratus fit eis IN N . & c. Anno I. ejuſdem MCCXV, Iv. id.

juſtitiain exhibere ; pacem , ecclefias , ſtratas publi-
An.1215.

Julii , nos Simon comes Leyceſtriæ , D .Montis- “

cas , caftra , & totam terram epiſcopi & eccle- fortis , Deiprovidencia Biterrenſis & Carcaſſonen - to
Reg. cur.

fiæ Vivarienſis fe bona fide & totis viribus, luis fis vicecomes , pro falute animæ 'noftræ , & pro

ſumptibus, contra omnes homines infra dictos genitorum noſtrorum , damus, & concedimus in

terminos defenſurum ; adjiciens juramento , quod perpetuum titulo meræ eleemoſinæ , Deo , & ec

univerfas poffeffiones quas hodiè tenemus, live cleliæ S. Trophimi Arelatenfis , & canonicis ibi.

Franc.



149 DE LANGUEDO
C.

250

sici

primeſcalqui
quo ſupra , cancellarii; de Mon

Lid .

In nomin
cella

rii

noſtr
i

dem Deo ſervientibus , cc. ſolidosRemund. mo- quæ memoratus abbas fibicommiſſa dicebat, prop

netæ , fingulis annis , in feſto B . Trophimi apud ter delictum militum quibus fuerant antiquitus in

Arelatum , per feneſcallum noſtrum de Belliqua- feudara , ſupradicto comitiadfcribendo ; ita tainen

dro perſolvendos:dicti verò canonicicelebrabunt in ut ea àmonaſterio Craflenfi in feudum teneant, tam

prædicta eccleſia anniverſarium bonæ memoriæ Si- ipfe quam hæredes ejus perpetuo. Actum eſt hoc

monispatris noftri, & aliorum progenitorum no- Carcaſſonæ, in palatio D . comitisMontisfortis, anno

ftrorum fingulis annis , xv. kal. Auguſti , & no- I. C . MCCXV. 1x. kal. Sept. in præſentia D . Amal

ſtrum , poft deceffum noſtrum , & c. Actum apud riciprimogeniticomitis (upradicti , & PhilippiGo

Belliquadrum , anno & die quo ſupra , permanum loniſeneſcalqui Carcaſſonenſis , & Tibaldide No

Clarini cancellarii noſtri. villa , & Clarini cancellarii, & Benedicti came

In nomine , & c. anno I. ejuſdem MCCXV. VIII. rarii Craſſenlis , & Berengarii de Monteſereno ele

id . Aug. notum fit , & c. quod ego Kamunda de molinarii , & Bernardi de Tolojas priorisRudarii ,

Caftris , recipio in feudum à vobis & hæredibus & Bruneti de S. Felice , & c .

veſtris D . Simone comite Leyceſtriæ , D . Montis. Contendebant etiam idem abbas Guillelmus &

fortis, Dei providentia Biterrenſi & Carcaffenfi conventus Craſſenſis ex una parte , & nobilis vit

vicecomite , per me & meis filiis R . de Caſtris & Alanus de Roci D . de Termes , ex altera , ſuper

Perro Armengaudi, omnia jura quæ habeo apud caftris , villis , villaribus, locis & juribus infraſcrip

Podium -Loterium & S. Petrum , & in terminio eis , nempe luper villa de Buxa , de Villario , de

villarum iſtarum , & onem aliam terram quam · Aureria , de Aurairola , de Caſtilione , de villa de

non teneo de alio domino , & c. Ackum apud Bi- Fauſta, quæ alio nomine dicitur Segura , de villa de

terras, permanum Clarini cancellarii ipſius comitis. Pazuls , de Villario -Singulare , de Coridano , de

Teftes dom . S. electus Lectorienſis , . Amelii fa. Surciis, de villa de Maciaco , de Maſlaguello , de

criſta Biterrenfis , Stephanus de Cerviano & Ste- Sedelano , de caftro de Duroforti , de villa quæ di

phanus filius ejus, Petrus de Rocha-Fiche , Poncius citurRocha de Fano , de valle Cauleria , de valle

de Ollalarga , & c. Caulairata , de villa de Tuxano , demedierate Vi.

Arch. del'ab. Anno ab I. C .MCCxv. regnante Philippo rege, neæ -vetulæ , de villa de Manſionibus; quæ omnia
de Bolbone.

menſe Auguſti, feria v . Sciendum eſt quod con- dicebat prædictus abbas effe juris Craſſenlis mona

troverſia fuit inter G . de Levias marelcallum ex terii , eo quod quondam tenerentur in feudum à

una parte , & conventum domus Bolbonæ ex alia dicto monafterio . Prædictus verò Alanus petebat à

parte. Item ego Guillelmus de Levias mareſcallus dicto monaſterio & abbate caſtrum de Palairaco ,

D . comitis Montisfortis , dono & concedo in per - Quintilianum , Triviacum ,Montem -rubeum , Lai

petuum Domino Deo , & B . Mariæ & omnibus reriam cum omnibus pertinentiis ſuis , albergam

fanctis ejus, & tibiRaymundo Segerio abbati do- in villa de Novellis, & de Paderno , de Maleto , de

musBolbonæ & omni conventuidomus Bolbonæ , Eſagelle , de Fontibus , de Canoas , de Pediliano ,

& c. tres modios de blati in unoquoque anno in de Ripis-altis , de Cralla , de Torneillarn , de S.

metlibus, ſcilicet duosmodios de araone , & unum Petro , de S . Laurentio , de Tezano , de Campo.

modium frumenti ad menſuram Mirapiſcis , quem longo , & hoc quotieſcumque veller , & cum omni

blatum laudo & concedo ut habeatis de villa de bus lociis ſuis. Item petebat nomine cenſus in villa

Maderiis in uno quoque anno in mellibus, omni de Maleto unum modium ordei , & c . quæ omnia

2
7

no ,villas deplan
o
, de Rocher

o
arbitri adikpro fratre in omnibus bonis domus Bolbonæ , & Terminis pertinere. Prædicti verò arbitriadjudica

propter hanc eleemoſinam jam dictam , quam vobis runt prædicto Alano , de Rocha de Fano , de Tuxa.

dono , ficut dictum eft deſuper , prædictus con- no , villasde Pazuls , de Manlionibus, de Fauſta ,

ventus domus Bolbonæ mihi diffinit omnes cla- de Buxo , de Vineavctula , de Villario -Singulare ,

mores, & quærimonias & petitiones , quasmihi & de Maciaco ; villaria de Maſſaguello , de Furciis ,

deme faciebant ullomodo. de Sedelano , villam de Covidano , vallem Caule

Arch. de l'ab . Controverfiæ quæ vertebantur inter Guillelmum riam , vallem Caulairetam , Aureiriam , Aurairo

de la Graſle. abbatem & conventum Craffenfem ex una parte , lam , & villam de Caftilione; ita tamen uteaomnia

& nobilem virum D . Simonem comitem Leyce- àmonafterio Craffenſi, tam ipſe quam cjus hæredes

ftrenſem , dominum Montisfortis , Dei gratia Bi. in feudum tenerentperpetuo. Abbariautem & mo

terrenſem & Carcaſſonenſem yicecomitem , ſuper naſterio aſcripſerunt, caftrum de Palairaco , Quin

caſtris de Cepiano Malveriis , S. Cucufato , Balti- tilianum ,Laireriam , & villam de S. Petro deCalinis

da de Boulhonac, Verzeliano , Coininiano , Curti- cum pertinentiis fuis , & ſpecialiter quatuor caſales

bus , Vallepigria ,medietate villæ de Belvezer, Blu - fuperiusnominatos : ſalvis tamen omnibus & reten

mac , Capralpina ,Canelupenſo , Claromonte, Vil- tis domino Alano , quæ deminariis & albergis ſu

lalonga , Montgradail, Coviſano , Ventajone, Fer - perius ſunt notata. Ačtum eſt hoc Carcallonx in pa

ralibus, Najoaras, Comnoles , Alarico , Mozie , latio , anno Chriſti mccxv. VIII. kal. Septem

Montelauro , Coufolenco , Leuco , finem impolue- bris ,regnante Philippo regeFrancorum .

runt quatuor arbitri, nempe Thediſius Agatenſis In N . & c. Notum lit , & c. quod nos F . Dei gra- Archives du

epiſcopus , Ifarnus de Aragone archidiaconus Car- tia Toloſæ ſedisminiſter humilis , voluntate & con - monaſtere de
Prouille ,

caſſonenſis , Guillelmus Arnaldide Sopez , & Pe- fenſu D . Jordani abbatis ſancti Saturnini , & D . M .

trus Martini de Caſtronovo , abſolvendo abbatem præpolici ſancti Stephani, dedimus hoſpitale quod

& conventum à petitione comitis (upradicti ſuper eftad portam Arnaldi-Bernardi, cum omnibus ju

caftris & villis de Cepiano , Malveriis , Baſtida de ribus & pertinentiis ſuis, fratri Dominico Exomenli

Boulhonac , Verzeliano , Cominiano , Curtibus & canonico , ad opus dominarum converſarum Pru

medietate de Belvezer, cum ſuis pertinentiis , & lii , & fratrum eis temporalia & ſpiritualia ammi

Capraſpina ; adjudicando verò comiti caftrum de niſtrantium ,præſentium & futurorum ; & utratum

Blumac, retentis jam dicto monaſterio ſuis omnibus mancat omni tempore , præſentem paginam figilli

quæ ad monafterii facriſtiam pertinebant. Caftra noftri munimine roboramus. Datum anno V . I.

verd alia fupradicta , & villas cum ſuis pertinentiis , . Mccxv.Philippo rege Francorum regnante, & co

s
c
a
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mite Montisfortis principarum Tololæ tenente , ſpoliatus;adjiciens quod partem maximam luiæ terræ

& eodem F . Toloſano epiſcopo . olim cruce.lignati occupaverantminus juſte que

Illuſtriſſimo ac chariſlimo domino fuo , Simoni omnia tam ex juſtitia quam ex mifericordia libi

D . G . comiti Toloſæ & Leyceſtriæ , Bicerris & Car- reſtitui poſtulabat. Quia verò ſuper præmiſlis, tam

caſſonæ vicecomiti, & duci Narbonenſi , Iterius ab ipſo comite , quam contra ipſum multa fuere

*
Illuftriffimo ac chalı

Leyceſtriæ ,Bitenli, Iterius
Vers l'an

1215.

reftituipoftulabat. Quia vero conmilericordia libi

Reg. cor caffonæ vicecomitia & Lyceftriæ , Biterris & Car-

ab opolita coram

ipſos. Cellitudini veſtræ præſentibus innoteſcat , fuit plenèliquere , diſcretioni veſtræ per apoſtolica

quod nos loco veſtri venimus coram mareſcallo fcripta mandamus , quatinus vocatis apud locum

veſtro , D .Petro de Vicinis, & D . Philippo ſeneſcallo competentem & tutum quifuerint vocandi,inqui.

Agenenli , obtulimus eiſdem nos & noftra , & om - ratis infra tres menſes poſt ſuſceprionem præſen

nia caſtra noſtra ad omnem voluntatem veſtram tium , ſuper his diligentius veritatem , quibus comes

plenarie faciendam , & volumusomnem terram no - Fuxenſis , poftquam ad mandatum noſtrum rediit

Itram quam habemus,ubicumque lit,habere à vobis; fe allerit fpoliatum , & caufam ipfam ,fi de partium

& vobis D . Siinoni volumus facere hommagium proceſſerit voluntate , per concordiam vel ſenten

tanquain legitimimilites , & promittimus vobis & tiam terminetis , vel eandem ad nos remittatis in

hæredibus veftris membrum , valentiain , ſecretum , ſtructam , præfigentes partibus terminum compe

confilium & auxilium contra omnem hominem tentem , quo ſe noſtro conſpectui repræſentent , ju

viventem , præſentem & futurum , & omnia ipſa lu - ftam fententiam , dante Doinino , recepturæ . In

pra dicta , vobis & hæredibus veftris promittimus quiratis nihilominus ex qua cauſa terram idein

tenendabona fide , & in hujusrei teſtimonium mit- comes , antequam ad eccleſiæ mandatum rediret ,

timus vobis noſtras litteras pendentes ſigilli noſtri amiſit , & quod inveneritis nobisfideliter intiineris,

muniinine roboratas , vos in quantum plus poſlu . ut nosde ipſis , pro ut diſponendum fuerit diſpo

mus humiliter exorantes, quatenus mandetis ſem namus. Volumus etiam & mandamus, ut interim

neſcallis veſtris , quod nos uſquequo ad præſentiam caſtrum Fuxenſe cuſtodiendum ,authoritate noftra ,

veſtram deveniamus, tanquam veſtros homines pro ipſo Fuxenſi comite,præfato abbati S . Tyberii

recipiant , & nobis tanquam veſtris hominibus im - allignetur, reſtituendum eidem Fuxenſi comiti cum

pendant conſilium & juramen . à nobis fuerit id mandatum : noſtræ ſiquidem vo

luntatis exiſtit , & id omnibusvolumus eſſe notum ,

ut poſtquam ſupradicta cauſa fuerit terminata ,

CXIX. fæpedicto Fuxenli comiticaſtrum reſtituidebeatme

moratum . Interim etiam contra eundem comitem ,

Lettres d 'Innocent III. le comte & Rogerium de Comengia nepotem ſuum , vel

de Foix . terras eorum , à comite Montisfortis vel ſuis nulla

penitus guerra fiat ; ſed in pace & ſecuritate con

An. 1215. | Nnocentius epiſcopus , & c. univerſis Chriſti fi Tiſtant , dummodo & ipſi pacem obſervent, ſecun

Baluze , bullcs delibusad quos litteræ iftæ pervenerint, ſalutem , dum quod in forma pacis itatuta in illis partibus
n . :38 ,

& c. Quantum eccleſia laboraverit, & c. V . Spicil. t. 7 . continetur. Teſtes autem qui fuerint nominati , li

p . 210. Concil. ed . Labb . tom . . p. 234. juſqu'à ſe gratiâ , odio vel timore ſubtraxerint , per cenſu

ces mots : Videbiturexpedire. ram eccleſiaſticam , appellatione ceflante , cogatis

Denegotio verò Fuxenlis coinitis plenius cognof- veritati teſtimonium perhibere. Datum Laterani

catur , & quod equum fuerit judicetur. Ita quod XII. kal. Januar. pontificatusnoftrianno XVII.

interim caftrum Fuxenſe cuftodiæ noftræ coniniſ- Innocentius epiſcopus, & c . venerabilibus fratri- An. 1216 .

lum , pro ipfo , admandatum detineatur eccleſiæ , busNemauſenfi, & Gerundenli epiſcopis, lalutem , ibid .

donec hujulinodi negotium terminetur. Ad hæc , & c. Cum nobilis vir comes Fuxi in generali conci- caille 46.

quoniam {uper his poterunt dubietates multæ & lio , & c . tibi frater Nemauſenſis , & bonæ memo

difficultates oriri , omnes ad apoſtolicæ fedis judi riæ G . Helenenſi archidiacono , negoriuin ipſum

cium referantur , ne forte quod multis ſumptibus fub certa forma duximus comittendum ; fed quo

& laboribus eft peractum , per alicujus inſolentiam niam idem archidiaconus viam eſt univerſæ inte

ſeu malitiam diſlolvatur. Datum Laterani xix. kal. rim carnis ingreſſus, & idem negotium remnanlit

Januar.pontificatus noſtrianno XVIII. hactenus in ſuſpenſo ; quocirca de procuratorum
Ch . de Foix ,

Innocentius epiſcopus fcrvus fervorum Dei , ve- utriuſque partis aſſenſu , te , frater Gerundenlis ,
caille 11.

nerabili fratri epiſcopo Nemauſenli, & dilecto filio fubrogantes eidem , fraternitati veſtræ per apoſto

Willelmo JordaniHelenenſi archidiacono in Con - lica ſcripta mandamus, quatinus in negotio iplo ,

fluenti , ſalutein , & c. Cum olim dilectum filium juxta priorum continentiam litterarum , appellatione

noſtrum P . S. Mariæ in Aquiro diaconum cardina- remota , ratione procedatis. Datum Peruſii yıl.

lem , apoſtolicæ ſedis legatum , ad partes Provinciæ kal. Junii, pontificatus noftris anno xix.

pro iplius terræ negotiis miſillemus, nobilis vir

comes Fuxenſis , ut abſolutionis beneficium obti

neret', juravit eidem quod noſtris pareret manda CXX.

tis , & ob hoc caſtrum Fuxiallignavit eidem , quod

idem cardinalis per abbatem S . Tiberii fecit ali-ecit ali- Hommage de Simon de MHon
au Roi ;

quanto tempore cuſtodire : ſed cum deberet de

pour le comté de Toulouſe , & c.terra recedere , illud cuſtodiendum commiſit no

bili viro S. comiti Montisfortis , uſque ad conci I N nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , amen . An.1216 .

lium generale , in quo codein comite Fuxenli, & Philippus Dei gratia Francorum rex.Noverint Reg. cur.

aliis terræ nobilibus apud ſedemi apoſtolicam con - univerſi; & c. quod nos de feodis & terris, quæ ſunt Franc.

-

poſtquam ad mandatum noftrum redierat , & treu -

gam juraverat, per comitem Montisfortis & ſuos

fuerat quibuſdam caftris & villis contra juſtitiam

fti in ducatu Narbonenſi, comitatu Tolofano, vice

comitatu Biterrenli & Carcaſſonæ , in feodis quæ

„Raymundus quondam comes Toloſanus tenebat
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de nobis , de illis terris quæ funt de feodo noſtro , zenciaci & Armeniaci, & hæredibus veſtris , in

dilectum & fidelem noftrum Simonem comitem de feudum , & homagium , prædictos comitatus & vi

Monteforti recipimus in hominem noſtrum li- cecomitatus, & omnem aliam terram ſicut luperius

gium , ſalvo jure alieno , & ſalvo jure illorum qui eft exprellum , & c. & nos G . Dei gratia archiepif

funt homines noftri : quod ut robur perpetuæ ſta - copus Auxicanushæc fupradicta concedimus, ſalvo

auctoritate, & regiinominis caractere inferius anno, in omnibus terris fupradictis. Etut robur obtineat

tato roboramus. Actum apud Pontem -Archæ ,anno perpetuæ firmitatis,duo inſtrumenta peralphabetum

D . I. MCCXVI. regni veiò noſtrixxxv11. aſtan - divila ſuper iis facta funt , quæ nosſupradicti G . ar

tibus in palatio noſtro quorum nomina ſuppoſita chiepiſcopus Auxitanus, & nos G . Carcaſſonenlis

funt & figna ; dapifero nullo , ſignum Guidonis epiſcopus, quibus præſentibushæcomnia facta ſunt,

buticularii , S . Barthel. camerarii, s : Droconis & ego Simon comesMontisfortis , & ego G . coines

conſtabularii. Acta vacante cancellaria. Fezenciaci& Armeniaci, ligillorum noitrorum mu

Philippus Dei gratia Francorum rex , univerſis nimine confirmamus. Actum apud Montem -alba

amicis & fidelibusſuis , & aliis ad quos litteræ præ - num , anno & die quo fupra,permanum Clarini can

lentes pervenerint, ſalutem & dilectionem . Noyc- cellarii , teſtibus G . de Monteforti, Richardo de

rit univerſitas veſtra , quod nos dilectum & fide- Malleio , Guillermo de Marigneio , Th. deNova

lem noftrum Simonein coinitem deMonteforti, de villa, Valtero Gaſtable , Hugone archiacono Auxi

ducatu Narbonæ , comitatu Tolofæ , vicecomitatu tano , & c. & Guillermo ſcriptore Simonis comitis

Biterrenſi & Carcaſſonæ , de feodis ſçilicet & ter- fupradicti,ArnaudoBernardi fratre prædicti, G .Ber

ris quæ Raymundus quondam Toloſanus comes nardo Jordanide Inſula , O .deMonte-alto , & 0 .

de nobis tenebat , quæ adquiſita ſunt ſuper hæreti- de Pardellan ,Girardo de Caſabon , & Guillermo

cos & inimicos Chriſti eccleſiæ , ſalvo jure alieno , Vitali de Agnen .

& illorum qui ſunt homines noftri, dum tamen

adhæreant fidei Chriſtianæ , recepimus in hominem

noftrum ligium . Proinde vobis inandamus , firmi CXXII.

ter inhibentes , ne de feodis noſtris vos intromitta

tis , vel in eis manum mittatis , niſi dicto S. cum ab Confirmation du conſulat ção des privileges

ipfo requiſiti fueritis ,auxilium & conſilium impen- de la ville de Nemes, par Simon

dendo. Actum apudMeledunum ,anno D . McCXVI.

menſe Aprili.
de Montfort.

A Nno ab I. D . MCCXVI. xiv.kal. Augufti, An.1 2 16.

regnante Phi'ippo rege Francorum , ego Si- Hôtel de ville

CXXI.
mon providentia Deidux Narbonæ , comes Toloſa , de Nilmes

& marchio Provinciæ , & Carcaſlonæ vicecoines ,

Hommage du comte d 'Armagnac à Simon & dominusMontisfortis, bona fide & fine dolo ,

de Montfort.
perme & omnesſuccefloresmeos, concedo & laudo

ribiPetro Freſque, & Stephano de Codoliis , con

LIS

A1.1216.INASEIbid . Junii.Notum ſit , & c. quod egoGirarduscomes rum , videlicet conſulatum licuri factus eſt inter ca

Fczenciaci & Armeniaci , nullâ vi vel timore coa- ftrum Arenarum & civitatem Nemauſi. Laudans

ctus, fed liberâ & fpontanea yoluntate , recipio in vobis & concedens ſtatuta ad conſulatum illuin per

feudum & homagium à vobis domino Symone tinentia , tantum bonas conſuetudines ; & quæcum

comite Montisfortis & hæredibus veſtris,prome& que vicecomires vobis laudaverunt & conceflerunt,

hæredibusmeis , comitatuin Fezenciaci, & comita- & Raymundus quondam Toloſanus comes , ego

tum Armeniaci , & vicecomitatum Fezenchagueti , vobis denuo laudo & concedo , & c. Actum eſt hoc

& quidquid habeo in Magnoac, excepto eo quod ante caſtrum Bellicadri, coram Fulcone epiſcopo

habeo in civitate Auxitana , & alodia ejuſdem civi. Toloſano , ac epiſcopo Nemauſenſi ,Guidoneepil

tatis, & excepto caſtro & alodio de Jeguno , & ex - copo Carcaſionæ. Ego Guido prædictiSimonis fia

cepto eo quod habeo in villa Vicicum alodio ejus , ter, & ego Amalricus ejuſdem Simonis filius, præ

& excepto quod habeo in villa quæ diciturNoigue- dicta omnia & ſingula laudamus & concedimus

rol & alodio ejus, quæ pertinent ad eccleſiam Au - vobis.

xitanam , & exinde feci vobis & veſtris hæredibus ,

prome& hæredibusmeis, homagium ligium con

tra omnes homines , & c.ego & hæredes mei tene- :
CXXIII.

mur vobis & hæredibusveſtris ſervire tali ſervicio ,

quod quotieſcumque vos vel Amalricus primoge Chartes de Raymond le jeune fils du

nitus veſter , ſiye alii hæredes veſtri, velGuido de comte de Toulouſe.

Monteforti frater veſterme requiſieritis , ero vobil

cum , & fequar vosbona fide per totam provinciam ATOtum fit , & c. quod anno MCCXVI. pridie av

Auxitanam , & etiam per epiſcopatus Toloſanum IV nonas Januarii, ego Raymundus Dei gratia Archives du

& Agennenſem ultra Garonam : fi veròbellum cam - comes juvenis Tololæ , filius Raymundi comitis doin. de Ros

pale contigerit vos habere , vel ab aliqua civitate Toloſæ & reginæ Johannæ uxoris quondam ejuf- dez , Creyslel.

veftra , caſtro , villa , vel forcia removere obſidio - dem , dono & concedo tibi Raymundo de Rocha- *. 386

nem citrà Montein -Pelſulanum , & merequiſieritis, folio . . .. dominium & jus totum quod habco

ſequar vos bona fide. In iis etiam omnibusmeihæ - in medietatem caſtri de Brillaco . . . . ita tamen

redes, vobis & veſtris hæredibus tenebuntur :hæc quod illud quod tibi dono habeas à me & teneas

autem omnia me fideliter impleturum , SS.Eyan - in feudum , & aliam etiam medietatem prædicti

geliis manu tactis juramento firmavi. Et ego Simon caſtri de Briſſaco , quam tu & anteceſſores tui ab

comes Montisfortis concedo vobisGer. comiti Fe- anteceſſoribus meis tenuiftis. Concedo etiam lini
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M
. de Ba.

Luze , n . 752.

Ch. de Foix ,

litercaftrum de Aguantico . . . . & caftrum de Roca Anno ab I. D . MCCXIX. pridie kál. Januarii,re- Hôteldeville

auver . . . . . & caftrum de Sobeiras, & c . Acta gnante Philippo rege Francorum , nosRaymundus de Niſines.

funthæc in civitate Avenionenſi, in ecclefia S . Sym - comes Tolofanus, filius dominiRaymundi, Dei

phoriani. Teftes affuerunt Draconerus de Monte - gratia ducis Narbonæ , comitis Tolofæ , marchio .

Dodonis , Guido de Cavellione , Roſtagnus de nis Provinciæ , donamus , & c. ad feudum cominu

Mois , Bertrandus de Avinione & A . frater ejus, niter, omnibus militibus quimodo manſionem ha

Pontius de Soz , Guillelmus Petrus Autoigs , bent in caſtro de Arenis , vel in antea habuerint,

Bertrandus Malucanus , Bertrandus Rancuiellus, quod nullus veſtrum juſtitiam doneris niſi pro pro

Guillelmus de Menerba , Petrus de Bello - affari , ditione , de qua prius probati eſſetis ; & placita

Petrus Ramundus de Rabaſtengs, Guillelmus de veſtra ſuis ſumptibus in noftris curiis audiantur &

Roca , Geraudus de Cadolla ; & ego Geraudus de placitentur , & valeatis manutenere amicum ve

Grillone interfui, & c. Ego A . de Novis ejuſdem ftrum cum caſtro de Arenis , li jus facere volue

D . comitis judex & cancellarius in Venacino & rint. Item valeatis creſcere & augmentare domini

citra Rodanum , hanc cartam mandato ejus ligil- caturas veſtras in noftris patuis, fi juxta eas ſint,

lari julli. Dominc Deus 9cfu Chrifte cuftodi vias niſi viam auferatis , & c. Actum eſt infra caſtrum de

meas ut non delinquam in lingua mea. Arenis, ante eccleſiam ſanctiMartini, & c.

Pilippus D . G . Francorum rex , notumn facimus,

& c . quod nos . . . . vidimus, & c .

Notum fit, & c. quod anno I. D . MCCXVII. CXXIV.

bonæ , comitis Toloſa ,marchionisProvinciæ ,acci- Sauvegarde de Raymond -Roger comte de

pio monaſterium B . M . Vallis-ſalve , monihales & Foix pour l'abbé de S .Tyberi.

univerſas res ejuſdem monaſterii mobiles & im

mobiles, & c . in noſtra protectione, ſalvatione, cu - ' N Otum ſit , & c. quod ego Raymundus-Roge

ſtodia & ſecuro ducatu , & omnium meorum pariter Vrii Dei gratia comes Fuxi,in bona fide,recipio

amicoruin . Datum apud Avinionem v. idus Maii. vos D . B . Dei gratia abbatem S. Tyberii , & omnes

Teſtes fuerunt Bertrandus de Avinione, & c . monachos & locios veftros in ſpeciali ducatu no

Nos autem quod per eundem Raymundu n lu - ftro, & in cuſtodia & ſecuritate noftra; & ſpecialiter

per hoc factum eſt , ratum & gratum habentes, vo- recipiinus in noſtro ducatu & ſecuritate ad veſtrum

lumus & concedimus, quod dictum monafterium fanum intellectum , omnes ſervientes & milites

cum ſuis perſonis & bonis, ſicut præmiſſum eſt, cu- quos habetis infra caſtrum Fuxi, & loricas , & ce

ſtodiatur & gardietur per nos & ſuccellores noftros tera ornamenta , & munimenta , & ſuppellectilem ,

comites Tolofanos , & c. Actum Pariſius , anno D . & beſtias, & quaſlibet res & apparatus veftros , &

MCCXCIII. menſe Martio . veſtrorum militum & hominum ; ita utomnia ve

Noverint, & c. quod anno D . I. MCCXVIII. ftra quæ infra prædictum caftrum habetis , ſint fe

8 . menſe Julii. Nos Raymundus filius D . Raymundi cura & cant ſalva uſque ad S. Tyberium , ex parte
Ch . de Foix ,

caille 20 . ' D . G .ducis Narbonenſis, comitis Tololæ ,marche- noftra , & omnium etiam faiditorum . Præterea in

ſii Provinciæ , & filius dominæ reginæ Johannæ , bona fide promitto tibi domno abbati prædicto ,

volumus & concediinus, ut tu Jordanus de Sapiaco, mefideliter ſoluturum tibiomnes expenfas,quas pro

vel quilibet tuum commodum petens, habeas in pi- cuſtodiendo caſtro Fuxi facies de cetero , ſcilicet

gnus villam & forciain quæ vocatur Inſula -amata , pro ſingulis ſeptiinanis , ab hac die in antea quæ eſt

& c. videlicet ut oinnes . . . . redditus recipias , in X11. kal. Martii , quò uſque prædictum caſtrum

perlolutionem illius debiti, quod doininus pater mihi reſtituas , ſingulas x l. libras monetæ Tolofæ .

nofter tibi debet, & c. Teſtes Pilus- fortis deRaba- Factum eſt hoc apud Perpinianum xi1.kal.Marcii,

ſtenx , & Deodatus Alamannus, & Guilhelmus de anno Chriſti MCCXV I. lig . R . Rogerii Fuxenſis

Roaxio Tolofæ vicarius , & c. comitis , qui hoc firmo & teſtes firmare rogo.

Manifeſtum ſit, & c. quod anno D . I. MCCXVIII.

An. 1 2 19. menſe Januarii , luna xvii. in die Dominica , ego

Baluze porte- Raymundus filius D . Raymundi per Dei gratiam
CXXV.

feuillede Lan - coinitis Toloſani, ducis Narbonenſis , marchionis

Provinciæ , dono & concedo , & c. vobis dilectis & Hommages rendus à Simon de Montfort.

fidelibusnoſtris P . deMeſoa,& Pontio de Caltio, &

omnibus ſucceſſoribus veſtris caſtrum videlicet & T N nomine, & c.anno I. ejuſd.MCCXVII.X1.kal. Av wg.

villam de Lopiano , & eccleſiam de Palatio , & caf- Junii.Noverint, & c. quod ego Guillelmus de M

trum de Badaluco cum omnibus pertinentiis , & c. Petrapertuſa recognovi coram vobis D . Simone n. 24220

guedoc,

MII . Colb .

ſoa, & ego Pontius de Calcio mandamus, & conce- Aymerico vicecomiti Narbonæ , quod ego eram

dimus & promittimus tibi R . comiti prædicto , ut homo ſuusligius, & quod tenebar ipli omnia caſtra

deprædictis locis , & terris , & honoribus, vobis mea reddere, iratus & pacatus , ficut in inſtrumen

valentiain & adjutorium bona fide contra omnes tis inter me & ipſum ſuper hoc confectis plenius

homines faciamus, & ut fidelesmilites vobis ſimus. continetur. Ego etiam juramento interpofito vobis

Hujusrei & iſtius doni ſunt teſtes . . . . Centolius domine Simon promiſi , quod contra inimicos ve

d 'Eſtarac, & Guillelmus B . dominusde Najaco , & ftros vobis bona fide dabo conſiliuin , auxilium &

Guillelmusde Catullis , & Arnaldus deRocafueil, favorem , & quod cum ipſis aliquam ſocietatem

& B . de Rupeforti, & Aimericus Claromontis , & vel familiaritatem non habebo,immo fideliter fron

Amelvinus de Peſtillac , & Guillelmus de la Barre- teriam tenebo contra ipſos;quod nili facerem , tam

ria , & Bremundus Audeguierus, & B . Blancardi quam infamis ab omnibus de cetero & notabiliter

ſcriptoris D . comitis prædicti , & c. Datum apud haberer ; ſed ego teneor ſequi vos in exercitum extra

Najacum , in nocte apparitionis D . N . J. C . & c. Le fronteriam meam , & propria mea voluntate , &

focan eſt celui du comtede Toulouſe. vos mihi indulgetis omnes querelas quas habebatis

contra
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contra me, & merecipietis in veſtra protectione & fecic homagium ligium , & cepit omnem terram

tutela,& conceditis militibusmeis inferius annotatis fuam quam habet & habiturus eſt , de nobis , falva

Ermengaudo de Barbairano , Perro Hugoni, Pon - fidelitate cariflimi domininoſtri Francorum regis ;

cio de Rocafolio , Erinengaudo de Rofiano , Be- & promiſit nobis , SS . evangeliismánu tactis , quod

rengario de Archis, Valgerio de Carcaſſez,Guillel- de caſtro de Gordono & omni alia rerra ſua ,nobis

mo fratriejus,Guiardo de Villa-magna ,Maurano , & hæredibusnoſtris ; valebit, juvabit & manutene

GuillelmodeNovellis,Petro Caralani, & Bernardo bit , & c. Actum in obſidione Tolofæ , anno & die

de Solarico, nili vobis velhominibus veſtris fidelita- quibusſupra,præfentibus & teſtibus D . Amalrico de

tem alias juraverint, falvuin ire & ſalvum redire per Monteforti , Guido Mareſcallo , Lamberto de Li

totam rerram veſtram , quamdiu vobis & veſtris molo , Eurardo de Villaperor ,Guillelmode Bena ,

extiterint legitimi & fideles. Et ſi forte aliquis de Philippo de Andrevilla leneſcallo Agennenli, Au

militibus prædictis malum vobis vel terre veftræ demario Vallallo , Girardo de Engoliſma,Galardo

facere atremptaret', ego ſeneſcallo veſtro Carcallo - de Godor, Petro Roter,Remundo & Guillermo de

næ teneor facere ſeire per x v . dies, antequam in - Caturco , Jocelino de Avelone ,Guillelmo Pagano,

ciperem vobis facere malum , li eſſeris in partibus Girardo Ebrardi,Petro de Savignano & multis aliis ;

valde remotis , & vobis, fi in partibus valde vicinis & Guillelmo notario dom . comitis quihæc fcripfit.

elletis : quod niſi facerem , omnemaluin quod vo

bis vel terræ veftræ facerent, vobis emendarem .De

quibus omnibus fervandis firmiter & attendendis , CXXVI.
dictus Aymericus dominusmeus vicecomes Nar

bonæ , vobis contra me valenciam promiſit bona Lettre des habitans de Limous à Amauri

fide , & quod prædicta omnia faciet fideliter cuſto
de Montfort ,

diri; quod niſi faceret, vobis contrameimpenderet

confilium & juvamen . Et ad majorem prædicto T Xcellentiori domino Amalrico , primogenito An. 12 18.

rum , & c. Actum anno , & c. apud Montem -Gail U præcordialis D . noſtri comitis , cujus animæ Regiſt, cur.

lardum , & c. Deus propitietur in æternum , duci Narbonenſi, Franc.

Tréf. des ch . In N . D . anno I. ejuſdem MCCXVII. xv. kal. comiti Toloſano , vicecomiti Biterrenli , B . Sige

lac Januarii , nos Giraldus comes Armaniaci & Fezen - rius bajulus Limoſi , & B . de Flaciano , & L . de

ciaci , Rogerius frater ejus, Aniſſandus de Caut- Villamaurino , & L . R . Cantius, & G .de ſancto ,

mont & Not.deMonte-alto , vobis D . Simoni duci Romano , & B . de Boſco , & B. de Leuco , & om

Narbonæ ,comiti Tololæ , ac vicecomiti Biterrení , nes alii probihomines & conlules Limoſi , ſalutein

ſumus fidejullores & reſponſales , pro B . Jordanide & debitam ſervitutis juſtitiam , cum omni dolore

Inſula ; obligantes nos vobis pro ipſo licutmelius inixtam . Notificamus vobis domine , quod inter ·

& firmiuspoflumus bona fide , & fine omnimalo nos talis ira , triſtitia mæror quæ numquam fuit ,

ingenio , quod dictus B . erit vobis & hæredibus nec efle potuit , denece domininoftri comitis ; qua

Toulou

2 . 11. 49.

vel per ipſum , ſeu per ſuos , ſive etiam de villa vel & per omnes infantes , & hæredes , & ſucceſſores

per villain Inſulæ - Jordanis , non veniet vobis vel noitros, fidelitatem & homagium fincerè & abfque

veſtris malum live damnum , neque idem B . ſeu omni macula nunc & perenne frmiter promirti

villa prædicta facient præjudiciuin vobis vel veſtris. mus, & promittendo cum omni facultate noſtra

Quandocumqueautem & quomodocumque volue- corroboramus, & ſubdictionem noſtram ,nos,na

ritis & requilieritis , per vos,velper litteras veſtras, toſquenoftros, & omnia bona noſtra præfentia &

vel per certuin nuntium veſtrum , uſque ad feſtum ventura mittiinus. Præterea vos, dominc, rogamus,

omnium fanctorum , nos vobis reddemus villam de quatenus vifis præſentibus litteris , voluntatem ve

Inſula Jordanis ,omnes in fimul, vel tres, ſive duo, ſtram per litteras veſtras figillatasnobis tranſmittere

ſeu unus denobis, à quibus, vel à quo vos requi- dignemini,quod nos parati ſumus , ſemperque eri

ſieritis dictam villam .Siverò aliquæ querelæ oriren - mus,pro poſle noſtro , veſtris obedire præcepris.

tur inter dictum B . & probos homines de Inſula ,

ſuper quibus ipli non poſſent ſe invicem concorda

re, illæ querela refferrentur ad vos, & omnia vobis
CXXVII.

tractarentur.De omnibus verò his prædictis , obli

gamus & tenemur vobis , ut dictum eſt , ſuper nos Leitres d ' Amauri de Montfort en faveur

& omnes res noftras, uſque ad feſtum omnium
de l'évêque d' Albi.

ſanctorum . Et ſi vos Tolofam , quod Deus velit, in

terim caperetis, nos ultra caprionem illam vobis TN nomine , & c. anno D . MCCXVIII. x . kal. An.1218:

certitudinem hujusrei , duo inſtrumenta per alpha- Dei providencia dux Narbonæ ,conies Tolofe , &

betum diviſa ſuper hoc facti fuerunt, & ligillorum dominusMontisfortis , vobis domino G . Dci gra

noſtrorunmunimine confirmata. Actum in obli- tia epiſcopo Albienli tradimus ad firmam triun an

dione Tolofæ , infra caſtrum Narbonenſe , anno & norum , incipiendorum ad feſtum S. Andreæ , Ca

die quibusſupra. ſtrum - vetus cum ſuis pertinentiis quas tenemus, &

In nomine, & c . anno I. ejuſdem MCCXVIII. VIII. quicquid habeinus in civitate Albienſi , & in cir

218. kal. Junii.Noverit , & c. quod nos Simon Dei pro - cuitu ejus, quod teneinus, ſalvo in antea in oinnibus
Reg. cur

Franc. videntia dux Narbonæ , comes Tololæ , & dom . jure veſtro ; ita quod de firma , illa nobis reddetis

Montisfortis , donamus dilecto & fideli noſtro Ber- cxxx. libras Melgorienſes annuatim ad feftum

trando de Gordono , C . libratasreddituum Catur- S.Michaëlis , & li contigerit vos infrà dictum ter

cenſis monetæ , pro quibus trademus eidem villain minum decedere ,dictum caſtruim & alia quæ ha

de Calellis , ſi ſalva fidelitate Garſiæ Petri ipſam po- bemus in civitate Albienli & in circuitu ejus, quod

terimus rehabere, & c.propter hocautem ipfe pro tenemus, ad manus noſtras , ſtatim poſt decellum

fe & pro hæredibus ſuis, nobis & hæredibus noſtris veftrum , remota occalione qualibet,revenirent:de

. Tome III.
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du koi. Ma

prædictaautem firmanobis retinemusomnes Fran - noſtra laudaverunt & concellerunt XII. viris præ

cigenos noſtros qui habent aliquid in dominio dictis , & c. proinittentes himiter quod prædicta

dicti caftri , & noftros exercitus, & cavalcadam de omnia .. . .iterum laudabimus . .. . cum ad tempus

civitate Albienſi, & ad finem trium annorum , niſi pervenerimus pubertatis , & iterato eo modo cum

infra vos domine epiſcope decederitis , quod'aver- pcrvenerimus ad ætatem xxv. annorum , & c. Datum

· tar Deus, dictum caſtrum , & omnia jura quæ in Ylerdæ iv.kal.Octobris...anno I. D .MCCXVIII.

civitate Albienſi , vel in circuitu ejus habemus , vel S . Jacobi Dei gratia regis Aragonum , & c.

habere debemus, nobis velhæredibusnoſtris , cel

ſante omni occaſione & exculatione , reddetis ; &

interim dictum Caſtrum -vetus ad veftras expen
CXXIX.

lasbene & fideliter cuſtodieris. Et nosG . Dei gra

tia epiſcopus Albienſis , à vobis D . A . Dei gratia Confirmation desprivileges de Niſmes par

duce Narbonæ , comite Toloſæ & domino Mon - Sancie d'Aragon , femme du jeune

tisfortis, recepimusad firmam trium annorum , licut Raymond comte de Toulouſe.

ſuperius eſt dictum , Caftrum -verus cum ſuis perti

nentiis, & c .Etut prædicta omnia & ſingula firmius Nno ab I D .MCCXVIII. pridie idusNovem - AN.1218 .

teneantur, nos cartam iſtam per alphabeticuin di- A bris , regnante Philippo Francorum rege ,ego Hôteldeville

viſam , figillorum munimine fecimus confirmari. Sancia ſoror quondam illuſtris regis Aragoniæ , & de

Actum Albiæ ,anno & die quibusſupra per manum uxorRaymundi filiidominiRaymundi Dei gratia

Guillelmi notariinoſtri. ducis Narbonæ , comitis Tolofæ ,marchionis Pro

vinciæ , per me & per ipfos dominum focerum

meum & virum meum prænominatos , & per no

CXXVIII.
ftros ſucceſſores , dono ,concedo,laudo , approbo

& confirmo, vobis Petro Guillermo de Geolon ,

Confirmation des coûtumes de Montpellier Fulcrando Tacato , & Guillermo Parilhano conſu

par Jacques roi d ' Aragon . libus civitatis Nemauſi , & per vos ipli civitati , &

univerſis ejuſdem civitatis cohabitatoribus præſen

An.1218. n Um humanæ naturæ ſit proprium diligentes tibus & futuris in infinitum , conſulatum veſtrum

Thr.des ch. Liſe diligere , & c. idco in nomine S. & inviduæ quem habetis , & omnia & fingula capitula & ſta

- Trinitatis , Patris & Filii & Spiritus ſancti,nos Ja - tura ejuſdem conſulatus , & etiam omnes veſtras
guel ſac, 2 .

11, 17 . cobusDei gratia rex Aragonum , comesBarchinona conſuetudines & uſatica , libertates , & immunita

& dom . Montilpellulani, ſcientes & pro vero inve - tes, vallatorum , & foſfatorum ac murorum ejuſdem

nientes x I I. probos hominesMontilpelluli, electos civitatis integritatem , & omnes alias munitiones

ad confulendam communitatem Montiſpelluli , & civitatis ejuſdem quæ hodie lunt , vel à dominis ali

totam univerſitatem ejuſdem , nos perfecte in omni- quibus ejuſdem civitatis , eidem civitati quondam

bus & per omnia dilexifle , & circa augmentum & donata & concella , pro ut ſanius & meliusad utili

utilitatem noſtrain , & dominationem Montiſpeſſuli tatem veſtram & ejuſdem civitatis , à quovis juriſ

& terræ noftræ ad dominationem ejuſdem villæ perito poteft excogitari ,intelligi vel inquiri.Dono

pertinentis , operam & intentum multis atque variis inſuper & concedo eodem tenore præſentium vobis

lumptibus& laboribuscurioſe & fideliter exhibuille, eiſdem prænominaris conſulibus, & per vostoti uni

& c. habito diligenti confilio & tractatu cum vene- verſitari civitatis Nemauli,hanclibertatein ſubſcrip

rabili patre S. D . G . Tarraconenſi archiepiſcopo, & tam ;hoc eſt quod prænominati dominus ſocermeus

nobili comite Sancio patruo noſtro magno , & ve - & vir meus, vel corum ſeu noftrorum ſucceſſores ,

nerabili fratre G . de Monterotondo militiæ Templi vel ſuccellorum ſucceſſores in infinitum , vel alius

magiſtro in regno noftro & partibus Provinciæ , feu aliinomineeorum , numquam habeant ſeu fa

& G . vicecomite Cardonæ , & G . de Cervaria , & ciant ſtare fortem ſeu aliquam fortaliſlam infra vel

Cornelio & P . Anverſio ſpiritualibus conſiliariis ſupra muros antiquos ejuſdem civitatis Nemauſi.

noſtris , à D . papa nobis datis & allignatis , & cum Dono etiain inſuper & concedo vobis eiſdem præ

A . vicecomite de Cafrobono, & cum G . deMonte- nominatis conſulibus, & per vosuniverlis & fingu

catano , & R . Gaucerando , & V . de Mataplana , lis cohabitatoribus ejuſdem civitatisNemauſiin per

& cum aliis baronibus & magnalibus Aragoniæ & petuum ; quod aliquis ex habitatoribus civitatisNe

Cataloniæ , convocatis & multis probis hominibus mauli litigans in curia noſtra comitum prædicto

& ſapientibus terræ noftræ , firmatoque conſilio rum , ſive reus fit live actor , nullam præſtet juſti

cum ipfis , autoritate omnium ſupradictorum , per tiam , feu aliquas expenfas , li juſtam habuerit cau

nos & per omnes ſuccellores noftros , recipimusin ſam ; & infuper quod cauſæ hominum ejuſdem

amorein noftrum perfectiflimum , & fiduciam , & civitatis omnes infra eandem civitatem tractentur ,

tuitionem perpetuam , & gratiam noftram dictos audiantur , examinentur & determinentur à quo

XI1. viros , & omnes eorum fucceflores , & totam cumque conveniantur ; ita quod infra caftrum Are

univerſitatem Montilpeſluli, & lingulos de ipla uni- narum , vel alicubi alibi extra civitatem ipſam ,

verſitate præſentes & futuros; omnem rancorem , non poſſint conveniri, nec teneantur reſpondere.

iram , indignationem omnibus & fingulis de ipla Dono etiam , & concedo eodem tenore prædicto,

univerſitate penitusremittendo,in noftræ dilectionis vobis eiſdem & per vos univerſitati ejuſdem

perfectiflimo fædere & gratia omnes & ſingulos civitatis , quod quidquid retro actum eſt à comite

conſolidantes ,remittentes ipfis omnibus & fingulis Montisfortis , vel in curia ejuſdem , vel ab ec

omnes actionesdemandas,quæſtiones,inculpationes clefia , vel in curia ejus , dum juriſdictionem ci

quaſcumque nomine patris velmatris noſtræ , ſeu yitatis Nemauſi vel vicecoinitatus tenebant, vide

noftro , adverſus prædictos vel aliquem prædictorum licet in cauſis inter litigatores judicando , compo

movere poffemus, aliquo modo , & c. laudantes & nendo , tranſigendo , poflefliones laudando, lau

confirinantes omnia ea & ſingula, quæ inclitæ recor - dimia vel centus accipiendo , tutores & curatores

dationis D . rex pater noſter , & D . regina mater dando , teftesliyeteſtamenta publicando , itaratum
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& immotum perpetuo habeat ,ac ſi in curia noſtra quatuormillia inarcharum argenti fini , & omnes

prænominatorum conitum acta eſſent. Præterea actiones pignoris , vel alio quocumque modo vel

dono , lolvo penitus in perpetuum & remitto , per jure, in toto comitatu de Amiliau , & in toto comi

me, & per dominum ſocerum meum & virum tatu de Gavaudan cum omnibus ſuis pertinentiis ,

meum , & eorum ſucceſſores in perpetuum , vobis quos dictos duos comitatus rex Aragonum mihi

conſulibus, & per vos univerſis & ſingulishoinini- ſpecialiter obligavit pro dictis 16. m .march . quas

bus Nemauli , omne jus & omnem actionein rea - à menumerando live ponderando accepit in argen

· lem , perſonalem ſeu mixtam quæcumque eis com - to vel in pecunia numerata ; quod ſi quid plus

perit , vel competere poteſt ſeu debet aliquatenus , habeo in diētis duobus comitatibus præter dictas

contra honores qui à domino civiratis tenentur 1V. M .march. illud totum fimiliter inter vivos tibi

ſeu contra eorum poffeffores , occaſione fructuum dono. Item totum dominium live dominationem ,

ſeu reddituum qui percepti ſuntex bonis ſeu rebus & totum jus undecumque & qualitercumque mihi

pertinentibus ad dominum civitatis , ſeu occaſione acquiſitum , quam vel quod habeo in tota terra Ray

canonis uiſque in hodiernum diem non ſoluti ; & mundi Peleti quam à ine tenet & habet , & habuit

inluper omnein injuriam , contumeliam , iram , & & tenuit ipſe vel aliuspro eo , & live ipſe eam in

indignationem mihi, ſeu ſocero , live viro mco præfenti terram ipſam habeat & teneat , live alius

compctentem , qualibet occalione , contra vos , leu quicumquedemundo ; & ſi terra dicti Raymundi

contra aliquem ex habitatoribusNemauli: & faciam Peleti , quam àme tenet, in parte vel in torum erar

& curabo , quod ipſi vos & civitatem veſtram Ne- mihi comiſſa aliqua ratione vel jure, illico totum

mauſi libi benignè, pacificè, & placidè reconcilia - jus & omnes actionesmihi quocumque modo ad

bunt, pro ut melius & ſanius ad utilitatem veſtræ verſus dictum Raymundum Peleti competentes ;

civitatis excogitari poterit vel inquiri. Promittens tibidono & cedo , & liberaliter in te transfero .Hæc

etiam vobis per ſtipulationem in bona fide & fine omnia fupra ſcripta , ſicut dictum eſt , dono inter

in perpetuum fervabo , nec ea movebo nec moveri nepori meo , præſcnti & àme recipienti , & puro

faciam ,nec pro toto poſlemeo moveri ab aliquo pa- dono, & mera liberalitate irrevocabiliter in te trans

ciar ; factura etiam & curatura omnimodo , quod fero , & c. tibi etiam adhuc ſtipulanti promittens ,

prænominati dominus ſocer meus & vir meus , quod in tota terra prædicta recuperanda, & in om

ſupra ſcripta omnia & ſingula , ſicut à meſuperius nibus prædictis & lingulis acquirendis , præſtabo

promiſla, donata ſunt & concella,vobis & univerſis tibi perme & per meos omne quodcumque pa

civibus Nemauſi , confirmabunt, donabunt, & trocinium & juvámen , guerram faciendo , vel in

concedent, ficut melius ad utilitatem veſtram & cauſis aliter te juvando ; adhuc etiam tibi ſtipulanti

ipſius civitátis dici poterit vel inquiri, antequam firmiter promittens,quod numquam fecivelfaciam ;

etiam intrent in ipſain civitatem . Si verò prædicta dixi vel dicain aliquid , propter quod poſler in hoc

complere noluerint , vel violentiam aliquain in ali- publico inſtrumento ſcripta donatio infirmari , vel

quo vobisintulerint, yel inferre voluerint,ego cum in aliqua ſui parte corrumpi. Præterea dono tibi li

toto poſle meo vos & ipſam civitatem Nemauſi, beraliter & lub prædicta forma,omne dominium

contra eosmanutenebo fideliter & defendam , & five dominationem quocumque modo mihicom

faciam & curabo quod omnesconſules & conſilia - petentem , & omne jus quodcumque habeo vel ha

rii Avenionis, & Taraſcoriis , Bellicadri, & Valla - bere poſſum in tota terra Bernardide Anduiſia patrui

bricæ , cum toto poſle ſuo, vos & civitatem veſtram tui, live habcat eam & teneat à ſe ipſo , live ab uxo

mecum manutenebunt, fideliter & defendent, do- re ſua domina Vierna , vel ejus nomine, item live

nec ipſi prænominati dominus ſocermeus & vir ſit dotalis vel etiam extrà doteni; & ſpecialiter dono

meus compleverint omnia (upra ſcripta. Hæc, in - tibi ſub eadem forma prædicta, omne jus & omnem

quam , omnia & ſingula ſervabo & complebo , ſic dominationem quam habeo in parte illa caſtri

meDeus adjuvet, & hxc ſancta Dei evangelia quæ quod dicitur de Javioſa , velin omnibus ſuis per

corporaliter tango , & c. tinentiis , quam partem dictus patruus à mehabet ,

& tenet , & habere & tenere debet , & habuit &

tenuit , per ſe , vel per alium , ſuo nomine vel no
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mine ſuæ uxoris dictæ , vel etiam ipſa uxor omnia

ſupra ſcripta & lingula, & etiam jus quod habeo in

Accord entre Raymond comte de Toulouſe , duobus comitaribus dictis , & in omnibus corum

& Pierre Bermond de Sauve, pertinentiis , qui dictiduo comitatus fuerunt mihi

ſon petit-fils.
obligatià rege Aragonum ,lit prædictum eſt,& ctiam

à comite Provinciæ , tibi dicto nepoti meo Petro

An.1218. IN. N . D . anno D . I. MCCXVIII. VII. idus Bermundi, dono & pura donatione inter vivos in

MA; d'Au- 1 Octobris,per præſens ſcriptum legentibus & au- te transfero , & c . eo camen ſalvo , quod prædicta;

bays , n.252. dientibus ſit manifeſtum , quod ego Raymundus vel aliquid de prædictis non poſlis donare niſi tan

Dei gratia dux Narbonæ , & comes Tololæ , mar- tum fratribus tuis , vel illis qui à te vel ab iplis legi

chio Provinciæ inter vivos dono , & c. tibi Petro time creabuntur & relinquentur. Etego PetrusBer

Bcrinundo domino de Salve nepoti meo , nato ex mundidominus de Salve ,donationepura & mera ;

filia mea , videlicet totum caſtrum quod dicitur de non ob cauſam aliquam conſtitutam , promicto fir

Valſerga cum omnibus ſuis pertinentiis , & omnia miter per ſtipulationem tibi domino Raymundo

caſtra & totam terram ad dictum caſtrum perti- duciNarbonx , comiti Tololæ ,marchioniProvinciæ

nentia vel pertinentem , quam terram totam cum avomeo , quod ego ſemper ubicumque commodè

dicto caſtro, ſcilicet Rochæ de Vallerga,habui & ac- potero & honeſte , per me & per meos de omni

quiſivi à patre tuo quondam Petro Bermundo ge- hominetemanutenebo, & tibi quod porero præſta

neromeo , & ab avo tuo Bernardo de Andulia , ex bo patrocinjum & ju vamen ;excepto domno apoſto

cauſa permutationis quam cum eis legitime cele - lico & rege Francorum , & etiam de iſtis juxta poſle

bravi. Item dono inter vivos, ſicut dictum eſt , meum ,proutdictum eſt,finollentjus tuum recipere;

Tome 112. Rii
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& tibi de jure legitimè refpondere. Facta ſunt hæc epiſcopus Ruthenenſis prædicta omnia conceden

in Perpiniano, coram iſtis teftibus ad hoc,rogatis & tes & confirmantes,dictam terram & caftra in cuſto

220 ,

re , Bermundo de Salve, Guillelmo de Eſegala , Amalricus Dei providentia dux Narbonenſis , co

Bernardo de Regordano juriſconſulto , Fredolo de mes Tolofanus , & dominus Montisfortis conce

Barre , Bernardo de Pulchro -loco , Guigone de dentes,prædicta omnia approbamus,& c.promitten

Trelhas , Sicardo de Monteferrario , Bertrando tes ut bonus dominus in omnibus nos habere. Ut

de Sancto Boneto , Gaucellino de Durfort , & c. autem prædicta omnia robur obtineant perpetuz

AN. I219 . In N . D . noſcant , & c . quod anno MCCXIX. firmitatis , præſens inſtrumentum per alphabetum

menſe Novembris ,ego Rayinundus, filius domini diviſum inde confectum eſt , quod nos tres prædi

Raymundi. . . . ducis Narbonæ , comitis Toloſa , Eti ſigillorum noftrorum munimine fecimus com

marchionis . . . . laudo & confirmo, & rata & firma muniri. Acum in obſidione Tololæ , anno & die

in perpetuum habere volo omnia & ſingula quæ - quibus fuprà.

cumque aliquo tempore , vel aliquo modo dictus In nomineDomini,amen. Anno incarnationis Ania

dominus comes partermeus donavit,vel in futurum ejuſdem mccxx. VII. kal. Maii , ego B .deAnduſia, Ibid.

donabit tibi Petro Bermundi de Salve nepotimeo , filius domini B . de Anduſia , notum facio , & c.

nato ex ſorore mea domnina Conſtancia , & om - quod ego recepià vobis D . A . Deiprovidentia duce

nia & ſingula quæcumque continentur in quodam Narbonæ , comite Tolofæ , & domino Montisfor

publico inſtrumento facto per manum Bernarditis, de dono veſtri, in feudum & homagium ligium ,

Pigna , & c. Et ego Raymundus duxNarbonæ , Dei turrim & medietatem villæ de Aleſto , quæ fuit

gratia , comes Toloſa , inarchio Provinciæ . . . . . Petri Bermundi; ita quod eam tenebo de vobis &

recognoſco omnia prædicta vera eſſe ut dictum hæredibus veſtris, ego & hæredesmei, in feudum &

eſt . . . . tibi Petro Bermundi nepoti meo , à me homagium ligium , & propter hoc facio vobis how

fore donata & . .. . eandem donationem confirmo, magium ligium contra omnes homines, & præſto

& c. tibi ſpecialiter & purè dono, quidquid juris ha- vobis juramentum fidelitatis. Juro etiam quod non

beo vel habere poſſum veldebeo in toto caſtro de ero in conſilio, auxilio vel favore quod vos amittaris

Rocoyra, cum omnibus ſuis pertinentiis. Et ego vitam ,velmembra , vel terram . Imo pro poflemeo

Raymundus di&tus filius D . comitis , ipſius domini hæc omnia vobis bona fide ſervabo , licut homo li

patrismeimandato . . . . præſens donum live iſtain gius & fidelis deber facere domino ſuo ligio & fi

præſentem donationem ſpecialiter laudo , & confir - deli ; prædictam etiam turrim & domum reddam

mo, & c . Acta ſunthæc in villa de Gaillac , coram vobis iratis & pacatis quoties volueritis , & c. Præ

iſtis teſtibus, & c. ſcilicet Bermundo de Salve , Hu- dictis etiam omnibus addo , quod homines de

gonedal Fara , Raymundo de Vicenobrio , Bertran- Aleſto in bonis novis & antiquis conſuetudinibus

do de Barre , Augerio de Caſtilio , Guillelmo de ſuis tenebo. Addo etiam omnibus,quod ego R . Pelet

Lalbareyra , Guillelmo de Regordana cauſidico , compartiario meo , & hæredibus ſuis , erimus ego

& coram me Guillelmo Delpi notario publico & hæredesmei boni & fideles pro poſle meo , &

prædicti domini Raymundi comitis , & domini jura ſua fervabimusbona fide. Siverò aliquæ quæ

Raymundi , & c. relæ inter nos orirentur,de quibus non poſſemusnos

per nos vel per amicosnoſtros invicem concordare ,

nosnon præſumemusmovere arma contra dictum
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R . Pelet vel hæredes ſuos , vel guerrain facere con

tra ipſos, imo de iis omnibus ftabimus judicio vel

Hommagesrendus à Amauride Montfort. arbitrio curiæ veſtræ . Sub eodem etiam juramento

promitto , quod ſtratas publicasad dominum Aleſti

An. I219.
IN N . D . amen , & c. anno I. D .mccxix, iv .kal. pertinentes, cum prædicto Raymundo bona fide

I Julii. Noverint, & c. quod nos Henricus comes pro poſſe meo ſervabo. Hæc autem omnia ſupra

Reg. cur.

Franc . * Ruthenenſis , dimittimus, & relinquimus totam ſcripta ſuper fancta Dei evangelia me pro poſſe

terram noſtram , & caſtra noſtra ſub cuſtodia & def- meo in perpetuum fervaturum juravi, quod nili

fenſione venerabilis patris D . P . cpiſcopiRuthe- facerem , & judicio curiæ veſtræ emendarenon vel

nenſis ; concedentes & mandantes eidem epiſcopo , lem ,quicquid de vobis teneo àvobis cadent in com

ut quæcumquedominusnoſter Amalricus Dei pro - miſſum . Hæcomnia facta ſunt ſalvo D . regis Fran

videntia dux Narbonenſis , comes Toloſanus, & ciæ mandato , quod vobis facier de Aleſto. Scien

dominus Montisfortis , caftrum ,vel caſtra quæ te- dum eſt etiam quod per quaſdam petitiones quas

nemus ab ipſo jure dominii petierit ,dictus D , epil- mecum habetis,licut in litteris veſtris quas ſuper hoc

copus abſque contradictione qualibet ſibi reddat, continetis,mihi,cum locus affuerit, tencatis.Ad præ

& dictusdominusnoſter D . Amalricus ita faciat de dictorum omnium firmitatem præſentem cartam

caſtro feu de caftris & eadem teneat, ut dominus feci ligillimeimunimine confirmari. Darum apud

bonus facere debet & tenetur. Volumus præterea Aleſtum , in eccleſia B. Johannis-Baptiſtæ , anno &

& promittimus,mandantes,quod fi dictus dominus die quo fupra.

noſter A . aliquam quærelain , vel petitionem de In nomine Domini, amen . Anno incarnationis

nobis, velde noftris hominibus , ſeu de terra noſtra DominiMCCXX. XV11.kal. Maii , ego Raymun

fecerit , procurator nofter quem dimittemus dicto dus Peletnotum facio , & c. quod ego recipio à vobis

domnino comiti, ubi, & in curia qua debebit , ref- domine A .Deiprovidentia duce Narbonenfi, & c.in

pondeat ,ratum habituri quicquid peripſum actum feudum & homagium ligium ,turrim & medietatem

fuerit, agendo ſeu reſpondendo.Præcipimus etiam , villæ de Aleſto , ita quod eam tenebo , & c. Addo

ut dictus D . epiſcopus faciat ſervitium fieri dicto etiam omnibus ſupradictis , quod ego Bernardo

domino noſtro domino A . de terra quam tenemus filio D . Bernardi de Anduſia compartiario meo , &

ab eo , ſicut in inſtrumentis inde confectis ſigillo hæredibus ſuis , eriinus ego & hæredes mei fideles ,

incliræ recordationis D . Simonis , patris ejuſdem & c. commedans le précédent.

domini A . & noftro, plenius continetur.Et nos P .
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nem recipimus;promittentes , quod omnitempore

diebus fingulis faciemus ſemel miſſam celebrari in
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præfato monaſterio pro animabus inclitæ recorda

tioniscariſlimigenitoris veſtri , & fratris veſtri G .

Chartes d ' Amauride Montfort. quondam comitis Bigorræ , & pro vobis , & proan

teceſſoribus & ſuccefloribus veſtris , ut omnipotens

An. 12 20. MalricusDeiprovidentia duxNarbonæ,comes & mifericors Deus eis tribuat quietis beatitudinem

Reg. cur. A Tolofæ & Leyceſtriæ , & dominusMonrisfor & luminis claritatem . Er ut omnia prædicta & ſin

tis univerſis , & c. quod nos intuitu pietatis , & pro gula perpetuam obtineant firmitatem , nos A . co

remedio animæ inclicæ recordationis cariſlimi ge- mes prædictus, & E .abbas Montis-olivi, præſen

nitoris noſtri , nec non pro ſalute noſtra , & paren tem cartam ſigillis noſtris fecimus communiri.

tum & amnicorum noſtrorum , concedimus & con - Actum in oblidione Caſtri-novi, anno Domini

firmamus, ſalvo jure in omnibus alieno , illorum MCCXX. ix.kal. Octobris.

dumtaxat quicontra pacem & nos armaſumpſerunt Nos autem prædictam donationem & traditio

& modo catholici reputantur , venerabili patri & nem , ſicut facta eſt,ratam & firmam habentes, ipſam

amico noftro Petro abbati & conventui Villæ -lon ſigillinoſtri autoritate confirmamus. Actum Pariſius

gæ , & fuccefforibus eorumdem , ibidem Deo fer- anno D .MCCXXXI.menfe Aprili.

vientibus, venditionem illam de villa Carlipagii , Noverinr univerſi , & c. quod nos G . Dei gratia Arth . de l'aly,

quam memoratis abbati & conventui fecit Petrus Carcaſſonæ epiſcopus, & G . de Levis mareſcallus de

Singlarius miles noſter , ut prædictiabbas & con- dominicomitis , ex mandato dom . comitisMontis

ventus ac ſucceflores ipſorum dictam villain , cum fortis , promitrimusin fide bona, tibi dom . . . . .

pertinentiis ſuis teneant & poffideant in perpetuum abbati Montis-olivi , & monachis ejuſdem loci,

ſiberè pleno jure;hoc retento quod ad lubmonitio - quod donationem & traditionein factam vobis &

nem noſtram quam faciemusabbati,homines dictz veftro monaſterio , dominii & juris quod comes

villæ ſemel tantum in anno in excercitu nos ſequen - habebar in caſtro & villa & ſuburbio Montis-olivi ,

tur. Servitium autem quod nobis pro fæpedicta villa & pertinentiis eorumdem , faciemus à inatre ejus

debebatur , tenetur facere nobis & fuccefloribus & luis fratribus, quandocumque ad partes iſtas ac

noftris Petrus Singlarius & hæredes ſui, de relidua cefferint, infra menfem per ſuas litteras legitime

terra ſua ; quod ut robur obtineat perpetuæ firmi- confirmari. Et ut hoc firmiter obſervetur,figillis no

tatis, præſentes litteras ſigilli noſtrimunimine robo- ftris fecimus confirmari. Datum in obſidione Caſtri

ramus. Actum Carcaſſonæ anno ab I. D . MCCXX. novi, ix . kal. Octobris.

xv. kal. Julii ,per manum Clarini cancellariinoſtri.

Mr. Colb. In nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , amen .

D . 2275.
Ludovicus Dei gratia Francorum rex , noverintuni
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verſi , nos litteras dilecti & fidelis noſtri Amalrici

comitis Montisfortis Franciæ conſtabularii vidille Chartes de Raymond , fils du comte de

ſub hac forma. Toulouſe , en faveur du comté de Foix,
Noyerint , & c . quod nos Amalricus Dei provi

e de ſon fils
dentia , dux Narbonæ , comes Tololæ , & dominus

Montisfortis, voluntate ſpontanea , & c. habita deli NTOſcantoinnes, & c. quod nos Raymundus, An. I 2 20.

beratione cum baronibus & aliis conſiliariis noſtris, TV filius domini Raymundi Dei gratia ducis Ch. de foir.

donamus & tradimus in honorem Deiomnipoten - Narbonæ , comitis Tololæ ,marchionis Provinciæ , caille 11.

tis , & beatæ ſemperque Virginis Mariæ genitricis & filius dominæ reginæ Johannæ , noſtra propria

D . N . 1. C . & omnium ſanctorum ,monaſterio ac ſpontanea voluntate , damus & concedimus &

S . Johannis Vallis- Sigarii , quod hodie appellatur confirmainusvobis Raymundo Rogeriicadem gra

Montis-olivi , & vobis domino Ermengaudo ab . cia comiti Fuxi , & Rogerio Bernardo filio veſtro ,

bati , veſtris ſuccelloribus, & conventui ejuſdem & filio dictiRogerii Bernardi, totum illud donum ,

loci præſenti & futuro , quicquid habemus,vel ha- videlicetMontis-Albani, & Altis-montis, & Mon

bere debemus vel tenere , per nosvel per alias per - tis-acuti ; & Inſulæ -amatæ , quod donun prædictus

ſonas, in caſtro & in villa & in ſuburbio Montis- D . comesRaymundus pater noſter vobis dedit &

olivi , & in terminiis & pertinentiis eorumdem ; concellit ; ur illud donum habeatis , & tencatis &

videlicetdominium , fidantias , leudam , & ſeſtara- poſſideatis, ſicut in inſtrumento à notario ſuo Petro

gium , albergas,homines & feminas cum ſuis perti- Arnaldo compoſito habetur & continetur. Ut au

nentiis,& c.retineinustamen nobisnoftriſque ſucceſ tem hoc firmum & ſtabile permaneat, præſentem

ſoribus cavalcatam , & excercicum tantum & nihil paginain noſtro præcepimus corroborari ligillo .

aliud in hominibus jam dicti caſtri nobis ab ipſis

faciendum , quomodo homines de Cralla , & de Ugo de Alfaro , & Geraldus deGordono , & Ray

Caunis & de Électo,velde duabusex his tribus vil!is, mundusdeSalas de Lordad , & Bernardus Rogerii

nobis faciunt excercitum vel cavalcatam . Prædictæ de Cauſaco , & Arnaldusde Merglos, & Bernar

donationis & traditionis , nos & noſtri ſucceſlores dus-RaymundusBaranhos , & ArnaldusMolis con

erimus boni & legitimni & fideles guirentes , vobis ſules Tolofæ , & Raymundus Faber qui ihandato

veſtriſque ſuccelloribusde omnibus amparatoribus, prædicti D . Raymundicartam iſtam ſcripſit , & fi

& contradictoribus, & faciemus à cariflimamatre gillavit. Facta hæc carta & data apud Gallacum

noſtra , & noftris fratribus cum ſuis litteris omnia menſe Junii feria iv . in die feſto S . Johannis-Bap

prædicta legitime confirmari ; & confitemur cum tiſte , annoMCCXX. Verbi incarnati.

hac ſcriptura , nos accepiſſe à vobispro dicta dona- In Dei nomine , manifeſtum ſit , & c. quod nos ibida

tione & traditione ,XI. M . c . lol.Melgorienſismone- Raymundus filius Domini R . Deigratia ducis Nar- caille 3.

tä , de quibus eſt nobis plenarie ſatisfactum . Et nos bonæ , comitis Tolofæ ,marchionis Provinciæ , do

E . Dei gratia abbas Montis-olivi , gratias referentes namus vobis Rogerio Bernardo , veſtriſque ſucceſ

Deo & vobis , jam dictam donationein & traditio foribus in perpetuum , omnem honorem qui fuic
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PetriMartini & -Willelmifratris eius, fcilicet domos, eo duntaxat excepto , utadapontionem epiicopo

terras & vineas , & omnia jura quæcumque habe- rum manum , line noltra ipeciali licentia , non exten

bant ipli vel aliqui pro eis in Caſtro -novo & termi- das ; aliàs eos , prout res exegerit, liberè puniturus.

nis ejus, quando de Caſtro-novo receſſerunt, & Eidem . Cum per quorumdam deffectum , &

cum hac carta in poſleflionem vos mittimus om - per quorùmdam malitiam prælatorum , ſtatusPro

nium prædictorum , erimulque boni guirentes , & c . vinciæ ſit graviter perturbatus, fraternitati tuæ per

& donamus vobis licentiam vendendi, dandi, im - apoſtolica ſcripta mandamus, quatenus ſi quæ ec

pignorandi, & alienandi dictum honorem & om - cleſia cathedralis in . ..provinciis vacare contigerit ,

nia jura ad ipſum honorem pertinentia , ſalvo jure quandiu in partibus illis officium legationis exerces ,

noſtro , dominio atque jure, ſecundum conſuetu - ' autoritate noſtra inhibeas capitulis carum , ne ad

dinem Caſtri-novi. Hoc actum fuit intus Caſtrum - electionem procedant ſinetuo conſilio & conſenſu ,

noyum min1. die ab initio menſis Julii , feria 11. decernendo irritum , ſi quid contra hujuſmodi pro

& anno V . I. MCCXX. Philippo rege Franciæ , hibitionem fuerit attemptatum , & c. "

Raymundo comite Tolofæ , Fulcone epiſcopo Eidem . Cum quidam chriſtianæ fidei zelatores ,

ejufdem civitatis , & c. ordinem militum inſtitui deſiderent in Provincia ,

partibus Orientis, ita in partibus illisdecertent con

tra hæreticam pravitatem , nos eorum laudabilide

CXXXIV. ſiderio favorem apoſtolicum impendentes , conſti

Lettres du pape Honoré 111. touchant tuendi hujuſmodiordinem , ſecundum aliquam de

les Albigeois.
religionibus approbatis , liberam tibi concedimus

autoritatem , pro facultate illis , juxta morem quem

An. 1220. I TOnorius, & c. univerſis Chriſti fidelibus tam elegerint vivere militesmemorati, nullatenus per

Bibl.du Roy, I clericis quam laicis , in terra legationis vene. hoc juriſdictionem habituris in ipſos ,nifi forte ſe

Baluze , bulls rabilis fratris noſtri C . Portuenſis cpiſcopi conſti- illis ſubjicere voluerint ſpontanea voluntate , & c.
11. 239.

tutis , & c . Aliquando altitudo cæleſtis conlilii , de Honorius & c. conſulibus & populo Tolofano, ſpi

his quæ mala videntur bona frequenter eliciens , ritum conſilii Canioris. Expectantes expectavimus uc

negotium fidei,pro quo in Provinciæ partibus tanto cenſuram canonicam ,de veſtra ſalute ſolliciti,formi

jam tempore laborant, quafi de ſummoad imacor dantes, tandem aliquando ad unitatem ecclefiaſti

ruere occulto judicio , ſcd utique juſto , permilit, cain redirctis ; ac ideo licet vobis fuerimus commi

Forſan in ejus relevationem , falutem prævidens plui- nati, quod civitatem veſtram privaremusepiſcopalis

rimorum qui ſubveniendo ipſi negotio in perfonis dignitatis honore, dioceſim yeſtråm per circumſtan

aut rebus, peccatorum ſuorum veniam hoc fa- tes epiſcopos diviſuri,hactenustandemn ſuſpendimus

lubri compendio merebuntur. Hortamur igitur noſtræ comminationis effectum , ne poſſitis conque

unumquemqueveſtrum & obfecramus in domino , ri , quod ad pænam hujuſmodipromptioresdebito

ac in remiflionein vobis injungimus peccatorum , fuiſlèmus : fed vos abutentes noſtræ longanimitatis

quatenus aggredientes viam veniæ quam divina patientia , & theſauriſantes vobis indignationem &

providentia vobis offert , ad ſubventionem dicti iram , nec emolliri blanditiis , neque minis aut fla

negotii vos indefello ſtudio accingatis , collectam gellis corrigi hactenus potuiſtis. Licet igitur apofto

interim vos,pro utdominus inſpiraverit, facientes, lica comminatione reddideritis vos indignos , nos

ut ii qui ad dicti negotii ſubventionem nequive tamen , non quod veſtra mereatur duritia , led

rint proficiſci , proficiſcantur ſaltem per piæ lub - quod apoſtolicam caritatem deceat attendentes ,

ventionis auxilium , ſecundum devotionisardorem , infra . .. . . dies humiliter redeatis ad eccleſiaſticam

& ſubſidii quantitatem , confecuturi fuorum ve- unitatem , præciſe jurando in manibus V . F . N . C .

niam peccatorum : ut autem collecta hujuſmodiad Portuenſis epiſcopi A . S . legati , ac poſtmodo

ſubventionem dicti negotii , & falutem veſtram alias idoneas cautiones , quod parebitis mandatis

magismeliuíque procedat, ſcribimus vencrabili fra- omnibus quæ nos vel ipſe legatus vobis duxeri

tri noftro C . Portuenſi epiſcopo , apoſtolicæ fedis mus facienda ; fcientes, & c. Alioquin pro certo

legato , ut ipſe ad id curam ſpecialem impendat ; noveritis , quodprædictæ dignitatis honore civita

quare devotionem veſtram monemus & hortamur tem veſtram privabimus, ejus diocelim cum vici

in Domino,uttam ſibi, quam illis quos huic miniſte - nis diocelibus applicantes , ac inſuper per ſenten

rio duxerit depurandos, pro divina reverentia & la - tiam exprelle vobis abjudicabimus omnia bona ve

lute intendatis, & acquieſcatis humiliter & devote. ftra, cuin & veſtra perverſitas, & ftatutum gene

Honorius & c . C . Portuenſi epiſcopo, apoſtolicæ ralis concilii contra hæreſes & corum fautores edi

fedis legato.Non line amaritudinementis audivimus tum id expofcant, & c.

& recipimus, quod quidam epiſcopialiique prælati Item eodem modo conſulibus & populo Nemaufenſi,

& ecclefiaftici viri,adverlari fideinegotio non veren - conſulibus & populo Avenionenfi.

tur,hæreticis corumque fautoribus impendendo fa . Honorius, & c. nobili viro R . filio R . quondam Av .

vorem , confilium & auxilium , nunc publicè nunc comitis Tolofæ , ſpiritum confilii ſanioris.Cum To D

occultè ; quos 11 ledis apoſtolicæ reverentia , quæ lofa & alia terra quam pater tuus ultra Rhodanum an. 121. ja

tantum pro iplo negotio laboravit , ab illorum fa- obtinuit, libi & hæredibus ſuis per apoſtolicam fe- 43.Cje

vore non revocat, diutius ſaltem timor & amor dem fuerit abjudicata perpetuo , exigentibus culpis

propriæ famæ ac falutis debuerat revocare. Cuin fuis , & eadem apoſtolica ſedes ſperans quod ip

igiturtantæ perverſitatis malitia , & tam malitioſa fus patris tuipæna te ab ejus veſtigiis abſterreret ,

perverſitas remanerenon debeat impunita , inqui- in manibus ſuis retinuit terram illam quam citra

rendi & corrigendiac puniendiexceflus talium ,tam Rhodaruin idem pater tuus obtinuit ,ut videlicet

regularium & exemptorum ,quam aliorum quorum - terra tibiprovideret eadem , ſi te dignum dehujul

liber , prout ipſi negotio videris expedire , privile- modi gratia exhiberes;tu verò ejuſdem patris tuive

gio ſeu appellationis diffugio nonobſtante , liberam ftigiis deſerendis inhærens, foviſti , & foves hæ

tibiconcedimus autoritate præſentium facultatem , reticos, fideles autem impugnaſti, & inceſſanter



269
DE LANGUEDO C . 290

impugnas ; ita ut non ſolum hæreticorum fautor, fautores, abjudicari vobis poflit & debeatterra ipſa ,

fed & hæreticus videaris , & tam terram ipſi patri nec confidatis , & c.

tuo & hæredibus ejus, ut prædictum eſt , abjudi

catam omnino , quam eam quæ fuit pro tua pro

viſione fervata , violenter invadens, & in ea favens
CXXXV.

hæreticis , & receptans, excommunicationis ſen

tentiam propter hoc in ce latam à multis jam annis Chartes de Raymond Vİ, comte de

pertinaciter contemnendo, ita exhibuiſti apoſtolicæ
Toulouſo o de fon fils.

ſedis gratia te indignum , ut ſpe proviſionis quam

tibi in præfata terra citra Rhodanum reſervavit, jam IN N . D . J. C . anno I. ejuſdem mccxx. kal. An.1 221.

dudum juſtilline potuit te privare :adhuc autem ex - April. exiftentibus in civitate Avinionis conſuli- Tréf.des ch .

periri volentes , utrum blanda monitio emollire busHugone Bermundo, & c. nos Raymundus filiusus 7 . 11 . 71.

poſlitcordis tui duritiam , teque ad viam rectitudi- D . RaymundiDei gratia ducis Narbonæ , comitis

nis revocare , notum tibi facimus, & monemus & Tolofæ , marchionis Provinciæ , & D . reginæ Jo

exorhortamur in Domino, per apoſtolica tibiſcripta hannæ quondam uxoris ejus , attendentes fidei pu

mandantes, quatenus apud temetipſum recogitans, ritatem & devotionis affcctum quem vos conſules

quanti periculi fit quod præciſus es ab eccleſiaſtica Avinionis , & tora univerſitas ejuidem civitatis erga

unitate , ad ſinuin ecclefiæ , quæ parata eſt recipere nos, & D . R . patrem noſtrum præmemoratuin ha

redeuntes , humiliter revertaris , in manibus vene- buiſtis , conſiderantes etiam & habentes præ oculis

rabilis fratris noſtri C . Portuenlis epiſcopi A . S . le - grata plurimum & accepta ſervitia , & expenſas in

gati præciſe jurando , & præſtando alias idoneas æſtimabiles quas vos milites , & probi homines ,

cautiones , quod parebis mandatis omnibus quæ & tota univerſitas prædictæ civitatis Avinionenſis ,

nosvel ipſe tibi duxerimus facienda ; (ciens quod nobis exhibere non dubitaſtis ;conſilio patris noftri,

ſi ſano ulus conſilio intra menſein feceris quod & generalis & jurati conſilii civiratis Avinionentis,

hortamur, nos tuorum obliviſcemur excelluum , & donamus & concedimus in feudum in perpetuum ,

ad proviſionein tuam , de qua S. A . ut prædictum abfque omniexceptione & retenimento , & c. omn

eſt, pie ab initio cogitavit, taliter intendemus, quod nem dominationem , & omne jus quanrumcumque

R . E . erga te matris viſcera fateberis habuiſle : alio velquodcumque habemus nunc velhabere debemus,

quin habeas pro conſtanti, quod etiam fpe refer- velpater noſter, & c. in caſtro & in villa deCaumo

vatæ provilionis te oinnino privabimus , & per fen - nis , & in toto ejus tenemento vel territorio ; item ,

tentiam expreflè tibi abjudicabimus etiam dictam in villa de Thoro , & c. & in villa de Sirinaignane

terram citra Rhodanum exiſtentem ; nec confidas in gues , & c. & in castro de Thozano , & c. in viila de

eo quodnunc tibi ſucceſſiſle videtur, quaſi contra Junqueriis , & c. Item , donamus & concedimus uc

Deum valeas prevalere : quia fi tibi abjudicaricon á Valle-aquaria citra uſquead Rhodanum , & ufque

tigerit terram ipfam , numquam illam excommu ad S . Victorem , & uſque ad Ruppem -Mauram , &

nicatus diu poteris retinere , cum ab ea poſleflione uſque ad Aramonem , poflintuniverſi & linguli . . .

fit facile dejici , quæ fine juſto titulo noſcitur deti- habitatores Avinionis colligere ligna, & palcere

neri , & c . animalia lua ſine prctio , ſalvo omni jure omnium

Honorius, & c. nobiliviro comiti Fuxenli, & filio hominum qui infra prædictos terminos aliquid

ejus , fpirituin confilii ſanioris. Expectavimusutex- juſte habent & poflident live jure alodii , vel jure

communicationis ſententiam culpis veſtris exigenti- feudi, vel jure pignoris , velalio jure , & c . Promitti

bus in voslatam , aliquando tandem deveſtra ſalute mus etiam vobis conſulibus, & judici, & per vos

ſolliciti recogitantes , hæreticos fovere atque def- prædictæ civitati Avinionis , nos curaturos & effe

fendere cellaretis, & rediretis ad ſinum ecclefiæ ma- cturos , quod D . Raymundus pater nofter ſupra

tris veſtræ : fed vos tanquam filii alieni pugnantes dictam donationem approbet, & jurejurando con

pertinaciter contra cam , ſic in ipſorum hæretico - firmet; promittentes etiam vobis aliqua excogitata

rum favore ac deffenſione perſiſtitis , ut non ſolum ratione , & nominatim rarioneminoris ætatis, vel

deffenſores ipforum , ſed etiam cx ipſis non imme- fummæ excedentis n . aureos, contra prædictam

rito exiſtimari poflicis. Licet igitur tanta fuerit con- donationem & conceſſionein ullo umquam tem

tumaciæ veſtræ duritia , ut juſte jamdudum potue- pore nos non venturos ; renuntiantes omni juri

rimus contra vos feverius procelille , adhuc tamen ſcripto & non ſcripto , civil & canonico , & c. &

experiri volentes, litque blanda coercitio vos ad nominatiin illi juri, quod fortafle poflet competere,

viam rectitudinis valeat revocare , nobilitatem ve- nobis allegantibus,nos velpopulum Avinionenlem

ſtram monemus, rogamus & obfecramusin Domi- eſle nunc excommunicationis fententia innodaros,

no,per apoſtolica ſcriptamandantes, quatenusinfra & c. Facta fuit prædicta donatio in aula nova D .

menſem redeatis ad eccleſiaſticam unitatem ,præcile epiſcopi, præſentibus omnibus conſulibus , & judi

juratam in manibus venerabilis fratris noſtri C . ce ſupradicto , & præſente jurato confilio generali.

Portuenſis epiſcopi A . S . legati , ac præſtando alias Anno quo ſupra ,videcet v . id . April. in be calmo

idoneas cautiones , quòd parebitis mandatis omni- ftaris quondam GuarſiGarncrii , D . comes prædi

bus , quæ nos vel papæ legatus vobisduxerimus fa- ctus præcepit Aldelberto de Novisut hanc cartam

cienda ; ſcientes quod ſiſano uli conſilio, noftris ac - bulla ipſius D . comitis confirmaret. Teftes affue

quiſieritismonitis & mandatis , nos eam curabimus funtGuido de Cavelhone, Bertr.de Avinione, & c.

erga vos manſuetudinem exhibere, quod ceterum & ego A . de Novis D R . comitis Toloſa judex &

gaudebitis vos A . S. jugo colla humiliter ſubmiliſle : cancellarius in Venaiſlino & citraRhodanum ,hanc

alioquin pro certo noveritis , quod per ſententiam cartam mandato iplius D . comitis fignavi, & manu

vobis ſine ſpe reſtitutionis expreſſe abjudicabimus propria figillavi, Domine Deus feſu - Chriſte cuftodi

caſtrum Fuxenſe , ac aliam terram veftram , cum viasmeas ut non delinquam in lingua mea .

caftruin ipfum in eccleſiæ noſtræ commiſſum inci- Notum ſit , & c. quod D . Raymundus G . D . co - ibid.lac 19.

derit , & aliàs , fecundum conſtitutionem concilii mes Tolofæ , duxque Narbonæ , marchio Provin - n. 2 3.

generalis promulgatam contra hæreticos & eorum ciæ filius D .regina Conſtancia . . . dedit . . . Guill.
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Baileto de Vauro , & Aimerico de Caſtello -novo , & Bertrando deMonte -Lavardı, & Gauzberto de

Caſtello -novo filio Arnaldi de Caſtello -novo qui

fuit , & eorum ordinio , caſtellum qui dicitur Pul

crum -Caſtellum , cum omnibus ædificiis , & c. Hoc

fuit ita poſitum iv. die in introitu menſis Aprilis ,

mento peracto , homines Moiſiaci , ut fideles , ſa

cramentum , fidelitatem , vitam & membra , & con

tra omneshomines conſilium & auxilium ,utbono

domino ei fecerunt , & fuper SS. evangelia , quid

221.

Toloſano comite, & Fulcone epiſcopo anno MCCXXI. juraverunt & promiſerunt. De cetero D .' comes

ab 1. D . Hujus rei ſunt teſtes Aimericusde Caſtello Raymundusjuvenis , & hominesMoiſiaci , bonum

novo probushomo , & Jordanusde Villa -nova.. . . finem , bonain pacem , & bonam concordiam per

& Ugo Willelmus qui tunc erat vicarius Tolofæ , fc , & per prædeceſſores ſuos fecerunt in invicem .

& c . Acta & completa ſunt omnia hæc in monaſterio

Hôtel de ville Conegudacauſa fia à tots , & c. que nos Ramonsfils beati Petri apoſtoliMoiſiaci.

de Montau - del fenhor Ramon per la gracia de Dieu duc de Nar
ban ,

bonne, comte de Toulouſe,marchis de Provenlo, o fils

de la dona regina foanna, avem mandat & autreiad
CXXXVI.

à la univerſitad d Agen , de toſis entro à ung ,ou de

ungentre à toſts , quenos vos ſenber & leyals adrein Reglement fait par le fils du comte de Foix

turers lor fian , es que tort ni fors à no lor falſa , ni touchant la ville de Montauban.

nos,nihom per nos ,ni per noſtre conſeilh ans ſi autre

o faſcia , nos losne deffendriam ab corps & ab bens, NTOtum fit atqueſciant, & c. quod nos Roge- Av. 17 1

& ab amics els garduren dins Agin & de fora ,quo IV rius Bernardus filius D . R .Rogerii gratia Dei Arche dela

noſtres leals amics : 83 lor mandam & lor antreian , comitis Fuxenſis , mandam ef eſtablem , que ſe lums cath.deMar

que ſi nuls homs que fos lors enemics , lo coms de om , nilumba femma de Montalba, donava terra ni tauban.

Montfort ou autre que lor metez ſeti, que nos nosonor que agués , que fos dins Montalba , ni de la

merrem dins la ciutat , & deffendrem la vila els ha - onor de fora a luna ome d'ordre , nia lamaihode luy ,

bitains de la vila , ab cors & ab bons & ab amics , à nials malantes degitats, ni a lasmaikosde lor , que

noſtra mellion ; E ſobra toſtas aqueſtas caxjas man - aquel que recebrio lo do de terra;nidela onorela ague

dam lor & lor autreiam , queſi la ciutat aura guerra , fa vendndadins unmes quel doaurio refleubut ; car

que meſtier lor aga garniſos ,que nos lor b.zylarem en aiſſi o mandet, e o dis, Boeſtablit fermament

garniſo de xx. cavarres garnits del tot , es de xxx. R . Bernar. e aiſfo fe ab conſſelbe ab volontar de ſept

Jervents armats à caval , e de x ,baleſters à caval; prufomes que ero aladonx de capitol de Montalba ; ſo

e ſi guerra era tans grans, que mays graignes obs es a ſabe d 'en W . Aribertz , e d'en G .de Caſtillo,e d'en

garnifos, nos metrem lo maysà noſtre poder , 8% afſo forda de Sapiac, d'en Arnaud de W . 0 d 'en B .

devem à noſtra mellio far , a queſta ſobred : ła gar- d ' Auſac , e d'en R . B .de Gaulena, & d'en W . G . ES

niſo dels xx. cavaires garnits del tot , & des xxx . d'en R . Mag. que era Bailes de Montalba , e d'en Ar

fervens armats à caviil , & del x .baleſters à caval, naud R . d'Eſcalquenx de Toloſa, ES d 'autres pruſomes

autreiam & creßem que devem far per la renda del de Montalba , & c. Ailofopauſatdins la pleizade S.

falı, o delas eminas de las punheras : autreiam fagme,vi. dias a l'intrant d'Ogloire. Anno ab I. D .

& volem que nuls hom d' Agen no ſia mercads per mccxxi. regnante Philippo Francorum rege , &

authorn en tota noſtra terra , en tantque nos poder Raymundo Toloſano comite , W . Caturcenli epil

agam , fi per cauſa coneguda no era , que el meteys copo , Petrus de Rivinhargas publicus ſcriptor

o agues à far ; & queayſo plus ferm , nos avem fuit ſcriplit.

ſagelar lapreſenta carta abnoſtre ſagel, ES lor n'avem

dad amendador lo capitol de Toloja, es la avem fuita

Sagelar de lor ſagel de Toloſa . Aiſſo tot fo paujat o CXXXVII.
autregad en la ciutat,de Tolo a vu . dias allifid dil

mes d'Aouſten Dimercies , en l'an de l'encarnation Extrait de quelques chartes touchant la

denoſtre Senhou MCCXXI. maiſon de Lille - Jourdain .
An. 1222. Notum ſit , quod anno ab I. D .MCCXXI. v . die

Hôtel de ville exitusMartii, Raymundus filiusRaymundiDei gra Nno V . I.MCCXXI. menſe Junii iv. die ad An . 1221.

de Moillac . tia ducis Narbonæ , comitis Tololæ , marchionis Al introitum ſuum , Bernardusde Mareſtagno & Archimede

Provinciæ , Johannæ reginæ filius,recuperavit vil- D . Alaſaicia uxor ejus,mandaverunt& convenerunt domaine de

lam Moiſiaci , & tactis SS. evangeliis juravit atque dare unam de filiabus eorum in uxorein Bernardo . Montpellier,
Cart.de Lillea

promiſitomnibus hominibusMoiliaci , præfentibus Jordano, filio ſcilicet D . Bernardi de Inſula , ad Jourdain.

atque futuris , quod eos non capiat,nec faciat capi, commonitionem quam idem Bernardus-Jordanus

nec occidat , nec occidifaciat,nec vim aliquam eis & amici ejus faciant eidem Bernardo deMarelta

faciat vel fieri faciat , nec pecuniam ſuam cis ultra gno ; & dederuntcum filia eorum , totum hoc quod

juſtitiam aufcrat ,vel auferri faciat , necmalain con - ipli habebant vel habere debebant ad Inſulam & in

fuetudinem eis mittat, nec mitti faciat , nec aliquam caſtro de Andofuilla , & c. Eodem verò modo di

lauzengam de eis credat , uſque dum illi qui lau - ctus D . Jordanus mandavit & convenit dare Maf

zengam dixerit , in præſentia ſua & hominum Moi- caroſam filiam ſuam in uxorem Bernardo deMare

fiaci illam præſentialiter tenuerit & dixerit. Cog- ſtagno filio dicti BernardideMareſtagno , quando

novit præterea D . Raymundus prædictus, quod fuerit perfecta ætatematrimonii, & convenit ei dare

dominus Moiſiaci, cum villam Moiſiacirecipit, hoc cum ea M . ſol. Morlanenf. Hujus rei ſunt teſtes

facramentum facere debetcum x . de baronibus ſuis, PetrusdeMolnare , Vitalis de Blancaforte , & c.

quod ſacramentum ipſe Raymundus fecit cum Ber- Conoguda coſa fia , & c. Aqueſtſobre dich accorda

trando fratre fuo , & Otto Leomaniæ , & Heſpanio men recognogio aurrogero al ſegrior en B. for

fratre ſuo , & Guido de Cavalhs , & B . de Rupe- da de la illa que ille pro ipſo . . . . que eu Guillems

forti, & Pelforti de Rabaſtencs, & B . de Duroforti, B . de Lavaut penria la dona na Maſcarona fille

del :
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An. 12

pri
mi

del feignor en B . forda predich permolber, & c.menſe aliquis conſulum hujus villæ Tolofæ non teneri

Julii . dias à l'a yllida die Dominica ann . ab I. D . de cetero ad aliquam pecuniam de communi; ſed

MCCXXI . comunarii electi ab eiſdem conſulibus, teneant il

In N . & c. I. ejuſd . MCCXXVI I. exitus menſis lam pecuniam , & numma.Quaque diviſione urbis

Martii die ſecunda , cum nullus in carne poſitus, & fuburbii , conſules eligant in unoquoque anno

& c.Idcirco ego BernardusJordanus, filiusJordanide Iv. proboshomines , qui ſint honelti & . .. . qui

Inſula qui fuit, gravimorbo detentus,mori timens, in unaquaque partita civitatis & ſuburbii à co

& c. In præſentia uxoris meæ D . Endiæ , & c .meum munariis curioſe recipiant certum numerum ; ità

facio teſtamentum . In primis , ego B . Jordanus quod bene ſciant quantitatem illius pecuniæ , & fa

dono me corpore & fpiritu D . Deo , & B .Mariæ , ciant illam ſcribere notario publico . Itaque illi iv.

& domui Grandis-ſilvæ , ibique jubeo mefepeliri , probi homines in unaquaque diviſioneurbis & ſub

& dono eidem domui meum equum , & domui urbii , à conſulibus electi fuerint , pro recipere nu

militiæ Templi de Toloſa mea munininia , & merum à comunariis, uti prædictum eſt , teneantur

domui Gemontis meum mulum , & c. Præterea reddere computum conſulibus & communi urbis

ego B. Jordanus volo .. . . quod demeis honori. Tolofæ & ſuburbii, ſi illud ſcire & audire voluerint.

bus. . .. . reddantur D . Endiæ uxorimeæ , & per - Præter hoc fuit ibi poſitum & ftatutum , cum omni

ſolvanturilli x . m . fol.Morlanenſes vel Toloſanen - ſupradicto confilio , quod ſemper conſules urbis

ſes , quos eis laudavi & conceſſi nomine dotis, & c . Tolofæ & ſuburbii & comunarii perſolvant , ut

Item ego B . Jordanus relinquo meo filio Bernardo alii probihomineshujus villæ Tololæ , corum com

Jordano villain Inſulæ ,& Merenvillam ,& Caſtellare, muni; & faciant & exequantur omnes aliasmil

& c . Item relinquo filio meo Jordano & ejus ordi- fiones , uti facerent ſi non eſſent conſules vel co

nio ,Montem -acutum , & Legamium , & omnia illa munarii, bona fide. Et conſules , & comunarii

do
mu
i

otp
ore

tra flumen Garonæ de parce Toloſana , & c. Ego B . ſuerum ſacramentum D . comiti, & univerſitati

Jordanus dono & relinquo cum infante , de quo villæ . Hæc omnia , ut ſuperius determinantur ad

eft prægnans D . Endia uxormea , ſi filius fuerit , D . hæc ſcripta & conſtituta ſunt, ut in perpetuuin va

Deo & conventui domus eccleliæ fancti Stephani leant & firmiter ferventur , & teneantur inviolabi

de Toloſa . . . . . ſi infans erit filia , dono & relinquo liter. Erant autcm tunc conſules pariter electi Ber

eam cum ccc. ſolid , Tolofanis D .Deo & conven - trandus deMontibus, & PetrusBernardus Cumin ,

tui domus Spinalliæ , & fiar & ſter ibi monacha , & Bertrandus deRoaxio , & Remundus de Podio

& c. Item ego B . Jordanusmitto . . . . omnes meos Buſcano , & Guill. de Leus , & Bernardus Bonus

infantes, & univerſos & ſingulos eorum honores, homo , & Arnaldus Guill. de S. Barcio , & Marti

& jura ipforum in polle , & baillia , & ſub tutela nus deLambes , & Bernardus de S. Romano , &

& procuratione D . Endiæ uxorismeæ , & in ejus Rem . de S . Barcio , & Arnaldus Barravus , & Ber

ſpondaratico, & c .Hoc teſtamentum fuit fa &tum in nardus Faber cſpiciérus , & Rem . de Pinhaco , &

præſentia Bernardi yicarii de Portello , & c. Petrus de Fuſoliis , & Arnaldus Rogerius , & Pe

AN. I 229.
Noverint , & c. quod Raymundus de Inſula de- trus de Pinhaco , & Arnaldus d 'Eſcalquinquis ,

dit . . . . . Bernardo Jordano , filio D . Bernardi de & Arnaldus Johannes Caballus, & Rem .Siguarius,

Inſula qui fuit , & ejus ordinio , omnem illam par- & Johannes Barravus , & Guill.Rem , de Clauſtro,

rem quam ipſeRaymundus de Inſula habebat.. .. & Ilarnus Guillelmus, & Arnaldus Puer, & Guill.

in dominatione villæ de Inſula. Hoc totum fuit Petrus de Calalibus. Hujus conſtitutionis ſunt

factum inter eos VIII. die introitus menſis Janua- teſtes Aymericus de Caſtro -novo probus homo,

rii, anno MCCXXVIII. ab I. D . & c. & Guill. de Caſtro -noyo , & c . & plures alii qui

ibi erant. Guill. Bruno Borrellus qui cartam iſtam

ſcripſit , vi.die introitus Martii , feria 1, regnante

ĈXXXVIII.
rege Philippo Francorum , & eodem Rem . Tolo

fano comite , & Fulcone epiſcopo , anno Dom .

Statut ſur léleftion des conſuls, ou mccxxi.

capitouls de Toulouſe .

An. 1 2 2 2 .
T INN. D . N . J. Ć .amen .Hæc eſt carta de ſtabili

CXXXIX.
I mento quod fecerunt conſules Tololæ , cum

Bibl. de M .

Foucauld ,mâ, communi conſilio civitatis & ſuburbii , & cum Excommunication des habitans de

n . 11s.
conſilio & voluntate D . R . comitis Tolofæ , ducis

Capeſtan , Beziers , & c.
Narbonæ , marchionis Provinciæ , ejuſque filii ve

nerabilis R . & D . reginæ Johannæ piæ recordatio - D Ateat univerſis , & c. quod nos C . Dei provi- Av.1222,

nis : ſtabilimentum tale eſt. Quodnemo decetero I dentia Portuenſis & ſanctæ Ruffinæ epiſcopus , Hôtel de ville

poſſit eligere velmittere in conſulatum hujus villæ apoſtolicæ ſedis legatus, attendentes devocionem de Narbonne.

Toloſæ ſuum patrem , nec ſuum filium , nec luum & fidelitatem venerabilis populi Narbonæ , & an

fratrem , nec aliquem hominem manentem in guſtias & tribulationes quas paſli ſunt pro deffen

domo ſua , & quod fimiliter nemini de cetero li- lione negocii J. C .authoritate eccleſiæ Romanæ ,

ceat aliquem prænominatorum , videlicet vel pa- denunciamus excommunicatos omnes illos qui

trem , nec filium , nec fratrem , nec quemquam in cumque fuerunt, & àmodo erunt pro guerra ne

domo ſua manentem , mittere vel eligere pro gotii ſupradicti , ad extirpandum , & comburendum

comunario , aliquo tempore ,ullo modo ; led alteri , & talandum vineas , blados , orthos , molendi

exceptis prædictis , conſules & comunarii eligantur nos , & viridaria hominum Narbonæ ; & expreſ

quoquo anno , de probis hominibus hujus villæ fim homines Capitis-Sragni quiad hoc pellimi fue

Tololæ , bona fide ; & conſulum ſitmedietas de ci- runt , & Bitreris , & Podii-Sorigarii, & Villæ -novæ,

vitate , & alia medieras de ſuburbio , ut conſuetum & de Caſulis , & de Montiliis, & de Bidano de

eſt. Præterea fuit ibi pofitumn & ftatutum , quod Aleriis , & de Florenciaco , & de Muro -veteri, &

Tome III.
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de Corneliano , & de Teſano , & de Coluniberiis , Aldigario præfentiun
præfentium latoribus, in iis quæ ex parte

& de Podaleriis , & de Celiano , & de Salviano , mea , domine , yobis dixerint , credere dignemini,

& de Siriniano , & de Leſpiniano , & de Cautio , ficutmihi. Datum apud Montempeſſulanum xvi.

& de Cencenono , & de Aviats , & de Beciano , kal. Julii , anno MCCXXI1. ab I. D .

de Aziliano , & de Redorta , & de Olonzaco ,

& de Peyriaco , & de Pipionibus, & de Azela

no , & de Ceſſerats , & omnes alios quicumque CXLI.
ſint , & ubicumque fint , qui ad talam Narbonæ

fuerunt, & de cetero erunt pro prædicta guer Lettre du cardinal légat & des évêques

ra ; concedentes & promittentes firmiter , autho de la province , au roi , touchant

l'affaire d’Albigeois.
ſententia numquam relaxetur , donec tota prædicta

tala & malefacta ad notitiam iv . proborum homi- Xcellentiſſimodomino & cariſlimo in Chriſto, À

num , quorum duo eligantur de eccleſia Narbo

nenli , & duo de univerſitate Narbonæ , plenarie Conradus ejuſdem miſeratione ſanctæ Ruffinæ epif . France

emendecur. Exponiinus etiam , eadem authoritate, copus, & A . S. legatus , Lodovenfis , Magalonen

res & perſonas corumdem malefactorum homi- fis , Biterrenſis, & Agatenlis epiſcopi , falutem in

nibusNarbonæ. Ut autem hæc ſententia firmior Chriſto Jeſu . Cum venerabilis & fidelis nofter in

maneat , ligilli noſtri munimine roboramus , & Chriſto comes Amalricus ſupplicaverit nobiś per

promittimus quod faciemus apponi ſigilla epiſco - litreras ſuas , & per nuntios , videlicet dilectos fi

porum provinciæ Narbonæ , & ligilla capitulorum liosnoſtros C . cancellarium ejuſdem . A . comitis ,

Narbonæ SS. Juſti & Paſtoris & S. Pauli , & can - & fratrem Johannem Pænitentiarium , ut digne

dem fententiam à D . papa faciemus confirmari. mini juxta beneplacitum veſtrum , terram accipere

Datum Narbonæ anno nativitatis DominimccxxII. vobis & hæredibus veſtris in perpetuum , quam

iv. kal.Maii. tenuit vel tencre debuit , ipſe , vel pater ſuus in

Honorius epiſcopus ſervus ſervorum Dei , dile- partibus Albienfibus & fibi vicinis , gaudemus

ctis filiis abbati ſancti Pauli, P . Amelii archidiac. Tuper hoc , deſiderantes eccleſiam & terram illam

& præcentori Narbonenfi , ſalutem , & c. Dilecti ſub umbra veſtri nominis gubernari , & rogantes

filii cives Narbonenſes nobis humiliter ſupplica- affectuosè quantum poſſumus, quatinus cellä

runt, utexcommunicationis fententiam quam ve- majeſtatis veſtræ regia poteſtas,intuitu regis regum ,

nerabilis frater nofter C .Portuenſis epiſcopus,tunc & pro honore ſanctæ matris eccleſiæ , ac regni

in partibus illis officium legationis exercens, in veſtri , terram prædictam ad oblationem & reli

homines Capitis-Stagni, & quorumdain aliorum gnationem dicticomitis recipiatis ; & invenietis nos

locorum tam Narbonenſis quam Biterrenſis dio - & ceteros prælatosparatos vires noftras effundere in

celum , pro damnis illatis eiſdem civibus promul- hoc negotio pro vobis , & expendere quicquid ec

gavit , apoſtolico dignaremurmunimine roborare ; cleſia in partibus illis habet , vel eſt habitura : de

ideoque diſcretioni veſtræ per apoſtolica ſcripta ftatu autein terræ eccleſiæ , & comitis , & noſtro ,

mandamus, quatinus fententiam ipfam , ficut ra - latoribus præſentium adhibere dignemini fidein

tionabiliter elt prolata , faciatis authoritate noſtra indubitatam .Datum Biterris Iv.nonas Decembris.

uſque ad ſatisfactionem condignam , appellatione

remota , inviolabiliter obſervari , nullis litteris veri

tati & juſtitiæ præjudiciantibus à ſede apoſtolica
CXLII. '

impetratis: quod fi non omnes exequendis potue

ritis intereſe , duo veſtrum ea nihilominus exe- Lettre du roi Philippe Auguſte , au comte

-
-

-

tificatus noftrianno nono. affaire.

1 222.

D Hilippus comiti Theobaldo Trecenſi. Miſiſtis Verslan

CXL.
ad nos litteras veſtras de credentia , per Lam - 12

bertum Bochittum , qui nobis dixit quod legatus Mil. Colb.

Lettre de Raymond , fils du comte de T 04 - Albigenſis locutus fuerat cum comitilla matre ve- 1.2669.

loufe , au roi Philippe Auguſte. ftra ,ut vos intromitteretis de negocio terræ Albi

genſis , & caperetis ſuper vos affarium Albigenſe ,

An. 1 2 2 2 .
CErenilliino domino ſuo Philippo Dei gratia & vos inulta & magna haberetis auxilia à le

Thr.des ch . Francorum regi , Raymudus filius dominico- gato , & clero & ecclefiis , ad iſtud factum facien

Touloule Tac mitis Toloſani, ſalutem & mandatis ejus ſemper dui . Nos autem vobis ad hoc reſpondemus, quod
3 . n . 54.

continuo obedire. Ad vos doinine ſicut ad meum commodum & honorem veſtrum volumus, & fi

unicum & principale recurro refugium ,apud domi- gentes veſtræ & confilium veſtrum dederint vobis,

num meum & majorem , & fi auderem dicere quod de hoc vos intromittaris , id nobis non dif

conſanguineum ; humiliter vos deprecans & exo - plicebit , ſalvis tamen nobis in omnibus feodis &

rans, quatinusmei miſerere velitis , & intuitu Dei fervitiis noftris fine quæſtione , & quando ea ha

me digneminireſtituere ſacro -ſanctæ Dei eccleliæ bere volemus; & ſciatis quod de nulla promillione

unitati, ut exhæredationis opprobrio ſublato , per volumus in hoc affario nos ligari , quia guerra

vosmeam recipiam hæreditatem . Deum eniin , noſtra quæ in promptu eſt , vel treuga non durer

domine , & fanétos teſtor , quod ſemper veſtri & inter nos& regem Angliæ , niſi ab inſtanti Paſcha

veftrorum , in quantum potero , ero ad beneplaci- in unum annum .Necdecer nos ut aliquas impriſias

tum , & libentiſſimeveſtram adiviſſem præſentiam ; faciamus, quin ad deffenſionem noſtram & regni

fed ad præſens, quodmultuin affcctarem , facere fummopere intendere valeamus; omnia alia negocia

non pollum . Veftræ ſupplico majeſtati , quatenus noſtra prætermittentes.

fidelibus meisGuidoni de Cavillione , & Iſnardo
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Lettre du roi d 'Aragon aux habitans de Lettre du cardinal Conrad & des évêques

Milhaud. de Niſmes, d 'Agde da de Lodeve, au

. .
AN. I 2 23.

roi Philippe Auguſte, touchant
AcobusDei gratia rex Aragonum , comes Bara i ndonesia

cinonenſis & dominus Montiſpeſſulani , dile
l'affaire d' Albigeois.

Bonal hiſt. ad
An. I 2 2 3.

MIT. des C. deles code ctis & fidelibus ſuis conſulibus & probis ho

Rodez. tom . minibus Amiliavi , ſalutem

Lorioſiſſimo ac ſereniſſimo domino fuo , Ph. Tref,desch.

& gratiæ largitatem . Si U Dei gratia illuſtriregi Francorum , C .miſera . Albig . n. 11.

ftatum præſentem & præteritum comiratus Ami tione divina Portuenſis & S. Rufinæ epiſcopus,

liavi & terræ circumjacentis attendat aliquis dili apoſtolicæ ſedis legatus , ( Arnaldus) Nemauſenſis ,

genter, inveniet manifeſte , quod recta fuerint ,( Tediſius) Agathenſis, & . . . . Lodovenfis, ejuſdem

veſtra conſilia , quæ nobis per veſtras litteras ex gracia cpiſcopi, ſalutem in eo quieſt rex regum , &

preſliftis ; & noftra inandata , ſecundum veſtra dominus dominantium . Dum dudum & diu ſoli

conlilia , procellerunt , & per utrumque , nedum ' federemus in Birerris civitate , fingulis momentis

comitatum Amiliavi, ſed alias terras circumjacentesS mortem expectantes , optataque nobis fuit in deſi

ad nos ſpectantes credimus retinere.Verum quia de derio , vita nobis exiſtente in ſupplicium , hoſtibus

novo nobis ſuper præmiſlis dediſtis per literas , & fidei & pacis undique gladios ſuos in capita noſtra

per dilectum noſtrum fratrem J. latorem præſen exerentibus, ecce rex reverende, in kal.Maiiintra

tium , conſilium ſalutare, videlicet ut aliquem virum vit curſor ad nos, qui ſolo Deo duce tranſiens per

diſcretum , inſtructum in facto & jure , mitteremus medium corum , qui ex omni latere ſedenein infi

ad curiam Clarimontis , qui comitatum Amiliavi diis ut interficerent innocentes , nuntiavit nobis

repetat à domino cardinali , & le opponat comiti verbum bonum , verbum confolationis , & totius

Tolofano ; ſollicitudinem & fidelitatem veſtram miſeriæ noſtræ alleviationis , quod videlicet placermiferir nol

quam geritis in præmillis plurimum commendan - celtitudinis veſtræ magnificentiæ , convocatis præ

tes , vobis taliter reſpondemus, quod voshabemus latis & baronibus regni veſtri apud Meledunum ,

pro viris fapientibus & diſcretis , & in jure & facto ad tractandum ſuper remedio & fuccurſu terræ ,ad rectandum Guper ren

inſtructis, & habetis copiam ſapientum , & hocne quæ facta eſt in horrendam deſolationem & in li

gotium veſtræ fidei committimus procurandum , bilum ſempiternum , niſi dominusminiſterio regiæ

cuin conſilio venerabilis patris & confanguinei no dexteræ veſtræ citius ſuccurratur ; ſuper quo, tanto

ſtri chariſſimi Guillermi epiſcopi Mimatenſis , cui mærore ſcalidi, tanta lugubratione defecti reſpiran

fuper eodem ſcribimus , licuc illi per cujus curam tes , gratias primum , elevatis occulis ac manibus

& ſollicitudinem vobiſcum pariter omnia credi in cælum , referimus alciſſimo, in cujus manu

mus feliciter promovenda : ſcribimus etiam fpe corda regum conſiſtunt; ſcientes hoc divinicus vobis

cialiter dilectis ac fidelibusnoſtris Bernardo Geraldi, elle inſpiratum , ut Deus, qui per vos multoties

& Stephano Durandi, ac Raymundo Beſleda viris operatuseſt ſalutem in medio terræ , iis temporibus

utique in utroque jure peritis , eofdem plurimum quibus ad hoc vos reſervavit , ſanctam eccleſiam

deprecantes, quatenus illi curiæ interſintvobiſcum , catholicam , ſpecioſam Chriſti , quam crucifixus

& hoc negotium proponant in præſentia domini| cruoris ſui pretio redemit , iterum captivatam ab

eis , qui iterum in Albigenſibus partibus Chriſtum

comes , parer ipſius, totum comitatum Amiliavi, crucifigunt, ope veſtra liberet , fidei chriſtianæ cul

& juspignoris remiſit liberaliter patri noſtro , & tum reſticuat , & perennibus gloriæ veſtræ titulis

vos penitus abſolutos, nomine & mandato ejuſdem Chriſtianiſſimum regnum Francorum præ ceteris

patris noftri, eccleſiæ juraviſtis, quando comitatum augeat & ſublimer , gloriaque proavorum veſtro

prædictum eidem eccleliæ commendavit ; adjun rum immortalis , qui vires invictas ſemper in mi

gentes alia adjungenda , quæ vos dediſtis pariter niſterium eccleſiæ dedicaverunt, redivivis ampliata

& audiviſtis ,per quæ poflit totum negotium ſalu coronis ,mirabiliusin tanto ſucceſſore inimicos ec

briter expedici. Ideoque devotionis & fidelitatis clefiæ debellando , eccleſiaſticam ſuis ticulis ; fub

veſtræ conſtantiam plurimum deprecamur , dantes ?s fanctæ ſtrenuitatis prærogativa , ſibivendicet libera

vobis firmiter in mandatis, ut præmiſla omnia fim, o· cionem . Flexis igitur genibus, reverentiſſime rex ,

deliter procuretis ad honorem & utilitatem no -arem no lacrimis in torrentein deductis , &
i ſingultibus la

ſtrain , & ad ea promovenda totis viribus detis cerati , regiæ ſupplicamus majeſtati , quatinus vo

operam efficacem , non parcendo expenſis neceſſa bis inſpiratæ gratiæ Dei non deelle velitis : certilli

riis & honeſtis , quia deejuſdem redditibus, & in mum enim teneatis , quod hæretici ita invaluerunt;

eorum deffectu de noſtris propriis , omnes curabi & in tantum multiplicati ſunt, quod univerſalis

mus emendare , & inſuper reddetis vos dignos eccleſiæ imininet ſubverſio in regno veſtru, niſi vos

præmio & honore ad quæ nos novimus obligatos ,

& damus vobis plenam & liberam poteſtatem , qua

occurratis & ſuccuratis. Et ſciatis quod inimici Dei

tenus nullo alio mandato noftro expectato , de iplis

& veſtri , obſident Pennas in Agenelio & Verdu

redditibus præfentibus & futuris , expenſas omnes

prædictasmodis omnibus faciatis , ne pro deffectu

piunt inimicos : Ideoque rogamus vos, & per afa

expenſarum , noſtræ vel veſtræ negligentiæ poflit
perſionem fanguinis J. C . obſecramus , quatinus

aliquid imputari; quia comitatu recuperato , &

efficax conſilium & auxilium apponere curetis.

alia terra noſtra , credentur omnia dilecto noſtro
Datum Biterris , kal.Maii.

fratri Joanni latori præſentium noſtro nomine

gubernanda , quouſque noſtrum aliud mandatum

videbitis. Datum Olcæ vii.kalend. Madii , anno

MCCXXIII.

Tome ini.

borio ,

S ij
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quia D . A. comand
ulia

ejuſde
mque

ita ad hærede
s

diaco curatore ad caufam & compoſitionem ip

fam , à D . A . Nemaulenti epilcopo , ex autoritate

CXLV. quam habebat , & à dicto D . Bermundo Vivarienſi

Promeſſe des ſeigneurs de Mirepoix au epiſcopo , dictæ D . Viernæ dato ſibi adjuncto, rel

comte de Foix.
pondente , quod jure fuo villa dicta ad hæredes

D . Bernardide Anduſia ejuſdemque infantes, tum

An. 1223. INN. D .anno I. ejuſdem MCCXXII. regante Phi- quia D . A. comes Montisfortis jus quod in villa

Ch. de Foix . I lippo rege , notificetur cunctis , & c. quod nos dicta habebat , ex occupatione à ſe vel auxilio ejus
mille , II dominihujus caſtriMirapiſcis , videlicet PetrusRo. facta , quam ſibi licitam afferebat , patri eorum

gerius & Yſarnus ejus frater , & ego Lupus de contulerat ; tum etiam quia jure ſucceſſionis, &

Fuxo prome & pro Bernardo de Durban , & ego proprietatis , & falcidiæ , eo quod pater ipſorum

Raymundus Sancius de Rabato , & cgo Arnaldus à D . Bernardo de Anduſia', avo ipforum , ex dicti

Rogerius pro mne & per conſobrinain meam Ga- avi teſtamento minus legitima ſua fuerat conſe

lardam , & ego Bernardus Batala de Mirapeix , & cutus , & aliis modis, juribus & rationibus perti

ego Ato Arnaldus de Caſtro-Verduno , & ego Yſar- nebat ; ſubjicientes etiam fimiliter habere jus pe

nus de Caſtello , & ego Bernardus de Artuinhano tendi jure dictæ donationis, à dicto D . A . comite

per me & per Arnaldum de Lurdato , nos omnes Montisfortis ,in dictum D .Bernardum patrem illo

præſcripri , & c. facimus firmun pactum , & fir- rum collatæ ; item jure ſucceſſionis, proprietatis &

mum ſtatutum vobis D . Raymundo Rogerio co - & falcidiæ in aliam terram à D . Petro Bremundo ,

miti Fuxi, & filio veſtro Rogerio Bernardo , & & à patre ſuo pofleflam & obtentam , & fe de juris

veſtro ſuccedenti ordinio , quod caſtrum de Mi- apicibus , inſpecta feriè commiſſionis fupradictæ

rapiſce , forciam & fortitudines jam dicti caſtri dictis epiſcopis à D . papa factæ , D . A . Nemau

vobis reddemus quando veſtra yoluntas fuerit , fenſis epiſcopus de aliis querimoniis , quam de

& c. Habemus & habebimus licentiam diruendi villa Aleſti non poſſet ſe intermittere ; utraque pars

præſcriptum caltrum uſque ad turrem , ſcilicet om - hincindehoc facramento corporaliter præſtito con

nes fortitudines quæ ibi ſunt vel fuerunt , præter ſenſum præbuit , quatenus ſuper omnibus præmiſ

currem , ſicut olim antequam cruce-ſignati fuiſſent ſis querelis D . A . Nemauſenſis epiſcopus cum D .

in iſta patria ftabat , & c. & ita mandamus vobis Bermundo Vivarienſi epiſcopo , & D .Bernardo de

& veſtris , per nos & per omnes noſtros, domina- Anduſia monachoManſiadæ,ſuper hoc arbitris ſeu

tionem & fidelitatem omni tempore , & line om - compoſitoribus ab utraque parte aſſumtis poſſent

niinganno , & c. Actum in capite caſtriPainiarum , componere , & tranſigendo diſcernere quidquid

juſſu omnium prædictorum . Carbonellus de Al- vellent, dicto etiam Arberto de Gaudiaco ſuperom

ſono hanc cartain (cripſit in noyillimahcbdoma- nibus prædictis querelis, & aliis quæ inter ipſos

da iſtius menſis Martii, in feria 11. exortæ fuerant, vel oriri poterant, à dictis D . D .

Nemauſenſi & Vivarienſi epiſcopis , ad petitionem

dictæ D . & amicorum ipfius, & infantium ipſorum

CXLV I. curatore,dato ſimiliter utraquepartium , expreffum

præbente conſenſum , quod D . ArnaldusNemau

Accord touchant la ville d 'Alais , entre lenſis epiſcopus, vices dicti Lodovenſis epiſcopi,

les maiſons d' Anduſe & de Pelet. velut & ipfe fi præſens adfuiſſet, plenariè gerere

poſſet. Unde viſis & auditis meritis , propoſitioni

An. 1 2 2 3 . INN. D . N . J. C . amen . Anno V . I. MCCXXIII. bus & allegationibus utriuſque partis , dicti tres viri,

MIT. d'Au- lid .Sept. notum fit, & c. quod cum D . Hono - ſcilicet D . A .Nemauſenſis epiſcopus, tam ex pote

bais a , 25.

rius ſummus pontifex , ſuper compoſitione inter ſtate à D .papa ſuper villa Alefti, quam ex concel

nobilem vicum Petrum Bermundum ex una parte, fione à dicta tutrice & curatore ſuper aliis querelis

& hæredes nobilis viri Bernardi de Anduſia avun - fibi concella , cognoſcens, & D . Bermindus Viva,

culi ſui ex alia facienda , C . Portuenſi & S . Ruf- ricnſis epiſcopus, & D . Bernardus de Anduſiamo

finæ epiſcopo apoſtolicæ fedis legato , & ſi ipſe nachusManſiadæ , de conſenſu partium , dicto D .

interelle nollet vel non poſler, D . A . Dei gratia Nemauſenſi epiſcopo ſuper omnibus querelis aſſo

Nemauſenſi epiſcopo , & D . P . Lodovenfi epif- ciati , ſic eos amicabiliter compoſuerunt. Videlicet

copo , ſuper controverſia , quercla , feu querimo- quod dictus D . nobilis Petrus Bermundus, ex cauſa

nia quod inter ipſos ſuper villa Aleſti vertebatur, compoſitionis,donet liberè dictæ D .Viernæ ,nomi

mandatum , & poteſtatem & autoritatem commi- ne dictorum liberorum , & dictisliberis ſuisvi. de

liflet ; mandans tale faciendum , quod nobilis vir nariosMelgor. de luo juſto & antiquo pedagio ſtra

Petrus Bermundus villain Aleſti ſibi vi ablata re - tæ de Aleſto , in ſingulis troſfellis , & in fingulis

cuperaret , dicto D . C . Dei gratia Portuenſi & beſtiis, donet eidem dominæ nomine dictorum li

S .Ruffinæ epiſcopo A . S. legato , quod non poterat berorum , & liberis ſuis juspercipiendiæquali por

intereſle litteris ſuis ſe excuſante , fed & dicto D . tione , live parti in prædictis beſtiis ſibi remanenti

Lodovenfi epiſcopo , quod ex juſtis cauſis impedi- proportionaliter & quantitative , ſecundum quod

tus ſimiliter non poterat intereſſe , & quod vices majus live minus ex antiquo pedagio deillis perci

ſuas dicto D . Nemauſenſi epiſcopo committebat, piebatur ab ipſo ,ſalvo tamen dicto nobili Perro Ber

literis ſuis manifeſtante , dictus D . A . Nemauſen - mundi antiquo dominio ſtratæ de Aleſto. Donet

ſis epiſcopus ex parte ſua & dicti D . Lodovenſis etiam dictus D . Petrus Bermundus dicte dominæ

epiſcopi , cujus vices in hac parte gerebat, die vi. & dictis liberis caftrum de Calberta , cum omnibus

id . Sept. utrique partium & locum apud Argenta- pertinentiis ſuis & cum toto mandamento integro ,

riam aflignavit , qua die utraqueparte ſe repreſen - univerſa jura , videlicet quæ dictus D . Petrus Ber

tante,dičtus nobilis vir Petrus Bermundus dictam mundi in dicto caſtro , & in pertinentiis fuis &

villam petit ſibi reſtitui, adverſa parte , ſcilicet D . mandamento habebat , vel habere debebat ,ratione

Vierna , uxore quondam D . Bernardide Andulia , rei vel cujuſcumque poſſeſſionis; donet iterum di
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pris fuis, & caufis & poflit de

nello storilciobajulus D.

ctus D . Petrus Bermundus dictæ dominæ & dictis pacem & finem fecit univerſaliter ſuper omnibus

liberis ſuis , jus ſeu autoritatem quam haber ſuper damnis datis & malefactis libi invicem , & coad

pedagium apud Portas; donec iterum dictus D . Ber- jutoribus & auxiliatoribus fuis, & fpecialiter ho

mundus dictæ dominæ & dictis liberis caftrum de minibus de Aleſto . Sub juramentis dictis hæc om .

Bellagarda cum omnibus pertinentiis fuis , & fuo nia juraverunt ex parte nobilis viri Petri Bermun

mandamento ; & vallem de Bleigs , & caftrum de di, ipſe Petrus Bermunduspro ipſo , PetrusdeNa

Roberia cum omnibus pertinentiis ſuis & manda- vis , Guido de Chafleriis ,Robertusde Vencjano ,

mento ſuo , & omnia quæ dictus Petrus Bermun- Follalquerius,milites,GuillelinusdeMonciliis, Ber

dus habebat in omnibus caſtris fupradictis & man - nardus Cavirtus. Hæc omnia juraverunt ex parte

damentis , ratione reivelcujuſcumque poffeffionis ; D . Viernæ & liberorum ſuorum , & pro ipſa &

ita tamen quod dicti liberi habeant & teneant di- ipſis liberis , ipfa D . Vierna, Arbertus de Gaudiaco ,

cta caſtra & vallem , cum omnibus pertinentiis il- Ġaudiacus, Petrus de Navis junior,milites , Duran

lorum & tenementis , ad feudum à dicto D . no - tus Peſantus.Hæcacta fuerunt in Argentaria , in fos

bili Petro Bermundo, & à ſuis ; & teneantur ipſum lerio D . Bermundi Vivarienſis epiſcopi ante eccle

& terram ſuam pro ipſis adjuvare , & illi auxiliari fiam : teſtes ad huc fuerunt Guiraudus de S . Cæla

& luis , in negotiis ſuis , & cauſis & guerris ; & rio archipreſbiterNemauſenſis ,Guillelmus de Tor

quod dictus nobilis Petrus Bermundus poſſit de nello archipreſbiter Vivarienſis, Guillelmus de

illis guerram facere , placita exercere , & quodmu- Campogrifio bajulus D . Bermundi Vivarienfis epif

tatione domini vel vaſſalli , dicti liberi & ſucceſſo copi, Raimundus de Coſta , & c. & ego Petrus de

res illorum teneantur recognoſcere dictum feudum Viſac publicus notarius Argentariæ , & ego Guil

nobili Petro Bermundo memorato , præconiſato lelmus deMontcacuto notarius & cancellarius D .

ſeu exclamato à ſuis in dictis caſtris ligno fuo , & BermundiVivarienlis epiſcopi, his omnibusfupra

elevato & producto vexillo ejus in eiſdem caftris ; dictis præſens interfui, & mandato ipſius bullam

& quod dičta D . Vierna nomine dictorum libero. ſuam huic inſtrumento appoſui, & ego Bertrandus

rum ,pro illis , & ArbertusdeGaudiaco curator eil de Argentico publicusnotarius mandato D . Petri

dem liberis datus, abſolvant, cedant, & abfqueom - Bermundi D . Salvii , bullam D . Bernardide Andu

ni retentione ſpecialiter & univerfaliter dicto no- fia parerni avi ſui, quam generaliter publicè in An

bili Petro Bermundo villam Alefti , & caſtrum de dulienſimunimineappolui & ſubſcripſi.

Covileria , & caftrum de Turre, & villam Manſi

Dei , cum omnibus pertinentiis eorumdem , & om

nia jura & univerſa quæ ratione vel occupationis CXLVII.

occaſione factæ à nobili viro A . comite Montisfor Extrait de diverſes lettres du pape

tis , vel à nobili viro Bernardo de Anduſia patre di

Honoré III.
ctorum liberorum , vel à quolibet alio , vel cujuſli

Onorius epiſcopus, & c. venerabili fratri C .

juſcumque conceflionis, à comite Montisfortis ,vel 1 Portuenſi epiſcopo apoſtolicæ fedis legato , An. 1 2 2 3•.

à quolibet alio factæ nobili viro Bernardo patri & c .Licet credamus quod es ad conſervandun ec - Bihl. du Roy,

dictorum liberorum , vel alio quolibet modo pe-
Baluze, porte

cleſiarum jura ſollicitus per teipfum ; ex abundanti fuille de Vic

tere poterant in univerſis bonis , vel rebus quæ tamen fraternitatem tuam ſollicitandam duximus viets.

nobilis vir PetrusBermundusbonæmemoriæ pater & hortandam , per apoſtolica tibi ſcripta mandan

ipfius , tempore mortis fuæ poſlidebat ; volentes tes , quatenus fi tractatum concordiæ inter nobilem

etiam dictam ceflionem & conceſſionem ſuper præ - yirum A . comitem Montisfortis , & R . quondam

miſlis dicto nobili Petro Bermundo factam , eaf- comitis Toloſani filium R . perduci contingeret ad

dem vires & idem robur obtinere , ac fi fingulæ res effectum , provideas quod jus Vivarienſis epiſcopi

& perſonæ ,de quibus vel propter quas inter prædi- tum in aliis , tum ſpecialiter in caſtro de Fanjau &

ctos erat vel eſſe poterat diſcordia,fuillent ſpecialiter Argentariæ cum pertinentiis ipſorum , in ipfa con

deſignatæ . Quibus omnibus perlectis & recitatis , cordia conſerveturillæſum , prout illi per apoſtoli

utraqueparscorporalipræſtito juramento ,expreſſum cam ſedem adjudicatum eſſe noſcitur & concellum :

præbuit allenſum , & tam D . Vierna quam dictus mandatum noſtrum caliter impleturus , quod dili

Arbertus curator dictorum filiorum , conceſſerunt gentia tua inde poſlìc merito compleri , & c. XIV.

dicto nobili Petro Bermundo , quod pofleflionem kal. Julii, pontificatus noſtri anno vil.

Aleſti , fcilicet & ſtaris cum turre pertinenti, & ca - Honorius, & c. archiepiſcopo Narbonæ , & c. Ania

ſtri deCovileria, turris & villæ Manlı-Dei pertinen - git nos communiter omnium ecclefiarum Provin

tium eorumdem , libere adipiſceretur & obtineret , ciæ , ſed intereas Magalonenſis eccleſia curain non

& adeptam ſeu adipiſcendam retineret ; cedentes indigne Gibi vendicat ſpecialein , caſtro Melgorii ,

etiam eidem jus ſi quod dictis liberis ratione quon - quod ab A . S.tenet in feudum ,temere fpoliata .Man

dam obtentæ poffeffionis, vel aliomodo in ſupradi- damus igitur fraternitati tuæ & per apoſtolica ſcrip

Atis competebat , ratificantes etiam quidquid ſuper ta , & c. nobili viro Rayinundo filio quondam R .

traditione feu redditione dictorum fictum fueratà comitis Toloſani , qui caſtro ipfo ecclefiam (polia

D . Bermundo Vivarienfi epiſcopo , & D . Bernardo vit , eidem diligenter oſtendens, quain ſpecialiter

de Anduſia monacho Manliadæ ; abſolventes eol- iſta nostangat injuria, eumdem ,ut caſtrum ipſum

dem compromillionibus ſuper ïis ſibi factis , fi & cum pertinentiis ſuis eccleſiæ reſtituat antedictæ ;

dictusnobilis Petrus Bermundusconceflit prædictis, ac de dampnis irrogatis eidem condignam ſatisfa

ſcilicet dictæ D . Viernæ , & Arberto de Gaudiaco ctionem impendat, moneas efficaciter & inducas;

curatori dictorum liberorum , & verbo tradidit pof- ita quod diligentia tua clareat in effectu , & nos

ſellionem dictorum caftrorum , ſcilicet de Calberta gratum haberemerito debeamus. Datum Laterani,

& deBellagarda, & de valle deBleigs, & deRoberia , v. id . . . . . pontificatus noftri anno vint.

& pertinentium illorum , ſicut ſuperiusdelignantur, Honorius, & c. archiepiſcopo Narbonæ. Rece: ibid . Bulles

& pedagii ſuperius ei aſſignati, ſicut ſuperius eſt ex - pimus litteras nobilis viri R . filii quondam R . co - n

preſſuin .Præterea ſciendum eſt, quod utraque pars mitis Tolofæ , continentes, quod eſt ſollemnesnun
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tios ad noltram præfentiam tranſmiſlurus ; facturus tur , id nobis non differas intimare ; ut ſi cum Dei

pro iplo noftræ beneplacitum voluntatis. Cum ergo & eccleſiæ honore id fieri polie viderimus, parca

membro gerimus fiduciain ſpecialem , certiuſque quæ , niſi aliter fuerit à divina benignitate provi

reſponſum à te , cuijam dudum ſuper hoc direximus ſum , videmus ex hoc negocio imminere, ac de

litteras, expectemus, fraternitatem tuam ſollicitan - terra ſancta ſubſidium liberius intendere valeamus.

dain duximus & hortandam , per apoſtolica tibi Ideoque per apoſtolica tibiſcriptamandamus, qua

{cripta mandantes,quatenus, ſecundum datam tibi à tenus cum prudentia tua excellens, quæ in hujusne

Deo prudentiam , des operam efficacem , ut terra ita gotiis principio enituerit , experiens ſi forre divina

purgetur hæreticis, & ita eccleſiis fiat reſtitutio abla- providentia, quæ in ſacrificiispræcipit caput & cau

torum , & cum nobili viro A . comiti Tolofano dam offerri , in ejuſdem negotii fine velit miniſte

taliter componatur , quod ad audiendos jam dicti rii tuæ ſollicitudinis uti , ſuper præmiſlis ſtudioſe

nobilis nuntios auires apoſtolicas inclinare merito tractes cum nobili memorato , adjunctis tibi ali

debeamus; & quod ſuper iis factum fuerit, nobis quibus ex epiſcopis Provinciæ , ſi videris expedire.

per litteras tuas fideliter intimareprocures. Ita quod Et ſicum veraciter offerre conſpexeris quæ ab apo

ipfi nuntiinobis falla pro veris non valeantſuadere. ſtolica ſedefint merito acceptanda , ad ipſum lega

Item ejuſdem tenoris archiepifcopis , ES epiſcopis , tum feſtinanter accedas , & quæ inveneris fibi ac

ac abbatibus , aliis ecclefiarum prælatisper Pro- præfato regi fideliter ac diligenter exponere , ac

vinciam conftitutis. nobis etiam non differas intimare; circa hæc om

AN. I 2 24. Honorius, & c. nobili viro R . filio R . quondam nem curam , omnem ſollicitudinem , omnem dili

comitis Tolofani , ſpiritum confilii falutarem . Ve- gentiam impenſurus, ſciens quod caritatis affectus,

nientes ad apoſtolicam ſedem G . vicecomitem Ca- quos prædicto A . comiti Toloſano in egreffu ſuo

vellicenfem , B . d 'Avinione , P .Martin . & magi- de terra illa exhibere curaſti, ficut ipſe nobis , non

ſtrum G . nuntios tuos , viros utique ſollicitos & fine gratiarum actionibus, inſinuare curavit ,nobis

prudentes , audiri fecimus diligenter, & iis quæ tuæ & fratribusnoſtris gratus fuit non modicum & ac

nobis per eos millæ litteræ continebant , ac iis quæ ceptus. Darum Lateraninonas Aprilis, pontificatus

ipſi viva voce dixerunt provide ac prudenter cum noftri anno vin .

diligentia intellectis , dilectum filium noſtruin R . S . Item ejuſdem tenoris archiepiſcopis ES epiſcopis

angeli diaconum cardinalem . . . . & titulo generis, per Provinciam conftitutis, ut diligenter ac ſollicite

& ſcientia morumque venuſtate præclarum , in re- prædi lo archiepifcopo Narbonenfi aſſiſtant in prædi

gnum Franciæ & Provinciam , concello fibi plenè {to negotio, illis præfertim quiab eo fuerint requiſits.

legationis officio duximusdeſtinandum , ut quæ de- Datum ut ſupra . :

formnata ſunt in partibus illis , per induſtriam ejus , . Honorius , & c. arch . Narbonæ , & c. Recepimus

auctoredomino, reformentur. Tu igitur eidem ,cum litteras quas tua nobis fraternitas deſtinavit , ſuper

ed partes illas pervenerit, ſic reverenter & obedien - reſponſione quam tibi fecit nobilis vir R . filius

ter intendas, ficque humiliter & efficaciter acquief. quondam R . comitis Toloſani,nec non quamdam

cas ejus ſalubribus monicis & mandatis , quod Dei fcripturam ſigilli ejus & quorumdam aliorum ap

& apoſtolicæ fedis gratiam valeas promereri. Præ - penſionemunitam , in qua ea expreſſius continen

dictos autem nuntios tuos, tibi in ſollicita diligen tur , quæ coram te obtulit ſe facturum , cui nihil

tia , & diligenti ſollicitudine reddimus commen - duximus hujuſmodi ſcripturæ occaſione ſcriben

datos. Datum Laterani, pridie kal. Febr.pontifica- dum . Cum autem in octavis Aſſumptionis B . M .

tus noſtri anno vint. fit ſuper iis colloquium ordinatuin ,poſt quod fol

Honorius, & c. archiepiſcopo Narbonæ , & c. Et ſi lemnes nuntii ad noſtram debent deſtinari præſen

negotium pacis & fideiin Provinciæ partibus videa- tiam , ficut nobis tuis litteris intimafti, tibiapofto

tur graviter corruiſle , nostamen de illius potentia lica auctoritate mandamus, quatenus des operam

ut cum videntur conſumpti , velut lucifer oriantur ,

neque in hujuſmodi tribulatione deficimus : ſed

ſperantes quod divina miſericordia faciat in ipfa

tentatione proventum , venerabilem fratrem no -

ſtrum C . Portuenſem epiſcopum A . S . legatum ad

cariſſimum in Chriſto filium noſtrum Lodovicuin

regem Francorum illuſtrem , qui claræ memoriæ

progenitorum ſuorum veſtigia imitando , non de-

Terens,ſed ſicut regni ſic & virtutis ac devotionis

eorum ſe comprobans ſucceſſorein , in hoc ſe totum

beneplacito apoſtolicæ fedis exponit pro ipſo nego-

tio relevando,duximus deſtinandum . Ceterum quia

nobilis vir R . quondam filius R . comitis Tolofani,

mandatisapoſtolicis , & utinam vera devotione, ſe

offert , litteris ſuper hoc nobis & nuntio deſtinatis ,

ipfi legato dediinus in mandatis, & ſcripliinus

etiam dicto regi , ut fi præfatusnobilis voluerit

apoſtolicis obediremandatis , ita quod terra purge-

tur hæreticis, & ſatisfaciat eccleſiis ac viris eccleſia

ſticis de dampnis & injuriis hactenus irrogatis,

& provideatur libertati ecclefiæ in futurum , ac ho -

nori dilecti filii A . comitis Toloſani , cui , cum

pro divino & noſtro ſervicio expoſuerit 'emetipſum ,

nec debemus deelle nec volumus, congrue defera-

alia quæ facienda fuerint ſic ſtudeat adimplere ,

quod adventusnuntiorum ejus poflit exiſtere fru

ctuoſus ; veritatem omnium quæ geſta fuerint in

ipſo colloquio , nobis fideliter reſcribatis.

Honorius , & c. dilectis filiis decano & cantori Ibid. Porte
c vi nfi feuille de Vie

Valentinenſ , & facriſtæ Romanenfi Vivarienſis viers.

diocelis, ſalutem , & c. Ex parte nobilis R . filii quon

dam R . comitis Toloſani fuit nobis propofitum

tam frequenter , quod deſiderat Deo & eccleſiæ

ſatisfacere de cominillis , & redire ad eccleſiaſticam

unitatem , à qua ſuis culpis exigentibuseſt præciſus;

fcd certe iplius opera verbis hujuſmodi penitus

contradicunt : cum enim Deum & eccleſiam ſic

vehementer offenderit , quod dignam ſatisfactio

nem exhibere non poflet , ſi totuin in hoc ſuum

conſtaret , adhuc offenſis offenſas , injuriis injurias

aggerat , incellanter in eccleſiarum reliquiis debac

chando :ut ad præſensdealiis taceamus, Vivarien

turconculcare, ut villam Argentariæ , quæ eſt præcis

puum bonorum ipſius, auferrèmoliatureidem , oce

cafione cujuſdam partis ac quorumdam aliorum ,

quæ olim in ea tenuiſle proponitur pater ejus , &

quæ , codem patre ipſius , pro vitio pravitatis hære
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ticæ , quaſipro læſæ criminemajeſtatis toraliter ſua fuas, ſpecialiter illis de Biterri, de Narbona, de

terra privarus, ſedes apoftolica ipli écclcliæ , in cujus Carcaſſona, & Amaneo de Lebreto, & R . de Cane

dominium de jure recideråt, ſpecialiter contuliſle ſuſpenſo , & R . B .deRovinano , & Berengario de

dicitur, & privilegií ſui munimine confirmaſſe. Montelauro , & comitillæ Ruthenenſi & ſuo filio ,

Ideoque diſcretioni veſtræ per apoſtolica ſcripta & Raymundo Arnaldi de Saillago , & generaliter

mandamus, quatenus diligenter moneatis nobilem omnibus aliis qui funt exhæredati pro eo quia ad

memoratum ,ut attendens quod libi cogitandum hæſerunt comiti Amalrico , ſicut melius poterimus ,

ellet,non de ingerendis novis offenſis,ſed de veteri- fine violentia,bona fide ;nec aliquid malum ea oc

bus emendandis , à perſecutione eccleſiæ ſupra caſione , quia ipſi comiti adhæſerunt , eis ullo tem

dictæ , tum in aliis , tum ſpecialiter ſuper villa me- pore faciemus, dum tamen ipfi nobis fidelitatem

morata deliſtat; eique , niſi monitis acquieverit , faciant & fideles exiſtant. Promittimus etiain ipfi

manifeſte denuntietis , quod quandiu ſuper villa comiti Amalrico , quod fi nobis & noſtris valitori

ipfa & aliis prædictam eccleſiam moleſtaverit , fru buspacem eccleſiæ plenarie habere fecerit , dabi

ftra fibi de reconciliationis graria blandietur , & mus ſibi decem millemarchas argenti , temporibus

fruſtra de allequendi eain fiducia ſe jactabit. Deni inter nos & ipſum conſtitutis.Etuthæc omnia fir

que ſidictus nobilis nequiveritmonitisveſtris indu - miter obſervemus, tactis corporaliter SS . evangeliis

ci , ut ſuper villa ipſa & aliis ceſſer àmoleſtatione juramus, & ſigillorum noſtrorum munimine ro

indebita eccleſiæ meinoratæ , vos ipſum & com boramus.

plices ejus à moleſtatione hujuſmodi per cenſu

ram eccleſiaſticam , appellatione reinotā , ſicut ju
CXLIX.

ſtum fuerit , compeſcatis ; culin fortius ligari valeat

jam ligatus. Quod fi non oinnes , & c. Datuin La Chartes d' Amauri deMontfort.

teranivrni. kal. Septembris , pontificatus noſtri

anno ix . Il y a un autre bref tout ſemblable date': IN N . D . & c. anno I. ejuſdem MCCXXII I. pa- Anh

iy.kal.Martii anno ix. teat univerſis , quod nos A.Dei gratia duxNar - Arch. del'ab

bonæ , comes Tolofx , Biterrenfis & Carcaſſonenſis de Fontfroides

Ć XLVIII.
vicecomes , & dominus Montisfortis , gratis &

bona voluntate , habito confilio & deliberatione

Traité entre les comtes de 7 cum cariſſimo avunculo meo D . G .Montisfortis ,

Foix d'une part , da le comte Amaury & quibuſdam aliis amicis meis , donamus & con

de Montfort , de l'autre.
cedimus pura & mera donatione inter vivos , & c.

vobis D . H . Dei gratia abbati Fontisfrigidi , omni

An.1 2 24. T N nomineDomini, anno ab I.ejuſdem MCCXXIII. que conventui ejuſdem monaſterii , omnibuſque

Ch.de Foix , Ixix.kal. Febr.Noverint univerſi, & c. quod con - veſtris ſucceſloribus , omnia paſcua Minerbæ &

caille 20. ventiones factæ ſunt inter nos comites Tololæ & totiusMinerbenlis in montanis,totum ſcilicet quid

Fuxiex una parte , & comitein Amalricum & ſuos quid juris & rationis in dictis paſcuis habemus vel

ex altera . Scilicet quod de his quæ promittiinus pro habere debemus ratione dominationis , veljuriſdi

pace S . R . E . & comitis Amalrici habenda , debet ctionis ; ita tamen quod de cetero yeſtra animalia &

idem Amalricus conlulere amicos luos de Francia , veſtrum beſtiar dičta paſcua paſcant, & utantur in

& facere quod pro conſilio libi dabunt ; & debet.
pace, & ſine inquietatione & exactione alicujus per

procurare bona fide ,utnos pacem eccleſiæ & ſuam Tonnæ , nulla alia animalia vel aliud beſtiar in dictis

habeamus , & non debet ullatenus contra ire , & paſcuis paſcere poffint ſine veſtra yoluntate ; & c.

infra proximum venturum feftuin Pentecoſtes de- Ad majorem autem firmitatem ,hanc cartain figilli

ber nobis reſponſum reddere , quid ſuper his ſit noſtrimunimine roboramus. Actum fuit in Gräflia

facturus. Et uſquead præfixum tempus omnes ec - ante Carcaſſonam , menſe Januar. in felto fancti

cleſiæ debent eſſe in eo ſtatu , in quo nunc ſunt , & Ilarii.

tenebunt in pace quicquid modo poflident, & fpe- In N . D . & c. anno I. ejuſdem MCCXXIII. Archives de

cialiter D . archiepiſcopus Narbonenlis , & omnes xv11 . kal. Febr. notum ſit , & c. quod Amalricus he

ſuffraganei ejus , & D . epiſcopus Agennenſis ; & Dei gratia dux Narbonæ , comes Toloſæ , Biterren

omnes alii prælatihujusterræ , & clerici,ubicumque fis & Carcaſlonenlis vicecomes , & dominus Mon

fint, poflideant quæ modo tenent, ficutſuperius eſt tisfortis, intuitu pietatis, & pro remedio animarum

notatum . EtNarbona, & Agatenlis, & PenaAlbien - inclitæ meinoriæ S. patris , & G . fratris noftri , &

ſis , & Roga de Valle-cerga , & Terme, & tota alia matris noftræ , & ſimiliter pro noftra & omnium

terra quam comes Amalrici tenet , & quæ nomine progenitorum noſtrorum ſalute , venerabili & ca

ejus poflidentur , excepta Carcaſlona , & Minerba , rillimo in Chriſto patri noſtro & domino B . Biter

& Pena Agennenſi , remanet in treuga uſque ad renſi epiſcopo, caſtrum de Cafulis in Biterrenſi dio

duos proxiinosmenſes ; hoc videlicetmodo , quod ceſi fitum , cum toto territorio fuo , & cum omni

nos vel noſtri poſſefliones, vel perſonas dicta caſtra bus quæ ad iplum pertinerenofcuntur , pleno jure

& villas tenentes non impugnemus , vel impugnari donamus, & c. & recognoſcimus quod dictum ca

permittamus, nec etiam caſtra , vel poflefliones ftrum à fæpcdicto epiſcopo tenebamus, & c. Datum

recuperemus, niſi de voluntate cuſtodientium & Carcaſſonæ anno & die quo lupra.

hominum inhabitantium ipſa loca. Poſſumusetiam in

ingredi Narbonam & Agatham , quandocumque
CL.

nobis placuerit ; ita tamen quod eccleliis vel homi

nibus ipſarum civitatum jura ſua non auferamus, Lettre de pluſieurs prélats de la province
vel aliquam violentiam inferamus, nec in iplis ci- au Roi , touchant Amauri de Montfort.

novo recuperemus.Et nos debemus reſtituere tam Ereniſſimo atque piiſlimo domino L . Dei gra - ÀN . 1224.

militibus quam aliis , qui ſunt exhæredati pro eo tia illuſtri Francorum regi , frater A permiſſione Reg. cur:

de BC

ziers.

10
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Uticenſis , Biterrenſis , & Agatenſis epiſcopi, fa - cebat , poſſer aliquod conlilium adhibere ;ac inlu

lutem , & fponfam Chriſti in luo regno inærentem per offerebat quod folus remaneret Narbonæ ,

ſuis auxiliis velociter conſolari. Cum nobilis vir co - quamvis alii recederent, dum tamen iplum cives

mes Montisfortis,ad ſuccurſum Carcaſſonæ obſeſfæ in ſua fide reciperent, & dictus A . vicecomes , qui

cum inultis militibus ultra numerum quem addu- eſt capitalis inimicus ejus, civitatem non intraret

cere propoſuerat, quoniam campale bellum inve. cum ipſo . Et quia nimia ruina,nimispaucis reliquiis

nire credebat , veniſſet hoc anno , nequebellum , eccleſiæ quæ in noftris partibus remanſerant, im

ſicut (perabat , invenerit , ipſe obſidionem poſue - minebat , & fæpedictus comes Montisfortis ſine

rit viriliter & potenter in quadam villa forti , ubi magno diſcrimine exire non poterat de terra, prop

multi convenerant pacis & fidei inimici, confidens ter multitudinem mulierum & parvulorum qui

de illius miſericordia qui per ſuam potentiam hu - comitabantur cum co ; & quia tunc temporis flu

milium actus proſperat, & ſuperborum colla pro - mina non poterant tranſvadari , nec pollet idem

pria virtute conculcat , & credens facere per quod comes cum ſuis , prohibentibus hoftibus quitotam

Chriſtinegotium convaleſceret , & ſuſciperet incre - fere terram occupaverant , victualia invenire , de

mentum ; ſed invaleſcente aeris intemperie , & plu - conſilio prædictorum epiſcoporum , & capituli ec

viarum inundantia , & præcipue viétualium inopia , cleſiæ Narbonenſis , ego A . archiepiſcopus unam

immo faine validiſſima increſcente , contra iplum demelioribus poffeffionibus meis , quam tempore

& ſuosnihil omnino facere potuit , quia omnia ca - adminiſtrationis meæ acquiſieram pro xx. m . fol.

ſtra & villas contra ipſum munitas invenit , pro eo obligavi , & ex alia parte mutuo cc . libras accepi ,

quod eiſdem inimicismandatum fuerat de Francia , molendinamea , & quaſdam alias poffeffiones pro

ut fama erat , quod milites diu non poterat reti- c. libr. nihilominus aliis creditoribus obligando ;

nere ; & cum de obſidioneoporteret recedere , vel quam pecuniam totam ipſi comiti & ſtipendiariis

let noller , Carcaſſonam intravit ; & cum nec ipſe , ſuis dedi,ut exinde ,faltem per aliquot dies , pof

nec milites qui cum eo venerant propter expenſa ſentin terra morari , & interim ad aliquam rele

tum deffectum , & nimiam victualiuin inopiam vationem negotii poſſet aliquod remedium inye

poſſent ipſam civitatem cuſtodire ulterius contra niri. Præterea cum memorato A . comite Montis

hoſtes, vel remanere in terra, ad preces ipſius co - fortis , & ſtipendiariis militibus, ego archiepiſco

mitis , ad treugam aliquam , vel pacem , quia aliud pus & memorati epiſcopi Carcaſſonam perrexi

facere non poterat , inter ipſum & . . . comites ju - mus, daturi operam , ſi poſſemus aliqua ratione,

venem & Fuxenſem , & ego archiepiſcopus & abbas ut poſſet uſque ad Paſcha faltem eadem civitas

Fontisfrigidi interpoſuimus partes noftras : propter cuſtodiri,ubi iterum dictus comes Montisfortis,de

quod ſupradicti epiſcopi à me archiepiſcopo feſti exterminatione negotii triſtis & dolens, expoſuit

nanter vocati fuerunt, ut cum ipſorum conſilio militibus ſuisperſonam ſuam , & terram de Francia

de treuga , ut dictum eſt , tractaretur vel pace. In - pignori obligandam , & ego archiepiſcopus in

terim verò prædicti comites juvenis & Fuxenſis , propria perſona remanere volebam cum ipfo , &

cum nobili viro A . vicecomite Narbonenſi, nobis interim alias poſſeſſiones meas , pro m . librisper

offerebat qu
derent, dum

talvirecomes , qui

in tantum , quod comiti juveni fidelitatem juravit ,

& fecithominium pro ducatu , promittens firmiter

quod redderet ei Narbonam : quod cum ad noti-

tiam mei archiepiſcopi perveniſſet, civitatem ip -

ſam ſine mora intravi , factumque eſt per gratiam

7. C .miniſterio meo, & diligentia proborum homi

num de villa , quibus quod juraverat & promiſe -

rat dictus A . vicecomes plurimum diſplicebat,

quod ſæpedicti comites, & alii faiditi prædictan

civitatem minimè habebunt. Et cum memoratus

comesMontisfortis,quitunc erat Carcallonam cum

ſuis , ad multosnuntios mei archiepiſcopi , & litte -

ras quas ei devotè frequenter direxi , cum militibus

ſuis eandein Narbonam veniſſet , prohibente ſæpè

dicto vicecomite ,per biduum non fuit infrà Nar-

bonam receptus. Poſtınodum tamdem ad inſtan -

tiam mei archiepiſcopi, & dictorum epiſcoporum ,

& proborum hominum Narbonam cum ſuis ho-

minibus introivit : ex tunc ego , & memorati epiſ-

copi, & clerus iplius villæ cepimus inquirere dili-

genter , utrum pecuniam aliquam invenire poſſes

mus, per quam civitasCarcaſſonenſis cuſtodiri va .

leret , & comes uſque ad Paſcha, vel per aliquod

tempus, cum militibus remaneret ; licet igitur per-

fonas noſtras vellemus in hoſtagio & poflefliones

pignori obligare , præſtando etiam alias cautiones

& fecuritates , pro pecunia ipſa , creditoribus qual-

cumquepoſlemus , ſic quærebamusmutuum , non

pomnimus reperire. Siiniliter & dictus comesMon -

risfortis expoſuit terram ſuam de Francia , & perſo -

nam pignoriobligandam ,ut, ad retinendos milites,

quos jam per aliquot ſeptimanas ſuper impignora -

tione terræ ſuæ pro tribus m .lib. retinuerat , ut di-

ftodia Carcaſſonæ , pignoriobligare ,ut ſaltem uf

que ad Paſcha,Dei & veſtrum conſilium expectare

poſſemus.Sed audivimusnullum militem privatum ,

vel extraneum , excepto avunculo (uo , mareſcallo ,

Lamberto de Turreyo , & quibuſdam aliis uſque

ad xx. milites invenire potuit dictus comes , qui

in tanto diſcrimine vellet remanere cum ipſo. Cum

igitur comes neque victualia , neque pecuniam ali

quam poſlet habere, nec nos ſimiliter poſſemus ali

quod ſubſidium vel remedium invenire, ad cuſto

diendam vel tenendam ulterius civitatem , cum

prædictis inimicis pacis & fidei treugam fecit ipſe

comes ; videlicet ut Narbonenſis civitas, & Aga

thenſis uſque ad duosmenfes , & paucæ reliquæ

ecclefiæ , ut dictum eſt, quæ uſquehucremanſerunt

in terra , uſque ad feſtum Pentecoſtes treugam &

pacem generalem talem qualem haberent;adhibitis

cura , & diligentia & follicitudine, tam à comite

quam à nobis , quæcunque debebat & poterat

adhiberi, ut fervaretur & teneretur di& a civitas

Carcaſſonenlis , cum non poflet ad hoc conſilium

aliquod inveniri, quamvis ego archiepiſcopus, &

memoratiepiſcopi, & ipſe comes perſonasnoſtras

& poflefliones vellemus militibus , uit dictum

eſt , pro magnapecunia obligare , qui ſaltem uſque

ad Paſcha Carcaſſonam ſervarent. Tandem civita

tem ipfe comes valde invitus, & violenter com

pulſus, triſtis reliquit & dolens, & cum ſuis de terra

exivit , in Francia remeando ; & ficut ex præmiſſis

veſtra ferenitas poteft intelligere evidenter , & nos

ſecundum teſtimonium conſcientiæ noftræ conſtan

ter dicimus , quod dictus comes , quibella 1. C .

pro juribus ſuis geſſit, huc uſque omnem diligen

tiam ,
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tiam , omnem cautelam , & omne poſle ſuum ad- propria & fpontanea voluntate, & cum multa ani

& J.C . negotius credimus, ad pro

Poncedimus &

C

ME

AN

alia terra , & J. C . negotium non periret , & in callonæ , in pleno colloquio omnium hominum

tantum , ficut nobis videtur & credimus, ad pro - ipſius villæ , & plurium militum ipſius terræ noftræ ,

movendum negotium & regendum , ſe habuerit concedimus & donamus vobis D . Rogerio Bernar

prudenter , & caute & viriliter , quod , ſecundum di prædicto conſanguineo noſtro , quod ſi forte

opinionem humanam , amiſlio terræ ſibialiquatenus turbato ordine naturæ , de nobis deceſſerit ante

imputarinon debet , nec poteſt. Quid plura? rece - quam de vobis ſine legitimo infante , omnisterra ,

dentibus catholicis & fugatis , in locum ipſorum dominationes , hæreditates & poflefliones noſtræ ,

hæretici ſucceſſerunt, credentes , fautores , deffen - proutmelius & plenius nobis contingunt & con

fores & receptatores eorumdem ; & quod nimistingere debent, ex parte dicti patris noſtri quon

triſtes & dolentes dicimus, Pharaonis dracones, dam RaymundiRogerii , ſeu aliorum anteceſſorum

draconem Moyſi devoraſſe videntur, quia fpiritus noſtrorum , quæcumque & ubicumque fint, in pa

immundus qui de provincia Narbonenti & parti- triis videlicet Biterrenli , Carcaſſenli , Redenli, &

bus adjacentibus per E . R .miniſterium , & veſtrum , Albienfi, live in aliis quibuflibet locis , vobis &

& regni veſtripotentiam quondam ejectus fuerat, ſucceſloribus veſtrisſtarim devolvantur , ad omnem

mirabiliter & porenter nunc rediens cum aliis voluntarem veſtram perpetuo faciendam . Tamen ,

ſeptem nequioribus, domum olim fcopis munda- ſi forte contra hanc ceflionein , vel donationem ,

tam & ornatam ingrefius inhabitat; & facta ſunt ratione teſtamenti , ſeu noftræ ultimæ voluntatis

noviſſima noſtramultum pejora prioribus, dum vel alio quolibet modo venire tentaverimus, nullo

archa Domini capta fit ab Allophitis , & non lo - modo facere poſſimus. Nam illud corum quidquid

lum juxta Seth , ſed etiam ſub pedibus Dagon nin eſt vel elle videtur, conſuetudo vel jus, ſit ecclefia

mis contumelioſe teneatur captiva : proindemagni- fticum , civile vel prætorium , legale vel canoni

ficentiam veſtram ſereniſſime princeps adjuramus, cum , ſpeciale velgenerale ,divinum authumanum ,

per J. C . quantum poſſumus, voce lingultoſa & la - feu quodlibet aliud ſcriptum vel non ſcriptum ,

crimabili fupplicantes , quatinus fecundum pote- quod nobis pollet adjuvare ad infringendum , &

ſtatem à Deo vobis traditam , excitari dignemini, eriam exprefiim omni beneficio minimæ ætatis

cum auxilio illius qui imperat ventis & mari, & fcienter & conſulti præponimus, & renunciamus.

oſtendere per effectum operis evidenter , quantus Et quod ita hæcomnia ſupradicta & lingula , prout

dolor ſit in pectore veſtro , de tanta contumelia melius & plenius ſcripta ſunt , aut dici , ſcribi aut

J. C . Non deſperantes quin terra pollic acquiriper intelligi poflunt, ad veſtram veftrorumque utilita

veſtrum miniſterium , & aliorum fidelium , & re- tem firmiter obſervemus & teneamus , & nullo

duci ad eccleſiaſticam unitatem .Datuin Montifpef- modo contra veniamus, vel veniri faciamus, aliquo

fulano x . kal. Februar. ingenio occulto velmanifeſto , firmiter per folein

nem ſtipulationem promittinus , & fuprahæclan

eta Dei quatuor evangelia corporaliter tacta jura

CLI.
mus ; ſcientes & cognofcentes , nos fcienter xtatis

eſſe xvill. annorum & pluris. Harum omnium

Trencavel vicomte de Beziers , ſubſtitue rerum teſtes ſunt Jordanusde Cabarez , & Petrus

tous fe's biens au comte de Foix. de Laurano ,vicarii dicti domini vicecomitis , Ilar

nus de Aragone , Petrus de Fenoleto , llarnus Jor

- Nno MCCXXU1. I. D . Noverint, & c. quod dani, Jordanus de S. Felice , & Guillermusde S. Fe

N. 1224. I nos Trencavellus Dei gratia vicecomes Biter- lice frater ejus, Raymundus de Cabarez , Petrus
Ch . de Foix ,

caille 22. ' ris , dominus Carcallenſis , Redenſis & Albientis , Rogerii de Mirapiſce , Bernardus Sermon , Iarnus

profitemur & in rei veritate recognoſcimus, rela - de Prolano , Guilherinus-Petri de Fanjaux , Petrus

tione videlicer virorum prudentum , tam milicum de Podio , Raymundus Arnaldus de Podio ,Ray

quam burgenfium , vobis D . Rogerio Bernardi co - mundus de Aniort,Petrus de S. Columbai, Erm411

miti Fuxenli ,conſanguinco noftro , quod dominus gaudus deBarbuirano , Bernardus de Montelauro ,

Raymundus Rogerii vicecomes quondam pater Guilhermus-Arnaldi Morlane, Ugo Ferrol, Ber

noſter , cum multa luianimideliberatione , firmum nardus Ferrol, Jordanus Ferrol, Bertrandus Fer

fecit votum & ſtabile pactum D . Raymundo Ro- rol,GuilhermusFerrol,Raymundus-ArnaldiBirbe

gerio quondam patri veftro , fcilicet in præſentia brune, Sancius Morlane , Brunetus de S. Felice ,

D .Raymundi Dei gratia comitis Tolofani, & plu - Arnaldus Rayinundi de Molino , & Raymundus

rium alioruin virorum nobiliun , quod fi forte cx Arnaldi frater ejus, Guillermus Faber , Bertrandus

eo ſine infante legitimo decellillet , omnis terra ſua, Guiraldi, Bernardus Barravi , & Guillerinus-Ste

hæreditas & dominatio , quæcumque & ubicumque phani de Burgo , Petrus deGogoncis ſubvicarius ,

eſſent, abſqueomni retentu , eidem D . Raymundo & c.menfe Februarii,regnante Lodovico rege. Ego

Rogerio patri veftro & fuis illico devolverentur; Arnaldus Sartor publicus notarius ſubſcribo , &

prout melius & plenius in quodam inſtrumento figillum D . comitis appono .

inde ei facto continetur. Ideoquenunc attendentes

& conſiderantes amorem , nutrimentum & ſervi

tia quæ ſæpe & læpiusnobis omnique terræ noftræ , CLI .

tam vos quam iple D . comes pater veſter feciltis ,

& vos quotidie facitis , dignum duximus vos reſpi- Cellion d' Amauri de Montfort au roi

cere , & fi non ad plenum , faltem in parte merito LouisVIII.du comté deToulouſe, eur .

remunerare. Idcirco quia benemeruiftis , cum ifa

præſenti publica ſcriptura , nunc & femper vobis & A Malricus dominus Montisfortis , omnibus
An . 1 2 24.

veſtris valitura , fide bona , omnique fraude fublata, præſentes litteras inſpecturis falutem . Noveri. Zreldes

non utiquecircumventi in aliquo , nec inductidolo tis quod omnia privilegia , & dona quæ piæ recor - Toulouſe ,fac

aut vi vel ſuggeſtione alicujus perfonæ , fed noftra dationis Simoni genitori noftro , & nobis fucie Sole
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ecclelia Romana ſuper comitatu Tolofano , & alia ftrum R . comitem Tololanum , & univerſitatem

terra Albigelii , quita clamamus cariflimo domino Albienſem , quos Nicolaus notarius Albiæ ad nos

noſtro Ludovico regi Francorum illuſtri , & hæren fcripſerat , continetur; & hoc mandamus tantum

dibus ſuis in perpetuum , ad faciendum volunta - inodo pro domino noftro R . comite Tolofano :

tem ſuam , ſi dominus papa peticiones quas domi- erant autem tunc conſules Poncius Arnaldus de

nusrex ipſi facit,per venerabiles patres archiepiſco - Noerio , & Bernardus-Raymundus Baranonus ,'&

lære

fcripfer
at
, quos Nicolau

s
notari de univerſi

tatem

ſem epiſcopos, fecerit & efficaciter impleverit ;quod RaymundusMolinus , & Petrus-Raymundus Ma

fi non fecerit , ſciatis pro certo , quod nullam alicui jor , & Arnaldus Pullerius, & Willelmus-Poncius

facimus de præmiflis quitationem . Actum Parilius Maſcalcus, & Geraldusde Samatano, & Bernardus

anno D . MCCXXIII.menſe Februarii. Arnaldusmercator, & Bernardus-WillelmusGaita

podium , & BernardusMartinus , & magiſter Ber

nardus, & Azalbertus , & Bernardus Curta-ſola ,

CLIII.
& Bernardus-Arnaldus Pelegrinus , & Bernardus

Gaſtonus , & Willelmus Petrus, Raynardus Vita

Lettre du roi Louis VIII. aux habitans lis ,Robertus & Poncius Palmata , & Willelmus

de Narbonne. Bartadellus , & Laurentius de Coquinis , & Joan

nes de Montelanderio , & Raymundus de Rivis.

An . I 2 24 . T Udovicus Dei gratia Francorum rex , dilectis Ad majorem autem horum omnium firmitatem ,

Hôtel de ville 1 & fidelibus ſuis conſulibus & univerſitati civi- præſentem paginam ſigilli noſtrimunimine fecimus

de Narb, tatis & ſuburbii Narbonæ , ſalutein & dilectio - inſigniri. Datum vir die introitus menſisMartii ,

nem . Noveritis quod amicus & fidelis noſter A . anno Verbi incarnati MCCXX111. Willelmus de

comes Montisfortis , nobis viva voce alleruit , & à Nemore publicus tabellio ,mandato ipſorum con

multis aliis idipſum audivimus, quod ſemper fide- ſuluin hæc ſcripſit.

liter ac benigne vos habuiſtis in negotio Jeſu Chi

ſti contra hæreticos Albigenſes ; propter quod vo

bis univerſis & fingulis grates referimus copioſas.
CLV.

Præterea ſcire vos volumus , quod D . papa denovo

nos rogavit, ut ad impugnandum hæreticos & Negociation entre le roi Louis V111.8

hoſtes fidei in partes Albigefii exiſtentes, amore lepape , touchant l'affaire d' Albigeois.
Jeſu Chriſti, & pro honore ſacro -ſanctæ eccleſiæ ,

maturum & bonum confilium apponere curaremus. Etitio ad papam pro rege cum ibit in Albige- An.1224.
Nos autem communi baronum noſtrorum confi- I finm contra hæreticos.

MA: Colb.

lio , ire propoſuimus contra hæreticos Albigenfes , Primo petit D . rex , quod ipſe & omnes alii qui

& ſi Deus annuerit totam terrain Albigenfem ad cum eo ibunt in Albigelium , habeant eandem in

opus noſtrum acquirere , & viriliter impugnare, & dulgentiam & remiſlionem peccatorum quam ha

n , 2669.

pere feſtinanter. Propterea fidelitatem veſtram , petit quod archiepiſcopi Biruricenſis , Remenlis,

quain in multis caſibus ſcimus probatam , attente Senonenſis , & quilibet eorum per fehabeant pore

rogamus, & inſtanter requirimus, quatenus ci- ſtatem excommunicandi perſonas, & interdicendi

vitatem Narbonenſem , & totam terram adjacen - terras omnium illorum qui rex Franciæ inquieta

tem veſtræ ditioniſubjectam , ſicut ſemper conſue- bunt, vel turbabunt, ſeu perſonas vel terraseorum

viſtis , cuſtodire , munire , ac manutenere velitis , qui cum eo ibunt, live ſint de regno Franciæ , ſive

nec -non & totam terram vicinam vobis, cuin omni extra regnum , vel qui in regno Franciæ inter ſe

diligentia & ſollicitudine ad Dei ſervitium & no - moyerint guerram , niſi ad mandatum domini

ſtrum , amore noſtri , modis omnibus inducatis. regis pacem fecerint vel treugam . Item petit D . rex,

Actum Pariſius, anno Dom .MCCXXIII. menſe quod ſi qui altrinxerint fe ad eundum cum eo in

Februario . terram Albigelii , vel ad morandum ibidem , quod

prædicti archiepiſcopi habeant poteſtatem coher

cendi eos per excommunicationem & interdi

CLIV.
&tum , ad folvendum id ad quod ſe aſtrinxerunt.

Item petit quod habeant poteſtatem excommu

Promeſſe des conſuls de Toulouſe à ceux nicandi perſonas , & interdicendi terras baro

d'Albi , en faveur du comte Raymond num Franciæ , & aliorum hominum fuorum qui
in propriis perſonis cum ipſo non perrexerint in

An. 1 224.

Hôtelde ville TV fæ & fuburbii,per nos & ſucceſſores noſtros ſublidium non fecerint , ad expurgandum hoftes

& univerfitatem noftram , de conſenſu & volun - fidei & regni in Albigelium ; maxime cum per

tate communis conſilii tam urbis Toloſ quain hommagium & juramentum teneantur D . regiad

ſuburbii ,mandamus , fide jubemus , & bono ani- expugnandum impugnatores regni, & nulla ſit

mo & ſano intellectu civibus Albienſibus & uni- major impugnatio regni, quam iſta , quæ eſt de

verſitati Albiæ promittimus, quod illuſtridomino hoſtibus fidei , & in regno , & omnes ſupradictæ

noftro R . Dei gratia duci Narbonenſi , comiti To fententiæ relaxari non poterunt , donec prius ſatis

lofæ ,marchioni Provinciæ , faciemus omnespactio- factum fuerit coinpetenter. Item detreuga quam

nes atque tranſactiones quas cum populo Albienſi D . papa, & D . rex Jeroſolimitanus, & rex Angliæ

compoſuit , & omnes donationes , conceſſiones , petunt prorogari , vult D . rex & petit , quod ab

atque libertates quas univerſitati Albiæ dedit & inſtanti in x.annos prorogetur inter fe & hæredes

conceſſit , in integrum adimplere & firmiter obſer- ſuos ex una parte , & regem Angliæ & hæredesſuos

vare , ſicut in illis autenticis inſtrumentis diviſis ex altera , & firmnetur utriuſque juramento ; ita

per alphabetumn , factis inter ipſum dominum no. quod D . rex , & hæredes ſui & impriliiremaneant

J 'Albi,
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in eadem teneura & failina , in qua ſunt modo & ibidem mortui ſunt, & multa ' expenderunt , &

fuerunt tempore alterius treugæ , & tantam vult quod ſemel & ſecundo in propria perſona in eadem

habere prorogationem , pro eo quod neſcit quan- terra pro dicto negorio, in quantum potuimus, fi

tum durabit negotium , & in ipfo negotio nudabitdeliterlaboravimus; & cum genitornofter vitæ ſuæ

ſe & regnum ſuum pecunia & hominibus. Item diem ultimum claulit , D . Portuenſis venit ad nos,

petit quod habeat litteras D .papæ patentes, de ab- ' fupplicans nobis humiliter,ut conſilium apponere

judicatione comitatu Tololæ , cum omnibus per- mus in negotio Albigelii , quia prælati Franciæ

tinentiis fuis , ab utroque Raymundo ,ſcilicet patre idem negorium aggredi volebant , li aſſenſum &

& filio , & corum hæredibus in perpetulin , & voluntatem noſtrain ſuper hoc haberent. Nos au

totius terræ de qua dictus Raymundus pater & tem , quamvis eſſemus incertide ſtatu regni ,dedi

Raymundus filius fuerunt tenentes , quæ eſt in mus prælatis noſtris licentiam aggrediendi nego

regno D . regis , & totius vicecomitatus Biterrenlis tium ſupradictum . Poftea idem Portuenſis petiit à

& Carcaſſonenſis , cum omnibus pertinentiis in nobis , ut conſilium apponeremus in munitionibus

regno D . regis , & omnium terrarum in eodem caftrorum quæ comes Amalricus tenebat in parti

regno exiſtentium , corum qui guerraverunt aperte bus Albigelii, ut illos falvos poflet reducere , qui in

cuin eis , vel pro eis , & fimiliter omnium eorum illis erant munitionibus ; ità quod morti non tra

qui huic negotio fc opponunt , vel de cetero op - derentur: tunc nos fecimus eidem Amalrico dari

ponent, vel guerram faciunt, ſeu de cetero facient, decem milliamarc. de elemoſina patris noitri. Tunc

& per prædictos archiepiſcopos fiat dictæ abjudi. dictus Amalricus auxilio dictæ pecuniæ reduxit mi

cationis denunciatio ; & petit D . rex , quod omnes lites & ſervientes qui erantin dictis munitionibus,

terræ prædictæ ſibi & hæredibus ſuis in perpetuum & reddidit caftra , & munitiones quas tenebat in

confirmentur , & illis quibus eas dabit , ſi eas dare partibus illis. Poſtea venit ad nos archiepiſcopus

voluerit , retento ſibi & hæredibus ſuis hommagio Bituricenſis & epiſcopus Lingonenſis , deferentes

tamquam .domino principali. Item petit libi dari ſccum litteras D . papæ , in quibus continebatur ,

archiepiſcopum Biturricenſem legatum , qui inter quod D . papa multis auctoritatibus & aliis perſua

cetera habeat poteſtatem reconciliandiomnes illos fionibusnos inducere nitebatur , ad hoc quod ne

qui ad debitain eccleliz ſatisfactionem venerint, gotium iſtud perſonaliter allumeremus, & etiam

& habeat legationem ſuam ſuper omnes archiepif- viva voce nobis promiſerunt ex parte D . papæ &

copos & epiſcopos totius terræ quæ ſe opponitca- cardinalium , quod theſauros ecclefiæ nobis expo

tholicæ fidei in partibus illis, & omnium terra - nerent , & alia auxilia impenderent, & conlilia

run adjacentium quæ poſſunt cedere in utilitatem quantum ſecundum dominum facere poſſent. Nos

iſtius negotii , vel impedimentum ; & habeat ean- autem cominunicato conſilio cum prælatis & ba

dem legationem quam habuit Corraudus epiſcopus ronibus noſtris, petitiones quas vidimus negotio

Portuenſis legatus Albigelii, & fiat prædicatio per Albigelii expedire tranſinifimus D . papæ : D . au

totum regnum Franciæ pro ſubſidio terræ Albige- tem papa nobismandavit per D .Portuenſem , quod

fii : omnia ſupradicta fiant appellatione remota. ipſe paratus erat petitionibus noſtris omnino ſatis

Item petit D . rex quod cum expenfæ fint infinitæ facere , cumquehoc ipſuin injunctum ellet D . Por

& ineſtimabiles , ecclelia Romana providcat ci in tuenſi , quod accederet ad nos & ſatisfaceret peti

1 x. M . lib .pariſ. ſingulis annis, uſquead x. annos , tionibusnoftris, ſupervenit nuntius D . imperatoris,

quæ convertentur in uſus illius terræ . Item petit tot & tanta promittens & proponens ad ſubſidium

quod D . papa procuret crga imperatorem , quod terræ ſanctæ , quod oportuit D . papam & curiam

terræ ſuæ vicinæ Albigelio non noceant regi in Romanam intendere negotio Terræ ſanctæ , & ad

hoc negotio , nec aliquo modo negotium impe- præſens poſtponere negotium Albigelii ; quia D .

diant : & fi ei nocuerint , vel ncgotium impedie papa & curia Romana talia promiſerant D . impe

rimt , quod de voluntate imperatoris poflit D . rex ratori, quod nullum negotium poſtponerent ne

eos iinpugnare , licut alias , lalvo jure imperatoris. gotio Terræ ſanctæ . Præterea nobis ſignificavit D .

Si hæc oinnia ſupradicta facta fuerint D . regi alle- papa per eundem D . lortuenſem , & per litteras

curara & confirmara , D . rex ibit in propria perſo - ſuas, quod ſiRaymundus crederet quod totis viribus

na in Albigelio , & in prædicto negotio bona fide uteremur ad ipſum deprimendum ,non auderer nos

laborabit ; & cum ipſe in propria perſona fuerit in expectare , ſed rediret ad mandatum eccleliæ ; &

terra Albigelii , & in negotio illo laboraverit bona propter hoc nos inſtanter monuit & rogavit , lic

fide , ipſe velhæredes lui àRomana curia non ca comminationibus & commonitionibus ftuderemus

pientur ad occalionem ex tunc in antea moram eum inducere ad pacem eccleſiæ , hæreticos elimi

faciendi vel reinanendi in terra illa , vel denuo nandos, ecclefiis & perfonis eccleſiaſticis ſatisfacien

revertendi , niſi ad voluntatein ſuam : ad dictas fi- do , & libertatibusecclelia in poſterum providen

quidem petitiones faciendas & impetrandas in curia do , & cum Amalrico Toloſano comite compo

Romana,mittit D . rex dilectos & fideles ſuosarchic- nendo.Nos autein eidem Portuenſi reſpondimus,

piſcopum Bituricenſem , Lingonenfem & Carnoten - quod ex quo D . papa petitiones noftras rationabiles

ſem epiſcopos, ita quod li peritiones iſtæ non fiant ad negotium pertinentes , ad præſens exaudire no

hac vice , quamodo mittuntur, ex tunc in antea lebat, quod abſoluti ſumus ab onere hujus nego

non tenebitur D .rex ire in Albigelium ,niſi voluerit. tii , & hoc publicè proteſtati ſumus corain omnibus

Refponfio quam dominus rex fecit epifcopo Por - prælatis & baronibus Franciæ : de pace liquidem ad

tuenſi dominica trium ſeptimanarum Paſche , de quam D . papa voluit quod induceremus comitem

affario Albigeis , anno D .MCCXXIV. Raymundum comminationibus & commonitioni

Noveritis quod carillimus dominus & genitor bus, reſpondiinus D . Portuenſi , quodnon erat ne

noſter Philippus , piæ memoriæ , rex quondam cecellarium examinare articulos fidei , nec tractare

Francorum illuſtris , in principio non eſt aggrellus de compoſitione quæ ad negotium fidei pertinet ;

negotium Albigelii , & quod onus illud numquam fed benevolumus quod ecclelia Romana ,ad quam

recipere voluit, quamvismulta expenderit in eo - pertinet examinatio fidei , componat cum prædicto

dem negotio , & multimilites de regno Franciæ Raymundo , ſicut viderit expedire', falvo jure no

Tome all. Tij
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An, 12 24 .

Archives du

ita quod eis nullum onusnovum vel inſolirum im - caftri & villæ de Cerveira , & omnium pertinen

ponatur. Ad ultimum dicimus eidem D . Portuenſi , rium , & c. Omnia, inquam , prædicta, cum omnibus

quod de cetero ad nos denegotio Albigelii nullum teneinentis , & c . in feudum recipio ; & donavi .. . .

verbum reportaret , à quo ſuinus penitusabſoluti. vobismajus & principale dominium omnium prx

dictorum , & c . promittens vobis ſpecialiter illa ſex

CLVI.
quæ in forma fidelitatis continentur; videlicet inco

lime , tutum , honeſtum , utile , facile & poſſibile ,

Contrat de mariage entre Bernard fils du & c. Et nos R . Dei gratia dux Narbonæ , & c.vos

comte de Comm Cecile de Foix . Raymundum deAnduſia in fidelem vaſallum re

cipimus, promittentesbona fide. .. . quod domi

T Egalis eſt ordo & æterno de jure tenetur , ut nationem prædictorum feudorum , vel feuda præ

Ch . de Foix ,
conjugium cum dore & donatione ſemper fiat, dicta , ſeu donationem quam in nos habemus pro

mille 12. '' & dos fine matrimonio nullum habeat effectum : prædictis feudis , à dominatione comitatus Toloſa

Idcirco in D . N . ego Bernardus Convenarum , fic in totum vel in partem non mutabimus, & c .

lius D . Bernardi Convenarum comitis , conſilio & Actum fuit hoc apud Rupem de Valle-cerga , in

volutate prædicti D . patris mei Bernardi comitis præſentia Deodati de Caſtlucio , & Ozili Garini,

Convenaruin , dono in dote Sezeliæ uxori meæ , & Guigonis Meſchin , & Guill. de Caſtro -novo ,

forori D . Rogerii Bernardi comitis Fuxi, ſi ſupra & Boumon , & Mirandi de Chiraco , & Oliverü de

mevixeris, xv11. M . & d. ſolidos Toloſanos bono - Chiraco , & Petri de Capella , & Gauſcelini de

rum , velMelgorienſes duplos bonos & largos, ad Maloboſco , & Audeberti de Senaret, & Andrea

electionem mei prædicti BernardiConvenarum , & Cardinalis , & Bernardi-Guill. de Rodella , & Ar

D . patris mei ; & li Tolofani vel Melgorienſes ha- naldi Feda, & Pontii Altoaudi, & magiſtriGuill. de

batebantur de penſo vel de lege , habeatis ratione Avinione , & c.

xxv. ſolidorum Toloſanorum marcam argenti fini, In N . D . nos R . Dei gratia dux Narbonæ , co
csc domaine de

& de plus eadem ratione. Quos prædictosXVII. mes Tololæ , marchio Provinciæ , proclivi optantes Montpellier,

M . & D . ſolidos ponimus, & laudamus & damus deſiderio , juxta mandatum apoftolicum & noſtræ vig.de Nimes,
liatle 1, 1 , 2,

vobis Sezeliæ , G ſuprameBernardum Convenarum falutis incrementum ,reſtituere eccleſias in integrum ,

vixericis , ego Bernardus comes Convenarum , & conſtituti in præfentia venerabiliſſimi patris noftri

ego Bernardus Convenarum ejus filius , fuper vil- A .Dei gratia Narbonenſis archiep . interponentis

lain Murelli , & fuper pertinentiis Murelli & alo - partes ſuas , de ſpeciali juſſu D . papæ ,per nos &

dii & territorii , ſicut de Noërio uſque ad Peire- per omnes noftros, ad honorem Dei & pacis re

riam , & de Huvio de Tog uſque ad Lezam ; ſcilicet formationem , & teftimonium hujus publici inſtru

caſtra & villas, & omnesdominationes , & homines menti, tibi A . Nemauſenſi epiſcopo venerabili patri

& feminas, & omnes eorum tenentias , terras cul- noftro , & tuis ſucceſſoribus , & per te menſæ epiſ

tas & incultas , boſcos,bartas , domos, caſalaggios, copaliNemauſenſi, reſtituimus in perpetuum abf

eſtagiles , vineas & prata , & c. alodia , ſuccefliones queulla retentione & exceptione, videlicet villam

adeinprimum , & expletivum , cenſus,ulus,introi- totam de Amiglano , cum hominibus, & c. Adhuc

tus & exitus, & omnes redditus , & totum quan- Bernardo Ybiloto cariſſimo vicario noſtro diſtricte

tum infra prædictis adjacentiis includitur, quidquid præcipimus , ut ad iſtorum executionem ,de noftro

ſit vel elle debeat aliquo modo : & prædictus D . mandato vos inducat in corporalem poſſeflionem

Bernardus comes Convenarum & D . Bernardus dictæ villæ , Pontio etiam Auſtroaldo fideli cancel

ejus filius , debent totum hoc facere laudare & lario noſtromandamus & injungimus , utad peren

jurare hominibus Murelli, & dividuntur de hoc nem firmitatem bullæ noftræ plumbeæ patrocinio

duæ cartæ per alphabetuin .Hoc fuit factum vi.die hanc cartam non differat inſigniri , & c. Acta ſunt

introitus inenſis Madii , feria 11. anno ab I. D . hæc apud Montempelſulum , in domo militiæ Tem

MCCXXIV. regnante Ludovico rege Francorum , pli , ix. kal. Sept. anno I. D .MCCXXiv. in præſen

Raymundo Tolofano comite , Fulcone epiſcopo : tia & teſtimonio dominide Cavaillone, & c.

hujus rei ſunt teſtes Petrus deMezoa, & Petrus Notum ſit , & c.quod nos Raymundus Dei gra- Mif,de Col

RogeriusdeMirapiſce , & Bernardus de Caftras , & tia dux Narbonæ , comes Tolofæ , marchio Pro

Petrus de Inſula , & Arnaldus de Campranhano , vinciæ , reſtituimusvobis venerabili in Chriſto patri

& Raymundus de Capella , & Arnaldus Maſcaro. I. Dei gratia Carpentoratenli epiſcopo , caſtrum de

nus bajulus Murelli , & Thomas de Dalbs, & Vitalis Bauſio cum yilla S . Deſiderii , & caſtrum de Mala

PontiiGeraldi qui hanc cartam ſcripſit. morte , cum villa S. Felicis , & quidquid ratione

dominii ad dicta caſtra pertinet , retento tamen

jure noſtro , quod in prædictis caſtris & villis habe

CLVII.
mus ; videlicet calvalcatas , & illa ſumma pecu

niæ quæ conſueyit dari pro albergo : prohibentes

Actes de Raymond VII. comte de omnibus bajulis noſtris, & diſtrictius inhibentes ,

Toulouſe.
ne aliquid aliud in prædictis caſtris & villis acci

piant , niſi quod ſupradictum eſt. Facta eſt autem

Nno I. D . MCCXXIV.menſe Julii , notum hxc reſtitutio apud Montempeſſulanum anno D . I.
An . I 224 .

A lit , & c. quod ego Raymundus de Andulia , MCCXXIV. vin . kal. Sept.

Thr. des ch . mera & ſpontanea voluntate . .. . à vobis D . R . Dei Cum juxta verbuin fapientis , umbre tranſitus eſt Archiv. de
du Roi, Tou

fe, fac.5 gratia duce Narbonæ , comite Tololæ , marchione tempus noftrum & c . conventiones quæ inter nos
” n . 33.

Provinciæ , filio quondam D . reginæ Johannæ , in Tedilium epiſcopum Agathenſem & vosRaymun

feudum recipio quartam partem caſtri & villæ de de comite Toloſano , pro bono pacis, ſuper viceco

Anduſia , & omnium pertinentium dicti caſtri , & c. mitacu Agathenſi factæ fuerint, in ſcripcis auchen

Item medietatem caſtri de Agrifolio , & villæ , & cicis ſunt redactæ , ſecundum quod inferius conti

omnium pertinentium , & c. Item medietatem ca - netur ad perennem memoriam futurorum . Cum

lou

n . 44 .
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de 22

iraque nos Tediſius epiſcopus Agathenſis eundem

vicecomitatum habeamus & habere debeamus, ex

donatione bonæ inemoriæ Bernardi-Atonis quon CLVIII.

dam vicecomitis Agathenſis , & ex conceſſione fi

iniliter claræ memoriæ Raymundi quondam co - Altes de Roger Bernard comte deFoix , au

mitis Toloſani, avi veſtri, & àmultis dicatur quod nom du vicomte Trencavel fon pupille.

idem vicecomitatus in feudum tenebatur à comite

Toloſano ; nos pro bono pacis ,utdictum eſt ,præ TOtum fit , & c. quod ego Rogerius Bernardi An.1 2 24.

dictum vicecomitatum in feudum à vobisrecognof IVcomes Fuxi, cultos Trencavelli vicecomitis , Ch . de Foix

cimus , ſcilicet quidquid prædictus vicecomes habe- & terræ ſuæ , per me & per ipſum , & per omnes

bat in civitate Agathenli , & in caſtro de Marlilia - luccellores meos & ſuos, bono animo, & c. mitto

no , caſtrum de Lupiano , caſtrum deMontaniaco , in pignus tibi Raymundo de Lorda & fratri tuo

& c. & generaliter omnia quæ prædictus vicecomes Petro Atroni, & tibiRubeo de Palairaco , & omnibus

habebat vel habere debebat, live in mari, live in veſtris hæredibus pro xi 1. M . ſolid . Melgor, totum

ſtagno, live in flumine , five in terra in tota diæceſi caſtrum deBalager , & totum Balagaires , cum om

Agathenſi ; & promittimus quod vos, bona fide, ac nibus luis fortiis & tenentiis, & Montem -jardinum

ordincnoſtro ſalvo , pro dicto feudo, & hæredes ve- cum omnibus ſuis fortiis & pertinentiis , & quic

ſtros comites Toloſanos juvabimuscontra quemlibet quid prædictis locis pertinet , videlicet homines ac

hominem prærer D .papam , & ecclefiain Narbonen - . mulieres , & c. Quidquid verò in prædictis locis

ſem .Hancrecognitionem faciet epiſcopus Agathen- Trencavellus vicecomes habet vel habere deber,

fis comiti Tolofano , quotieſcumque electus fuerit & ſicutmelius Bertrandus Saxiaci , & llarnus Ber

& ſubſtitutus de novo ,cum fuerit ab ipfo comite nardi pro pignore habuerunt & tenuerunt, & c.

requiſitus. Promittimus etiam vobis, quod li quan - pro ſupradictisXI 1. M . Colid . Melgor. quos pro me

documque contigerit colligi compenliim pacis in perſolvitis Ilarno Bernardo , à quo omnia prædicta

diæceſi Agathenti,medietatem illius compenſi da- luo & redimo , & c. Facta carta iſta menſe Octobris,

bimus vobis, & nobis retinebimus aliam medieta - feria vil. regnante Lodovico rege Franciæ , anno

tem . Etnos Raymundus D . G .comes Tolofæ , dux ab !. C , MCCXXIV.

Narbonæ ,marchio Provinciæ , ſupradictum vice Anno MCCXXiv. I. D . cunctis hæc audientibus

comitatum , totum & integrum , cum omnibus ſitmanifeſtuin , quod ego Rogerius BernardiDei

pertinentiis ſuis & juribus, & c . & omnibus quæ · gratia comes Fuxcnfis ,habens & gerens curam &

ad juriſdictionem & ad inerum & mixtum impe- plenariam adminiſtrationem totius vicecomitatus

rium pertinere nofcuntur ; & expreflè quidquid Biterrenſis , Carcaſſonæ , & Redenſis & Albienſis

prædictus vicecomes habebat in civitate Agathenli pro D . vicecomite Trencavello , conſobrino meo ,

& in caſtris ſupradictis , prout unquam idein vice- fide bona, & per eundem dominum Trencavelluin ,

comes Bernardus-Atho , vel aliquis antecellor iplius & pro evidenti utilitate fua , & per me ipſum atque

plenius habuit vel habere debuit , & generaliter per omnein noftram poſteritatem , & c. trado vobis

quidquid nos habemus vel habere debemus in tota duobus fratribus, icilicet Frotardo & Poncio de

diæceſi Agathenli, pro animæ noftræ & progenito - S . Felice , filiis quondam Sicardi de Oronzaco &

rum noftrorum remedio , vobis & fuccefloribus ve- D . Aicelenz uxoris ejus , & omniveſtræ veſtrorum

ftris habendum , perpetuo pro feudo poſlidendum que poſteritati , ſcilicet ad fcudum honoratum ,

laudamus. Concedimus inſuper & expreſſe lauda- totum ipſum honorem quem Bernardus Ainalri

mus, lit omnes homines tam dictorum caſtroruin cus de Oronzaco quondam habuit & tenuit, ſeu

quam aliorum , & ceterihomines ipſius vicecomita - aliqua perſona pro co in caſtro de Oronzaco ,atque

tus,hominiun & fidelitatis vobis faciantfacramen - in omnibus ſuis terminiis , & in omnni patria Mi

tum ; de novo relaxatis & ſublatis omnibusjuramen - nerbenſi , ſcilicet homines & fæminas ubicumque

tis quæ nobis fortè aliquando vel progenitoribus fint, & c.Igitur nosprædicti duo fratres , & c. ſuper

noſtris fecerunt; & caftra,villas,munitiones, & feuda omnibus prædictis accipientes præſcriprum lauda

omnia vobis & fuccelloribus veſtris, tamquam veris mentum , conceflionein & donationem à te D . Ro

dominis pro feudo recognoſcant, vel recognoſcere gerio Bernardi comite , promittimus D . Trenca

teneantur. Promittimus præterea & juramento vello vicecomiti , & firmiter ei tenemur ſervire in

firmamus , quod vos, & luccclores veſtros, & eccle- omnibus præmovendis ſuis negotiis , ficut fideles

fiam Agathenfem , & omnia bona & jura , & ex - milites , & c. Teſtes Bernardus Otonis de Monte

preflè corum vicecomitatum Agathenfem , defen - regali , Petrus de Gogencis lubvicarius Carcallo

demus ab omni homine & contra quemlibet ho- ne, & c. v . feria , 1x. kal. Novemb. regnante Lo

minem ,bona fide , præter D . papam . Hoc etiam dovico rege.

juramentum defenfionis debet præſtare comes To

lofæ epiſcopo Agathenfi , quotieſcumque defuncto
CLIX.

patrehæres fuerit ſubſtitutus. Inluper cancellariam

quam epiſcopus Agathenſisà progenitoribus noftris Promeſſe de mariage entre la fille de
longis retro temporibus habuit & poſledit, vobis Mainfroy de Rabaſtens, Bertrand

D . epiſcopo Agathenſi reſtituimus pleno jure , à
frere du comte de Toulouſe.

vobis & ſucceſſoribus veſtris habendam & perpetuo

tenendam . Ad majorem horum firmitatem , & c. IN N . D . certum lit , & c. quod ego Matfredus
us An . 12 24 .

Acta ſunt hæc A . D . I. MCCXXIV. VII. kal. Sept. I de Rabaſtenx mera & ſpontanea voluntate . .. . Free

in præſentia & teſtimonio Pontii de Cocone ar- trado vobis D . Ramundo D . G . duci Narbonæ ', Toulouſe,

chid . Agathenſis, BernardideMorelio præcentoris, comiti Tolofæ ,marchioni Provinciæ totam partem lac,21

Geraldi de Pinu , Gaucelini deMarceliano, Pontii meam caftri de Podiocello pro caſtris de Ceſtairol

de Villa -nova, Bertrandi de Avinione, Berengarii & de Cofolentz , quæ ex cauſa dictæ permutatio
de Cerviano milicum , & c .

LA

nis mihi dediſtis & tradidiftis , & c. prædicta au

tem caſtra de Ccſtairol & de Cofolentz, ego & om .

ac, 21. n . II.
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nes hæredes mei tenebimus à vobis in feudum , & c . duni, Savaricus deMaloleone, Thomas de Cocia

& ego Willelmus de Rabaſtenx filius Matfredide co , RobertusdeCociaco , Galteriusde Jovigniaco,

Rabaltenx ſupradicti, cognoſcensme elle xv. anno . Galcerius de Rinello , Henricus de Soliaco , Phi

rum , dictam permutationem . .. confirino , & c. lippus de Nantolio , Stephanus de Sacro -cæſare ,

Idcirco nos Raymundus D . G . dux Narbonæ , & c . Renatus deMontefalcone , Guido de Ruppe, Re

gratis , & c. tradimus tibi Matfredo de Rabaſteny natus de Ambianis ,Robertus de Piſfiaco , Bochar

caftrum de Celtairol & de Cofolentz , pro tua parte tus deMalliaco , Florentius de Hangelt, omnibus

caftri de Podiocello , & c. per quam permutatio ad quos litteræ præſentes pervenerint, falutem in

nem quam tu ,Matfrede ſupradicte, feciſtinobis de Domino.Noveritis quod propter amorem I. C . &

Podiocello , damus Comtorellæ filiæ tuæ Bertran - fidei chriſtianæ , nec-non & honorem cariſlimi

dum fratrem noſtrum in virum ; & eidem Bertran - D . noftri Ludovici regis Francorum illuftris , &

do , & infantibus quos à dicta filia habuerit , & regni, laudamus ei & conſulimus, ut negotium

corum ordinio , in perpetuum damus & concedi- terræ Albigeſii ſibi aſſumat; & promittimus ſuper

mus Bruniquellum & honorem ,Montemclarum & fidem quam ei debemus, quod nosjuvabimus eum

honorem , & Salvaniacum & honorem : co videlicet bona fide , ſicut dominum noftrum ligium , uſque

modo , quod ſi prædicta filia tua Bertrando fratri ad ipfius negotii conſummationem , vel quamdiu

noſtro ſupervixerit , & ex ea infantem vel infantes in eo negotio laborabit. Actum Pariſius anno D .

habuerit, quamdiu ſine viro ſtare voluerit,habeat & MCCXXV. menſe Januario. Scellé de 25. ſceaux.

teneat prædictam hæreditatem ; ſi verò alii viro ad

hærere vellet,laudamus, & concedimus, & donamus

prædictæ filiæ tuæ cum infante & ſine infante , ad
CLXII.

faciendam ſuam voluntatem , x. M . ſol.Caturcenſes,

quos eidem allignamus ſuper Salyaniacum & ſuper Lettres du legat des évêques du royau

honorem , ut iplum caſtrum habeat & teneat cum me, touchant l'affaire d' Albigeois.

honore, quouſque nos eidem filiæ tuæ prædictain

pecuniain perſolyamus. Et quod ita omnia tenca- D OmanusDeimiſeratione S. Angeli diaconus

mus & nullatenus contraveniamus, tactis corpora- cardinalis apoſtolicæ ſedis legatus,Remenſis , An.1226 .

liter SS. evangeliis juramus.Actum fuithoc & lau - Bituricenſis, Senonenſis,Rothomagenſis,Turonen - Mff.Colh.

datum inenſe Decembris, anno I. D .MCCXXIV. ſis archiepiſcopi, Belvacenſis ,Lingonenſis , Laudu- 1.2659.

Horum omnium ſunt teſtes Sicardus vicecomes , nenſis ,Noviomenſis , Sylvanectenſis , Morinenſis ,

Poncius d 'Olargio , Pilusfortis de Rabaſtenx,Hugo Carnotenſis,Pariſienſis , Aurelianenſis , Altiſliodo

d 'Elfaro , Bernardus de Penna ,Calverus de Mala - renſis,Meldenſis epiſcopi, omnibus præſentes litte

falgueria , Berengarius de S. Johanne, Azemariusde ras inſpecturis,ſalutem in Domino.Noverit univerſi

Rabaſtenx , Poncius de Rabaſtenx , Arnaldus de tas veſtra , quod cum D .nofter Ludovicus rex Fran

Monteacuto , Guillelmus Saillet , GalteriusGuntar- corum illuſtris , ad honorem Dei & fidei chriſtianæ ,

di, Yfarnus de Tauriaco , Guillelmus de Brolio , negotium crucis aſſumpſerit contra Albigenſes

Galteriusde S. Johanne , Petrus de Galliaco , Ber- hæreticos , & pravitatein hæreticam expugnan

trandus deMonaſterio , & Johannes Aurioli nota - dam , nos ipſum regem , familiam ſuam , & regnum

rius D . comitis , & c. ſuum , & omnes qui cum eo in hoc negotio

ibunt & laborabunt, in eccleſiæ protectione ſuſce

pimus , quamdiu fuerint in ſervicio J. C . & con

CLX. cellimus eiſdem , autoritate Dei omnipotentis, &

Memoire ſur le concile de Bourges.
beatorum apoſtolorum Petri & Pauli & noftra ,

indulgentiam quam habent cruce-ſignati de terra

An . I 225. A NnoMCCXXV I. * convocarum eſt concilium Jeroſolimitana , ſicut continetur in Lateranenſi con

MIT. 171.
n Bituricis à Romano tituli S . Angeli diaconi cilio ; & excommunicavimus & excommunicatum

de la reine de cardinali, in quo fueruntprincipaliter x I v .archie - denuntiamusRaymundum filium Raymundiquon

piſcopi , & duo abſentes, de quorum provinciis dain comitis Toloſani, fautores , complices ſuos,

epiſcopi interfuerunt. Fuerunt autem omnes epif- & omnes qui conſilium ei dederint contra eccle

copi pariter cxi11. abbates verò d . & xx. exceptis ſiam , & fidem chriſtianam , & regem Franciæ , qui

procuratoribus; & tractatum eſt ibide. . .. comitis pro ea deffendenda laborat. Item excommunica

S . Egidii , & de terra Albigenſi. Hoc anno mor- inus omnes illos qui guerrearent vel invaderent

tuus eft filius Philippi Ludovicus rex Franciæ , & regnum Franciæ , live lint de regno , live ſint de

multi aliinobiles in terra Albigenſium , & codem extra regnum ; ſtatuentes ut à fententia excoinmu

anno ſucceflit ei in regnum Ludovicus filius ſuusnicationis nullatenus abſolvantur, donec dedamnis

habens annos xII. & injuriis competentem præſtent ſatisfactionem D .

regi, & ſuis ; & regnum egrediantur illi guerreato

CLXI.
res vel invaſores qui ſunt de extra regnum . Item

excommunicamus omnes illos qui ſunt de regno

Avis des barons du royaume, touchant Franciæ , qui inter ſe guerram moverint ,niſi treu

l'affaire d' Albigeois. gam velpacem facerent admandatum D . regis.Quia

verò negotium iſtudmagnum eſt, & magnosſump

C D Hilippus comes Boloniæ & Clarimontis, co - tlis exigit & expenfas, promiſimus & promittimus
An. 1 2 26 .

I mes Petrus Britanniæ , comes Robertus Dro - D . regi, dare decimam omnium proventuum eccle
Thr, des ch .

Albig . 11. 1. carum , comes Carnotenfis , comes S . Pauli,comes fiaſticorum legationis noſtræ ufque ad quinquen

Rociaci, comes Vindocinenſis,Mathæus deMonte- nium , fi tantum negotium duraverit , deductis ex

morenciaco Franciæ conſtabularius , Robertusde penfis illis quæ proveniunt ex cultura vinearum &

Cortenaio buricularius Franciæ , Ingerannus de agrorum . Holpitalarii autein & Templarii, Ciſter

Cociaco , ſeneſcallus Andegavenſis, Joannes de cienſes & Præmonſtratenſes nihil ſolventde decima

Nigella , vicecomes S.Suſannæ , vicecomes Caftri- illa , nec prælati ,nec clerici de familia ſua qui per

Suede à Rome.

* Leg .

MCCXXy.
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ſonaliter in hoc negotio laborabunt,necalii clerici majeſtatis veſtræ celſitudinem certificare , remotis

quos legatus & D . rex elegerimus idoneos ad per- figmentis & ambagibus copiofiusfatagemus, ſi vos

ſonaliter laborandum in hoc negotio . Fiet autem nobis in mandatis dederitis guerram contra holtes

ſolucio decimæ duobus terminis , in feſto oinnium veſtros quoſlibet , poſtpoſita cunctatione, quibuf

ſanctorum . Pecuniam autem illam provenientem libet viribus patraturi; & ſuper hoc nobis, li

ex illis proventibus , percipiet & cxpender D . rex placet veſtræ celſitudini , voluntatis regiæ bene

pro voluntate ſua, quamdiu erit in negotio illo , placitum reſcribatis.

per ſe vel per ſuos,bona fide , ſicut negotium illud Sit præſentibus, & c. quod ego B . de Alion , Mił. Colbert.

exegerit memorandum .Utautem hæc nota ſint & tactis corporaliter SS. iv . evangeliis, juravi in ma- 1 , 2422.

inconcuſſa permaneant, præfentibus litteris ſigilla nibus venerabilis patris G . abbatis Ardurelli , me

noſtra fecimus apponi. ſtare voluntari & arbitrio S. R . E . in omnibus &

Thr. des ch . Romanus Dei miſeratione S . Angeli diaconus per omnia , ficut à principio cruce -lignatorum ju
Albig . n . 2 ,

cardinalis ,apoſtolicæ ſedis legatus, Řeinenſis ,Bi- ravi in manus D . S .bonæ memoriæ comitis Mon

turicenſis , Şenonenſis ,Rotomagenſis , Turonenſis tisfortis , & etiain in manibus D . noſtri A . comitis

archiepiſcopi , & Belyacenſis , Lingonenſis , Laudu - filii ejus; & ficut fidem ſanctæ marri eccleſiæ & di

nenſis ,Noviomenſis , Sylvanectenlis , Morinenſis, Otis nobilibusdominis noſtris uſquemodo ſervavi ,

Carnotenſis, Pariſienſis , Aurelianenſis , Altiſliodo- item fidem integram domino meo Ludovico il

renſis,Meldenſis epiſcopi; omnibus, & c. Noverit luſtri regi Francorum me exhibiturum promitto ,

univerſitas veſtra , quod cum D . nofter Ludovicus me & omnia caftra mea ponens & exponens ar

rex Franciæ , ad honorem Dei & exhortationem bitrio voluntatis ſuæ , & c. anno ChriſtiMCCXXV .

noftram , contra Albigenſes fidei inimicos ſignum Xv11. kal April. apud caſtrum de Soni.

crucis, demanu noftri legati ſuſcepillet , ante re - Parear univerſis, quod anno I.MCCXXVI.ego Thr. des ch .
Toulouſe [ac.

ceptionem dixit & proteſtatus eft , quod ex ifta Pontius de Telano , non coactus, & c. juro tactis ,.1 . 1.6 leven

crucisaſſumptione , & tali voto emilo , non vult SS. evangeliis in manibus D . B . Biterrenlis epiſcopi ,

nec intendit obligari ad morandum intra Albige- recipientis pro domino P .Narbonenſi electo , ine

fium , niſiquantum ſibi placuerit , nec ad reverten - parere univerſis & ſingulis mandatis D . Romani

duin illuc , cum inde redierit ; & quando placuerit S . Angeli diaconi cardinalis apoſtolicæ ſedis legati ,

eide terra recedere , poflit ſine ſcrupulo conſcien- ſuper illis omnibus pro quibus ſum & fui excoin

tiæ , quantum ad Deum & eccleſiam , redire ; & municatus per legatum , vel per legatos E . R . vel

hæredes ſuos , ſi de eo contingeret humanitus , etiam per delegatum ſeu delegatos eorumdem ,

non vult ex hac crucis allumptione, & voto , aliquo aut etiam per judicem , ſeu judices ordinarios, vel

modo teneri. Nos autem attendentes pium ipſius etiam ipſo jure. Item juro SS. evangeliis manu ta

propoſitum , & ſanam intentionem , & quod nullus Etis , quod ego parebo fimiliter omnibusmandatis

ex voto , niſi voluntarie obligatum ,nec etiam filii Ludovici regis Franciæ , & omnimodæ voluntati

ex patris voto tenentur, nos legatus lignum crucis ipſius, abſque conditione aliqua ; promittensquod

ei dedimus, non intendentes, nec volentes ipſum ex quo recepero mandatum , non recipiam R . fi

obligari ex hac crucis aſſumptione, niſi ſecundum lium R . quondam comitis Tololæ , & comitem

quod ipſe ſuperius eft proteſtatus. Ut autein hæc Fuxi, vel T . quem vocant vicecomitem Biterren

nota fint, & inconcuſſa permaneant , præſenti- ſem , vel alios inimicos eccleliæ , veleorum fauto

bus litteris ſigilla noſtra fecimus apponi. Actum res , & coadjutores , nec eis arına ſeu victualiami

Pariſius anno D .MCCXXV.menſe Januario. Scellé niftrabo,nec in aliquo eiſdem iinpendain confilium

de 17 . ſceaux. ' vel auxiliuin , contra voluntatem D . regis, & D . car

dinalis ; & quandocumque D . rex , vel aliusnomine

ſuo venerit, ipſum recipiam , paratus obedire in
CLXIII.

omnibus tam ipſi , quam D . cardinali , & omni

Soumiſſion de divers ſeigneurs de la devotione debita ſubjectione ſervire ; ponens &

Province au roi Louis VIII.
exponens perſonam , & totam terram meam ad

omnem voluntatem , & mandarum eorum , ut pro

F C Ereniſliino D . Ludovico Dei gratia regi Fran - milla fideliter compleantur , & ſine fraude ferven

AN . 1 2 26.

Reg. cur.
D corum , B . Otonis dominus caſtride Laurac, fa- tur. Quod li forte contravenero , volo quod tota

lutem , & tam voluntariam quam debitam in om - terra mea cadat in commiſſum , abſolvens honi

nibus ſubjectionem . Ad noſtram audientiam no- nes meos ab hominio & fidelitate quâ mihi tenen

verit majeſtatis veftræ ſerenitas pervenifle , quod tur. Irein juro quod parebomandatis D . elccti Nar

D . cardinalis decrevit totam terram Tolofani co bonenfis, velepiſcopi dioccſani ſuper decimis quas

mitis veſtro dominio mancipandain ; ſuper quo to - teneo , vel alius tenet nomine meo , & cum re

ris viſceribus exultamus, quia utilitatis hunc fru - quiſitus fuero faciam indeinſtrumentum ſolutionis,

ctum non modicum exoptamus , & maximè, quia & ad majorem firmitatem , prædictis appoſui ligil

ſub umbra alarum veſtrarum acmoderato regimine lum meum . Datum apud Aſpiranum , in ecclefia

ſubliſtere affectamus. Verumtamen cum nos plus fancti Romani, in præſentia Berengarii de Podio

rimain iftis finibus poflideamus, ego & fratresmei, Sorigario , & Poncii de Olargio , Frotard d 'Olara

cum patre noſtro , dicta caftra faciendæ voluntatis gio fratris ejus, Petri Ramundide Corneliano , G .

veſtræ beneplacitis , ſalvo jure noſtro , offerimus; Petri de Vintrono , Engelberti archidiaconi Birer

nos metipſos ac noſtra ſerenitatis veftræ manſueto renlis,G . de Auraſica ſcriptoris D . epiſopi Biterrentis

moderamini liberaliter committentes : præterea quihæcſcriplit, anno quo ſupra xvi11. kal.Maii.

nofcat veſtra ſublimitas, quod P . de Lauraco do- Pierre Raymond de Cornellian , Pons d'Olar

minus Cabareti, & P . Rogerii frater ejus, & Jor- gues, Guillaume- Pierre de Vintron , Berenger de

danus Cabareri, & multi alii ſunt in omnibus & Puiſerguier , Frotard d 'Olargues , Pierre de Ville

per omnia grelſuum noſtrorum veſtigia ſecuturi; neuve , & c. firent une ſemblable foumiſſion le même

& fi quem clericum vel laïcum ad noſtros fines jour, ou quelques jours après.

volueritis deſtinare , per eundem ſuper præmiſſis Sereniſſimo & præclaro viro Ludovico Dei gra- Reg. cur.

Franc.

Franc.
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tia illuſtri regi Francorum , ſui fideles O . Guarini, vel hæredum noſtrorum , & c.mandamus ut fideli

& G . Meſchini frater ejus , falutem & devotain ad tatem & ſacramentum hdelitatis per manum fratris

oblequium voluntatem . Cuin nos habeamus ab ec- Ebrardi Templarii latoris prælentium . . . nobis , &

cleliis Dei totam terram noſtram , & maxiine ab jure noſtro fideliter conſervandis , & de villa veſtra .

eccleſia Mimatenſi , & à monaſterio S. Egidii , contra inimicosnoſtrosviriliter conſervanda.Actum

propter quam dictis eccleſiis feudales ſumus pariter apud S . Germanum in Laya , anno D .MCCXXVI.

& fideles ; & cum prædictarum eccleſiarum juril- menſe Aprilis.

dictio & dominatio ad coronain regni veſtri nullo Ludovico Dei gratia regi Francorum , invidtilli- Rcg.cur.

mediante pertineat , fidem , & devotionem atque mo & glorioſiſſimo , ſemper auguſto , domino ſuo Franc.

ſervitium quod vobis placuerit vobis offerimus,tam - cariſſimo , dilecto & femper diligendo, G . prior

quam domino principali , & ſi exercitum veftrum eccleſiæ ſancti Antonini, & commune totius villä

tranfire contigerit per epiſcopia Anicienſe & Mi- concilium , ſalutem in domino , & ad omnia prol

matenſe , ipſum recipiemus, & tractabimus cum perum eventum . Quantam gratiam qua nos ine

honorificentia, & utbrevius nos expediamus, quid ruimus, totius benignitatisautor contulitnobis in

quid præceperitis faciemus; ad quod plenius inti- venire in conſpectu majeſtatis veſtræ ', ut ecclefiam

mandum , & reſponſumn ſeu mandatum veſtrum noftram , & nos, & villam & omnia noſtra in jus

reportandum , ſtatuimus coram vobis D . noſtrum & proprietatem veftrain & veſtrorum in perpetuum

P . abbatem S. Egidii, qui optiine novit devotio - transferretis,gratiam referimus ipfi autoritotius bo

nem noſtram ad negotium pacis & fidei , & quod ni, & vobis in quantum poſſumus, & in quantum

non eſt nobis pax nec concordia cum R . filio Ray - ſufficimus; notificantesbenignitati veſtræ , quod ad

mundi comitis quondam Toloſæ . Datum apud dictum fratris Ebrardi Templarii & latoris præſen

Montem -fortem xvi .kal.Maii. tium fecimusfidelitatem vobis & veſtris , in manu

Ego Petrus Bermundus dominus Salvii , notum prioris eccleſiæ noftræ , tactis ſacroſanctis , nosduo

facio oinnibus , quod ego recognoſco me tenere decim conſules prædictæ villæ , ſcilicet S.deCahiſſa ,

Salvium , Anduliam , & id de quo lum tenens apud Joannes filius ejus, Deodatus de Caiſſac , & c. & alii

Aleitum , & omnia alia caſtra mea de D . rege Fran - XVIII. quorum nominahic ſcripta funt, quos elegi

ciæ & hæredibus ſuis ; exceptis illis quæ ſunt de mus demelioribusipſius villæ , & c. Et volumusquod

epilcopo Lodovenli , videlicet Maderias ; & quæ omnesidem facerentà xv. anno, & qui fupra eſſent

ſunt de epiſcopo Nemauſenſi , videlicet Montem - in ipſa villa , niſi fratris Ebrardi conſilium nobis

pelatum ; & de epilcopo Uticenſi videlicet Sorbe- adellet , ne res iſta procederet ad præſens , quia

riam ; & de epiſcopo Agathenſi id quod habeo in factum iſtud non poſſet latere R . comitem , unde

diaceli ſua ; & de epiſcopo Vivarienli id quod ha- maximum detrimentum poflet evenire nobis in fe

beo in diæceſiſua , lalyo jure D . regis quod habet getibus& in vineis noſtris , animalibuſque ; & ideo

in Argenteria : & de omnibus ſupradiétis recepit diftulimus fidelitatem iſtam publicè facere,quoad

me D .rex Francix Ludovicusin hominem ligium ; uſque ad partes noſtras accedatis , & occurramus

ſalvo in omnibus jure ſuo. Et ego ſuper SS. juravi vobis apud Caturcum ,vel longius, V.velvi. de no

domino regi, quod omnia caſtra qua tenco de ipſoſtris burgenfibus, & tunc illi , quein ad villam

tradam ci & hæredibus ſuis , ad magnam vim & noſtram de veſtris militibus delegaveritis , publice

ad parvam , pro gravandis hoſtibus ſuis , quotiens omnes & inſimul fidelitate:n vobis & veſtris præ

inde à D . rege velhæredibus ſuis fuero requiſitus; ſtito facramento faciemus. Sed quia, domine rex ,

ſalyis tamen mihi redditibus & aliis pofleflionibus benevolentia veſtra maximum gaudium contulit

meis. His teſtibus P .abbate S. Egidii , P . de Navis nobis , ſupplicamus pietati veſtræ ,ut gaudiuin præ

milite , Hugone de Mirabellis milite , Remundo dictum nobis augmentare dignemini, ut eccleſia

de Beceda cauſidico , B . de Barre. Quod ut, & c . noftra de cetero, impetrata licentia à domino car

Actum Pariſius anno D . MCCXXVI.menſe Maio . dinali, & per vos acceptata , audeat divina officia

celebrare , & ea nobis facere in vita quæ catholicis

& chriſtianis facienda funt; nam licet caſtra quæ

CLXIV.
circa nos ſunt , hæretica pravitate imbuta ſint,

numquam ,gratia Dei,villa noſtra hujulinodimorbo

Aftes de la ſoumiſſion de la ville de faint tabefacta eſt.Datum apud ſanctum Antoninum yır.

Antonin en Rouergue , au roi idus Maii.

LouisVIII.
In nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis, amen.

An.1227 .
LudovicusDei gratia rex Francorum .Noverint,& c.Al. Hôtel de ville

An.1 226.
I Go Guido de Monteforti notum facio uni- quod nos villam S. Antonini & univerſitatem de S.Anto

Thr, des ch. L verſis , & c . quod ſanctum Anthoninum , & burgenfium dictæ villæ ſub noſtra protectione & nin.

duRoy ,Lan - quicquid juris habeo in eodem , quitto & concedo dominio rccipiinus , & ipſos volumus efle tutos,
gued. 1 . 3•

in perpetuum cariſlimo domino meo Ludovico ficut alios burgenſes noftros de aliis villis noſtris ;

regi Francorum illuſtri , & hæredibus ſuis. Actum concedentes eiſdem bonas conſuetudines eorum ,

anno D .MCCXXVI.menſe Aprilis. . approbatas videlicethactenus & obtentas ; & quod

Hôtel de ville Ludovicus Dei gratia Francorum rex, dilectis ſuis prædictam villam non mittemus extramanum no.

Anto- priori eccleſiæ ſancti Antonini quæ lita eſt in valle Atram vel hæredum noſtrorum . Quod ut perpetuæ

nobili . . . . villæ ipfius, falutem & dilectionem . ſtabilitatis obtineat firmitatem , præſentem cartam

Super eo quod, ficut ex tenore litterarum veſtrarum figilli noftri autoritate , & regii nominis caractere

accepimus, vos à nobis requirentes , quod vos ſub inferius annotato confirmamus. Actum Pariſius ,

noſtra protectione & dominio reciperemus, uni- anno D . I. MCCXXVI. menſe Januarii,regni verò

verſitati veſtræ grates referimus ex affectu , vobis noftrianno 1. aftantibus in palatio noſtro quorum

. . . . notum , quod vos ſub protectionenoftra & nomina ſuppoſita ſunt & ligna , dapifero nullo ,

dominio gratanter recipimus, & volumus elle cu - lignum Roberti buricularii , Bartholomæi came

tos ſicut .. . villis noſtris ; vobis concedentes , quod rarii , Mathæi conſtabularii. Data per manum

villam veliram nonmittemus extra manum noſtram , Guarini Silvanectenſis epiſcopi cancellarii.

CLXV.

nin ,
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noſtræ mentis ſecretum expreſſius intimabit ,vene

rabilis abbas Craſſæ ftatum noſtrum & firmuin

CLXV. propoſitum vobis plenius explicabit , cui ex parte

noſtra veftra cellitudo , li placuerit , fidem adhi

Charte du roi d 'Aragon , ſur l'affaire beat pieniorem . Datum Barchinonæ 111. kal.

d ' Albigeois. Madii.

An. 1 2 26 .
| Acobus Dei gratia rex Aragoniæ , comes Bar

Thr. des ch . chinona , & dominusMontiſpeſſulani, dilectis
CLXVII.

Albig. n. 42" ſuis univerſis baronibus, militibus, bajulis, vi

cariis, judicibus, & omnibushominibus civitatum , Donation du château de S. Felix par le

burgorum , caſtrorum & villarum in regno noſtro comte de Toulouſe , au comte de Foix .

conſtitutis , ſalutem & gratiæ complementum .

Quanto nos ſumus ſpeciales filii S . R . E . & ſub ejus NTOverint, & c. quod D .RaymundusDei gratia An.12 26 .

protectione & cuſtodia ſpecialius conftituti , tanto V dux Narbonenſis , comes Toloſa , marchio Chi.de Foit,

tenemur ei attentius obedire , & quæ fidei & pacis Provinciæ , filius dominæ reginæ Johannæ , ſua caille

cacius promovere, & cuimanum porrigitmanum Fuxenſi & ejus ordinio , caſtellum S. Felicis , &

porrigere , & cuiobviat ſollicite obviare. Hinc eſt omnia caſtella , & villas , & forcias , & omnem ho.

quod ad preces D . R . cardinaliş apoſtolicæ fedis le- norem & dominationem pertinentem ad illud ca.

gari , & illuftris regis Francorum , ad honorem Dei ſtrum S. Felicis , & illis caſtellis & villis pertinenti

& exaltationem fidei chriſtianæ ,vobis quantacum - bus, ſcilicet S. Paulum , & Caſſe , & Montem

que diſtrictionepoflumus, firmiter & diſtrictè præ - màuruin , & Airoſum , & Sopez, & Solhanum , &

cipiendo mandamus , quatenus non receptetis, nec medietatem Solhanelli, & Druillam , & Romencs,

recipi ſuſtineatis hæreticos & inimicos eccleſiæ , aut & Mallerias, & S. Julianum , & Nogaretum , &

fautores ſeu coadjutores eorum in poſle veſtro aut Baucium , & Totencs , & Sellalas , & omiiia alia

dominio ,nec eis conſilium vel auxilium impenda- caſtella , & villas & forcias ad honorem & domi

tis ; fed potiusut inimicosDei & S. R . E . eos quan - nationem S . Felicis pertinentes ; videlicet torum

to arctius potericis deviteris : alioquin , fi quis con - fuum jus & rationem quam ipſe præfatus D . comes

trahoc , eis præſumpſerit impendere conſilium , & Tololæ , vel aliquis , vel aliqua de eo vel pro eo ha

auxiliuin vel favorem , ex tunc ipſo facto ſe ſciat bebat & habere debebat ullo modo in prædicto

indignationem noſtram graviter incurrille , & nos caſtello S .Felicis , & honore & dominatione illius

ſuo tempore ſtudebimus acriter ſeveritate regia caſtelli pertinentibus , & in prænominatis caſtellis

animadvertere in edictiregii tranſgreſſores. Datum & villis , & in honorc & dominatione illis caitellis

Barchinonæ xvII.kal.Maii , anno D .MCCXXVI. & villis pertinente , ficut ipfe D . Raymundus comes

Toloſæ illud totum melius ibi habcbat , vellabere

vel tenere debebat , & quondam plenius habuie

CLXVI. fat & tenucrat ipſe D . comes , vel D . parer ejus ,

quifuit , vel aliquis , vel aliqua ſui generis , vel de

Lettre de Nugnes- Sanchecomtede Roalil eis ,vel pro eis ullo modo, vel etiam domini illius

lon , au roi LouisVIII. . caſtelli S . Felicis quondam illud totum , quod ipſe

D . comesmodo ibi habebat ,melius ac perfectius

AN .1226. y Lluſtriſſimo, & excellentiffimo, & reverentiſfimo habuerant & tenuerant, vel aliquis , vel aliqua de

Ibid. n. 13. domino L.Deiprovidentia regi Francorum , N . eis , vel pro eis ullo modo. Ita bene prædictus D .

Sanciiper eandem comes Roſlilionis , Vallis-pirii , comes Toloſit pro fe , & pro ſuis , dcdit illud &

Cerritaniæ & Confluentis, cum ſalute & ſumma re - folvit præfato D . comiti Flixenſi & ejus ordinio ,

verentia ſe & ſua. Litteras quasnobis ex parte veſtræ ad omnem ſuam voluntatem inde perpetuo facien

celſitudinis obtulit venerabilis abbas Crallæ , cum dain ipſius D . comitis Fuxenſis , & ejus ordinii ,

lunmo gaudio accepravimus , & ſuper inis quæ de ſine aliquo retentit , quam ibi non fecit , excepta .

vobis retulit, quantum ad perſonæ veſtræ merita, & principali dominationc comitali quam ſibiretinuit,

morum excellentiam , & propoſiti ſanctitatem ,ultra quain deinceps ibi habeat , ficutmeliushaber & ha

quam pollemus exprimere congaudemus; attenden - bere debet in aliis caſtellis , & villis & forciis To

tes quod per vosmagnalia antecellorum veftrorum loſani. Et convenit inde ci & ejus ordinio che

pro defuntione fidei, & exaltatione ecclefiæ , omni- bonus guirens de omnibus amparatoribus, qui de

potentis clementia innovabit , & veſtro miniſterio , eodem D . comite Toloíæ , velex fuis partibus , ibi

fidem , pacem & juſtitiam , quæ in partibushæreti- ei vel ejus ordinio aliquid ampararent, vel pete

corum poenè penitus perierunt, ad ſui nominis rent ; & pro hoc honore, & pro hoc dond jain

gloriam relevabit ; & quanto ignominiofius & dictus D . comes Fuxenſis , ſpecialiter ſua fponte

gravius. corcuerat, tanto gloriofius & falubrius fecit homagiun D . prædicto comiti Tolofæ ; ita

confirmabit.. Cum igitur in omnibus fublimitati ſcilicet quod recognovit & conceflit ſe inde ello

veſtræ velimus totis viribus defervire , & in his militem & hominem ipfius D . comitis Tolofx , &

præcipuè teneamur quæ pertinent ad falutem ani- mandavit & convenit ei , & eriam affirmavit per

inæ noſtræ , perſonain noftram , ferram & homi- fidem fui corporis, & ſuper fancta evangelia corpo

nes , fervitio veſtro exponimus ad extirpendos fidei raliter juravit , quod prædictum caftrum S. Felicis ,

inimicos, & ad vindicandas Galyatoris injurias, & & prænominata alia caſtella , & villas, & cætera

ejus negotium promovendum qui precioſo ſuo alia caftra , & villas & forcias honori & doinina

languine nos redemit. Nam terra noſtra ad ſervi- tioni S. Felicis pertinentes, reddat & tradat be

tium veſtrum & juvainen , per mare & per terram nigniter & devote eidem D . comiti Tolofæ , vel

valde vobis idonea eit atque apta . Cæterum quia nuntio fuo , vel bajulo , iratus & pacatus, cun

vox viva præfertur mortuæ , & fidelis interpres pace & treuga , & cum guerra & fine guerra ; & in

Tome 11 .
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omnibus modis & temporibus. Quoriens iple D . as aquels queremandario en la ciutad non fariam

bona fide , ſicur bonus vaſlállus debet facere fuo ni mala facha no i fariam ,nos ni li noftri,nilso re

bono domino , & deber ei & ejus ordinio efle bo- contariam en mal, n'ils ne tendriam per forfaghs

nys, & verus, & fidelis in omnibus, & debet fe enta nos, ſi fazio almelhs que poirio ; e s'il fetis ve

inde gerere de roto erga eum legitime,abſqueomni nia à la ciutad d Agen , e nos nous imetiam dins,

in præfentia conſulum urbis Tololæ & ſuburbii, comunal d Agen de la ciutad ē del borc , conceffio

videlicet Raymundi Garini, & Petri Aonde, & que tals forſſa vengues ſobre lor , que ilh nos po .

RaymundiCatalani , & Petri Aimerici, & Durandi guelfo defendre, e fazio als mells que poiro , nos

deLevis, & Toloſani de Siolto juvenis, & Raymun - nols e recomtariam en mal, ni quant follo forfagh

di PetriMoyſeti, & Arnaldi de Parranis, & Ugo - contra nos ; e tots aqueſts covens sobredighs nos

nis de S . Amantio , & Perri de Vindemiis , & Wil avem mandads , e autreiads, e jurads ſobr’els ſanhs

lelmiGirberti juvenis , & Arnaldi de Nemore-me- evangelis , que nos en aiſſi o tengam , e o compliam ,

diano, & Poncii Gairaldi, & Vitalis Faverii , & com fobredigh és, à tota bona fe. E nos mager , e

Raymundi Rainerii , & Stephani de Cainarada , & coelhs , e tota la univerſitad d Agen , de la ciutad

RaymundiGuidonis, & WillelmiUgonis, & Wil- e del borc , aven reconogud de bo grad, e de bona

lelini de Monte-Bequino , & Petri Vitalis Blaſini , voluntad , e ſene's forſa , e no decebud ſenhoria , à

qui hoc locuti fuerunt, & voluerunt quod ita eſſet noſtre ſenhor lo comte de Toloza , e aven liman

tum xiv . die exitusmenſis Madii, feria 1 1 .regnante contr’al rei de Franſa , e en contra tots autres ho

Ludovico rege Francoruin , & eodem Raymundo mes ; e s'ilreis de Franſa , o la croſada , o autres

Tolofano comite , & Fulcone epiſcopo , annogens intravon en la terra de noſtre ſenhor lo comte,

MCCXXVI. ab I. D . Hujus rei ſunt reſtes ipfi præ - nos , fenés lui, ni ſene's fon cofelh ,ni fené's fa vor

nominati conſules , & ſunt etiam teſtes Bernardus luntad , patz ni acorder ab lor na fariam , nide la

Jordanus de Inſula , & Bertrandus frater ejus , & ſua ſenhoria , ni de la ſua fieltad no nos partriam , e

Bernardus Arneliusde Palheriis , & Petrusde Dur- totstempsremandrem fiel e loialà la ſua ſenhoria , e

banno , & Sicardusde Podio -Laurentio , & Geral- autrieiam tugh en i coratge. Que liper aventurala

dus de Gordono , & Aimericus de Caſtro -novo pleia, o alcus prelats de gleia nos volia abfolver dels

major, & Raymundus de Caſtro -novo , & Jorda - covens queaven faghs à noſtre ſenhor lo comte , nos

nus de Villa -nova , & Aimericus de Caſtro-novo no nos tendriam per aſſout , ni per revocats los

juvenis , & Bertrandus de Montibus, & Petrus- fobredighs covens ; e tots aqueſts covens fobredighs ,

Martinusde Caſtro-novo , & magiſter Bernardus, nosmager, e cofelhs, e tota la univerſitad d Agen ,

& Arnaldus Barrayus , & Ugo deRoaxio , & Ray- de la ciutad og del borç, aven mandats, e antrejads,

mundusSiguarius, & Bernardus Arnaldusde Por- e jurads fobre Sanhs evangelis , queaiſſi o tengam ,

taria , & Ugo " Johannis tunc vicarius, & Poncius e o compliam , com fobredighs és, à tota bona fe.

de Pinhaco , & Martinus de Capitc-denario , & E a major fermetad de las avantdichas cauſas ,

Arnaldus de S.Felicio , & Calvetus Altro , & Ray- fo ne fachas 11 ..cartas partidas per A . B . C . las

mundus Donatus qui mandato ipſius D . comitis quals nos R. fobredighs , e nos mager , e cofelhs, e

cartam iſtam fcripfit.
tota la univerſitad d Agen , n 'avem fageladas , e

forfadas dal garniment de noſtres fagels. Aiffo fo

fagh e paufat , e en aiſſi acordad , com fobredighés,

CLXVIII. "
x . dias al ilir de Magh , anno Verbi incarnati

MCCXXVI.

Traité entre le comte de Toulouſe & la

ville d 'Agen .

CLXIX.
An.I226. nOnogudacauſa fia à tots preſeas & als aveni

dors, que nos Roparla gracia de Deu duc de Engagement fait aux podeſtatsd' AvignonThr. des ch .

du Roi, Tou: Narbona , comsde Tolofa ,marquis de Provenſa , par les Officiers du comte de Toulouſe,
autreiam , e covinem , e prometem de bo gradie de

a . 57

bona voluntad , e nodeceubud ,almager,c al coſelh , MTOtum ſit , & c. quod anno D . MCCXXVI. AN.1226.

e à tota la univerſitad d' Agen de la ciutad e del IV kal. Junii, in civitate Avinionenſi, poteſtati

borg , que nos tos fenher e leials lor fiam , e que tort busWillelmo Raymundo de Avinione , & Ray- Toulouſe, fac.

ni forfa no lor faljam , nos ni hom per nos, e que inundo de Riali , & c. bajuli D . comitis Toloſani 5.n.4.

totaslors coſtumas lor gardem e lor ſalvem , e que obligainus, & pignori fupponimus vobis Willelmo

detots homes que tort ni for ſa lor feſlo , los defen - Raymundo de Avinione, & Raymundo de Riali

dam ; e s'il reis de Franſa , o la crozada , o alcus poteſtatibus Avinionis prædictis, & pro cunctis

autre hom volia metre ſeti à la ciutad d Agen , o Avinionenſibus creditoribus D . comitis Tolofani,

li metra , nos ne intrarem dins per defendre la caftrum Belliquadri, & bailliam totam ipfius caftri ,

ciutad ,ab tans de companhos, e abtantas d'armadu- cum omnibus pertinentiis fuis , caftrum de Malau

ras, & ab tanta de monda , que nos puſcam defen - cena, totum Venaiſſinum , ac aliam terram coram

dre la ciutad dels noſtres enamigs, e dels lor ; e nos quam D .comes habet cicra Rodanum ,cum omnibus

noſtre cors eſtarem en la ciutad tant quant la fetis pertinentiis ejuſdem terræ :volumus autem & conce

y eſtaria . Enpero, fi ta gréus forſa nos creiſlia , dimus, pro nobis & pro D . comite Toloſano , ut

que vos el mager , cofelhs , e li autre prudhom de vos poteſtates prædicti , pignusmemoratuin tam

la ciutad – Agen conoiſſiam que tener no nos po - diu teneatis pignori obligatum , donec præfatis cre

Quellem , que nos no iſſiriam ab tots aquels homes ditoribus de forte totius debiti , quod D . comes cis

que ab nos ſen volrio iſſir , els farem bes Es honors debet, integrè fuerit fatisfactum ; fic quod obvencio

en tots locs, els gardariam coma noſtres amics, e nes quæ de prædicto pignore provenerint, eifdem

louſe
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creditoribus in ſolutum nullatenus computentur , de exercitu Chriſtianorum interficere præſumpſe

ſed eas habeant tam pro lucro denariorum ſuorum , runt ; aliàs,dampna gravia & injurias nobis & excr

quam pro expenſis in tenendo prædicto pignore citui irrogando , quod emendare contemplerunt,

faciendis. Et nos Willelmus Raymundus & Ray- per fratres Prædicatores & alios religioſos, ex parte

mundusdeRiali, poteſtates prædicti, ſupradictuin noſtra diligentius requiſiti. Ne ergo tot injuriæ ,

pignus in modum præſcriptum habendum & te- in chriſtiani nominis injuria , relinquerentur inul-,

nendum , à vobis prædictis bajulis accipimus; & tæ , & ex hoc hæretica pravitas perniciolius pul

ut ipſum pignusbene & fideliter , pro poſle noſtro lularet , quæ de ipforum auxilio & favore potilli

cuſtodiamus, ipſumque D . comici Tolofano , facta mum confila , tanto tempore in ſua perduravit er

ſolutione prædictorum debitorum , reſtituamus, rore , de prælatorum , & aliorum bonorum & reli

bona fide per ſolemnem ſtipulationem vobis præ - gioſorum virorum conſilio , dicto regi & aliis cru

dictis bajulis , & per vos eidem D . comiti (æpedicto ce-ſignatis injunximus, & lub debito voti emilli

promictimus, & fuper ſancta evangelia tacta jura - diſtrictè præcipimus, ur accingentes ſe pro Chriſti

mus. Factum fuit hoc in viridario , ante camcram nomine viriliter & potenter , civitatein Āvinionen

pictam ſtaris epiſcopalis , in præſentia Bertrandi ſem purgarentab hæretica pravitate , & illatain exer

Mataroni, & Willelmijudicum ; & ego Bertrandus citui chriſtiano injuriam vindicarent, ſalvo jure

de Ponte notarius & teſtis interfui, & autoritate eccleſiarum , imperatoris & aliorum catholicorum .

prædictarum partium & corum mandato hoc in - Nos autein in hujus rei notitiam pleniorem ,præ

ſtrumentum ſcripſi, bullavi & lignavi. ſentes litteras exinde confectas, noftro & præla

torum , nec non & magnatum qui aderant ligillis

fecimus figillari. Datum inter Pontem -Sorgiæ &

CLXX.
Avinionein , id . Junii anno Domini MCCXXVI.

Manifeſte du cardinal légat contre les ſceau du cardinal légat, & de 19 . autresfccaux ;

habitans d' Avignor .
cavoir de l'archevêque de Reims, des eveques de

Langres, Chartres , Laon , Treguier , & c.

An. I 2 26 .
Omanus miſeratione divina S. Angeli diaco

Thr. des ch . nus cardinalis apoſtolicæ ſedis legatus , omni

Albig . n . s . bus, & c. Ad univerſitatisveftræ notitiam credimus
CLXXI.

perveniſle , cives Avinionenſes jam per decem an

nos & amplius excommunicationis fententia fuille Lettre des prélats du barons de l'armée

ligatos , pro eo quod R . filio R .quondam comitis de Louis VIII. à l'empereur, pour ju

Tololani, non foluin fautores, fed etiam adjutores t ifier leur conduite touchant le vere

extiterant : ita quod tota terra quæ demandato ec
d 'Avignon.

cleſiæ fuerat excluſis hæreticis acquiſita , fuit poſt

inodum per ipforum factum amilla. Qui etiam Erenillimo D . Frederico Dei gratia Romano- Av.1226.

Waldenſes à longis retrò temporibus receptave- rum imperatori , & femper Auguſto , G . divina Tht.des cha

runt, & adhuc etiam non verentur publicè reccp - permiflione Remenfis , & G .Senonenſis archiepil- Albig. 1. 10 .

tare ; quorum omnium fatisfactionem fictè , ut ex copi , Laudunenſis , Lingonenſis , Carnotenfis, At

poſtfacto apparuit , promittentes, nuntios ſuos ad trebatenfis,Aurelianenſis & Meldenfis epiſcopi;Phi

nos in Francian deſtinaverunt, per quos obſides in lippus comes Boloniæ , Th . comes Campaniæ , G .

& 6 .

mandatum ecclefiæ faciendæ, promiſerunt. Ad quæ tisfortis, comes Guido Sagiceenſis, comes Vindoci

recipienda cum noſtrum fpecialem nuntium mi- neriſis , Robertus de Cortenayo Franciæ buticula

ſiſſemus, retro ,more ſolito , abeuntes , adimplere rius , Ingeramnus de Cociaco , Stephanusde Sacro

oblata penitus recuſarunt. Tandem autein , pro cæſare , Urlio cambellanus, & Johannes de Ni

ut noſtro incumbebat officio , perſonaliter acceſli- gella , falutem , & cum omnihonore ſinceræ dile

mus ad partes ipſorum , lit probaremus ſi forfi- čtionis plenitudinem . Cum , ſicut ad reftram cre

tan coruin indurata malitia reciperet medicinam ; dimus perveniſle notitiam , cariſlimus dominusno

maxime cuin ipíi , ficut prædiximus, per nuntios ſter Ludovicus, rex Franciæ illuftris , ad inſtantem

& litteras , emendationein pluries promififfent; & petitionem rey. in Chriſto patris R . S. Angeli

licet poteſtates , & quidam alii pro ſe & pro tota diaconi cardinalis , apoſtolicæ fedis legati in Fran

univerſitate nobis jurallent, quod noſtris parerent cia , lignum crucis allumplillet , ad expugnandam

præciſemandatis , caſtra reſtituerent, & ctiam ob - de fcudo ſuo hæreticam pravitatem , & relevandam

lides darenr, venire tamen contrajuramentum præ - in eo fidem chriſtianam , quæ penitus ibidem eſſe

ſtitum non verentes , quædam caſtra occupata ab dinoſcitur fuffocata , de confilio noftro , & omnium

ipſis dederunt, non tamen dederunt quot & qua- eorum qui cum eo erant cruce-ſignati , ordinatum

les fuerat conſtitutum : quinimmo ad ſuæ iniquita - cſt per Avinionem dirigere iterſuum & noftrum , eo

tis auginentum , nobis , regi Franciæ , & excrcitui quod in feodum ſuum liberius & expeditius , quain

cruce -lignatorum per civitatem ſuam tranſitum ne- per alibi tranſiret per pontem cum exercitu (uo ;

gaverunt , licet à dicto rege, per patentes litteras, co potiſlinè conſiderato , quod cum adhuc ellet rex

de indemnitate ſua & omnium bonorum ſuorum , in Francia , ab iplis Avinionenſibus ſuper hoc plu

plena eis fuiflet ſecuritas repromiſla ; nobis , dicto rics fuerat requiſitus. Tandem per Avinionem ,

regi, & aliis cruce -ſignatis, & parti exercitus , qui ficut dictum eſt , direxit D . rex iter ſuum , & cum

non ſinemagno diſcrimine pontcm corum tranſie - jam eflet in procinctu itineris , nccurrerunt eiapud

rat, victualia , contra promiſlum ſuum penitus Montellum -Aymardi, ipli Avinionenſes , D . regi

denegantes , victualia quoque, quæ familia dicti & exercitui ſuo , per viam Avinionenſem tranfitum

regis , & alii quidam cruce-lignati in civitate ipſo - promittentes, & ab ipſo legato beneficium ablo

rum emerant, dimittere noluerunt; ipſum pre- lutionis inſtanter poſtulantes; qui libenter & libe

tium cum victualibus retinentes. Nonnullos etiain raliter proinilit cis beneficium abſolutionis,recepto

Tome 111.
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26 .

ziers D , 1 .

ab eis juramento , quod ſtarentmandaro eccleſiæ , lifle , quod nec pacein nec treugam faciemus curti

& quod D . regi & exercitui ſuo liberum per Avis Raymundo filio Raymundi quondam comitis To

nionem tranſitum exhiberent; & ad majorem ſecu- loſe, quin ipſe eſlet in treuga & in pace. Actum

ritatem , promiſerunt eidem legato obſides ſe da- in obfidione Avinionenſi , anno D . MCCXXVI.

turos. Cum igitur D . rex & nos , de juramentis & menſe Junii.

promillis eorum confili, ipſo die Pentecoftes ye

nientes Avinionem , & libere tranfire credentes,

tranſirenon potuiinus, dictis Avinionenſibus con CLXXIII.

tradicentibus, & contra præſtitum juramentum

temere venientibus. Verumtamen obſides tradide- Soumiſſion des villes de Beziers , Albi .

runt, fed non quos vel quales promiſerant: fed à . Niſmes , & Carcaſſonne , à l'égliſe ,

juratis conventionibus retrò penitus abeuntes , cui e au roi LouisVIII.
dam parti exercitus D . regis & noftri , quam tran

fire permiſerant per pontem ligneum quem extra NTOtum ſit omnibus, quod anno I. D . MCCXXVI.

villain fecerant, & Ø . regi ac nobis, victualia & IV m . kal.Maii,probi hominesde Biterri & tota Thr. deschi

alia vcnalia , contra promiſſum , denegarunt, & univerſitas ejuſdem civitatis , de conſilio & volun- du Roi, Be.

plures de cruce-ſignatis interfecerunt, & pontem tate D . P . Narbonenſis electi, juramentum præſti- -

ligneum quem fecerant confregerunt, nullatenus terunt D . B . Biterrenſi epiſcopo , de mandato ejuſ

permittentes , quod cruce-ſignati, quos Avinione dem electi percipienti, ſub hac forma, ita quod

per pontem ligneum proditiofe tranfire permiſe- quiliber ipſorum perſonaliter fic juravit. Ego Aime

rant, pollent ad exercitum reverti, nec noſtros ad ricus Bofatus promitto bona fide, vobis D . epiſcopo

illos qui tranſierant venire permittebant; dampna Biterrenſi recipienti pro D . P . Narbonenſi electo ,

D . regi & nobis quam poterant, & gravamina ir- & tactis SS. evangeliis , me pariturum univerſis

rogando , licet D . rex patentes litteras ſuas dedil- mandatis & ſingulis D . RomaniS . Angelidiaconi

ſet eiſdem , per quas iplos, & omnia bona eorum , cardinalis , apoſtolicæ ſedis legati, ſuper his omni

& muros villæ penitus aſſecurabat, de ſe , & no- bus pro quibus ſum excommunicatus per legatos

bis , & omni exercitu cruce-ſignatorum . Cum igi- eccleliæ Romanæ , vel etiam ipſo jure. Similiter

tur videretur ab omnibus, negotium pacis & fidei promitto & juro, quod univerſis & ſingulismanda

fic per Avinionenſium malitiam ac violentiam im - tis D . Ludovici regis Francorum parebo , bona

pediri , D . rex ad petitionem & inſtantia .D . le- fide ; & ſpecialiter de non recipiendis inimicis ec

gati , & ad preces noſtras & laudamentum , & alio - cleſiæ , vel juvandis in aliquo contra voluntatem

rum cruce-ſignatorum exercitus chriſtiani, Avinio . D . regis , & D . cardinalis ; ponens & exponens

nenſes obſedit tamquam hæreticos, & hæreticorum perſonain meam , & omnia bona mea , ad volun

receptatores & fautores. Ne autem ſerenitati ve- tatem & mandatum eorum , ut præmiſſa à me fide

ſtræ falſo ſuggeratur aliter fuille factum , nemini liter compleantur , & fine fraude ferventur. Juro .

ſuper hoc fidem adhibere velitis , cum per litteras etiam quod fideliter cuſtodiam civitatem , & omnes

iplius legati, ac D .regis , & præſentes litteras no- habitantes in ea , & bona ipſorum ad honorem

ſtras totius veritas procellus vobis liqueat manifeſte, Dei & eccleſiæ utilitatem , nec ego faciam , vel

quas vobis deferunt præſentium portitores. Novit ſuſtinebo juxta poſle meum , quod aliquis faciat

etiam Deus, qui cordium novit abſcondita , quod feditionem in civitate , vel aliquid unde civitas

D .rex & nos cum eo , ſicut peregrini, folummodo perturbetur. Et ſi contra præmiſſa venero , velnon

hoc facimus, propter Deum ac promotionem fi obſervavero univerſa & ſingula , volo quod omnia

dei chriſtianæ , ad quod omnes catholici tenentur bonamea cadant in commillum : fic me Deus ad

aftricti, ſalvo in omnibus & per omnia jure veſtro , juvet & hæc fancta iv . evangelia. Hoc idem & eo

contra quod D . rex ullo modo venire nec vellet dem modo juraveruntunivcrſi & ſingulihomines

nec deberet. prædictæ civitatis , & nos Aymericus Bofarus,

La lettre eft fcellee de 20. ſceaux , parmi lef Johannes de Boiano , Guillelmus-Petri de Narbo

quels eſt celui d' Amauri de Montfort. na , Poncius Segerius, & c . ut prædicta à nobis fi

deliter compleantur , promittimus & juramus nos

tenere obſtatica apud Narbonam ,vel ubi D . ele

CLXX11.
ctus voluerit , ad commonitionem D . epiſcopi &

ipſius electi ; promittimus etiam quod plures jura

ntre le roi Louis VIII. & le comte bunt obſtatica , ſi dominus electus voluerit & vi

de Provence, contre le comte de Toulouſe. derit expedire : ad majorem verò firmitatem ,præ

fenti cartæ ligillum noftræ communicatis fecimus

C Go Raymundus Berengarii comes & marchio apponi.
AN. I 2 26 .

Mfl.de Col
L Provinciæ , ac comes Folcaquerii , notum facio Ludovicus Dei gratia Francorum rex , dilectis mil.de Col

bert, 11.2669. univerſis , me juraſſe illuſtri D . Ludovico regi Fran - & fidelibus ſuis conſulibus & univerſitati civi- bert, n. 2275.

ciæ , quod ego juvabo bona fide,pro viribusmeis , tatis Albienſis , ſalutem & dilectionem . Ex eo quod

D . regem & ſuos in partibus Provinciæ citra fu- dilectos concives veſtros ad nos mittere curaviſtis ,

vium Rodani, contra Raymundum dictum comi- vos omnimodæ voluntati noftræ penitus exponen

tem Tolofanum , & fautores ſuos ; & deffendam tes , univerſitari veſtræ grates referimus ex affectu ,

& faciam deffendi, pro poſſemeo , terram quam ſcientes quod vos honorare , fovere & diligere

D . rex tenebit vicinam Auvio Rodani, ſalvo ho - affectamuis , ſicut alios cives noſtros. Mittimus au

nore, & falva fidelitate & reverentia imperatoriæ tem ad vos & ad partes illas dilectum noſtrum

majeſtatis. epiſcopum Albienſem , P . præpoſitum , P. Scripto

Ludovicus , & c. Noverit univerſitas veſtra , nos rem archidiaconum Villamurenſem , & P , Mirmi

cariſſimoamico noſtro Raymundo-Berengarii, co - litem , ad recipiendum fidelitatem veſtram à vobis,

miti & marchioni Provinciæ , & comiti Folquario fub forma quam vobis (criptain inittimus per eoſ

rum , creantalle , & per præſentes litteras concel- dem ; & hoc facto recipimus perſonas veſtras, &
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LIV

mes n . 1 .

Reg . cur.

Franc .

omnia bona veſtra in protectione noſtra & ſecu - Jeſu Chriſti; & ut hæc fideliter obſervem , trado

ritate. Actum in oblidione Avinionenſi anno D . neiplum & omnia bona mea in manu veſtri B :

MCCXXV I.menſe Junio . abbaris Craſſæ . Eodem modo juramus nos XII.

Tref. desch . In N . D . N . J. C . amen. Anno ab I. ejuſdem conſules , videlicet Guillermus Faber , R . Arn .

deRoi, Nil- MCCXXVI. 111.nonas Junii , fiat omnibus & ſin - Barba , & c. Et nos probihomines, videlicer Hugo

gulismanifeſtum , quod nosconlules caſtri Arena- Ferrollus , & c. Et inſuper nos tota univerſitas Car

rum & civitatis Nemauſi , & nos omnes & ſinguli callonæ , & promittimus {ub eodem vinculo jura

habitatores eorumdem caftri & civitatis Nemauli , menti , quod vobis trademus caſtrum & civitatem

tactis à nobis ſingulis & univerſis ſanctis evangeliis, & totam villam Carcallonæ ,ad veſtrum beneplàci

bona fide, & fine dolo , promittimus tibi D . A . tum & mandatum , quandocumque juſſeritis, & in

Nemauſenſi epiſcopo , nomine S. R . E . & venera - poſleflionem vos mittemus pro prædicto D . car

bilis patris D . R . cardinalis apoſtolicæ fedis legati dinali & D . rege Francorum , ad oinne ipſorum

recipienti, nos parere univerlis & ſingulismanda- beneplaciturn faciendum . Ego igitur B . Dei perá

ris prædicti dominiR . ſancti Angeli diaconi car - millione dictus abbas Craffz , promitto vobis toti

dinalis A . S. legati, ſuper illis omnibus pro quibus univerſitati Carcaſſonæ , quod vos & omnia bona

ſumus , vel fuimus excommunicati, per legatos veſtra faciam recipi, & prædicta rara haberi, à

E . R . vel legatum feu delegatum ejus, aut judicem , dicto D .cardinali & D . rege Franciæ ſub ſua bona

vel judices ordinarios, vel etiain ipſo jure. Item miſeratione ; & ut omnis ſcrupuloſitas & ambi

juramus tactis SS. evangeliis , quod nos parebimus guitas de veſtris cordibus abradatur, & etiam in de

fimiliter omnimodæ voluntati D .regis Francorum , votione & fidelitate D . regis firmius ſolidemini,

abſque conditione vel exceptione aliqua, ſuper eo in bona miſeratione intelligimus , ut ſint vobis

quod feciinus , & auxilium præſtitimus R . comiti ſecuræ perſonæ veſtræ , & poflefliones , & omnia

Toloſano , aut etiam R . ejus filio , & aliis fautori- jura veſtra quæ hodie legitime teneris , vel tenere

bus & coadjutoribus eorum , qui eccleſiam impu - debetis , & omnes veſtræ ligitimæ libertates. Super

gnabant & comitem Montisfortis; tradentes & omnia verò nos tota univerlitas Carcaſſonæ Hexis

reſtituentes tibi D . caftrum & civitatem Nemauli, cordium poplitibus , univerſi & ſinguli, humiliter

ut ipfe D . rex Francorum de eis ſuam , ſicut domi- deprecamur, ut nos ſub veſtro ſpeciali dominio ,

nus, faciat voluntatem ; de ejus miſericordia & abſquemedio alienæ perſonæ , nunc & in perpe

benignitate confidendo , ſperantes quod ſub ejus tuum tos doinine rex teneatis. Ad cujus reimajo

dominio gaudeant in perpetuum & lætentur. rem certitudincm & teſtimonium , figillo univerli

Illuftriffimo & reverentiſfimodomino ſuo L. pro - tatis Carcaſſonæ præſentem fecimus paginam ſigil

curante divina gracia Francorum regi, conſules & lari, & rogavimus venerabilem D . B . R . & capitu

univerſitas Carcaſſonæ , ſeipſos ad omniinodum lum Carcaſſonæ , utcum ligillorum ſuorum muni.

tam devotum quam debitum fainulatuin . Noverit mine præſentein paginam corroborarent. Daruin

magnificentiæ veſtræ cellitudo, quod cum nuper ex Carcaſione xvi. kal. Julii.

parte veſtra nosmonuie venerabilis in Chriſto pater

abbas Crallæ , ut ad fidelitatem veſtram & devo

tionem matris eccleſix rediremus, cum ſunma
CLXXIV.

devotione monitionein veſtram recepimus, & mo

nentem ; & ad ipſum ftatim acceſlimus pro fuo ex Soumiſſion ou hommage de pluſieurs feie

parte noſtra beneplacito adimplendo : & licetante, gneurs de la province au roi LouisVIII.

tam ipſe quam D . archiepiſcopus Narbonæ veſtras

& ſuas nobis litteras deſtinaflent, machinante ini Ereniſſimo ac excellentiſſimo domino fuo Lu . An. 12 26 .

micorum verſuria , vel nuntiorum negligentia pi dovico Dei providentia regi Franciæ illuftrilli-
"

Ro
Reg. cur.

gritante, nulla ad nos conſules vel univerſitatem mo , Sicardus Podii-Laurentii , majestatis ac ma- Franc.

villæ monitio veſtra pervenerar umquam ante ; & gnificentiæ illius ſervus humillimus, rotaque uni

licet comes Fuxenſis teneret caſtrum in manu ſua verſicas ejuſdem caſtri, tam militum quam burgen

armatorum multitudine ſtabilitum , & ad defen ſium , & totiuspopuli, ſalutein , acſeipſos ad plan

dendum tam nos quam alios terræ milices & ho- tas fuæ gloriofæ præcellentiæ deoſculandas humno

mines inſtantillime provocaret , nos tamen poſt- tenus provolutos , ipſiuſque cum ſuis omnibus ſub .

poſito perſonarum & rerum periculo , ex parte no. jectos, & omniexpolitus voluntati. Cum ad partes

ſtra omnino expoſuiinus mandato & beneplacito noſtras rumor novus & acceptus, in tonuin jo

prælibati abbatis, & univerſiac ſinguli in manu ejus cunditatis & lætitiæ univerſæ genti gerulus , om

juravimus ſub hac forma. Noverint univerli quod niumque ſibi ſimilis , ac ſuiconcentivas voluntates

ego Bernardus Ferollus de Carcaſſona , promitto noftras inveniens, quod adventusmajeſtatis veſtiæ

& tactis SS. Dei evangeliis corporaliter juro , vobis gloriolus , partes noftras , imo veſtras , præcedente

D . B .abbati Crallæ , ex parte D . R . S. Angeli dia - miſericordia,illuſtraret, tantus ſtupor lætitiæ , tanta

coni cardinalis A . S. legati, & D . L . regis Franco- replevit mentes noſtras gaudii plenitudo , quod

rum recipienti , quod ego ftabo , & omnino obc- fandi vires ſuperat & ſcribendi; ſuper quo , ut tam

diam univerſis & ſingulismandatis dicti D .cardis exuberantis clementiæ confortes fieri valeremus ,

nalis , ſuper univerſis & fingulis excommunicatio - quia proceſſus veſtræ magnificentiæ , ſecundum

nibus quibus excommunicatus fui, quibuſcumque ftatuta legis Dominideſiderantibuspacem veſtram

ex cauſis ; & iterum promitto & abſolute juro , & ſacroſanctæ matris noſtræ ecclefiæ Romany, pa

quod ftabo omnimodæ voluntati , & mandato & cificushaberetur,per venerabilem dominum & pa

bonæ miſerationi præſcripti D . regis Francorum , trem noftrum abbatem Belli-loci , quem Pariſius

ſuper univerſis quæ ad läcularem pertinent digni- majeſtati veſtræ direximus, affectum noſtrum , rei

tatem , & ſpecialiter ſuper conſilio , auxilio , vel eventum ſuper præcurrentem , duntaxat viam no .

favore, ſi quod aliquando præſtiti pacis fidei & ec bis Dominus aperiret , excellenti præcellentiæ do

cleſiæ inimicis ;nec eisdabo conſilium , & auxilium mini cardinalis & veſtræ ſtuduimusintimare ;nof

vel favorem in præjudicium eccleſiæ , vel negotiinietipfos cum omnibus , facroſanctæ mandato ecc

E
-
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cleliæ , & veſtri diu exoptato dominio , offerentes ; mus & peropravimus dictum caſtrum , & cla

de quo cum reverendus D . cardinalis ſuas nobis ves ejuſdem . Hinc eft quod dictum caſtrum vobis

venerandas , per dictum D . abbatem Belli- loci lit - offerendo cum dicto D . abbate , G . de Brolliis mili

teras remififfet , in domino nos ſuper his commen - tem , & Ermengaudium Imperatorem , & G .de Guiers

dando , circa litterarum calcem addidit , ut quod barrianos , ad veſtræ excellentiæ clementiam duxi

dictus abbas venerabilis pro vobis in iſtis labora - musdeſtinandos, cx imminenti viarum periculo iti

yerit , apertius & diligentius per eumdem , ſibi & neris propoſito diutiusretardato ,pietatis veſtræ con

veftræ gloriæ intimaremus : quod apertius & di- ſuetæ, & miſericordiæ plenitudinem erga ſubjectos

ligentius, nos ſervi veſtri, cum gaudio fideli , cum fexis genibus implorantes , ut eorumdem voces

fincera interprctatione intelligentes , utnoftras ſin recipientes , miſericorditer ſuper facto dicticaſtri

quidem animas in veſtrismanibus poneremus, af- benigne audiatis, & veſtra eos exaudiatmagnitudo ,

fectum noſtrum diutillimum in eo inſtanti promp- recipiendo caftrum , & nos & bona noftra ſub fida .

tum deduximus, ad effectum offerentes, & po- protectione veftra , & cuſtodia & ſecuritate , ut re

nentes & ſubjicientes in inanu dicti abbatis Belli- tributionem exauditionis habere mercamini ex ve

loci , qui ſuper his D . cardinalismandatum rece - ftris piis actibus, ab illo qui dimittit debita ſua

perat, Guilalberti Carbonelli dilecti & fidelis ba- dimittentibus debitoribus ſuis : quidquid autem

juli D . epiſcopi Toloſani, nos & ipſos , & omnia prædicti viri à nobis legati , cum veſtra iniſeri

caſtra noftra , & hominesnoſtros, & terras noftras, cordia egerint, tractaverint, fecerint, ordinaverint,

& omnia noſtra domino Deo , & mandato S. E . R . terminaverint, nos omnes ficut univerſi ac ſinguli

& D . cardinalis , & miſericordiæ & dominio ve- hæc juravimus; & nomina omnium per dictum

ftro ; jurantes hæc & firmantes ſuper fancta iv. D . abbatem in fcriptis redacta ſunt; firmum &

evangelia corporaliter propriis manibus tacta ; tra- ratum habebimus & tenebimus, & contra in ali

dentes vobis præſentes litteras in teſtimonium con - quo nullatenus veniemus: ſed veſtræ voluntatis &

quod abíit , fecerimus , autfiunquam mandato ve-

fro , & S. E . adverſemur , ſigilli noſtri ad robur

majus inuniinine confirmamus ; quod idein diu eſt

fecimus in manu D . venerabilis j. de Aragone ar-

chidiaconi Carcaſſonenſis , qui mandatum in facto

noſtro receperat D . venerabilis patris noſtri P . Dei

gratia electi Narbonenſis , ſicut cjuſdem reverendæ

litteræ monſtraverant : veſtram idcirco , illuſtris

pro poſle noſtro , gratis , & voluntate ſpontanea ,

exequemur , in devotione veſtra & fidelitate de

bono in melius ſemper , auxiliante Domino , pro ,

cedentes.Nec latere volumusexcellentiain veſtram ,

quod cum caftrum dictum prope lit ſatis & vici

nun Toloſæ civitati , & competenter abundet vi

ctualibus,multum utilitatis afferet exercitui Jeſu

Chrifti, & caftrum noftrum offendens & impu

mofismajeſtatis veſtræ pedes irrigando cuin lacri-

mis , quatinus nosſervos veſtros ſub alarum veſtra -

rum dignemini recipere miſericordiæ velamento ,

numquam nos amplius, dum vita nobis fuerit, à

mandato veſtro , & dominio recedemus. Datum

apud Podium -Laurentium , vi. idus Junii.

Ludovico Dei providentia illuſtriſſimo Franco -

rum regi, Izarnus de ſancto Paulo , & Sicardus de

Podio -Laurentio domini caftri S. Pauli, & conſules,

& univerſi milites & barriani ejuſdem caftri, fide-

les & devoti in omnibus & per omnia , ſalutem ,

& pedum oſcula cum ſubjectione, & reverentia ,

& devotiilimo famulatu . Veftræ regiæ dignitatis

magnitudinipræfenti pagina fieri volumusmanife-

ftum , quod ad faluberrimam amonitionem patris

noftri & D . reverendi G . Dei gratia abbatis Ca-

ſtrenſis , à quo olim , feu à monafterio B . Benedicti

de Caſtris detinetur caftrum ſupra nominatum , &

in quo fervor fidei & eccleſiæ erga nos devorio

refloreſcit, ſuper his ſuper quibus excommunicati

ab eiſdein inſultus ſuſtinet aſliduos , & frequentes :

prædicta verò omnia, & ratishabitionem à nobis,

univerſi & finguli atteſtamur. In cujus rei teſtimo

nium munimine ſigilli D . Izarni de ſancto Paulo

hanc paginam juflimus roborari. Datum apud

fanctuin Paulum xvII . kal Julii.

Sereniflimo & magnifico viro , D . Ludovico Dei

gratia Francorum regi egregio , B . Pelet ſuus vaſtal

Ius , ſalutein , & ſciplum ſub pedibus. Cum prop

ter infirinitates , & noftri corporis debilitatein , ad

pedes veſtræ celfitudinis accedere non valeamus ,

B .primogenitum filium & hæredem noſtrum ve

ftræ ſublimitati duximusmittendum , ut pro nobis

& loco noſtri, feuda quæ à veſtra excellentia ha

bemus & tenemus, recognoſcat ; & homagiuum ,

& fidelitatem , prout veſtræ ferenitati placuerit ,

faciat : quam recognitionem , & fidelitatis factio

nem , ratam & firmam habebimus, & tenebimus

ſemper. Et ut pleniflima fides huic ſcripturæ adhi

beatur, hanc paginam ſigilli noſtri munimine fe

gulis mandamentis D . cardinalis , fecundum exa-

Čtam à nobis ſuper eo formam , à prædicto abbate

prudenter & folemniter ordinatam , veſtræque ex -

cellentiæ fidelitatem juravimus reverenter, nos &

noſtra in veſtra ponentes benigna volııntate , &

exponentes veſtræ piæ clementiæ & mifericordiæ ,

quibus noviſtis judicium & juftitiam temperare,

& caftruin dictum prædicto domino abbati , & cla -

ves portalium dicti caſtri , nomine prædicti mona-

ſterii primo tradentes, priſco more, prædeceſſorum

noſtrorum imitantes veſtigia , cum caftrum dictum

de feudo monaſterii dicti lit , & principale domi-

nium caltri dicti ad prædictum monaſterium per-

tineat , multofque feudatores habeat in eodem ca .

ſtro. Poſtmodum ſecundario eumdem abbatem

pro nobis recipientem habere voluimus, conceſlic

xv. kal. Julii.

Omnibus , & c. Roſtanus de Sabrano , ſalutem .

Noveritis ine feciſſe homagium D .regiFrancorum

Ludovico , ligium , contra omnes homines ; & me

recognoviffe quod teneo de ipſo villain de Balneo

lis , & caſtrum S. Victoris, & villain de Cavillani

cis , & totam aliain terram mcam , exceptis qui

buídam caſtris quæ teneo de Avinionenli & Uti

cenſi epiſcopis; & juravi eidem D . regi, quod

omnia caſtra mea reddam ei ad magnam vim &

ad parvam , quotiens inde ab ipſo fuero requiſitus.

Actum in obſidione Avinionis,anno D .MCCXXVI.

menſe Junii.

Ego Raymundus Gaucelini dominus Lunelli ,

notum facio univerſis , quod teneo de cariſlimo

domino meo Ludovico rege Franciæ illuftri , in
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domanio , Marcellencas , Obillons , Decengues , barones , & omnes homines ſuos , & totair : terram

ſanctum Dioniſium , Molinas , ſanctum Bricium , fuam , & quidquid habet velhabere debet, in volun

Warenicas, Lunellum veterem , Seurdurenges , cate D .Ludovici Deigratia regis Franciæ , & domini

S . Chercriuin , S. Nazarium , Laucergas , medicta- cardinalis, & c. commedans l'acte précédent.Cujus

tem caftri deGalargues , Collontegac, & Severac rei fuerunt obſides B . Dei gratia comes Convena

quando eum obtinuero adverſus eum qui ſuper rum , & P . deMolnar , & A . G . de Palmers mili

hæc mecum contendit. Præterea teneo de dicto tes. même datte .

domino rege in feudo S. Juftum , & Vallacellam , B . de Mareftang , G .de Manrens, & Odon de

quorum locorum domania de me tenentur. De Preſac , firent nn ſemblable ſerment le même jour.

locis ſiquidem & caſtris prædictis , feci domnino Ego B . Jordanus dominus de Inſula , omnibus ;

regi homagium ligium , & juraviſuper ſacro -lancta & c. notum facio , quod ego in manu & in præ

quod ea reddam domino regi, & hæredibus ſuis , ſentia domini H . abbatis Fulienſis poſuime ipſum ,

ad magnam vim & parvam quoties & quando & omnes baronesmeos, & villam de Inſula , & coram

ſuper hoc ex parte fua fuero requiſitus. Actum in terram meam , ubicumque fit , & ubicumque eſle

obſidione Ayinionis anno D . MCCXXVI. menſe debeat , in voluntate D . Ludovici regis Francorum ,

Junii. & D . cardinalis ; promili etiam , & tactis ſacro

Ego Guigo D . de Torno , notum facio , & c. fanctis evangeliis juravi, quod ſuper univerlis &

quod ego cariſſimo domino meo Ludovico regi fingulis pro quibus excommunicatus eram , ſtabo

Franciæ illuftri, fecihomagium ligium contra om - voluntati & mandato D . cardinalis , vel ejus qui

nes homines qui poſlunt vivere & mori,de caſtro requiſierit pro eo ; & ut omnia iſta fideliter obſer

meo de Tornon , & c. Actum in oblidione Avi- vem , dedicomici Convenarum filium meum Jora

nionis , anno D .MCCXXVI. menſe Junio. danum cuſtodiendum D . regi , & dicto cardinali.

Ego Bernardus comes Convenarum , notum Teſtes qui interfuerunt, dominus M . archidiaco

facio univerſis , quod ego pono me, & totain tet- nus de Savez , & c . in cujus rei teſtimoniuin & mu

ram meam , & omnia mea in omnimoda'volun- nimen , præſentes litteras ſigillo D . comitis Con

tate chariflini dominimei Ludovici regis Franco- venarum , & ſigillo D . H . abbatis Fulienſis fecimus

rum illuſtris , & facio ei homagium ligium contra roborari. Actum eſt anno gratiæ McCXXVI. VI.

omnes homines & fæminas qui poſſint vivere kal. Octobris , in eccleſia beatiMartini de Inſula.

& mori. Ex eo quod de inera voluntate ſuâ ei Notum fit, & c. quod Bertrandus Jordanus po

placuerit mihidare , live de terrâ quam tenui, five ſuit ſeipſum , & omnes barones ſuos , & totam

de alia , juvabo ipſum D . regem & gentes ſuas, terram luam ubicumque lit, & ubicumque eſſe de

contra inimicos eccleſiæ & ſuos , & maximè con - beat,ad voluntatem doinini L.Deigratia regis Fran

tra Raymundum filium Raymundi quondam co - corum , & D . cardinalis , comme dans l'acte précé

miris Toloſani, & etiam ipſum Raymundum , & dent. Horum omnium oblides lunt B . Jordanis

alios inimicos eccleſiæ & D . regis impugnabo , dominusInſulæ & Serac deMaurens, & G .Unal

bona fide, pro poſlemeo .Hæc autem omnia ,ſicut dus de Mallamont, & c. Actum eſt anno gratiæ

ſuperiusſunt contenta , juravi D . regi , coram vene- MCCXXVI. V 1. kal.Octob. in villa de Inſula , in

rabili patre D . R . S . Angeli diaconi cardinali, ecclelia B.Martini.

A . S. Icgato. Quæ omnia , üt perpetuam obtineant Ego B . Dei gratia comes Convenarum , omni

firmitatem , ſigillo noſtro præſentem cartam con - bus , & c. norum facio quod Guillelmus Bernardus

firmavi. Actum in obſidione Avinionenſi, anno deMarcafaba in præſentia mea , & in præſentia D .

D .MCCXXVI.menſe Auguſti. H . abbatis Fulienſis Ciſtercienſis ordinis conſtitu

Ne quod à bonis gerirur, à malis quandoque tus, poſuit ſe ipſum , & omnes homines ſuos , &

mutiletur , omnibus præſentes litteras inſpecturis toram terram ſuam , & c. in voluntate D . Ludovici

ſitmanifeſtum , quod Rogerius d ’Aſpel poluir ſeip - D . G . regis Francorum , & D . cardinalis ; promiſit

ſum , & omnes barones, & omnes homines ſuos, etiain & tactis ſacro-lanctis evangeliis corporaliter

per totam terram ſuam , & quidquid habet & ha- juravit , quod ſuper univerſis & luper ſingulis pro ,

bere debet , in voluntate domini L .Dei gratia regis quibus excommunicatus erat , ſtabit mandaro &

Francorum , & D . cardinalis. Promilit etiam , & voluntati D . cardinalis, & c. oblides R . de Terlaco, .

tactis SS. evangeliis corporaliter juravit , quod ſu . & Bonifaciusde Felgare , & Petrus de Caſtranhaco :

per univerſis & fingulis pro quibus erat excom - in cujus rei teftimonium , & c .Actum anno gratiæ

municatus, ſtabie yoluntati & mandato D . cardi- MCCXXVI. nonis Octobris.

nalis , vel cjus qui requilierit pro eo. Item eodem

modo promiſit & juravit , quod quandiu vixerit in

hoc mundo , pro poſle ſuo domino regi, & ejus
CLXXV.

fix inimicos , quantumcumque poterit , expugna- Lettre du roi Louis VIII. en faveurde

bit. Harum omnium rerum , ſicut meliusad hono
. . l'abbaye de la Graſſe.

rem & utilitatem D . regis , & D . cardinalispoſſunt

intelligi, ſunt oblides , B . Dei gratia comes Con - T Udovicus Dei gratia Francorum rex, notum
AN. 12266

venarum , & B . de Mareſtang. In cujus rei teſti L facimusuniverlis, quodnosmonafterium Cral

monium & munimen , ad dicti Rogerii d 'Alpel ſenſe , eo.quia fuit à noſtris antecefforibus funda- de la Gralle.

inftantiam , comes Convenarum , & abbas Fulien- tum & dotatum , & propter magnum & fidele ſer

fis , præſentes litteras ſigillorum ſuorum munimine vitiuin quod Benedictus abbas monaſterii prædicti

roborarunt. Actum anno gratiæ MCCXXVI.menſe nobis fecit, non abſque magnis laboribus & ex

Sept. die exaltationis ſanctæ Crucis. . penlis , ad conquiſtandum civitates Carcaſſonæ &

Omne quod agitur, in fuga teinporis fugit cum Bicerris, & quædam munita caſtra illius patriæ , affe .

tempore , niſi ſcripti memoria conſervetur. Prop - ctione diligiinusſpeciali ; propter quæ omnia feoda

terea omnibus, & c.manifeſtum ſit, quod B .Conve- iplius monaſterii quæ fidelis & dilectus nofter A .

narum dominusde Savez,poluit ſeipſum , & omnes comesMontisfortis & quondam vicecomes Bitterris

Arch , de l'ab .
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& Carcaſſonæ , & fuimilites tenebant, monafterio Actum apud Avinionem ., anno D . MCCXXVI.

prædicto reſtituimus , & concedimus liberè in pro - menſe Septembri.

prietatem & perpetuo monafterio antedicto, &

omnes hæreſes & faidimenta quæ de cætero cadent

in commiſſum in domaniis & feodis monaſterii CLXXVII.
prædicti, pro remedio animæ noftræ , & cariſſimi
D .noftri & genitoris Philippi quondam regis Fran - Renonciation du comte Amauride Monta

ciæ , in eleeinoſinam liberè concedimus monaſte fort au pariage de Pamiers , en

rio prænotato , utmonachi ibidem Deo ſervientes faveur du roi Louis VIII.

pro dicti genitoris noſtri anima, & pro nobis , &

regni noſtri exaltatione Dominum quotidie devo M Overint, & c. quod nos Amalricus comes

rius-deprecentur. Cæterum omnes libertates, & re TVMontisfortis & Leyceſtriæ quittamus eccleſiæ
An.1226.

galias monaſterio ſæpe dicto à noſtris anteceſſori- S . Antonini Appamiarum , omne jus & omnem ,
andern Archiv. de

bus concellas , approbamus, & eas confirmamus, rationem quæ nobis competebant, in villa & ca- miers.

cum figilli noſtri impreſſione , ſicut plenius con - ftro Appamiarum ex conceſſione abbatis & con

tinctur in monaſterii prædicti privilegiis & præcep - ventus eccleſiæ memoratæ , & litteris quas ſuper .

tis ; & recipimusmonaſterium prædictum , & om - hochabuimus, abrenunciamus, & eas volumus eſſe

nes honores & homines ipfius inonaſterii ſub no - nullius momenti,pro conventionibus & pactis quæ

ftra & noftrorum ſpeciali perpetua protectione & D . noſtro regi Franciæ fecerunt.Actum Appamiæ ,

garda, & mandamus, & firmiter præcipimusuni- anno DominiMCCXXVI. menſe Octobris.

verſis baillivis noſtris præſentibus & futuris viceco - Romanus miſeratione divina ſancti Angeli dia

mitatus prædicti, omnia ab oinnibusmalefactori conus cardinalis , A . S. legatus, omnibus, & c. No

bus & moleſtatoribus perpetue defendant," licut veritis quod cum nobilis vir A . comesMontisfortis

terram noſtram . Actuin in obſidione Avinionis caſtrum Appamiarum , & quidquid juris habebat ,

anno DominiMCCXXVI. menſe Julio . canonicis S . Antoniniquitallet omninò, & iplieum

ab homagio in quo eis tenebatur abfolviſſent, tan

dem iidem canonici ,' nobis conſentientibus, &

CLXXVI. autoritatem impertientibus, idem caſtrum cum ſuis

Pariage entre le roi Louis VIII. & pertinentiis Ludovico Dei gratia illuſtri regiFran

l'abbé de ſaint André d'Avignon.
corum commendarunt cuſtodienduin in vita ipfius :

coalios quoſdam proventusibidem ad vitam ſuam con

AN.1226 . R Dei gratia monaſterii ſancti Andreæ abbas & cedentes eidem ; ita quod caftrum ad ipſos canoni

Reg. cur. D . conventus, notuin facimus, & c. quod nos cos poft deceſſum ejuſdem regis cum omni integri

pro negotio fidei chriſtianæ , & pro deffenſione tate liberè revertatur, ſicut in ipſius litteris inde con

terræ , & ob amorein quein ad illuſtrem regem fectis plenius continetur , & c.

Franciæ Ludovicum & regnum iplius habemus,

donamus & concedimus in perpetuum eidem do

inino illuſtri regiFranciæ Ludovico , & hæredibus
CLXXVIII.

fuis , de carne lua cuicumque voluerit , ut idem D .

rex poſſit in villa S. Andreæ murosreparare , & pro Renonciation d’Agnés, vicomteſſe de

voluntate ſua fortalitiam conſtruere, & poneremu Befiers, à ſa dot, en faveur du roi

nitionem ſuam & deponere quotieſcumque volue

Louis VIII.
rit , vel ei placuerit , tamquam in ſua propria for

terecia. Inſuper concedimus ei & hæredibus ſuis D DeigrariaNarbonenſis archiepiſcopus,univerſis ,
An.1226.

ſupradictis medietatein juſtitiæ prædictæ villæ in 1 . & c. Notum facimus quod carillimus D .noſter

omnibus, ſalvis juribus noſtris , pofleſſionibus, & L . rex Francorun illuſtris, in recompenſatione do
du roi . Nara

redditibus, & omnibus aliis juribus noſtris. Ho- talitii quod dilecta noftra in Chriſto Agnes quon- bonne.De3,

mines autein prædictæ villæ facient fidelitatem pri- dam vicecomitiſſa Biterrenſis habuerat à Raymun

ſtinam quam facere conſueverunt; & jurabunt , do-Rogerio marito ſuo quondam vicecomite Biter

quod juvabunt & conſervabuntmunitionem regis, renſi , & à concellione bonæ memoriæ Simonis

& genres ſuas, contra omnes homines bona fide. quondam comitis Montisfortis , per compoſitio

Prædictus autem rex in recompenſationem prædi- nein factam inter ipſum D . regem & præfatam

ctorum , donat & concedit nobis & ecclefiæ noftræ Agnetem , dat & concedit eidem Agneti ad vitam

in perpetuum ,xl. libras Turonenſes , percipiendas ſuam cxl. libras Melgor. percipiendasſingulis an

fingulis annis in feſto S . Andreæ de redditibus ſuis nis apud Biterrim , permanum baillivi ſui Biterren

percipiendis in portu Belliquadri, & in aliis reddi- ſis tribus terminis , videlicet in natali Dominixl.

tibus dicti caſtri. Actum eſt hoc apud Avinionem , libras , in Pentecoſte 1. libr. & in feſto S. Michaëlis

anno I. D . MCCXXVI.menle Septembri. Et nos L. libr.Prædicta verò Agnes in præſentia noftra con

B . & conventus ſupradicti, ad majorem hujus rei ftituta ,propterhoc, eidem D .regi& hæredibusſuis

firmitatein , præſentem paginam noftri ligillimu- quitrat in perpetuum quidquid habebat & habere

nimine duximus roborandam . debebat nomine dotalitii, ex dono & conceflione

B . Dei gratia monaſterii ſancti Andreæ abbas & prædicti mariti fui, & dicti Simonis quondam co

conventus , notum facimus, & c . quod ſi D . rex mitis Montisfortis : in cujus reimemoriam præſen

Franciæ Ludovicus non fecerit fortereciam in villa tes litteras ſigilli noſtri munimine fecimus confir

S . Andreæ , nec inedietatem juſtitiæ prædictæ villæm ari. Actuin apud Albiam , anno I. D . MCCXXVI.

receperit, non teneaturnobis reddere xl. libras Tu - menſe Octobris.

ronenſes allignatas nobis ad redditus Bellicadri ſin

gulis annis , in feſto S. Andreæ, per cartam ſuam ,

dum tamen in prædicta villa fortereciam non faciat,

& medictatem juſtitiæ ipfius villæ non percipiat.

CLXXIX .

Thr, des ch .
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let , promittimus nos tenere hoſtagia apud Ne

maulum vel Bellicadrum , quouſque promilla ad

CLXXIX.
impleſlet , & c. Et ego D . R . Peleti , & ego domina

Sibilia , hæc omnia ſupraſcripta à Bernardo filio

. Extrait de quelques chartesi noſtro promiſla , approbamus & confirmamus.

Item ego D . R . Peleti , & ego D . Sibilia , & ego

An. I 2 27 .
T Go Berardus de Mercorio , notum facio , & c. Bernardus eorum filius promittimus vobis omni

Thr. des ch . L quod cariſſimus dominusmeus Ludovicus rex bus & ſingulis íuprafcriptis , nosvos à dictis hoſta
9

du Roy ,Lan. Franciæ illuſtris ,mihi conceſſit caſtrum ſuum Gre- giis ſemper fervaturos indemnes. Acta ſunt hæc in

donenſe cum omnibus pertinentiis ejus; & cum Aleſto , & c. Scellé d'un fcean en plomb , repréſen

illis quæ pertinent ad vicecomitatum Gredonen - tant d'un côté un cavalier la lance en arrêt , avec

ſem , tenenda de codem domino rege per totam ces mots : S. P . Peleti , comitis Melgor. & au re

vitam meam , & poft deceſſum meum hæcomnia vers, un cavalier, armé de toutes piéces , avec les

ad ipſum , & hæredes ſuos, quietè & liberè , & ſine mêmes mots.

omni contradictione revertentur. Ego autem Be

rardus præfatum caſtrum dicto domnino regicuſto

dire teneor fideliter , & reddere ad magnam vim
CLXXX.

& parvam , ſicut alia caſtra quæ teneo de eodem ,

quotiens ab ipſo D . rege, vel certo nuntio fuo Chartes de Trencavel vicomte de Befriers ,

ſuper hoc fuero requiſitus; & ſi contingeret quod en faveur du comte de Foix.

aliquis recuperaret caſtrum illud per judicium curiæ

domini regis , ego Berardus illud reddemus omni Noo ab I. C . McCxxvii. Lodoyco rege An. 1227.

occaſione remota : & fi D . rex haberet denarios de regnante , notificetur cunctis , & c. qucd nos Ch. de Foix ;

pignore quod R . quondam comes Toloſanus ha- TrencavellusDei gratia Biterrenſis vicecomes , do- caille 2

n , 2

Aragonuin , exinde mihi daret D . rex quantum & per omnes hæredes ac luccellores noftros, non

ad dictum caftrum & ejus pertinentias pertineret. inducti vi neque dolo , ſed ſpontanea noſtra vo

In cujus reimemoriain & teſtiinonium , & c. Actum luntate, reddimus , ſolvimus & deffinimus, cedi

Pariſius , anno D . MCCXXVI. mente Januarii. mus & donamus vobis D . Rogerio - Bernardo Dei

Archives, du Amalricus comes Montisfortis & Lyceſtriæ , uni gratia comiti Fuxenſi , conſanguineo noſtro , &

domaine de verſis , & c. Noverint , & c . quod nos eramus præ - oinni veſtræ luccellioni ac pofteritati, cum hac

vig. de Nif. {entes apud Apamias cum D . Ludovico bonæ me- präſenti carta valitura, totam terram de Chercor

mes , liaffe 1. moriæ rege Francorum , quando idein D . Ludo - bes , cum omnibus pertinentiis ejuſdem terræ , ſci

vicus rex Francorum concellir & confirmavit D . licet caftrorum & villarum quæ ibi ſunt velerunt,

A . epiſcopo Nemauſenſi , qui infirmabar tunc & militum , ac fæminarum , & dominationum , &

apud Carcaſſonam , aliis prælatis provinciæ Nar- generaliter omnium pertinentium eidem terræ ,

bonenſis facientibus fidelitatem prædicto domino licuti melius anteceſſores noftri vel aliqui pro eis

regi , villain de Amiglano , ficut idem epiſcopus habuerunt & tenuerunt : quani videlicet terram

dictam villam habebat de dono inclitæ recorda- vos de veſtro proprio averi, ab llarno Bersiardo de

tionis cariſſimi patris noſtri & noftro , ſi dictus D . Fanojovis, a pignore de xv. M . Colid . Melgor. re

epiſcopus libi & hæredibus ſuis fidelitatem faceret, dimiſtis ; & convenimus vobis , & etiam hoc cum

ſicut fecerant alii epiſcopide provincia fupradicta : manibusnoſtris propriis corporaliter ſuper quatuor

quam utique fidelitatein idem D . epiſcopus fecic Dei fancta evangelia juramus, quod contra hæc

D . Ludovico filio & hæredibus apud S. Germanum quæ ſuprafcripta ſunt, de cetero nos velnoſtri,aut

in Laya , præſentibus etiam nobis & aliis. Actum aliquis pro nobis,ullo jure ſcripto vel non ſcripto ,

apud S.Germanum in Laya , anno D . MCCXXVII. lege ſeu conſuetudine alicujus terræ non veniamus ,

vu . non .Maii. neque venire faciamus, nec ibi aliquid petamus,

Archives du. Anno I. V . MCCXXVII. 111. non . Junii, Ludo - neque requiramus. Et ad majorem hujus rei firmi

Montpellier
de vico rege Francorum regnante : ego Bernardus tatem , præſentem cartam cum noſtro ſigillo corro

Alais n . 8 . Peleti , per me & per D . patrem meum , & per boramus. Hujus rei ſunt teſtes Boſo abbas Electis

omnes homines noſtros, promitto vobis Guillelmo Perrus-Rogerius de Mirapiſce, Raymundus-San

Arveo & GuillelmodeLaucenis , ad hæc recipienda cius de Ravato , Augerius frater ejus, & Arnaldus

à feneſcallo Bellicadri & Nemauſi procuratoribus de Villamur , Guillermus-Bernardus de Alnava ,

millis , quod treuga quam abbas Craſſæ , ex parte Arnaldus-Rogerius de Mirapilce , Petrus-Guillel

D . regisnobis & nobili viro P . Bermundi donavit mus de Arluina,Guillermus-Bernardus de Luizench,

& fecit , & poftea D . rex eam donavit & concellit, Bernardus de Flaciano , & fratres ejus Augerius

firiniter tenebo & obſervabo : quæ treuga deber & Piligrinus, Raymundusde Taxo , Petrus Lum

adhuc durare & tenere hincad proximum ventu - bardus, Guillermus deRezas , ArnaldusHomodei,

rum Paſcha ; & fi treuga fracta elt aut amodo Arnaldus-Raymundus de Arcia , Flacianus-Ray

frangeretur , & de omnibus & ſingulis quærimo. mundus de Rezas junior , Bertrandus de Eccleſia ,

niis quas ego & pater & máter facere poflemus de Petrus de Goienchis , Petrus-Arnaldus de S.Mar

nobili viro P . Bermundi, aut ipſe de nobis , ſtabotino. Juſſu omnium prædictorum Raymundus de

mandato , voluntari & cognitioni curiæ D . regis Lauraguello , publicus ſcriptor Limoli, hoc ſcrip

& ſeneſcalli Bellicadri & Nemauli; & quod ſuper ſit xv. kal. Julii.

prædictis paream ; & item cognitionicuriæ D . regis . Anno ab 1. C , MCCXXVII. Lodoyco rege

& ſeneſcalli ,uſque ad D, marchas argenti præſto & regnante, ego Trencavellus: D . G . vicecomes Biter

dono has fatiſdationes ; ſcilicet Bernardum D . de renlis, & c . non coactus, & c. trado , & mitto in ba

Roſſono , Almaricum de Claireto , W . deMonte- julia, & cuſtodia ac protectione, & in bona fide &

acuto , & c. Etnos P.Miracz , & c. fi Bernardus Pc- credulirare cui D . Rogerii Bernardi D . G . comitis

leci , contra ſupra ſcripta yenirer & complere nol- Fuxenſis, vicecomitis Caſtri-boni, villain de Limolò ,

Tome all

dom
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& omnem patriam Redenlis , & omnes homines rum & epiſcoporum , quinobiſcum præſentes ade

ac tæminas ejuſdem villæ Limoli & patriæ Reden - rant, decimam omnium proventuum ecclefiaftico

lis , præſentes & futuros , & omnia eorum bona rum noſtræ legationis uſque ad quinquennium , fi

præſentia & futura; fcilicet quamdiu Francigenæ ter - tantum negotium duraret, conceſſimus dicto regi

ram noftram tenebunt, & ultra vi.annospoſtquam ad magnam inſtantiam noftri, & ipforum præla

Francigenæ Carcallonam & Biterrim amiſerint. torum , imo potius inſpirationem divinam , ut

Tranfacto verò præfato termino , ego & mei re - credimus , negorii aſſumpti, ſicut in noftris &

cuperabimus à te & tuis præfatam villam Limoſi, ipſorum archiepiſcoporum & epiſcoporum litteris

& patriam Redenſis , liberè, & abfolutè abſque ſuper hoc confectis plenius continetur. Nos autem

omni impedimento . Inſuper ego Rogerius-Bernar - hoc idem prælatis & aliis in noſtra legatione con

dus D . G . Fuxenſis comes, & Caſtriboni viceco - ftitutis per litteras intimantes , mandavimus ut in

mes , recipio , ſecundum quod ſuperius dictum eſt, feſto omnium SS. medietatem iplius decimæ , ac

villam Limoſi & patriam Redez , & omnes homi- reliquam medietatem in Paſcha nuper præteritis,

nes & fæminas ejuſdein villæ & parrix Redenlis , ipli regi, vel aliis pro eo , ad mandaruin noſtrum

in mea bajulia & cuſtodia , & c.xv.kal. Julii. folverent ,ad ſubſidium negotii antedicti ; & licet

nullus promiſſioni dicto regi factæ , & mandatis

noſtris ſuper hoc promulgatis ſe aliquatenus op

CLXXXI. poluillet , quinimo ipſa capitula medietatem deci

næ quæ folvi debuit in feſto omnium SS. quamvis

Aftes touchant la décime promiſe par le non plene,poftmortem ipſius regis, & poſt Paſcha

: clergé de France au concile de Bourges, partem reſiduæ medietatis voluntarie perſolverunt.

pour l'affaire d'Albigeois. Verum quia capitula cathedralium eccleſiarum qua

tuor provinciarum , videlicet Remenſis , Senonen

- D Omanus miſerationedivina S. Angeli diaco- fis , Turonenſis , & Rothomagenſis, contra dictam
An. 1227 .

MIT.Colber ,
Il nus cardinalis , A . S . legatus , univerſis , & c. promillionem regi factam , de conſilio procura

n . 2669. & * Ad relevandum negotium pacis & fidei , quod pe- torum ipſorum & fere totius concilii ſupradicti ,

nitus corruerat, & ad pravitatem hæreticam evel- ab ipſis etiam approbatam , ex eo maxime quod

lendam terræ Albigenlis & circum adjacentium dictain decimam ſpontaneè ſolvere incæperunt , in

regionum , venerabiles patres archiepiſcopos, epif- contemptum Dei, & eccleſiæ & fidei chriſtianæ

copos, & alios prælatos, & viros religioſos , nec temere venientes, ad mandaruin noftrum deci

non capitula eccleiarum cathedralium legationis mam ipſam in prædictis duobusterminis jam tran

noſtræ , ut per procuratores idoneos cadem capi- factis folvere ad plenum , pluries admoniti , con

tula in noſtra præſentia comparerent , olim Bitu - tempſerunt , ex parte regis Franciæ illuftris nobis

ricis ſpecialiter evocantes, præfentibus ibidem no - eſt allata quærela , quod cum claræ memoriæ pater

bilibusviris R . filio R . quondain comicis Toloſani, ſuus pro ipſo negotio maximas expenſas fecerit,

& comite Montisfortis , de pace inter ipſosnobiles ac iple poſt mortem ipſius, & magnam multitudi

primo, ſicut expedire vidimus, tractavimus diligen - nem militum & ſervientium ibidem habuerit &

ter ; ſed cum non potuerit pax vel aliqua concordia habeat, ad expugnandam hæreticam pravitatem ,

inter eos cum honore eccleſiæ provenire , necidem & hæc per ſe non poflit ſuſtinere ſine auxilio ec

1670 .

T
E

ruin , auditis & intellectis in publico corain omni- tur, ſuperhoc ſibi deberemus, prout eidem nego

busſupradictis , quæ tam idem R . pro parte ſua, tio expedit , & promillum & ftatutum fuerat ,

quain comes Montisfortis pro fe proponere cura - providere.Nos verò conſiderantes quod maximum

verunt, prædicti archiepiſcopi , epiſcopi, viri reli- eccleſiæ periculum immineret , & negotium de

gioſi,alii eccleſiarum prælati , & procuratores eccle - ftrueretur omnino , ſi rex negotium ipſum dimit

liarum cathedralium adjurati à nobis in virtute teret , ad quod dimittendum ſuum conſilium con

obedientiæ , & quod in die judicii corain omnium cordabat, niſi promillum ſibi auxilium ab eccleſiis

judice reſpondcbunt , finobis ſuper hoc ſecundum folveretur ; attendentes nihilominus ipſorum re

ſuas conſcientias non darent confilium ſalutare ; bellionem pariter & contemptum , qui mandatis

& nobis dederunt confilium feparatum , quod noftris parere contemnebant pro (uæ arbitrio vo

idem R . ſecundum oblata , non erat aliquatenus luntatis , eidem regi autoritatem conceflimus &

abſolvendus , ſed bonæ incmoriæ Ludovicum re - poteſtatem , ut de bonis ipſorum capitulorum ca .

gem quondamn Francorum illuſtrem induceremus piat cathedralium , & failiri faciat pro ſolutioné

modis omnibus, & ſupplicaretur ei ab eccleſia , ut deciinæ quæ fieri debuit in ipſis terminis jam tran

in ſe allumeret negotium memoratum , cum non factis , donec ipſi, de præfata decima, & nobis de

polletper aliumn relevari , nec terra illa purgari ab ipfo contemptu, fuerit plenarie ſatisfactum ; ut quos

hæretica pravitate ; & ſi dictum negotium allumea timor juriſdictionis eccleſiaſticæ à malo non revo

ret decima daretur, & omnium proventuum eccle- cat, ſaltein poteſtas coherceat ſæcularis. Actum

ſiaſticorum , uſque ad quinquennium , fi tantum die Lunæ ante Aſcenſionem Domini,anno Domini

duraret negotium antedictum , prout in illorum MCCXXVII.

conſiliis in ſcriptis redactis & ligillatis evidenter G . Dei gratia Senonenſis archiepiſcopus , & G . Av .1227.

apparet. Unde fecundum prædictorum confilia , ad eadem gratia epiſcopus Carnotenſis ,omnibus, & c. Thr. desche

regem ipſum cum pluribus archiepiſcopis , epiſco- Notum facimus , quod nos pro utilitate ecclelia- Albig.n.8.

pis , & aliis ecclefiarum prælatis perſonaliter acce- rum noſtrarum , & pro conlervanda pace & in

dentes, induximus eum quantuin potuimus , ut in demnitate ipſarum , & ne impediatur fuccurlus

ſe allumeret negotiuin ſupradictum : ſed quia ne- ncgotiipacis & fidei in terra Albigenſi , carillimo

gotium ipfum erat deſperatum omnino , & non domino noftro regiFrancorum illuſtri, & nobililli

poterat revocari line magnis periculis , & labori- mæ doininæ Blanchæ reginæ matri ejus, promi

bus & expenlis, niſ eccleſia ei in magno auxilio fimusnos ſoluturos eis , vel hæredibus eorum , fin

ſubveniret , de confilio corumdem archiepiſcopo - gulis annis , uſquead quadriennium , li negotium
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terræ Albigenlis tantum duraverit , in manu D . timus vosin poſſeſſionem corporalem de prædicto

regis vel hæredum fuoruin , M . & v . Pariſienſes pro caſtro , loco D . regis prædicti. Totam verò aliam

capitulis eccleſiarum cathedralium eccleſiæ vel pro - terram de Terminis , & hominum noſtrorum , tain

vinciæ Senonenſis ; ita quod unuſquiſque in Toli- milicum quam aliorum qui ſanctæ ecclefiæ reconci

dum teneatur , ſed uno ſolvente alter liberabitur ; liati funt & erunt, ſupponimusin bona fide, & bona

& ad hoc faciendum obligamus perſonas noſtras , voluntate , & bona miſericordia ejuſdem D . regis ,

& bona noſtra , & eccleſias etiam noftras , & luc- ſicut eam melius tenebamus & habebamus' eo

ceſſores noftros, de aſſenſu etiam & authoritate ve- tempore quo D . Lodovicus rex bonæ memoriæ

nerabilis Parris D . Romani S. Angeli diaconi venit apud Avinionem , & eandemn terrain recepi

cardinalis , A . S. legati ; ita etiam quod ſi de altero mus in commenda à vobis G . de Levismareſchal

noftrorum infra prædictum ſpatium aliquid huma- cho ex parte ipfius D . regis.Confirmanfus, & ſuper

nitus contingerit, reliquus ad ſolutionem totius lancta Dei evangelia juramus, quod ſemper erimus

prædictæ fummæ nihilominus teneatur , & bona fideles D . regi Francorum , & hæredibus ſuis , &

fua , & ecclefiæ illius qui deceflerit erunt obligata , adjutores ſui contra ſuos & ſanctæ eccleliæ inimicos.

& ſucceſſores etiam eadem obligatione tenebuntur. Nosverò P . Dei gratia Narbonenlis archiepiſco

Solutio autein hujus pecuniæ fiet in duobus termi- pus, & C . cadem gratia Carcaſſonenſis epiſcopus ,

Mon
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dietas in Paſcha , & fier Pariſius apud Templum

& fier in inſtanti feſto oinnium SS. prima paga :

in cujus rei teſtimonium præſentes litteras ligillis

noſtris confirmamus. Actum Pariſiusanno Domini

MCCXXVII.menſe Auguſti.

AN . I 2 28. Venerabili in Chriſto patri D . G . archiepiſcopo

prædictum caſtrum de Terminis , & milli à vobis

in corporalem poffeflioncın de prædicto caſtro ,

loco D . regis jain dicti, recipimus vos Olivarium

& B . de Termino , & milites ac hoinines veſtros ,

ex parte Dei & S. E . R . & D . legati , nec non ex

parte D . regis Francorum , in bona fide, & in boná

L

de Baluze , 1 .

graria S. Angeli diaconus cardinalis A . S . legatus, tentes vobis bona fide , ex parte ejuſdem D . regis ,II.

lalutem in Dom . Cum de conſilio venerabilium quod ipſe benefaciet vobis , & honorabit vos, &

patrum archiepiſcoporum , epiſcoporum , aliorum quod nos operam , opem & confilium dabimus pro

prælatorum eccleſiaſticoruin , nec non & procura - fideli poſle noſtro , quod dictus D . rex vobis fa

torum eccleſiarum cathedralium , quos Bicuricis ciat & adimpleat ea quæ fuperius funt expreflà.Pro

ad concilium convocavimus pro negotio fidei at- mittimus etiam , quod homines cxiſtentesin barrio

que pacis , ſicut in eorum confiliis in ſcriptis re - de Termes erunt in bona libertate , & in bonis

dactis & ſigillatis plenius continetur ,bonæ mem . conſuetudinibus , & poffeffiones ſuas poflidebunt

L . regi quondam Francorum illuſtri concellerimus & habebunt ficutmodo habebant. In eodem verò

decimam omnium proventuum eccleſiaſticorum modo recipimus nobilem mulierein Gaudionem ,

noſtræ legationis , uſque ad quinquennium , fi tan - ficut vos O . & Bernardum , prout ſuperius eſt ex

tum duraret negotium memoratum , prout in prellum . Ad majorem autem certitudinem hujus

noſtris & aliorum prælatorum qui nobiſcum præ - rei, præſentem cartam figilli noſtrimunimine ligil

ſentes aderant ſuper hoc litteris evidenter ap- lamus, & faciemus etiain approbari & ſigillari

paret; quidam minus plene ſolverurit , quidain ſigillis nobilium viroruin Imberti D . Belli- Joci ,

21

& eccleſiæ & fidei chriftianæ , nec non etiam in rum , & D . Philippi de Monteforti. Teſtes hujus

deſtructionem negotii ſupradicti. Ideoque paterni- rei ſunt Dompnus U .abbas, & prior Fontisfrigidi ,

tati veſtræ qua fungimur autoritate diſtrictè præci 0 . ſenelcalcus Carcallonx , P . de Vicinis , Andræas

piendomandamus , quatinuspænas quas olim con-. Choleti feneſcalcus Tolofanus, Johannes caſtella

ſtituimus contra hujuſmodi contemptores , ſicut in nus de Colanciis , Rorbertus Sineavere caſtellanus

litteris ſuper hoc editis videre poteritis , manifeste caſtri de Termino. Actum eſt hoc die & anno qui

corain capitulis iplis , vel illis qui fuerint in capi- busſupra. Et nos O . de Termnino iſtud inſtrumen

tulis , publicè legi & publicari facientes , tranf- tum ligillinoſtri pro nobis & pro fratre noftro

criptum ipſarum litterarum , vel etiam iplas litte B. munimine roboramus.

ras eis nullatenus concedatis ; ſed tain noftras quas

ad vos mittimus , quam alias ſtatim per latorem

nobis præfentium remittatis. Datum Senonis, nonis
CLXXXII .

Junii , anno DominiMCCXXVIII.

Articles préliminaires de la paix entre le

roi S . Louis , & Raymond VII.

CLXXXII. comte de Toulouſe.

Ceſſion du château de Termes au roi , par N Overint univerſi, & c. quod nos Raymundus Av .I225.

Olivier ó Bernard de Termes. I Dei gratia dux Narbonæ , comes Tolox , Cartul. de

marchio Provinciæ , vera devotione affectantesad Champagne à
" la chambre

TN N . D . anno I. ejuſdem MCCXXVÍTI. XI. unitatem ſanctæ matris eccleſiæ redire , & in do- des Compr.de
An. 1 2 28.

Ikal. Decembris; nos Olivarius & Bernardusde minio & fidelitate & ſervicio ſereriſſimi D . noltri Paris,fol. 160.
Thr. des ch .

du Roi,Lan- Terminis , fratres , uſque ad diem prædictam exi- regis Franciæ , & illuftris D . reginæ conſanguineæ

guedoc , n.6 . ftentes dominide Terinino , cedimus, ſolvimus, noftræ , matris ejuſdem , fideliter permanere , ad

& definimus totum jus ſive dominium quod ha - compofitionem cuni eis faciendam & habendam ,

bemus in prædicto caſtro de Termino , D . Ludo- & ad ea quæ ad pacem & compoſitionein perti

vico regi Francorum , & pro ipſo domino rege nent peragenda , & ad gratiam ipſoruin confe

inveſtimus vos D . P. Narbonenſem archiepiſco - quendam , mittimus ad lanctiſſimum patrem D .

pum , D . C . Carcaſſonenſem epiſcopum , & D . G . Romanum ſancti Angeli diaconum cardinalem A .

de Levis mareſcalchum ,de prædicto caſtro , & mit- S. legatum , & ad illuſtrem D . noſtrum regem

Tome 111. Xi

S
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AVCU .

Franciæ , & ad ſereniſſimam D . reginam , venera- tum prædictorum fupradiéto modo. Supradicta

bilem & dilectum parrem H . abbatem Grandis - omnia dimittet nobis D . rex , falvo jure ecclelia

Silvæ , latorem præſentium , qui pro ipſa pace diu - rum . De donationibus factis in terra & juribus

tius laboravit , quem ſuper his conſtituimus procul aliorum , loquentur D . legatus , & comes Campa

ratorem ; firmiter promittentes , habito ſuper hoc niæ ac nuntii D . regis nobiſcum in primo colloquio

pleno conſilio noſtrorum baronum , & ſpecialiter quod habebunt. Deomnibus ſupradictis quæ re

conſulum Tololæ , quod quicquid ſuper his factum ' manebuntnobis , faciemus D .regi ligiuri homa

fuerit ab eodem & cum eodem , in præſentia , & de gium & fidelitatem , ſecunduin conſuetudinem ba

conſilio & allenſu dilectiſſimi conſanguinei noſtri ronum regni Franciæ . Totam aliam terrain quz

Theobaldi Briæ & Campaniæ comitis palarini , eſt citra Rodanum in regno Franciæ , & omne jus

ratum habebimus atque firmum . Utautem univerſa quod nobis competit vel competere poffet in ea ,

& ſingula quæ ſuper compoſitione & pace inter nos præciſe & abfolute quittabimus D . regi & hæredi

& iplos facienda & reformanda , per jam dictuin bus ejus in perpetuum . Terra autem quæ eſt in

abbatem acta fuerint, in præſentia & confilio & Imperio ultra Rodanum , & omne jus quod nobis

aſſenſu comitis Campaniæ , à nobis & à noftris in - competit vel competere pollet , preciſe & abſolute

violabilicer obſerventur ,per ſolempnem promiſlio - quittabimus D . legato , nomine eccleſiæ , in perpe

nem promittimus, & tačtis SS. evangeliis affirma- tuum . Item omnes illi qui nati ſunt deterra illa ,

mus.Datum Tolofæ iv. idus Decemb. anno D . I. & faiditi fueruntpro eccleſia , & D . rege Franciæ ,

MCCXXVIII. & comitibus Montisfortis , & adhærentibus eis ,

An. I 2 29. Raymundus D . G .dux Narbonæ , & c. univerſis, vel propria voluntate receſſerunt ab eadem terra ,

& c.Noverit univerſitasveſtra , quod nos in pacem , niſi ſint hæretici , integrè reſtituantur in ſtatuin

ſicur inferius continetur , tractatam per H . abba- priſtinum quoad hæreditates , in terra quæ remane

tem Grandis-Silvæ , Ciſtercienſis ordinis, quem ad bit nobis. Siverò aliquihominum quiremanebunt

hoc faciendum procuratorem juramento corpora - in terra quæ dimittetur nobis , redire noluerint ad

liter præſtito conſtituimus , firmiter conſentimus, mandatum eccleſiæ & D . regis , nos faciemus eis

talis eſt. Totum epiſcopatum Toloſæ , excepta terra vivam guerram ,nec faciemuspacem cum ipſis ſine

mareſcalli , quæ remanebit ex parte D . regis Fran - aflenſu eccleſiæ & D . regis. Nos ſecuritatein præ

ciæ , dimittet idem dominus rex nobis , talimodo ftabimus eccleſiæ & D . regi pro pace fervanda:

& tali conditione , quod nos ad præſenstradeinus in primis jurabimus quod bona fide , & ſine fraude

D . regi filiam noftram maritandain uni de fratri- & malo ingenio obſervabimus oinnia ſupradicta ,

busſuis, lieccelſia diſpenſaverit , & nos à D . legato & faciemusbona fide ab hominibus, & vallalis &

fuerimus abſoluti uſque ad Paſcha primo futurum ; fidelibus noſtris firmiter obſervari. Facieinus etiam

ita quod filia noſtra habebit totuin epiſcopatum jurareillud idem omnes cives Tolofanos, & aliosho

Tolofæ poſt mortem noſtram , live habuerimus mines terræ noftræ quæ remanebit nobis , & quod

alios filios, ſive non : fi autem filia noſtra morere - dabunt operam efficacem , quod nos ſervemus ea;

tur antequam nos , & filios & filias haberet frater ita videlicet quod ſivenireinus contra pacem iſtam ,

D .regis ex ea , habebunt totum ipſum epiſcopa- ipfo facto ſint abſoluti à fidelitate , & homagio , &

tuin , live habuerimus filios vel filias, live non ,poſt omni alia obligatione quibus ipſitenentur nobis ;

mortem noſtram . Item ſi filia noſtra moreretur, & & adhærebunt ecclefiæ & D . regi contra nos,

non haberemus filios vel filias de legitimo matri- niſi infraxl. dies poſtquam fuerimusmoniti, hoc

monio procreatos, nihilominus Toloſa cum toto emendayerimus, vel juri ſteterimus coram eccle

epiſcopatu Tolofano revertetur ad D . regem vel ſia , de his quæ ad eccleſiam pertinent , & coram

fratrein ejus , li D . rex voluerit, poſtmortem no- D . rege de his quæ pertinent ad D . regem ; & hæc

ſtram : ſi autem decellerimus fine filiis de legitimo terra ipſa incidet in commiſſum D . regis , & eri

matrimonio procreatis , etiam alia terra remanebit mus in eo ſtatu in quo nunc ſumus, quoad ex

filiæ prædictæ noftræ . Si autem filia noſtra ipſamo- communicationem , & omnia alia quæ fuerunt ſta

reretur antequam nos, & ſine liberis, & alios ha - tuta contra nos & patrem noftrum in concilio ge

beremus filios de legitimomatrimonio procreatos, nerali , vel poftea . Renovabuntur autem juramen

ad cos epiſcopalus Tolofanus devolveretur; ita ta prædicta de quinquennio in quinquennium ad

tamen quod in omnibus calibus ſupradictis , ut mandatum D . regis, Item dabimus pro fecuritate

verus dominus,habeainus plenum jus & liberum eccleſiæ & D . regis , in manibus iplius regis ,caput

dominium utendi, & fruendi, & in morte pias elee - Caſtri-novi, caput caſtri Vauri, caſtrum de Monte

molinas faciendi ſecundum uſus & conſuetudines cuco , Pennam de Albigenſi , Pennam de Agen

aliorum baronum regniFranciæ . Item dimittet no- nenſi, Rupem -Perucii , caftrum de Cordua , ca

bis D . rex epiſcopatus Agennenfem & Ruthenen - ftrum de Verdun , caftrum de Villemuro , & ufque

ſem ;de epiſcopatu Albicnli dimittet nobis D . rex ad decennium tenebit D . rex ea ; ita quod priinis

partem illam quæ eſt ultra Auvium deTart, & de Al- quinque annis folvemus pro expenſis cuſtodam ,

bienli remanebit. D . regiquicquid eſt citra illud Hu - quolibet anno, M . & d . libras Turonenſes. Si autem

vium verſus Carcaſſonam : epiſcopatum Caturcen - D , rex voluerit diruere caput Caftri-novi, caput

ſem dimitter nobis, excepra civitate Caturcenli , & Vauri , Villemuri & Verduni, poterit hoc facere ,

feodis , & aliis quæ habuit in eodem epiſcopatu rex & propter hoc non diminuetur fumma prædicta

Philippus , ayus iſtius regis tempore morris ſuæ ; M . D .librar. Turonenſ. In aliis quinque annis fiD .

ita tamen quod ſuper hoc ftabimus nos & etiam rex yoluerit tenere , propriis expenſis facier cuſto

D . rex , haut 88 bas , voluntari D . legati , & comi- dire;redditus & proventus caſtrorum erunt noftri.

cum Campaniæ & Marchiæ . Quod ii ipſi tres dif- Diruantur muri & impleantur foſſata iſtorum

cordarent,valebit quod factum fuerit à D . legato caſtrorum & villarum , ſcilicet de Fano - Jovis , de

cui alcero eorum . De villa ſancti Anthonini, ro - Caſtro -novo , de la Becede , de Avinióneco , de

gabit D . rex bona fide homines illius villæ quod Podio -Laurencii , de lancto Paulo , de Vauro , de

revertantur ad doininium noſtrum ; alioquin & D , Rabaſtenchis , de Gaillac , de Monte-acuto , de

rex & nos , ſtabimus voluntati D . legati, & comi- Podio -celli , de Verduno , de Caſtro -Sarraceni, de
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Moiſſac , de Monre- Albano , deMonte -cucco , de ruptarios expellemus & puniemus animadverſione

Agenno , de Condomo , de Saverduno , de Alta - debita , & receptatores ipſorum ; eccleſias & viros

ripa , de Carlenolio , dePugeolio , de Alcoyillari , eccleſiaſticos deffendemus & deffendifaciemus à

de villa Perucii, de Laurac , & quinque alia ad vo- noftris, & jura , & libertates , & immunitates quas

luntatem D . legati ; & non poterunt reædificari habentconſervabimus eiſdem ; & faciemus firmiter,

ſine voluntate D . regis, nec alibi fient novæ forte conſervari ; & ne de cætero in terra illa claves ec

litiæ : villas tamen non inforciatas bene poteri- cleſiæ contemnantur, fententias excommunicationis

mus facere in terra quæ remanebit nobis , ſi vo- ſervabimus , & ſervari à noſtris & per noſtros facie

luerimus. Si yerò aliqua villarum vel caftrorum mus; excommunicatos vitabiinus & vitari faciemus,

quæ debent dirui , ut dictum eſt, ellent hominum ſicut in facris conſtitutionibus continetur ; & fi ali

noſtrorum , & nollent quod diruerentur, faciemus qui per annum in excommunicatione contumaci

eis vivam guerram ,nec pacem vel treugas, ſineallen- ter permanſerint, ex tunc,ad mandatum eccleſiæ ,ad

ſu ecclefiæ vel D .regis , cum eis faciemus , donec finum matris eccleſiæ redire compellemus, occu

diruantur & impleantur foſfata. Si autein eccleſia pando omnia ſua mobilia & immobilia , & tene

non diſpenſaverit, ut dictum eſt, & non fuerimus biinus, donec ad plenum ſatisfaciantde caufa pro

abfoluti à D . legato , non tenebitur D .rex fervare qua excommunicationis vinculo fuerint innodati ,

pacem iſtam & li per D . regem ſteterit quominus & de damnis datis occaſione excommunicationis

ferventur fupradicta , non tenebimur ſervare pacem prædictæ .Faciemusomnes ballivos noſtros inſtitu

iſtam .Actum annoMCCXXVIII. menſe Januario . tos & inſtituendos, in ipfa inſtitutione jurare,quod

omnia ſupradicta fideliter obſervabunt; ita quod li

CLXXXIV.
negligentes in iis reperti fuerint, promodo delicti

puniemus, & ſi culpabiles , puniemus omnium

Traité de paix entre le roi faint Louis & amiſſione bonorum .Inftituemusetiam ballivos non

Raymond VII. comte de Toulouſe. Judæos, ſed catholicos in terra , & nulla hæreſis

ſuſpicione notatos, & tales prohibiti non poſſint

An.1229. D Aymundus Dei gratia comes Toloſanus, uni- admitti ad cmendum redditus civitatuin , villarum ,

Thr. des ch . T verſis ad quos præſentes litteræ pervenerint , vel caſtrorum , vel pedagiorum ; & ſi fortè aliquis

du Roi, Tou ſalutem in domino. Noverit univerſitas veltra , talis ignoranter inſtitutus fuerit , expellemus eum
louſe fac. 3 .

quod cum guerra inter ſanctam Romanam eccle- & puniemus, cum ſuper hoc fuerimus certificati.

liam & carillimum dominum noſtrum Ludovicum Item promifimus quod omnia bona immobilia

regem Francorum illuſtrem cx una parte , & nos & jura eccleſiarum , & eccleſiaſticorum virorum , ad

ex altera longo tempore fuiſlet , nos vera devotio prælens reſtituemus , & reſtitui facieinus ad ple

ne affectantes in unitate S. R . E . & fidelitate & fer. num à noftris & terra tota quam nos & noſtri te

vitio D . regis Franciæ permanere , pacem tain per nebimus ; illa videlicet quæ eccleſiæ vel eccleſia

nos quam per perſonas interpoſitas rotis viribus fticæ perſonæ tenebant ante primum adventum

procuravimus; quæ ,mediante divina gratia , inter cruce-lignatorum , vel de quibus conſtabit eas elle

S . R . E . & D . regem Francorum ex una parte , & fpoliatas : de aliis ſtabimus juri coram ordinariis ,

nos ex altera eft taliter reformata. Promittimus fic vel coram ipſo legato , vel ab ipſo legato vel à

quidem D . Romano S . Angeli diacono cardinali ſede apoſtolica delegatis. Promittimus etiam quod

A . S . legato , noinine E . R . quod ecclefiæ , & D . nos folvemus in poſterum integrè decimas, & Tolvi

noſtro Ludovico regi Francorum , & hæredibus faciemusintegrè,bona fide , à noftris, & quod mili

ſuis , devoti erimus, & ulque ad mortem fideliter tes & alii laici non habeant decimas, nec permitte

adhærebimus; & quod hæreticos, & eorum cre- mus ipſos tenere eas in terra quam nos & noftri

dentes, fautores , & receptatores , in terra quam tenemus & tenebimus; fed ad ecclelias, juxta dif

nos & noſtri tenemus & tenebimus , ſemper totis politionem ipfius legati vel E . R . integrè revertan

viribus expugnabimus, non parcentes in hoc pro - tur. Pro damnis verò illatis à nobis & noftris, cccle

ximis , vallallis , confanguincis , nec amicis , & ter - ſiis & viris eccleliafticis ſuper rebusmobilibus, &

ram eamdem purgabimus ab hæreticis & hære- deſtructione domorum , vel villaruin , vel aliarum

tica fæditate , & juvabimus etiam purgare terram rerum , excepris immobilibus,de quibus debet fieri

quam D . rex tenebit. Promittimus etiam quod ju - reſtitutio , ſicut ſuperius dictum eſt, ſolvenusdecern

ſtitiam debitam fine mora faciemus de hæreticis millia marcharum argenti, aflignanda bonisperſo

manifcftis , & fieri faciemus per ballivos noſtros, nis , ideonis & fidelibus, quas ipſe legatus eliget ,

1 . 2 . & . 60 .

mus diligenter, de inveniendis hæreticis, credenti- virorum confilio , porportionaliter & fideliter di

bus, fautoribus & receptatoribus eorumdem , fe - vident, juxta quantitatem damnorum ; nec poteri

cundum ordinationem quam ſuperhoc faciet D . le - musnos vel noſtri pro damno mobilium ,vel de

gatus; & ut facilius & melius hæretici valeant inve- ſtructione domorum , vel villarum , vel aliarum

niri,promittimus quod ſolvemusufque adbiennium rerum , ſicut ſuperius eſt exprellum , ultra ſummam

duas marchas argenti , & exinde in perpetuum illam amplius conveniri. Item ſolvemus abbatiæ

unamı, ci quihæreticum ceperit ; & fi per epiſco- Ciſtercienſi 11. M .marcharum argenti , ut emantur

pum loci , vel alium quipoteſtatem habeat , ille qui inde redditus pro refectione abbatum & fratruin

captus erit , fuerit de hæreticondemnatus, ita quod in capitulo generali ; abbatiæ Clarevallenſi D .mar

ſi plures ceperit , pro ſingulis dabimus aut dari fa - chas ad emendum redditus pro refectioneabbatum

ciemus tantumdem : de aliis non manifeſtis, & & fratrum , qui conveniunt in feſto Nativitatis

credentibus, receptatoribus , & fauroribus hæreti- beatæ Virginis; abbatiæ Grandis- Silvæ m .marchas ;

corum , ſervabimus , & fervari faciemusſecundum abbatiæ Bellä -perticæ ccc.marchas;abbatiæ Can

quod dictus legatus vel R . E .ordinabunt. Item ſer- delii c c. marchas ,ad dicta monaſteria conſtruen

vabimus , & lervari faciemus pacem in terra quam da , tum pro damnis eiſdem illatis in rebus mobi

nos & noftri tencbimus , & juvabimus fervari in libus, tum pro ſalute animæ noſtræ . Item y I. M .

terra quam dominus rex ad manus ſuas tenebit , & marcharum ſolvemus, quæ retinebuntur ad munien
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dum , & inforciandum , & cuſtodiendum caftrum ei quod debebunt , & eis qui funt ex parte noſtra

Narbonæ , & alia caftra quæ D . rex pro eccleſiæ faciant nobis fimiliter quod debebunt. Epiſcopa

E
N
C
I
E
S

inferius continetur , ſicut viſum fuerit expedire : civitate Caturcenfi , & feodis & aliis quæ habuit

lupradicta verò XX. M . marcharum folvemus in eodem epiſcopatu rex Philippus, ayus ejus, tem

uſque ad quatuor annos , ita quod quolibet anno poremortis ſuæ ; & fi nos ſine filiis de legitimo

ſolventur v. m .marcharum . Item iv. M . marcha- inatrimonio procreatis deceſſerimus, tota terra præ

rum deputabuntur à nobis iv . magiſtris theologiæ , dicta remanebit filiæ noftræ quam habebit frater D .

duobus decretiſtis, V I. magiftris artium liberalium , regis, & hæredibus ex ea fuſceptis; ita tamen quod

& duobus grammaticis regentibus Tolofæ , quæ nos ut verus dominus habeamus plenum jus &

dividenturhoc modo : finguli magiſtrorum theo - liberum dominium in ſupradicta terra quæ dimit

logiæ habebunt ſingulis annis L . marchas uſque titur nobis , ſalvis conditionibus fupradictis , tam

ad decennium ; uterque magiſtrorum decreto de civitate Toloſana & epiſcopatu Tolofano , quain

rum habebit xxx. marchas uſque ad decennium de terra alia ſuperius nominata , & in morte pias

ſingulis annis ; ſinguli magiſtri artium habebunt eleemoſinaspoſſimus facere, ſecundum uſus & con

xx.marchas uſque ad decennium fimiliter annua- ſuetudines aliorum baronum regni Francorum .

tim ; uterquemagiſtrorum artis grammaticæ habe- Supradicta omnia dimittitnobis D . rex , ſalvo jure

bit ſimiliter annuatim x. marchas uſque ad de- eccleſiaruin & eccleſiaſticorum virorum , ſicut ſu

cennium . Item ftatim poſt abſolutionem noſtram , perius eft expreſſum . Viride-folium cum pertinen

aſſumemus pro pænitentia noſtra crucem demanu tiis ſuis , & villam de las Bordes cum pertinentiis

dicti legaticontra Sarracenos , & ibimus ultramare ſuis, dimittimus, ſecundum donum bonæ memo

ab inſtanti paſſagio menſis Auguſti, uſque ad aliud riæ Ludovici regis patris ejuſdem D . regis & comi

paſſagium menſis Auguſti proximè futuruin , ibi- tis Montisfortis , epiſcopo Toloſano , & filio . O .de

dem per quinquennium continuum integre mora- Lyliers ; ita tamen quod epiſcopus Tolofanus pro

turi. Illos autem qui adhæſerunt eccleſiæ , D . regi Viridi- folio faciat nobis quod debebat facere comiti

patri ejus, comitibus Montisfortis , & adhærenti- Montisfortis, & filius ejuſdem . O .faciat nobis quod

bus eis , occaſione hujuſmodi quod adhæſerunt debebat facere bonæ memoriæ L . regi,patri D . regis.

eccleſiæ , D . regi patri ejus, comitibusMontisfortis, Donationes aliæ à D . rege,vel patre ejus, vel à comi

& adhærentibus eis , non gravabimus; fed benigne tibusMontisfortis factæ non teneantur,nec nos,vel

tractabimus eos tamquam amicos, ac ſi nobis con . noftriad eas teneamur, in terra quæ nobis & noftris

trarii non fuillent; exceptis hæreticis , & creden - dimittitur:deomnibus autem ſupradictis quæ dimit

tibus ipſorum : & eccleſia & rex facient ſimiliter runturnobis , fecimus D .rcgi homagium ligium &

illud idem ,'de illis qui nobis contra D . regem & fidelitatem , ſecundum conſuetudinem baronum

eccleſiam adhxſerunt; exceptis illis qui ad pacem regni Francorum . Totam aliam terram quæ eſt citrà

eccleliæ & D . regis non veniunt nobiſcum . D . au - Rodanum in regno Franciæ , & omne jus, ſi quod

tem rex attendens humilitatem noſtram , & ſperans nobis competit vel competere poflit in ea , quittavi

quod in devotione eccleſiæ & fidelitate ejus fideli - mus præciſe & abſolute D .regi & hæredibusejus in

ter perſeveremus, volens nobis facere gratiam , perpetuum . Terram autem quæ eſt in Imperio ultrà

filiam noftram , quam ſibi trademus, tradet in uxo- Rodanum , & omne jus , ſi quod nobis competic

rem uni de fratribus ſuis , per diſpenſationem cc- vel competere poflit' in ea , præciſe & abſolute

cleſiæ , & dimittet nobis totuin epiſcopatum To- quitavimus dicto legato , nomine eccleſiæ in perpe

lolanum , excepta terramareſcalli , quam ipſe ma- tuum . Item omnes indigenæ qui faiditi fuerunt de

reſcallus tenebit à D . rege : poſt mortem autem terra illa pro eccleſia , pro D .rege, & patre ejus ,

noftram , Toloſa. & epiſcopatus Tololæ erunt fra - & comitibus Montisfortis , & adhærentibus eis ,

tris D . regis qui habebit filiam noſtram , & filio . vel propria voluntate receſlerunt ab eadem terra ,

rum ſuſceptorum ex iplis duobus. Si autem frater niſi inveniantur hæretici ab eccleſia condemnati ,

D .regis , quod abfit , moreretur ſine filiis , & ipſa integrè reftituantur in ſtatum priſtinum quoad hæ

Toloſa , & epiſcopatus Toloſæ ad D . regem rever - reditates & poflefliones ; præter illa , fiqua ex cauſa

tentur, & hæredes ſuos; & filia , vel alii filii , vel donationis à domino rege, vel patre ejus, vel co

filiæ & hæredes noſtri nihil juris in iplis poterunt mitibusMontisfortis habuerunt: fi verò aliqui ho .

reclamare : & fi ipſa filia line filiis ex fratre D . regis minum quireinanebuntin terra quæ nobis dimitri

moreretur , Toloſa ſimiliter & epiſcopatus Tolo - tur noluerint redire ad mandatum eccleliæ , & D .

fæ , ad D .regem & hæredes ejus revertentur ; ita regis , ſpecialiter comes Fuxenlis, & alii, nos facie

quod omni caſu contingente , ad D . regem & hæ - mus eis vivain guerram ,nec pacem cum iplis facie

redes ejus Toloſa & epiſcopatus Tolofanus rever - mus vel treugas , line aſſenſu eccleliæ & D . regis ;

tentur poſt mortem noſtram , & nulli poterunt & fiterræ iplorum occupabuntur, remanebuntno

ibijus aliquod reclamare , nili filii vel filiæ defcen- bis , deſtructis tamen priusomnibusmunitionibus,

dentes ex fratre D . regis & filia noſtra, ſicut eſt & fortereciis ,muris, & foſfatis , niſi dominus rex,

ſupradictum . Item diiniteit nobis D .rex Agennen - pro ſecuritate ecclefiæ & lua, vellet ea retinere uf

fem & Ruchenenſem epiſcopatus. De epiſcopatu que ad decennium poft acquiſitionem , & tunc cum

Albienſi dimittit nobis quicquid eſt de epiſcopatu redditibus & proventibus ipſorum caftrorum rea

Albienſi citra Aumen de Tarn , videlicet ex parte tinebit ipſa. Item nos faciemus diruimuroscivitatis

de Gaillac ; & civitas Albienſis remanebit ex parte Toloſæ omnino, & foſlata repleri, juxtamandatum ,

D . regis , & quicquid eſt ultra illud Humen verſus & voluntatem & ordinationem legati. Item diruen

Carcaſſonam in eodem epiſcopatu Albienſi ; & D . tur per nos muri funditus, & replebuntur follata

rex habet ripain & aquain ex parte ſua uſque ad triginta villaruin & caftrorum ; ſcilicet de Fanojo

medium Auininis, & nos fimiliter habemus ripam vis , de Caſtro-novo , de la Beceda , de Avinio

ex parte noſtra , & aquam uſque ad medium Au - nero , de Podio -Laurentii , de fancto Paulo , de

minis ; ſalvis juribus & hæreditatibus alioruin , Vauro , deRabaſtenx, de Galliac , de Monte -acuto ,
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Tur nobis , & omni Paris

Galvis
hæreditatibus .

voluntatem le

deMoilliaco , deMonte-Albano,de Monte -Cucco, piuntur, noſtra erunt; & ipſe ad ſumptusſuos tene

de. Agenno , de Condomno, de Şavarduno, de Alta - bir capita ipſorum caftrorum , & Corduam , & nos

rippa , de Caffenhollo , de Pugeolis , de Alto - villari, habebimus ibiballivosnoſtros non ſuſpectos eccle

de Villa -peruciæ , de Lauraccio , & de quinque fiæ & D . regi, qui facient juſtitiam hominibus ,

aliis ad voluntatem ipſius legati; & non poterunt & recipient redditus & proventus prædictos. Poſt

reædificari , ſine voluntate ecclefiæ & D . regis , decennium autem reſtituet nobis D . rex capita ca

nec alibi fient novæ fortereciæ ; villas tamen non ftrorum dictorum , & Corduam liberè , falvis con

inforciatas benè poterimus facere in terra quæ di- ditionibus fupradictis , & ſiprædicta omnia quan

mittitur nobis , li voluerimus: fi verò aliquain vil- rum ad eccleliam & D . regem fuerint obfervata.

larum vel caftrorum quæ debent dirui, ut dictum Pennam aurem de Albigelio tradeinus D . regi in

eſt , ellent noſtrorum , & nollent quod dirueren- fra kal. Auguſti proximas, cum aliis caſtris detinen

tur , nos faciemus eis vivam guerram , nec . pacem dam ab eodem uſque ad decennium : fi verò illam

vel treugas, fine aſſenſu eccleliæ & D . regis , cum habere non poterimus uſque ad terminum illum ,

eis faciemus, donec diruanturmuri & implean - ex tuncoblideri faciemus, & vivam guerram fieri ,

tur follata .Omnia prædicta promiſinus & juravi- tamdiu quouſque ipſam habeamus; nec pacem vel

mus dicto legato & D . regi, nos firmiter & per - treugam faciemus cum ipſo qui tenet & qui tene

petuo fervaturos , bona fide , ſine fraude & malo bit , donec ipſam habeamus. Non tamen propter

ingenio , & quod faciemus bona fide ab homi- hoc retardabimur à peregrinatione tranſmarina , de

nibus , & vallallis , & fidelibus noſtris firiniter ob- qua ſuperius eſt ordinatuin ; & fi uſque ad annum

ſervari. Facicmus etiam illud idem ' jurare omnes integrum poſt dictas kal. Auguſti tradiderimus D .

cives Toloſanos , & alios homines terræ quæ nobis regi caſtrum prædictum , ſcilicet Pennam de Albi

dimittitur; & adderur in juramento eorum , quod gelio , erit' in conditione prædictorum caftrorum ,

ipſi dabunt operam efficacein , quod nos ſervemus ſcilicet quod reddet illud nobis D . rex quando

ea; & ſi veniremus contra prædicta , vel aliquod reddet alia caſtra. Si verò poſt annum prædictum

prædictorum , ipſo facto de voluntate noſtra fiint ipſam Pennam de Albigeſio non poterimus alli

abſoluti, & ex nunc nos eos abſolvimus à fidelita gnare , ex tunc tradeinus eam in eleemoſinam

te & homagio quibus ipſi tenenturnobis , & omni perpetuo Templariis,velHoſpitalariis vel aliis reli

alia obligatione ; & adhærebunt eccleſiæ & D . giolis , ſalvis hæreditatibus coruin qui ſe tenent

regi contra nos , niſi infra x l. dies poſtquam fue ex parte D . regis , poflidendam ad voluntatem le

rimus admoniti,hoc emendaverimus , vel juri ſte- gati, vel E . R . tali conditione quod ipfi non alie

terimus coram eccleſia de iis quæ ad ecclefiam per- nent ipſam à manu ſun, nec de ipſa guerram fa

tinent , & juri coram D . rege deiis quæ ad ipſum ciant nobis, niſi demandato eccleſiæ : & fi non

pertinent, & tota terra ipſa quæ dimittitur nobis potuerint aliquireligioſiinveniri quivelint eam ha

incider in commiſlum D . regis , & crimus in co bere , diruatur omnino , nec poflit reædificari line

dem ftatu in quo nunc ſumus quoad D . regem & voluntate E . R . & D . regis , & noftra. Item donec

quoad excommunicationem , & omnia alia quæ dictain Pennam de Albigeſio tradamus D . regi,

ftatuta funt contra nos & patrem noſtrum in vel Templariis , velHoſpitalariis, vel aliis religio

concilio generali, vel poſtea. Addetur autem in ju - lis, ut dictum eſt , tenebit D . rex propter hoc obli

ramento eorum , quod ipli juvabunt cccleliam con gatam Pennam de Ageneſio , & caltruin Narbo

tra hæreticos , credences , & fautores eorum , & nenſe. Si etiam infra decennium dederimus Pen

receptarores, & omnes alios qui eccleſiæ contrarii nam de Albigelio Templariis , vel Hoſpitalariis,

exiſtent occafione hærcſis , vel contemptus excom vel aliis religiolis, ut dictum eſt , tanto tempore , ſi

municationis in terra quæ diinittitur nobis , & in voluerit D . rex ,poft decennium , ſumptibus ſuis te

terris ſuperius nominatis , & D . regem juvabunt nebitilla duo caftra prænominata , quanto tempore

contra omnes , & quod eis facient vivani guerram diſtulerimus tradere Pennam deAlbigclio ; & lipoſt

donec ad mandatum eccleſiæ revertantur, & D . decennium etiam Penna de Albigélio non efl'et ac

regis.Renovabuntur autem juramenta prædicta de quiſita, tamdiu poſt tempusmemoratuin tenebit D .

quinquennio in quinquenniuin ad mandatum D . rex illa duo caſtra , quouſque ipſa Penna ſit reſtituta

regis. Utautem prædicta omnia adimpleantur, & & aflignata , ſicut luperiùs eſt exprellum . Et D . rex

ecclelix & D . regiplenius & melius obſerventur , abſolvit cives Toloſanos, & alioshomines terræ quæ

trademus pro ſecuritate ecclefiæ & D . regis , in nobis dimittitur, ab omnibus obligationibus factis

manibus D . regis , caſtrum Narbonenſe , quod te- fibi, & patri fuo , & comitibus Montisfortis, vel

nebit uſque ad decennium , & munict & in aliis pro eis , & à pæna & incurſibus quibus ſibi,

forciabit , li vilum fuerit expedire. Item trademus & patri ſuo , vel epiſcopo Tolofano , vel aliis præ

ei pro ſecuritate eccleliæ & ſua , in manibus latis , vel comitibus Montisfortis fe obligaverant,

fuis , caput Caftri-novi, caput caſtri Vauri , ca - ſi unquam in dominium noſtrum , vel patris no

ſtrum de Monte -cucco , Pennam de Agenelio , ca - ſtri, reverterentur , & à ſacramento , quantum ad

ſtrum de Cordua,Rupem -Peruciæ , caſtrum de Ver- ipſum pertinet , ſalvis in omnibus & per omnia

duno, caſtrum de Villamuro , & uſque ad decen- conditionibus ſupradictis. Et ut hæc omnia perpe

nium tenebit ea ; ita quod primis v.annis ſolvemus tuam obtineant firmigatem , præſentem paginain fi

ei pro expenſis cuſtodum , quolibet anno , M . d . li gilli noſtri munimine fecimus confirmari. Datum

bras Turonenſes, non computatis in iis lex millibus Pariſius, annoab I. D .Mccxxviii. pridie idusAprilis.

marcharum prædictis : in aliis v . annis , ſi voluerit Raymundus D . G . comes Tolofæ , univerſis, & c. lbid.ſac. so
n . 45.

tenere , facict propriis expenfis cuſtodiri. D . rex ; Norum facimus, quod per dictum carillimi con

tamen poterit , li placet ecclelie & fibi, diruere fanguinei noftri Th. Campaniæ & Bryæ comitis

iv . caſtra de prædictis , ſcilicet caput Caftri-novi, palatini, quem compromilimus,xx. cives Toloſa

caput caftri Vauri , Villamurum & Verdunun ; de voluntate noſtra , & ipſorum , in hoſtagiis ca

& propter hoc non diininuetur prædicta ſumma riſſimi D . noſtri Ludovici regis Francorum illuſtris

M . D. librarum Turonenſium . Redditus & proven - remanebunt, quouſque d . teliæ rapinalesmurorum

tus caftroruin , & omnia qliæ jure dominii perci. Tololæ ſint diruræ , & totidem teliæ follatorum
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quondam fupradinio Francorum illuſtris, filing

fupponuntur : Guido de qorum civium nomina

Franc.

ſint repletæ , in qua parte Tololæ D . rex & D . in rebus ſupradi&tis nihil juris noſtri de cætero po

legatus yoluerint; & cum hoc dicto D . regi conſti- terimus reclamare , nec etiam pro pace quam D .

terit , cos debet à ſuis hoſtagiis liberare , & facere nofter Ludovicus rex Francorum illuſtris , filius

conduci in terram ſuam ; quorum civium nomina quondam ſupradicti D . noſtri regis , fecit cum Ray

fupponuntur : Guido de Cavelleone miles, Ray - mundo comite Toloſano , vel facturusſit in poſte

mundusde Caſtro -novo , Bertrandus deMontibus, rum cum aliis de terra ; nec ipſe D . rex nobispropter

Hugo deRoais , Ugolinus de Ponte , Ernaudus de hæc tenetur in aliquo , nifiipfe prædictam quitatio

Calquens, Pontius Ortolanus, Ernaudus Barravi, nem & fidele ſervicium noſtrum reſpiciens,de gratia

Rayinundus Yſarnus, Bernardus de Miremont, & liberalitate nobis velit aliquid elargiri. In cujus

Raymundusde Ponte , YſpanusGuarinus, Bertran - rei memoriam & teſtimonium , præſentes litteras

dus de Garrigues, Petrus de Cociano , Petrusde ſigilli noſtri munimine fecimus roborari. Actum

Montibus, Bernardus de Villa-nova , Petrus de anno Dominimccxxix.menſe Aprili.

Toloſa , Moranus Raymundus, filius ſeneſcalli

Ugonis de Alfario , filiusHugonis Johannis. Ju

raverunt autem prænominati cives , quod quam
CLXXXVII.

citò ab hoſtagiis prædictis liberatireceſſerint, con

ventiones de diruendis omnino muris Tolofæ & Hommage du comte d' Aſtarac an du

implendis foſfatis , ſicut inter ſupradictos D . no

ſeigneur deCaſtelverdun, au Roi.
ſtrum regem , & D .legatum , & nos convenit ,bona

fide & efficaciter perſequentúr. Actum Pariſius, Go Centullus comes de Aſtaraco , notum facio An.1229.

anno Domini MCCXXy111. menſe Aprilis. L omnibus, & c. quod pro homagio quod carif- Reg. cur.

ſimo D .meo Ludovico regi Francorum illuſtri fece

CLXXXV.
ram apud Meledunum , ſuper m . libratas 'terræ ad

Turon,mihi aſſignandis in Agenneſio , ſi idem D .

Abſolution de Raymond comte de rex conquireret terram illam , de quibus me deci

Toulouſe. mo milite ei ſervire debebam , dedit & conceſſit

ipſe D . rex mihi & hæredibus meis de uxore mea

D Omanus iniſeratione divina S . Angeli diaco - legitima, c .marchas argenti percipiendas ſingulis

An .1229. N nus cardinalis ,apoſtolicæ ſedis legatus,ottiti- annis apud Carcaſſonam ,per manum ſeneſcalli de

buspræſentes litteras inſpecturis , ſalutem in Domi- Carcallona , videlicet L.marchas in feſto S.Michaë
6 . 2669 .

no. Cum nobilis vir Raymundus filius Raymundi lis, & c. de quibus ſcilicet c.marchis ine tertio mi

quondam comitis Toloſani, quidiu eccleliæ ac regi lite ſervire teneor ipſi D . regi in conqueſta Albi

Franciæ illuſtri extitit contumax & rebellis , ad iran - genſi , vel fi D . rex meliusvoluerit, dičtas c.mar

datum eccleſiæ , regis prædicti , & noſtri venerit , chas inihi vel hæredibus meis in terra faciet afli

humiliter & devote abſolutionem ſuam petens,mi- gnari , & dictas c.marchas vel terram , tenebimus

ſericordiam & gratiam eccleſiæ regiſque præfati , & ego vel hæredes mei quamdiu D . regi placuerit ,

non judicium poftulando , nec non fuper omnibus & c. Et ſi forte terram Agenneſii conquireret idem

pro quibusexcommunicatus fuerat,in die cænæ Do- rex ; ita quod ad domanium ipſius deveniret, re

mini, ante fores ecclefiæ Pariſienſis, parere præciſe tentis ipli D . regi dictis centum marchis, vel terra

mandatiseccleſiæ atquenoſtris ſolemniter juraverit inihi, vel hæredibus meis de uxore mea legitima

coram nobis ;nos attendentes humilitatem & devos procreatis , teneret conventiones quasmecum ha

tionem ipſius, abſolutionis beneficium ſibi curavi- buit ſuper homagio meo prædicto , de prædictis

mus impendere, juxta formam cccleſiæ conſuetain , m . libratis terræ . & c. Actum apud Vicenis, anno

quem ſtatim poſtmodum , de voluntate ſua ; ſi con - DominiMCCXXIX. menſe Aprilis.

tra ea vel eorum aliquod quæ promiſit veniret & Ego Atho Ernaudi de Caſtroverduno , notum

non emendaret , ſicut in inſtrumento pacis exinde facio , & c. quod cum ego ſuppoſuiſſem me bonæ

MIC

reducentes eum ad ſtatum illum in quo fuerat ante

abfolutionem præmiſlam , quoad excommunicatio

nem & omnia alia quæ contra ipfum & patrem

fuum in generali concilio , vel poſtea , ſtatuta fue-

runt. In cujus rei teſtimonium , præſentes litteras

fecimus fieri , & ſigillo noſtro confirmari. Datum

Pariſius 11. idus Aprilis , anno DominiMCCXXVIII.

diaconi cardinalis , apoſtolicæ fedis legati ,nec non

& cariſſimi D . mei Ludovici regis Francorum

illuſtris , idem rex miſericordiam fecitmihi in l.

lib . Tur.annuatim deburla ſua percipiendis, donec

illasmihi aſſederit competenter , & propter hoc

homagium ligium ſibi feci. Actum apud Meledu .

num , anno D . MCCXXIX.menſe Aprili.

CLXXXVI. CLXXXVIII.

Renonciation d' Amauri de Montfort , en Serment de fidelité du vicomte de des

faveurdu roi , à ſes droits ſur le habitans de Narbonne au Roi.

comté de Toulouſe.

A Malricus comes Montisfoqris & Leyceſtriæ , fidei, & c. V . Catel , p . 340 . 8 ſeq. de fon Archives du

AN.1229. a univerſis, & c. Noverit univeſitas veſtra , hiſtoire descomtes de Toulouſe , & liſez page 341. chapitre deS.
Thr. des ch .

: quod nos liberè & abſolutè quittavimus claræ me-
Toulouſe, ſac. 9

ligne ss.Mathæi de Marliaco , an lieu deMathæi

moriæ domino noftro Ludovico regi Francorumde Rachino. Hi ſuntnomination conſules , milites

illuſtri, & hæredibus ejus in perpetuum , quidquid & probi homines prædicti qui jurarunt; ſcilicet

nobis juris comperebat vel competere poterat in Bernardusde Salas, Aimericus Paterius, .. .. con

comitatu Tolofano , vicecomitatu Biterrenli , & in fules ; & alii probi homines , Johannes Biſtani,

tota conqueſta de Albigelio ; promittentes quod Raymundus Biſtani . .. . & milites Narbonelii Be

rengarius

Paul de Nars

bonne.

5 . n . 43
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, orengarius de Bolcenaco , Garcia Roicii , Jorda- condirecta , cenſus , uſaticos , queftas, toſtas, for

nus de S. Felice , Berengarius de Narbona , Beren - cias, albergas, juſticias, firmancias , aigucias ,exor

garius de Boutenaco juvenis , Oliverius de Troliis , chias , inceſtrias, excadutas , acapita , foriſcapia ,

Jordanus de Gluiano , Petrus-Bernardi Leveti, Fer - terræ merita , laudimia , dominia , ademprima ,

randusRoicii , Petrus-RaymundideNarbona , Vi- fervitia , quartos, quintos , agrarios , nemora &

dianus de Bagis, Guill. Bernardi de Salela , Ray- garrigas , donationes , piſcationes , planas &

mundusde Villarubea , Petrus-RaymundideMon- montaneas, rupes , riparia , paſcua, pratos , pra

tebruno , Berengarius de Ortonibus , Guill. de talia ,aquas , aquales ,Huvios, molendina ,molen

Quadro,Galardus de Montebruno , Arnaldus-Ray - dinaria, argentifodinas , & omnesobventiones , &

mundi de Sirano , Arnaldusde Curciaco ,Raymun omnem juriſdictionem , & totum merum impe

dus de Fraxino ,Bernardus de S. Martino , Bernar - riuin vicecomitatus Fenolletenlis , & generaliter

dus de Rocacorba , Guill. Alfarici , Bertrandus de omnia alia jura ad uſum dominorum & hominuni

Opiano , Guill. de S. Valeria , Bernardus de Ovi pertinentia , & c. Quæ omnia ſupradicta , ſcilicet

liano , Amalricus-Raymundus de Lacu , Guill. de donationem ,dationem , & c. facio ex certa ſcientiá,

Durbano , Ebrinus frater ejus , Petrus-Arnaldi de & c. vobisdicto D .Nunoni Sancio , & veſtris ſucceſ

Durbano , Udalgerius de Sejano , Guill. de Dur- foribus, & cui vel quibus volueritis , propter mulra

bano filius Ebrini, Arnaldus de Caſtlaro . Acta fue- damna & malefacta à me, & militibus, & hominibus

runt hæc folemniter anno Nativitatis D . N . J. C . terræ mea vobis , & hominibus veſtris & veltrãe

MCCXXIX. XVI. kal. Junii , apud Narbonam , in terræ injuftè allata & malitiosè, quæ quanta &

curia D . Aymerici , convocato & congregato ibi tanta erant , quod nullo modo vobis emendare

populo Narbonæ in generali colloquio , & præſen - aliter vel reſtaurare poſſem , & c. Eteft verum quod

tibus omnibus ſupradictis , præſente,ut dictum eſt; illud quod eſt in Roſlilione, vel in Conflenti, vel

capitulo S. Jufti , & c. in Vallıfpirio , vel in Capcirio totum remanet

Archiv. des Ludovicus Dei gratia Francoruin rex , univerſis, mihi, ſalvo jure & dominatione in omnibus &

vic. de Narb. & c . Noveritis quod nos ad preces dilecti & fidelis per omnia noſtri domini Nunonis Sancii prædi

E
B
M

quod idem Mathæus nobis fideliter exhibuit ; vo dicti Petri de Fenolleto ,perme, & c.omnia ſupra

lumus & concedimus , quod filii Aymerici de Nar dicta laudo & concedo atque firmo vobis, dicto

bona , nepotes ejuſdem Mathæi, ſint hæredes ter - D .Nundni Sancio prædicto , & veſtris , & cui vo

ræ prædicti Aymerici , patris ipſorum ; ita quod de lueritis, & ſalvo & diffinio vobis & veſtris , & cui

terra illa nobis faciant homagia quando ad ætatem . vel quibus volueritis, totum quidquid juris in præ

pervenerint, vel citius îi volueriinus , niſi idem dictis & ſingulis habeo vel habere debeo , ratione

Aymericusvel ipſi filii ſui tale quid commiſerint, hæreditatis vel ſucceſſionis paternæ vel maternæ ,

propter quod debeant amittere dictain terram . vel ullo modo alio . Et quod ita hæc omnia ſupra

Actum Pariſius anno D .MCCXXIX.menſe Aprilis. dicta & ſingula fideliter lemper teneam , & c. Actum

Hoc eſt tranſcriptum quod ego Petrus de Pari- eſt hoc kal. Junii , anno D .MCCXXIX. S .Petri de

Sius ,de Podio -Nauterio notarius publicus D . regis -Fenolleto prædicti , qui hæc omnia ſupradicta &

ſumpli & tranſcripſi ab originalibus litteris . .. . in ſingula fimo firmarique rogo , S . D .Avæ prædictæ

præſentia & teſtimonio . . .. . D . Amalrici filii nobi- quæ hæc omnia firino firmarique rogo . S . Sancii

lis viri D . Amalrici Dei gratia vicecomitis quondam Daunes epiſcopi de Cæfaraugufta , & Bernardi

Narbonæ . . . .anno D . MCCLXXI. VII. kal. Aug. Hugonis , & Guillelmide Aniorto , & Raymundi

regnante Philippo rege , & c. de Caneto , & Ademarii deMorſeto , teſtium roga

torum , & c.

B&'
W

CLXXXIX.

Donation faite par Pierre de Fenouillet

au comte Nugnez Sanche, du château

e de la vicomté de Fenouillet.

CXC.

Diſpenſe de mariage en faveur d' Alfonſe

frere de S . Louis, & de Jeanne

de Toulouſe.

Omanusmiſerationedivina ſancti Angeli dia

I conus cardinalis , A . S. legacus , univerlis , An. 1 229.

& c. litteras D . papæ recepimus in hac forma. Touloutes lac:

TN N . D . notum lit cunctis, quod ego Petrus
An . 1 229.

Archiv , du I de Fenollero , filius dominæ Avæ , per me & per

domaine de oinnes nicos , & c. non coactus , & c. inter vivos
Carcail.

dono & concedo , & in continenti trado vobis D .

& cuique volueritis , ad omnes veſtras veſtrorum -

que voluntates in perpetuum faciendas , fine omni

retentione mei & ineorum , totuin caftruin meum

deFenolleto , & totum vicecomitatum ipfius ter-

ræ , & omnia caftra , & omnes munitiones &

caſtellaria quæ ego tenebam vel tenere debebam ,

vel aliqui alii tenebant veltenere debebant pro me,

& dominia militum totius terræ Fenoletenſis , &

dominia caftrorum , & poteſtates, & homagia , &

ſacramentamilitum & dominorum , & ipſosmilites

præſentes & futuros, & omnia feuda & fevara ,

& etiam omnes alios homines & fæminas iplius

terræ præſentes & futuros, & manſos & manſaros,

caſas, caſalia , hortos , hortalia , arbores fructife-

ras & infructiferas, campos, vineas , herema ,

• Tome Ill .

Angeli diacono cardinali , apoſtolicæ fedis lega

to , lalutem , & c. Credentes elle conſultius , ut

pro reformanda pace inter carillimum in Chriſto

filium noſtrum . L . regem Francorum illuſtrem , &

R . filium quondain comitis Toloſani follicite la

boretur , li forre per divinum auxilium & tuain

diligentiam valeat pervenire , quæ utiquemultipli

citer expediret; diſcretioni tuæ per apoſtolica ſcripta

mandamus, quatenusad hoc ſolitæ circumſpectio

nis ſtudio interponas diligentius partes tuas : in

nomine Domini, cujus pax omnein ſenſum exu

perat, id facturus. Noseniin pro bono pacis , quam

tenemur diligere , utpote illius vicarii , licet im

meriti , qui eſt pax noſtra , & diviſos in ſe parietes

copulavit , prudentiæ tuæ duximus commendan
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dum , ut autoritate noftra valeas difpenfare, quod falutem , & c. Noveritis quod nos ab homagiis &

frater ipfius regis filiam dicti R . ducere poflit , ſi fidelitatibus , de omnibus iis quæ habetis in epif

ex hoc pacem provenire contigerit , in uxorem ; copacu Ruthenenſi, de quibus videlicet homagia

nonobſtante impedimento duplici , videlicet quod ſeu fidelitates claræ memoriæ genitori noftro , vel

ex úno latere in tertio , & ex alio in quarto con - nobis præſticiſtis , vos abſolvimus; ſalvis conditio

ſanguinitatis gradibus ſe contingunt. Nulli ergo nibus quæ in carta inter nos & dilectum conſan

hominum liceat hanc paginain noftræ concellionis guineum & fidelem noftrum R . comitein Toloſa

infringere , vel ei auſu temerario contraire. Si quis num , ſuper pace cum eccleſia & nobiſcum confe

autem hoc attemptare præſumpſerit , indignatio - eta , continentur. Unde vobismandamus, ut de

nem omnipotentis Dei & beatorum Petri & Pauli illis homagia & fidelitatem eidem Toloſano co

apoſtolorum ejus, ſe noverit incurſurum . Datum miti faciatis. Actum apud Moret, anno Domini

Peruſii vii. kal. Julii , pontificatus anno fecundo. MCCXXIX.menſe Junii.

Cum igitur A . frater cariſſimi noftri L . regis

Francorum illuſtris , & filia nobilis viri R . comitis

Toloſani, ex uno latere in tertio , ex alio verò in CXCII.
quarto conſanguinitatis gradibus ſe contingant , &

penſatis quibuſdam eccleſiæ & regni utilitatibus , Lettres du roi au comte de Toulouſe.
de ipſorum matrimoniali copula ſit tractatum ;

nos ſuprafcripti mandati auctoritate fungentes , T Udovicus D . G . Francorum rex ; dilecto &

diſpenſamus cum iplis, impediinenta ſubmoventes de Idid , fac, z.

præmiſſa , ur eis nonobſtantibus licite poſſint ma- lutem & dilectionem .Mandamus vobis & inhibe- nos.

trimonialiter copulari ; ita quod jam in noſtra præ - mus , ne de terra epiſcopatus Tolofæ quam vobis

lentia ſponſalia contraxerunt.Actum Moretimenfe dimiſimus, extra manum veſtram aliquid ponatis.

Junii, anno D .MCCXXIX.

Ludovicus D . G . rex Francorum , dilecto con- -

ſanguineo & fideli ſuo Raymundo comiti Tolofa- AN. 12 29.

no ſalutem , & c. cum nos, ficut audivimus, de
i

CXCI.

Carrul.d'Al

fonſe come

terris quas de nobis tenetis in feodum dona fcceri- de Toulouſe,

Altes touchant la reſtitution du Rouergue tis , quod cum voluntate vetra non potuntis facere du coll des

au comte de Toulouſe , & c.
nec debuiſtis,mandamus vobis & præcipimus,vos Jel,de Tou

· in fide quam nobis tenemini requirentes , quate
louſe.

An.1229. D AymundusDei gratia comes Toloſanus,omni- nus dona illa fine dilatione revocetis , & ad vos ea

Tréf. des cl . bus, & c.Noverituniverſitas veſtra , quod cum retrahatis.Nos ſi quidem dicta dona quæ de ter
Toulouſe , facin

lac in venerabilem patrem noſtrum Romanum fancti ris illis feciſtis non ſuſtineremus aliquatenus per3 . 11. 62 .

Angeli diaconuin cardinalem , apoſtolicæ fedis les manere. Actum apud Loriacum ,anno D .MCCXXIX.

gatum , & nobilem virum Th. comitein Campaniæ ,

carillimus D . noſter Ludovicus rex Francorum il

luſtris & nos compromiſerimus, de excambio
CXCIII.

pro S. Antonino nobis faciendo , & pro eo quod

in civitate Caturcenſi , & feodis aliis quæ bonæ Soumiſion du comte de Foix , à l'Egliſe

memoriæ rex Philippus habebat in Caturceſio ,tem au Roi.

pore mortis ſuæ ; quæ omnia eidem D .regi rema

nent per pacem inter ipſum & nos factam , quæ Mnibus præſentes litteras ſuſpecturis. P . de
An.1229.

tamen nos reclamabamus; tandem idem D . legatus Collemedio , & Mathæus de Malliaco , ſalu

& comes Campaniæ , dictum ſuum protulerunt tem in Domino. Noverit univerſitas veſtra , quod Toulouſe [ac.

in huncmodum : videlicet. quod de M . & d . libris nos pecivimusà prælatis, & baronibus, & aliismulmula & Commin

Turonenſibus quas per compoſitionem inter ipſum tis qui erant in exercitu , utrum deberemus reci- ges, 1.2.

D . regem & nos factam , eidem D . regi fingulis pere comitem Fuxenſem nomine D . legati, & do

annis debebamus per quinquennium perſolvere , mini regis , ſecundum formam ſubſcriptam ; qui

propter cuſtodiam caſtrorum quæ pro ſecuritate omnes dederunt confilium quod eum reciperemus.

eccleſiæ , & ſuâ , debet, ſivoluerit uſque ad decen - Omnibus præſentes, litteras inſpecturis R . B .

nium cuſtodire , abſoluti fuimus penitus & immu- comes Fuxenſis , vicecomes Cáſtri-boni, lalutein

nes, & prædicta D . regi & hæredibus ſuis liberè in Domino. Noverit uniyerſitas veſtra quod nos

remaneant & quiete. Nos autem prolatam dictam recepimus mandatum à domino noſtro comite

prolationem approbantes ,præſentipaginæ figillum Toloſano fub hac forma.

noftrum ſuper hæc duximus apponendum . Actum . Raymundus Dei gratia comes Tolofæ , nobili

apud Lorriachum , anno D . MCCXXIX. menſe viro Rogerio -Bernardi comiti Fuxenſi, ſic tran

Junio . fire per bona temporalia ut non amittat æterna.

ibid. fac. s. Raymundus Dei gratia comes Tololæ ,omnibus, Noveritis quod cum veniſſemus in Franciam ad

& c .Noveritis quod cum cariſſimus dominusnoſter · colloquium venerabilis ac dilecti patris noftri R .

Ludovicus rex Franciæ illuſtris , Amilianum & ea Dei gratia fancti Angeli diaconi cardinalis apoſto

quæ in epiſcopatu Ruthenenſi ad Amilianum per- licæ fedis legati, & cariſſimi domini noftri illu

tinent nobis , ſalvo jure alieno , reſtituerit , nos ftris regis Franciæ , à forma tractatus pacis quam

hr des ch .

onibus & aliismul 3, n . 63. Foix

curia ejus juri ſtabimus de prædictis erga quem - & aliorum amicorum noſtrorum ex toro recellimus;

libet conquerentem . In cujus rei teſtiinonium , & c. ponentes nos in voluntate D . regis , & D . cardina.

Actum apud Moretum anno DominiMCCXXIX . lis : & certè , mediante divina gratia , meliorem

menſe Junii. pacem habuimus , quam aliter haberemus.Defacto

dvid. 2 . 6. Ludovicus D . G .Francorum rex, univerſis amicis autem veſtro diligenter locuri ſumus cum eiſdem ,

& fidelibusſuis in epiſcopatu Ruthenenfi conſtitutis, & multum laboravimus, ſicut bene novit dilectus
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noſter comes Convenarum ſororius veſter : non & tenere ; & quod eflent pro ecclelia & rege con

tamen ad plenum perducere potuimus ad effectum . tra nos, abſoluci à fidelitate noſtra , ſi nos contra

Verum tainen ad inſtantiam & preces noſtras, D . prædicta facereinus. Alii autem homines terræ no

cardinalis ,maxime pro facto veſtro ,mittit venera - ſtræ jurabunt ſtare mandatis eccleliæ , & cuſtodire

bilem & dilectum patrein noftrum magiſtrum pacem , & fervare omnia prædicta bonâ fide.

P . de Collemedio , cum plenitudine poteſtatis , cu - Eodem modo , in voluntate & bona miſeratione

jus induſtriam & ſollicitudinem , diligentiam , be- D . cardinalis , & D . regisſuppoſuimusHamericum

nignitatem & miſericordiam facto noſtro multis & & Lupum fratres noftros , & Athonem Arnaldi,

apertis reruin probavimus documencis. Unde dif- pro quibus nos & noftra , ficut pro nobis , volu

cretioni veſtræ confulimus, rogamus attentius & muis obligari , quod ipſorum mandata ſervabunt.

monemus, quatinus ipſum videre modis omnibus Hoc conſilium dedit D . archiepiſcopus Narbo

procuretis , & obtempereris ejusconfiliis & manda- nenſis , Tornacenſis , Toloſanus & Carcaſſonenſis

tis ; ſcituri pro certo , quod , ficut intelleximus, ſi epiſcopi, archidiaconus Turonenſis , decanus Ce

hoc fine difficultate feceritis , factum veſtrum cum nomanenſis, & præpofitus Ambianenlis , nobiles

auxilio Dei & noftri, optimum fine line dubio viri Willelmus de Chavigniaco , dominus Caſtri

confequcrur. Datum Pariſius in feſto S .Marci evan - Radulphi , Harduinus de Mailliaco , Guido de

geliſtæ . Livies mareſcalcus ,Lambertus de Limoſo , Petrus

Nos igitur volentes ejus conſiliis & monitis obe- de Vicinis , Joibertus de ſainteMore , Robertus de

dire, de iplius comitismandato confili , habito dicti Bomes , Galfridus de Prulliaco , Andræas de Cha

retica pravitate , de libertatibus eccleſiaruin , deci. Verges, anno DominiMCCXXIX. XVI. kal. Julii,

mis reſtituendis eccleſiis & conſervandis eiſdem , juxta Fuxum , in præfentia venerabilium patrum P .

de conſtitutionibus ſuper excommunicationibus Dei gratia archiepiſcopiNarbonenfis , F . Toloſani,

factis, obſervandis & fervari faciendis, de pace C .Carcaſſonæ, G . Tornacenſis,C .Coſeranenſis epif

ſervanda in terra & ruptariis expellendis , de reſti- coporum ; B. Craffenlis , P . Bolbonix , G .Fuxenſis,

tuendis faydiris pro eccleſia & D . rege , de ſervan- J. Combæ-longæ abbatum ; & dominorum P. de

· dis conſtitutionibusſuper iis præmiſlis , & aliis quæ Collemedio vices gerentis dicti D . cardinalis, & D .

tangunt eccleſiain , quas D . legatus yel E . R . faceret, M . de Malliaco vices gerentis D . L. illuſtris regis

de pofleffionibus ecclefiarum quas à primo adventu Franciæ , & G . de Levis mareſcalli, & Lambertide

cruce-lignatorum nos & pater nofter abſtulimus, Thureio , & multorum aliorum , & c .

vel occupavimus, velde quibusmanifeſte conſtaret

quod eſſent ecclefiæ reſtituendis , excepto facto

Apamiarum ; luppoſuimus nosmandato & volun CXCiv.
tati venerabilis patris & D . Romani ſancti Angeli

diaconi cardinalis apoſtolicæ ſedis legati. De pol- Traité de paix entre le roi S. Louis &

feffionibus autem eccleſiarum de quibus eller
le comte de Foix .

dubium , ſtabiìnus juxta mandatuin ipſius legati,

cognitioniejus', vel delegatorum ab ipſo , vel ab T Udovicus Dei gratia Francorum rex. Noverint An. 1220

apoſtolica fede , vel cognitioni ordinariorum . De I univerſi , & c . quod cum Rogerius-Bernardi Thr. des ch .

facto autein Apamiarum , & de pænitentia noſtra , comesFuxenlis tractatu habito cum dilectis & fide- Foix, l. 4 &

exponimus nos bonæ miſericordiæ D . cardinalis. libus noſtris magiſtro P . de Collemedio , & M .de bert, n. 2669,

In omnibus autem aliis ſuppoſuimus nos , & no . Malliaco , ſuppoſuillet fe , & ſuos , & fua, & fuo- & 22751

ſtros , & noſtra omnia & noſtrorum , quæ tenemus rum , quæ tenet & habet nunc & tenuit iple &

& habemus nunc, & tenuimusnos & pater noſter, pater luus, bonæ miſerationinoſtræ , ſecundum te

bonæ miſerationi dicti D . cardinalis , & dicti D . norem litterarum fuarum ſuper hæc confectarunn ,

regis Francorum illuſtris , tam de iis quæ ſpectant & juraſlet ſe mandatum noftruin ſuper hæc per

ad ccclefiam , quam de iis quæ ſpectant ad regem omnia ſervaturum , nos miſericordiam talem , de

& terram ; promittentes , & tactis SS. evangeliis confilio noftro , pro ſervitiis ſuis , ad præſens , co

jurantes , quod nos dicti D . legatimandata , & D . miti feciinusmeinorato : quam miſericordiam ad

regis , quæ nobis in omnibus facient, fecundum præſens dicimus eſſe bonam ; videlicet quod nos

quod promillum eſt , ſervabimus bona fide ; & pro eidem comiti & ſuis hæredibus dedimus in perpe

iis fervandis tradidimus & obligavimus dicto ma- tuum pro hæreditagio m . libr. Turon. annuarim ,

giſtro Perro , & D . Mathæo de Malliaco , gerenti- quas m . libr. Turon. eidem allignavimus in hunc

bus vices D . legati , & D . regis , tenenda duocaſtra modum , quod dedimus ei ea quæ ipſe & homines

noſtra ; ſcilicet , Lordatum & Montein -graneri,pro ſuihabuerunt, & quæ habemus & tenemus in

eccleſia & rege ,fi nos contra præmilla faceremus; dominio noſtro in his villis , ſcilicet de Arſincho ,

& D . rex pro fecuritate eccleſiæ & ſua , tenebit Allairaco , & in terminio Valletæ ,Preixano & Fon

ac Ml. de Col.

2
3 :

2
2
9

ſuæ , & dicti D . legati. Pro expenſis autem ipſo - bonorum arbitrio computati.Reſiduum verò quod

rum caftroruin , deputamus omnes redditus quos in allignatione prædictarum m . libr. Turon. defue

folemus & debemus percipere in parochiis Lordati rit , eidem allignabimus in terra competenti , bona

& Montis- granerii , exceptis juſtitiis , & quiſtis , fide , in epiſcopatu Carcaſſonenli , extra villam

quas refervamus nobis. Redditusautem prædictos Carcaſſonæ , & extra villas Limoli ,Montis- regalis,

colligentbajuli noſtribona fide, quijurabunt quod Cabareti & Saxiaci, & extra redditus ad dictas

fideliter eos colligent , & reſtituent caſtellanis ibi villas pertinentes ; & ſi in Carcallelio , in his quæ

pofitis pro ecclelia & rege. Aliæ autem inilliones in manu noſtra tenemus , extra prædictas villas &

non computabuntur, nec petentur à nobis quando redditus quos excepimus, uſque ad ſummam præ

placuerit dictis doininisnobis reſtituere caſtra præ dictam m . libr. redditus non invenirentur, nos ei

dicta. Faciemus autem jurare omnes homines no - dem quod inde deeller allignaremus alibi compe

ſtros prædictorum caftrorum , hæc omnia fervare center , donec m . libr. Turon. annui redditus inter

Tome 117. Tij
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å
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præmiffa omnia , ei & ſuis pro hæreditagio com

pleantur ; & ipfe comes propter hæc homagium

ligium nobis fecit , & tenetur facere hæredibus no CXCV.

ftris, & hæredes ejus ſimiliter. Cun autem idem

comes per prædictum tractatum , cuin jain dictis Extrait d 'une des droits de

P .de Collemedio , & M .deMalliaco habitum ,man ette ville.

dato noſtroMontem -granerium , & Lordatum tra

diderit & obligaverit pro ecclelia & nobis, in manu T T Niverſis , & c . quod nos Galhardus Golfferii An . 1229.

noſtra , quamdiu nobis placuerit , tenenda , fi con - U burgenſis Albiæ , locum tenens nobilis viri Pe- Archives de
l'év. d'Albi.

tra præmilla faceret , ficut in carta ſua ſuper hoc tri Leu Domicelli vicarii Albiæ , vidimus... quam - V.Gail.Cor.

confecta plenius continetur , & nos pro ſecuritate dam informationem in pergameno (cripram , fi- nov. ed. t.!
inftr. p . 3.

ecclefiæ & noſtra tenere debeamus prædicta caftra gilloque viridi in filiis fericis appenſo ſigillatam , in

quantum placeretmiſericordiæ noftræ , & cariſlimi quo quidem figillo erat caracter unius avis cum

noftri R . S . Angeli diaconi cardinalis apoſtolicæ una ala deſuper extenla , & ſubrus pedes dictæ

ſedis legati, nos eidem Lordatum reddere debe- avis erat caracter unius avis quali palmæ , circum

mus libere & ſine contradictione in co ſtatu in circa dictam ayem erant litteræ ſive ſcripturæ in

quo tradidit illud nobis ; & ipſe voluntati & peti- duabus rotis , & in proximiori rota dictarum lit

tioni noftræ fatisfaciens, tradidit nobis caftrum terarum ipfius avis erant ſcripta verba ſequentia :

Fuxi, tenendum in manu noftra ad ſumptus no. S. Petri de Collemedio ; & in dicto ſigillo erat alia

ſtros , à die qua nobis tradetur , uſque ad quin - ſcriptura in lingua gallica velalia nobis extranea ,

quennium ; ita quod nos in villa Fuxi,vel ejus con - quam licet litteræ eſſent integræ , perfecte non

viciniis nihilpenitus percipiemus ; & elapfo quin - potuimus percipere , cujus quidem informationis

quennio , ſine contradictione abſolute & libere tenor ſequitur in hæc verba. D . Guillermus quon

ipſum caftrum Fuxi eidem vel ſuis , nosvelnoſtri, dam Albienſis epiſcopus dixit in verbo facerdotis,

reddemus, in co ſtatu in quo tradidit nobis illud , quodnuinquam præconiſatum fuit apud Albiam ex

& ipſe nobis Lordatum in eodem ftatu in quo illud parte comitis Tolofæ , vel ex parte vicecomitis Bi

ei trademus reftituet, tenendum à nobis poſt illud terrenſis, vel ex parte Froteriorum ; ſed tantum ex

quinquennium aliis v. annis, ficut ipſum modotenen parte epiſcopi Albienſis & proborum hominum ;

mus: & elaplis illis ultimis v. annis,Lordatum cuin & dixit quod les encorremens totius Albiæ ſunt

Monte- granerio fine aliqua exactione ſumptuum re- epiſcopi, fine confortio prædictorum . Dixit etiam

ſtituemus eidem , in co ſtatu in quo tradidit canobis. quod numquam vidit quod prædicti haberent in

Nos autem ipſi comiti uſque ad v . annos , quibus Albienſi civitate ſacramentum ; hoc excepto , quod

elapfisdebemus eiredderc caftrum Fuxi , concefli- comes Toloſæ habuit facramentumn in Albia

mus p .libr. Turon. in præpofitura noſtra Carcallo quando Francigenæ receſſerunt propter faiſendain

nenli, & elapſo illo quinquennio dictas illas D . libras quam prædictus comes habebat contra eccleſiam

poterimus, fi nobis placuerit , fine contradictione & francigenas; & comes juravit ipſis civibus Al

aliqua retinere.De burgo Fuxi taliter eſt ordinatum , bienſibus, & cives Albienſes juraverunt comiti To

quod dictuscomes exponet diſpoſitioni & cognitio loſano . Dixit ctiam quod Froteriihabebant clamo

nidicti legati, vel pro eomagiſtro P . de Colleme- res in Albia de pignoribus, de debitis, de injuriis,

dio ; quod li fortericia murorum burgi Fuxinoceat , de terris , ſi primo veniret clamor ad Frorerios, ex

velpræſter impedimentum introitusvelexituscaſtri, ceptis hominibus, epiſcopi & exceptis criminibus ,

veldiſtrictionis iplius, poſſit inde diruere ſecundum & fanguinis effufione, & furtis , & adulteriis. Ray

quod ei viſum fuerit facienduin ; ſcilicet cum idem mundusde Fraiſlinel præpoſitus S . Cæciliæ Albien

caſtrum reſtituerimus eidem comiti, dirutionem , ſis fedis , juratus, dixit de præconio idem , & c.

ſi qua facta fuerit , reſtituemus ſumptibus noſtris Pontius Caus juratus dixit de præconio , idem ; &

in codem ſtatu in quo nobis tradetur. Etſciendum dixit quod inde conquerebantur Froterii, & c. de

quod in terra quam ipſe comes tenet , vel in illa latrociniis dixit quod Guillelmus & Sicardus Fro

quam ei dedimus , non poteſt facere novam for- terii , quando receperunt firmantias , de quodam

taliciam , nec veteres fortalicias, ſine mandato no- homine recepit de latrocinio emendari, & c. G .

ſtro , inforciare, nec in his terris receptare ſcien - præpofitusS . Salvii juratus cixit de præconio idem ,

ter inimicos eccleſiæ ſive noſtros ; & li forte , eo & c. Bernardus d'Aviſatde Scuria juratus dixit .. . .

ignorante , aliqui de talibus ibi receptarentur , ad quod comes Tolofæ & vicecomes Biterrenlis nul

monitus per nos, vel nuntium noſtrum , vel per lum habebant facramentum in villa ante adven

bailivum noftrum , autnuntium ejus, eos expellere tum cruce -lignatorum , nec vidit quod haberent,

teneretur, & ex tunc capere tamquam proprios & c. Item dixit quod audivit dici quod vicecomes

inimicos. Sciendum tamen , quod illos redditus Biterris & canonici S. Cæciliæ cum probishomini

quos debebamuspercipere in parochiis deLordato bus de Albia eligebant epiſcopum , & vicecomes

& deMonte- granerio pro cuſtodia ipforum caftro - erat homo epiſcopi Albienlis.Gorgoilde Albia ju

rum , ſecundum quod continetur in litteris inter ratusdixit . : : . de ſacramento idem quod primus;

ipſum comitem & magiſtrum P . de Collemedio excepto hoc, quod vidit quod comes Tolofæ ,

& M .de Malliaco confectis , ex noſtra liberalitate pater iſtius, quihabuerat guerram cum hominibus

remifimus comiti memorato . Hæc autem omnia Albix , facta concordia,recepit ſacramentum ah ho

eidem comiti conceſſimus , ſalvo jure eccleſiarum , minibus villæ , ſed neſcit quare, & c. & dixit quod

& catholicorum virorum , & mulierum : quod ut epiſcopus haber homines in villa , & non reſpon

firmum & ſtabile perſeveret , prælentem paginam debant alicui niſi tantummodo epiſcopo ,videlicet

ſigilli noſtri autoritate fecimus roborari. Actum milites , los Otgers, los Gorgols, los Siquiers &

apud Meledunum , anno D . MCCXXIX. menſe omnes de ipſis deſcendentes, & c. Cambanats ju

Septembris. ratus dixit , quod præconilabatur ex parte epiſcopi

Sub eadem forma habemus litteras comitis & proborum hominum de Albia , & dixit quod

Fuxenfis, & litteras predicti legati. quando vicecomes Biterrenlis veniebat in Albiam
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præconiſabatur ex parte epiſcopi & vicecomitis de

his quæ pertinebant ad guerram . De ſacramento ,

dixit quod quadam vice epiſcopus Albienſis ivit CXCVI.

ad Tonnac, & invitavit comitem Tolofæ , & in

travit cum eo Albiam , & tunc juraverunt ei homi- Ałtes du cardinal Romain , légat dans

nes de Albia , omnes illi quos ipſe voluit , ſcilicet la Province.

omnes majores & probi homines de villa in ca

mera D . epiſcopi; & hoc fecerunt quia videbant D Omanusmiſeratione divina S. Angeli diaco- ,
diaco. An . 2 29.

eum potentem , & timebant eum , & habuerant nus cardinalis , Apoſtolicæ ſedis legatus, uni- Reg. cur.

guerram cum eo . Interrogatus ſi comes juravit eis verſis, & c. Noverit , & c. quod venerabiles patres Franc.

aliquid , dixit quod non , & c. Joannes Bon juratus Nemauſenſis , Bitterenfis , & Carcaſſonenſis epif

dixit quod crida erat ſolius epiſcopi.Deſacramento , copi, & dilectus ſociusnoſter magiſter P .de Col

dixit quod quando faciebantcuncomite vel viceco- lomedio , de voluntate & beneplacito venerabi

mite pacem , jurabant fibi ad invicem ; alias non lis patris epiſcopi Agathenſis , & dilecti noſtri

jurabant eis , & c. P .Nant juratus dixit . . . . quod A . deMilliaco militis , gerentis vices regis Franciæ

juraverunt comiti pro guerra , & ipfe non juravit illuſtris in provincia Narbonenſi,in noſtra præſentia

eis , ſed bajuli juraverunt civibus Albienſibus pro protulerunt arbitrium hujuſinodi inter ipfos; quod

ipfo apud S .Salvium , & ſemelvidit, & c.Guillelmus videlicet feuda quæ comes Montisfortis tenuit

Hucjuratus . . . . de ſacramento , dixit quod jura - quondam ab eodem epiſcopo , caſtrum videlicet

verunt comiti Tolofano - valentiam & fidelitatem de Florenciaco , caſtrum de Pomeroliis , caſtrum de

quando Gallici receſſerunt, & ipſe teſtis juravit , Bezano , caſtrum de Thorolla , & medietatem

lalvo jure epiſcopi & eccleſiæ , & quidam alii , & caftri de Aviacio cum ſuis pertinentiis & juribus ,

promiſerunt valentiam comiti, & ipſe eis: interro - idem epiſcopus & ecclefia Agathenſis omnino ab

gatusſi juravit eis comes, dixit quod non .. . Perrus folyerit , ita quod iplis nihil juris reclament; hoc

Talhafer juratus, de ſacramentis , dixir quod num - ramen excepto quod in prænominatis locis & feu

quam vidit ſacramentum fieri coiniti Tolofæ vel dis , emere poterunt & acquirere , dummodo do

vicecomitiniſi tantum per violentiam quando red - minia caftrorum & villarum non acquirant, vel

diderunt villam comiti Tolofæ , & Francigenæ emant; in acquifitis camen vel empris , lalva finc

exierunt; & videtur ei quod comes & ſui jurave- jura dominorum . Feudum verò quod idem epiſco

runt hominibus villæ , & c .Conors dixit, quod poſt pus tenuit à comite Montisfortis , Montiniaci via

guerras & talas juraverunt cives Albienſes comiti delicet , & Meſuæ , nec non & omnia alia quæ con

Tolofæ apud S . Salvium , & alia vice apud S . Cæ- tinentur in carta compofitionis habitæ inter ipſuni

ciliam juraverunt comiti Toloſa , & comes eis , & epiſcopum , & comitem Montisfortis , remane

tertia vice iſti comiti juraverunt adportale S . Salvii, bunt epiſcopo , & regi faciet fidelitatem de iplis

& c . P . Coljuratus. . . . de ſacrainentis dixit quod fecundum modum qui in carta dicti comitis con

numquam vidit fieri ſacramentum comiti Tolofæ , tinetur. Si verò dictus rex , vel is qui terram te

niſi poſt reccllum Francigenarum pro treugis initis nebit loco ejus, feu etiam ecclelia Agathenſis ,

& fine facto , & c. RayniundusRoger juratus, de hujus ordinationem ratam habere noluerint , ſal

facramentis dixit , quod non vidit jurari niſi epif- vum ſic utrique parti jus ſuum , & præfata carta

copo ; hoc excepto , quod bene l x , juraverunt comitis Montisforcis in eo ftatu in quo nunc eſt

comiti Tolofæ apud Monaſterium . Nicolaus de remaneat : memorati autem epiſcopus, & A . de

Rieus juratus . . . . de ſacramentis dixit , quod Milliaco dictum hujus acceptaverunt. Et nos pro

non vidit fieri niſi epiſcopo , niſi poſt receſſum majori firmitate , ad corum petitionem , præſentes

Gallicorum ; & tunc quidain de Albia juraverunt litteras exinde fieri fecimus, & ligillo noſtro mu

iſti comiti apud monafterium S . Marcianæ , & niri , appoſitis nihilominus eorumdem ſigillis ad

hoc propter treugas. Folbert juratus , & c. de la - majoris roboris firmitatem . Actum apud Arauſi

cramentis dixit , quod homines Albienſes jura - cam ix.kal. Januarii , anno DominiMCCXXIX.

verunt comiti Tololæ uſque ad L XXX. de melio- Romanus, & c. Univerſis, & c. univerſitati ve

ribus villæ , quorum fuit unus ex ipfis , & fecerant ſtræ tenore præſentium volumus eſſenotum , quod

ei homagiiim in viridario S. Salvii , & bailivi co- dilectus noſter Adam deMilliaco miles , de noſtro

mitis juraverunt pro comite & loco comitis homi- conlilio & aflenſu ,aflignavit nobili viro comiti Fu

nibus Albientibus; ſed dixit quod ſacramenta iſta xenſi m . libratas terræ ad monetam Turonenfem

facta fuerunt ex utraque parte propter captennium ; in cpiſcopatu Carcaſlonenſi , & allignare debet

ita quod homines Albienſes juvarent comitem To- Lamberto de Limoſo militi m D . libratas, Petro de

lofæ , & comes Tolofæ juvarethomines Albienſes . . . Vicinis m . libratas, Raymundo deSavarduno ccc.

Ilarnus Greiſſa juratusde juramento dixit , quod libratas, Martino Dolvi ccc. libratas , Raymundo

antequam cruce-lignati venirent juraverunt cives de Caneſuſpenſo cl. libratas , Galtero de Secru

Albienſes comiti Toloſæ uſque ad xxx. & comes ccl. libratas. Item tribusmilitibus comitis Fuxen

iplis bene cum xx. hominibus de Galliaco ; & de ſis , cuilibet l. libratas ; & inter ipſum Adam , &

ſacramento apud S . Salvium , quod factum fuit venerabilem patrem epiſcopum Agathenſem , &

quando Gallici receſſerunt, dixit quod omnes ju - ecclefiam Agathenſem , & abbatei Craſlenſem

raverunt comiti Tolofæ , & jurabant ei valentiam facta fuit compofitio ſimiliter de noſtro conſilio

& adjutorium , & ipfe comes ipſis . . . .Rayinun - & affenſu . Datum apud Araulicam vi. kal. Ja

de Calluci juratus . . . . de ſacramentis dixit , quod nuariianno Domini MCCXXIX. .

vicecomiti & comiti Tolofæ faciebant facramenta Romanus, & c. univerſis , & c. Norum facimus , Tre

propter guerras , & epiſcopo faciebant facramenta & c. quod jus & terram quæ habebat vel tenebat Toulouſe,facă

fidelitatis , & c. In cujus vilionis , & c. Darum & olim comes Tolofanus citra Rhodanum , recom - 3.

actum Albiæ die ix . menfis Martii , anno Domini mendavimus cuſtodienda nomine ecclefiæ Roma

MCCCLXIV. & c . næ dilectis noſtris A . deMilliaco gerenti vices regis

Francorum illuſtris , & Peregrino ſeneſcallo Bellin

3 . n . 64



347 348
PRE U V ES DE L 'HISTOIRE

cadri , talimodo , quod dictus rex ipſam terram coquina mea ,mobilia , line aliquo impedimento .

raciet per eos velper alios quos viderit expedire , Dimitto D . meum & virum meum comitem Fu

rex in cuſtodienda terra ipſa reputaverit ſe grava- potentem in omni vita lua de omni terra mea ,

tum , per litteras ſuas patentes lignificabit D . papæ ubicumque lit vel fuerit , aliquo jure vel aliqua

velnobis , & tunc D . papa vel nos infra tres men - ratione. Dimitto Rogerio de Foix filio meo hæ

ſes , poſtquam ſignificatum fuerit , de cuſtodia ter - redide omni patria mea , & de honore meo , po

ræ illius iplum exhonerabimus, & ordinabimus ſteritatique ejus. Dimitto filiæ meæ x . M . ſolid .

de terra,prout D . papæ vel nobis viſum fuerit ex- Morlan. ſuper redditibus de Andorra. Niſihabuerit

pedire ; & quandocumque D . papa vel nos de terra Rogeriusde Foix legitimo conjugio infantem pro

ipſa voluerimus aliter ordinare , dictus rex, per lit- creatum , prædicta filia ſit hæres : ſinullushabuerit

teras D . papæ , vel noſtras, infra duos menſes re- ex eis , revertat præfatushonor propinquis meis ,

ſtitui faciet terram illam , illi vel illis quibus D . poſt obitum D . comitis. Dimitto quod D . comes,

papa , velnos,reſtitui vel afſignarimandaverimus: & Rogerius de Foix reddant & perſolvant Deo &

dictam autem recommendationem facimus , ſalvo monaſterio S .Saturnini, ipſum honorem quem D .

jure eccleſiaruin , catholicorum virorum & mulic - pater meus abſtulit eis ; ſcilicet honorem S. Ste

ruin ,proutin generali concilio continetur. Datum phani qui fuit quondam Guillelmide Ponto , & c.

apud Mornacum innikal. Januarii, anno Domini Dimitto quod faciant militem Ramundum d'E

MCCXXIX. nueg , vel m . folidos pro militia. Dimitto ut faciant

Romanus , & c . Cum inter venerabilem patrem milites Bernardum de Serradel , Bernardum de

Biterrenfem epiſcopum ex una parte , & Adam de Thaus , Arnaldum deCaramenil. Dimitro ut per - ,

Ibid . Be

ziers , n. s.

vices regis Francorum illuſtris, pro ipſo rege ex folidos , & c . Dimitto Guillelmæ de Monte-rigal

altera , ſuper bonis hæreticorum incidentibus in V . M . Col. quos D . pater meus Arnaldus de Caſtro

commiſſum quæſtio verteretur , per nos inter cos bono dedit & dimiſit ad eam proprer donatio

10 .

rum , credentium , & deffenſorum eorumdem in eam d . Tol.Morlan. tres lits , una tabula , una caiſa ,

terra epiſcopi & eccleſiæ Biterrenſis , rex accipere & c. Actum eſthoc in menſe Decembri v. Kal. Jan .

valeat ; talimodo quod ſi res illæ ſint feodales, rex anno D . I. MCCXXIX. S . Erineſlendis comitillä

concedet alicui qui homagium , & fidelitatem , & Fuxi quæ hæc juſli ſcribi , firmavi, firmarique roga

alia quæ debentur ratione feudi exhibeat epiſcopo vi. S. Rogerii de Foix , & c.

memorato , vel fi rex in manu ſua tenere voluerit ,

cum non conſueverit homagium facere , propter

hoc recompenſationem epiſcopo & eccleſiæ faciet
CXCVIII.

competenter. Res autem cenſuales , & alias que

non funt feodales , rex, ſalvo jure ecclefiæ , conce- Chartes du comte de Toulouſe en faveur

dere poterit prima vice tali perſonæ quæ cenfum , de celui de Foix , à qui il reftitue

& alia faciat epiſcopo , & eccleſiæ memoratis. In Saverdun , Gc.
cujus rei teſtimonium , & c. Datum apud Malauſe

nam 111.kal Januarii , anno MCCXXIX. Overintuniverſi, quod nos RaymundusDei An.1229 .

N gratia comes Tololæ & marchio Provincix , Château de
Foix , caille

gratis & ex voluntate noſtra , inſpectis multis & 5.

CXCVII. magnis ſerviciis à vobis Rodgerio Bernardi comite

Fuxi , & veftris antecefforibus, nobis & noftris

Teftament d 'Ermellinde, comteſe de Foix . prædecefforibus olim impenfis, deliberato confilio

baronum noſtrorum , reddimus, reſtituimus atque

An . I 2 29 . Uoniam nullus qui in carne pofitus cſt pe- damus inter vivos, vobis jam dicto Rodgerio -Ber

Ch . de Foix V riculum mortis evadere poteft, idcirco in C . nardi comiti Fuxi, & veſtris ſucceſſoribus in perpe

N . ego Ermeſlindis D . G . comitiſſa Fuxenſis ac tuum , caſtrum Savarduni, cum juribus & perti

vicecomitiſſa de Caſtro -bono ſum detenta gravi nentiis ſuis , & totam aliam terram veſtram quam

infirmitate , tamen ſenſu & loquela integra & me- nosoccupavimus & detinebamus in comitatu Fuxi,

moria , inſpirante divina miſericordia , facio meum & alibi in epiſcopatu Tolofano , uſque ad Barram ,

teſtamentum , & eligo manumiſſoresmeos, quos ut habeatis eam , teneatis & poſſideatis , vos & ve

precor volo effe , videlicet Bernardum de Aragal, ſtri ſucceſſores ficut veſtram propriam , quemad

Dalmats S.Martini,Ramundum de Caramenil, ut modum vos & antecellores veſiri comites Fuxi,

dividant omnia mea , ficut in hac pagina ſcriprum ante occupationem & detentionem dicti caſtri &

eſt , fine omnidamno , quod eis non eveniat aliquo dictæ terræ melius & plenius habuiſtis , tenuiftis &

inodo. Simepriusmori contigerit, antequam aliud poſlediſtis , & fine omni retentione, & c. Voiez

teſtamentum faciam , iſtud volo eſle firmum & Marca Bearn p. 762. Actum eſt hoc kal.Octobr.

ſtabile omni tempore. In primis ego corpusmeum anno DominiMCCXXIX. .

& animam meam dimitto omnipotenti Deo , & Manifeſtum fit , & c. quod nos Raymundus Dei

hoſpitali de Jeruſalem , & eligo ſepulturam meam gratia comes Tololæ & marchio Provinciæ , reco

in hoſpitio beatæ Mariæ de Coſtoga . Dimitto gnoſcimus vobis Rodgerio -Bernardi, quod vos

Deo & B . Johanni, & hoſpitali de Jeruſalem om - feciſtis nobis homagium , & juraſtis fidelitatem ,

nia hæc quæ D . pater meus Arnaldus de Caſtro - licut veſtri anteceſores nobis & noftris fecerunt,

bono dimilit Deo , & B .Mariæ , & hoſpitali de pro omnibus illis feudis , videlicet caſtris , villis,

Jeruſalein , ſicutin teſtamento ſuo ſcriptum eſt ; & fortiis,poſſeſſionibus, inilitibus,hominibus & rebus

ego diinitto omnia quæ inde habeo vel habere de- aliis , quæ vos teneris vel veſtri anteceſſores pro

beo , aliquo jure vel aliqua ratione , & omnes res nobis & noſtris tenuerunt & tenere debuerunt,

mcas, & pannos meosde talamomeo , & omnia de ubicumque ; & ſpecialiter pro dominio & caſtro de

caiſle 45 .
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Savarduno , ac luis fortiis , niunitionibus & villis , & omnibus pertinentiis eorumdem . Ideoque nos

& univerſis pertinentiis ac juribus ſuis atque diſtri- concedimus per nos, & per omnes noſtros luccel

<tis : ideoque nos concedimusper nos & per omnes fores , vobis & veſtris ſucceſſoribus, atque damus

fucceflores , vobis & veſtris ſucceſſoribus, atque in perpetuum , quidquid in prædictis habebamus

damus omnia prædicta , prout vos habetis & tene- vel habere debebamus, aut habere videbamur ,

tis , ac veſtri habuerunt ac renuerunt, ſeu tenere prout vos & veſtri habere & tenere hactenus de

& habere debuerunt, pronobis & noftris antecel- buiſtis ; & promittimus vobis & veſtris ſucceſſori

ſoribus; & promittimus yobis & veſtris ſucceſſori- bus, per nos & omnes ſucceſſores , bona fide ,

bus, pro nobis & pro noſtris ſucceſſoribus, quod firmaque ftipulatione, quod omnia prædi&ta fa

omnia prædicta faciemus vobis & veſtris benè ha- ciamus vobis & veſtris benè habere & tenere in

bere & tenere in pace , ab omni perſona, & eri- pace , ab omniperſona publica & privata . Terram

mus vobis & veſtris nos & noſtri inde legales & yerò ſancti Felicis cum omnibus juribus & perti

boni guirentes de omnibus amparatoribus. Actum nentiis ſuis , ſicut eam vobis melius reddidimus

eſt hoc anno Dominimccxxix. in cujus rei teſti- & donavimus, eam vobis & veſtris , per nos &

monium , & c. noſtros ſucceſſores perennitus confirmamus; ad

AN. 1230. Pareat univerſis , quod nosRaymundus Dei gra- jungentes , quod fi aliqua potensvel impotensper

tia comes Tololæ & marchio Provinciæ , recognoſ- ſona, de prædicta terra, vel dominiis & pertinentiis

cimus vobis Rogerio -Bernardi per eandem coiniti ejuſdem , ſeu omnium prædictoruin , tenet, velnof

Fuxenſi , concefliſle , reddidiſle , ac donaſſe per met tenemus in Toloſa , vel alibi, & vos, vel ve

nos , & per omnes noſtros ſucceſſores , vobis & ve - ftri volueritis requirere, nos & noſtri debemus co

ftris fuccefforibus, firmo ac perpetuo dono , totum cum illud vobis & veſtris reddere , & perpetuò fa

quidquid habebamus vel habere debebamus ra - cere habere & tenere, ſecundum quod jus poſtu

tione dominii in dominio caſtri de Perela , & in lat , in bona pace. Actum eſthoc vi. kal. Octobr.

pertinentiis ejuſdem caftri , & omne illud doini- anno DominiMCCXxx. In cujus rei teſtimonium ,

nium quod habebamus & habere debebamus in

caſtro Caſtri-Verduni, & in caſtro de Qer , & in

caſtro de Rabat, & in caſtro de Alleno , & in terra

BernardiAmelii de Paleriis, & in omnibuspertinen
СХСІ Х.

tiis eorumdem ; eodem videlicet modo , ut vos &

veſtri ſucceſſores ad commonitionem noſtram & Chartreduroi S . Louis en faveurde l'égliſe

noſtrorum , faciatis nobis , & noftris luccelloribus de Maquelone o de l'univerſité

homagium & fidelitatein , ſicur hactenus feciſtis ,
de Montpellier.

poſtquam dominium omnium prædictorum fueritis

aſſecuti: terram verò ſancti Felicis cum ſuis omni I UdovicusDei gratia , & c. notum facimus, & c. An. I 2 30 .

bus pertinentiis ac juribus, ſicut eam vobismelius . L quod dum nuper regnum noſtrum ,divina dil- Mi: Colb.
n . 2670 .

reddidimus & donavimus, vobis & veſtris in per- ponente clementia, ſuſcepimusgubernandum , nos

petuum , & per nos, & per omnes noſtros ſucceſ- fervore devotionis ſuccenſi , divinitus ad lacroſan

and
em

bus confirmainus; adjungentes quod fi aliqua ad Dei laudem gloriam & honorem , direximuscon

potens vel impotens perſona , de prædicta terra , cepruun & intuitum mentis noſtræ ; ſperantes, fir

vel dominio , & pertinentiis ejuſdem terræ , ſeu miterque tenentes, nos & regnum noſtrum ex eo

omnium prædictorum , aliquid tenet , vel nolmet poſle ſemper in melius profperare , ſi Deo coin

tenemus in Toloſa , vel alibi, & vos vel veſtri vo - placere primitus ſtudeamus. Affectantes itaque ec

lueritis illud petere , nos & noſtri debemus totum cleſiam Magalonenſem ,per noſtros prædeceſſores

illud vobis & veſtris ſucceſſoribus reddere, & per- fundatam , cujus promptos deffenſores & pervigi

petuò facere habere & tenere, ſecundum quod jus les exiſtere gloriamur , in pacis & tranquillitatis

poſtulaverit , in bona pace. Actum eſt hoc v . kal. fædere noſtris temporibus propagari , libertates,

Julii , anno Chriſtimccxxx. In cujus rei teſtimo- franchiſias & gratias per nos & prædeceſſores no

nium , & c. ſtros cpiſcopo Magalonenſi conceſlas , ficut in

Manifeſtum ſit omnibus, quod nosRaymundus originalibus regiſtris noftris ſuperſunt, firinas , va

Dei gratia comes Tololæ & marchio Provinciæ , re lidas & inviolabiles perliftere volumus per præ

cognoſcimusvobis Rogerio-Bernardo per candem fentes, cidemque epilcopo & ſucceſſoribus ſuis ,

Fuxenſi comiti, quod cum nos reddidimus, reſtitui- ad Deihonorem & laudem ejus, ac in ſalutem ani

mus & dedimusvobis caſtrum Saverduni ,cum omn - mæ noftræ , de uberiori dono gratiæ ſpecialiss

nibus juribus, & pertinentiis ſuis , & totam illam tenore præſentium concedimus poteſtatem & ju

terram veſtram quam occupatam detinebainus in riſdictionem cognoſcendi, etiam inter laïcos , ſub

comitaru Fuxi, & alibi,in epiſcopatuToloſano uſque ditos noſtros , de actionibus quibuſcunique &

ad Barram ,vos feciſtis nobis homagiuin , & juraſtis mere realibus immobilium ſeu hæreditagiorum

fidelitatem , ſicut veſtrianteceſſoresnoftris fcccrunt, quæ tenentur in emphyteoſim ab eccleſiis ſeu

pro omnibus illis feudis , videlicet caſtris , forciis , perſonis eccleſiaſticis dicto epiſcopo ſubditis , &

poſleffionibus, baronibus,militibus,ac aliishomi- recipiendi juramentum à licentiandis & doctoran

nibus, donationibus, juribus, & cæteris aliis quæ dis in facultate canonica ſeu civili in ſtudio ville

vos tenetis vel veſtri antecellores pronobis & noſtris Montiſpellulani ſub hac forma : » Juro , quod ero

tenuerunt, & tenere debueruntubicumque in dicto obidiens & fidelis D . Magalonenfi epiſcopo , «

epiſcopatu , uſquead Barram ; & ſpecialiter pro do- ejuſqueſucceſſoribus canonicè ſubſtitutis, & quod co

minio caſtri jam dicti , ac ſuis forciis, munitioni- eidein epiſcopo , ejuſque eccleliæ , dabo fidele co

bus, & villis , & univerſis pertinentiis , ac juribus conſilium requiſitus , & quod contra eumdem co

ſuis, atque diſtrictu ; & pro dominiis caſtrorum ejuſque eccleſiam , non me fcienter opponam , .

de Perela , & Caftri-Verduni, & de Ravato , & de nec-nec etiain aggravandi excommunicatos , per

Alzeno , & de terra Bernardi-Amelii de Paleriis , eum , aut per ejus vicarium feu officialem , qui in a
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Colbert,

» eccleliæ venire contempſerint, per projectionem1 11. non . Septembris: horum omnium ſunt teſtes.

* lapidum , & portationem feretri ſeu bere , ante Bertrandus frater domini comitis Tolofæ , Petrus

* domos ipſorum excommunicarorum ; & aliàs de Meloa , Albertus Callag , Hugo de Arraulia .

» juxta modum & confuetudinem in dicto epil- Petrus Stephani bajulus Verduni , & Johannes

» copatu , contra tales excommunicatos ab antiquo Aurioli notarius D . comitis Toloſæ ſupradicti, qui

w obſervatos. » Mandantes fiquidem omnibus ſub- hoc ſcripſit & ſigillavit.

ditis & juſtitiariis noftris , ne contra noſtram præ

ſentem conceflionem , in præmiſlis, ſeu aliquo præ

Ссі.
millorum , dictum epiſcopum habeant moleſtare ;

quod ut firmum & ftabile permaneat in futurum , Lettres du pape Gregoire IX . touchantle

præſentibus litteris noftrum fecimus apponi ſigil
comte de Toulouſe.

lum , noſtro in aliis , & alieno in omnibus jure

ſalvo . Actum Pariſius, anno DominiMCCXXX. O Regorius epiſcopus ſervus fervorum Dei , ,

menſe Junii. I dilecto filio magiſtro P. de Collemedio ca AN.1230.

pellano noftro , A . S. legato , ſalutem & apoftoli- n. 1067.

cam benedictionem . Ex parte nobilis viri comitis

с с .
Toloſæ fuit nobis humiliter ſupplicatum , ut cum

fuper diverſis rebus ad eccleſiaſticum forum (pe

Hommage de Centulle comte d ' Aſtarac, au ctantibus ,malitioſe moveri ſibi per litteras apo

comte de Toulouſe , pour Firmarcon, & c. ftolicas à pluribusmetuat quæſtiones , ut ad diverſa

diſtractus,minus ſingulis poſſit intendere , & pluri

An. I 2 30. n Ertum & manifeſtum ſit , & c . quod nosRay - bus fatigetur laboribus & expenfis ; nos malitiis

MA: de Col L mundus Dei gratia comes Tolofæ , gratis & hujuſmodi obviare volentes , & indemnitati ejuſ

bert, .1067. bona fide per nos, & c. damus in feudum con - dem comitis , quantum cum Deo poſſumus, præ

cedimus & tradimus vobis Centullo comiti Aſta- caverc, cui etiam in hac parte intendimus facere

raſci , & hæredibus & ſucceſſoribus veſtris in pet- gratiam ſpecialem , devotioni tuæ præſentium auto

petuum , videlicet totum quidquid habemus & ha- ritate mandamus , quatenus ſi cauſas aliquas con

bere debemus ratione proprietatis vel dominii in tra eum , per litteras à ſede apoſtolica de cetero

caſtro de ſancto Orientio , & quidquid tenetur à iinpetratas, moveri contigerit , & examen tuum

nobis in dicto caſtro . Donamusetiam vobis & luc- dictus comes elegerit , eiſdem litteris nonobſtari

cefloribus veltris in perpetuum , in feudum , totuin tibus, audias illos qui contra eum duxerint cauſas

quidquid habemus & habere debemus ratione hujuſmodi proſequendas. Datum Anagniæ , non.

proprietatis vel dominii in caſtro de Cauileux , & Septemb.pontificatus noſtrianno iv ,

de Beraud , & de Frameſcraus , & Caulazon , Gregorius, & c. dilecto filio inagiſtro P .de Col.

& totum quidquid habemus & habere debemus lemedio capellano noftro , & c. Dilectus filius

in terra quæ dicitur Feumarcon , ratione proprie- nobilis vir comes Tolofæ humiliter poſtulavit, ut

tatis vel dominii , & c. ſalvo nobis & retento ho - cum per coinpoſitionem inter eccleſiam & illuſtrem

magio GuillelmiHaſta-nova, ſicut ſuperiuseſt ex- regein Franciæ ex una parte , & iplum ex altera

preilum ; hæredibus & ſucceſloribus veſtris in per - initam , non modicam ſolvere tenetur pecuniæ

petuum , in feudum , ut dictum eſt , & in tenezo- quantitatem , & in compoſitione facta per dilectum

rem , & plenam juris ac facti poſſeſſionem , vos filium R . ſancti Angeli diaconum cardinalem , tunc

inde mittimus & conſtituimus exinde deinceps fine S. A . legatum ei conceſſum extiterit , ut ab homi

fine, prout melius poteft dici , & c. promittentes nibus eccleſiarum terræ ſuæ auxilium habere de

vobis quod de omnibusſupradictis quæ vobis de- beat, pro dicta pecunia ſolvenda , fibipræberemus

dimus & tradidimus, & de caſtro del Sempodio , liccntiam ,ut prædictishominibus, ficut aliis , tal

quod de nobis in feudum recepiſtis , vobis & ſuc - lias propter hoc poflit imponere vel collectas, &

celloribus veſtris bona fide , pro poſle noſtro , prælatis eccleſiarum , ne ſe in hac parte opponant ,

erimus deffenſores & legitimi guiranti ; & ad eiſdem dignaremur firmiter inhibere. Nosigiturde

perennem horum memoriam & majorem firmita- diſcretione tua plenam fiduciam obtinentes, per

tem , præſentem paginam ſigilli noſtri muniinine apoſtolica tibi ſcripta mandamus, quatenus cum

duximus roborandam . Et nos C . comes Aſtaraci , eidem comici fuerit à dicto legato in prædicta com

recipio à vobis domino R . Dei gratia comite To- poſitione conceſſum , ad concedendam poſtulatam

lofano caſtra prædicta , & quidquid habeuis in Feue licentiam , & inhibitionein hujuſinodi faciendam ,

marcon , ſalvo homagio Guillelmi Halta-nova ,ut autoritate noſtra procedas ; contradictoresper cen

caſtrum de Sompedio , & omnia caſtra ſuperius ex - peſcendo. Datum Anagniæ , idibus Septembris ,

preſla , & corum lingula , cum honore & pertinen - pontificatusnoftri, anno 1v.

tiis corum , & quidquid habemus in Feudo-mar

chon , ad commonitionem veſtram , & quando
CCII.

cumque volueritis irati vel pacati , cum commiſſo

& line commiflo , vobis reddemus : & pro ſupra- Donation faite par les habitans de Mar.

mittimus vobis vitam ,membrum , conſilium , fe
baſſe ou vicomtéde Marſeille.

cretum & auxilium , & omnia quæ continentur in

forma ſacramenti fidelitatis , & inde vobis & veſtris INN. D . incarnationis ejuſdem MCCXXX. VII.A z

fideles erimus & legales ; & quod hæc omnia tenea . idus Novembris, indictione iv . Pateat cunctis , Thr, desch.

mus bona fide , tactis ſacro -lanctis evangeliis jura- & c. quod in publico parlamentoMalliliæ in cime- Toulouſe,ſac.

4 . n . 62.
mus. Etad majorem hujus rei firmitatem , præſenterio B .Mariæ de Accuis , ad ſonum campanarum

tem paginam ſigilli noſtri munimine fecimus ro- & per vocem præconuin ,more ſolito, congregato ,

nos
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Etcum

Pati

na Elis

nos Petrus de Arzileriis & Hugo de Verinhone fin - tacta : rcnunciantes ſub dicto facramento legibus

dici communis Maffiliæ , de voluntate & aflenſu & juribus dicentibus, donationem ex cauſa ingra

torius populi Maffilienſis, & omniun & lingulo - titudinis reyocari polle , & c. Ad hæcnos R . D . G .

rum in dicto parlamento aſtantium , confitentes comes Toloſæ prædictus , prædictam donationem

nos eflè findicos communis Malliliæ , & ad majo & omnia ſupradicta & ſingula approbantes, & re

rem firmitatem nos ad hæc ſpecialiter ibidein (in - cipientes per totum tempus vitæ noftræ , niſi inte

dicoscommunis Maffiliæ creantium & conſtituen- rim de noſtra gratia & voluntate ſpontanea placeret

tium , & etiam omnes & finguli in dicto parlamen - vobis dimittere, ſeu communi Malliliæ reftituere

to congregati , non decepti nec circumventi , & c. dictam donationen , promittimus vobis P .de Ar

nomine noftro & nomine ac vice communis ſeu zileriis & Hugonide Verinhone lindicis ſupradictis

univerſitatis Maſliliæ , donamus donatione ſiin - recipientibus pro vobis , & pro communi ſeu pro

pliciinter vivos facta , & actis ſolemniter inſinuata , tora univerlitate Malliliæ , & etiam omnibus & lin

vobis D . R . Dei gratia comiti Tololæ , ur bene gulis in hoc publico parlamento congregatis , per

merito , ob multiplicia ſervitia & grata dilcctionis ſolemnem ſtipulationem , quod nos ſalvabimus,

indicia , quæ nobis & civitati Maffilienſi, atque cuſtodiemus & deffendemus omnes homines &

univerfitati , non linemagnis veſtris ſumptibus, & perſonas Malliliæ , & res eorum tamquam noſtras

corporalibus periculis multifariè ac liberaliter intui- proprias , & fpecialiter conſcrvabimus, ſalvabimus,

liſtis , civitatem inferiorem Malliliæ , quæ vice- cuſtodiemus & deffendemus civitatem prædictam

comitalis vulgariter ſeu publicè nuncupatur , & Malliliæ toto polle noſtro : & quod juſtitiam in

quicquid juris communis , ſeu univerſitas Malliliæ eadem civitate cxhibebimus, & exhiberi plenarie

habet velhabere debet in eadem civitate ; itemque faciemus; & ſpecialiter obſervabimus & obſervari

omnem juriſdictionem , dominiuin & ſenhoriam , faciemus, omnibus & ſingulis perſonis Maffiliæ ,

quod vel quam habemus , vel habere quocumque omnein libertatem , immunitatem & francqueliam ,

modo , feu ex quacumque cauſa poſſumus autde- ſalvis leudis & uſaticis , & aliis in prædicta dona

bemus in prædicta civitate inferiori Maililiæ , feu tione contentis , tam in civitate Malliliæ , quam in

juridiſctione ejuſdem , occaſione dominationis & tota alia terra noftra : ita quod nullam quæſtain ,

ſenhoriæ , vel in ejus territorio ſeu tenemento , & vel forciam aliquam , daciram vel collectam , ſeu

in caftris & villis , in hermis & cultis , in terra & exactiones in homines Maffiliæ faciemus, nec ali

aquis , & quibuſlibet aliis juribus corporalibus & quam malam conſuetudinem imponemus, vel im

incorporalibus, ad coinmune ſeu ad univerſitatem poni faciemus in dicta ciyitare Mallilienſi , vel ali

Malliliæ quocumque modo , & ad dictam civita - cubialibi in tota terra noſtra. Immo omnibus &

tem inferiorem Maililiæ pertinentibus ; live ſint ſingulis perſonisMafliliæ libertatem & franqueliam

cenſus, vel leudæ , aut ufatica , ſeu redditus portûs in tota terra noſtra quam habemus, vel habere

vel inaris , aut littoris ; & quæcumque alia ad nos , poterimus ubique , & ubicumque poteſtatein ha

& ad dictam civitatem , & ad univerſitatem Malliliæ . beamus, in terra & in aquis , ultra mare & citra

quocumque modo pertineant, vel pertinere vi- mare , de noſtra voluntate fpontanea , donatione

deantur in civitate prædicta , vel in ejus territorio fimplici inter vivos facta , & ſolemniter actis inſi

ſeu tenemento , vel etiam alicubi alibi occaſione nuata , & vobis dictis ſindicis recipientibus pro com

jpiius civitatis & communis , ſeu univerſitatis Mal- muniſeu pro univerſitare Malliliæ , & etiain ipſi

liliæ , ſive ſint proprietates, & jura , & actiones , & c. communiMalliliæ , concedimus & donamus. Ec

Donamus, inquam , omnia prædicta , vobis dicto prædicta oinnia & ſingula attendcre, obſervare &

D . comiti , & ex cauſa donationis tradimus & con - complere, & nullatenus contravenire , ut ſuperius

cedimus, conſtituentes proinde vos in omnibus ſunt expreſſa, juramus ſuper ſancta Dei evangelia ,

prædictis & lngulis procuratorem in rem veſtram : à nobis fponte corporaliter manu tacta : renun

dantes vobis plenain & liberam poteſtatem intrandi tiantes ſub dicto juramento legibus, & c. Actuin

in pofleflionein & quali policffionem omnium in cimiterio B .Mariæ de Accuis , in præſentia &

prædictorum , autoritate veſtra ; conſtituentes nos teſtimonio comitis Ruthinenſis , vicecomicis de

ea omnia poflidere & quali poſlidere nomine ve- Lattre, Gaalhardi de Tantalone, B . d 'Och , Si

ſtro , donec vos intraveritis in corporalem poffeflio - cardi de Monte-alto , Oliverii de Terminis , Ar

nem omnium prædictorum . Prædictam quidem naudi Baraſchi,Deodati Baraſchi, Guiraudi,Unau

donationem vobis domino comiti ſupradicto , ſci- di- Jordanide Lantar , Berengarii de Joaras , Be

licet perſonæ veſtræ dumtaxat facimus, quandiu qui de Calinonte , & Nompar fratris ejus , Ray

vixeritis; ira quod dicta donatio veſtros trans- mundi Duriforris, Bernardi Mir , Petri de Podio

feratur nullatenus in hæredes : iino poft mortem Ilhous, Bernardi de S. Michaële , Guill. Ferreoli,

vcftrain prædicta omnia & ſingula in prædicta do - Ramundi de Cauſſada , Guill.de Calmonte , Pe

natione contenta , directè ad commune Malliliæ tri de Benaven , Roſtagnide Podioalto , Bernardi

redire debeant, aliquo facto vel contradictionis de Villa-nova ; Poncii Altoaudi, & P . Martini

obſtaculo non obſtante . Et ſic in inodum prædi- juriſperitoruin ; Hugonis de Baucio , R . de Bau

ctum , prædictam donationem , & omnia ſupradi- cio , W . Augerii, Roſtagni de Agouto , Ugonis

eta , & lingula firma, & incorrupta , & illibata , at - Sardi, GuillelmideMori , Ugonis Vivandi, Guill.

que immota tenere, obſervare & implere per totum Ancelini, Duranti de Jeruſalem , Surleoni de Civi

tempus vitæ veſtræ , & nullatenus contravenire , tite , Petri Bremundi de S. Felicio , Marquiſii &

prout melius dici poteſt vel intelligi bona fide , Vivandide Jeruſalem , Petri & Guill. de Templo ,

nos dicti ſindici in animanoſtra , & in anima om - Amatoni, Guill. Cornuti, Caranzoni , Bertrandi

nium & finguloruin in dicto parlamento adſtan - Bruni. S .Baudonis Januarii, & PetrideMaximino;

tium , de mandamento & voluntate corum con - & R . de Pabia, & Ř . Bancos notariorum Malliliæ

ſentientium , & approbantium & una voce con - & meiWillelmi Ymberti publici notariiMalliliæ ,

corditer acclamantiumn , noinine communis Mal- qui mandato & voluntate dictorum ſindicorum

filiæ , & pro ipfo communi, juravimus ſuper ſancta & omnium & ſingulorum in dicto parlamento

Dei evangelia , à nobis ſponte corporaliter manu adftantium , & voluntate acmandato dicti domini
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comitis , cartam & cartaspublicas, tam dicto doini. Franciæ in partibus iltis , qui ex parte D . regis ,

Toulo

prædictis , ad notitiam & dictamen Poncii Aſtoau - afliliam veſtram pro M . libris Malgor. emendis &

di juriſperiti ex parte dictidomini comitis , & ex expletis pro c. libris in hoc computatis, vobis tra

parte communisMamiliæ , alterius juriſperiti Maſli- diderat & afſignaverat, repretiavimus , & compu

liæ , vel etiam plurimorum : quas cartas, quas dictus tavimus ipſam terram ſubdictam , & vobis tradidi

erat dominus comes habiturus, bullare debui bulla mus jura quæ D . rex ibi habebat in redditibus ,

plumbea communis Maſliliæ ; & alias cartas quas emendis , & expletiis ; videlicet villain de Reddis

dictum debcbat habere commune , memoratus D . pro xxv. libr. & iv. ſol. vi.den .Malgor. & villam

comes figillo ſuo proprio facere debuit ſigillare, & c. de Caderona pro x .libr. Coulanum provii. libr.

Scellé du ſceau de la ville de Marſeille en plomb. Buguiaragium pro xxi. libr. vi. fol. v. den . Villa

riuin in Reddeſio pro xi. libr. & dimidia ; Quer

cum de Malet pro cxiy. ſol. Montem -ferrandum

CCIII.
pro x . libris , Conſtanticum in tallia corum de

Ligueentre les habitans de Taraſcon Luetum pro yu . libr. iv. fol. vi. den .Bellum

ond comte de T caſtrum pro xix. libr. & dimidia; villam de Cruce

le comte de Provence.
pro tallia vi1 . hominum pro Lx. ſol. Albefuvum

cum ſua foreſti , & cuin foreſti de Bello -caſtro , &

AN. 1231.M A nifeſtum fit, & c. quod nos conſules Tha- jus de foreſti faiditorum de Archis , pro x I. & Iv.

Thr des ch. IVI raſconi, videlicet Hugo Galterius, & c. & ſol. albergam de Effectu pro xvII. Col. vi. den .

fac. nos conſiliarü dictorum conſulum , ſcilicet Alfan -
Ş , N . 48.

excepta alberga mareſcalli , Coffolentium pro cc.

tetus de Tharaſcone, & c. promittimus tibi Guil- libris , Limolum pro D x x .libr. xv11. fol. Item ad

lelmo Augerio , recipiente nomine D . R . D . G . ſupplementum terræ veſtræ , & affiliæ veftræ tra

comitis Toloſani, quod nos non faciemus pacem , didimus vobis & affignavimus, de mandato D .

vel creugam , vel aliquam compoſitionem cum co - Adam de Milliaco , Podium propè S. Hilarium

mite Provinciæ , vel cum aliis cum quibus in terra pro vi. libr. villam de Dente pro xvII. libr. &

imperii ipfe D . comes habet vel habebit guerram , xix. fol. leudam de Electo de fuſta aquæ , & de

ſine confilio & aſſenſu iplius ; & quod contra con ſale , pro xxv 1. libr. & in leuda de Ponte de

mitem Provinciæ , & contra omnes alios cum qui- Avinione , ultra partem D . Lamberti , pro i v . libr.

bus ipfe habetvelhabebit guerram in terra imperii, & illud quod D . rex habet in villa de Laurens , &

nos faciemus ei valentiam , & ipfum manutenebi- Eſcalchens,præter afliliam Stephani Britoni, pro

mus, faciendo guerram pro eo , & expugnando vii. libr. Hæc omnia prænominata, ſcilicet jura

inimicos fuos , tamquam boni valitores iplius , & D . regis , nos Odo ſeneſcallus, prænominatus ,

deffendendo eum & res ſuas contra inimicosſuos, vobis D . Petro de Vicinis in affiliam veftram , pro

bona fide; & hoc faciemus, & ſervabimus ad D .rege Franciæ ,pro m .libris, emendis & expletiis

commonitionem ipſius D . R . comitis Toloſani pro c. libris computatis, de mandato D . Adam de

ſupradicti. Excipimus autem ab his conventionibus Milliaco tradidimus & affignaviinus, teite ſigillo

eccleſiam Romanam , D . imperatorem , D .regem noſtro . Actum Carcaſſonæ , anno D .MCCXXXI.

Franciæ , & Arelatenſem archiepiſcopum ; lalva menſe Septembri.

nihilominusfidejuſſione à nobis facta in manu D . Nos ergo afliliam , aſſignationem , & traditio

epiſcopi Avinionenſis. Promittiinus inſuper quod nem terræ prædictæ , prout in ſuprafcriptis præfati

cum dictum comitem Toloſæ ad partes Provinciæ , Odonis tunc temporis ſeneſcalli noſtri, litteriscon

pro facienda guerra comiti Provinciæ & inimicis tinetur , prædicto Petro & hæredibusſuisdeuxore

Luis venire contigerit , nos valebimus ei de dicta legitima tenendam & poſſidendam , concedimus,

guerra , & ipſum ſequemur tamquam boni valito - & confirmanus : quod ut perpetuæ ſtabilitatis

reş ſui, & iplum fideliter juvabimus in dicta guere robur obtineat , præſentem paginam figilli noſtri

ra. Interim tamen uſque ad adventum ipfius , alicui auctoritate , & regiinominis caractere inferius an

pro ipſo guerram facere non tenemur. Sciendum notato fecimus communiri. Actum apud Aquas

eſt autem quod conventiones iſtæ ſunt à feſto B . inortuas anno I. D .MCCXLVIU .menle Auguſto ,

Michaëlis Septembris uſque ad quinquennium du- regni verò noftri anno xx11. aftantibus in palacio

raturæ . Quæ ut omnia ſupradicta compleamus & noſtro quorum nomina ſuppoſita ſunt & ligna ,

attendamus, bona fide promittimus & juramus , dapifero nullo ; S. Stephani buricularii ; S. Joannis

corporaliter præſtito facramento.Actum apud Tha camerarii ; S. Imberti conſtabularii : data vacante

raſconein in curia conſulum prædictorum , anno cancellaria.

D .I.MCCxxx 1. ſcilicet xvi. kal. Septemb.

CCV.

CCIV.

Lettres d' Adam de Milly , lieutenant du

Allignat en faveur de Pierre de Voiſins. roi dans la province.

IN nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , amen . N Overint , & c . quod nos Adam de Miliaco An.12.21.

An .1231. 1
3 . LudovicusDei gratia rex. Notum facimus nos miles ,tenens locum D . regis Franciæ in par- Arch .del'ab.

Reg . cur.

Franc. vidiſle litteras Odonis dicti Coci, militis, quon - tibus iftis, pro D .rege Franciæ vendimus . . . . D . de Caunes.

dam ſeneſcalli Carcaſſonæ , in hæc verba. P . R . abbati Caunenli , & toti conventui ejuſdem

Noverint univerſi, & c. quod nos Odo diētus monaſterii . . .. totum honorem & hæreditagium

Coquus, miles & ſeneſcallus D . regis Franciæ in quod D . rex & ballivi ſui, uſque ad iftum diem

partibus Albigenlium , de mandato & voluntate quo hæc ſcribitur carta , habuerant & tenuerant

D .Adam deMiliaco , tunc tenentis locum D . regis in feodo dicti monaſterii , ratione faidicorum &
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hæreticorum . . .. videlicet terram BernardiPonti de Moncilio . E contra D . comes multas & varias

militis faiditi & poſtea reconciliari, qui habebat exceptiones & deffenliones , contra ea quæ propo

apud Caunas v. manlos hominum , quorum tallia ſita ſunt, proponebat, quæ intentionem abbatis

valet x. Solid . Melgor. prærerea Arnaldus de Cau - elidere videbantur. Tandem poftmultas & varias

nis miles faiditus habebat in villa de Caunis do- utriuſque partis allegationes, amicabilis compoſitio

mum , & c. Guill. Sigariusmiles faiditus habebat , inter dictum comitem Tolofanum , & abbatein

& c.Galardus Pontiimiles faiditus habebat in villa & conventumn Galliacenfem , de conſilio & con

de Caunis homines qui vocantur Buſqueriras , quo- ſenſu ipſorum , facta eſt,mediantibus venerabilibus

rum tallia valet v. ſolid . & c.Rogeriusde Conquiſto patribus Duranto epiſcopo Albienſi , & Geraldo

Reddis

Lara

1.Сл

miles habet, & c. Petrus R . de Cella-vinaria faiditus nova & Petro Martini : quæ talis eſt . Recognovit

miles habebat , & c. llarnus Jordanusmiles faiditus D . comes Tololæ & confeflus eſt, cum hac publica

habebat , & c. R . Remigiimiles .. . . Ermengaldus ſcriptura , ſe habere & tenere in feudum ab abbate

de Treuſſano miles faiditus habebat , & c . Pilus- ſancti Michaëlis de Galliaco & monaſterio præno

fortis de Ventagione miles habebat , & c. Berar- minato , dominium , & omnia jura & pofleffioncs,

dus miles habebat duos mapfos, & c. hæc om - quæ vel quas haber vel tenet in villa deGalliaco &

nia prænominata fuerunt adempriata coram nobis pertinentiis ejus , & ſpecialiter quartam partem do

ad valorem xvii. libr. vir. lolid . Melgor. per minii quam habuit à dominis Lauriaci , ita quod

annum , quæ omnia vobis vendimus pro D . rege ipſe & ſucceſſores ſui perpetuo teneant & habeant

propter ex. librasMelgor. . . . in præſentia & dein feudum à D . abbate , & ejus ſucceſſoribus, &

conſilio D . Odonis Cocci, ſeneſcalli Carcaſſonæ. monaſterio Galliacidominium & omnia quæ habet

tuvum

0 &

CAR, 3 . 1 . 8 .

be

tembris. feudatarii, plenojure. Abbasautem & monaſterium

Galliacihabebit tertiam partem in toto blado quod

colligitur del Cop , ab illis qui vendunt bladum in

CCVI.
villa Galliaci; & tertiam partem in obolis qui reci

piuntur ad portas. Item habebit in foro S. Andreæ ,

Accord entre Raymond 111. comte de medietatem leudæ integræ de omnibus venalibus

Toulouſe , e l'abbé deGaillac. quæ ibi veniunt vel deferuntur, tam in ovibus,

quam in capris , & porcis & aliis. Item habebit in

M O verint , & c. quod controverſia erat inter molendino & paxeria de ponte , quæ D . comes

| D . R .Dei gratia comitem Tolofanum ex una renet ,VIII. ſextaria bladi , videlicet iy. frumenti ,
Treſ, des ch .

Toulouſe, fac parte , & Raymundum abbatem Galliacenfem & & iv.fabarum , pro cenſu annuatim perſolvendo ,

conventum ejuſdein loci ex altera , in præfentia & admenfuram pilæ Galliaci in feſto S. Juliani, & in

audientia venerabilium patrum Duranti epiſcopi feudum ab eccleſia tenebuntur. Et fi forte contin

Albienſis , & Geraldi abbatis Caſædei, & Poncii gat quod aliquis vel aliqui, qui tenent honores ſub

de Villa-nova , & Petri Martini de Caſtro -novo. annuo cenſu à monaſterio Galliacenſi, incurrant

Petebat idem abbas quartam partem juſtitiarum , incurrimentum ,vel decedant inteſtatiſine hærede ,

quæ fuit dominorum de Lauriaco , quia dicebat honor vel honores vendantur perſonis competen

cam elle de feudo eccleliæ Galliacenſis : & quia tibus , ita quod monaſterium percipiat vendas , &

fine conſilio ejus comes emerat , dicebat emptio - impignorationes , & accapita , & cenſum ſolicum ,

nem non valere de jure. Item petebat medietatein & quartam partem incurriinenti. Si verò homines

obolorum qui recipiuntur ad portas villæ Gallia - ligii abbatis incurrimentum inciderint, vel teſtati

cenſis ab introeuntibus in eadem villa & exeunti- fine hærede mortui fuerint, honor vel honores ,

bus. Item petebat medietatem del Cop , qui dacur quern vel quos àmonaſterio ſine cenſu tenebant,

ab illis qui vendunt bladum in villa Galliacenli ad ad monaſterium , fine parte alicujus revertantur :

pilam . Item petebat medietatem in omnibusleudis honores non cenſuales, qui ab abbate tenentur ,

quæ percipiuntur in foro S . Andreæ extra muros vendantur ab abbate eo modo quo dictum eſt ſu

per totum annum . Item perebatmedietatem bono- perius, & pretium inter dominos dividacur ; fi

rum quæ fuerunt Bernardi Gaſtaill, Petri Ray- danciæ quoque , & clainores , & juſticiæ familiæ

mundide la Soſpeſa , BernardiPetri , Athonis Ray - iplius abbatis , ſcilicet clericorum , gubernatorum

muridi & Geraldi Grimal, quæ bona prædecello - navium , molendinorum , decimantium , hortola

res D . comitis ipſius habuerunt ratione incurri- norum , & omnium illorum qui in familia ejuſdem

menti , & ipfe comeshodie partem illorum bono- abbatis & monaſterii antedicti. Item D . comes reſti

rum tenet , & partem quibuſdam bonis perſonis tuet hæredibus Bernardi Gaſtaill , Athonis Ray

dedit , quorum bonoruin quædam ad cenſum mundi,Geraldi Grimal,BernardiPetri,honores qui

annuum tenebanturab eccleſia.Item petebat, quod quondain fucruntillorum quilunt numerati, quos

conlules de cetero in villa Galliacenlinon fierent. modo D . comestener , vel alius pro eo ; & licomes

Item petebat emendam localem , & cenſus quern prædictos honores hæredibus non reddiderit, præ

amittebat abbas proprer ædificationem turris. Itein dicti honores vendantur, & pretium , ut dictum

petebat molendina , & paxeria de ponte , quæ di- eſt ſuperius, inter dominos dividatur. Quod autem

cebat ad eccleſiam pertinere. Item petebat bona dictum eſt de incurrimentis hominum abbatis &

quæ fuerunt Alliardi filii Aſtruguæ feminæ. Item monaſterii, & de aliis qui tenent honores , pro

petebat omnia incurrimenta bonorum , quæ ab quibus annuum cenſuin præſtare tenentur, idein

ecclelia ad cenſum annuum tenebantur. Item di- per omnia obſervabitur in hominibus dicti comitis

cebat , quod D . comes tenebar in feudum ab Toloſani , & in aliis qui tenent ab cos honores ,

eccleſia Galliacenſi quidquid habebat in eadem villa . pro quibus cenſum præſtare tenentur. Item reſti

& pertinentiis ejuſdem . Conquerebatur eriam de tuet D , comes legitimis hæredibus Aſſuardi hære

eodem D . comite , quia recipiebat albergain , bla- ditatem ipſius ; & ſi forte hæredes non comparue

dadas & quaſdam alias exactiones illicitas in villa rint , abbas recuperet honores qui ab eo in cenſum
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tenebantur , & in aliis quæ ſunt in pertinentiis Paganus hoſtalarius Cafæ -Dei ,Guillelmusde Ver

etiam inter dictum abbatem & comicem , quod cum phus prior de S . Liberata , Guillelmus Capella ,

conſules fuerint creari in villa de Galliaco , jura- Bernardus Rudelli , Guillelmus Miro , monachi;

bunt ipſi conſules in præſentia abbatis , vel bajuli Durantus capellanus S .Michaëlis deGalliaco ,Guil.

lui, quod bona fide conſervabunt & defendent lelmus Maleſtarga ſacerdos ,Guillelmus de Vallato,

omnia jura monaſterii , & in villa de Galliaco , & Marcus-Poncius Guillamar , Bernardus Coc, Ge

in territorio ejus. Item reſtituit D . comes localia raldus Roſelli , Malfredus Stephanus Bigorra ,

circa turrim , hominibus quorum quondain fue- Amoravis , Petrus Ainelii , Raymundus Garriga ,

runt , & eccleſia habebit in dictis localibus jura Berengarius de Avariis, Guigo Mantafe, Sycar

ſua : pro parte autem localis , quæ eſt de dominio dus Alamanni, Raymundus de Galliaco , & Ber

abbatis in quo turris eſt ædificata , debet D .comes nardus de Galliaco nepos ejus , Berengarius de

dare competentem emendam eidem abbati. Præ - Galliaco , Bertrandus-Guillelmus de Galliaco , To

terea D . comes in redemptionem ſuorum pecca - hannes Rorberti bajulus abbatis , Bernardus de

minum , donat in eleemolinam Domino Deo , & Penna , BernardusBego juvenis , Guillelmus Rol

monaſterio B .Michaëlis deGalliaco , & in perpe- ſelli , Guillelmus Duranti de Cornaboch , Bernardus

tuum remittit albergam , bladadam , & omnia alia Duranti nepos iplius, Raymundus Boneti , Ber

jura, quæ habet vel habere debet in villa deMon- nardus Borrelli , Guillelmus Borrelli. Actum apud

tillio , & concedit uthomines ejuſdem villæ præ - Galliacum in domo furnelli anno I. D .MCCXXXI.

ſentes & futuri poſſint uti libere paſcuis , aquis , 11 . idus Octobris , Johannes Aurioli D . comitis

nemoribus , ficut alii homines D . comitis. Et cum Toloſani notarius, ex utraque parte rogatus ſcripſit.

ipſe haberet de jure in monaſterio de Galliaco al

bergam cum xx. equis, in eleemofinam donat ab

CCVII.
tatem ejuſdem alberguæ ; & ita de cetero D .comes

habebit albergam cum x.equitaturis , & equitanti Extrait de quelques altes touchant les

bustantum . Promiſit etiain D . comes pro fe & comtes de Foix , les vicomtes de

ſucceſſoribus ſuis, quod quotiens abbas in eodem
Narbonne.

monaſterio mutatus fuerit , & de conſilio abbatis

Calæ -Dci & conventus Galliaci , ſicut conſuctum NTOtum ſit , & c. quod nosRogerius Bernardi Av. 12

eſt , inſtitutus veniet,dictus comes in capitulo dicti A Dei gratia comesde Fox , & Rogerius deFox Ch de Foix

monaſteriGalliaci,cum ipſe comes primo in villa filius nofter ex una parte , & nos Raymundus Ful- caille 29.

Galliaci venerit , & abbas Galliaci prælens fuerit , conis Dei gratia vicecomes Cardonæ , & domina

& ab eodem abbate fuerit requiſitus , & in capitulo Terrogia per eandem vicecomitilla Cardonenſis ,

recognofcet ſe tenere in feudum ab abbate & mo- & Raymundus de Cardona filius noſter ex alia

nafterio Galliaci, dominium , & jura & poflefliones parte ; nos omnes pariter ſupradicti ,pernos & per

quæ vel quas habet in villa Galliaci & pertinentiis omnes noſtros , facimus compoſitionem , & com

ejus. Nos igiturRaymundus Dei gratia comes To- penſacionem five tranſactionem , de illis ſcilicet

lofæ , & Raymundus abbas & conventus monaſterii exovariis quod ego Rogerius de Fox debeo accipere

Galliaci, compoſitionem prædictam & univerſa in mea parte per Bruniſlendem filiam de vobis

prædicta & ſingula , per nos & ſucceſſores noſtros Raymundo Fulquoni, & dominæ Terrogiæ uxoris

approbamus & confirmamus , & promittimus nos veſtræ , & de illo ſimiliter cxovare , quod ego Ray

irrevocabiliter perpetuo fervaturos; & ut perpetuam mundus de Cardona debeo accipere in mea parte

obtineant firmitatem ,præſentempaginam ligillorum per Eſclarmondam filiam de vobis comite de Fox

noſtrorum munimineroboramus. Ernos Durantus uxorem meam ; & quia nos Rogerius- Bernardi

Dei gratia epiſcopus Albienſis , & Geraldus abbas comes de Fox prædictus tenebamur in præſenti

Caſa -Dci antedictam compofitionein approbamus perſolvere Eſclarmundæ prædictæ filiæ noftræ D.

& confirmainus , & figilloruin noſtrorum appoſi- marchas argenti pro ſua hæreditate , & vobis Ray

tionemunimus ; inſtrumento quod incipit : In no- mundo de Cardona viro ſuo pro veſtro exovare ,

mine fancte individuae Trinitatis , anno ab 1. & nos ſimiliter Raymundus Fulconis , & domina

MCLXXV.menſe Januario , & finit Bermundusqui Terrogia ex altera parte tenebamur perſolvere præ

utrimque rogatus ſcripſit , in ſua remanente firmi- dictæ Brunillendi filiæ noftræ D . marchas argenti

tate ,his exceptis quæ ellent contraria huic compo - pro ſua hæreditate , & vobisRotgerio deFox viro

fitioni, vel pollent, quantum ad hanc compofi- fuo pro veſtro exovare ; inter nos omnes dictos, talis

tionem , præjudicium D . comiti generare. Et nos compenſatio & tranſactio de ſupradictis excvariis ,

R . Dei gratia abbas Galliaci & conventus ejuſdem ſub hac forma, quod ego Rotgerius de Fox, cum

monafterii , quittamus, ſolvimus, diffiniinus vobis aſſenſu & voluntate D . patris noſtri comitis de

D . coiniti Tolofano & lucceſſoribus veſtris in Fox , per me & per meos , remitto & defhnio ſu

perpetuum , quantum ad nos & luccellores noſtros pradictas D . marchas argenti , quas accipere debe

pertinet, omnes actiones, petitiones & querelas lu - bam in exovare per Bruniſlendem jaindictam uxo

pradictas; lalvis & retentis nobis univerſis & fin - rem meam , & c.Actum eſt hoc x111. kal. Martii.

gulis quæ nobis in præſenti compoſitione à vobis Anno Domini MCCXXX. S. Rotgerii-BernardiDei

ſunt tradita & conceſſa . Huic compofitioni inter - gratia comitis de Fox , S .Rotgerii de Fox filii lui ,

fuerunt teſtes rogati , D . Arbertus abbas Montis- Š. Raymundi Fulconis , S. Terrogiæ uxoris lux ,

albani cujus ligillum in teſtimonium appofitum eft S.Raymundi de Cardona , S . Bruniſlendis , S. El

huic cartæ , Arnaldus de Monteacuto , Guillelinus clarmondæ filiæ comitis de Fox : nos omnes qui

ſeneſcallus Albigenlis , magiſter Guillelmus prior · prædicta omnia laudamus , & firmamus, & teftes

Galliaci, D . Ifarnus de Cambon & Arnaldus nepos firmare rogamus. S . Rotgerii de Comenge comitis

iplius , Frotardus, Amblardus Vallallus, Guillelmus de Pailars, S . Guillelini de Cardona , S. Bernardi

de fancto Juliano , Poncius Gorgurlus , Artaldus de Portella , S . Guillelmi de Calders , S . Gauce

-
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randi Durg . S. Bernardi de Aragail , S. Guillelmi dioceſim in perpetuum darentur :unde cum tam

de Fluviano teſtium , & c .

222 . In N . D . anno nativitatis ejuſdcm MCCXXXII. mum ſit laudanda , & c. vobis præcipimus, quari

Ibid . caille regnante Ludovico rege , x .kal. Febr. pateat , & c. nus ex fola caritatis & devotionis gratia , & ex ſola

quod nos Aymericus Dei gratia vicecomes Nar- liberalitate , & pro veſtræ bonæ fainæ conſerva

bonæ , per nos, & c. habito diligenti conſilio D . tione, quia abbas veſter & vos promiſiſtis prædi--

Mathæi de Malliaco cognari noftri, & proborum ctas hoſtias , ut ftatutum eſt , faciendas, hilariter

hominum civitatis & burgi Narbonæ , promitti- donetis ; cum hilarem datorem diligat Deus: ina

mus, & c. vobis Rogerio Bernardo Dei providen - xime quia jam conſueveratis eas dare omnibus pe

tia comiti Fuxenſi , generi noſtro , & tibi Ermen - tentibus cas ; veſtram in parte iſta commendantes

gardi dilectæ & cariflimæ filiæ noftræ uxori ejuf- devotionem , quimagis ad hoc, ſecundum quod in

dem , quod fi de Aymerico & Amalrico filiis no- tellixiinus, ex gratia quam ex debito vultis teneri ;

ftris , vel ab altero ipſorum ſine legitimis infanti- & ideo volumus & rogamus quod fine aliquo ſub

bus decedere contigerit , nonobſtante teſtamento jectionis debito . . . . prædictum ſtatutuin hoſtia

velultima voluntate eorumdem , vel cujuſlibet , in - ruin tenere & complere bona fide permittatis ,

fanti ex vobis duobus fimul progenito , damus & c. Datum anno Domini MCCXXXIII. menſe

inter vivos, laudamus, & concedimus in perpe- Septembris.

cuum , palatium noftruin Narbonæ , cum roro vice - In C . N . notum ſit, quod ego Rogerius Bernar - An. I 236 .

comitatu in territorio Narbonenſi , & cum omni di comes Fuxi, dono ſororem meam Eſclarmun
Gohar Ch . de Foix ,

caille. 10.

plenitudine , altitudine , autoritate , & juriſdictione dam in legalem uxorem tibi Bernardo de Alione ,

ſeniorivi & poteſtativi, ſicutmelius & plenius ad & ſecum dono tibi, atque in dotem conſtiruo ,

nos & anteceſſores noſtros illa omnia ſpectalle vi- X . M . ſol.Mulgarienſium ; ita quod vos duo fimul

dentur , & c. Veruintamen ſi jus aliquod ſcriptum habeatis & teneatis in vita veftra , quandiu matri

vel conſuetudinarium , contra dictam donationem monialiter vixeritis , & poft finem veſtrum reina

ſeu conceflionem nobis vel alicui ex noſtris com - neant infantibus veſtris communibus ex vobis duo

peteret , illi juri & conſuetudini renuntiamus , & bus natis & procreatis, & c. Et ego Bernardus de

expreſlim legi quæ donationem inter vivos factam Alione , & frater meus Arnaldus de So , pro prædi

dicit ex cauſa ingratitudinis revocandam , & c . ctis x . M . folidis Mulgarienſibus , de quibus ſumus

Acta ſunt hæc folemniter apud Narbonam , in hene paccati, obligamus tibi Rogerio-Bernardo

palatio ejuſdem D . Aymerici , vocatis & pro teſti- comiti , & dictæ uxori meæ Eſclarmundæ , villas

busadhibitis D .Mathæo deMalliaco prænominato, de Arriguis & de Mediane , cum hominibus &

& Sicardo vicecomite de Lautrego , & Petro Ro - fæminis ibidem præfentibus & fucuris , campis ,

gerio de Mirapiſce , & Petro dePodio , & Bernar- vineis , & c . Actum eſthoc idus Januarii, regnante

do deDuroforti , & Raymundo de Savarduno , & Ludoyco rege Francorum , anno ab 1. C . Mccxxxv.

Berengario de Boutenaco , & Roberto de Heſen - Hujus teſtes ſunt Pontiusde Villa-nova, & Ilarnus

villa militibus omnibus , & Raymundo Biſtano , Bernardi, & Bertrandus de Bellopodio , & Petrus

& Raymundo de Lacu judice dicti dominiAyme- Rogerius de Mirapiſce, & R . Sanctius de Rabato,

rici, & Guillelmo Bonetide Burgo , & magiſtro & Petrus deMazerolis. Aymericus tabellio publi

Litt k

1
3
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ricom

liniano ſcriptore, & c.

AN. 1 2 2 2 . In C . N .Notum fit , & c. quod ego Guillelmus

Ibid. caille deMontecatano ,per me, & c. confiteor, & c ,me
CCVIII.

29.

habuifle , & recepifle , & meelle & bene paccatum

ad totam meam voluntatem , à vobisRogerio -Ber Coûtumes des nobles de la vicomté de

nardi Dei gratia comite Fuxenſi, de omnibus illis Narbonne.

XV. M . lol. Melgor. quos mihi dediſtis pro Ayme

rico de Narbona , ratione illius exovarii quod præ - YN anno nativitatis ChriſtiMCCXXXII.rege Lu - AN. 1 2 3 ż :

dictus Aymericus de Narbona mihi promiſit dare I dovico regnante , iv. idus Octobr. Noverint Reg. des are
chives de la

cum Margarita uxoremea , filia ſua, temporenup- omnes, & c . quod milites Narbonæ & patriæ ;

tiarum ; renuncians ſcienter exceptioninon nume- Narbonenſis acceſſerunt ad D . Ayınericum D . G . Narbonne.

ratæ pecuniæ , & doris , & c. Actum idusMartii vicecomitein Narbonæ , poftulantes , quod ipſe

anno DominiMCCXXX111. & c. D . Aymericus faceret redigi in ſcriptis conſuerudi

Archives de Frater Guillelmus dictus abbas Ciſtercii, dile - nes quas ipſi inilites ab antecelloribus ipfius D .

l'abbaye de ctis fibi in Chriſto abbati & conventui Fontisfri- Aymerici habuerant, & eiſdem uti conſueverant,
Fonfroide.

gidi, ſalutem , & c. Intelleximus tam ex litteris no- & etiain quod eaſdem conſuetudines confirmaret,

bitis viri A . Dei G .vicecomitis Narbonæ , & vene- ne aliquis error vel dubietas pollic oriri , & quod

rabilium conſuluin ejuſdem civitatis , tain ex rela - femper abfque omni quæſtione clarè & manifeftè

tione dilecti filii noſtri abbatis veſtri , nobilem apparerent & ſtarent. Ideoque D . Aymericuspræ

Joannem Biſtani bonæ memoriæ civem Narbon. dictus, inquiſitis conſuetudinibus quas prædicti

ex pia devotione & laudabili intentione , ad repel- inilites & anteceſſores ſui habebant, & quibus

lendam & confutandam quorumdam malignorum conſueverant uti cum ipſo D . Aymerico & ante

nequitiam , quinon ſolum latenter , fed etiam pu - celloribus ſuis , habito conſilio & tractatu de eil

blicè prædicare non dubitant,panem illuin qui per dem cum conſiliariis ſuis , Petro Gairaldi ſacriſta

manus immundas mulierum ac etiam clericorum ſancti Pauli, Bernardo Udalardi, Guillelmo de Al

tractatur, in corpore Chriſtitranſınutarinon pofle , baribus, Guillermo Boneri, Ayınerico Palerii ,

quoddam ſtatutuin in veſtro monaſterio ,de volun- Raymundo de Lacu-judice , & Bernardo de ſan

tate & conſenſu abbatis & conventus feciffe ; vi- cto Stephano vicario & aliis, conſuetudines præ

delicet quod permanusmonachorum Fontisfrigidi, dictas fecit redigi in ſcriptis & confirmavit ,ne ali

eleemolina ad hoc data , de cetero fierent hoſtiæ qua dubietas in curia vel extra de cætero oriretur :

dignæ , & puræ , & mundæ quæ per Narbonenſem quæ liquidem conſuetudines tales ſunt.

CUB

.
.
.
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Sialiquis milesNarbonæ velNarbonenſis patriæ conqueratur de milite , vel de alio de genere mi

in curia D . Aymericiconventus fuerit, & convictus licis , antequam miles vel alius de genere ejus

de aliqua cauſa reali vel perſonali, exceptis injuriis præſtet curiæ cautionem , curia debet ipſi militi ,

& criminibus, non det pro juſtitia niſi x l. folidos vel alii de ejus genere , dicere querimoniam de

Narbonenſes. Verumtamen ſi querimonia facta qua conquerens conqueritur. Item fi miles dota

fuerit de ſumma 1x . librarum & infra , tenetur verit filiam ſuam , vel filius militis ſororem ſuam ,

tantun dare tertiam partem , ſalvo quod curia ſem - deffuncto patre, ipſa poftea nihil exigere poſſit de

per poteſt remittere inde. Item ſi miles de diſtri- bonis paternis , vel maternis , vel fraternis , niſi

&tu vicecomitis aliuin militem de eodem diſtrictu forte pater velmater ſua ei dederit vel relinquerit

habeat odio , & ipſum alicubi hac decauſa D . viceco - in ultima voluntate , plus quam datum fuerit libi in

mes cepit, ipſum captum recuperare debet & po- dore ; tunc enim illud reſiduum pollit petere. Item

teſt , & ſi miles qui alium cepit de illo capto in ſi aliqua filia militis voluntate ſua , ſine conſilio pa

aliquo conqueratur , vicecomes debet illum audire tris , duxerit virum infra xx. annos, pater poteft

& caufam illam determinare. Item ſi aliquis con - exhæredare eam , ultra verò xx. annos non punia

queſtus fuerit de aliquo hoinine militis , dominus tur. Item fi aliquis miles in teſtamento ſuo reli

ſuus poteſt extrahere eum decuria , & tenetur pro querit filium ſuum pro clerico , vel pro monacho ,

eo curiæ ; & li ille homo alios fidejuſlores dederit , vel alicui religioſo loco , non poſſit plus petere ille

illi fidejuſſores omnino ſint abſoluti ; & hæc con - filius, niſi illud quod pater ei donaverit yel dimi,

ſuetudo locum habeat exceptis criminibus quæ ir- ferit in teſtamento vel alio modo. Item fi homo

rogant pænam ſanguinis : verum ſi homo ille alicujus militis per judicium curiæ vicecomitis cor

quem extraxerit dominus ejus de curia arripucric poralem juſtitiam receperit , prædicta curia non

fugam , tenetur dominus ejus dare curiæ mobilia debet vel poteft aliquid accipere de bonis ſuis ;

illius hominis tantum , ſed non honorein , neque tamen licitum eſt homini illi redimere ſanguinem

aliquid de manſata. Item ſi cauſa ventilatur inter ſuum de ſuo mobili.

milites velmilitem , & alium hominem , & D . Ay- Has verò conſuetudines, & alias quas habuiſtis

mericus, vel ejus officiales exierint extra Narbo- cum antecefloribus noftris , nos Aymericus Dei

nam ad audiendam cauſam illam , vicecomes vel gratia vicecomes Narbonæ prædictus , per nos, &

levert

tes , & ſalarium quod deber dari judici debct ſumià nibusmilitibusNarbonæ & patriæ Narbonenſis , &

vicecomes , velofficiales ejus, ratione cxpenfaruin . mas , & in perpetuum valituras. Acta ſunt hæc in

Itein quilibet caſtellanus , vel quilibet alius miles præſentia & teſtimonio Berengarii de Boltenaco ,

habensjuriſdictionem in caſtris,habeat omnes juſti- Petri Raymundi de Monte-bruno , BernardideRo

tias omnium habitantium in ſuis caftris habentium cacorba, Raymundi de Lacu , Bernardi Udalardi

domicilium ibi, live (int milites , live burgenſes , Eſamene, Perri Amandiinercatoris , Guillelmide

five rurales; & teneantur facere jus omni conque- Olonzaco , & Guillelmide Pauliniano publiciNar

renti de qualibet querimonia in curia , & in manu bonæ notarii, & c.

dominorum illarum villarum ſive caftrorum , ex

ceptis judiciis fanguinum & adulterii, niſi forte

fuerint milites qui teneant in feudum illud quod CCIX.
habent in caftris à vicecomite : illi verò teneantur

reſpondere in curia vicecomitis , niſi illi teneant Lettre du pape Gregoire IX . touchant

domicilium in quomorantur à domino illius caſtri. les hérétiques de la province.

Item ſi quaſtio vertatur inter D . vicecomitem Nar

bonæ & aliquem militem ejus feudatarium , ipſe c Regorius epiſcopus, & c. venerabilibus fratri- An.123.3.

vicecoines debet ei ſtatuere judices line oinni lul- O busuniverſis ſuffraganeis eccleſiæ Narbonen- Archiv. de
com l'inquiſition

picione. Itein omnia lucra ſive bona quæ acqui- ſis , ſalutem & A . B . Ad capiendas vulpes parvu
u laporuds vips Pavao de Carcall.

runt homines militum , poſtquam illa lucra live las , hereticos videlicet qui moliuntur in diæceſi

bona pervenerint ad hæredes eorum , cenfeantur bus veſtris tortuoſis anfractibusvineam domini de

de manſata . Item fi aliquis homo demanſata ma- moliri, & penitus eliminandos, ab ipſa ſuſcepti

citaverit filiam ſuam , non poteſt dare aliquid de cura regiminis nos hortatur. Ad noftram fiquidem

manſata in dotem , vel alio modo filiæ ſuæ , niſi de audientiam noveritis perveniſſe , quod quidam

poteſt hæc revocare pro voluntate ſua nullo judice mortis falſo ad catholicam eccleſiam revertentes ,

requiſito . Item fi filiæ hominum vicecomitis Nar - necnon & plures alii ad errorem pravitatis ejuſdem

bonæ collocatæ fuerintin matrimonio cum homini- quein à ſe abdicaſſe penitus videbantur, ut gravius

busmilitum feudalium ejuſdem vicecomitis , quain - ſcindere valeant catholicam unitatem , fæpius re

vis non fuerint redemptæ à vicecomite vel ejus ba- vertuntur : ne igitur per tales , lub falſa converſio

julo , debent elle propriæ ſemper illiusmilitis cu - nis ſpecie , catholicæ fidei profcllores , pernicioſius

jusmaritus erit , niſi forte cum univerſalimanſata corrumpi contingat , univerſitati veſtræ per apoſto

venerit ad maritum ; tunc enim illamulier remanet lica ſcripta præcipiendo mandamus, quatinus hu

vicecomitis cum manſata lua , & in hoc ultiino juſmodi peſtilentes , poſtquam de pravitate fue

caſu , infantes ex illo matrimonio nati dividantur rintjam dicta convicti , fi aliter puniti non fue

inter vicecomitein & illum militem , cujus homo rint, ita quod quilibet veſtrum in ſua diæceli, ur

ille erit. Item fi miles, vel filius inilitis, vel alius ipſis det vexatio intellectum , in perpetuo carcere

qui lit de genere quod vulgariter dicitur deparage , retrudatis : de bonis ipſorum , fi quà fortaflis ha

equitans, vel tenens aliquam equitaturam , aliquis bent , libi vitæ neceſſaria , prout talibus convenit ,

non debet ei aufferre equitaturam , vel pignora , miniſtrantes ; alioquin noveritis nos venerabili fra

vel accipere ad lora ; & û fecerit , puniatur pecu - tri noftro Narbonenſi archiepiſcopo noſtris dediſſe

niariter ad recognitionem curiæ . Item fi aliquis litteris in mandatis ,uc vosad id auctoritate noftra ,
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noftri anno vir.

Allignat de Lambert á Simon de Thurey.

Ссх. T Udovicus D . G . Francoruin rex , noverint uni- An. I 2 3 4•

L verli , & c . quod cum Odo Cocus , quondam Reg. cur.

Compromis entre les comtes de 7
ſeneſcallus noſter Carcallonæ ,demandato noſtro

m es Franc,

de Provence , touchant leurs Is , aſſignaller Beatrici quondain uxori Lamberti de

entre lesmains du roi S . Louis & de lala Limoſo , & infantibus ſuis Lamberto yidelicet &

reine Blanche. Simoni M . & d . libratas terræ , prout vidimus con

tineri in litteris ipſius ſeneſcalli Tuper hoc confectis ,

ANno DominiMCCXXXIII. id . Febr. Nos quarum tenor taliselt.

Thr. des ch. 11 R . Berengarius comes Provinciæ & marchio , Pateat omnibus, & c. quod nos Odo Cocus ſe

du Roi, Tou . & B . uxor ipfius, notum faciinus univerſis , & c. neſcallus Carcaſſonæ ,demandato D . regis aſſigna
louſe ſac. 9 .

quod nos promittimus bona fide , ſub pæna etiam
vimusnobili mulieriBeatrici quondam uxori no?

V . M . marcharum argenti , ſtare arbitrio & manda bilis viriLamberti de Limolo , & infantibus ſuis,

tis , dicto , & ordinationi feu diffinitioni , domini M . & c . libratas terræ , videlicet villam de Cucu

L. illuſtris regis Francorum , & dominæ B . reginæ faris pro v I I. libris , & 1 x . folidis , & x . denariis ,

illuſtrismatris regis ipſius, ſuper omnibus querelis, Villain -Longam pro Lx11. 1. & XVIII. I. & ui. d .

controverſiis & contentionibus quas ad invicem , Turnabulum prov5. 1. & II. . & x. d. Bar

nos & nobilis vir Raymundus comes Toloſanus bianas pro viii. I. & ix. f. Autigniacuin pro iv . I.

habemus , vel uſque ad hanc diem habere poſſu & xix. I. Montemgaihard pro x X11. . & vii. .

mus; ita tamen promittimus , cum rex Francorum & vuil.d . Lauraguellum pro řLVI.I. & xiv. ſ.

præfatus filiam noſtram duxerit in uxorem , ratum Villainmartinipro xi . I. & XIV. fol. Saxiacum pro

habituri & firmum , quicquid per prædictos regem cxciy.l. & XVIII. ſ. Terminium Fraxinetæ , &

& reginam arbitratum , mandatum , dictum , or Monaſterii, & Carlipati pro iv. I. & x11. ſ. exceptá

dinatum feu diffinitum fuerit fuper querelis on parte Ramundi Arnaldi ; Podium - tiricum pro

bus, controverſiis & contentionibus ſupradictis. XCVI: 1. & xi. 1. Belliimfortem cum molendinis

In hujus rei teſtimonium atque robur , præfacis & pedagio pontis pro c. l. & xvi. d . exceptis iv. l.

regi & reginæ præſentes litteras concedentes ligil- quas habet in pedagio D . Petrus de Vicinis ; Ar

lorum noftrorum munimine roboratas. Actum genten pro xv II I. I. & v. 1. Bilanum cum bolco ,

anno & die quibus ſupra . & villa hoſpitalis , & aliis pertinentiis , pro xlix. I.

... on R . Dei gratia comes Toloſae , omnibus , & c. & vil. 1. & vit. d . excepto hoc quod Raymundus

notum facinus, quod de omnibus contentionibus de Cane-luípenlo tenet ibi de D . rege ; Allianum

quæ inter nos & . . . comitem Provinciæ , vel occa-. magnum pro ccCXXII . 1. & vini. 1. & 1x. d .

fione præteritorum uſque nunc poflunt efle , cariſ computato hoc quod camerarius tenet de domina

ſimiD .noſtri Ludoviciregis Francorum illuftris, & fupradicta , excepta terra Guillelmi Req. militis ;

cariflimæ dominæ noftræ B . reginæ illuftris matris Peldelianum pro CXLII . I. minus ill. d . Lelpl

ejus, nos omnino ſuppoſuimus voluntati , ad fa - nianuin pro c l . I. & xvii. 1. & iii. d . Juſtitiam qui

ciendum ſuper iis voluntatein ipforum per omnia , dem & expletain prædictarum villarum , lalvo jure

& mandatum . In cujus rei teftimonium ,præſentes domini regis , & aliorum dominorum , ſi qui ſunt,

litteras ligilli noſtri appenſione fecimus commu adpretiamus pro clxxx. I. & vini. f. & feuda

niri. Actum apud Loriacum , anno D .MccxXXIII. militum prædictarum villarum appreciamus præ

menſeMartio . dictæ dominæ , & infantibus ſuis , pro cvi. I. &

M . libras ; in cujus affignationis firmitate & teſti

monio , præſentes litteras ligillo noſtro duximus ro

C CXI. borandas. Actum Carcaſſonæ , anno ab I. Domini

Lettre du roi S . Louis aux prélats de la MCCXXXIV.menle Aprilis.

. province , en faveur du comte de inſtantiam ,præfatam aſliziam , prout ſuperius con

Toulouſe. tinetur , eiſdein L . & S . & hæredibus eorum con

cedimus tenendam ab ipſis & hæredibus ſuis à

AN . I 234 .
J Udovicus Dei gratia rex , dilectis & fidelibus nobis , & ſucceſſoribusnoſtris , in feudum , & ho .

ibid .Inc. s. luis prælatis & ecclefiafticis ,religioſis perſonis magium ligium , ad ſervitium vi. militum cum

in partibus Albigelii conſtitucis, ſalutem & dilectio equis coopertis , ab ipſis nobis , ad fumptus fuos

nem . Conqueſtus eſt nobis cariſſimus conſangui proprios faciendum lingulis diebus anni, cum ex

neus & fidelis noſter R . comes Tolofæ ,quod vos partenoſtra , vel ſeneſcaili noſtri ſuper hoc fuerint

in ſuis feodismultas poſleflioncs , poftobſidionem requiſiti , & c. Actum Carnoti, anno D .MCCLVI.

Avinionis , contra ejus voluntatem , acquiliviſtis ; mente Decembris.

propter quod vobis mandamus , quatenus ea quæ

in ejus feodis contra voluntatem ipfius acquiſieri CCXIII.
tis , ipſo invito , non teneatis , fed ea infra annum ,

poſtquam à mandato iplius fueritis requiſiti, extra Accord entre le roi S. Louis « l'évêque

manum veſtram ponatis, nec de cerero in feodis d 'Agde.

An . 1 2 3 4comitis memorati , fine voluntate noftra & ſua ,

NTOverint, & c. quod nos Bertrandus D . Ġ . Thr, des cho
aliquid attrahatis. Actuin apud ſanctum Germa

louſe ſac, I .

num in Laya , anno DominiMCCXXXIII.menſe IV Agathenſis epiſcopus, præſentc & affentiente, du Roy , Tou

& eadem affirmante infradicto capitulo Agathenſis n. 3,

Martio .

i). 52 .

1), SI,
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eccleliæ , profitemur non coacti, & c . tibiPeregrino feudales, nos , ſalvo jure ecclelix , concedere po

Latinario militi , ſeneſcallo Belliquadri , ftipulanti terimus prima vice cali perſonæ , quæ cenſum , &

pro D . illuſtri rege Francorum Ludovico , ad hæc alia ſervitia debita faciat epilcopo & eccleliæ ſupra

ab eodem rege ſpecialiter procuratori conſtituto , dictis. Item de rebus faiditorum qui contra nos,

quod luper quadam compoſitione quæ inter ve - vel contra fidem , à tempore prædicto quo clarz

nerabilem patrem T . bonæ memorize Agathenſem meinoriæ Ludovicus genitor noſter adeptus eſt

epiſcopum proximum predeceſſorem noſtrum , cx terram illam , ſe faidiverunt, & qui de cetero con

Montisfortis ex altera facta fuit, quæſtio movebatur nos & eumdem epiſcopum ordinatum , quod fi nos

inter D . Ludovicum illuſtrem regem Francorum ex prædictorum res faiditorum accipere poterimus

una parte , & nos & eccleſiam Agathenſem , ex infra annum & diem , eas trademus tali perſona

altera ; quæ fiquidem quæſtio inter ipſuin , & nos quæ jura & ſervitia ratione earumdem rerum de

amicabiliter lopita fuit , & pacta tam in prima bita impendat epiſcopo & eccleſiæ ſupradictis.

quam in ſecunda compoſitioneinita , ſunt inferius Nos autein alia loca , & jura , & omnes res alias

expreſſa , quarum compoſitionum inſtrumenti te - quæ exprimuntur in compoſitione prædicta , ha

nor talis eſt. bita olim inter epiſcopum Agathenſem & comi

Ludovicus D . G . Francorum rex , norum faci- tem Montisfortis , ficut in inſtrumento ſuperius

mus quod nos inſtrumentum quoddam confectum annotato plenius continetur , illis duntaxat excep

ſuper compoſitione olim habita inter T . quondam tis quæ exinde præſentis ſcripti ſerie ſunt ſubſtracta ,

epiſcopuin Agaihenſen ex una parte , & dilectum & penes nos retenta, epiſcopo & eccleſiæ Agathenſi

fidelem noſtrum Amalricum comitem Montisfortis concedimus in perpetuum , & ſigilli noſtri muni

ex altera , ſigillatum ſigillorum prædictorum epil- mine confirmamus. Actum apud Viceñas , anno

copi, comitis A .comitiſlæ ejuſdem comitismatris, DominiMCCXXXIV. menſe Junio .

& capituli Agathenſis vidimus in hæc verba. In Idcirco nos prædictus Bertrandus Agathenſis

N . D . N . J. C . I. ejuſdem anno MCCXIX. II . epiſcopus, & nos fcilicet Pontius de Cocone ar

nonas Septembris. V . Gall. Chr . nov. ed . tom . 6 . chidiaconus, Philippus facriſta , BertrandusdeMo

inſtr . p. 334. & feq. Cum autem internos, & dile - reſio præcentor , Stephanus Johanni camerarius,

ctum fidelem noftrum B . epiſcopum Agathenſem , Guillelmus Lombardi , Remundus de Sala , Ber

fuper quibuſdam in prædicta compolitione con - nardus Andreæ ,magiſter Albercus canonici Aga

tentis quæſtio verteretur , tamdem eodem epiſcopo thenſes ; nosinquam prænominati,habito diligenti

in noſtra præſentia conſtituto , de conſenſu noſtro , conſilio , & c. eamdem compoſitionein inter dictum

& allenſu ipſius epiſcopi , fuit inter nos & ipſum D .Ludovicum ſereniſſimum regem Francorum , &

amicabili compolitione taliter ordinatum . Quod nos præfatum B .Agathenſem epiſcopum facta , per

idem epiſcopus concellit & quittavit nobis in per- nos & ſucceflores noſtros , & per totum capitulum ,

petuum , & hæredibus noſtris, caftrum Montiniaci Agathenſem , laudamus , concedimus , & confir

cum pertinentiis luis , & feoda caftrorum de Flo - mamus, & c . & nulla juris canonicivel civilis ſubti

renciaco , & dePomerolis , de Beſciano & de To- litate , lillo umquam in tempore contraveniamus,

rolla , & medietatis caſtri de Aviacio , & pertinen- cibiPeregrinoLatinario ſenelcallo Belliquadri, & in

tiarum eorumdem caſtrorum ; quæ caſtra prædictus hoc negotio ſpeciali procuratori D . regis , & nu

comesMontisfortis receperat in feodum ab epif- mine ejuſdem ſtipulanti, ſolemni ſtipulatione pro .

copo & eccleſia Agathenli, quorum ratione , tene- mittimus , & ad perpetuam rei geftæ firmitatem ,

batur fidelitatem jurare & homagium facere epif- præſentem cartain , nos memoratus epiſcopus &

copo Agathenſi ; quod utique juramentum , & ho- capitulum ſupradictum ,figillisnoſtris fecimuscom

magium , & fidelitatem quittavit nobis epiſcopus muniti. Acta ſunt hæc apud Agatham , in choro

meinoracus. Quitravit idem epiſcopuspenitus & re- ecclefiæ S . Stephani , anno D . I. MCCXXXIV. vi

milit in perpetuum , quicquid juris habebat in can - delicet i v. idus Auguſti , in præſentia infraſcripto

cellaria comitis Toloſani.Reiniſit etiam generali- rum teſtium , ſcilicet D . Odonis Coqui (enelcalli

ter in perpetuum , & quittavitomnia illa quæ alias Carcallonæ & Biterris , Petri de Vicinis, PetriCocci

quittaverat ſive remiſerat comiti Montisfortis, le- de Silva-nectanis , Raymundi de Caneluſpenſo ,

cundum quod continetur in inſtrumento ſuperius Simonis de Amolio , Guillelmi Eſtandart , Ayme

annotato .Idem etiam epiſcopus & ſucccllores ejus rici Bofati , Bertrandi Ravani , Bernardi Vincentii ,

nobis & hæredibus noſtris fidelitatem , & fervitia Odonis vicarii Biterrenfis , Petri archidiaconiNar

debita , ſicut in prædicto inſtrumento continetur bonenſis , Petri Raymundi archidiaconi Corbaria

facere tenebuntur. Quia verò idem epiſcopus de renlis , Petri Bernardi de Pedenacio , Petri Ber

nos eidem gratiain facere volentes , de bonis hære - tis , Radulphide Lilliaco , & c. & D . Barbadaurmi

ticorum cum ipfo ordinavimus in hunc modum . litis , & mei Petri Lauterii publici notarii Aga

Quod res hæreticorum , credentium , & deffenſo . thenlis , & c.

rum eorum in terra epiſcopi & eccleſia Agathenſi ,

quæ inciderunt à tempore quo claræ memoriæ rex

Ludovicus genitor noſter adeptus eſt terram Albi
CCXIV.

genſem , & quæ de cetero incident , nos accipere

valeamus tali modo , quod fires illæ ſint feudales , Donation faite par l'empereur Frederic II.

nos concedemus eas alicui, quihomagium , & fi- au comte de Toulouſe , du comté de

delitatem & alia quæ debentur ratione feudi exhi Venaillin .

beat epiſcopo memorato ; vel ſi nos ea in manu

noſtra tenere voluerimus , cum non conſueverimus IN nomine ſanctæ & individuæ Trinitatis , Fri- AN. 1234.

homagium facere alicui, propterhæc recompenſa . Idericus II. divina favente clementia Romano- Thr,des ch.

tionem faciemus ipſis epiſcopo & eccleſiæ compe- rum imperator ſemper Auguſtus, Jeruſalem & Si- 1.
loule , fac, s .

tentem .Res autem cenſuales , & alias quæ non ſunt cilie rex. Imperialis excellentiæ folium cunc auge- n . 52.

*

tur ,
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tur , cum retinendo quæ donat, & donando quæ & inviolabiliter obſervari. In primis mandamus

retinet, vel ſubditorum devota oblequia remune- quod hoinines burgijurent ſpecialiter, quod fidem

ratur , aut aliquorum devotionem munificentia catholicam , quam docet & tenet Romana eccleſia ,

liberalitaris acquirit. Nec ob id ſoluin Romana defendent, juvabunt, & obſervabunt , & quod hæ

ſceptrá regentibus, & nomen & omen impolicum reticos, fautores , defenſores & receptores corum

elle dignoſcitur Auguſtoruin , quod rebus & re- dem , credentes, & ſuſpectos de hæreſi manifeſta

gnis augere tantuminodo Romanum ærarium in - buntnobis ,vel noſtro officiali, & eos nullomodo

tendiſſent ; verum etiam , quod aucta veteri fide celabunt; imo impugnabunt & perſequentur eos de

fidelium , vel novis extraneorum obſequiis impe- toto poſle ſuo , bona fide; .nec le opponent, nec

rium anipliarunt. Hac igitur conſideratione com - contradicent publicè vel occultè , per ſe vel per

moniti , nihilominus viri dilecti, affinis & fidelis alios , inquiſitioni, captioni, pænæ infictioni ſu

noſtri, Raymundi comitis Toloſani fide & devo - pradictorum . Item , mandamus quod omnes ho

tione penſatis , recepto ab eo pro parte imperii mines àxiv.annis ſupra , tam civitatis quam burgi,

fidelitatis & homagii juramento , de munificentia renovent ſacramentum pacis, & jurent ſervare &

gratiæ noftræ , qua bene ineritos & devotosnoſtros ſequi pacem ad monitionem noſtram , fecundum

benigne conſuevimus,prævenire, donamus, conce- ftatuta pacis concilii Toloſani. Item , mandamus

dimus & confirmamusfibi & hæredibus ſuis terrain quod jurent, quod non habebunt amicitiam , vel

ſive in regno Arelatenli & Viennenſi , ipſe velante- & ſpecialiter demandent homines burgi in conti

ceſſores luihabere & tenere conſueverunt ; videlicet nenti tenciam , & amicitiam , ſive treugas xx. die

civitates, caſtra ,villas, cum plena juriſdictione,cum rum quas habent cum Q . de Termino & fautori

omnibus feudis & foliris pedagiis , uſaticis & lau - bus ſuis. Item , mandamus quod homincs burgi

mariis , in idiomate ipſo , quæ latinè ſalinæ dicun- abjurent & diſſolvant omnes conjurationes, coili

tur , & cum omnibus aliis juſtitiis, juribus & per - gationes , confæderationes , ſeu alias quaſcumque

mitem in priftinam dignitatem marchionatus Pro - feu qualibet alia firmancia vel ſecuritate coinpoli

vinciæ , quam antecellores ſui fimiliter habuerunt ; tionis ; ita quod de cetero eandem obligationem ,

ftatuentes & imperiali edicto firmiter injungentes , vel conſimilem non faciant, nec talia attemptare

ut nulla omnino perſona, alta vel humilis , eccle- præſumant, niſi denoſtro vel ſucceſſorum noſtro

ſiáſtica vel fæcularis , dictum comitem vel hæredes rum fpeciali conſilio & affenfu ; quod ſi de cetero

ſuos de prædictis omnibus, ſub pæna m . librarum facerent, præter perjurium incurrant pænam con

auri puri, impedire , ſeu moleſtare præſumat;me- cilii Toloſani. Item , mandamus quod fervent do

dietatem cujus , cameræ noſtræ , & aliam medieta - minium , juſtitiam , juriſdictionem noftram , &

tem pallis injuriam perſolvendain decrevimus ab fucceflorum noſtrorum fideliter & integriter , &

eo , vel ab iis , qui contra hujus noftræ majeſtatis nihil contra facere attemptent. Itein , mandamus

edictum fuerint auſu temerario præſumptores. Ut quod domus in quibus de cetero hæretici vel Val

autem hæc noſtra donatio , conceilio , confirmatio denſes fuerintdeprehenſi , juxta ftatutum concilii

robur obtineat perpetuæ firmitatis, ad futuram Tolofani , funditus diruantur. Item , mandamus

memoriam præſens privilegium fieri, & bulla aurea quod omnia pignora capra , vel pecunia extorta ab

tympano noftræ majeſtatis impreſlå , julliinus com - illis probis hominibus de burgo qui noluerunt

muniri. Hujus autem rei teftes ſunt T . venerabilis aliis præſtare juramentum , nec defentire conſula

Ydrontinus archiepiſcopus, Fr. H .venerabilis ma- tui eorum , vel ad quiſtam dare ; reſtituentur eiſ

giſter hoſpitalis fanctæ Mariæ Theutonicorum in dem , nec de cetero compellantur ad aliqua horum

Jeruſalein . .. præfectus almæ urbis , G . de Arne- perſolvenda quæ imponentur eis pro iſto negotio ,

îten imperii in Italia legatus, comes Alduinus, vel occafione iftius negotii. Item ,mandamusquod

comes Conradus de Hoemlech , comes* C . de . Arnaldus Longus & frater ipfius reducantur ad

Fayngen , Bt. & L . comites de Froburg , B . deGra - villam , & nullus eis moleſtiain faciat , vel grava

velpach , A . de Arneſten , A . de Rotenweis comes men : Pontius deMelgorio , & Pontius Arnaldus

Theatinus, Mainfridus marchio , Lanza-Ricardus nepos Guillelmi Argenterii , qui prædictos fratres

camerarius, & alii quam plures. Sigmun D . Fri- inſecuti fuerunt, eant Roman infra Paſcha , à D .

derici II. D . G . invictiſſimi Romanorum impera - papa veniam petituri. Item , mandamus quod

toris ſemper Auguſti, Jeruſalem & Siciliæ regis. dampna nobis & eccleſiis illata , quæ reſtituta non

Acta ſunt hæcanno D . I.MCCXXXIv.menſe Sept. funt, reſtituantur ad notitiam B . de Boſco , ficut fuit

Vinn. indict. Imperante D . noſtro Friderico D . G . per Nemauſenſem & Biterrenſem epiſcopos ordi

invictiſlimo Romanorum imperatore ſemper Au- natum : ſupradicta mandamus firmiter, obſervari

guſto , Jeruſalem & Siciliæ rege, anno imperii & inviolabiliter cuſtodiri; & confilio , & authoritate

XXXVII. feliciter amen. Actum apud Montem - chiepiſcopi apoſtolicæ ſedis legati, & confilio &

Halconem , anno , menſe & indictione præſcriptis. aſlenſu venerabilium fratrum noſtrorum Nemau

ſenfis , Biterrenfis , Toloſani & Elnenſis epiſcopos

rum :retinemustamen nobis autoritatem & poteſta

CCXV.
tem faciendi mandata cum confilio & autoritate

D . legati, ſuper offenfionibus, & aliis injuriis nobis

Statuts de l' archevêque de Narbonne , & ecclefiis illatis .Hæc autem omnia ,'ficut dicta

contre les hérétiques Albigeois. funt, juraverunttenere & obſervare in majoripala :

tio D . archiepiſcopi, R . Inardi, P . de Capitolio , G .

D honorem Dei omnipotentis , nos Petrus Alquerius conſules civitatis Narbonæ , pro ſe &

An. 1 2 3 4. A Dei gratia Narbonenſis archicpiſcopus, man - aliis conſulibus civitatis ejuſdem , & pro tota uni
Archiv . de

damusin præfenti , & præcipiinus lub vinculo ju - verſitate civitatis ; & Bonetus Alfarici, & B.Miri, &

de Narbonne. ramenti, hæc quæ inferius ſcripta ſunt adimpleri , B.Boixonii, & B . de ſancto Stephano , & R . Bo

Tome Ill.
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neri , & G . Jordani conſules burgi Narbonæ hoc poteft conficere corpus Chriſti. 3º. Dicunt quod

idem juraverunt tenere , pro ſe & univerſitate ejuf- aniina hominis non eſt nilipurus languis. 4º.Di.

dem burgi , in præſentia & teftimonio S . Joannini cunt quod fimplex fornicatio non eft peccatum ali

facriſtie ſancti Juſti , & c . anno MCCXXXIV. kal. quod. sº . Dicunt quod omnes homines demundo

ſalvabuntur. 6º .Dicunt quod nulla animaintrabit

Significant conſules burgi Narbonæ D . O . ſe- paradiſum uſque ad diem judicii. 7º. Dicunr quod

neſcallo , quod ipſi juraverunt ſuper mandatis quæ tradere ad uſuram , ratione termini, non eft pec

eis fecerat Narbonenſis archiepiſcopus , fidem ca - catum aliquod. 8°. Quod fententia excommuni

tholicam ſervare, defendere & juvare, & expellere cationisnon eſt timenda,necpoteſt nocere. 9º.Di--

& manifeſtare hæreticos , defenſores & fautores cunt quod tantum prodeſt confiteri ſocio laïco ,

eorum . Item , juraverunt pacein , & ſequi eam , & quantum facerdoti ſeu preſbitero. 10°. Dicunt

quod non haberent familiaritatem vel amicitiam quod lex Judæorum melior eſt quam lex Chriſtia

cum inimicis pacis & fidei , & omnia juraverunt & norum . 11° Dicunt quod Deus non fecit terræ

compleverunt quæ continentur in primo, fecundo naſcentia , ſed natura. 12°. Quod Dei filius non

& tertio capitulo. Verum ſuper quarto capitulo aſſumpſit in beata & de beata Virgine carnem ve

quod incipit: Item ,mandamus quod homines burgi ram , ſed fantaſticam . 13º. Dicunt quod Paſcha,

abjurent , & c. dicti conſules dicunt, quod non te - pænitentiæ & confefliones non ſunt inventa ab

nentur illud mandatum complere , quia de illo ca- Eccleſia , nifi ad habendum pecunias à laïcis.

pitulo non erat quæſtio coram D . legato , inter D . 14°. Item dicunt quod exiſtens in peccato mortali

archiepiſcopum & conſules dicti burgi ; fed de non poteſt ligare vel abſolvere. 13°. Item quod

quadam fententia excommunicationis juraverunt nullus prælatus poteſt indulgentias dare. 160. Item

ſtare mandatis dicti archiepiſcopi , & non de aliis. dicunt quod omnis qui eſt à legitimo matrimonio

Verùm prædicti conſules , ob reverentiam & hono- natus , poteſt ſine baptiſmo ſalyari.

rem dičti D . archiepiſcopi, & pro bono pacis , vo

lueruntabjurare confratriæ , & alii conjurationi, ſi PEREGRINATIONES MAJORES.

aliqua eller in Narbona ,cum nulla ſit , & alia vice

abjuraſſent eidem , ſalvo conſulatu , & falvis liber- Beatorum apoftolorum Petri & Pauli Romæ.

tatibus & conſuetudinibus, quæ retroactis tempo- Beati Jacobi Compoſtellæ . Beati Thomæ Cantua

ribus obtinuerunt in Narbona , & quod removere - rienſis. Trium regum de Colonia.

tur de dicto capitulo illa clauſula : niſi de noſtro ,

vel ſucceſſorum noftrorum ſpeciali confilio & affenfu . PEREGRINATIONES MINORES.

Item dictus archiepiſcopusmandavit cis, quod jura

rent ſervare dominium , juſtitiam , juriſdictionein B eatæ Mariæ de Bolonia ſupramare.De Vallevi

ſuan & ſucceflorum ſuorum , fideliter & integrè ; ridi. De Tabulis in Montepeſlulano,De Serinhano.

quodmandatum dicti conſules facere non tenen - De Ruppe amatoris. De Podio . De Carnoto . De

tur, eo quia dictus archiepiſcopus non mandavit Pariſius. De Pontiſara. De Solacho. Beatæ Mariæ

eis quod jurarentper dictum capitulum , ſed dedit Magdalenæ in ſancto Maximino in Provincia.

eis in mandatis quod fervarent , non quod jurarent S. Ægidii in Provincia. S. Guillelmi de Deſerto .

dominium , juſtitiam , & c. Unde fi velit de novo S. Antonii Viennenſis. S. Martialis. S. Leonardi

aliud inandatum eis injungere , non poteft , quia diæceſis Lemovicenſis. S. Dionyſii. S. Ludovici in

ſemel functus eſt officio ſuo ;maximè fine aucto - Francia. S . Vincentii de Caſtris.

ritate D .legati, cum idem archiepiſcopus retinue.

rit ſe poſle facere aliamandata cum auctoritate D . INTERROGATIONES AD HÆRETICOS.

legati: item alia ratione , quia homines burginum

quam juraverunt archiepiſcopo Narbonæ , nec ar- Examinandus de fide ,ſi terreatur, ſed dulciter ,

chiepiſcopus habet vel habere debet ſacramentum promittåtur ei, quod ſi pænitet judicio examinato

in Narbona , nec tenentur facere facramentum ra- rum , quod non debet timere. Peratur ab exami

tione dominii, juſtitiæ vel juriſdictionis alicui ho nando : fcis quod nos quærimus in terra iſta ? Au

mini, niſi domino Ayınerico , nec unquam fecerunt diſti aliquem loquide hæreticis , à quibus & ubi

ſacramentum niſi D .regi Franciæ & D . Aymerico ; audiviſti hæreticum docentem ? Credidiſti eis quæ

unde ſi jurarent dicto archiepiſcopo , abſorberetur dicebat ? Quando iterum per te recolebas ? Nun

juriſdictio D . regis & D . Aymerici. Item dicunt quid & tunc credebas dictis ejus? Quantum iplis ,

quod D . A . prohibuit eis , ſub pæna omnium bo - vel quod primo audiviſti & credidiſti ; fuiſti poſtea

norum ſuorum , & pro dominio & facramento quod confellus de hoc ? Audiviſti monitionem quam fe

habcbatin eis , quod non jurarent capitulum præ - cimus hæreticis , & de hæreticis ? Scis vel credis

dictum . aliquem eſſe hæreticum in patria ? Item , de cauſis

ſcientiæ vel credentiæ . Item , fi habet aliquem

CCXVI. ſuſpectum de hæreli. Item , de cauſis ſuſpicionis.

Jtem , li ſcit vel credit aliquem eſle in patria vel in

Memoire touchant les erreurs des Albic ipſa villa qui recipiat hæreticum in hoſpitio fuo ,

: geois, lespénitences qu'on leur impoſoit, & quæratur nomen & cognomen hofpitii utriuf

la maniere de les interroger par les que. Item , fi examinandus recepit , vel receptave

Inquiſiteurs , & c.
rit , vel deffendit hereticum . Item , quomodo ſcie

bat hæreticum quem receptavit vel deffendit. Item ,

Iſti ſunt articuli in quibus errantmoderni fi fcit aliquem locum ubi fiant conventicula vel

• hæretici.
credit. Item , li fueruntalicubi ſermones. Item , fi

• interfuit ſermonibus , & exprimatur de modo fer

Ancien regi- D Rimo dicunt quod corpus Chriſti in ſacramen - monum & quid ſermo. Item , qui interfuerunt fer

ſtre de l'In - 1 to altaris non eſt niſi parum panis. 2º.Dicunt monibus. Itein ,de quo erat ſermo, de evangelio ,
quiſition de

Carcatlonac. quod facerdos exiſtens in mortali peccato non vel exemplis ſanctorum , vel de hæreſi. Item , de
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aliis verbis conſolatoriis ibi dictis. Item , ſi de die vel crilmate vel oleo furatis, vėlimagine bapti

vel nocte , vel qua hora noctis. Item , quis fecit fer- ſata , de pane benedicto , & de aqua benedicta ;

monem . Item , quis congregavit eos. Item , ſi co - de benedictione nuptiarum . Item , à quibus iſta

mederunt fimul. Item , quid comederunt: Sidepane habuit & didicit , quos vel quas docuit divinare ,

ibi qui interfuerunt ? Item ; ſi confeflus fuit Val- ipla incepit, & quando ad iplam pro conliliis

denli alicui. Item , ſi dedit aliquid pro confeſſione, venerunt, maximè infra annum ; ſi umquam ab

vel propter aliud. Item , li baliavit eundem hære- iftis prohabita fuit & abjuravit ; ſi poſt abjura

ticum in fide. Item , li benedicite dixit. Item , ſi tionení readjuravit , ſi ita credebar elle ſicutdoce.

fecit aliquando reverentiam . Item , fi ipſe injunxit bat homines ; quæ dona recepit à petentibus con

ei pænitentiam . Item , fi legavit quid hæreticis , vel filium ?

aliàs dederit. Item , ſi ſcit quis receperit hujuſinodi

legata. Item , de collecta ſi facta fuit pro hæreticis. INTERROGATORIA AD JUDÆOS.

Item ; fi aliâs recepit ipſam collectam . Item , fi fcit

aliqua quæ poſuerit in ipſa collecta. Item ; ſi aliâs Quod tibi nomen eſt, & cognomen ?Ubinatus

- vocatus fuit de fide ſua reſponſurus. Item , ſi aliâs es & ubiconverſatus ? Suntparentes tui vel fuerunt

abjuravit. Item , in qua re adjuvavit. Item , ſi ſcit Judæi:De nomine eorum ;ubi nati ſunt & conver :

aliquem abjuraſle vel re adjuvaſſe. Item , ſi hæreti- ſantur. Sihabes fratres & forores ? De nominibus

præelegerit , ſuſpendium vel ignem ; fidicit ignem , bus & prole eorum . Si a'iqui eorum fuerunt bap

quæratur quare ? Irem ; ſi credidit cos elle bonos tiſati. Si es Judæusvel Chriſtianus? Quæ lex me

homines. Item , li audivit aliquem articulum vel lior & in qua vis mori? Si tenentur ſervare jura

aliud contra fidem ab aliquo . Item , fi illud quod mentum factum ſupra legem Moyli, & per vocem

revelat, vel revelabit nobis , ſi timore mortis hæc Dei & rotulum ? Qua pæna puniantur perjuri .. . .

facit , vel timore proborum , vel quia rimebat, vel uxores & filios, & quotiens.Siuxor fuit baptiſata

credebat , vel ſciebat , ne alius revelalletnobis , vel & liberi? Si fuit baptilatus , quando & ubi, & de

non revelaturus. Item , quot annis fuit hæreticus. nomine ſibi impolito , quot fucrunt tecum bapti

Item , quis docuerit hærelin & qui audierunt cum fati ? De nominibus eorum & ubi ſunt. Si redie

eo ? Item , exprimetur de articulis. Item , quis ad - runt ad Judaiſmum , ubi & per quos ? Si habent

duxit eum ad hæreticum . Item , quor homines ipſe uxores , & de nomine ; quando fuit rejudaiſatus &

inſtruxit & docuit hæreſim . Itein , li conduxit hæ - ubi ? Qui fuerunt cum eo rejudaiſati? Qui reju

reticum de loco ad locum . Item , ſi jacuit cum eo . daiſavit eum vel eos, & per quos ? Qui fuerunt

Item , ſi dejeravit aliàs coram nobis vel aliis. Item , præſentes ? Quot annis fuit in chriſtianiſmo ? Si

ſi audivit excommunicari omnes alios qui celabant fuit confeſſus vel communicatus ? Si credebat lic

hæreticos. Item , li excommunicari audivit recepta - ut alii chriſtiani: Si in chriſtianiſino duxit uxorem ?

tores. Item , ſi celavit hæreticum quem talem ſcie- Quo nomine vocabatur ? Si ſuſcepit liberos de ca ?

bat elle , poſt monitionem velante , vel poſt abju . Si illi fuerunt baptiſati ? Si didicit Pater nofter i

rationem . Item , ſi celavit nobis veritatem . Item , Ave Maria , Credo in Deum , & c Si ſcit aliquem

ſi inſtruxit alium qualiter reſponderet nobis, vel li chriſtianum judaizantem , & ubi: Si ad hoc indu

alius ipſun inftruxit qualirer reſponderet nobis. xit aliquem chriſtianum ? Quomodo orant pro

meis. Itein , li fecit alium fugerc à nobis. Item , di? Quomodo debaptiſantur ? Si communicavit de

fi fecit pactum cuin hæreticis ne ſe mutuo reve- corde puri chriſtiani? Si habet cartam dejudaiza

larent. Itein , quæraturid .. . de articulis , li necefle tionis ? Quomodo circumcidunt chriſtianos aliter

fuerit. Item , quotiens vilitavit hæreticum . Item , quam ſuos.

qui ibi erant quando viſitavit hæreticum . Itein ,

qui venerunt cum eo ad viſitandum hæreti

cum , de bapciſmo , de euchariſtia , abſolutio de

CCXVII.
pænis , li excommunicari poteſt , ordo clericorum ,

matrimonium , juramentum , orationes pro mor- Charte de l'empereur Frideric Il. en

tuis ,millæ , confratriæ .
faveurde l'égliſe deViviers.

INTERROGATORIA PRO SORTILEGIS . TN nomine ſanctæ in individuæ Trinitatis. Fri- Avec

Idericus II . divina favente clementia Romano- Bibl. du Roi,

Quando ſortilegusexaminatur, interrogecur quæ rum imperator ſemper Auguſtus , Jeruſalem & Baluze, porte.
feuille de Via

& quot ſortilegia noverit , de rebus perditis inve- Siciliæ rex.Decet imperialis excellentiæ dignitatem , viers.

niendis , de prius difamandis , de animalibus per - juſtis ſubditorum petitionibus inclinari , & coruin

ditis & latronibus includendis , de corda conjuga maxime quos experientia fidei , devotionis integri

torum , de matrimonio contrahendo , de iinpræ - tas, & obſequia dignos faciunt , & commendabiles

gnatione ſterilium , de dando comedere pilos un - repræſentant; ut qui auguſtali folio divino munere

gues monſtruum , de ſtaru animarum & defuncto - præſidenius , & obtenta beneficia ſervemus in po

rum , de facto velde bonis rebus quæ vadunt de îteris , & ea liberaliter confirmationisnoftræ muni

nocte , de carminando poina , herbas , corrigias & mine roboremus. Ea propter univerſis fidelibus

veſtes , de curatione infirmitatum , de collectione noſtris tam præſentibus quain futuris volumus

herbarum verſa facie ad orientem , de injunctione fore notum , quod cum dilectusnofter B . venera

peregrinationuin & miſſarum ; & maximè inquire bilis Vivarienſis epiſcopus noſtro culmini ſuppli

de his quæ ſuperſtitionem fapiunt contra facra - caſſer attentè , ut quia eccleſia ſua habet indulta libi

menta , & cultum divinum , & locum ſacrum , de dudum à divis Auguſtis prædecelloribus noſtris ina

ponendo ad ſuper altare quando evangelium legi- clitæ recordationis , & nobis , quoruin tenores non

tur , & uſque ad xi, dies , de cuchariſtia retenta , poſſent in uno privilegio comprehendi, prædicta

Tome 111. Aaj
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honore ac ſervitiisnoftris &
impermissorabiliter MCCXXIX.

jinftantiam di&ti abbatis Moiſſia

,

privilegia , cum his quæ continentur in his , confir- vari. Teſtes autem qui fuerintnominati, ſi ſe gra

mare fibi de noſtra gratia dignaremur. Nos penſa - tia , odio vel timore ſubſtraxerint , cogatis cenſu

tis meritis fidei & devotionis ejuſdem , quam in ra limili veritari teſtimonium perhibere. Datum

honore ac ſervitiis noftris & imperii ſemper effica- apud Avinionem X111. kal. Januarii, anno Domini

cem invenimus , fupplicationibus ſuis favorabiliter MCCXXIX .

inclinati,præfata privilegia dictæ eccleſiæ Vivarienſis Veruin nos ad inſtantiam dicti abbatis Moiſſia

à divis Auguſtis quondam prædecefforibus noſtris, cenſis , illuſtrem virum prædictum R . comitem

& nobis ,dudum conceſla , cum omnibus quæ con - Tolofanum legitimè citari fecimus ſemel , ſecundo

tinentur in ipſis , fecundum quod ea omnia tem - tertioque peremptoriè ; item & quarto ex abun-

poribus ipſorum prædeceſſorum noftrorum , & danti; & tandein viva voce in propria perſona ci

uſque ad hæc felicia tempora noſtra , cadem eccle- taviinus eundem , qui non venit , nec pro ſe rel

ſia juſte tenuit & poſledit , libi dc gratia noſtra ponſalem aliquem , vel etiam fimplicem nuntium

duximusconfirmanda : ſtatuentes, & imperiali ſan - mittere procuravit ; parte altera nihilominus com

cientes edicto , quatenus nulla omnino perſona , parente. Unde præfatum abbatem , ob contuma

alta vel humilis , eccleſiaſtica vel ſæcularis , eccleſiam ciam partis alterius, in pofleflionem , cauſâ rei fer

Vivarienſem ,epiſcopum vel ejus ſucceſſores , contra vandæ ,dominij, & omnium quæ in villa vel pro villa

hujus confirmationis noſtræ tenorem , aliquo tem - Moiſſiaci, ſeu in honoribuseccleſiæ Moiſſiacenſis

pore advenienti , auſu temerario fuper his omni- percipit idem comes,decrevimus inducendum .Poft

bus impetere , vel inquietare præſumat ; quod qui inoduin verò dictus abbas poft lapfum anni ad nos

forte præſumpſerit , præter indignationem noſtri pluries accedens , inſtanter petivit , ut poflèffionem

culminis quam incurret , L . librarum auri puri eandem , quam propter potentiam partis adverſæ

pæna plectetur , medietate ipſi cameræ noſtræ , & nondum fuerat adeptus, ipſum nanſciſci facere

reliquamedietate parti paſſæ injuriam perfolvenda. mus, & quod ex fecundo decreto verum ipſum

Ut autem hæc noſtra confirmatio robur obtineat conſtitueremuspoſſeſſorem .Nos verò dicto comiti

perpetuæ firmitatis ,prælens privilegium fieri , & defferre volentes , cumdem per præpofitum ſancti

bulla aurca tympano noftræ majeſtatis impreſſa , Stephani Tololæ fecimus ammoneri, ut dictum

juſſimus communiri. Hujus rei teſtes funt Treve - abbatem jam dictam poffeffionem nanſciſci per

renſis archiepiſcopus, dux Bavariæ , comes Palatinus mitteret, & nactam pacificè poſſideret; qui ſolita

Reni , dux Lotharingix , dux Brabantiæ , dux de contumacia id facere non curavit ; & ideo ad ni

Limburge ,marchio de Baden , burgravius de Nu- miam ejuſdem abbatis inſtantiam , à dictamiſſione

remberk , R . comes Tolofanus, A . de Pictavia in poſſeflionem , biennio jam elapſo , verum ip

comes Valentinenſis , G . deBorgavius, A . Aioara , ſum ex fecundo decreto conſtituimus pofleflorem ;

V . de Bavaſta , V. de Navis , & alii quam plures. contradictores quoſlibet & rebelles excommunica

Sign. D . Frederici Dei gratia invictiſlimiRomano - tionis fententiæ ſupponendo : ipſo verò abbate po

rum imperatoris , ſemper Auguſti, Jeruſalem & ftulante , ut ipſum comitein nominatim excommu

Siciliæ regis magnifici. Acta ſunt anno D . I. nicaremus, noluimus acquieſcere , donec per nos

MCCXXXV.menfc Januarii, 1 x. indictionis, impe- ſuper præmiffis , ipſum comitem iterum monere

rante D . noſtro Friderico D . G . invictiſlimo Ro- mus, quod apud Carcaſlonam fecimus viva voce :

manorum imperatore , ſemper Auguſto , Jeruſalem unde nos videntes ipfius comitis contumaciam
& Siciliæ rege , anno imperii ejus xvi. regni Je- multiplicem & deffectum ; damna pariter & inju

ruſalem x. regni verò Siciliæ xxXVII, feliciter , rias quæ dićtus abbas, ob dëffectum juſtitiæ , ſuſti

amen. Datum apud Hagenau , anno ,menſe & in - nebat, nolentes amplius in ſuo libi jure deelle , ſæ

dictione præſcriptis. pedictum comitem Toloſæ ſententiæ ſuppoſuimus
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rogamus, vobis qua fungimur autoritate mandan

CCVIII.
tes , quatinus ſinguli veſtrum , per parrochiales ec

clelias veſtrarum diæcelum , ipſum faciatis excom

Sentence d’excommunication par l'évêque municatum diebus dominicis & feſtivis publice

de Comminges contre le comte de nunciari. Datum Toloſæ xvii. kal. Aprilis, anna

Toulouſe.
DominiMCCXXXV.

V Enerabilibus in Chriſto patribus Dei gratia

AN. 1 2 3 5 . V Tololano , Albienſi, Ruthenenſi,Caturcenli ,
CCXIX.

Bibl. du Roy,

Baluze, Lan- Agennenſi epiſcopis , G . eadem gratia epiſcopus
guedoc,1.38. Convenarum , falutem in Domino.: Litteras D . Chartes du comte de Toulouſe en faveur

Romani recepimus in huncmodum .

Venerabili in Chriſto patri ,Dei gratia epiſcopo ville d 'Avignon.
Convenarum , Romanus eadem gratia ſancti An

geli diaconus cardinalis , apoſtolicæ fedis legatus , ATOtuin ſit omnibus quod anno D . I.MCCXXXVI. Ā

falutem in Domino. Caufàm quæ inter dilectum IV ſcilicet v . non. Julii. Frederico Romanorum Trél. des ch.

in Chriſto abbatein Moiſliacenſem ex una parte , imperatore regnante , nos R . Deigratia comes To- Toulouſe, lac.

& nobilem virum R . comitem Toloſæ ex altera , loſa , marchio Provinciæ , in qucın D . Fredericus S.To $3

fuper dominio villæ Moiſſiaci , nec non ſuper om - D . G . Romanorum imperator ſemper Auguſtus,

nibus quæ in villa , vel pro villa , ſeu in honoribus Jeruſalem & Siciliæ rex , dominos Cadarolla con

eccleſiæ Moiſliaccnſis percipit idem comes , & re- tulit in vaſſallos , confitemur & in veritate,reco

bus, vertitur ,vobis duximus committendam ; pa- gnoſcimus,vobisErmitano,nomineveſtro & nomi

ternitati veſtræ , quâ fungimur autoritate mandan - ne uxoris veſtræ Audæ , & vobisGuillermo R .de

tes, quatinus partibus convocatis , audiatis , & Avinione , & Bertrando de Jocone, & vobis Raym

eam fine debito termineris ; facientes quod decre- bando de Anceuna , & Guillermo de Anceuna , &

veritis per cenſuram eccleſiaſticam firmiter obſer - Raymundo fratribus, & Petro de Cadaroſla , &
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ane n .

Willermo de Cadaroſſa , & Bertiando de Cada- Moriacio, Petro Dalmacio, Lauraudo de Cadaroſſa,

rofa , & Poncio Jarente fratribus , & Bertrando de Bernardo Conte , Petro de S. Laurentio ,Roſtagno

Sancto Paſtore , & Garino de Lers , & Beatrici de de Balnedis , & c . .

Bello -monte, & Raymundo deMaimolena dominis Manifeſtum fit , & c. quod nos Raymundus Dei

Cadarollæ , præfentibus,recepto à vobis juramento gratia comes Tololæ ,marchio Provinciæ , confite

fidelitatis , & per vos & aliis Cadarollü doininis mur , & in veritate recognoſcimus, nobilem virum

abfentibus, per vos & ſucceſiores veſtros, vos & Baralem de Baucio , ſeneſcalium noſtruin in terra

prædeceſſores veſtros habuiſſe & tenuiſſe domi- Veneyllini, de ſpeciali mandato noftro reſtituille

nium , & ſenioriam , & juriſdictionem plenariam , libertatem , feu franqueſiam ,militibus, & probisho

& merum imperium & mixtuin , & diſtrictum , & minibus, & toti univerſitati civitatis Avinionis, quam

cohercitionem in civilibus cauſis & criminalibus, in eis in terra noſtra donavimus , meritis exigentibus

villa & hominibus Cadarollæ , & ejus tenemento , eorumdein : dictam autem reſtitutionem confir

intus & extra exercuiſſe , firmancias accipiendo , mamus & approbamus, & eam in perpetuum fic

juſtitias faciendo , abſolvendo & camnando , tu - mam habemus atque raram . Prædictam inſuper

tores dando , notarium & bullaria habendo , & libertatem ſeu franqueſiam , ut pleniori vigeat fir

conſtituendo diſtrictum , & autoritatem interpo - mirare , milicibus, & probis hominibus, & toti uni

nendo , & generaliter omnia excercendo quæ ſub verſitati civitatis Avinionis, per nos & ſucceſſores

mero imperio & juriſdictione concludi & intelligi noftros, concedimus & reftituimus, ſicur in inſtru

poſſunt, tanto tempore ,cujusnon extatmemoria ; mentis inde confectis pleniuscontinetur. In cujus

& omnia ſupradicta & ſingula ex imperialimuni- rei teſtimonium , & c.Acta fuerunt hæc apud Lau

ficentia exercendo. Et nos , inquam , comes prædi- racum 1x. kal. Septemb. anno D .MCCXXXVI.

ctus, per nos, & fucceflores noftros, omnia præ

dicta & ſingula univerſa ,vobis prædictis dominis

Cadaroſſæ præſentibus, & pro aliis dominis Cada
CCXX.

roflæ abfentibus, confirmamus perpetuo , lauda

mus, & c. tali conventione & lege', inter nos comi- Hommage de Jacques , roi d' Aragon, à

tem prædictum & vos dominos Cadarollæ appoſita l'évêque de Maguelonne.

& conceſla , quod cum prædicta villa , dominis ,mi

litibus & hominibus Cadaroſlæ poflimus placitare, n Ertum & indubitatum eſt , quod Jacobus D . AN1226

& guerreiare ; & quod domini Cadaroliæ , & mi L G . illuſtris rex Aragonum & Majoricaruin , Trél. des ch.

lites nomine dominorum , in cavalcada , expenſis comes Barchinonenſis & Urgelli , & dominus villæ du Roi , Maó,

noftris & emenda , & non aliter , nos fequantur Montiſpeſfulani, filius quondam illuſtris Mariæ

quotieſcumque in cavalcada exirent; hominesverò reginæ Aragonum & dominæ Montiſpeſſulani, fecit

Cadaroſla ſemel in anno tantum nobis & ſucceſſo . D . Johanni de Montelauro eadem gratia Magalo

ribus noſtris cavalcadam , expenſis ipſoruin homi- nenli epiſcopo , homagium pro villa Montiſpeilu

num Cadaroſlæ , facereteneantur & nosſequitan - lani, & caſtro de Palude quod vulgo dicitur Latas ,

tum in cavalcada longe per duas dietas exercitus in quæ ab epiſcopo Magalonenſi tenentur in feudum ,

imperio , & in regno longe per unam dietam exer- in moduin infra ſcriptum . Nos Jacobus Dei gratia

citus , & non longius : & per menlem tantum le - rex Aragonum , & c. cognoſcentes nos tenere in

mel in anno nobiſcum vel cum bajulis noſtris eſſe feudum villam Montiſpelſulani, & caftrum de

debeant in cavalcada , & non teinpore vel fpatio Palude quod vulgo dicitur Latas, à venerabili patre

longiori. Si verò ultra duas dietas in imperio vel D .Magalonenfi epiſcopo , & pro eiſdem ſacrainen

ultra dietam in regno, prædictam cavalcadam ho - tum fidelitatis eidem præſtare debere , ſicut vaſlál

minum Cadaroſfæ duceremus, vel in ultra unum lus domino præſtare tenetur , & prædeceſſores no

menſem in anno cavalcada hominum Cadaroſla ſtros à quibus cauſam habuimus, & in quoruin

nobiſcum eſlet, & tunc ibidem expenſis noſtris & feudum ſucceſſimus,habuifle & tenuifle , & proprer

emenda , & non aliternobiſcum eſlet & remaneret. hæc eidem epiſcopo hoinagium feciſſe , & facra

Prædictum autem dominium & ſenioriai , in vos mentum fidelitatis præſtitite , vobis ycnerabili in

dominos Cadaroſlæ & ſucceſſores veſtros, nobisad Chriſto patri JohannideMontclauro D . G . Maga

vitam noſtram , & ſucceſſoribus noſtris ex nobis le - lonenfi epiſcopo , fponte & debite manibusjunctis,

gitiine procreatis , rerinemus. Si verò , quod Deus & in veſtris manibus pofitis , dato oſculo pacis &

avertat, line legitimo hærede ex nobis procreato de- firmitatis, pro prædictis villa Montiſpellulani &

cederemus, ex tunc de prædicto dominio ,& ſenioria caſtro de Palude fupradicto quod vulgò dicitur

& fidelitate quam nobis feciſtis , & omnibus aliis Latas , certide facto & certiorati dejure , vobis ho

ſupradictis , vosdominos Cadarollæ , & lucceſſores magium fecimus ſinedolo , fecundum quod melius,

veftros in infinitum ,homines & milites Cadarollæ , fidelius , & firmius intelligi poteſt. Actum in Mon

abſolvimus & perpetuo relaxamus, ut propter præ - tepellulano , in domo Arbrandi filii quondam Ra

dictam munificentiam dominiimperatoris , domi- mundi Atbrandi, in præſentia & teſtimonio ve

nium vel ſenioriam quam in vobis habeinus, vel nerabilis patris Berengarii epiſcopi, Petri Alberti ,

fidelitatem quam nobis feciſtis , aliter hæredi vel Vitalis de Canellis canonicorum Barchinonentium

fucceſſori noſtro extraneo , univerſali vel lingulari, & c. & virorum clariſſimorum Ramundi-Berenga

non fitis in aliquo vel in aliquibus obligati , & c. rii comitis Provinciæ , & Pontii Hugonis comitis

Factum fuit hoc apud Araulicam , in ſtari D . epif Empuriarum , Aſſaliti de Goza , & Anſelmeci Be

copi, in virgulto juxta chorum eccleſiæ S.Petri: præ - rengarii de Cervaria , GuillelmiGroſſe , Arnaldi

ſentibus D .R .epiſcopo Arauſicenſi, Baraldo domino Surdi militum , Guillelmi de Salla juriſperiti, At

Baucii ſeneſcalco D .comitis ,Guillermo de Barre- brandi filii quondam R . Atbrandi, Bernardi Capi

ria , Guillermo Augerio judice & cancellario D . tis-bovis , & c. Actum loco quo fupra, anno I.

comitis, Ilnardo Audegario , Poncio Aſtoaudo , MCCXXXVI.XVII. kal. Januarii,

Guiaufrido Jaucelino , Johanne Auriolo ,Guillermo Præſentis ſcriptiſerie apertiſlime declaratur, quod

de Lauduno , Raymbaudo Juſto , Bertrando de Jacobus Dei gratia illuſtris rex Aragonum , & c.
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ad' interrogationem D . Joannis de Monte -lauro niens feltum Pentecoſtes , & ab eodem feltò Pen

eadem gratiâ epiſcopiMagalonenſis , recognovit ſe tecoſtes ad unum annum ; videlicet quod omnes

eidem præcedenti die homagium Gbi feciſle pro homines dictæ civitatis , prælentes & futuri , poſſint

'villa Montiſpellulani & caſtro de Palude, quod tranſire , ire , redire & ſtare in burgo , & c. Verum

vulgò dicitur Latas , quæ ab epiſcopo Magalonenſi, tamen ſi aliquis homo vel aliqua perſona dictæ ci

tenet in feudum ; & ſtation facta recognitione ho- vitatis velburgi, hujuſinodi treugas frangere , vio

magii, dictus D . rex , dicto Joanni de Monte - lare vel contravenire præſumpſerit, der nomine

lauro epiſcopo ſupradicto , & eccleſiæ Magalonenſi, pænæ illis conſulibus quorum parti fuerit injuria

politis ſuper altare ſancti Firminiin Monrepellulano irrogata , ſi fueritmiles, vel hoino de plaſſa D . lol.

corpore Jeſu -Chriſti ,crucis reliquiis , & textu evan - Melgor, & fi fuerit miniſterialis, vel quælibet alia

geliorum aperto , ſacroſanctis evangelismanutactis, perſona c . ſolid .Melgor. & c. Si verò ab hujuſinodi

lacrainentum fidelitatis præſtitit in modum ſubſe - treugarum fractore, cauſa paupertatis , extorqueri

cutum . Audi tu Joannes Magalonenſis epiſcopus, 'non potuerit ipſa pæna , violator ille , ſi fuerit de

ego Jacobus D . G .rex Aragonum , & c. ab iſta hora civitate , allotetur in continenti in dicto burgo per

in antea perſonam tuam non capiam , vitam & conſules ejuſdem burgi, vel per eorumdem man

Häre vel
conconfulibus quorelhorno de

plaflabet alia

ac Gneta Dei quatuor evangelia que conei Firnini tum juraverunt ex Pada Plano , & c . & ex parte

mina, meo conſilio vel meo ingenio ; & fi in illo ſimiliter ſi fuerit de burgo aſſotetur in continenti,

honore quem tu hodie habes & poflides , & cano- & c. Sciendum tamen eſt , quod à ſupradicta treuga

nici Magalonenſes habent & poflident in com - excipiuntur Raymundus Berengarii de Riparia , &

munia, vel in antea , tu acquiſieris , & canonici filius ſuus PetrusRaymundi, & Caſtellanusnepos

Magalonenſes acquiſierint, ego Jacobus tollerem , ejuſdem Raymundi Berengarii , quantum ab in

& c . Sic Deusmeadjuvet , & iltæ ſanctæ rcliquiæ , grellu dicti burgi tantum , & Guill. Amelii quan

ac ſancta Dei quatuor evangelia quæ corporaliter tum ab ingreſſu dictæ civitatis, & c. Hoc idem to

manı mea tango. A &tum in eccleſia ſancti Firmini tum juraverunt ex parte civitatis , Bertrandus de

in Montepeſlulano , in præſentia & teſtimonio Ra- Bofco , Raymundus de Plano , & c . & ex parte

mundiBerengarii viri clariſſimiProvinciæ comitis , burgi, Joannes Amelii, Bernardusde S.Stephano ,

Arnaldi de Rocafalio , Berengarii de Cervaria , Al- & c .

faliti deGoza , JordanidePenna , Iſſelinini de Fou - Pateat univerſis , & c. quod nos conſules burgi

zerz , Galaiſini, AncelmeciFer, Berengarii deMon - Narbonæ , videlicet B . Gaulbertus, & c. rogamus

te -deſiderio , Bertrandi de Giniaco , Petri de Fa- vos D . R .Deigratia comitem Toloſanum ,marchio

bricis filii Bertrandi de Monte-lauro , Philippi de nem Provinciæ , ut pro nobis & univerſitate dieti

Villa-nova , Dalmatii deMonte- Arnaldomilitum ; burgi fidejuberetis pænes J. de Frichaus ſeneſcal

Guillelmi de Salis juriſperiti , Berengarii de Sober- lum D . regis Franciæ in partibus Albienſibus, pro

raſcio , & c. & GuillelmideRocafolio abbatis ſancti cauſis univerſis & ſingulis , & controverſiis quas

Willelmi, magiſtri Bernardi de ſancto Bricio ſuc- dicta univerſitas habet vel habere poteſt ſub eo ,

centoris Narbonenſis , & Sicardi de Olargiis præ - contra Aymericum vicecomitem , & venerabilem

politi, Michaëlis de Morezio , magiſtri Hugonis patrem archiepiſcopum Narbonæ , & capitulum S .

deMiromarsarchidiaconorum , Bernardide Muro Pauli , & contra univerſitatem Narbonæ , & contra

Tréf.des ch.
Toulouſe,lac.

Petri de Cornone prioris de Boya , Petri de Mul- dicti vel ſinguli contra dictam univerſitatem burgi;

gorio conrezarii Magalonæ ,Guillermide Caſtriis promittentes vobis nomine & mandato dictæ uni

prioris deMulgorio , Deodati Borelli ſacriſtæ ſancti verſitatis . . . . quod de fidejuſſione prædictâ . .. .

Firmini , & c. Anno D . I. MCCXXXV I. Xyi, kal. vos indemnem , & c. Et eidem pro eiſdem cauſis

Januarii. & univerſitate noſtra plures fidejuſſores , ſub obli

gatione bonorum ſuorum dediſtis ; videlicet Pon

cium de Villa-nova , Iſarnuin Bernardide Fanojo

CCXXI.
vis , & R . de Duroforti, & B .Ugonem de Feſto ,

& V . Garſia de Farojovis , & Arnaldum de Lau

Paix entre les habitans de la cité & du rano, & R . Ferrandum deLaurano, & quoſdam

bourg de Narbonne.
alios, quibus promilſtis indemnitatem pro fidejuſ

fione præfata. Actum fuit hoc apud Carcaſſonam

An.1236. IN N . D . anno nativitatis ejuſdem MCCXXXVI. X1. kal. Septembris anno Domini MCCXXXVI.

de Narb ,
verint, & c. quod cum inſtigante iniinico generis dictorum conſulum , videlicet B . de Moſſano , & c .

humani .. . . immenſa diſcordia orta fuiflèt inter promiſimus vobis D . P . de Villa-nova ſeneſcallo &

cives Narbonenſes , videlicet inter illos qui erant procuratori D . comitis Toloſani,ab ipſo ſpecialiter

ex parte civitatis, & illos qui erant ex parte burgi; deſtinato ad recipiendas à nobis obligationes re

ita etiam quod hinc inde plures, præter vulnera - rum & perſonarum noſtrarum , & mandata , pro

tos , telorum ictibus occubuiſſent,mediantibus ac indemnitate fibi & fidejuſſoribus præſtanda, ſicut

fideliter partes ſuas interponentibus, domno B . luperius eſt expreſlun,promittimus, inquain ,vobis,

abbate Fontisfrigidi, & nobili viro Berengario de nomine dicti coinitis . . . . quod dictum D . co

Boutenaco , conſules civitatis & burgi, gratuito , mitem de prædicta fidejuſſione & de prædictis fide

ſubſcriptas treugas inierunt, præſtito juramento juſſionibus . . . . indemnem illum conſervabimus ,

tam ab ipſis , quam à cc. civibus ex parte civitatis , & c . Actum fuit hoc in burgo Narbonæ , anno

& à cc. ex parte burgi, nomine utriuſque univer- Domini MCCXXXVI. menſe Auguſti , die 11.

fitatis , de ipſis treugis bona fide & ſine fraude con - poſt feſtum B . Bartholomæi, & c.

ſervandis, prout inferius continetur. Nos conſules Anno à nativitate Chriſti MCCXXXVII. re- An .1237.

civitatis Narbonæ , & c. facimus & volumus hanc gnante rege Lodoyco , iv. id . Martii , ſtatuit D . Archives de

Lubſcriptam treugarum formam l'hôt. de ville

fore inter nos , Joannes de Friſcampis ſeneſcallus D . regis Fran - ;

& ſtare ab hac præfenti die , uſque ad primum ve- ciæ in partibus Albigenſibus,quod ſententia quam

arbonne
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quod Cet annu
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, quod tur

tulit ſuper reſtitutione rerum ablatarum probis ho- & c. Ita oſculo dato , plenam pacem & concordiam

minibusde burgo Narbonæ quiexierunt de burgo, vobiſcum facimus, & c. Acta fuerunt hæcſolemni

& ſuper deſtructione domorum , & ſuper reſtitu - ter in palacio Narbonæ prædicti D . Aymerici, in

tione rerum ablatarum hominibus de burgo ab ho - præſentia Petri Raym . de Jonquariis iniliti, Petri

minibus civitatis , & ab illis qui exierunt deburgo , Pelagos militis, & c.

& ab eorum valitoribus, ita obſervetur ſine dimi

nutione, licut lata & ſcripta fuit. Item ftatuit di

ctus D . ſeneſcallus, quod Aymericus de Donas &
CCXXII.

Poncius de Sejano , & c. qui ſunt de burgo Nar

Hommages rendus à Raymond VII.

Margalionis, ſint in oblidione Valentiæ perannum ,
comtede Toulouſe.

fi oblidio lit ibi, & duret per annum ; ſin autem ,

ſtent in fronteria Hiſpaniæ , donec annus ſit exple Oturn ſit , & c. quod anno I. MCCXXXVII.

tus ; quo lic completo , poſlint liberè & ſine pæna I V ſcilicer X111. kal. Junii , nos Raymundus Trél. deschi

redire apud burgum Narbonæ , & c . .. .. Et cum D .G .comes Toloſæ , marchio Provinciæ , demera Toulouſe, lat.

prædicti redierint ab obſedione vel fronteria præ - & ſpontanea voluntate noſtra , donatione inter "

dicta , debent afferre litteras teſtimoniales à Tem - vivos , donamus & concedimus in feudum , tibi

plariis velHoſpitalariis, quod fuerint in obſidione Raymundo de Baucio principi Araulicenſi, & tuis

vel fronteria per annum , ſicutſupradictum eſt.Item legitimis liberis ex legitimno matrimonio procrea

ſtatuit quod Guill. Vilaudégut, & c. qui dicuntur tis , caſtrum & villam Camareri , cum territorio &

interfeciſſe Berengarium Gauſbertum , ſint ultra- tenemento ejuſdem villæ , & caſtrum & villam Tre

marinis partibus in ſervitio Dei per annum ; quo vellanicum territorio & tenemento ejuſdem caſtri :

expleto , debent afferre litteras teſtimoniales à Tem - videlicet omnia jura ſeu dominationes, & plenam

plariis vel Hoſpitalariis , & c. & illi qui debent ire juriſdictionem quamcumque habemus , & c. . . ..

in obſidionein Valentiæ vel in fronteriam Hiſpaniæ , retento nobis & fucccfforibus noſtris in ciſdem

debent arripere iter iv.feria poft feſtum Pentecoſtes locis principali dominio & cavalcatis , & omni alio

proxime venturum ; alii verò qui debent ireultra - jure & ſervitio quod feudatarius tenetur facere do

marinispartibus, debent arripere iter in tranſitu ſeu mino luo ; illa ſex ſpecialiter retinentes quæ in for

pallagio Auguſti proxime venientis. Item ſtatuit ma fidelitatis continentur, ſcilicet incolume, tutum ,

quod homines burgi & civitatis ſint de cerero in honeſtum , utile, facile,poſſibile : incolumevidelicet,

pace, & jurent ad invicem fe tenere pacem , & fe ne lisin dampnum nobis decorpore noſtro ; tucum ,

ad invicem diligere , & quod occaſione guerræ vel ne lis nobis in dampnum de ſecreto noſtro , & de

rixæ inter ipſos huc uſque habitæ , homines burgi munitionibus per quas turi elle poſſumus ; hone

vel civitatis, vel illi quiexierunt de burgo , vel re- ſum , ne lis nobis in dampnum de juſtitia noſtra ,

manſerunt, ullam guerram , ullam rixam velma- vel de aliis caufis quæ ad honeſtatem noftrain per

litiam , feu etiam moleſtiam de cetero ad invicem tinere videntur ; utile , ne ſis nobis in dampnum

non inferrent, & c . Item ſtaruit quod homines de pofleffionibus noſtris ; facile vel poflibile , ne

burgi & civitatis abftineant de cetero ab omni co bonuin quod leviter facere poterimus, facias

confratria , & ab omni ſpecie confratriæ , & ab nobis difficile , neve eo quod pollibile erat,rcddas

omni collegio & ſocietate collegii, & ſacramento nobis impoſſibile , & c .

illicito , & c. Facta fuerunthæc apud Biterrim in pa- Pateat univerſis , & c . quod Matfredusde Caſtro . Ibid. ſac. so

latio D . regis , in præſentia & teſtimonio Poncii novo filius quondam Bernardi de Caſtro-novo ,

de Villa-nova, & PetriMartinide Caſtro -novo , volens transferre principale dominium omniuin

Joannis de Boiano , Petri Bernardi de Cane-luf- rerum & poflellionum infraſcriptarum in D . R .

penſo , Guill. Raym . de Columbariis , Berengarii Dei gratia comitem Tololanum & marchionem

de Botenaco , & c. Provinciæ , & poftea illa omnia ab ipſo D . comite

Anno nacivitatis Domini MCCXXXVII. . . . . tenere in feudum , dedit & conceilit donatione

Noverint , quod nos Aymericus D . G . vicecomes inter viros dicto D . comiti Toloſano , & ficceffori

Narbonæ , diligenti conſilio & deliberatione cui bus ſuis , quidquid habebat in caſtro de Gannaco ,

Bercngario de Bottenaco vicario noſtro , & aliis & mandamcnto , & honore ejuſdem caſtri, & quid

officialibusnoſtris , & cum G . Fabro filio quondam quid habebat apud Bellum -locum , & in manda

PetriRaymundi Fabri,Raymundo Petri,Bertrando mento & honore ejuſdem villæ , & totum quidquid

de Boſcho , Aymerico Pallerio , & Guill. de Al- habet ufque ad Petram S.Martini, & ufque ad Are

bars conſiliariis noſtris , gratis , & c. reinittimus vo- gentacum ; & omnia quæcumque habebat vel ha

bis conſulibus burgi Narbonæ . . . . & ſingulis in bere debebat in cunctis aliis locis , excepto Caſtro

A

won , 14 .

bat apud Bain yillaz , &
totine ad Ara

ſeu damna nobis data vel paſſa per vos, de quibus nem horum memoriam & majorem firmitatem , D .

conquerebamur, velconqueripoteramus, aut con - comes & Matfredus ſupradicti, præſentein paginam

tra vos moveri, occaſione rixe live diſcordiæ ha- fecerunt ſigillorum ſuorum munimine roborari.

bitæ inter vos ad invicem ; illos videlicet qui de Actum fuit hoc ante Amilianum ,in caſtris , iv. kal.

dicto burgo exiverunt, & vos qui in eodem burgo Julii, anno D .MCCXXXVII. Teftes fueruntHugo

remanſıſtis ; vel occaſione rixæ five diſcordiæ ha- comes Ruthenenſis , Bertrandus frater D . comitis

bitæ inter vos & civesNarbonenſes, vel inter nos ſupradicti, BertrandusdeCardalhaco ,Guill. Baraſc,

& vos, & c . remittimus etiam . . . . damna, & c. Sicardus de Miremonte , PetrusGarinide Cajarc ,

adhuc poſſemus,ratione dictivelfententiæ Joannis Guill. Amalvinus de Lulueg , Fulco de Popia , Ber

de Friſcampis ſeneſcalli D . regis Franciæ in parti- nardus Ademariide Scura ,Guill.de Barreria, Beco

bus Albienlibus, cui juriſdictionem noftram com - de Barreria,Berengarius Centulli,BernardusGeraldi

miſeramus, vel ratione dicti vel ſententiæ venera - de Amiliano , & Johannes Aurioli D . comitis To

bilis patris D . P. D . G . Narbonenſis archiepiſcopi, lofæ notarius quimandato ipſius, & c .

Arc
os
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quæ eſt in ſua dioceſi , tradiderit & reſtituerit filio

ſuo Rogerio , ad quem pertinet ex ſucceſſionema

CCXXIII.
terna , & fic tamquam à non judice ſuo latam di

citur ſententiam illam elle ; & 3º. ſi verum eſſet,

Proceduresdes Inquiſiteurs contre le comte quod ipſe teneret terram , quod non concedit , non

de Foix. tenebatur ducere hominesad eum , maxime cum

multitudo illorum quorum querebatur, eller in

An. 1237.
D Areat univerſis , & c . quod nos G . Tarachon - cauſa ; & 4º. quod eſſet inimicus fuus capitalis ,

Ch.deFoix , 1 nenſis eccleſiæ procurator, concedimus & reco - & ſi teneret terram , quod non concedit, homines

caille 31.

gnoſcimusnobili viro Rogerio de Fuxo ,vicecomiti de Caſtro -bono habuerunt guerram multoties , &

Caftri-boni , quod de conſilio & voluntate patris inimicitiam capitalem cum gentibus de fede , ex

veſtri Rogerii Bernardi comitis Fuxenſis , expoſui- quo epiſcopus & illi de genere ſuo habuerunt &

ſtis Caftrum -bonum , & terram veftram inquiſitioni habent inimicitiam capitalem & guerram cum ipſo

faciendx , ad extirpandam inde hæreticam pravita - comite , & aliis dominis Caſtri-boni; & 50. quod

tem ; & ut melius , fecurius , & plenius fieri pollet ; metu dictarum inimicitiarum , timens ne epiſco

poſuiſtis Caſtrum -bonum in manu virinobilis Ra pus eum gravaret , ad dominum electum appella

mundiFulchonis vicecomitisCardonenſis ,nomine vit antc ſententiam , & epiſcopus fpreta appellatione

noſtro , & epiſcoporuin qui aderant, fecundum proceſſit.

quod condictuin fuit inter nos & vos in concilio Ad primum rcſponder epiſcopus, quod citavit

Ilerdenſi , ſuper quo millis inquiſitoribus , fratribus ipſum legitimnè, quod paratus eſt probare, & co

ſcilicet Prædicatoribus, & Minoribus, & aliis præ - mes Fuxi inventuscontuinax. Ad fecundum reſpon

latis, & clericis providis & diſcretis , qui in inqui- det, quod comes tenebat terrain nunc in ſuadio

ſitione proceſſerunt ; poſtmodum ad Caftrum - ceſi, in qua morabantur hæretici de quibus age

bonum acceſfimus, & contra illos quos præſentes batur , & quod tenebat terram & feuda pro iplo ,

invenimus, de quibus plenènobis conſtitit , quod & ecclefia Urgellenſi, pro quibus fecit ei homa

eſſent hæretici vel credentes hæreticorum , pro - gium manuale , à quo homagio per eum num

ceflimus , ita quod circa xL . perſonas condem quam fuit abſolutus, nec de conſilio vel aſlenſu

navimus tamquam hæreticos , & eos nobiſcum tradidit terram Rogerio , & milites illius, quare

duximus, & circa xvin . perſonas defunctas fe - adhuc ſunt vaſſalli comitis, & ipli faciunt homa

cimus exhumari , & earum olla comburi , & de his gium Rogerio , & ipſe comes percipiebat fructus

qui aufugeruntmetu inquifitionis , poſt ordination & redditus illius terræ , & vocabat ſe vicecomi

nem factam in concilio Ilerdenli, de inquiſitione in tem Caftri-boni, & hoc per litteras ipfius comitis

Caſtro-bono facienda , circa xv.perſonas condem - oſtendebat. Ad tertium refpondet epiſcopus, quod

navimus, & adhuc nihilominus reſtant aliqui, de non poterat tuitè, ſine periculo corporis fui,accedere

quibus vel eſt inquiſitio facienda, vel ſententiaper- ad locum , quia homines comitis bis voluerunt ip .

ferenda ; inter quos eſt Petrus deManſo , qui per fun interficere, & comes tolleravit ; item non erat
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bere non potuimus, & quæ à vobis requiſivimus, & pus tantum tres homines , & poſtea v . & exinde

adhuc requirere non ceſſamus. Requirimus etiam XVI. condemnatos, & ad ultimum xliv, & co

à vobis Johannem de Valleanorra , qui cum nobis mes noluit reddere paucos , nec multos, imò di

eller ſeinelrepræſentatusà vobis , quoniam tracta- xit breviter quod nullum redderet. Ad quartum ref

batur de pace inter vos & Urgellenſem eccleſiain pondet epiſcopus, quod guerra qux fuerat inter ip

reformanda, nobis ignorantibus & non requiſitis , qum comitem , & genus iplius epiſcopi, eo tempo

receflit :duas eſſe domos in Caſtro -bono ordina- rc erat jam ſopita per compoſitionem ; dixit etiam ,

vimus diruendas ; ſuper quibus omnibus, quia quod inter epiſcopum & comitem , & homines Ca

veritas ſic ſe habet , præſentes vobis litteras conce - ftri-boni & ledis, nondum fuerat guerra , ex quo

dimus in teſtimonium veritatis. Actum eſt hoc ipfe fuit epiſcopus, & li aliquando fuit guerra inter

apud Solſonam ,vi.kalendas Junii , anno Domini homines fedis & homines Caftri-boni, pax inter

MCCXxxvii. Ego G . Tarachonenfis eccleſiæ procura- cos eſt reformata . Ad ultimum reſpondet , & con

torſubſcribo, & ego Bertrandus Tarſonenlis epifco - cedit epiſcopus, quod comes appellavit ſecunduin

pus ſubſcribo , & ego Ramundus juriſperitus Ba- quod credit.

rotin , & ego PetrusIlerdenfis epiſcopus ſubſcribo, Ponit comes Fuxenfis quod duo anniſunt quod

& c. ego Ramundus de Villa-nova notarius domini reſtituit vicecomitatum Caſtri-boni Rogerio de

electi , hoc ſcripli mandato ipſius , loco & die & Fuxo : non credit. Item quod ipfe dixit Urgellenſi

anno præfixis. epiſcopo , quod reddiderar rerram quæ fucrat A .

Anno DominiMCCXXXVII. 11. nonas Junii, de Caltro -bono , & Brunilendis filiæ ejuscomitille,

apud S. Saturniſium , præſentibus Petro Dei gratia Rogerio de Fuxo :non credit ,nec quod in hoc anno

epiſcopo Urgellenſi, Rogerio Bernardo comite Fu - in quadrageſima recepit nuntium ab eo, ſcilicet

xenli, coram D . G . Terraconenſis eccleſiæ procu - Arnaldum de Saga, quod reddiderat terram Roge

ratore, præſentibusetiam yenerabilibus Vicenti & rio ; © credit quod jam erat lata ſententia : iterum

Illerdenfi epiſcopis , petiit dictus comes , quod fen - recepit nuntium de eodem , fcilicet Guillelmum B .

fenſorem hærcticorum , & pro hoc excommunica-

cum , per dominum electum cenfeatur tanquam

vana & inanis , ex cauſis , & rationibus inferius

notatis. Et 1º. quod eo abſente , nec legitimè ci-

tato fuit ſententia promulgata ; & 20 . quod non

eſt parochianus fuus, cum non habeat in epiſco -

palu ſuo domicilium , & terrain de Caſtro-bono ,

de Fuxo obtulit homagium epiſcopo de terra quam

debetrctinere pro eo : confitetur codem tempore,poſt

fententiam . Item ponit , quod ipſe milit dicere di

cto epiſcopo, quod mitteret nuntium cum eo ad

dictun electum , quod faceret de facto quod iple

petebat ab co ad cognitionem dicti G . credit.

Item ponit , quod ſcripfit fratri Berengario , &

fratribus
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fratribus Prædicatoribusapud Ilerdam , & domino conſtituti à venerabili patre 1. Dei gratia lanctz

electo , & D . epiſcopo Ilerdæ , quod faceret fidem Viennenſis eccleſiæ archiepiſcopo A . Š. legato , ad

ſecundum quod ipli mandarent de facto inquiſi- faciendum inquiſitionem contra hæreticos in tota

tionis vicecomitatus Caſtri-boni, & ifta omnia divrceli Toloſana , ſalutem ; & c.Univerſitati veſtræ

fuerunt ante ſententiam dicti epiſcopi. Ad hoc non volumus fieri manifeftum , quod cum auctoritate

reſpondit , fed conceffit ele&tus; 3 epiſcopus Illerden - prædicti legati, & aliorum quamplurium epif

fis , fratres. Item ponit , quod ipfe fecit delibe- coporum , ac voluntate nihilominus & confenfit

rare quemdam hominem qui erat captus pro pi- nobilis viri R . D . G . comitis Toloſani inquiſitio

gnorationeGaulberti eodem , & aliorum , prout in - fierer apud Toloſam & in diæceli Toloſana ; ica

tellexit , quod erant capti ratione hæreſis : dubitat videlicet , quod quicumque infra diem aflignatam

epifcopus. Item ponit comes Fuxenlis quod Roge- ad inquiſitores accederet , dicturus de ſe & aliis

rius de Fuxo ivit ad dominum electum ante pro- plenariam veritatein , ellet immunis à morte , &

lationem fententiæ Urgellenſis epiſcopi, & obtulit inmuratione, & omni detentione, & omnium

dicto electo, quod facerer de inquiſitione terræ ſuæ rerum fuarlım confiſcatione, Poncius Grimoardi

ſecundum voluntatem domini electi : credit quia lator præſentium , gratis ac fpontè veniens cum

Andivit. Itein ponit quod ante ſententiam ſcripſit devotione, & ut videbatur niotus dolore cordis

comes epiſcopo , & milit litteras , ut quæreret po intrinſecus, aſlerendo proprio ſacramento quod

teſtates caftrorum Rogerio , quia ipſe faceret ei. . .. de ſe & aliis plenam diceret veritatem , confeſluš

quod poteſtates epiſcopus quærebat à comite : conce- fuit le pluries & in pluribus locis vidiſe hereticos,

dit quod recepit , fed credit quod poſt ſententiam . & corum prædicationem audifle, & eos pluries ado

raffe , & eis aliquando de bonis ſuis dedille; pro qui

;

Morejam peri
Parch

Ć CXXIV.
rem . Undenoshabito diligenti conſilio & tractatu ,

videntes ejus bonum propoſitum poenitendi, in

Procédures des Inquiſiteurs dela Province. junximus eidem pro pænitentia ſalutari, ut quan

'diu viveret, uni pauperi in victualibus ſubveniret

MyOverint, & c . quod nos frater Raymundus eidem in domo ſua ,.vel alibi, in dictis victualibus

I Toloſanus, & frater Vivianus Ruthenenſis providendo , & quod daret amore Dei x . libras
M {l. Colbert,

N . 1067 . D . G . epiſcopiz litterra, venerabilium viroruin G . Morlanenſes , quas juxta mandatum noſtrum ple

archidiaconimajoris Carcaſſonæ , & c. vidimus ſub nariè jam perſolvit. Injunximus eidem etiam , ut ab

hac forma. hoc proximo Paſcha venienti infra duos annos, B .

Nobiliſſimo viro ac domino ,Raymundo comiti Jacobi, & B . Mariæ de Rupe-amatoris , & ſancti

Tolofano , G . archidiaconusmajor Carcaſſonæ , & Ægidii , & B . M . de Podio liinina viſitarct. Cum

frater Guillermus Arnaldi ordinis fratrum Prædi- igitur dictus Poncius, ficut pro certo credimus,

catoruin , ſubdelegati à D . J.Dei gratia Viennenſi veraciter & fideliter lit confcilus, & cum ma

archiepiſcopo A . S . legato , ſuper facto hæreſis , gna devotione dictam pænitentiam proiniſerit

contra B . Othonem & fratres ejus,nec non & El- adimplere , noſque ipſum à prædictis omnibus;

clarmundam matrein eorum , fpiritum confilii fa - & ab excommunicatione qua propter hoc tene

nioris , & taliter vitam in melius commutare, ut batur altrictus , abjurata prius oinni hæretica pra

inde Angelis Dei in cælis gaudium augmentetur. vitate , duximus abſolvendum ; caritatem veſtram

Cum auroritate nobis commiſſa , contra prædictos in domino duximus deprecandam , quatenus di

diligenter fecerimus inquiſitionem , ac demum ctum Poncium tamquam verum , fidelem & catho.

dictos B . Othonem ; & Guillerinum -Bernardi, & licum ubique habeatis , & ipſum , & omnia bona

Gerauduni de Aniorto fratres , & Eſclarmundam ſua ubique fideliter cuſtodiatis , & ab aliis cuſtodire

matrem ipſorum , habito diligenti conſilio & tra- fimiliter faciatis. In cujusrei teſtimonium ,præſentes

Ĉtatu ,tamquam hæreticos condemnaverimus, nobi- litteras ſigilli noſtri inunimine duximus roboran

litatem veltram duximus inonendam & rogandam , das. Datum apud caſtrumi Sarracenicum iv. kal.

autoritate qua fungimur vobis nihilominusman - Aprilis anno D . MCCXXXVI.

dantes ; quatinus totam terram ipforum , nec non Anno DominiMCCXXXVIII.Raymundus Jo - Ā

& Guillermi de Aniorto fratris ipſorum , cum ipſe hannes de Abia de Seminoret, requilitus de veri- Archiv de

per teſtes de hærefi legitime lit convictus, ac poſt rate dicenda ſuper crimine hærelis & Valdenlium , l'inquifition
de Todoule.

modum timore mortis publice ſuam hæreſim fit teltis juratus, dixit ſe vidille , & c.Dicit etiam quod

confeſſus , & à nobis per ſententiam ad perpetuam completo anno illo , & facta pace inter cccleliam , &

carcerem condemnatus, tanquam bona hæretico regem & comitem Toloſanum , ipſe teſtis . .. venit

rum , quæ ad vos pertinere noſcuntur , abſque di in Lantares, & ibi iple teſtis infirmatus fuit in

latione aliqua occupetis :alioquin noveritis ,nos de- quodam manſo , quod vocatus eſt Podiun-Agot ,

diſſe in mandatis D. Raymundo Toloſano epil- & ibi Poncius Guilaberti , & focius ejus hæretici,

copo , ut vosad faciendum per cenſuram ecclelia- conſolati fuerunt & receperunt eumdem teſtem

ſticam compellat. Nos etiam fi in hoc negligens in hunc modum : impolitis in quodam banco ma

fuerit vel remiſſus , ad id faciendum per diſtrictio - nutergiis albis , & deſuper librum quem vocabant

nem eccleſiaſticam viriliter compellemus. Datum textum , quæſiverunt ab eodem teſte, differente à

Carcaſſonæ , die lunæ ante diem cinerum , anno libro aliquantulum , utrum volebat ordinationem

DominiMCCXXXVI. . domini recipere; & ipſe teſtis dixit quod lic . Poft.

Et ut præſenti tranſcripto de ſupradictis litteris modum reddidit ſe Deo , & evangelio , & pro

verbo ad verbum ſumto poflit fides plenius adhi- milit quod ulceriusnon eſſetneque coinederer ſine

beri , nos prædicti epiſcopi ipſum ligillis noftris ſocio , & ſineoratione, & quod captus ſine ſocio

fecimus communiri. Datum Buzeti vi. kal. Ja - non comederet per triduum , neque comederet

nuarii , anno DominiMCCXLVII. carnes ulterius, neque ova , neque caſeum , neque

Reg. de l'in. Univerlis , & c. fr. Stephanus ord . fratr. Minor. aliquam yenecuram , niſi de oleo & piſcibus,neque
quiſition de & fr. W . Arnaldi ord. fratr. Prædicator, judices mentiretui , neque juraret, neque aliquam libe
Carcati.
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dinem exerceret ; quo facto ipſe venit per aliqua noftras toram hæreditatem prædictam , & præterea

intervalla ante ipſos , dicens Benedicite ter Hexis dedit ei caſtra de Senegaz , & de Monterotundo ,

genibus , & poftmodum oſculatus fuic librum di- in eſcambium maritagii, quod bonæ memoriæ ca

&torum hæreticorum , & his completis, impoſuerunt rillimus , & amicus, & conſanguineus nofter D .

librum & manus ſuper caput ipfius, & legerunt Simo comes Montisfortis, donaverat eidem . In

evangelium , & conſequenter ipſi hæretici fecerunt cujus rei teſtimonium , & c. Aćtuin anno Domini

apparellamentum , & feceruntpacem , ibi oſculan - MCCXXXVII .menſe Januario .

tes fe fe invicem ex traverſo . De tempore, quod funt Item littera de eadem reſtitutione datæ funt ab

VI . anni , & c. Amaurico comite Montisfortis , anno MCCXXXVIII.

M .

Venerabili & femper reverendo patri in Chriſto , Tréſ, desch.

D . Guidoni D . G . Sorano epiſcopo , apoſtolicæ joule,'ac.a.
duRoi , Tou .

CCXXV.

ſedis legato ,magiſter Luppus,magiſter P .deMon - n.7.

Extrait de diverſes chartes. te-laudario ,magiſter M .Xantonenfis, actores,pro

curatores ſeu -lyndici ab univerſitate magiſtrorum

Malricus comes Montisfortis ,Deiprovidentia Tolofæ , & magiſter Sicardus canonicusNarbonen
AN . I238 .

11 dux Narbonæ , comes Tololæ , & Franciæ fis , & magiſter G . Arnaldi archidiaconus LantaOriginalcom

muniquépar conſtabularius, univerlis , & c. quod cum venerabi- renſis , de eadem univerſitate magiſtri, falutem , &

de Clai les & dilecti noſtri abbas & conventuš Grandis- reverentiam debitam & devotam . Paternitati ve
Tanibault.

campi, ordinis Præmonſtratenſis , Carnotenſis dio .. ſtræ præſentibus duximus intimandum , nos rece

celis ,munimenta & privilegia reverendorum ca- piſle nomine univerſitatis & noftra , in pecunia nu

riſſimorum antecellorum noſtrorum , dona, & li- merata , d . libras Morlanenſes ab illuſtri viro R .

bertates & beneficia plurima continentia , ab eiſ- D . G . comite Tolofano , pro toto ſalario quod

dem ſibi & eccleliæ fuæ pure caritative in perpe- nobis & univerſitari debebatur , uſque ad inſtans

tuuin collata inſpicienda obtuliſſent;primo cartam proximum feſtum Paſchæ , ſicut à ſanctitate veſtra

fanctæ recordationis Symonisdomini Montisfortis fuit apud Vaurum , de conſenſu expreffo partium ,

reverendi patris noſtri, ac etiam Amiciæ aviæ ca- ordinatum . Unde fanctirati veſtræ humiliter ſup

riffimæ , matris fuæ . Quia circa fundationem & plicamus , quatinus præfato comiti veſtras decis

ædificationem eccieliæ veftræ de Grandi-campo parentes litteras , quod auctoritate & mandato

rem Dei & glorioliſliinæ virginis Mariæ .Nos au - pecunia pro toto ſalario , quod nobis & univerſi

tem hujus novellæ plantationis & tenuitudinein & tati eidem debebatur perſoluta.Datun Tololæ pri

tenuitatem diligenter attendentes , tam pro noſtra die non .Februarii , anno DominiMCCXXXVIII.

noſtrorumque ſalute qui ſuperſtites ſumus, quam Anno ab I. D . MCCXXXVIII. ſcilicct vi. kal. Ibid. fac 9.

venerabilium prædecellorum noſtrorum ,de quibus Martii , regnante Lodoyco Francorum rege , nos n. 33.

expreſſum eft in cartis veſtris , & omnia ficut he- fcilicet Rayinundus D . G . comes Tolofæ , marchio

reditario jure tenemur , libenter volumus ac etiain Provinciæ , & dominus Marſılıæ , confitemur, & c.

confirmamus, & c. Actumn anno gratiæ mccxXXVIII. nos debere cibi Johanni de Orlhacó de Monte

menfe Aprili. pellulano , ſeniori ,DCCCXXX. libr.Melgor. facto

Mil. d'Au- Anno I. D .MCCXXXVIII.menſeMaii feria iv . computo generali inter nos & te .. . tibi promitci

hays , 1. 25. Notum fit , & c. quod nos B . de Andulia ex una mus, videlicet quod de redditibus noſtris quos ha

parte , & R . Peleti ex altera , ambo communiter bemus in civitate Marfiliæ tibi aſſignamuscl. libr.

condomini Aleſti, convenimus & concordamus, Megorienfes , & c. De quibus liquidem redditibus

quod deinceps & in perpetuum primus noſtrum ſuprafcriptis , te vel procuratorem tuum , ftatim

vel ſucceſſorum noſtrorum qui incipit doininari cum Marliliam intraverimus, in poſſeflionem mitte

in dicto loco de Aleſto , habeat primum locum mus, velmitti faciemus, & c. Acta fuerunt hæc apud

vel primam ſedem in omnibus congregationibus S . Ægidium in domno Templi, & c. Fuerunt teſtes

publicis & privatis. Propterea ego dictus R . Peleti, rogati Barralus de Baucio , Poncius de Villa-nova

pro mc & luccelloribus meis , cedo tibi dicto B . feneſcallus Toloſanus , Sycardus Alamannus, Deo

de Anduſia , lit quamdiu in humanis vives ,habeas datus Sarracenimiles Romanus, G . Raymundus ,

priinum locum vel primain ſedem in omnibus & c.

congregationibus publicis & privatis in dicto loco

de Aleſto .Actum fuit hoc intra clauſtrum eccleſiæ

parrochialis ſancti Joannis dicti loci de Aleſto ,
CCXXVI.

videntibus & audientibus , Stephano Blanquerio ,

Petro Adhemario , Raymundo de Briſfaco , Petro Hommage du comte de Valentinois au

de Cazalerio ,Bernardo Longi , Guillelmo Bergon- comte de Toulouſe , pour divers fiefs

di, Antonio Juſti, Petro Franqui,Michacle Dino, du Vivarais.

Joanne Miſerati , Bernardo Monticenfi , Petro Ar

naudi, Guillelmo de Blaqueria , Stephano Anno , A Anifeſtum ſit , & c. quod anno D . MCCXXXIX . AN 1220

Jacobo de Ameliano , Raymundo Americo pu - LVI v. idus Aprilis , regnante D .Friderico II.Ro- Trél.desch.

blico Aleſtenli ſcriba & notario , & c. manorum imperatore , nos Ademarius comes Va- Toulouſe,fac

Univerſis, & c .Marhæus de Malliacho ,miles, fa- lentinus , coram D . R . Dei gratia comite Toloſa ,
An. I 239.

ri. lutein in Domino . Noveritis , quod cuin Sicardus Marchione Provinciæ , in verbo veritatis aſſerimus,

vicecomes Lautricenſis perdidillet de jure totam confidenjur & recognoſcimus, noſtrum alodium

--
-

9 . 1 , 35

olhe

M .

11, 1275.

& tenebat , bonæ memoriæ cariſſimus D . nofter & pertinentiis ſuis , & omnia caſtra infraſcripra ,

rex Ludovicus , Agneti vicecoinicillæ Lautricenſi quæ pleno proprietatis ad nos pertinent jure , &

uxori dicti vicecoinitis , conſanguineæ noftræ , & ad manum noſtram teneinus ; & ea quæ à nobis

hæredibus ipſius , reddidit & concellit ad preces tenentur in feudum , & jure majoris domini ad
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nos ſpcctant , lumiliter elle noſtra alodia , & nulluın de Baucio , & D . Barralus de Baucio , D . Pôncius

de illis tenere in feudum , vel alio jure, ab aliquo de Villa -nova, D . Petrus Bermundi de Salvio , D .

domino temporali ; videlicet caſtrum $. Albani,cum Poncius Aſtoaldi, P . de Lambelco , Dalmacius de

tenemento , & territorio & pertinentiis ſuis ; item ca- Caſtro-novo , G .de Bezauduno ,Hugo de Banalta,

ſtrum Tornon , & Privas, & Boloniam , & Elyer, & Mathæusde Chabrelain , PonciusCorvilla , W . de

Durtfort , & Lacum , & Serinet , & S .Fortunatum ; Rocha,Willelmusde Camarero,Odo Albertusprior

item dominationes de Pouzino , videlicet domina. de Mirmanda, Gento Dauriple , Poncius Grimoar

tiones quashabemus in caſtro dicti Pouzini, tene- dus, D . Sycardus Alamandus , Ermengaudusde Po

iento , territorio & pertinentiis ſuis, & Callucii, & dio ,mag. Johannes d 'Auriolo ,mag. Bertrandusde

la Gorza, & S. Andeoli, & caftri Vellaudi, & Ara- Severiaco , W .Bartholomæus, & Poncius de Cor

hon , & Don , & Mezelac , & Montagut , & Ra- biera clerici.Admajorem hujus autem rei teſtimo

phaël, & Corbeira, & Brion , & Chaſar , & caſtrum nium , & ad perpetuam firmitatem , nos præfati R .

S. Agrippæ . Ad hæcnospræfatus comes Valentinus, comes Tololanus, & A. comes Valentinus, ſigillo

demeramea & ſpontanea voluntate ,non dolo , nec rum noftrorum , & venerabilium patrum epilcopo

fraudenec aliquamachinatione inducti , recepimus cum prædictorum juflimusmunimine roborari.

in feudum francum , à vobis præfacto D . R . co

mite Tolofano , conſanguineo noftro , line requi

fitione veſtra , prædictum caſtrum de Bais, & omnia

CCXXVII.
alia caftra præſcripta , & villas , cum tenemento , &

territorio & pertinentiis ſuis , quæ ad manum no- H ntras au

ſtram tenemus , & ad nos pertinent pleno jure pro
comte de Toulouſe.

prietatis ; excepta medietate tenementi caſtri de

Elyer , quam ab alio domino tenemus, & domina- N Otum ſit , & c. quod anno D . I. MCCXXXIX .

tiones aliorum caſtrorum
4. An.1239.

IVſcilicet id .Maii ,nosWillelmus D .graria Car- Tréſ, des ch.& yillarum ſupraſcripto

rum , quæ à nobis in feudum tenentur , & jure ma- pentoratenſis epiſcopus, bona fide, & c. recognof. Toulouſe, las

joris dominii ad nos ſpectant, & omnia alia caſtra , cimus noinine eccleſiæ Carpentoratenlis , per nosso

& villas , & jura ad nos pertinentia ultra Rodanum & ſucceſſoresnoſtros , vobis D .Raymundo D . G .

conſtituta , quæ ab alio domino non tenemus. Do- comiti Tolofæ , marchioni Provinciæ , præfenti

,

donatione ſimplici inter vivos , & folemniter infi- rum , & per vos fuccelloribus veſtris , quod nos

nuata , firma & irrevocabili , & in perperum du - nomine eccleſiæ ſupradictæ habemus, tenemus &

ratura ,majus & directum dominium in omnibus poſſidemus, pro vobis & ſucceſſoribus veſtris , civi

caftris prædictis , & villis , & dominationibus præ - tatem Carpentoratenſem , cum tenemento fuo , &

dictis. Tradentes vobis , ex cauſa præfatæ dona- caftrum de Malamorte cum ſuo tenemento , &

tionis civilem poffeffionem prædictorum caftro- cum tenemento ſancti Felicis , & domum feu mu

rum , & villarum , & prædictarum dominationum . nitionem Alfantorum de Mometaniis, & quicquid

Rctento nobis ut vallallo & feudatorio veſtro , prædicti Alfanti habent in caſtro deMometaniis ,

utili dominio & naturali poſſeffione. Pro prædictis & in ejus tenemento ; eo excepto quod dicti Al

crgo feudis , videlicet caſtrorum , & villarum , & fanti habcntapud Blanzacum , & in ejus tenemento ,

dominationum prædictarum , cum omnibus perti. " & villam S. Deſiderii cum tenemento ſuo ; confi

nentiis fuis , ut fupra dictum eſt, conſtituiinus nos tentes etiam quod nos & ſucceſſores noftri, nomine

& ſucceſſores noſtros vallallos & feudatarios ve- eccleſiæ Carpentoratenlis , debemus facere vobis D .

Itros efle , & ſucceſſorum veftrorum ; facientes vobis comiti ſupradicto & fuccefforibus veſtris , pro ci

homagium ,manibus noſtris inter veſtras incluſis. vitate Carpentoratenſi , & pro caſtro de Venalca ,

Promittentes vobis bona fide , de prædictis feudis & pro eo quod dicti Alfanti tenent à nobis & ec

facere pro vobis placitum & guerram , & pro om - clelia Carpentoratenſi in caſtro de Mometaniis ,

nibus feudis ſupradictis, vobis fidelitatem juramus & in ejus tenemento , cavalcatas tantum . Pro ca

ſacroſanctis evangeliis corporaliter tactis , & oſculo ' ftro verò de Bancheto , & pro villa S. Deſiderii , &

dato . Pomittentes , fub virture ejuſdein juramenti, pro caſtro de Malamorte , cum tenemento S. Fe-'

nos fideliter atrendere & ſervareomnia quæ in forina licis , debemus vobis & luccefloribus veftris facere

fidelitatis continentur ; renunciantes ſpecialiter illi cavalcatas , & dare illain ſummain pecuniæ quam

juri ſeu legi quæ dicit , donationem excedentem pro albergo conſuevit; ſcilicetpro Characeto L. fol.

fummain d . aureorum fine infinuatione non valcre, Melgor. in feſto S.Michaëlis, pro villa S . Deliderii

& omni alii juri ſcripto & non fcripto canonico & L. Solid . Melgor. in feſto S . Michaëlis, & pro caſtro

civili , & c. Nos autem comes præfatus Tolofanus, deMalamorte , cúm tenemento S . Felicis , 1 x . fol.

jura prædictorum feudorum , & prædictam dona- Melgor. in feſto S.Michaëlis & pro omnibus fu

tionem recipientes , pernos & ſucceſſores noſtros, pradictis, confitemur nos,per nos & ſuccelloresno

vobis & fuccefforibus veftris promittimusbona fide, Itros , nomine eccleliæ fupradicte , feciſſe facram

dominia prædictorum feudorum conſervare vobis mentuin fidelitatis vobis D . comiti ſupradicto , re

& univerſis ſucceſſoribus, & ea non alienare in ali- cipienti nomine veltro & fucceflorum veftrorum ,

quam extraneam perfonam quæ nobis non ſucce- & ofculum fidei præſtitille. Promittentes vobis &

deret , nec aliquem vobis pro dictis feudismajorem per vos fuccefforibus veſtris , in fide præſtiti jura

dominum conſtituere, ſine veſtro confilio & aflen - menti, quod vobis & ſucceſſoribus veftris in om

ſu . Promittimus etiam per nos & ſucceſſores no - nibus ſemper fideles erimnus, & vobis & ſucceſſoribus

ſtros , quod vos, & jura veſtra & ſucceſſores veſtros, reſtris valentiam facicmus in placitis & in guerris ,

utfideles vallallos noſtros , in perpetuum deffende- contra oinneshomines, cum à vobisvelà veltris fue

mus. Acta ſunt hæc apud Inlulam , in ſtari Ray- rimusrequiſiti; & ad illa facienda fideliter , & com

mundeti Laugerii : teltes interfuerunt rogati , & plenda quæ in formafidelitatis continentur , vo

ad hoc ſpecialiter vocati, dominus D . Albienlis bis D . comiti ſupradicto & fuccefforibus veſtris ,

epiſcopus, R . Cavellicenfis cpiſcopus, & D .Hugo nos & fucceffores noſtrosſpecialiter obligamus. Et

Tome Ilk Bbij
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nos R . D . G . comes Tolofanus, marchio Provin - Vicecoinice,magiſtro Paulo de S .Helia, & magiſtro

ciæ , per nos & ſucceſſores noſtros, promittimus Cardone capellanis venerabilis patris S . Præneſti

bona fide vobis epiſcopo Carpentoratenſi prædicto , nenſis epiſcopi ſupradicti , teſte Romeo Ramlo

nomine eccleſiæ fupradictæ , & per vosſucceſſoribus prædicti comitis Provinciæ , & c.

veſtris , quod vos & ſucceſſores veſtros, & eccle

liam Carpentoratenſem , cum poſſeſſionibus & ju

. CCXXIX.
ribus ſuis , falvabimus & deffendemus ſicut bonus

dominus vaſſallum ſuum debet deffendere & ſal Confeſſion du comte de Foix devant les

vare , & c. Factum fuit hoc apud Arauſicain , in ſtari
Inquiſiteurs : fon abſolution.

D . epiſcopi, in virgulto , juxta chorum eccleſiæ

S. Petri. Teſtespræſentes interfuerunt, D . Arnaldus Nno Domini MCCXL. XII. die kal. Martii, AN. 1240.

epiſcopus Araúlicenſis , R .de Baucio princeps Arau - nobilis vir Rogerius Bernardicomes Fuxenſis Ch.de Foix

licenſis, Barralus dominus Baucii, Willelmus de Sa- juravit coram inquilitoribus, quod tam de fe, quam caillc 3 .

brano , Willelmus Augerius judex & cancellarius de aliis, plenam & meram diceret veritatem ſuper

D . comitis in partibus Venaiſlini, Willelmus de facto hæreticæ pravitatis , & omnem pænitentiam

Barreria , Sicardus Alamandus, Mancipius de To- ſibi impoſitam pro poſſe ſui faceret & compleret ;

lofa fenefcallus Venaiſlini, Joannes Aurioli ſcriptor & fuit receptusad tempus gratiæ , pro eo quod duo

D . comitis,Guido de Severaco , Raymundus Ber- hinc anni ſunt elapli, & amplius, quod ipſe obtulit

mundus, Alfantus de Auriolo ,RaymundusRaune- fe coram nobis inquiſitoribus , videlicet fratre W .

rius deMalauſena , Poncius Cayallerius præcentor Arnaldi de ordine fratrum Prædicatorum , & fratre

Carpentoratenſis ecclefiæ , Guido canonicus ejuf- Stephano de ordine fratrum Minorum , ad confi

dem eccleſiæ , & ego Bertrandus de S . Maria no - tendum & dicendum veritatem de hæretica pravi

tarius publicus de D . comite præſens interfui , & tate , & in tempore gratiæ . In primis dixit , quod

mandato & autoritate D . comitis , & voluntate D . quando erat in ætate x. annorum , vel circa , ipſe

Willelmi Carpentoratenſis epiſcopi ſupradicti , ſterit cum Poncio Ademarii defuncto , & tunctem

hoc inſtrumentum ſcripfi , fignavi , & ejuſdem D . porismanebant hæretici in caſtro de Duroforti, &

comitis bullæ muniinine roboravi. aliquando veniebat ad eos, & comedebat aliquan

do cum ipfis , & auſcultabat eos; non tamen ea in

CCXXVIII.
tentione , ut faceret vim propter ætatem in ſermone

iplorum . Nomina hæreticorum erant Peirora de

Promeſſe du comte de Provence de fervir Claromonte, & Ramundus Acullerii ,quialiquan

le Pape contre l'Empereur.
do veniebat ibi , & alii hæretici ; & vidit ibi venire

ad eos dictum Ponciam Ademarii , & Bernati de

TNN. D . N . J. C . amen . Anno nativitatis ejuf- Mayrevilla , & Ifarnum de fancta Gabella , & Ray

AN.1239. I dem MCCXXXIX. pontificatus D .Gregorii papæ mundum de Juſtiniacho inilites , qui loquebantur

· IX . anno x111. indict. xii. iv. id . Novembris, ibi cum ipſis ; & dictum caftrum erat dicti Ponciinc , A . 84 ,

in præſentia mei Philippi ſcrinarii & teſtium lub - Ademarii. Item dixit ſe vidiſſe eodem tempore hæ

fcriptorum , nobilis vir R . Berengarius comes & reticos & hæreticas apud Savardunum , & vidit

marchio Provinciæ , & comes Forcalquerii, non vi ibi venire ad eos dictum Poncium , & focios ſuos.

MIT. dc Brien .

& nomine D . papæ & Romanæ eccleliæ , quod

ipſe ibit ad ſervitium eccleſiæ cuin xl. militibus

& x . baliſtariis , propriis expenſis , ad mandatum

ſummi pontificis vel ecclefiæ Romanæ , Lombar -

diam , feu Italiam , vel regnum Apuliæ ; quorum

ibi vidic plures hæreticos & hæreticas cum ipſa , &

plures mulieres , & alii veniebant ad illos ipſo vi

dente. Item dixit quod poſtea mater ſua facta hæ

retica ſtabat apud . . . .. & viſitavit eam ibi pluries ,

& aliquando comedebat cum ipfa , & aliquando

& quilibet baliſteriorum iv. ledatis diſcordiis in - cum ipſis Raymundum d'Arviniacho , & Raymun

ter ipſum ex una parte , & comitem Tolofanum dum de Torcorel, & Raymundum de Paiol inili

ex altera , pro ſe & terris quas poffidet, inter quas tes, qui aliquando audiebant ibi prædicationem

intelligimus Marſiliam , & Veneſlinum . Si verò hæreticorum . Item dixit ſe vidille hæreticos ftare

Avinionenſes cum comite Berardo , vel alio loco publicè apud Mirapiſcem , & aliquando veniebat

ejus nuntio F . dicti imperatoris , tantum moverint ad eos cum aliis , & audiebat aliquando verba ip

ei guerram , quod videretur periculoſum exire ter - forum . Item vidit in pluribus caſtris ſtare publice

ram ſuain , non teneatur ire in propria perſona , hæreticos, nec aliter quam ſupradictum eſt audivit

fed mittet prædicto modo xx. milites & x . baliſta - prædicationem eorum ; excepto quod aliquando ,

rios. Quod fi civitas Ayinionenſis , live nuntio im - cum hæretici prædicabantpublicèin plateis,audiebat

peratoris moveret guerram , mittetxl. milites & eos. Item dixit quod quando Petrus RogerdeMi

x. baliſterios , ut fupra dictum eſt, & ſi commodè rapiſce, frater iſtius Petri , reddidit fe hæreticis

poterit ibit cun eis , & eruntuna vice tantum fex apud Fanum -Jovis, pater ipſius, & alii taxarunt

menſibus in expeditione , quando ibit ipfe in pro- ipſum de hæreli , & tunc Guilabertus de Caftris

pria perſona, vel quando mittet ; non computato improperabat eis, quod trahebant ipſum de hæreſi.

tempore quo ibunt & redibunt. Et eſt ſciendum Item dixit quod numquam fuit à parlamento ipſo

quod live dictus comes vadat in propria perſona , rum , nec accepit pacem ab eis,nec interfuit hære

fivemittat , ut prædictum eſt , habebit tres menſes ticationi alicujus, nec dedit, nec miſit aliquid hæ

computandos à die quo fuerit requiſitus à D . papa reticis ; excepto quod aliquandomittebaematri ſuz

vel eccleſia , ad parandum ſe , infra quos arripient piſces & hujus talia , tempore quo erat hæretica.

iter , & bona fide perſequentur. Actum Aquis ,præ - Item dixit quod numquam credidit quod quis

ſentibus iis teitibus , videlicet magiſtro Hoeno ar- pofler ſalvari niſi in fide catholica Eccleſiæ Roma

chipreſbitero Bononienſi , magiſtro Teduldo dicto næ , nec ipfe , ficut aſſerit , habuit unquam aliam
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fidem niſi in ecclefia Romana. Item dixit quod quam fecimus pro comite ſupradicto penes abba

numquam præſtitit ducatum hæreticis vel ſecurita - tem ſancti Antonini Apamiarum abſolvimusper

tem , per ſe vel per alium , ſcienter.Item dixit quod petuo, & quittamus : in cujusrei teſtimonium , præ

nunquam viditGuilabertum de Caftris, vel alium Tentes litteras ſigillo noſtro munitas , fibi duximus

hæreticum in domo comitiſſæ hæreticæ , quod ipſe concedendas. Datum Toloſa kal. Januarii , anno

ſciret , apud Fuxum , nec comedit cum ipſis ibi, D . I. MCCXXXIX.

nec audivit prædicationes ipforum . Item dixit quod Norum fit omnibus, quodannoDominimccxt. Tréf.des ch .

non vidit dictam comitiſſam poftquam fuit facta ſcilicet 111. id . Auguſti, cum comes Galterius vi- *

hæretica , quod ipſe ſciret , nec libi dedit aliquid . carius generalis D . imperatoris in regno Arelatenſi

Item , dixit quod ipſe abſtraxit Raymundum San- & Viennenſipeteret poteſtariam Avinionis à D . co

cium de Ravato de hæreli , qui occaſione cujuſdam mite Tolofæ , dicens, quod à D . imperatore rece

vulneris reddiderat ſe hæreticis in quodam caſtro perat in mandatis, quod poteſtariam reciperet fu

quod dicitur Aveſola. Item dixit ſe vidiſſe aliquando prædictam , D . comes Tolofæ prædictus reſpondic

Jalebertum de Barbairano , & Raymundum de Ga- ipficomiti Galterio, quod ipſereceperatpoteſtariam

bareto ,Raymundum Rogerium ,Guillelmum fra - Avinionis, & eam tenebat ad utilitatem , honorem

trem , Ilarnum de Taxis , poſtquam fuerunt dehæ - & proficuum D . imperatoris ; & quia comes Berar

reſi condemnati , diverſis locis & temporibus, non dus nolebat, velneſciebat regere civitatem Avinio

tamen quod ipſe vocaret eos ad ſe ſpecialiter. Item , nis prædictam , & ideo magnum ſcandalum ortum

dixit quod nunquam dedit eis , excepto quod ea fuit in civitate prædicta , unde inimici imperatoris

die qua dictum fuit libi, quod ejiceret dictum Yſar - inſurgentes coram prædictum comitem Berardun

num tanquam hæreticuin à ſe , reddidit ſibi quem - armati,proponentes ipſum comitem Berardum ex

dam equum abſolutum , quem quidain bajulus ip - pellere à civitate, & facere regiinen per ſe ; unde tota

ſius habebar à dicto Ilarno pro quadam fumma civitas, li ipfi obtinuiſſent, eller contra D . impera

pecuniæ obligatum . Item , dixit quod numquam , torem , & cum comite Provinciæ , & cum clericis ,

quod ipſe ſciret , dedit conſilium vel auxiliuin hæ - propter defectum regiminis ipfiuscomitis Berardi ;

reticis perfectis vel condemnatis; exceptis his qui & ideo ad preces iplius comitisBerardi, & ad pre

(upradicti ſunt. Item , dixit quod poſtquam fecit ces conflii generalis & parlamenti ipfius civitatis

pacem cum rege Franciæ , & D . Romano tunc A . S. Avinionenſis , ipſe recepit poteſtariam prædictam :

legato , ipſe non vidit , quod ſciet ,aliquem hæreti- & quia cives Avinionis affectabant habere in po

cum nec captum nec mortuum ; hoc excepro quod teſtatem D . comitem Tolofanum plus quam alium ,

ſupradictum eſt. Et abjurata omni hæretica pravic & plus timebant eum quam aliun , & melius eos

tate , & facta promillione quod ſemper in fide poterat regere , deffendere & ſalvare , ideo D . co

eccleſiæ Romanæ remaneret, & quod numquain mes Toloſæ requirebat ab ipſo comite Galterio ,

auxilium ,velconfilium præberet hæreticis, & quod quod ipſe defifteret à petitione potcftariæ , vel lu

hæreticam pravitatem pro viribus perſequeretur , perſedere à petitione prædicta , donec D . imperator

fuit reconciliatus omnibus ſupradictis , fueruntque fuper hoc ſuam mandaret voluntatem , quia D .comes

præſentes doininusGuillelinus Ato abbas Fuxi, & Toloſæ paratus erat poteſtariam tradere , & relin

frater B . abbas Bolboniæ , & frater Stephanus, quere ipfi comitiGalcerio , ſi D . imperatormanda

abbas. .. . & frater Petrus Volegs cellerarius Bol- ret; & ideo conſulebat ipſi comiti Galterio , quod

boniæ , & Garſias preſbiter Fuxi, & frater Franciſcus ſuperſederet à petitione poteftariæ , donec D . im

capellanus ipfius domini comitis , & frater B. de perator luper hoc . . . . Et quia coines Galterius

Rocafort de ordine Prædicatorum , & c. & D .Ro- ſuperſedere noluit, donec veniat nuntius D . iin

gerius filius domini comitis ; coram quibus inqui- peratoris, nec acquieſcere ſuper hoc conlilio D .co

litores prædicti conceſſerunt prædicto D . comiti, mitis, dicens quod à D . imperatore receperat in

quod ſi aliquid ſuper facto hæreticæ pravitatis per mandatis, quod poreſtariam prædictam reciperet &

oblivionem dimiliſlet , quod liceret , & liceat in teneret, & ideo non eſſet auſus ſuperſedere , D .

tempore gratiæ confiteri. Poſt hoc adjecit , quod comes volensobedire in oinnibus & per omnia præ

ipſe donavit Villæ -forti, poſtquain fuit de hæreſi ceptis & mandatis comitis Galterii, vicarii D . im

condemnatus , xxx. folidos. - peratoris , concellit ipſi comiti Galterio poteſta

Pateat univerſis , & c. quod nos en Pons per la riam Avinionis. Factum fuit hoc apud Inſulam in

gratia de Diu , biſpe d'Urgel, fem carta teſtimo- clauſtro : teſtes interfuerunt D . B . comes Conve

nial al comte de Foix , que el fel feyt e donat à narum , D . Barralusde Baucio , Willelmus Arnau.

conexer à nos , e à la egleiſa , per que nos revo- dus de Tantalo , Willelmus de Barreria , Poncius

el per lo feyt de heregia , e quelteney per bon , e die fequenti, prædictus D . comes Tolofæ , tradi

per leyal, e per catholich . Actum eſt hoc iv, menfis dit prædicto comiti Galterio poteſtariamn Avinio

Junij, anno DominiMCCXL. Teſtes hujus rei ſunt nis , in conſilio Avinionis generali, & in parla

Petrus de Tiviere facriſta , & A . de Motha archi- mento , illis præſentibus deprædicto confilio , &

diaconus, & A . de Durbano abbasUrgellenlis , & c. multis aliis dictæ civitatis , qui erant in parlamento

prædicto . Ego verò PetrusOlricus notarius publi

cus D . comitis , cum omnibus iis præſens iterum

CCXXX.
fui , quimandato & autoritate D . comitis Tolofæ

prædicti, hanc cartam ſcripli, bullavi & expoſui.

Divers actes touchant Raymond VII. Noverint , & c. quod nos Raymundus D . G . co

comte de Toulouſe. mes Tolofæ ,marchio Provinciæ , profitemur & in châs, de l'au.

veritate recognoſcimus, quod nos dilectum & fide

T Overint, & c. quod nos Raymundus , D . G . lem noftrum nobilem virum Amanevum deLebreto

An. 1240. TV comes Tololæ , marqueſius Provinciæ , di inveſtivimus, & in corporalem induximus poſſeſ

Ch. de Foix, lectum ac fidelem noſtrum nobilem Rogerium - lionein de omnibus illis quæ pater ſuus habebat

Bernardi comitem Fuxi, & ſuos , à fidejuſſione & tenebat in dioceſi Agennenſi , temporemortis

caille 20 .
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fuæ , & pro omnibus fupradictis homagium & fi- prædicta, porrexerunt coram eo , idem indutüis deli

delitatem recepimus ab eodem , in cujusreimemo- beratoriis eidem parti concellis , & ad ea tandem

riam , & c. Actum apud Caftrum -novum ,kal.Sept. excuſatore directo , ſuper hoc poſtınodum , quam

anno D . I.MCCXL. quam ab ipſis requiſitus humiliter , non proceflit.

Manifeſtum ſit, & c. quod ego Petrusvicecomes Verum quiaminime pati debemus, ut aliqui,præ

Lautricenſis, confiteor, & in veritate recognoſco fertim viri religioli, luijuris diſpendium patiantur ,

vobis D . R . Dei gratia comici Tolofano , præſenti diſcretioni tuæ per apoſtolica ſcripta mandamus ,

& interroganti, me tenere in feudum a vobis ca - quatinus præfatum comitem attente moncas &

ftrum deBrugeria , cum tenemento ,honore & per - inducas, lībi ſub debito juramenti eidem Sorano

tinentiis ſuis univerſis. Quod autem pro prædicto præſtiti , auctoritate noſtra injungens, ut abbati &

feudo vobis fidelis exiſtam , & fidele fervitium fa - conventuimemoratis infra duosmenſes poſtmo

ciam , videlicet guerram & placitum ad commoni nitionem tuam , fuper præmiſſis , & dampnis etiam

tionem veſtram , & c. Actum eſt hoc anno Domini & expenfis fatisfaciat , ut tenetur ; alioquin extunc

MCCXL. non . Decembris. Teſtes interfuerunt Ar- in priſtinam ſententiam reducas eundem , faciens

naldus de Monte -acuto , Guillelmus de Paulino , ipfam uſque ad ſatisfactionem condignam auctori

R . de Barda , Erinengavus dc Podio , A . de Scal- tate noftra , appellatione remota , inviolabiliter ob

quencis , Sicardus Alamanni, Bernardus de Turri , ſervari;non obſtante conſtitutione de duabusdietis

Arbertus de Deupentala , A . de Lacu , Aymericus edica in concilio generali , dummodo ultra quar

Porterius, & alii quam plures, & ego Joannes Au - tam , vel quintam pars altera extra ſuam diæcelim ,

rioli notarius domini comitis ſupradicti , & c. auctoritate præſentiuin non trahatur. Datum La

du Roi,Mon - mes Tolofæ , tradidit , concellit & commendavit

noyes 1 . 2 .

Arnaldo Trunus cambiatori, ſagium illiusmonetx

Tolofanorum quomodo factura eft , pro tenere
CCXXXII.

illud lagium ſupraſcriptum quantum eidem D . co

miti placuerit; & ibi dictus Arnaldus Trunus rece- Soumiſſion de la ville d' Alet & dequelques . .

pit prxdictum ſagium ab eodem D . comite ſupra Seigneurs du voiſinage ,au Roi,

Icripto , promittens præſtito corporaliter juramento
ou à ſes commiſſaires.

. . . . ſe tenere legitimè & fideliter prædictum An.1240.

ſagium , & c. ad pondus de xvi 1. ſol. Actum fuit N O s tota univerſitas villæ de Electo , notum , Reg. cur.

hoc ita & conceflum vill. die introitus menlisDe IV facimus, & c . quod nos ſupra SS. evangelia
Franc.

cembris , rege Lodoyco Francorum rege , & codem juravimus & promifimus, quod nos ſemper erimus

D . R . Tololano comite , & R . epilcopo , anno fideles D . Ludovico D . Ġ . regi Francorum , &

MCCXL. ab I, D . Teftes Sicardus Alamanni, & c. regno , & ejus hæredibus, & fuis , & lervabimus

vitam ejus , & membra , & honorem terrenum .. ..

ipfius, & ſuorum ; & juravimus quod fideliter nos

CCXXXI.
tenebimus cum ipſo rege & ſuis , contra omnes

homines & fæminas , qui, & quæ poflent vivere

Lettre du papeGregoire IX. touchant le autmori. Infuper nos dicta communitas & uni

comte de Toulouſe.
verſitas, promiliius ſuper nos , & ſuper omnia quæ

habemus, & habituri lumus, quod Amalricus, De

An. 1 240. O Regorius epiſcopus, & c. dilecto filio abbati trus Raymundide Columbariis ,Raymundus Petri,

Bibl. du Roy, U Dolenli Bituricenſis dioceſis , lalutem , & c. GuillelmusGayraudi, Bernardus Boneti , Roneius,
Baluze , bul

les n . 45. Dilecti filii abbas & conventusmonaſteriiMoyília- Guillelmus deNemore , Pontius de Rupe , Petrus

centis, Cluniacenſis ordinis, ſua nobis petitione Artes , Arnaldus Cultellarius, & GuillelinusNoval

monſtrarunt , quod cum oliin inter ipſum abbatem erunt fideles & legales ſemper D . regi, & luis,

nomine monaſterii ejuſdem ex parte una , & nobi- ficut nos anteà promiſimus, & juravimus. Quod

lem virum . . . . comitem Toloſanum ex altera , lu - ut hæc omnia antcdicta durent ſemper , & robur

per dominio villæ Moyſliacenfis , & rebus aliis , firmitatis obtineant, præſentem pagivam ſigilli

coram vencrabili fratre noftro . . . . epiſcopo Conve- noſtri munimine fecimus roborari. Actum anno

narum , auctoritate venerabilis fratris noftriR . Por- DominiMCCXL, menſe Novembri. Tréf.des ch .

c i Securitates, D .

tuenfis epiſcopi , tunc S . Angeli diaconi cardinalis Ego Guillelmus de Petra-Pertuſa , norum facio , '

A . S . legati quæftio verterctur , præfatus epiſcopus & c. quod ego in præſentiâ nobiliumvirorum D . vi

Convenarum dictum abbatem , propter contuma- cecomitis Caſtri-Duni, D . J. de Bellomonte , & D .

ciam partis adverfæ , in poſſclionem rerum peti- Adæ deMilliaco , recipientibuspro D . rege, promiſi

tarum , cauſa cuſtodiæ , decrevit induci eundem , me ſtare voluntati D . regis Franciæ , & polui per

elapſo biennio & amplius, parte ipſa in ſua contu - fonam meam & caſtrum meum de Cuguniaco , &

macia perdurante, rerum , ex ſecundodecreto con - totam tcrram meam , & homines meos , & res

ftitucns pofiiliorem , in contradictores, & proceflumeas, ad ejuſdem D . regis voluntatem , & lub ca

temporis in dictum comitem , non permittentem dem formapolui Gaucelinum de Cane-ſuſpenſo ,

ipſum nanciſci pofleflionem hujusmodi, cxcom - & teneor pro ipſo ſimiliter ad D . regis voluntatem ;

municationis ſententiam proferendo. Et licet comes & hæc omnia fupradicta promiſ ſervare femper

idem ab epiſcopo Sorano , tunc legato A. S . obti- fideliter , & ſuper ſacro-lancta juravi , ſub pana

nuerit , præſtita cautione, quod pareret generaliter corporis mei , & omnium bonorum meorum , &

noſtris & ejuſdem Soranimandatis , ſuper omni- D .Guillelmusjuravit hoc idem . In cujus rei ceſti

bus pro quibus excommunicationis vinculo tenen monium , ego idem Guillelmusde Petra-Pertuſa ,

batur ablolvi , non funt tamen ex eo prædictiabbas litteras iftas ligilli mci munimine feci roborari.

& conventus fructum aliquem allecuti. Cumque Actuin anno Domini MCCXL. XV 1.kal. Decem

proponentes ſe in hoc ab eodem Sorano gravatos , bris.

libellum parti alteri , ſuper nanciſcenda pofleflione

96
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Franc .

. .

ſuper eiſdem caftris nobis facto . Verumtamen ſi

B . Ot. & Guillelinus de Aniorto prædicti non fu

CCXXXIII.
gerentintra terminum ſupradictum , & etiam lifu

gerent, & cos vobis redderemus, vel per vos vel

Aftesde la ſoumiſſion des ſeigneurs veſtros coſdem recuperare poſlemus , ab illo ter

d'Aniort, au Roy.
mino in antea, non teneamur ratione obligatio

nis hujuſmodi penes vos in aliquo obligati ; ſed

AN . I 240 .
n Aufridusvicecomes Caſtri-Duni,Henricus de conventiones & obligationes nobis à vobis factæ

Mil: de Cols U Solliaco , Joannes de Bello -monte D . regis roboris obtineant firmitatem , ſecundum quod

bert,1 ,2275• cambellanus, Adam de Milliaco , Ferricus marcl- continetur in litteris nobis traditis, veltris figillis
E reg . cur.

callus , & Guido de Levis dictus mareſcallus de confignatis: in cujus rei teſtimonium , & c. Datum

Mirapice , omnibus, & c. Notum facimus , quod apud illoire, idibusDecembris ,anno D .MCCXL.

Geraldus de Aniorto , pro fe , matre ſua, fratribus . Ludovicus Dei gratia Francorum rex,univerſis ,
AN. I241.

atque neporibus ſuis , & fociis ſuis qui nomina- & c . Notum facimus per præſentes , quod nos con - +
Reg . cur.

buntur & recipientur in cedula quam idem G . ventiones quas dilecti fideles noſtri , G . viceco - France

tradere nobis debet , in propria perſonna , apud mes Caſtri-Duni,Henricus de Solliaco , Johannes

Dollacum ſubrus Petram -pertuſam , ad nos venit , de Bello monte cambellanus, Adam deMilliaco ,

& le , & fortalicias ſuas poſuit in manu noſtra , ad Ferricus mareſcallus, & Guido de Levis mareſ

voluntatem D . regis ; videlicet caftruin Aniort , ca- callus de Mirapicehabuerunt cum G . de Aniorto ,

ftrum Por, la Baſtida Rochani, & caſtrum Dor - pro ſe & ſuis , ratas habemus & gratas , prout in

nia cum pertinentiis eorumdem ; tali conditione, litteris eorumdem apud Perram -pertulam confe

quod quando idem G . per le velper procuratorem ctis plenius continetur ; hoc tamen addito , quod

erit coram D . rege , fi D . rex ipſum G . & dictas terminus qui ad inſtantem Pentecoftem politus

fortalicias voluerit recipere ad luam voluntatem , fuerat, de reſtituendis eidem Gr. caftris quæ nobis

vel erga D . papam per nuntios ſuos impetrare re - tradidit, in reconciliationem ejus ; eo modo quo

conciliationcm ſeu pacem dicti G .matris , fratrum , in prædictis litteris continetur , interim impe

nepotum , & aliorum receptorum in cedula præ - trare poflemus, uſque ad octabas inſtantis feſti

notata , abſque immuratione videlicet & exilio , ſanctiRemigii eſt prorogatus ; ſalva etiam conven

idem G . incontinenci fortalicias antedictas, in co- tione quam nobis habet fæpedictusGr. de fratribus

dem puncto in quo nobis tradidit , rehabibit , & fuis P . & Guillelmo , nobis ad quindenam inſtan

à die qua fortalicias ſuas rehabucrit , habebit rectas tis Paſchæ reddendis : quod fi non faceret, caderent

treugas per menfem integrum , ipſe G . & lui à D . inde de prædictis caftris. Actum apud Pontiſaram ,

rege & ſuis. Nos autem debemus faccre jurare le - anno Domini MCCXL. menfe Januarii.

neicallum Carcallonenfem , & illos quiblij prædi Ludovicus Dei gratia Francorum rex, dilecto & An.1243.

ciæ fortaliciæ tradentur ad cuſtodiendum , quod li fideli luo Hugonid'Arcis feneſcallo Carcaſſonenſi,

D .rex ea quæ prædicta ſunt infra Pentecoſtem non & c. mandamus vobis, quatenus Gr. de Aniorto ,

adimplcverit , forralicias antcdicłas prædicto G . in vel ejus certo mandato , exitus & redditus totius

co ftatu in quo ipfas receperint, reddent. Sciendum terræ fuæ planæ & caftrorum ſuorun , que teneba

ctiam , quod fi dictus G . & omnes illi qui in cedula mus loco denariorum quos eidem annuatim dona

antedicta fuerint nominati, eundo, redeundo ſeu bamus, quamdiu nobis placuerit tradi faciatis; ita

morando in eadem terra D . regis , per le vel per quod dictos redditus & exitus recipi faciat per

alios aliquid meffecerint, idem G . pro ſe & Tuis unum hominemi in qualibet villa ; ita etiam quod

quos poluit in pace antedicta , ad cognitionem D . idem Gr. aut fratres ſui in terra illa non habitent

J. de Bello-monte , & D . A . de Miliac , vel D . R . nec converſentur. Vos autem dicta caftra bene cli

de Triecag , fi alterum prædictorum abelle contige- ſtodiri faciatis nobis , & falva. Actum apud Argen

rit , tenebituremendare. Omnia autem prædicta, tolium , anno DominiMCCXLIII.menle Octobr.

idem G . D . regis per noftruin conlilium ſuppo- Hugo deArcilio iniles, & ſeneſcallusCarcallonæ , An.1 244,

ſuit voluntati , & nos omnes dictas, ficut fuperius univeriis , & c .notum fit , quod cum propter dillen

continentur , expreſſe prouzittimus fideliter & fir - tionem quæ erat inter nobilem virum B . Othonis &

miter obſervare & tenere. In cujusreitcftimonium , fratrés ſuos ex una parte , & clericos domini regis

præſentibus litteris figilla noſtra duximus appo- ex altera , dicentes quod D . rex non intellexerat

nenda. Actum ante Petfam -pertulam ,anno Domini iplis reddere exitus & redditus terræ planæ quos

MCCXL. menfe Novembris. habcbantin Carcaflelio ; proventus & cxitus præ

Trés, des ch . Noverint, & c. quod nosGeraldusde Aniorto , dictos, ſcilicet quos habebant apud Alfonam &

Securitates n . per nos & per omnes noſtros, promittimusvobis D . in ejus terminis ; item apud S. Martinum ; item
110.

Gaufrido vicecomiti Caſtri-Duni, & D .Henrico de in feudo de Monaſterio ; item in villa & termino

Solliaco , & D . Joannide Bello -monte , & D . Adz de Carlipaco & feudo de Fraiſleneda, in manu 10

de Milliaco , & D . Ferrico mareſcallo , & Guidoni ftra fuiflent ſequeſtrati , donec D . rex fuper iis

de Levies mareſcallo deMirapice , quod li Bernar - fuam voluntatem mandaviflet; quia ab ipſo D .rege

dusOr, & Guillelinus de Aniorto fratres noftri , fu - per litterasmandatum recepimus,quod intellexerat

gerent vel evaderent à captione ſeu cuſtodia D . iplis reddere redditus & exitus terræ planæ , quos

regis , nos tenemur vobis eoſdem reddere vivos in Carcaſelio habebant, prædictain ſequeſtratio

vel mortuos, ab hodierna die uſque in x v . dies. nem relaxavimus, & dictos redditus & exitus præ

Quod fi eos reddere , quod ablit, ſicut dictum dictis fratribus reſtituimus, quos inde percepera

eſt , vobis vel D . regi non poflemus, obligamus mus. In cujus rei ; & c.anno Domini MCCXLIV.

vobis perſonain noftram , & omnia caſtra qux vo - menſe O &tobris.

bis tradimus, ſcilicer caftrum de Aniorto , caftrum Ludovicus D . G . Francoruin rex , dilecto & fideli

Por , caſtrum Dorna , la Baſtida-Rochani, ad fa - ſuo P . de Autolio fonefcallo Carcaſſoneyli, lalutein , AN. 1 2

ciendam deeiſdem veſtram in omnibus voluntatem , & c.Cum ,ficutintelleximus,Gr.de Aniorto , proſe ,

nec nobis teneamini de conventione ſeu pacto & matre fua, & fratribus, & nepotibusluis, le &
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terras ſuas noftræ ſuppoſuerint voluntati,poſt guer- comes Fuxenſis per vos , & vos vicecomesper vos,

rain Trencavelli ſubverſionis uleiinæ ſuburbii Car - & quælibet univerſitatum prædictarum per fe , &

callonenfis, per quaſdam conventiones inter iplum hoc nullo modo mutetis.Datumn Claromonte , kal.

ex una parte & Gaufridum vicecoinitem Caſtri- Martii , anno DominiMCCXL.

Duni, Johannem de Bello -ionte , Henricum de

Solliaco , Adam de Milliaco , Ferricum mareſcal

lum , & Guidonem de Levis ex altera, pro nobis CCXXXV.

ex parte noſtra completas ; & poftea ex gratia dicto

Gr. tradi fecimus exitus & redditus dictæ terræ , Serment de fidelité prêté au roi par le
quamdiu noſtræ placeret voluntati ; ita quod face

comte de Toulouſe , « le vicomte
ret recipi per linum hominem in qualibet villa ,

de Narbonne.
nec ipſe aut fratres ſui in terra illa habitarent,man

damusvobis, quatinus cum dicta noſtra conceſſio NTOverint, & c. quod nos Raymundus D . G . An. 1241.

per præfati Gr. obitum ſit finita , nec inveniamus IV comes Tolofæ ,marchio Provinciæ , cariſſimo _ Tréf.des xh .

nos ejus fratribus aliquid conceffiſie , illud quod D . noſtro Ludovico regi Franciæ illuſtri , juravi- .: Toulouſe, lac.

Gr. d’Aniorto jam deffunctus, & alii fratres ejus mus & tamquam domino noftro ligio promilimus,

de dicta terra, abſque noſtra conceſſione occupa- quod nos eidem bene & fideliter ſerviemus contra

runt , admanum noftram faiſiatis , bene tenentes omnes qui poflunt vivere live mori , & inimicos

quicquid de ea ſaiſiviſtis. Datum Pariſius, anno D . ejus departibusAlbigelii guerreiabimus,bona fide;

MCCLVI. menſe Novembris. caftra etiam illa quæ poſt pacem factam Pariſius

firmavimus, vel infortiavimus , diruere faciemus ,

quando ab ipſo velmandato ipſius fuerimusrequi

CCXXXIV.
líti , bona fide, & line oinni ingenio , ad vifum

& cognitionem illius , vel illorum quos D . rex ad

Ligue entre le pape Grégoire IX . & le
học mittet ; caſtrum Montis-ſecuri diruere facie

mus, quam ciro illud habere potueriinus, & pro

comte de Toulouſe ,contre l'empereur
curabimus , vim & operam apponendo bona fide ,

Frideric II. ut illud quam citius poterimushabeamus, & iltam

dirutionem ſimiliter faciemus, ad viſum & cogni

An.1241. D Dei gratia comes Toloſanus ,'marchio Pro - tionem illorum qui à D . rege ad hoc fuerint depu

lie I . vinciæ , dilectis & fidelibus ſuis R . B . comiti tati. Item de terra noſtra ejiciemus bona fide faide Moillac.

Fuxi , A . O . vicecomiti Altivillaris , conſulibus To- ditos, & inimicos D . regis, nec reverti necmo

lofanis , Agennenſibus, Montis-albani, Moiſiaci rari in eam permittemus eoſdem , fine voluntate

ſalutem & dilectionem . Noverit diſcretio vcſtra , D . regis. Promiſimus eriam , quod fideliter adjuva

nos cuin D . Præneſtinenſi epiſcopo A . S . legato bimus poſſe noftro , ad eos de terra D . regis limi

tractatum habuiſſe , & cum eo ſuper noſtris nego- liter expellendos.Concellimusetiam cidein D .regi,

tiis conveniſſe ; inter cætera autem promiſimus quod cum ab ipſo , vel demandato ipfius ex parte

1 eidem , quod vos & conſiliarii prædictarum univer- ejus requiſici fuerimus, juramento libi fieri facie

fitatum debeatis jurare ſub hac forma. mus in terra noſtra , ſecundum quod in forma

Nos ,vobis , domine Jacobe Præneſtinenſis epiſ. pacis factæ Pariſius continetur. Conceſſimus etiam

cope A . S . legate , recipientibus nomine veſtro , & eidem D . regi , quod caftra illa , quæ per forinam

vice & nomine D . papæ Gregorii , & ſucceſſorum pacis jam dictæ à nobis libi tradita fuerunt, teneat

ejus, & ratione eccleliæ ,promittimus & juramus , à proximo PaſchaDomini, in duos annos , ea con :

quod bona fide laborabimus & operam dabimus ditione qua ea tenebat ante.Omnia prædicta ,ficut

efficacein , quod de cetero D . noſter Raymundus, ſuperius continentur , juraviinusſæpedicto D .regi,

D . G . Toloſanus comes , marchio Provinciæ , per bene, firmiter & linemalo jugenio nos tenere, falvis

omnia obediet mandatis D . papæ & eccleliæ Ro- in oinnibus , & per omnia conventionibusquibus

manæ ,ac legati, & adjuvabit eccleſiam Romanam per pacem factam Pariſius nos tenemur. In cujus

fideliter & potenter , ſpecialiter contra Fr. dictum rei teſtimonium , præſentes litteras fecimus ſigilli

Imperatorem , & ſucceſſores ejus qui in vitium ſuc- noſtrimunimine roborari. Actum apudMontein

cederent, & fautores, & valitores ipforum . Si au- Argi, pridie idusMartii, anno D .MCCXL.

tem , quod Deusavertat, umquam contra ſuperius Noverint univerſ præſentes litteras inſpecta- 2

dicta præfatus comes veniret , nili amonitus à D . ri , quod ego Amalricus vicecomes Narbonæ , n .6.

papa , vel legato ejus, infra menfem emendaverit , cariſlimo dominomeo Ludovico regi Francorum

adjuvabimus D . papam , cccleliain Romanam , & illuſtri juravi , & tamquam domino meo ligio

ejus legatum , contra eum , & hæredes & valitores promiſi , quod ego cidem bene & fideliter fer

iplius, nonobſtantibus juramento , pacto , conven - viam contra omnes qui poſſunt vivere & mori,

tione à nobis ſibi vel hæredibus ſuis factis , vel fa - & inimicos ejus de partibus Albigelii guerreiabo

ciendis , ſeu aliis quibuſcumque de mandato ipſius bona fide. Item de terra mea ejiciam bona fide fais

comitis , præfertim cum in juramento ſuo ſuper hoc ditos, & iniinicos D . regis. Promiſi etiam quod

præſtito , legato & eccleſiæ , ratione ſi contraveniret fideliter adjuvabo ad eos de terra D . regis fimiliter

abſolutos. . expellendos. Promiſi etiam me tradituruin ſupra

Hocigitur facramentum voluinus & mandamus, dicto D . regi, vel certo nuntio ejus , de caſtris

quod vos prædicti confules , & veſtri conſiliarii, meis , ea quæ idem D . rex voluerit , quando ab

pro ſe & de mandato communicatum predicta- ipſo vel ejus certo nuntio fuero requiſitus. Hæc

rum , pro ipſis communitatibus faciatis.Undeman - autem omnia , ſicut in præfenti carta continentur,

damus vobis univerſis & ſingulis , quatinus cum juravi ſæpedicto D . regi, me bene , firmiter &

requiſiti fueritis à venerabili patre D . epiſcopo ſinemalo ingenio ſervaturum . Actum apudMon

Agennenſi , in forma prædicta juretis , tradentes tem -Argi , idibusMartii , anno DominiMCCXL.

eidem litteras patentes cum ſigillo pendenti , vos

CCXXXVI.

1. forins

16. d . N
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prædeceſſores noſtros ; & ſpecialiter conventiones

factas per venerabilem patrem A . Araulicenfem

CCXXXVI.
gnum de Podio-alto , ſicut in inſtrumentis inde

Hommage du comie de confectis plenius continetur. Ad hæcnos præfatus

d 'Albi & a l'archevêque d 'Arles. archiepiſcopus, fidelitate & homagio à vobis dicto

cómite receptis , dictum feuduin cum pertinentiis

AN.I241. INN. D . Noverint, & c. quod nos Raymundus ſuis , per nos & eccleſiam Arelatenſem , vobis &

Archives de ID . G . comes Tolofæ , marchio Provinciæ , re - luccelloribus veftris concedimus & confirmamus;
I'êv. d 'Albi.

cognoſcimus vobis venerabili patri D . eadem gra - & vos præſentem & recipientem , denoſtra volun

tia epiſcopo Albienſi, nos tenere à vobis in feuduin tate bona & gratuita , inveſtimus ; promittentes

caſtrum Bonafos propè Albiam , quod Sicardus vobis bona fide , quod nos ad recuperationem &

Alamanni tenet à nobis, in forma & conditioni- conſervationem prædicti feudi, ſeu prædictorum

bus infraſcriptis ; ita videlicet quod de dicto ca- feudorum , ad requilitionem veſtram , cum toto

ſtro pollitis vos & ſucceſlores veſtri guerram & pla- poſle noſtro vivam guerram faciendo , & omnibus

citum facere , pro deffenſione eccleſiæ Albicnſis & aliismodis quibuspoterimus, juvabimus vos ſpiri

jurium ſuorum , contra omnem perſonain & locum , tualiter & temporaliter , viriliter & potenter. Actum

exceptis nobis & ſucceſſoribus noſtris , & etiam eſt hocapud Cavellionem , in camera D . Cavelli

feudatariis & hominibusnoſtris; dum tamen dicti cenſis epiſcopi, in præſentia & teſtimonio DD .

feudatarii & homines , vobis vel ſucceſſoribusve- Duranti Albienſis , Guillelmi Carpentoratenſis, A .

ſtris parati fint corain nobis , line ſubterfugio fa - Araulicenſis epiſcoporum , Baralli D . de Baucio ,

cere quod debebunt; hoc etiam acto quod guier- Poncii Aſtoaudi, Guillelmi de Barreria , Bauciani

ram veftri , vel ſucceſſorum veſtrorum , vel illi qui de Mallilia , Johannis Aurioli notarii D . comitis

per curiam veſtram , vel ſucceſſorum veſtrorum , vel fupradicti , & meiHugonis Staque publicinotarii

faiditi fuerint vel banniti, vel præda veſtra , velho- ' D . Arelatenſis archiepiſcopi , & c.

minum veſtrorum in dicto caftro non recipiantur,

ſcienter ; & quod recognitio dicti caſtri in mura
CCXXXVII.

tione epiſcopi Albien is vel coinitis Toloſani ſem

vel ſucceſſores veſtrinihil ampliusà nobis , velſuc comtes de Foix:

ceſſoribus noſtris in dicto caſtro aliquo tempore

exigatis. Etnos D . Dei gratia Albienlis epiſcopus, IN C . N .Noverint, & c. quod cum controverſia

per nos & ſuccellores noſtros, laudamus, & ap Iverteretur inter D .Rogerium Bernardi, comi- An.1241.

probamusomnia ſupradicta , caſtrum ſupradictum tem Fuxi , & filium ejus Rogerium ex una parte , Ch . de Foix,

vobis & ſucceſſoribus veſtris concedentes ſub con- & Hugonem de Bellopodio pro fe & fratribus ſuis caifle 7•

ditionibus fupradictis , & ad perennem hujus rei Bertrando, & Sicardo & Raymundo Forti , & . .. . de

memoriam & majorem firmitatem , nos epiſcopus Bellopodio ex altera , ſuperdamnis & injuriis ad in

& comesſupradicti, præſentein paginam ligillorum vicem irrogatis , in guerra quæ fuerac inter D . CO

noſtrorum munimine fecimus roborari. Actum mitem prædictum & Rogerium ... & Bertrandum

apud Lunellum XIII. kal. Mai , anno Domini de Bellopodio patrem quondam dicti Hugonis ,

MCCXLI. Teſtes interfuerunt, Barrallus de Bau- & eundein Hugonem ex altera , in audientia D .

cio , Poncius de Villa-nova, Guillelmus de Barre - Bernardi Dei gratia comitis. . . . præpoliti Toloſani,

ria , Guido Fulcodii, Poncius Aſtoaudi, Ermen - poſt multos & diverſos tractatus ſuper iplis dam .

gaus de Podio , Berengariusde Aioariis , magiſter nis & injuriis hábitos,amicabilis compofitio facta

Petrus archipreſbiter Montis-acuti, & Joannes Au- fuit in huncmoduin . Prædictus fiquidem Hugode

rioli D .comitis ſupradictinotarius, quihoc ſcripſit. Bello podio , habito conſilio milituin & hominum

Tréł. des ch. In N . D . N . J. C . anno I. ejuſdem MCCXLI. de Bello -podio, & aliorum amicorum ſuorum , cu

Toulouſe,ſac. in 1.kal. Junii, inanifeſtum ſit , & c. quod nos R . pientes . . .. gratiam & benevolentiam D . comitis
9. n . 37.

Dei gratia comes Tolofæ ,marchio Provinciæ , con - Fuxi, & filii ejus Rogerii obtinere ; ſeu etiam adi

firemur, & in veritate recognoſcimus, vobis vene- piſci , voluntate ſpontanea , & c .univerſum jus quod

rabili patri D . Johanni D . G . ſanctæ Arelatenlis pro damnis & injuriis contra eoſdem & homines

eccleſiæ archiepiſcopo , præſenti & interroganti ; Appamiæ , vel homines ſuos & valitores habebat

genciam , cuin omnibus pertinentiis ſuis , à vobis & ſui filiiantedicti , & c. Actum eſt hoc x111. kal.

& eccleſia Arelatenfi , & prædeceſſores noſtros te- Junii , regnante Ludovico rege Francorum , anno

nuille dictum caſtrum & Argenciam in feudum à ab I. D .MCCXLI.teſtes dominusGuillermusabbas

prædecelloribus veſtris , nomine Arelatenlis eccle- Fuxi , & c.

liæ : quod autem pro feudo prædicto , vobis & In N . D . N . J. C . notum ſit , & c. quoniam ego Archiv. de

eccleſiæ Arelatenfi fideles exiſtamus, & perſonam domnusGuillelmus Atho , G . D . eccleſiæ Fuxi vo . l'abb,de Foixo

veſtram , & canonicorum voſtrorum , poſlefliones catus abbas ; unaque totus conventus , & c. cuin

& jura eccleſiæ Arelatenſis ſalvemus & deffenda. Rogerio comite Fuxi, filio Ermeſlendis , conveni

mus, & omni damno & gravamini obviemus, mus, utipſe ,omniſque poſteritas ,bona fide & line

quod vobis vel eccleſiæ veſtræ inferri contingeret, dolo jure perpetuo habeat medietatem totius leu

vobis promittimus bona fide ; & pro feudo præ - dæ , & c . Et ego in D . N . Rogerius coines Fuxi ,

dicto , vobis & eccleſiæ Arelatenſi fidelitatem jura- filius Ermeſſendis, cuni conſilio Rogerii comitis de

mus, & homagiuin facimus manibusnoftris inter Palhars , & Raymundide Aniorto , & noftrorum

veſtras poſitis, dato oſculo fidei & recepto . Pro - baronum circumſtantium ,Arnaldi ſcilicet de Marcas

mittimus inſuper vobis,nos obſervaturos univerſas fabba , G . B . de Altnava , Lupide Fuxo , D . Raya

conventiones & ſingulas , habitas inter prædeceſſo - mundiBatalha de Caſtro-Verduno , P . G . de Artur

res veſtros & eccleliam Arelatenfem , & nos, ſeu mano , perme & per omnesmeos, & c .Hæc omnia ,

Tome 112. CE
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n . 20 .

facta ſunt menſe Junii , 11. nonas, feria u 1. luna Jordani de Inſula , R . de Aniorto , W . Bernardi de

XX I.anno I. D .MCCXLI. regnante Ludovico rege Sauna , Roſtannus de Podio -alto , W . de Barreria ,

Francorum , domno eciam R . pontifice Tolofa Guido Fulcodii , R . Barda caſtellanus de Appa

fedis eccleſiam regente feliciter. Arnaldus publicus miis , R . Sigerii, Bernardus Sigerii , Petrus Ber

Fuxi notarius hanc cartam fcripſit. inondi de ſancto Felicio , & cgo Johannes Aurioli

notarius D . comitis (upradicti, & c.

Noverint univerfi , & c. quod nos Rogerius D . Tréf.desch.

G .comes Fuxi Es vicecomes Caſtri-boni, confite
du Roi .Foix

CCXXXVIII.
mur 8 in veritate recognoſcimus, D . Rogerium

Altes de l'hommage ergo du ferment de
Bernardi comitem Fuxenſem quondam bone memo

rie patrem noſtrum , habere e tenere in comandam ,
fidelité prêtés par Roger IV . comte de

à vobis D . R . Dei gratia comite Tolofano,marchione

Foix au comte de Toulouſe , pour Sa . Provincia , caſtrum Savarduni, cum honore ES

verdun , & c. pertinentiis ſuis univerſis , 8 generaliter totam

aliam terram quam idem pater noſter , 8 antecef

An .1241. NTOrum ſit , quod nosRaymundus D . G . co- fores fui, & nos viſi fueramus debebamushabere

Reg du chát, IVmes Tolofæ , & marchio Provinciæ ,recognol- à palſu Barra inferius in epiſcopatu Tolofano; quod

de Pau.
cimus , & in veritate profitemur, vobis Rodgerio caſtrum Savarduni fupradiétum , cum honore E5

per eandem comiti Fuxi & vicecomiti Caſtri-boni, pertinentiis ſuis , totam aliam terram , prout

quod pro illa terra quam nos occupatam tenuimus fuperius eft expreſſum , nos dictus Rogerius comes

in comitatu Fuxi , & alibi in epiſcopatu Tololano , Fuxi , promittimus bona fide , vobis D . comiti

& eam reddidimus Rodgerio -Bernardi patri veftro Tolofano ſupradi&to , præfentis pagine teftimonio

quondam comiti Fuxi , ficut in inſtrumento , vel concedimus', nos reddituros vobis in pace e fine

inſtrumentis inde factis plenius continetur , vos moleſtatione aliqua , 88 fine omni fubterfugio , ad

feciſtis nobis homagium , & juraſtis fidelitatem veftram omnimodam voluntatem , quandocumque,

nobis & noſtris , ſicut pater veſter jam dictus , & fuper iis,per vos velveſtrum certum nuntium fueri

antecellores veſtri ,nobis & noſtrisprædecefforibus musrequiſiti ; 88 qaod ita attendamus e complea

fecerunt temporibus retroactis. Ideoquenos, permus omnia fupradičia , tactis corporaliter facrofan

noſtros omnes ſucceſſores , & nos, concedimus, Etis evangeliis , gratis & bona fide juramus. Etad

damus, & approbainus & confirmamus vobis, & majorem horum omnium firmitatem , & in teftimo

veſtris ſucceſſoribus , totam prædictam terram , & nium prædi&torum , preſentem paginam fecimus la

ſpecialiter & nominatim caſtrum Savarduni, cum gilli noſtri munimine roborari. Datum apud Lu

omnibus fortiis ,munitionibus , dominationibus, nellum , anno Domini MCCXLI. I V. kal. Julii.

poffeflionibus, baronibus , militibus , & aliis ho

minibus, juribus & pertinentiis ſuis, ac rebus aliis

omnibusad dictum caſtrum ſpectantibus , & totam
CCXXXIX.

aliam terram veſtram quam habetis & tenetis in

dicto epiſcopatu uſque ad Barram , prout mclius
habetis, & tenetis , & poffidetis , & habere ,tenere Hommage de ferment de fidelité prétés

& pollidere debetis, & veſtri tenuerunt , & poſle par Roger IV . comte de Foix , au roi

derunt pro nobis & anteceſſoribusnoftris , line in S . Louis.

quiſitione noſtra & noſtrorum ; & promittimus

vobis & veſtris, per nos & noſtrosomnes luccello - C Go Rogerius comes Fuxenſis,notum volo fieri An.1241.

res, quod omnia prædicta & ſingula ,yobis & veſtris L tam præſentibus quam futuris, quod ego ca

faciemus bene habere & tenere in pace, ab omni riſlimo domino meo Ludovico regi Franciæ illu- & Commin

perſonna ; & erimus inde vobis & veſtris boni & ftri homagium feci ligium , ficut pater meus fuit &e,nos

legales guirentes de omnibusamparatoribus, & per- homo ſuus ligius; & promiſi ei , tamquam domino

ſonis publicis & privatis. Actum eſt hoc v. kalen - meo ligio , & ſuper ſacroſancta juravi, quod ei ,

das Julii ,anno I. D .MCCXL1. In cujus rei teſti- & hæredibus ejus ſemper fidelis ero , & fideliter

monium , præſentem cartam noſtri ſigilli munimi- ſerviain tamquam domino ligio , & quod con

ne fecimus præmuniri. ventiones quibus ei tenebatur pater meus, prout

MIT. Colbert, Noverint univerſi , & c. quod ego Rogerius co - in ipſius litteris continetur, tenebo firmiter , &

2 . 1067. mes Fuxi , pro his quæ teneo in feudum à vobis fervabo ; in terra ſiquidem quam ego comes teneo,

D . R . Dei gratia comiti Toloſano in epiſcopatu vel in illa quam dicto patrimeo dedit dictus D .

Tolofano , licut melius continetur in inſtrumentis rex non potero facere de cætero novam fortalitiam ,

inter vos ex una parte , & D . Rogeriuin Bernardi nec veteres fortalitias , ſine mandato ejuſdem D .

comitem Fuxi quondam patrem meum , ex altera, regis inforciare,nec in eis terris receprare ſcienter

factis , vobis homagium facio ,manibusmeis poſitis inimicos eccleſiæ , live D . regis : & fi forte , me

inter veſtras , & dato vobis oſculo fidei & recepto ; ignorante , aliquide talibus ibireceptarentur , ad

& fidelitatem , & omnia quæ in forma fidelitatis monitus per D . regem , vel per nuntium ejus, vel

continentur , juro , ſuper ſanctis Deievangeliis cor - ballivum ſuum , aut nuntium ejus; eos expellere

poraliter præſtito juramento ; promitto vobis ſub tenerer , & ex tunc capere , tamquam meos inimi

virtute præſtiti juramenti , quod fimile homagium cos proprios , & hæredes mei ad eadem omnia

& juramentum faciam vobis D . comiti ſupradicto tenebuntur. In cujus rei memoriam , præſentes

ad commonitionem & requiſitionem veſtram ,cum litteras eidem domino regi tradidi ſigillimei mu

fuero in partibus Toloſanis. Acta ſunt hæc apud nimine roboratas. Actum Aurelianis , anno Do

Lunellum , anno D .MCCXLI. Iv.kal. Julii. Teſtes miniMCCXL I.menſe Julü .

interfuerunt D . Durantus epiſcopus Albienſis ,

Raymundus Gaucelini dominus Lunelli , Galhar

dus præpoligus ſancti Salvii Albienſis , Bertrandus

Tréſ, des ch .

du Roi , Foix
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archevêque.

liis juro corporaliter , præſtito juramento , & inde

ligium homagium vobis facio ,manibus meis po

CCXL. ſitis inter veſtras , & dato vobis oſculo fidei & re

cepto . Acta ſunt hæc anno Domini MCCXLI. II.
Acte de Trencavel vicomte de Beziers ; non. Decembris. Teſtesinterfuerunt dominusepif.

qui fe foumet à l'arbitrage du roi d 'An copus Convenarum , R . præpolitus Toloſanus ,

du comte de 1 Rogerius comes Fuxenlis , Jordanus de Inſula , Si-.

cardus & Gilabertus de Monte-alco fratres , Ber

An.1241.
IN C . N . Sit oinnibus manifeſtum , quod nos pardus Jordani de Inſula,Sicardus de Mira-monte ,

Tréſ, des ch , Trencavellus gratia Dei vicecomes de Beſers , Jordanus de Lancari , W . Arnaldi de Tantalone ,

du Roy , Tou- per nos & noftros , non dolo non vi, & c. immo Bonifacius de Felgari , Sicardus Alamanni, Bregent

· ſcienter & conſulte , & ex cerca ſcientia, atque ſponte Centulli canonicus Ruthenenſis , Poncius Gri

& noftra liberalitate , mittimus nos cuin tota terra moardi, Petrus de Tolofa vicarius Tolofæ , Ber

noftra , & homines noftros , ad cognitionem & trandus de Veſceriis , Rayinundus Arveni ,Galhar

voluntatem veſtri Jacobi Dei gratia regis Arago - dusde Opiano , A . W .de Simora , W .de Bouvilla ,

num , Majoricarum & Valenciæ , comitis Barchi- PetrusDeſpac, Bertrandus del Pharo , R . Bernardus

nonenſis & Urgelli , dominiMontiſpeſſulani, & R . Froncerii ,Rogerius de Monte-alto , Galhardus de

eadem gratia comitis Toloſani ; in hunc modum , Bouvilla , A . W . de Barta , Lupus de Fuxo , & alii

quod nos mictimus per nos P . de Villanova , G . quam plures , & ego JohannesAurioli notarius D .

Fortem , & R . A . de Podio ; ita quod faciamus ad comitis , quimandaro D . comitis & comitis Con

cognitionem veſtram , & ipforum , & quicquid venarum ſupradicti , hanc cartam fcripſi.

procedere velitis , vos omnes ſupradicti , in toto

facto noſtro , & terræ & hominibusnoſtris , ratum

habebimus atque firmum , & inviolabiliter obſer
CCXLII.

vabimus, abfque omni contradictu noſtri & no

ſtrorum . Er inſuper ad majorem cautelam , ut fir- Monition du chapitre de Narbonne à ſon

mius habcatúr, juramus per Deum & ſacroſancta

quatuor evangelia manibus noſtris corporaliter

tacta , quod ifta obſervabimusbona fide ,utinelius n Um puritas conſcientië , quamediante fidelis
AN . 1241.

dicipoteft & intelligi, & in aliquo non convenie L ' anima luo jungitur creatori, fit ab omnibus Bibl. du Roi,

mus , nec convenire aliquem faciemus; & infuper amplectenda, claret liquidô quod in agendis & portefeuille

faciemus vobis D . regi prænotato homagium ma- proponendis veritas ſequenda eft , & ſcandalum
& Sandals de Baluze .

nuale , ad forum Aragoniæ . Actum eſt hoc in præ - poſtponendum ; præcipuè ubi ſtatus juſtitiæ hoc

ſentia ſubſcriptorum ,xvi.kal.Novembris, ſcilicet requirit. Verum licet inter prælatum & eccleſiam

in Barchinona , anno Domini MCCXLI. Signuin ſpecialematrimonium ſit contractum , propter quod

Trencavelli vicecomitis prædicti , quod per nos ad invicem ſunt aſtricti , ut fit quædain ſervitutis

& noſtros prædicta laudamus, concediinus, & fir- mutuæ caritas inter eos, nihilominustainen ,juxta

mamus, præfentibus videlicet P . H . comite Ympu canonica inſtituta , admonentur fubditi ne pluſ

riarum , R . de Focibus, G . Fortis , & R . A . de quam expedit line ſubjecti , quoniam taciturnitas

Podio . Signum Petri Carbonelli notarii Barchino. ubi periculum animæ vertitur , plurimum eſt dam

næ , qui hæc ſcripſit mandaro præfati Trencavelli noſa. Ille namque cui intereſt, ſi delinquentem

vicecomitis , die & anno præfixis. cum pollic non monuerit tacendo , peccatum alte

rius facit ſuum . Quid enim prodeſt non punisi

pro peccato proprio , qui puniendus eſt alieno ?

CCXLI.
Unde cum primus innocentiæ gradus ſit odiſle ne

phanda , malivoli judicandi non ſunt, quierrata

Hommage du comte de Comminges, au alterius iis qui prodelle poſſunt , ſatagunt judi

comte de Toulouſe.
care , quia plurimumque delinquens hoc modo,

licet invitus , trahitur ad falutem . Hinc eſt quod

AN .I241. M Anifeſtum fit, & c. quod ego Bernardus, cum nos capitulum Narbonenſe à legatis ſedis

MI. Colbert, V I comes Convenarum , confiteor & in rei apoftolicæ , & à comprovincialibus epiſcopis , ac
D . 1067 .

veritate recogno{co , vobis domino R . D . G . comiti aliis probis viris , frequenter fueriinus requiſiti ,

Tolofano , præſenti & interroganti, ine tenere à quod vobis D . archiepiſcopo deffectus veſtros

vobis in feudum caſtrum deMurello , & caſtrum oftenderemus , ne detrimentuin quod patiturNar

de Samathano , cum eorum tenemento , & honore, bonenſis diæcefis , nec non provincia , quantum

& pertinentiis univerſis. Iterum confiteor , & in ve- in nobis eft , quoad regimen ſpiritualium & tem

ritate recognoſco , me tenere à vobis in feudum poralium , per taciturnitatem , in noſtram perni

generaliter quicquid habeo , teneo , habere & te - ciein redundaret ; nos volentes tantum evitare dif

nere debeo in dioceſi Toloſana, Quod autem pro crimen ,ne propter cenſuram S. R . E , in manus

prædictis feudis vobis fidelis exiſtain , & fidele ler- Dei viventis damnabiliter incidere nos contingat ,

vitium faciam , videlicet guerram & placitum ad deffectus veſtros vobis ipſi denunciamus , pro ca

commonitionem veftram , vel cujuſlibet certinun - ritatis affectu , in hoc caritatis fraternæ debitum

tii veſtri , & quod honorem veſtrum & utilitatem perſolventes, ne à Deo vel quovis alio poflit .quic

procurem , & omnia quæ in forma fidelitatis conti- quam imputari capitulo Narbonenſi. Denancia

nentur, & contrariis pro poſſe reſiſtam , omnia ſer- mus etenim , quod ſpiritualia fimul & temporalia ,

vitia quæ fidelis vallalus facere debetbono domino quoad epiſcopale officium ſpectant, in dicecelive

ſuo fideliter exhibendo , & ſpecialiter vitam & ftra depereunt , ob veſtram impotentiam pariter &

membrum , vobis per Colemnem ſtipulationem , deffectum ; unde pro ſalute animæ veſtræ , & ve

& ſub obligatione omnium bonorum meorum , ftrorum ſubditorum profectu ,paternitatem veftram

bona fide promitto , & ſuper fanctis Dei evange- requirimus , ex illo debito quo lumus aſtridtivobis
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& eccleſiæ Narbonenſi , & etiam monemus vos , nio A . abbatis fancti Aniani , R . Romes ſacerdotis

conſulentes pro honore Jeſu -Chriſti , ob perſonæ prioris de Cenſennone, G . Baroni cappellaniſancti

veſtræ reverepriam pariter & ſalutem , ne vitupere- SebaſtianiNarbonæ , G . deVitillano, & Rafardi cle

tur miniſterium veſtrum , quatinus in aliquo loco rici fancti Juſti , BernardiVincentii ſacerdotis , & c .

quieſcatis, nec paflim & indifferenter per terrain & mei Giraldi Conſtantini ſcriptoris Narbonæ ,

cum hoc cedat in confuſionem Narbonenſis eccle - inandato capituli, anno nativitatis ChriſtiMCCXLI.

fiæ , ac ſcandalum plurimorum . Item inoneinus, XI. kal. Novembris. .

unum de veſtris conprovincialibusepifcopis advo- Venerabili in C . pátri & D . P .Dei gratia archie - AN . !

cetis , per quem poſlint , vice veſtra, in Narbonenſi piſcopo Narbonæ , devoti filii ejus capitulum Nar-,

diæceli epiſcopalia miniſtrari, cum vos ad hæc , bonenſe , reverentiain debitain , cum ſalute. Cum

quod dolentes referimus, exequenda , ſitis inhabi- ſecundum canonicas ſanctiones ſemper in epiſco

lis , ficut noſtis , & eft etiam omnibusmanifeftuin . porum confirmationibus capitulifanctæ Narbonen

Hoc idco dicimus , uit ſit ille vobis coadjutor , ſicut ſis eccleſiæ teneamini habere præſentiam , & ip

decet , donec aliter per ſummum Pontificem ſuperſius requirere conſilium , ficut decet , ad hæc reve

iis fuerit ordinatum . Item cum pluries beneficia rende pater & domine , contempto capitulo noftro

eccleſiaſtica indignis contuleritis , & indignè , & procedere non debetis. Cum igitur , ſicur intellexi

etiam idiotis ; juſtitiam poſtulantibus denegaveri- mus, Biterrenſis eccleſia ſit paltoris ſolario deſtitu

tis ; & injuſte excommunicationis & interdicti ſen - ta , paternitati veſtræ , quanta devotione poflumus,

tentias , monitione non præmiſſa , tuleritis ; & juris fupplicamus , ut li in ipla Biterrenſi eccleſia fiat ele

ordine prærermillo , abſolvere etiam vultis clericos, ctio , vel fit facta , ad confirmationem ipfius electi

contra jus, niſi pecunia mediante , aut alio ſervitio nullatenus procedatis ſine noſtro conſilio & con

non oblato ; fractores pacis & hæreticorum fauto - ſenſu ; quia nos præſto ſumus facere quidquid po

res à legato excommunicatos , debita ſatisfactione ftulat ordo juris , ad honorein Dei, & expeditionem

non præſtita , vel ſatisdatione oblata abſolvere præ - eccleſiæ Biterrenſis : quod fi fecus, quod non cre

Cumpliſtis, quos tamen abſolvere minime potera- dimus, facere volueritis ,hoc vobis quantum poſſu

tis ; Judæorum munera in Chriſtianorum præjudi- mus ex parte D . papæ inhibemus,ad ſedem apoſto

ciuin contra juſticiam recepiſtis ; redditus eccle - licam appellantes , ne ſpreto jure noſtro ſuper iis in

fiarum vacantium veſtræ diæcefis occupatis per aliquo procedatis. Datum Narbonæ , vii. kal.

bajulos veſtros & laicos , in proprios uſus con - Febr. anno nativitatis Chriſti MCCXLII.

vertitis ; decimas noviter acquiſitas ſpectantes ad

eccleſias vobis appropriatis ; eccleſiaſtica beneficia CCXLIII.

cuin integritate debita non confertis, imo auctori

tate propria ſecatis ea, contra concilium Turonen - Abſolution du comte de Toulouſe , étant

ſe; procurationes , viſitatione non facta , in dena - malade à l'etrémité , de diverſes

riis recipitis ; frequenter eriam , non ob debitum fentences d 'excommunication .

pontificalis officii perſolvendum , ſed indignatione

concepta, ad vindictam , procurationes vobis fieri NTOverint univerſi, quod D . R . D . G . comes AN 12.12.

exegiſtis ; ordinationes à prædeceſſoribus veſtris , Tolofanus, dum in lecto infirmitatis jaceret Trés,des ch.

pro ſalute animarum ſuarum factas , nec non & apud caſtrum de Penna Aginnenſisdiæceſis, in peri- du Roi, Tou.
** * louſe fac. ;*

laudabiles conſuetudines, & ſtatuta eccleſiæ Nar- culo mortis exiſtens, cuin magna devotione, cor- n .s.

bonenſis proprio motu perturbatis , & temere im - dis compunctione & lacrimarum effufione , à ma

peditis ; clericos, & eccleſias indebitis exactionibus giſtro R . officiali Aginnenſi , & à W . B . habente

aggravatis ; cenſusnovos eccleſiis imponitis ; eccle- curam animaruin in dicto caſtro , & à magiſtro P .

ſiasmultas ad manum propriam , & menfam ve- facerdote eccleſiæ di&ti caftri , ſuper omnibus ſen

ſtram retinetis ; honeſtas perſonas improperiis & tentiis excommunicationum , per judices ordina

conviciis dchoneſtatis , & gravitate pontificali con - rios ſeu delegatos promulgatis , quibus ipſe D . co

teinpta, provocando , ad ſcandalum , ipſas impoſtu - mes excommunicatus fuerat, vel eſſe dicebatur ,

ris & diminutionibus diffamatis ; & alia quainplu - abſolutionis beneficium humiliter poſtulavit. Sanè

rima in injuriam pontificalis officii attentatis , ut excommunicationis caufæ , ad ſollicitam requiſi

de aliis quæ ad vitæ honeſtarem & mores refpi- tionem dictiofficialis , de quibus D . comes & con

ciunt, propter perſonæ veſtræ reverentiam tacca - filiarii ſui tuncrecordabantur, iſtæ fuerunt expreſſæ ;

mus ad præſens , luo tamen loco & tcmpore ex - videlicet pro facto Camargarum & guerra quam

primenda. Monemus vos laudabiliter ſuper præ - fecit in Camargis , & pro damnis datis ibidem D .

miſlis omnibus einendetis; ita quod einendatio fiat archiepiſcopo Arelatenli, & eccleſiis comitatus Pro

nobis & aliis manifeſta ; inhibentes vobis ex parte vinciæ , & civibus Arelatenfibus per D . comitern

fedis apoſtolicæ , capituli deliberato concilio ,nede vel per ſuos. Item pro damnis datis & injuriis il

cetero talia vel limilia præſumatis ; ſed juſte , pie latis D . epiſcopo Cavallicenfi & eccleſiæ ſuæ , &

ac canonice vivendo , adhibito diſcreto & altiori aliis eccleſiis provinciæ Arelatenſis. Item pro quæ

conſilio , ſtudeatis vitam veſtram & officiun ve- rimonia quam facit eccleſia Vafionenſis & electus

ftrum in meliusreformare. Appellamus autem ad ejuſdem eccleſiæ ,contra dictum D . comitem Tolo

ledem apoſtolicam , contra perſonas , & beneficia fanum de civitate Valionis , & de caſtro cjuſdem

noftra , fautores , deffenſores , adjutores , conſilia- civitatis. Item pro facto eccleſiæ deManfo , & pro

rios & clericos noſtros quoſcumque poſſitis, prop - quærimonia quam faciebat procurator quondam de

ter hoc aliquid attemprare; monitionem iftam in Manſo , pro juftitia , quam dicebaridem procurator

protectione D . papæ & fedis apoſtolicæ ponentes, D . comitem , dictam eccleſiam ſpoliaffe , & pro

& iterum appellamus. Reddita fuit hæc monitio aliis quærimoniis quas idem procurator faciebat.

& appellatio in aula palarii D . archiepiſcopi, in Ad hæcmagiſter R . præfatus officialis, & W . B .

caſtro de Capite-Stagno , ante cappellam fancti & magiſter P . facerdos , attendentes & conſide

Nicolai , & ibidem le ta , in præſentia & teftimo- rantes devotionem ipſius D . comitis , quæ appare
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bat per indicia manifeſta , diligenter requiſivit ine- facit vobis dictus rex , & aliis quæ conſideranda

dicos qui fuper infirinitate D . comitis adhærebant, ſunt in negotio ſupradicto ; videntes opportunita

videlicet magiſtrum Lupum Iſpanium regentem tem temporis imminere , conſulimus bona fide,

apnd Toloſain in medicina , magiſtrum W . Alver- & ſuper fancta Dei evangelia juramus, quod in

nientem focium D . epiſcopi Caturcenlis , magic tota dicta guerra vobis tamquam domino noftro

Itrum G .Petragoricenſem ,magiftrum P .Martinum ligio adhærebimus , & contra dictum regem eri

niedicos, & alios viros peritos in eadem infirmi- mus vobis auxiliatores, valitores & pro viribus

tate D . comiti alliſtentes. Dictiautem mediciuna- deffenſores. In cujusreitellimonium ,præſentes lica

nimiter afferendo reſponderunt , quod de dicta teras vobis tradimus, ligilli noſtri munimine robo

infirmitate pluribus ex cauſis , quas rationabiliter ratas. Actum Toloſæ anno MCCXLII.non . Aprilis.

proponebant , D . comiti mortis periculum immi

nebat. Facta igitur diligenti inquiſitioneſuper infir

mitatis periculis, habitoque conſilio plurium perito CCXLV.

rum ; facta prius reſtitutione pofleflionis , vel quaſi
Proteſtation du comte de 7

poffeffionis, totius juſtitiæ ville deManſo eccleſiæ

prædictæ de Manſo , inmanu & perſona Stephani
vouloirchaſſer les hérétiques de ſešétats.

Geraldi canonici præfatæ eccleſiæ de Manlo , reci- N Overint , & c. quod illuſtris vir R . Dei gratia AN 1242

pientis , ſalvo jure proprietatis D . comici compe comes Tolofæ ,marchio Provinciæ , veniens Reg.de l'in .

tenti ; recepto etiam juramento ab ipſo D . comite coram nobis A .eadem Agennenſi epiſcopo , cum quilition de
Carcallonne

corporaliter præſtico , de parendo mandatis ecclefiæ magna inſtantia nos rogavit , toto cordis affectu

ſuper omnibus prædictis cauſis, & aliis pro quibus humiliter poſtulando , allerens firiniter quod vole

idem D . comes excommunicatus erat, veleſſe dice- bathærericam pravitatem detota terra ſua expelli

batur:cum idem comes , vel conſiliariiſuirequiſiti, ut nos contra hæreticos in diæcefi Agenncnli in

non crederent,neque eidem officiali aliter conſtaret quiſitiones, jure ordinario , facerémus , & hæreti

ipſum comitein ex aliis cauſis, pro manifeſta offenla cam pravitatem conaremur pro viribus extirpare ,

excommunicationis fententia innodatum , & ſi for- velaliquos fratres Minores , vel fratres Prædicato

ſitan erat, paratum ſe obrulit & juramento firma res, velalias bonas perſonas ad hoc deſtinaremus ,

vit ſe ad mandatum & cognitionem eccleſiæ einen - qui ſecundum Deum & juſtitiam omnia fupra

dare, præſtito inſuper juramento , quod dictus dicta cffectum mancipando complerent. Præterea

D . comes , ad honorem Dei , & ſanctæ matris ec - obtulit etiam dictus comes ,quod ipſe erat promp

cleliæ , & ad exaltationem fidei orthodoxæ hære- tus penitus & pararus,bona fide , ficut decer fide

ticam pravitatem de tota terra ſua , pro viribusſuis, lem principem ,hæreticos perſequi , & nos in in

fideliter extirpabit ; prædictus magiſter officialis quiſitionibus juvare pro poſle , & Prædicatores &

Agennenſis , & W . B . & magiſter P . iplius fa - Minores , & omnes alios virosquosnos duceremus

cerdos, juxta formam juris & eccleliæ dictum D . ad hoc ſpecialiter deſtinandos.Obtulit etiam comes

comitem ab omnibus exprellis & non expreſſis ex - ſuperius memoratus , quod ipſe paratus eratſencen

communicationum ſententiis quibuſcumque ex- tias à nobis latascontra hæreticos, vel ab illis quos

communicatus erat, veleſſe dicebatur,abſolverunt: nos deſtinarcmas, live ellent Prædicacores vel Mi

facta eſt iſta abſolucio apud Pennam Agennelii in nores, five aliæ quæcumque bonæ perſonæ , ad

domo P . Pellicaris. Teſtes præſentes interfuerunt inquiſiciones in diæceli Agennenfi contra hære .

D . Bertrandus ſeneſcallus Agennenlis , Ramundus ticos faciendas, executioni mandare; de per.

Gauſlelini doininus Lunelli, Guillelmus de Barre- fonis condemnatorum juſtitiam faciendo , & bona

ria , Poncius Aſtoaudi, Dorde Baraſc , Petrus Albe eorum nihilominus occupando , ſecundum quod

ricicanonicusBarchilonenſis , B . Pinellus , & c. . .. . exigit ordo juris ,vel etiain ſecundum quod nos libi

PetrusMaranimedicus, & c. & plures alii, de qui præcipere curaremus. Ad hoc præſentavit & ob

bus,pro majoriparte ,majores & peritiores, & Ipe . tulit etiam diétus comes , quod li frater Bernardus

cialiter medici ſupraſcripri, & plures alii ſuper in - de Caucio , & frater Joannes focius ejus de ordine

firmitare dicti comitis ab ipſo officiali diligenter re- Prædicatorum , vel alii etiam fratres , ſicut ſuperius

quiſiti, confona voce dixerunt memorato D . co - eſt expreſſum , non jure conimiflionis quam dicunt

miti, ex diverſis infirinitatis cauſis , mortis pericu - sibi factam eſſe à priori provinciali ſuper inquili

lum imminere , ſicut ex allertione prædicta medi- tionibus in diæceli Agennenſi faciendis , vellent

coruin preſenſerant, & eis per alpectum corpo inquirere tamquam boni viri, & licut religioſa

ris apparebat, & c. Anno Domini MCCXLI. 11. pci ſonæ , & quali ex debito & officio ſui ordinis,

idus Marcii. In cujus rei teſtimonium , & c. non ex commiſſione quam dicunt fibi factam elle ,

lit diximus , paratus eſt eosjuvare , & tam per ſe

quam per fideles & ſubditos ſuos ducatum præftare,

CCXLIV.
auxilium & conſilium in faciendis inquiſitionibus,

quantum poſſet, etiam impendendo. Infuper obtulit

conjeel donné par le comte de Foix an etiam dictus comes , quod diffamatos, ſuſpectos ,

comte de Toulouſe , d'entreprendre accuſatos paratus erat cogere , ſi ad monitionem

la guerre contre le Roi. noſtram , vel eorum quibus nos duxerimus præ

dictum negotium committendum , vel fratrum

TOverint univerſi præſentes litteras inſpecturi , etiam Prædicatorum venire deſiſterent, ut corain
AN.I 242.

Trél. des ch.
I V quod 11os Rogerius Dei gratia comes Fuxi, & nobis & iplis veniant, & plenius conficeantur, ut

du Roi, Foix vicecomes Caſtri-boni, requiliti à vobis domino hæretica pravitas de terra fua radicitus extirpetur,

noſtro R . Dei gratia comite Toloſano , ut demus & ne eam contingat de cætero pullulare . Hæc

vobis confilium , utrum facietis guerram cum ad quidem omnia & fingula , comes coram nobis

jutoribus quos habere porcſtis in hoc inſtanti, il- obrulit ſupradictus , proteſtando quod volebat in

luſtriregi Francorum , pro recuperanda terra veſtra ; omnibus capitulis appellationem ſibi ſalvam eſſe ,

conſideratis diligenter exhæredatione maxiına quam quam ad fedem apoſtolicam interpoſuit contra

R . 6 ,
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prædictos fratrés , quiin terra ſua ex commiſſione Bertrandi canonici Cacianenſis , magiſtri B . Bellini

quam dicebant priori provinciali , & fibi factain canonici Lodovenſis , & Petri deMarciano notarii

elle , inquiſitiones contra hæreticos exercebant ; D . archiepiſcopi.

quam quidem appellationem corain nobis dictus

tomes confirmavit , & eam firmiter fe prolequi
CCXLVII.

velle aſſeruit : in cujus rei teſtimonium , præſen

tem paginam nos A . epiſcopus Agennenfis, ſigilli Sauve -gardedonnée à la ville de Narbonne

noſtri duximus munimine roborandam . Acta fue par le comte de Toulouſe , dole

runt hæc apud Pennam Agennenſis, in domo Petri
vicomte Amalric.

Pelliperii, kal. Maii, anno DominiMCCXL11, in

præſentia venerabilis patris G , abbatis de ſancto D Ræſentis ſcripturæ teſtimonio noverint uni- An .1242 .

Maurino, fratris Armengavi ſocii ipſius D . epiſcopi, I verſi, quod nos Rayinundus D . G . dux Nar- Hôtelde ville

fratris Ægidii monachi Grandæ -Silvæ , Bertrandi bonæ , comes Tolofæ , marchio Provinciæ , & nos “de Narb .

Traverii , Hugonis de Rocaforte , G , de Garda ca- Amalricus eadem gratia vicecomes & doninus Nar

nonici ſancti Frontis , G . de Punctis-fractis D . bonenſis , recipimus ſub protectione, tuitione ,

comitis ſeneſcalli Agennenſis ,Gaſtonide Gontau - conductu , ac firma ſecuritate noftra , pro nobis &

do , Sicardi Alamanni, PonciiGrimoardi , Joannis pro omnibus fubditis, valitoribus, defenforibus

Aurioli , G . deBonvila , Berengarii Alamanni, Ai- & amicis noſtris , cives Narbonx , domos, res &

merici Porterii , B . capellani de Monte-albano , & omnia jura corum , & omnia bona & jura D .Nar

Bernardi Aimerci publici Toloſæ notarii, qui hoc bonenſis archiepiſcopi, ad omnes ſuas voluntates

publicum inſtrumentum ſcripſit ,mandato D . co - faciendas , & familiam fuam , & res eorumdem ;

miris ſupradicti. excepto jure , fi quod nos Amalricus in bonis im

mobilibus ejuſdem habere debeinus: pro quo qui

dem jure petendo & recuperando , nos jam dictus

Ć CXL V I. comes dicto archiepiſcopo nullam guerram facie

mus,vel fieri faciemus; capitulum Narbonenſe,ab

Excommunication lancée contre le comte de batem & capitulum ſancti Pauli Narbonæ , & lin

Toulouſe , & c. par l'archevêque gulos de capitulis ipſis , & omnia bona & jurå

de Narbonne. eorum , & omnes fratres Prædicatores & Minores ,

hoſpitaleque Jeroſolimitanum , & omnia bona &

AN . I 242.
TOverint, & c. quod nos P .Dei gratia Narbon . jura lua , & omnes alios cujuſcumque ordinis ſint

Arch. de l'é. archiepiſcopus, excommunicavimus, & ex- in toto diſtrictu Narbonenſi , totum clerum civi

gliſe de Nar- communicatos denuntiamus omnes illos qui inter - tatis & burgi Narbonæ , ac omnes alios clericos
bonne.

fecerunt inquiſitores, & focios eorum , hæreticæ tam extraneos quam privatos qui in civitate & in

pravitatis in Tolola & in diæceſi Tolofana, & om - burgo Narbonæ undecumque ſe receperunt, do

nes quiprocuraverunt, aut conſenſerunt, aut con - mos , familias, res quaſcumquemobiles & immo

filium favorem aut auxilium præbuerunt, aut præ- biles quas habent intra Narbonáin , & c. Et quod

ſtabunt. Itein denuntiamus excommunicatum R . perſonæ omnium ſupradictorum , tutè & liberè

comitem Tolofanum à fratre Ferrerio , & aliis in - ire poſſint & redire quocumque voluerint , & ſtaré

quiſitoribus à ſede apoſtolica delegatis , tanquain cum omnibus rebus ſuis, fub noftra & noftrorum

fautorem ,defenforem , receptacorem hæreticorum ; tuitione & ducatu . Item promittimus , quod nulo

quia fententias latas à dictis inquiſitoribus in inili- lum condemnatum de hæreſi introducemus, vel

tes & alios homines ſuos , legitimèmonitus, exe- permittemus introduci in civitate , velburgo Nar

cutionimandare contradicit ; imo in majori fami- bonæ. Item promittimus quod nullo tempore pro

liaritate poſt ſententias latas recipit & recepit. Item obſtatico, de civitate vel fuburbiis Narbonæ ali

de novo cxcommunicamus, & anatematizamus & quem vel aliquos extrahemus, vel extrahi facie

excommunicatum denuntiamus eundem comitem , mus. ltem omnes cives , & clericos ſupradictos,

tanquam ruptarium , & pacis violatorem , & jura & probos homines qui de burgo Narbonæ fugen

eccleliarum temerè occupantem , & tanquam per- runt in civitatem Narbonæ & qui remanſerunt in

jurum de multis perjuriis contra eccleſiam & D . eodem burgo , cum omnibus rebus ſuis & bonis

Franciæ regem , & omnes valitores ſuos, & coad . corum , fub hac eadein ſecuritate & forma præ

dem , & generaliter omnes adhærentes & faventes probi homines de burgo poſlint faceremanlionem

ci verbo vel facto , in præjudicium eccleſiæ & regis ; in civitate , vel in burgo Narbonæ , vel in ſubur

& nominatim comitem Convenarum , comitem biis eorumdem , ubicumque eismagis placucrit &

Rutenenſem , illum qui ſe dicit vicecomitem Biter - voluerit , ſalvis eis juribus omnibus & rebus,ubi

renſem , Olivarium de Terminis, Aymericum de cumque ea hodie habent vel poſſident, aut un

Claromonte , Poncium de Villa -nova, Poncium de quam habuerunt, pacificè & quietè ; & quod polo

Olargio , B . Ugonem de Serra-longa , & omnes fint ire & redire ſalvi & ſecuri per eandem civita

infantes ſuos , P . Ermengaudi, Paulum Raymun- tem & burgum Narbonæ , & per alia loca intra

dum , fratres dicti Aymerici de Claromonte , & gen Narbonam & extra , ſicut eis placuerit ; ncc volila

neraliter omnes valitores, & complices corumdem . mus aut ſubſtinebimus aliquo modo , quod aliqua

Item excommunicamus omnes illos de Redelio , injuria vel violentia eis fiant. Item eiſdem omnibus

deMinerbelio , deNarbonelio , de Terminelio , qui fupradictis & ſingulis , oninem injuriam ,rancorem

ſponte eos vel ſuos receperunt; tradentes omnes & offenſam remittimus & condonamus, quam

fupradictos Satanæ in interitum carnis , ut ſpiritus hactenus quacumque occaſione habuimus contra

eorum in die DominiCalvus fiat. Lata fuit hæc fen - iplos. Item recipimus ſub eadem ſecuritate omnes

tentia anno DominiMCCXLU . Xr1 kal. Auguſti, Francigenas , clericos & laicos , qui ſunt vel vene

apud Biterrim , in camera epiſcopi', in præſentia & runt in civitatein Narbonæ , vel in ſuburbiis ejuſ

teſtimonio G . abbatis S. Aphrodiſii Biterr. fratris dem , & omnes libertates prædictas concedimus
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eiſdem . Prædicta autem omnia & fingula nos ob - dant , & cradant caftrum antedictum , & nobis il

ſervaturos ad intellectum recipientium , tactis ſacro - lam fidelitatem & homagium faciant, & conce

ſanctis evangeliis, uterque noftrum , gratis , ſcienter dant , quam , & quod vobis , mandato noſtro , fe

& conſultè juramus. Et nos Olivariusde Terminis , cerunt & conceſſerunt, & ut fideles vaſſalli ſuo

& Arnaldus Barravi burgenlis Tolofæ , ambo pro- tenentur facere domino. Darum Pennæ vi. idus

mittimus, gracis & ſuper lancta Deievangelia ſponte Octobris , anno Domini MCCXLII.

juramus, de mandato & voluntate D . comitisante

dicti, quod ad intellectum hanc publicain ſcrip

turam recipientium , hæc omnia ſupradicta & fin
CCXLIX.

gula exequifaciemus, & compleri ab ipſis D . co

mite & D . Amalrico. Horum omnium prædicto- Extrait d'un alte or il eft fait mention

rum , quæ acta jurata & laudata fuerunt in ponte du concile de Montpellier.
Narbonæ , ſunt teſtes , Jordanus de Inſula , Vita

lis de Caſa -nova , Bertrandus de Opiano , Beren NĂ Dei gratia abbas Apamienſis , à ſede apoſto - AN .1242.

garius de Bothenaco major diebus, Galardus de M 1 . lica delegatus , dilectis in Chriſto . .. . celle- Arch. del'ab .

Opiano , Raymundus de Plano , & Veſianus de Ba- rario & .. .. eleemofinario Arulenli ; ſalutem in deMoiſac.

gis milites, GuillelmusRaymundi deMontepeſlu - Domino. Cum proprer concilium nuper apud

lano , JoannesGrandis, BernardusOlerii, & c.con - Montem -peſſulanum celebratum , quod protractum

ſules dictæ civitatis , & Arnaldus Guilaberti publi- extitit diutius quam crederetur , nos & noſtrum

cus Narbonæ notarius, & c. die Veneris ante fe - conſilium occupati fuerimus, & ultra quam lpe

ſtum beati Laurentii, anno DominiMCCXLII. raſſemus detenti, ad diem quam dilectis noſtris

priori , conventui & cæteris fratribus Campi-rotun

di allignaveramus in craſtinum octavarum feſti

CCXLVIII.
ſanctiMichaëlis apud Campum -rotundum , mini

mè potuimus convenire , nec eis impedimentum

Lettre du comte de Toulouſe au comte noſtrum innoteſcere tempeſtive ; quare cum nego

de Foix .
tium nobis commillum , quod diutius prorogatum

extitit, cupiamus ſine debito terminare, qua fungi

An. I 242.
Dei gratia dux Narbonæ , comes Tolofæ , mur nobis authoritate mandamus, & c. Datuin

Ch . de Foix, 11. marchio Provinciæ , dilecto , & fideli ſuo no- Apamiæ , in craſtina feſti tranſacti S . Lucæ evange

caille 7. bili viro R . comiti Fuxenſi , & vicecomiti Caſtri- liſtæ , anno MCCXLII.

boni, falutem , & quodmalè factum eſt , in melius

emendare . Litteras veſtras vidimus , ex quarum

tenore intelleximus, quod vos à valentia & juva
CCL.

mine noſtro recedere volebatis , & inimicis noftris

adhærere ; ſuper quibus quam plurimum admira- Hommage de Pierre vicomte de Fenouil.

mur, nec credere , vel cordi noſtro concipere po let , au vicomte de Narbonne.

tuiinus, quod vos, ita ut dicitis , ſine omniratione

quam in hoc non habetis juſta , & delicto quod INN . D . anno nativitatis ejuſdem MCCXLII. À
** AN. I24 25

erga vos non habemus , contra nos apponatis ; ma I regnante Lodovico rege , vi. id . Novembris. Tres, des ch

ximè cum habere debeatis in memoriam , conſtan - Noverint , & c. quod nos Petrus de Fenolleto , do- de Carcati.

tiam fidelitatis & dilectionis , quam anteceſores ve- minus caſtri de Fenolleto & totius terræ Fenolle

ftri nobis & anteceſſoribus noſtris habuerunt, & tenſis , pernos , & c. profitemur , ſcimus & revera

juvamina & fervitia quæ nobis & anteceſſoribus cognoſcimus, vobis domino noftro Amalrico D .G .

noftris fecerunt fideliter , & devote ; & quod ma- vicecomiti & domino Narbonæ , & veſtris , nos

jores honores , & incrementa quos & quæ ante - tenere à vobis & debere tenere tamquam à domino

ceſſores veſtri unquam habuerunt, vel receperunt, noſtro , caſtrum de Fenolleto cum omnibus ſuis

à dominis Toloſa habuerunt illa , & receperunt. turribus,munitionibus, fortalitiis, & aliis univerſis

Debeatis ſimiliter reducere ad memoriam unicum pertinentiis , & juribus fuis , intus & extra , & to

verbum , quod nobis pluries dixiſtis , quod ſi nos tam terram Fenollerenſem , & omnia caſtra acmu

noſtram amitrebamus terram , nolebatis , ut veſtra nitiones & fortalitias, live quælibet ædificia quæ ibi

ullatenusvobis remaneret. Quapropter, ex quo tale ſunt , vel unquam erunt aliquo tempore : pro quo

habetis propoſitum , quod à noſtra valentia & juva- ſcilicet caſtro deFenolleto , & alia terra ſupradicta,

mine, ut dicitis , recedere vultis , in quo vos diu debemus eſſe veſtros homines proprios, & juſtos

non credimus perſeverare , diſcretionem veftrain ac fideles vaſſallos in omnibus, & jurare vobis ad

deprecamur, & lub debito juramento quod nobis omnimodam voluntatem veſtram , Hexis genibus &

feciſtis, vosrequirimus,monemur, & hortamur , junctismanibus,omnem fidelitatem & hominiſcum ,

quatinus caſtrum Şavarduni, cum quo & à quo nos & omnia alia quæ inferiuscontinentur, & c. Et nos

deffendere & adjuvare ab inimicis noſtris valea- dominus Amalricus D . G . vicecomes & dominus

mus, à nobistenendum , quouſque vos ad noſtruin Narbonæ , recipientes vos dictum Perrum deFenol

redeatis auxilium & juvamen , nobis, fine omni leto dominum caftri de Fenolleto & totius terræ

dilatione reddatis , & prout juramento promiliſtis, Fenolletenlis , per hominem noftrum proprium &

& tenemini; & ipſum prædictum caftrum Petro valſallum , attendentes fidem & legalitatem quarn

de Toloſa , vicario noſtro Tolofæ , quem ad ipſum habetis erga nos , ſicut tenemini , dictum caſtrum

recipiendum & recuperandum miſmus , & cui de Fenolleto , & totam terram Fenolletenſern , cum

locum noſtrum in hac parte commiſimus, reddi & omnibus ſuis pertinentiis & juribus , ad tenendam

liberari , viſispræſentibus, ſinemoræ diſpendio fa- à nobis , & ad habendam , ita & eomodo quo veſtri

ciatis :mandantes dominis dicti caftri , quatinus, prædeceflores illam à nobis tenuerunt & habue

ficut ex mandato noſtro illud vobis tradiderunt & runt, ſemper per nos & noſtros præſentes atque

reddiderunt, dicto vicario noftro pro nobis red- futuros , gratis & bona fide, cuin hoc prælenci
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publico inſtrumento , perpetuo , firmo & valituro , cordiæ ſupponamus; viam illam penitus deferentes

vobis mémorato Petro de Fenolleto & veſtris , quam nuper ex parte noſtra obtulit ei venerabilis

dum tamen ipſi faciant nobis & penes nos, quod

facere debent & tenentur , ſicuci vos plenariemodo ex parte ſcimus,elle ſollicitum de ipfius D . regis &

feciſtis , laudamius, concedimus, & c. Acta fucrunt regni commodo & honore ; cognoſcentes quod

hæc in palatio veteri dicti D . Amalrici vicecomitis , non eller honor nobis, ubi ipſe honorem principa

in præſentia & teſtimonio Berengarii de Boltenaco liter & totaliter non haberet. Et ſi ſic nos rece

majoris diebus, Raymundi de Durbanno , Guil- perit, nos ei cum toto poſle noſtro perpetuo viri

Iclini de Durbanno fratris ſui, Raymundide Petra- liter adhærebimus, & fideliter contra omnes ho

Pertuſa , Geraldi de Redorta , Raterii de Bellano , mines , & cum eo nos tenebimus, & ejus ſervitio ,

Raymundi de Oviliano , Bertrandi de Qpiano , quod multum volumus, intendemus; nec quic

Bernardi de Oviliano , Jordani de Gluiano , Geral- quain nosunquam ab eo poterit ſeparare , & circa

di de Brolio ,Geraldi deMonte -bruno, & Guiraudi honorem & deffenſionem eccleſiæ , & fideicatho

Udalardi: iſti omnes ſuntmilites dicti D . Amalrici; licæ , & purgationem terræ ab hæretica pravitate, ad

& in præſentia ſimiliter & teſtimonio Arnaldi de omnimodam ejus cognitionem nos habebimus;

Moffeto , Berengarii de Ardena , Rogerii Cata - & vindictain faciemus de illis qui tam proditiona

lani, Berengarii de Juvaribus, Otoni de Trilavo , liter contra nos, inquiſitores hæreticorum Prædi

Huguetide Karamanho , Siguariide Petra-Pertuſa : catores & Minores & corum ſocios occiderunt:

iſti ſupradicti funtmilites dicti Petri deFenolleto , nam hoc bene vobis promittimus , quod in cunctis

& c. & Bertrandi de Saxaco , ſcriptoris Narbonæ taliter nos habebimus, quod in oblivionem in

publici , & curiæ dicti D . Amalrici vicecomitisNar- famia præcedens & fufpicio pertranſibunt; &

bonæ , qui hoc ſcripſit. tam detractores noftri , quam omnes quiaudierint

circumſpectionem noſtram , quia noſtra ſupportaſtis

negotia , benedicent. Et propter omnia ilta , cum

CCLI. litteras veſtras dederitis quod hoc nobis conſulitis ,

prompti ſumus in continenti ad ipſius venire præ

Altes de la paix de Lorris entre Raymond fentiam ;ſi tamen ipfe nobis uſque Caturcum miſe

VII, comte de Toulouſe , & le roi rit , cum ſuislitteris patentibus & pendentibus gui

S . Louis.
dagium honorabile & ſecurum :nec dubitet ibi ve

ftra diſcretio prorſus in aliquo , quoniam & videbi

CEreniſſimæ dominæ ſuæ Blanchæ D . G . regine tis, & dicetis, quodàmultis diebus non fuit regno

Tréſ, des ch .
Francorum illuſtri, R . eadem gratia comes To - quiſquam utilior acquiſitus, nec ſi deberemus ibi

duRoi, Tou- lofæ , ejus devotus conſanguineus & fidelis, ſalu - corpus exponere, pateremur à modo quod denobis

Joule , ſac. so tem & paratam ad ipſiusoblcquia voluntatem . Cum verecundiam haberetis. Datum Pennæ x111. kal.

poſt Deum de clementia ferenitatis veſtræ majo - Novembr. anno Domini MCCXLII.

rem fiduciam habeamus, qua planè de ſummave- Noverint univerſi , & c. quod nós R . Dei gratia Ibid. facer

ſtri ingenuitate animinos dilexiſtis diu & dili- comes Toloſæ , ponimus in voluntate cariſſimiD . N. 21. & 58

gitis ; nec poteſtis nos non diligere, in mente ve - noſtri Ludovici D . G . regis Francoruin , caſtrum de

Ara amorem infignismemoriæ matris noſtræ ge- Savarduno , cum omnibuspertinentiis ſuis , & nunc

xentes, per quam vobis conſanguinitatis lineâ atti- in præſenti ſub eodem modo tradimus dictum

nemus; nos dolentes & verecundi plurimum , quod caſtrum & pertinentias ejus, vobis D . Hugoni epif

unquain per aliquid quod nos fecerimus contra ca- copo Claromontenfi, & vobis D . Imberto de Bello

riſfimum D . noftrum regem , filium veſtrum , data joco , nomine & vice ejuſdem D . regis : volumus

fitmateria quibuſcumquenoſtrisdetractoribus,con - & concedimus, quod D . rex diſponat & faciat

tra bonitatis ac puritatis diſcretionis veſtræ famam de dicto caſtro & ejus pertinentiis , pro ſuæ libito

celebrem , obloquendi. Ea propter, hoc præcipuè voluntatis ; & promittimus D . regi,& vobis nomine

affectantesredire ad gratiam & pacem ipſius carilli- ejus , quod contra id , quod de dicto caſtro & ejus

ini D .noſtri regis ,utcum bono parlamento noſtro pertinentiis diſponet ſeu faciet rex prædictus, nul

adverſariorum noſtrorum linguas reprimamus, & latenus veniemus. In cujus rei teſtimonium & mu

ora adverſum nos , occaſionenoſtri , iniqua loquen - nimen , præſentes litteras ſigilli noſtri munimine

tium obſtruamus; quamvis conſtaret nobis quod fecimus communiri. Actum prope Villam -pictam ,

idem D . rex in miſericordia quam ſperamus deipſo , anno DominiMCCXLII.menle Decembri.

fortius nos gravaret quam meruimus ; ad hoc, ut Il y a une charte ſemblable de Raymond pour le

pacem ejus habeamus, & ſuæ curiæ , ubimulta château de Bram (deBromio .)

dilectionis , tam ex conſanguinitate , quam filiæ no- R . D . G . comes Tololæ , univerſis, & c. Nove Live
Ibid . ſac. 8,

ftræ quam habemus ibi intuitu , cordinoſtro oc- ritis , quod nos quittavimus & liberavimusomnino n.27.

currunt inſignia , veſtro prorſus nos duximus regi- conſules , communitatem , & totam civitatem Al

mini & confilio mittendos ; clementiam veſtram bienſem , deomnijuramento , & de omni obliga

mediatricem , inter nos & ipſum filium veſtrum tione quibuſcumque nobis aliquatenus nobis te

cariſſimum regem & D . invocantes. Quod fivos nebantur. In cujus rei teſtimonium , & c. Actum

nobis hoc conſulueritis , & litteras veſtras paten- anno Domini MCCXLII. menſe Decembri.

tes & pendentes dederitis ; (non enim aliter facie- R . Dei gratia comes Toloſæ , univerſis, & c. Cum Ibid .fac .za

mus, nec alicui quam vobis daremus ad hoc glo - nos ad pacem & concordiam cariſſimi D . noſtri 1. 10. 31,740

riam ) parati ſumus, ad habendam pacem ejus Ludovici D .G . regis Francorum illuſtris deſiderare

& gratiam , nos & terram noſtram , & valitores mus reverti,milimus ei per venerabilem virum R .

noſtros qui de guerra præſenti nos amparaverunt, epiſcopum Toloſanum noſtras litteras in hæcverba.

non habentes cum eo guerram antea, in quibus Sereniſſimo domino ſuo Ludovico D . G . regi Reg. cui,

nullum intelligimushæreticuin vel de hæreſi con - Francorum illuſtri , R . eadem gratia comes Tololæ , Franc.

demnatum , quos nullomodo valitores reputamus ejus devotus conſanguineus & fidelis , ſalutem &

noſtros, ſine conditione & pacto , bonæ miſeri- paratam ad iplius obſequia voluntatem . Retulit

nobis
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nobis venerabilis pater epiſcopus Toloſanus, quod poſſenoſtrum ,ad cognitionem & voluntatem ipfius

forma illa quam idem vobis, ſuper pace internos & D . regis ſibi præſtabimus, cum fuerimus in ejus

vos reformanda , ex parte noſtra obtulit , majeſtati præſentia conſtiruri. Præterea ipſum D . regem , &

veftræ & veſtro conſilio , propter quaſdam incon - ſuos, & adjutores iplius, quoad civitates , villas , &

venientias quam nos non prævideramus à princi- caſtra , fidelitates & loniagia , redditus , terras &

pio , non placebat. Quod quando nos inteilexi- omnes poflefliones , quæ tam per nos quam per

mus vos moveri juſtiflime , ſicut decet regiam alios occupara ſunt à tempore hujus guerræ , in

veftræ & hand
a
, ex parte paup

er
pace inte

redire & gratiam cupientes , excellentiaí veſtram , reſtituemus , per nos & noſtros integrè ; ita quod

cujus offendiſle de guerra diſplicet nobis pluri- omnes res prædictæ erunt in eodein ſtatu , in quo

mum , quam conſiliismalis decepti movimus ec- erant quando incepimus iſtain guerram . Item volu

cleſiæ , utde nobis honorem omnimoduın habea - mus & concedimus , quod pax Pariſienſis ſtabilis

tis ; quia ubi vos honorem non haberetis , non omnino remaneat atque firma, quantum ad cc

reputaremus nos aliquatenus honoratos; & ut nos clefiam , & D . regem , & ad omnia quæ conti

pacem veſtram habere poflimus , veſtræ bonæ ini- nentur in ea . In cujusrei teſtimonium , & c. Datum

ſericordiæ , ſi vobis placuerit, ſine omni conditione ' apud S.Romanum x 1. kal. Decembris anno Do

& pacto , nos & terram noftrain ſupponimus; & miniMCCXLII.

noftros penitus valitores, quos illos tamen intelligi- Cumque ad D . regem perſonaliter cum prædi

mus qui deguerra iſta nos amparaverunt, & guer= ctisnuntiis veniſlemus , ſuppoſuimusnos & terram
An. 12433

ram nobiſcum antea non habebant. Hæreticos au - noſtram , & illos quos in prædictis noftris litteris

tem & condemnatos de hæreſi, numquam noſtros noſtros elle diximus valitores , bonæ miſericordiæ

reputamus vel reputabimus valitores ; & propter D . regis prædicti, prout in prædictis noftris litte

hoc ad vos incontinenti accedemusperſonaliter , ſi ris continetur. Promifimus autem D . regi , quod

nobis apud Caturcum , cum litteris veftris patenti- juramenta omnium baronum , caſtellanorum , &

bus & pendentibus miſeritis guidagium honora- militum terræ noftræ , & fidelium noſtrorum , &

bile & ſecurum : promittentes vobis firmiter , non omnium bonarum villaruin terræ noftræ , & fide

quidem territi vel turbåti , ſed de multis quæ ſcie - lium noſtrorum ;ab hominibus x V. annorum ſupra,

cis loco ſuo , verecundi pariter & compuncti , præſtare faciemus D .regi , coram illis quos prop

quod amodo diebus omnibus vitæ noftræ vobif- ter hoc deſtinabit , in ca forma quæ in pace Pari

cum nos tenebimus humilirer & fideliter , contra fienſi plenarie continetur. Faciemus etiam habere

omnes homines de mundo vobiſcuin erimus , & D . regi, & illis qui ex parte ejus propter prædicta

honoribus veſtris & regni utilitatibus intendemus , fuerint deſtinati , parentes litteras omnium prædi

& nemo nos vivos à vobis poterit feparare. Ad ctorum , continentes formam omnimodam hujuf

cognitionem etiam veſtram , eccleſiam deffendemus modi juramenti , & ca quæ promitterentur per

& honorabimus, fidem catholicam promovebi- illud. Promittimus etiam nostraditurospræciſe D .

mus, & terrain noſtram purgabimus hærctica pra - regi, per voluntatem & dictum ipſius , & pro ipſo ,

vitate , & de illis qui ,in noſtram infamiam , fratres illis quos ad partes noſtras , ut dictum elt , deſtina

inquiſitores hæreticorum ,Prædicatores & Minores bit , Podium cellum , Najac & Laurac , quem mu

& eorum ſocios occiderunt, celerem faciemus & niet & tcnebit D . rex , & cum ipſisPennain Agen

debitam ultionem ; & taliter , ut concludamusbre nenfem , quam jam tradidimus ei ; & tenebic præ

viter ,nos agemus, quod videbitis & dicetis, quod dicta ad v . annos , à prima die proximi Martii

à diebus multis non fuit regno utilior aquiſitus, computandos. Prædicta faciemus , & fieri facie

& tranſire faciemus in oblivionem omnem ſuſpi- mus , pro fecuritate de adimplendis & obſervandis

cionem & infamiam præcedentem . Alioquin ſi vos, omnibus quæ in primis prædictis noſtris litteris

quod ablit , pacem noſtram hoc modo non rece - continentur, quas , ut dictum eſt , mifimus per

peritis, & veſtram vobis non reddideritis , judicet epiſcopum Tolofanum ; & etiam pro fecuritate de

Dominus inter nos & vos , ſi in deffenſionem no - non veniendo contra in aliquo, de iis quæ in jam

ſtram vobis noš oppugnantibus, hominun (trages dictis noſtris litteris continentur, laborabimus , &

& effuſionem hunani ſanguinis , & mala alia quæ polle noſtrum fideliter facicmus, de Penna Albi

circa bellorum varios eventusſolent accidere,nobis genti tradenda D . regi,pro ſecuritatibus antedictis.

delentibus & coactis , contigerit evenire. Datuin Promittimus etiain , nos obſervare & adimplere ea

Poſtmodum verò cum D . rex, receptis litteris an - in pace Parilienſi , & nos tenemur diruere & com

tedictis , Ferricum mareſcallum , Joannem le Gai planare omnes fortalitias, & foſfata , & munitio

nilitem , & magiſtrum Guillelmum de Lemovicis nes factas à tempore inotæ guerræ , ſeu ante , oc

clericum nuntios ſuos ad nos miſiſſet , tradidimus cafione guerræ prædictæ , quando D . rex manda

eis, noftras litteras in hæc verba. verit iſtud nobis. Omnia quæ in ſuprafcripris no

· Noverint univerfi , & c. quod nos R . D . G . ftris litteris continentur, & omnia alia ſupradicta

coines Tolofæ , promittimus ,concedimus & firmi- promiſimus, & tactis SS. evangeliis juravimus D .

ter convenimus , nobilibus viris Ferrico maref- regi , nos , & fideliter ſervaturos ; & etiam in ali

calco Franciæ , Joanni le Gai militi , & magiſtro ' quo non venturos : in cujus reiteſtimonium & mu

Guillelino de Lemovicis clerico , nuntiis illuſtris nimen, præſentes litteras fecimus ligilli noſtrimu

D . noſtri Ludovici D . G . regis Francorum , quod nimine roborari. Actum Loriaci anno Domini

omnia quæ promifimus eidem D . regi Franciæ in MCCXLII. menſe Januario .

litteris noftris patentibus & pendentibus , quas ei R . D . G . comes Tolofæ , univerſis , & c.Notuin ibid. fac. ž:

miſimus per venerabilem virum R . præpolitum facimus, quod cum nos ad pacem & homagium “ - >

Tolofanum , fine omni fraude , bonafide, tenebi- carillimi D . noftri Ludovici D . G . illuſtris regis

mus & complcbimus ; & pro compiendis,tenendis Franciæ redierimus, licet non intelleximus, nos

& faciendis univerſis & fingulis quæ in prædictis propter aliquid quod fecerimus, ab ipſius homagio

litteris continentur, ſecuritatem ,ſecundum bonum receflille , & nos teneamur tradere eidem D . regi,
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vel illis quospropter hoc ad partes noftras deſtina

bit , Podium - cellum , Najac & Laurac; volumus

& concedimus, quod fi dicta caftra D . regi, ut CCLII.

dictum eſt , non tradiderimus infra medium Mar
tium proximum venientem , quod non remaneat Altes de la paix du vicomte de Narbonne,

pro hoinagio quod ei fecimus, quin etiam eidem avec le roi S. Louis.

D .regi liceat , line pollit ſe mesfacere , ad feudum

quod de ipfo tenemus,affignare . In cujus rei teſti- NTOverint univerſi , & c. quod nos Amalricus à

monium , & c. Actuin Loriaci , anno D .MCCXLII. vicecomes Narbonæ ,promittimus, & tactis Tréc, destina

menſe Januario . SS . evangeliis juramus, quod nos incontinenti , du roi, Nar

Ibid. Albi. Noverint univerſi, & c. quod nos R . Dei gratia
bonne n . 7.

quando erimus in præſentia D . regis Franciæ ,pro - 8.
geois , n . 9 .

comes Toloſæ ,vobis illuſtriflimæ dominæ Blanchæ , curabimus & faciemus , omni occaſione remota ,

D .G .reginæ Francorum , ex ſpeciali gratia & amore, quod omneshominescivitatis & burgi Narbonæ ,

unde majoriaffectu veſtram magnificentiam reve- à xiv.anno ſupra , jurabunt, tactis SS. evangeliis,

remur , ſponte noſtra, promittiinus & volenti ani- omnia illa quæcuinque ipſi , ſeu prædeceflores eo

mo convenimus, quod terram noftrain bona fide, rum , juraverunt D .Ludovico claræmemoriæ quon

& ſine omnifraude & fictione purgabimushæreti- dam genitori regis prædicti; & quod in eadem

cis & hæretica pravitate ; & ad cxpellendum eos forma dictum juramentum præſtabunt, ad volun

de terra noſtra , totis viribus fideliter & efficaciter tatem ipſius D . regis , in qua juraverunt prædicta

intendemus, & tam de iplis , quam de corum cre - patri ſuo . Nos etiam antequain accedamusad D .

dentibus , fautoribus, deffenſoribus, receptatori- regem , veniemus Narbonæ , ibique recognoſce

bus , condemnatis & condemnandis , per totumn muspublicè, in conſpectu populiNarbonæ , quod

diſtrictum noſtrum debitam juſtitiam faciemus. Et nos abſolvit comes Tololæ ab omni juramento ,

ad omnium illorum perquiſitionem ac deftructio - homagio , fidelitate , & quacumque obligatione

nem , propter honorem Dei & ecclefiæ , & falu - facta à nobis comitimcmorato ; & recognoſcemus

tem noftram , & hujus promiſlionis , quam ſpecia - ibidem , nos & totam civitatem & burgum Nar

liter faciinus vobis , intuitum & reſpectum , taliter bonæ eile ſub dominio & fidelitate ſupradicti D .

procedemus, quod non poterimus inde à Deo vel regis. Ibidem reſaiſiemus ipſum D .Regem , & no

hominibus reprehendi. Er hanc promillionem , mine ejusillos qui pro ipſo ibi erunt præſentes, de

quam vobis modo facimus , fore ad hoc ſpecialiter nobis , & tota villa prædicta , ad omnia illa quæ

efficacem & validam cognoſcetis. Unde cellitudini habcbat antequam iſta guerra mota eſlet , tam in

veſtræ præſentes litteras concedimus , figilli noſtri juramentis , fidelitatibus , homagio , & aliis qui

communitas. Actum Loriaci xiy, kal. Febr. anno buſcumque. Similem etiam recognitionem & re

DominiMCCXLII. ſailinam faciemus fieri à toto populo Narbonæ ,

Mít.de Col- Sereniflimo domino fuo Ludovico D . G . regi civitatis & burgi, & de ipſis ibidem D . regi præ

Francorum ,Raymundus comes Tololæ , ejus de- dicto , & etiam illis , nomine iplius, qui pro eo

votus conſanguineus & fidelis , falutem & devo. ibi crunt præſentes, & de recognitionibus & re
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veſtræ duximus intimandum , quod nosi, ex quo à tribus nuntiis D . regis litteras noſtras patentes , in

præſentia veſtra receflimus , laboravimus quantuin quibus continebitur, nos & prædictum populum

potuimus, bona fide , ut caſtrum Pennæ Albienlis fecille omnia ſupradicta : in cujusrei teſtimonium ,

pro ſecuritate tradere poffemus vobis , ficut tradi- præſentes litteras ſigillo noftro fecimus communiri.

dimus alia caſtra noſtra.Milites verò qui tenent , Actum propè Villain -pictam menfe Decembri ,

& quorum eft dictum caftrum , tenentes ſibi plu - anno DominiMCCXLII.

rimum , propter graves conditiones quas vobis fe- Noverint, & c. quod nos Amalricus vicecomes i

cimus in pace Pariſienſi de caſtrojam dicto , iplum Narbonx , recognoſcimus in conſpectu populi

caſtrum nobis tradere aliquo modo nolunt, niſi Narbonenſis , quod comes Tololæ nos abſolvit ab

prius ferenitas veſtra nobis ſuas patentes litteras omni juramento , homagio , fidelitate & quacum

dederit & pendentes , in quibus continetur, quod que obligatione factis à nobis comiti memorato .

elapſo quinquennio , quo alia caſtra noſtra tenere Recognovimus etiam ibidem ,nos & totus popu

debetis , nobis dictum caftrum Pennæ reftituetis , lus civitatis & burgi Narbonæ , nos & totam ci

vel dominis ipfius caſtri, & ſi interim nos decedere vitatem & burgum Narbonæ eſſe ſub dominio &

contingeret,non obftantibus conventionibusſupra- fidelitate cariſlimi D . noſtri illuſtris regis Franciæ .

dictis in pace Pariſienſi contentis : & lic Odardo ibidem etiam refailivimus ipſum D .regem , nos &

de Villaribus feneſcallo Belliquadri firmiter promi- totus populus antedictus, & nomine ejuſdem D .

ſimus nos reddere dictum caftrum . Serenitatem regis , H . epiſcopum Claromontenſem , de nobis

itaque veltram rogamus attentius, quatinusmittatis & de tota villa prædicta , ad omnia illa quæ D .

nobis veſtras patentes litteras in forma ſuperius rex habebat in nobis & iplis , tam in juramentis

comprehenſa. Sciat namque pro certo excellentia fidelitatis & homagio , quam in aliis quibuſcum

veſtra , quod dictum caftrum habere non poflemus que , antequam guerra iſta ultimamota eller inter

fine difficultatemaxiina,magno periculo & labore. D .regem ex una parte , & nos ex alia cuin comite

Datum apud Biterrim x . kal. Maii. Tolofano : in cujus rei teſtimonium , & c. Datum

anno DominiMCCXLII.menſe Januarii.

Noverint univerſi , quod nos Amalricus vice

comes Narbonæ , proinilimus & juravimus, tactis

evangeliis SS , cariſſimo D . noſtro Ludovico D . G .

illuſtri regiFrancorum , quod nos diruemus, & com

planabimus , & complanari & diruifaciemusomnes

ſtra, & in feodis noſtris , à tempore guerræ , feu ante ,
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occaſione guerræ motæ ultimo inter D . regem no ſecuros ad cognitionem dictorum quatuor ; de hoc .

ſtrum ex una parte , & nos & comitem Tolofanum quod nobis , aut abbati & monaſterio Lelatenli ,

ex altera ; & hoc faciemus quando D . rex iſtud aut valitoribus noſtris , guerram non faciant , nec

nobis mandabit : quod fi non faceremus , quod inferant ulla damna. Concedimus etiam & volu

ablit, volumus & concedimus; quod D . rex poffit mus, quod li dicti priſiones velint . petere jus de

ſe ad feudum , quod de ipſo tenemus, line ſe baſtidiis , quod poffint illud libere ,ubidebebunt;

mesfacere , aſſignare : in cujus rei teſtimonium ; non faciendo guerrain nec malum nobis , aut dicto

figillum noſtrum præſentibus litteris duximus ap- abbati & monaſterio Lezatenli , aut valitoribus

ponendum . Actum apud Loriacum , anno Domini noftris. Siverò dicti quatuor milites de ſecuritate

velmodo ſecuritatis erunt diſcordes , D . rex poſuic

Nomina burgenſium Narbone, qui juraverunt fide
& deputavit Hugonein de Arlis , ſeneſcallum Car

litatem D . regi apnd Loriacum , anno Domini
caſſonenſem , & Amalricum de Limousmilites ;
,

MCCXLII.die Veneris in craftino S. Vincentii.
ad quorum cognitionem di&ti priſiones ſecuritatem

nobis facient antedictam ; & nos per illam ſecuri

MA, Colb. Raymundus-Berengarius de Ripparia, Johannes tatem dictos priſiones liberare debemus: ita tamen,

n . 2669.
Amien , Sequardus Faber , Berengarius Faber , quod comes Tolofanus debet deliberare Secardum

Raymundus de Furno , BerengariusMenardi, Be- & Hugonem de Durfort, & alios priſiones de Fan

rengarius Arnaudi, Petrus Gilonis , Guillelmus giaux & de Laurac , & reſtituere eis terras & pof

Amoroſus , Berengarius de Largues , Raymundus ſelfiones eorum ; ita etiam quod dicti priſiones ,

de Lacu , Petrus-Arnaudi de Naiſe , Geraudus de quosnos teneinus; debent ſolvere quando libera

Imouriis. Hæc autem forma juramenti , videlicet , buntur priſonagium ſuum , & ſumptus quos in

quod ipfi D . regem Ludovicum & hæredes ejus priſonia fecerunt : Ita quod dicti priſiones noſtri re

ſalvabunt & cuſtodient, contra omnes homines mittent nobis , & dicto abbati & monaſterio , &

qui poflunt vivere & mori, & falvabunt & cuſto - valitoribus noſtris , rancorem ſuum , & dainna quæ

dient gentes eorum , & cuſtodient honorem & ſuſtinuerunt occaſione ſuæ priſionis , & occaſione

jura D . regis, & hæredum ejus; & ſi Almaricus de iſtius guerræ , & etiam quod redibunt ad homa

Narbona , vel hæredes ejus , venirent contra D . gium noſtrum , in eo ſtatu in quo erant antequam

guerra iſta ultimamoveretur, inter D . regem præ

& hæredibus ejus , contra Almaricum & hæredi- dictum & comitem Tolofanum . Actum apudMon

bus ejus. tem -argi, anno D . MCCXLII.menſe Januarii.

W n . 29.

evangeliis juravimu
s, omifimus & tactis 59

tro, & hæredum

CCLIII. CCLIV.

Hommage du comtede Foix au Roi,pour Serment de fidelité prêté an roi par les

les domaines qu'il tenoit auparavant barons , les ſeigneurs , & le peuple due

du comte de Toulouſe. Toulouſain ,de l'Albigeois, & c.

D Ogerius comes Fuxenſis , univerſis , & c. No N Oyerint, quod nosconſules urbis & fuburbii

An. I 243. Il ruin facimus, quod nos carillimo D . noſtro
An . I 243.

IV Tolofæ , videlicet Bernardus de Villa-nova ,
Dova , Trél. des chi

Trél.des ch. Ludovico D . G . illuſtriſſimo regi Francorum ho- Petrus Ramundi major. W . de Septenis , Vitalis du Roi , Tous
du Roi, Foix

& Commin , magium ligium fecimus , contra omnes homines Bonus-homo , Petrus-Bernardus de Salvitate , W . louſe ſac. 1 3a

ges, n . s . & fæminas quipoſſint vivere & inori, de omnibus de Marcillo , R . de Caſtro -novo , R . de Ponte ,

de quibus homo eramus nobilis viri Raymundi Berengariusde Portallo , Arnaldus Jordani, Bruno

comitis Toloſani, tempore iſtius ultimæ motæ Buſqueti, de voluntate & mandato ſpeciali ex

guerræ inter dictum D . regem , & comitem me- preſſo D . noſtri R . Dei gratia comitis Tolofæ ,mar

moratum ; & concellit nobis D . rex prædictus , chionis Provinciæ , filii D . reginæ Johannæ , in

quod nos non ponet, nec hæredes noftros, in

homagio iſtius Raymundinunc comitis Tololani, evangeliis juravimus , illuſtri D . Ludovico D . G .

nili de voluntate & aflenſu noſtro , & hæredum regi Francorum , quod ſi D . coines Toloſæ , vel

noſtrorum , nec nos , nec hæredes noſtri poteri- alius , nobiſcum haberet confilium de pace facta

mus nos ponere in homagio dictiRaynundi, niſi Pariſius, conſulemus eis , quod eam lervent; & fer

de voluntate D . regis , & hæredum ſuorun. Con - vabimus eam , quantum ad nos pertinet , poſleno

cellit etiam nobis D . rex prædictus, quod nos, & ſtro ; & dabimus operam efficacem , quod D . comes

hæredes noſtri teneamus ea in perpetuuin in eadem Toloſæ ſerver eam ; & ſi D . comes Tolofæ veniret

libertate prædicta , in qua nos ea tenebamus à co- contra , adhærebimus eccleſiæ & D . regi Franco

mite Toloſano. Juraviinus eriam D . regi & hære- rum , contra ipſum , niſiinfra xl. dies poſtquam mo.

dibus ejus , tactis SS. evangeliis , quod ei , & hære - nitus fuerit hæc emendaverit , vel juri ſtererit co

dibus ſuis , contra omnes homines & fæminas qui ram eccleſia , de his quæ ad eccleſiam pertinent , &

poſſint vivere & mori fideliter ſerviemus. Actum juri coram D . rege Francorum , de his quæ ad D .

apud Montem -argii , anno Domini MCCXLII. regein Francorum pertinent. Jurayimus etiam quod

menſe Januarii. nosjuvabimus eccleſiam contra hærecicos, creden

MIT.Colbert. Nos Rogerius comes Fuxenſis , notum facimus tes , receptatores hæreticorum , & omnes alios
n , 2670. univerſis , & c. quod nos promifimus coram cariſſi- qui eccleliz contrarii exiſtent , occaſione hæreſis vel

mo D . noftro Ludovico rege Francorum illuftriffi- contemptus excommunicationis in terra iſta , & D .

mo, quod deliberabimus priſiones quos capros regem Francoruin juvabimus contra omnes; &

tenemus ,hoc modo ſcilicet, quodnos aſſumemus , quod eis faciemus vivain guerram , donec ad man

quam citò erimus in terra noſtra , duosmilites ex datum ecclefiæ & D . regis Francorum revertentur:

parte noſtra , & dicti priſiones alios duos milites & ficomes Tololæ , vel alius,moveret guerram D :

ex parte ſua aſſument , & ipſipriſiones facient nos regiFrancorum ,vel hæredibus ejus, quod abfit ,ad

Tome 117 Ddij
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hæreremus D . regi Francorum , & hæredibus ejus Guito , & c. & nos probihomines ejufdem caftri,

contra eundem comitern Tololæ . Juramento autem vidclicet Petrus Guy, & c . de voluntate & man

prædicto ſic à nobis corporaliter præſtito , in palatio dato ſpeciali , & c . In cujus rei teftimonium , nos

communi, nos dicti conſules , de voluntate & man - prædictimilites, conſules , & c. præfentem paginam

dato ſpeciali ejuſdem D . noſtricomitis ſupradicti, in ligillo Bertrandi de Galliaco bajuli D . comitis To

præſencia noſtra , promittere fecimus & jurare D . loſæ in caſtro ſupradicto , quia proprium non ha

regi Francorum , ſupradictis verbis & forma præ - bebamus, fecimus communiri.Aduin anno Domini

dicta , cives noſtros quorum nomina ſunt infe - MCCXLII. menſe Martio .

rius adnotata . Videlicet Caftrum -voyum , Petrum Noverint, & c. quod nos milites de Fanojovis, ibid.n.19.

de Montibus, Bertrandum de S . Lupo , & c. Per videlicet ego Ilarnus Bernardi, & ego Petrus de

iſtos autem , de voluntate & mandato ſpeciali D . S . Michaële , & ego Ugo de Duroforti, & ego

noſtri R . comitis dicti, in præſentia noſtra,promit- Bernardus Ugonis de Feſta , & ego Galardus de

tere fecimus & jurare D . regiFrancorum , univerſi- Vilario , & ego Amelius deMorferio , & ego R ,

tatem & fingulos deuniverſitate civitatis & ſuburbii Rogerii d'Orſancio , & ego Petrus Rogerii Pi

Tolofæ , à xv . annis & ſupra , lub prædictis verbis carela , & ego Bernardus de Bellomonte , & ego

& forma prædicta . Hæc autem oninia ſupradicta Bernardusde Torrelis , & ego BernardusdeRiate

facta fuerunt , promiſla & conceſſa in præſentia rio , & ego Guillelmus Afläliti , & ego R . Garſias,

Joannis Clerici, & Odardi de Vilariis, qui à D . rege & ego Poncius deMonte-lauro, & ego Guill.Ra

Francorum fuerunt ad recipienda prædicta jura - mundi d'Eſculencs , & ego Petrus Guill. d'Eſcu

menta , à prædictis conſulibus & aliis univerſis & lencs , & ego Galardusde Feſta ; nos omnes & lin

fingulis , ſpecialiter deputati : in quorum omnium guli , de mandato ſpeciali D . noftri R . Dei gratia

reſtimonio , præſentem paginam nos conſules urbis comitis , & c. In cujus rei teſtimonium , nos prædi

Tololæ & fuburbii ſigilli noſtrimunimine fecimus ctimilites, videlicer ego Ilarnus Bernardi, P . de

roborari. Actum eſt in vigilia B .Mathiæ ,regnante S. Michaële, & BernardusUgonis de Feſta , & Ugo

codein Lodovico Francorum rege, eodem D . R . de Duroforti præſentes litteras ſigillorum noftro

comite Tolofæ , R .epiſcopo , anno D .MCCXLII. rum munimine duximus roborandas. Actum eſt

Ibid . n. 14. Noverint, & c . quod nos Pilisfortis de Rabaſti anno Domini MCCXLII.menſe Martii.'

nis, Poncius Amelii, Guillelmus Petri de Berenis , Noverint, & c. quod nos Bernardus Bleſini, & c. ibid. 19.20.

Manfredus de Rabaſtino , Noecus Alenjandi, Ber. conſules ; & nos Bernardus Bertrandi, & c.Ramun

trandus frater comitis Toloſani, barones , de vo- dus Guillerini de Pennamiles . . . . Guillelmus Jor

luntate & mandato ſpeciali expreſſo D . noſtri Ra- dani miles , & tota univerſitas & ſinguli de uni

mundi, & c . comme dans le ſerment précedent. In verſitate villæ Galliaci , à xv. annis & ſupra,de vo

cujus rei teſtimonium , præſentes litteras ſigillorum luntate & mandato ſpeciali expreſſo D . noſtri Ray

noftrorum munimine fecimus roborari. Actum in mundi, & c.Nos conſules Galliaci præſentem pagi

præſentia Joannis Clerici, quià D . rege Francorum nam ſigilli noſtrimunimine fecimusroborari. Hæc

ad recipiendum prædictum juramentum à prædi- autem omnia . . . . Acta fuerunt in præſentia Jo

&tis , fuerat ſpecialiter deſtinatus , anno Domini hannis Clerici, quià D . rege Francorum ad reci

MCCXLII.menſe Martii. . pienda juramenta à prædictis fuerat ſpecialiter de

Ibid.1 15 . Omnibus, & c. Poncius Amelii, Raymundus de Itinatus, & BertrandideGalliaco dilecti & fidelis

Comminiaco ſalutein , & c. Noveritis quod nos de comitis Tolofæ , qui à dicto comite , ur faceret

voluntate & mandato ſpeciali exprello D . noſtri præſtari prædicta juramenta , & ſub dicta forma, à

Ramundi D . G .comitis Toloſani, & c . prædictis , fuerat ſpecialiter deſtinarus. Anno Do

Ibid. n . 16 .
Noverint, & c. quod nos Petrus Ramundi de miniMCCXLII. menſe Martii.

Molinario , Raymundus Cornil , Bernardus Ferra Noverint, & c. quod nos Guill.de Viraco , & c. Ibid. a. 72:

terii , Durandus de Taoſca , Bartholomæus de conſules ; Guill. & Raymundus Bernardi Froterü

Ruppe, Ervaudus de S. Bartio conſules ; Petrus- fratres , Poncius de S.Privato , Poncius filius Pe

Raymundi, Jordanus, Pillusfortis , Bertrandus fra - tri Bernardi de Monaſterio , Bertrandus filius Ber

tres ; Adainarus de Rabaſtinis , Petrus de Salve- trandi deMonaſterio , Adamarius & Bertrandusde

niac ; Poncius , Raymundus, Mantfredus de Ra- Salis fratres, Adamarius de Breudon & filius ejus

baltinis fratres ; Bertrandus de Rabaſtino , Ray- Guill.Raymundus de Beſturre , Petrus de S. Aman

mundusBerengarii, RaymundusdeBracone , Pe- cio , Adamaurus & Guill. Ruppis fratres, Pillus

trus Raymundi de Mota , Petrus de S . Amancio ; fortis de Vindraco , Poncius de Penna, PetrusHu

Gaillardus, Guillermus, Vitalis deMonte- coquino gonis ,Mainfredusde Vindraco , PetrusRaymundi

fratres ; Gaillardus de Mourt, Bernardus de Ra- de Beſturre , Guill. de S. Amancio , Guill.Bego

baſtinis , Guillermus de S. Genelio , Galcerius Gi- nisde Ruppe,nobiles & milites ;BertrandusdeCa

rardi, Sycardus & Raymundus de Podio fratres , pella , & c. burgenſes; & tota univerſitas & ſinguli

Raymundus Guillermide Gazins ,Barrayus de Ra- de univerſitare Cordux , de voluntate & mandato

baltino , Rayinundus Rambaldi, Guillelmus filius fpeciali expreſſo D .noftri Raymundi, & c. In cujus

PetriRaymundi deMolinario , Perrus Raymundi rei teftimonium ,ad petitionem prædictorum , qui

de Virtutibus,Bernardus de Bracone,milites & no . omnes à xv.annis & fupra juraverunt; & quia ſigil

biles ; Raymundus Petrus, & c. burgenfes , & tota lum non habebant, nos Sicardus Alamanni miles ,

univerſitas & ſinguli de univerſitate à x y . annis & Bertrandus deGalliaco bajulus Vauri , & Raymun

ſupra de Rabaſtino , de voluntate & mandato ex- dus Arcuarius bujulus Corduæ , præſentes litteras

preſlo D . noſtri Raymundi, & c. Actum in præ - ſigillorum noſtrorum munimine duximus robo

fentia Joannis Clerici , & c . anno D . MCCXLII. randas. Actum in præſentia Joannis Clerici, & c.

menſe Martii. Anno DominiMCCXLII. menſe Martio .

Noverint, & c . quod nosmilites de Lavaur , vi-
Ibid . n . 17 . Tous ces divers fermens font ſemblables à celui

delicet R . del Caſtlar , Petrus del Caſtlar fratres, des habitans de Toulouſe.

Arn . de S . Dyoniſio , & R . deMonte -cabrario : &

nos conſules caftri prædicti ; videlicet Bernardus



425 DE LAN GUE D O C . 426

Archiv de

de Carcall .

defacto vel de jure ſuntderegimine veſtro & præ - .

dictorum , uſque ad feſtum omnium SS. proxiinè

CCLV.
venturum :mandantes & firmiter præcipientes ,

vobis prædictis comitibus, pro vobis & pro omni

Sommation du comté de Toulouſe aux bus ſupradictis,ſub obligatione caftrorum & hoſta

évêques de ſes états , d'exercer giorum nobis à vobis dictis comicibus tradirorum

l'inquiſition .
& concellorum , dictas treugas datas & conceffas

de veſtro conſenſu fpeciali, ſecundum conſuetu

An.1243. A D honorem Dei omnipotentis, & exaltatio - dinem & forinam treugarum , uſque ad dictum

Idnem fidei , & extirpandam hæreticain pravi- terminum teneri , & inviolabiliter obſervari. Ad
l'inquiſition

tatem de terris noftris , nos R . Dei gratia comes hæc nos R . Berengarius D . G . comes & marchio

Tolofæ , marchio Provinciæ , fupplicamus cum Provinciæ , & comesForchalquerii, conſentientes

omniinſtantia & devotione , vobis veneralibus pa- & ſupponentes nos ſpecialiter ſuper hoc vobis D .

tribus Toloſano , Agennenfi, Caturcenfi , Albienfi J. D . G . ſanctæ Arelatenſis eccleſiæ archiepiſcopo,

& Ruthenenſi epiſcopis , quatenus per vos perſo - dictas treugas recipimus, per nos, & terras, & ho

naliter , vel per idoneas perſonas Ciſtercienſis or- mines , & valitores noſtros, & omnes illos qui de

dinis , fratrum Prædicatorum , Minorum , vel per facto vel de jure ſunt de regimine noſtrorum , &

alias , prourmelius paternitati veſtræ videbitur cx - prædictorum , & per terras & homines eorumdem ,

pedire , inquiſitionem contra hæreticos, credentes , & ſpecialiter pro venerabiliin Chriſto patre F. electo

receptatores , deffenſores , & fautores eorumdem , Avinionenſı ; & pro priore fancti Saturnini, &

in terris noftris in veſtris dicecelibus conſtitutis , terris & hominibus eorumdem , & pro omnibus

faciatis vel fieri faciatis ,cum cura vigili & ſollicitu - illis qui de facto vel de jure ſuntde regimine præ

dine diligenci; uthæretica labes , citius & faciliusde dictorum ; concedentes & promittentes vobis præ

terris in ditione noſtra poſicis funditus extirpetur. fato D . archiepiſcopo , & per folemnein ftipulatio

Nos quoque, vobis & illis quos ad inquiſitiones nem , & ſub obligatione caſtrorum & hoſtagiorum

jam dictas videritis deputandos , dabimus confi- vobis à nobis traditorum & concellorum , dictas

lium , auxilium & juvamen , quantumcumque pote- treugas uſque ad dictum terminuin , pro nobis &

rimus , bona fide, & à feneſcallis , vicariis & aliis pro ſupradictis omnibus, teneri & firmiter obſer

bailivis noftris hoc idem , ad voluntatem vcítram , vari;vel fi contingeret , quod Deus avertat , dictas

fieri faciemus ; ſententias quoque veſtras , & illo - treugas per ignorantiam velaliter , per nos, vel per

rum qui à vobis ad faciendas inquiſitiones fuerint aliquem vel aliquos de noſtris valitoribus, vel ho .

deputati , executioni mandabimus , & mandari minibus, vel aliis ſupradictis frangi , velin aliquo

faciemus ; puniendo condemnatorum perſonas , interrumpi, damus & concedimus vobis præfato

fecundum legitimnas & canonicas ſanctioncs ; bona D . archiepiſcopo plenariam poteſtatem cognoſcen

quoque eorum occupabimus , & occupari line di, & terminandi ,ac diffiniendi, & emendam vel

diffugio faciemus , & omnia alia faciendo quæ à emendas faciendi, ad cognitionem veftram , vel il

paternitate veſtra ſuper hoc fuerint ordinata. Acta lius feu illorum quivel quos ad hoc ſpecialitermit

fuerunt hæc apud Biterrim xu1. kal. Madii, anno terctis , juxta conſuetudinem & formam treuga

D .MCCXL111. in præſentia venerabilium patrum rum . Et dictam treugam vobis nobili viri Barralo

D . P . Narbonæ , & D . J. Arelatenlis , archiepiſco D . de Baucio , præfenti & recipienti nomine dicti

poruin ; & aliorum prælatorum , P . Agathenſis , G . comitis Tolofæ , damusſecundum formam fuperius

Carpentoratenſis , G . Lodovenlis epiſcoporum ; & nominatam ; vel quod ita compleamus & atten

aliorum virorum tam clericorum quam laicorum , damus , & compleri & attendi faciainus ab homi.

videlicet P . abbatis ſancti Pauli, Joannis præcentoris nibus, & rerris & valitoribus noftris , & omnibus

Narbonenſis eccleſiæ , magiſtri Sicardi canonici illis qui de facto vel de jure ſunt de regionine no

Narbonæ , magiſtri . . . de Lemovicis , R . Gaucelini ſtro , & prædictorum , ficuc ſuperius dictum eſt ,

D . Lunelli, Barralli D . Baucii , Hugonis de Arlicio ſuper ſancta Dei evangelia à nobis corporaliter

ſeneſcalli Carcaſſonæ ,Odardi de Villario ſeneſcalli manu tacta juravimus. Factum fuit hoc in doino

Bellicadri , Poncii Aftoaudi, Perri-Marcinide Ca- pedagiide Vernegua. Teſtesaffuerunt . . . epiſcopus

ſtro-novo , Ermengavide Podio , Imberti de Ara- Regienſis. .. . electus Avinionenſis, præpolitus de

gone, & c.
Barjolis ,prior S .Saturnini, Roſſolinus monachus

ſancti Victoris Maſſilienfis , nobilis vir P . Grolli,

Romanus de Villanova , Albeta de Tharaſcone ,

CCLVI.
Hugo Fornerii de Sallono , & Dalmatius de Roca

camaura de Belliquadro , milites, P . Salavelius ca

Traité de trêve entre le comte de Toulouſe, nonicus Arelatenlis , & c. Poft hæc autem incon .

e le comte de Provence. tinenti, in dicto loco , & củim eiſdem tcftibus, idem

D . archiepiſcopus, injunxit eidem comiti Provin

AN. I 243. 1IN N . D . anno I, ejuſdem MCCXLII . videli- ciæ , in virtute præſtiti juramenti, ut ipſe, tam milites

Tréſ, desch . cet u . kal. Julï . Nos J.Dei gratia ſanctæ Are- quam alios armatos fuos quos habet penes ſe ,

duRoy,ſac 5. latenſis eccleſiæ archiepiſcopus, damus & concedi- vel pro quibusmiſerat , exceptis dumtaxat ſociis &
A . 59.

mus treugas vobis illuftribus viris , R . Dei gratia oblidibus ſuis, à ſe non differat ſeparare, eoſque ad

comiti Toloſæ ,marchioniProvinciæ ; & R . Beren - propria remeare. Poft hæc autem eodem die quo

gario ejuſdem gratia comiti & marchioni Provin - lupra , & in præſentia & teſtimonio teſtium infc

ciæ , & comiti Forchalquerii , & hominibus, & rius ſcriptorum , nos R . Dei gratia comes Tolofæ ,

terris , & valitoribus veſtris , & omnibus illis qui marchio Provinciæ , prædictis conſentientes , & ſup .

de facto vel de jure ſunt de regimine veftro , & ponentes nos ſpecialiter fuper hoc vobis D . T.

hominum & valitorum veftrorum , de guerra & D . G . S. Arelatenſis eccleſiæ archiepiſcopo , dictas

fuper guerra quæ eſt ,vel fuit , inter vos comites, treugas recipimus per nos, & terras, & homines &

& homines & valitores veftros , & omnes illos qui valitores noſtros , & c. Et dictam treugam diſcretis
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viris præpoſito de Barjolis & Alberæ milite de comiti adhærebat. Cùm igicur ſuper iis de pace

1 haralcone , præſentibus , & recipientibusnomine inter partes & concordia reformanda , per aliquàs

dicti comitis Provinciæ , damus, ſecundum formam perſonas habiti fuiſſent diverſi tractatus, tandem

fuperius annotatam ; vel quod ita compleamus & utraque pars , pari voluntate & aflenſu ,omnia ſupra

attendamus, & c. Factum fuit hoc apud Belliqua - ſcripta univerſa & ſingula , & omnes quæſtiones ſeu

drum , in domo quondam Ferrandi. Teſtes affue- querelas quæ ex his omnibus hinc inde naſci

funt .. .. epiſcopus Tolofanus, Barralis D . de Bau- poterant, commiferunt arbitratui & ordinationi

cio ,Roffolinusmonachus S. Victoris Maffilienſis , voluntariæ G . de Altiniaco ſacriſtæ præfati mona

P . Salaveliuscanonicus Arelatenſis,Hugo deNovis, fterii , Petri deMirmonmilicis & vicarii dictæ ville

Raymundus deMalano canonicus Carpentoraten - Montis-Olivi, magiſtri R . deMonte-Olivo cano

fis , Syc. Alamani , Poncius Aſtoaudi juriſperitus de nici S . Pauli Narbonæ , Bernardi de Aragone, Ber

Avinione , Hugo Forneriusde Sallono ,Dalmatius nardiRonderii,BernardiMauritii , & Guillelmide

de Roccamaura de Belliquadro , G . Raybaudus, Gibello , tenende perpetuò & fervandæ , ſub pæna

& P . Sentos ejuſdem loci milites ; Hugo Stacca & cc.marchar. argenti, ſolvenda & præſtanda ab illa

G . Berengarius notarii de Sallono, & c. parte quæ ordinationi vel voluntati ipſorum parere

nollet , velacquieſcere:ipfi verò, ut viri providi&

diſcreti, auditispetitionibus & querelis à parte D .

CCLVII.
abbatis & conventus propoſitis, atque reſponſio

nibus & deffenfionibus dičtæ univerſitatis, ſumma

Tranſa {tion entre l'abbé és les habitans tim & de plano , factaque inquiſitione diligenti

de Montolieu , touchant la ruine ſuper præmiſſis , & ceteris quæſtionibus feu que

de cette ville par Trencavel relis quæ ab utraque parte fiebant, cognita etiam

veritate ab eiſdem de damnis & injuriis , quas paſli

An. I 2 43 .
D Ateat univerſis , & c. quod orta diſſentione, & ſunt abbas , & conventus à fupradictis inimicis ec

Archives de I controverſia mota inter D . Ermengaldum D .Controverid cleſiæ , fidei atque pacis , pacem amicabilem & con

l'abbaye. de G . abbatem & conventum monaſteriiMontis-Olivi cordiam , de utriuſque partis aflenſu ,perpetuò ob
Montolicu .

ex parte una , & univerſitatem ejuſdem villæ ex fervandam fecerunt, de omnibus fupra dictis , ſub

altera, ſuper pluribus damnis datis , & diverfis in - hac forma: videlicet quod D . abbas & conventus,

juriis irrogatis ipſi abbati , & conventui,ut dicunt , atque corum ſinguli , reconcilient ad ſuam bonam

à Trencavello dicto vicecomite Biterris , à compli- gratiam & amorem omnes tam mares quam fæ

cibus ſuis inimicis eccleſiæ , fidei atque pacis , & minas , & fingulos de univerſitate Montis-Olivi,

D . regisFrancorum , tempore quo terram ipſius D . ſolvantque eis, & definiant ac condonent omnesin

regis in Narbonenfi & Carcaſlenſı diæcefibus, auſu jurias & rancores , quas contra ipſas conceperunt:

temerario inimicabiliter invadendo & uſurpando , Pro prædictis inſuper eis reſtituant omnes poſtel

in eildem , caſtra & villas plurimas , quæ ad ipfos fiones & jura, in ea libertate, & jureatque ftatu , in

inalitioſe divertebant , caſtrum , villam , acmonaſte- quo ea habebant & poſſidebant, teinpore quo

rium prædictum Montis-Olivi culpa inhabitan - Trencavellus & complices ſui prædicti, caftrum &

tium , paucis exceptis , occuparunt; qui quidem villam ac monaſterium Montis Olivi temere ulur

Trencavellus , & cæteri inimici eccleſiæ fidei atqueIci eccleliæ hidei atque parunt,anno videlicet incarnationis DominiMCCXL .

ipfiusmonaſterii , cum villa jam dicta , turrim do- ſuetudines & immunitates olim ab ipfo abbate

mini abbatis , & domos qualdam ſitas infra ambi- concellæ . Ac verò univerſitas eidem abbatide juri

tum ipſiusnionaſterii diruerunt, fregeruntque hoſtia bus libireſervatisdet xviii. M . ſolid .Melgorienſes,

cæterarum domórum , & vaſa aliqua cellarii aſpor - à proximo feſto omnium SS . perſolvendos ad yi.

tarunt , plura utenſilia monachorum dillipantes. annos, & c. Facta eſt hæc tranſactio annomccxliii.

Quamobrem procedente tempore , poft paucos menſe Septembri , regnante Ludovico rege.

dies, fugatis inimicis prædictisde terra jam dicta ,per

potentiam D . regis & ſuccurſum , caſtrum ſæpe

dictum , & villa tota Montis-Olivi, ad iñandatum
CCLVIII.

D . regis prædicti & ſuorum , diruta fuerunt pe

nitùs, & deſtructa. Poft hæc autem elapfo modico Extrait de quelques aĉtes touchant Roger

temporis fpatio , quando R . comes Tolofæ & lui IV . comte de Foix .

fautores contra S . matrem Eccleſiam ,atque D .re

gem Franciæ {uum calcaneum erexerunt, villam IN C. N .notum fit, & c . quod nos Rogerius An.1243.

Montis-Olivi, & ferè totam terram D . regis in iſtis ID . G . comes Fuxi, filius quondam Rogerii Ber - Ch. de Foix,

partibus occupantes , abbatem prædictum & con - nardi & uxoris ejus Ermenſendis de Caſtro bono . .

ventuin ejuſdem monaſterii , de ipſa villa , & de .. .donamus... Lupo deFuxo patruo noſtro , &

omnibus eorum juribus penitus fpoliarunt; aſpor- fucccfToribus ejus. . . villam quæ dicitur de Aſcho

tantes de dicto monaſterio bladum & vinum , & in Savarteſio poſitam , in hominibus & fæmina

alias res quæ ibidem repertæ fuerunt, non inmo- bus , & c. abſque omniretinentia , niſi iſtas ; quod

dica quantitate ; quas injurias & damna ſupra_ ratione iſtius donationis fit nobis fidelis homo

fcripta , abbas & conventus jam dicti, ab univerſi- noſter , & adjuvernos bona fide contra omnem ho

bant. E contrario univerſitas reſpondebat , ſe non arbitrium , & noſtra conſilia non revelet ad dam

teneri ad emendam aliquam , tanquam non culpa- num noſtrum , & quod non poflit donum iſtud

biles D . abbati & conventui pro prædictis ; pro alienare aliquomodo , niſihomini vel fæminæ de

eo quod murivillæ diruti fuerint & deſtructi , non genere ſuo ab ipſo deſcendenti , & c. Iſtud fi qui

culpa ipfius univerſitatis , fed de mandato D . ab - dem donum , ego Lupus de Fuxo recipio ſub præ

batis fupra dicti; nec etiam poterat ſe deffendere dictis omnibus conventionibus, & tactis SS. evan

tantæ multitudini bellarorum , quæ tunc dicto vice - geliis corporaliter , junctis manibus, facto homagic
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Ibid

prænoininato , comiti juravi, & c. Actum eſt hoc

xv.kal. Junii, Ludovico rege Francorum regnante ,

anno ab I. C . MCCXLIII. teſtes D . Maurinus , CCLIX.
abbas S . Antonini, & c.

Noverint , & c. quod nos Sicardus Alamanni , Procès-verbal de la reſtitution du château

tenentes locum D . comitis Toloſani, conſtituimus de Saverdun au comte de Foix .

Berengarium de Proinillaco vicarium Tolofæ , ad

reſpondenduin , & emendandum , ſi neccfle fuerit , TN N . D . noverint , & c. quod nos Ugo de Ar- An. I 243.

ſuper omnibus querelis & fingulis , quas comes 1 cilio ſenelcallus Carcafionæ , & Raymundus de ...l'abbaye de

Fuxi pro ſe vel hominibus fuis , facit vel facier de Caneſuſpenſo ,milites, litteras domini regis Franciæ Lezat.

D . coinite Toloſano , vel de hominibus ſuis ; & ad recepimus ſub hac forma.

faciendas & promovendas querelas quas D . comes, Ludovicus, & c.norum facimus,quod de conſenſu

vel ſui, faciunt de comite Fuxi , vel fuis ; dantes Perri Martini procuratoris dilecti & fidelis conſan

plenitudinem poteſtatis eidem Berengario , quod guinei noſtri Raymundi comitis Tololæ , & de

univerſa & ſingula , ad cognitionem Hugonis de conſenſu magiſtri PerrideMonte-regali , procura

Arciſio ſenelcalli Carcailonæ faciet emendari : & toris dilecti & fidelis noſtri Rogerii comitis Fuxi,

quidquid per ipſum factum fuerit, vel cum codem in noſtra præfentia elt ordinatum , quod dilecti

feneſcallo ordinarum , ratum habcbimus atque gra - noſtri ſenelcallus noſter Carcaſſonæ , & Raymun

tum . Item ad inſtantiam ſeneſcalli antedicti facie - dus de Canelu (penſo cognoſcant de ſecuritate , &

mus cellaremilites , & alioshomines dicti D . comi- modo ſecuritatis , quam priſiones quostenetcomes

tis Tolofaniab infeſtatione & malo Fuxi comitis , Fuxi, ipfi comicipræſtabunt & præftare debebunt;

& ſuorum , uſque ad rcdditum Petri Martini de ira quod cum iſtis duobus affumetur unus de iſtis

Caſtro -novo de Francia , & poſtea quouſque idem tribus, Lupus de Fuxo , Raymundus de Aniorto ,

nuntiuin ſpecialem . Actum anno DominiMCCXLIII. de iftis tribus epiſcopus Tolofæ , vel Sicardus Ala

11. die menſis Septembris , in caſtro Savarduni. mannus; ita quod illud rarum & firmum habcbi

Et ad majorem hujus rei firmitatem , præſentes lit- tur , ſuper cognitione & modo fecuritatis dictx ,

teras ſigilli noſtri feciinusmunimine roborari. quod fiet per ipfos tres , aur duos ipſorun , ſervata

Norum ſit , & c. quod D . Rogerius D . G . comes forma quæ diviſa fuit apud Montem -argi , ſicut

Paliarenſis , & venerabilis Rogerius Convenarum continetur in cedula quain habent per alphabetum

filius ejuſdem , compromittunt in D . M . Dei gratia divila , quam habent procuratores prædicti. In

abbatein Appamiæ , & in conſules ejuſdem , eo ſuperpriſiones debentperſolverepriſonagium ſuum

modo , quod ftabunt conventioni & voluntati co - comiti Fuxi in moncta Melgorii vel Tololæ , ſecun

rumdem , ſuper damnis, & malefactis , de quibus dum quod di&ti tres vel duo ipſorum dixerint

Rogerius D . G . comes Fuxi conqueri poterat de cognitores. Præterea volunnus & mandamus, quod

eis : & hoc dictuscomes Palarienfis , & Raymun- caftrum Savarduni ab epiſcopo Toloíæ reftituatur

dus Convenarum filius ejus firmitermandaverunt, comiti Fuxi , antequam priſiones liberentur , in tali

& tactis SS. evangeliis propriismanibusjuraverunt, ſaiſina in qua erat comes Fuxitemporemotx guer

prædicta damna & malefacta emendare & reſtituere ræ ; quo reſtituto , ftatim quam citius poterunt,

ad notitiam & voluntatem D . abbatis , & conſu - ſecuritates prædictæ præftabuntur ;quibus præſtitis

lum , & dictastreugas firmas & ſtabiles, ſuper dicto dicti priſiones liberabuntur. Actum apud Melodu

facramento D . comiti Fuxi, & ſuis , uſque dictum num , anno DominiMCCXLII1. inenſe Octobris.

compromillum ſit à dicto abbate & conſulibus Igiturdaro nobis, ſecunduin formam prædictam ,

expletum . Et dedit hoc complendum ex parte co- Lupo de Fuxo pro tertio , ad electionen Bertrandi

mitis Paliarenſis & Rogerii Convenarum filii ejus, fratris comitis Toloſa , procuratoris Sicardi Ala

dari fidejuſlores, AdelsCuns, & R . Duítolmilites, & mannis tenentis locum ejuſdem comitis Tolofæ ,

B . Ato ſancti Geroncii, & conſules ſanctiGeroncii , & G . Ilarni tenentis in hac parte locum epiſcopi

G . Dauinacii ſcilicet , & c. quioinnes iſti juraverunt Tolofani, nobili viro R . comiti Fuxi, & procurato

& mandaverunt, quod inducerent dictum comi- ribus antedictis apud Savardunum diem aſſigna

tem , & filium ejus Rogeriun Convenarum , prout vimus, ad exequendum præmiſſa , ad quem locum

ſupra dictum eſt ,ad complendum . Iſti etiam jura - convenientes, Bertrandus prædictus litteras nobis

verunt omnes , quod nili prædicta omnia , poft no - exhibuit in huncmodum .

titiam dicti abbatis & conſulum , complerentur , Carillimodomino fuo Bertrando fratri domini

quocumque abbas & conſulesAppamiæ mandarent, comitis Toloſani, Sicardus Alamanni, falutein &

ſub poteltate eorundem obſides devenirent, dicta finceram dilectionem .Volumus, & ex parte dictido

oinnia compleruri. Etprædicti conſules ſanctiGe- mini comitis vobis mandamus, quatinus dominos,

roncii mandaverunt & juraverunt pro fe , & pro milites , conſules , bartiarios & alios homines Sa

univerſitate ejuſdem villæ , prædicta omnia obler- varduni, à vinculo juramenti quod dicto donino

vare ; ſic tum , ut prædictus comes Fuxi,ad ejuſdem comiti præſtiterunt, à tempore guerræ ultiino in

abbatis & confuluin Appamiæ notitiam & volunta - choatæ interdominum regern Franciæ exuna parte ,

tem , damna & malefacta , de quibus Rogerius D . & doininum comitem fupradictum ex altera , ex

G . comesPaliarenſis , & R . Convenarum filius ejus parte dicti domini comitis & noſtra abfolvatis , &

rationabiliter conqueri poterant, teneatur fimiliter in præſentia feneſcalli Carcaſſonæ & Raymundi de

emendare. Actum eſt hoc apud ſanctum Geron. Caneſuſpenſo , à prædicti vinculo juramenti quitos

cium , in die Nativitatisbeatæ Mariæ , anno Domini & liberos dicatis & nuntietis. In cujus rei teſtimo

MCCXLII . & c. Teftes hujus rei ſunt R . de Luros nium ,præſentes litteras ſigillo noftro fecimus com

miles , & G . d 'Agremontmiles , & Bernardus Ca- muniri.Datum Tololæ anno DominiMCCXLII.

paracii , & A . de Gaia , & Poncius Azemarii , & kal. Julii.

R . de Vartinhola milites , & Poncius de Benauges Item idem Bertrandus litteras comitis Tolofa ,

Canonicus, & c .
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R . Dei gratia comes Tolofæ ,marchio Provinciæ , cipere ſub homagio & fidelitate D . regis Franciæ ,

univerſis ſeneſcallis & bajulis ſuis , & univerſis aliis cuius erat pro ipſo caſtro , & aliis quæ olim tenebat

in Tolofano , Albigenſi , Rutinenfi , Caturcenſi , & à comite Tolofano , ligiushomo. Item proteftatus

Agennenſiconſtitutis præſentes litterasinſpecturis , eſt, quod fi aliquis eflet defectus in reſtitutione præ

falutem & dilectionem . Novcrit univerſitas veſtra, dicta ,propter abſentiam comitis & epiſcopi Toloſa

quod nos dilectum & fidelein noftrum Sicardum prædictorum , vel alio modo , quod illud totum

Alamannuin in tota terra noſtra dimittimus loco ſuppleretur ab eiſdem , & ſuppleri faceret D . rex

noſtri ; unde univerſitatein veſtram rogainus, vobis prædictus. Quibus igitur prædictis fic peractis ; nos

mandantes, quatinus eidem Sicardo credatis & obe- Ugo de Arcilio ſeneſcallus Carcaſſonæ , & R . de

diatis in omnibus & per omnia ,tamquam nobis ; Caneſuſpenſo , & Lupus de Fuxo , ſuper ſecurita

ſcientes quod quicquid cum eo feceritis , & ipſe cibus præftandis à priſionibus ſic duximusſtatuen

vobiſcum , ratum habebimus atque gratum : indum . Quod A . de Marcafaba major, juramento

cujus rei teftimonium , præſentes litteras fecimus corporaliter præſtıro , promittat quod non damnifi

ſigilli noſtri munimine roborari. Datum apud cabit comitem Fuxi,nec abbatein necmonaſterium

Montem -albanum v. kal. Januar. anno Domini Lazatenſe , nec eorum valitores ; & quod remittat

MCCXL11. eis iram & rancorem omnem contractos propter

Ex quaruin authoritate litterarum , præfacus guerram ultimo cæptam inter D . regem Franciæ ,

Bertrandus juramentum ſeu juramenta omnia quæ & comitem Tolofæ , & etiam propter captionem ;

dictus comes Tololæ , à tempore ultimo inotæ & quod idem A . redeat ad hoiagium comitis

guerræ inter iplum & D . regem Franciæ receperat, Fuxenlis, ſicuti erat ante prædictam guerram : & l

à dominis , conſulibus ,militibus & hominibus Sa- quærimoniain faciet de baſtidis vel rebus aliis , fa

vardunirelaxavit , & eos inde abſolvit ; & litteras ciet ſine aliqua guerra , proſequendo jus luuin ubi

luas tradidit in huncmodum . debebit, juſtitia Tua dante. Inſuper ſtatuimus, quod

Noverint, & c. quod nos Bertrandus frater D . R . ſi idem A . læderer vel maluin faceret comiti Fuxi ,

comitis Toloſa ,remittimus & relaxamus, deman - vel abbati aut monaſterio Lezatenſi , vel valitoribus

dato ſpeciali Sicardi Alamanni , tenentis locum D . eorum , & infra xl. dies cognitioneabbatis S. An

comitis Tolofæ , vobis dominis,militibus , & aliis tonini Appamiarum & Lupi de Fuxo , utriuſque ,

hominibus caſtriSavarduni, juramentum ſeu jura - velunius, li alter noluerit velnon potuerit intereſſe,

menta quæ feciſtis D . R . comiti Tolofx , tempore non emendaverit , idem A . & uxor ejus Comdors,

guerræ ultimomotæ inter D . regem Franciæ , & & Pontius de Villa-muro , & R . G . filii eorum ,

eundem comitem Tolofæ ; & hoc facimus in præ - donent & concedant comiti Fuxi , ut ſua authori

fentia Ugonis de Arcis feneſcalli Carcallonæ , & tate poflit occupare omnia feuda quæ habent vel

Raymundide Caneſuſpenſo, & quam plurium alio - habituri ſunt in toto comitatu Fuxi , & dominio

rum : in cujus rei teſtimonium , præſentes litteras ejus, & tamdiu tenere , donec malum illarum , &

noſtri ſigilli munimine roboramus. Actum anno daina confecura inde ſint plenarie reſtituta. Itein

DominiMccxliii. feria v 1. poft feſtum S.Nicolai. ſtatuimus ut idem A . præftet fidejuſſores Lupum de

Præterea Guillelmusllarni, locum tenens in hac Fuxo , Guilabertum de Monte-alco , Sicardum de

parte D . epiſcopi Tolofæ , litteras nobis exhibuit Monte-alto , G . B . de Aſtnava ,Rog. de Terciaco ,

cjuſdem epiſcopi ſub hac forina. & Ademarium de Terciaco , quod omnia fupra

R . permillionedivina Tololæ epiſcopus, dilecto dicta tenere facient & obfervare prædicto A . & in

in Chriſto G . Ilarnibajulo ſuo , ſalutem in Domino. fuper prædictifidejuſiores jurent , quod ſi A . pre

Mandamusvobis firmiter & diſtricte , quatinus ca- dictus, ea quæ fupradicta ſunt non obſervaret in

ſtrum Savarduni, vice noſtra , nobiliviro R . comiti totum vel in parte , prædicti fidejuſſores veri &

Fuxi reſtituatis , & c. Datum apud Montem -Alba- fideles adjutores eruntcomiti Fuxi ,contra A .ſupra

num , vini. kal.Novemb. anno D .MCCXLIII. dictum . Itein ſtatuimus quod RaymundusG . filius

Item , idem G . Ilarni litteras D . regis Franciæ dicti A . juret , quod non damnificet comitem Fuxi,

nobis exhibuit lub hac forma. & c. Præter hoc ftatuimus quod A . deMarcafaba ,

Ludovicus, & c . dilecto & fideli ſuo epiſcopo & G .Aco filii dominæ Honoris , jurent & promit

Tolofæ , ſalutem & dilectionem . Mandamusvobis, tant eiſdein modis & conventionibus penitus, qui

quatinus caſtrum Savardunicum pertinentiis , quæ bus avunculus eorum A .deMarcafabamajor, ſupra

in manu veſtra tenetis , dilecto & fideli noſtro R . promilit comiti Fuxi ; hoc appoſito additamento ,

comiti Fuxenli reſtituatis, & deliberetis in ea ſailina ut unusiſtorum fratrum pro alio fide jubeat viciſſim

in qua dictus coines ea tenebat proximo antequam de omnibus ſupradictis obſervandis , & donent

ifta guerra ultimamota eſſet ; ita etiam , quod dile- fidejufloresdominam Honors , & B. de Bellomonte

Ctus, & conſanguineus & fidelis noſter R . comes fratrem corum , & c. Item ftatuimus quod A . de

Tolofanusmilitibus & hominibus dicti caſtri jura - Marcafaba, filius quondam G . B. de Marcafaba ,

menta remittat , quæ receperat ab eiſdein . Actum juret eiſdem modis & conventionibuscomiti Fuxi,

apud, Montem -Argii , anno Domini MCCXLII. quibus A . ſupradictus patruus juravit, & c. De

menſe Januarii. abfolutione autem Caſtlariide Aura , ita ſtatuimus,

Ex quarum authoritate litterarum , prædictus G . juret quodmalum non faciet,vel damnificet comi

Ilarni fecit reſtitutionem caftri Savarduni , & per - tem Fuxi ,nec abbatem ſeu monaſterium Lezatenſe,

tinentium ejus comiti Fuxi, & litteras ſuasinde tra - & c.De Ar. Saguet, ita ſtatuimus, quod præſtet jura

didit in hunc modum . mentum in omnibusſicutCaſtlarius ſupradictus, & c.

Noverint, & c. quod ego G . Iſarnigerentesvices De Rayinundo Garſie deMarcafaba ita ſtatuimus,

D . R .Dei gratia epiſcopi Toloſæ , reſtituo vobis & c.DeDonato de Sanctis, ita ſtatuimus, & c.DeAr.

D . R . comiti Fuxi , & c.Actum eſt hoc apud Savar- G . deMonte- cirerio ita ſtatuimus, & c. De Jordano

dunum , anno DominiMCCXL111. die Veneris poſt de Maornaco ita ftatuimus, & c. De G . de Caſtan

feſtum S .Nicolai. haco , ita ſtatuimus , & c. De P . deMaornaco , ilta

Prædictus igitur comės Fuxi, ſaiſinam caſtri Sa - ftatuiinus; & c. Dellarna de S. Victorio , ita ftatui

varduni recipiens, dixit caftruin prædictum le re - mus , & c. De Ugone de Monte -Aragone , ita fta

tuimus ,
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tuimus, & c. de Guillelmo Amelii, ita ſtatuiinus, attentatum fuerit , nullius penitus ſit inomenti.

& c. Item , ſtatuimus quod principales perſonæ & Tenor autem prædictæ interpretationis ac ſenten

fidejuſſores , per ſuos judices, live per judicem no- tiæ talis eſt.

minatos,primòmoncantur ad emendandum damna In N . D . N . J. C . amen . Sit cunctis præfentibus

ſuperius nominata comiti Fuxi, antequam bona inanifeſtum , indubitatumque futuris, quod nos

ipſorum occupentur ; & li poſt ainonitionem infra fratres Ferrarius, & Ġ . Ramundi ordinis Prædica

xl. dies non emendaverint comiti Fuxi, elapſis torum , inquiſitores hæreticæ pravitatis in Narbo

xl. diebus poteft occupare dicta feuda , & tenere nenli, Biterrenſi, Carcaſſonenli , Ruthenenſi, Al

ſicut ſuperius declaratur. Idem poreſt facere abbas bigenli , Elnenſi diæcelibus authoricare apoſtolica

Lezatenlis de ſuis feudis. De priſonagiis verò & conſtituti, habito diligenti confilio , & tractacu',

fumptibus, retinemus adhuc cognitionem , facien - & ſpecialiter requiſito & habito conſilio reveren

dam ſicutjuſtum nobis fuerit expedire. Ut autem dorum patrum P . Dei gratia Narbonenſis archi

hujus rei geſtæ fides plenior habeatur,prædicta om - epiſcopi , & D . eadem epiſcopi Albienſis , &

nia Bernardo Baiardicommiſimus conſcribenda, & aliorum prælatorum , nec non & aliorum prudens

ſigilla noſtra , nosUgo de Arciſio ſeneſcallus Car- tium virorum , perſententiam diffinitivam ,meritis

caſionæ , & R . deCaneſuſpenſo , & Lupus de Fuxo ſuis exigentibus , condemnavimusmultos milites ,

prædictiduximusappendenda.Hujus rei ſunt teſtes & alios homines in terra nobilis viri R . comitis To

B . de Aſtnava , R . de Montlaur, R . de Durfort , loſani , tamquam hæreticos, & in terra regis Fran

R . Sanz ,magiſter A . de Campranhano , frater San- ciæ & aliorum , quoſdam alios , qui ad terram

cius capellanus D . comitis Fuxi, & c. Actum fuit dicti comitis fugientes , ibidem publicè receptan

anno DominimcCXLII . feria yi. poſt feſtum tur, & condemnati in terra ejuſdem ibidem publicè

$. Nicolai menſe Decembris. cominorantur, bonis eorum per ſupra dictum co

mitem minimeoccupatis. Propter quod ammonui

mus diligenter ac legitime coinitem ſupradictum ,

CCLX.
ut bonis eorum occupatis , de ſupradictis hæreti

cis condemnatis purgaret legitimè terram ſuam ,

Le pape Innocent IV . caſſe la ſentence & de iplis faceret quod deberet; quod ſupradictus

d'excommunication lancée par les Inqui. comes facere non curavit: fed fuit & eft in peri

ſiteurs contre le comte deToulouſe: culum animæ fuæ , & contemptum eccleſiæ , &

magnum catholicorum ſcandalum , in hợc valde

I Nnocentius ſervus fervorum Dei, dilecto filio negligens ac reinillus: quod etiam facere teneba

AN. 1 2.43. nobili viro R . comiti Toloſano , ſalutem & tur proprio juramento . Cum igiturnegligenspoſſit
MA: Colbert,

n . 1067. apoſtolicam benedictionem . Cùm nuper te recon - perturbare perverſos, nihil aliud fit quam fovere ;

ciliatum Eccleſiæ , in plenitudinem gratiæ apoſto - nec caret ſcrupulo ſocietatis occultæ , qui inanifeſto

licæ ledis & noftræ duxerimus admittendum , nobis facinori defuit obviare , nos fratres F . & G . ſupra

litati ac devotioni tuæ libenter annuimus, & tibi, dicti inquiſitores, requiſito & habito conlilio quam

quem honorare & proſequi prærogativa favori plurimorum archiepiſcoporum , & epiſcoporum , &

proponimus, in iis quæ dignè depoſcis , nos favo - aliorum prælatorum , nec non & aliorum pruden

rabilcs , quantum cum Deo pollumus, exhibemus. tium virorum , ſupradi&tuin R . comitem Tolofæ

In noſtra ſiquidem propoſuiſtis præſentia conſti- excommunicamus, & anathematiſamus , tamquam

tutus , quod cùm fratres Ferrarius, & G .Ramundi fautorem , deffenſorem , & receptorem hæretico

ordinis Prædicatorum , inquiſitores contra hæreti- rum ; tradentes corpus ejus Sathanæ in interitum

cos authoritate apoſtolica deputati, aliquoruin for- carnis , ut ſpiritus ejus ſalvus ſie in die Domini Dei

ſitan ſuggeſtione malivola circumventi, dum te noſtri J. C . Lata fuithæc ſententia vill. . ..

circa quoſdam hæreticos puniendos negligentein

arguerent, fautorem ,deffenforem , acreceptatorem

hæreticorum de injuſta interpretatione notarunt,
CCLXI.

ac propter hoc in te, poſt appellationem ad S . A .

legitimè interjectam , excommunicationis ſenten bfolution du comte de Toulon

tiam , de facto duxerint promulgandam ; nos ean excommunication par l'arc

dem ſententiam , licet eam ex caulis legitimis nul de Narbonne.

lam allereres ,relaxari,per venerabilem fratrem no

ſtrum Barrenſem archiepiſcopum faceremus, ad M Overint, & c. Quod nos P . Dei gratia Naré À

cautelam . Ne verò ex iis aliquid tibi dctractionis IV bonenſis archiepiſcopus , abſolvimus ſecun - Tréf. desch .

ab æmulis impingi valeat in futurum , humiliter dum formam eccleſiæ , nobilem virum R . comitem Toulouſe , fac

fupplicaſti , ut prædictas interpretationes , & fen - Toloſæ , ab omnibus excommunicationum ſen -

tentiam , quatinus proceſſere de facto , eatenus re - tentiis , à nobis vel à ſuffraganeis noſtris , vel aliis ,

vocare , de paterna ſollicitudine , curaremus. Nos de mandato noftro , vil nomine noftro , contra

igitur honori tuo, ſalutiatque famæ conſulere cu - eumdem comitem promulgatis; nominatiin à ſen

pientes , quem filium reputamus catholicum & fi- tentiis, à nobis vel aliis , nomine noſtro , velman

delem , tam prædictam interpretationem , quam dato noſtro , contra eumdem comitem latis , occa

ſententiam , & quicquid ſecutum eſt in eis , de fra- fione damnorum datorum nobis & hominibus

trum noftrorum conſilio , authoritate præſentium noftris , & injuriarum illatarum nobis & hominibus

revocamus. Decernentes , quod ſententia , & inter - noſtris , & occaſione fractæ pacis , vel quacumque

pretatio prædicta , pro nullis in poſterum habear - alia ratione : volentes & mandantes, ut apoftolicis

tur. Eadem authoritate omnem infamiamı, ſi qua ſententiis deriuncietur publicè abſolutus. In cujus rei

ex præmiflis orta eſt, penitùs abolentes; ita quod teftimonium , præſentes litteras ſigilli noſtrimuni

ll . 7

hac occaſione præjudicium generari; ac nihilomi- dendas. Datum Narbonæ , anno D . MCCXLIII:

nus ſtatuentes , ut ſi quid contra hoc à quoquam ſcilicet 11. idusMartii.

Torne In .



435
PRE U VES DE L 'HISTOIRE 436

don

K . n . 21.

Poncius Carbonelli de Faget , diæceſis Tolofanæ , Reg. de l'in .
quitation de

requiſitus de veritate dicenda , de ſe & de aliis tam Toulouſe.

CCLXII.
vivis quam mortuis , ſuper crimine hæreſi & Val

denſium , teſtis juratus , dixit : quod Ramundus

Hommage de Guyde Severac à l'évêque comes Toloſanus , pater iſtius , mandavit eidem

de Mende. teſti quadam vice albergam , ſcilicet quod volebat

comedere apud ipſum teſtem , in caſtro de Fageto ,

An. I 244. T Ncarnationis Dominicæ anno MCCXLIV . in - & tunc ipfe teftis , hoc audito , venit in domum

Archiv. du dictione 11. Ludovico rege , S. Mimatenſi epif- ſuam , ad præparandum , & ad recipiendum ipfum

Rodés,papiersde copo , 111. id. Maji. Notum ſit , & c . quod ego comitem ; & cum ipſe teſtis eflet prope domum

mêlés, lettre Guido de Severiaco filius D . de Calluron , & comi- ipfius teftis , apud Fagetum , invenit ipſe teſtis ante

tillæ quondam Ruthenæ ,non deceptus, & c. recipio domum ipſius teſtis Guiraudum de Gordone, &

in feudum à vobis domino S . Dei gratia epiſcopo Bonum -filium hæreticos tergentes ſotulares ſuos,

Mimatenſi, & à ſuccefloribus veſtris, caſtrum de & quando ipſe teſtis cognovit dictos hæreticos ,

Leberac & de Doalon , pro parte mea , & forciam dixit eis quid faciebant ibi, & quare venerant in

dels Roces, & omnes alias fortias & munitiones , caſtrum illud : Et tunc hæretici reſpondentes dixe

ſi quas quandocunque in futurum ego vel ſuccef- runt cidem teſti :bene videbitis. Et tunc ipſe teſtis

ſoresmeiædificavimus, vel aliter adquiremus infra dixit eiſdem hæreticis , quod recederent à loco illo ,

diæceſim Mimatenſem , & c. Præterea ſi pro pace quia ipſe teſtis timebat de cappellano villæ , &

vel guerra quam haberetis , aliquod de dictis caſtris, hæretici dixerunt eidem tefti, quod numquam re

ſeu fortiis, vobis vel ſucceſſoribus veſtris eller ne. cederent à loco illos ; imo præceperunt eidem teſti

ceſſarium , & nos vel ſucceflores noſtri ſuper eis quod præpararet eiſdem hæreticis albergam ad co

vos adjuvare non poſſemus, velnollemus, caftrum medendum . Quo audito , ipfe teftis dixit , quod

ipſum petitum , vel fortiam vobis vel veſtris ſuc- numquam repelleret ipſos hæreticos à prandio li

ceſſoribus , ſive procuratoribus certis cum veſtris volebant comedere cuin ipſo teſte , & tunc intra

litteris , tam diu detinendum redderemus , ſine ex- verunt in domum teſtis , & receperunt in camera

penſa noſtra & noftrorum , donec pax eller ſuper domusiplius teſtis; & poftmodum in mane venit

eo reforinata . Pro prædictis autem omnibus & lin - præfatus comes Toloſanus,pater iſtius, cum magno

gulis vobishomagium facio , & c. Præter hoc certum comitatu equitum , & intraverunt domum , &

fit oinnibus quod pro ſupradictis triam . & cc. ſolid . comederunt; & ftatim poſt comeſtionem , idem

Podienſes à vobis ſupradicto D . epiſcopo mecon- comes & alii quivenerant cum co in domum , exie

fiteor recepiſſe , & data fuiſſe. Actuin apud Cano- runt inde, & convenerunt in plano caltri, & ibi

nicam , in præſentia Petri Amblardi, Bernardi de oſtenderunt equos, & R . de Recaut bajulus comi

Senareto , & Guillelmide Moſtojol,militum , & c . tis Tolofani tradidit cuilibet ipſorum hæreticorum ,

qui venerant ibi in plateain ipſius caſtri , lingulos

palafredos , & fecit ipſos aſcendere in eiſdem pala

CCLXIII. fredis , & ftatim comes , & alii milites omnes , &

alii omnes qui venerant cum eo , & hærctici præ

Extrait des procédures des Inquiſiteurs , dicti fimul exierunt caftrum , & tenuerunt viam

contre les hérétiques Albigeois. ſuam verſus Vaurum , quod erat tunc temporis

obfeffum , & c. Inde interrogatus , ſi comes Tolo

XNno Domini MCCXLIII. ix. kal. Martii , fanus vidit tunc ipſos hæreticos in domo ipfius
AN. 1 244.

1 R . de Rodolos juratus dixit .. . . quod audivit teſtis , vel comedit cum eis , vel adoravit eos: dixit,

quiſition de Aymericum della Regina dicentem , quod Deus quod non , ipſo teſte vidente ; ſi ipſe teſtis comedit
Carcall,

ibi tamen , & quod Deus non ftatuit millam , ſed non : de tempore, quod ſunt xx. anni. Item , dixit

cardinales & clericiamoremagnarum oblationum ; ſe vidille extra Auriacum , in quodam campo ,Ber

& hoc retulit ipſe qui loquitur, in quadam vinca nardum Freſel hæreticum , qui prædicavit ibi, &

Arnaldi de Braſſols , de milla & de B . Virgine ; & interfuerunt illi prædicationi, ipſe teſtis, & omnes

in tabula W . Centolh in carreria caſtri Sarracenici, homines & milites de Auriaco , de quorum nomi

ſed non credebat verum elle. nibus non revocatur. Interrogatus dixit , quod non

Anno & die prædictis R . Centolh , juratusdixit adoravit eos ipſe teſtis , nec alii ipſo teſte vidente :

idem . Dixit tanien quod audivit dicentem uxorem de tempore quod ſunt quadraginta anni. Item dicic

Arnaldi Bos de Gontaldo tempore nundinarum , ſe vidille apud Caramainh Aymericum Gaufre

quod diabolus fecit hominem de terra argila , & dum hæreticuin , in domo propria ipſius hæretici

dixit Deo quod mitteret animam in hominein , & prædicantem , & interfuerunt illi ſermouiipſe teſtis

Deus dixit diabolo , fortior erit me, & te , ſi de ar - & alii quam plures , de quibusnon recordatur: in

gila fiat ; ſed fac eum de limo maris , & fecit dia . terrogatus dixit , quod non adoravit dictum hære

bolushominem de limo maris , & Deusdixit : iſte cicum ipſe teſtis , nec alii , ipſo teſte vidente : de

eſt bonus , non eſt enim nimis fortis , nec nimis tempore,ante primum adventum cruce-lignatorum .

debilis , & milit Deus animam in hominem , & Item dixit, quod Willelmus Carbonelli pater ipſius

hic qui loquitur, quæfivit à dicta muliere ſi hæc teftis, & Audiardismater ipſius teſtis fuerunt hæ

crederet, & ipfa reſpondit : certe fapientiores me retici , & tunc ipſe teſtis veniebat læpillime Auria

& vobis hoc crediderunt ; & hoc idem audivit cum in domum hæreticorum , ubi ſtabant pater &

P . Furgon pelliparius de Toloſa , qui manet in mater iplius tellis , hæretici cum aliis hæreticis , &

Coquinis apud Toloſam . Item dixit quod quidam ibi iple teſtis comedebat cum eis dehis quæ dabanc

de Altovilari docuit ipſum qui loquitur , hæreticos eidem tefti; & ibi iple teſtis multoriens adoravit

quos fraterMauritius fecit capi , & ille receſiit inde, ipſos hæreticos , dicendo Benedicite ter Alexis ge

fed neſcit nomen ejus , & c . nibus ante ipſos hæreticos, & addendo poſt ulti

Anno Nativitatis D .MCCXLIV. Ix.kal.Martii. mum Benedicite : rogate Deum proiſto peccatore,

Aich . de l'in .

mibus non
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quodmeperducat ad bonum finem ; & hæretici rel nias , & genuflexiones mulcas ; & interfuerunt ili

pondebant in quoliber Benedicite : Deus vos bene - conſolamento ipſe teſtis , & Raymundus Rogerii

dicat ; & addebantpoſt ultimum Benedicite : Ders comes Fuxenſis, avus iſtius comitis Fuxenſis', &

' fit rogatus, quod faciat vos bonum Chriftianum quod inilites & barrani qui ſunt in proximo capi

perducat vos ad bonum finem .Dixit etiam , quod pa- tulo nominati , & ibiomnes, cam ipſe teſtis , quam

ter ſuus deſeruit ſectam hæreticorum , & rediit in alii viri & mulieres , & ſinguli, præter comitem

domum fuam : detempore,quod ſuntxl. anni, & c. Fuxenſem , adoraverunt ipſos hæreticos, & c. Er

Archiv. de Anno DominiMCCXLIV. XI. kal. Maii. Be- poſt adorationem ,acceperunt pacem ab ipſis hære

rengarius d'Avelanet de Avelaneto , juxta caſtrum ticis , oſculantes eos bis in ore ex tranſverſo ,dein
de Carcall.

Montis-ſecuri, diæcelis Tolofanæ , inquiſitusde ve- de ſeipſos , alter alteruin ad invicem , ſimilimodo :

ritate dicenda , de ſe & de aliis tain vivis quam de tempore, quod ſuntxl. anni, & c.

mortuis , ſuper criminehæreſis & Valdenlium , teſtis

juratus, dixit , quod dum ipfe teſtis in juventure
. . CCLXIV.

ſua ſtabat apud Fanum - jovis , vidit in domoGuila

berti de Caftris hæretici, cundem Guilabertum de Extrait desmêmes procédures touchant le

Caftrishæreticum , & alios hæreticos ter velquater meurtre des Inquiſiteurs d ' Avignonet.

prædicantes , vel plus , & interfuerunt ſermonico

Tum ipſe teſtis , & llarnus-Bernardide Fano-jovis , Nno Domini MCCXLIV. x. kal.Maii , Ar- n

pater iſtius Ilarni-Bernardi , & Rainundus Ferran - Il naudus Rogeriimiles de Mirapice , requiſitus An .1244.

di, & Turca uxor ejus, & Bec, & Rica uxor ejus, de veritate dicenda, de fe & de aliis vivis & mor
Archives de

& Petrus de ſancto Michaële avunculus iſtius qui tuis ſuper crimine hæreſis , & Valdenſis , teltis ju - de Toulouſe.

modo vivit, & Rogerius Petri ,pater Petri de ſancto ratus, dixit , ſe vidiſſe , quod hæreticitenebant pu

Michaële, & Feſta pater Bernardi-Hugonis deFeſta , blicè domos ſuas apud Mirapicein , & ibi ipfe teftis

& Bernardus de Durfort , Petrus-Ramundi de cum aliis dominis dictis caſtri ſuſtinebat dictoshære .

Durfort , & Guiraudus de Feſta , & Ramundus ricos ibi, & quandoque RaymundusMercerii; tunc

Garſias , & Vitalis de Inſula , pater Ramundi de diaconushæreticusprædicabat in dicto caſtio , & ve

Inſula , & Raymundus Amolis de Morlerio , & niebant ad ſermonein dicti hæretici audiendum ,

Amelius de Morlerio , filius eorum , & Willelinus ipfe teftis & Petrus Rogerii, pater iſtius P .Rogerii

de Durfort , & Eſclarmunda mater Bernardi-Hu- deMirapice , & R .Raymundi de Ravat de Lau .

gonis de Feſta , & Orbria mater Galhardide Feſta , raco , & 'Jordanus de Marlhac , & Bertrandus de

& Rogerius de Feſta maritus ejus , & Willelmus Marlhac , domini quondam caſtri de Mirapice , &

de Feſta frater ipfius Rogerii de Feſta , & Hugo de & Villelmus Ademaride Valsmiles , pater Willel

Durfort, & Bertrandus de Alas-fratoas , & Oto de mi Ademari quimodomanet cum P .Rogerii, 80

Alas-fratoas frater ejus , & Petrus-Amelii de Brau , omnes ilti prædicti reddiderunt le hæreticisin morte

frater ipſius Otonis , & Gental frater ipſius Perri {ua , & Priinart deMirapice miles , & Gaillardus de

Amelii de Brau , & Hugo de Rivo , & Bernardus Mirapice frater ejus, & Guiraudus de Sales frater

de Pomars , & Willelmus Gor, & Got frater ejus, eorum , & Gaucerandus Dadalo miles ſtabat cum

& Ilarnus Picarella , & Petrus Rogerii Picarella , domino Guidone mareſcallo , & Sicardus Dadalo

pater PetriRogerii Picarella , & Augerius de Fe- frater ejus, & Guiraudus Dadalo deMirapice , fra

nolheto filius Ramundi Ilarni, & Willelmus de ter corum , & c. omnes de Mirapice; & qualibet

Proliano , & Ramundus Sicre de la Serra , & Petrus vice; poſt prædicationem , ipſe teſtis , & omnes alii

Cerdani ; & ibi omnes , tam ipſe teſtis quam alii prædi&ti univerſi & ſinguli adoraverunt dictoshæ .

viri & mulieres , adoraverunt ipſos hæreticos reticos , ter Hexis genibus ante ipſos ; & in qualibet

pluries , dicentes quilibet ter fexis genibus ante genuflexione dicebat quilibet per ſe , benedicite ; &

ipſos, & addentes ad ultimum benedicite : orate addebant poſt ultimum benedicite : dominum ro

Deum . pro iſto peccatore , & c. Item dicit ſe vidiſle gate pro iſto peccatore , quod faciatme bonum chris

apudFanum -jovis,quod Eſclarmunda ſororRamnun- ftianum , & perducatmead bonum finem ; 88 hære

diRogeriicomitis Fuxenfis, avi iſtiuscomitis Fuxen - tici reſpondebant in quolibet benedicite : Deus vos

ſis,uxor Jordanide Inſula, & Audamater llarni Ber- benedicat ; & addebant poſt ultimum benedicite :

nardide Fano-jovis , & Ramunda mater PetriMiri, Deus ſit rogatus, quod faciat vos bonum chriſtia .

& Perri de lancto Michaële deFano-jovis , & Fais num , Es quod perducat vos ad bonum finem : de

mater Sicardi de Durfort , reddiderunt fe hæreti- tempore , quod funt triginta quinque anni & am

cas , & hæreticaverunt fe in domo Guilaberti de plius. Item dixit , quod quadam dic , Guillelmus

tion

no , & alii hæretici , conſolaverunt, & receperunt cutus fuit ad partem cum Petro Rogerio de Mi

eafdem mulieres in huncmodum . In primis præ - rapice, & tunc dictus Petrus Rogeriusde Mira

fatæ mulieres ad poſtulationem hæreticorum , red- pice vocavit ipſum teſtem , & omnes milites &

dideruntſe Deo & evangelio , & promiſerunt quod fervientes dicticaftri , & dixit eis quod omnes tain

ulterius non comederent carnes , nec ova , nec ca - milites quam ſervientes dicti caftri præpararent le ,

ſeum , necaliquam unitúram , niſi de oleo & pif- & quod irent locum , quia magnuin lucrum præ

cibus , & quod non jurarent , necmentirentur,nec paratum etat eis : & tunc ipfe teſtis , & Alzieu de

aliquam libidinem exercerent toto tempore vitæ Maſſabrac , & Guiraudus de Ravat, & Raymun

fuæ , nec dimitterent ſectam hæreticorum metu dus de Ravat frater ejus, & B . de lancto Martino ,

mortis , ignis , vel aquæ , vel alterius generismor- & P .de ſancto Martino , & Barraus ſcutiter dicti

tis ; & his omnibus præmiſſis , dixerunt orationem , B . de fancto Martino , & W . de Inſula , & P :

ſcilicet Pater nofter , ſecundum moduın hærctico- Landric (curifer dicti W . de Inſula ; & P .Rogerii

rum , & c. Deindehæretici impoſuerunt manus & deMirapice , & Ferro (cucifer tunc PetriRogerii ;

librum ſuper capita earum , & legerunt , & dede- & Walardox de Vilarzel, & W .Ademnari , & Per

runt eis pacem , primo cum libro , conſequenter rinus de Pomars , & Rayinundus de Corbeiras ;

cum humero , & adoraverunt Deum facientes ve - & R . W . de Tornabois , & P . Rogerii de Lillac ;

Tome 111.
Ee ij .
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filius Jordani de Lillac . & c . exierunt de dicto ca- Vilari , & Verſeia baliſtarius, & alius baliſtarius cu

ftro , & tenueruntviam ſuam verſus Avinionetum , jus nomen ignorat , & alii quos ipſe teſtis non co

& cum eſſent juxta fortiam de ſancto Martino , quæ gnovit ; & tunc idem Petrus deMazeirolis locutus

vocaturGenebreiras , juxta Gajanam , remanſerunt fuit ſeorſum ad partem ſecreto , cum eodem Petro

ipſe teſtis , & oinnes alii prædicti, & tunc B . de Rogerio ; & poftmodum idem Petrus ſolus recellit

S . Martino , aportavit ipli teſti , & omnibus aliis inde , & dimiſit ibi Petro -Rogerio de Mirapice,

prædictis ad comedenduin , & ibi in dicto loco ve- Jordanum deVilarii & Petrum Vielmilites , & duos

nerunt Jordanus de Vilari filius Pontii de Vilari , baliſtarios, & c. & xxv. homines deGaiano , quo

& c. omnes deGajano , & plures uſque ad xxv. de rum quidam portabant ſecures , & alii arma, quos

Gajano , & in nocte , ipſe teſtis & omnes aliiprædi- ipſe teſtis non cognovit. Dixit etiam quod poltino

cti venerunt juxta caſtrum de Avinioneto , & cum dum idem Petrus-Rogerii, ſimul cum Joanne Acer

ellentjuxta dictum caftrum , omnes prædictimilites mat remanſit in quodam caſtro Guillelmide Manſo ,

& ſervientes , præter ipſum teſtem , & Alzieu de cujus caſtri nomen teſtis ignorat, & Guiraudus de

Mallabrac , & Guiraudum de Ravat, & Raymun - Ravat , & Bernardus de S. Martino , & ipſe teſtis ,

dum de Ravat fratrem ejus,& P .Rogerium ,intrave- & omnes alii ſupradi&ti venerunt inſimulin quam

runt in dictum caftruin de Avinioneto , & interfece- dam ſerram , juxta caſtrum deManſo , juvenis co

runt fratres; ſcilicet Villelmum Arnaldum , & focios lus, & locutus fuit ibi ſeorſum ad partem cun Ber

ejus: & cum ſtetiſſentomnes prædicti in dicto caſtro nardo de S. Martino , & cum Balaguerio milite de

per aliquod intervallum , exieruntinde , & Guillel- Lauraco ; & poftmodum Bernardus de S.Martino

musRaymundideGolairan de Avinioneto , in cujus vocavit Petrum Vitalem , & dixit ei quod eligeret

domo fuerunt factæ candelæ , & Donatus deAvi- X 11. ſervientes cum ſecuribus; & tunc idem Petrus

nioneto , cum pluribus aliis hominibus de Avinio Vitalis elegit Sycardum de Podio -Viridi, & Guil

neto uſque ad xxx. qui interfuerantneci dictorum lelmum d'en Martin , & Petrum Aura , & Guil

fratrum , & dixerunt ipſi teſti , & omnibus aliis lelmuin Ademarum , & alios deGaiano , quos ipſe

qui erant ibi cum ipſo teſte , quod frater W . Ar- teſtis non recognovit; & poftmodum idem Ber

naldi, & omnes alii ſocii ejus erant interfecti; & nardusde S . Martino , & Balaguier , & Jordanus ,

tunc dictusGuillelmusRaymundi deGolairan dixit & præfati ſervientes cum ſecuribus polueruntfe in

eidem tefti , quodnunquam toto tempore vitæ ſuæ via , & præceſſerunt , & ipſe teſtis & omnes alii ,

habuit itamagnum gaudium ; quo audito , ipſe teſtis, tam milites quam ſervientes , ſequentes eos, vene

& omnes alii prædicti receſſerunt inde,' & tenue- runt ſic ad domum meſlellariæ caltri de Avinionero ,

runt viam ſuam verſus caſtrum Moncis- ſecuri. Ad- & cuin fuiſſent ibi, exivit caftrum de Avinioneto

jecit etiam , quod Raymundus de Alpharo bajulus Guillelmus RaymundiGolairan , ſe tertio , locutus

comitis Toloſani miſit dictum Guillelmum de fuit cum Bernardo de S . Martino , & Jordano de

Plainha apud Montein -ſecurum , quod PetrusRo- Manſo , & quælivit ab eo ſi elegerant ſervientes

gerii & alii de caſtro , venirent ad interficiendos cum ſecuribus, & ipfi dixerunt ei quod lic. Et hoc

fratres , & illa de cauſa Guillelmus de Plainha , ha- facto, omnes infimul, ipſe teſtis & alii ſupradicti ,

buit palafredum Raymundi Scriptoris archidiaconi acceſſerunt juxta caſtrum de Avinioneto , & tunc

Toloſani. Adjecit etiam , quod Petrus Rogerii de dictus Guillelmus RaymundiGolairan intravit ca

Mirapice petebat inſtantiſliine caput fratris Arnaldi ftrum de Avinionero , ad explorandum quid fa

Guillelmi; dicendo illis qui interfuerunt morti , ciebant fratres inquiſitores , & poftmodum rediit ,

quod numquain facerent deinde ſibi aliquid quod & dixit quod habebant. Iteruin idem W . Ray

placeret ſibi, quia non aportaverunt ſibi caput : de mundusGolairan rediit in caſtrum dictum , & poft

tempore , quod in feſto Aſcenſionis Dominiproxi- paululum exivit, & dixit quod fratres ibantcubitum ;

io venientis erunt duo anni. & hoc audito , Balaguier , & Jordanus de Manſo ,

Arch. de l'in - Anno DominiMCCxliv. kal. Junii , Imbertus & Jordanus de Guiders deManſo , & Guillelmus

quifitition de de Salis , filius Gaucelini de Salis juxta Corduam Plainha , & Petrus Vitalis , & Sycardus de Podio
Carcaſſonne.

requiſitus de veritate dicenda de ſe ac aliis tam vi- & c. omnes cum fecuribus, veneruntad portam ca

vis quam mortuis,ſuper criininehæreſis & Valden - ftri , & quidam de Avinioneto , qui erant infra ca

lis, teſtis juratus, dixit , ſe vidille quod PetrusRay- ftrum , aperuerunt eis portam caſtri, & intraverunt

mundi de Plainha venit in Monte- ſecuro ex parte ipſe teſtis , & alii , tam milites quam ſervientes ,

Raymundi de Alfaro bajuli comitis Toloſani, ad poft eos intraverunt caſtrum de Avinioneto , & in

Petryin Rogerium deMirapice , & attulit ei litteras venerunt in caſtro Raymundum de Alfaro, & quem

ipſiusRaymundi de Alfaro bajuli comitis Toloſani; damn ſcutiferuin qui erat familiaris fratrum inquis

tamen ipſe teſtis non vidit litteras , nec audivit te - ſitorum , & dederat eiſdem inquiſitoribus ad bi

norem earum : & poſtmodum idein Petrus-Rogerii bendum illa nocte , & xv. alios homines de Avi

deMirapice convocavit omnesmilites & ſervientes nioneto , cuin ſecuribus, & baculis: & tunc omnes

caſtri deMonte -ſecuro , dicens, quodmagnum lu - illi ſupradicti qui portabantſecures , & Raymundus

crum facere poterant , fi omnes ſequerentur eum ; d'Alfaro , & illi de Avinionero venerunt ad ſalam

& tunc hoc facto , idem Petrus-Rogerii , & Guil- comitis Toloſani,ubi fratres inquiſitores jacebant;

lelmus Ademarii de Vallibus, & Bernardus de fan- & frangentes hoftium , intraverunt, & interfece

de Tornabois, & Raymundusde Corbeirac,& Gail-

hardus Ot, & Guillelmusde Inſula , & Perrinus de

Pomas, & c. venerunt in fylvam juxta Gaianum , &

cum fuiſſentibi, Bernardus de ſancto Martino fecit

apportari ibi panem , vinum , caſeatas , & alia , de

quibus idem Petrus-Rogerii , & ipſe teſtis , & alii

comederunt; & poftmodum veneruntibiPetrusde

Mazeirolas , & cuin eo Petrus Viel , & Jordanus

inquiſitores, & ſocios eorum , & familiam . Tamen

ipſe teſtis remanſit extra , & ArnaudusRoërii dixic

eidem teſti: Imberte, quare non acceditis vos ad lo

cum ubiſunt alii , nam forte hæretici inde raubam

vel aliud aliquid occupabunt : & tunc ipſe teſtis

dixit eidem : Domine quò ibo , neſcio quò eam ?

& tunc duo homines de Avinioneto dixerunt ei

dein teſti : Nos ducemus vos illuc ; & hoc audito



441 . DE L AN Ġ U EDO C. 441

ipſc reſtis, & omnes fervientes pedites , qui vene- Petri Rogerii. Adjecit etiam le audiviffe apud Avi

rant in caſtrum de Avinionero limul cum illis duo- nionetum , quod Raymundus d'Alfaro dixit Ar

bushominibusdeAvinioneto , aſcenderuntin caput naudo Rogerio , & Guiraudo de Ravat, & aliis

caftri, & quando fuerunt ibi, invenerunt fratres militibus , quod G fratres inquiſitores non fuiſſent

inquiſitores , & ſocios eorum , & familiam inter - interfecti apud Avinionetuin , debebantxx, viri in

fectos ; & erant ibi in ſala tunc temporis Raymun - equis armatis parati , inter Caſtrum -novum de Ar

dus d'Alfaro & Guillelmus Raymundi Golairan , rio , & caftrum de S. Martino eos interficere ; &

& Guillelmus de Inſula , & Jordanus de Manſo , hoc audivit ipſe teſtis dici ex poſt facto , à Petro

& JordanusdeGuidersdeManlo, & Guillelmus de Rogerio . Dixit etiam ipfe teſtis , quod Raymun

Plainha , & Vitalis , & Sycardusde Podio -Viridi, dus d 'Alfaro in ſala comitis Toloſani, apud Avi

& Guillelmus d'en Marti, & Petrus Aura , & nionetum , dedit palafreduin Raymundi Scriptoris

Guillelmus Ademaride Vallibus, & Ferro , & Ar. Guillelmo de Plainha, cuipromiſerat ipſum dari

naudus Vitalis ; & aliideGaiano & de Avinioneto , antea , propter litteras quasGuillelmus de Plainha

quosipſe teſtis non cognovit, occupabant res , & pertulerat apud Montem -ſecurum , de ſtrage fra

raubas & libros inquiſitorum , & frangebant arcas ; trum inquiſitorum facienda, Petro Rotgerio deMi

& tunc ipfe teſtes habuit inde unam pixidem de rapice. Item addidit ipſe teſtis , quod quando Pe

rerum , & c. adjecit ipfe etiam ipſe teſtis, le audiville ſupradičti exierunt de caſtro Montis-ſecuri , ad in

tunc , quod Raymundus d 'Alfaro qui portabat cunc terficiendum fratres inquiſitores ,RotgeriusdeBoi

perpun & um album , jactabat fe , quod ipſe cum finhac , & Petrus de Romegos de Cuella milites ,

clava lignea percuflerat in fratres inquiſitores, & exierunt obviam eidem P .Rogerio de Mirapice,

dicebat va bé,eta bé. EtGuillelmus Ademari de & locuti fuerunt cum ipſo Petro Rogerio deMi

Vallibus ſimiliter jactabat ſe vehementer demorte rapice ; ſciverunt ambo , ſcilicetRogerius de Boi

ipforum fratrum , & Guillelmus de Plainha (imili- ſinhac & Petrus de Romegos , mortem fratrum

ter , & Petrus Aura fimiliter jactabatſe de morte inquiſitorum : de tempore in vigilia Alcenſionis D .

ipſorum , dicendo : quod cum quodam ſegoviano ' & c. Item dixit, quod PetrusRogerii de Mirapice

percuſlerat in eos, & Balaguier , & Sycardus de Po- tranſıniſit Joannem Catalanum , & Arnaudum de

dio -Viridi, & Ferro , & Petrus Vitalis, & Guillelmus Venla , apud Parellam , & quemdam hominem qui

d'en Marti, & ArnaudusVitalis, & GuillelmusRay- vocarur Butiro , propter hoc, quod diceret idem

mundi Golairan , & Jordanus de Manſo juyenis , Buriro , quod iret ex parte ipſius PetriRogerii ad

& Jordanus de Guiders de Manſo jactabant ſe ſi- llarnum de Fanojovis , & diceret cidem Ilarno ,

militer vehementer de ſtrage ipſorum fratrum . Ad- quod certificaret eumdern Petrum Rogerium de

jecit etiam , quod illi qui intraverunt priores cum Mirapice , de comite Tolofano , quod faciebat idem

fecuribus, ut prædictum eſt , interfecerunt duos de comes negocia ſua , & c. Ec poftmodum præfati ſer

familia ipſorum inquiſitorum , qui aſcenderant vientes , ſcilicet Joannes Catalanus, & Arnaudus

ſuper ſalam , & præcipitaverunt de ſala , & c. Etad- de Venla redierunt in caſtrum Montis-fecuri , & di

jecit ipſe teſtis , poſt ſtragem fratrum factam , & xerunt quod Ilarnus de Fano- jovismandabat, quod

res eorum occupatas, Raymundus d ' Alfaro cum illis comes Toloſæ faciebat bene negocia ſua , & uxo

qui interfecerant fratres , & ipſe teſtis , & alii fer - rem duxerat , & quod intra feſtum natalis Domini

vientesreceſſerunt à fala comitis Toloſani, ubi facta erat venturus , & quod interim ipſe PetrusRogerii,

fuerat ftrages dicta , & venerunt cum candelis ac- & illi qui erant intra caſtrum Montis-ſecuri tenerent

cenſis , quas Raymundus d ’Alfaro fecerat dari eis , ſe bene : de tempore, quod eft annus. Item dicit

de quibus Petrus Vitalis portabat unam tortam ac- quod Ilarnus de Fano- jovis tranſmiſit in caſtroMon

cenſam , & Guillelmus de Plainha aliam , ad Ar- tis-ſecuriRaymundum de Comba , & Guillelinum

naudum Rogerium , & ad Guiraudum de Ravat , Mirum de Cuella , & Mathæum hæreticos, ad Pe.

& alios milites qui ſtabant in via , infra caſtrum trum Rogerium de Mirapice , & dixerunt ex parte

de Avinioneto ; & tunc Arnaudus Rogerii clama- iplius Ilarni eidem Rogerio deMirapice , & aliis

bat : Chatberte , Guillelme Fortis , trahatis vos illuc de caſtro Montis-ſecuri , quod tenerent ſe uſque ad

cum equis armatis. Et poftmodum idem Arnaudus Paſcha , nam comes Toloſæ veniebat ad partes iftas

Rogerii, & GuiraudusdeRavat, & aliimilites qua - cum magno ſuccurſu imperatoris : de tempore , a

ſiverunt à Raymundo d 'Alfaro : eſt bene totum fa- carnis-privio proxime præterito citra , & c .

ctum . Et Raymundus d 'Alfaro dixit eis : lic ; eatis

Rogerii , & Guiraudus de Ravat , & ipſe teſtis , CCLXV.
& omnes alii prædicti receſſerunt à caſtro , & abie

runt viam ſuam , & illi qui erant cum Raymundo Chartesde l'empereur Frederic , contre l'én

d 'Alfaro clamaverunt ad arma. Etquando fuerunt vêquede Viviers la ville d 'Avignon.

ArnaudusRogerii , & Guiraudus de Ravat , & ipſe

teſtis , & alii ſupradicti juxta Antiocham , quæ erat T Ridericus D . G .Romanorum imperator ſemper

GuillelmideManſo , ubi remanſerant Petrus Ro- T Auguſtus, Jeruſalem & Siciliæ rex. Per prælens MN:0714
An.1 244

gerii de Mirapice , & Joannes Acermat ; & inye- ſcriptum notum facimus univerſis imperii fidelibus, n . 1967.

neruntibicoldem Petrum Rogerium , & Joannem tam præfentibus quain futuris, quod nos conceffio .

Acermat, & tunc idem PetrusRogerii deMirapice , nem pedagiorum quondam B . Vivarienfi epiſcopo ,

& c. Et inde venerunt in caſtrum S. Felicis , ubi ho - ad tempus , de munificentia noſtra majeſtatis exhi

mines de S . Felice dederunt eidem reſti , & aliis bitain , pro eo quod temporaliter & non perpetuo

ſervientibus ad comedendum , & capellanus dicti facta eſt ipſa conceſſio , & epilcopus Vivarientis

caſtri dedit ad comedendum Petro de Mirapice , ſucceſſor, præfacti B . tranſgrellor extitit mandato

& uni ſocio ejus, & capellanus prædictus, & ho- rum noſtrorum , non alliſtendo fidelibus noſtris , ac

mines dicti caſtri ſciebantbene tunc , quod fratres imperii rebellibus nequiter adhærendo , perperuio

inquiſitores fuerant interfecti, per ſocios iplius duximus revocandam ; ita quod autoritate privile

us dićti facta fit præfacti B. tranfgrcio fidelibusnoſtris, acjucceſlot præfacti B. 19, & epilcop

i caſtri ſciebantbonus prædictus, & he
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gii noſtri exindeGbi concelli , abſque reiterato cel- ipſum Cenrullum per ſuum militem , & ſupet ſancta

litudinis noftræ inandato , pedagiis ſupradictis epif- Dei evangelia jurata; & prædicto luo filio mandavit,

copus ulteriusnon utatur. Ad hujus autem revoca- dicto D . comiti fidelitatem , & membrum , & conſi

tionisnoftræ memoriam & robur perpetuo valitu - lium & auxilium , & celare , & quod D . comesſupra

rum , præſens ſcriptum fieri; & ligillo majeſtatis dictus, & omnes ſui pollent ſe omnia ſua credere &

noſtræ juſſimus communiri. Datum apud Pilas, confidere in dicto Centullo ,ucin ſuo fidelimilite &

anno D . I.MCCXLIV. menſe Auguſti 11. indi- legali. Eteadem D . Segnis mandavit, & pacto firmo

&tionis. convenit prædicto D . comiti , quod facier dictum

Tréf. des ch. Fridericus D . G . Romanorum imperator, & c . D . Centullum ſuum filium concedere homagium
Toulouſe , lac,

i . 1 . 6 . · Per præſens ſcriptum notum facimus univerſis im - ipſi D . comiti , & ejus ſucceſſoribus , & concedere

perii fidelibus, tam præſentibus quam futuris , quod ipſum eimilitem , & faciet ipſum Centullum man

R . comes Toloſanus dilectus affinis & fidelis non dare & jurare ipſi D .comiti , fidelitatem & alia om

kter , propoſuit coram nobis , quod cum Geraldus nia quæ ipſa dominapro prædicto ejus filio eiman

Amici, & P. Amicus patruus ejus eflent vaſſali & daverat , ut melius ſuperius continetur. Et ibidem

barones ſui , & tenerent ab eo terras ſuas in feu - dictus D . comes, prædicto Centullo exiſtente coram

dum , & idem comes dominium quod habebat in ipſo , Alexis genibus, & manibus ejuſdem Centulli

iplis baronibus , & in feudis quæ ab eo tenebant inter manus dicti D . comitis receptis , recepit di

donavit & conceſſit communi Avinionenſi ,pro co ctum Centullum per ſuum militem , & recepit il

quod idem commune conſtituerunt ſe valſalos ipſius lum , & totum comitatum de Aſtaraco , & omnem

comitis , & fidelitatem pro dictis feudis juraverunt fuam terram cuin omnibus ſuis pertinentiis , &

eidem ; lapfu temporis præfarum commune obliti Bernardum fratrem ejufdem Centulli in ſuo poſſe ,

penitus perceptorum beneficiorum à comite me- & in ſuo ducatu & protectione ;eipromittens firma

morato , & fidem quam imperio , nec non & ipſi ſtipulatione , & dictæ D . Segni pro eo , ut ipfe ſit

comiti pro dicto negocio aſtricti tenebantur, in per - ei fidelis dominus & legalis. Hæc omnia füerunt .

fidiam convertentes , rebellibus & bannitis imperii, ita pelita & concella ,X111. introitusNovembris,

& capitalibus inimicis ejuſdem comitisadhæſerunt, feria 1. regnante Ludovico rege Francorum , &

cum aliquibus de prædictis feudis, quæ tenebant dicto D . comite Toloſano , & R . epiſcopo ,anno

à comite , & pro quibus fidelitatis & juramenta ab I. D . MCCXLIV. Quorum omnium ſunt teſtes ,

præſtiterant, deteſtabilein guerram ſibi nequiter D . R . Dei gratia epiſcopus Toloſanus, & D . Ri

faciendo. Quare idein comes majeſtati noftræ at- præpofitus ejuſdem fedis , & Martinus abbas Lum

tentius ſupplicavit , ut ejuſdem indennitati provi- berenſis , & W . Atto archidiaconus Villæ -longæ ,

dere, de noſtra gratia dignaremur. Nos igitur ſup - & magiſter Bernardus archidiaconus Veteris-More.

plicationibus in hac parte benignius inclinati , obfii, & Guillermus Bernardus, & P . d'Eſpaor caho

ingratitudinem Avinionenſium , qui à fide noftra niciprædictæ ſedis , & D . Amalricus vicecomes &

& imperii,necnon & præfati comitis, utprædictum dominus Narbonæ , & Rogerius Convenarum com

eſt, ſe nequiter & temere ſubſtraxerunt , noftris re - mes Palharenſis , & D . Barraſcus, & B . deMalo

bellibus & inimicis comitis adhærendo ; præfatos leone & fratres ejus, Ademarius ſcilicet & Arnal

barones à fidelitatis juramento præſtito ipſi com - dusdeMaloleone , & R . de Benca, & Bernardus

muni Avinionenſi pro prædictis feudisdecernentes deMonte-acuto , & Bertrandusde Inſula , & B .de

penitus abſolutos, communeipſum , jure feudorum , Maraſtanno , & Guillermus A . de Tantalone ſeneſ

quod eis à dicto comite collatum fuerat , omnino callus Agennenſis , & Sicardus Alamannus, & Guil

privamus, & barones prædictos priſtino dominio lermus Ferriolus, & Sicardus deMiromonte , &

reſtituimuscomitismemorati , ut conſuetam & de- Rogerius deNoërio , & Michaëlde Vroſcio , & P .

bitam fidelitatem libiexhibeant , & tamquam co - de Vilamuro , & Berengarius de Promilhaco vica

rum vero domino , prout ei de cætero immediate rius Tololæ , & Joannes Auriolus, Bernardus Guil

tenentur, in omnibus obediant & intendant ; ho - labertus , & A . de Scalquencis , & R . Bernardus,

noribus omnibus & juribus, quæ in ipſis habeinus, publicuis Tolofæ notarius, & c.

nobis & imperio integrè reſervatis. Ad hujus autem Manifeſtum lit , & c. quod poftquam D . Sygnis, Ibid.n.3o.

abſolucionis , privationis & reſtitutionis noſtræ mc- uxor quondain nobilis viri Centulli,comitis Aſta

moriain & robur perpetuo valiturum , præſens racenſis , pro filiis ſuis , & Centullusejus filius, fe

fcriptuin fieri , & ligillo majeſtatis noftræ julliinus cerunt homagium & fidelitatis juramentum doini.

communiri.Datum apud Piſas anno Dominicæ in - no R . comiti Tolofæ , pro toto comitatu & terra

carnationis McCXLV.menſe Auguſti , 11, indict. Aſtaraci, & dictam terram & comitatum ab eodem

D .comite in feudum receperunt ; poſt hæc Petrus

de Toloſa , nomine & loco ipſius D . comitis To

CCLXVI.
lofani , & demandato ipſius ſpeciali , acceſlit per

ſonaliter ad Caſtrum -noyum de Barbarencs , & ad

Hommage du comte – Aſtarac, au comte quaſdam villas & caftra alia terræ Aſtaraci ; ſcilicet

de Toulouſe. ad Selvam , ad Durbanum , & ad Montem -Calli

num , & ad Simorram : ibi ſuper currim Caftri

AN. 1244. Overint, & c. quod domina Segnisuxor quon - novi , & ſuper turres & portalia aliorum ſupraſcrip

Ttéſ, des ch . I dam Centulli comitis de Aſtaraco , conſtitura torum locorum ,ratione & jure majoris doininii,

Toulouſe,lac. corain præſentia domini R . D . G . comitis Toloſani, fecit aſcendere vexillum ſeu baneriain dicti D . co
7 . A . 28.

marchionis Provinciæ , cum ſuo filio Centullo , qui mitis Tolofani, & ex parte ipfius ter præconizari

fuit filius dicti Centulli, miſit ipſum Centulluin & clamari alta voce , fignum dicti D . comitis; ſcili

ſuum filium , & totum comitatum de Aſtaraco cum cet Tolofam , Tolofam ; & dicta caſtra & villas pro

omnibus pertinentiis ad dictum comitatum , & to - eodem D . comite , & nomine & loco iplius,rece

tam terram quæ fuit prædicti comitis Centulli, cum pit , & ab eadem D .Signi, & Centullo ejus filio ,

omnibus ſuis pertinentiis , in manu , & pofle, & ratione & jure feudi & majoris dominii, eidem

protectione dicti D . comitis Toloſani; tradidit ei Petro de Toloſa tradita fuerunt. Acta fuerunt hæc
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u 1. die exitusmenſis Novembris, feria v. regnante hardus de Seadur , & B . deSeador, & B . de Benca,

Lodovico Francorum rege, & eodem D . R . Tololæ & Rubeus de Sayſes , & Poncius de ſancto Marri

comite , & R . epiſcopo , anno MCCXLIV. ab I. D . no , & Galhardusde Balagerio , & Ugo de Balage

Depræconizacione autem & clamatione, & aliis quæ rio , & B . Danilla , & Galhardus de Piano , &

ad Caſtrum -novum de Barbarencs facta fuerunt, Sancius de Sairanta , & Berengarius de Promilhaco

ſunt teſtes , dominus Hugo epiſcopus Bigorriten - tunc exiſtens vicarius Tolofæ , & PetrusMartinus

ſis, B . abbas Faieri , Vizianus archid . de Bigorra , de Caſtro -novo , & R de Alfaro , & Guillelmus de

Bernardus deMalo -Leone , ejuſque fratres Adema- Bouvilla , & Galhardus de Bouvilla , & Johannes

rus & Arnaldus , Bernardus de Monte-acuto , Vita- Auredus, & W . Bernardus canonicus S. Stephani,

lis de Sayſles , Odo de Turri , Poncius quondam & W . Ato archidiaconus Villæ - longæ , & W . Ylar

notarius dicti D . Centulli comitis Aſtaracenſis. Et nus , & magiſter Poncius de ſancto Ægidio , &

de præconizatione , & clamatione , & aliis quæ ad BernardusdeVilla -nova, & Raymundusde Capite

Selvam facta fuerunt ſunt teftes , dictus Vitalis de denario , & Raymundus de Ponte , & Raymundus

Sayſles, & c. de S. Bartio , & A . Johannis & R . Johannis fra

tres , filii quondam Ugonis Johannis , & Sancius

notarius D . comitis Convenarum , & Aymericus

CCLXVII. Porterius, & Bernardus W . publicus Tololæ tabel

lio , quide utriuſque conſenſu cartam iſtam ſcriplit.

Hommage rendu par le comte de Como

minges , pour ce comté , au comte de

Toulouſe CCLXVIII.

An. 1244. INN. D . J. C .Noverint, & c. quod D . Bernar- Sommation du comte de Toulouſe au comte

Tréf. des ch . I dus D G . coines Convenarum , habita delibera - de Foix ,de lui reſtituer la terre qu'il

Toulouſe, fac tione & tractatu diligenti cum conſiliariis ſuis , &
7 . n . 27. tient de luidepuis le Pias dela Barre .

ſpecialiter de conſilio venerabilis patris A . Rogerii

D . G .epiſcopi Convenarum patrui ſui, & Bonifacii D Divina miſeratione epiſcopus Tɔlofanus, &

dcFelgario , & A .Guillelmide Barbazano , & Guil- 11. D . eadem miſeratione epiſcopus Albienlis ,
AN. I245.

Ibid . 104

hardi de Seadours , & Bernardi de Seadours , & B . univerſis , & c. Dilectioni veſtræ cum teſtimonio loule, fac 1 .

de Benca , & multorum aliorum , recepit in feudum præfentium duximus intimandum , quod nos litte - n . 7. & Foix,
n . 7 .

à domino R . Dei gratia comite Tolofano , mar- ras originales non vitiatas, non cancellatas , non in

chione Provinciæ ,univerſa & lingula quæ habebat , aliqua parte lui corruptas, cuin ſigillo comitis Tolo

vel habere debebat , live in futurum habebit , vel laniligillatas vidimus,à quibuspræſens tranſlatum ,

aliquis tenet ab eo , vel tenebit , vel antecellores fine adjectione & diminutione fuit tranſcriptum ;

ejus habuerunt & tenuerunt in diæceſi Convena- quaruin tenor talis eſt.

rum & Coſaranenſi; videlicet caftra , & villas , ne- R .Dci graria , comes Tolofæ ,marchio Provin

mora , & omnia culta vel inculta , barones , mili- ciæ , nobili viro Rogerio comiti Fuxi, lalurem .Re

tes , & generaliter omnes homines quos in prædi- quirimus vos, & per juramentum quod nobis fe

ctis diæceſibus habebat , vel habere debcbat , & ciſtis , & per pacta omnia & modos quibus nobis

univerſaliter omnia ad uſum , velutilitatem homi- tenemini,vosattentius commonemus , totam ter

num pertinentia ; & pro prædictis feudis idem do- ram quam teneris à Pallu -Barræ inferius, in epil

minus comes Convenarum fecit eidem comiti To- copatu Tolofano , quam nos poſtquam eam de

lofæ , & ſucceſſoribus ſuis, præſtito nihiloininus manu gentium D . regis Francorum illuftris recepi

ſupra ſancta Dei evangelia corporaliter juramento , mus,patri veſtro apud Savardunum commendavi

omnimodam fidelitatem , & oinnia quæ fidelis mus, quod vos etiam non credimus ignorare , vitis

vaſſallus faceredebet domino ſuo ligio , contra oin - · litteris , reddatis nobis , & ipſam tradati ex parte

nem viventem , & recognovit in præſentia ſubſcrip - noſtra dilecto ac fidelinoſtro nobili viro Sicardo de

torum virorum , & lupraſcriptorum , quod feoda Monte -alco , præſentium porritori , & eidem cre

prædicta quæ modo recepit à læpedicto comite To- datis ſuper iis quæ ex parte noſtra vobis duxerit pro

loſano , ipfe, & antecellores ejus non tenuerunt in ponenda. Datum Toloſæ viri. idus Junii, anno

feodum ab aliqua ſæcularivel eccleſiaſtica perſona; DominiMCCXLV.

immò erat allodium proprium , & ita ipfe , & ante - In cujus rei teſtiinonium , nos præfati epiſcopi ,

ce!lores ejus tcnuerant pro allodio à tempore cujus præſentes litteras fccimus figillorum noftroruin

memoria non exiſtebat. Item D . comes Tolofx , muniinine roborari. Datuin apud Salvitatem ,XII.

prædicto recepto homagio , promiſit ibidem ibi D . kal. Aprilis.

comiti Convenarum , pro le & hæredibus ſuis ,

quod erit libi & ſuishæredibusbonus dominus &

fidelis. Acta fuerunthæc & conceſſa in caſtro Nar
CCLXIX.

bonx , X111. die exitus menlis Novembris , re

gnante Ludovico Francorum rege, & eodem R . Lettre de divers prélats de la Province

comice Tololano , & Raymundo epiſcopo, anno ab
au pape , en faveur des Inquiſiteurs.

I. D . MCCXLIV. Hujus homagii & receptionis

feudi ſunt teſtes venerabiles P . R . D . G . epiſcopus Sanctiſlimo ac beatiſſimo in Chriſto patri ac do
An. I245.

Toloſanus, & A . Rogerii D . G . epiſcopus Con D mino Innocentio , divina diſponente gratia SS . Arch .de l'in

venarum , & D .Rogeriusde Maloleone abbas Sca - Romanæ ecclefiæ (uinıno pontifici, Clarinus Car- qui'ition de

læ -Dei , & D .Rogerius comes Palharenlis , Amal- calſonæ , B .Hclenenlis , R . Toloſanus, Petrus Uci

dricus dominusNarbonæ , & W . de Barbazano , cenlis , G .Lodovenfis, R .Nemauſenſis permiſſione

Olivarius de Turre , & Sicardus Alainanni, & Pe- divina epiſcopi, R . eadein permiſſione electus Bi

trus de Durbano , & Sicardus de Miramonte , & terrenſis , G . S . Afrodiſii, G . S . JacobiBiterrentis ,

Bonifacius de Falgari, & P .de Villamuro , & Gal- G . de Quadraginta cadein permiſſione abbates ,

rcafonnc .
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falutem , & devotiſſimapedum oſcula beatorum . quod per prædictos fratres ordinis Prædicatorum ,

Ad evellendum lolium hæreticæ pravicatis , quod cum tanta maturitate , dilcretione & manſuetudine

repullulans in noſtris partibus fegetem doininicam legitimèconſtat , fervato juris ordine, fa &tum effe .

lainentabiliter ſuffocabat, benignusDominus Jeſus, habito prius maturo & deliberato confilio , tam á

interventu gloriofiflimæ matris ſuæ , & electorum nobis quam etiam ab aliismultis viris peritis ,quam

fuorum ad ſe die ac nocte clamantium , & alper- vis ipli peritiexiſtant in jure divino,canonico & ci

fione multiplici & inextimabili effuli ibidein , & vili , non fic leviter revocetur, aliquorum falſis ſug

ob idem eorumdem fanguinis excitatus , fælicis geſtionibus & fermonibus venenolis; fed potius per

recordationis D . papæ Gregorio anteceſſori veſtro , vos'robur obtineat perpetuæ firmitatis. Orate pro

ſalubre inſpiravit inquiſitionis remedium , ut quod nobis, pater ſanctiflime, quem conſervetDominus

manu gladii materialis effugaverat, hoc fpiritalis fuæ ecclefiæ ſacro -lanctæ . Datum apud Biterrim

interiora penetrans radicitus extirparet ; qui ſiqui- anno DominiMCCXLV. XVIII. kal. Julii.

dem non auditor oblivioſus tantum , ſed factor Ces prélats ecrivirent une lettre ſemblable au

operis, & ideo in loco ſuo eandem inquiſitionem college des cardınaux.

dilectis fratribus ordinis Prædicatorum commiſit

exequendain ,munitis ſuis ſalubribus inſtitutis , qui

juxta formulam ſibi datam , ad loca diffamatahu
CCLXX.

militer accedentes , & inſtar filiorum Iſraël, pacem ,

& immunitarem morris , captionis & exhæredatio - Enquête ſurla parenté qui étoit entre Ray

nis ,verè de ſe & de aliis confitentibus, intra certum mond comte de Toulouſe , Marguerite

tempus quod miſericorditer præfigebant, promit de la Marche fa femme.

tentes , pariter & ſervantes , & contumacibusul

tionem eccleſiaſticam comminantes, & non fine

diſcreta miſericordia exequentes , juxta canonicas I ctione III. III. idus Julii ,tempore D . Innocen - Tréſ,des ch.

* Al. noftris, ſanctiones, veſtris * directi conſiliis , laudabiliter , tii IV : papæ , anno ejus 111. D .Raymundus comes i
decomes du Roi, Tou

& utiliter , legitiinè & valde neceſſario , hactenus Toloſanus juratus & inquiſitus , tam de veritate th 10.

non ſine multamanſuetudine , & utinam non ni- dicenda , quam de credulitate , in cauſa matrimo

mia , ſervato juris ordine, proceſſerunt. Quorum niali inter ipſum D . comitem ex parte una , &

proceſſus ſuſpenſionem tempore prædicti D .Gre . Margaritam filiam D . comitis Marchiæ , dicit quod

gorii factam , damna irreparabilia ſunt fecuta , & D . regina Conſtantia avia ſua, & D . Petrus de

multarum Aebilis interitus animaruin , hæretico - Cortaniaco ayus D . Yſabellæ uxoris comitis Mara

ruin exultatio , & multiplicatio , & multa depreſlio chiæ fuerunt fratres carnales ; & dicit quod regina

fidei chriſtianæ . Nos igicur quicum ſalvatore no- Conſtantia genuit D . Raymundum comitem Tolo

ſtro Domino J. C . ad hoc natiſumus, ut perhibea - fanum patrem ſuum , & D . Raymundus pater ſuus,

mus teſtimonium veritati; hæc ideo ſanctitati ve- qui mortuus fuit apud Toloſam , genuit ipſum

ſtræ litteratoriè rememoranda duximus & mini- quinunc eft comes Toloſanus.Ex alia parte dicic

Stranda , ut auribus ſanctitatis veſtræ facilius inti- quod ſupradictus D . Petrusde Cortaniaco, genuit

mentur: & ne tali tempore deſit teftimoniuin qui D . Adalimues comitiſſam Engoliſnæ ; D . Adalmues

fortaffis conflio non poterit intereſſe , & ne locus genuit D . Y'abellam uxorem dicti comitisMarchiæ ;

pateat inſidiis detractorum , quimendaciorum fu - D . Yſabella genuit D . Margaretam filiam comitis

niculis lubvertere conantur aures veſtras ſapientes Marchiæ , de qua agitur. Item dicit quod vidit pa

& fimplices, & ex natura ſua alios æſtimantes, & trem ſuum & D . Yſabellam fe tenentes pro tali

ne lucernam inquiſitionis nutriendam diligentius, bus ; ſcilicet in dicto gradu conſanguinitatis. Item

& vehementius accendendam , in noftris caliginoſis dicit quod dicta D . Yſabella , & ipſe ſe habebant

partibus radiantem , per noſtrum nobispericuloſum & habent pro conſanguineis in dicto gradu . Item

filentium remitti ſeu intermitti contingat aliquate - D .Raymundus dicit , quod quicquid factum fuiç

nus,vel extingui;neexinde in terram Gellen Égyp- de ſponſalibus, ſeu matriinonio , inter ipſum &

tiæ tenebræ dilatentur. Intelleximus etiam quod Margaritam , fuit actum ſub ſpe diſpenſationis fedis

quidam eligentes potius in ſua nequitia damuabi- apoſtolicæ obtinendæ . Item dicit quod pro dicta

liter perdurare , quam redire ſalubriter ad fidem & diſpenſationemiſit ad ſedem apoſtolicam Poncium

manſuetudinem eccleſiæ ſacro -ſanctæ , credentes Aſtualdi, nec fuit obtenta . Itein dicit , quod actumn

ſe manum inquiſitorum , imo potius Domini,poſte fuit inter eos , quod infra annum debetur procu

evadere, ad veftrain concurruntcuriam , tanquam rari diſpenſatio ,quiannus jam elapſus eſt.

ſi in eadem poflent in ſuamalitia turi elle , de qui- Eodem die PetrusGualdini clericus , procurator

bus ſunt quidam citati, quidam ſcientes quod in D .Margaretæ , filiæ D . comitis Marchiæ ,de veritate

brevi deberent citati, aliqui pro ſua contumacia & credulitate dicenda juratus & inquiſitus dicit ,

excommunicati, nonnulli eriam de hærefi legitiinè quod rex Lodovicus ſcilicet rex Francorum , pater

condemnati ;multi etiam eorum litteras à veſtris regis Philippi, habuit unum fratrem qui vocabatur

pænitenciariis impetratasad diverſos deferunt judi- D . Petrus deCortaniaco , & habuit unam ſororem

ces ,ut fic judicium inquiſitorum , imo potius veſtrá quæ vocabatur regina Conſtantia , non quod effet

juriſdictio enervari ; propter quod non modicum regina , ſed erat filiaregis Franciæ ; & dictusPetrus

illuditur fidei chriſtianæ , & contemnitur ecclefia - de Cortaniaco , genuit matrem D . Yſabellæ uxoris

ſtica diſciplina. Super præmiffis itaque omnibus, comitis Marchiæ , & illa mater vocabatur Adalınues.

pater fanctiſline, dignetur fanctitas veſtra provi- Illa D . Adalmues , genuit D . Yſabellam , & D .Yfa

dentia taliter providere, ut diebus veſtris hæretica bella genuit Margaretam de qua agitur. Ex alio

fæditas , quæ in noftris partibus multipliciter huc- latere dicta D . Conſtancia genuit D . Raymun

uſque & inopinabiliter abundavit, per veſtrain pro - dum comitem Toloſanum , qui mortuus eſt, &

videntiam extirpetur , & fides catholica quæ jam in iple D . Raymundusgenuit iſtum D . comitem , qui

noſtris partibus quaſi ſopita jacuit & depreſla , etiam nunc eft : inquiliius ſi vidit aliquas de prædictis

valeat noſtris ſuffulta patrociniis & munita , & perſonis ,dicit quod vidit & cognovit, & cognoſcit

adhuc
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adhuc D . Yſabellam uxorem dicti comitisMarchiæ , quæ nunc eſt , nata fuit Margareta de qua agitur

& Margareram de qua agitur , & comitem Tololæ Inquiſitus ex alio latere , dicit quod viditRaymun

quinunc eſt. Item dicit quod dicta D . Yſabella , & dum comitem Toloſanum , quimortuus fuit apud

dictus comes , habent ſe pro conſanguineis , & di- Toloſam , & dicebat & credit firmiter , quod iple &

cit quod fama eſt , quod Margareta & dictus comes Philippus quondam rex Franciæ erant confobrini,

ſunt conſanguinei in prædicto gradu. Inquiſitus li & de iſto Raymundo fuit iſte comes Raymundus,

ſciebant le elle conſanguincos quando contraxe - qui nunc eſt. Inquilitus fi pater iſtius comitis fuit

runt ſponſalia ſeu matrimonium inter ſe , reſpon - filius ſororis carnalis D . Petri de Cortaniaco , dicit

dit, quod ſub ſpe diſpenſationis ſedis apoftolicæ ob- quod lic , ſed de nomine non recordatur, quia non

tinendæ. Inquilitus ſi fuit folemnilarum dictum vidit eam , Inquiſitus ſi vidit aliquas de iftis perſonis

matrimonium , dicit quod non aliud neſcit. ſe habere pro conſanguineis, dicit quod lic , quia

ifti funt tenoresprocurationum PetriGualdinicle
vidit iſtam comitiſſam Engoliſınæ , quæ dicebar

rici , procuratoris Margaretæ prædictæ,factarum ex

quod conſanguinea eſlet , nec voluit libi tradere

parte ipſius Margareta pradi&ti comitis Marchie.
filiam ſuam Magareram , niſi prius haberet dilpen

SS. Patri & D . I. divina providentia univerſalis
ſationem à D . papa , prout audivit iplam dicen

tem , & fama publica eſt : de nominibus iſtiusco
ecclefiæ ſummo pontifici , Hugo comes Marchiæ

& Engoliſinä , ſalutem , & devotiſſimapeduin of
mitiſſæ Engoliſmæ quæ nunc eft , vel dematre iplius

non recordatur.
cula beatorum . In cauſa matrimoniali quæ vertitur

XVI. kal. Auguſti D . imperator Conſtantinopo
inter nobilem virum R . comitem Toloſanum , &

litanus illuſtris , remiſlo à partibusjuramento , dicir,
Margaretam filiam noſtram , quantum ad nos per

quod audivit , & firmiter credit ita eſſe , quod regi
tinet , Petrum Gualdini clericum , latorem præſen

na Conſtancia , & D . Lodovicus rex Franciæ , &
tium , procuratorem conſtituimus ; ratum habentes

D . Petrus de Corraniaco fuerunt fratres carnales :
& firmum , quicquid in ſanctitatis veſtræ præſentia

D . Petrus de Cortaniaco genuit D . Adalmues , co
ſuper dicto matrimonio , ipſo factum fuerit procu

mitiſſam Engoliſmæ : D . Adalmues genuit Ylabel

rante , dantes eidem poteſtatem ſubſtituendi alium
lam uxorem comitis Marchiæ : D . Yſabella genuit

procuratorem loco ſui, & omnia alia facienda
Margaretam de qua agitur. Ex alio latere dicit quod

quæcumque faceremus li præſentes eſſemus, & hoc
regina Conſtancia genuit D . Raymundum comi

vobis & dicto nobili ſignificamus. Datumn die Sab
tem Toloſanum patrem iſtius comicis ; & ille D .

bathipoft feſtum beati Barnabæ , anno Domini
Raymundus genuit iſtum D .Raymundum comi

MCCXLV. SS. patriac D . I. divina providentia uni
tem Tolofanum , de quo agitur. Inquiſitus ſi vidit

verſalis ecclefiæ lumino pontifici, Margarera filia

nobilis viri Hugonis comitis Marchiæ & Engolif
aliquas de iſtis perſonis ſe habere pro conſangui

neis, dicit quod perſonas ſupradictas non vidit ;
mr, lalutem , & devotiiliina pedum oſcula beato

rum . In cauſamatrimoniali , ſeu in cauſis aliis , quæ
tamen ipſe haber eas pro conlanguineis ; tam co

yel quas habeo contra nobilem virum Raymun
mitem Tololanum quam Margaretam prædictam ,

duin coinitem Toloſanum in præſentia (anctitatis
& credit quod lit lic , & famalic le habet.

Eodem die magiſter Aymericus doctor decreto
veſtræ , Petrum Gualdini clericum , lacorem præ

ſentium , procuratorein conſtituo , ratum habitura
rum ,rector ecclefiæ ſancti Johannis Andegavenſis,

& grarum , quicquid ipſo factum fueritprocuran
remiſlo à partibus juramento expreſſe , dicit quod

comes Marchiæ pater puellæ de qua agitur , dixit
te; dans eidein poteſtatein & ſpeciale mandatum

jurandide calunnia , vel de veritate dicenda in ani
eidem Magiſtro : multum delidero quod comes

mam , & ſubſtituendialiuin procuratorem , & om
Toloſanus haberet filiam meam Margaretam in

nia alia faciendi quæ facere poſlem ſi prælens eſlem ;
uxorem , fed non poreſt eam habere line diſpenſa

& hoc fanctitati veſtræ , & parti advertæ ſignifico
tione, quia dictus comes & filia mea attingunt ſe

in quarto gradu conſanguinitatis in huncmodum .
per præſentes litteras ſigilli mei munimine robo

ratas. Datum apud Leligniacum , die Martis poſt
Petrus de Cortaniaco frater regis Lodovici , parris

feſtum beati Barnabæ apoſtoli, anno D .MCCXLV.
regis Philippi, habuit unam fororein : ille Petrusde

Cortaniaco genuitmatrem D . Yſabellæ reginæ uxo

ſanguinitatis pradi&tos. mater iſtius Margareræ dequa agitur. Exalio latere

Ď . epiſcopus Leodienſis juratus & inquiſitus , illa ſoror D . Petri de Cortaniaco fuit mater patris

dicit quod rex Lodovicus, Petrus de Cortaniaco , D . Raymundi nunc comitis Tololani, de quo

& avia iſtius comitis Tololæ , qui nunc eſt ,mater comite modo agitur : omnia iſta dicit , ſecundum

patris ſui, fuerunt carnales : de Petro de Cortania quod intellexit ab ipfo comite , & iſtos gradus fecic

co , fuitmater iſtius comitillæ Engoliſmæ , de iſta redigi in ſcriptis & dari tibiteſti in ſignum memo

comitiſſa eſt Margareta de qua agitur. Ex alia parte riæ , & dicit idem reſtis , ſe vidiſſe uxorem dicti

dicit quod de dičta avia iſtius fuit D .Raymundus comitis , & dictam puellam Margaretam , & ſe

pater iſtius comitis , & de ipſo D . Raymundo eft locutum fuiſle cum eis ; & fimiliter vidit & cogno

iſte D .Raymundus de quo agitur , & hoc dicit fe vit ipfum comitem Tolofanum , & dictus comes

cundum quod credit. bene haber dictam comitiſſam & filiam ſuam pro

xv11.kal. Auguſti, D . epiſcopus Pictavienſis ju - conſanguineis , & dixit quod libentiflime procu

ramento à partibus remiſlo , inquiſitus, dicit quod rallet , & adhuc procuraret , quantum poſler ,

rex Lodovicus , pater regis Philippi regis Franciæ , quod diſpenſatio poſle obtineri à ſede apoſtolica ,

habuit fratrem germanum ex utroque parente ,ſicut dum tamen comes Tolofanus vellet laborare ex alia

audivit ; dicit quod vocatus fuit Petrus de Corta - parte ; & firmiter credit, quod dictus comes & dicta

niaco ; de illo Petro de Cortaniaco fuit quædam puella ſe attingant in dicto gradu conſanguinitatis.

domina quæ fuit comiciſla Engoliſinæ , ſed deno - Inquiſitus denomine ſororis dicti Petri de Corta

mine non recordatur; & ipſam vidit, ſed non vidit niaco , aviæ iſtius comitis Toloſani qui nunc eſt ,

parrem ipfius. De illa comitilla Engoliſmæ , nara dicit quod credit quod vocata fuit Conſtancia , ſicut

fuit comitilla Engoliline quæ nunc eft , & ex iſta , credit & audivit , & aliter neſcit. Inquiſitus de no

Tome 111. Ff
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mine comitiſſæ Engoliſmæ , matris iſtius puellæ , .

de qua agitur, dicit quod credit & audivit , quod

vocaca fuit domina Adalmues. CCLXXI.

Eodem die magiter Guillelmus, à partibus jura- Sentence de diſſolution de mariage, entre

iento remiſlo , inquiſitus , dicit quod audivitdici ,
& credit firmiter , quod rex Lodovicus pater regis le comte deToulouſe Marguerite

Philippi , & regina Conſtancia , dicta regina quia de la Marche.

trat filia regis , & D .Petrus de Cortaniaco fuerunt

fratres germani, ſicut audivit : de dicto D . Petro NN. D . amen . Anno ejuſdem MCCXLV. indi- À

de Cortaniaco exierit , D . Robertus de Cortania - ctione ill. 11 I. nonas Auguſti , tempore D . In - Ivid, 1 3.

co , & comitilla Engoliſmæ quæ vocabatur, ut nocentii P P . IV. anno ejus 111. ad apoſtolicæ fedis

audivit , Adelmues , de comitilla prædicta & comite examen , faina deferente , pervenit ,matrimonium

Engoliſmæ , nata fuit Yſabella regina Angliæ , uxor quod dicitur eſſe contractum , inter nobilem virum

quondam regis Johannis , nunc uxorcomitis Mar- D . Raymundum comitem Toloſanum ex parte una,

chiæ , ex qua nata eſtMargareta de qua agitur. Ex & nobilem D .Margaretam filiam nobilis viri.. ..

alio latere , ex D .Conſtancia , & comite Toloſano comitis Marchiæ ex altera , de jure non pofle ſubli

Raymundo qui jacet apud Nemauſum , natus fuit ' ſtere , pro eo quod ſe in quarto & tertio gradu

comes Raymundus qui jacet Tolofæ , ex quo natus conſanguinitatis linea contingebant. Ut ergo de

eſt iſte comesRaymundus quinunc vivit.Præterea præmillis liquere poflet , juſtitia mediante , nos

dicit, quod fuit apud Engoliſinam quando ſponſa- Octavianum ſanctæ Mariæ in via lata diaconum

lia ſeu matrimonium fuerunt contracta , & fuit cardinalem , curavit ſummus pontifex dare parti

actum inter partes , quod utraque pars procuraret bus auditorem :mandans ut inquirentes diligen

diſpenſationem bona fide, quia dicebatur perſonas tilliine de præmiſſis , faceremus quod expoſtulat

contrahentes ſe attingere in gradu prohibito ; unde ordo juris. Q :jare receptis confeſſionibus dicti co

credit firmiter ſe à regina prædicta audiviſle narra- mitis, nec non PetriGualdini dictæ Magaretæ pro

tionem graduum . Præterea ſcit & vidit , quod præ . curatoris , ad hoc ſpecialiter conſtituti , prout de

dictaregina , dicebat comitem ſupradictum Tolo - procuratione iplius conſtitit evidenter , per litteras

ſanum libiattingere in gradu prædicto , cujus cauſa patentes , præfati comitis Marchiæ & dictæ Mar

volebat diſpenſationem obtinere antequam filiam garere ſigillorum munimine roboratas, teſtes exa

ſuain comes Tolofanus prædictus. . .. Poſtea dicta minavimus in dicto negotio diligenter.Unde cum

regina Yſabella rogavit ipſum teftem , per ſe , primo tam per confeſſiones prædictorum , quam per dicta

apud Engoliſmai , incontinenti poſt contractum teſtium omniexceptionemajorum , qui conſangui

matrimonium ſeu ſponſalia , & fecundo permagi- nitatis gradus diſtinguendo , & nominando per

ſtrum Ytherum apud Albam -petram , ut ipſe adiret fonas ex utroque latere , apertiſſime declararunt,

Roman pro diſpenſatione obtinenda , ad quæ di- nobis conſtiterit evidenter, prædictasperſonas con

Ctus teſtis finaliter reſpondit , quod faceret volun - fanguinitatis obice obſiſtente,matrimonialiter ſimul

tatem comitis Toloſani prædicti, loco & tempore elle non poſſe ; recepto nihilominus ad hoc man

opportunis. Præterea cum alia vice requiſita ellet daro ſuminipontificis ſpeciali , in nomineDomini,

jam dicta Yſabella à dicto tefte ,ut filiam ſuam tra - inatrimonium quod de facto , & non de jure con

deret comiti Toloſano , reſpondit : quod non face tractum extitit inter eos,nullum fuifle , auctoritate

ret aliqua ratione , nili demum diſpenſatione ob - nobis commiſſa pronunciamus, & fententialiter

tenta , ficut erat deductum in pactuin in ipſo ma- deffinimus ; utrique licentiam contraliendimatri

trimonio contrahendo .. .. quod utraque pars bona monium , dum tamen in domino , ſi voluerit , con

fide procurarent diſpenſationein . cedentes. Lata fuit hæc ſententia per D . Octavia.

IV. kal. Auguſti D . archiepiſcopus Reinenſis , num prædictum , Lugduni, in domo ubi idem D .

remillo de conſenſu partium juramento , inquiſi- cardinalis habitabat, juxta eccleſiam Lugdunenſem

tus , dicit quod avia iftius comitis , mater patris , majorem ,ubi teſtes interfueruntvidelicet & vocati,

fuit ſoror regis Ludovici, antequam patris regis ii. lign. D . Raynerius archidiaconus Ravennæ . S.

Philippi,& D . Petri de Cortaniaco, fratris quondam magifter Manducaror canonicus Lucanus. S. D . Al

regis Lodovici , ex eodem patre & matre. De avia bertus prior ſanctæ Margaritæ , diæcelis Feſulanæ ,

proceflitRaymundus pater iftius comitis Toloſani canonicus Bononienſis , & c .

quinunc eft , & de illo Raymundoproceflit iſte D .

comes Tolofanus quinunc eft. Ex alio latere dicit ,

quod de Peiro de Cortaniaco exivit comitiſſa En CCLXXII.
golilinæ ,mater Yſabellæ reginæ Angliæ quondain :

de illa comitifla Yſabella regina Angliæ quondam , Bulles du pape Innocent IV . en faveur de

nunc comitiſſa Engoliſmæ , & de iſta Yſabella , exi (Univerſité de Toulouſe.

vit Margareta de qua agitur. Inquiſitus quomodo

ſcit, refpondit quod vidit comitiilam matrem Yla- Nnocentius epiſcopus , & c. dilectis filiis ſuis uni

bellam reginam Angliæ quondam , & ipſam Yla- verlis magiſtris , & ſcholaribus Tolofanis, S. & *
An. I245.

bellam , & Margaretam de qua agitur. Ex alia parte A . B . In civitate Tolofana , domuiDavid factus eſt luz: , n. 366.

dicit quod vidit patrem iſtius comicis Raymun - fonspatens, & vena vitæ , ſcientia lalutaris,ad quas Mi
verſité d 'Or

dum , & iſtum etiam comitem qui nunc eſt le ha- aquas ſitientes confugiunt, haurientes cum gaudio lears,1.9877.

bere pro conſanguineis & tenere , & ita credit quod de fontibus falvatoris , ut cum Rachele cainelosgib - @ jeg.

fcit, & publica fama eſt. bolos, quoſque videlicetpeccatoresgibbo peccami

num oneroſos, potu reficiant ac relevene, poſt labo

tes , ne in via deficiant, qui propter ignorantiæ ſuæ

tenebras laborantes, continue tota nocte , nihil niſi

quod vanum eft & tranſitorium acceperunt : fed

nunc converſi ad Auenta theologiæ diſciplinæ , in

de B2
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de.
Vocat .

obfequium ,
lemd

iplius lumine vident lumen , à quo tamquam à patre linquentium caſtiget exceſſus, quod ſcholarium

luminum , omne datum optimum & omne donum fervetur honeſtas, & etiam maleficia non rema

perfectum emanat uberius & deſcendit. Ibi lactan - neant iinpunita , & occaſione delinquentium , non

tes ad ubera pendent matris ; ibi parvulis panis capiantur aliquatenus innocentes. Iimò fi contra

frangitur ſcripturarum ; ibi exercitatos habentibus quemquam ſuſpicio fuerit orta probabilis , honeſte

ſenſus , in altum reria ducit Petrus: ita utnullusex detentus, idonca cautione præſtita , ceflantibus car

pers munerum inveniatur ipfius , qui ad eandem cerariorum exactionibuslegitimis & canonicis , di

Icientiam acceſſeritpuro corde. Vocat hæc fiquidem mittatur.Quod fi fortè tale crimen commiſerit, quod

ancillas , artes videlicet liberales ,ad ſui obfcquium , incarcerationeſit opus, epiſcopusin carcere culpabi

ad ſupernæ mænia civitatis ; & idcirco ibidem lem detinebit,cancellario habere proprium carceren

foret ſtudium in eifdem , ut per ancillas oſtiarias, penitus interdicto . Prohibemus inſuper, ne ſcholaris

ad veram fapientiam oſtium pateat , & tamquam pro contractu , vel contracto , vel debito de cetero

per viam compendii , adducant ad ipſam velocius capiatur ; cum hoc ſit canonicis ac legitimis lanctio - ,

ſtudioſos. Volentes igitur, quod tam fidelis plan - nibus interdictum . Sed nec epiſcopus, nec ejus

tatio , A . S. privilegiis confora , muneribus excul- officialis , ſeu cancellarius, pænam pecuniariam pro

ta , ftudiis defenſara , digni favoris auxiliis robur excommunicationis emenda , velalia qualiber cen

accipiar , & profectum circa ſtatum ſcholarium & fura requirat. Nec cancellarius à licentiandis magi

ſcholarum civitatis ejuſdem , juxta fælicis recorda- ftris juramentum ſeu obedientiam , vel aliam exigat

rionisGregorii papæ prædeceſſoris noſtri, ab ipſo cautionem , nec aliquid emolumentum ſeu promil

magiſtris & fcholaribus Pariſienſibus ſtatuta con - fionem recipiat pro licentia concedenda, juramento

cella , hæc ſtatuimus obſervanda. Videlicet quod fuperius noinitato contentus. Porrò vacationesæſti

quilibet cancellarius Tolofanus, deinceps creandus, va non extendantur de cetero ultra menſeim ; ſed

corain epiſcopo , vel de ejusmandato , in capitulo vacationum tempore , baccalarii, ſi voluerint , ſuas

Tolofano , vocatis ad hoc & præſentibus per uni- continuent lectiones. Inhibemus autem expreſſius,

verſitatem ſcholarium duobusmagiſtris , in ſua in : ut ſcholares per civitatcm armati non vadint, &

ftitutione jurabit ; quod ad regimen theologiæ aut turbatorespacis & ſtudii univerſitas non deffendat.

decretorum , bona fide, ſecundum conſcientiam Et illi qui limulant ſe ſcholares ,nec tamen ſcholas

fuam loco & tenipore , ſecunduin ſtatum civitatis , frequentant, nec magiſtrum aliquem profitentur,

& honorem ac honeſtatem facultatum ipſarum , non nequaquam ſcholarium gaudeant libertate. Ad hæc

niſi dignis licentiam largiatur , nec admittet indi- jubemus, quodmagiſtri artium unam lectionem de

gnos , perſonarum & nationum acceptione ſub - Priſciano, & unam . . . .ordinarie ſemper legant; &

mota. Ante verò quam quemquam licentiet , intra libris illis naturalibus, qui in concilio provincialiex

nibus magiſtris theologiæ in civitate præſentibus, Tololæ , quouſque examinati fuerint , & ab omni

quam aliis viris honeſtis & litteraris , per quos ve- errorum ſuſpicione purgati. Magiſtri verò & ſcho

ritas (ciri poffit , de vita , ſcientia & facundia , neclares theologiæ , in facultate quam profitentur ſe ſtu

non propofito & ſpe proficiendi, ac aliis quæ ſunt deant laudabiliter exercere, nec philoſophos le

in talibus requirenda , diligenter inquirát; & inqui- oftendant; ſed fatagant fieri theodočti, nec loquan

fitione ſic facta , quid deceat , & quid expediatbona tur in lingua populi, linguam Ebream cum Are

fide det vel neget , fecundum conſcientiam ſuam , thica confundentes ; fed de illis tantuin in ſcholis

petenti licentiam poſtulatam .Magiſtri verò theolo - quæſtionibus diſputent, quæ per libros theologi

giæ ac decretorum , quando incipient legere , præ - cos & SS. patrum tractatus valeant terminari. Præ

Itabunt publicè juramentum , quod ſuper præmillis terea de bonis ſcholarium qui inteſtati decedunt,

fidele teſtimonium perhibebunt.Cancellarius quo- vel qui rerum ſuarum ordinationein aliis non com

que jurabit , quod conlilia magiſtrorum in malum mittunt, ſic duximus providendum , videlicet ut

ipſorum nullatenusrevelabit ; Tolofanis canonicis , epiſcopus & unus de magiſtris, quem ad hocuni

libertate ac jure in incipiendo habitis , in ſua ma- verſitas ordinaverit, recipientes oinnia bona de

nentibus firmitate. De phyſicis autem & artiſtis , & functi, & in loco tuto & idoneo deponentes , ſta

aliis , cancellarius bona fide promittet examinare tuant certum diem quo illius obitus in ſua patria

magiſtros , & non niſi dignos admittens, repellat valeat intimari, ut illi, ad quos bonorum illius eric

indignos. Cæterum quia ubi non eſt ordo , facile fuccellio devoluta , poſſint Toloſam accedere, vel

reperitur error , conſtitutiones ſeu ordinationes idonelim nuntium deſtinare ; & fi venerint vel mi

providas faciendi, de inodo & hora legendi & dil- ſeriut , eis reſtituantur bona cum cautela quæ fuerit

putandi , dehabitu ordinato , de mortuorum exe- adhibenda : ſi verò non comparuerit aliquis, ex tunc

quiis , nec non & de baccallariis, qui, & qua hora , epiſcopus & magiſtribona ipſa pro aniina defuncti ,

ubi, & quid legere debeant, ac hofpitiorum taxa - prout expedire viderint, erogabunt; niſi forſan ex

tione, ſeu etiam interdicendi contradictores & re- aliqua juſta cauſa venire nequiverint fucceflores : &

belles ipfis conſtitutionibus , ſeu ordinationibus, per tunc erogatio in tempus congruum differatur.

ſubſtractionem ſocietatis congrue caſtigandi,vobis Nulli ergo omnino hoininum liceat , & c . Datuin

concedimus facultatem . Et ſi forte vobis ſubtraha- Lugduni x . kal.Octob. pontificatusnoſtri anno ini.

tur taxatio hoſpitiorum , aut quod ablit , vobis vel Innocentius, & c.Dilectis filiis nobili viro comiti,

alicui veſtrum injuria , vel excellus inferatur enor- conſulibus & univerſo populo Toloſano , lalutem ,

mis, utpote mortis vel membrimucilationis ; niſi & c .Omne datum optimum , & omnedonum perfe

congrua monitione præmiſſa infra xv. dies fuerit ctum , à patre luminum fide certiſlima deſcendere

ſatisfactum , liceat vobis uſque ad ſatisfactioncm cognoſcentes,ut illuc rivuliredeantmeritorum unde

condignam ſuſpendere lectiones. Et ſialiquem ve- Aumina prodeunt gratiarum ,miſericordiarum be

ftrum indebite carcerari contigerit , fas ſit vobis, nedicimus parrem & conſolationis gratiſſimædona

niſi monitione præhabita celler injuria , ſtatim à torem , qui dedievobis ut digni favoris auxilio , circa

lectione cellare, fi tamen id videritis expedire. proinotionem ſtudii intendatis ,magiſris & ſchola

Præcipimus autein ut Toloſanus epiſcopus ſic de- ribus in civitate Toloſana ſtudentibusvos benignos,

Tome II 1. Ff ij
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prout expedit , exhibentes , ſicut plene cognovimus, cefloribus, & ordinio ejus in perpetuum , totum il

fama telte . Ut igitur veſtris gratia meritis acquiſica , lud jus rationem & partem , quod & quam ipfa

ex abundantioris profectus convaleſcens augmento dominahabebat , & habere debebat ,vel ei pertine

conſervetur illæſa , conſummationis finem debitum bat aut ſpectare videbatur, & debebat, & totum

fortitura , vos monemus & hortamur in domino , quicquid petere, & requirere aut amparare poterat;

quatinusinchoata continuare cura vigili ftudeatis,ut vel perebat aliquo jure, vel aliqua ratione, ſeu quo

ſcholaſtici ſtudii diſciplina , quæ ſuos dicat dono libetmodo in toto comitatu & terra Feſenſiaci, &

mirabili poſſeſſores , & per quam regimini & gu - injuribus & pertinentiis ſuis univerſis,& totum quic

bernationi generis humani conſulitur , apud vos quid ipſa Sygnis in eodem comitatu & terra , & in

vigeat, populis innumeris profutura.Datum Lugdu pertinentiis & juribus ſuis , aut aliquis aut aliqua

nixill.kal. Octob . pontificatus noftri anno III, pro ea , vel de ea , aut ejus nomine tenebat aut

Innocentius , & c. Venerabili fratri epiſcopo To poffidebat ; & de omnibus ſupradictis & ſingulis ,

loſano , ſalutem , & c. Fidelium pietas quæ hoſpita dicta D . Sygnis poſuit , miſit ac ftatuit cum hoc pu

lia ædificare decrevit , ut Chriſtus in ſuis membris blico inſtrumento , ipſum D . comitem & hæredes

pauperibus caput ubi inclinet inveniat, cum in & ſucceſſores ſuos in ſuo loco & jure ac ratione ,

eiſdem benedictio ſeminarur , pro ipſis vitam ſe- & per ſuum ordinium & hæredum & ſucceſloruin ,

minantesmetentcopioſius ſempiternam . Quocirca pro omnivoluntate ipfius D . comitis & hæredum ,

fraternitatem tuam monemus attentius in Domino & ſucceſſorum & ordinii ejuſdem , de toto ſemper

& hortamur,perapoſtolica ſcripta mandantes, qua- facienda, & c. Actum fuit hoc ita Tolofæ , vil.

tinus ſcholares pauperes, qui deliderio diſciplinæ , & die exitusmenſis Martii , regnante Ludovico Fran

à propriis domibus longiusrecedentes , & vigiliis & corum rege, & eodem D . R . Toloſano comite , &

laboribus pluribusmacerantur, in hoſpitalibus de R . epiſcopo , anno MCCXLV. ab I.Domini. Teſtes

Toloſa , extra viam publicam pofitis ,egenorum ne- præfentes fuerunt , D . B . comes Convenarum , Vi

- ceſitatibus deputatis , recipi facias , & prout corum talis de Nova- caſa , Sicardus Alamanni, magiſter

requirit paupertas , caritativè tractari; ne in æterni W .dePodio-Laurentio capellanus D . comitis ante

judicis mereatur audire examine : vos non novi , dicti, BernardusdeMalo -leone, Bonifacius de Fel.

quiChriſti minimos , quos gravis affligit miſeria , gari , Berengarius de Promilhaco vicarius Toloſæ ,

in miſericordiæ hofpitio recipere recuſarunt ; con - Vitalis de Senlles , Arſlivus deMonte- eſquivo , A .

tradictores per cenſurain eccleſiaſticam ,appellatione de Eſcalquencis , Joannes de Aurioli , Aymericus

poſtpoſita , compeſcendo. Datum Lugduni, XII . Poterii , & ego B . Aymericus publicus Tolofæ no

kal.Octob .pontificatusnoftri anno ul. tarius , & c.

Innocentius , & c. Dilectis filiis nobili viro co . Noverint, & c . quod Odo de Lomania , de ſua Ibid.1:69.

mici , conſulibus & univerſo populo Toloſano , fa- mera & ſpontanea voluntate , & c.dedit , ceſlit , ſol

lutem , & c. Cum illi qui thefaurum diſciplinæ in vit & concellit ,ac ſub perfectæ & irrevocabilis do.

agro ſcholaſtici ſtudii cura requirunt pervigili, la - nationis titulo , cum hac publica ſcriptura femper

boribus plurimis & vigiliis inacerantes jugiter cor- valitura , tradidit , illuſtri D . R . D . G . comiti To

pus ſuum , ex laudabilis propoſiti diligentia , S . A . lofano ,marchioniProvinciæ , & hæredibus & fuc

gratiam mereantur ,poſt modici laboris exercitium celloribus, & ordinio ejus in perpetuun , totum

de fapientiæ fructibus citius recepturi , ne iplis illud jus , rationem & partem , quod & quam ipſe

conceſſa gratia debito privetur effectu , ſi grex par - Odo de Lomania habebat , authabere debebat, & c.

vulus iimbecillis viribus ,dum non fit qui pro illis in toto comitatu & terra Feſenciaci , & in juribus

murum defenfionis opponat, opprimentiuin inju - & pertinentiis ſuis univerſis, & c. Nulla tamen alia

riis pateat indefenſus , univerſitatem veſtram ro - conditione , retentione ſeu repetitione ab ipſo O

gandam duximus & monendam , per apoſtolica donepenitus ibi feu aliquatenus facta , præter Cor

vobis ícriptamandantes, quatenusmagiſtris & ſcho- verſianum , manſum Sos, medietatemque de Bigó

laribus in Toloſana civitate ſtudentibus , quæ à S . A . quos cum omnibus juribus & pertinentiis univer

ſunt indulta , de gratia ſpeciali , humili ac prompta fis idem Odo , de dicti D . comitis voluntate , & ex

obedientia obſervantes , ne ſuper his ab aliquibus prello conſenſu , libi & hæredibus & ſucceſſoribus

indebite moleftentur ; veſtræ virtutis potentia ipſos luis retinuit & reſervavit , & c. Actum fuit hoc ita

ſtudeatis digni favoris auxilio defenfare. Datum Tololx , vil. die exitusmenſisMartii & c. R . epiſ

Lugduni, x111. kalend. Octob. pontificatus noſtri copo , anno MCCXLV. ab I. D . Teſtes præſentes

anno III. fuerunt Sicardus Alamanni,magiſter W . de Podio

Laurentio capellanus domini comitis , Berengarius

dePromilhaco vicarius Tololæ , GriyusdeRoaxio ,

CCLXXIII. A . de Eſcalquencis , Joannes Aurioli, & c.

Donation de la comteſſe d' Aſtarac & du -

vicomte de Lomagne , au comte de Tou
' CCLXXIV.

louſe , de leurs droits ſur le comté de

Fezenſac. Extrait de quelques aftes.

AN.1246. NTOverint, & c. quod domina Sygnis , uxor le notum , & c. quod anno I. D .MCCXLVI. videli- Av 1246.
Tréſ, des ch.

Toulouſe, ſac. quondam nobilis viri D . Centulli comitis D cet xi.kul.Maii.Ego Raymunda filia quondam Archi:es dư

2 . N . 64 . quondam Aſtaraci, de ſua mera & ſpontanea vo - bonæ memoriæ nobilis viriRaymundi de Rocafo - domaine de
Rodez.

luntate , nulla tamen deceptione vel violentia ad lio , lcio in veritate & cognoſco , & manifeſte pro

hoc inducta vel coacta , dedit , folvit , ceilit & fitcor , quod tam D . Dalphina mater inca , quam

concellit , & lub perfecte & irrevocabilis donatio . D . Hugo D . G . comes Řuchenenfis , pariter curs

nis titulo , cum hac publica ſcriptura ſemper vali- domina Yſabella , cadei gratia comitillà Ruthenæ ,

turo , tradidit illuftriRaymundo D . G . comiti To - & fororemea, laboraverunt pro ſuis viribus, utme

lolæ , marchioni Provinciæ , & hæredibus & ſuc. honorificè nuptui tradidiſſent, & magis precibus

ac

m
m
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& factis corum intervenientibus , quam aliis rebus ſolvere annuatim ;pro quibusvu . M . ſolidis,nos

& cauſis dotalibus, ſeu juribus ,matrimonium con - de voluntate & exprello conſenſu iplius, prædidi

trahendum inter me & Bertrandum de Anduſia , fi. caſtri fibi redditus aflignamus, retentisnobis in eo

lium nobilis viri D .Raymundide Anduſia duictum demn caſtro cavalcatis , & valentia de placito & de

fuic ad effectum . Idcirco ego dicta Raymunda , vo- guerra : ita tamen quod pro cavalcatis, ab omni

lens elle contenta de omnibus bonis & juribus bus ejuſdem caftri ,nilicum voluntate velad requi

paternis & maternis, & pro his, & cum his quæ con - fitionem dictorum hominum , nos vel leneſcallus

ſtituta ſunt in dotem , & cauſa doris,mihi, & caula noſter pecuniam exigcre nos debcamus. Siverò red

mei, à vobis dicto D .comite , & dicta D . comitilla dicus dicti caftri ultra fummam prædictain valere

fororemea, Bertrando de Andulia futuro viromeo , contingeret , totum illud , ex gratia ,de noſtramerà

& per ipfum Bertrandum , D .Raymundo deAndu- & libera voluntate , eidem D . Sanchiæ concedimus

fia patri iplius Bertrandi, abſolyo , dono , cedo , & donamus. Datum Corduæ , pridie kal. Maii ,

& deſero in perpetuum vobis dicto D . comiti Ru - anno D .MCCXLVI.

thenæ , & dictæ D . comitiſſæ ſorori inex , & luce In C . N . notum fit , & c. 'quod ego Arnaldus Ch .de toit;

cefloribus, & c. omnia jura quæcumque habebam , Convenarum ,non coactus, & c. Etquod ſapientis cultie 12.

vel quocumque modo , vel ex quacumque cauſa eſt illud quodmale actum eſt in melius revocare ;

habere poteram , in oinnibus, vel quibuſcumque idcirco mirto & pono meipſum , & Petrum filium

bonis quondam D . Raymundi de Rocafolio patris meum , & totam rerram meam , & hæreditatem ,

mei, & quæcumque jura habeo ex cauſa fuccef- & quidquid habeo & habere debeo in terra Dal

lionis, vel ex quacumque alia caula habitura lum , mazzanclii, in bonâ miſericordia , & c. vobis D .

in bonis & juribus D . Dalphinæ matrismeæ , & c. Rogerii D . G . comitis Fuxi & vicecomitis Caſtri

Acta ſunthæcapudMairolium , in ecclelia B .Mariæ boni: recognoſcens quod homagium , quod feci D .

hoſpitalis ſancti Joannis , in prælentia rogaroruin comiti Tolofano , feci in præjudicium , & detri

teftium , BernardiSicardi judicis comitatus Ruthe- mentum , & injuriam & gravamen ; promittens

nenlis , Petri Jordani de Creillello , Bernardi de quod quàm citiuspotero à dicto homagio penitùs

Leveſono , Guillelmi de Rodenda, Falconis de exibo ; inſuper addens, & concedens, quod quando

Cambolatio , Guillelmi de Veireriis , PetriSentio - feci ſupradictum homagium fupradicto comiti To

Petri Gaucelinide Follaquerio , Jaſelini de Monte- eratis in pacificâ pofliflionemei, & totiuis terræ

Jovis , Bernardi Alemari , & mei Petri de Caſtlovo meæ Dalmazzanelii, & veftri antecellores fuerant

notarii publici. Poft hæc , anno I. D . MCCXLVII. femper dominitotius terræ Dalmazzanelii: & hoc

ſcilicet x 11. kal. Octobris , ego Bertrandusde An - præliabo in curia D . regis Franciæ , velubicumque

dulia ,D .Raymundo de Andulia patremeo præſente, vobis fuerit jam necelle. Et nos Rogerius D . G .

& conſentiente, & me inandante , prædictam ab - comes Fuxi, & vicecoines Caftri-boni, recipimus

ſolutionem , & defertionem dictorum bonorum vos Arnaldum Convenarum , & Petrum filium ve

& jurium , à dicta Raymunda vobis dicto D .Hu- ſtrum , & totam terram veſtram ſub noſtra bona

goni D . G . comiri Ruthenenſi factam , & omnia mileratione , & miſericordia , & c.Hoc fuit factum

& linguila ſupra ſcripta , laudo , & confirmo , & c. in 11. die introitusmenſis Decembris , rcge Lodo

Acta ſunt hæc à paragrafo inferiori, in ſala caſtri vico Francorum regnante , Raymundo Tolofano

de Caſtlucio , in prælentia rogatorum teftium , D . epiſcopo, anno C .MCCXLvi.Hujusrei ſuntteſtes,

Guillelmi de Rocafolio abbacis ſancti Guillelmi, G . Atonis abbas Fuxenlis , & B. de Bordismona

D .Raymundide Anduſia , Deo-datiAndreæ archi- chus & ſacriſta domusManſi-Alilis , & Luipus de

presbyteri de las Sots, Petri Jordani de Creillello , Fuxo & G . AtonisdeBellomonte , & B .de Altnaya ,

Bernardi de Levelono , Petri Auſtorgii de Caſtro & Sicardus de Lilaco , & c .

boc , Petri de Moſtujols , Raymundi- Jordani de In D . N . anno I. ejuſdem MCCXLVIII. Lodo- An.1248.

Creiſello , Raymundi Maliarii, Aldeberti de Se- vico rege regnante, x . kal. Aug. præſentes nove Archiv. du

narcto , Gerardide Fontanilles , Raymundide Ca- rint ; & c. quod nos Guido de Levies , per nos, do
domaine de

De Montpellier ,

veranono , Arnaldi de Coqurels, Joannis de Po- ' & c. concedimus nunc & in perpetuum , tibi Ray , Vendres, n.6:

ſols , & c. mundo de Campendutmiliti , omnibuſque tuis

Noverint , & c. quod nos R . D . G . comes Tolo - hæredibus, proptermulta ſervitia quæ nobis feciſti ,

ne, n .84. fæ , marchio Provinciæ , confirmamus & approbas videlicet totum illud jus quod noshabemus. .. . .

· mus traditioncm caftri Paternarum , cum omnibus in toto gradu de Veneris , & in ramada ipíius gra

juribus & pertinentiis ejuſdem caſtri, factam de dus, & in plaja quæ vocatur Coja. Hujus rei lunt

noſtro ſpeciali mandato , nobili dominæ Sanchiæ teftes D . Guillelmus de Luteva , D . Raymundus

filiæ quondam illuſtris regis Aragonum , per di- Berengarius , & c .

lectum ac fidelem noſtrum Iinbertum de Auron ,

judicem Vennaillini, cum omnibusconventionibus

quas ipfi D . Sanchiæ idem Imbertus 110mine no
CCLXXV.

ftro fecit.Conventiones autein quæ periplun facte

{unt, in traditione dicti caſtri , ſunt iftæ : videlicet Altes touchant le coumillion du vicomte

quod D . Sanchia debet tenere & poſſidere prædi
Trencavel , au Roi.

ctum caftrum paternarum , cum omnibuspertinen

tiis dicti caſtri, & cum omnibus juribus quæ nos Y Otum fit , & c. quod nos Trencavellus dictus -

habemus vel haberedebemus in iplo caſtro , vel in IV vicecomes quondam Carcaſſonæ , coram do- -
An. I246.

Archiv, du

cjuis tenemento , quamdiu vixerit ; ita quod ipſa minis C .Dei gratisepiſcopo Carcaſionæ , & Joanne domaine de

habeat & percipiat libere & abſolute omnes reddi- de Cranis feneſcallo Carcaſſone , nos & noftra Montpellier,
' Carcail. n. 3:

tus , fructus & proventus, liberos & quictos , ad fupponimus ad omnimodam voluntatem D . Ludo

dictum caſtrum quacumque ratione pertinentes, & vici D . G . regis Francorum , & pro voluntate præ

ipſos recipiar in folutuin pro vii. M . ſolidis Ray - dicti D . regis tenenda & ſervinda, Rogeriun fi

mundenlium , quos eidem D . Sanchiæ tenemur lium noftruni in oblidem , vobis D . Joanni lener
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callo Carcallonge rradimus. cuftodiendum & te - nobis , abbatibus, monane actionis , ac no

nendum , tantum quantum D . regis Francorum pla - minibus noſtris , monalteriorum & eccleliarum

crare; led falva & juli molteru
m

præju

ne
nobis. S

luam voluntatem , facier nosreconciliariautoritate dicium generare ; led falva & illibata remaneant

D . papæ , velmandato , ab illa excommunicatione nobis , monaſteriis & eccleſiis , omnia jura , ſicut

quâ tenemur; & ita nos ejus fupponimusvoluntati. erant ante deſemparationem & diffinitionem præ

· Si verò contingeret , quod abfit , quod ipſe D . rex dictam : reſervantes nobis , abbatibus, & eccleliis

Francorum nollet nos recipere ad ſuam voluntatem , noftris , nominatim , ſpecialiter & expreſſe , quod

reddetis filium noſtrum nobis , & vosprædicti DD . penes præfatum D . regem Franciæ & luos, juftitia

C . D . G . epiſcop. Carcaſſonæ , & J. de Crannis ſe - noſtraſemperſalva ſit, in omnibusquæ dictus Tren

neſcalle Carcaſſonæ , guidabitis nos, & filium cavellus nobis, monaſteriis , & eccleſiis erat aſtri

noftrum Rogerium , & locios noſtros uſque ad lo - ctus, aliqua ratione. Hanc autem proteſtationem &

cum nobis & ſociis noftris tutum , defenſabilem & reſervationem ideo facimus, ne noſtra præſentia ,

ſecurum , & prædicta omnia tenere & ſervare , quia ad hoc teſtes vocabamur, in aliquo nobis ob

sactis SS . evangeliis juramus; & ad majorem ho - ſit. Facta eſt cellio & proteſtatio ſimul , anno

rum firmitatem , præſentem cartam ſigilli noſtri MCCXLVII. V11. idus Aprilis, in præſentia & teſti

munimine fecimus roborari. Actum hoc Carcaſ- monio G . Lodovenſis epiſcopi, Raymundi de Ca

ſonæ in domo D . epiſcopi, anno à navitate Chriſti neſuſpenſo , Berengarii Guillelmi, Guillelini de

MCCXLVI. kal. Scpt. in præſentia & teſtimonio Ludeva, Deodati de Bociacis , Poncii de Olargio ,

D .Raymundide Caneſuſpenſo , D .Raymundi de Guialfredide Felgariis, Barbi-Auri,GuillelmiRay

Duroforti, Bernardide Pobol, Guillelmide Taxio , mundi de Columbariis, Joannis de Boiano , Petri

magiſtri Berengarii judicis curiæ D . regis Carcal de Podio -Salicono , Bernardi de Landa militum ,

ſonæ , & Petri Poncii publici Biterris notarii , qui & c. Ad majorem autem omnium firmitatein , nos

i rogatus à prædictis hæc fcripfit. pærdictiarchiepiſcopusNarbonenſis, R .Biterrenſis,

AN.I247. Ludovicus D . G .Francorum rex , dilecto & fi- P . Agatenſis epiſcopi, P . Ville -magnæ , P . S. Poncii

14.8. con - deli ſuo J. de Cranis ſeneſcallo Carcaſſonæ , ſalu - Thomarienſis , G . Ananienſis , S. Tiberii , B . fancti

tein & dilectionem .Litteras quas nobismififtis ſuper Pauli Narbonæ , J.S. AffrodiſiiBiterriseccleſiarum &

negocio Trencavelli , quiſe noininat vicecomitem monaſteriorum abbates , ſigillorum noftrorum mu

Biterris , recepiinus , & confilio & tractatu habito nimine corroboramus, & c.

ſuper eo , videturnobis & conſilio noſtro expediens, Pareat univerſis , quod nos Trencavellus viceco - Trér. des cha

quod dicto Trencavello in ſeneſcallia Carcaſſonæ mes quondam Biterris & Carcaſſonæ , & filius du Roi, Tote
louſe lac, so

p . libræ annui redditus non aflignentur ; ſed cum quondam Raymundi-Rotgerii vicecomitis quon- n. 14."

idem omnia munimenta ſua , fi qua habet, ſuperdam Biterris & Carcaſſonæ , confitemur & reco

tin . . .

omni juri , li quod ei tam in eodem vicecomitatu , Lombers , videlicet Sicardo de Buxaſone ,Matfrido

quam in ſenefcallia Bellicadri competit , vel com - Boldraco , Petro Sigerio , Hugonide Paulin , Er

petere poteft , & fecuritates quas debet præſtare præc mengaudo Amblardi,GaillardoPelapol, Petro Val

ſtiterit , & iis factis fecerit fe abſolvi ab excommu- ſalli , Guillelmo Frocardi, Joanni Quairel, llarno

nicatione qua teneturaftrictus, & crucein alfumat, deMalpas,HugoniBonet & Petro DurantideCou

ſi nobis placuerit , nobiſcum profecturus in Terræ - dat , & toti univerſitati de Lombers, nos ſolviſſe ,

fanctæ ſubſidium , quemadmodum extitit prolocu -' & diffiniſſe , atque donalle, & in perpetuum deſam

tum , receptis prius ab eo ſecuritatibus bonis , pla - paralle , per nos & omnes hæredes præſentes & fu

cet nobis & volumus, quod in ſeneſcallia Bellica- turos, illuſtriſſimo D .noſtroLudovico D . G .Fran

dri v c . librarum annui redditus aflignentur : vobis corum regi, & ſuis hæredibus, & fpecialiter D . J.

mandantes , ut provide curecis de loco , in quo in de Cranis ſeneſcallo ſuo Biterris & Carcaſſonæ , re

dicta ſeneſcallia Bellicadri dictus ei redditus valeat cipienti pro dicto D . rege eandem ſolutionem &

aſſignari. Dacum apud Gonneliam , die Veneris in diffinitionem , videlicet dictum vicecomitatum Bi

feſto cathedræ S . Petri , anno MCCXLVI. terris & Carcaſſone , & univerſitátem , milites , ſeu

Arch. de l'In. Notum ſit, & c. quod cum vir nobilis Trenca- populum dictarum civitatum , & totiusvicecomita
quiſition de
Carcaſſonne. vellus quondam vicecomes Biterrenſis , apud Biter- tusBiterrenſis & Carcaſſonenſis, & quidquid habe

rim conſtitutus, definiſſet & omnino delámparaſſet bamusnos velprædeceſſores noftri in Narbonenſi,

totum vicecomitatum Biterrenſein , omnes homi- Agatenſi,Magalonenſi, Nemauſenſi, Albienſi , &

nes dicti vicecomitatus conſtitutos in Biterrenli, Tolofano , vel in aliis locis , ubique, rationeparen

Narbonenſi, Carcaſſonenſi , Albienſi, Agathenſi , tum aut prædeceſſorum noftrorum , ſeu habere de

& Magalonenſi epiſcopatibus, ab omni fidelitate bebamus. Quapropter nos Trencavellus prædictus,

& homagio quibus ei tenebantur abſolvillet, & conſultè & ex certa ſcientia , & c. per nos & hære

omne jus quod ibi habebat illuſtriſſimo D .Lodoico des noſtrospræſentes & futuros, ſolvimus in perpe

D . G . regiFranciæ dediſlet , & in eum tranſtuliſler ; tuum & liberamus, vosmilites & proboshomines

nos G . Dei gratia Narbonenſis archiepiſcopus, R . antedictos, & totam univerſitatem de Lombers,

Biterrenlis , P . Agatenſis epiſcopi, pro nobis & pro & lingulos ejuſdem , mares ſeu fæminas , præſen

omnibus abbatibus & eccleſiis noſtrarum diæce- tes & futuros, & totam progeniem veſtram , ex

ſum , publicè proteſtamur , coram D . J. de Cra- vobis & veſtris deſcendentein uſque in finem , ſci

nis leneſcallo Carcaſſonæ , dictam ceſſionein pro licet ab omnidominio , ſeu dominatione , ac juriſ

dicto rege recipienti, & coram curia ſua , & con - dictione civili , & etiam ab omnivinculo ſervitutis

ſulibus Biterrenſibus . . . . nonnullis nobilibus viris feu ſervitiis , & ab omni fidelitate & ſacramento

& militibus, ac toto populo Biterrenli,propter præ - fidelitatis , & c . Actum fuit hoc apud Caſtras in ci

dicta in cimiterio S. Fælicis ad concionem publicam miterio S . Vincentii & S. Benedicti, anno à nati

congregatis , quod dicta celſio vel deſemparatio vi- vitate ChriſtiMCCXLVII. iv . idusMadii, in præ

cecomitatus, & terræ quam fecit Trencavellus præ - ſentia & teſtimonio D . D . Dei gratia epiſcopi Al

dictus dicto D . regi,ut eſt prædictum , non poflet bienſis,Guallardipræpofiti S .Salvii,dom . G .abbatis
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Caftrarum , Iſarni Boni-honinis monachi de Ca- vello , & ejus hæredibus dedimus in feudum &

ftris , Bernardi de S . Privato ſacriſtæ S. Vincentii, homagium ligiuin , dc. libratas terræ Turonenſes,

D . Raymundi de Caneſuſpenſo , D . Hugonis de allignatas in locis inferiusannotatis , videlicet apud

Arlis , D .Guidonis deManencis , GuillelmidePo- Caunetam cc. libratas, apud Bellegarde c x . libra

dio de Albia , D .GuillelmiPelu , D . Joannis deBur- tas , & in pedagio Belliquadriccxc. libratas , in

latio , magiſtri Guillelmi de Lombers , Guillelmi iis terminis in dicto pedagio percipiendis ;videlicet

Perri de Vintrono , Raymundi de Virmilio , Deo - in Nativitate Domini Lxx. libr. & L. fol. totidemi

dati de Virmilio , Arnaldi Amblardi, Bernardide in Annuntiatione B . Mariæ , totidem in Nativitate

Albia , Arnaldi Baconi, ArnaldiRaines , & c. . . .. B. Johannis Baptiſtæ , & totidem in feſto S.Michaë

& meiPetri Poncii publici Biterris notarii, qui ro - lis : hoc excepto , quod nos in prædictis , exercitum

gatus à dicto Trencavello quondam vicecomite , & noftrum , equitationem noſtram , & rellortum no

aliis prædictis , hæc omnia fcripfi, & lignum meum ftrum retinemus.Diétas autem pr. libratas terræ ,

appolui. ' vel partem ,nos dicto Trencavello in alio loco po

ibid . Langue Univerſis , & c . Trencavellus dictus vicecomes terimus aflignare : quod ſi fecerimus , dictæ dc. li

đo . n. 11.

Biterrenlis , ſalutem in domino.Noveritisuniverſi , bratæ terre , vel pars ; quia in alio loco fiet alligna

quodnos quittaviinus, & adhuc quittamus excellen - tio ,ad nos & hæredes noſtros libere revertentur. Et

tillimo D . noftro Ludovico D . G . illuftriffimo Fran - ſi pro prædictis pc. libraris terræ , d . libratas terræ in

ciæ regi, & omnibus hæredibus ejus in perpetuum ; vicecomitatu Biterrenſi nos dicto Trencavello alli

totum vicecomitatum Biterrenſem , fi forſan in eo - gnare vellemus , idem Trencavellusdictas d . libra

dem vicecomitatu jus nobis aliquod competebat , tas terræ , loco prædictarum DC. libratarum reci

& omnia dominia, jura,feoda,poſlefliones, fidelita - pere teneatur , & præfatæ dc. libratæ , ad nos &

tes , & omnia quæcumque aliquo modo habui- hæredes noſtros libere reverterentur. Qlod ut pers

mus, & habere debuimus , & quæcumque nobis petuæ firmitaris obtineat robur, præfentem pagi

competierunt ,aut competere potuerunt, quiocum - nam ſigilli noſtri autoritate , & regii nominis cara

que modo , in omnibus civitatibus, caftris , villis , ētere inferius annotato fecimuscommuniri. Actum

diæcelibus, & terris Biterrenſi, Carcallonenſi , To- apud Pontyſaram ,anno I. D . MCCXLVII. menſe

lofano , Albigenli , & Agathenſi, Lodovenli, Ne- Octobris , regni verò noftri anno xx I. aftantibus

mauſenli , & Magalonenli : omnes verò viros eccle - in palatio noſtro quorum nomina ſuppoſita ſunt &

fiafticos,barones , & milites, & quoſcumque alios ſigna : dapifero nullo , S. Stephani buticularii , S.

nobiles , omnes cominunitates , & quoſlibet ho- Johannis camerarii , conſtabulario nullo . Data va

mines civitatuin ,caſtrorum , villarum , diæcelum , čante cancellaria.

& omnium prædictarum terrarum abſolvimus , & Univerſis , & c. ego Trencavellus Biterrenſis,
· An . I 2481

quittavimus , ab omnibus homagiis , fidelitatibus, notum facio , quod ego mutuo accepi ab excellen- Tréf. des ch .

n . 8

nibus, redeventiis, & juribus quibuſcumque : vo- corum rege , ſuper allignamentum quod ipſe mihi " .

lentes & conccdentes, ut, ſi quid juris nobis com - fecit in pedagio Bellicadri,ccLxxx. libr. Tur. per

petierat aut competebat in omnibus & ſingulis ante- cipiendas , ab ipfo D . rege vel ejus mandaco , in

dictis , lit & remaneat in perpetuum prædicto pedagio prædicto inſtantis primianni, qui incipiet

D . regi , & omnibushæredibus , & quibuſcumque in inſtante Nativitate Domini. In cujus rei teſtiino

ſucccfforibusejus, & omnibus caufam ab eodem D . niun , ligilluin meuin præſentibus litteris appoſui.

•c c
Montpellier

. 1 .

Car

1 .

ſuorum habentibus, vel etiam habituris. Supradicta MCCXLVIII. menſe Julio .

autem omnia, pronobis & hæredibus noſtris, quitta

vimus & quittamus prædicto D .regi, & omnibus

hæredibus, & ſuccefloribus ſuis, & omnibuscauſam
CCLXXVI.

habentibus ab eiſdem . Promilimus etiam , & adhuc

promittimusprædicto D . regi, præſtito ſuper Ss. Extraitde diverſes lettres du roi S. Louis.

Dei evangelia juramento , nos prædicta omnia fide

liter ,ac firmiter fervaturos, & contra in aliquo non T Udovicus D . G . Francorum rex , dilecto & fic I
An .1247;

venturos. Promittimus quoque, hæredes noſtros L deli ſuo J. deCranis, ſalutein & dilectionem : Archiv áu

prædicta omnia ſervaturos, & contra in aliquo non quatinus recepta bona ſecuritate & ſufficienti , ab domaine de
Montpellier.

venturos ; & de iis eriam omnibus firmiter obfer hominibus qui fuerunt faidici à Carcaſſona , ſuper

vandis, oneramus eoſdem , & eſſe voluntus obli- pecunia quain debent nobis perſolvere , terminis call; 3. cont:

gatos. In quorum omnium teftimonium , & perpe- ad hoc allignatis reddenda , ipſos revoceris , & de .

tuam firinitatem , præſentes litteras ligillo quo ute - conlilio dilecti & fidelis noſtri epiſcopi Carcaſſonæ ,

bamur, quando dicebamur vicecomes Biterrenlis , & Raymundi de Canelulpenlo , & aliorum pro

nec non novo higillo noftro fecimus figillari; qui- borum virorum , aliquem locum ad habitandum

bus ſigillatis, prædictum primum figillum cum allignetis eiſdem , per quein aliquod damnum live

contra ligillo , quo nunc fimiliter utebamur, feci- malum caſtro noftro & villæ Carcaſſonæ non

muscaflari , & frangi totaliter , in præfentia fæpe- poflic eyenire ; iplis hæredibus hæreditates & pol

dicti D .noftri regis , ad majorem fecuritatem om - fefliones proprias , quas ante guerram habebant &

nium prædictorum .Actum Pariſius , anno Domini poflidebant reſtituentes. Conſuetudines autem ip

MCCXLVII.menſe Octobri. Torum bonas & rationabiles eiſdein dimittatis. Ita

MA. Colbert, In N . S . & 1. T . amen . Ludovicus D . G . Franco , tamen quia pro voluntatis noſtræ arbitrio, nos live

n. 2269. & rum rex , notum facimus, quod cum dilectus & fi- hæredes noſtri eas amovere , ſeu mutare valeamus.
2275.

delis nofter Trencavellus, nobis & hæredibus 110 - Intelligimus etiam quod dicti homines eccleſiam

ſtris quittaverit jus, li quod habebat ſeu haberepo . B . M . & eccleſiam fratrum Minorum , quas deſtru .

terat , in terra vicecomitatus Biterrenlis , & in tota xerunt, debeant reficere propriis fumptibus & ex

terra quæ fuit patris ſui, fecundum quod in litteris penlis. Proditores autem quivicecomitem in burgo

dicti Trencavelli continetur , nos eidem Trenca : Carcaſſonæ introduxerunt , qui & proditionis
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noftra requiratisde, quod incipiat. quod eidem
conceflimusa nis, & c.

fuerunt principales in dicta villa,minimerevoceris : mandato D .papæ colligimandamus per totam pro

li verò contingat , quod ,ut ſupra dictum eſt , ho- vinciam ſupradictam , perlolvi faciet ; ita tamen

mines revocentur , ex parte noſtra requiratis dile . quod ſibi & prælatis dictie provinciæ concedimus .

ctum & fidelem noſtrum epiſcopum Carcaſſonæ , quod incipiat ſolutam dictæ decimæ à Maio nu

ut deemenda quam intendit petere ab eiſdem , tan - per præterito ; quod eidem concellinus, & c .

tum faciat, quod ipſi grates ſcire debeamus. Datum Ludovicus , & c. D . & F . ſuo J. dc Cranis , & c .

apud Aſnerias die Lunæ poſtcathedram S .Petri. Cum dilectus & fidelis noſter Trencavellus lator

Ludovicus, & c. dilecto & fideli ſuo J. de Cranis, præſentium , nobiſcum pacem fecerit ,mandamus

S. Carcall. & c. Super iis quæ nobis ſignificaviſtis , vobis, quatenus filios ejuſdem , quos tenetis, ſine

de Oliverio de Terminis , quod paratus eſt pro ſer- mora deliberetis eidem . Actum apud Pontilaram ,

vitio Dei , & noftro , crucem accipere, & in Terræ anno D . MCCXLVII. menſe Octobris.

ſanctæ ſubſidium proficiſci , ſciatis quod nos iſtud Ludovicus, & c. D . & F. ſuo J . de Cranis , & c.

gratum gerimus & acceptum ; vobis mandantes, Mandamus vobis , quatinusv . milites & v. baliſta

quatinus receptis ab iplo fecuritatibus, prout vo - rios equites , quos dilectus & fidelis noſter Tren

bis alias dedimus in mandatis , dicatis eidem quod cavellus ſecum ducet ad partes Jeroſolimytanas in

aſſumpto vivificæ crucis ligno , præparet talimodo, ſubſidium Terræ -lanctæ , in terram noſtram venire ,

provideat ad opus noſtrum de xx.baleſtariis bonis ,

& bene paratis ,ad denarios noſtros , pro ſervitio

fecerint, præterquam in guerra dicti Trencavelli:

ita tamen , quod ipli ablolvantur ab excommuni

per litteras noſtras mandamus. Actum Pariſius, guerræ dicti Trencavelli, Actum Pariſius, anno D .

anno D .MCCXLVI.menfe Febr. MCCXLVII. menſe Octobris.

Ludovicus, & c. dilecto & fideli ſuo J. de Cra- Ludovicus, & c. D . & F . ſuo J. de Cranis, & c.

nis , & c. Dilecta & fidelis noftra B . domina Venx Mandamus vobis , quatinusRaymundum de Tais

nobis ſignificavit, quod cum ipſa ad partes veſtras militem permittatis morari in terra noftra , G lit

accelliflèt , ut terra dilecti & fidelis noftri Philippi abſolutus, & non malefecerit nobis in guerra quam

deMonte- forti , de qua contentio fuerat inter ean movit contra nos Trencavellus quondam vicecomes

dem dominam & Guidum filium ejus ex unapar- Biterrcnſis memoratus. Actum apud Templum

te , & gentes ipſius Philippi ex altera , divideret, juxta Pariſius , anno MCCXLVII. menſe Octobri.

licut in judicio coram nobis fuerat ordinatum , Ludovicus , & c. dilecto & fideli ſuo J. de Cranis,

gentes prædicti Philippi de Monte-forti , partem & c. Trencavellus cum quo fecimusbonam pacem ,

eundem Philippum contingentem capere noluerint , nobis intimavit , quod ex parte ipſius, dilecto & fi

ea occaſione prætendentes , quodGuido filius diétæ deli noſtro comiti Fuxicommiſſa fuerunt & in cuſto

dominæ , qui partes tertæ prædictæ debebat facere, diam data quædam inſtrumenta & cartæ , per quæ

ſicutdicebatur , præfensnon erat. Unde cuin dictus poteſt haberi notitia & cognitio jurium noſtrorum ;

Guido partem ſuam , quam de dicta terra ſua habere mandamus vobis , quatinus prædicta cartas & in

debebat , eidem D . matri ſuæ quittavit coram no- ftrumenta à prædicto comite , ex parte noſtra exi

bis ; vobismandamus, quatinuscum dicta domina gatis, quatinus habitis , ipſas diligenter cuſtodiatis,

de terra prædicta partes legitimas fecerit , gentes & quid ibidem factum fuerit ſcire faciatis.

dicti Phil.moneatis,ut partem ipſius Phil. capiant. Ludovicus , & c. D . & F. ſuo J.de Cranis , & c.

Quod fi facere noluerint, vos dictam dominain , Mandamus vobis , quatinus dilecto & fideli noſtro

pro fe & filio ſuo Guidone, de parte ipfam domi- Hugoni de Arſitio latori præſentium , aſlideatis

nam & eundem filium ſuum Guid . contingente , in villa Cencenonis & in pertinentiis dictæ villæ cl.

de terra ſupradicta , in failinam ponatis. libr. terræ , taliter quod boſcus qui eſt circa villam

Ludovicus, & c. dilecto & fideli luo J. de Cranis, prædictam , qui vocatur Boſquet, ſit per pretium

& c. Cum dilectus & fidelis noſter conſanguineus in aſlıſia dictæ terræ ; ita & quod prædictus Hugo,

R . comes Tolofæ , debeat ad partes Hyſpaniæ pro - & homines ipſius eidem habeant uſagia lua in aliis

ficiſci,mandamus vobis , quatinus in terra iplius, locis dictæ villæ contiguis , ad ædificia facienda ,

vel in eis quæ ad ipſum pertinent nihil interim ad ardendum , & ad paſturas animalium ; eo no

forefaciatis ; ſed terram iplius , interim donec re- bis ſalvo , quod quotiens nobisplacuerit , dictam

dierit deffendatis & protegatis. aſiliam poſſimus commutare , & c. Actum apud

Ludovicus , & c. D . & F . ſuo J. de Cranis , & c. Vicenas , anno MCCXLVII. menſe Octobri.

Cum Oliverius de Terminis crucem allumpſerit, Ludovicus, & c. D . & F. ſuo J.de Cranis , & c.

in ſubſidium Terræ ſanctæ nobiſcum profecturus, ſignificavit nobis Goceranus de Pinos, & Bernar

quod gratum gerimus & acceptum , mandamus dus de Caracilles , milites , quod ipfi nobiſcum in

eidem , quod ipſe provideat ſibi de i v. militibus , partes venient tranſmarinas, urerque ſe quinto mi

eos ad paſſagium noſtrum ſecum paratos habeat; equitibus, bene harneliatis , & centuin pedici

& ut iplius parcatur labori, placet nobis , quod ad bus, ad talia vadia qualia noftris militibus & aliis

nos venire differat uſque prope terminum motus baliſtariis conferemus. Unde vobis mandamus,

noftri, quando propius in ejus partibus nos poterit quatinuscum bene ſecuri fueritis ab eiſdem de pa

invenire. Si tamen citius ad nos venire voluerit , ctionibus hujuſmodiadimplendis , & quod ad por

placet nobis.Unde vobis mandamus , quatinus ſi tum noſtrum Aquarum -mortuarum cum prædictis

ipſe citius venire voluerit , vos eidem falvum con - gentibus bene harneliatis venient , ad transfretan

ductum præbeatis. dun nobiſcum quando ad portum erimus ſupra

Ludovicus, & c. D . & F . ſuo J. de Cranis , le - dictum , vos m . libr. Turon . luper vadia ſua mutuò

neſcallo Carcall. & c. ſcire vos volumus, quod di- tradatis utrique. Actum Pontyſaræ , anno Domini

lectus & fidelis nofter archiepiſcopus Narbonæ , MCCXLVII. menſe Decembri.

promiſit pro fe & prælatis provinciæ , in præſentia Ludovicus , & c . D . & F . luo J. de Cranis, & c.

legati Franciæ , nobis , quod decimam quam de Mandamus vobis quatinus Guillelmo de Vintrono

domicello
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domicello dilecti conſanguinei & fidelis noſtri Ri Ludovicus, & c. dilectis ſuis magiſtro Johanni

comitis Tolofani. Terram quam dilectus & fidelis de Port canonico Atrebatenfi , & Gervaſio de Cal

nofter Hugo de Arciſio cæpit in manu noftra , ea vomonte militi , falutem & dilectionem . Manda

occaſione, quod avus dicti Guillelmi poſt mortem musvobis,quatinusdiligenter & fideliter inquiratis,

ſuain fuit ſuper hæreſi condemnatus , ficut nobis in qua ſailina erat dilectus & fidelis noſter comes

per veſtras litteras intimaftis , quæ terra movei ex Fuxenlis ſuper hæreditate ſua , & feodis militumi

parte matris ipſiusGuillelmi, ſicut dicitur, tradatis ſuorum , quando venit ad ſervitium noftrum ; ſuper

& deliberetis eidem , nonobſtante condemnatione quibus dicit idem comes , ſe & homines ſuos per

prædictiavi ſuis & fi aliqua fortericia ſit in terra dilectum & fidelem confanguineum noſtrum co

prædicta , illam fortericiam in manu noſtra tenea - mitem Tolofæ , & gentes ſuas fpoliatos fuiſſe. Item

tis, donec aliud ſuper hoc deđerimus in mandatis. inquiratis , quæ damna & maleficia idem comes

Actum apud Meledunum , anno D . MCCXLVII. Tolofæ & gentes ſuæ fecerunt dicto comitiFuxen

menſe Januarii. ſi , & terræ ſuæ , & hominibus ſuis poſt pacem fa

Ludovicus , & c . D . & F. ſuo J. de Cranis ſenef- ctam Lorriaci , inter nos & dictum comitem To

callo Carcall. & R .deCaneſuſpenſo , ſalutem & di- lofæ , & fimiliter inquiratis quæ damna & maleficià

lectionem . Dedit nobis intelligi Guill. de Montel- dictus comesFuxenlis , & gentes ſuæ fecerunt dicto

quiu miles , quod quinra pars caſtri de Termes , & comiti Tolofæ , terræ ſuæ , & hominibus ſuis poſt

etiam totius terræ de Termenelio pertinetad ipſum . dictam pacem apud Lorriacum factam . Diem verò

Seneſcalle, vobis mandamus luper ea inquiratis di- & locum competentem & idoneum dictis comi

ligenter in veritate , & ea nobis ſcire faciatis. tibus allignetis, & ſcire faciatis ad dictam inque

Ludovicus, & c. D . & F . ſuo J.de Cranis ſenel- ſtam faciendam . In præſentia verò partium juretis ,

callo Carcall. & c.Mandamusvobis , quatinuscaſtra ſuper SS. Dei evangelia , quod diētam inqueſtam

quæ in manu noſtra teneris; videlicet Penam , Pueg- bene & fideliter facietis , ita pro una parte , ſicuc

cellum ,Najac , & Laurac , dilecto & fideli noftro pro altera. Si verò altera partiuin ad dictam diem

conſanguineo R . comiti Toloſano , vel certo ejus & locum non veniat , vel ſufficienter mittat , ad

mandato , quod prælentes litteras deferenti ,delibe- recipiendam & videndam dictam inqueſtam , nihil

retis : victualia autem , armaturas, & alia quæ in ominus ad dictam inqueſtam faciendam proceda

dictis caſtris habeinus, apud Carcaſſonam deferritis, & dictum juramentum in præſentia aliquorum

faciatis , & ad opusnoſtrum bene conſervari. Actum proborum virorum fidelium noſtrorum faciatis ; &

apud Meledunum , anno D . MCCXLVI . menſe quod per dictam inqueſtam inveneritis , dicatis ex

Febr. parte noſtra dictis comitibus, quod illud line dila

tione deliberent & faciant deliberari. Quod fi facere

noluerint, vos illud faciatis , & præſentes eatis ad

CCLXXVII. loca in quibus per prædictam inqueſtain prædictos

comites debetis ponere in laiſinam ; & fi aliquis de

Lettres du roi S . Louis , ſur les differends vobis in hoc violentiam patiatur , vos illud nobis

qui étoient entre le comte de ſine moræ diſpendio intimare curetis. Dicto verò

@ le comte de Foix : comici Tolofæ , ex partenoſtra dicatis , quod facra

nientum militum de Savarduno quitter & remit

AN . I247 . N Óbili viro D . Rogerio D . G . comitiFuxenſi,

Ch .de Foix, W J. de Cranis miles ſenecallus Carcaſſonæ & Actum apud Pontiſaram , anno Domini MCCXLVII.

caille 20 . & Biterris , ſalutem & dilectionem cum honore.No menſe Decembris.

veritis nos litteras D . regis Franciæ claulas rece
ite

piſle in hunc modum .

Ludovicus Dei gratia Franciæ rex , dilectis &
CCLXXVIII

fidelibus ſuis J. de Cranis feneſcallo Carcaſſonæ ,

& R . deCaneluſpenſo , falutem & dilectionem . Dié Lettre du ſénéchal de Béaucaire à celui

lectus canſanguineus & fidelis noſter , Raymundus de Carcaſſonne, touchant la ferme

comes Tolofanus, nobis dedit intelligi , quod cum des bailliages.
ipſe ad nos demandato noſtro venire deberet, vos

ad inqueſtam faciendam ſuper contentionibus quæ M O bili viro D . J. de Cranis ſeneſcallo Carcal An. 247

ſunt inter ipſuin , & dilectum & fidelem noſtrum IV lonæ , Odardus de Villaribusſeneſcallus Bel- Archives du
domaine de

comitem Fuxenſem procelliſtis : & quia nolumus licadri & Nemauſi, ſalutem & ſinceram dilectio - M- Montpel. ſen .

quod aliquid teneat, quod ſuper hoc factın fuit , nem . Mandatum à D . rege ſuſceptum , de ſignifi- de Carc. en

poſtquam dictus comes Tololæ tempus arripuerit cando vobismodo, ſecundum quem poſſefliones D .

veniendi ad nosdemandato noſtro , vobismanda- regis ad firmam concedimus, effectu prompto &

mus, quatenus iterato ſuper illo negotio proceda- debito exequentes, nobilitati veſtræ duximusde

tis; & li partes conſentiant, quod vos aliquem pro - clarandum , quod cum ſeneſcallia noſtra per plu

bum virum , epiſcopum vel alium de partibus illis res ballivos fit diviſa , juriſdictionem & redditus

vobiſcum vocetis ad faciendam dictam inqueſtam , cujuſliber balliviæ ad annuin illi concedimus , qui

illud benè placet nobis ; & fi in hoc conſentire no- plus offert ; dummodo non ſit perſona ſui vilitate

luerint, vos duo nihilominusſuper hoc procedatis, vel culpa meritò non admittenda : & tenetur cui

prout vobis dedimus in mandatis , & eam inque conceditur pretium ſolvere per quatuor tempora ,

Itam factam ſub ſigillis veſtris clauſain ad nos fide- videlicet in Natali quartam partem , in Annuncia

liter remittatis. Darum apud Gonnellam , die Ve tione quartam partem , in nativitate S. J. B . qnar

neris in feſto cathedræ ſancti Petri.

37 .

tain partem , & in feſto S .Michaëlis reſiduam quar

Unde nobilitati veſtræ ſcire facimus , quod in tam partem ; de quo attendendo recepimus à quo

dicto negotio nos oportet procedere , ſicut in man libet ſufficientem fidejuſſoriam cautionem . Expen

dato continetur antedicto . Datum Carcaſſonæ , fæ cauſarum , quas ſub talium , quos vicarios ap

anno D . ACCXLVII. die Martispoſt Paſcha. pellamus , examine agitantur , eorum ſunt ; &

Tome 112.

8 . conc.
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emenda quælibet uſque adxxx. fol. Si autem ſum - ficut venerabilium fratrum noſtroruin archiepil

mam emenda ſol. x x x . exceflerit, D . regi quidquid copi Narbonenſis & fuffraganeorum ejus litteræ ,

ultra perceperit applicatur. Et ſi contingat vicarios mærore non vacuæ , nobis exhibitæ continebant,

delinquere ,vel excedere in aliquo, animadverſione cùm vos pro negotio fidei & orthodoxæ religionis

velpænacondigna procedimus contra eos.Caufæli- augmento convenifletis in unum , quidam filii Be

noftram audientiam deferuntur. Præſtant quoque & curſore veftris , non line proditionis nota , gla

vicarii juramentum in principio , de juſtitia cuilibet dio miſerabiliter interemptis , libros inquiſitionis

exhibenda , & de juribus D . regis in integrum con - quos penes ipſum clericuin invenerunt, ubi hære

ſervandis. Pedagia quoquead firmam ſimilitercon - ticorum confeſſiones & nomina conſcripta fuerant,

cedimus, non iplis vicariis, ſed perſonis aliis eodem ignis incendio , præſumptione dampnabili , depu

modo ; illo tamen obſervato , quod de emendis quæ tarunt; ut per hoc nominum & actuum ipforum

occaſione pedagiorum contingunt,emptores peda- hæreticorum deperiret memoria , quam vobis ſcri

giorum nihil percipiunt, ſed tales emendæ D . regi pturæ ſuffragium , cùm erat expediens, offerebat.

penitus applicantur. Si autem à die incepri officii , Cùm igitur propter turbationem hujulmodi , quæ

inframenſem , in ballivia vel pedagio , contingit ali- interdum in lignum virtutis bonis votis objicitur,

quid ſecundo , & pofthunc alium tertio , tantum plus non debeatram falubre negocium retardari , diſcre

offerri , quod ideo ad balliviam vel pedagium ipſe tionem veſtram rogamus, monemus & hortamur

admittatur, illius plurismedietas D . regi accreſcit : ' attente , per apoſtolica vobis ſcripta præcipiendo

alia verò ejus efficitur , qui ſecundo uti poterat mandantes , quatinus affumpto fortitudinis ſpiritu ,

officiis fupradictis. Elaplo verò dicto menle , ali- eò ferventius & efficacius in dicto negotio , juxta

quis pluris offerens non auditur. Datum apud Ru- traditam vobis formam , cum omni diligentiæ &

pein -mauram , die Dominica ad tres ſeptimanas cautelæ ſtudio procedaris , quò magishæreticorum

Pentecoſtes. rabies in eiſdem partibus invaleſcit ; & convocantes

ad vos de novo , tam confeſſos quam non confel

ſos de hæretica pravitate , ſive eis ſuper hoc , ſive

CCLXXIX.
non , à vobis pænitentiæ ſint injunctæ , ipſos ad

exprimendam veritatem , tam de ſe quam de aliis

Lettres du pape Innocent IV . touchant ſuſpectis de hæreſi compellatis ; ita quod fi aliqui

PInquiſition . ex eis reperti fuerint ſuppreflifle in aliquo verita

tem , ſeu tamquam canes rediiſle ad vomitum , in

| Nnocentius epiſcopus, & c . Albienſi epiſcopo, lam digni omni gratia penitushabeantur, nonobſtan

47 . I lutem , & c.Ut catholicæ fidei negorium , quod tibusaliquibus litteris ſeu indulgentiis quibuſcum
Arch . de l'in

quiſitition de autoritate ordinaria in tua civitate & diveceſi fideli- que perſonis conceſſis , feu etiam concedendis ,

Cascallonnc. ter geris , in tuis manibus, auctore domino , prof- quæ de præmiſlis litteris plenam non fecerintmen

pere dirigatur ; fraternitati tuæ præſentium aucto - tionem , ſcu ſi aliqui labe tanti criminis infamari ,

titate concedimus, ut illos tuæ civitatis & diæce in fraudem crucem fuſceperint , vel in futurum

ſis, qui propter hæreſim meruerunt carceri man- alſument, ut veſtrum polline ſuper hoc judicium

ciparì , li per intervalla ipſorum , cum probanda declinare. Datum Lugduni xi.non. Febr. pontifi

ſint ſemper evidentia lignapænitentiæ , apparuerint catusnoftri ann . v.

in eiſdem , quæ ad pænitentiam moveant, te , vel Innocentius, & c. Venerabili fratri epiſcopo Agen

inquiſitores ſuper hoc deputatos à nobis , & volue- nenſi ſalutem , & c. dilecti filii nobilis viri comitis

rint bonam fatiſdationem præſtare, quod injun - Toloſaniprecibus inclinati , venerabili fratrinoftro

ctas ſibi pro poſle faciantpænitentias , fidem ſerva - Auxitanenli archiepiſcopo duximus committen

bunt catholicam & deffendent; impugnando pro dum , ut cùm agentes in terra prædicti comitis ad

viribus & proſequendo ,accuſando etiam , capiendo tempus injunctam pænitentiam pro hæreſi muro

hæreticos& credentes , & receptatores eorum , nec clauli exiſtant, & alii crucem in lignum pæniten

non & illos qui fugerunt de carcere, li fponte redire tiæ ferre ad tempus ſimiliter teneantur , ſi tales vel

voluerint ad eumdem , poſtquam ibidem fuerint, lent ſignum crucis aſſumere , ac in Terræ -ſanctæ

juxta tuum & eorundein inquiſitorum arbitrium ſubſidium perſonaliter proficiſci, poſſet idem archi

commorati ,modo fimili de ipſorum inquiſitorum epiſcopus hujus pænitentias in dictum ſubſidium

confilio valeas libcrare , lata in ipſorum liberatione commutare : ſed cum inquiſitores pro majori parte

contraipſos ſententia. Quod ſi levieriam argumento in talium condemnatione, edicto verbo perpetuo

poterit comperiri eos à fide de cetero deviare, ſine ſuper injunctis pænitentiis relaxandis & minuendis

miſericordia , pæna debita puniantur , ac ſuper tibi retinuerint poteftatem , & idein archiepiſcopus hu

poteftate retenta , ut ſi tu vel inquiſitores prædicti jus executionimandati non valeat cominodè inter

videritisnegotio fideiexpedire, ſinenova etiam ſen- elle , fraternitati tuæ diſtrictè præcipiendo manda

tentia poflitis ad carcerem reducere ſupradictos. mus, quatenus ſuper dictis poenitentiis ad tempus

Datum Lugduni iv. nonas Decembris pontificatus injunctis , ſecundum continentiam litterarum ad

noſtri , anno v . ipſum archiepiſcopum directarum , procedere non

Innocentius, & c. dilectis filiis fratribus inquiſi- obmittas:de aliis verò quiad crucem vel ad carcerem

toribus hæreticæ pravitatis in provincia Narbonenſi, pro hæretica pravitate ſunt perpetuo condemnati,

ſalutem ,& c.Sperabamushactenus,imocredebamus poteſtate ſuper liberatione ipſorum inquiſitoribus

ficeretur ex azymis , expurgato fermento hæreticæ quos de taliter condemnatis inveneris, cum epiſcopi

conciſionis immunis , quam olim errorismacula in

illis partibus notabiliter inquinavit. Sed ecce , quod

dolentes referimus, ſpes noſtra concepta decipitur,

& ipſa credulitas firmitate debita vacuatur, quia ,

cordia dignos, prout in ſimilibus, ſecundum eviden

tia pænitentiæ figna , poſt aliquod tempus libe

rando à carcere vel à cruce , eiſdem conſueverit mi

fereri , admittere valeas, de prædictorum confilio
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ad crucem ultra marinam , ſicut de condemnatis tibus fuis ; ita ut penes quemlibet jas tertiæ partis

ad tempus ſuperius eſt expreflum . Datum Lugduni præfaræ monetæ tantum remaneat, & fuam tertiam

11. kal.Maii , P .noſtri anno v.

Innocentius , & c . Venerabili fratri cpiſcopo quod prædicta moneta currat & recipiatur commu

Agennenli , & c. Dilectus filius nobilis vir comes niter ab omnibus in civitate Albienfi , & in omni

Tolofanusnobis humiliter ſupplicavit , ut cum pro - bus terris & diæcelibus Albienſi , Ruthenenſi, &

pter minus lencum & remillum in terra ſua contra Caturcenſi conftitutis , ad eorum dominium qua

hæreticos proceſlum hactenus,habituin , contra litercumque pertinentibus,mediate velimmediate ,

quan plurimos hæreticos, & in hæreſim relapſos , & quod eam recipi faciant communiter ab omnibus

tam vivos quam mortuos, condemnatio ſit negle- hominibus illarum terrarum , tamquam propria

eta , quod de terra illa non ſolum macula hæreticæ monetam eorum . Convenerunt præterea , quod

pravitatis , ſed infamia radicitus deleatur,remedium prædictamoneta cudetur & fabricetur , quocunque

feſtinatum & congruum apponere curaremus; cu - cam cudi vel fabricari contigerit, in Caſtro-novo

pientes igitur juxta officii noſtri debitum hujus de Bonafos, & non alibi , ( quod caſtrum Sicardus

periculis quæ dampnationem inducunt prompris Alamanni tener in feudum à D . comite , D . comes

remediisobviare , per quæ poflit peſtis tanti crimi- tenet in feudum dominium di&ti caſtrià D . epiſcopo

nis extirpari , præfertim cum dicatur tam fines illo - Albienſi ) niſi forfan de ipla moneta in alio loco fa

rum , quam quædam loca vicina quoſdam hæreticos . bricanda , ipſos tres ex cauila contingeret concorda

de extra'reispartibus venientes fubintraſſe denovo , re. Quod autem omnia & fingula prædicta coin

per quoshæreſis ibidem pro magna parte purgata pleancur & obſerventur , & c . Acta fuerunthæc To

repullulat , ac errore ſolito recidivat , ac per hoc lofæ in caſtro Narbonenſi , XI. kal. Julii anno , D .

propofitum dicti coinitis pium & providum in MCCXLVIII. Teftes fueruntad hæc vocati & roga

præcipiendo mandamus, quatinusomnimora, oc- cius Altoaudus cancellarius dicti D . conitis Tolola

caſione ac dilatione poſtpolitis, debita inquilicione ni, Jordanus de Lantari, Berengarius archidia

præmiſla , contra quoſcumque hæreticos , & in conus Albienſis , Arnaldus Bertrandus , magiſter

perfidiam ipſos relapſos , tam vivos quam mor- Willelmus de Vauro , PetrusLaurenciusde Burgo ,

tuos , infra fines terræ ipfius comitis compertos, BernardusGaita-podius , & c.

confilio epiſcopi diæcelis & inquiſitorum loci fu

pcr hoc habito , illis etiam quorum intereſt evoca
CCLXXXI.

tis, ſententialiter , prout negocio fidei expedit , pro

cedere non obiittas, provilo quod contra formam Echange entre le Roi e Bremond de

inquiſitoribus jamdudum à S . A . ſuper hoc tradi Sommieres.

tam nihil attemptari contingat , & quod præmilla

temporalibusdominis locorum in quibus hoc con INN. S . & I. T . amen. Ludovicus D . G . Fran - A

tinget fieri, nuntientur. Datum Lugduni 111.kal. I corum rex , notum facimus, quod promedietate Archives du

Maii P . noftri , anno v . ville de Sumidrio quam petebat à nobis Bremon - marq. d'Au

bays.

dus de Sumidrio , dicens eam ad fe jure hæredita

rio pertinere, & pro turre ejuſdem caftri quam

CCLXXX. Peregrino Latinario quondam (eneſcallo noftro Bel

licadricommodaverat , ut dicebat ; nec non & pro

Accord entre le comte de Toulouſe , l'évên reſidua medietate ejuſdein villæ , quam dicebat à

que d ' Albi, Sicard d ' Alaman , patre ſuo fuille olim Petro Bremondipignori obli

touchantla monnoye d ' Albi.
gatam ; iterum pro iis quæ habet in caſtro de Cal

berta , & pertinentiis ejuſdem , pro man.is etiam

An.1248. M anifeſtum ſit, & c. quod D .Raymundus D . G . quæ habebat in caſtro & in valle de Calberta ; qux

Tréf. desch. WV1comes Toloſa , inarchio Provinciæ , filius omnia idem Bremondus nobis & hæredibus noſtris
Toulouſe , ſac

quondam D . reginæ Johannæ , & D . Durandus ea - relignavit & quitravit in perpetuum , dedimus &
5 . n . 62.

dem gratia epilcopus Albienfis, & Sicardus Ala - conceffimus eidem Bremondo , & hæredibus ſuis

manni, ſupermonera Raymundenſium Albienſium , in perpetuum , in permutationem & cfcambium

in qua dicebant ſe jus habere, dubitatio inter ipſos prædictorum , caſtrum de Caſlario cun pertinentiis

fuit fuborta , quia de juribus fingulorum , videlicet ejuſdein caftri , ſicut idemn caftruin cum ejus perti.

quantum juris quilibet eorum haberet in dicta mo- nentiis tenebamus. Quod ut perpetuæ ſtabilitatis

neta non plenè conſtabat. Ipſi verò de cominuni robur obrincat , præſentem paginam figilli noſtri

conſenſu , ac de ſua & mera ſpontanea voluntate , auctoritate , & regii nominis caractere inferius

ſuper ipſa moneta , lic amicabiliter convenerunt. · annotato , fecimus communiri. Actum apud Aquas

Actum eſt fi quidem inter eos , quod dictus D . co- mortuas, anno I. D .MCCXLVIII.menle Auguſto ,

mes, & ſucceſſores ſuihabeant pleno jure & in per- regni verò noftrixxII. altantibus in palatio noſtro

petuum tertiam partem in prædictamoneta, & in quorum nomina ſuppoſita ſunt & ſigna, dapifero

que ex ipſa moneta provenientibus; & dictus D . S . Iinberti conſtabularii , data vacante cancellaria .

cpiſcopus , & ſuccellores ſui habeant eodem modo

pleno jure & in perpetuum tertiam partem in præ : CCLXXXII.

dicta moneta & in omnibus redditibus ſeu proven

tibus qualitercumque ex ipſa moneta provenienti- Charte de RaymondVII. comte de Tous

bus: & aliam tertiam partem Sicardus tenet in feu - louſe, en faveurdes habitansdeGaillac.

dum à D .cpiſcopo ſupradicto . Si quis autem plus

juris aliquis coruin in dicta moneta habebat , vel ATOverint , & c .quod R . Dei gratia comes To- Ā

habere debebat ultra tertiarn partem , totum illud I V lofæ , marchio Provinciæ , promittimus per Hôtel de ville

donavit , & concefiit & remiſit aliis duobus conſor- nos & per omnes ſucceſſores noſtros, burgenlibus, deGaillac.

Tome 111 Gg ij
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& toti univerfitati villæ & burgi Galliaci , præfenti- liftis , & quia ſuper conventionibus complendis &

bus & futuris , quod ipſos & omnes ſucceſſores eo - obſervandis quas nobis feciftis obligaftis nobisom

rum in perpetuum , infra burgum & villam Galliaci, nia bona veſtra , & quia terram quam à nobis te .

& extra , in cunctis locis , tenebimus in illis liber - netis in feodum authoritate domini volumus recu

tatibus & bonis conſuetudinibus , in quibus ipſos, perare , diſcretioni veſtræ diſtricte præcipiendo

& anteceſſores noſtri & nos tenuimus temporibus mandamus, quatenus caſtrum de Alto -villari , &

retroactis ; profitentes & recognoſcentes , quod in totam aliam terram quam à nobistenetis in feodum ,

burgenlbus & hominibus Galliaci ſupradictis , uni- vilis præſentibus,reſtituatis, & eam nobis reſtituere

verſáliter yel ſingulariter , quiſtam , talliam ,velmu- nullatenus obmittatis. Ad hujus autem perpetuam

tuum non habemus, niſi ipſi talliam nobis vellent memoriam , & c .Datuin Agenni 11 . idus Junii.

dare , vel mutuum facere de eorum ſpontanea vo - Sane mandatum hujuſmodi, ſalva reverentia ve

lunrate. In cujusrei teſtimonium & majorem firmi- ftra , injuriolum nobis & injuftum , ex qualibet ſui

tarem , præſentes litteras fccimus figilli noſtrimu- parte videtur ; tum quia non fumus convicti de

nimine communiri.Dacum apud inſulam in Veneil- aliquo crimine vel confelli ,nec fpecificatur crimen

ſino yun .Kal.Sept.anno D .MCCXLVIII. vel commiſſum , licet ſit maxima differentia inter

delicta publica & privata , & circa ea pænæ variæ ,

CCLXXXIII.
pro diverſitate , lint injunctæ . Item circa hoc quod

dicitur de obligatione, injuftum eſt mandatum ;

Hommage de Loup de Foix & de son fils cum non liqueat utrum obligatio fuerit pura vel

à Kaymond VII. comte de Toulouſe. conditionalis, fi obligatio fuerit; nec circa eam ,fi

ſit , non appareat eſſe in culpa velmora ,nec in hy

^ Overint, & c. quod D . R . D . G . comes To. pothecaria actione , ſicutnec in aliis , litenon con

An.1249. I lofæ , M . Provinciæ , deſuamera & fpontanea teſtata . .. ſervitia fevi poſſit, illud leviter tranſeun

Tréf. des cho voluntate , & c. reddidit & reſtituit , & c. Lupo de do , quod nemo poteſt in cauſa propria eſle judex .
Toulouſe, fac.

7 . n . 40. ** Fuxo , & Rogerio Yſarno filio fuo , & hæredibus & Adhuc circa illud quod dicitur , quod jure dominii

ſucceſſoribus ſuis, & ordinio eorum , omnia jura ſua, caftrum de Alto -villari, & totam aliam terram quam

& alia univerſa quæ dictusLupus ratione dominii , à vobis habemus in feodum , vultis recuperare, reſ

velalio modo , tempore quo D .Lodoicus claræ me- pondendo dicimus, quod in eis quæ de veſtro feodo

melius & plenius habebat, tenebat & pollidebat uſurpamus, nec veſtram civilem poſſeſſionem inter

in caſtro Fani-jovis , ſcilicet infra dictum caſtrum , vertimus ; & ſic reſtitutioni.. . non eft locus, nec

vel extra in ejustenemento , & c. Etibidem dictiLu - pro veſtro libito voluntatis jusnoſtrum ſive domi

pus & RogeriusYlarni filius ejus pro omnibus præ - niuin utile , quod non credimus, velletis à nobis

dictis , per ſe & per omnes hæredes & luccellores penitus abdicare. Item litteras veſtras alias recepi

luos, & per eorum ordinium , eidem D . comiti mus in huncmodum . '

homagium ligium & fidelitatem ,præſtiro ei oſculo R . D .G . & c.Quoniam nobilem virum , fidelem

fidei , & ab eodem recepto , flexis genibus & jun - noſtruin , G . de Armanaco , quem captum teneris,

ctis feceruntmanibushomagium ; & præſtito ei lu - à caprione veſtra liberare volumus, ſicut jure noſtri

per fancta Dei cyangelia juramento , auxilium & dominii poſſumus & debemus , deſcretioni veſtræ

valentiam contra omnesmundi viventes, eidem D . diſtrictè præcipiendo inandamus, quatenus dictum

coiniti , & hæredibus & ſucceſſoribusſuismandave- G . liberum & abſolutum nobis , vilis litteris præ

runt, & pariter promiſerunt. Acta ſunthæc ita & fentibus, tranſmittatis. Ad hujus autem rei, & c.

concella Toloſæ , in caſtro Narbonenſi, x111. die Datum ut ſupra.

exitusmenſisMartii , regante Ludovico Francorum Ad hæc dicimus, hujuſmodimandatuin injuſtum

rege, & eodem D . R . Toloſano comite , & Ray - cxiſtere , tum quia habemus dominum in multis &

mundo epiſcopo ,anno ab I. D .MCCXLVIII. Teſtes majoribuspoſſeſſionibus noſtris , D . regem Angli

dus Alamanni, BerengariusdePromilhaco vicarius lun injuſtum movebat , & in feodo D . regis Angliæ

Tolofæ , W .Raymundusde Pis dominusCayimon - fuit captus, & adhuc captus detinetur ibidem ,

tis , Guillabertus deMonte-alto , Mancipius & Pe- & . . . nobis pecunia data D . regi Angliæ , quod

trus de Toloſa fratres, W . de Roaxio & Bertrandus dictus captus non exeat manus noſtras , donec de

fratres , Raymundus de Cantelio , Ademarius de commiflo & guerra quam movebar in feodo dicti

Miromonte , Jordanus de Lillaco , Ademarius de regis , ſatisfecerit competenter. Et fic forum ve

Galdino , Ugo de Anduſia , Bertrandus de Villa - ftrum vel judicium non videtur iſta pctitio aliquate

nova ,& Petrus de Avilaco , & PonciusdeVilla-muro , nus pertinere; & fi pertineret ,non vocatis partibus

Ademariusde Alta-Rippa filiusGuillaberrideMon - . talia præcipere minime debuiſtis.Unde propter ini

te- alto , R . W . de Eſſucio, & ego Bernardus Ayme- quum in antedatis utriuſque litteræ , & quia in

ricus publicus Toloſæ notarius, & c . tempeſtiva citationenos peremptoriè vocaviſtis, ad

ſpatiuin vui. dierum , contra normain & conſue

CCLXXXIV.
tudinem curiæ laicalis ,ad D .regem Franciæ , & ad

curiam ejus in ſcripris appellamus ; in his vel circa

Appel au Roi par le vicomte de Lomagne hæc quæ de feodo ejus exiſtunt, ejuſdem prote

des griefs qu 'il avoit contre le comte ctioni ſupponendo nos & noftra, perhanc præſen -,

de Toulouſe. .
tem litteram , ſigillo noftro fignatam ,cujustranſcrip

tum per alphabetum diviſum , ad perpetuam rei

An. 1249. R
D Everendo D . R . Dei gratia C . Tololæ , M . Pro- memoriam duximus retinendum ; inſtanter à vobisEveicigoDill . De

Trél. desch . Il vinciæ , A . Ottonis vicecomes Leomaniæ , ſa- petentes apoſtolos nobis dari per præſentem litter

du Roi . Tou lutem in eo qui eſt omnium vera falus. Litteras ve - ram , & per R . clericum , quem ad præmilla mit

ſtras recepimus fub hac forma. timus peragenda. Datum & actum kal. Julii, anno

R . D . G . & c. Quia contra nos indebite commi- gratiæ MCCXLIX.

louce fac. 4 .

. 65 .
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dus Sartor. Item conſules de Vauro , Ponerius de

CCLXXX V.
Tanlato , Ademarus de Ponte-Labizio , Petrus de

Belaval, & W . Clericus. Item conlulesdeLauraco ,

Astes du ferment de fidélité prêté par les Petrus Bertrandus, Aymericus Lobera. Item con

villes , les barons & les chevaliers du fules Fani-jovis, Guarinus, & PetrusGuarinus. Item

comtédeToulouſe, & c.au comte Alfonſo conſules Verduni ,PetrusdeMonte-cocino , Vita

do à Jeanne ſa femme.
lis de Seteſio , Perrus de Lucas , R . de Cavals. Item

conſules de Rivis, R . de Extiliis, Amiguamis, Arnal

NTOverint, & c. quod anno DominiMCCXLIX. dus de Faya , & Rogerius de Sicanis milites. Item

An. 1249. I . die menſis Decembris , viri nobiles DD . conſules de Villa-muro , Vitalis Faber , W .deMail

du Roi, Tou: Guido & Herveus de Caproſia , fratres, & Philip - haco milites , & Poncius Guarraldus. Item conſu

louſe fác. 4. pus Pictavenſis eccleſiæ theſaurarius, milli à D . les de Monte-ferrando , W . Guotbertus, Petrus
3 . 71.

Blancha ſereniſſima Francorum regina ad partes Hugo. Item conſules caltri Sarraceni, W . de

Tololanas , pro ſailienda & recipienda rerra D . R . Baredge, Stephanus Grimoardi, R . Foraudi, R .

comitis Tololani, nomine D . Alfonfi illuſtris co- de Villa-Dei, PetrusGrimoardi, R . Dagra , & Odo

mitis Tololæ & Pictaviæ ,marchionis Provinciæ , de Baredge, Item diæcelis Albienfis , Poncius-Ame

& pro recipiendis juramentis fidelitatis à baroni- lius de Cauſaco , Petrus R . & Jordanus de Raba

bus , militibus, & aliis hominibusterræ prædictæ , ſtens fratres, R . de Braco , Geraldus Petri de Ca

lectis litteris D . reginæ publicè in aula caſtri Nar- daloinh , Petrus Bernardi de Cauſaco , Bertrandus

bonenfis , coram multis baronibus, & aliis nobili filius Bertrandi fratris quondam dicti D . comitis

bus , & aliis tam clericis quam laicis , receperunt Toloſani, BernardusdeMonte-Eſquivo. Item con

juramentum D . Bernardi comitis Convenarum in ſules & probi homines Galliaci ,Mancipius, Petrus

hac forma jurantis. Ego Bernardus comes Conve- Sicardi, Bernardus Benedictus, W . Sicardi, Ber

naruin fidelis ero D . Alfonſo comiti Toloſz & Pi- trandus de Gailliaco , R . W . Bita , Petrus de Gail

ctaviæ ,marchioniProvinciæ , & filiis communibus liaco , W . Ato de Gailliaco , Bernardus Vitalis , W .

iplius, & D . Johannæ uxoris {uæ , filiæ quondam Maurini, & Bernardus Folcaudi. Jtem confules In

Ď . R . comitis Toloſani, & eorum vitam & mem - ſulx Albienfis , Petrus Atonis , Bernardus Bonuis

bra , ſenhoriam , & jura , & eos qui pro eis corum homo, Ademarus Tamainh , & W . Amelii. Item

terram tenebunt, totis viribus bona fide ſalvabo ; conſules Caftri-novi deMonte-mirailho, Augerius

ſalvo jure D . regis Francorum , & hæredum ſuo deAvelanis, S.deRiguailh . Item conſules de Raba.

rum , ſecundum formam pacis factæ Pariſiusinter D . ſtens , R . Bertrandus de la Thaoſca, Bernardus de

regem Francorum , & dictum D . R . comitem Tolo Luganno , & Bernardus Ferrarius. Item conſules &

fanum : ficine Deus adjuvet , & hæc fancta Chriſti probi homines Corduæ, Brandonus, R . Pelicerius,

evangelia quæ propria manu tango. In eadem au Benedictus Molinerius , BertrandusRoca milites ,

tem formajuraverunt omnes barones,milites,con- R . Arquinius, & Bernardusde S. Amancio . Acta

ſules, & probihomines infra ſcripti ; videlicet Sicar - ſunt haec Tololæ , in aula caſtriNarbonentis , in pre

dus deMonte -alto , Jordanus de Inſula de Saillaco , ſencia & reſtiinonio venerabilium patrum DD . G .

Bernardus Ameliusde Palheriis,SicardusAlamanni, Dei gratia Narbonenſis archiepiſcopi, & R . Tolo

Bernardus deMonte-acuto ,Guilabertus de Monte- ſani, G . Agennenfis, & Convenarum epiſcoporum ,

acuto ,Guillelmus Arnaldusde Biran pro D . Sygnin & R . Toloſane ſedis præpoliti , & nobilis viri D .

comitiſſa Aſtaracenſi, & in anima iplius ,Rogerius Amalrici vicecomicis & domini Narbonæ , Poncii

de Monte -alto , Bernardus de Bello -monte ,R . de Aſtoaudi cancellariidicti D . Alfonſicomitis Tolofa ,

Alfario , Iſarnus de S.Paulo , Rogerius de Tercia- Guidonis Fulcodii, inagiſtri Guillelmide Podio

co , Ilarnus- Jordanus de Inſula , R . Jordanus de Laurentio ,magiſtri R . Taloni, Guillelmi Ilarni ar

Inſula , Poncius de Villamuro , JordanusdeLan - chipreſbiterideRivis,GuillelmidePiano ſenelcalli

tario , Guillelmus Ato de Bello -monte , Bernardus Carcallonæ ,Hugonis de Arcilio , & Petri de Vici

de Miromonte , Petrus de S. Saturnino , Arnaldus nis. Itein eodem anno & menſe, juraverunt in ca

deMarcafabba filius quondam Guillelmi-Bernardi dem forma omnes barones,milites, conſules &

de Marcafabba , Arnaldus Poncius deNoerio , Ge- probihomines infra ſcripti; videlicetGuillclmusde

raldus HunaldusdeLantario , Guillelmus Bernardi Vilela , Arybertusde Deo -Pantala , Berengarius Ala

de Marcafabba, Willelmus Hunaldi, Bernardus manni, R . de Aniorto , Ademarus de Gualdino ,

Couvenarum ,Gauſbertusde Podio -Laurencio , R . Sicardus de Liſfaco , V . Jordanus de Lillaco , D .

de Turri, Bernardus de S.Michaële , kırnus Per- Odo de Inſula , domina Pincela matcr Gerardi de

nardi de Fano-jovis ,Hugo de Promilhaco vicarius Armaniaco , pro fe & pro dicto Geraldo filio fuo ,

Tolofæ , PetrusdeRovereto , Hugo deMontiliis , Odo de Francs doininus deMontirone,Odo Eſco

Bernardus Hugo de Feſta , Affizatus de S. Paulo , tus , W . deRocaforte ,Petrus de Toloſa miles To

Fortanerius Convenarum , Aymericus Convena- lofa , R . W . de Villa -muro , Bertrandus de Vece

rum ,Pictavinus dePodio -Laurcntio , Ato Audebo- riis , Petrus Laurentiusde Petra , Petrusde Podio ,

dus , Saiſlius de Podio -Laurentio , Bernardus Au- Rogerius de Aragone filius quondam Rogerii de

debaudus,Bernardusde Villa-nova de Caramanno, Aragone, P . R .Bafferi, W . Ato de Villa-muro pro

Vitalis de Villa-nova frater ejus , R . deMonte-Ca- facto Savarduni, & pro tota alia terra ſua , Bernar

prario , Bernardus de S. Martino , Willelmus de dus deManlo , R .deRocovilla , Capellos de Vece

Manſo , Arnaldus de Laurano, Arnaldus W . de riis , R . Stephanus, Ato de Francardvilla , Adu?Na

Arevinhano , W . Bernardi de S. Michaële , Bernar- fus de Terciaco , Bertrandus & R .deRocovilla fra

dus deMonte-Eſquivo , Aſlalhitus de Lantario , R . tres , Guillelmus de Caſtello -novo , & W . nepos

Decima domina de Inſula lixor quondam Petri de cjus , Petrus vicecomes Lautricenlis , RogeriusBer

Inſula , Arnaldus deMazarolis, Olricus de Curvo- nardus filius Luppi de Fuxo , Rogeriusde Alpeilo ,

rivo , Arnaldus de Felgari & W . de Felgari fra - Bonifacius de Felgario , Guido deSeveraco diæce

tres D . epiſcopi Tololani , Joannes Aurioli. Item fis Ruthenenſis , Arnaldus Fed ? , W . de Saviles ,

conſules Podii Laurentii , R . de Puteo & Geral- V . Petrus de Berencs, Poncius Ato de Caſtlucio ,
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ceriis, W .Siguinus de la Brocarfbertus, Bertran
dus genfes Tolofae de cintamus cgo & alii civa

tutusballivus, qua

Nacanalus Cathalanu
s
,Petm .confules de S. Felici .
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R .de Cominhano , BerengariusdeGailhaco , Mat- mentum , nihil amittamus ego & alii cives bur

rredus de Rabaſtens. Item conſules & probihomi- genſes Tolofe de conſuetudinibus & libertatibus

nes de Lauzerta , ArnaldusGaufbertus , Bertrandus noftris.

deRoſſer , Siguinus dela Brocda, Bernardusde Car
Forma juramenti quod faciet ballivus , conſuli

ceriis , W . de Auriaco , Bernardus de la Faurguera,
bus, civibus & burgenfibus Toloſa.

Poncius GeraldusdeMoyſiaco . Item conſules Avi

nionis diæceſis Tolofæ , R .Groſſus, R . Baudricus Ego Talis , ex parte D . Blanchæ Francorum re

& W . R . Item conſules Caramanni, Petrus de Vi- ginæ illuſtris , pro D . Alfonſo C . Tol. & Pict. conſti

traco , Arnaldus Saqueti, AymericusdeRoxiaco & tutusballivus, quandiu eidem D . reginæ placuerit

BernardusGuaſanhius. Itein confules de S . Felicio , in partibus Toloſanis, juro fuper SS . evangelia , &

AdemarusCathalanus, Petrus del Teule , Bernardus per idem juramentum proinitto vobis conſulibus,

Navarrus, PetrusEſcuderius, R .Geraldus, W .Git- civibus & burgenſibus Tololæ , quod omnesdebitas

bertus , & W . Aguaſia bajulus ſancti Felicis. Item & conſuetas libertates , & conſuetudines veſtras, ſie

conſules de Beceta , BernardusGeraldus, & Bernar- cut eas uſquemodo habuiſtis, uſque ad adventum

dus Paſlamar. Item conſules Caſtri-novide Arrio , prædicti D . noſtri A . comitis Tolofæ & Pictaviæ ,

R . Capella , & Paulus de Aurena ; & milites ejuf- fervabo fideliter , & faciam obſervari.

dem caftri, BertrandusMalpuel, Maynerius & Ol Nos verò G .miſeratione divina Narbonenlis ar

ricus de S .Gcrmano. Item conſules de S . Paulo , R . chiepiſcopus, R . epiſcopus Tolofæ , teſtificamur præ

de S. Paulo & W . LoClergs , fratres ,HuguodeSe- ſentibus litteris ,nos vidiſſe prædictas duas forinas

gureto , & W Donatus.Item BernardusMagercon - illuſtris reginæ Francorum litteris interclulas, quas

ſuldePeyruffa diæcelis Ruthenenſis. Item confules fiquidem litteras clauſas & integras vidimus, &

Villa -novæ ejuſdem dicecelis, StephanusGaunada, coram nobis & viris nobilibus Guidone & Herveo

& Geraldus Olricus. Item confules & probihomi- deCaproſia,fratribus,militibus, & Philippo eccleſiæ

nesdeMonte-Cuquo diæcelis Ruthenienſis , Paja- S. Hilarii Pictavienſis thefaurario , & multis aliis vi

nusde Rotamiles , R . Arnaldus de Bos , W . Audo- dimus aperiri.In cujusrei teſtimonium ,præſentes lit

nius , W .de Eſtivals , & W . de Villa. Item conlu - teras ligillorum noftrorum munimine fecimus ro .

les Amiliani, Alamannus, Bernardus Cabanius, Be- borari. Datum Tolofæ , anno DoininiMCCXLIX.

Tengarius Durandi, B . Benaſtrug. Item contules & die Lunæ in feſto Nicolai hiemnalis.

probi hoinines deNajaco ,Huguo Parator , Dona- Noverint, & c . quod anno D . MCCXLIX.'vir. Ibid .n. 71.

tus deNajaco , & Petrus Ademarus. Item baliſtarii idus Decembris, viri nobiles DD. Guido & Her

& ſervientes dicti D . Raymundi quondam comitis veus de Caproſia , fratres, & Philippus Pictavienſis

Toloſa , Bertrandus de Ventenaco de la Guarda , thefaurarius , miſli à D . Blancha ſereniſſima Fran

Petrus W .Malla , Betonerus, Poncius Malla Fran - coruin regina ad partes Tolofanas , pro ſaiſienda &

cigena , W . Lalemonius, Bertrandus de Monte- recipienda tcrra D .R . quondam comitis Tolofæ ,no

lauro , Petrus de Bitcrri , & R . Marredi, Poncius mine D . Alfonſi illuſtris comitis Toloſæ & Picta

Durandi, & Arnaldus de Ventenaco . Acta ſunt viæ ,marchionis Provinciæ , & pro recipiendis jura

hæc Toloſa , in eodem caſtro Narbonenſi, in præ - mentis fidelitatis à baronibus, militibus , & aliis

fentia & teſtimonio D . Willelmi de Gaes milites , hominibus terræ prædictæ , lectis litteris D .reginæ

& magiſtri R . Taloni canonici S. Capraſiii Agen - publicè in caſtro Narbonenſi coram multis baroni

nenlis. Item eodem anno & menſe , Gualtonus de bus, & aliis nobilibus, & aliis tam clericis quam

Lomanha , & Arnaldus de Rovinhano fratres , & laïcis , receperunt juramentum D . Hugonis comi

Arnaldus de Eſparveriismilites, in præſentia & te - tis Ruthenenſis in hac forma jurantis. Ego Hugo

ftimonio dictoruin D .Willelmi& magiſtriR . apud coines Ruthenenſis , fidelis ero D . Alfonſo comiti

Verdunum , in cadem forına antedictum fecerunt Toloſæ & Pictaviæ , & marchioni Provinciæ , &

juramentum . Ad hæc omnia fupra dicta , ego Ber- filiis communibus ipſius , & D . Joannæ uxoris ſuæ ,

nardus Aymericus publicus Tololæ notarius, præ - filiæ quondam D . R . comitis Toloſani, & eorum

ſeusinterfui, & mandato dictorum nuntiorum ,om - vitam & membra, ſenhoriain & jura , & eos qui

niumque ſupra ſcriptorum baronum ,militum ,con- pro eis terrain eorum tenebunt totis viribus bona

ſuluin , & alioruın proborum hominum , præfens fide ſalvabo : ſic me Deus adjuvet , & hæc ſancta

publicum ſcripſi inſtrumentum . Dei evangelia , quæ propria manu tango. In eadem

autem forina juravit nobilis vir Canilhacus. Acta
Formajura:nenti quod facient cives Tolofani.

ſunt hæc Toloſæ in caſtro Narbonenſi, in præſen

Ego Talis , juro ſuper SS . Dei evangelia , & pro tia & teſtimonio venerabilium patrum D .G . D . G .

mitto per idem juramentum , D . Alfonſo coiniti Narbonenſis archiepiſcopi, & D . R . Toloſani epil

Tolofa & Pictaviæ , & vobis talibus, nomine ip - copi , Sicardi Alamanni, Poncii Aſtoaudi cancel

fius ,me fervaturum ipfi comiti vitam , membra , larii dicti D . Alfonſi comitis Toloſani , Guidonis

honorem , fidelitatem , urbem & fuburbium Tor Fulcodii , Berengarii dePromilhaco vicarii Tolofæ ,

lofæ , & quod ipſi comiti & ſuis ero bonus, legiti- magiſtri Guillelmide Podio -Laurentio , magiſtri

mus & fidelis ; & quod in me & in meis poteſt con- Guillelini de Punctis,GuillelmidePiano ſeneſcalli

fidere & credere , fe & fua ; & quod contra hæcvel Carcallonæ,Hugonis de Arciſio , P .de Vicinis, ina

eorum aliquid nullo tempore veniam , vel aliquem giſtri R . Taloni canonici S . Capralii Agennenſis.

venire faciam , velpatiarullomodo ; ſalvo tamen & Item eodem anno & menſe juraveruntapud Verdu

conſervato dominio D .regis Franciæ , & forma pa- num in eadem forma, nobiles viri Bernardus de

cis quæ olim Pariſius facta fuit inter excellentiili- Arpajone, & Berengariusde Combreto , in præſen

mum D . Ludovicum D . G . regem Francorum , & tia & teſtimonio dičti Sicardi Alamanni, & Poncii

bonæ memoriæ R . quondam comitem Tolofæ , Altoaudi, & c. Ad hæc omnia ego Bernardus Ay

quantuin pertinet ad dominum regem & hæredes mericus, & c .

ſuos ſalva : & qua propter iſtud inftrumentum ſic præ - Noverint, & c . quod anno Domini MCCXLIX.

ftitum dicet ſtatim , ſi voluerit ille qui jurabit : dico, pridie idus Decembr. viri nobiles D .Guido & Her

proteſtor & intelligo, quod propter hujufmodi juran veus de Caproſia fratres , & Philippus Pictavenſis
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eccleſiæ theſaurarius,milli à D . Blancha ſereniſſima ex altera , recognitionem & conventionem infra

Francorum regina ad partes Tolofanas & Caturcen- ſcriptam fecerunt fibi ad invicem , in huncmodum .

ſes , pro ſaiſienda & recipienda terra D . R . quon - Recognovit enim dictus Roſtagnus, quod ipſe ad

dam comitis Tolofæ , nomine D . Alphonli illuſtris removendam omnem ſuſpicionem , ſi qua de co

comitis Tolofæ , & Pict. & marchionis Provinciæ , erat , vel efle poterat, poſtulaverat à dicto leneſcalco ,

& pro recipiendis juramentis fidelitatis à baroni- quod dirueretcaftrum S. Victoris, & clauſurain ejuſ

bus,militibus & aliis hominibus terræ prædictæ , dem caftri, & villæ , & quod ad poſtulationem iplius

lectis litteris D . reginæ publicè apud Moyſiacum , facta fuerat dirutio dicti caſtri , & clauſuræ . Reco

in aula abbatisMoyſiacenſis , coram multis baroni- gnovit etiam dictus Roſtagnus , quod prædictus

bus, & aliis nobilibus, & aliis tam clericis quam leneſcalcus reddiderat ei dictum caftrum , & quod

laicis , receperunt juramentum nobilis viri do - iple Roſtagnus de voluntate ſua propria , reddide

mini Deurde Baraſc , in hac forma juranris. Ego rat prædicto ſeneſcalco litteras patentes D . regis ,

Deurde Baraſc , fidelis ero D . Alfonſo comiti To quas habuerat ſuper dicto caftro , & quod pro

loſæ & Pictaviæ , & c. In eadem aurem forma jura - damno ſibi daro in dirutione caftri prædicti , &

veruntomnes barones ,milites , & conſules & probi clauſuræ , dictus ſencícalcus gratis , & ex mera li

homines infra ſcripci; videlicet Fortanerius deGuor- beralitate dederat & tradiderat ipſi Roſtagno ,

donio , Bertrandusde Cardalhaco , Aymericus de col. libras Turonenſes , in quibusrenunciavit ex

Guordonio ,Galhardus de Bainaco , R . de Cauſſada, ceptioninon numeratæ pecuniæ . Et ſi pro dirutione .

Huguo de la Roca , Raterius de Cauſſada , Amal- dicti caſtri, vel clauſuræ , vel aliquo alio modo ,

vinus de Peſtilhaco , Will. de Bello - forti , Wilhal- pro parte D . regis , vel ſuorum , plus damnum ei

monus de Lort civis Caturcenſis , Will. de Bala - datum fuerat, de cetero abſolvit , & quittavit D .

guerio , D . vicecomes de Calvinhaco , W .deMorf- regem , & dictum ſeneſcalcum , & c. Factum fuit

ſano,Raterius deMiromonte,ArmandusdeMonte- hoc in eccleſia Rupæmauræ , præfentibus D . R .

Lavardo, Tonditus de Monte-Lavardo , Bernar - Uticenſi epiſcopo , Alazardo priore S. Quintini ,

dusde Olmia ,GaillardusBerailh , Bosde Orgoilh , & c.

R . de Boſco , Guill. de Albaro de Orgoilli , W . Anno V . I.MCCL. XVII. kal. Maii. Ad noti- Arch. de la

Amalvinus de Luloig , R . deRancils, Bego deCa- tiam perveniat linguloruin , quod ego Radulfusdel dom . d'Aubea

lomonte, Will. de Cadeilhan. Itein conſules & Roure , bajulusGaballitanus pro illuſtriſſimo rege

probi homines Moyliaci, & c . Item confules & Franciæ , & ſeneſcallo Bellicadri , nolens alicui in

probi homines Montis-Albani, & c . Acta ſunt hæc juriam irrogare , inquiſita veritate ex teſtibus fide

apudMoyliacum , in aula abbatis Moyſiacenſis, in dignis , quod quondam venerabilis pater D . Claro

præſentia & teſtimonia venerabilis patris D . R . Dei montenfis epiſcopus , tenens locum dicti D . regis

gratia epiſcopi Tolofæ , G . Moyſiacenſis & Ilde- in vicecomitatu de Gredona , dedit & concellit

fonliMontis-Albaniabbatum , Arnaldi de Aragone domui Altibraci in perpetuum ,alodium manli Sic

prioris B . M . Deauratæ Tololæ , & nobiliuin viro - berti appellati,retento ibidem D . regiuno denario

rum Rayambaudi de Bello -joco, Jordani de Inſula , auri vocatimarbotino ; unde ego prædictus Radul

Jordani de Rabaſtencs , W . de Bouvila , & Ber- fus, cognoſcens legitimne & julte hanc donationem

trandi Roca militis ,Guill. Atonis archidiac. Villæ - eſle factam , auctoritate mihi concella à dicto D .

longæ & canonici S. Stephani Tolofæ , Poncii Aſto - rege , & à dicto ſeneſcallo , dictam donationein

audicancellariidicti D . Alfonficomitis Tolofæ , & c. ratam habeo , & c. Confiteor & recognoſco , quod

univerſa prædicta & lingula feci ego prædictus ba

julus de conſilio & allenlu Willelmi de Codolio

CCLXXXVI.
judicis generalis , Odardi de Villario ſeneſcalli Bela

licadri & Nemauli , & c . In cujus rei teſtimonium ,

Extrait de quelques Actes. huic cartæ confectæ per manum Stephani Chat

notarii D .regis in vicecomitatu de Gredona conſti

An.1250. D Miſeratione divina Albanenſis epiſcopus, in cuti bullam D . regis appoſui. Actuin apudMarojo

M .Colberr. I . parribus Provinciæ & terris circumadjacenti- lium in domoRaymundiBonal ,anno & die quo
n . 2670,

bus D .papæ vices gerens, G . Carpentoratenſis , & ſupra , & c.

F. Valionenfis , eadem miſeratione epiſcopi, uni Noverint, & c. quod nos Sicardus Alamanni Trél.desch .

verſis , & c. univeſitati veſtræ tenore præſentium in - vices gerentes illuſtris D . Alfonſi coinitis Toloſa ,

noteſcat , quod nobilis vir Roſtagnus de Sabrano , in comitatu Toloſano , de voluntate & aſſenſu ex

in noſtra præſentia conſtitutus, proponens ſe gerere prello D . Blanchæ Dei gratia reginæ Franciæ ,reſti

in firma animifixione , quod ſemper in fide & de- tuimus forciam live locum de Sauzens, cum per

votione regniFranciæ perſiſtat ; & affectans plur: tinentiis , quæ eft inter Brom & Villam -pictai ,

mum , ut dicebat , tolli de medio quidquid ſuſpic priorillæ & conventui monialium Prulhani, dia

cionis de eohabendæ elle poterat inductivum , in - ceſis Toloſanæ , & ipſarum nomine fratri Petro

ſtantiſſimerogavit virum diſcretum Odardum de Durandi ordinis Prædicatorum , curain dictæ do

Villario ſenelcallum Belliquadri & Nemauſi, ut mus in ſpiritualibus & temporalibus gerenti ; ſicut

caput caftri S . Victoris , quod efle dignoſcitur dicti eam habuerunt quandoque temporibus retroactis.

Roſtagni , & clauſuram villæ dicti loçi dirueret, Hoc enim pro ſalute animæ D . comitis Tololæ ,

vel ea dimitteret diruenda, ſicut ad debilitationem bonæ memoriæ , fieri voluit D . regina ſuperiusme

dicti loci ipſe ſeneſcallus viderit expedire : in cujus morata. Hanc autem reſtitutionein ſic facimus, re

rei teſtimonium , ligillis noſtris præſentes litteras tenta & ſervata in omnibus voluntate dicti D . co

juſlimus communiri. Datum apud S . Saturninum , mitis Alfonſi C . Tololæ , & D . Johannx comitillæ

X11. kal. Novembris anno DominiMCCXLIX. Toloſæ uxoris fuæ ; ita tamen quod quandocum

Notum ſit , & c. quod anno D . MCCXLIX. vide- que eis , vel alteri eorum placuerit , prædictam for

licet iv . kal.Febr. regnante Ludovico rege Franco - ciam ſive locum , cum dictis pertinentiis recupe

rum , Odardus de Villario ſeneſcalcus Belliquadri rare ,fine difficultate aliqua reſtituant eis , vel cui

& Nemauſiex una parte , & Roſtagnus de Sabrano mandaverint, prioriſſa & conventus ſuperiusme

Τοι

7 , n . 93
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morati, nam ſub ifta forma facimusreſtitutionem & aliorum ſapientum & bonorum virorum confi

ja!n dictam , de voluntate & aflenſu exprello D .re- lio , eaſdem univerſas & lingulas , ad agendam

ginæ ſupradictæ . Acta fuerunt hæc ita Toloſæ in condignam pænitentiam de præmiſlis , in perpe

caftro Narbonenſi , IV.die introitusmenſis Aprilis , tuum carcerein decernimus intrudendas. Quod fi

regnante Ludovico Francorum rege , & eodem D . pænitentiam prædictam eis injunctam facere con

Alfonſo Toloſano comite , & Raymundo epiſcopo , tempſerint, & mandatis noſtris obedire noluerint,

anno ab I. D .MCC L. teſtes præſentes interfuerunt ipſas velut impænitentes, perjuras , culpiſque altri

ad hoc vocari & rogati D . R . epiſcopus Toloſanus, ' ctas prioribus excommunicationis vinculo innoda

& Raymundus præpoſitus S. Stephani Toloſæ , & mus. Lata fuit hæc ſententia publicè in ecclelia

Raymundus de Dalbo , & StephanusCaraborda , & fancti Juſti Narbonæ , clero & populo convocatis ,

PonciusBerengarius qui erant de conſulibus Tolo - vint. kal. Febr. anno D .MCCL. in præſentia &

fæ , & Bernardus Guillabertus, & Bonus-Mancipius teſtimonio D . Imberti de Monte-Olivo Lacerdo

Maurandi, & c. tis , & c .

Bible

CCLXXXVII. CCLXXXVIII.

Sentence de l'archevêque de Narbonne, Promeſſe de Barral de Baux à la reine

contre des femmes accuſées del'héréſie Blanche, en faveur d' Alfonſe comte

de Toulouſe, & c. ?

AN.1250. INnomine patris , & c.Noverint, & c. quod cum [ Go Barallus dominusBaucii,non coactus , fed An.1250,

Baluze , Lan nos G . Dei gratia S . Narbonenſis eccleſiæ ar - mera & ſpontanea voluntate mea , promitto Tréf.des ch .

guedoc, n. 3. chiepiſcopus , ex juriſdictione ordinaria faceremus vobis Blanchæ D . G . ſereniſſimæ Francorum regi- Toulouſe,las ,

inquiſitionem in civitate , burgo & diæceſi Nar- næ , quod ego bona fide procurabo , & faciam toto

bonenſi , contra infectos labe hæreticæ pravitatis , poſle quod civitas Avinionenſis ſubjicier ſe D . Al

invenimus per diligentem inquiſitionem , quod fonſo comiti Toloſa & Pictaviæ , ad vitam ipſius

Garſendis uxor quondam Guillelinide Villa-rubea , D . comitis , & quod omnes redditus ad commune

de burgo Narbonæ , ficut in jure publicè con - dictæ civitatis pertinentes percipiat , dum vixerit

feſta eſt coram nobis , Valdenſes vidit & viſitayit idem comes; ſalvis tamen civibus fuis franquiſiis ,

inultociens, & in multis locis prædicantes , mo- & quod poſtmortem ejuſdem D . comitis dicta civi

S . n . 26 .

ries , & pluribus diebus Valdenſem infirmantem nem ſuæ communitatis redeat , ſine præjudicio ta

monuit & induxit utreciperet corpus Chriſti ; fuit men utriuſque partis in proprietate.Promitto etiam

Valdenſium queftrix , & nuntia, & ſervitrix ;bene- vobis ,me bona fide procuraturum , & toto poſle

fecit Valdenſibus pluries , in pleriſque comedit facturum , quod in eumdem modum civitas Arela

cum Valdenſibus in menſa eadem , poſt abjuratio - tenſis ſe ſubjiciet D . Carolo comiti Provinciæ &

nem erroris à ſe ſemel factam , & fecundo commilit Andegaviæ ; ſcilicet ad vitam ejuſdem comitis , &

à tribus annis citra omnia ſupradicta , conſtituta in quod omnes redditus ad commune dictæ civitatis

judicio celavit de præmiffis contra juramentum pertinentes, percipiat dum vixerit idem comes ;

proprium veritatem .Et Raymundauxor Bartholo - lalvie (imiliter civibus Arelatenfibus ſuis franqui

mei Barut, de jam dicto burgo Narbonæ , ſicut in ſiis , & quod poſt mortem ejuſdem D . comitis dicta

judicio publicè confeſſa eſt coram nobis , Valdenſes civitas Ārelatenſis commune ſuum recuperet , &

vidit , feu viſitavit multociens , receptavit , & c. in poſſeſſione ſuæ communitatis & plenæ juriſdi

Ad ſinum tamen S .matris E . quæ nulli claudit gre - ctionis redeat , in qua erit tempore quo ſe illi ſubji

mium redeunti, prout alleruntde corde bono , & ciet, fine præjudicio tamen utriuſque partis in pro

fide non ficta redire volentes, recepto prius ab eiſ - prietáte. Si verò iſta complere non poſſem , indu

dem corporaliter juramento , quodmandatis noſtris cam toto poſſe Arelatenſes cives , qui vobis pro D .

omnibus ftabunt humiliter & parcbunt, pæniten - comite Provinciæ reddent & reſtituent jura integra

tiam quam eis injungendam duximus perficient ejuſdem filii veſtri , in civitate & burgo Arelatenli,

& ſervabunt, ac hæreticos cujuſcumque ſectæ per- & nominatim in civitate pedagium quod D . R .

fequentur, accuſabunt ,capient, & manifeftabunt, Berengarius quondain comes Provinciæ percipie

nec eis ulteriusfavebunt in aliquo, veladhærebunt, bat . . . .. & in burgo plenam juriſdictionem mihi

tenebantur aftrictæ abſolvimus, & eccleſiaſticæ re- veſtro ea tenemus in feudum , & vobis pro dicto

conciliavimus unitati.Et quoniam in Deum & fan- comite omnia alia jura eidem filio veftro ,pro uxore

ctam eccleſiam modis prædictistemere deliquerunt, ſua competentia in civitate & burgo , caſtrum Auri

nolentes tantum delictum dimittere impunitum , dein , Craus , & Camargis.Quod fi hæc adimplere

ne facti perverſitas tranſcat præſumptoribus in non pollem ad veſtrun mandatum , verbo vel lit

exempluun , & ne per impunitatis audaciam fiant teris patentibusmihi faciendis, deſeram dictas ci

quinequam fuerant nequiores , cuin ſive plecten - vitates, & regimen earumdem , nec palam vel oc

do , live ignoſcendo , hoc ſolum debeat nosmo- culte eis adhærebo in auxilio , conſilio , vel favore.

vere , ut vita hominum corrigatur, fides catholica Imo ſi mandaveritis, eis guerras faciam , vel ulus

in terra plantetur , & labes hæretica penitus evella- terræ meæ , & omnem communionein & commer

tur ; aflidentibus nobis viris venerabilibus B . abbate cium interdicam , prout vobis mandare placuerit;

fancti Pauli Narbonæ , P . Narbonenſi , B . Corba- nec tamen ,veſtra vel filiorum veftrorum comitum

rienſi,mag.HelyaReddenſi archidiaconis, S . Aine- prædictorum licentia cum eis pacem habebo,quam

lii præcentore eccleſiæ Narbonenlis , G . Johan - diu vobis vel iplis placuerit; & hæc faciam bona

nini ſacriſta , B . de Narbona ſuccentore Narbonæ , fidemeis juribus, & complebo infra menfem Pal

& B . præcentore ſancti Pauli Narbonæ , de ipſorum chæ nunc inſtantis : pro quibus explendis, & fi

deliter
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deliter obſervandis , tactis SS. evangeliis corporale vobismandamus, quatenus diētas terras , ſicur præ

præſtiti juramentum , & do in regrellum vobis , & dictum eſt , reftituatis & liberetis eiſdem Olivario ;

per vos dictis comitibus filiis veſtris ,omnia illa quæ & hominibus ſuis : ita tamen , quod fi aliqui ipfo

ab eis teneo in feodum , quod ipſo facto , ſi con- rum de hæreli habeantur ſuſpecti, vel aliquod enor

travenirem , & monitus non emendarem infra me factum commiſerint, nullam eis reſtitutionem

menſem , plenarie eis incidant in commiſſum , à vo - fieri volumusdeterris prædictis.Actum Acen , anno

bis , vel eis autoritate propria juſte & libere occu- DominiMcCl.menſe Julio . . .

panda. Lapſo autem prædicto termino , infra quod : Ludovicus, & c. D . & F. ſuo Guillelmo de Piano; Mfl. Colbert;

hæc debeo facere , concedam vobis , vel cui man . & c. Gum nos dilecto & fideli noſtro Olivario de o 20°

daveritis , oblidem filium meum tenendum veſtro Terminis,obtentu grati & devoti ſervitii quod nobis

nomine , quamdiu vobis placuerit, & vos D . regina impendit in partibus ciſmarinis , caſtrum Aquilar ,

deberisme recipere in veſtra gratia , & ſcribere , & quod in manu noſtra tenebamus, reddiderimus ,

mittere recepto filio meo , litteras DD. filiis veſtris, mandamus vobis , quatinus dictum caftrum libere

preces & confilium continentes , quod amorem & tis . Actum Acen anno D .MCCL.mcnſe Julio .

gratiam mihi reddant , & luper hoc ſuas patentes

litteras mihi inittant; ſi tamen fidem vobis & eis

fervavero quam promitto .Hæc etiam promitto , &
| CCXCI, . .

omnem mihi rancorem & offenfam dimittant , Hommagedu comte de Comenge, à Alforſe . . .

& in ſuain gratiam me recipiant , & jura mea in comte de Toulouſe.
civitate Arelatenfi , & extra mihi ſub eis ſint ſalva.

In cujus rei teſtimonium , præſentes litteras vobis m a nifeſtum ſit , & c. quod ego Bernardus.com
An. 1250

concedo, ſigilli mei appenlione munitas. Actum T imes Convenarum , fidelis ero contra omnes

anno D .MCCXLIX. 1. die Martii. homines demundo , D . Alfonſo comiti Tolofæ & Toulouſe lac.

Pictaviæ ,marchioni Provinciæ , & dominæ Johan- 7. boste

næ comitiſſæ , filiæ quondam D .R . felicis recorda

tionis comitis Toloſa , & eorum vitam & membra,

CCLXXXIX.
ſenhoriam , & omnia jura , pro viribus, bona fide,

Atteſtation du confeſſeurdeRaymond VII. falvabo ; & pro comitatu Convenarum , & pro tora

· comte de Toulouſe, au ſujet du comte
terra mea diæceſis Tolofæ , & etiam alia quæ ab

aliis non teneo dominis , & feudis quæ à præfato
de Foix .

D . R .coinite Toloſæ tenebam , quæ à dicto D . co

An. I250 . T I Niverſis , & c . frater Willelmus de Briva , or- mite & à D . Johanna comitilla metenere recognol

Ch . de Foix

caille 20. dinis Ciſtercienſis , authoritate D . papæ pæ - co , ipli D . Alfonſo homagium ligium facio : licme

nitentiarius D .Raymnudi quondam comitis Tolo Deus adjuvet, & hæc lancta Dei evangelia , quæ

w Anifeſtum fit, & c. lidelis ero contra omnes Trécoudessacs

Trér. des chi

actum eft

obr.
regna

Alfonſo

nos in ultima infirmitate ejuſdem D . comitis de & juramentum , recepit dictus D . comes , ſalvo ,

qua obiit,audiremus confeflionem ipfius, ſuo bono jure fuo , & dictæ D . comitillæ , & cujuſlibet alte

ſenſu , & ſpontanea voluntate , mandavit nobis rius. Actum eſt hoc apud Belliquadrum , 11. die

idem D . comes, quod nos ex parte iplius manda- exitus inenlis Octobr. regnante Lodovico Franco .

remus D . Sicardo Alemanni, ut ipfe litteras quas rum rege , & codein D . Alfonſo comite , & R .

habebat nomine fuo , ſub ſigillo D . comitis Fuxi, epiſcopo , anno MCCL, ab I. D . Teſtes præſentes

in præſentia noſtra comburerer, vel coinburi face. fuerunt ad hoc vocati & rogati , D . R . epiſcopus

ret : credebat enim , imò ſciebat, eſſe contra falu Toloſanus, & Willelmus de Bello -monte , & Ro

tem animæ ſuæ , ſi integræ remanerent. In cujus rei bertus de ſancto Clerio , G . de Piano ſeneſcallus

teſtimonium , ligillum noſtrum duximus præſenti Carcaſſonæ , & Odardus de Villario ſeneſcallus Bel

bus apponendum . Datum Toloſa , 11.kal. Aprilis , liquadri , & R . Gaucelinus D . Lunelli , & Sicardus

anno D . MCCL.
Alainanni, & PonciusAſtoaudi , & c .

ССхС. CCXCII.

Chartes du roi S . Louis,en faveur d 'Olivier Extrait des comptes des domaines d' Al

de Termes. fonſe comte de Toulouſe & de Poitiers.

An. I250. T Udovicus D . G . Francorum rex , dilcéto & fi- [ Xpenſa falta poſt receſſum D . comitis Picta - An. 1 250.

Mfl. Colb. 1 deli ſuo Guillelmo de Piano ſeneſcallo Carcaſ. Es vienfis de Aquis-mortuis, in compotis Omnium Tréf.des ch:
1 . 2275

Toulouſe, fas

fonæ , ſalutem & dilectionem . Scire vos volu - SS. Candeloſe anno MCCXLIX.
9 . n . 43.

mus, quod nos terras quæ fuerunt dilecti & fidelis Pro expenſis D . Theſaurarii, D . Petri deEſnan

noſtriOlivarii de Terminis , & hominum ſuorum court , & magiſtri Renaudi, redeundo de Aquis

fitas in Terminelio , extra fortalitiam , uſque ad mortuis in Franciam ,XLVIII. 1 .l. 11. d . Pariſ.

æftimationem col. librarum Turon. annui reddi- Pro expenſis D . H . de Arliciis , D . Petri, & D .Guill.

tus, quas quidein terras dictorum hominum in de Vicinis , apud Tololam per XII. dies : x111. I.

inanu noſtra tenebamus , pro eo quod ipſi ex parte x . ſ. Tur. & c. Summa expenfæ in via Albigefii , &

dicti Olivarii contra nos fuerant in guerra , eidem harnelio :111. C .XLVII. 1. & c. Vadia x. militum in

Olivario , & omnibusſuis , obtentu gratuiti & de- eadem via, de 1111. X X. I X .diebus, 1 1 1. C. L XXIV. I.

voti ſervitii quod nobis impendit in partibus cif- x . . Tur.

marinis , conceflimus reſtituendas & liberandas S umma expenfæ in via Aquarum -mortuarum &

eidem , & hominibusſuis antedictis ; exceptis tamen Albigeſii , ix . C.xx. libr. 1 1 1. I. v . d . Par. valent m .

terris illis , liquas perſonis alienis dederamus.Unde VII.XX. X .I. 1111. f.1111. d . Tur.

Tome 111. HL
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. Odardo de Villaribus fenefcallo Belliquadri, pro Summa totalis argentimn Ura mare : XVIII. M .

teltainento Sanciæ quondam matris. D . comicillize IIII. C . III . I. v . l. v . d . Tur. & I.march. & ud.

Pictavienſis , col. 1. Tur. & c .
auri, & . l. x . ſ. ſtelling. De hac autem ſumma

funt de gratiis rll. M . VII. C. Xxx 1. l. xv 1. I.

Compotum inter Candelofam anno D . MCCXLIX.
Turon . & ftelling. x11. I. T . & 11. d . auri.

Aſcenſionem anno D . MCCL. Summa omnium marcharuin argenti tam in

Aurum , argentum & denarii miffi ultra mate stelling. quam in plata 11I. M , VI. C. XXXIX . & v. onc.

per Guillelmum de Monteleardi in pallagio Maii :

XVII. M . 1111. C. 111 . l. v . f. v . d . Tur. & c . - Compotas anni D . MCCLI.

Competum inter Aſcenſionem
Recepta in terminio Aſcenſionis anno MCCLI. ...

Omnes SS. anno De Ballivia Pict. XI. C. LIII. libr. x 1. f. vi. d . An .125 1.

DominiMCCL. . cuin terra Talemond. De Petro de Alemannia, c. l.

Quidam nuntiusmiffus ad portum , pro facien - De domina Campaniæ xc. I. De D .Henrico Be

dis rumoribusde adventu comitis , I. fol. & c. . ! chet, c. I.Dearchipreſbitero de Olerone,c .libr.De

Ce eſt la fome de la recetemeſtre Pierre de Santoil

baillivia Alverniæ , M . CCC.XXXIV. lexy. L. x. d .

DeMontebuxerio , IT .XX.XIX. l.xyın. f. Vian .

de la Chandeleur, juſque au ſamedidevant la

fête S. Luce , en l'an noſtre Seignor MCCL.
De terra Goteriæ 1x. l.De gratiis , 111. C. 1111, XX.

u 1. libr. v 11. ſ.Defcodo, 11. M . v. c. I. Deepiſcopo

Ibid. n.46. Xxxy. M . 111. C . II 11.XX. XI11. l.x111. ſ. Tur. Tololæ , VIIHC. LXX. l. mutuò. De emenda Con

Somedes dons : 11. M .I X. C. 1111. xx. 1.11. f.11. d . domii, m . libr. pro emenda.DePetro Pelicier , 11. C.

Somed'argentbaillié à Guiart deMoſtervelpor libr. pro emenda.De Berengario de Gallaco , 11. M .

le dapensmadame la comteſſe : XIII. C. L I x . l. de 11. c. lib . mutuò.De D . P . de Vicinis , M . l.mutuò.

Tornois. De D . Johanne de Arficio , u111. C. xx. l. mutuò.

Somedes aumônesmonſeignor le conte : 11. M . DeGuill. Arnaur de Tantalon , 11. C .Lxxv. I.

III. c. lib.XIUI. f. v . d. Summareceptæ x I. M .VIII. C .VII.l.xi. fow111.d .

Some de l'eſcucrie por monſeignor Robert de

Girelles , lxvu . l.xv 1. f. 11. d .
Recepta in terminio Omnium SS.anno LI.

Some por le ſervice monſeignor Gui de Lizi- Debaillivia Pict.XIIII. C. IX. l.xvi. f.1111. d .

gnien & monſeignorRobert de S . Cler,viII. c . 1. & c. de dono Rupellæ , M . l. De dono Pictav. v. c. lib .

Some por gages des barons & chevaliers , XII . De Roberto Dalfin comite Claromontenſi, 1111. C.

c . L. l. x v. 1.vi. d . L X . I. Vian . & c.

Some de gages de arbelaſtiers à cheval, 111. C . Summa receptæ ,X111. M . III. C. LX11. l.

1111. X X.X1111. l. & c . Summaexpenfæ hofpitii in terminio Aſcenſionis

Some de gages de ſergens à pić , 111. C . IIII. xx . l. prædicto :XV 1. M .IIII. C. vi. .x11. f. 1 x. d. Tur.

XXXVII. f. 11. d . Summa expenfæ hoſpitii in compoto Omnium

Somc por gages desmariniers , & loage de nés , SS . præſenti : X. M . IIII. C. LV I. 1.xi. ſ. 1111. d . Tur.

& de galies, VI. M .II. C. IIII.XX. IX . l. xvi. f. Summatotalis expenfæ ,XXXIX. M . IX. C. LXIIII. I.

Some por lices , & por follez fete outre le pasà XVILL .

la Manſore , I 1. C. Xvunt. lib . Reſtant D . comiti , XXXVII. M . IIII. C. XXI. I.

Some de dapens fez à Damiettepor ſire Hernaut 11 f.vi. d .

deFeſſac , IX. C.Xxx111. I.
Compotus Candelofa anno LI.

Recepta in termino Candelofæ anno L I.
de Bauz , V1. c. XLVI. I.xv. f. & c .

Deballivia Pict. cum explectis, M . V. C. Xxxv.l.

Some de tot le dapens,XXXV. M . III. C. VII. I. XVII, d. Pict. & c. De Judæis Pictav. pro ſecunda AN.1252.

Aurum 68 argentum comparatum , miſſum ultra paga, m . libr.Demoneta Pict.1111. C. lv. l. 1111.f.

mare D . comiti Piłłav. in paſagio Maii , per ix. d . & c.

G . de Monleart,anno D . MCCL. Summa receptæ , IX. M . X. I. xii. ſ. 111. d . inter

Ibid . ſac 8. Pro II. M . LXVIII.anfuris , qui faciuntXXXII.

omnes monetas; & de reſiduo compotipræcedentis,

5 .61. fac. 9.march.XVII. d . & unum tertium , quolibet vii. [.

XXXVII. M . IIII. C . xxi, l. 11. f. Videlicet totalis

n . 82, lumina XLVI. M . IIII. C. XXXI. I.XIIII. f. ix. d .

v 1. d. Piet. SuinmaVII. C . LXXV. lib . x . ſ. Pict.
Turon . Pict. Riom . & Vian.

Summa expenfæ hofpitii in terminio Cande
minus quolibet II . f. 1 x . d . Pict. Summa Lxxi. l.

lofæ prædicto , x . M . VU . c. XV . lib . x. ſ. viu . d .

v . f. Pict. Item pro xx.march . & uno tertio anfu

ris , qualibetinarcha xix.l. 11 1. . Par. ſupra x 1 x .
11. . 1. d . inter omnes monetas , & debet D .

xx. 111 1. lib . 11. ſ. Par. & c. comes V . M . C . XIX . libr. Turon .
Summamarcharum auri comparari IXXI. march

XVII. d . duo tertia minus xi 1 . obol.
Compotus Aſcenſionis anno MCCLII.

Summa cuſtamenti auri iſtius M . VI. C. IIII.XX.
Recepta in termino Aſcenſionis ſupradicto .

1111. lib .xvi. f.vi. d . Turon . Deballivia Tolofæ ,1111. M . IX. C. XI.l.xi. ſ. x.d.

Pro Illi. C. march. Itellingorum ,marcha lii . f.
Melg.Demoneta Tololæ ,xx. I. Turon .Depromiſlis

Pict. Summa M . L x. libr. Pict. pro paliagio tranimarino , 111. M . IX.XX. l. Arn . Der
Summamarcharum argenri comparari in plasa

Ten ,Agen .Deterra Venelini,III.C. Lxv. I. vi.ſ.xi.d .

ad pondus :XVII. C. Lxx11.march. & c . Alfunlinorum . De decima Veneſini xi. c. xxv. l.

Totalis fumma cuſtamenti auri & argenti milli
111. Turon. & c.

ultra mare : X I. M . III. C. II 1 1. lib . v.1. v. d . Tur.

& inſuper unamarcha auri de Monteferrandi, &
Compotus de termino Aſcenſionis.

de gratiis x11. I. x. f. ſtelling. qui faciunt xvII.

march . & v .onc.ad pondus. Item de gratiis 11. d . De promiſlis factis D . comiti pro via tranſmarina

auri. Item vi. M . libr. Turon . in partibus Tolofanis & alia terra illa .
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Deballivia Toloſ. per D . Petrum de Vicinis , cambium de xxi.Deballivia Agen . cuin pedagio

11. M . VIII. C . III .XX. I. v . I. vill. d . Turon . Marmandæ , de toto anno , ul . M . VI. C . xxxv . l.

De ballivia Ruthen. per D . Johannem de Arſicio , X11. . Tur.Demoneta Tolof. de toto anno : ſcilicet

XVIII. c . 111. XX. X . lib . Caturc. valent IX. C . de anno LIII. XII. XX. X . l. Tur. De ballivia Ru

L x . l. Tur. Item de Amiliano per eundem l. vii. thenenfi de toto anno :11. M . C. 1. Tur. De ballivia

c.l. Tur. De ballivia Agen. per D . Simonem Cla- Albienſi de toto anno : v . c.111. XX. XIx. l.xi. la

ret , XI1. c. I.Arnaud. valent m . I. Tur. Item xII. C. Tur. De ballivia Veneſini de toto anno : 1111. Co

l. 1.Caturc .valent XI. XX.XIII.march. y . onc. ix . d . LX1. l. x111. f. 111. d . Tur.Demoneta Venelinide

ſtelling. M . lib . Caturc. cambitis pro qualibet mar- toto anno : 1111. Ci LXI.I. Tur. De viceliina Ve

cha , cvin . f. & II. c. 1.Caturc. cambitis pro qua- neſini, per frat. Guill.de Boſqueto , de toto anno :

libet marcha c . 111. f.
X1111. C. XI . 1. Tur. De vicaria Tololæ per vi

Summa de præinillis vi. M . V . C. LVIII. I. v. ſ. carium , c . xix. l. 111. 1.11. d . pro lix . l.XI. vi 1.da

VIII. d . Turon. & XI. X X.X111.march . v .onc. ix . d . Morlan .De hæreſibus de Toloſano per vicarium ,

ſtelling. valent v 1. C . XXX. I. Tur. Totalis ſumma de toto anno : V . C .XLI. l. 1 x. l. viii. d . Tur. & c.

de præınillis, VII. M . IX.XX. Vit. l. xv. f.vul di Summarecepta , XXII. M . I111.xx. l. xiiii. ſ.

Tur. & c. ix. d . Tur.

Toralisſummareceptæ , XXIII.M . V. c . 111.xx. I. Expenſa hoſpitii de Candelola uſque ad Aſcens

xxv. f.xi. d. Tur. . fionein , X . M . v 1 1. C.LX1.1. Tur. & c . Hic audivit

Suinma expenſæ hoſpitii inter Candelolain anno D . comes compotum fuum .

LII. & Aſcenli anno Liil. XI. M . C .XIX. l. x11. f.
Compotus & recepta in termino Candelofa , anno

Tur. In debitis ſolutis pro comitiſſa Engoliſinæ ,
Domini MCCLVI.

111 . c . I. Tur. Pro D . Gaufrido de Lezignano ,

111. C. L. l. Tur. Pro pallagio militum & ſervientum De Lombardis Pictav. pro toto , xx. lib . & c. Àniai ,

millorum ultra mare ,XIII. M . VIII. C .X11. 1. Tur. Summa totalis receprie , xvI11. M . VIIT. C .

Sumina expenfæ xx V. M .VI. C. III . XX. Xxxu . f. XII . 1. Tur.

Tur. Expenſa hoſpitii D . comitis in terminoCande

Reſtant D . comitiXXXIIIT. M . IIII. C . XLII. l. lofæ anno LVI. VI. m . l. xl. 1. Tur.

vin . l. yinl. d . inter omnesmonetas. Expenſa hoſpitii D . comitiſſæ in termino præ

Facto comporo in termino Aſcenſionis anno D . dicto xix. C . . I. Tur. & c.

MCCLII. debebantur D . comiti inferius annotata . Summa toralis expenſæ ,VIII. M .VIIJ. C . XVI. la

: Templum III. M . VII .XX.XVIII. Tur:Hof- XL. l. Tur. Compotum ſupradičlun audivit D .

pitale x. M . II. C . I. D . H .de Plaſſiaco coneſtabula - comes apud Longum -pontem fabbato ante Ramos

rius Alverniæ 1111. M . C. 1x. I. Tur. & c . D . G . le palmarum .

Tyais, ſeneſc. Pictav. V Ir. M . 11. C .XIX. I. D .Guich.
Terra Toloſana affirmata anno LVII. D .Gaufrido

de Bello -joco , c. libr. Tur. Simon Claret ſeneſcal.

Agen. 1111. M .VIII. C . XXX. libr. 111. l. vi. d . Ar
de Chevenriis exiſtente ſeneſcallo.

naud. & c. Johannes de Arlicio ſeneſc. Ruthen . Ballivia Tolofæ cum pertinentiis, xul. M . LITT.

VII. C . lvi.l. Melgor. Petrus de Vicinis ſenelc. c. fol. Toloſ. Bal.Montis-guiſchardi, & Lapingæ ,

Toloſ. v. c . xx. I.Meigor. D . R . Gaucelini ſeneſc. & S.Gavellæ , X . M . V. c. 1. Toloſ. Bal. Verduni &

Venellini vill.xx. 1. Tur. & c . Caſtri-Sarraceni, xIII. M . f. Toloſ. Bil. Villamuri &

deBuſeto , XI.M . V. c. fol. Toluſ. Bal. de Vauro &
Recepta in termino Omnium SS. annoMCCLIII.

Podii-Laurencii, x . M . V. c . f. Toloſ. Bal. de S . Feli

An. 1253 Deballivia Pactaviæ , & c.De ſeneſcallia Tolofæ cio & Bonnaco , V . M .VII. C. (. Toloſ. Bal. deLau

ab octava Candelofæ anno LII. uſque ad octavam raco & Fano -jovis, 1111. M . V . c. l. Tolol. Bal. de

Omnium SS . annoLIII. 111. M . VII.xx. I. LXVII. . Avinione & S.Romano , v. M . VII. c . l. Tolof.Bala

IllI. d . Tur. & c . de Rivis , & deMonte-Elquivo , & de baſtidis de

Summareceptæ xv 1. M : V 11. C. LXXVII. I. v. f. Vaſconia , VII. M . Col. Tol.

vil. d . Tur. Summa1111. M .II. C.lxv. I. Toloſi creſcit iſto

Sunmaexpenfæ hofpitii in termino Omnium SS . anno de v . C .Lv.l. Toloſ.

anno LI T.XV.M . IX. C . X1111. l.xinn . d . Turon .
Ballivie Ruthenenſis D . Petro dě Landrevilla

Compotus de termino Aſcenſionis anno D . liv. exiſtente fenefcallo .

& recepta in eodem termino. · Ballivia de Amiliano , xvii. c. l. I. Tur. Badi

Ruthen. XI. C . L. 1. Tur. Bal. de Petrucia , IX. c.
AN . 1 254.

1 ¥. . Tur. Bal.de Villa-nova , vil. c. l. Tur. Bal.
1 x. libr. & c.De rege Angliæ ,pro expenſis factis in

proſecutione injuriarum factarum per homines ejus
de Najaco, VIT. C. LXXV. l. Tur.

villæ Tololæ , 11. M . II. c. l. De ballivia Albienſi
| Summa,v. M. C. LXv.1. crewcit ve. C.VU. 1. Tur:

V . c . IX. l. 1111. f. 1. d . & c.
Feoda & eleemoſinæ per annum MCCLVIII.

Sumına 11. C. III .xx.lib . Tur.Liberationes , ſala
Summa receptæ xxv 1. M . c. viii. l. xul . d . Tur.

Expenſa hoſpitii x v . m . l. xi. f. vii. d . Tur. & c .
ria judicumn , gagia ſeneſc .ſumma, vil. c.xv. l.

D . R . Gaucelini pro debito quod comes eidem , Ballivia Albienfis , affirmate per D . Petrum de

XIX . c. I. c. xvii. ſ. x. d . Tur.Sumına expenfæ , Landrevilla .

XVII. M . V 1. C. L 1.l. 18. 1. v . d . Tur. Balliviæ de Cordua , deGallaco , de Cauſaco , &

de Caſtro -novo , cum pertinentiis , ix . c. I. Tur.

Compotus de termino Aſcenſionis D .anno M L V . Bal. de Rabaſtens , & de Inſula , 11n . c. l. Tur.

Recepta , & c . Bal. de Penna , 11. c. I. Caturčenſes.

AN1255 . De ballivia Toloſæ detoto anno ,111. M . VII. C . Summaxi11. C. I111 x x . I.XXIII. . 1111. d .

L 1. I. vill. ſ. mill. d . Tur. De ballivia Caturc . de Tur. creſcit 11 i . C . XX1. . 11. f. Tur.

toto anno , 11 11. M . III. C. Lix. l.11 1. l. x . d . Caturc. Liberationes, lalaria judicum per annum , 111. C:

valent i 1. M .IIII. C . III . XX. X I. b. Tur. ad ef xxu . l. y . l. Tur. ;

Tume 111. Hh ij
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? . LV. M . 1111. c. 1. & c .

Expenfæ hofpiti

endis, XVIIT. C. I xxjt .

Ballivia Agennenfis D . G . de Balneolis ſeneſcalto.

Item de arreragio ,XL. M . V. C. XXXIX. I. XVIl . d.

Tur. Expenlæ hofpitii D . comitis in præſenti ter

Salinum de Agenno , v. c . l. Tur. Ballivia de mino , VII. M . V . C .XI111.1. Tur.Expenlæ hoſpitii

Agenno , c . I. Tur. Bal. deGrandi-caſtro , 111. c. 1. D . comitiſlæ , II. M . IIII. C . LIX. I. Tur. Reſtant

Tur. Bal. de Caſlenolio , dePodio , & de S . Libe. D . comici xlv. M . III1. c . l. vi. f. v . d . Hic au

Tata , X1. xx. l. c. f. Tur. Bal. de Tornone , IX. divit D . comes compotum ſuum apud Longum

xx. I. Tur. Bal. de Penna , IX . M .cc . ſ. Tur .Bal, de pontem , die Martis poft feftum S. Albini.

ultra Garonam , tradita eft in comenda. Bal. de
Recepta in termino Aſcenſionis anno D . MCCLX.

Porcu S. Mariæ , 1111. XX. xv. I. Tur. Bal, de

Monte -Flanquino , & de Monte-Claro , tradita eſt SummaXVII. M . VIII. C. III. XX. X111. I.

in comenda. Bal. de Marmanda , tradita eft in co - Tur. Item de arreragio , xlv. M . 1111. c. I. & c .

menda. Expenſæ holpitii D . comitis 1x. M . III. C. LXXVIII.

Summa ſine commendis, XVIII. C .Lxx. I. Tur. lib . Tur. Expenſæ hofpitii D . comitiſſæ 11. M .

Caturcinium D . G . de Balneolis ſeneſcallo.
VINI.C. xxxix. 1. Tur. Reſtant D . comiti Li., M .

III. c . I. Tur. Hic audivit D . comes compotum

Ballivia de Moiſſaco , XV. M . Col. Catur. Bal.de fuum apud Longum -pontem , die Jovis poft feftuna

Lauſerta , X1111. M . f.Catur. Bal. de Caſtronovo, S. Martini eſtivalis.'

VIT1.xx. I. Catur. Bal. de Carlucio , & dePodio

ruppis , XVII. M . VII. C . f. Catur. Bal. de Alto
Recepta in termino Omnium SS . anno L X.

inonte & deMirabello ,X111. M . 11. c. f. Catur. Depromiffionibus factis quondam comiti To

Bal. de Salva-terra , & deMonte -denart , vi 1. M . lofæ pro ſublidio Terræ -ſanctæ , 111.xx. l. xli. fo

11. c. f.Catur. Bal. deMonte -cuco , Vinh. c. l. c. f. Tur. & c.Demoneta Aibienſi, ab anno lv . uſque

Catur. Bal. deMonte-albano , y . c. 1111. XX. X . l. ad feſtum S. Michaëlis anno LIX. XXXIX. I. Tur.

Tur. B . l. de Ultra cuſt. c. 1. Tur. & c. Summareceptæ ,XVIII. M . 111. C. LII. I.

Totalis ſumma Caturcenſium , 111. M . III. C. Tur. Totalis ſumma cum arreragio , IXV1I1. M .

X . I. Tur. creſcit v. C . Xxx. I. Tur. VII. C. XXXI111. I. Tur. Expenlæ hoſpitii D . co

mitis & D . comitiſſæ cum domibus Par. XV. M .
Ballivia Veneſini,

IX. C. III. XX.X11. I. Tur. & c. Summa totalis

Ballivia Boniliorum , 1111. xx. 1. Tur. Bal. Ope- expenlæ ,XVIII. M . IX. C.Lix. I. Reſtant D . comiti,

dæ , Lxx.1. Tur. Bal.Omelionis , Lx. I. Bal.Inſulæ , L. M . VII. C. LXXv. I. Tur, Hic audivit D . comes

X11.XX. I. Bal. Piatinarum , X111.XX. lib . Bal. compotum ſuum apud Longum -pontem ,die Lunæ poft

Pontis-Sorgiæ , c. I. Bal.Malauſanæ , x11.xx. I. Bal. otavas Epiphania unno L X .

Vaſionis & Segureti , U111. xx. I. Bal. Mornacii

& Paludis non eſt affirmata, ſed ſolet vendixi. c. I.

Summa 11. M . 11. C. XXX. I. Tur.
CCxСІ,

Summa totius feodorum , eleemolinarum , li

berationum ,ſalariorum , & gagiorum , V. M . 111. C. Hommage d 'Arnaud Othon vicomte de Lo. .

Lxxv. I. Tur. per annum .
magne,à Alfonſe comte de Toulouſe, esco

Summa valoris balliviarum Toloſæ , Agenni ,

Caturc . Ruthen. Albig . & Veneſini xx111. M . y. C. M O verint , & c. quod cum inter D . illuſtrem An.1251.

LXX. I. 111. l. vinn. d . ſine vicaria Tolofæ & Avi- I virum D .Raymundum claræ memoriæ olim Carrul.d Al.
ni fonſe , C. de

nionis , ballivis non affirmatis , & pedagio Mar. comitein Tolofanum , & meArnaldum Othonis Toulouce,&

mandæ . vicecomitem Leomaniæ , olim diſcordiamagnafue- reg: 34. du

Terra comitatus & diæc. Pictav . affirmata anno rit ; & in ea uſque procellum , quod ad ejuſdem D .

MCCLVII. per Theobaldum de Noviaco. Summa comitis querimoniam curia Agennenſis , poſtmul

M . V111. c. l. c. f. tas citationes & requiſitiones , pronuntiaverit per

Conqueſta ſuper comitem Marchiæ , ſumma fententiam , caſtellum Altivillaris , & totam aliam

VII. c. x x. 1. terram quam ab ipſo D . comite tenebam in feu

Terræ fore -factæ , ſumma v . 1. C. LXXIX. l. dum in diceceli Agennenfi , in commiſſum & in

Summa per totum , 111. M . IIII. C . III. l. curſum ipfius comicis deveniſſe ; tandem ego vice

Terra Xantonenſis, ſummavi. M . IX . C. XLVI . l. comes ſupradictus , licet à dicta ſententia appellal

Alvernia affirmata per D .Gaufridum Thomas , ſem , ad veſtram illuſtris domine mi Alfonfe C .

ſummavi. M . VI.xx.1. & c . Pictaviæ & Toloſæ , & M . Provinciæ accedens præ

Summa balliviarum Pict. Xanton . & Alvermiæ ſentiam , & meveſtræ ſubjiciens & exponens omni

ſine . . .moneta , & ballivis non affirmatis,XVII. modz voluntati , confiteor & coram ſubſcriptis

M . VII. c. 1. & c. teſtibus recognoſco , vosmihide veſtra miſericor

dia dictum caftruin & terram prædictam , remiſſo
Compotus & recepta in termino Omnium SS. anno

LVII. & c .
incurſus adjudicati periculo , reddidille ; ideoque

tantæ gratiæ non ingratus , confiteor & in veritate

Expenfæ hoſpitii comitis , X. M . / X. C. xxx. I. Tur. recognoſco , perme & hæredesmcos,me tenere à

Expenſæ hoſpitii comitillæ ,11. M . VII. C.XXXVI. d. vobis in feudum caſtrum Altivillaris cum ſuis per

Tur. Pro joellis comitiſlæ , vi. . l . I. tinentiis , videlicet caput caſtri ſeu forcalitiam , &

Expenfæ hofpitii D . comitis in termino Omnium totum barrium ſeu villam , cum toto diſtrictu &

SS.MCCLVU . XII. M . I111. C. LXIIII. x11. f. mandamento caſtri ejuſdem , & etiam toram ter

111. d . Tur.Expenfæ hofpitii D . comitillæ ,11 . ram quam habeo in diceceliAgennenſi:pro quibus

M .LXVII. I. Tur. Hic audivit D . comes compotum vobis & ſucceſſoribus veſtris dominis Agenchii

funm apud hoſpitale juxta Corbolium ,die Veneris,in fidelitatem jurare teneor , & homagium ligium fa

vigilia B . oindrea apoſtoli. cere , & valere contra omnes homines in placito &

An.1 260.
Summa receptæ in termino Candelolæ anno in guerra , & ipſa feoda vobis & veſtris ſucceſſo .

PMCCLIX. XV. M . VI . C. XX1. I. ix . f. v . d . Tur. ribus reddere iratus & pacatus , line difficultate qua
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libet & contradictione. Quam recognitionem vobis XXV. M . folidis Mergurienſibus,pro quibus caftri

facio in præſenti , jurans vobis quod vobis fidelis caput Pennæ olim tenuit obligatum , & c. Ad hæc

ero , & vitam veſtram & membra , & eorum qui nos Alfonſus comes ſupradictus. . . ex cauſa per

pro vobis in hac terra erunt , ſeu boriam etiam murationis tradimusperpctuo valitura,vobis Oliva

veſtram & jura ſalvabo atque defendam , pro vi- rio de Penna caſtrum de Seltairol Albienſis ditece

ribus, bona fide , & damnum veftrum vitabo , & fis , & honorem de Ambiletho ejuidem diæcelis

impediam quantum potero ; & fi id ſciero vel præ - citra Tarnum . . . in juriſdictione , mero & mixto

ſenſero, vobis vellocuin veſtrum tenenti quam citius imperio , hominibus & fæminis , & c . Ita ſcilicet

potero revelabo , & tam de perſona mea quam de quod ea à nobis tenearis in feudum , & c. Er tradi

feodis prædictis , vobis valebo contra omnes ho. musvobis Bernardo de Penna & ſucceſſoribus ve

mines in placito & in guerra , & c . Nos verò Al ftris albergam caſtri Belli-fortis diæceſis Catura

fonfus prædictus filius regis Francorum , coines cenfis , & caftrum de Guippia Albienſis & Ruthe

Pictaviz & Tolofæ , & c. homagium veftrum reci- nenſisdiæcelum , & c.Actum efthoc apudMontem

pimusſub formaprædicta , dictum caftrum & di- albanum :teſtes præſentes interfuerunt, D . Robertus

¿tam terram vobis reddentes , ſub conventionis de S. Clerio , D . Philippus eccleſiæ S . Hilarii Picta

bus ſupradictis. Actum apud Agennum , iv . die venſis theſaurarius, D . Petrus de Vicinis , D . Si

introitus Junii , anno ab I. D .MCCLI. teſtibus & mon Clareti , D . Philippus de Aqua-bona , D . Si

præfentibusnobilibus viris , D .Guidone de Capro- cardusAlamanni,Guido Fulcodii,PonciusAſtoaudi,

fia , D .Roberto de lancto Claro ,Raymundo Gau - mag. R . de Amiliano , Deu de Baraſc , Bertrandus

celinide Lunello , Ugonede Rovinha , B. de Tan - de Cardelhaco , Hugo de Cardelhaco , W . Baraſc ,

talone, Arnaldo de Marmandra , Willelmo Fer- Bonſonius, Pontius Amelius de Cauſaco , Pontius

rioli , Willelmo de Bonis- villa , Bernardo de Ro- deRabaſtencs , Guill. de Roaxio , Berengarius Ale

vinha , Arnaldo deMontpeſat, Nopario de Cavo - manni, & ego Aimericus publicus Tholofæ no

monte , Bernardo de Bonis-villa domino fancta tarius, & c.

Baſilicæ , Gerardo d'Armagnac , Willelmo Ray- Alfonſus filius regis Franciae , comes Pict. & Ton Tréf. des cha

mundi de Pinibus domino Talheburgi, Sicardo lofæ , marchio Provinciæ univerſis , & c. Noveritis To

Alamanni , & venerabilibus viris Pontio Aſtoaldi, quod nos recepto caſtro Pennæ Albienſis ex cauſa

magiſtro Willelmo de Punctis , D . Philippo the- permutationis, ab Oliverio & Bernardo de Penna

faurario ſancti Hilarii Pictaviæ , & me magiſtro fratribus, volumus quod ultra valentiam reddi

Helia communinotario Agenni, & c. . tuum corum quæ ab iplis recepimus,dilecti & fide

Notum ſit , & c. actum eſſe inter D .meum Al- lesnoſtriSicardus Alemanni & magiſter Raymun

fonſum filium regis Franciæ illuſtrem comitem Pi- dus de Amiliano archidiaconus Agennenlis , alli

ctaviæ & Tolofæ , & meArn.Othonis vicecomitem gnent eis C . libras annuas in redditibus pro com

Leomaniæ , quod ex illa generali abſolutione , qua penſatione fortaliciæ dicti caftri , & c. Actum apud

per ſuas patentes litteras, ſecuritates abſolvit à me Montem -Albanum ,anno D .MCCLI. die Jovis poſt

daras olim D . R . claræ meinoriæ comiti Tololæ , octavas Pentecoſtes.

præjudicium nullum fiat eidem D . meo Alfonſo

comiti ſupradicto , in v . M . ſolidorum Morlano

rum , quos à me petit de debito , quod quondain | ccxCv.

debui D . R comiti ſupradicto . In hujus autem rei Baux de la monnoye de Toulouſe pour le

teſtimonium , & c. Datum Pennæ Agenni, anno D .
comte Alfonfe.

MCCLI.die Jovis poſt feſtum Pentecoſtes.

Anifeſtum ſit , & c. quod nos Petrusde Vicinis

IVIſeneſcalcus illuſtris D . Alfonſi , comitis Pi- AN.1251.

CCXCIV.
Trél. des ch .

Etaviæ & Toloſæ , pro eodem D . comite , & no- du Roi, mon :

Accord entre Alfonſe comte de Poitiers e mine & loco iplius, intendentes utilitati ipſius D . noyes,n.3.

de To urs de Penne comitis & terræ ejuſdem & comitatus ejuſdem To.

en Albigeois.
lolæ , & eadem utilitate cognita & attenta , conce

dimus, approbamus, & donamus vobis Droide la

AN .1251. |
IN N . D . N . J. C . anno ab I. D . MCCL 1. idibus Moneda , & Stephano de l'Oli recipientibus pro

Carcul. dial. Junii. Nos Olivarius & Bernardus de Penna vobis , & Hugonide Guillello , fabricam monetæ

fone, C. de fratres , bona fide , & c. perinutamus . . . . vobis D . Tolofanorum fabricandæ in civitate Toloſana ; pro
Toulouſe.

noftro Alfonſo filio regis Franciæ comiti Pictaviæ mittentes nos curaturos & facturos ,pro poſle no

& Toloſæ marchioni Provinciæ , & veftris fuccef- ftro , quod dictus D . comes poteſtatem moneta

ſoribus, quidquid habemus & tenemus vel aliusno- fabricandæ vobis & dicto conſocio yeſtro concedat,

minenoſtro . . .. in caſtro Pennæ Albigelii , & ter- & conceffionem noſtram confirmabit , ad utilita

minalio ſive terminali, infra terminos qui inferius tem veſtram plenariè & perfectè, fub forina &

continentur , & c. Ego verò Olivarius de Penna ex conventionibus infra ſcriptis , à proximo feſto B .

cauſa permutationis prædictæ , vobis D . meo Al Mariæ Augufti, uſque ad tres annos. Quam fabri

fonſo comiti ſupradicto , concedo & trado nomi- cam dictæ monetæ faciendam ad legem , & pondus;

natim infra ſcripta ad partem meam in folidum & numerum Turonenſium ; ſcilicet ad legem 1111. d .

pertinentia videlicet ix. alberga hominum , & c. minus pogeſia , & ad pondus XVIII. fol. & 1. d .

Ego verò Bernardus de Penna ex cauſa permuta- pro marcha ,ad marcham de Triaſta ; ita quod in

tionis prædictæ , concedo & crado vobis D . meo tribusmarchis pecuniæ fabricatæ invenianturLinn .

Alfonſo comiti ſupra dicto infra ſcripta ad partem ſol. & v. d .monetæ ; exire debeat & librari de ejuſ

meam in folidum pertinentia, videlicetLxv. alberga dem monetæ ſingulis c. libr. vi. l. ejuſdem mone

hominum , & c. vobis etiam expreſſe cedentes atque tæ , in pixide cum clavibus concludentur , conſer

mandantesjura & actionesnobis competentia con . vandis à cuſtode & magiſtro monetæ , ſecundum

tra quaſcumque perſonas , ex donationenobis facta conſuetudinem monetarum D . regis, de quibus

à D . noftro R . bonæ memoriæ comice Toloſa , de in dicta pixide denariis repoſitis & incluſis , fiat
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libratio dicte moneta fecundum conſuetudinem eodem modo nobisdabunt, de eo quodplus facient.

monetarum D . regi : qua libratione facta , cum cu - Si verò voluerint prædicti magiſtri , poſſunt facere

Itode monetæ , ex tunc. . . denariis libratis in ali- tertiam partem grofloruin Tolol. & decimam par

quo non teneannini : teneamini tamen dare dicto ten obolorum . Simplices autem Tolofani debent

D . comiti de fingulis inilliaribus groſſis ſingul. eſſe legis & ponderis Turonenſium ; hoc eſt ſcien

xxv. libr. ejuldem monetæ ; quod miliare groflum dum , ad iv. pougeiſlesminoris legis , ſicutdebet

conſiſtit & debet conſiſtere .. . . MCX X V. libr. & fierimoneta D . regis apud Carcaſſonam & Nemau

x. libris pro fractis ; officiariis pertinentibusadmo. fum . Dicti eniin ſimplices Tolofani debent delibe

netam , omni voluntate magiftrimonetæ in dicta rari de ponderexvill. ſolid . 1. denarii , ad mar

fabrica ordinandis , ad uſus & conſuctudinesmo- cham trecenam ; & fi duo denarii plus fuerint in

neræ Nemauſi D . regis. Permittimus etiam nomine tribusmarchis, non arreſtarentur ad deliberandum ,

D . comitis, quod bilhonus de tota terra D . comitis fi magiſtri hoc facerent alluete. Oboli verò debent

non exibit , fed totus bilhonus futurus venalis ad eſſe de eadem lege, de qua ſunt Tolofani fimpli

monetam defferet diſtrahendus, ſicuttenetur inmo- ces , & ponderis xv 1 1. fol. & x. denar.ad marcham

neta Nemauſi D . regis , quod fieri curabimus: cu trecen . & c. Et groſli Toloſani debent eſſe legis &

raturi etiam quod idem faciet D . comes. Adjicitur ponderis Cenomanenſium , & deliberabuntur fi

etiam in forma & conventionibus ſupradictis, quod cur Cenomanenſes debent deliberari Cenomannis ,

ſinon poſſetis lucrari in ſingulis marchis duos de- de pondere & lege ; videlicet de lege ad vi. den .

narios , quod ex tunc ad faciendam fabricam dictæ & obol. & depondere xiv . lol. & dimid . admar

monetæ minime teneainini , in quantum de veſtra cham Turonenſem ; ſecunda autem marcha coti

proceder veluntate. Qua dimiſſa, poſſet concedialii dem , tertia autem xiv. ſolid . & y . denarior. ita

fabricanda. Videlicet hic recipimus, & in deffen - quod tres marchæ valeant XLIII. fol. v . den . ad

fione noftra , & guidagio & ſályoſa , vos & omnes inarcham tamen Turonenſem . Prædicti ſiquidem

& ſingulos officiales dictæ monetæ , & ſervitores magiſtri monetæ debent ponere in una pillide ,

eorum , & mercatores quoſcumquead dictam mo- de quibuſlibet c . libris vi. denarios, in qua pillide

neram venientes, ad uſus & conſuetudinesmonetæ erunt duæ claves , quorum unam habebuntdicti

Nemauſi D . regis ; & promittimus, quod nos fa- magiſtri, & aliain cuſtos nofter ; qui magiſtri de

ciemus, quod dicta moneta per totam terram D . bent reſpondere de lege denariorum , per denarios

comitis Tololæ uſualiter & curribiliter expende poſitos in piſlide prædicta; & debentilli denarii pro

tur; excluſis vetera moneta Tolofana, & qualibet bari ter in anno,ſcilicer in feſto Omnium SS.in Can

alia moneta : eo tamen ſalvo & retento , quod no- deloſa , in AſcenſioneDomini, ſi diēti magiſtri to

{tra moneta de Veneillino , & moneta D . regis tiensrequirant; & quando illi denarii probati fuerint

communiter in terra noſtra cum prædicta moneta & deliberati, ſicutdebent,delege dictimagiſtrilibe .

noſtra expendatur. Itenifuit actum inter nos & vos, rabuntur. De pondere verò debent deliberaridicti

quod nulli alii infra dictuin tempus concedemus denarii per manum & cognitionem noſtri cuſtodis ;

fabricam dictx monetæ , niſi forte appareret ali- & quando deliberati fuerintper noftrum cuſtodem ,

quis quiofferret pro fingulismiliaribus groſſis ultra nilpoterit peti à dictis magiſtris , quantum ad de

xxv. libr. dandas dicto D . comiti, L x. fol. Quod fi liberationein dictorum denariorum . Prædicti verò

forte alii plus dant, in formaprædicta concedetur. magiſtri, ſcilicetdictus Bernardus, & c.tenebuntur

Promittimus vobis quod nos conſervabimus, vel perjuramenta ſua, quæ ſeneſcallus noſter Toloſa

conſervari facicmus vosindernnes,ad cognitionem nus recipiet ab illis , antequain incipiantfaceremo

& dictum Odoardi de Villaribus ſeneſcalli Belli- netam prædictam , facere bonam monetam , & le

quadri & Nemauſi , ad uſum & conſuetudinem galem , & omnia prædicta complere bene & lega

monetæ D .regis , & de expenſis & damnis factis liter. Ac omni caſu contingente , prædicti magiſtri

occaſione monctæ vel pertinentium ad monetam . nobis ſolvent de xxx.milliaribus, & de eo quod

Promiſerunt dictus Droi, & Stephanus de l'Oli , plusfacient , ſcilicetdequolibet milliari, Toloſano

& juraverunt , fideliter præparare dictum opus ad rum fimplicium , vel groflorum , ſeu obolorum du

utilitatem dicti D . comitis , & hoc idem facient plicium , xvi. libras Toloſanas ſimplicium , fecun

jurare aliis confociis , & officialibus ac cuſtodibus dum quod ſuperius dictum eſt. Ceterum fi aliquis

omnibus bonafide. Actum eſthoc Tolofæ in caſtro volueritmonetam prædictam encherare, à nobisvel

Narbonenſi 1. die menſis Aug. feria 111. regnante mandato noftro nos poſſemus encheramentum reci

Lodoico Francorum rege, & dicto D . Alfonſo To- pere uſque ad feſtum Omnium SS .proximo ventu

loſano comite , & Raymundo epiſcopo , annorum ; fine prædictorum magiſtrorum injuria, & hoc

MCCL 1.ab I. D . teſtes præſentes fuerunt ad hoc poffemus facere,ſinobis de quolibetmilliari plus da

vocati & rogati, Petrus Bernardus de Chartres, de rentur xl. ſolidi, vel fi inveniremus aliquem qui

cujus confilio & voluntate dictus ſeneſcallus fecit plus de moneta prædicta vellet facere iv.milliaria :

prædicta & concellit , & D . Sicardus Alamanni, dequo encheramento , ſi reciperemus, debent præ

Petrus Criſtalli , & c. dictimagiſtri tertiam partem habere. Actum apud

AN.1253.
Alfonſus filius regis Franciæ , comes Pictav. & Vicenas , anno Domini MCCLIII. die Jovis ante

Tolofæ , univerſis, & c. notum facimus, quod nos feſtum BB. Jacobi & Chriſtofori. .

monetam noſtram Toloſæ tradidimus Arnaldo Bo

naldi, civi Albienſi, & Bernardo de Croiſſe , & c .

Faciantmonetam à feſto Aſſumptionis B . M . Vir
CCXCVI. .

ginis , in unum annum , & debent dicti magiſtri Mémoire des droits que le vicomte de

facere xxx.milliaria, videlicetmcxxv. libras pro Beziers avoit polfedez dans la ville

quolibet milliari, & x . libr. pro fractis , & debent d' Alby, envoyé à la reine Blanche par

nobis dare pro unoquoquemilliari, ſcilicet Tolo .
bal de

ſan. ſimpliciuin , groilorum ſeu obolorum ,xv 1.libr.
An. 1252.

Tolofanorum fimpliciuin ; & fi plus fecerint demo I Nlinuat celſitudiniveſtræ , Guillermus dc Piano Archiv du

neta , ultra dicta xxx.milliaria , eadem ratione, & 1 miles ſeneſcallus Carcaſſonæ , quod vicecomes domaine de
Carcallons

T
E
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quondam Biterris habuit , tenuit , percepit ac poſle - regismulras injurias irrogando ; & hoc factum eſt

dit pacificè in civitate Albix hoſtein & cavalgadam . ab illo tempore citra , quod compoſitum fuit per

juramenta fidelitatis. Item habuit & percepit in ea - & Frotardum de Penna, inter epiſcopum & cives

dem civitate majores juſtitias fanguinis ; videlicet prædictos & ipſum ſeneſcallum , fuper novitati

latrocinii & adulterii, & criininum aliorum . Item bus, injuriis , & damnis daris tempore ſuæ leneſcal

habuit & tenuit pacificè in eadem civitate quam - liæ ; de quibus injuriis periit ſibiprædicto ſervienti

dam ſalam , quam modo tenent Arnaldus Garfix , nomine D . regis fieri juſtitiæ complementum . Item

& L . Fenata. Item tenuit & poſledit quoddam bur- infinuat,quod cum dictus epifcopus & cives Albien

gum quod dicitur Podius S . Stephani, in quo ha- ſes nuper citati fuerint ad parendum juri in curia

bebar plenum dominium , & juriſdictionem & di- veftra , idem epiſcopus poft citationem hujuſmodi

ſtrictuin , quæ modo tenet G . de Podio miles. Item confoederavit ſe , juramento interpofito , cum qui

habuit & percepit in dieta civitate pedagium , & buſdam civibus Albienſibus, qui detinentpoſiellio

bannum & præconilationem , cujus vicecoinitis nes & bona faiditorum , & dehærefi condemna

D . rex Franciæ habet jura , & actiones in dicta ci- torum , & alia jura ad dictum regem pertinentia ,

vitate , & ejus pertinentiis , & alibi. Itemn inlinuat ut omnes infimul ſe deffenderent contra curiales

idem fenefcallus , quod quando illuftriffimus Ludo. D . regis , qui peterent præmiſſa ab ipfis , & ad hoc,

vicus fælicis memoriæ quondam D . G . rex Franco - inito conſilio & populo congregato , ad prædicta

rum venit apud Avinionem , tunc venerabilis pater deffendenda cotum populum colligaverunt; & die

epiſcopus Albienfis , & cives ejuſdem civitatis , ctus epiſcopus, & quidam alii faurores ſui expofue

fponte in lignum dominii & juriſdictionis , attu - runt dicto populo , quod (i D . rex ibihaberet hæ

lerunt eidem D . regi claves ejuſdem civitatis , & reſes & faidimenia , & alia jura quæ petit , omnes

tradiderunt eidem , & ipfi cives juraverunt eidem client deſtructi, nec ellenedominirerum fuarum ,

fidelitatem . Item quando idem D . rex fecit tranſi- & ideo ſi poſſent ſedeffenderentdepræmillis , quo

tum per terram Albienſem , tunc cives Albienſes nian li hoc fieret , D . rex & ſui cos in pluribusaga

præſtiterunt eidem fpontè juramentuin fidelitatis , gravarent. Item inſinuat quod cum quidam civis

tanquam domino , vexillum ipfius fuit appofitum Albiæ fapiens, ex parte populi in prædicto collo

ſupra eccleliain cathedralem , & fuit præconilatum quio diceret dicto epiſcopo , & confederatis ſecum ,

pro ipſo in eadem civitate. Item inſinuat quod ab quod fi D . rex vel ſui petierint à vobis hæreſes &

illo tempore citra, D . rex vel lui nomine iplius ha- faidimenta , vel aliquam juriſdictionein villæ , def

buerunt, tenuerunt, perceperunt ac pollederunt fendatis ſi vulcis , & fi aliquidetinentleudas ſeu pe

omnia ſupra dicta , & etiam poffeflioneslive hære- dagia , vel alia jura ad dictum regem pertinentia ,

ditates faiditorum , & dehæreſi condemnatorum , defendant illi, ſi voluerint, quoniam nos neque

& leuda cordonariorum , labareriorum , & merce- populus de his nos ullomodo intromitteremus. His

riorum , & de omnibus ſupradictis fuerunt pacificè itaque dictis , quam plures qui detinent hæreſes &

in ſaiſina. Irem D . rex fuit in ſaiſina pedagii , quod faidimenta , dixerunt dicto probo viro loquentiex

modo tenet Guillelinus Geiſle civis Albiæ , & D . parte populi, alta voce :maledicitis,maledicitis; &

Sicardus Alamanni, de quo D .rex tempore guerræ tunc cutellis cyaginatis , clamando ad mortem ,ad

fuit per violentiam deſaiſirus. Item inſinuat quod mortem , & ruerunt in ipſum , & in ejus conſilia

faidiii dictæ civitatis , & de hæreſi condemnati rios , & ſcideruntveftes quorumdam ipſorum , cla

fucruntnumero Lx. & pluces ; quorum hæreditates mando alta voce : alla barra , alla barra ; adarma,

valent x . m . libr. Tur. & plus, & dicta ſala valet ad arma, eamus ad hofpitia proditorum . Et tunc

cum pertinentiis fuis m . libr. & plus, de quibus ibant per vias cutellis evaginatis , donec populus

omnibus prædictis , prædictus epiſcopus Albienfis , ipſos à dicta violentia refrænavit. Item de novo ad

mediante auxilio nobilis viri D . R . quondam comis dit dictus ſeneſcallus, & fignificatcelfitudiniveltræ ,

tis Tololæ , ob timorem guerra futuræ , D . regem quod D . Guillelmus quondam epiſcopus Albienlis

& ſuos diſfailivit; ita quod dictus epiſcopus & ci- recognovit D . Rogerio tunc vicecomiti Birerrenſi ,

ves Albiæ , vel major pars eorum , D . regem vel ſe tenere ab ipco in feudum liberum omnes caval

ſuos non recipiunt ad præmiſla , ut deberent. Item lairinos quos tenebat in Albigeſio , & quod debe

quibuídain civibus Albienlibus quaſdain hæredita - bantmilites quorum fuerunt, & recognovit dicto

tes faiditorum quæ pertinent ad D . regem , ut ipſi vicecomiti tertiam partem omnium fidantiaruin

eiden epiſcopo faverent, & contra D . regem præ - villæ Albiæ ,dequacumque re ibiclient, cum tertia

ſtarent conſilium & juvamen ; unde de prædictis parte juſtitiarum , quæ debent ibi accordere , & to

omnibus univerſis & fingulis, petiit dictus ſencf- tum illud de Caſtro -veteri , quod totum erat dicti

callus nomine D . regis ſe reduci in ſailinam om - vicecomitis , cum toto pedagio pontis. Item reco

nium prædictorum : petiit & nomine D . regis frii- gnovit,idein quod inſimulhabebantpedagium pilæ ,

ctus, reditus, & obventiones ſingulorum prædi- & pro pedagio in ſingulis operatoriismercatorum ,

ctorum ſibi adjudicari, & reſtitui inde perceptos, in feſto natalis Domini, unam cannam panni lanei

vel qui recipi potuerunt , quos æſtimatad valenciam vel linei, qui fuit in ipſo operatorio , non de ine

x. m . libr. Tur. & plus. Itein inſinuat cum quidam liorivel deteriori ; & quod habebant in dicto feſto

ſerviens D . regismiſſus eſſet à bajulo D .regis civi- in ſingulis tabulismerceriorum ,unam libram piperis

taris Albienſis, pro compellendo quodam cive Al pro pedagio , & in ligulis tabulis ſutorum XII.

bienſi ad folvenduin debitum quod debebat cui- den . Raymund. & in fingulis tabulis canbiatorum

dam creditori, excrcendo juriſdictionem D . regis, 11. ſol.Raymund. & in lingulis tabulis carnificum

prout moris eſt , cum dictus creditor conqueſtus omnes linguasvaccarum quæ ibi occiduntur , & de

eller dicto bajulo D . regis , ſuper hoc epiſcopus omnibus porcis quiibi occiduntur tibiam dexteram

Albienſis in propria perſona cepit dictum ſervien - anteriorem ſuper cubitum ; & quod habebant pro

tem per veſtes luas , & ſecum captum duxit , fa- leuda, vel pro pedagio in dicto feſto , de ſingulis

ciendo ei multa opprobria , & in contemptum D . panateriis unum panem unius denarii, & à fingulis

ANCO
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tabernariis unam menſuram vini, quæ dicitur Bal, & conſules. . . talicer tranlegerunt & compoſuerunt;'

& ålingulis (alinarüis unam cupam Calis , & à lingu videlicet quod dictus D . epilcopus. . . dedit , ablol

lis Fabrisunam ferraturam equi, & à lingulis pelli- vit dictis confulibus & c. dictam medietatem paza -

periis unam folraturam pellicum , & à fingulis ven - gii . . . & pro prædicta tranſactione . . . dicti conlu

ditoribus unam libram illius rei quain vendunt ; & les .. . dicto D . epiſcopo dederunt & ſolveruntxix.

quod totuin illud de Podio -Amadenco , quæ eſt M . ſolid . Caturcenſ. . . . Addens etiam idem D . epif

magnapars dictæ villæ , crat totum dictivicecomitis copus, ſub eodem verbo , quod prædicta debita . . .

ad partem ſuam ; & recognovit quod in omnibus fideliter converter in utilitatem fedis & eccleſiæ Al

prædictis pedagiis habebat dictus vicecomes duas bienſis, videlicet ad deffenlionem juriſdictionis &

partes, & ipſe epiſcopustertiam partein . Item aſſerit dominii , quam & quod habet in civitate Albienſi,

quod dictusvicecomes habuit , & percepit & pofle- & tenemento ejuſdem , & in ſubſidium & redem

dit omnia ſupra dicta vel alii pro ipſo , Item aſſerit tionem vexationis , obſidionis , depopulationis , &

quod tempore excommunicationis faidimenti , poſt tale quod G .de Piano ſeneſcallus Carcaſſonenſis &

receſlim D . comitis Montis-fortis , antequam D . Biterrenſis, cum magno exercitu armatorum , & ali

rex veniret apud Avinionem , Trencavellus dictus ter , eccleſiæ & civitati Albienſi indebitè & contra

vicecomes Biterris , & D . R . Bernardi comes Fuxi , juſtitiam inferebat , & c. Acta ſunt hæc apud Gal

conſiliarius& procuratoriplius, abſolverunt totam liacum , in ecclefia S.Petri,vi.nonasMartii, anno

civitatem Albienſem , & omnes homines iplius de Mccli. in præſentia & teftimonio A . abbatisGal

talliis, coutis, & quæſtis , & de pedagiis live leudis , liacenſis, Berengarii archidiaconi Albienlis, Arvaldi

quod facere non potuerunt, cum dičtusvicecomes d 'Eſcalquenx de Toloſa , B. Folcaudi, Petri Vincen

per ſententiam dičtam terram aniliſlet; nec potuit tii publici notarii deGalliaco , & c.

facere aliquod præjudicium D . regi: imo per hoc

apparet, quod dictus vicecomes habebat talliam ,

toutam , vel quæltam , & pedagia in civitate Al

CĆ XCVIII.
bienſi , & hominibus ejuſdem civitatis. Verum pe

tit prædictus ſeneſcallus nomine D . regis , fibipol- Sommation de Pierre de Voiſins fenêchal

fellionem reftitui prædictorum , & ſuper fingulis de Toulouſe au comte de Comminges ,

fieri juſtitiæ complementum . Anno DominimcclII.

delui remettre ſa fille.

CCXCVII.
N Orum fit cunctis, quod D . Petrus de Vicinis An.1252.

I ſeneſcallus Tolofanus pro illuſtri D . Alfonſo Tréf.des ch.

Tranſaktion entre l'évêque d 'Alby & les comite Tolofano , & nomine & loco ipfius, dedit Tools :

conſuls de Gaillac ſur la Pezade. in mandatis & injunxit, ex parte D . Blanchæ illu

ſtris reginæ Franciæ , & dicti D . coinitis Tololani,

- MTOverint, & c. quod cum controverſia ſeu diſa nobili viro D .Bernardo comiti Convenarum , quod

AN. 1252. I lentio verteretur inter venerabilem patrem filiam ſuam & nobilis D . Th . comitiflæ tradat libi,

Arch. de l'év. dom . D . D . G . Albienſem cpiſcopum , pro ſe & ec - ab hincuſque ad proximum feftum Pafchæ Domini,

cleſia lua Albienli ex una parte , & conſules Gal- ad tradendam eam dominæ Sarracenæ de Punctis.

liaci, videlicet P . Boneti , & c . ex altera , ſuper me- Hocmandatum fuit ita factum & injunctum apud

dietate pazagii , quam dictus D . epiſcopus dicebat Portellum , x. die introitusmenſis Martii, feria i.

ſe habere debere , & ad fe pertinere in eadem regnante Lodovico Francorum rege , & eodem D .

villa Galliaci, & tenementis ejuſdem , quam me- Alfonſo comite Tolofano , & R . epiſcopo, anno

dietatem dicebat ſe & anteceſſores ſuoshabuiſſe , & MCCLI.ab 1. D . Teſtes præſentes ad hoc vocati &

longo tempore percepiſſe & poſlediſle , vel quaſi , rogati D . R . epiſcopus Tolofanus, & D .Rogerius

& le ab cadem poſſeſſione per conſules & univerfi- comes Fuxenſis,& R .præpofitus S.Stephani Tololæ ,

tatem Galliaci indebitè fpoliatum , eadem univerſi- & Maurinus abbas S. Antonii Appamiæ , & Berar

tate Gibi dictam medietatem pazagii debere ſolvere dusdeMonte -acuto prior eccleſiæ B . M .Deauratæ ,

dencgante , & etiam reddere contradicente ; dictis & Martinus operarius S .Stephani, & Jordanusde

confulibus ex adverſo reſpondentibus & afferenti- Inſula , & Jordanus de Saiſſaco , & Sicardus Alama

bus , dictum D . epilcopum numquam , ut allerit, ni, Sicardus de Monte -alto , Bernardus Amelii de

in pofleflione dictæ inedietatis pazagii fuille , cum Palheriis , R . Jordanus de Inſula , Jordanus deLan

quia fi conſtitutum fuit pazagium , nunquam fuit tario ,Bernardus Convenarum , BernardusdeMonte

conftitutum ab eis à quibus conſtitui debuit, nec acuto , Petrus de Villa-muro, Stephanus Barravi ,

etiam de voluntate conſulum vel univerfitatis Gal- Stephanus Arnaldi, Petrus de Lez , W .dePozano ,

liaci; & fi fuit, fuit ad tempus conftitutum , quod diu P. de Collano , Caftellus-Novus, Bertrandus de

eſt elaplum .Item ,quod quodcumque pazagium con - Villa-nova, Guido de Turre , W . de Fraizio , W .

fituitur,ad hoc potiflimèconftituitur, uit de proven - Arnaidi de Eſcalquencis juriſperiti, & Bernardus

tibuspazagii fractores paciscompefcantur, & damna Aimericus, & c.

pacis fractæ omnino emendentur,quodhuc uſque de

pazagio Albienfinumquam extitit obſervatum ; imo

etiam villa Galliaciper violatores pacis multa damna
CCXCIX.

ſuſtinuit , quæ numquam de pazagio ,nec per paza

giatores ſibi fuerant emendata. Item quod in alios LettreLettre dequelques évêques en faveur des
uſus numquam pazagium expendi debuit , ſed ad

Inquiſiteurs.
prædicta facienda in aliquo loco competenti repo

ni, & quod ideo iſtis & aliis multis rationibus, & c. D Toloſanus, G . Agennenlis, D . Albienfis , & A

prædicti conſules & univerſitas ad prædictain me- I . G . Carpentoratenſis D . G . epiſcopi,virispro- Arch. delin

dietatem pazagii perſolvendam nullatenus teneban - vidis & diſcretis fratribus Prædicatoribus ad quos quiſition de

tur;maxime cùm pax in terris iſtis ſatis vigeat, D . præſentes litteræ pervenerint,æternam in D . N . J. C . Carcalloan

conccdente , & c . Tandem dicti D .epiſcopus . .. . . falutem . Sicut ad noſtruin ſpectat officium , anima

rum

d ' Albi,

& conft

fe habe pazag
ii
, qwone
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rum , quarum curam recepimus , deliderantes pro - qua non teneri : tandem compromiſeruntpræfari

videre faluti , caritatem veſtram , de cujus ſinceri- milites , & prædictus frater Nicolaus, & P . & Ro

tate confidimus, exhortamur in Domino , quatinus bertus de Girolis miles noſter, in dilectum & fide

poftquam venerabili viro theſaurario Pictavii , vellem noſtrum Oliverium de Terminis , voluntate

D . Guidoni Fulcodii, quicuinque veſtri nominati unanimi & allenlu ; promittentes ſe quicquid per

fueritis ad hoc electi , negotium inquiſitionis eumdem ordinatum fuerit firmiter atque inviolabi

contra ipſos hæreticos faciendæ in noſtris diæcelio liter obſervaturos. Poftmodum autem idem Olive

bus aſſumatis. Nos vobis à prædictis theſaurario , rius rationibusutriuſque partis intellectis , ordina

vel G . Fulcodii electis plenè committimus vices vit de voluntate partium , quod prædicti frater Ni

noſtras , tam in inquirendis , quam ordinandis ,cor- colaus, & Robertus de Girolis redderentpro om

rigendis ſeu deffiniendis procellibus ſubditorum no- nibus reſtitutionibus equorum ſuorum cccLxv.

ſtrorum ſuper negotio inquiſitionis hæreſeos ante- libr. Turon.militibus ſupradictis ; ita tamen ut præ

dicto ; ita tamen quod in definiendo , conſilium dictimilites, pro equis ſuis , etiam ſi eosmori con

cujuſlibet noftrûm & conſenſus in ſua diæcefi tingeret ,nullam reſtitutionem deinceps peterent ab

requiratur ; & fi requiſito conſenſu atque conſilio , eiſdem . Memorati liquidem fraterNicolaus & Ro

in deffiniendo , forma canonica ab inquiſitoribus bertusdeGirolis bona fide promiſerunt, quod ba

conſervata ; quæ quidem forma attenditur circa di- liſtariis , equitibus, ſtipendiariis dictorum militum ,

rationes , pænitentias injungendas , vel etiam im - nos baliſtariis , equitibus , ſtipendiariis noſtris fa

contradicere , nihil noſtra contradictio operetur : libr. Turon .muruò traditis eiſdem militibus & ba

yolentes & concedentes , quod propter diſlenſum liſtariis , in partibus ultramarinis , in eundem Oli

noftrum , prædictorum inquiſitorum proceſſusca- verium compromiſillet aflenſu unanimi, pars utra

nonicus & canonica condemnatio non mutelur , que, idem ordinavit,ut dicti frar.Nicolaus & Ro

vel in aliquo recardetur. Actum apud Riomium , bertusdeGirolis integrè perſolvantmilitibus & ba

anno D . MCCLII.menſe Junii. liſtariis ſupradictis ,omnia ſtipendia ſua, quæ uſque

ad feſtum beati Nicolaihiemalis proxime præteri

tun , ratione ſuiſerviciimeruerunt. Volunt autem

ССС.
& conſentiunr tam milites quam baliſtarii antedicti ,

ut præfati frat. Nicol. & Robertus de Girolis , re

Confirmation du roi S. Louis , d tineanttertiam partem ſtipendiorum ſuorum à præ

tence d 'Olivier de Termes ,en fa les dicto feſto , pro folutionemutuiſuperiusnominati,

chevaliers qui fervoient à la Terre- quouſque ipſum mutuum ad plenum fuerit perſo

Sainte pour Alfonſe comte de Toulouſe. lutum ; ita tamen quod ſoluto mutuo , recipiant

integrè ſtipendia ſua milites & baliſtarii ſupradicti ,

AN. 1252. T Udovicus D . G . rex, univerſis , & c .Notum faci- ficut eis de pacto , & per inſtrumentum publicum
Trél. des ch . D

Toulouſe , lac L mus,quod cum Guillelmusde Rupe-forti , Au - eſt promillum . Promiſerunt etiam frat. Nicol. &

9 . n . 47. gerius de Ravat , Raymundus deRupe- forti , Ar- RobertusdeGirol.quod folutomutuo, reddentmi

naudus de Guindre ,Nicllusde Villa -Horiana, Arnal- litibus & baliſtariis cartam ipſam , live inſtrumen

dus Ferrolli, Bernardus de Curte , HenricusBreban- tum , quod eiſdem dederuntdemutuo ſæpedicto .

cioncnſis , Rogerius de Gloiano , Hugo de Roſtica - Ceterum promiſeruntbona fide , quod quandomu

nis ,Ragnes conſanguineus ejus , AmeliusdeRoſti- tuum fuerit integrè folutum , dabunt ſingulismili

canis , Arnaudusde Cavanacho , Nuchonius, Pilus tibus & baliſtariis ſuperius noininatis , ſuper ſolu

de Eſtivo ,Eleazar filius ejus , P .Guillelmus deRul- tione mutui, litteras ſuas patentes ſigillis propriis

ticanis , Berengarius de Narbona , Berengarius de ligillatas. Quod fi aliquis prædictoruin militum aut

Mociano , Raymundus de Yſello , Guillelmus de baliſtariorum moricontingeret ,vel recedere', ante

Capraria , Jordanus de Campirola ,Guillelmus de quam mutuum fuillet integrè ſolutuin , ipli frat.

Cogelio , Centullusde Cogelio , R . Aimerici de Nicol. & Robertus deGirolis , reciperent pro ſolu

Samacario , Garſias Arnaudi ſocius ejus , P . de Cul- cionemutui omnia ſtipendia quæ militi,vcl baliſta

tura deEngoliſma , Vitalis de Binetho , Guillelmus rio , velreccdenti uſque ad diem fui obitus debe

Raymundi deEſtarvilla , Bernardus de Monte-alto, rentur. Quod ſi ſtipendia ad plenam folutionein

R . Guillelmus de Sendorta , Oto de Bidon , Au- non ſufficerent,ipli laifirent harnelium & alia bona

gerius de Cranbincella de Armanagerio , P . de milicis , vel baliſtarii mortui, vel etiam recedentis.

Montelauro , Maurinus de Maritis , R . de Villa - Quod fihæc omnia non fufficerent, cuncta bona

nova, Arpaudus de Villa-nova , ArnaudusLoſlic de fuia ubicumque exiſtent elient pro ſolucione dicti

Soman ,Robertus de Oregniaco ,Hugo Bertrandi, mutui obligata ; nec poífet aliquis militum aurba

Arnaudus de Marquefave , Bernardus de Sailles, liſtariorum de bonis Tuis legatum aliquod facere ,

Odo de Cola , Bertrandus de Socis , Gaubertusde donec prædictum mutuum fuiller integrè perſolu

Peſenacio , Ferrandus de Alfaro , Raymundus de tum . In cujus rei teſtimonium ,ad petitionein par

Decimis, Poncius de Villa-nova, Guillelmus Ber - tium præſentes litteras ligilli noſtri fecimusimprel

trandi, Petrus de Gimello , milites , & pro carif- fionc muniri. Actum in caſtris Joppen , anno D .

fimo fratre & fideli noftro A . comite Pictaviæ & MCCLII. menſe Decembri.

Toloſæ venerunt ad partes ciſmarinas , petierunt

à fratre Nicolao de Valle.Dei hoſpitalario Hieroſo

CCCI.
limitano reſtitutionem equorum ſuorum , quos ſe

cundum pactum contractum inter ipfos milites ex Lettre du chapelain d ' Alfonſo comte de

una parte & P . de Vicinis militem , & dictum fra Vers l'an
Toulouſe au roi S . Louis.

trem Nicolaum ex altcra , iidem milites ſibi de 1253.

bere reſtitui aflerebant; & præfatus frater Nico L Xcellentiſſimo & reverendiflimo domino ſuo ,

laus diceret , ſe ad hoc pacto vel conventione ali- C Ludovico D . G . Francoruin regi ſereniſlino , 1 . n. 94.

Tome 111.
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Philippus capellanus D . comitis Pictavia & Toloſa , tempore quod vos velletis ultra voluntatem ſuam

paternitati ſuæ devotum & humileın famulatum . penes yos.. . . Quod li dictus Judæus venire nolue

Cum veltræ celſitudini fæpiusfcribere propoſuerim , rit,propter eos,nos in propria perſona, tain ad eum

mbititiplerumquc timidus; non quia debita deeſſet quam ad regein Aragonum ire proponimus, pro

currerat , quo meo judicio veftris auribus dignuin fecuritates iple petit , quodmittatis ſibi veſtras pa

eller : quippe ſi veſtræ præeminentiæ ſcriberem ſta - tentes litteras de conductu , ſicut ſub tenore quem

tum regni, per D . reginam & DD. fratres veſtros, vobis mittimus ; & quod mitratis D . regi Arago

vobis pluries intimatum , ſuperfluum videretur. num veftras litteras deprecatorias , quod dictus Ju

Quod limeum offerrem obſequium , exilis & modi- dæus ad vos veniat : ſi oportuerit nos cum line

cus, & tamen ex animo totus vefter, rem , perſonam eo ſuum adventum credimus ſpectare : quas lir

necmajeſtate regia ſatis dignam , inſerere litteris in - teras ambas prædictas mittaris nobis , fi placeat ,

dicarer.Nunc autem quod ſcribens habeo ,Deo gra- per præſencium portitorem ; & ſciatis quod Judæi

tum utarbitror,cujus crediturordinatum inſtinctu , noſtri receſſerunt à nobis, cuin dicto Philippo ,die

quod videlicet D . comes gravi ſatis infirmitate de- Dominica poſtreceptionein litterarum veſtrarum ;

tentus, in actorem tandem ſalutis reſpiciens , crucis & nos in iis & aliis quæ pollent cedere ad veſtrum

caractere in honorem iplius voluit inligniri; ſicque commodum & honorem , ſumus pluſquam de no

falutaris ligni præfidio ab ægritudinis fuæ periculo ftrisnegotiis producere , & dictus Judæus vulthæc

liberatus, hanclat toto ſpiritu quam citius poterit, efle valde ſecreta . Datum Lunelli, die Sabbati poſt

in Terræ -fanctæ reverti lublidium , ad vindicanda Aſcenſionem Domini; & expediatis , fi placet, cito

vobiſcum opprobria Crucifixi. Licet verò, ſi carnali- curſorem .

ter ſaperem , in hoc & in propoſito perturbarer ;

commodum tamen attendens quod jam ſentit in
CCCII .

corpore , & quod acquiretin ſpiritu longe majus,

deſiderium etiam illud adjiciens, quod faciem ve- Lettre de pluſieurs prélats de la province

ſtram deliderat , & laboris participium non decli- de Narbonne au comte Alfonſo

nat, ſerenitati veſtræ hæc duxi cum gaudio nun
touchant les héretiques.

tianda. Veſtræ clementiæ fupplicans, quatenus

mihi veſtrorum minimo , indulgere ſi placet digne- Ereniſimo D . A . comiti D . G . Pictaviæ & To.

mini, ſi quid demerui, quia nihil hactenus ſcripſi. Dloſa illuſtri , G . D . G . Narbonenſis archiepiſco - An. 1253.

Conſerver & ſalvet vos,reverendiſſime doinine, ille pus . .. . Biterrenſis , G . Loduenſis , P . Agathenſis Tréf.des ch.
Toulouſe lac.

qui regibus dat ſalutein . epiſcopi, ſalutem & ſinceram in Domino carita- 3.n.87.

tem . Signum chriſtianitatis in catholicis tunc re

lucet, fi fidescatholica bonis operibus adornetur,

CCCII.
quod eft quibuflibet fidelibusneceſſarium , ſed pre

cipuè iis quipræſunt. Tacti autem dolore cordis,de

Lettre du ſeigneur de Lunel , à Alfonſe relatione fola ,ſuperiisquæ nuper audivimus, non

'comte de Toulouſe. tacere poſſumus nec debemus , quia niinis eller

periculofa taciturnitas in hoc caſu , qui cedet in

AN .1253. Ereniſſimo , & cariſſimo Alfonſo filio D . regis perniciem fidei chriſtianæ : intelleximus autem

Abid, n. 94. Francorum , D . G . illuftri comiti Pictavix & quod in partibus Tolofanis , inter alia , ut dicicur',

Toloſa , marchioni Provinciæ , R . Gaucelini do- hæc tractantur, quod bona hæreticorum pecu

minus Lunelli, fidelis fuus, falutem , cum parata in niario commodo una via vel alia redimantur, &

omnibus ad ſua placita voluntate. Litteras veſtræ quoquomodo ad pofteros reverſura ; quod eſſet

celfitudinis , quas PhilippusSalfariusnobis attulit , contra ſtatuta auctoritate A . S . ac D . regis edita ,

recepimus craſtina Aſcenſionis Domini, intellcctis prælatorum terræ aſſenli ac principum approbata.

quod ipſe ex parte veſtra nobis retulit diligenter; Sic ferpit hoftis antiquus, & venenum quod ſuſpecto

& incontinenti locuti fuimuscum illis duobus Ju - efficaciter effundere non potuit , nec eo conatu

dæis noftris, quos oftendit dictus Philippus, de inficere fide dignorum corda , ut fraude peſtifera

quibus dictis Judæis nos ad plenum confidimus ; prævalente, opprimantur catholici, inſoleſcanthæ

& eiden eis , & à quibuſdam aliis inquiſivimus, retici & lic fides catholica confundarur. Ablit hoc,

qualiter ipſiſciebantquod ille Judæuspro quo nobis ô comes inclire, quod veſtris temporibus in veſtra

ſcripſiſlet, haberet tantam ſcientiam ægritudinibus gloria macula hæc ponatur, adeo eniin vos fide

oculorum ; & pro verò invenimus, quod dictus credimusinfignum ,quod negotium J. C .ad pallio

Judæus & læpius expertus fuerat in ægritudine lu - nein confirmatum , inultorum SS.martyrio robora

pradicta , & dictus Judæus dixit prædictis judæis tum , providentia S . A . ſuſtentatum , brachio regis

noftris, quod ſi inveniret tantam virtutem in ve Franciæ potenter deffenfum pereat , & periclitari

ftro oculo , quod poſſetis diſcernere inter colorem valeat is diebus :quin potiusper virtutem S.Spiri

viridem , & lividum live blavum , vel quod pof- tus, veftram veftrorumque induſtriam , de bono in

fetis diſcernere rem parvam ab alia , intra breve melius proſperetur, nec tanta felicitas tot & tantis

loci fpatium , promittit dictus Judæusin capitis ſui expenlis tantoque labore qualita , tam brevimo

periculo , in brevitempore vos lanare ; & dictus Ju - mento infeliciter conculcetur : tunc enim libere

dæus eſt de terra regis Aragonum , & vocaturHa- in alienis partibus quærere & tueripotueritis glo .

brahym , & venit de terra Saracenorum ad illas riam Crucifixi, ſi cales , qui tractant talia .. .. cum

partes cauſa inercadariæ , & eft valde dives. Audita conſtet eos inimicos eſle fidei chriſtianæ ; ac li

ægritudine quæ dicebatur,mittimus ad eum dictos ſecus fieret ſcandaliſarentur fideles, & infideles

duos Judæosnoſtros, & dictum Philippum , ut pro - gauderent de confuſione S . M . E . & ſubyerfione

curent quod ad vos veniat oinni mora ſepolira , fidei ortodoxæ . Si eniin hæreticoruin bona recil

& nos eipromittimus , & etiam promittemus qual- perarent infideles vel eorum pofteri, daretur eil

cumque fecuritates ipfe voluerit , ipfe enim de ſuo dem arma, per que contra veftram ac regni tran
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quillitatem fiberius impugnarent, ac ſecurius in vel quæ ipſius comitis fuerunt, feu alibi in noſtra

ad ſe ſuoſque poſteros reverſura . Alii etiam in hæ - veſtris certis nuntiis & quittare; promittentes nos

reſi nondum lapli , hoc pernicioſo provocati exem - nec conventum noſtrum contra dictam compofi

plo , facilius in hærelim laberentur, & daretur ta tionem non venire , & c . In cujusrei teſtimonium ,

libus quodammodo impunitas delinquendi. Gra- & c. Actum dicta die Dominica , anno gratiæ MCCLIII.

tias autem Deo de veftra fofpitate , iplius clemen

tiam ſuppliciter imploramus, quod fic cor veftrum ;

igne ſuæ caritatis accendat, ut tractatus tales nulla
CCCV.

tenus admittaris : nam per hos tractatus , li exaudi

rentur , hæreſis in noftris partibus potiflimè plan- Ordonnance des réformateurs envoyés par.

taretur,quidquid aliud àmalignum ſpiritum haben - Alfonſe comte de Toulouſe dansſesétats.

tibus in veſtris auribus ſuſurretur : tales quippemu

nera diligunt, retributiones ſequuntur, & quæ - n um in pluribus locis comitatus Toloſæ , præ - An.12543

ftum exiltiinant pietatem ; & idcirco favent hære V ter quærimonias ſingularum perſonarum , à Hôtelde ville

ticis , eoſquetolerant & diflimulantmala (ua. Fertur bonis acceperimus gravibuſque perſonis , multa in

etiam quod mira ſua dololitate , ac diabolica mali- eiſdem pro divini nominis reverentia & honore

tia præconcepta , qui talia tractant, lic catholicos D . comitis reforinanda, nos Joannes de Domibus

opprimeremoliuntur, quod eos intendunt invol- miles, magiſter Guido Fulcodii , Petrus Bernardi,

vere ad contributionem redemptionis prædictæ ,ut fratres Johannes de Cala-nova & Philippus ordi-.

fit infidelibuslevamen , ſi per plures ,maxime catho nis fratrum Minorum , donec D . noſter comes

licos, hæc ſarcina dividatur ; quibus credendum difponat aliter , cujus in omnibus augendis velmi

non eſt, ſed potius confundendi & abſcidendi nuendis, vel in formam aliain tranſmutandis arbiu

funt, à Domino vobis cradica poteſtate . Credimus trium retinuimus, de bonarum perſonarum conglio ,

autem quod venerabilis fr. noſter Toloſanæ ſedis hæc ad prælens duximus recitanda. Quia fiquidem

epiſcopus , ſerenitati veſtræ direxerit ſuper iis ſcripta contemptus claviuin hæreticæ pravitaci inultories

ſua.Demum ſinceritatem veſtrain requirimus & ro - viam parat, dicimus & injunximus D .Petro de Vici

gamus, quod de ſtatu veſtro reddatis nosper veſtras nis leneſcallo Tolofæ , quod fi quisà luo judice or

litteras certiores. Omnipotentis clementia feliciter dinario excommunicationis vinculo , pro quibul

vos conſerver. Datum Biterris vil. kalend. Junii cumque criminibus, non tamen pro decimis vel

MCCLIII. pecuniariis querimoniis , innodatus , latam con

temnens ſententiam , per annum perftiterit in con

temptu , cum captis pignoribus, vel ſi non habet

CCCIV.
bona quæ capi valeant, per captionem perſonæ ,

ad finum matris eccleſiæ redire compellat ; nili
Reſtitution des joyaux du feil comte de forſan fententiam judicis appellatione prævenerit ,

Toulouſe , faite à Alfonſe comtede Poi. & appellationem interpofitain profequatur. Idem

tiers , parl'abbeſſe de Fontevraud. etiam de his dicimus, quijam in dicto contemptu

perſeveraverintper annum , nili infra dies x l.præ

AN .1253. n Aviſlimo D . luo Alfonſo filio regis Francis nominati ad eccleliæ redierint unitatem : fed & li

16it. fac. S . W illuſtri comiti Pictaviæ & Toloſa , M . Dei pa quis excommunicatus divinis officiis ſe ingeſſerit ;

n . 30.

tientia Fontis- ebraldihumilis miniſtra , ſalutem & & monitus à ſatildatione exire noluerit , mulctet

orationes in Spiritu ſancto afliduas & devotas. eum pecuniariter ſeneſcallus, juxta diei & loci re

Veftræ nobilitati , tenore præſentium volumus elle verentiam quam offendit , & delinquentis condi.

notum , die Dominica in teſto apoſtolorum Petri tionem perlonx . Clericos autem qui gaudent pri

& Pauli , nobilem virum Guidonem D . Cabrolii , vilegio clericali, ad ſæculare trahi judicium in cauſis

Johannem de Nantolio , Johannem de Grangia quæ mere ſint perſonales, non ſuſtineat ſeneſcal

militcs , & magiſtrum Willelmum Rollandi cleri- lus; & li pro delictis eos ab officialibus curiæ vel

ebraldum perſonaliter accellille ; quibus pro vobis cum fuerintrequiſici , vel quamprimùm commodè

ac nomine veſtro petentibusres quaſdam quæ fue- fieri poterit , ſine fraude reddantur. Ne verò pro

runt R . quondam bonæ inemoriæ comitis Toloſa- milcuis actibus turbentur officia , clericum cujuf

ni; nobis allerentibus ex adverſo , res prædictas cx cumque gradus privilegio clericali gaudentem ,

cauſa legati nobis facti in teſtamento prædicti co- bajulum non faciat ſenelcallus, ne fi deliquerit in

mitis alignatas,ac ultra id quod de y. m .marchis officio , ſub obtentu privilegii ſui debitam animad

argenti in dicto teſtamento nobis relictum fuerat, verſionem eludat ; & injunximus ei , quod fi quos

aflignari. Tandem poſt multas altercationes , in tales inſtituit, eos amoveat abſquemora. Idem dici

hunc pacis moduluin corde devenimus unanimi, musmulto diſtrictius ex parte D . comitis , & ejus

nos & ipli , videlicet quod voscccc. libr. Turon. ſpeciali inandato , dehæreticis vel de pravitate hæ

annui redditus aflignare nobis tenemini in portu retica ſuſpectis , ne ſcilicet ad bayliam , vel offi.

veſtroMarmande , & M . D . libr. Tur.nobis folvere cium curiæ vel D . comitis tenenda aliquatenus ad

ſemel perſonaliter in pecunia numerata : quo facto, mittatur; ſed ne in bailivis viles & infamatas per

omne jus , & actionein , & obligationein quod & fonas teneat ſeneſcallus. Quia verò propter multi

quas , occaſione prædicti comitis quondam Toloſa- tudinem bailivorum quos in partibus iſtis inveni

ni , contra vos ſeu hæredes veſtros habemus , ſeu mus, multiplicata reperimus gravamnina ſubjecto

habere poſſumus, liberamus penitus & quittamus; rum , eam reſecare volentes , diximus , & injunxi

nec non vaſa aurea , argentea , annulos, monilia , mus ſeneſcallo , quod in fingulis locis ubi conſue

zonas, aurum & argentum , lapides precioſos, nec verint teneri bailivi unicus litbajulus, qui juriſdi

non omnia quæcumque apud Fontem -ebraldum ctionis habeat exercitium ; emptor ſcilicet reddi

depoſita ſunt , occaſione dicti deffuncti comitis , tuum , vel quem poſuerit loco ſui: & fi quem loco

Tume 111.
li ij

ոսlօ ջաit
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ſui poſuerit, obliger ſe emptor de reſpondendo quiſitionis ad fugæ confugientespræſidiuin,in Lum
pro eo , li in officio ſuo quidquam à fubditis con bardiam , vel parres alias fecefferunt ; illorum etiamı

tra juftitiam extorqueret. In exercenda autem juriſ- qui ad perpetuum carcerem funtvel fuerunt dam

dictione , bailivi qui erunt ſub ſeneſcallo , ſuis fi- nati : & idem dicimusrelapſorum , inter quospo

nibus lint contenti ; prout ipſe D . comes ftatuit & nimus & intelligimus eos qui cruces duplicatas def. :

mandavit ; ne videlicet pignorationes cum armis ferunt, vel tulerunt; niſi per litteras impofitæ pe

vel inſultu faciant in caftris aliorum ,vel villis , fine nitentiæ teftimonium continentes, legant eviden

ſeneſcalli ſpecialimandato ; ſed non pro debito ter , quod pro cauſa alioruin qui in relapſu cruces

domini alicujus qui lit de juriſdictione D . comitis , habuerunt duplicatas.Netamen aliquide domibus

homo , vel homines domini pignorentur; ſed bona quas inhabitant fuo nomine expull , lubito intole

domini & redditus capiantur, & fiat detentio ; vel rabile damnum incurrerint, damus eis de gratia

dignam , prout ſeneſcallus & judex duxerint ordi- cias ; ex tunc autem domos ad incurſum hæreſeos

nandum . Dicimus etiam quod bailivi ſub ſenel- pertinentes exire cogantur. Si quis tamen dixerit ,

callo , cun eis aliquorum crimina delata fuerint , feu propofuerit, fe à bonæ memoriæ D . R . comite

de quibus ſit ſecundum uſum terræ & curiarum Toloſæ proximèdefuncto , donationis , vel emprio

conſuetudinem inquirendum , habito proboruin nis , ſeu permutationis , vel alium juſtum habere

bono conſilio , fervato more laudabili regionis , titulum , fuper quo fidem fecerit per ipſius patentes

veritatem inquirant, & nullam compoſitionem fa- litteras, vel inftrumentum publicum non ſuſpe

ciant line confilio & conſenſu ſeneſcalli & judicis, Etun , à tempore pacis Pariſienſis citrà factas, vel

præſentata prius eiſdem inquiſitione & lecta , fe - factum , volumus quod idem ſeneſcallus eum in

cundum quam , ſi delatum vel accuſatum viderint ſaiſina dimittat ; receptis ideonis fidejuſſoribus de

innocentem , non minis , vel terroribus, vel fimu- ftando cognitioni Dicomitis vel curiæ fuæ , quam

lationibus ad compofitionem inducant. Si verò ad hoc aflignaverit , ſi jus ſuum de plano idem D .

crimen probatum fuerit , faciant quod divino ho comes prolequi voluerit contra hujuſmodi poſtel

nori & D . comitis , & terræ ſtarui, fecundum jus & forem . Omnia autem & ſingula prædicta dicimus,

bonas terræ conſuetudines viderint expedire. Si falvis per omnia D . noſtri beneplacito & mandato .

verò crimen probatum non fuerit , & tamen duret Datum Toloſæ die Mercurii proxima poft Ramos

infamia , & quaſi communis ſuſpicio contra illum Palmarum , anno DoininiMCCLINT.

qui fucrit accuſatus, ſi le gratis ad pacem facien

dam cum curia reus obtulerit , faciant quod ſecun

dum Deum & ſuas conſcientias viderint faciendum .
CCCVI.

Caveant autem bailivi, ne fubditos, & maximè

pauperes, locorum mutatione farigent,nec fine ſe Teſtament d' Elzear, ſeigneur d 'Ufez.

neſcallimandato vel judicis , de quo litteras ha

beant, aliquem ire compellant pro cauſis pecunia - TN N . D . anno I. ejuſdem MCCLIV. ſcilicet pri- An.1254.

riis vel criminalibus extra locum ubi crimen eft die nonas Maii, D . Ludovico Francorum rege Communiqué
par M . le M .

inquirendum , vel cauſa audienda. Sed nec ipſe regnante , ego Heliziarius D . Ucerix , lánusmente de Maillano

ſeneſcallus & judex ad tales vocationes ſint faciles ; licet infirmus corpore , teſtamentum meum ſic Porcelets.

licet enim hoc poflint facere, non tamen expedit , facio , & de rebus meis diſpono in hunc modum .

niſi cauſa fit rationabilis propter vicinam affiliam , Imprimis eligo fepulturam corpori meo in cime

vel aliam juſtam cauſam . Jurent autem bailiviom - terio ſancti Nicolai de Campanhaco , cum D .

nes quos ponent emptores , formam iſtam ſervare, Rainone quondam patremeo , & relinquo eidem

& jus omnibus fideliter reddere , tam indigenis monaſterio totum illud quod habeo in manſo de

quam extraneis , & nec prece , nec prerio , odio Novellis, & manſo deBarna , & dominium & ſen

vel amore , juſtitiam alicujusminuere vel etiam re- horiam quod D . Raino pater meus retinuerat in

tardare.Multorum autem quærimonias uno calculo manſo de Villa -nova ; & dictuin monaſterium te

terminantes , dicimus, quod ſi bona cujuſquam neatur tenere in perpetlilim quemdam facerdotem

D . comiti confiſcantur propter hæreticam pravita- fecularem , qui celebret ibidivina pro remedio ani

tem , vel crimen aliud , juſtitia requirente , fi in mæ meæ & parentum meorum . Item lego pro re

bonis illis erant poffeffiones aliquæ de quibus mi- medio animæ meæ c. libr. Tur. de quibus relinquo

litibus vel aliis dominis darentur obliæ , ſolvanteas operi fratrum Minorum de Ucetiâ x v. libr. Tur.

domino innocenti, ſeneſcallo vel bajulis ipfius, nec ornamento fingularum eccleſiarum , in quarum

propter delictum hominis fraudetur dominus in - parochiishabeo affare , xxx. fol. ornamento eccleſiæ

nocens jure ſuo ; ſed nec creditor ſuo credito , vel S. Thcodori x L. fol.Item monaſterio de Valle-lalva ,

etiam uxor dote , ſalvo arbitrio noſtro de docibus de Auguſtinis , de Fontibus & de Eſtenzeno ſingu

& debitis creditorum bonæ memoriæ D . noſtri lis relinquo xxx. fol. Tur, monaſterio de Arbo

comitis Tololx . Quia tamen uxores hæreticorum , rani x . libr. reliduum prædictarum c .librarum ,volo

licet condemnatæ non fuerint , ſuſpicione non quod diſtribuatur in piis caulis , arbitrio gardiani

carent, ex cohabitatione virorum ; volumus quod fratrum Minorum de Ucetiâ , & magiſtri Stephani

uxor innocens prima facie , ſi dotem recuperare ' Alberti, & Petri Lamberti juriſperitorum . Item ,

voluerit, caveat prout poterit : quod ſi appareret recognoſco dominæ Guillelmæ uxorimeæ , cum

impofterum , cam adeo ream prædicti criminis, ut ea habuiſle & recepiſſe in dotem xuu . M . f.Melgor.

bona ſua deberet amittere , dotein reſtituat D . co - computatis Lxx. libr. Turon. quas dominus epil

miti ſine fraude. Tandem nolentes jura D . comitis copusUticenſis habuit pro me à D . Gualfredo lo

ab injuſtis detentoribus interverti , dicto feneſcallo cero meo , vel ab alio pro eo , quos fibi reſticui

præcipimus ex parte D . comitis fæpe fati, quod fai- mando ; & præterea lego fibi c o. lib .Melgor.Item

liat pro eodem hæreditates hæreticorum & bona , relinquo Raymundo Centol militi meo xx. lib .

illorum videlicet qui fuerunt de hærefi condem - ' Turon . Item Heliziario filiolo meo , filio Stephano

nati , vel pro eadem cauſa combuſti, vel metu in - de Codos xx. libr. Tur. & c. magiſtro Stephano
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Alberto x v . libr. Item Petro Alberto juriſperito , & c. poſthumis maſculis ſequentibus facio ſubſtitutio

Item lego vi. fcutiferis meis , ſcilicet En. deMonte nem . Si verò aliquis de ſequentibus pofthumis de

claro , & Bueninom , & Petro Arquerio , & Perro cederet fine liberis infra pupillarem ætatem , vel

Folquerio , & HugoniRamundo, ſingulis , fingu- poſtea quandocumque , ſubſtituo ei illum poſthu

las x. libr. Tur. & c. Irem univerfis hominibus terræ mum qui eller hæres meusuniverſalis. Item fi Ala

ineæ remitto & quitto per me & ſucceſſoresmeos manda filia mea erit mihihæres univerſalis , & de

omnes callias , & ademptiones forſacas, & totas , cellerit infra pupillarem ætatem , vel poftea quan

præterquam in iv. cafibus; fcilicet fi ego , vel hære- documque fine liberis , ſubſtiruo ei Guizetam fi

des mei transfretaremus, vel hæres meus eller liam meam fi ſupereſlet , & non intraſſet religio

novus miles , vel maritaret filiam vel ſororein nem : fi verò ſuperſtes non eller, vel intraſſet reli

fuam , vel faceret emprionem quæ excederet ſum - gionem , ſubſtituo ei primam poſthumam , ſi qua

mam v. m . fol. Tur. Item volo & mando , quod eflet , vel ſequentes poſthumas, ſicut gradatim

homines, ſeu univerſitas alicujus loci terræ meæ , ellent primogenitæ . Si verò nullæ poſthumæ ellent;

non pollintcompelli ad faciendam firinantiam per- ſubſtitiio ei Raynonein fratrem meum , li viverer ;

fonæ extraneæ , pro hærede meo , ultra . fol. Tur. & religionem non intrallet. Si verò ſuperſtes non

& li facerent eam uſque ad dictain luminam , & ellet , & religionem intrallet, ſubſtituo eiRamun

non ſervarentur indempnæ ab hæredemeo , volo dum Gaucelinum fratrem meum , ſi ſupereſſer &

quod non teneantur facere firmantias exinde alicui religionem non intraſſet. Itein liberismeis natis &

extraneæ perſonæ pro hæredemeo. Item recognoſco naſcituris , do tutricem D . Guillelmain uxorem

D .Guillelinæ matrimeæ , medebere , & de dote meam , volens & mandans, quod ipfa adıniniſtret

ſua, 1 1. M . D . lol. Tur. & inluper relinquo ei m . fol. cum conſilio D . RamundiGaucelini, & Ramundi

quam pecuniam volo quod habeatſuper affaremèo Centolmilitis, & Stephanide Codolis civis Ne

de Brugueria , & recognoſco eidem me debere mauſenſis.Gardiatores corum quæ legavi pro anima

x . libr. Tur. pro quibus obligavi ci affare meum mea , & cuſtodes rain meorum liberorum quam

fancti Laurentii. Item lego Rainoni fratri meo , totius terræ meæ facio & ordino D . cpiſcopum

redditus & obventiones quæ habeo apud Sarnacum , Uticenſem , & D . Ramundum Gaucelinum ,ayun

& apud Jonlonein , quoad uſque dictus Raino culum meum , & c. Actum fuit hoc teftamentum

habuerit beneficium eccleſiaſticum , vel intraverit apud Ucetiam , in turri ſtaris dicti D . Heliziarii :

religionem . Item volo quod legata mea & fore- teſtes rogatiaffuerunt, Petrus Lamberti,magiſter

facta ſolvantur & emendentur de redditibus & ob - Stephanus Alberti , juriſperiti , P . Guaphorrus, R .

ventionibus quæ habeo apud Beollain & in ejus Paſcal , Stephanus de Codolis , Bernardus de Ta

territorio , & in pedagio de Taraſcone, & tamdiu berniaco prcſbyter , JoannesGauterius, R . Centol

diſpenſetur in dictos ulus , donec emendata fue- miles ,GervaliusDelcaladormiles,Ruemnon Ber

n . 2269. &

ſidæ Domicellæ cc. fol. Meigor. ſi ex partibus iplis Bernardus de Carlacio notarius nobilium virorum

maritum acceperit, ſcilicet de Cinillaco uſque ad D . Heliziarii , & D . Decani Ucetiæ dominorum ,

Rhodlanum ; ſi autem alium acceperit in maritum , qui rogatus, & c.

qui non eller de partibus iplis , relinquo cccc. fol.

Melgor. Item lego Alazariæ fororimeæ vii. libr.

Tur. Ventrem uxoris meæ , li maſculum poſthu CCCVII.

mum mihi pepercrit , illuin hæredem univerſalem
Extrait de diverſes chartes.

omnium bonorum meorum iuſtituo ; ſi verò mal

culos duos, vel plures pareret , illum qui primò T Udovicus D . regis Francorum illuſtris priino

• naſceretur hæredem univerfalem mihi inſtituo , & I genitus, ſeneſcallo Beilicadri, lalutem . Cum

quemlibet aliorum mihi hæredem inítiuo , in l. Guillelmus de Andulia , filius Petri Bremundi-mi. An.1254 :
" Mil. Colbert,

libr. Tur. volens quod intrent religionem . Si verò litis, de terra Erildii , quam D . noter quondam ,

pluresfæminas pareret , inſtituo quamlibet illarum contulit Petro prædicto , quià carillima amita no- 2670.

in l. libr. Tur. & volo eas intrare religionem i li ſtra nobilimuliere J. comitilla Pictaviæ & Tolox ,

verò nulluin poſthumum maſculum dicta uxormca per quandanı compoſitionem in ipſum factam ,

mihi pareret , inſtituo hæredem univerſalein om - ab eiſdem Petro & Guillelmo abjudicarà eſt, præ

niuin bonorum meorum Alamandam filiam meam nominato Guillelino , fidelitatem D . patri noftro

majorem ; & Guizetain aliam filiam meam inſti- fecerit , vobis mandamus quatenus dictam terram

tuo mihi hæredem in ccc. marchas argenti, & deliberetis Guillelino prædicto , lalvo jlite prædi

tam iplam , quam omnes alios liberosmeos, quos Eti D . patrisnoſtri , & alieno.Actum Parilius, anno

hæredes univerſales non inſtitui , contentos elle Domini MCCLIV. die Lunæ poſt Trinitatem .

volo de his quæ reliqui eis , velrelinquam in hoc Ludovicus D . G . Francorum rex , univerlis, & c.

teſtamento . Item fi dicta uxor mca , poſthumnum , Cum olim Petrus Bermundi dominustuncde Salve,

vel poſthumam pepererit mihi, & hæresmeus fue- donaſletmonialibusdeFontibuspropè Ale tumi Ci

rit inſtitutus, Alamandam filiam meam majoren ſtercienſisordinis ,decimam partem pedagiideRo.

hæredem in ccc.marchis argenti tantum , & in hoc cha , donec eiſdem redditus affignafler, quiad vi

· caſu volo quodGuiza filiamea lit contenta c c.mar - ctum perpetuovil, perſonarum ſufficerent; & nos

tuo. Item , ſi uxormea D . Guillelna poſthumum

mihi pepererit , & infra pupillarem ætatem , vel

poſtea quandocumque line liberis deceſſerit , ſub -

placeret, annis ſingulis mandallemus; intellecto

demum , quod dicta eis allignatio non ſufficeret ,

iplis xxx. libr. Tur. in perpetuum allignavimus

poſt illum , ſi viveret.,Si verò pofthumuis fecundus tate ſingulis annis in nativitate S. Joannis Baptiſtæ ,

deceflerit in pupillari ætate , vel poſtea quando à ſeneſcallo noſtro Bellicadri perſolvi volumus &

cumque fine liberis , ſubſtituo ei ſequentem mal- mandamus: in cijus, & c. Actum apud Nemau

culuin poſthumun li viyeret : & lic de fingulis fuin , anno DominiMCCLIV.menle Auguſto :
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Tret.

'Toulouſe lac.
Novembr. Nos R . Galic

Noverint, & c . quod anno D . I. MCCLIV. kal. quam videatur interdićtum hujuimodi faciendum ,

7 . n . 71, Novembr. Nos R . Galicelini D . Lunelli , lub de congreget lenelcallus confilium non ſulpectum , '

bito fidelitatis quod D . noftro comitiPict. & Tol. in quo ſint aliqui de prælatis , baronibus , militibus

fecimus , teftificamur & diciinus , ſub præſentium & hominibusbonarum villarum ; cum quorum con

tcltimonio , videlicet quod tempore quo pro dicto filio dictum faciat interdictum : & femel factum ,

D . noſtro comite , cujus tunc tenebamus ſeneſcal- abſque conſilio confinili non diffolvat ; nec inter

liain in partibus Venaiſlinis, recepiinus Pontei - dicto durante ,prece vel precio , cuiquam faciat gra

Sorgiæ , habuimus cum univerſitate tam militum tiam fpecialem . Hæc autem quæ circa pignora &

quam proborum hoininum dicti loci , & ſpecialiter ſportulas curiæ noftræ apud Belliquadrum , & pc

cum inatre Guill. Augerii & Ylnardi Augerii, & nas pecuniarias, & interdicta rerum venalium ſupra

cum ipſo Ylnardo Augerio præſentibus, conven - ftatuimus, ad curias noſtras ſeneſcallarium noſtra

tiones hujuſmodi. Videlicet quod dicta univerſitas rum Belliquadri & Carcaſſonæ extendi volumus,

& linguli de ea debuerunt , & tenere & habere pa - & per eas firmiter obſeryari. Quia verò ſub noftri

cificè & quietè , omnia bona & jura quæ habebant prætextu ſervitii, proutdicunt , quidam à commu

in tota juriſdictione & diſtrictu diciPontis-Sor - nibus collectis ſibi in caſtro Belliquadri immunita

giæ , & c . In cujus rei teſtimonium , & c. tem vindicant,in damnum & præjudiciuin aliorum ,

declaramus immunes eſſe à talliis vicarium & ju

dicem curiæ Belliquadri, & notarium quem fpe

CCCVIII.
cialiter ſuo ſervitio curia deputabit. Alias verò per

ſonas immunes non facimus, nec à noftris ballivis
Ordonances du roi S . Louis en faveur des fieri volumus.Si quitamen immunitatem habentde

habitans de Beaucaire es de Niſmes , jure vel de conſuetudine approbata , jus ſuum eis

pour l'allen:blée des trois Etats de la fé - lalvum volumus remanere. Vicarium & judicem

néchauſſée, l'uſage du droit écrit, óc. ad
caſtri Belliquadri jurare volumus, ſecundum jus &

' bonos uſus juſtitiam omnibus exhibere.Ad dirimen

AN . 1254 .
T Udovicus D . G . Francorum rex , univerſis præ - das autem quæſtiones de plano & fine figura judi

MR. Colberi. L lentcs litteras inſpecturis, falutem . Vilis peri- cii, quæ incidunt infra caſtrum , de ſtillicidiis , &

a . 2669. tionibus & diſcullis , quas fideles noſtri milites & párietum oneribus , feneſtris , & ayannis, & fimi

burgenſes Belliquadri nobis obtulerunt , ſuper va- fibus quæſtionibusfrequenter contingentibus inter

riis gravaminibus quæ per ballivos noſtros fibi af- habentes domoscontiguas, vel vicinas, volumus,

ſerunt irrogari ; quicti corum & paci benignitate ſecundum quod petierunt, duos lathomos,quos ipfi

regia providentes, ea callavimus quæ per ballivo - magiſtros lapidum appellant, juratos conſtitui, fic

rum abuſum uſurpata concepimus, & ad gratiæ cu - cut fuiſſe dicunt longis temporibus obſervatum .

mulum amplioris, nonnulla quæ temporis antiquif- Porro quod poftularunt, utnulluscaptus detineatur

ſimi conſuctudo firinaverat , in ſtatum reduxiinus à curia , qui velit , velvaleat idoneè fatiſdare , ipſis

meliorem . Intclleximus fiquidem , quod in curia no- benignè duximus indulgendum , niſi tamen enor

ſtre Belliquadri diebusfingulis quibus judicia vene mitas criminis hoc requirat; quo caſu , jura ſcripta

tilantur, ex uſu veteripignora redduntur à partibus, quibusutuntur ab antiquo volumusobfervari : non

& aliqua quantitate pecuniæ reddita redimuntur , quod eorum obliget nos autoritas , ſeu adſtringat ;

quo fit ut nocens & innocens equis ſubdantur one- ſed quia mores eorum in hac parte ad præſens non

ribus expenfarum : fed & cauſa finita , ſolvit qui ſuc- duximus immutandas. Demum cum pro paſcuario

cubuerit noſtræ curix tertiam partem litis , ſeu æfti- animalium ſuorum in tenemento Belliquadri overn

mationem ejufdem . Hæcigitur inmelius reforman- reddant triceſimam , alia extranea in eidem tcrrito

tes , decrevimus & mandavimus, ex nunc in litis rium introduci, paſcendi cauſa , diſtrictius inhibe

initio contcftatæ , ab utraqueparte reddi curiæ pi- mus. Quod ut ratum & ſtabile permaneat, præſen

gnora quæ valcantdecimam litis partem , & ſiç re- tes litteras ligilli noſtri fecimusimpreſſione inuniri.

cepta pignora ,partibus, fipetierint , recrcdantur; Actum apud S.Egidium , anno D . Mccliv.menſe

nec in toto proceſſu negotii levetur aliquid à curia Julio .

pro expenſis , ſed negotio , vcl fententia vel tran - Ludovicus D . G . Francorum rex ,univerſis, & c.

ſactione deciſo , pars decima ſolvaturcuriæ ab co Devotionis civium Nemauſenſium , quam ad nos &

qui ſuccubuerit per ſententiam , & à victore nihil gentes noftras , prout ex teſtimonio plurium intel

penitus exigatur. Et fitranſactum fuerit , der deci- leximus habuerunt, non iinmemores, petitionesip

main pars utraque , pro rata quantitatis velæſtima- forum audivimus, & quantum ad præſenshonelle

tionis in qua à ſua intentionc ceciderit; hæc vel illa. potuiinus, favorem eiſdem præbuimus & allenſlum .

In debitis verò , de quibus controverſia non refer- Bannerios igitur qui ad cohibenda damna quæ in

tur, liforſan curia præceptum dare voluerit debi- bladis , fructibus vinearum , pratorum & hortorum ,

tori , de perſolvendo debito infra diem , pænam à curia noſtra Nemauſi ponuntur, à dictis civibus

tertii, vel aliam majorem autminorem in præcepto eligi, & noftræ curiæ Nemauſi præſentari permit

non ponat ; ſed ſi debitor die per curiam (ibidicta timus, inſtituendos à dicta curia ; nec ex hac no

non lolverit ,per captionem bonorum ſolvere com - ftra permiſſione , jus aliquod civibus dictis damus ;

pellatur. Sane ut rebus ſuis uti liberius eiſdein li- fed quamdiu nobis placuerit fic volumus obſervari.

ceat , firmiter inhibemus, ne ſeneſcalli noſtri pro Bannum verò præconiſacum , juxta morem , circa

ſuæ voluntatis arbitrio , bladi, vel vini, vel aliarum vinearum , hortorum , & ſegetum aut aliorum fru

rerum venalium ipſis faciant interdictum ; quin ea ctuum vaſtatores teneri volumus, & ſine magno

eis liceat exportare, vel exportare volentibus ven - conlilio non diſſolvi, nec cuiquam perfonæ curiali,

dere : hac tamen moderatione ſubintellecta ,ut ar- vel alteri gratiam fieri ſpecialein . Cives autem Ne

ma nullo tempore Sarracenis , yel victualia , dum mauli occaſione debiti cujuſlibet capi, vel captos

guerram cum Chriſtianishabuerint,ſed nec quibuſ- detinerivetainus;•ſi velint & valeant idoneè latis

cumque nobiſcum guerram habentibus liceat ex- dare , neccriminishocrequirat enormitas ;quocaſu ,

portare. Si tamen cauſa urgens inſtiterit , propter jura fcripta quibushactenus ufi funt volumusobſer
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· Vari. Ut verò rebus ſuis liberius uti valeant, bal- & rerum eorumdem fideliter & viriliter nos habea

livis noftrismajoribus & minoribus inhibemus, ne bimus. Item quod vos conſules , & ſyndicos, &

vini, aut bladi, aut aliarum rerum venalium paf ſucceſſores veltros, & univerlitatem Montiſpeſſuli ,

ſim , & pro ſuæ voluntatis arbitrio , eis faciant inter- & fingulos ipfius univerſitatis , & corum bona &

dictum , quominus ca eiſdem civibus liceat expor- resprotegemus & defendemus ; promittentes etiam

tare , vel exportare volentibus alienare; niſi evidens vobis præfatis conſulibus, & c. quod ſi contingeret

cauſa & urgens emerſerit , propter quam fieri de- nobiſcum habere c c. arbaliſtarios , curabimus &

beat interdictum : quo caſu , fiat celebri & inaturo fieri faciemus ab eiſdem idem ſacramentum , quod

conſilio , nec factum cuin conſilio fine conſilio dif- nos vobis fecimus, & fupcrius continetur; in hoc

ſolvatur,nec eo durante fiat perſonæ cuilibet,prece, totum compleri faciemus & fieri curabimus ad

vel pretio ſeu amore , gratia fpecialis. Vicarios ſanè admonitionem veſtri conſulum & ſyndicorum pre

curiæ Nemauſenſis jurare voluinus, coram bonis dictorum , & fuccefloruin veſtrorum ; & ifta omnia

& honeſtis perſonis, jus reddere majoribus & mi- obſervare & complere pro dicto D . Amalrico ,man

noribus civibus, & extraneis , ſecundum jura , & dato & voluntate ipſius , juraverunt iſti inilices &

civitatis uſus & conſuetudines approbatas. A col- alii ſub {equentes , videlicet Pontius de Redorta ,

lectis autem communibus vicarium , judicem & Arnaldus de Botenaco , Bernardus de ſancto Ste

notarium ſervitio curiæ deputatuin , immunes elle phano,RaymundusdeLacu , Berengarius de Saltan ,

volumus: de aliis verò nihil ftatuimus, fed cuique P .Boverii vicarius Narbonenlis , Guill.Raymundi

circa immunitatem hujuſmodi, jus ſuum volumus de Montepeſlulano , Amelius , P . Willelini de

conſervari. Judicem verò & notarium , quamdiu Montepeſlulo , Berengarius Arnaldi, Iinbertus de

nobis placuerit, annales elle volumus, & juratos. Stabuio , & Guillelmus Alairos. Et nos conſules

Porro inquiſitiones,quæ ſecundum terræ morem in Montilpelluli , omnes & finguli, & fyndici ſuperius

criminibus fiunt,per judices juratosmandamus fieri, nominati , convocatis confiliariis noſtris & conſuli.

niſi fuerint appellatione ſuſpenſæ . Sed & fi quis rum , ipſiſque in domo conſulum congregatis , &

oblato per curiam Gibi judicio , forte cimens ſen - eorumdem omnium habito conſilio & allenſu , pro

tentiam , emendain curiæ obtulerit, eam recipere nobis,ut conſules & ſyndici, & c .promittimus vobis

poterit , cum conſilio judicis , vicarius , ſi credide. D . Amalrico D . G . vicecomiti & D .Narbonæ , ſo

rit competentem ; alioquin judicet de emenda. Ca lemniter ftipulanti , quod dabimus militibus &

veant tamen fibi , tain judex quam vicarius, nemi. baliſtariis quos vobiſcum adduceris ſtipendia infia

nis aut terroribus , aut machinationibus callidis ſcripta ; videlicet cuilibet ex militibus ad equum

quemquam clam & patam ad hujulinodiemendam arniatum ducencibus,vi. ſol.Melgor. pro ſingulis

præſtandam inducant; hoc enim omnibus tam bal- diebus , & cuilibet ex baliſtariis ad equum iv. ſol.

livis quam judicibus diſtrictius inhibemus. Quod Melgor. ſimiliter pro ſingulis diebus, & vobis D .

ut ratum & ſtabile permaneat, præſentes litteras fi- Amalrico pro veſtra propria perſona ſumptus &

gilli noſtri fecimus impreſionemuniri.Actum apud ſtipendia quos & quæ fuerint arbitrati D . B . de

Nemauſum , anno D .MCCLIV.menſe Auguſto. Vallaugerio epiſcopus Biterrenfis , vel ipſo carente

Confimiles litteras habent milites de Nemauſo. à dicto fuo epiſcopatu , præpofitus Magaloncnfis

qui pro tempore erit , tam præſens, quam futurus

præpolicus luccellor ejus , & Rayinundus de Lacu

CCCIX. .
miles, & Ermengarius de Podio juriſperitus , &

Lique entre Amalric vicomtede Narbonne, juriſconſultus, alius vel alii , in locuin deffunctivel

Cá les habitans de Montpellier, deffunctorum ſubrogetur, per conſules qui pro

tempore erunt , & idem obſervetur & obſervari

NTOverint , & c. quodnos Amalricus D . G . vice- debeat , ſiaccideretRaymundum de Lacu , vel Er
AN.1 254. N
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IV comes & domimusNarbonæ , habita delibe- mengarium de Podio decedere ; ſcilicet quod D .

bays, n. 82. ratione ſuper his & confilio diligenti ,non ſeducti, Amalricus, vel luccellor ejus aliuin vel alios loco

& c.pernos & per omnes fucccllores noſtrosfutu - defuncti veldefunctoruin ſubſtituat ; & hæc fiant

ros dominosNarbonæ ,promittimus & corporaliter coiies quoties alter ſubrogatorum decederet. Er ſi

juramus ſuper ſancta Dei evangelia , vobis conſu - fortè accideret , quod vos D . Almarice alibi guer

libus Montiſpelſuli , videlicetPetro Falvarie , Ray- ram faceretis , tum ad admonitioncm noſtri con

mundo de Salzeto , & c . Et vobis ſyndicis Mon - ſulum & lyndicorum prædictorum ,velſuccellorum

tiſpelluli videlicet Petro de Lunello , & Bernardo noftrorum pro univerfitate dictæ villæ ,opponenti

de Vertilio ſyndicis univerſitatis Montiſpeſſuli , vo- bus le dictæ univerſitati, quod dabimus & dare te .

bis dictis conſulibus & fyndicis , pro vobis & ſuc- nemur , nos dicti conſules , & c. vobis dicto D .

ceſſoribus veſtris , & pro tota univerſitate Montil- Amalrico ſumptus & ſtipendia quos & quæ dictus

pelluli , recipientibus , & c . quod nos Amalricus D .epiſcopus , & c. fuerint arbitrati. Adhuc proinit

guerram faciemus omnibus opponentibus ſe vobistimus vobis D . Amalrico , quod paceni, compofi

dictis conſulibus, ſyndicis, vel univerſitati ; exceptis tionem , neque treugam non faciemus cum aliquo

illuſtriſſimis rege Franciæ & fratribus ſuis, & rege poſt motam guerram ,niſi vos , & complices veſtri

Caſtilliæ ; & ad admonitionem veftrum conſulum effecis in cadem pace , & coinpoſicione live treuga ;

nos dicti Amalricus faciemus, omnibus hominibus

ſupradictis exceptis , & villam Montiſpelluli in ipſa

perſona cum comitibus noſtris , & ad honorem ve

ftrum & utilitatem dictæ univerſitatis, & veſtrum

conſulum & ſyndicorum , & veſtroruin ſucceſſorum

intrabimus, & in deffenfione dictæ villæ , & jurium

ipfius, & univerſorum & ſingulorum , & jurium

compofitionis , ſive treugæ tractatui interreſletis ;

& hoc juramus vobis fæpe dicto D . Amalrico &

ſucceſſoribus veſtris , pro vobis veſtriſque militibus

& coadjutoribus recipientibus. Item promittimus

vobis, D . Amalrico , ut conſules & ſyndici, per nos

& ſucceſſoresnoftros conſules & ſyndicos Montif

pelluli, quod vos & luccelloresveftros, & complices
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veſtros, & bona veftra , & res protegemus & def

fendemus , quamdiu vos & veſtri eritis in Monte

peſfulano ; & quod ad cognitionem dictorum v. à CCCXI.

parcibus ad arbitrandum , ut dictum eſt, electorum
five ſubrogatorum ,facieinus reveudam & reſtitu - Ordonnance d ' Alfon ſe comte deToulouſe ,

tionem equorum ſeu equitaturarum qui vel quæ touchant l'adminiſtration de la juſtice

amitterentur pro facto guerræ , ut dictum eſt , fa dans ſesétats.

ciendæ ; quæ omnia obſervare promittimus , & c.

Item nos Amalricus volumus cunctis fieri mani- T Urabunt ſeneſcali & bajuli D . comitis , quod Vers l'An.

feftum , quod ubifuperius vos præfati conſules & erunt ei fidcles , ac in officio ſibi commiſſo , 1254.

fyndici dicitis , quod pacemn , compoſitionein five nulla accceptione habita perſonaram , fideliter le Mfl.de feuM .
Foucaud conf.

treugam non facietis cum aliquo poft moram guer- habebunt, jus unicuique pro ſua ſcientia & poffi- d'écar, n. 115.

ram , niſi nos & complices noſtri eſlemus in eadem bilitare reddendo. Item quod nullum donum re

pace , ſeu compoſitione eadem , & in eadem treul- cipient à quocumque ſibi ſubjecto , ſeu aliqua oc

ga ; nos verſa vice idein intelligiinus & obſervare caſione ſuiofficii, nili eſculentum vel poculentum

promittimus, & c . Acta ſunt hæc omnia ſupradicta quod infra dies proximos prodignatur, & quæ jus

& ſingula , & à partibus laudata & confirmata , permittit ; exceptis ftipendiis à domino communiz

anno D . I.Mcciiv. ſcilicet vin1. kal. Novem - deſignatis , per fe , uxorem ſuam , filios ſuos aut

bris , in præſentia & reſtimonio prædictorum mi- familiam ; & fi ipſos invenerint accepifle , pro

litum & aliorum Narbonenſium curatorum , & poflibilitate ſua , bona fide , recepta reſtitui procu

Petri Bonifacii civis Montiſpeſſuli , Raymundi de rabunt. Item jurabuntomnia quæ in conſtitutione

Conchis majoris , Guillelmi de Crozolis , Petri quæ ſequitur continetur.

Luciani, Stephani Civate , GuillelmiRaymundi, Hæc erit forma tradendi ballivias & præpofitu

Bernardi Ricardi, Berengarii de Conchis , Ray- ras D . comitis , & terram ipfius adceſcandi. Vide

mundi de Conchis , & c . & conſulum maris ; licet quod præpoſiti & bajuli minores non poſſint

videlicet Stephani de Candellanicis , & Guillelmi levareemendam pro delicto quocumque , ſeu cauſa,

Valleta , & c . donec prius à ſeneſcallo , ſeu judice ſuo , in aſlidia

emenda fuerit judicata . Item quilibet ſeneſcallus ,

CCCX.
præpoſitus & bajulus, poſt eorum adminiſtratio

nem finitam , debet in loco fuæ bajuliæ uniusmen

Reftitution d fis ſpatio remanere; ut fi contra ipſum , vel luos

allocatos, dicere voluerint, ab ipſo aliquid extor

An.1254. Otum ſit , & c .quod anno DominimcclIV. Gifle , juri pareat ; & ficulpabilis inventus fuerit ,

Hôtel de ville IVmenſe Novembr.nos Philppus D . G .Aquen - emendare cogatur ; ſin autem , liberetur: & fi ali

de Nilmes.

ſis archiepiſcopus, frater Pontius de S. Ægidio , quam aliam quærimoniam proponere voluerint,

de ordine fratrum Prædicatorum , & frater Guil- juxta culpæ qualitatem & modum , à judice punia

hermus Roberti de Bellicadro de ordine fratrum tur , & in alliſiis totum iſtud publicetur. Itein illi

Minorum , & Guido Fulcodii , exequi cupientes in - qui recipiuntbajuliam habeant 111. vel iy. nun

junctum nobis à ſereniſſimo D . noſtro Ludovico D . rios , qui eorum exequanturmandata , quorum no

G . Francorum rege mandatuin , de reſtitutionibus mina habeant ſeneſcalli ; & fi alius ab illis certis

faciendis , eorum quæ ipſum in ſeneſcaliis Bellica - nuntiis inventus fueritmandara faciens, capiatur,

dri & Carcaſſonæ poflidere cognoſcimus injuſtè & libi non credatur vel pareatur ; & omnia iſta di

poflidere , Nemauluin venimus, & multis ſuper cantur publicè in aſſiliis ; & ſic fiat de ſeneſcallo

his conquerentibus, ea de quibus nobis ad plenum qui per menſemn poſt adminiſtrationem finitam ibi

conftat, fecundum Deum & mediante juſtitia , dem debeat commorari, & juri parere , ſicur de

duximus terminanda. Petierunt igitur conſules ci- præpolitis & bajulisminoribusſuperius eſt relatum ;

vitatis Nemauli, conſulatum in eum ſtatum reduci, & hoc debent jurare in inſtitutione ſui. Et ſi ha

in quo erat tempore quo D . rex primus habuit ter - beant legitimum impedimentum , quod non pof

ram iſtam , & fuit uſque ad tempus Perri de Ateiis fint morari poſt ſuam adminiſtrationem ,poterunt

feneſcalli Bellicadri , & Bernardi de Quintilio vica- dinitrere loco ſui idoneum procuratorem , & eo

rii Nemauſi; qui ſencſcallus & vicarius, prout di- tempore quo remanferit is , habeat ſolum medieta

cunt , mutaverunt formam electionis conſulum , tem ftipendiorum ſuorum , illorum quæ habebat

ante longis temporibus obſervatam , & libertatem tempore fuæ adminiſtrationis , & non plus. De ap

eligendi dictis conſulibus abſtulerunt. Nos verò , pellationibus quæ ad curiam D . comitis defferuntur,

ſuper his veritate fideliter inquiſita , decernimus ' fiat commillio in illa terra in qua lata eſt ſententia.

hanc formam , & tempore coinitum , & tempore Item quod à conſulibus Tolofæ appelletur ad vica

D . regis in civitate Nemauſi præmoduan obſerva - rium D . comitis , & quod judex curiæ vicarii co

tam , uſque ad tempora ſeneſcalli & vicarii præ - gnoſcatdeomnibus illis appellationibus autoritate

dictorum ; quod conſules unius anni, imminenti vicarii. Item quod à ſententiis D . vicarii appelletur

electione conſulum futurorum , ſuos conſiliarios ad leneſcallum , & quod judex quicontinue eſt cum

congregabant, & c. Quia cum id contra juftitiam & feneſcallo Tolofæ , cognoſcatde illisappellationibus,

inordinate factum elle cognoſcimus , dictos con autoritate ſeneſcalli. Item quod à ſententiis latis à

ſules , & per ipſos civitatem & cives reſtituendos ſingulis judicibus, qui habentſpeciales judicaturas,

eſſe decernimus, & reſtituimus in poffeflionem appelletur ad ſeneſcallum in cujus feneſcallia ſunt

electionis liberæ ,ſecundum formam ſuperius anno- conſtituti , & de illis appellationibus cognoſcat ju

tatam , ſalyo D . regis in omnibusbeneplacito . Acta dex ſeneſcalli. Item quod à judicibus feneſcallinomi

& recitata ſunt hæc Nemauſi, in aula D . regis , ne D . comitis conſtitutis,appelletur ad ſeneſcallum ,

anno D . MCCLIV. VIII. kal. Decembris , præ - vili cuin conſilio ſuo lata fuerit ſententia ; & quod

ſentibusteftibusdomino Raymundo D . G . epiſcopo ſeneſcallus tunc committat caulam appellationis

Nemauſenſı , & c.
bonis perſonis non lulpectis. Item quod à ſententiis

latis



$ 13 DE L AN Ġ U EDO C .

laris per feneſcallum , tain in principalibus cauſis eum capere poflit , tamquam proprium fervum ;

quam in caulis appellationum , vel per judices qui nonobſtante quod moram diuturnam ſub alterius

bus ipſius ſeneſcalli cauſas commiſerint, ad D . co- dominio traxerit. Item , quod chriſtianis non fol

mitein appelletur. Item , quod judex appellationis ; vantur uluræ : vſura aurem intelligitur, quidquid

quantum porerit, & libi videbitur expedire , fine recipitur ultra ſortem . Item , provideatur ne occa

manifeſta juris offenſa , abbreviet cauſam appella - rione mandari D . ſeneſcalli, ſe intromittant de iis

tignis , & quod ad requiſitionem appellati citet quæ non funt fuæ juriſdictionis , ne aliquid attem

appellancem , vel contumaciter abfentem , & quod ptent in præjudicium juris alieni.

poſſit ei ſtatuere terminum competentem ad pro - . Cette ordonnance ſe trouve ſans autre commence

na indicibus, quod non inſti- actes querex

.
ordo

ede
Beaucepe',fit

punes
sembl.

oeste

cauſæ videbitur faciendum . Item , quod appellatione Foucand conſeiller d' Etat, qui eſt un cartulaire de

pendente , nihil innovetur; & fi fuerit innovarum , la fin du XIII. ſiéclė , contenant les contumes de

incontinenti per judicem appellationis ad ftatum Toulouſe , un commentaire ſur ces coutumes , divers

priftinum reducatur.De judicibus, quod non inſti- altesqui regardent les comtes ES la ville de Toulouſe,

tuantur per ſeneſcallum , fed per D . comitem , vel $ c . Elle eſt à la ſuite de la famenfe ordonnance * du * V . Lauriere

per aliquem nomine ipſius. Item , quod judices nihil roi S. Louisdumois de Decembre 1254. & comme ofp . 65. & ſeq .

percipiant à litigatoribus, nec rationecompromiſli pluſieurs articles de ces deux Ordonnances font con

expenſas exigant , quando continger litigatores ſe formes ; il eſt fort vrai-femblable , que celle de Saint

exponere arbitrio eorumdem . Item , quod ſeneſcal. Louis ayant été dreſſée principalementpour les deux

lus , judices, & balliyi regant terram ſecundum ſénéchauffées de Beaucaire de Carcaſſonne , le

jura , & conſuetudines & ulus patriæ , ut condem - comte Alfonſe fon frere, fit publier vers le même

nationes fiant in maleficiis per ſententiam , non ex tems une ordonnance à peu près ſemblable , dans

ſola voluntate , nec ſuper iis , præcipuè in arduis la ſe'nechauffée de Toulouſe dans le reſte de ſes

negoriis , præter conſenſum D . coinitis facile proce- domaines , pour y corriger les mêmes abus qui s'y

datur ad viam compoſitionis cum curia faciendæ , étoient gliſſés dans l'adminiſtration de la juſtice .

quia tunc imminet periculum , & dominio comi

tis , & condemnandis. Si fiat compoſitio , fiat cum

teſtimonio juriſperirorum . Item ,ut moderate con
CCCXII.

demnationem faciant. Item , utpænæ corporales in

pecuniarias non convertantur , vcl commutentur. Aftes touchant les differends quis'étoient

Item , excelſus ſeneſcalli , judicum ,ballivorum , & élevés entre Alfonſe comte de Toulouſe,

omniuin officialium , juxta qualitatem culpæ , veri
e les habitans de cette ville.

tate comperta , puniantur publicè, ut exemplo il

lorum alii corrigantur :non enim ſufficit ſola reſti- N Overint , & c. quod prudentes viriinag.Guil- Ary

tutio illicitè receptorum . Item , ut omnibus fint V lelmusRolandi canonicus Pariſienſis , & Phi- Tref. des ch.

communes in redditione juſtitiæ , & non deho- lippus de Aqua-bona miles, ad partes Toloſanas à fac. 4. n. 150

neſtentmilites & alios bonos viros verbis contu D . Alfonſo illuſtri comite Pictaviæ & Tololæ , ſuper

melioſis , & quod benigne audiant omnes conque- magnis & arduis negotiis deſtinati , ſtatum terræ ad

rentes. Item , ut non ſupponant facile homines quæ - communem utilitatem in melius reforinare volen

ftionibus & tormentis; niſi quod , lidebeant, ſen - tes , & jura D . comitis conſervare illæſa ; conſuli

tentialiter fuerit pronunciatum . Item , ut homines bus Toloſæ plures articulos amicabiliter propoſue

non detineantur capti , qui parati fuerint ſatiſdare, runt , ex parte D . comitis , in quibus & æquitas

niſi qualitas criminis hoc requitat. Item ,ut conque- lædi, & juribus D . comitis detrahi videbatur ;

rentes, qui ad præſentiam D . comitis attendunt, poftulantes nonine D . comitis , dictos articulos

non moleſtentur propter hoc ,vel graventur. Item , emendari, nifi aliquod rationabile proponere vel

de guidagiis , quod non concedantur , & quod pe- lent, propter quod ipſi deberent deſiſtere à poſtu

cunia propter hoc extorta reſtituatur. Item , ne bal- latione prædicta.Etutdeliberandi haberentcopiam

liviæ vendantur illis quihabent vadia à D . comite. pleniorem , in ſcriptis dictos eis articulos tradide

tun redditum , ſicutmelius poterit fieri ad utilita - habita , ad ſingulosarticulos reſponderunt, paucos

tem D . comitis. Requirantur ſeneſcalli ut ipli de- ex eis adınittentes , & pro majori parte ſuper majo

beant diligenter inveſtigare quid magis expediet ribus & carioribus articulis ,inonitis eorum condela

D . comiti , vendere bajulias generaliter , autfpecia - cenderenoluerunt: prætendentes excuſationes fuas ,

liter , & quod ſupradicti cmptores balliviarum te per libertates & conſuetudines ſuas lic obtinuiſſe

neantur jurare , licut primi; & quod ſcient quanti- temporibus retroactis. Sane poſt diverſas & varias

tarem venditionum quam facit primus emptor. altercationes , præfati nuntii D . comitis manifeſtis

Item , quod aliquis ſeneſcallus non vendar ballivias rationibus adhærentes , & c. Tandem ſæpedicti con

1 . comitis filiis ſuis , vel fratribus, vel cognatis. ſuleshabito conſilio , & ſaris prolixa deliberatione

Item , ne ſeneſcallus, aut inferiores ballivi ; vel ju - præcedenti, finaliter reſponderunt, quod nihil fuper

dices, in caulis aut negotiisquibuſcumque, lubditos prædictis articulis immutarent, nec, quantuin in eis

locorum mutatione farigent , ſine cauſa rationabili; erat , permitrerent immutari, nec refponfiones ſuas

& ſinguli audientur in locisubi ordinariè conſue- in ſcriptis traderent , nec cognitioni ſeu conſilio

verunt audiri , negravati laboribus & expenſis , co- alicujus ſuper prædictis ſe committerent,nec etiam

gantur cedere juri luo. Item , quod ex cauſa necella - ſuper iis coram aliquo diſputarent, nec conſuetu

ria tantuin , mandent cavalcatas, non propter pe- dines oſtendere voluerunt, & c. Ad ſui excuſatio

cuniam extorquendam : & volentes faccre cavalca - nem proponentes, quod cum D . comitem ad par

tam in propria perſona , non compellant ad eam tes iltas venire contingeret , coram ipſo rationes luas

redimendam , daca pecunia . Item , quod nullus com - proponent, & iplum affectuoſe rogabunt,ut omnes

pellatur ſolvere debirum Judæis , & quicumque conſuetudines: quas habent ſuper prædictis arti

Judæum ſuum ſub alterius dominio invenerit , culis, & aliis eis confirmet, & etiam ampliores

Tome 111. - kk
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concedat. In cujus rei teſtimonium , venerabilespa - virorum . Præmifla offerebat prædictusmag. pro ſe

tres D . epiſcopus Tololæ , & epiſcopus Coferanen - & D .Phil. de Aqua-bona , nuntiis D . comitis Tolo

his, & c. Etnobiles viri Sicardus Alemanni, Poncius fæ ; nihilominus proponendo & allegando quam

Aſtoaudi, & c . præfentes litteras fecerunt ſigillorum plura in excufationem fui , & D . comitis Tololie ,

fuorum munimine roborari. Acta fuerunthæc Tou contra conſuetudines Tololæ , requirendo inftanter

lofæ , anno D .MCCEV. à prælatis , & quibuſdam aliis ibidem præſentibus,

fac go · Noverint, & c. quod cun anno D . MCCLV ſuper præmiffis teftimonium litterarum .Et quia nos

111. non. Junii , ad requiſitionem & preces venera- N .cpifcopus Coleranenfis , omnibus tractatibus &

bilium confulum Tololæ , in domo communi ejuf- proceflibus habitis antea ſuper eodem negotio .. .

761

n . 47

eet venerabilis pater Đ . epiſcopus Toloſanus, &

DD . S . Saturnini & Sorecinii abbates , & D . præ -

pofitus S.Stephani, & DD . inquiſitores novi Tolo -

læ , & D . prior Prædicatorum , & plures alii reli-

giofi viri , & D . ſeneſcallus Tololæ , & D . Sicar-

mus his quæ ultima die , ficut præmiſfuin elt ,

tractata fuerunt, & c. Verum tamen ad cautelam . . .

pro memoriali ultimi proceffus habiti coram no

bis .. . præfensſcriptum ſigillo noſtro duximus fi

gillandum , & c.

Coferanenſis epiſcopus cum eiſdem , ex parte præ

dictorum confulum & communitaris Tololæ co
CCCXIII.

ram prædictis perfonis fuerunt plura propoſita , ad

deffendendas conſuetudines Tololæ ; demuin poſt Sentence du fenéchal deCarcaffonne, contre

mulcas allegationes & variasrationes ,ex partemc le comte de Foix.

Inoratorum conſulum fuit humiliter requifituin , lit

prænominatæ perſonæ , qui ob reverentiain illo TNN. D . N . 1. C . amen . Noverint, & c. quod v

tum convenerant , perſonaliter fine dilatione acce- I diſcordia crat inter excellentiſſimum D . regem Archiv.

derent ad D .mag.Guill. Rollandi, & D . Philip - Franciæ , & gentes ſuas ex una parte , & nobilem domaine de

pum de Aqua-bona militen , gerentes vices D . virum D . R . D . G . comitem Fuxenſem ex altera , Carcallonie.

comitis Tololæ , pro ipſis conſulibus, & pro aliis ſuper majoribus juſtitiis caftri de Podio -Nauterio.

Tololæ taliter reſponſuri, quod ipſi & civitas To- Afferebat fiquidem dictus comes, coram nobis P .

arcablog

conceſlas & obtentas ſucceſſive à pluribus dominis ris , quod juftitiæ de morte hominis dicti caſtri ,

Toloſæ , quas volebant line diminutione & immu- folebant ad vicecoinitem Carcaſſonæ pertinere , &

tatione tenere, ficut conſueverant, & fervare ; ſpe- poftquam D . rex iſtam terram adquiſivit ,ad ipſum

rantes, & firiniter confidentes, quod D . comes To D . regem pertinuerunt & ad ipſum D ..comitem ,

lofæ in adventu ſuo , ſuper his & pluribus aliis nec pertinent , ſicur D . regi pertinebant , ratione

audiet & exaudiet eorum fupplicationem & pre - alliliæ five aflignationis in dicto caſtro , ex parte

ces ; & propter hoc nolebant prædictas conſuetu - D . regis D .Rogerio Bernardi patri fuo quondam

dines coram aliquibus perſonis in quæſtionem ſeu factæ ; quibus majoribus juſtitiis aſſerebat prædi

diſputationem deducere , neque ſuper eiſdem con - ctum D . comitem patrem ſuum & feipſum ulos

ſuetudinibus volebant ſubire cognitionem ſeu ar - fuille , & cos uſque nunc poſlediſle. Confitebatur

bitrium prædictorum D . epiſcopi Toloſani, & tamen ſe ex dono D . regis habere , & ab ipſo te

Sicardi Alainanni, & PonciiAſtoaudi, vel quorum - nere , quidquid habet in caſtro ſupradicto . Verùm ,

libet aliorum : ſed quod , ut tangebatur ſuperpræ - quod nos ſeneſcallus prædictus dubitabainus de

miſſis ex parte prædictorum mag. Guill.Rollandi, prædictis , nec credebamus, quia nobis ſignifica

& D . Philippi fuerat præſentatum ; ſupplicabant tum fuerat quodmajores juſticiæ dicti caſtri D . regi

tamen multipliciter , & rogabant, ut prædicti DD . pertinebant, & eas D . rex , ſicut dominusſuperior

gerentes vices illuſtris comitis Tolofæ , vellent ſemper poſſederat, poftadquiſitionem hujus terræ ,

tenere civitatem , & terram , & fervare in bona & nunc pollidebat vel quali, & pro jure tam D .

pace & ſtatu tranquillo , & tantum faccre eadem regis conſervando , quam D . comitis fupradicti,

hora , per caſdem perſonas quæ convenerant : eo- inde inquiſivimus veritatem , cum perſonis nobis

rum reſponſio fuit facta in caſtro Narbonenſi, ſpe- nominatis tam ex parte D . comitis , quam ab aliis

cialiter tamen per os D .Poncii Aſtoaudi. Qua ref- plurimis fide dignis. Facta itaque diligenti inquili

ponſione facta , provide & .. . . patienter audita , tione, & bonorum virorum conſilio , diligenter viſis

prædictus mag. Guill. Rollandus, deliberatione & intellcctis univerſis & ſingulis in proceſſu ipſius

feorfum habita cum D .epiſcopo Tolofano , & qui- inquiſitionis contentis, die præſenti prædicto D .

buídam aliis, ſccundum quod tantum temporis comiti atlignata , & Bernardo de Solario vicario

fibi viſum fuit , affectuoſis verbis coram omnibus ejus in Carcaſſona, ab ipſo procuratore ad hoc con

propoſuit diligenter , quod D . comes Pict. & Tol. ſtituto coram nobis ad fententiam audiendam ;

pacem & bonum commune civitatis Tolofæ & allidentibus nobis fapientibus viris jure peritis D .

terræ volebat , & juraininorum & majorum ,unin R .Dei gratia abbate lanctiAffrodiſiBiterrenlis, D .

verſorum & fingulorum conſervare volebat , & in - Petro Veziano facriſta ejuſdem eccleſiæ , D . Guil

tendebat.Dicebat tamen , quod ad hoc & propter lelmo de Banneriis judice Biterris D . regis , & ma

hoc ipfe & D . Phil. de Aqua-bona ad partes To- giſtro Poncio de Quadraginta , nec non nobilibus

lofæ fuerant deſtinati , & multa alia proponebat, viris D . Philippo deMonte-forti , & D . Petro de

quæ faciebant ad honorem & laudem D . comitis Serva-ſcriptoris, coram poſiris ſacroſanctis, & dicto

Tololæ . Præterea idem magiſter, ſi bene recolimus, procuratore coram nobis conſtituto , Deum præ

ex animo proponebat, quod luper omnibus articu - oculis habentes , ſine acceptione perſonarum , difti

lis quos propoſuerat conſulibus Tololæ , quid ſu - nitive pronunciamus per dictum D . comitem Fu

per illis deberet fieri ſtaret cognicioni prædictorum xenſein non poflidere , vel quali, majores juſticias

D . epiſcopi Tololæ , & Sicardi Alamanni , & Pon - dicti caftri de Podio -Nauterio ; ſcilicer de morte

cii Altoaudi , vel aliquorum aliorum bonorum hominis , vel de homicidiis , vel de bonis com

C
L
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fon

miſlis hæreticorium , vel etiam faiditorum , qui Vicariushabebit ſigillum pro curia, & erit forma

inter majores juſtitias reputantur, nec elle in pof- figilli principalis : ſignum D . comitis, & infra circus

ſeflione eorum ; imo D . regem Franciæ habere pol- lum habebit ſuper figillum , in quo erit fignum cru

ſeſlionem ,vel quia, prædictarum majorum juſtitia- cis D . Raymundi quondam coinitis Tololæ . Sub

rum in prædicto caſtro de Podio -Nauterio , & ſcriptio ligilli erit : figillum curia vicarii Tolofa ,

pertinentiis ejus, ſicut dominum fuperiorem ſen - nullo nomine exprello . Er pro ſingulis litteris in

tentialiter judicamus.Lata fuit hæc ſententia in pu- quibus non erit niſi ſuperligilluin , duo denarii To

blica aſfilia , in palatio D . regis apud Biterrim ; in lolæ dabuntur; unus pro ligillo , & alius pro fcri

præſentia & teftimonio D . Guillelmi Lopelu , D . ptore ; & pro ſigillandis aliis litteris in quibus erit

Barbæ -auri, D . Raymundide Durbanno , D .Odo- magnum ſigillum , cum ſuperſigillo , dabuntur xita

nis de Brencort militum ,magiſtri Bartholoınæi de denarii Tolof. quorum medietas eric ligilli, & alia

Podio , magiſtri Petride Villa -longa , & c. anno D . inedieras erit ſcriptoris : & fi tanta eflet ſcriptura ,

MCCLV. v. idus Julii , & c. quod labor ſcriptoris non eſſer bene remuneratus,

ille qui indigebit litteras , faciet ſcribi ubivoluerit.

Item nuntius curiæ pro fingulis citationibus quas

CCCXIV. faciet infra villain Tololæ , habebit 1. denar. Tolofi

Item proſingulis pignorationibus in Toloſa 1.den .

Toloſ. Item pro qualibet leuca 111. den . Tol. & c.

Alfonfe comte de Toulouſe a la Item pro latrone fuftigando Tolofæ , quilibet nun

comteſſe Jeanne ſa femme.
tius qui fuſtigabit habebit 1. den. Toloſ. & c. Item

quod non accipient ſervitia per ſe vel per interpo

256. A Lfonſus filius regis Franciæ , comes Pictavice ſitas perſonas , niſi eſculenta & poculenta ;necibunt

Cartul. d’Al Al & Tolofæ , & Johanna uxor ejus, comitillà bini pro pignoratione vel citatione , niſi de man

C. de Pictaviæ & Toloſæ , univerſis, & c.Noveritis , quod dato curiæ . Item jurabunt quod bene & fideliter
Toulouſe.

nos conſenſu unanimi, Perrum de Louberetes , & facient officium ſuum , & c. Item quod non pota

Bernardum fratres , & Valentiam , & Geraldam bunt in tabernis, nec ludent ád taxillos,nec come

forores fratrum prædictorum , cum omni corum - dent ad nuptias , niſimoniti,vel rogati, nec pigno

dem prole procreata ab ipſis , vel etiam procrean - rabunt, nec citabunt aliquem line mandato curiæ ;

da , ab omniſervitute corporis, qua nobis & no- niſipericulum immineret , & c. Citationes & pi

ftris hæredibus tenebantur , abſolvimus; ipſos in gnorationes gratis facient pro pauperibushomini.

plenariæ libertatisbeneficium provocantes, & quid . bus, infra Tolofam , non habentibusunde ſolvant

quid in bonis ipſoruin ea occaſione, quod homines eis , ad cognitionem curiæ , & c. Itein mandabitur

noſtri erant de corpore habemus , vel habere pof- ballivis in terra D . comitis conſtitutis , quod obe

femus, ex tunc libiremittimus & quittamus: ſalvo diant vicario Tolofæ , ſuper citationibus & excuſa

tamen nobis & hæredibusnoſtris omni jure noſtro , tionibus faciendis , & c. Quod advocati qui in curia

quod in terris & poſſeſſionibus noftris ipſorum ha- poſtulabunt, jurent ſingulis annis ſemel,ſecundumı

bebamus, vel habere debebamus. In cujus rei teſti juris formam . Item quod curia det advocatum non

monium , ſigilla noſtra præſentibus duximus appo - habenti , & c. Item quod in curia ſit unus norarius

nenda. Actum apud Vicennas , anno D .MCCLV. publicus, qui ſcribat proceſſus cauſarum ordinaria

menſe Septembr. rum , & alius qui examinet teſtes. Itein alius laicus,

Alfonſus, & c.univerſis , & c. Noveritis, quod qui ſcribat inquifitiones criminuin , & alius ad cau

Petrus de Louberetes nobis fecit homagium de las appellationum ; & quod omnes ſint juraci de

villa Hermier, cum pertinentiis ſuis dicecelis Tolo - curia , & quod recipiat pro quolibet libello ſcriben

fanæ : de qua quidem villa ipſum Petrum in fran - do , ſeu regiſtrando 11.den . Tolof. & c. Item quod

chum hominem & burgenſem noſtrum recepiinus, curia iſta poſſit ſententias à conſulibus Tololæ latas,

ſalvo tamen omnijure cujuſlibet alterius.Voluitque in defectum ipſorum executionimandare , & c. Item

idem Petrus , & fpontanec conceſſit , quod de quo- quod conſuetudines bonæ & approbatæ , in iis quæ

liber homine velfæmina ibidem per annum habi- non tangunt D .comitem , obſerventur. Item ſi con

tantibus, & focum tenentibus , nos & hæredes ſuetudo allegerur inter civitatenſes , ſtetur dicto

noſtri habeamus quolibet anno duos folidos Tur. conſulum Tolofæ , vel majori parci ipſorum , & c.

ſalvo tamen nobis & hæredibus noſtris alto domi- Item fuper teſtamentis condendis , ſerventur jura

nio noſtro , exercitu , cavalcata , & cæteris quæ in & conſuetudo Toloſana , quæ à jure non diſcre

aliis villis terræ noftræ habemus , & conſuevimus par hac parte , non obſtante conſtitutione D , Ro

habere ; ſcilicet in villis militum & burgenſium inanicardinalis legati quondam in partibus Tolo

noſtrorum .In cujusreiteſtimonium ,nos & Johanna fanis ; quæ erat, quodnon valerent teſtamenta con

uxor noſtra, Pićtaviæ & Tolofæ comitiſſa , ſigilla dita ſinepræſentia capellaniparochialis.

noſtra præſentibus duximus apponenda. Actuun Enſuite viennent la forme du ferment que doi

apud Vincennas,anno D .MCCLV.menſe Septemb. vent préter les avocats de Toulouſe , & pluſieurs

autres articles touchant la procedure , & la fon

&tion des fergens ou nonces de la cour du viguier de

CCCXV. Toulouſe , & c.

Extrait d'une ordonnance des commiſſaires

envoyésà Toulouſe par le comte Alfonfe,
CCCXVI.

touchant la juſtice du viguier , & c. Jugement des commiſſaires du Roi , en Vers l'an

An. 1255.
Rdinatio curiæ vicarii Tolofæ , facta per di

faveur des habitans de Limous. 1255..
Archives du

M . n . ils.

lectos virosmag.Guillelmum Rotlandi,mag. nde la bibl. de onſulesdeLimoſo , & c. Objicitur quod villa Montp. actes

feu M . Fou. Stephanum de Balncolis , & D . Philippum deAqua de Limoſo cum univerſitate ipſius fuit contra ramatiés ſen .
caud , conſcil.

ler d 'état,

domaine de

de Carcast.
comitem Montis- fortis , & contra eccleſiam ; & ob lialle 3.0 . 8.bona militem .

Tome 114 Kk ij
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hoc dictus comes fecit villam dirui de podio , & ſtris , uit quicumque ipſun regem juvare voluerit in

milit eam in plano ; & hoc fuit in primo adventu hoc facto , hoc facere poflit, de noſtra licentia fpe

Gallicorum . Præterea dicta villa cum hominibus ciali, nec non & quod de terra noſtra victualia pof

iplius fuit iterum contra dictum comitein Montis- lit habere . Mandamusvobis , quatinus ſi ipſe per

fortis, & reædificaverunt villam in fortalitio podii , litteras ſuas parentes aſſecurare, jurare etiam ,vel in

quando comes incipit amittere terrain iſtam , & re- animam ſuam facere jurari voluerit , quod terræ no

ceperuntIſarnum jordani, comitem Fuxi , & alios ftræ , vel ſubditis noſtris , eundo ,morando ac etiain

hoftes , nec non & hæreticos quamplurimos , qui redeundo , nullam inferet violentiam live damp

ibi publice manferunt, & fua domicilia tenuerunt. num , vos ipſum & gentes ſuas tranſire liberè per

Poſtea cum D . rex veniſſet ad Avinionem , ad ac- mittatis ; & falvis garniſionibus caftrorum & villa

quirendum terrain iltam , dicta villa & univerſitas rum noftrarum , non perinittatis partibus de terra

ipfius oppoſuerunt le D . regi, & adhæſerunt D . co - noſtra victualia denegari. Verumtamen nolumus

mitiFuxi, & vicecomiti, & aliis hoftibus ejus; reci- quod pro aliqua partium vos intromittatis de hoc

pientes eos , & gravem guerram D .regi & ſuis fece- facto , nec ab aliquibus ſubditis noſtris permitta

runt. Quare cum venirent ad miſericordiam D .re- tis , partibus ſubſidium impertiri, niſi eiſdem ho.

gis , & revocarentur ad pacem , villa de Limolo fuit magio ſint aftricti: nos eniin ſuperhoc litterasno

diruta defortalitiis montis , & mutata in planum , & ftras ſeneſcallo Belliquadri ſimiliter deſtinamus.

.ad domandum malitias eorum , & in pænam fore- Ludovicus, & c . feneſ. Carcall. & c. Alias vobis

factorum quæ fecerunt contra D . regein , & contra mandavimus, quod non permitteretis facere tran

eccleſiam , & in pænam crimninum prædictorum , ſitum regem Aragonum per terram noftram cum

tallia annualis c c. libr.Melgor. fuit impoſita dictx arinis , niſi cautum efletnobis , quod aliquid non

univerſitati , in perpetuuin ſolvenda , quain à dicto forefaceret in terra & feodis noſtris ; & fuper hoc

tempore uſque nuncXXVIH .anniſunt, vel circa, debuiſtis conſilum habere cum noftris fidelibus de

annuatim perſolverunt; & pofleſſiones ſeu prædia , terra , ficut à nobis recepiſtis in mandaro : unde

in quibus dicta villa fuit mutata , remanſerunt con - mandamus vobis , quatinus fecundum quod man

fiſcata , propter dicta forefacta. Poſtea in guerra D . davimus, faciatis , & de confilio prædictorum .

Trencavelli, dicta villa de Limoſo , & univerſitas Ludovicus, & c. ſeneſc. Carcall. & c. Intellexiinus

ipſius villæ oppoſuerunt ſe D . regi, & adhæſerunt ea quæ nobis per veſtras litteras intimaſtis : ad hæc

Ò . Trencavetlo , & aliis hoftibus D . regis & ecclefiæ , verò, quod de conſilio habito cum prælatis & ba

committendo in majeſtatem D . regis , & D . P . de ronibus ſeneſcalliæ veftræ de facto regis Aragonum

Vicinis , & filiorum ejus ; & totum malum quod nobis ſcripliſtis , placet nobis, ut vos teneatis ipfo

potuerunt eis fecerunt, in oblidendo civitatem rum conſilium in hac parte ; differentes ad nos ve

Carcaſionæ & aliter in omnibus, contra juramen - nire , quando videritis expedire. De proditoribus

cum fidelitatis quod eis præſtiterant teinerè ve- autem Carcaſſonæ , illis videlicet quos adhuc non

niendo. Quare omnia bona ipſorum fuerunt com - revocavimus, & aliis qui in ipſis veſtris litteris tan

milla , & fi quod jus habebant in libertate talliæ , gebantur, cum ad nos veneritis, nobis poteritis fa

vel in ſolo in quo villa nunc eſt ædificata vendican - cere mentionem , & c. Datum Pariſius die Mercurii

dis , illud amiferunt , propter forefacta & crimina ante feſtum B . Joan. Bapt.

fupradicta ; & fic propriis culpis , ad caſun hujus

fervitutis devenerunt. Sibidebent imputare , nam

grave eſlet exemplo , & contrarium , li propter tam
CCCXVIII.

gravia crimina , de ſervitute in qua erant , acqui

rerent libertatein D . P .de Vicinis. Lettresdu comtede Valentinois , touchant

l'hommage qu'il avoit rendu à feu

Raymond comtede Toulouſe.

CCCXVII.
C Go A . de Pictavia comes Valentinus, confiteor An.1256.

Extrait dediverſes lettres duroi S . Louis. vobis Guidoni Fulcodii, & c.nomine D . Al- for decorate

fonfi illuſtris comitis Pictaviæ & Tolofæ , & mar- de Touloule.

An.1255. T Udovicus D .G .Francorum rex,ſencſcallo Car- chionis Provinciæ requirentibus & recipientibus,

Archiv,du L caſſonæ , & c. Ex tenore litterarum veſtrarum quod ego recognovibonæ memoriæ D . comiti R .
domaine de

Montpellier, intelleximus , quod rex Aragonum cum magno Toloſæ feuda quæ ab ipfo tenebam , inter quæ no

fen: de Car- exercitu per terram noſtram tranſitum facere , & minatim recognovi ei caſtrum de Bais, & comita
caff. 8 . cont.

apud Montempeſlulanum venire proponit , nihil tum Diennenlem , & generaliter omnia ea , fine

vobis inde ex parte ipfius intiinato . Hinc eſt , quod alia expreſlione , quæ ad comitatum Diennenfem

vobismandamus, quatinus ipſum cum tanta forcia pertinebant; quod omnia D . avuis meus in feudum

priusvobis fecuritatein præſtiterit , quod per ipſum , tamen , quod in illa generalitate , non intellexi

vel fuos, terræ noftræ ſeu hominibus noſtris damp- niſi comitatum Diennenfem . Dico etiam quod re

num feumoleſtia non inferatur ; & ſuperſufficientia cognitionem & juramentum quod de hoc fecidicto

ſecuritatis , cum mareſcallo de Mirepoix , Petro de comiti , feci timore indignationis ipfius comitis ,

Vicinis, & aliis fidelibusnoſtris , necnon cum præ - cum idem D . comes promi6ffet le guerram factu

latis cum quibus videritis elle bonum conſilium , fum contrame, & alibi fortes inimicos haberem .

& de conſilio eorum faciatis. Proteſtor eriam inehabere juſtas deffentiones, pro

Ludovicus, & c. ſeneſc. Carcaſſ. & c. Cum per prer quas non mihi præjudicat recognitio mca ,nec

litteras ſuas nos requiſierit rex Aragonum , quod etiam avi noltri. In horum autem teſtimonium ,

venicndo apud Montempeſſulanum , ipli, de gen - præſentem & patentem paginam vobistrado , ligilli

ribus ipſius liberum per terram noſtram præſtari meimunimine roboratam .

tranſitum faciamus, quod etiam per litterasnoftras



$ 20 ;DE L A N G UED O C .

paſquerium v r. lib . 1 1 1. fol. de quartis & raſchis ,

CCCXIX .
& c. Summa xviii. libr. xunt. lol. x I.den . oboli.

Item pro minutis jufticiis , & pro expletis rerum

Aſignat de Trencavel, auparavant ſuperius allignararum l. libr. Totalis lumma niv.

vicomte de Beziers libr. ſcilicet prædictas un libras aflignar eidictus

ſeneſcallus, lì D .regi placer , in ſupplementum qua

An.1256 . TN N .S. & 1. T . amen . Ludovicus D . G . Fran - rumdam rerum quas dictus Trencavellus dicebat

Mil. Colb . I corum rex . Noverint univerſi, & c. quod nos minus fuille apreciatas, & etiam præter conſueru

n . 2275 litteras P . de Autolio ſeneſcalli noſtri Carcallonen - dinem allignatas ;,vidclicer domos caftrorum ſupra

fis & Biterrenfis vidimus in hæc verba. dictas. Quam aſliziam D . Trencavellus acceptavir

Noverint, quod nos P .de Autolio miles , ſenel- & in feudum à D . rege recepit , & inde ſe habuit

callus Carcaſſonenſis & Biterrenſis , litteras D . re- plene paccato , & contento. Ad manum autem D .

gis Francorum recepimus ſub hac forma. regis retinentur altæ juſticiæ , faidimenta & hæreſes ,

Ludovicus D . G . Francorum rex , ſeneſcallo Car - & fervitium exercitus in hominibus villarum præ

calſonæ, lalutem .Mandamus vobis, quatinus Tren - dictorum .Inluper ego prædictus Trencavellus,ſolvo

callia Carcaſſonæ , allideatis & allignetis n .libratas Ludovico D . G . regiFrancorum illuſtri, & ſuis ſuc

modè poteritis aſſignare ; ita tainen , quod illas Do. milici , ſeneſcallo Carcaſſonæ & Biterris , nomine

libratas , quas eidem alias allignavimus , penitus ipſius,totam illam alliliam D c. libr. Tur.quami idein

nobis quittet, & noſtris ſucceſſoribus, in perpetuum ; D . rex mihi fecerat in ſeneſcallia Belliquadri & Ne

& ſuas patentes litteras vobis tradat , de quicatione mauli , & pactum facio de non petendo , & c . Eteit

hujuſmodi, & denon reclamando aliquid in futu - ſciendum , quod fextarium frumenti æſtimatur

run ). Actum Meloduni, anno MCCLV . nienſe Au . II11. fol. & fextariuin ordei 1 1. fol. & modium vini

guſto . x11. fol. fecundum conſuetudinein alliſiarum hujus

Cujus autoritate mandati, nos ſeneſcallus me terræ . Actum Bitterris , in palatio , in præſentia &

moratus, de conſilio bonorum virorum , D . Tren - teſtimonio D . R . abbatis S . Affrodilii Biterrenſis ,

Cavello aſſignationem fecimus infra ſcriptam ; vide- D . P . abbatis S. Poncii Thomeriarum , Bernardi

licet apud Paulinianum xix. libr. & xiv. lol. & vi. Dome archidiaconi Biterrenſis , P . Veliani facriſtä

d . pro tallia hoininum . Item pro cenſibus x X1X . f. S . Afrodiſii , magiſtri G . de Banheriis , magiſtri

morum v i. f. & pro domibus caſtri L . f. Item xiv . liæ , P . Siguerii juriſperiti Biterrenlis , R . de Truel

modia ordeide redditibus camporum ,valentXXII. milicis , G .de Filhaco vicarii Birerrenſis , Johannis

libras vull. ſ. & de codein unum modilun frumenti, Egidii, P . Poncii , P . de Manſo notariorum Biter

valetLxiv. f. & pro cenſibusVI.modia Xií 1. ſex renſium , & c . kal. Junii anno D .MCCLVI.

taria , einina frumenti :valentxxi. I. XVII . I. & Nos autem prædictas aflilliam & allignationem ,

de eodem , 11.iodia 1 x . ſexcaria ,emina ordei, va- eidem Trencavello à ſeneſcallo noſtro prædicto

lent iv. l. 111. f. Item x .modia vini, valent v 1. l. factas, pro utſuperius continetur , volumus & con

& xxvIII. gallinas & dimidiam pro xiv. f. 111. cedimus eidem Trencavello & ejus hæredibus , in

d . Item pro equabus & aſinis in æftate Lxxuſ. & feudum & homagium ligium , & autoritate regia

pro xl. jornalibus hominum xx. f. ſumma xcv.l. confirmamus; ſalvo in omnibus jure noſtro , &

xix. f. 111. d . abſque corveis boum . Item apud etiam alieno : quod ut perpetuæ ſtabilitaris robur

Belluin -videre xx. I. de talia , de cenſibusxxv 1. ſ. obrineat, præſentem paginam Gigilli noſtri autori

& tres d . pro L . gallinis, xxv. f.de redditibus cam - tate , & regii nominis caractere inferius annotato ;

porum , 1v.modia 1 1. fextaria fruinenti, pro XIll. fecimus communiri. Actuin apud S .Germanum in

I. iv. l. & xn .mod. v 1. fextar. ordei de codem , Laya, anno I. D . MCCLVII. menſe Junio , regni

xix. I. xvi. f. Item de cenſibus vi. mod. XIV. verò noſtrianno xx x I. aſtantibus in palatio noſtro

ſexcar. frumenti, pro xx11. I. & XV11 . ſextar. or- quorum nomina ſubſcripta ſunt & ligna , dapifero

dei pro xxxiv. 1. & unum modium & dimidium nullo , lignum Johannis buricularii, fignum Alfonft

vini, cum uſacicis pro xvin . f.Domos caſtri , & camcrarii,ſignum Egidii conſtabularii. Data vacante

aliain doinum in villa pro xi. f. Item pro bovaria cancellaria.

XLV111. ſ. Item pro alinaria , & jumentis, & jorna

libushominuin iv. I.Vill. d . ſummaLXXXVIII.

libr. x 1. fol. X I. den. Item apud Railiacum vin . l.
ССcxx.

iv. ſ. pro uſaticis , pro quodamn horto vin . f. pro

pratis x.ſ.pro xxv.gallinis x11. f. & 11. d. & c. de Demandes qu' Alfonſe comte de Toulouſe

bovaria x x v 1. l. pro aſinaria & jumentis xxv11. C. faiſoit au roi S . Louis fon frere.

de fromagivo & caulagio v . I. ſunina y . libr.xviii.

den . Item apud S. Martinum de villa Reclam vi. Emoria , quod requiratur D . rex , quod faciat Vers l'an :

1. v . I. pro tallias decenſibus v. f. vi. d . pro uno I I folvi D .comiti iv . M . LXV 1. libr.Vult. fol. 1256 .

anlerevill. d . & c.pro rodorio v .1. & c. ſumma li.l. VIII. den . Pictav. in quibus idem D . rex tenetur Trél. des ch.

x11. l.vrns. d . Feudum quod fuitGuillermideEc- D . comiti,pro navibus ſuis de Ruppella , quas ha- lu Roi

clelia , & Bertrandi, faiditorum deffunctorum , ad buit idem D . rex , & pro eſtornamento ipſarum , n. 64.

manum D . regis retinetur. Item apud Ceſſeratium ſecundum quod in litteris ejuſdem D . regis paten

in villa & dccimario ejus vi. I. v . l. obolum pro tibus , quashabet idem D . comes plenius contine

conſibus & albergis, & c. ſumma cxliv. I.vill. tur ; quarum tranſcriptum eſt in regiſtro , quæ datu

d . obol. abſque corveis hominum , equarum , & fuerunt anno D . MCCXLVII . menſe Junio. Vei

alinorum . Item in terminio de CadirachoxLvIII. fi non placeat D . regi ſolvere hujus pecuniam ,

fextariatas terræ ad frumentum , valentvunt. libr. quod falcem D . comiti tradat unam de navibus

VITT. ſol. de fæno inter proprietates , & agreria & ſuis cum eſtornamento ejus, uſque ad eundem
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valorem , in conductione , in proximoventuro paf- facit contra fe ; namiple per pacem hujuſmoditenet

lagio apud Aquas- inortuas, vel apud Maſſiliam ; & terram Bellicadri , Nîmes , & S . Ægidium , & ter

reddetur dicto D . regi littera ſua patens , quain ha- ram circa valentem bene vi. M . libr. in redditibus ;

bet D . comes. Item meinoria , quod reducatur ad quæ erant comitis Tololæ , & eodem modo debet

memoriam D . regi, & Johanni Sarraceni , quod reddere & reſtituere D . comiti ea quæ tunc per

ipſi faciantrequiricomiti Britaniæ , de reddendo D . dictam pacem donavit & dimiſit comiti Toloſa .

coiniti litteras ſuas parentes , quas habuit idem co- Item , cum , ſicut dicicur, comes Toloſa defunctus,

mes Britaniæ luper fidejuſſione x x V . M . libr. Tur. ad requiſitionem D . regis , ſub certis conventioni

pro D . regé; cum fibi ſatisfactum fuerit de dictis bus inter ipſos habitis , de quibus, ficut dicitur ,

denariis apud Ponte de Sai, ſicut dicit idem Johan - extant littere parentes D . regis , aſſumpſerit ſignum

nes Sarraceni; vel quod fi dictas litteras D .comitis crucis pro transfretando cum D . rege , per quas

Pict.amiſerit, idem comes Britaniæ , quod ipſe det quæſtiones, ſicut dicitur , D .rex debebat reddere &

litteras ſuas patentes ſuper quitatione fidejuſſionis quitare dicto comiti ducatum Narbonenſem , &

prædictæ ; & hoc fiat celeriter , cum proptermoram dare ei x x v. yel x x x. m . libr. & quia idem comes,

D . comes poſſet incurreremagnum damnum : vide- morte præventus, perſonaliter non potuit exequi

tur bonum quod mag.Guichardus , & D .Guill. de votum ſuum , in teſtamento ſuo ordinavit & lega

S .Mederico primo loquantur cum Johanne Sarra - vit, quod pro ipſo mitterentur in ſublidium Terræ

ceni, & poftea, li opus fiat, D . regi ſuper iſtis duo- ſanctæ , & D .regis , L. milites & x .baliſtarii ; quos

bus præcedentibus articulis ; tamen & poſtea habita miſit illuc D . comes ad expenſas ſuas ; unde redu

reſponſione ſuperiſtis ,de aliis ſequentibus loquan - catur ad memoriam D . regis , quod ipſe tradar ei

tur cum ipſis,quando viſum fuerit expedire.Itein in L. milites & x. baliſtarios pro transfretando cum

pace Pariſienſi, quomodo tranſcriptum in eſt coffris eo in ſubſidium Terræ -lanctæ , vel quod Gibireſti

D . comitis , & littera D .regis patensapud Pennam tuat expenſas quas fecit pro dictis L.militibus & x .

in Ageneſio continetur, quod D . rex per dictam baliſtariis ; quos , ut dictum eft ,milit in ſuccurſum

pacem quitavit & remiſit comiti Tolofæ totum epif- Terræ -ſanctæ & D . regis. Iſtud ſciunt epiſcopus

copatum Ruthenenſem , qui eſt de feodo ſuo , tam Toloſanus, Sicardus Alemanni, Poncius Aſtoaudi

in feudis quam in domaniis : in quo epiſcopatu eſt milites , & aliqui de conſilio D . regis. Item , redu

Amilianum , propter quod ad eandem villam recu- catur ad memoriam D . regis , quod ipſe permittat

perandam non poteſt habere recurſum rex Arago- D . comitem percipere legata Terræ -lanctæ , &

nenſis ad D . comitem ; & maxime, quia idem rex obventiones de redemptionibus votorum cruce

Aragonum , pater regis Aragonum qui nunc eſt , fignatorum in terra ſua , & illud quod indeab ipſo

dictam villain pluries forefecit ; faciendo plures D . rege eſt levatum , vel à Symone tituli S. Cæci

guerras eccleſiæ & D . regi , & deceflit in prælio de liæ preſbytero cardinali, pro ipſo , D . comiti faciat

Murellis contra eccleſiam & regem . Item , quod poft reſtitui;maxime cum D . comes,aliàs quando trans

pacem Pariſienſem , & poſt quitationem factam à fretavit , obventiones hujuſinodi perceperit in

D . rege comiti Toloſa de epiſcopatu Ruthenenſi, terra ſua , & rex Navarræ in Campania, comes Bri

tain in feudis quam in domaniis, idem rex Arago- tanniæ in Britannia hoc idem percipiant, ut dicitur ;

num qui nunc eſt, obſedit dictam villam de Amil- præſertim cum idem D . comes habuerit damnum

liano , & cepit ; propter quod amiſit jus ſuum , ſi nonmodicum , rogando D .papam pro D . rege,ſuper

quod habebat ibidem , & devenit ad dictum comi- conceſſione fibi de decima proventuum eccleſiaſti

tem Tolofæ , cum D .rex dictum epiſcopatum dedc- corum facienda ; cum idem D .papa haberet in pro

rat tam in feudis quam in domaniis, ut dictum eít. polito concedere D . comiti hujus decimas deterra

Item dicitur quod gentes regis Aragonum jam diu qua, ſicut per litteras ejuſdem ſumini pontificis , &

eſt , locuti fuerint luper hoc apud S. Benedictum D . Johannis S. Nicolai in carcere Tulliano diaconi

fuper Ligerim , cum D . rege & domina Blancha cardinalis , & mag. Michaëlis S. R . E . vicecancel

quondam regina Francorum ; & reſponſum fuit eis, larii , ſibi conftat ; quas litteras viderunt magiſter

quod ſua pctitio non valebat, quia ipſe rex Ara- Guichardus, & Petrus de Goneſlia clerici D . co

gonum per vim ſuam , cum armis & autoritate ſua mitis. Item ,memoria , quod unus regiſtrorum pore

propria cam cæperat , & libi appropriaverat. Die terur Pariſius ad remanendum in Francia , & alius

citur etiain quod rex Aragonum dedit dictam vil- retineatur ad defferendum ultra marc. Item privi

lain Amilliani in maritagium ſorori ſuæ , quam legia D . comitis partiantur, & quod medietas di

dedit in uxorem comiti Raymundo. Item , in pace mittatur in Francia , & alia portetur últra mare

Pariſienſi continetur,quod D . rex per dictam pacem cum ipſo. Item unus liber rubricarum & tranſcrip

concellit & dimilit Raymundo comiti Tolofæ , torum cartarum D . comitis , & feudorum ſuorum

totum epiſcopatum Toloſa , excepta terra maref- dimittatur in Francia ; alius defferatur ultra mare

calliMirapiſcis ; & poſt mortem dicti comitis To. cum ipſo . Item memoria , quodomnes litteræ mi

lofæ , Toloſa & epiſcopatus Toloſæ , nulla facta litum & ſervientum , quidebent transfretare , à D .

exceptione, debcbat reverti ad fratrem dicti regis , comite ponantur inſimul in uno ſcrinio , ad def

cui filiam dicti comicis Tolofæ per diſpenſationem ferendum ultramarecum ipſo.

ecclefiæ tradet in uxorem dictam filiam , & liberos

ex ipſis ſuſceptos; unde cum D .rex à deceflu dicti

CCCXXI.

comitis Tololæ citra tenuerit & teneat in dicto

cpiſcopatu feudum mareſcalli Mirapiſcis , & feu - Extrait de divers actes de la maiſon de
unus AN. I256.

dum aliquorum quæ comesFuxenſis in eodem epil Lille-Jourdain . Archiv , du

copatu tenet , reducatur ad memoriam D . regi ,
domaine de

Montpellier ,

quod dicta feuda de dicto cpiſcopatu , & alia ſi TN N . & c. quod Raymundus Jordanus de In - cart. de Lille

quæ ſunt feuda vel domania , dimittat & quitter I fula , filius quondam Odonis de Terrida, ma
Jourdain , s.

contin , descia

D . comiti , & de arreragiis inde perceptis ab obitu gnia infirmitate detentus, fecit ſuuin teſtamentum : tresde la Pro

comitis Toloſæ ſibi ſatisfieri faciat; & pacem præ - ſtatuit per ſuos ſponderiosRogerium Bertrandum , vince en gee
néral.

dictam debet obſervare D . rex contra ipſum , licut & Pontium de Siolio ; & ftatuit per conciliatores

tatuit per ſuosfor entus, fecit ſuum referid
a
,ma. Jou

atra ipſum , ficut
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illo debito que se bol. Morlan. averatRaymu
n

eorum D .Ricardum abbatem domusGrandis -Silvæ , illam , & c. Factum eſt præſens arbitrium five di.

& c. In primis dictus Raymundus-Jordanus elegit atum , Pariſnis , in domo Subderani Guronis ,

fibi fuam ſepulturam in cimeterio domusGrandis- prope fratresMinores , in parochia S .Germani de

Silvæ , & dedit illi pro eleemolina fuum equum , & Pratis ,anno I. D .mcclix. indictione 11. die X .
fuum rouflinum ,& fuum munimentum completum ; cxeunte menſe Aprilis , præſentibus . .. D . Gerin .

rale videlicet quale miles debet habere ; & unum deMalaſmorte , D .Bertrando de Cardalhaco , D .

fuum lectum completum demelioribus pannis ſuæ Raym . de Prieſſonemilitibus, D .Amanevo de Ar

domus, cum operatorio ſuo, & c. Etmandavit quod maniaco canonico Tolofano , & c .

alii luiporci venderentur , & de denariis quos inde D . Jordanus de Infula , D . Inſulæ , pro fe vendic

haberentur, quod darentur c. folidiMorlanenſes Bernardo de Aſtaforre militi , & Otonide Tarrida,

cuidam donzello , pro illo itinere quod ipfe Ray- ejufdem D . Bernardi filio , quartam partem caftri

mundus- Jordanusdebebat facere apud S. Jacobum , S. JohannisGimoenſis diæcelis Tololæ : teſtes, Ber

& c. Item , dictus Raymundus- Jordanus dimiſit fra - nardus de Septenis abbasManſi-Garnerii , D . Oro

tribus ſuis , Garliæ Garſiæ & Bernardo , dominium de Montealto , & D .Raym . de Becenquis milites ,

de Garrhac, caligas ferreas, & c. Item , dictusRay- & Pontius de Lobenquis , & Joh . de Bartamilites ,

mundus- Jordanus dimilit Bertrando ſuo filio , illas B . de Villa -nova domicellus, anno D . I, MCCLIX.

domos quas habebat in villa S . Cypriani apud To - menſe Octobris , & c .

fam , & c. Item , dictus R . Jordanusreddidit D .He Noverint, & c. quod cum cauſa ſeu quæſtio ver
An. 12650

lysmatri ſux , totam illam terram quam ipſa D .He- teretur inter D .Alpays quondam filiam D .Bernardi

lys eidem Jordano dederat. Item , dictus R . Jorda- Jordani de Inſula , & D . Arnaldum de Monte

nus recognovit, quod ipſe mandaveratRaymundo acuto , ex una parte agentem , & nobilem virum

de Alfario jul. M . fol. Morlan. ve Tolofan. . . . . Jordanum de Inſula ex altera deffendentem , fuper

deillo debito quod idem R . Jordanus debebat tunc hæreditatem ', & c. quæ quondam fuerunt prædicti

laudare fuæ uxori D . Guillelmæ per omnia bona D . Jordani, coram nobili viro D . Perro de Landre

ſua , & ultra m . fol. quos de ipſa habuerat ratione villa milite , ſeneſcallo Tolofæ , & D . magiſtro

matrimonii , & c. Item , dictus R . Jordanus dedit , Odone clerico D . Alfonſi D . G . comitis Toloſani,

& dimilit ac diſpoſuit Odonide Terrida ſuo nepoti, ſupra dicta quæſtione auditoribus ſeu judicibus

filio D . Alpays fororis ſuæ, & Bernardide Aftafort datis, tandem D . ArnaldusdeMonte -acuto , pro ſe ,

mariti lui, caſtrum de Tilio , & villam de Brets , & c . & dicta domina Alpays , cujus erat procurator , &

& omnia bona fua mobilia & immobilia , & c. Et D . Donatus de Caramanno miles procurator gene

fi decedebat infra ætatem , vel fine infante, hoc tos ralis dicti D . Jordani. . . . compromiſerunt in D .

tum remanerer filiabus dictæ D . Alpays , & Ber- Sicard .Alamanni, & D . Pontiuin Aſtoaldimilites ,

nardide Afafort ; & fi de dicta D . Alpays decede- & c. Hoc fuir ita dictum , & c.XII.die exitus menſ.

bat, remaneret omne prædictum D . Jordano de Octobr. regnante Ludovico rege Francorum , Al

Rabeſtenquis. Actum fuit hoc xv. menfis Aug. fonſo Tololano comite ,Raymundo epiſcopo, anno

anno DominiMCCLVI. ab I.MCCLXV. teſtes D .Galhard. de Monte- Ta

Noverint, & c .quod Guillelmus de Auxio , & c. verio prior domus B . M . Deauratæ , Bernardus

AN.1258. dixerunt ſe vidille, quod D .Oro de Tarrida, frater Dros domicellus, & c.

quondam D . Bernardi- Jordanide Inſula , inter ce- Noverint, & c . quod cum controverſia eſſet inter

tera quæ diſpoſuit die qua deceſiit , in ſuo ultimo D . Alpays filiam quondam nobilis viri D . Jordani

teſtamento , ftatuit hæredem ſuum Raymundum - de Inſula agentem , ſuper bonis & hæreditate dicti

Jordani filium ſuum .. .. quod ſidictus R . Jordani quondain patris ſui , & c. contra nobilem virum

ejus filius decedebat fine infante ex legitimo matri- D . Jordanum de Inſula patruum ſuum , in curia

monio , quod tota ſua terra & hæreditas debebat illuftris D . Alforli comitis Pictaviæ & Toloſæ ; tan

redire & remanere domino Inſulæ Jordani. Hoc dem de dicta controverſia fuit facta amicabilis com

fuit ita ab ipſis teſtibus juratum , XIV. die in - politio , & c. de voluntate & conlenſu nobilis viri

troitusMadii,Raymundo Toloſano epiſcopo , anno D . ArnaldideMonte-acuto viri dictæ D . & de au

MCCLVII. I. D . toritate DD. ſcilicet D . Sicardi Alamanni, & D .

AN. I259.
In N . & c. Noverint, & c. quod cum olim exorta, Pontii Aſtoaldi, & D .magiſtri Odonis de Moto

internobiles viros D . Jordanum D . Inſule ex una neria clerici , D . comitis præfati , & c. v. die introi

parte , & D . Ilarrum Jordanipro ſe , ac D . Bernar- tus menlisNovembris , anno D . MCCLXV. Teſtes

dum de Altafortpro ſe , uxore & liberis , ex altera ; Odo Eſcorus , & Rubeus de Saiſles , & Phiera de

ſuper variis controverſiaruin articulis materia quæ - Blancaforte milites, & Bernardus Arnaldi de Le

ftionis ; tandem ab ipſis partibus . . . in ven . virum vinheria domicellus , & c.

D . Bertrandum ecclefiæ Tolofæ præpolitum , D . In N . & c .anno MCCLXVI. iv .kal. Febr. cla
- An.12666

papæ capellanum . . . fuiffet compromillum .. . . reat quod . . .. nobilis vir Jordanus de Inſula - Jor

idem præpoficus. .. protulit in hunc modum . In dani, Tolofanæ diæceſis , exiſtensPeruſii in itinere

primis , & c. præfati nobiles D . Ilarnus, & Bernar- eundi in Apuliam conſtitutus , in ſublidium S . R . E .

dus pro ſe, uxore ipſius ac prole, D . Jordanum præ - & D . Caroli regis Sicilia illuſtris , fecit & ordina.

memoratum , ſuper hæreditatibus quondam Ray - vit ſuum teſtamentum , & c. In primis totam or

mundi- Jordani eorum conſanguinei, & quondam dinationem funn , ac totius terræ ſuæ poſuit in

Othonis de Tarrida ipſorum avunculi, ad cos , ut voluntate , poteſtate , & c. rev. viri D . Bertrandi de

alierebantpertinentibus, impetebant, ordinavit . . . Inſula præpoliti eccleſiæ Tolofanæ D . papæ capel

quod omni ſuper iis ſeditione ſedaca . . . . præ - lani , fratris lui ; dans eidem . .. . . plenariain po

dicti D . Ilarnus & Bernardus, cum cota poſteritate teſtatem inſtituendi fibi hæredem vel hæredes ,

ſua , pacifice & quiere percipiant in lociscondecen , unum vel plures, in villa de Inſula prædicta ,

ribus infra Garonam & Gimonam archipreſbitera - & c. Voluit inſuper idem dictus D . Jordanus ,

tus diæceſis Toloſanæ , Dcc. fol.Morlanorum , & c. quod omnes barones ,milites, & alii omnes homi

quod prænominati Ilarnus & Bernardus, ab eodem nes . .. . recipiant in dominum Bertrandum de In

Jordano , tamquam à D . in feudum teneant terram (ula fratrem ſuum , & c. Item , voluit ... quod omnes
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lui. . . .
recognovisois dederat ei

integren

lanus ,falutem , &
caninandos ,

occaſione invasio

I . n . 2 ,

rapinæ, & omnia ablata aliis quibuſcumque, ab ipſo vam guerram ; ideoque demandato & requiſitione

ipſius fratre plenariè reftituantur. Actum Perulii , ipſius D .noſtri ſereniſſimiregis Caftellæ ,ac allenſu

& c . præſentibus magiſtris R . de Bagiis canonico ejuſdem fpeciali , vos illuſtrem D . Jacobum D . G .

eccleliæ fancti Pauli Narbonæ , & c . Petro Ray - regem Aragonuin ,Majoricarum & Valentiæ , comi

mundo de lancto Paulo domicello Tolofanæ dice rein Barchinonæ & Urgelli , & dominum Montis

celis , & c. pellulani, à tenentiis , fi quasvobis hactenusinivi

An.1271.
Noverint, & c. quod cum quæſtio verteretur co - mus, vos & totam terram veftram excludimus; vos

ram D . G . de Cohardone,milite, ſeneſcallo Carcall. nihilominus, de mandato prædicti D . noftri regis

& c. inter D .Vacqueriam uxorem nobilis viri D . Jor- Caſtellæ , & tanquam vallallus ejuſdem diffidentes :

dani de Inſula , agentem ex una parte , & nobiles in eadem diffidatione, vos & terram veſtram effe

viros DD . Bertrandum & Amalricum , fratres, vice- volentes , quamdiu guerram inter prædictum fere

comitesLautricenſesex altera deffendentes , ſuper niſfimum D .noſtrum regem Caſtellæ , & vos no

m . libr.Mélgor. quas dicta D . à dictis vicecomiti verimus intereſſe ; niſi ab eodem D . noſtro rege Ca

bus petebat libi , ratione donationis propter nup- ftellæ aliud reciperemus in mandatis. In cujusreite

tias . . . libi factæ , per D . Petrum quondam vice - ftimonium , præſentem paginam ſigillo noftro feci

comitem Lautricenfem virum ſuum , quondam di- musfigillari.Datum Narbonæ vi. idusMartii,anno

ctæ D . Vacqueriæ , cujus prædictiDD.vicecomites Domini MCCLV I.

ſunthæredes, & c. v 1. nonisOctobr.anno MCCLXXI.

D . dictus ſeneſcallus, præcepic dictis vicecomiti

bus . . . . quod allignarentdictæ D . Vacqueriæ in
CCCXXIII.

terra D . Petri prædičti, duas partes , & c . Acta ſunt

hæc apud Brugariain in aula dicti D .Amalrici, in Lettredes commiſſaires du Roi au ſénéchal

præſentia D .Morrelii militis ,GuillelmiEſtendardi de Carcaſſonne , touchant le roi

militis , & c.

d'Aragon .
Noverint; & c. quod D . India filia nobilis viri

D . Jordani D . Inſulæ , de voluntate & expreſſo con N O bili viro & diſcreto , dilectoque ſuo in Chri- Version

fenlu D . Bertrandi de Calvomonte domicelli viri IV ſto , P . de Autolio ſeneſcallo Carcallonæ ,

ſui . . . . recognovit, quod nobilis vir D . Jorda- Thomas deMoncelartmiles D . regis Franciæ , & Archives du

nus de Inſula pater ejus, dederat ei integrè totam frater Joannes de Trinitate ejuſdem regis capel- domaine de

ſuam legitimam ſuper bona ipſius D . Jordani & D .
W

Fayſidæ matris dicta Indiæ , & c.Hoc fuit factum
Y :J

lanus, falutem , & c. Cum D . rex prædictusadiſtas fence.deCar.
pi imanustamisen a

partes nos duxerit deſtinandos, occaſione invaſio - a&t.ram. liat.
datapreconceitos adultas Conces de Car

xv. die introitus Junii , Bertrando epiſcopo Tolo - nis ſibi factæ ab infantibus regis Aragonum , vel "."

hominibus eorundein , ex parte & ſpecialiman

Noverint, & c. quod nobilis vir D . Odo de Tar- dato D . regis , vos rogamus & requirimus modis

An.128 1. rida domicellus, vendidit nobili viro Jordano de omnibus, quatenus vilis litteris , convocetis ſine

Inſula . . . . totuin illud quod dictus Ď . Odo ha- dilatione quacumque Oliverium de Terminis , &

bebat . . . . in caſtro ſeu villa de Serenhaco de Gin alios tres vel quatuor de fidelioribus D . regis apud

moëſio , & c. Acta fuerunthæc xv. die exitusmen - Narbonam , velBedier , aut Carcaſſonam , ſeu ubi

fis Madii , regnante Philippo, & Bertrando epiſcopo dictorum locorum eos competentiushaberepoteri

Toloſano , anno abl. D . MCCLXXXI. In præſen- tis , ut veſtri & ipſorum ſuper hoc poſſimus habere

tia WillelmiPetri D . G . abbatis Manſi Azilis , D . confilium ; quia prædictum fratrem Joannem ad re

Garciæ de Saubolea , D .GeraldiUnaudi, D . Ter- gem Aragoniæ , ex parte regis Franciæ in conti

Colis militum , Baroni de Blancaforti domicelli, & c. nenti oportet accedere , aliqua verba veſtro conſi

Noverint, & c. quod Ocho de Tarrida domicellio habita , referenda; ſcientes , quod D . rex Fran
AN . 1283 .

lus, filius quondam D . Bernardi de Aſtaforti minciæ quemdam nuntium recepit , à dicto rege Ara

litis . . . . rccognovit .. . . nobili viro D . Jordanogoniæ , poftquam receflimusab eo , qui factum hu

de Inſulamiliti , D . Inſulæ ; quod idem Otho te - juſmodi aliter propoſuit , quam ſcripſiſtis, ſicut D .

ner in feudum honoratum à prædicto domino Jor- rex , inter multa alia verba, die Mercurii apud

dano , quartam partem quain dixit le habere in Montempeſſulanum nobis litteratoriè nunciavit :

caſtro de S . Joanne & de Penivilla , & c. Actum fuit vos autem iterato requirimus, quatenus ſi vos

hoc Toloſa ,iv.die exitus menſis Septembr. D . Ber- venire , & prædictos convocare contigerit. Le reſte

trando epiſcopo Tolofæ , anno ab I. D . MCCLXXXIII. manque.

In prælentia & teſtimonio R . P . in C . D . Bertrandi

D . G . epiſcopi Tolofani, ven. viriGuillelmi Alanha

abbatis ead. gratia monafterii Manli Guarnerii ,
. CCCXXIV.

Ilarni Jordanimilitis , & c .

Ordonnance d' Alfonſe comte de Toulouſe,

CCCXXII.
pour faire prêter ſerment par ſes officiers

aux inquiſiteurs.

Cartel de défi donné à Jacques roi d'A
ragon ,óc. par Amalric vicomte A Lfonſus filius regis Franciæ , comes Pictavia

de Narbonne.
& Toloſæ , univerſis ſeneſcallis, conſulibus, An.1257.

vigeriis & ballivis in comitatu Tololæ exiſtentibus, 0
Os deMontaub.

n Um vaſſalli ſuis dominis , quibus fidelitatem falutem in domino. Ad honorem Dei & fidei ca

An .1257 .
juraverint, teneantur ſuper promiſlis obedire , tholicæ , volumus & præcipimus obſervari, ut qui

Archives du

domaine de & nosAmalricus D . G . vicecomes & D . Narbonæ cumque de cætero in comitatu noſtro Tolofano ,

Montpel.vig . fimus vallalli ſerenillimiD .noſtri Alfonſi D . G . re- & aliis terrisnoftris vicinis ſtatutus vel aſſumprus
de Narbonne,

contin. . gis Caftellæ , Toleti , Galleciæ ,Sibiliæ , Cordubæ , fuerit ſeneſcallus, vel conſul, aut viguerius, tenea

Murciæ & Jahenæ , & eidem fidelitatem & valen - tur firmare publicè, proprio juramento , ex quo

tiam juravimus, & inimicis ſuis pro iplo facere vi- fuper hoc ex parte inquiſitorum qui erunt pro

tempore

n . 1.
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tempore fuerint requiſiti , quod tempore ſui officii & procuratoribus Malliliæ , nomine univerſitatis

perſequatur hæreticos bona fide , & eos capiat ubi- Malliliæ , & ſingularum perſonarum , LX. M . ſolidos

cumque eos ſciverit infra ſuos limites poteſtatis. regales Cor. per terminos infraſcriptos, & c. quo

Hoc idein juramentum præſtabunt inferiores bal- uſquein dictis L X . M . fol.regal.Maſlīlienſibus plene

livi noſtri,antequam balliviæ noftræ exerceant offi- & integre lit ſatisfactum . De aliis autem quæ occa

cium , & qui libi,nominenoſtro , dićtas tradiderit lione prædictorum damnorum ,homicidiorum , & c.

bajulias, hoc addito in ſuo juramento , quod in bal- univerſitas vel hoinines ſingulares Mafiliæ , ab

liviis ſuis nullum alſociabunt notatum vel ſuſpe- univerſitate vel hominibus ſingularibusMontiſpeſt.

ctum dehæreſi , vel uſurarium manifeſtum : quod penitus abſolvit , & liberavit; præcipiendo dictis

ſi ſecus egerint , pænaad arbitrium ſeneſcalli illius ſyndicis & procuratoribusMalliliæ , & per eos

loci legitimapuniatur; & tales eorum ſocii, ratione univerſitati Maffiliæ & ſingularibus perſonis, quod

ſocietatisprædictæ , iplis bajulisreſpondere in aliquo de cerero contra univerſitatein Montiſpell. occa

nullatenus teneantur. Volumus præterea, quod ſi ſione prædictorum damnorum ,hoinicidiorum , vel

quis bajulus aliquem aſſociare in ſua bajulia volue- injuriarum nullam moveant quæſtionem ; imo dicti

rit , illum primo nominer ſeneſcallus illius loci , ei fyndici & procuratores civitatis Maffiliæ , & ſingu

quifibi nominenoftro dictam tradiderit bajuliam , larum perſonarum ita faciant & procurent , quod

& ipſum ſocium approbet , vel recuſet , prout ipfe aliqui lingulares homines Malliliæ , pro aliquibus

viderit faciendum : prohibemus etiam ne in uno damnis quæ recepillent eo tempore quo fuiſſent ci

eodemque loco plures officium exerceant bajuliæ , ves vel habitatoresMalliliæ , ab hominibus vel uni

nec teneatur quis ibidem coram diverſis bajulis reſ- yerſitare Montiſp. decetero nullam moverint ordi

pondere. Actum apud Vicennas anno Domini nariè vel extraordinariè, vel denunciando, vel alio

MCCLVII.menfe Martio. modo , quæſtionem vel rancuram , de facto vel de

jure ; & motis renuncient quandocumque inde fue

rint requiſiti; & talimodo etiam , quod fi aliquis

CCCXXV.
homo Maſſiliæ , quinunc civis vel habitator Malli

liæ , vel eflet tempore damni dati , de cerero ali

Traité depaix entre les habitans de Mont. quam quæſtionem , vel deinandam , vel rancuram

pellier & ceux de Marſeille ,par l'entre de facto vel de jure , ordinariè vel extraordinariè

miſe de Charles comte de Provence. faceret , vel factam perſequeretur, & damnum ali

quod inde eveniret hominibus Montiſpell. com

An.1257 . IN N . & c. pateat , & c. quod cum controverſia , municer vel diviſım , quod univerlitasMalliliæ illud

Bibl. du Roy, & diſcordia , & etiam guerra magna exorta damnum integre univerſitati Montiſperf. & lingu

feuille de
TC- eller inter homines Maſſiliæ , & hoinines Montil- laribus perſonis quæ damnuin paterentur, tenea

Montpellier . peſſulani,propter aliqua quæ facta fuiſſe diceban - tur & debeat emendare , & ſervare eas fine damno .

tur in partibus tranſımarinis & ciſmarinis, & damna Eodem modo & eadem forma, in omnibus & per

Balu

vamina hinc inde illis, & damna Eodem debeat emenda
re

, & cert

& de reformatione pacis plurimi habiti fuiſſent vitatem & univerſitatem Maſliliæ , & ſingulares

tractarus; tandem Philippus Ancelini, & Johannes homines , & dictos Philippum & Joannein ſyndi

Vivandi fyndici univerſitatis hominum Malliliæ . . . . cos , & procuratores eorum nomine eorum , à pe

pro univerſitate Maſſiliæ . . . ex parte una; & Petrus titionibus & deinandis , quas vel quæ univerſitas

de Combis , R . March . Joannes de Caſa , Hugo vel ſingulares homines Montiſp. ab univerſitate vel

Faber , Bernardus de Rocharria , Peregrinus de hominibus fingularibusMalliliæ , occaſione injuria

Caitanero & Bertrandus Arnaldi deſtinaci ſeu rum , damnorum , vel homicidiorum libi in Aquis

miſli à conſulibus Montiſpeſfulani, ad faciendum mortuis , vel alibiubicumque citramare , vel últra

pacem cum hominibus ſeu univerſitate Maſliliæ , mare , uſque in hodiernum diem faciebant , vel

& c. ex alia , pacis reformationem , & totum nego- facere poterant; præcipiendo dictis nuntiis Mon

tium concorditer poſuerunt in manu & poſſe illu - tiſp. quod de cetero contra univerſitatem Malliliæ ,

ſtriſſimi D . Caroli filii regis Franciæ , Andegaviæ , vel ſingulares perſonas , occaſione prædictorum ho

Provinciæ & Forcalquerii comitis , & marchionis micidiorum , ipſa univerſitasMontiſpell. vel aliquis

Provinciæ : qui D . comes auditis & intellectis quæ fyndicus pro ea , vel Gingulares perſonæ Montilp .

partes coram eo perponere voluerunt, habitoque vel aliquis pro eis , nullam ordinariam velextraor

conſilio plurium nobilium ,tam prælatorum quain dinariam moveant quæſtionem , & c. Præcepit etiam

baronum & juriſperitorum , & diligenti tractatu & mandavit , quod homines Montilp. cum homi

cum dictis partibus, voluit, ſtacuit & ordinavit , nibus Maſſiliæ , & hominesMaſſiliæ cuin homini

atquè præcepit , quod pax firmafit ,maneat & per- busMontiſp. navigent ſecuri , ſicut ante guerram

petuo obſervetur inter Malliliam & Montempeſ . inotam facere conſueverunt; ita etiam quod unus

& ipforum locorum univerſitates , & omnes & lin - in marivel in terra alium non offendat in perſonis ,

gulos homines ipforum locorum & ipſorum diſtri- nec rebus : & li contingeret , quod aliqua ſpecialis

Etus; additis exprellim capiculis infra ſcriptis , ſalvo perſona offenderet aliquos de Mallilia , vel deMon

jure & dominio in omnibus D . comitis , & D . comi- tepelſ. quod propter hoc alii quinon eſſent culpa

tiſlæ , & hæredum ſuorum . Item pronunciavit , & biles illius offenſæ , cum aliquo non offendentur ,

& præcepit , & inandavit inter prædictas partes , ſcilicet remanerent ſecuri in perſonis & rebus, ſicut

ſuper prædictis damnis , & homicidiis & culpis , fuperius eft expreſſum . Super eo verò , quod cives

obſervari & compleri prout inferius continetur. Mafliliä allerunt , quod homines de Montepelſ.

Videlicet quod compenſatione hinc inde facta , de navigantes , debentelle lub conſulatu ſuo , ſcilicet

damnis hinc inde factis in perſonis vel in rebus ab Mallilienſium ; homines veròMontiſp.hocnegant

aliqua partium alteri parti , vel à ſingularibus per- allerentes quod habent & habere debent conſula .

ſonis uniuspartis aliis perſonis , vel rebus alterius cum per fe', actum eſt quod hujuſmodi quæſtio

partis , di& i nuntii Montiſpeſſulani, & dicta uni- conſulatus, lit in eo ſtatu in quo erat temporemotæ

verſitasMontiſpeſt, dent & Colvant dictis ſyndicis diſcordiæ apud Achon ; ita quod per hancpacem ,

Tome 11 . Lo
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quoad poſſeſſorium , velpetitorium , neutri par

tium aliquod præjudicium generetur. Er li aliqua

quæſtio , ſuper hoc ab aliqua partium inoveretur ,
. CCCXXVI.

per curiam D . comitis in loco communi termine
Aftes touchant l'engagement des pais de

tur : locum autem communem intelligit D . comes
Avinionem , S .Remigium ,vel Taraſconem , quando Nebouzan u deGavardan , au comte

curia ſua cognoſceret : quando verò D . comes per
de Foix .

ſe , apud Sallonem , velubi D . comiti placeret. Item

nulla violencia ſit hinc vel inde quouſque per cu N O verint, & c. quod nos Arnaldus de Iſpania , Av.1257.

riam D . comitis quæſtio poflellionis , vel quaſı IVfilius quondam nobilis viri Rogerii Conye. Arch. du

poſleflionis , vel proprietatis, ſi qua moveretur ab nenſis , & D . R . de Eſpellu , & Petrus Convenenſis, che de

ret pacein demandari per D . comitem homines Petrus de Caſtro , Amelius Bagod , Vitalis de Tau

Montiſp . & res eorum lint ſalvi & fecuri, & infra · rinhano milites , B . Ductat domicellus; & nos Pe

lx. dies poft dictam demandationem , & pollent trus de ſancta Gemma, & c. conſules villæ S.Ge

inde recedere ; & linavesMalliliæ vel aliorum poft rontii , & c. rogamus & ſupplicamus , & c. vos D .

dictum tempus de pelago Maſſiliæ applicarent , ſi R . D . G . comitem Fuxi, & c. quod recipiatis ratione

homines Montiſp. vel eorum res eſſent in eis one commendæ à D . comite Bigorræ , ſub veftra cuſto

ratæ , ipli & coruin res , in Maflilia & ejusdiſtrictı , dia & deffenſione , villam Š. Gerontii , valles , &

Yalvi & ſecuri poflint firmiter permanere , & inde totam aliam terram cum omnibus pertinentiis ſuis,

recedere , & res ipſas inde extrahere & aſportare ; & c. Quam terram dominus Arnaldusde lſpania , fic

licet dictum tempus poſt demandationem tranſa - lius quondam Rogerii Convenenſis ,recognovit &

Ctuin eſſet : & eo caſu hominesMonciſp .vel eorum tradidit eidem D . coiniti Bigorræ dominaliter , &

res, occaſione demandationis , non poflint in alio recepit in feudum ab eodem ; promittentes vobis . ..

quo impediri ; & obſervetur fi homines Montiſp. quod dum vos dictam terram tenueritis ratione vel

infra dičtuin tempus demandationis eſſent in Mal- nomine dictæ coinmendæ , erimusvobis legitimi&

filia , vel ejus diſtrictu parati ad navigandum , vel fideles pro poſſe noftro , & c. ſalva proprietare do

eorum res in navibus in Mallilia vel ejus diſtrictu , minationis dicti Arnaldide Iſpania , & lui ordinii:

quia ſalvi & ſecuri debent elſe in toto illo viagio , ita videlicet quod finita legitimaætate x xv. anno

eundo & redeundo ; & poſt reditum à civitateMal- rum ,dictus Arnaldus de lípania recuperet & teneat

filiæ & ejus diſtrictu recedendo. Verſa vice homi- dictam integrè poteſtatem , & dominationem di

nesMaſilienſes in rebus & perſonis apud Montein - ctæ terræ , & c. Teftes Ayınericus Narbonenſis ,

peft. & diſtrictum ipſius , infra idem tempus, ean - Lupus Fuxi, Petrus Rogerii Mirapiſcis , Rogerius

dein ſecuritatem habebunt; ita quod perſonas & Vitalis , llarnus de Sos, W . de Ugenaco , Ř . de

res ipſorum intelligantur omnia & ſingula repetita. de Volcenaco , R . Sanen de Rabato milites, & c.

Hæcomnia & ſingulapræcepit D .comes à partibus Actum viri. id . Novemb. anno D . MCCLVII.

firmiter obſervari & compleri ; ſalvis conventionin regnante Ludovico , & c. Th. epiſcopo Coſeranenſi.

bus quas D . comes habet cum D .rege Aragonum , Noverint, & c. quod nosGaſto D . G . vicecomes
AN. 1258.

& ſalvo honore, dominio & jure D . comicis & D . Bearnenſis,recognoſcimusnos recepifle & habuiſſe

comitilfæ , & hæredum ſuorum , & quod infra x v . à D . comite Fuxi Viul. M . Col.Morlanor, in pecunia

dies proximos , per conſiliuin Maililiæ & per confi- numerata, ex cauſa mutui, exceptis v I. m . ſ.Morlan .

lium Montiſp . approbentur, ratificentur , & juren - quos aliàs dictus coines Fuxenſis nobis ſuper ter

tur. Quæ omnia ambæ partes approbaverunt , & ram Nebozani & S . Gaudentiimutuavit: pro qui

juraverunt ad invicem obſervare , & c. Etſi non fa- bus ſummis pecuniæ , nos ſpecialiter de voluntare

cerent , quod D . comes ad hæc eos poflit compel dominæ Mathæ uxoris noftræ , prædictas terrasNe.

lere ; excepto quod Petrusde Combis non juravit bozani & S. Gaudentii prædicto D . comiti Fuxenli

quia clericus eſt , & juraverunt etiam ſupra ſcripri , obligamus, & c . Actum & datum apud Nogaro

tam fyndici quam nuntii Montiſpeſſulani ſuperius lum , die Martis proxima poſt Ramos.Palinarum ,

nominati , excepto Petro de Combis qui hoc anno D . MCCLVII.

non juravit . . . . Quod autem dictum eſt , quod

D . comes cognoſcat de exceſſibus , vel injuriis ,

vel damnis , vel querclis commillis vel propoſitis CCCXXVII.

ab hominibus , vel contra homines Montiſpelf.

intelligitur de his quæ committerentur, fierent, Procuration du roi d ' Aragon , pour tranſiger .

vel dicerentur extra villam & territorium villæ ſur les differends qu'il avoitavec le

roi S . Louis.

ſunt hæc Brinoniæ , in palatio D . coinicis ,' anno

D . I.MCCLVII. indict.xv.vi 1. idus Julii , in præ Overint univerſi , quod nos Jacobus D . G . -

ſentia , & teſtimonio Ebredunenſis archiepiſcopi , rex Aragoniæ ,Majoricarum & Valenciæ , co - An.12; 8.
Mil. de M .

D . Bertrandi Forojulienſis epiſcopi , D . N . . .. . mes Barchinonenlis & Urgelli, & D . Montiſpellu - Chauvelia

Regenſis epiſcopi , D . Viceduni electi Agn. D . lani, conſtituimus & ordinavimus, vos venerabilem Card: des

Roſtagni de Agouto , Ecci Tolonenſis , D . Guil- Arnaldum D . G . Barchinonenſem epiſcopum , &

lelmide Bello -monte , D . Enrici , D .Guillelmi de dilectos Guillelmum priorem S . Mariæ de Corne.

Autonno ſeneſcalli Bellicadri , Guillelmi de Villa - liano , & Guillelinum de Rochafolio tenentem

nova judicis ejus , D . PetrideBaviano D . Salvagii, locum noftrum in Montepellulano , procuratores

D .Gaufredi de Sardina, Iinberti de Autonno , D . noſtros; dantes & concedentes vobis prædictisom

Otonis de Fontanicis ſeneſcalli Provinciæ , D .Ro- nibus , & cuilibet veſtrum ,plenam & liberam po

berri de Laveno Malliliæ vicarii , Raolini Draperii, teſtatem , autoritatem & licenciain , tranſigendi, &

Hugonis Audoardi, GuillelmiCoranti, Bertrandi componendi vice noſtra & nomine, cum Ludovico

deBucco Blaqueriæ , & c. D . G . illuſtri regiFrancorum , ſuperomnijure quod

Sceaux , 11,

456 .



533 DE LANGUEDO C .

habemus & habere debemus in Carcaſſona & in per biennium fecerit moram ibidem . Datum apud

Carcaſſonelio , & in Redis & in Redefio, & in Lau- Stampas,Dominica poſt feſtum ſancti Nicolai,anno

rago & in Lauragueſio, & Terme & Termenelio , & DominiMCCLVII.

in Menerba & Menerbenli, & Feneilleto & Feneilla- Item , dictus feneſcallus & alias litteras D . regis

denſi , & in Petra -pertuļa & Petra -pertuſenli, & in clauſas recepit , ſub hac forma.

comitatu Amiliani& Guavaldani, & in Credona & Ludovicus, & c. ſeneſcallo Carcaſſonæ , & c. Mare

in Credonenſi, & in comitatu Tololæ & ſanctiÆgi- damus vobis , quatinus matrem illius, cujusmors

dii, & in omni alia terra & juriſdictioneRaymundi imponitur vicecomiti de Lautrec , ab eodem vice

quondam comitis Toloſani, & fructibus inde per- comite , & ab aliis quos vobis nominaverit allecu

cepris. Et quod vos omnes & finguli ſupradicti tari faciatis , jus faciendo ; non permittentes ean

pollicis , vice noſtra & nomine, cedere , remittere dem ab illis , vel ab aliis indebite moleſtari : ſigni

perpetuo & relaxare , prædicto illuſtri regi & fuis , ficantes eifdem , quod fi eidem , vel aliquibus de

quidquid juris nos habemus & habere debemus, parentela ſua aliquod mali acciderit , eiſdem forte

quoquomodo vel ratione, in prædictis omnibus & poterit imputari.

ſingulis ſpecialemandatum , autoritatem , licentiam cam quadrageſimæ , prædictis litteris perlectis co:

& poteftatem jurandi, ex parte noſtra , ſuper áni- ram D . Bertrando vicecomite Lautricenli , & D . P .

mam noftram , de omnibus fingulis ſupradictis à vicecomite Lautricenſi, D . Ilarno , D . Bertrando , &

nobis obſervandis & complendis ; prout per vos erit D . Amalrico vicecomitibus fratribus ſuis , & coram

fuper eis cum dicto rege promillum , ordinátum , amnicis , & confilio ipſorum , nec non & coram D .

compoſitum & tranſactum : renunciantes , ſcientes Ermenjardi de Paulino matre prædicti mortui, &

& conſulti , omni juri divino & humano, canonico coram amicis & conlilio ipſius; facta interroga

civili, & conſuetudinario, & omniprivilegio reali & tione à prædicto ſeneſcallo , ſi prædictam pacem

perſonali , & c . Item , damus & concedimus vobis gratam habent & conſentiunt ambæ partes , reſ

omnibus & ſingulis ſupradictis ſpecialemandatum , ponderunt, habita deliberatione & conſilio , & c .

quod vice noſtra & nomine, tranligatis & com - Iponte non deceptuspromiſit in manibus dicti D .

ponatis cum D . illuſtri regi Franciæ , & accipiatis ſeneſcalli, quod in inſtanti nativitate B . J. B . iter

ab eodem rege , ceflionem , remillionein & relaxa- arripiet tranſmarinum , & in partibus illis faciet

tionem de omni jure quod idem rex Francorum morain per biennium , & in reditu ſuo afferet ſe

aſſerit ſe habere in comitatu Barchinonæ ,& deomni cum litteras magiſtri Templi velHoſpitalis teſtimo

jure , ſi quod habet vel habere credit , in comitatu niales , quod per biennium fecerit moram ibidem :

deBifulduno , de Ruflilione, de Empurdano , de Etfi in prædicto feſto non arripiet dictum iter ; vel

Ceritania , de Confluente , vel in aliquo loco terra- ſi in partibus tranſmarinis non faciet moram per

rum quas nos hodie tenemus & habemus ; & quod bienniuin , vel ſi in reditu ſuo non afferer ſecum lit

in omnibus & ſingulis prædictis tractetis , & facia - teras magiſtri Templi vei Hoſpitalis teſtimoniales,

tis , & recipiaris quicquid vobis videbitur expedire. quod per biennium fecerit moram ibidem , obli

Promittimusinſuper bona fide, cum hoc autentico gavit le , quod poffit de ipfo fieri ſicut de forbanni

inſtrumento , ſigillo noftro pendenti munito , nos to , ubicumque poflet reperiri ; & quod tota terra

ratum habere, & c.Darum Dertulæ 11. id .Martii , ſua cadat in commniſſum ; & inſuper quod folvat D .

anno D . MCCLVII. regi Franciæ , & prædicto ſeneſcallo , pro ipſo , M .

marchas argenti, & de hoc dedit fidejuſſores D . P .

dom.

CCCXXVIII.
Iſarnum , & D . Amalricum vicecomites Lautricenſes

fratres ; D . Sicardum de Monte- alto , D . Sicardum

Extrait de quelques actes touchant les de Muro.Veteri, D . G . de Minerba, Guillermum

vicomtes de Lautrec , les ſeigneurs de de Monaſterio ,Bertrandum de Villaneria, Dona

Caſtres , etc.
tum de Marvinol, Sicardum de Turre ;Rocham de

Lautrico , Gaulberrum Rainardi, Bernardum de

An. 1258. A Nno MCCLVII. I. D . Noverint, & c . quod Paulino , Sicardum de Cabanismilites; Bertrandum

Archiv. du D D . P . de Autolio miles , ſeneſcallus Carcaſſonæ de Galliaco , Pontium de Prato -veteri , Arnaldum

Monepellier,
& Birerris, recepit litteras D .regis Francorum pen - Piloſii ,Raymundum de Solomiacho , Pontium de

Lautrec,n .7. dentes , ſub hac forma. Solomiacho , Philippum de Solomiacho , Ilarnum

Ludovicus D . G . Francorum rex ſeneſcallo Car - Cabriol , Bartholomæum Alan , Arnaldum deMa

caſſonæ , ſalutem . Mandamus vobis , quatenus ſi lorgis : qui omnes prædicti , inde fe obligaverunt D .

Bertrandus vicecomes Lautricenſis, amicis illius,ob regi & D . ſeneſcallo prædicto , ſtipulanti pro ipfo ;

cujusmortem in noſtra priſione tenetur , c c. libras lub obligatione omnium bonorum . Inſuper idem

dare voluerit , & terram quam rationehæreliscam - D .Bertrandusquittavit penitus prædictæ D .Ermen

quam commiſſam petit, penitus eis quitaverit , & jardi & ſuccelloribus ſuis , tocam terram ,cum ho

ab amicis ſuis quitari fecerit , & amici prædictimor- minibus & fæminis , cum feudis & ſervitiis , & c.

cui iſti paci conſentiant & ipſam gratam habeant; quam ipſa ,velGuillermus de Paulino vir ſuus, vel

yos eundem delibereris ſine difficultate quacum - corum filius quondam ab ipſo D . Bertrando tene

que ; ita tamen , quod fi inter partes controverſia bant , vel ab anteceſſoribus ejus ; totum illud jus

fueritaliqua ſuper ejuſdem terræ quitatione & con - quod ibihabebat, velhabere poterat, velpertinere ,

troverſia , hujuſmodi ordinationi veſtræ ſtent in ratione commiſſi, hæreſis , vel ratione directi do

omnibus ambæ partes. Volumustamen ,ut ab ipſo ininii , vel utilis , vel ratione feudi, vel ratione do

vicecomite prius recipiatis bonam ſecuritatem , maniæ , ſeu quacumque alia ratione ; ipſam à fide

quod in inſtantinativitate B. J. B . iter arripiet tranſ- litate & homagio abſolvens & quitans, & de præ

marinum , & quod in partibus illis per biennium dictis cc. libr. Tur. ſatisfecit prædictæ D . Ermen

moram faciet, & in reditu ſuo ſecum afferet litteras jardi : ita quod ipſa inde fe tenuit pro contenta .

magiſtri Templi vel Hoſpitalis teſtimoniales , quod Præterea D . P . vicecomes Lautricenſis , D . Bertran

Tome 111. Ilij
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dus, & D . Amalricus fratres, quitaverunt prædictæ ſuperius concelſa , & c. Acta fuerunt hæc apud lan

D . Ermenjardi totam terram quam G . de Paulino ctum Bartium , anno D .MCCLVIII.IX. kal. Juni :

vir ejus, vel filius ejus, unquam tenuerant ab ipſis , in quorum omnium teftimonium ,nos prædi&tiar

cum hominibus , dominiis , & c. Quicaveruntetiam bitri , ad rei geftæ firmam memoriam , ligilla noſtra

eidem D . Ermenjardi quidquid petere poterant ra- huic cartæ duximus appendenda , & c. Et nos idem

rione commiſli , hæreſis , vel alia aliqua ratione in Philippus de Monteforti , & Petrus vicecomes jam

tota terra quam ab ipſis tenebat apud Lautricuni & dicti ligilla noſtra ſimiliter fecimus apponi.

in toto Lautrigeſio , velalibi; ſalvo & recento ſibi

in ipfa terra jure feudi in fidelitate , & in aliis re

deventiis debitis. Etquod univerſa prædicta & ſin
CCCXXIX .

gula D . Bertrandus vicecomes Lautricenſis ſenior ,

D . P . vicecomes Lautricenſis , D . Ilarnus , D . Ber Ordonnance du roi S. Louis touchant

trandus, & D . Amalricus fratres , perpetuo fervent
l'inquiſition.

& numquam contraveniant , & c . Et eodem modo

prædicta Ermenjardis de Paulino , Raymundus T Udovicus D . G . Francorum rex , ſeneſcallo An.1258.

Saixiecus frater ejus, Petrus Vallalli , & Raymun - Carcaſſonæ , falutem . Mandamus vobis , qua- Reg. de l'in.

dus de Brolio ,pro ſe & omnibus amicis ſuis præ - tenus fratribus Prædicatoribus,inquiſitoribushære- aan

dictam pacem approbaverunt, & c . Acta ſunt hæc ticæ pravitatis in partibus veſtris, de falvo & ſecuro

Carcaſſonæ, in conſiſtorio ubicauſæ ventilantur , in conductu , quotiens eis opus fuerit , & vos inde re

domo ubi ſeneſcalli commorariconſueverunt, anno quiſierint, ſine difficultate yelmora,providere cure

quo ſupra, idibusFebruarii, in præſentia & teſtimo- tis,aut de expenſis, & de his quæ opportuna fuerint,

nio D . ſeneſcalli antedicti , D . Philippi de Monte - ad promotionem & executionem negotii antedicti,

forti , D . Olivariide Terminis, D .Lambertide Tu - ad ipſiusexpeditionem ,opem eis & operam efficaci

reyo , D . Simonis fratris ejus, D .Guillermide Vi- ter impendatis. Ceterum opus carcerum jam in

cinis, D . P .deGrava, D . Fortardi de Penna, D . Phi- cæptum , faciatis ſine dilatione ad complementum

lippiGoloyn , D .Guillermide Podio militum ;ma- perduci. Præterea barones, prælatos, & terrarios

giftri Guillermide Banheriis,magiſtri B . de Podio - illarum partium , de quibus conſtat quod in terris

Suirano judicum D . ſeneſcalli prædicti , magiſtri ſuis habent incurrimenta hæreſum , ex parte noſtra

Bartholomæi de Podio -nauterio juriſperiti , & c. requiratis , & efficaciter inducatis , 'ur incarceratis

Sur l'original Noverint, & c. quod cum controverſia vertere- & immuraris de terra ſua provideant, in neceſſariis

communiqué tur inter D . Philippum de Monte -forti juniorem ex competenter. Netamen propter hoc impediri con
par M . le

M . d 'Alzau . una parte , & D . Petrum vice -comitem Lautricen - tingeret vel differri negotium inquiſitionis prædi

ſem ex altera , ſuper caſtro de Affiaco , quod dicebat etæ , de noſtro , ſi opus fuerit eis volumus provi

D . Petrus à ſe deberi tenere ficut à domino, & fibi deri ; & ab ipſis dominis,de quorum terris fuerint,

fuiſſe commiſſum ; & fuper alberga de Graoleto , ut dictum eſt , ea requiri poſt modum & levari:

in qua D . Petrus prædictus ſe dicebat habere quar - monentes etiain eofdem prælatos , terrarios, &

tam partem , & ſuper riparia de Berenx in qua idem barones , quod filios hæreticoțum , vel nepotes,

D . Petrus D .Philippum libi injuriari dicebat in ali- velcredentium eorumdem , aut ſuſpectos de hæ

quibus locis , vidclicet in manſo de la Ferragudia , reſi , feu etiam diffamatos , in bailliviis vel officiis

& c . Etmediate portus de Inſula : quæ prædicta loca publicis non teneant ,neque ponant. Actum Vicen

jam dictus D . Petrus dicebat eſſe de Caſtelania de nis, die Lunæ poſt feſtum B . Dionyſii,annoDomini

Berenx , ex eo quod includunturhis terminis, vide. MCCLVIII. menle Octobris.

licet rivo de Avione ex una parte , & c . Ambæ par Il y a de ſemblables lettres du roi Philippe le

tes voluntate ſpontanea & conſenſu , ſupra dictis Hardy , datées de Château -neuf ſur Loire , le Die

controverſiis univerſis & ſingulis compromiſerunt manche avant le Magdelaine l'an MCCLXXI.

in nobiles viros D . Petruin de Vicinis , D . Petrum

de Grava , & D . Bouſo deMonaſterio milites , ſicut
СССххх.

in arbitros,arbitratores, & c . ſub pæna centuin mar

caruin , & c. pro qua pænaſolvendaparti ordinatio. Enquête touchant la priſe de Montreal,

nem dictorum arbitrorum ſervanti , à parte ſcilicet par le comte de Toulouſe .

non ſervante , fide jullerunt pro ipſo D . Philippo

nobiles viri FrotardusdePenna, & Guillelinus Pe J Nqueſta falta per D .Simonem , D . Nigelle, 88

luti milites , & pro D . Petro vicecomite , Ilarnus & Stephanum decanum beati Aniani Aurelianen
AN.1258.

Bertrandus fratres ejuſdem , Guillelmus de Podio , fis, ſuper redditione caſtri Montis-regalis, & Super

& AymoniusRaynardi, & c. Dictus verò D .Petrus modo redditionis ejuſdem , anno Domini MCCLVIII. 2.2675.

de Vicinis pro ſe & ſuis coarbitris , viſis & auditis circa feſtum S. Andrea Apoſtoli.

rationibus utriuſque partis , & c. ordinavit , ap- D . Guillelmus preſbyter S. Leodegarii in Aqui

probavit & laudavit ſuum arbitrium pronun- lina , juravit & dixit , quod burgenſes Montis

tiando de caſtro de Affiaco in huncmodum ; vi regalis reddiderunt villam Montis - regalis comiti

delicet quod D . Petrus vicecomes & ejus uxor D . Toloſano , & vicecomiti Biterrenſi , & recepe

Vacqueria , pro ſe & ſuis, liberent in perpetuum & runt eos in villam prædictam , & præterea ipfi ob

abſolvant, ſi quid juris habent in caftro de Affiaco , ſederunt caſtrum , & affilierunt , & in aſſultu fuit

& c. cedant D . Philippo jam dicto , & c. Idem , D . vulneratus D . Alanus fenex in capite , de quo

Philippus pro ſe & ſucceſſoribus ſuis det , cedat , dam quadrello , & fuit ductus in camera ſua , li

& concedat eidem D . Petro & ejuſdem uxori præ - cut audivit , & D . Alanus filius ejus reddidit tum

ſcriptæ & ſuis , caſtrum de Grava Albienſis diæceſis, caſtrum prædictis comiti Tolofano & vicecomiti

cum omnibusſuis pertinentiis, & c. Etmedietatem Biterrenli , & prædictus Alanus pater venit ad co

villæ d 'Auſſac quam idem D . Philippusmodo te- mitem Almaricum apud Carcaſſonam , & fe excu

net , & c. Item , D . Petrus vicecomes dcbet tenere ſavit, & dixit , quod dictum non reddiderat ca

in feudum à D . Rege Francorum loca fibi & ſuis ftrum ; ſed dixit, quod prædictus filiusejus Alanus,
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dictum caſtrum reddiderat. Requiſitus urrum gar - pite dicti caſtri, ubi habebatmagnám .. .læſionem

nilio venit cum dicto Alano in excufatione , dixit inilitum , & aliorum armatorum , victualium &

dictum caſtrum Fido Alano in
excudidit & dictus armo

lomail e de

de Carcall,

Guillelmus, quod idem Alanus filius , poſtquam ne quæ .. . temporis ipfe D . Alanus fuit graviter in

reddidit dictum caſtrum , commifit fe diĉtis comiti capite vulneratus cum carrellis ; fed paulo ante D .

& vicecomiti , & in conductu ſuo , ad conducen - Alanus filius ejus iverat apud Carcaſſonam ad co

dum ſe extra patriam ; non auſus venire ad præſen - mitem Montis- fortis , pro ſuccurſu petendo ; &

tiam comitisMontisfortis Almarici.Requiſitus quo cum comes Montis-fortis hoc audivillet , in conti

modo ſcit , dixit , quod audivit hæc omnia à præ - nenti eadem die exiyit cum cavalcatis ad ſuccurren

dicto Alano patre, & à pluribus aliis , qui cum dum dicto D . Alano, & c. Carcaſſonæ cum ſuis caval

ipſo Alano patre erant in excuſacione ſua. Addidit catis rumores venerunt, quod dictus D . Alanus reda

& ipfe Guillelmus, quod comes Montisfortis jam diderat dictum caftrum dicto comiti.... & etiam

movere paratus erat caftra , & gentes ſuas ad ſuc: inimicis fidei : quo audito dictus comes Montis

currendum dictum caſtrum . D .Hugo de Corgent, fortis remanſit cum ſuis cavalcatis . . . . dicti caſtri

miles , juravit & dixit idem per omnia quæ præ - fuit taliter eadem die , cum dictus D . Alanus fuit

dictus D . Guillelmus; excepto quod dixit , quod vulneratus, ſtatim fecit loquiper Arnaldum de Vi

non audivit excuſationem dicti Alani patris , quan- lamurmilitem de pace ſua , cum dicto comite To

do venit ad Carcaſſonam , eò quod neſcivit quid lofano ; tali modo quod dictus D . Alanus redderet

devenit dictus Alanus filius ; & addidit quod , ficut eidem caſtrum :hoc ſalvo , quod cum militibus ſuis,

audivit , dictus Alanus pater pluries requiſitus fuit & cum omnibus aliis qui cum ipſo erant in dicto

utredderet caftrum , & tamen numquam reddidit , caſtro , cum omnibus rebus quas ſecum poſſentdu

ſed filius. D . Petrus de Charmeya miles , juravit & cere , exirent, & c. & totus populus vidit tunc poſt

dixit idem per omnia, & c. & addidit, quod præſens iſta verba, quod dictus D . Alanus, exivit de dicto

erat apud Carcaſſonam , coram comite Montisfor- caſtro , & c.

tis , quando prædictus Alanus pater excufavit ſe

ita dicens: Sciatis,domine, quod ego non reddidica

ftrum meum neque veftrum . Sed dixit quod Alanus CCCXXXI.
filius ejus reddiderat dictum caſtrum ipſo ignoran

te. Et dixit, quod comes Almaricus habuit confi- Extrait de quelques altes touchant les

lium , quod dictum Alanum filium ſequi & quæ comtes de Rhodez , les vicomtes de

rere faceret , ut caperetur, ſi poſſet inveniri per
Narbonne & de Fenouilledes, doc.

partes ubi ducebatur à gentibus prædictorum co

mitis & vicecomitis ,ut dicebatur.Gilo Barberius INN. D . & c.anno à nativitate ejuſdem MCCLIX. AN.1 259.

quondam cambellanus dicti comitis Almarici, ju I iv. id.Martii.Noverint, & c.Petri Bermundi & dom
Archives du

ravit : requiſitus dixit idem , & c. excepto quod domine Jauſſerandæ uxoris quondam ejuſdem D . * Montp. ſen .

dixit , quod non audivit prædictum Alanım patrem . .. . filii quondam nobilis D . Conſtantiæ ſororis les
s actes ramaflés

ex ore ſuo ſe excuſantem ; fed vidit ipſum apud . . . . comitis Toloſani. .. . matriſque D . Petri. . . . liable 3.9.12.

Carcaſſonam , ad comitem Almaricum venientem , coram nobis diſcreto viro D .Guillelmo de Bizoto
* L'acte eſt

déchiré ou ef

& eratpublica fama & clamor populi quodveniebat judice .. .. . voluntate , nobilem virum ..., noftri facé en divers

fe excuſare , quod dictum caſtrum non reddiderat ; dictæ Philippæ & viri nobilis D . Amalrici viceco- endroitse

ſed Alanus filius ejus, qui à dictis comite & viceco - mitis .. ..Philippæ fororis ejuſdem . . . fecre de die

mite ſe fecit conduci , quouſque eſſet extra patriam . in diem nititur affluenter , & nos dirigere dictum

Durandusſummularius quondam dicti comitis Ali Aymericum . ... quando rarionem diciinus & alle

maricijuravit, requiſitus dixit idem , & c. Magiſter rimus... . . dicto Aymerico vicecomiti & D . Nar

Johannes de Comez preſbyter canonicusCarnoten - bonæ ,prædilecto filio noſtro dictæ Philippæ ; nepo

lis , & capicerius B . Aniani Aurelianenfis non jura- tique. .. .Nos prædicti Guillelmus & Philippa , li

vit , requiſitus tamen dixit idem per omnia , & c. beri quondam . . . .. Jocerandæ uxoris quondam

hiv. de Excellentiſſimo D . ſuo Ludovico D . G . regi Fran - ejuſdem D . Petri Bermundi, filii quondam nobilis

domaine de corum illuſtri , Petrus de Autolio ſeneſc. Carcalſ. D . Conſtantiæ ſororis .. .. . germanæ Raymundi
Montpellier ,

Et ſalutem & fidele fervitium . Per litteras excellentiæ ejuſdem comitis Toloſani. . .. inlinuamus vobis D .

veſtræ regiæ recepimus in mandatis , ut dereddi- Guillelmo de Biſoto judici Bitterris D . regis Fran

tione caltriMontis-regalis , quam Alanus de Rolliciæ , nos velle facere in prælenti donationem . . .

fecit inimicis fidei, tempore quo terra ifta teneba- fcilicet de toto principatu Tripolide Suria , quem

tur à comite Montisfortis , & ſupermodo redditio - ad nos jure ſucceflionis dicti D . comitis Toloſani,

nis addiſceremus ſecreto cum diligentia veritatem ; quondam avunculi . . . . principatus , prout melius

& quod illud quod de hoc inveniremus, vobis fe - & plenius ad dictum D . . . . . quondam ayunculum

creto reſcriberemus , & per quos & qualiter rei noſtrum , umquam pertinuit . . . , ac etiam . . . . .

veritas poffet probari. Unde celſitudini veſtræ veri- jura alia nobis in dicto principatu . . . .. occaſione

tatem quam de iis invenimus fignificamus per præ - dicti principatus & diſtrictus ejufdem , ac meri &

ſentes. Inventum eft quod tempore quo D .Amalri- mixti imperii. . .. . Narbonæ & fuos hæredes de

cus comes Montisfortis tenebat Carcaſſonam , & dicto principatu , dominatione, juriſdictionemajori

D . Alanus de Roffi tenebat caſtrum Montis-regalis & minori . . .. . veros dominos actores .. .. . judex

ab ipſo per conquiſtam , D . R . quondam comes Biterrenſis , & fedentespro tribunali , ut moris eſt ,

Tolofanus, & comes Fuxi , tunc hoſtes D . comitis lectis nobis .. .. fupradictis ; attendentes & conſide

Montis- fortis & eccleſiæ , inimici fidei, cum aliis rantes voluntatein nobilis viri D . Guillelmi. . . .

faiditis & excommunicatis obſederunt dictum D . vicecomitis & D .Narbonæ , fore jaftum & conſen

Alanum de Roſſi in capite caftriMontis- regalis , & taneum dictare donationem , cauſa cognita , decer

ceperunt villam Montis-regalis , cum muri eſſent nimus eſſe faciendam , & c. . . . .Petri Bremundi &

diruti, & expugnaverunt per circuitum obfidionis quondam nobilis D . Jocerandæ , uxoris ejuſdem

dictum D . Alanum ſe fortiter deffendentem in ca - PetriBremundi, filii quondam nobilis D .Conſtan
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ciæ , ſororis ejuſdem illuſtris D . Raymundi comitis quod idem Garinus pater fecit ſacramentum fide

Toloſani.. . . ejuſdem D . comitis Toloſani; atten - litatis eidem D . epiſcopo, ſecundum formam quam

dentes amorem & dilectionem quem dilectus pri- alii faciebant; ſcilicet D . Beraldusde Mercorio , &

inogenitus noſtri dictæ Philippæ , Aymericus , D . Rando , D .Guigo de Tornello , & alii barones,

nepoſque noftri dicti Guillelmi de Anduſia . . . . & c. Item , ponit, quod caftra de Apcherio , de

ejus avunculo , impendit multipliciter . . . . in remu. fancto Albano , & de Monte -Alairac , ſunt de epif

nerationem ipſorum & c. . . .Guillelmusde Auduſia, copatu , & ſita infra fines epiſcopatus Gaballicano

& Philippa prædicta, cum hoc publico inſtrumento , rum ſeu Mimatenſis. Item , ponit , quod comesRu

& c. per nos & hæredes noſtros, dainus , donamus then.accepit à dicto Garino fidelitatem rationepræ

donatione inter vivos vobis Aymerico . . . . primo- dictorum trium caftrorum , de novo ; ſcilicet à bien

genito noſtro . . . . . nepotique noſtri dicti Guillel- nio citra ; & dicta caftra à ſe accipi fecit in feudum .

mide Anduſia, præſenti , & c. videlicet totum prin - Item , quod idem Garinusdomicellus petiit & re

ciparum Tripoli de Suria , quod ad nos jure ſuc- cepit tutores ſeu curatores ab ipſo D . epiſcopo ſeu

ceflionis D . prædicti comitis Toloſani, marchionis curia ipſius, & c . & ad hoc fuit datustutor Guido

Provinciæ , & ducis Narbonæ quondam avunculi de Tornello , & c. Item , ponit & prætendit, quod

noſtri, tamquam ad proximiores in gradu parentele Guillelmus de Pyan , & nobiles viri D . de Mercorio

... . .proutmelius & plenius ad dictum dominum & Aſtorgius de Petra , congregatis exercitibus, in

comitem quondam avunculum noſtrum quondam traverunt terram dictorum caſtrorum , & in man

pertinuit ,& c. Attribuentes vobis dicto Ayınerico damentis eorum , pro ipſis devaſtandis ſeu deſtruen

præſenti, plenam & liberam , & c . Acta fuerunt hæc dis , & diētus Garinus pater habuit recurſum ad

apud Biterrim , anno & die quibusſupra, in præſen - D . B . epiſcopum Mimatenſem , tamquam ad ſupe

tia & teſtimonio mag . GuillelmiBarralis officialis riorem dominum ; petens ab eo , quod deffenderet

Biterrenſis , fratris IſarniGuidonis ord . Prædicator. prædictam terram , & c. Idem D . epiſcopus tam

Petri Doliti domicelli , & c . quam ſuperior dominus fecit exire prædictos exer

Tbid. S. de Anno D .MCCLIX. X. kal.Maii , D .Gaufrido citus de dictis caftris, & c. Item , quod di&tus Guil

ramall, lialle
tes deRonch .milite , ſeneſcallo Bellicadri & Nemaufi, lelmus de Caſtro -novo quondam ,habebat quartam

pro ſereniſſimo D . rege Francorun exiſtente in Ga- partem in terris & caftris prædictis, & c. quæ D .

balitano propeMarologium , qui dies & locus par- Garinus pater habuit ſeu acquiſivit à dicto Guillel

tibus infra ſcriptis aflignatifuerunt ,demandato D . mo ex caufa permutationis. Item , ponit, & c. quod

regis,ad comparandum coram eodem D .ſeneſcallo , cum hoino quidam D . Aſtorgii de Petra ellei in

& ad procedendum ſuper iis quæ utraque pars con- terfectus à quibuſdam hominibus de Apcherio , iſte

tra alteram proponere , & intendere , ac proſequi Garinus filius, & Bernardus filius ejus , qui ejus

vellet; dict. D .ſeneſcallus exigente neceflitarepræſen - bona adminiſtrabat , timentes ne D . Aſtorgius de

tem diem continuavit cum craſtina , qua craſtina Petra cum exercitu intraret terrain dictorum caſtro

die ,corain eodem D . ſeneſcallo ex una parte , com - rum pro vindicando dicto homicidio , petierunt à

patuit perſonaliter D . O . epiſcopus Mimatenſis , D . epiſcopo tunc electo , quod à dicto Aſtorgio def

proponens ſe paratum procedere coram D . ſeneſ- fenderer dictam terram . Item ,ponit, quod Ď .Gari

callo in placito ſuo , cum D . comite Ruthenenſi , nus, ayus iſtius Garini, pater patris iſtiusGarini ,

juxta formam mandati dati ipſi D . ſeneſcallo à D . recognovit D . Guillelmo quondam epiſcopo Mi

rege & curia ejus. Ex adverfo comparuit D . D . de inatenſi ſe tenere in feudum caſtra de lancto Alba

Canilliaco , qui pro D . comite Ruthenenſi pro- no , & c. Et conſequenter oblatis prædictis articulis,

poſuit excuſando , D . Hugonem comitem Ruthe- D . ſeneſcallus quælivit & interrogavit à præſentibus

nenſem , & ad excuſationein ipfius comitis , quod & circumſtantibus, ſi aliquis adeſſet qui vellec

ipſe D . comes venire non potuit, ex eo quia præ - quicquam dicere velreſpondere pro D . comite Ru

dictus D . comes oppreſſus excitit ſonrico marino , thenenſi; & dictus D . Deodatus de Canilliaco ite

qui quidem morbus ſonticus, die proxima ſabbati ruin dixit & repetiit ea quæ fupra dixerat , pro D .

præterita in fera eumdem D . comitem opprefſit , comite Ruthenenſi , & c.

& adhuc detinet oppreſſum . Poft hæc dictus D . In N . & c. anno I. ejuſdem MCCLIX. regnante. Arch.dela
In cath die Nar

Mimatenlis epiſcopus obtulit D . ſeneſcallo quoſdam Ludovico rege , v. nonas Julii. Noverint, & c. quod bonn

articulos, & c. Proponit , & dicit , & prætendit D . ego Berengarius de Vivario miles , ſcio & in veri

O . epiſcopus Miinatenſis , contra vos D . Hugo- tate recognoſco , vobis D. Jacobo D .G .S.Narbon .

nem comitem Ruthen . quod inclicæ recordationis eccleſiæ archiepiſcopo , & c. omnes decimas quas

Ludovicus quondam rex Francorum conceſſit D . detineo . . . . in terminiis , & c. S. Mariæ de Fullo

Aldeberto quondam epiſcopo Mimatenfi , & ſuc- nibus, & c. & in cunctis aliis locis totius terræ Feno

cefforibus ejus, & eccleliæ glorioſimartyris Privati, ledelii , & c . ad vos & ad eccleſias prædictas dejure

totum Gaballitanorum epiſcopatum , cum regalibus pertinere , & progenitoresmei & ego idem eas per

ad coronam ſuam pertinentibus ex integro , Item , vim & injuſte detinuiſſe ; propter quod dicti pro

ponit & prætendit , idem D . epiſcopus contra euin - genitoresmei, & ego ſcimusnos fuiſſe excommu

dem , quod idem D . Aldebertus & luccellores ejus, ' nicatos, & ftetiſſe in excommunicationelongo tem

pro eadem conceſſione fecerunt fidelitatem ipſi pore animo indurato . Nuncverò ego ad cor redi

D . regi. Item , ponit & prætendit , quod barones cus, & c. diſamparo oinnes prædictas decimas, & c.

dictæ diæceſis fecerunt , & facere conſueverunt Acta fuerunt hæc apud Vivarium , in præſentia &

epiſcopo & eccleſiæ Mimatenſi juramentum fide- teſtimonio D .Ugonis de Saixaco vicecomitis Feno

litatis , nomine prædictæ conceſſionis factæ à D . leti , Raymundi de Campo-urſino domicelli, & c.

rege cpiſcopo & eccleſiæ Mimatenſi, pro omnibus D . B . Silveſtri archipreſbiter Fenoledeſii , recepic

caſtris & fortalitiis quæ habent in dicta diæceſi. hoc inſtrumentum mandato mei Petri Regalis ,

Item , ponit & prætendit, quod nobilis vir D . Ga- capellani de Caramanio , publici notarii Fenole

rinus de Caſtro -novo , pater quondam iſtius Ga- delii authoritate D . archidiaconi Fenoleti , qui hoc

rini, fecit ratione prædictæ concellionis juramen - inſtrumentum in publicam formam redegi. M . d'Au.

cum fidelitatis D . epiſcopo tunc electo , & c . Item . .. Nos Gaufridus de Ronch.miles, ſenelcallus Belo bays ,n.83.

c
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licadri & Nemauli pro ſereniſſimo D . rege Fran Garniſio turris novæ Carcallone, Alconuscultos,

corum ,per præſentes litteras notum facimus vene. 111. f. per diem , & c.

rabilibus in Chriſto patribus,Nemauſenli,Uticenſi, Garniſio caſtri Carcaſſonë,mag. Droco atiliaror,

Magalonenli epiſcopis , & religioſis viris S. Egidii , $ 11. d . per dicm , 11. ſervientes , & c.

& Pſalmodii, & Cendratii abbatibus, & nobilibus G arniſio Caprariarum , Egidius de Aflicio caſtel

viris R . Gaucellini D .Lunelli , & Decano D . Ucetiæ lanus, vi. [. vint. d. per diem ; capellanus dici

diem

11. d. per diendis præl
ati
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Aleſti,hominum Bellicadri , Nemauſi, Ucetiæ , Aleſti, diem , & c.

Anduſiæ , Salvii & Sumidrii , & univerſis & ſingu Guill.de Piris cuſtos palatii Biterris, pro die xii. d .

lis prælatis , baronibus,militibus , & hominibus , Garniſio Cabareti, Paſcalis Fure caſtellanus, v . for

& etiam noſtris judicibus , vicariis & ballivis in per diem , & c . & P. de Brolio intravit caſtellanus in

dicta ſeneſcallia conſticutis , nos à dicto D . noſtro feſto S . Joh.MCĆLix. pro roba dicti Paſchalis, de

rege litteras patentes , ejus figillo munitasrecepifle, termino paſchali, LX11.C. vi. d .

in hæc verba. Garnilio turris novæ in Podio Cabareti , P . de

Ludovicus D . G . Francorum rex , ſeneſcallo Bcl- Fenis caſtellanus, 111. ſ.per diem ; I 1. ſervientes, & c .

licadri , ſaluteni. Pacem & amicitiam quam cum Garniſio Surdæ - fpinæ in Podio cabareti , domi

charo & ſpeciali amico noſtro rege Aragonum illu - nus G . Artaudus caſtellanus, vi 1. ſ.vi. d . per diem ;

ftri firmavimus, volentes à vobis & aliis noſtris 11. ſervientes , & c.

ſubditis obſervari ,mandarnus vobis , quarenus dif- Garnilio de Quartinheux , in Podio Cabereti ;

fidamenta , & interdicta victualium , & alia quæ dominus G . de Tilleio caſtellanus ,pro die , iy . ſo

feciſtis ,ut dicitur,contra hominesMontiſpeſfulani 11. ſervientes, & c.

& terræ regis Aragonum adjacentis , viſis litteris re - Garniſio de Pedenacio , P . de Navarra caſtella

laxetis ; nec limilia faciaris ſinenoſtro ſpecialiman - nus , pro diexi1. d . & c .

dato . Super quarta autem dominationis parte de Garniſo de Terminis, Odardus de Jonqueriis

Caſtriis, quain noſtro nomine peticis; & audivimus; caſtellanus, v . f. per diem ; VIII. ſervientes, & c .

jure feudi procedatis , in formam quam vobis per pro robis dicti caſtellani de eodem termino , vi.

noftras claulas litteras intimamus. Actum Pariſius, libr. v. f.

die Lunæ poft feſtum B . Dionyſii anno MCCLIX. Garniſio Petræ -Pertuſæ ,GaufridusdeMalo -Buxo

Volentes igitur fupradictum mandatum nobis caſtellanus, v . f. per diem ; 1 x . ſervientes , & c .

injunctum exequi, ſicut tenemur, prædicta inter - Garniſio de Quirbucio , MichaëldeNavarra ca

dicta omnia , quæ de conſilio veſtro feceramus, & ftellanus, v. f.per diem ; & c . 1 x. ſervientes, & c.

diffidamenta , & alia ſi qua fecerimus , quæ feciſſe Garniſio Caſtri-fidelis , P . de Mirapice caſtella

non recolimus, penitus relaxamus, & relaxata nus, y .ſ.per diem ; 111. ſervientes, & c. & pro roba

vobis intimamus, concedentes quod victualia ex dicti caſtellanide termino Paſchæ , LXII. I.vi. d .

dicta ſeneſcallia ad villam Montiſpeſfulani, & aliam 111. ſervientes.

terram regis Aragonum adjacentem liberè deferan Garniſio Caſtri-Portus, BernardusdeErali caſtello

tur. In cujus rei teſtiinoniuin , & c. Datum Bellica - v . fi per diem ; 111. fervientes.

dri ,anno quo ſupra , ſcilicet in octavis B.Martini. Garniſio Podii-Laurencii,Odardus de Monhuill.

caſtell. v. I per diem ;capellanus xII. d. per diem ;

xxv.ſervientes , & c.

CCCXXXII.
Garnilio de Rupe-Aniorti, Phil. de Challi ca

ſtell. v .l.per diem ; capellanus,unusbaliſtarius, & c .

Renonciation de Simon de Montfort à ſes Equitantes , D . P . de Grava ,v . f. per diem ; Ro

droits , ſur la conquête d'Albigeois, & c. geriusdeBononia,vi.f.vini. d .per diem ; Ricar

dus Brigaudus, 111.I.per diem ; Jordanus Paganis,

An.1259. T T Niverſis , & c. Simon de Monteforti , comes 111. f. per diem ; Garinusde S .Clodoaldo, 11. I. per
Trél. des ch .

du Roi, reg. Leyceſtriæ , falutem . Notum facimus, & c. diem ; Baldonius atiliator, 11. f.per diem ; domina

quod nos , pro nobis & hæredibus noſtris & ſuc- Chriſtiana de Bononia , xii. d . per diem ; carpen

celloribus, quitcavimus penitus , & quittamus , tarii & lathomi, numero v 1. & c.

fi quid juris ex ſucceſſionehæreditaria , vel alia qua Summa pro tota pagà III. M . V I. C . LXXIIII. Io

cumque ratione nobis competebat , & competere iv . f. 11. d .

poterat, in comitatu Toloſano , in vicecomitatu

Biterrenſi , & in tota conqueſta Albigelii ; nec non

& in comitatu & civitate Ebroicenfi , & in tota
CCCXXXIV.

terra Normanniæ : promittentes, quod in prædictis

nihil juris omnino , per nos vel per alium reclama Aites touchant la guerre que l'évêque

bimus in futurum . In cujus rei teſtimoniumn , & c . d' Albi & les aſſociés avoient faite

Datum Pariſius, anno D .MCCLIX .menſe Decembri.
dansle païs.

CCCXXXIII.
TN N . & c . Cum per clamorem validum plurinio . An. Í 260.

Irum , ad audientiam curiæ D . P . de Autolio fe- Archiv. du

Extrait de l'état des garniſons des places neſcalli Carcaſſ. & Biterr. perveniſſet, quod epil- Montpellier ,

fortes de la ſénéchauſſée de Carcaſſonne. copus Albienlis, cum magnis tribis militum & pe- Albi,h.20:

ditum armatorum , quos congregaveratmenſe Ju

n
An.1260. G

Alvernenſis conſtabulariusCarcaſſonæ , vr. f. lii proximèpræterito,contra locum . . . . præpoſiti

Archives du
U . vini. d . per diem ; iv.baliſtarii, alius baliſta - de Viancio , & expugnaverat diripiendo domum

domainc de rius, x y . d . per diem ; LIX. ſervientes,xxxix. f. prioris de Cahuſaco, & quod poftea apud Gallia
Montpellier.

IV. d .per diem ; 1 1. trompatores,v r11. d .per diein , cum iverat ad faciendum bellum cainpale cum ab

pro anno à Purificatione B . M . anno D . MCCLVIII. bate Galliacenſi , & c. & quod iterum Sabbato ante

uſque ad Purific . B . M . anno MCCLIX . feſtum B . M .Magdalenæ idem epiſcopus cum uni

31.

don e de

.
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verſitate Albienſi, & cum multis aliis tribis militum lione ipſorum præveniente , pro expenſis inilitum

& peditum armatorum , quos ibidem congregave- & gentium quas congregavit , ad eorum inobe

rat , exierat de Albia ad pugnandum contra abba- dientiain & maliciam convincendam . Poft hæc di

tem ſupradictum , donec bajulus D , regis eum fe - ctus epiſ.pro fe & valitoribusſuis quinon ſunt de ſe

cit retroire : & quod iterum in feſto B . M . Magd. neſcallia Carcall. & pro fua familia cotidiana ; &

cumio . abbas Galliacenſis faceret quemdam mi conſules Albienſes , pro le & univerſitate Albienſi,

litem ſuper monte vallis Caprariæ , per mediam promiſeruntprædictæ curiæ , quod ſuper omnibus

leucam longe à civitate Albienſi, ubi cum ipſo con - prædictis parerent juri & cognitioni curiæ memo

venerant præpoſiti S . Salvii , & de Viancio , & c. ratæ , & c . Qua die epiſcop. & conſules Albienſes

Bertrandus vicecomes- Lautricenſis , & Bertrandus comparuerunt coram D . P . de Autolio feneſ.Car

vicecomes Bruniqueldi , cuin multis militibus ar- call. de curia Franciæ redeunte , & c. Qua inquiſi

matis ; non ad nocendum cuilibet . . . die præce- tione coinpleta , & pluribus diebus per diverſas

denti per ſuas litteras intimaverat, & c. apud Al- dilationes ad audiendum ſententiam aſignatis ,mi.

biam diceretur , quod in opprobrium & dedecus litibus , & ſcutiferis nobilibus qui non funt homi

epiſcopi & -civium Albienſium ,hoc fiebat. Dictus nes epiſcopi Albienſis , in prædictis inſulcibus iu

epiſcopus cum tota . . . . Albienſi , & cum D . Iſarno terfuerunt cum armis. Tandem aſſignata die Mer

& D . Amalrico vicecomitibus Lautricenſibus, & curii poft feſtum Purificationis B . M . ad audien

cum magnis & multis tribis militum & peditum dam ſententiam Carcafonæ , anno D . MCCLIX.

armatorum , cum vexillis & tubis . .. . equis ferro qua die . .. . nullus comparuit prædictorum , ex

armatis , cum ſcutis , & c. diverſisarmis exiverat de cepto D . Iſarno , & D . Amalrico vicecomitibus

civitate Albienſi ; faciens præconiſari, quod omnes Lautricenſibus, qui comparuerunt coram D . ſe

exirent ad bellum , & nullus remaneret , & c. & Ber - neſcallo , parati ſtare cognitioni curiæ ;Raymun

trandum vicecomitem Bruniqueldi , & quod in dus verò Brugeria bajulus deGraolheto , pro D .

dicto bello gentes dieti epiſcopi cæperant Ilarnum Sicardo Alamanni, comparuit pro illis qui erant

de Tauriacho nobilem virum , & c. & cæperant de familia D . Amalrici vicecomitis Lautricenſis ,

Bertrandum vicecomitem Bruniqueldi, P. R .Bafet, videlicet pro Guill. Matfredi, Eſcoto Cauderia ,

& Trucum milites , & Guill. deSerra , & . . .. gra - Petro Ermengaudi de Affiaco militibus, Guill. B .

dictum bellum apud Albiam , cum prædi&tis tribis trando de Altarippa , Bernardo Pontii de Miravalle

militum & peditum armatoruin , redierat .. . ſua & Fredolo & B . de Seneſgacio ſcutiferis; nec non

receperat , & quod ad prædicta facienda dictus & pro illis qui erant de familia D . Iſarni vicecomi

epiſcopus cum cavalcatis ſuis exiverar de civitate tis Lautric. videlicetpro Arn .Saiſſetimilitede Lau

-Albienſi ; & c. & de feudo quod archiepiſc . Biturri- trico , Gauſberto Rainaldi, Guillelmo de Caſtro

cenſis recognoſcit à D . rege ſe tenere , & quod di- perſo, B . de Paulinho , Sicardo Capelli, & G . Ra

ctus epiſcopus, & cives Albienſes receptaverant.. . megii ſcutiferis, & R . de Peirola milite ; & quo

de Lupo militem , Mornaruin & Amblardum Ma- rum omnium deffenſioni obtulit ſe , & ad audien

lam -terram hoftes D . rcgis , & fecum habuerant in dum ſententiam pro ipſis , & c. Et D . Amalricus &

inſultis ſupradictis ; & quod dicti . . .. per dictum D . Iſarnusvicecomites , fidejuſſeruntpro ipſo ,pro

epiſcopum congregati , per ſeneſcalliam Carcafl. mittentes , & c. Omnes autem ſupradicti peremp

arma portaverant illicitè , contra interdicta præ - toriè citati, ad audiendum ſententiam , contuma

dicti ſeneſcalli , & aliorum ſeneſcallorum , quiper citer abfuerunt, & c. Die autem Veneris ſequenti ,

tempora fuerunt : ne hujuſinodi occaſione ſtatus fuit proceſſum ad determinationem in huncmo

terræ turbaretur , curia : prædicta feneſcalli man - dum . Cum probatum fuerit ſufficienter , tam per

davit epiſcopo , & conſulibus & univerſitati Al- confeſſiones ipforum , quam per teſtes fide dignos ,

bienſi , quod die lunæ poſt feſtum B . Jacobi com - quod D . Amalricus & D . Ilarnusvicecomites Lau

parerentcoram ipfo Carcaſſonæ ,ad reſpondendum , tricenſes , & omnes illi qui fuerunt de familia leu

& faciendum de prædictis , quod deberent, & c. focietate ipſorum , videlicet G .Matfredi, & c. in

quod diétos captos redderent in priſione D .regis te- equis armaportaverintillicitè per terram D . regis in

nendos , donec cognituin eller utrum fuiſſent capri ſeneſcallia Carcalſ.in mellibus proximè præteritis ,

juſte vel injuſte ; & quod præpoſitos S. Salvii & ad requiſitionem epiſcopi Albienſis, contra prohibi

Viancii , & amicos ipforum , jus faciendo, aſſecu - tiones diu eſt fačtas , tam per dictum leneſcall.

rarentur , aſſecurari petentes, & c . Idem epiſcopus quam alios antecelloresſuos; idcirco nosP . de Au

pro fe & ipſis dixit , quod ipfe erat dominus civita - tolio miles, ſeneſ. Carcaſſ. & Biterr. habito con

tis Albienſis , & quod cam tenebat ab archiepiſcopo filio plurium bonorum virorum , habentes Deum

Biturricenſi , & quod D . rex Franciæ in dicta civic præ oculis , pænam quantum cum Deo poſſumus

cate Albienſınihil habebat, & c . Ipſi contumaciter mollientes, volentes potius teneri Deo de miſeri

recedentes , quandam appellationem fruſtatoriam cordia , quam de auſteritate, prædictum R . Bru

emiſerunt; quam dicta curia vidensmaliciofe fuiſſe geriain procuratorem D . Ilarni& D . Amalrici præ

introductam , & ad impediendum ne maleficia dictorum abſentium , & ipſos abſentes , in x l. libr.

puniantur, curia dicti ſeneſc. Carcall. habita deli- Tur. ſcilicet quemlibet eorum in xx. I. Tur.mul

beratione & conſilio cum D . Olivario de Terminis , tamus.Multamus inſuper dictum R . Brugeriam

D . Lamberto de Turcyo , D . P . deGrava , & cum deffenſorem Guillelmi Malfredi in x. libr. Tur.

multis aliis militibus fidelibus D . regis , dictas ex - & c . Itein , prædictus ſeneſcallusmultavit D . P . vi

cuſationes frivolas non admittens , contra ipſos cecomitcm Lautricenſem contumaciter abſentem ,

cum manumilitari proceflit; dictis Albienſibus ſe in L. libr. Tur, quia per confeſſionein ejusconſtat,

munientibusinfra civitatem Albienſem , ad reliſten- quod ipſe receptaverat Guill. Petri Buca de Luppo

duin curiæ ſeneſcallimemorati : quare dicta curia , militem faiditum , & milit ipſum cum v. aliis ſo

apud Lumberium accedens, conſules & univerſita - epiſcopum Albienfem illicitè , ad bellum indictum

tem Albienſem pignoravit , contumacia & rebel- inter ipſum epiſcopum & abbatem Galliacenfem .

Item ,
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hopilapulli de Lume
Ambrelio cha bus ro

Item mulētavit Sicardüm Amelii de Seneſgaſcio ſcu - Narbonæ , & in ſuburbiis corumdem . Primùm ha

tiferum equitem , contumaciterabſentein , & c. Item bet facramentum fidelitatis ab omnibus univerſis &

quia conſtat ... quod omnes infra fcripti illicitèpor- ſingulis hominibus habitantibus in Narbona, cu

taveruntarmaper terram D . regis in feneſ. Carcaſ. juſcumque juriſdictionis cenſeantur. Item , habet

in mellibus proximè præteritis , ad illicitam requi- generale parlamentum , & exercitum , & cavalca

fitionem epifcopiAlbienſis , contra prohibitionem , tam in hominibus antedictis commorantibus in

& c. nos prædictus ſeneſcallus quemlibet ipſorum Narbona , & præconiſationes exercitus. Item habet

mulētainus,prout infra fequitur, contumaciter ab - ut verus dominus Narbonæ executiones omnium

ſentium , & c. videlicet Bernardun Eſcafredi de Cur- ſententiarum criminum quæ proferuntur, quali

vala ſcutiferum equitem in x . libr. Tur. Ermengau- cumque modo , in curiis Narbonæ ; ita quod non

dum de Combreto (cutif. equitem . . . . Galardum murata fententia , ad luam curiam debet tranſmitti ;

Rubei de Paulinho (cutif.equit. in x . libr. & c. Er- & ipſe ut verus dominus, in caſu licito & honeſto ,

mengaudum Moyſſeti de Lumberiis (cutif. equir. potillimèin matrimonis contrahendis , poteſt con

& c.Amblardum Pilapulli de Lumberiis . . . . fcutif. demnatos ad mortem vel aliam pænam relaxare ,

equitein , & c. Petrum Geraldi de ambrelio equi- pro ſuo libito voluntatis , nullis aliis curiis , & qui

tem , & c. Petrum Calderiam ſcutif.de Caſtris ,Ma- bus remittuntur miniinè requiſitis. Item , quod

rerum baliſtarium equitem , & c. Vivarium de ſancto habet generalem excubiam , & habere conſuevit

Jorrio equitem ,Gauſbertuin fratrem Gordonibali in civitate & burgo Narbona , line contradictione

Itarium D . P . vicecomitis Lautriceulis , & c. Jordan . cujuſcumque , & puniendi illos quipoſſunt inve

Gallinam de Lumberiis equitem , & c. Guill. de niri per excubiatores ipſius D . A . in quacumque

S . Paulo milirem , & c.Matfredum de S . Georgio parte villæ Narbonæ ; excepta juriſdictione archi

fcutiferum , & c. Sicardum de Boyſlefono de Lum - epiſcopali , ſi ſe tamen vellent facere de eadem ,

beriis (cutif. equit. & c. Bernardum de Tayach de niſi calus talis fuerit , quod propter exercitum & ca

Ambileto ſcutif. equit. & c .Guill.Donati de Grao- valcatam , aut propter facramentum fidelitatis in

leto militem , & c. Ainblardum Malaterram equitem veniantur rebelles & contradicentesmandatis ipfius

in x .lib . Tur.Laræ ſunt prædictæ ſententiæ in conli D . A . Item , quod dictus D . A . ut verus doininus

ſtorio palatii Carcall. in præſentia & c. D .Amelii Ca- Narbonæ ,conſucvit in ſua curia dare ſecuritates ab

tonis militis, & c .anno D .MCCLIX. VII . id .Febr. & c. omnibushominibushabitantibus in Narbona , illis

Univerſis, & c. Raymundusde Leſcuro & Guillel- qui ſecuritates perebant à quocumque eorum . . ..

musde Moneltiermilites , falutem , & c.Notum fa- nulla foris exceptione admiſſa in prædictis. Item ,

cimus, quod nosnomine noſtro , & nomine om - quod dictus D . A . ut verus dominus & vicecomes

nium aliorum qui fuimus condemnati de porta- Narbonæ , creat notarios publicos in omnibus

tione armorum ; & quia interfuimus conflictuiha contractibus, & ab ipſo tenentnotariam Narbonæ

bito prope Albiam , in terra ſub dominio illuſtris & totius terræ , & diſtrictus ejuſdem ; & habetre

viri Alfonſi filii regis Francorum comitis Pictaviæ cognitionem & punitionem delinquentium in ſuo

& Toloſæ conſtituta , in quo conflictu homicidia officio , quaqua fulgeant dignitare. Item , quod

fuerunt commifla , & multi alii exceflus commiſli, dictus D . A .habetmeram & puram recognitionem

exceptis civibus Albienſibus: nosſuper dicto facto , & punitionem in omnes homines de Narbona , cu

& prædictos ſuppoſuimus voluntati & ordinationi juſcumque juriſdictionis ſint , contra ejus juriſdi

dicti D . comitis, & venerabilis virimagiſtriRad.de ctionem , & ejus officiales fungentes officio ipſius

Goneſſia theſaur. eccleſiæ S.Hylarii Pictavienſis , D . A . delinquentes ; ita quod nullum aliud forum

appellationi à nobis & prædictis interpoſitæ renuri poſſunt allegare, nec admitti conſueverunt ad eun

ciantes expreile , nominenoſtro & prædictorum , dem . Item , quod D . A . prædictus, & gentes ſuæ ,

& c. Dictus verò thefaurar. pro prædicta ordina- tempore guerræ & pacis, conſueverunt cuſtodire

rione facienda viros venerabiles & diſcretos, D .Si- fine aliqua alia dominatione, tam de die quam de

cardum Alemanni , & mag. Bartholomeum de Fic nocte , civitatem & burgum Narbonæ & ſuburbia

gat , ad confilium ſuum advocavit: de conſilio verò eorumdem . Item , quod dominus qui conſuevit

prædictorum D .Sicardi & mag. Bartholomei, pro - ſpargere monetam in Narbona , tenet in feudum

pter devotionem quam habemus erga D .comitem , juriſdictionem ſibi attriburam , live datam , à dicto

nobis gratiam faciendo , voluit & ordinavit idem D . A . Item , quod torum menſuragium bladitenes

theſaurar. nobis volentibus & conſentientibus ,vo - tur à dicto D . A . Item , quod cum ſua menſura , ut

luntate tamen D . comitis reſervata , quod nos & verus dominus , poteſt recipere vinum ubique, &

prædicti , qui prædictos exceſſus dicimur fecille , fic conſuevitin Narbona & ſuburbiis ejuſden. Item ;

exceptis dictis civibus,rationedictorum excefluum , quod ille quiponderat panes exdono dicti D . Amal

dicto D .comiti d. libr. Tur. iis terminis perſolva- rici , ponderat & ponderare conſuevit panes per

mus; videlicetmedietatem ad feſtum Aſcenſionis, omnes juriſdictiones Narbonæ. Item , quod D . A .

& c . In cujus rei teſtimonium , præſentes litteras fic habet ex dominio tertiam partem piſcium qui ca

gillisnoſtris duximusligillandas.Datum apudMon - piuntur in ſtagno Narbonæ , per quemcumque

tem -Albanum die Jovis poſt feſtum B . Dionyſii , alienæ juriſdictionis portenturNarbonam , ad opus

anno Domini MCCLXII. ſui & ſuorum curialium . Item , quod habetab om

nibushominibus ſui vicecomitatus Narbonæ , cu

CCCXXXV.
juſcuinque juriſdictionis ſint, vel aliunde, portan

tibus ligna cum ſuis animalibusNarbonam , ratione

Articles contenant les droits que les via intradæ , de quolibetanimali, unam ſaumatam li

comtes de Narbonne avoient ſur cette gnorum , & de capolata duos faros hominum ſemel

Vers l'an ville.
in anno de animalibus. Item , quod omnesillimer

catores qui portant ſeu abſtrahunt merces aliquas
1260.

T JÆc ſunt iſta ſpecialia quæ D . Amalricus do- de Narbona , dant dicto D . A . ratione dominii in

vic. de Nar. Ilminus & vicecomes Narbonæ habet & habere tradam & exitum , fine parte aliqua quam nullus
bonne,

conſucvit univerſalicer per civitatem & burgum habet. Item , quod nullusdeNarbona , cujuſcums

Tome III. Mm

Arch
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que juriſdictionis ſit , non poteft forum allegare , hærefi , quoruin notatorum omnia bona ſunt com

qui injuriatus fuerit A . ſeu genres ſuas , officium eis milla D . regi, eſt ſcriptus notatus de hæreli focer

commiſſum exercendo. dicti G . de quibusnotatis D . comes Montisfortis ,

bonæ memoriæ , & epiſcopus Biterriscum capitulo ,

CCCXXXVI.
juraverunt , quod numquam reverterentur in dicta

civitate Biterris dicti notati, nec umquam ipli vel

corum hæredes recuperarent bona ſua. Et quoniam

D . comesMontisfortis amiſit dictam terram & di

- Lluſtriſſimo, atque ſereniſſimo , ac piiffimo D . ctam civitatem , & vicecomes recuperavit eam , ſo

Vers l'an LL. D . G . Francorum regi , fui ſubjecti , fideles cer dicti Guillelmi venit cum notaris de hæreſi ,

1260 burgenſes Joannes de Bojano , filius quondam D . & cum faiditis ; & cum dicta civitas & alia terra

Trél, des ch . Joannis de Bojano militis , Berengarius de Allona , venit ad regnuin veſtrum , ipſe ſocer dicti Guil

du Roi, coffie R . de Furno , P . Siguerii , R . de Gigniaco , Beren - lelmi, cum aliis notatis & faiditis aufugit. Et ſi di

n , 127. gariusGralli , G . P .Salvaire , P . de Molino , Arnau - ceret dictus G . quod dictus ſocer ſuus habebatlit

dus d 'Allona, R . dePortils cives Biterris, falutem , teras à D . papa quod erat bonus chriſtianus, non

cum debita ſubjectione perpetuo , atque debita re - fibiproſunt; quia fuerunt impetratæ tacita veritate,

verentia , in co per quem reges terræ regnare nof- & quia poftea fuit converſatuscum aliis notarisde

cuntur. Cum quis regale beneficium eſt aſſecutus, hærefi, & cum faiditis,ut ſuperiuseſt dictum ,nec

& ob tibi arrogantiam aſſociavit , ut elato animo D . papa, licet remitteret peccata , poteft aliquem

conjuret in ſubjectos D . regis, & injurias inferat , reſtituere in bonis ſemel D .regiconceſſis :quæ bona

debet quiſque illud regiæ cellitudinipatefieri , ut il etiam D . comes Montisfortis quondam , & vos

lius audacia temeraria , ſeu avimoſa petulantia com D . rex , poſt ipſum , tenuiſtis continuatis tempo

peſcatur. Regiæ cellitudini duximus fieri manife- ribus, x L. annos.Unde dictusGuillelmus non de

Itum , quod quidam nomine G . de Aquis vivis , qui buit recuperare dićtam terram , valentem 11. M . li .

ſe facit vocari G . de Lodova , qui etiam traxit origi- brarum , & multisrationibus poffemus dicere , quod

nem à viliffimis gentibus, quia accepit gagia veſtra dićtus G . & uxor ejus non debent habere dictam

five denarios, & quia recuperavit quandam terram terram veſtram :ſed longum eſſet enarrare ; & ideo

vobis commiſſain , fuppreffo jure celſitudinis veſtræ , ad præſens brevitatis cauſa , plura dicere ſuperſe

quam terram recuperavit indebitè & injuftè ,valen - demus: & quia nobis diſpliceret li jus veſtrum ab

tom ij. M . l. quæ fuit foceri ſuinotati de hæreli , pal- {conderetur , nos & plures aliiſumus præfto in ve

lium arrogantiæ inveſtivit,inferenspluribushomini- ftra utilitate vigilare , & in iftis de jure veſtro di

bus crudeles injurias & atroces ; adeo etiam ſe male cere ; & quid ſuper his ſit ſtatuendum ,veſtra ſapien

habendo, quod tantam rixam fecit, ſivemeſlejam in tia diſponat.

civitate Biterris, dicendo elationes, & arrogantias, Scelle de dix ſceaux deſdits habitans,

atque convitia,quod centum hominesdemelioribus

dictæ civitatis fteterunt etiam in periculo ſeu diſ

crimine mortis , & in grave cxivit fcandaluin , prop CCCXXXVII.
ter enormes elationes , atque iinmoderatas injurias

hominis antedicti, qui dictus G . facit ſe vocaui Plainte adreſſée à Alfonſe comte de Tou

G . de Lodova , quia fuit troterius ſeu garcifer D . Loufe , contre Vivien évêque de

deLodova quondam ; & in ipſo poteſt notari ver 1 Rodez

bum Ariſtotelis dicentis : Aſperius nihil eft humili

cum furgit in altum . Unde recurrimus humiliter TE Guis Gres de Severac , fais ſaver à vos fire , Vers l'An.

& confidenter ad veſtram regiam cellitudinem , quæ J coins de Poitou & de Toloſe , que Veviains ével- 1260.

iminoderata relecat , vitia comprimit & delicta co - que de Rodeis , greve vos chevaliers & vos hom - Trél. des ch,

* Toulouſe, fac

hercet ; quatenus veſtra dulcis clementia oculos ju - mnes de l'éveſchié de Rodeis , en mour demanie- 20 .5 ;.

ftitiæ veſtiæ , ut in omnibus confuevit , dirigat , & res. Premierement, je vous fes ſaver , que il , &

verlus prædictum tranſgreſſorem , pæna promodo le ome , ont receuts & receut en la villes , & en ſeus

delicti inflicta eidem , ut alii exemplo perterriti, à chaſteux , cet à ſaver à Sales de Courain , à la vila

delictis ſimilibus arceantur. Nam li impunè ferret, de Capel , & en la cité de Rodeis , larrons,meur

potius daret operam conſuetudini delinquendi , triers, & meteors de fuos, cer à laver Pierre de

quain emendationi , & libi incentivum delictorum Villozas , & Guilleume d' Anglars , & ſon fius, &

cognoſceret attributum : nec iftud omittimus, G . de Sarger , & D . de Sarget , & Marth . Liquiel

quod inter alias elationes & Itultitias , quando fe ont arſe & roubée la terre , que je tieng de vos ; &

cit dictum ſcandalum , dixit : nollem quod rex ellet quent li devant dits larrons avoent ce fait , en la

hodie dominus villa Biterris , ut poſlem facere vo viles & chaſteux del'éveſque deRodeis, & eſtoient

luntatem meam . Et quia nos prædicti debemus receus& pau , & couchic & levé , & ce ont confeſſié

elle folliciti circa regiam utilitatein , ideo iſtud vo- & reconnu li devant dits larrons, & elt prové par

lumus non latere , quod quædam inquiſitio fuit l'enqueſte que vosbaillis en ont fete , & tot ce a

facta ſuper facto patris uxoris dicti Guillelmi, que erié fait en temps de peix. Aprez fire je vos fas ſa

non fuic facta ut debuit , fed clandeſtinè fuit facta, ver , que quant li uns des devant dits meteors de

& fuppreffo jure D . regis ; qua inquiſitione facta , fuou , qui eſtet excommuniez , futmorts,la povre

dictus G . recuperavit terrani ſoceri ſui de hæreſi gens qui avoit robić , & lorsmaiſons arſarſes , def

notati, & fenefcallus qui reddidit iſtam terram ein fendoient fegon la couſtumede la terre , que il ne

dem , ignorabat aliain inquiſitionem quam fecerat fut enfoys en terre ſacrée , ne que le leu ,ne li feit

D . G . de Apiano , tempore quo erat feneſcallus; nule deitrure de ſainte Egliſe , tant que il fuiſſent

& quia non expediebat dicto Guillelmo ſubire ju - ſeur , que l'en lor feit droit par lo morts : li ével

dicium cum illa , procuravit quod fieret alia , quæ que manda au chapelai dela Panoſe , en cui pario

fuit facta cum amicis dicti Guillelmi& clandeſtinè. che il eſtoit , ſur poine des ordres & de ion bene

Et eft certum , quod in iv. libris notatorum de fice , que il l'enfoit , & li chapelai l'enfoit par le

T
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mandamentdel'éveſque, en grant eſcandre demout come il li plut ; ne onques au devant dit Roſtain ;

de gens , par onquesmai non ſo feit. Aprez, ſire, ne à cetui qui tenoient voſtre clain & ſe clamoi en

je vos fas ſaver , que puis tres ans & quatre en ça , por vos voſtre clains ne l'orrient. Aprez , ſire , je

il a miſe & établie une novelle couruine , que on - vos fas ſaver , que'cil de fon hoſtel, & dela propra

que mais ne fû en Roergue , que tos homes que meinere , aſſaillirent les homes de Saiſſac , qui ſont

chiet en eſcomunimant, de li o de ſon official , voutre , & notre homs, & en navrerent auquns.

paye x 11. ſols de Tornois , avant qui ſet aſſous. Et Aprez:, ſire , li eſcorchemens; & la rouberie de la

ſachiez , ſire , que il li vaut aſſez , quar il en ef- cort,es ſi grans,quenepareil; quar las lettres que l'en

comunie mais à tort o à dreit; & lire , de ce eſt fouraver de ces anceſlors por tres deniers, coſtenc

grans eſcandres entre nos lais ; quar nos ne l'avions fix deniers , XII. & celas que l'en ſout aver por ſix

pas accouſtumé. Aprez, fire, je vos fas ſaver, comme deniers , & por xir.coſtent ſix ſols, dix ſols. Aprez ,

il a coutumedes autres éveſquesde Rodeis , que ſire , ſachiez que li aveſques de Rodeis, à fere une

ont eſtié devant lui, qui aulli prudome, comme il exaction nouvelle à voshomes , por tote la aveſchie

eſt, tot non fuiflent dereligion , prent & lieve ſas deRodeis , quar come en ladite aveſchié foyenc

procurations en deniers , & quant li preveirs ne li mourde villes & chateux , o il non fortaliſces, for

volent fa procuration payer en deniers & à ſa vo - que las égliſes , & la bone gens ou temps de guerre ,

lonté , ou il ne poent, que ave ſouvent, il entredit auſent lor arches , où il mettoient lor blić & lor

les lous , & quantavent que auqus des parroilliais roube ,en leſdites égliſes, li aveſque a commandé

mort, ou voutprendre fame, relieve d'enfant, & que l'en giete fors des égliſes les arches , & eſco

vour diremeſle , il les coveint alier à Rodeis, de- munia ceux qui las arches font , ſi nes en gitent ;

mandier congié à lui, o à ſon official ; & avant & la bonne gensqui ont povres maiſons & petites

que il puiſle avoir congié , illes covient reembre ; nés ont o mettre , & vount à laveſque crement;

& lors il mande au chapelai dou leu , ou à auqun ſoit parce que il lor leit demorer les arches és ef

de ſes vezis , que enfoïlle le cors , o que falſe las gliſes , & de ceux quiſont por ce eſcomunicz, dont

eſpoſailles , & que ce es fait il torne l'agliſe , entre- il y a mout levé xi 1. ſols de Torneis ; & de ce ;

dit & a . ... lorefaire le lendemais à un autre , & fire , leve chaſcun an grant avor. Aprez , ſire , je vos

eiſi ſi roube voshoms & voutre terre. Après , ſire , fas ſaver , que come vos gens feiſent une ville no

je vos fas faver , quecomme vos à Riom , aveque velle , que a nom Ville-franche, & voutre terra

les prélats & les baros de la comté de Toulouſe , domine prez deNajac , & mout de ce aberjacent

ordenates & eſtablis , que des hereges l’en ne preit & preiſlent places , por fere maiſons , li aveſque

reenſon :mas que len lor feit fere le penitence qu'il eſcomunia les habitans d'icelui lou , & maudit le

en devroit , lelon droit , li éveſque de Rodeis à lou & les habitans, don mout gens ſe trairent arei

& priſes & levées reenſon des hereges., qui étoient res, & s'en allerent, & de ceux qui avoient lor

voutre home, & de voutre terre , plus de l, mille maiſons fetes , don vos avez mout grant domage.

ſols ; dont , fire, ſachiez que cet hereges que il à Aprez , ſire , je vos fas ſaver, que come en l'avel

fait ainſi reembre , ſon peor que devantn 'eſtoient, chié de Rodeis ſoientmoutde pouvres chappellais,

priſentmoins Dieu & lainte Egliſe , & nótre foi quin'ontpointde rente , qui folient chantermellas,

que devant; & maint qui n 'eſtoicnt pas meſcreans, & fere le ſervice de noucre ſeignor, por nos peires

ne ſont en devenusmeſcreans, par la deſleauté que & por nosmeires , li aveſque a comandé en ſon

ont veue. Aprez , ſire , je vos fas ſaver , ſans cauſe fene, que nul chappelais, lena benefice , ne puiſſe

remable , & contre les eſtabliſſemens de la pais de chantier ſans ſes lettres ;laſquieles convientrenove

Rouergue, & éveſque en la propre perſonne , à lier deux fois l'an , & lors, ſi les convientachacier ,

failli ſos voutre terre , cet à laver el borc de Ro- x . ſols ,xx. ſols , xxx. ſols, x L. ſols, L. ſols , & einli

deis , que li coms de Rodeis tient de vos , o clers moutde chappelais poyres , quin 'ontdequoireem

& o lais de la ſemainée, & d 'autres que il amena bre les lettres , laiſſent à chantier , & fere lor ſer

vece ſoi,un borjoisdeAmeliau , vaillant home & vice ,don nos & noſtre amis qui ſont treſpaſſiez de

fage, de creit, qui a noin Durand de Valeilas, & le cet ſiecle ,avonsmour grant domage.

challe il & ſa compagnie à armes , de maiſon en

maiſon doc en la égliſe del borc de Rodeis , & li

éveſque de la mais propra , feri & diſpecades las
- CCCXXXVIII.

partis , & les huis de moûrier , que il ne li ſuffiſet

pas que li autre li feiſſent, ſe il non feit de la mais, Aites touchant Olivier de Termes.

& convint que liborjois (en feit dou moûtier, quan

li huis du moûtier furent briſiez , & le guere en la T Udovicus D . G . Francorum rex, ſenelcallo Cara

maiſon du voutre chevalier , où li dit l’éveſque li L caſſonæ falutem .Cum dilectus & fidelis nofter An . 1260.
no M . de Colba

cuda prendre, & l'aut pris , ſe voutre home ne Oliyarius de Terminis , cupiens animæ ſuæ provi

l'auſſent deffendu ; & quan ne pot avoir leditbor- dere ſaluti , de rebus & cerra quas tenet à nobis

jois, il le rouba en votre vile ,de ſon chaval & de les vendere propoſuit , ut exinde reſtitutionem faciat

chouſes. Aprez , fire , je vosfasſaver , que li davant- iis , à quibusmale habuit vel extorſit; volens ut ea

ditaveſqnes feri de la mais propra un voutre home quæ nobis utilia videbuntur , pro minori pretio

de la Gleiola , du batto en la telte , & enſanglenta , quam alius veller dare , retinere poſſemus, ſicut

& le à tornamalainen , parce que li hom li de- placuerit ea habere;mandamus vobis , quatenus

mandet les deniers , que li dit aveſque li devet. de conſilio dilecti & fidelis noftri G . archiepiſcopi

Aprez , fire , je vos fas faver , que li dit aveſque Narbonenſis , conveniariş cum eo de pretio rerum

prit un gentilhomme que tien fieu de vos , cet à quæ inferius ſubſcribuntur , & deductis primò ven

ſaver Roſtaing de Antraigues , & le tient en la pri- dis noſtris , ſecundum terræ illius conſuetudinem ,

ſon tant comeil li plut , ne à la requête de voutre ac debito in quo nobiš tenetur , videlicet ccc. L.

bailli il nous vout rendre. Aprez , lire , ung autre libr. Turon. reſiduum pretii perſolvatis eidem ,re

damoiſel d 'en Bernard d'Arpajon , parce que il por ceptis etiam inſtrumentis & cautionibusquæ expe

ſon droit appellet, il le prit & mit en priſon , tant dicrit nos habere , ſuper emprionc jam dicta. Hæc

Tome III. Min ij

oürier, en la

callon
n . 2
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autem ſunt quæ nobis retinere poteritis , vel aliqua nem de prædictis conſule , balivo aut notario , de

corumdem , ſecundum quod de conſilio proceflerit cætero habeatis , aut ſibi in aliquo, quantum adipla

archiepiſcopimemorati. Caftrum & fortalicia de officia publica , ſubſiris ,autobediatis ; nec umquam

Aquilari, villa de Terminis, caſtrum de Davejano, aliquid horum nobis, autbalivis noftris , ad aliquod

deMontomet,Roca deFanis, Carcaſſeſſum , Vinea - publicum officium præſentetis , ſi indignationem

vetus, Malla,Maiſons, Salfanum , Mons-Rubeus, noftram , & pænam incurſus volueritis evitare.

leuda caſtri de Paleyraco ,cum hominibus & per - Sanè ſtatutum hoc ſigillo noftro ſigillatum , per to

tinentiis fuis. Si qua verò de iis, per conſilium me- tum comitatum prædictum publicari volumus , &

morati archiepiſcopi, videritis minimè retinenda , mandamus; ut prætextu ignorantiæ nullus ſe poſſet

permittaris ut ea perfonis nobilibus autmilitibus ſuper his , de cætero , excufare. Actum eſt hoc it.

vendere , prout fibimelius expedierit , qui ea nobis kal. Martii , anno I. C . MCCLX. in præſentia &

faciant quæ & ipſe facere tenebatur.Præterea ſino- teſtimonio D . fratris A .Dei gratia abbatis Manſia

bis utilia , & propter hoc retinenda videritis , de fili , & c

conſilio prædicti archiepiſcopi , in diæceſi Carcal- Noverint, & c. quod nosRogerius D . G . comes

Stritols , villas de Caunetis , de Marronis , d 'Ar- & c. quod nos amore & honore Dei omnipotentis ,

chis , cum omnibus pertinentiis ſuis , ea vel aliqua & glorioſiſſimæ VirginisMariæ matris ejus, & om

eorum , juxta modum prædictum retinere poteri- nium SS. & ſpecialiter beatorum apoſtolorum Phi

tis : alioquin yolunus, & eidem O . conceflimus, uť lippi & Jacobi , & ob remedium animarum patrum

ea vendere poſſit ,militibus ſeu nobilibus, aut cle- & prædecefforum noſtrorum , & omnium fidelium

costr
es

videbitur , ſalvo in omnibus jure noftro . Actum oratorium in monaſterio Bolbonæ ,in qua transferri

apud S . Dionyſium , anno D . MCCLX. in feſto fecimus corpora comitum & prædeceſſorum noftro

S. Dionyſii. rum & humari , quiin dicto monaſterio elegerunt

An.1261. Ego Oliverius de Terminis , notum facio , & c . ſepulturam , ubi ſperamus ſimiliter ſepeliri ; confi

Tréf. des ch. quod ego vendo , & quitto in perpetuum excellen - dentes ut per ſacrificia & orationes quæ in dicto

Iede Lan. tiſlimo D . meo Ludovico regi Francorum illuſtri , monaſterio & capella fient, propitiationes in die
guedoc, n .15.

& ejus hæredibus , pro III. M . CCCXX. libr. Tur. judicii inveniamus, & nos & omnes ſuperius no

mihi jam ſolutis in pecunia numerata , & c. res in - minati. Verum quia parum eſſet facere baſilicam ,

ferius annotatas ; videlicet caſtrum de Aquilario , nili eſſent quieam hymnis & laudibus honorarent,

ſicut ſe comportatin longitudine & latitudine, cum ordinavimusurin ipfa capella altare fieret in honore

omnibusredditibus , & c. Item , villas de Savegiano , apoſtolorum prædictorum , in quo milfæ pro vivis

de Terminis , & de Vinea -veteri , & quicquid ha- & deffunctis cantarentur , & grata de diebus fin

bebarn in prædictis aut habere poteram quoquo gulis ſacrificia offerentur. Ideoque conſtituimus ur

jure : promittens, & c. In cujus rei teſtimonium , fic annis ſingulis provideatur conventuiBolbonæ , qui

gillum meum præſentibus litteris appofui. Actum portabit onus ſervitii capellæ ſuperius memoratæ ,

Pariſus, anno D .MCCLXI.menſe Martio . ut in craftinum dictorum apoſtolorum fiar pitantia

de pane puro & pulcro triticeo , & vino optimo at

CCCXXXIX .
que fano , & bonis pulmentis , & caleo , & ovis ,

ſeu piſcibus, prout priori Bolbonæ viſum fuerit fa .

Altes touchant les comtes de Foix . . ciendum ; in quo die faciet ſeu celebrabit anniver

farium noſtri generis, quod faciendum & cele

OgeriusD .G . comes Fuxi, & vicecoines Caſtri- brandum D .abbas , & devotusconventusBolbonæ

boni, univerſis bailivis , conſulibus, univerfi- nobis conceſſerunt in dicto cænobio ,de voluntate
Ch. de Foix ,

caills 31. tatibus , & populis Appamiarum ,Fuxi , Savarduni, & licentia Ciſtercienſis capituli generalis : & qui

Taraſconis , de Ax, Lordati , & aliis univerſis totius dicti abbas & conventus ſuperius inemorati, ob

comitatus Fuxi, ſalutem & gratiam . Cum fit nobis honorem Dei,& amorem & gratiam ſpecialem no

cordi totis viribus cohercere & perſequiinimicos bis promiſerunt & conceſſerunt , pro altari dictæ

ſacro -ſanctæ & ortodoxæ fidei catholicæ , & quos baſilicæ , ferviretur & cantaretur diebus fingulis ,

* L'atteeftdi. Dei timor à pcſtifera , & nefanda * . .. .. hæreticæ per duos ſacerdotes cum ſuis miniſtris ,ſicut cætera

chiré en quelo pravitatis non revocat , pietate noſtra , debitis pæ . altaria monaſterii ſupradicti , & illuminaretur per
gues endroitso

nis , & confuſione multiplici affligi , atteri, & con - unam lampadem , quæ ibi die ac nocte arderede

fundi ,contra præfatos iniinicos fideiortodoxæ , & bet , & candelas ad illuminandum altare dum in

ſibi adhærentespræſensſtatutum edidimus, in præ - ipſo celebrarentur ſacrificia five millæ .Nos ad ſup

dicto comitatu Fuxi perpetuo inviolabiliter obſer - portandum onus prædictæ capellæ in prædictis &

vari . . . . . ſi quidem ad mandatum eccleſiæ ſecun - aliis , debonis noftrisaſſignavimus cc . folid. Tolo

dum curſum in inquiſitione hæreticæ pravitatis ſanos annis ſingulis percipiendos , & c. Actum eſt

obſervandum , juxta pacis . . . . . condemnatus, im - hoc kal. Junii , regnante Ludovico rege Franciæ ,

muratus , vel cruce -lignatus pro hæreſi , aut qui anno I. C . MCCLX11. Rei hujus teſtes funt Ray

ſuſpectus eſt , utpote qui citatus fuit . . . .nomina- mundus de Monte-acuto , & Guillelmus-Bernardi

tim , nec dum liquetde innocentia ejus , ſeu qui ali- de Luzeiacho , RaymundusdeBarniola , & Bernar

qua hæreſis notatur infamia , & pænali , quia ex dus Raymundi frater ejus, milites, & c. . .

parentum culpa , licet non ex propria , contraxit ; Anno C . I. MCCLXIII. regnante Ludovico ,

deinceps ad conſulatum , bajuliam , tabellionatum , Raymundo epiſcopo Tolofæ ,notum fit , & c. quod
ná An. 1 263.

* Ch. de Foir,

ſeu aliquid publicum officium aſſumatur ; omnes ego Raymundus Bernardi de Flalfano , bajulus de caisle zi.

tales , quicumque ſint , & in quocumque publico Mazeriis , non circumventus , & c. volens meam

officio in dicto comitatu , auctoritate ſtatuti hujuf- animam liberare à reatu & periculo quod mihi im

modi omninò deſtituendo , & ab ipfis officiis amo- minet ,cum breviter ,videlicet in craftinuun S .An

vendo : vobis univerſis & fingulis nihilominus dreæ , tencar redire apud Carcaſſonam in poſſe

diſtrictè præcipiendo mandantes , quatenus nemis fratris Poncii inquiſitoris hæreticæ pravitacis io
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partibus Carcaſſeſüi & conqueſtæ , ubimihi mortis

periculum imminet; tum propter infirmitatem va

lidam guttæ eſtranguriæ quæ me quaſi continue CCCXL.
vexat, & nimiam corporis debilitatem ; tum prop

ter horribile tormentum , & anguſtiam carceris, Reſtitution faite aux habitans de Car

& famis inediam , quæ per menſem & duos dies callonne , par les commiſſaires du Roi.

quaſi continue ſuſtinui in ipſo carcere, tempore

proximèpræterito ; & in continenti, cum ad locum M O bili viro D . P . de Autolio inilici,Carcaſſonæ An.1262.

prædictum venero , prædicta omnia & duriora iis AV & Bitteris ſeneſcallo , Henricus de Virziliis , Ma. Colkere.

pro certo infligenda (pero & credo,niſimendacium Nicolausde Cathalauno, P . de Vicinis, clerici , in - 1. 2275.

prædic . . . .ac diſquiſitain malitiam , ſuper quibus quiſitores deputati ab illuſtrillino D .rege Franco

interrogatus & inftigatus ſum jam pluries ; ore ipſorum in parribus Albigenſibus,ſuper injuriis & emen

confiteor, coram venerabilibus patribus Arnaldo dis ipfius D . regis , ſalutem . Conſulum ſuburbii

Bolbonæ , & Arnaldo Manſiaſili D . G .abbatibus, & Carcaſſonæ , pro univerſitare ejuſdem ſuburbii ,

perſonis infralcriptis , cactis SS. Dei evangeliis , recepimus quæſtionem continentem , quod nos

præſtationem veræ & integræ confeſſionis noftræ hortos , localia , & alias poſlefliones circum adja

facio , inſtansapud eoſdem patres, & cæteros ad - centes civitati Carcaſſonæ , hominibus ejuſdem

ſtantes, ut ad liberationem & ſalutem animæ meæ ſuburbii qui eas poſſidebant & habebant, tempore

ipfam præſtationem veræ confeffionismeæ audiant, moræ guerræ Trencavelli ,reſtirui faceremus; præ

& de ea , li neceſſe lit , quocumquemodo deme ſertim cum D .rex olim mandaverit Johanni de

accidat , fidem facianttempore opportuno . Impri- Cranis , tunc temporis ſeneſcallo , quod reſtitueret

mis perſtando confiteor & allero , quod ego cum hominibus Carcaſſonæ , poflefliones & hæreditates

aliis infraſcriptis perſonis , videlicet Iſarno- Jordani, quas tenebant tempore motæ guerræ prædictæ .

Gaillardo de Monte-bruno , Batalha de Ventenaco, Contra quod , pro D . rege fuit excipiendo propo

** Rogerio de Exartis , qui continuè adhæſi ſervitio ſitum , quod in revocatione hominum Carcaſſonæ

D . Rogeri Bernardi quondam comitis Fuxi, de ad pacem , & in tractatu de loco eis ad inhabitan

.

ac

tem ultimam de qua obiit , & in ipſa infirmitate vicem gerebant D . regis in hac parte , actum fpe

apud Appamias & Bolbonam , qui inſeparabiliter cialiter & condictum , quod ſicur includit via illa

nocte & die in ejuſdem (evitio permanſi , uſquead quæ rendit ab Atace verſus Podium S. Stephani,

exitum vitæ ſuæ , & vidi , quod in confeffione pec- quæ includit cimiterium S. Stephani , & ficut inde

catorum ſuoruin , crucis adoratione ,Dominici cor- progreditur per vetera foſſata exteriora uſque ad

poris receptione, & aliis ſecundum uſum S. eccle - follatum verus S.Michaelis, & inde licur includit

fiæ & morem boni chriſtiani humiliter & devotè via fontis de Tricot, & deſcendit recum de Sella

recepit ordinem ſuum , aftantibus prædictis perlo . no , uſque ad fontem Caroli-Magni, & uſque ad

nis , & aliis quam pluribus; imo fratre Rayinundo hortum canonicorum , & uſquead Aumen Atacis ,

deHoſpitali monacho Bolbonæ & facerdote , fratre per partem illam includendo omnes illos hortos

Guillelmo Prædicatore ejuſdem domus converſo , qui lunt citra fontem Caroli-Magni, omnespoſtela

fratre Bono-mancipio de ordine Fontiſebraudi, ſiones D .regi remanerent; conſentientibus in hoc

& fratre Sancio capellano ſuo de ordine hoſpitalis majoribus de ſuburbio antedicto , procuratoribus

S. Johannis : qui quatuorultimo nominati,mecum exiſtentibus aliorum . Ad quod fuit ex parte agen

& cum aliis ſuper expreſſis aftabant eidern D . co- tiun replicatum , quod in illa retentione fuit lo

miti nocte & die , per totam infirmitatem prædi- lummodo concordatum de poſſeflionibus retinen

Etam : numquam autem vidi, ſcivi vel intellexiaut dis D .regi quæ erant inframuros veteres ejuſdem

cognovi, quod aliquis vivensvel aliqua , adduxit ſuburbii : quimuri veteres ſe comportant à porta

ad eundem D . comitem hæreticum vel hæreticos Atacis , uſque ad portam Amenlier, & à porta

apud Appamias, vel alibi , in infirmitate vel fani. Amenlier uſquead eccleſiam B . M . includendo ec

tate , in aliqua domo vel extra , in quocumque loco cleliam , & uſque ad ſalimum , & à porta ſalini

demundo ; nec egometumquam adduxi,nec vidi , uſque ad portam Finiaci , & à porta Finiaci uſque

quod hæreticum vel hæreticos umquain adoraſlct , ad portam Peſſani, & à porta Pellaniuſque ad ec

aut occultaſſet , vel occultari feciſſet , aut aliquid cleliam S .Michaëlis , & ab inde uſque ad fontem

aliud feciſſet quod eſſet contra fidem Romanæ ec - de Tricot , & à fonte uſque ad portam de Reſes ,

clefiæ ,cum aliquibus perſonis demundo ; & hoc verſus turriin epiſcopi.Nos verò , teſtibus ex utraque

idem aſſerui prædicto fratri Poncio , qui ter ſuper parte productis recepris , juratis , & diligenter exa

iis fecitme jurare tactis corporaliter SS. evangeliis ininatis, corumque depofitionibus redactis in ſcrip

Dei. Hæc quæ dicta ſupra lunt, proteſtor & vera - tis, cum eſſetmanifeftum , quod taın illi quima

citer aſſero , præſtito à me juramento , quatinus nebant infra terminos proxiine dictos , quam illi

modo , & ſub periculo animæ meæ ; & fi umquam qui extra manebant, quorum quidam erantmajo

tormentis vel cruciatibus , quibus video me expo - res inter eos, omnes in expugnatione civitatis Car

ſitum , contrarium dicerem aliquo caſu , ellem callonæ communiter peccaverunt , & quod de loco

mendax per omnia , & fallus proditor , qui non ad inhabitandum ſumptibus D . regis acquiſito fuit

deberem ſuſtineri ab aliquo vivente. Actuin eſthoc omnibus indifferenter proviſum ; propter quod to

xv 1.kal.Decemb. in monaſterio Bolbonæ, præſen - tus figus antiquus burgi ſubverli , in locum cellit

tibus præfatis DD. abbatibus, & fratre Bernardo plateæ ſibidatæ , ac etiam tempore dictæ guerræ ,

Laureti, fratre Raymundo de S. Juliano , fratre de illis muris quos illi de ſuburbio veteresmuros

Arnaldo deMadera , fratre Petro de Aymes , fra - appellant, vix ulla veſtigia , niſi ſola portalia appa

tre Geraldo de Aymes, & fratre Bartholomæo rebant , & quod in ambicu iplius burgi erant alii

monachis Bolbonæ & facerdotibus , & me Ar- muriveteres & foſfata , præter quandam clauſuram

naldo Cicredi publico tabellione de Ravato & de novam , & quaſdain barrerias, quas illi de burgo

Saurato , & c. . fecerant, in tempore dictæ guerræ ; inde est, quod
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Mont

de illis muris veteribus & clauſuris rotuin burguin

ambientibus,magis videtur fuiſſe actum , ſi illi qui
CCCXLI.

fecerunt retentionem , unquam fecerunt de muris

veteribus mentionem . Et præterea conſideratis de- Contrat de mariage de Pierre infant d' As

politionibus illorum teftium , quibus major auto

ragon ,avec Conſtancede Sicile.ritas ſuffragatur, & qui dixerunt veriſimiliora &

negotio aptiora , locis etiam ipſis diligenter inſpe- TNN. D . N . J. C . anno ejuſdem I. MCCLXII. An.1262.

ctis, conſideratis aliismultis rationibus quæ nos fcilicet idibus Junii. Felix copula facricommer- Archi
domaine de

movere poterant & debebant , per hanc inqueſtam cii conjugalis cunctis eft præſtantior vinculis , & Montpellier ,

noftram declaramus,tocum burgum veterem , prout contractibus dignior univerſis, & c. Chriſto igitur til
pellier , B . 1.

ambitus ejuſdem ſe comportabat, eſſe de retentione diſponente , qui ab ipſo mundi principio inatri

D . regi facta ; excepta nova clauſura in tempore moniale fædus diſpoſuit , nos P . infans, D . Jacobi

dictæ guerræ noviter conſtructa , quam non repu - illuſtris regis Aragonum ,Majoricarum & Valentix ,

Camus debere in retentione cenſeri : declarantes , comitis Barchinonæ & Urgelli, D .Montiſpeſfulani,

ambitum burgi ſubverſi, & terminos retentionis , filius,vos illuſtrem D . Conſtantiam ,illuſtris D .Mat

prout ſe comportabant'muriveteres & foſfata , quæ fredimagnifici regis Siciliæ filiam , nobisper con

erant inter eccleſiam B . M . & eccleſiam S .Stephani, ſenſum mutuum de præſenti, matrimonii copula

uſque ad portam ſalini, à porta ſalini recta via quæ legitime copulavimus, & ante fores ecclefiæ B . M .

progreditur ad foſſata quæ tendunt ad Podium de Tabulis , in villa Montiſpell. aftantibus prælatis,

5 .Michaëlis , & ab indeficut foſſata progrediuntur comitibus, baronibus ,militibus, & quam pluri

de ſupra fontem de Tricot , & ab inde uſque ad bus viris nobilibus & diſcretis ; & vos annulo ſu

Petrariam , & à Petraria uſque ad viam quæ jungi- barravimus, cæteriſque ſponſaliorum ſolemnitati

tur horto vicecomitis & deinceps , ſicut via illa pro - bus adhibitis defponfavimus. Et quia dignum eſt

greditur , inter barbacanam & hortum ſeneſcalli , nuptiarum noſtrarum tam feſtivum diem commu

& tendit ad locum ubi fuit domus Fratrum Mi- nium donorum gratia . . . demandato , conſenſu &

norum ., & continuatur uſque ad foſſata prædicta ; voluntate prædicti D . regis Aragonum , patris no

quæ ſunt inter prædictas eccleſias B . M . & S. Ste- ftri , per cultellum flexum , & per hoc præſens

phani; unde pronuntiamus, quod liccat habitato - ſcriprum , ejuſdem patris noftri & aliorum nobi

ribus dicti ſuburbii habere & tenere hortos & pof- lium ſigillis & atteſtationibus roboratum , damus ,

feffiones ad excolendum in aliis locis , circum circa concedimus, & tradimus vobis præfatæ D . Con

civitatem , extra metas prædictas , ut dictum eſt , ftantiæ dilectæ uxori noftræ in dotarium , & pro

D .regiretentas ; niſi ſi qui fuerint principalis pro - dotario , civitatem Gerundæ integrè, cum Judæis ,

ditionis actores, quibus non inveniatur facta ſibi à redditibus & juſtitiis omnibus pertinentibus eidem

D . rege gratia ſpecialis , quibusnolumus per hanc civitati , tam in militibus quain in aliis ; caſtrum

noftram fententiam commodum aliquod generare. etiam Cauquiliberi , cum hominibus, & c. Et in

Quare vobis mandamus, autoritate D .regis nobis præſenti vos in corporalem & veram poffeffionem

in hac parte commiſla , quatinus hominibus dicti ipſarum terrarum induximus ,ut eascum pleno do

fuburbii reſtituatis pofleffiones quas ipſi , vel eorum minio habeatis & poflideatis , & uſusfructum ex

actores , poſlidebant temporemotæ guerræ circum eis pro veſtræ voluntatis arbitrio faciatis , & c.Nos

circa civitatem , extra metas prædictas, ſi quas tenet verò prædictus rex Jacobus, pater ejusdompniPetri,

Carcall . D . 4 . C . TIVI

foribus maturain juſtitiam exhiberi , non obſtante dem Petrum filium noſtrum de eodem dotario

ſi allegaverint conceſſionem ſeneſcallorum ſibi fa- acta leguntur, ſponte conſentimus, & c. Ad cujus

ctam de poffeffionibus antedictis , niſi aliis deffen - rei geſtæ memoriain & inviolabile firmamentum ,

fionibus legitimis valeant ſe tueri , quas volumus prælens dotarii ſcriptum exinde fieri juſſimus, & c.

eis in omnibus eſſe ſalvas. Datum anno Domini Acta ſunthæc & laudata ſolemniter apud Montem

MCCLXII.menſe Maii. pellulanum , anno & die præfatis. Ego R . Doſca

Archives du Nobili viro D . P . de Autolio militi Carcaff. & publicusMontiſpeſf. notarius, & c. S. JacobiD . G .

domaine de Bitter. ſeneſcallo , magiſtri Henricus de Virgiliis , regis Aragonuin , Majoricarum , & c. qui omnia
Montpellier

& c. inquiſitores deputati ab illuſtriſſimo D . rege & ſingula ſupradicta , proutſuperiuscontinentur ,

Francorum ſuper injuriis , & c . ſalutem . Conqueſti laudamus, & c . appoſitum permanum G . deRo

fueruntnobis ſervientes, & alii qui in burgo novo cas ſcriptoris fui in Montepeſful. idibus Junii,

Carcaſſonæ , ædificato inter civitatem & Audam , anno D .MCCLXII.præſentibus teſtibus Jaulberto

domosconſtruxerunt,quaspoſtmodum demandato vicecomite Caftri-novi , Olivario de Terminis ,

D . regis diruit ſeneſcallus ejuſdem , & c. Nos verò Gaucerando de Pinos, R . Gaucelini D . Lunelli ,

à ſingulis conquerentibus, juramento recepto ſu - Ferrando Sancii filio D . regis , R . deGuardia ,Gar

per valore propriarum domorum , & luper valo - zia Ortis , & Atho de Fomibus. S . infantis P . il

re materiæ ſive ruderum quæ ad eos pervenerant, luſtris regis Aragonum filii , & hæredis Cataloniæ ,

ac fimiliter de æſtimatione dainni dati in deſtru- qui omnia & fingula lupradicta laudamus, & c.

&tione domorum ; nihilominus inquiſiviinus de

Productos deprædictis , non folum per teſtes productos ab

agentibus, ſed etiam per viros providos & fideles
CCCXLII.

in prædictis expertos. Inde eſt quod autoritate D .

regis , nobis in hac parte commiſla , vobis manda- Hommage rendu à l'égliſe du Puy pour le

inus, ſingulis perſonis inferius annotatis , reſtitui comié de Bigorre , par Simon de

conſtabulario v 1. libr. D . Huonide Arſitio c. ſol. Montfort.

& c. abbati Villæ -longæ pro fratre Theobaldo mo- MTOs Petrus de Aſpais canonicus Anicienſis , À

naco ſuo L x. ſ. Aymerico Marſendi, & c . Datum TV locum tenens facriſtä Anicienſis, notum faci An . 1262.

anno Domini MCCLXII. & c .
Trél. des ch.

mus, & c . quod anno DominiMCCLXII.die Jovis Bigorte,A.8.
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ante feftum B . Mariæ Magdalenæ , Raymundus dicit quod .. ann. ſunt & plus in fibividetur , & c.

Bodini de Aureliaco clericus, ut dicebat, nobilis Cives de Albia iveruntin exercicuin caftri de Roca

viri D . Syınonis deMonteforti, comitis Lanceſtriæ , folio , & tunc erat ſeneſcallus D . regis Joannes de

vice & nomine prædictinobilis, obtulit ſuprama- Fricampis. vii. teſtis vidit & audivit , & c. & fue

gnum altare S. eccleſiæ Anicienſis , pro terra Bi- runtibibene per tres ſeptimanas.De tempore,XX V.

gorræ , & nominatim caſtri Lordæ , aliiſque caftris ann . & amplius. Vilj. teſtis dicit idem , quod vii.

& villis Bigorræ , valenciam 1x. l.Morl. videlicet excepro de numero , de quo v 11. dicit ccc. &

vi. libr.minus v. Col. Viennenſes, præſentibus & amplius juxta æſtimationem fuam , & vil. eſtimat

videntibus DD . Guidone de Montelauro decano ad Dc. & amplius , & c . Hominesde Albia iverunt

ipfius eccleſiæ , Auſtorgio de Monteacuto abbate in oblidionem Bellicadri , quam fecerat comes

deSegureto , Caſtone de Tornon , Johanne Char- Montisfortis. Ľl. teſtis vidit homines Albiæ venire

donal, & aliispluribuscanonicis & clericis Anicien - ad dictam obſidionem , & c.Homines de Albia ive

ſis eccleſiæ . Qui Raymundus dixit nobis , & aliis runt in obſidionem caftri novi de Arrio , ad man

canonicis ibi præſentibus , quod de terra Bigorræ , datum comitisMontis-fortis, qui obſederatdictum

& in iis quæ circa eam aguntur, curaremus facere caftrum , & c. Cives de Albia iverunr in obſidio

quod debemus , quicquid per aliquem vel aliquos nem caftri Sarraceni , & erat tunc dux & rector

iſtius eccleſiæ factum fuerit temporibusretroactis : exercitus D . Imbertus de Bello -joco , gerens vices

& adjunxit , quod dictus comes dominus ſuus, D . regis in partibus illis , & c. & erat numerus eo - ,

juxta poſle lium inde faciet quod debebit. In cujus rum juxta íuam æſtimationem dc. & amplius , &

rei teſtimonium , & c . de mandato dicti Imberti regebantur ficut alii ho

mines qui erant in exerciru : detempore , xl. ann .

CCCXLIII. Homines de Albia iverunt in obſidionem de Cal

Extrait d 'une enquête ſur le droit de chea de Albia iverunt in exercitu , quando vicecomes

vauchée , qu'avoit le roidans la ville quondam Biterrenlis obſedit caftrum de Lomberio .

d ' Albi. XXXV I. vidit ;de tempore, dicit, quod hoc fuit ante

adventum regis apud Avinionem . XXXVIII. dicit.

Ives Albienſes iverunt in exercitum quem fa- quod vidit quod dictus vicecomes obſedit dictum

An, 1 263. w faciebat D . Hugo de Arſizio tunc ſeneſcallus caftrum , & vidit in dicta obfidione homines civica

domaine de
D . regis contra caſtrum de Montelecuro pro D . tis Albiæ in magnamultitudine , & c. Cives de Albia

Montpellier, rege. 1. teſtismiles vidit , & audivit & dicit quod iverunt in oblidionem Moyſliaci , & Podii-celli
titres d 'Albi,

erant benenumero circa xxx. inter equites & pe- caſtrorum ; quæ caſtra coincs Montis-forris obſede
11. 24.

dites ; & ſcit illos eſſe de Albia , eoque profiteban - rat , & c. De temporc , xl. ann. vel amplius, & c.

tur ſe eſſe de Albia , & dicebant fe ire ad dictum Cives Albiæ iverunt in oblidionem Toloſæ cum

exercitum . De tempore, x v. ann . ſunt & amplius, armis & de mandato comitis Montis-fortis , & c.

II. teſtis idem per oinnia , excepto quod erantcirca Homines Albienſes iverunt in exercitu apud ca

Cl. De tempore, XVIII. anni & amplius. 111. ftrum de Grava , quod erat obſeſlum per D .Hum

teltis vidit homines de Albia circa cc. in dictuin bertum de Bello -joco gerente tunc vices D . regis

exercitum cum epiſcopo Albienli , & quod eilent in partibus illis , & c. Homines prædi&ti Albiæ ive

de Albia dixit per hoc , quia frequenter videbat eos runt in excrcitu quem vicecomes Biterrenlis facie

venientes cum vexillo epiſcopi Albienfis ad debelo bat contra caſtrum de Chefols , cum maximamul

landum dictuin caſtrum . Item vidit quod ad inan titudine: de tempore , dicir quod Lx. ſunt anni vel

datum dicti ſeneſcalli ibantad bellum & faciebant circa , & credit quod venerant ibi ad mandatum

neceſſaria in obſidione, ſicutalii.Detempore,xvill. gerentis vicccomitis Biterrenſis , & vidit quod ta

anni , & c . XVI. teſtis dicit, quod vidit homines laverunt ibi vitcs , & deftruxcrunt arbores , & ea

de Albia in dicto exercitu , & ſcit quod eflent de quæ erant in campis : de tempore ,dicit, quodhoc

Albia per hoc quod iplimet profitebantur, & ita fuit ante deſtructionem Bitcrris. Inqueſta facta fuit

dicchatur publice per exercitum , & dicit quod vi- fuper iſto negotio , à vi.annis circa , per ſummuin

dit eos ibi bene per tres ſeptimanas. De temporc , pontificem , tam ſuper pollellione quam ſuper pro

xx. anni, & c. xxX111. teſtis dicit idem quod pro - prietate . 1. teſtis refert quod D . Guido lummus

ximus, excepto quod eſtimavit numerum ad cccc. pontifex , & D . Petrus de Autolio , fecerunt iftam

& c. Itein dicic vidiſſe & audiville , quod dicti ho- inqueſtam .

minesde Albia petierunt dicto ſeneſcallo licentiain Imbertus de Bello -joco , tcnens locum D . regis Ibid. Aars

recedendi, & noluit eam concedere , & remanſe . Franciæ , & Cadocius. . .. ducensexercitum D . regis cam . de

runt, & c. Cives de Albia iveruntin exercitum apud ad Avinionem , & hominesde Albia fucrunt ibi in lialle 8. n. 4.

Çordani , quam faciebat D . Imbertus de Bello -joco exercitu D . regis cum aliis, & c. De obfidione To

pro D . rege , & gerebat vices ibi. 111. teſtis dicir , lolæ , & tala ibifacta , poſt adventum D . regis ad

quod vidit , quod facta præconiſatione publice per Avinionem , quam fecit D . Imbertusde Bello -joco,

villam de Albia , nomine dicti Iinberti , quod om - cuin exercitu D .regis, in quibus interfueruntho

nes tain milites quam pedites ſequerentur eum in mines de Albia , & D . R . Abbanoi miles , & alii

dictum exercitum , dictihomines pedites & equites prædicti. De obſidione caſtri de Cabareto , B . Ba

ſecuti ſunt eum , cum armis ,ad dictum caſtrum de liſta de Villa-nova , poſt obſidionem Ayinionis ,

Cordan , & dicit quod erant duo milia & plus, & XL. anni ſunt vel circa. De obſidione caltri de

dicit quod ſtererunt ibi per tres dies , & c . De tem - Roca-folio , quod obſedit Joannes de Affricampis

pore, XX X . ann. & c .Homines de Albia iverunt ad feneſc. Carcaſſ. D . regis , quod homines de Albia

obſidionem caſtri de Vauro , quod caſtrum obſe- ibi fuerunt, in exercitu D .regis , & c. De oblidione

derat comes Montisfortis , ad ejus mandarum ibi caftri deMonte -ſecuro , quod obledit D . Hugo de

venerant ur dicebatur.XXX V, teſtis dicit, quod vidit Arliz ſeneſ. Carcaſſ. & fuerunt ibi in exercitu

quod venerunt ad dictam oblidionem cum armis epiſcopus & homines civitatis Albienſis , & Ar.de

& vexillis cam equites quan pedites.De tempore, Olonzaco de Caunis, D . R . Abanni. . . D . Hugo

ram . des trois

énéchautiées ,
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de Duroforti , & c. De exerciru ducto apud Breſſols teneris , ſeneſcallo noſtro oftendatis ſeu oſtendi fa

in Fenoledeſio , ducto per D . G . de Piano ſeneſc . ciatis . Datum apud Regalem -montem , die luna

Carcall. Itein de exercitu congregato apud Caſtras ante Nativitatem B . J. B .

per D . Hugonem de Arciſio ſeneſc. Carcall. G . Et ſtarim receptis dictis litteris , per dictum ſe

Parerii & multi alii de Caftris. Decavalgata facta neſcallum ad eum miſſis,dictus D . comes Fuxenſis

apud Salve , facta per D . de Affricampis ſeneſc. & c. comparuit coram prædicto ſeneſcallo , anno D .

De tala & cavalgata facta apud Cordoam , per D . MCCLXIII. 111. idus Septembris , pro prædicto

Imbertum de Bello-joco . & D . Philippum de mandato D . regis complendo; & ratione dictiman.

Monte-forti , patrem iſtius, ducentes exercitum dati recognovit dicto ſeneſcallo , feudum quod à

D . regis , in quibus interfuerunc homines de Albia , D . rege tenet , in huncmodum : & ad oftenlionein

& D . R . Abanni, & c. dicti feudi, tradidit quandam cedulam recognitio

nis dicti feudi, cujus tenor talis eſt.Hæc ſunt no.

minacaſtrorum & villarum quæ vel quas D . comes

CCCXLIV.
Fuxenſis tener à D . rege Francorum in feudum .

In diæceſi Toloſana, videlicet caſtrum Montis

Alte de Trencavel , auparavant vicomte Lauderii, & forciam de Boiano , & S. Saturnini,

de Beziers. & de Lobeta , & de Vulh , & de Faiaco, cum termi

niis & pertinentiis eorumdem . Item tenet ab eodem

An.1 263. A Nno D . I. MCCLX111.Noverint, & c. quod nemora & ſuperdominationem domus Bolbonæ ,

Archiv. du 1 nos Trencavellus quondam vicecomesBiter- & de grangiis litis in nemoribus ſupradictis , &
domaine de

bellies , renſis , & nos domina Saurina vicecomitiſſa , uxor villam deMazeriis , & ſuperdominationem gran

tirres de Ville- ejus, & nos Rogerius de Biterri , & Raymundus giarum de Entrainbis-aquis , de Ampolacho , de

Rogerii filii eorum , omnes in fimul, ſponte , & c. Artenacho , & de Tor. Item , ſuperdominationem

vendimus . . . . excellentiſſimo D . noftro Lodovico hoſpitalis S. Johannis del Tor , & grangiam de

D . G . regi Franciæ illuftri , & D . P . de Autolio mi. Comba-longa. Itein , caſtrum de Monte-alto in

liti feneſcallo Carcaſſonæ & Biterris, & vobis ma- Bolbona , cum pertinentiis & terminiis ejuſdem .

giſtro Bartholomæo de Podio judici curiæ Car- Item ,villarium de Crion. cum terminiis ſuis.Item ,

calfonæ , procuratorio nomine ejuſdem D . regis villam de Verneto , cum pertinentiis ſuis. Item ,

recipienti , caſtruin de S .Martino de Villa -Reclam caftlardum de Bolbona,cum pertinentiis ſuis.Item ,

in Redeſio , cum omnibus juribus & pertinentiis villam de Varnhola , Julagueto & de Rippis , cum

& terminiis ſuis , & cuin terminio S. Petri de Ta- ſuis pertinentiis. Item , villam de Varilis , & Terra

labuxo , cum juriſdictione , & cum expletis , cum cium , & vallem de Villa-nova- Traſquene , cum

hominibus & talliis , & generaliter cum omnibus fuis pertinentiis, & Baſtidam Rogerii de Monte

aliis juribus, valentia Lyr. lib . XIII. fol. Turon . lauro. Item , villam de Campranhano , & de Valli

de annuo redditu , computatis in hoc expletis ; quæ bus, & deRivo, de Pelaport , & de Lobenx , cum

omnia habebamus in alliliam ab eodein D . rege. pertinentiis ſuis. Item , caſtrum de Monte- acuto ,

Hanc autem venditionem facimus, pro pretio cum pertinentiis ſuis. Item ,villam de Cuberiis, de

DC. X . libr. Turon . de quibus plenè & integrè à Fornhols , de Cuelhas, & de Roſant , cum ſuis

prædicto D . ſeneſcallo nomine D . regis , nobis eſt pertinentiis. Item caftrum de S. Bauſilh , & villam

plenariè numerando ſatisfactum , & c. Inſuper nos de Avenagas, cum ſuis pertinentiis. Item , ſuper

domina Saurina prædicta , renuntiamus omni juri dominationem caftri de Auritz .Item , villam S. Vi

hypotecæ dotis noſtræ , & donationis propternup- toris , & de Fita , & de Scocia , & de S. Amancio ,

tias , & beneficio ſenatus-conſulti Velleiani, & c. cum ſuis pertinentiis. Item , villam de Avezacho,

Et litnotum , quod prædictum pretium fuit conſti- cum pertinentiis , & villam de Bonacho , cum per

tutum & taxatum , Talvis vendis D . regi, ſeu foril- tinentiis ſuis. Item , caftrum de Savarduno , &

capio contingente dictos venditores, pro medietate. caſtrum de Rodelha, & de Baulanis, & caltrum

Et ad majorem rei firmitatem ,nos Trencavellus, de Cante , & caſtrum de Abatur , & caftrum de Lil

& D . Saurina uxor ejus, præſenti publico inſtru - facho , & villain & domum S. Quiricii, & caſtrum

mento ſigilla noſtra duxiinus appendenda:volentes de Orcianis , & villarium de Marlacho , & caſtrum

& conſentientes , quod li prædicta ſigilla remove- de Bria , & caſtrum de Caſelis , & caftrum de

rentur vel frangerentur, quod præſens inſtrumen - Unzento , & caftrum de Duroforti , & baltidam &

tum nihilhominus integram habeat firmitatem . villam de Juſtinhaco ,cum pertinentiis & domina

Actum Carcaſſonæ , in teſtimonio Bernardi Filioli, tionibus eorundem . Item , forciam de Fuflonis,

Guillelmide Lauro , Petri Furnerii civium Carcal cum pertinentiis ſuis. Item , ſuperdominationem

fonæ , & c. abbatiæ Calertii ordinis Ciſtercienſis , cum gran

giis ſuis de S . Juliano , cum pertinentiis ſuis. Item ,

ſuperdominationem abbatiæ Lezati , & villæ ejul

CCCXL V. dein , & villæ S. Ybarcii, cum vilariis, dominatio

nibus & pertinentiis terræ Leſatenſis, ad dictam

Aveu o dénombrement rendu au Roi, abbatiam pertinentibus. Item , caſtrum deFoſfato ,

par le comte de Foix . & de Caftlardo , cum pertinentiis ſuis, Item , ter

ram Dalmazaneſii ; ſcilicet Dalmazanum , & Villam

An. 1 263. N Otum ſit , & c. quod D . P . de Autolio , ſenel novam , & Gardelam , & Tellents , & Bategas, &

Mfl. Colbert. I callus Carcaſſonæ & Bicerris , tranſmiſit D . R . Failiam , & caftrum de Metas , & deLupo-alto , &

a . 2275

D . G . comiti Fuxenſi , quandam litteram excellen - de Suiranis , & de Bello -podio , de Furnellis, de

tiſſimi D . regis Franciæ , per Petrum de Provino Toarcio , & de Albiacho cum eorumdem pertinen

vicarium Carcaſſonæ , cujustenor talis eſt. tiis & dominationibus. Item ,caftrum de Monte

Ludovicus D . G . Francorum rex , dilecto & fic bruno , & villariuin de Caſtelono , & nemora de

deli ſuo comiti Fuxenſi , ſalutein & dilectionem . Argan. Item , caftrum de Camarada , & caftrum

Mandamusvobis , quatenus feudum quod à nobis deMontefano , cum ſuis pertinentiis. Irem , ſuper

dominationemem
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dominationem grangearum domus Combæ -longæ , l'abé de Gaillac , & de ceux qui furent avec aus,

de Portæ -clula , & de Burgidor, & villa de Campa- à armes , en la terremonſeigneor le conte , & de la

nia. Item caftrum deBordis, & forciam deFauros, ' bataille où il or gens inorts & návrez ; iscon l'en

cum fuis pertinentiis. Itemn , ſuperdominationem dit , & tout ſoirmis à exécution , toutes les choſes

& proprieratem quam tener in caſtro de Roqua- devant dit ſont àmeſtre à exécution , à la milloie ,

bruna, & in Caſtro-novo deSerone , & ſuperdo- le lundi aprez la S .Michel ; ce que l'en porra en

minationem quam tenet in terra Seronis , quæ eſt bonne maniere , & celles qui ſont ci-deſſus ſont à

in diceceſi Coſeranenſi. Item ſuperdominationem deſpeſchier en nos terres , ſi con il fert por lespa

deb
e

mani
ere

um ad avar
ato

, e nem

rum villariorum , ſeu villarum ad dictam abbatiam parrie labé, fu apelé & puis renoncié à l'apely

pertinentium , & terminios eorumdem . Item , ca- & le miſtrent du tout à la volontémonſeigneor le

ſtrum de Uniaco , cum ſuispertinentiis. Item , tenet conte. Deceusde la partie à l'elveſque d'Aube , fu

in feudum à D . rege ſuperdominationem caftri la ſentence confermée parmeſtre Guill. le Rous ;

S .Michaëlis , & villam de Caſelis quas DD . de & derechief apelé à monſeigneor le conte. Dere:

Ganato tenent ab eo ; de qua villa de Caſelis eſt chief des chevaliers qui furent de la partie audit

ſpoliatus hoſtiliter , & per viin , per ſeneſcallum D . elveſque, eft ordenéde lor volenté , quie por bone

comitis Pictaviæ & Toloſæ à vi.annis citra. Item , pés , il paieront à M . le conte por la raiſon de cette

tenebat, quando venit ad ſervitium D . regis Fran- chevauchiće, p .libr.la moitié à l'Aſcenſion noſtre

ciæ , quartam partern caſtri Calvimontis , cum ejuf- feignour proſchainement à venir , & l'autre moitié

dem dominationibus, & ibi tenebat ſuam aulam , à la feſte de tous Senrs, proíchainement enſuivant ;

& habebat multos homines , & caſalagia propria , & c . Derechief de la chevauchiće l'eſveſque deRo

de quibus fuit fpoliatus per D . comitein Toloſa . dais , & de l'abé de Conques , & de leur aideurs ;

num . Item adjicit idem comes Fuxi, quod caſtrum qui furent à armes en la terre M . le conte : quant

de Salers , & pertinentiæ ejuſdem , eſt de feudo & à l'abé de Conques & ſes aideurs, eſt amende

dominatione caſtrideSavarduno ; & femper debuic par compoſition , quemeſire li cuens en doit avoir

elle . Item medietatem Baſtidæ , ſcilicet partem Si- cc. libr. d 'amende d 'icelle chevauchiée , & ce fu

cardide Bello -podio . Item , caſtrum de Collia , & feſt parmonſeigneor Pons d'Aſtoaud ,meſtreGuil.

Baſtidam dePodio Dazeu , & Sarrautam , & Val- le Rous,meſire Pierre d 'Andreville feneſchau de

lem , cum ſuis pertinentiis , & S. Quintinum , & Toloſe , & c. De la partie l’eſveſque de Rodais n 'eſt

caſtrum de Quier-Eſcaujos , cum ſuis pertinentiis. mie feſte l'enqueſte , quar l'en ne peut contraindre

Item , tenet D . comes omnia feuda quæ habebat fes homes , qu 'il ne ſont pas de la juriſdiction mon

circa villam Appamiarum , vel aliquis tenet ab eo - ſeigneor ;mes de ce eſt ordené que l'on li dénie

dem , vel tenere debet extra aquas, à D . rege Fran - audiente , devant qu' il eu contrevenu les homes ,

ciæ ,cum ſuis pertinentiis. Item , tener in diæceſi & c. Derechief des armes que porterent li fill le

Convenarum à dicto D . rege , caſtrum de Aulo , & conte deRodais , & li frere monſeigneor Gui de

de Callanha-bela , & de Scgla , & de Peirozel, cum Seyrac , por la terre monſeigneor le conte , & c'il

ſuis terminiis & pertinentiis ſuis. Item , tenet villam qui furent en leur compagnie , firent roberie en

de Cadarceto , cum terminiis ſuis. Item , tenet à la terre monſeigneor ; il font condampné por le

D . rege prædicto terram de Bolbeſtre, & caſtra ; ſeneſchal , préſensmeſtreGuill. leRous, en cccc.

quam terram & caftra tenet D . comes Convenarum lib . meins en ont apelé, c'eſt à ſçavoir le fill le

à dicto D . comite Fuxenſi in feudum : videlicet conte de Rodais en c. lib . les aideurs en inl, C.

Montebetaur , la Fica -novella , la Ficela , Gozencs, lib . & c . Derechief deshomes monſeigneor & des

S. Cryſantum , Terſlac , Planum de Bolbeſtre , homes le roi d 'Angleterre ſoient fetepez & con

Genſfac , S. Vitorem , & Inſulam , & Gotavernilla corde, ſe meſtiers elt. Derechief des homesmon

cum omnibus juribus & pertinentiis eorumdem . ſeigneor, li qu 'il furent à armes és fiez quimuevent

Item , tenet ab eodem toram terram quain haber in de inonſeigncor , ſeur le comte deComminge , &

Carcaſſelio . Dicit etiain & profitetur dictus D . monſeigneor Gafton de Beart, ſoit amendă bien

comnes , quod fi aliqua fuerintomilla , quæ ipfe te- & avenaument, & l'amende jugée & levée , & les

neat à D .rege , quæ in præſenti ſcriptura non lint noms de ceus qui y furent ſoient eſcris , & ſoient

poſita , quod ipſe viſis inſtrumentis ſuis , & inda- aportés au parlement. Meſire Giraut d'Armagnac

gata diligenter veritate cum ſenioribus terræ fuæ , s'eſtmis du toutà la volentémonſeigneor le conte;

quod ipſe illa ponet , & exprimet & ſpecificabit. por ſoi & por les liens.

Acta ſunt hæc in palatio civitatis Carcaſſonæ , in D e cavalcata epiſcopiAlbienſis , & abbatis Gal- Toid, i .8o.

præſentia & teſtimonio magiſtri Bartholomæi de liacenſis. Illi qui fuerunt ex parte abbatis Galliacen

Podio judicis curiæ Carcaſſonæ D . regis , B . Ste- ſis , appellaverunt , & poftea renuntiayerunt appel,

phani archidiaconi Carcaſſonæ , Sancii Morlana lationi , & ſuppoſuerunt ſe oinnino voluntati D .

canonici loci ejuſdem , Bernardide Salio de Fon - comitis ; illi verò qui fuerunt ex parte epiſcopi,

tiano , Petri de Provino vicarii Carcaſſonæ , Lupi tenentur D . comiti de voluntate ipforum , in d .

deFuxo , PetriRogeriide Mirapiſce , & c. Joannis libr. & c . Placet D . comitis

de Dardeis armigeri ipfius ſeneſcalli,magiſtri Guil. De armis quæ portavcrunt filius conitis Ruthe

lelmi clerici ejuſdem feneſcalli,Bertrandide Anior - nentis, & filii D . Deodati de Canillac , fratris D .

to , & c. Guidonis de Sevrac , condemnati ſunt in cccc.

libr. x .minus; ſed appellatum eſt , & de appella

tione nihil factum cit.

CCCXLVÍ. De hominibus D . comitis & regis Angliæ non

Memoire pou
nte de Toulouſe.

fuit facta pax , quia non potuimus habere leneſcal

Vers l'an lum regis Angliz ,

1264. Emoire ſoit à vos ſoudean de Tors & thréfo
Tréf. desch . W rier de Poitiers.
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lolidationem pacis promptus & paratus fuerit , &

ſit , terram , juriſdictionem & diſtrictum dicti regis

Ambaſſade envoyée par le roi d' Aragon Franciæ , & omnia quæ ejus funt , ficut propria
au roi S . Louis , au (ujet de Montpellier. defenſare ; & fe ac fua pro defenfione & auxilio

ejuspræponere , ſicut pro cariffimo & ſpecialiffimo

An. 1264. n Ctavo kal. Junii , ann. D . MCCLXIV. Pari- amico ; & hoc idem ab ipſo rege Franciæ , cum

Bibl. du Roi, vera confidentia fperaret, & integritati & finceri
mff. de Balu

ze , 11 . 407.
camera, in præſentia illuſtris D . Ludovici D . G . tati amicitiæ inter eos contractee , contrarium quod

Francorum regis & reftium ſubſcriptorum , D . Ar- ab eo inquietationem , contradictionem vel inju

naldus D .G . Barchinonenſis epiſcopus, & illuftris riam aliquain ſuſtineret.Cumque rex Franciæ ,pro

D . PonciusUgonis D .G .Impuriarum comes ,nun - milfo , quod non propofuerat nec proponebat

tii ad D . illuſtrum regem Francorum à D . rege Ara- regem Aragonum gravare in aliquo, ſed amicitiam

gonum milli , expoſito ad plenum dicto regi Fran - ſuam modis omnibus conſervare illæfam , reſpon

corum jam in diebus præcedentibus negotio pro dens diceret : quod nullam fecerat injuriam dicto

quo ad cuin miffi fuerant , & habita collatione & D .regi Aragonum in ptædictis , pro eo quod villa

tractatu cum ipſo D . rege , & conſiliariis ſuis , & Montifpeft. crat de feudo fuo , & eam Magalonen

diſputatione cum quibuſdain fapientibus viris , lu - lis eccleſia pro ipfo tenebat in feudum ; & quod

per negotio antedicto ; cui non potuiſſent cum erat intra fines regniſui, & ideo ad conqueſtionem

ipſo D . rege ſuper dicto negotio concordare , nec Bernardi Gaudini burgenſis ſui, qui fe afferebar

ipſius regis reſponſio eſſet ſuper ipſo negotio eis effe gravatum à curia & hominibusMontiſpell.po

accepta , iterato iidem epiſcopus & coincs ,ex parte terat & debebat , tamquam major dominus ,quoſ

D .regis Aragonum , propofuerunt cum dicto rege cumque de villa Montiſpelf. citare ; & ipfi tene

Francorum , quod D . rex Aragonum , & pater ejus, bantur ad lui fenefcalli citationem comparere, &

& alii prædeceflores fui , ex parte matris ſuæ , te - ſub ejus examine litigare ,vel fuas exceptiones pro

nuerant,habuerant & poſlederant libere , & in ponere : allereret etiam fe , & fuos prædeceffores

pace , fine alicujus principis fæcularis recognitione, de hujuſmodi efle & fuiſſe in poſſeſſione ; &

tanto tempore quo non extabat memoria , villam fe audiviffe , quod avus ſurus rex Philippus, ad cita

Montilpeffulani , cum omni juriſdictione & diſtri- tionem Guillermi quondam de Montepeffulano ,

etu , line partitione, inquietatione, & contradi- citaverat D .Mariam quondam fororem Guillermi,

ctione ipfius regis Francorum & prædeceflorum ad comparendum coram ſe , & ad reſpondendum

ſuorum , & alicujus altcrius principis : nam etiam in jure , lub ſuo examine, dicto Guillermo ; & ipſam

temporibus illis quibus variæ & diverfæ quæſtio - nolentem venire , idem rex Philippus, tanquain

nes vertebantur inter dictos DD .reges, ſuper co - contumacem condempnaverat. DictiDD.ex parte

mitatibus & aliis terris , & erat ſuſpicio contentio - D . regis præmiffa & admiſſa proteſtatione , quod

nis & diſſentionis inter eos, nulla ex parte ipſiusionis inter eos , nulla ex parte iplius ea quæ propofuerant & proponebant fuper hoc

regis Francorum fuit propolica petitio , contra di- negotio coram eo , non propofuerant, nec propo

ctum D . regem Aragonum ; inquietario vel contra- nebant in formajudicii , nec tamquam coram ju

dictio ſuper juriſdictione vel diſtrictu , vel aliquo dice vel ſuperiore ; ſed tamquam coram fpecialiffi

jure villæ prædictæ . Nunc autem quoniam inter mo & cariſlimo amico dicti regis Aragonum , ref

coſdem pax & concordia fuerat ſolidata , & ad ponderuntſibi conftanter , quod villa Montiſpeſt.

dictæ pacis perpetuam firmitatem & conſervatio nunquam fuerat defeudo ſuo , nec rex Aragonum ,

nem , inter filios eorum matrimonium contractum , velprædeceſſores fui habuerant,vel recognoverant

ſuus ſeneſcallus Belliquadri, ad conqueftionem ſuper dicta villa fuperiorem aliquem principem

Bernardi Gaudini, volendo irrationabiliter & in - fæcularem , & ipfe D . rex Aragonum , & pater ſuus,

debite libiuſurpare juriſdictionem in dicta villa , ac mater, ac alii prædeceffores ſui, ex parte matris

citaverat quoſdain burgenſes , bajulum & curiam lux , tenuerant & poflederantin pace , & ſine re

Montiſpellulani, ad comparendum coram ſc , & ad quiſitione, contradictione, & inquietatione , vel

reſpondendum in jure ſub ejus examine, petitio - turbatione, & recognitione ipfius regis Franciæ ,

nibus BernardiGaudini prædicti. Quo audito , D . & prædecefforum ejus , & alicujus alteriusprincipis

rex Aragonum , multipliciter admirans , miſerat ſæcularis, dictam villam , cum omni juriſdictione ,

jam nuntios ſuos ſolemnes ad dictum illuſtruin re - poteſtate & diſtrictu , tanto tempore, cujus me

gem Franciæ , ad requirendum quod mandaret ſuo moria non extabat; nec ecclelia Magalonenfis ,pro

jeneſcallo , quod deſiſteret à prædictis.Cumquead qua certum quid in dicta villa idem rex Arago

huc dictus feneſcallus non deſiſteret à prædictis ; nuin tenebat , non recognoſcebat ,nec tenebat ali

imo fententiam condemnationis de facto , contra quid pro dicto rege Franciæ , in dicta villa ; imò

quodam burgenſes Montiſpell. protuliſſet , D . rex habebat privilegium , & confirmacionem ſedis apo

Aragonum , magis ac magis admirans, volenſque ſtolicæ , in quibus continebatur expreffum , quod

dare operam efficacem , quod integritatem dile - aliquis princeps, vel fæcularisperſona nihil in dicta

ctionis quam erga dictum regem Francorum habe- villa Gibivendicare tenetur , nec dicta villa erat intra

bat , poliet illæſam ſervare , confiſus etiam de lin - terminos vel fines regni Franciæ , cum illa territoria

ceritate dilectionis dicti regis Franciæ ,miſit iterato que aſſerit dictus rex Franciæ eſte de diſtrictu ſuo ,

pro eodem negocio ad dictum regem Franciæ , infra quæ polita erat villa prædicta , non fuiflent ab
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pum & comitem , quiex parte dicti D . regis Ara - adquifitionis , & quadam occaſione compoſitionis

gonum prædictum regem Franciæ , quanto citius & diffinitionis D . regis Aragonum , ad iplum regem

potuerunt, requiſierunt & rogaverunt, quod dicto Franciæ pervenerunt. Et ficcum nullam juriſdictio

Teneſcallo ſuo mandarer , quod à dictis citationi- nem vel diſtrictum dictusrex Franciæ , vel præde

bus, & ab omni alia inquietatione & perturbatione, cellores ſui habuiffent ,vel haberent in dicka villa ,
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non poterat nec debebat ejus ſeneſcallus , ad con - preces ſuas ,deliberaret plenè ſuper facto prædicto ,

queſtionem dicti Bernardi Gaudini, vel alicujus & conlilium & deliberationem ſuam ſignificaret

alterius ,curiam , bajulum , vel hominesMontiſpeſt: D . regi Aragonum . Dixit ctiain quod tantum di

citare ; & illi qui vice dicti regis Aragonum exer- ligebat D .regein Aragonum , & tantum volebac

cent juriſdictionem in villa Montiſpeſſulani, parati ejus ainorein retinere & conſervare ; quod fi præde

fuerint & lint, dicto Bernardo fæpius, verbo & cum cellores ſui, & ipſe, in villa Montiſp. non habuerint

teſtimonio , ſcriptis publicè promiſerunt ſe factu - & poſſederint , id de quo eſt quæftio , ipſe nolebac

ros , nec dicto Bernardo Gaudini fuerit aliquod ibi aliquid adquirere; & ubi oporterer alterum

gravamen illatum , ſeu injuria , vel violenria irro - ' fieri , magis veller quod D . rex Aragonum haberet

gata , per aliquoshomines Montiſpeſſulani, velper aliquid de jure ipfius regis Franciæ , quam li ipſe

illos qui vice D .regis exercent juſticiam pro eo ; quia rex Franciæ haberet aliquid de jure D . regis Arago

dictus Bernardus in villa Montipell. à quibuſdam num ; & nuncmandaret luo ſeneſcallo , quod de

burgenlibus recepit commodum , & cum publico ſifteret à proceſſu quem inceperat contra homines

juramento firmato , ſe fideliter negociaturum , ac Montiſp . quouſque aliud ab eo mandatum recip2

rationem redditurum , ac in poteſtatem corum ca. ret. Et dicti nuntii reſponderunt dicto D . regiFran

pitale & lucrum reportaturum promiſit. Et poft ciæ , quod domino concedente , ipſe haberet bo

longum tempus, à prædictisburgenſibus requiſitus, num confilium ſuper dicto negocio ; ſed purè &

ut rationem redderet , ad Montempefl. venit , & fimpliciter , & ſine ulla retentione debebat man

cum nec de capitali nec de lucro fideliter ratio - dare ſeneſcallo ſuo , quod omnino irrevocabiliter

nem redderet , à prædictis burgenſibus fuper dicto deſiſteret à proceſſu quern inceperat contra homi

contractu in judicio , ſub examine curiæ Montil- nes Montiſp . & villam , & quod de cætero ſimilia

peſlulani, conventus, & ibidein fponte , ſicut & non attempraret ; & circa hoc repetierunt rationes

tenebatur, ratione contractus & obligationis , liti- ſupra pofitas. Et quia hoc non ſufficiebat , ſignifi

gavit ; litem conteſtando , & aliàs in cauſa proce - cabant fibi, & proteſtabantur ex parte D . regis

dendo , nulla exceptione fori declinatoria , ſicut Aragonum ; quod ipſe D . rex parafus erat ipli D .

judicato ſolvendo ſatisdare non poterat , quia per- ponere , facere complementum juſtitiæ , ſub exa

ſona ſuſpecta erat, detineretur, ab hujuſmodi deten - mine ſui judicii , vel communium perſonarum ; &

tione ad D . infantein Jacobum , qui tunc ibi erat, ſuper hoc quod ipſe deſiſteret oinnino ab omni

appellavit ; & D . infans prædictus proceflum præ - inquietudine, vel vexatione ſuper villa Montiſp .

dičtuin , cauſa cognita , confirmavit, & poſtmodum quouſque in judicium cum ipſo regeAragonum , de

ad preces D .regis Franciæ idem D . infans , dictum ſuo jure eſſer expertus; & li contra hoc ipſe proce

Bernardum à prædicta detentione liberum fecit. deret , pro certo ſciret , quod D . rex Aragonum

Et ficmanifeſte apparebat , quod dictus B .Gaudini nulluin alium ad ipſum ſuper hoc negotio nuntium

non fuerat in aliquo ;per curiam velhómines Mon- deſtinaret , ſed ad defenſionem contra hujuſmodi

tiſp . gravatus ; & ubi verum eflet, quod ex aliqua inquietationem , & vexationem , viriliter , ſicut pof

cauſa poſſet dicere ſe gravatum , non poterat nec ſer , ſe opponeret: & fi ſtrages hominum , deftru

debebat ad regem Franciæ , vel ſeneſcallum ſuum , ctiones ſeu vaſtationes terrarum , vel aliqua alia

vel alium aliquem principem ſæcularem haberere- dampna contingerent , Deus ellet teſtis , & omnis

curſum ; led ad ipſum regein Aragonum , vel ad mundus , & omnes in loco in quo hæc propone

illos qui in villa Montiſp. pro ipſo juriſdictionem bantur aftantes , & hoc audientes ; quod non eller

exercent.Super facto verò Guillermide Montepel- culpa dićti D . regis Aragonum , qui ſe juri & juſti

ſulano , reſponderunt dicti nuntii , quod dicta D . tiæ offerebat , ſed ipſius regis Franciæ , fi hoc reci

Maria , quæ erat domina & proprietaria Montil- pere recufaret ; & hoc multotiens repetierunt.

pellulani, nunquam ad citationem regis Franciæ Cumque hæc & fimilia dictinuntii corain dicto D .

comparuerat, ſicut nec tenebatur, nec procellusha- rege Franciæ propoſuiſſenr, & idem D .rex eandem

bitus per dictum regem Franciæ habuit effectum quam ſupra reſponſionem , de plano curialiter fa

ſeu executionem : dicta enim D .Maria regina Ara - ceret, iidem nuntii ad probandum , quod ſuper

gonum , acceſlit ad fedem apoſtolicam , & cxpoſita ſua legationeſuo ellent functi negotio , requiſierung

ei veritate negotii , fecit dictum procellum , tan - à dicto D . rege Franciæ , quod de prædictis omni.

quain à non ſuo judice habitum , irritum declarari. bus quæ ex parte D . regis Aragonum , ſuper dicto

Dixerunt etiam dicto D . regi Franciæ , dictinuntii, negocio coram ipſo propoſuerant, per aliquem de

Duterunequod ubi videretur fibi quod aliquod jus habcret ſuisnotariis publicum mandaret fieriinſtrumentum .

in villa Montiſp. cum D . rex Aragonum hoc diffi- Cumque hoc idem rex ſe facturum negaret ; aſſe

teretur, & ellet in plena & pacifica poſſeſſione & rens ſe de conſuetudine ſuæ terræ hoc non elle ,

longiſſima omnis juris dictæ villæ , debebat de Michaëlnotariusdicti D . epiſcopi, & P .Roſlinotas

jure , quod ibi vendicare intendebat , cum D . regerius dicti D . comitis,adrequiſitionem & inſtantiam

Aragonum prius experiri ; & non debebat citare prædictorum epiſcopi & comitis , ad perpetuam rei

homines, curiam , vel bajulum dictæ villæ , qui memoriam ac probationem , hoc publicum con

nullam habebantde jure poteſtatem , vel auctori- fecimus inſtrumentum . Iis præſentes fuerunt Fr.

tatem experiendi in judicio de prædictis ;cum eſlent Raynaldus Rothomagenſis archiepiſcopus, D . Si

procuratores,officiales, leu adminiſtratores D . regis mon de Niella , P . Camerletus,magiſter Philippus

Aragonum . Iis propoſitis, D . rex Franciæ dixit , de Niſmes , burgenſes Montiſpellulani, & c . Ego

quod ipſe ſuper dicto negotio neſciebat rei verita - Poncius Ugo comes Impuriarum qui hoc firmo.

tem ad plenum , fed à ſeneſcallo Belliquadri , & ab Signum PetriRolli notarii publici dicti D . comitis

aliis inquireret veritatem ; & in inſtanti parlamen - Impuriarum quiiisoinnibus præſens fui,ad requili

to cum D . Sabinenſi , qui ipſos DD. reges dilige- tionem prædictorum DD . epiſcopi & comitis hoc

bat, & fuper tractatu & informationepacis , & ma- ſcribifeci die & anno præfixis,

trimonio inter filios eorum contracto interpoluerat

Tome III. Nnij
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eloma

dinis principatum , intellecto ,fama, immò verius

infamia , reclamante , quod ven . R . epiſcopus To

CCCXLVIII.
lofanus , abjecta prorſus pontificali modeſtia,nimis

amplectens fuæ deſiderium voluntatis , vitam olim

Alte où il eſt fait mention du Parlement duxerit & duceret enormiter diſſolutam , nobis &

d ' Alfonfe comte de Toulouſe. collegis, fub cerca forma, commiſit inquiſitionis ne

gotium contra ipſum ; volens ut de bonis epiſcopa

An.1264. YN N . & c. Noverint, & c. quod nosmagifter Odotus Tolofani, nobis & noftris familiis , durante in

Archives du I deMotoneria ,clericus illuſtris D .comitis Picta- quiſitionis negotio , idem epiſcopus, ſuipræpoſiti

maine de viæ & Tolofæ , litteras commiſſionis recepimus & bailivinecellaria miniſtrarent. Quod quia mo
Rodez , titres

deMontjaux. ab eodem D .comite , & c . Cujuscomiſlionis autho- niti legitime facere denegarunt, eumdem epiſco

ritate, ad dies aflignatos venerunt coram nobis , no- pum , ſuoſque præpoſitos & bailivos , auctoritate

bilis vir D . comesRuthenenſis, pro ſe ; & diſcretus apoſtolica , excommunicationis vinculo , nos &

va magiſter GuillelmusRuffiprocurator D .comitis noſtri conjudices , duximus innodandos. Quam

Toloſæ , pro iplo D . comite Tololæ ; & ſuper quæ - ſententiam , cum in contemptu Dei , & ſuarum peri

ſtione in dicta comiſſione contenta , propoſuerunt culum animarum , ſuſtinerent animo indurato , eo

de jure & de facto , quæcumque utrique parti vi- rum contumaciain & contemptum D .papæ ſignifi

ſum fuit fore proponenda. Ad hoc nos præfatus cavimus;ſupplicantes eidem ,ut ſuper expenſis præ

auditor,utramque partem diligenteraudivimus, & c. dictis providere nobis tam ſalubriter quam cele

Vidimus eriam & curiosè intelleximus quandam riter dignaretur. Idem verò D . papa , cupiens , ut

interlocutoriam latam ſuper materia iſta ,per virum per ſuas nobismandavit litteras, dictæ inquiſitionis

prudentem mag. Radulphum de Goneſſia theſau- negotium conſummari, & quod in eo conſtantec

rarium eccleſiæ S. Hilarii Pictavienſis , & totum & efficaciter procedamus, ſerenitatem veſtrain lit- .

proceſſum per ipſum & coram ipſo habitum inſpexi- teris moner apoſtolicis & hortatur, quaslator veſtræ

mus diligenter . Ad hoc nos præfatusmag. Odo , magnificentiæ præſentabit ,utnobili viro ſeneſcallo ,

matura deliberatione præhabita, & habito conſilio vicario Tolofa , & aliis viris præpofitis & bailivis

plurium prudentum virorum & juris peritorum , in partibus Tolofanis , veſtris detis litteris in mai

dictam quæſtionem juxta formam commiffionis datis , quod ad requiſitionem noftram & noftro

nobis factæ , SS . evangeliis coram nobis poſitis, de- rum conjudicum , tantum debonis epiſcopatus To

terminandam duximus in huncmodum . Dicimus toſani capiant, ſaiſiant & nobis aſſignent, quod

itaque & cognoſcimus, pronunciando , quod ſup- nobis & noftris familiis, quæ jam factis expenſis

plicatio oblata præfacto theſaurario per dictum D . fufficiant , & pro impoſterum faciendis, quandiu

comitem Ruthenenſein , fuit ſimpliciter admiſſa , durabit inquiſitionis negotium ſupradictæ . Eoſdem

id eſt recepta , ſicut manifeſte apparet; quia in actis etiam ſeneſcallum , vicarium , & capitularios Tolo

publicis fuit per ipſuin theſaurarium redacta, & li- fæ idem D . papa, pro eodem , & ſuper codem

gillata ſigillo ipfius : ſcilicet dicta ſupplicatio non requirit efficaciter ſuis litteris & hortatur, quas eiſ

fuit admiflà , id eſt exaudita , quod ex hoc inten- dem præſentavimus & expoſuimus diligenter , &

deret dictustheſaurarius fieri , quod in ipſa ſuppli- earum tranſcriptum , & quarumdam aliarum ad

catione poſtulabatur ; quod aperte apparet ex eo , nos inquiſitores ſpecialiter directàrum , ut eoſdem

quia poſt receptionem dictæ ſupplicationis , dixit ſe ſeneſcallum , vicarium & capitularios Toloſæ ad id ,

deliberaturum in proximo parlamento D . comitis per cenſuram eccleſiaſticam , fineceffe fuerit,com

Pictavienſis & Toloſæ : quod non feciſſet aliqua- pellainus , ſerenitati veſtræ , ſub ſigillo noſtro , per

tenus, nec dixiſſet , ſi determinalſer ea debere fieri euindem latorem præſentium deftinamus. Cum

quæ dicta ſupplicatio continebat. Lata fuit hæc in - igitur viſis litteris apoftolicis , & tranſcriptis prædi

terlocutoria apud Toloſam , in præſentia & teſtimo- Čtis , ſerenitatis veſtræ magnificentiæ liquido & luce

nio nobilium virorum DD . SicardiAlamanni,Pon - clarius conſtare poterit, de ſummi pontificis erga

cii Aſtoaudi, Petri vicecomitis Lautricenfis , Petri negotium hujuſmodivoluntate ,magnitudinis ve

de Landrevillis ſeneſcalli Toloſani & Albienſis , ftræ celſitudinem , ad quam vosDominus,pro vin

Philippi de Boillaco ſeneſcalliRuthenenſis ,Philippi dicta malorum & bonorum laudibus evocavit,

de Monteleardo , magiſtri Bartholomæi Aurelii , quibus poflumus precibus deprecamur , quatinus

Guilhermi de Nantholer vicarii Tolofæ ,magiſtri preces in hac parte S . A . & rogamina in effectu ,

Rigaldi Belli judicis Tololæ , magiſtri Guilhermi reverentia qua convenit admittentes, prædictis ſe

de Furno judicis feneſcalli Tololani, Petri Ray- neſcallo , vicario Tolofæ , & bailivis veſtris in par

mundijudicis ſeneſcalliæ Ruthenæ , & mei Bernardi tibus Tolofanis , veſtris litteris firmiter injungatis ,

Bellenx notarii, & c. anno DominiMCCLXIV. die ut juxta mandatum apoſtolicum , tantum de bonis

Jovis , poſt nativitatem B .M . capiant epiſcopi Toloſani, & nobis aſſignent, quod

nobis ſufficiant, & noftris familiis , pro expenſis

quas fecimus, & impofterum faciemus, durante

CCCXLIX .
inquiſitione quæ nobis à S. A .contra eumdem epil

copum eſt commiſſa ; & alia faciant quæ rogat D .

Ates touchant le procès fait à Raymond papa, in millis vobis litteris & requirit:taliter in

I de hac parte , ob reverentiam S . A . facientes, quod

quas fec
imu

ant

, & non ? & nob
is

more progenitorum veftrorum ſereniſſimorum ac

PRincipum manſuetiſſimo ac ſeneriſlimo, D . chriſtianiſſimorum principum , quos hactenusS . A .

Tréſ, des ch . 1 Alfonſo D . G . Pictaviæ & Toloſæ comiti ,Mau - inter alios mundi principes pro viribus exaltavit , &

AN 1964. TJICIPUIN TAUCCI

louſe , las, 4 .

n . 91. tem , cum augmento divinæ gratiæ & honoris, In

ſpecula inſidens, auctore domino ,lummusponti-

fex eminenti, qui totius ſanctæ Dei eccleſiæ , ac

præſidentium in eadem obtinet in poteſtate plenitu -

unitate ſpeciali reverenter uſque ad hæc tempora

exaltarunt, & ejus ſincera devotione receperunt re

gulas & mandata , vos, in ſuis precibus in hac parte ,

promptum inveniat , & devotione qua convenit
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pariturum : Utfic nos & noſtriconjudices, expenſas dicti noſtri ſcutiferi interfecti taliter fieri faciatis ,

hujuſmodi , licet vix , autnullam , propter negotii quod S . P . & E . R . cujus negotium noſtrum pro

accelerationem ,mora diutina prohibente , differre prium debet efle , & aliorum principum , gratum

abſque impedimento pollimus, juxta intentionem habeat & acceptum ; acnos quihonorem veſtrum ,

S . P . & collegarum noſtrorum , quin mandatuin poſt D . regem , præ cæterismundi principibuslin

apoſtolicum celeriter exequamur ; & nobis pluri- cera conſcientia diligimus& augmentum ,vobis ad

mum diſpliceret , ſi , & hoc quod propter bonum gratias teneamus. Factum inſuper expenfarum no

obedientiæ facere nos oportet , celſitudinein ve- ftraruin , quod eas habeainus de bonis epiſcopatus

ſtram , quam cariorem habemus in intimis cordis Tolofæ , li placet, faciatis nobis per ſeneſcallum

noſtri inter aliosinundiprincipes , poft regiam ma- & bailivos prædictos veſtros , ſine difficultate ac

jeftatem , ad indignationem provocaremus, aut ali- dilatatione aliqua , juxra mandatum apoſtolicum ,

ter ex facto hujuſmodi turbaremus. Tranſcriptum expedire ; utappareat erga R . E . debitam devotio

inſuper litterarum in quibus D . papa procellum no- nem & reverentiain vos habere , & S. P . vobis ad

ſtrum approbat , ſerenitati veſtræ mittimus,utviſa gratiarum viciflitudinem , prout nobis ſcriplit per

D .papæ approbatione, dealiis quæ in dictis litte- ſuas litteras , teneatur. Datum Toloſå vill. kal.

ris continentur, fit veſtræ magnificentiæ manife - Maii.

ſtum , quam legaliter , ac fecundum Deum , & jú - Urbanus epiſcopus ſervusſervorum Dei, dilecto ibid. ſac 4.

ſtitiam , à nobis & noftris conjudicibus in inquiſi- filio nobili viro Alfonſo Pictaviæ & Tololæ comiti, ºo +

tionisnegotio fic procelliinus. Datum Toloſæ XVI. ſalutein , & c. Fili, quia aſcendit uſque ad nos fumus

kal. April. ſcelerum & criminuin , in quorum cænolo voluta

Title Excellentiflimo domino fuo ; Alfonſo D . G . bro Raymundus Tolofanus epiſcopus in animat
ibid . fac.

Pictaviæ & Tololæ comiti,Maurinus per eandem ſuæ periculum , & commiſli curæ ſuæ populi ſcan

Narbonenfis archiepiſcopus , lalutem , & c. Cum dalum , voluptuofe nimis dicitur ; nos volentes per

pro facto inquiſitionis , quæ nobis & noftris con - viain inquiſitionis deſcendere , & videre utrum

judicibuscommiſſa eſt à S . A . contra ven . R . epiſco- idem epiſcopus clamores de ipſo noftris auribus

pum Toloſanum , ubi magno temporemoram tra - inculcaros opere compleviſſer , inquiſitionem con

ximus, quadam die nuper, cum eſſemus Tolome tra ipſum ſuper certis articulis, venerabilibusfratri

in noftris domibus pacificè & quietè , pro inquili- bus noſtris arch .Narbonenſi & epiſ.Magalonenſi,

tionisnegotio prædicto ,Beraudusde Andulia , qui ac dilecto filio priorideNeraco ordinis ſancti Be

ſe dicit conſanguineum D . comitillæ , cum multi- nedicti Agennenlis diæceſis , per noſtras , ſub certa

tudine armatorum venit ad clauſtrum S . Stephani, forina litteras, duximus comınittendam . Verum

ubi cum noftris conjudicibus morabamur, & in quia eodem epiſcopo Tolofæ , tamquam male libi

eorum introitu , cum gladiis & fuftibus, evaginatis conlcio ,contra prohibitionem inquiſitoruin hujuf

enſibus quos portabant, factus eſt ſubito clamor modi, dilecti filii . . .præpoliti , cappellani noſtri ,

magnus: ad mortem , admortem , ad fanguinem ; auctoritate apoſtolica ci factam , de Tolofanis par

non evadant. Volentes nos & noftros, utapparuit, tibus recedente ; vicarius, officiales , & procurato

interficere , ſi ad nos acceſſum liberum habuillent , res , & nonnulli alii fautores iplius epiſc. Toloſi

& cum foras ejecti fuiſſent à noftris familiis & ex- prædictos inquiſitores , ſuper hujuſmodi inquifi

pulſi , equitaturam noſtram de aqua venientem au- tionisnegotio , ſicut accepiinus, impedire ac pcrtur

ferre ſcurifero noftro voluerunt; quam quia eis di- bare nequicer præſumunt ;excommunicationis ſen

mittere noluit, ipſum clavis & enlibus, in ftrara tentiam per eoſdem inquiſitores latam in cos,prop

publica civitatis , ſic lethaliter vulneraverunt, quod terhocdampnabiliter contempnendo.Nos nolentes

infra paucos dies caſſato capite, fractiſque cervici- tam pium tamque falubre negotium ,per illorum &

bus expiravit : nec hiis contentus Beraudus prædi- quorumcumque aliorum inſolentias quomodolibet

ctus & ſui, familiis noſtris , clericis & laicis, lic impediri , nobilitatein tuam , quam in exequendis

minantur, timores incutiunt & terrores; quod vix apoſtolicis beneplacitis promptam ſemper inveni

eſtauſus aliquis domum egredi, etiam illi qui ne- mus & paratam ,monendam , rogandam attente

cellaria nobis emunt ; quod eſt nobis valde extra - duximus & hortandaın ; per apoſtolica ſcripra tibi

neum , quod in aliqua civitate , caſtro , vel villa mandantes, quatinus nobili viro ſeneſcallo , & aliis

veſtri dominii , ſalvus non fit quilibet qui non cnn tuis præpoſitis & ballivis prædictarum partium , per

iniſerit , & ſecurus : & quod pejus eſt , lub veſtro tuas firmiter litteras , ob reverentiam noftrain &

dominio interficiantur à maleficis innocentes ; ex A . S. injungas , ut ſæculari brachio ciſdem inquiſi

quo ad tantum deventum eſt , quod ob culpam ve- toribus efficaciter affiftentes, ipſosimpedirivel tur

ſtrorum , qui deberent ſollicitius ſubditos regere in bari ſuper eodem negotio , ab aliquibus non per

partibus Tolofanis, & terrà malis hominibus excir- inittatur; & cum nos eiſdem inquiſitoribus com

pare , confuſos & vituperatos , de Toloſana civitate pellendi, auctoritate noſtra ,prædictum epiſcopum

recedere nos oporteret , inquiſitionis negotio non Toloſanum ſuoſve vicarios & officiales ,ad provi

completo : & fiab aliquibus bonis viris catholicis dendum eis hujuſinodi negotium profequentibus

-

publicè dicere non veretur , quod nobis dictus Be- · bonis epiſcopatus Toloſani, per noſtras concelle

noſtram . Præterea veſtram recepimus litteram , officiales moniti diligenter , noluerint hactenus ,

quam nobis miſiſtis , ſuper facto expenfarum , & neque velint, dictis inquiſitoribus , juxta teno

quam ſeneſcallo veſtro Toloſano , ſuper eiſdem ex- rem litteraruin noſtrarum , de bonis prædicti epiſ

penſis nobis aſſignandis , veſtra dominatio deſtina - copatus quæ in eorum diſpoſitione conſiſtunt , in

vit. Verumtamen ſeneſcallus prædictus , dictas ex - hujuſmodi neceſſariis , ſicut accepimus providere;

penſas nobis noluit , nec vult adhuc , juxta preces quinimmo latam in eos, propter hoc , ab iplis in

& apoſtolica mandata miniſtrare ; ideoque ſereni- quiſitoribus excommunicationis ſententiam , indu

tatis veſtræ magnificentiam imploramus; quatenus rato animo ſuſtinere dicantur; ſimiliter ſeneſcallo ,

ſuper facto yiruperiinobis illati, & potius S. A . ac præpoſitis & ballivis prædictis injungas , ut ad
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eorundem inquiſitorüm requiſitionem tantum de prædictas , vel alias ſufficientes prærenderint, quare

bonis mobilibus prædicti epiſcopatus capere ac lay - dicta bonaminime capere debeatis : & tunc à cap .

lire procurent , ad opus inquilitorum ipforum , eiſ- tione prædictorum ſuperſedeatis , S . P . & dictis in

demque inquiſitoribus affignare , quod fufficiat eis quiſitoribus ſuper hoc vos excuſantes; quid ſuper

coruinquefamiliis pro ſatisfactione factorum jam hoc factum fuerit nobis quantocius facere poteritis
hac occaſione lumpiuum , & pro hujuſmodinecef- reſcribatis. Datum apud Rampillon , die Sabbati

ſariis, quamdiu ipli dictum inquiſitionis negotium ante Ramos Palmarum .

perſequerentur. Taliter igitur preces ſuper hoc no - Contemplatione quarum litterarum , & juxta

Itras , & mandatum adimpleas,utomnipotens Do- formam earundem vicarium & officialesven .patr.

minus, cuimagnum in hoc præſtabis obſequium , epiſc. Toloſ. coram nobis & noftro conlilio jurif

& hic & in futuruin pro tanto bono viciffitudine peritorum non ſuſpectorum , fecimus convocari ,

cibi grata reſpondeat,noſquedevotionis tuæ promp- ad ſciendum & requirendum cofdem , fi rationes

títudinem , dignis exindeDomino laudibus merito aliquas valebant proponere , quibus bona epiſcopa

comiendantes , condignis tibipropterhoc gratias tus Tololæ R . P . archiep .Narbon. & ſuis collegis ,

referamus. Datum apud Urbem -Veterem , v. kal. pro expenſis factis & faciendis in inquiſitione eis

Febr. Pontificatus noſtri anno III. commiſſa autor. apoſtol. contra dictum ven . pat.

Alfonſo Pictaviæ & Toloſæ comiti , & c. Quoniam dem vicarius, ſcilicet B .Saxeti cancellarius Toloſa ,

intellexiinus , quod prætextu negotii inquiſitionis cum ſapientibus , prædictiven .pat. epiſc. Toloſ, in

contra ven . fratrem noftrum Raymundum epil- noſtra præſentia , & dictinoſtri conſilii conſtitutus,

copum Tolofanum , venerabili frátri noſtro arch . nos non debere ratione mandati apoſtolici, nec

Narbon . ejuſque collegis ab A . S . commiſi, bona etiam alia ratione, de bonis dicti epiſcopatus facere

mobilia & immobilia eccleſiæ Toloſanæ , ac ipſius aſſignari dicto R . P .archiep .Narbon. & fuis col

epiſcopi, & clericorum ſuorum , nec non & laico - legis , pro expenſis in dicta inquiſitione factis vel

tum libiadhærentium occupantur, deftruuntur & faciendis. In primis , quia dicta littera , ſeu manda

multipliciterdevaſtantur à nonnullis , qui non quæ tum apoftolicum , quod nobis dicitur elle directum ,

Dei ſunt , ſed quæ ſua ſunt potius in hujuſmodi vel etiam littera ſeu mandatum , quod dictis archie

perquirunt negotio ,pro ſuæ voluntatis libito de- piſcopo ac ſuis collegis dicitur eſſe directum , vel

bacchantibus , & principali negotio inquiſitionis nullius fuerit momenti , nec eis eft aliquatenus de

non intendentibus, ut deberent : nos aliquatenus jure procedendum : ſunt enim impetratæ , fi impe

fuſtinere nolentes , quod bona hujuſmodi, præler , tratæ fuerunt , tacita veritate , tali quæ ſi fuiſſet ex .

tim in ejuſdem epiſcopi abſentia , ſic inhumanitus, preffa , litteræ non darentur.Cum enim longe ante

ficque periculosè tractentur ; nobilitatem veſtram darah dictarum litterarum dictus ven . pat. epiſc,

rogandam duximus attentius & hortandam , per A . Tolof. & etiam ſui procuratores nomine ejuſdem

tibi S.mandantes , quatinus prædictum epiſcopum dictos archiep . & ſuos collegas ex caufis rationabi

& clericos, nec non & laicos ſibi adhærentes, oblibus & legitimis recuſaviſſent, quas fe obtulerant

reverentiam .A . S. & noftram , oportuni favoris præ - probaturos ; & quia ipfæ reculationes ab ipſo ar

fidio protegens & defendens , non permittas ipſos chiep . & ſuis collegis non fuerunt admiffæ , & ex

in perſonis, vel eccleſiis, villis , caſtris, boveriis , aliismulcis gravaminibus ab eiſdem fibi illatis, ad

vel aliisbonis eorum ab aliquibus quacumque occa - S . A .appellaſſent, dictæ litteræ poftmodum datæ ,

fione , quantum in te fuerit , indebitèmoleſtari. In - li datæ fuerunt, non facientesmentionem de hoc ;

jungens hoc ipſum tuis in partibus Tolofanis præ - utpote dicta veritate tacita , penitus nihil valerent.

politis & ballivis ;non obftantibus aliquibus litteris Item quia fuerunt impetratæ , fi impetratæ fuerunt,

apoſtolicis , ſi qua ad te hujuſmodi pretextu negotii expreſlo ſeu ſuggeſto eo , quod non habuit aliquam

forſitan emanarunt.Verumtamen volumus ,utpræ - veritatem : in eo videlicet , quia ibi continetur,S. P .

dictis inquiſitoribus , in præfato negotio inquili- fuiſſe ſuggeſtum , dictum ven . pat. epiſc. Tolof. à

tionis , facias ab eiſdein præpoſitis & ballivis alliſti: Toloſa , ſeu à præſentia dictorum inquiſitorum con

ita quod idein negotium turbarinequeat, velab ali- tumaciter ablentaſſe , & eundem epiſcopum To

quibus iinpediri. Actum apud Urbem -Veterem xv. lofanum excommunicationem ſuſtinuiſſe animoin

kal. Junii , pontificatus noſtri anno III. durato ; cum tamen hæc vera non fuiſſent. Com

fbid, n.93. Noverint, & c. quod nos P . de Landrevilla ,mi- paruit etenim idem D . epiſc. coram dictis inquili

les , ſeneſcalius Toloſæ & Albienlis , recepimus lit- toribus per procuratores ſuoslegitimnos; quiperſon

teras illuſtris viri D . Alfonli D . G . comitis Pictavia nam ejus ex cauſis legitimis excufantes , in recuſa

& Tolofæ , quarum tenor talis eſt. tionibus ab eodem D . epiſc. factis perſiſtentes , &

Alfonſus filiusregis Franciæ comes , & c . dilecto de novo coſdem inquifitores ex cauſis legitimis

& fideli ſuo P .de Landrevilla , & c. cum S . P . per recuſantes , & cauſas recuſationis ſe probaturos

ſuas litteras nosduxerit requirendum , ut de bonis offerentes , & eo quia ad hæc non admittebantur ,

epiſcopatus Toloſæ ſufficienter aſſignari faceremus ad S. A . canonice appellantes, eo modo quo debue

rey.patri archiep . Narbon . & ſuis collegis , pro ex - runt in dicto negotio proceſſerunt : aſſerentes inter

penlis factis & faciendis in inquiſitione ſibi com - alia , quod non tenebaturidem D . epiſc. perſonali

miſſa , autoritate apoſtolica , contra ven , patrem ter comparere ; tum quia non fuerat per omnes

epiſcopum Tolofæ , & id ipſum , ſicut nobis ſcrip - collegas citatus , tum quia ſuper articulos inquiſi

liſtis , à S. P .receperitis in mandatis ;idemque epil- torum non fuerat ab aliquo certioratus , nec tene- L

copus dicatur eoſdem inquiſitores ex cauſis proba- batur in aliis divinare ; tum quia procuratores ipſius

bilibusrecuſaſſe , & ab ipſis ad fedem apoſtolicam , pocius cauſas abſentiæ , quam cauſas cauſæ propo

jam diu eſt legitimum appellaſſe ; vobis mandamus, nebant & allegabant coram ipſis.Quas recufationes,

quatenus ad executionem mandata apoſtolica, de & cauſas earum , & appellationes , coram nobis

conſilio virorum peritorum ,non ſuſpectorum , cum exhibuerunt, & etiam perlegerunt:aſſerentes præ

maturitate debita procedatis ; niſi vicarius & officia - dicta contineri in publicis inſtrumentis coram

les memorati epiſcopi ,requiſiti à yobis , rationes nobis perlectis. Item , quia dictæ litteræ diſcrepant

-
-
-
-

-
-
-
-

-
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à ftilo curiae Romanae , in co videlicet quod ibi Quia appellationis remedium noſcitur adinven

dictus ven ,pat.epife. Tolol. non vocatur frater ve- tum ad tuendum eos, qui ab aliquibus credunt vel

nerabilis ; quod fieri deberet, utjure cavetor :unde ſentiunt ſe gravari ; idcirco ego P . de Landrevilla

ex eo ftilo non poffunt virium effugiere falfitatis. miles, ſeneſcallus Tolofanus & Albienſis , & ego

Item dixerunt, dictis licceris non efle proceden - Guill.de Eſcalquencis tenenslocum vicarü Toloſa ,

dum ', quia curn magnus proceffus ex parte dicti & nos conſules urbis & fuburbii Tolofa ', ſentien

D . epiſc . coram dictis inquifitoribus fuerit habitus, tes & timentes nosmultipliciteraggravari, & in jure

recuſando , & aliter , & finaliter appellando , & in noſtro dominii à ven .pat. D . M . archiep.Narbon ..

jure penitlis nihil valere ;maximecum in ipfis,nulla deNeraco , collegis dicti D .archiep . & quia com

de dicto proceffu , in appellando & reculando ha- minantur nobis nos excommunicare , & civitatem

bita mentio habeatur , & jure fit cautum , quod Tolofæ & terram D comitis ſupponere interdicto ,'

litteræ fuper negotiis in quibus provocatum excitic & alia gravamina inferre , nifi tantum tradamus

conceffæ , non facientes mentionein de provoca- eifderyde bonismobilibus epiſcopatus ven . par. D .

tione , feu appellatione vel proceſſu , viribus juris R . D . G . epiſc. Toloſ. quod fufficiat ipfis pro ſatis

careant. Item , generali rationenos non debere ali- factione fumptuum factorum occalione inquiſitio

quid exfequiſuper dictis ; dixeruntnamque D . epif- nis impetratä contra ipſuin D . epiſcopum Tolofæ

copum fupradictum , & fuos procuratores , à dictis faciendorum ; & hoc occafione quarumdamn lice

inquifitoribus jam diu eft & longe ante datam dicta - rarum , quas dicuntſe obtinuiſſe à D . papa, fuper

rum litterarum appellalle ex caulis legitimisad S. A . facto dictarum expenfarum ; in quibus quidem lit

& ipfam appellationein feu appellationes , eundem ceris nulla fie mentio de reculationibus, & appel

dictum epile. & fuos procuratores', in dicta Row lationibus , & aliis exceprionibus factis & propo

mana curia proſecutum fuiffe ; & etiam nunc eun- fitis , pro parte dicti D . epiſc . Toloſæ corain iplis ,

dem D . epiſc. eaſdem appellationes nunc proſequi ante impetrationem litterarum obtentarum fuper

in curia fupradicta :adeo quod fuper ipfum in dicta expenfis ; in quarum etiam proſecutione in prælen

curia jam habet & habuit judicem & eciam audi- tiarum idem D . cpiſcopus exiſtit , prout dicebatur

torent : quare cum appellatione pendente , nihil publicè in terra , & pars D . epiſcopi per publica

fuper expenſis vel aliis debeat innovari , ab exſe- inſtruinenta offerebat fe probaturum coram nobis,

cuftore vel alió , donecdemeritis appellationis fue- nec etiam fit proceſfum , nec appareat proceſſum

rit cognitum , dixerunt nos ſuper dictis expenfis fuiſſe contra dict. D . epiſc. Tolof. & partem ipfius ,

nihil debere velpofle de jure exſequi;maxime cum ſuper facto expenfaruin ,prout debet fieri de jure,

fuper dicta profecutione , & auditoris conceſſione , antequam haberetur recurſos ad brachium fæcula

fe paratosofferrent nobis facere plenam fidem . Item re ; quare locum non habet invocatio brachii fæcu

dixerunt , quod dicta littera illuſtris D . noftri co- laris : & nos ſuper mandatonobis directo à D .papa ,

mitis Pict. & Tolof. eſt fervanda , quia videtur ex prædictis rationibus proponamus nos excuſare , ,

quafi totum negotium expedire ; in qua continetur, & penes ipſum exonerare nos à mandato luo ,

quod fi ipfi rationes in dicta littera contentas , & fuper facto dictarum expenfarum , & ipfun conſu

alias fufficientes prætenderent, quare dicta bona lere fuper prædictis ;maximècum pars D . epiſcopi

capereminimedebeamus,nos à caprioneprædicto - propoſuecit coram nobis, quod appellationes & re

rum ſuperſederemus ; S. P . & dictis inquiſitoribus cufationes per partem fuam fuerint lectæ & reciratæ

ſuperhoc nos nihilominus excuſantes. Quare ſup - coram D . papa ; & quod ipſe ſuper ipfum dederit

plicaverunt , cum jam ſufficientes rationes præren- & concefferit eidem D . epiſcopo auditorem :ad

diflent, ut dixerunt ; & in dicta littera continetur , quæ facienda dictus D . archiep . & collegæ ipfius

quacenus nos fuperſederemus caprioni prædicto . noluerunt nobis tempus nec dilationem concedere

rum bonorum , nos excuſantes S . P . & inquiſitori- congruentein : ex prædictis gravaminibus nobis illa

bus fupradictis , præfercim ctm voluntas ſit S. P . tis, & comminaris , & aliis quæ poffent nobis inferri

quod ipfe in talibus confulatur, antequain ad alia & comminari,pro nobis & cohærentibusnobis, &

procedatur. Dixit etiam cancellarius ſurpradictus, fautoribus & procuratoribus noftris , & omnibus

quod finos fuper dicta aflignatione forſican ſuper- ibidem manentibus, & pro noftris conſiliariisom

federe nollemus , ſuper qua ſuperfellionenosmo- nibus & familiariis noſtris , & pro omnibus homi

nebat, quod ipſe contra nos excommunicando , & nibus civitatis Tololæ & fuburbii, & torius diæc.

aliter quantum de jure poſtët procederet , prævia Tolofanæ , & ſeneſcalliæ Toloſæ & Albienſis, & to

ratione. Quibus rationibus auditis , & pleniùs in - tius terræ comitatus Tolofæ ,ad D . papam in ſcriptis

tellectis , nos deliberato confilio , & inſpectis datis appellamus; nos & noftra , & coadjutores noftros ,

litterarum deſtinatarum à S. P . intellecto ſpecialiter & falcores, & omnes homines civitatis Tolofæ , &

quod datæ fuerunt atitequam dictus ven .pat. epiſc. feneſcalliain Tolofanam & Albienſem , & totam ter

Tolofanus effet in curia Romana , à captioneprædi- ram D . coinitis , ſub ejus protectione ponentes.

Ctorum bonorum fuperfedendum duximus. Verum Quam appellationem facimus coram bonis viris &

quia dictus archiepiſcopus , & lui collegæ fuper re- idoneis, cum copiam D . archiep. & collegarum ſuo

quifitionibus dictarum expenfarum , & ſuper com - rum ad præſens habere non pollimus;proteſtantes,

minationibus quas nobis fecerant , & fuper aliis nos facturos & completuros dictam appellationem ,

multipliciter gravaverant; timentes nos ab eiſdem coram ipfo D .archiep . & collegis ſuis prædictis ,

in pofterum aggravari, ad S. A . una cum Guill.de cum copiam habere poterimus eorumdem , & apo

Eſcalquencis , gerente vices vicarii Tolofæ , & cum ſtolos cunt inſtantia petituros, & iterum cum in

conſulibus Tolofæ ,accedentes ad domos ecclefiæ ftantia petentes. Hanc autem appellationem faci

Tolofæ ubi prædictus archiep . & fuicollegæ con - mus; perſiſtentes nihilominus in appellatione ſeu

fueverant commorari, cum ipfi non efſent in villa appellationibus, quas aliàs feciinus, coram bonis

Toloſa , neque eorum copiam habere pofſemus, in viris temporibus retroactis , quas nunc etiam reno

præſentia bonorum virorum , & canonicorum cjuf- vamus & denovo proponimus.

dem ecclefiæ , ad S. 8 .appellavimus, ſub hac forma.
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fratris B .Laureri , fratris Caftelloni ordinis Ciſter

cienſis, & GuilhelmiCath militisde Arzincho , & c.

CCCL.
anno D .MCCLXfv. V I. idus Decembris.

Cum appellationis remediuin adinventum eſt in

Procedures des Inquiſiteurs contre Roger
IV . comtedeFoix , & fon appel au hominum obvietur ; idcirco nos Rogerius D . G .

Saint Siege :
comes Fuxenfis , & c. ſentientes & evidentiffime

cognoſcentes, nos & nonnullos homines noſtros,

An. 1262.N O verint , & c. quod cum D .Rogerius D . G . ac terrain noftram , multipliciter , enormiter &

Ch. de Foix', I comes Fuxi, & vicecomes Caſtri-boni, exiſte intolerabiliter aggravari , à vobis fratre Stephano

ret apudMazeriasin aula ſua , venit quidam puer , de Vaſtino inquiſitore hæreticæ pravitatis in pro -,

dicens & allerens ſe effe nnntium fratris Stephani vincia Narbonenſi , ut dicitur depurato ; ex infra

de Vaſtino inquiſitoris Carcallonæ ; qui nuntius ſcriptis gravaminibus, & aliis quæ ſuo loco & tem

ex parte prædicti Stephani, prædicto D . comiti pore proponemus viva voce & in ſcriptis , ad S. A .

i

calis eſt.

Nobili viro & in Chriſto ſibi dilecto , D .Rogerio

D . G . coniti Fuxenſi , frater Stephanus de Valtino

de ordine fratrum Prædicatorum , inquiſitor hære -

lantes. Hæc autem in parte ſunt gravamina quæ

nobis & hominibus noftris noviter intuliſtis. In

primis quod cum caſtellanoMontis-regalis & aliis

conſociis ſuis villam noſtram de Fuxo , nobis om

terris viſi nobilis A . comitis Toloſani, authoritate dem & captum abducendo Ramundum Andreæ

apoſtolica deputatus , falutem in filio Virginis glo - hominem noftrum , qui numquam per vos vel ali

riofæ . Cum nos pro expeditione quorumdam ne - quos alios inquiſitores fuerat notatus de hæreſi ,

gotiorum inquiſitionis nobis commiſſæ , accelfille - vel conventus, ſeu accufatus,aut etiam monitus,vel

inusperſonaliter apud Fuxum , & Petro Andreæ ba-, citatus; imò reputatur communiter & creditur eſſe

julo veſtro de Fuxo, quem dehæreſi ſuſpectum non catholicus , fidelis, & homo teſtimonii boni, &

immerito habebamus, ut ad nos in domo canoni- talis qui nunquam fuitdehæreſi imperitus. Item ,

corum Fuxenlium perſonaliter veniret , per noſtros in maximum gravamen & periculum noſtrum &

ſpeciales nuntiosmandallemus, & ipſe inandatum noſtrorum , plura mandata ,monitiones , & requi

noſtrum , imò verius apoſtolicum , contemnens, ſiriones contra jus & omnimodam æquitatem , ac

coram nobis noluir comparere , ſed tanquam ino- debitum curſum inquiſitionis , & hactenus obſer

bediens & male ſibi confcius aufugit , in cumulum vatum in provincia Narbonenſi , nobis & noſtris

ſuæ culpæ ; nobilitatein veſtram requirimus & ro - feciſtis , & quotidie de die in diem facere non cel

gamus, & ſalva nobilitate, authoritate apoſtolica ſatis , duras comminationes & fulminationes ad

qua fungimur in hac parte , & ex parte regis Fran - dendo. Item , cum nos, & noftrum locum tenentes

ciæ vobis mandamus, firmiter & diſtricte præce- in tota terra & diſtrictu noſtro , vobis & aliis locum

pimus , quatenus, ficutcarius diligitis vos & veſtra, veſtrum tenentibus, in omnibus mandatis , moni.

dictum Petrum Andreæ de hæreſi lulpectum , & pro tionibus, & requiſitionibus juſtis vel voluntariis,

hæreſi fugitivum capi faciatis , & ipſum captum ſemper ſine deffectu obedientes fuerimus, nec in

apud carcerem , nobis fine moræ diſpendio tranf- aliquo negligentes aut remiſli;vos pro veſtræ libito

inittatis , cum ipſe nondum multum ſe a terra veſtra voluntatis , contra jus & omninodam rationem ,

potuit elongalle ; taliter ſuper hoc vos habete , ut homines armatos , exercitu congregato , in terram

zelum quod haberis ad fidei negotium quod geri- noſtram intromitcitis quando placet , & introini

mus , oſtendatis , & quod ipſum puro corde videa - liftis vel intromitciper familiam veſtram feciſtis , &

mini diligcre & amplecti, & nos contra vos propter nonnullos ſpeciales inimicos noſtros, nobis & om

hoc procedere non poflinus. Datum apud Mira - nibus noftris inſciis & irrequiſitis, in depreſſionem

piſcein , die lunæ poſt feſtum ſanctiNicolai. juriſdictionis noftræ , vel verius exheredationem

Ad quam litteram prædictam dictus dominus noftram , & defolationem ſeu deſtructionein totius

comes refpondit in huncmodum :Rogerius D . G . terræ noftræ . Item , quod noviter nos feciſtismo

comes Fuxenfis, & c.religioſo viro,venerabili & dil- neri, ut Petrum Andreæ fugitivum pro hæreſi, qui

creto , fratri Stephano de Vaſtino , & c. Salutem & jam ante tempusmonitionis aufugerat, culpa illo

reverentiam omnimodam cum honore . De reve- rum quivobiſcum erant, & eum quem tenebant

tenda diſcretione veſtra , quam plurimum admira - retinere noluerunt, nec noftris qui præfentes ade

mur, quod non ſcripliſtis nobis , ſi aliquem de terra rantmandare ,ut caperent vel retinerent eundem ,

noſtra capere volebatis , cum nos quæcumque no- vobis captum apud Carcaſſonam mittainusmodo ;

bismandaviſleris , vobis , ſi poſſemus, omnimode cum nuſquam in tota terra noftra diligenter diſqui

miliffemus , & jain mandavimusbajulis noftris , ut ficus reperiri poflit. Et tamen cum palam & manife

vobis obediant quantum poſſint. Unde facimus ftillimelongo teinpore terram noftrain habitaverit,

vobis ſciri, quod nosmandabimus univerſis homi- & eramus potentes de eo , nihilominus nobis non

bus terræ noftræ , ut poſtulent & peragrent, & mandaſtis de eo capiendo vel retinendo , vel etiam

ipſum ſi potuerint invenire captum rerincant : & alicui locum noſtrum tenenti ; & tamen modo niſi

ftatim cum ipfum habere poflimus, vobis curabi- eum vobis finemoræ diſpendio , quod eſt impoſſi

musdeſtinare ; ſcientes pro certo , quod fi nos eſle- bile , captum mittamus, in veſtra littera nobis di

mus ſani, eundem perſonaliter perquirercmus , & recta vos aſſeritis contra nos durillimè proceſſurum .

faciemus in continenti cum ſani fuerimus. C :edi- Item , quod finesmandati , & juriſdictionis veſtræ

mus vere, quod quidquid noſtrismandaviſtis , ſe- (cu miniſterii, in grave præjudicium noſtrum , &

cundum polle libentiflimè compleverunt. Datum enormem læſionem & vexationem ſubditorum no

Mazeriis,die lunæ poſt feſtum S. Nicolai. Quæ om - ftrorum , quoad perſonas plurium , qui in nullo

via prædicta facta & reſponſa fuerunt, in præſen - vobis ſubſunt , & loca ac qualitatem negociorum

cia & teſtimonio fratris Pelegriniprioris Bolbonæ , omnino ad vos impertinentium , voluntario &

iinmoderato
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immoderato affectu nobis & noftris nocendi, D . A .abbate Manſi- Afilis , & pluribus aliis virisre

minus juſte excelliftis ; & dedie in diein excedereligiolis , clericis,militibus, & univerſo populo villa

non cellatis. Item , quia nobisirrequiſitis, ac inſciis Appamiarum , idem Ademarius cellararius live fyn

& non monitis , & tenentibus locum noftrum , dicus ,nomine ſuimonaſterii ,requiſivit dictum D .

bajulis, & aliis ibidem exiſtentibus,pluriesinimicos comitem Fuxi , quod redderet libi caftrum villæ

noftros & terræ noſtræ , cum complicibus fuis plu - Appamiaruin , & omnia alia jura quæ D .Rogerius

ribus ad terram noſtram tranſiniſiltis, cuin ſtrepitu pater ejus quondam comes Fuxenfis renuerat in

& violentia ; qui quoſdam milites noſtros cum vio - villa Appamiarum : qua requiſitione facta , D . A .Dei

lentia & tumultu cos capicbant , & ſecum captos gratia abbasManli- Alilis , qui aſſiſtebat ipli D . co

abducebant, & terram noſtram , & nonnullas villas miti , ſurrexitpedes , & dixit : D . comes , quihic eſt,

noſtrasnihilominus invadebant, in noſtrum dede- reddit & reſtituit vobis liberè , & abfolutè , & abfo

cus, præjudicium & gravamen immenſum , quod queomni contradictione caſtrum hujus villæ , fur

fierinon debet;maximècum ſit contra ſolitum cur- nos,molendina, & c . Suntreſtes ,magiſter Acho offi

ſum & officium inquiſitionis , & etiam cum nos cialis Appamiarum , magiſter B. de ſancto Lupo ,

& noſtrum locum tenentes in terra noſtra , parati & c. Acta fuerunthæc in craſtina die poſt ſepultu

S
T

datis veſtris & prædeceflorum veftrorum juſtis vel

etiam voluntariis , affectuofillime obedire. Item ,

quod cum nos miſilſemus ad vos apud Carcaſſo

nam nuntium noſtrum ſpecialem ſeu procurator

rem , ad referendum vobis & exponendum grava-

mina & præjudicia plura quæ vos intuleratis nobis,

& inferre nullatenus cellabatis nobis, & quibuſ

{cilicet die Jovis poft feftum beati Mathiæ apoſtoli ;

& die Mercurii præcedentis corpus dicti D .comitis

quondam Fuxi fuit traditum fepulturæ , in anno

Incarnationis Chriſti MCCLXIV.

In C . N .notum fit , & c. quod D .Rogerius Ber- Ch.de Folx,

nardus comes Fuxi & vicecomes Caſtri-boni , de
ani de caiſle 7 .

voluntate & aſſenſu exprello D . Amanevi de Are

3
9

.
9
0
E
s
m
e

.

ceret vobis revocari, & etiam emendari; ſuper ſiæ abbarisManli-Alilis tutorum ejuſdem D . comi

quibus à nuntio , ſeu procuratore noſtro , humili- tis, ut ibi dictum fuit , juravit luper S . Dei evange

ter requiſitus, veſtræ non placuit voluntati revocari lia , pariagium & fidelitatemi D .Rogerio llarni, in

vel etiam emendari ; imò ex poſt facto alia plura perſona D . LupideFuxo abſentis , & D . Arnaldo de

cumulando , gravamina gravaminibus addidiſtis , Marcafaba,proſe & pro domino D .deBellomonte

nulla prævia ratione, quæ ſuo loco & tempore filio quondam D .GuillermiAtonis , & D . Bertran

proponemus. Item , quod cum nuntiusveſter , ca- do de Villamuro , filio D .Bernardi de Bellomonte,

ItellanusMontis-regalis , à parte veſtra nobis præ - & D . Gaudino de Corbarino , dominis caſtri de

cepta & monitiones fecillet , ſalva veſtri reverentia, Savarduno ; & nobilibus viris ejuſdem caftri, vide

voluntarias & non juſtas ; quæ licet ralia ellent,nos licet D . Rogerio Ilarno , & D . Sicardo de Mira

obtuliſſemus pro poſle noſtro impleturos, petentes monte , D . Raymundo de Cantelio , Arnaldo de

nobis fieri copiam dictæ monitionis & præcepti, Gaudino , Guillermo Jordano deLiciaco , Arnaldo

ipſecaſtellanus nobis dare ſeu tradere totaliter recu - de Campanhano,Guillermo de Milento , Bernardo

ſavit , in caprionem noſtram , præjudicium & gra- Corbaco , Raymundo Saqueti ,Sicardo deLiciaco,

vamen. Ex præmiſſis igitur gravaminibus & aliis Arnaldo deMaurnhaco ,GuillermoPetro dePodio

pluribus ſuo loco & tempore proponendis , modo Auriolo , Poncio de S.Maurino, Petro de Bordis ,

quo ſupra expreſſum eſt , ad S. A .appellamus , præ - Dozonide Aura,Guillermo de Forcia ,Sauſanemio

cedentes appellationes jam à nobis & conſociis no . de Nogareda , Bertrando de Noïaco , Rogerio de

ftris interpolitas confirinantes ; ſupponentes nos & Montelauro; & aliis probis hominibus ejusloci, vi

totam terram noftrain , homines noftros, valitores, delicet MichaëliHugonis , & c . quod ipſe D . comes

coadjutores & deffenſores ſub protectione & def- tenebit & obſervabit , & c. omnes conſuetudines

fenfione apoſtolicæ fedis. Non autem obligainus caſtri Savarduni novas & veteres . . . & omnes li

nos ad probanda omnia gravamina ſupradicta , fed bertates ejuſdein caftri, & erit idem dominuscomes

ad ea quæ fufficiant ex prædictis. Fa&ta efthæc ap - bonus & fidelis & legalis dominus, dum portiones

pellatio in præſentia & teſtimonio fratris Peregrini dominorum quondain Petri de Villamuro , Guil

prioris Bolbonæ , & c . Garziz Arnaldi de Caſtro . leriniBernardide Aſtnava ,GuilhermiAthonis de

verduno militis , & c. pridie idus Decembris,anno Villamuro , dictus D . comes tenuerit ; fàlva tamen

DominiMCCLXIV. regnante Ludovico rege, & ſua ſuperiori dominatione , & c. VIII. idib .Marrii ,

Raymundi epiſcopo Tolofæ . anno DominiMCCLXIV. regnante Lodovico rege

Francorum , Alfonſo comite Toloſano , & Ray

mundo epiſcopo.

CCCLI.

Extrait de quelques aftes touchant Rogers
CCCLII.

Bernard comte de Foix.

Accord entre le roi & l'évêque deMende,

Av.1265.N Otum ſit cunctis , quod cum Ademarius de touchant la vicomté deGrezes , ou

Archiv. de A Y S . Saturnino canonicus , cellararius & fyndi de Gevaudan.
l'égl. de Pa - cusmonaſterii ſancti AntoniniAppamiarum exi

ſteret in eccleſia mercatali Appamiarum , corain TTNiverſis , & c. Odilo divina permiſſione Ga- An. 12650

venerabilibus patribus & DD. A . Dei gratia archie U ballenſis epiſcopus, falutem .Noveritis , quod Reg. cura
Franc,

piſcopo Auxitano , Ramundo epiſcopo Toloſano , cum eller contentio inter excellentiſlimum D .no- " am

Bernardo epiſcopo Convenarum , & nobilibus viris ftrum Ludovicum D .G . Francorum regem ex una

D . de Cardona , D . Rogerio Bernardi comite Fuxi parte , & nos , tam nomine noftro , quam eccleſiæ

per Dei gratiain & vicecomite Caſtri-boni, & D . noſtræ Mimatenſis ex altera , ſuper caſtro deGre

E . comice Bigorræ , & D . Aymerico de Narbona , dona ; videlicet ſuper caſtro de Marologio , caſtro
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deMonterodato , quarta parte caſtri de Perra , do- dcratur & regit , cellitudinem veltram tanta pre

minio & omnibus quæ idem D . rex habet apud rogativa dotavit , quod necmens ſufficienter medi.

Chiracum , feudo ſeu domanio Montis-Ferrandi, tari, nec plenè lingua poflit aliquatenus indicare ,

villa de Canonica cum omnibus pertinentiis fuis , quanto corde , quantoque deliderio omnes Tolo

& feudis & diſtrictibus ;caftro ſancti Stephani juxta ſani cives & ſinguli , majeſtatem veſtram affcctant

Canonicam , caſtro de Nogareto , del Baldaſſe , de apud ſe ſuis corporeis oculis præſentialiter intueri.

Genebrier,medietatem caftri deMontejuſeu , quam Ex eo namque ſperant firmiter ſuos adverſos ſtarus

tenet Petrus deMonteju ſeu ab ipfo D . rege, feodo elidi , & le foveri in proſperis , & bonos effici me

de Caniliaco , & omnibus feudis ,juribus, diſtricti- liores. Sane cum nuper prædecefforesnoftri in con

bus, & aliis ad dicta loca & caftra pertinentibus : ſulatu , cum diſcreto & fapienti viro D . magiſtro

tandem nos dictus epiſcopus, omnia prædicta , pro Guillelmo Ruffi clerico veſtro , ad partes Toloſa

nobis & eccleſia noftra , & capitulo noſtro , à quo nas à vobis miſlo , ſuper quadam ſumma pecuniæ

habemus ſpecialemandatum componendi cum D . ab univerſitate Toloſæ grariosè veſtro dominio tri

rege, quittavimus Gibi & hæredibus , ſeu ſucceſlo - buenda , colloquiuni hablierint & tractatum ; nos

ribus ſuis in perpetuum , caſtrum de Gredona cum honorem veſtrum plenè in voris gerentes , nobiles

ſuis pertinentiis , vicecomitatum prædictum , qui & fapientes viros, P. de Caſtro -novo militem , &

conliſtit in prædictis , cum feudis , domaniis , & R . de Caſtro-novo burgenſem , exhibitores præſen

aliis pertinentibus ad loca prædicta. Item quittavi- tium , cives urique Tolofanos, & veſtros conlilia

mus libi, & aliis hæredibus feu ſucceſſoribus ſuis , rios, ſuper dito tractatu , & pro veſtra fovenda

pro nobis & eccleſia noſtra , per dictam compoſi- gratia & augenda ad cultum veſtri dominii , duxi

tionem , terram quæ fuit PerriBermundi quondam mus deſtinandos , quos ad ea, & ad audiendam

militis , ſcilicet caſtrum S. Stephani de Valle-Fran - veſtram reſponſionem benignam , ad quain facien .

ciſca , & partem caftri de Calberta quam habuit D . dam noſtris anteceſſoribus ſuper quibuſdam ſup .

rex à Bermundo de Sumidrio ; nihil retinentes plicationibus ab eis factis , parlamentum proximum ,

nobis vel eccleliæ noſtræ in præmillis , homagium terminum ,utintelleximus,aflignaſtis ; noſtros cun

vel aliud : ſed omne jus, ſi quod habebamusin præ - ctos nuntios, & procuratores conſtituimus, & etiam

dictis , pro nobis & eccleſia noſtra , fibi ceflimus, ordinamus : dantes & concedentes eidem ſuper

Dictus verò D . rex , per dictam compoſitionem , prædictis, plenam & liberam poteſtatem ; ratum &

quittavit in perpetuunnobis , & ſucceſſoribus no- firmum habentes , quicquid cum iplis,vel per ipſos

ftris epiſcopis Mimatenſibus qui pro tempore fue- ſuper præmiſſis actum fuerit, dictum vel eriam

rint, feudum deDuobus-Canibus , feudum de Va- ordinatum : quibuſque veſtra credar firenitas ſicut

bres , & illud quod milites de Montebruno reco - nobis. Hinc eſt quod magnificentiæ veſtræ humiles

gnoverunt ſe tenere in feudum à D . rege in man - ſupplicamus , quatinus iplos recipiatis binigne ,

damento prædicti caſtri,Manſum de Pompador , veſtrum favorein & veſtram gratiam eiſdem , &

de Fraiſineto , manſum de Serra , & medietatem nobis , taliter oſtendentes; quod ex eo totius uni

feudi caſtri de Fontanillis , & S. Juliani, & gran - verlitatis Toloſæ devotionis affcctus ſuſcipiat in

chiain Bertrandi Iterii quæ vocatur la Clauſa , quæ crementum . In cujus rei firmitatem , nos conſules

eft de patrimonio noſtro , & ea omnia quittavit antedicti , ſigillum quo utimur in conſulatu præ

nobis, quod ea habcamus pleno jure , dominio , ſentibus litteris duximusapponendum . Datum To

juriſdictione , & diſtrictu quæ D . rex habet in eis : lolæ i x. kal. Junii anno DominiMCCLXVI.

tenetur etiam allidere nobis bona fide de domanio

ſuo , in locis competentibus proximioribus terræ CCCLIV.

noftræ , in manlis tamen & terra plana, cum domi

nio , juſtitia , juriſdictione , & diſtrictu , quæ habet Procédures des commiffaires de Alfonſe ,

ibidem , ita quod dominium , juſtitia , juriſdictio , comte de Toulouſe.

rationabiliter æſtimentur , & computentur in dicta

allilia, L x. libr. Tur.annuiredditus ;de quibusaſſi TTNiverſis , & c. Poncius Aſtoaudi, & mag .

dobit nobis in terris , ſeu redditibus, ſicut ſuperius U Odo de Moutoneria clericus illuftris D . Al

dictum eſt , xl libr. Tur. & alias xx. lib . Tur. in fonſi comitis Pictaviæ & Tolofæ , noverint, & c. AN, 1267:
* Trél desch.

medietate pedagii quam habet D .rex apud Mima- quod cum nobilis vir D . Jordanus de Sayſaco , Toulouſe,fac

tem .Non vult tamen D . rex , quod per hanc com - conquerendo aſſereret , medietatem totius juriſdi- 6. n.85.

poſitionem privilegio noſtro quod habemus à feli- ctionis , meri etiam & mixti impcrii caftri Podii

cis recordationis Ludovico rege proavo , & ab ipfo Laurcncii, Toloſavæ diaculis , ad ſe jure hæredi

renovato , in aliquo derogetur, nec etiam quod tario pertinere , & omnium aliorum ad dictam ju

curſusmonetæ noftræ , ſi quam habemus, impedias riſdictionem pertinentiun , & c. dicens quibuſdam

tur in tota diæceſi ſupradicta .Quod ut ratuin , & c. juribus ſuis ad dictam medietatem ſuain pertinen

Aćtum Pariſius anno D .mcclxv .menſe Decembri. tibus fe fuiſſe per D . Raymundum comitem To

loſanum , bonæ memoriæ , ultimo deffunctum , ſeu

bajulum ipſius, indebite ſpoliatum ,dictusD .comes

CCCLIII.
Pict. & Tol. ſaluti animæ ſuæ & prædecelloris ſui,

pia conſideratione providere intendens, diligenti

Lettre des habitansde Toulouſe,à Alfonſe inquiſitione ſuper iis facta , & veritate comperta ,

leur comte. deprudentum virorum confilio , voluit & mandavit

quod reſticucio fiat dicto D . Jordano per ſeneſcallum

AN2966. T Xcellentiſſimo domino ſuo , cum omnihonore Tolofanum demedietate juſtitiarum provenientium

Trél .des ch. L & reverentia diligendo , D . Alfonſo filio regis ex debitis confeftatis, & demediate juſtitiarum pro

Toulouſe, fac Franciæ D . G . comiti Toloſæ & Pictaviæ , conlules venientium ex debitis negatis , & c. Item quod ju

4. D .76 ,

Tolofæ urbis & iuburbii , ſui devotiflimi & fideles, dex lit in dicto caſtro conimunis , tam pro D .co

ſalutem & fcip 'os, cum ſubjectionis debitæ famu- mite quam pro dicto D . Jordano ; & hæc intelli

laty . Bonorum omnium elargitor, qui omnia mo- guntur de caſtro Podii -Laurencii & de caſtris
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iXVI. die lunæ ante

i Cuper
incurſibus

hæredomituin
Lautricendummodo

dietet
ur
, tam à Dla Galliac

i
jud petere

nt
à di

S .Germani, & de Dornhano , quia in di&tis locis tricenſem , ſuper pæna cccc. marcharum argenti

prædeceſſores eorum conſueverunt habere omnem : quam ut commiſſam in quodain compromillo de

juſtitiam communem ,præter crimen hæreticæ pra- quibuſdam lignis & pignorationibus dictus D . Phi

vitatis : cæteris aliis omnibus falvis D . comiti , & c . lippus petebat ; & ſuper commiſſo feudi caſtri de

Recitata fuit hæc reſtitutio . ... Toloſæ in caſtro Ambricio quod dictus D . Philippus petebat , tam

Narbonenſi, anno Dom .MCCLXVI. die lunæ ante quam commiſſum patri ſuo ex quibuſdam cauſis ,

feftum nativitatis Doin . & c. & ſuper incurſibushæreſum quos dictus D . Philip

Ibid. 1. 81. Univerſis , & c. Poncius Aſtoaudi, & mag. Odo pus pecebat in terra vicecomituin Lautricenſum , a

de Moutoneria clericus illuſtris D . Alfonli comitis dicto Amalrico , & à fratribus ſuis , & à Sicardo

Pict. & Toloſ. & c. Noverint, & c. quod cum reli- vicecomite Laurricenſi conſanguineo ipforum ; &

giofus vir D . Bernardus abbas Galliaci, pro fe & inter prædictos vicecomites Lautricenſes ; videlicet

conventu ſuo , nomine ſui monaſterii, & Guill. D . Guidonem de Lautrico , D . Bertrandum , D .

Petri deBerenx doinicellus, filius quondam nobilis Amalricum vicecomites Lautricenſes , & D . Bea

viri D .Guill. Petri de Berenx , peterent à dicto D . tricem uxorem quondam nobilis viri D . Sicardi

comite , ut in villa Galliaci judex communiter ſta - Alamanniex una parte ; & Sičardum vicecomitem

tueretur, tam à D . comite quam ab ipſis D .abbate Lautricenſem , conſanguincum eorum ex altera ,

& Guill. Petri; & quod judex ordinarius D . comitis de poſſeſſione inedietatis caſtride Laurrico & vice

in A .bigelio , non eſſet judex in eadem villa : di- comitatus dicti caſtri. De prædictis quæſtionibus &

centes, quod medietas dominii & juriſdictionis de omnibus aliis quæ inter ipſos ſunt uſque ad

dictæ villæ pertinet ad D . comitem , & alia medie - diem præſentem , ad hujuſmodi compoſitionem

tas pertinet ad ipſos; videlicet dictuin D . abbatem amicabilem coram D .Guillelmode Cohardonomi

nomine ſuimonaſterii , & dictum Guill. Petri do- lite ſeneſcallo Carcaſlonæ & Biterris devenerunt;

micellum ; præfactus D .comes ſaluti animæ fuæ & videlicet quod prædictus D . Amalricusſuppoluit les

prædecefforis ſui pia conſideratione providere in - & caſtrum de Ambricio , cum pertinentiis ſuis in

tendens, dictam petitionem ſeu quæſtionein , de manu & beneplacito prædicti D .Philippi, nomine

prudencivirorum conſilio determinavit,peramica . D . Philippi patris ejus domini dicti feudi: promit

bilem compoſitionem in hunc modum . Voluit fi- tens ei quod dictum caſtrum eidem D . Philippo tra

quidem & mandavit , quod judex ordinarius, inſti- det , ad mandatum ipſius; ad fuum beneplacitum

turus vel inftituendusin Albigelio à D . comite, vel inde faciendum , ſicut eſt domino ratione feudi fa .

à ſeneſcallo ſuo , ſit judex Galliaci , & dicet in præ - ciendum ; & quod de cætero nullatenus forisfaciet ;

fentia ſeneſcalli D . comitis , & in præſentia abbatis & feobligabitad mandatum ipfius, ſub pæna quam

Galliaci, & Guill. Petri de Berenx , filii quondam ipſe D . Philippus ftatuerit , cum conſilio magiſtri

D .Guill.PetrideBerenx , domini pro quarta parte Bartholomæide Podio judicis curiæ , & magiſtri Be.

villæ Galliaci , ſe tenere pro dictis DD . communi- rengarii Peucici judicis D . ſeneſcalli,ad voluntatem

ter , videlicet pro rata portionum , & c. judicaturam ipſius D . Philippi. Inſuper D . Amalricus, D . Ilar

Galliaci , & c. Recitata fuit hæc compoſitio apud nus, D . Bertrandus vicecomes Lautricenſes , no

Galliacum anno D .MCCLXVI. die lunæ poſt fe- mine ſuo , & Sicardi vicecomitis prædicti, promi

ftum B . Hilarii, in præſentia & teſtimonio nobilis ſerunt dicto D . Philippo , quod ipli bona fide pe

viri D . Bernardi dePenna, & c. tent lublidium pecuniæ ab hominibus de Lautrico ,

Ibid. fac. 4. Univerſis, & c. Poncius Aſtoaudi & magiſter & vicecomitatus ejus, & de tota illa pecunia quam

n .75.
Odo de Moutoneria , & c. Noverint, & c . quod indehabere poterunt, dabunt dicto D . cccc.libr.

cum D . Bernardus de Penna miles , quærimoniam Tur. pro expenſis dictarum quæſtionum , & ipfi

ſuam propoſuiſſet ſuper territorio & paſcuis deBoſc vicecomites, præter Sicardecum , de reſidua pecunia

de Sales , & c. præfatus D . comes ſaluti animæ ſuæ quæ inde haberi poterit , levabunt alias cccc .lib .

pia conſideratione providere intendens. . . voluit ſi inde poflunt haberi , & de reſiduo quod habe

à

fenelcabiorcalli D . com

de
Beren

callum Tolofanum , & c.Recitata fuithæcreftitutio bit partem fuam , & prædi&ti vicecomites partem

apud Galliacum in domo quæ fuit quondam Ar- fuam ; & ſi contigerit , quod homines caſtri de

naudi de Privat,per prædictos D . Poncium Altoau - Lautrico , & vicecomitatus ejus, facere recuſave

di & mag.Odonem ,anno D .MCCLXVI. die lunæ rintſubſidium ſupradictum , prædicti vicecomites

poft feſtum B . Ylarii , in præſentia & teftimonio promiſerunt D .Philippo prædicto , quod iplimo

religioſi viri D . Bernardi abbatis Galliaci , magiſtri vebunt ſtarim contra ipſos omnes quæſtiones quas

Nepotis de Montealbano judicis Albienſis, Guill. habent de feudis commiſſis, & de hæreſibus , &

Roberti bajuli de Galliaco pro D . coinite , & c. & decæteris criminibus, & de foris-capiis non ſolu

Deodati Sarraceni , Jordani Conſtantini, Petri tis, & emendis; & prædictas quæſtiones facient

Blanc, Petride Cornhac, PetriMarcho,Raymundi bona fide judicari , ſine fruſtatoriis dilationibus ;

Bonallias conſulum Galliaci , & c. In cujus rei teſti- & tota pecunia quæ inde habebitur, inter prædi

monium , & c. Etum D . Philippum & ipſos , ſicut dictum eſt de

dicta pecunia lublidiidividerur. Promiſerunt etiam

dicto D . Philippo , quod de dictis pecuniis nihil

CCCLV.
attingent , nec in uſus ſuos convertent , niſi prout

eſt ſuperius ordinatum : volentes quod collector

Accord des vicomtes de Lautrec entre-eux , pecuniæ prædictæ , primo perſolvat D . Philippo

o entre Philippe II. de Montfort , cecc.l. ſupradictas. Conſequenter D . Ilarnus vice

ſeigneur de Caſtres.
comes Lautricenſis, D . Amalricus, & D . Bertrandus

fratres ejus, renunciaverunt pro le , & D .Guidone

An.1268. NTOverint , & c. quod cum diverfæ quæſtiones fratre corum , & pro hæredibus D .Beatricis quon
Archiv . du i verterentur & c. inter nobiles viros D . Philip - dam ſororis eorum , omni querelæ & peritioni

domaine de

i pun de Monteforti , filium nobilis domini Thiri quam faciebant, vel facere poterant , contra præ

Cirolenx , ex una parte , & D . Amalricum vicecomitem Lau - dictum Sicardum vicecomitein Lautricenſem con
M 3 .
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fanguincum ipforum , de poffeflione medieratis feſtum S. Remigii , & c. Datum apud Vernonum

caltri de Lautrico , & vicecomitatus ejus, & de die ſabbati ante Alcenfionem Domini, & C.

frućtibus inde perceptis , & perpetuum pactum de Nobilibus viris & amicis ſuis cariſſimis, D . Phi

non petendo fecerunt ; promittentes , & ſtipulan . lippo deMonteforti , D . Guidoni de Levis mareſ

tes , fe facturos poſſe ſuum , quod hæc omnia rati- callo Mirapicis, D . Lamberto de Moncilio , D .

ficabunt D . Guido frater eorum , & liberi prædictæ Lamberto de Liinolo , D . Simoni fratri ejus, liberis

Beatricis , & D . Sicardus Alamanni pater eorum . D . Petri de Vicinis , D .Geraldo de Carie-ſuſpenſo ,

moratus , remiſit omnibus vicecomitibus Lautri- D . Berengario de Grava , D . Philippo Golonh ſe

cenſibusmemoratis , & præſentibus , nomine ab- niori, & D . Philippo nepoti ejus, & fratribus ejus ,

ſentium , totam quæſtionem quam eis faciebat, Gerardo Arquerii , D . Gaufrido de Varanis, D .

vel facere poteratde hæreſibus terræ eorum , & de Guillelmo Acurati, & D . Raymundo fratribus ,

prædictis cccc. libr. & de comiſſo dicti feudi; & D . GuillelmodeMonteclaro , D . Stephano de Dar

pactum eis fecit de non petendo ex aliqua cauſa deriis , D .Guillelmo Sigarii de Ventagione, D . ab

præterita , ufque ad diem præſentem ; & fic præ - bati de Fonte:Frigido , Folquero de Compendio ,

dicti vicecomites & D . Philippusmemorati in pace Guillelmo de Arcicio , Guillelmus de Cohardone

remanſerunt , de omnibus quæſtionibus & quære- miles , & ſeneſcallus Carcaſſonæ & Biterris , ſalu

lis, quæ inter ipſos erant, uſque ad diem præſen - tem & ſinceram dilectionem . Mandamus vobis

tem ; factis renuntiationibus & ſtipulationibus hinc univerſis & fingulis ,ex parte excellentiſſimi D . regis

& inde. Inſuper D . Iſarnus vicecomes Lautricenſis , Francorum firmiter & diſtricte , & demandato ejus

D .Amalricus, & D . Bertrandus fratres ejus , & Si- fpeciali , hinc ad feſtum Rainorum Palmarum apud

Francorum fend feltum
Rainotummiliisveſtris, &

rum , quod univerſa & ſingula ſupradicta obſer- cum numero militum debito , in civitate Carcaſſo

vent, & nunquam contraveniant , prædicto D . næ permanſuri, & veſtra domicilia facturi , pro

Philippo promiſerunt, & fuper ſancta Dei evange- ſervitio terrarum ac domorum quæ à D . rege te

lia juraverunt , & c. Acta fuerunt hæc in palatio netis , quamdiu juxta beneplacitum D . regis nobis

regali civitatis Carcaſſonæ, in Pratello , in præſentia viſum fuerit expedire; quam diem ad hæc vobis

& teſtimonio D . Guillelmi de Cohardono militis peremptoriè allignamus. Alioquin ex tunc , juxta

ſeneſcalliCarcaſſonæ , D .GuidonisdeLevis domini mandatum D . regis , quamquam inviti, terras ve

Mirapiſcis , fratris Stephani Vaſtinenſis , fratris ftras ſayſıremus , & fructus pro D . rege levaremus.

Poncii de ordine fratrum Prædicatorum inquiſito - Datum Carcaſſonæ , nonas Febr. anno Domini

rum hæreticæ pravitatis , D . P . D . G . abbatis fancti MCCLXVIII,

Affrodiſii Biterrenſis , D . Raymundi Fredoli archi- Item , fuit mandatum per litteras D . ſeneſcalli

diaconi Biterrenlis ,mag. Bern.de Porciano officia- infraſcriptas D .PetroRogerii de Mirapiſce, D . Ilar

lis Carcaſſonæ , D .BerengariiPeucici judicis D . ſen . no de Fano -jovis , D . Raymundo de Ruppe-forti,

Carcaſſonæ , mag. Bartholomæi de Podio judicis Odardo de Monte-mauro domino,Monte-blachi ,

Carcaſſonæ ,mag. Symonis de Carcaſſona ,mag . Petro Amalricide Vantagione, Galhardo de Toro ,

Johannis de Parilius , D . Johannis de Burlatio , Ď . B . de Rapiſſacho , Stephano Martini, Johanni de

Stephani de Dardeis , D . Raymundi Abbani, D . Sallelis , Johanni de Conchis , Berengario de Go

Baudoni ſeneſcalli D . Philippi prædiéti, D . R .de ginchis , D . Johanni de Brueriis, D . Lupo de Fuxo,

Podio dominiMorreti,militum ,mag. G . de Vauro Guillelmo Petri de Duroforti , & c. Ad quam diem

juriſperiti , D . G . de Podio de Albia militis , & venerunt ad prædictam citationem dicti D . ſeneſ

Petri Marſendi notarii publici curie Carcaſſonæ , calli Carcaſi. omnes terrarii infraſcripti; videlicet

& c. anno D . I.MCCLXVIII. idus Septemb. Guido de Levismareſcallus Albigelii , & D . Mira

piſcis ,excuſavit uxorem ſuam propter debilitatem ;

CCCLVI. D . Odo de Inſula cum uxore fua, Johannes de

Inſula , D . Symon de Tureyo excuſansuxorem ſuam

Alteoù mention d propter debilitatem ; D . Garcias Ar.de Caſtro -Ver

de divers ſeigneurs de réſider en certain duno , D . Petrus Rogerii de Mirapiſce, excuſans D .

temsà Carcaſſonne.
Ilarnum fratrem ſuum propter infirmitatem ; Guill.

Bernardi de Duroforti , Lupus de Fuxo , D . Ray

D E fervitio debito D . regi per Terrarios fenef- mundus Abbanus, D . G . Aħbani, Johannes de Sal
An. I 269.

W callie Carcaſſone. lelis , Petrus Amalrici, B . de Rapiſlicho cum uxore

domaine de Anno D .MCCLXVIII. X . kal. Junii D . Guido ſua , D .Ermengardis de Pomaribus,pro ſe & libe
Montpellicr,

c. de Levis, mareſcallus Mirapicis obtulit D . G . de ris ſuis, D .Geraldus de Cane-luſpenſo , D . Jorris

en gener, 2. Cohardono militi , ſeneſcallo Carcaſſonæ & Biter- cum uxore ſua ; Folquetus de Compendio cum
conc. n . 4 .

ris , quaſdam litteras clauſas D . regis ſub iis verbis. uxore ſua , D . Johannes Golonh cum uxore lua ,

Ludovicus D .G . Francorum rex, ſeneſcallo Car- D . Johanna de Vicinis cum liberis ſuis, Stephanus

callona . Dilecti & fideles noſtriGuido de Levis Marani cum uxore ſua , Johannes Arquerii cum

mareſcallus Mirapicenfis , Lambertus & Simon de uxore ſua , D . Guillelmus de Monte- claro cum D .

Tureyo, fratres. DD . Saxiaci & Podii- Terricii , Ge- Beatrice uxore ſua , D . Berengarius de Grava cum

raldus de Caneluſpenſo , & Johanna 'relicta quon - uxore fua , D . Vaqueria filia D . Lamberti deMon

dam Petri de Vicinis de Limoſo , nobis per ſuas ciliis , D . Stephanus de Darderiis cum D . Aliſſendi

litteras intimarunt , vos eis & aliis terrariis ſeneſcal- uxore ſua : Qui oinnes ſupradicti venerunt ad civi

liæ veſtræ præcepiſſe , quod ad opus Carcaſſonz tatem Carcaſſonæ ad mandatum D . ſeneſcalli; of

faciant reſidentiam , cum ſervitio quo nobis ſunt ferentes ſe paratos obedire ejusmandato , & venire

obligati; unde cum prædicti milites ad excuſatio . quotieſcumque ei placuerit ad ſervitium D .regis ;

nein prätendant, & c.Mandamus vobis , quatenus, & cum per aliquos dies ibi reſidentiam feciſſent ,

niſineceflitas vel periculum immineat, de prædicta licencia per dičtum D . ſeneſcallum poſtea recefle

reſidentia facienda, ſufferatis coſdem , uſque ad runt. Actum Carcaſſonæ dominica ante feftum

Archives du

.
.
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beati Barnabæ , anno D .MCCÉXix. In præfentia no , conf. Clari-montis , DD . & conſulibus de

magiftri BartholomæidePodio judicis Carcaſſonæ, Gigniacho , conſulibus de Porc. conf.de Florencia

D . Arnaldi Filiolis militis , D . Aymerici de Aucel- cho , conf. de Serinhano , conf. civitaris Albienſis ,

lano militis , & c. conſul. de Caſtris ,conf. Lautricenſibus, conf. de

Saxiacho ,conſ. Montis- regalis , conf.Limoſi,conf.

Monris-Olivi , conf. Elečti , conf. Craſſenſibus,

CCCLVII. conf. Aſiliani , conf. de Caunis , conf. de Tribus

bonis , conf. de PipionibussGuillelmus de Cohar

Procès-verbal de la tenue d'une aſſemblée don ,miles ,ſenelcallus Carcaſſonæ & Biterris,ſa

des trois états de la ſénéchauſſée de lucem & ſinceram dilectionem cum honore. Cum

Carcaſſonne. . se
per viros venerabiles conſules urbis & ſuburbii

Narbonæ fuerimus cuin inſtantia requiſiti , ut

Ovcrintuniverſi, quod anno D .MCCLXIX. deffenſum bladidenoſtra ſeneſcallia extrahendi fa

MT. de Col. IV viii.kal. Auguſti , viri venerabiles & diſcreti , ciamus, ex cauſis, quas die aſſignanda inferiusau

bert,0.2275. conſules urbis & ſuburbii Narbonæ , ad præſen - dietis ; & hoc fine cauſa urgente , ſecunduin ftatu

tiam D .Guillelmide Cohardon , militis ſeneſcallitum regium , fit minimè faciendum ; & tunc etiain

Carcaſſonæ & Biterris , accedentes , cuin inſtancum bono & maturo confilio , nec ſuſpecto , fieri

tia petierunt, ut bannum faceret de blado de dicta debeat, & factum cum conſilio , line conſilio non

ſeneſcallia non extrahendo , ex cauſis quæ inferius diſſolvi, nec eo durante cuiquam gratia fieri ſpe

exprimentur. Sed cum juxta ſtatutum D .regis ju - cialis ; requirimus vos & mandamus , quatinus die

ratum hujuſmodi deffenſum fieri ſit prohibitum , Dominica poſt feſtum B .Nazarii, videlicetxi.men

ſine cauſa urgente ; & tunc etiam cum bono & fis Auguſti , ad nosapud Carcallonam veniatis , ad

factum cum confilio , fine conſilio non fit diflol- in prædictis , cum prælatis , terrariis,baronibus, &

vendum , nec eo durante , tamquam ſit facienda bonarum villarum conſulibus, ad hoc per nos fpe

gratia ſpecialis ; prædi&tus ſeneſcallus ad habendum cialiter convocatis .. . Datum Carcaſſonæ vii. kal.

hujuſmodi conſilium , convocavit prælatos, terra. Auguſti anno DominiMCCLXIX. reddite litteras

rios, barones ,milites, conſules & majores commu- portitori.

nitatum infraſcriptos, in die Dominica poſt feſtum Qua die ,prædictiprælati , barones & conſules,

B . Nazarii , ad ipſum veniant Carcaſſonæ , ad præ - pro majori parte comparuerunt apud Carcaſſonam ,

ftandum fibi confilium in prædictis , per fuas litte - coram prædicto ſenelcallo , præſentibus D . Arnul

ras ſub hac forma. pho de Curia -Ferrandi, milite D , regis Franciæ ,

Venerabilibus in Chriſto patribus, D . M . Dei & D . Raymundo Marchi; videlicet D . archiep .

gratia archiepiſcopo Narbonæ , Biterrenſi , Aga- Narbonæ , D . P . epiſcopus Biterrenſis , D . P . epiſc.

thenſi , Lodovenfi , Magalonenſi , & Albienfi epif- Agathenſis , D . R . electus in epiſcopum ecclelia

copis , & D . electo Carcaſſonæ , & capitulis eorum ; Carcaſſonæ , abbas Craſſenlis , ab . Montis-Olivi ,

abbati Craſfenſi , abbari Montis -Olivi , ab. Villæ - ab . Cauncnfis ,ab . Villæ -longæ , ab. S. Polycarpi ,

longæ , ab . Electenſi, ab. S. Polycarpi , ab. S .Hi- ab . S. Pontii Tomeriarum ,ab. Electenſis , ab . Jo

-larii , ab. Jocundenli , ab . Caunenli , ab. de Qua- cundenſis , ab, S. Jacobi Biterrenſis ; D . Philippus

draginta , ab . Fontis-frigidi , ab. S. Pauli Narbo- deMonte-forti , Þ . Guido de Levies mareſcallus

nerlis , ab. S. Affrodiſii Biterrenſis , ab . S. Jacobi Albigelii, D . Iſarnus vicecomes Lautricenſis , D .

Biterrenlis , ab . Fontis-calidi, ab . S. Tyberii , ab . Bertrandus frater ejus, Guillelmusde Vicinis, D .

Anianenlii , ab . S.Guillelmi de Deſerto , ab . Vallis- Geraldusde Caneſuſpenſo , D . Johannes de Brue.

magnæ , ab. S. Pontii Tomeriarum , ab . Caſtrenli, riis , D . Gaufridus de Varanis, D . Philippus Go

ab . Ardorelli , ab. Candilii, priori de Caſſiano , loynh , D . Bertrandus de Podio -Sorigario , Ayme

præpoſito S . Salvii Albienſis , præceptori de Ma- ricusde Bocialſe , Berengarius Guillelmi dominus

griano , præceptori deRuſticanis, præc. deRozin- Clari-iontis;conſules Carcaſſonæ , conſules Biter

cho , præc. de Hulmis , præc. de Petrolio , præc. ris , conf. Montis-Regalis, conf. Limoſi, conſ.

de Pedenatio , præc. de Capite-ſtagno , præc. de Aliliani, & multi alii de villis prædictis , & de aliis

Campanholis ,præc.Hoſpitalis Narbonenlis , præc. locis ; & expoſita eis ſupplicatione deffenli ſupra

Templi Narbonenſis , præc. Templi d' Albigelio , ' dicti , & habita deliberatione, uſque in craſtinum

præc.: Hoſpitalis in Albigelio , D . Philippo de expectata , D . archiepiſcopus Narbonenſis , & D .

Monte-forti , D . Guidoni de Levis mareſcallo Al- PhilippusdeMontefortimemorati,pro prælatis &

bigelii , D . Johannide Brueriis , D . Amalrico vice- terrariis reſponderunt prædicto ſenelcallo , in hunc

comiti Narbonæ , D . Lamberto de Limoſo , D . Sy- modum ; conſulentes eidem ſeneſcallo . Videlicet ,

moni de Limoſo , D .Geraldo de Caneſuſpenſo , G . quod ſit magna bladi abundantia in ſeneſcallia Car

de Vicinis, D . Ramundo Abbanni, D .Guillelmo callonæ , & bladum non fit carum in mercatis ,non

Abbanni , D . Gaufrido de Caldaireno, D .Philippo videtur eis , quod deffenſum generale de blado

Goloyn majori , D . Stephano de Darderiis , Phi- non extrahendo deſeneſcallia Carcaſſonæ , permare

lippo de Boſco -Arcambaudi, D .Guillelino Acurati, vel perterram , ſit faciendum , nec fieri conſulunt:

D .Rainfrido Ermengaudi fratri ejus, D . Jordano conlulunttament omnes , quod fiat deffenſum &

de Cabareto , D . Lamberto deMontilio , D . Ifarno prohibitio , quod bladum non extrahatur de ſeneſ

vicecomiti Lautricenſi, D . Amalrico , D . Bertrando callia Carcaſſonæ & Biterris , per mare vel per ter

gario de Podio Sorigario , Aymerico de Boyſliacis, aliis inimicis S . Ecclcſiæ , vel D . regis Siciliæ : &

Berengario Guillelmi domino Claromontis , D . quod licitè poflit bladum extrahi ad deferendum

Guillelmo de Lodeva, D . Petro de Claromonte , chriſtianis , ad civitates quas tenent chriſtiani, & ad

conſulibus Carcaſſonæ , conſulibus Biterris , conſul. civitates & portus terræ D . regis Siciliæ ; ita tamen

de Capite Stagni , conſ.Agathenf. conſ. S . Tyberii, quod mercatores qui venient ad hujuſmodi bla

conſ. Pedenacii , conſ. de Caucio , conf. de Servia - dum emendum , idoncè facildent, quod hujuſ
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modibladum , quod ement de ſeneſcallia Carcaſ- Viro venerabili prudentiſſimo & diſcreto D . Archives du

AIL : domaine de

ſonæ & Birerris , facient & curabunt vitari , & vi- Berengario judici curiæ Carcaſlonæ , cives Albien

tabunt, defferri ad prædictas gentes prohibitas; & ſes , ſalutem , cum omnireverentia & honore . Dil- Jud. d'Albig.

hoc fub puna commiſſionis duplicis valoris ipſius crétioni veſtræ notum fieri volumas, quod nos no23.

bladi; & quod in fequentipaſſagio , poſt paſſagium vocato parlamento , prout moris eſt , convenimus

vel tranſvectionem dicti bladi , litteras autenticas inter nos , dare D . regi in adjutorium paſſagii fui

teſtimoniales reportabant , quod hujuſmodi bla- c. marchas ſterlingorum , libi velmandato ſuo in

dum ad prædicta loca concella per ipſos , eſt alla- paſſagio perſolvendas ; tali conditione appoſita ,

tum ; videlicet epiſcoporum , vel poteſtatum , & quod D . rex det nobis ſuas patentes litteras , ante

communitatum locorum prædictorum , ut omnis quam ſolvatur dicta pecunia , quod ex iſta dona

fraus evitetur. Etuthæc cautiusobſerventur , quod tione nullum fiat nobis nec civitati noſtræ præju

prædictus ſeneſcallus conſtituat tres perſonas ido - dicium in futurum , nec ſervitiis dandæ collectæ ,

neas ad obſervandum prædičta , qui recipiant præ - ſeu talliæ , nobis nec civitati noſtræ propter hoc

dictas larildariones ; & ut, ſine earum 'requiſicione, imponatur : cum ſimushomines eccleſiæ , & . ab

& concelli & proviſione , blad im hujuſmodi non omniliberi ſervitute; & hanc promiffionem vobis

extrahatur de leneſcallia prædicta. Quod bonorum loco D . regis , ſub prædictis conditionibus offeren

virorum conſilium , prædictus ſeneſcallus , demul- dam , nomine noftro & civitatis noftræ ,Ramun

torum aliorum bonorum virorum confilio , appro- dum Cap-de-Maill , & Maderium deRaiſſac , cives

bavit & acceptavit; & prædictum confilium public noſtros,duximus tranſmittendos:ſupplicantesvobis

* cavit & ſolemniter edidit edictum proponendum , humiliter , ur hanc promiſſionem gratanter digne

quod quicumque in contrariuin fecerit , bladum mini acceptare;conliderantes gravamina & expen

hujuſmodi in commiſſum incidat, ipſo facto ; & in fas, quas pro facto D .regis & Ď . epiſcopinosopor

præſentia omnium prædictorum , ad prædicta de tuit facere , in hoc anno. Datum Albiæ xv. kal.

putavitvenerabilein patrem D . P .epiſcopum Biter- Octobr, anno DominiMCCLXIX.

renſem , D . Philippum deMonte-forci , & D .Ber- Noverint, & c. quod D . Bertrandus Lautricenſis Archives du

trandum Peutici judicem D . ſenelcalli prædicti ; vicecomes , pro fe & aliis dominis vicecomitibus domaine de
Montpellier ,

qui prædictum officium recipientes , promiſerunt de Lautrico , inhibuit & deffendit Arnaldo Piloſi , Lautre

prædicto ſenelcallo , ſub religione juramenti , quod & Ermengaldo Vena , & Sicardo de Solomiaco , &

ſuper fancta Dei evangelia præſtiterunt , quod in \ Petro Stephani de Careria , ſyndicis de Lautrico ,

prædictis fideliterfe habebunt, remota omnifraude. pro ſe & aliis deuniverſitate dicti caſtri ,ne aliquid

Actum Carcaſlonæ ,in domo D .mareſcalli, in præ - darent vel promitterent D . regi Franciæ , vel alicui

ſentia D .Arnulphide Curia-Ferrandimilitis domini alii pro ipfo petenti pro paſſagio , velratione paſſa

regis Franciæ , D . R . Marchi, magiſtri Bartholo - gii ultra marini, & hoc deffendebat D . Bertrandus

mæide Podio judicis Carcaſſonæ , Petride Provinis prædictus, pro ſe , ut dicebat , & pro aliis DD.

vicarii Carcaſlonæ , Henrici Brunelli receptoris vicecomitibus Lautricenſibus, & ſuper iis petiit

reddituum D . regis in ſeneſcallia Carcaſſonæ ,mag. fieri publicum inftrumentum : & dicti ſyndici fibi

Johannis de Pariſius judicis ſeneſcalliæ D . regis , fieri petierunt ſcilicet conſimile inſtrumentum ,pro

mag. Philippi de Foſſati notarii Carcaſſonæ D . ſe & aliis de univerſitate dicti caſtri. Acta fuerunt

regis, & plurium aliorum ; & Perri Marſendi pu - hæcapud Lautricum , & c.xv 1.kal. Maii ,anno D .

blici notariiCarcallonæ D . regis , qui prædictis in - MCCLXX.

terfuit , vice cujus & mandato , ego Bartholomæus Viro provido & diſcreto D .mag . Barthol. .de

Caline clericus , hanc cartam ſcripſi , anno quo Podio , clerico D . regi Franciæ , judiciCarcaſſonæ ,

ſupramenſe Auguſti. Ego idem Petrus Marſendi , Bertrandus & Amalricus vicecomites Lautricenſes ,

publicus norarius ante dictus, hanc cartam ſıc feci ſalutein , & c. Domine vos rogamus, quatenuspro

Icribi, recepto primitus mandato à D . ſeneſcallo bos homines de Lautrico & Lautriguelio , ſuper iis

Carcaſſonæ prædicto , & in eadem ſubſcribo , & quæ ab eis exigitis ratione paſſagii D . regis proro

ſignum meum appono , regnante Ludovico rege getis , uſque ad diem Jovis poſt octavam Reſurre

Francorum . čtionis Domini;ad quam diem nos, cum probis

hominibus præſentes erimus coram vobis , & in

CCCLVIII.
præmiſſis , una cum ipſis , faciemus quod vobis

& D . regi debebit & poterit complacere ; &

A {tes touchant le don gratuit accordé au quia ſigilla propria non habemus,cum figillo Pon

roi ou au comte Alfonfe , par diverſes tii de Prato-veteri præſentes litteras fecimus figil

villes de la province , pour le paſſage
lare , & c .

Ex parte univerſitatis caſtri de Senegas , & per
d 'outremer.

tinentiarum ejus , fiatmanifeſtum , diſcreto viro D .

AN.1269. A Lfonſus filius regis Franciæ , comes Pictaviæ mag. Bartholomæo de Podio , & c. quod D .Ber

Cartul, du N & Tolofæ , univerſis, & c. Cum dilecti & fi- trandus vicecomes Lautricenſis venit hoc anno ,
C . Alfonſe. deles noſtri conſules & tota univerſitas villæ noftræ circa feſtum omnium Sanctoruin ad villam de Se

Amilliani, Ruthenenſis dioceſis, ex mera libera - negas; & quælivit toti univerſitati , quod libi daret

litate , & dono gratuito , ſubventionem gratioſam n. lol.Melgor. dicens hominibus dičtæ villæ , quod

nobis fecerint , uſque ab ſummam mcc. lib . Tur. illam pecuniam petebat eis , ex eo quia D . rex Fran

de quibus tenemusnos pro pagatis ; nosſubventio - ciæ perierat libidari ab ipfo aliquod ſubſidium ſui

nem hujus profitemur ab eiſdem , gratis & libera - paſſagii tranſmarini; dicens etiam eis , quod fi ipſi

nomine focagii, vel cujuſcumque alterius fervitutis,

nunc vel in poſterum , occaſione dictæ ſubventio -

nis ſpontaneæ ab eiſdem factæ , ipfis vel ſuis ſuc-

cefloribus præjudicium generari. Datum anno D .

MCCLXIX.menſe Junije

& etiam guiranciam eis faceret , quod D . rex ,vel

alius pro ipſo , nihil peteret ratione ſui pallagii

ſupradicti. Ad quæ hoinines dictæ villæ conſen

tientes ,dictosm . ſol.Melgor. eidem D .Bertrando,

ratione prædicta , promiſerunt, & etiam perſolve
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runt. Quare cum iple D .Bertrandus eiſdem petierit gniano , prope caſtrum novum de Monte-Mirallo ,

dictum donum , pro paffagio dicti D . regis , & & albergam caſtrinoſtride Cauſaco , cum omnibus

eiſdem promiſerit , quod aliquid aliud non darent juribus caftrorum , & c . habenda, tenenda , polli

dicto D . regi, ratione pallagii tranſmarini , ideo denda ac etiam explectanda à dicto Beraudo ,hære

dicit univerlitas dicti loci, vobis D . judici ſupra - dibus, & c. in perpetuum pacifice & quicte ; ſalvis

dicto , quod ſuper prædictis faciatis quod veſtræ & retentis nobis , hæredibus, & ſucceſſoribus no

diſcretioniviſum fueritexpedire , & c . ftris , in omnibus ſupradictis exercitu & cavalcata ,

Archives de Ludovicus D . G . Francorum rex , dilectis ſuis incurſibushæreſum ac rellorto . In cujus rei teſti

ville conſulibus, & univerſitati civitatis & burgi Nar- monium ,præſentibuslitteris figillum noftrum duxi
de Narbonne.

bonæ , ſalutem & dilectionem . Noveritis quod mus apponendum , ſalvo in aliis ſuperius non ex

oblationem m . libr. Tur, nobis ſeu genti noftræ , preſlis jurenoſtro , & ſalvo jure quolibet alieno.Nos

ſcilicet Arnulfo de Curria- ferrandi militi , & ma- autem Johanna Toloſæ ac Pictaviæ comiciſla , do

giſtro Raymundo Marci, clerico noſtro , à vobis nationem & conceflionem prædictas, gratas &

nomine noftro factam , pro ſublidio noſtri paſſagii ratashabemus, ac pro nobis ,hæredibus & ſucceſ

tranſmarini, plurimum gratam habemus; intelli- foribus noſtris ſpontanea voluntate approbamus,

gimus gratis factam , & ex mera liberalitate veſtra , volumus & laudamus; & ad majoris roboris firmi

abſque omnipræjudicio juris & libertatis veſtræ , tatem , ſigillum noſtrum , unacuim ſigillo chariſſimi

nec ex hoc intendimus novam inducere conſuetu - D . noſtri comitis fupradicti præſentibus litteris

dinem , nec etiam vos propter hoc , ad ſimilein duximus apponendum . Darum apud Armazanicas ,

præſtationem in poſterum obligari. In cujus rei prope Aquas-mortuas , anno D .MCCLXX.menſe

teſtimonium , & c. Actum apud Aquas-mortuas, Maii , & c.

die Jovis ante feſtuin Aſcenlionis Domini, anno Parear univerſis , quod nos frater Stephanus Va: Ch. de Foix
; caille 31.

ſtinenlis , de ordine fratrum Prædicatorum , inqui

ſitor hæreticæ pravitatis in provincia Narbonenli

auctoritate apoſtolica deputatus, attendentes ucili

CCCLIX.
tatem Terræ -lancte , Ramundum Sancii filium

quondam Ramundi Sancii deRabato in Savarte

Extrait de quelques actes. (1o , diæceſis Toloſanæ , ab omnibus peregrinatio

nibus, & viſitationibus , & tranſitu tranſmarino ci

An.1269. N Overint , & c. quod ego Beraudusde Anduſia dem injunctis in pænitentia , pro his quæ in hære

„ Archives de IV filius quondam nobilis viri D . Petri Bermundi tica commiſerat pravitate , excepta unica vifitatione
l'égl. d 'Albi.

de Andulia , recognoſco , & c . vobis D . Bernardo eccleſiæ S . Antonini Appamienlis martyris , quam

D . G . Albienſi epiſcopo , pro vobis & ſucceſſoribus in feſto ejuſdem martyris faciarannuatim , abſolvi

veſtris , me habere & teñere ex donatione veſtra , musauctoritate præſentium in perpetuum , & quit

partem paſſagii veſtri villarum ſeu caſtrorum de tamus : datis , & folutis ab co , pro redemptione

Tonnaco , & de Viancio , & de Alairaco , & per- peregrinationum , & viſitationum , & traglicuspræ

tinentiarum ſuarum , & etiam villæ de Caſals , & c. dictoruni , x x x . lib . Tur. illuſtri regi Franciæ , in

ad vitam meam tantummodo poflidendam ; ita Terræ - ſanctæ ſublidium aſſignatis. In aliis verò quæ

quod poſt mortem meam ad vos & ſucceſſores ve- dicto Ramundo Sancii , in pænitentia , pro hæreli

ſtros pars veſtra paſſagii dictarum villaruin ſublato injuncta fuerunt, nihil penitus iminutamus; con

quolibet impedimento liberè line contradictione cedentes eidem præſentes litteras noſtro figillatas

aliqua revertatur; & pro donatione prædicta dicti ligillo , in teſtimoniuin prædictoruin . Datum Car

paſlagiiinihià vobis facta, promitto vobis pro vobis calſonæ , kal.Maii , anno D .MCCLXX.

& ſucceſſoribusveſtris elle fidelis , & hoc vobis juro

ad ſancta Dei evangelia , à me corporaliter cacta .
CCCLX

Acta fuerunt hæcapud Galliacum in aula D .abba

cis Galliacenſis , xii .kal. Junii anno D .MCCLXIX. Teftament de Philippe II. de Montfort ,

in præſentia & teſtimonio domini Bernardi abbatis Seigneur de Caſtres.

Galliacenſis , fratris RaymundiSaqueticuſtodis To

lolani , fratris Guillelmi Athonis gardiani Albiæ , TN N . & c. præfentis reſtimonio pareat , & c .quod

fratris ArnaldideMorcilio lectoris fratrum Mino - I nos Philippus deMonte- forti, fanus & bene dil

rum Albiæ , D . Berengarii de Monte- Jovis archi- pofitusexiſtentesmente & corpore, volentes ad par- A
Ormare volentecod por. An . I270 .

diaconi Albienſis , D .Sicardi Alamanni tenentis lo - tes regni Siciliæ proficiſci ,animæ noftræ periculo demaine de

cum D . comitis in Tolofano & Albigeſio , magiſtri obviantes , ordinainus & diſponimus debonis no- Montpellier ,

Guillelmide Furno judicis appellationum in Tolo- ftris , teſtamentum facientes, ne poſt vitam noſtram
Caltres , liatló

ſano & Albigeſio pro eodem D . comite , magiſtri de dictisbonisnoftris, inter noſtros hæredes & ſuc

Nepotis deMonte-Albano judicis Albienſis pro eo - cellores quæſtionis & diſcordiæ materia oriatur. In

dem D . comite , D . Buccin de Monaſterio , Guil- primis liberosnoſtros omnes & ſingulos , hæredes

lelmide Monaſterio militum dominorum de Mo- nobis inſtituimus,ut in bonisnoſtris ſuccedere nobis

naſterio , Raymundi de Scuria militis domini de poflint & debeant , ſecundum conſuetudinem Gal

Scuria , & magiſtri Boneti de Cucia archipreſbiteri licanam ; ita tamen, quod filiæ quæ dotatæ ſunt,vel

de Caſtris , & c. dotabuntur, nobis & uxore noſtra viventibus,dori

Alfonſus filius regis Franciæ , comes Pictavia bus ſuis , ſecundum eandem conſuetudinem fine

& Toloſæ , univerſis , & c. Notum facimus, quod contentæ . Item , legamus conventui FF. Prædicato

C. de Toulou : nos ad preces & inſtantiam chariſlinæ confortis rum de Caſtris x . ſol. Tur. ſingulis hebdomadisper
ſe .

noftræ , Johannæ Toloſæ ac Pictaviæ comitiſlæ , de- ſolvendos, & c. Item , volumus & ordinamus quod

dimus & concellimus, Beraudo de Anduſia , quid ille vel illi , de ex prædictis noſtris hæredibus , qui

quid habemus vel habere debemus in caſtro de poſt dies noſtrosdominabuntur in caſtro noſtro de

Tonaco , deMons, nec non in manſis ſeu villariis Rupecurva , teneant in cappella noſtra dicti loci

de Alariaco , & de Calalibus , ac territorio de Li- perpetuo continuo capellanum , qui pro anima

1 . n , i ,

Cartul.



591
PRE U VES DE L'HISTOIRE 592

noſtra & uxoris noſtræ Johannæ , & parentum no - lumus & mandamus diſtribui inter domos prædi

froruin ibi divinum celebret officium , & c . Actum ctas , per religioſum virum miniſtrum provincia

in Rupecurva , kal. Apr. anno DominiMCCLXX. lem ordinis ſupradicti ; prout libimagis æquam &

in præſentia & teſtimonio prædictæ D . Johannæ piuin videbicur, conſideratione paupertatis habita ,

uxoris teſtatoris priùs {cripti, & fratris Pontii de & aliorum , prout fuperius eſt relatum . Item , do

Pogeto , fratris StephaniGafernenſis inquiſitorum mibus fratrum Prædicatorum terræ noſtræ lega

pravitatis hæreticæ , fratris Bernardi de Bofliacis , mus & relinquimus ex dictis x . M .march . argenti ,

fratris Guillelmi Boni-ſolatii de ordine Prædicato - M .march. quas dari & diſtribui volumus inter do

rum , D . Johannis de Burlaco , D . Stephani de Dar- mos prædictas , per priorem provincialem , habita

delio militum , & c. conſideratione , ut de aliis ſuperius eſt exprelluin .

Item , domui militiæ Templi de ultra mare , lega

mus & relinquimus, m . libr. Tur. Item , domui

CCCLXI. hoſpitalis S. Johannis Jeroſolomytanide ultra mare

m . lib . Item ,monialibus de ordine fratrein Mino

Teftament de Jeanne, comteſſe de Teulouſe. rum de Toloſa , c.marchas argenti. Item ,monia

libus ejuſdem ordinis Montis-Albani , c.marchas.

An. 1270 . INN. S. & I. T .amen .Noverint, & c. quod cum Item , monialibus S. Antonii Pariſienſis , cc. libr.

Trél desch. I nihil magis hominibus debeatur , quam ut lu - Item , abbatiæ monialium d 'Ierre , diæceſis Pari
du Roy , te

taneus n . 6 . promn . 6 premæ voluntatis liber ſit ſtilus, & liberum , quod ſienſis , cc. libr. Tur. Item , domui fratrum S .Ma

iterum non redit arbitrium . Idcirco nos Johanna , thelini Pariſienſis, cc. libr. Tur. Item , monialibus

filia quondam illuſtris D . Raymundi comitis To- deGif, diæceſis Pariſienſis , c. libr. Item , abbatiæ

lefani, marchionis Provinciæ , filii D . reginæ Jo - de Boſqueto de Veneiſlino , Ciſtercienſis ordinis ,

hannæ ., D . G . Tololæ & Pictaviæ comitilla , lana c. lib . Item , legamus & relinquimus ex prædictis

mente & corpore , ad honorem omnipotentis Dei , X. M .march . D . Guidoni de Viliers , & D . Gila

& utilitatem & bonum ſtatum terræ noftræ , & uxori ſuæ , M . libr. Tur. Item , eiſdem D . Guidoni,

ſubjectorum noſtrorum , & ne in poſterum derebus & uxori ſuæ prædictæ , & proli ſuæ de eiſdem duo

noſtris ſeu bonis , aliqua contentio feu dubitatio bus ortæ ,veloriundæ , domusnoſtras de Vaus, cum

oriatur, teſtamentum noftrum , ſeu ultimam vo - omnibus fùis pertinentiis , cum omnijure & ratio

luntatem noſtram ordinamus & diſponimus in ne , quod & quæ in dictis domibus & pertinentiis

hunc modum . In primis ſi quidem animam no- earun habemus, ſeu habere debemus aliqua ra

Itram & corpusnoſtrum relinquimus omnipotenti tione. Item , D . Johanni Duiſi & D . Ales uxori ſuæ,

Deo , & B . M . Virginimatri ejus ; volentes & man - c .marchas. Item , D .Gauterio Bellicadri, c .march .

dantes corpus noftrum fepeliri, quandocumque Item , D .Guillelmo de Viliers , & ejusuxoricc. lib .

fecundum Dei ordinationem nos mori contigerit , Item , D .Guillelmo de Balili , c . lib. Item , D .Guil

in abbatia monialium beatæ Mariæ de Garcins, lelmo de Baliſi, c. libr. Item , D . Guillelmo capel

dicecelis Pariſienſis , ordinis S . Auguſtini , fratrum lano noftro , c. inarch .Item , D .Auberino capellano

S . Victoris Pariſienſis, quam cariſſimus D . & mari- noftro , c . libr.Item , D .Hugoni capellanonoſtro ,

tus noſter , D . Alfonſus comes Pictaviæ & Tolofæ , xxx. libr. Item ,magiſtro Mauricio phyſico noftro ,

& nos , in ſalutem animarum noſtrarum , & ſucceſ- c. libr. Item , Nicolao clerico , xl. libr. Item , Du

forum noſtrorum , ædificari feciinus & fundare. Et ranto clerico ,xl. lib . Item , Petro de Binho , 1X.

in primis volumus & mandamus, quod omnia per libr. Item ,GuillelmodeFramont, 1 x . libr. Item ,

nosinjuſte adquiſita , vel rapta,vel quocumque alio Johannello , c. libr. Item , Jaqueloræ , c . libr. Item ,

modo , contra Deum & juftitiam ad nos devene- Helotæ , 1 x . lib . Item , Marotæ , 1 x . lib . Item , Gi

runt, ſive ſintmobilia vel immobilia , vel quæcum - letæ Boitouſe, L x. lib . Itein , Johannæ filiæ quon

que alia jura , corporalia vel incorporalia , plenè & dam Stephani correteriinoſtri , uxori Roberti ta

integrè reſtituantur; & de bonis noftris integrè picerii, 1 x . libr. Item , Tomallx ouvreriæ noſtræ ,

emendentur. Et in priinis legamus & relinquimus x x. libr. Item ,Marotæ ejus ſociæ , xx. libr. Item ,

pro anima noſtra ,decem millia marcharum argenti, Marguaritæ cuſtodiPhilippx ,dominæ Mariæ quon

de quibus dictæ abbatiæ ſanctæ Mariæ de Garcins dam vicecoinitillæ Altivillaris filiæ , uxoris D . Ar

legamus & relinquimus , in redemptionem & lan chambaudi comitis Petragoricenſis, L x. libr. Item ,

lutem animæ noftræ , & parentum noſtrorum , Izabeloni cuſtodiejuſdem Philippæ , x l.libr. Item ,

v . m . libr. Tur. Item , extra ſummam prædictarum Stephano conſerge domorum noftrarum de Pari

X . M .marcharum , legamus & relinquimus dictæ ſius , 1 x . libr. Item , Guillelmo de Vaus , conſierge

abbatiæ B . M . deGarcins, omnia vaſa noſtra, ar- noſtro de Vaus , 1 x. lib . Item , JohanniRochete ,

gentea & aurea , ubicuinque ſint, & quæcuinque. 1. libr. Item ,Gaulberto ufſerio , I. libr. Item , Guil

Item , legamus & relinquimus monaſterio Fontiſe - leboto taillatori, xl. I. Item , Arauræ , xl. l. Item ,

braudi, ubi jacet prædictus D . pater nofter ex x . M . Stephano de camera , xl. libr. Item , Stephano de

march . prædictis , in redemptionem animæ ſuæ , chanſonaria , XL. l. Item , Pariſo fratri ejus, xl. I.

& noftræ , & parentum noſtrorum , m . libr. Tur. Itein , Simon Maudit fourerio noftro , xl. libr .

Item , legainus & relinquimus monaſteriis ordinis Item , Luche cocho noſtro , l. libr. Item , legamus

Ciſtercienſis terræ noſtræ , M .marchasargenti, quas & relinquimusex dictis x. m .march. II. M . lib . Tur.

inter cadem monaſteria diſtribui volumus & man - nobilibus domicellis pauperibusmaritandis , vel in

damus , per religioſos viros abbates monaſterio - religionibus mittendis ; videlicet m . libr. Turon .

cum Ciſtercienſis , & Clararum -vallium , ordinis domicellis pauperibus terræ noftræ , dividendas per

ſupradicti , prout eiſdem magis æquum & pium executores noſtros infraſcriptos; ſcilicet D . Bernar

videbitur ; conſideratione paupertatis habita reli- dum comitem Convenaruin , & D .Amalricum vi

gionis , & aliorum quæ dictos abbates movere po- cecomitem Narbonæ , & D . Sicardum Alamanni ;

terunt & debebunt. Item , legamus & relinquimus & m . lib . Tur. nobilibus domicellis pauperibus re

ex x. M .marchis prædictis , domibus fratrum Mi- gni Franciæ , dividendas & diſtribuendas, per exe

norum terræ noftræ M .marchas argenti , quas vo- cutores noftros infraſcriptos; {cilicec magiftrum
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Guillelmum de Vallegranhoſa ſubdecanum Car- trandi vicecomitis de Bruncquello , confanguinei

notenfem , & D . Joannem de Nantolio , & D . Pe- noftri , & eidem Galhardæ , & eorum hæredibus

trum camarlencum D . regis Franciæ . Item , ex di- & ſucceſſoribus in perpetuum , caftrum de Caſtlu

ctis x . M . marchis , Bonis- infantibus de Pariſius , & cio diceceſis Caturcenlis, cum omnibus ſuis perti

pauperibus clericis ſcolaribus, d . 1. Tur, diſtribuen - nentiis , & c . Item , legamus, & donamus & relin

das & dividendas , per executores noſtros de quimus in perpetuuin , illuſtriſſimo D . Carolo regi

Francize partibus , proutmagis ſaluti animæ noftræ Ceciliæ , & comiti Provinciæ & Andegaviæ , & filiis

videbitur expedire. Ireni , domibus leproſorum , & ſeu hæredibus , & nobilis D . Beatricis , filiæ quon

domibus Dei in partibus Franciæ , d. libr. Tur. di- dam D . Raymundi- Berengarii bonæ memoriæ

videndas per executoresnoſtros de Francia , prout quondam comitis Provinciæ , conſanguineæ noftræ ,

ſuperius eſt relatum . Item , legamus & relinquimus illuſtris reginæ , totam terram noftram de Veneil

& donamus reſiduum x . M .marcharum , quod re- ſino quæcumque ſit & ubicumque ; exceptis legatis

manetad dividendum (cu diſtribuendum ,ad ædifi- feu donis ſuperius & inferius expreſſis.Et in omni

candum & conſtruendum quandam abbatiam mo- bus aliis bonisnoſtris quæcumque ſint, & ubicum

nialium Ciſtercienſis ordinis, alicubi in terra noſtra, que ſint, in epiſcopatibus Agennenfi,& Caturcenli,

ad cognitionem executorum noſtrorum infraſcrip - & Albienfi,& Ruthenenfi, facimus & conſtituimus

torum terræ noftræ ; ſcilicet D . Bernardi comitis univerſalein hæredem noftram , Philippam filiam

Convenarum , & D . Amalrici vicecomniris Narbo- D . Arnaldi Ottonis quondam vicecomitis Leoma

næ , & D . Sycardi Alamanni; proutmelius ad la - niæ , & prædictæ D .Mariæ confanguineæ noftræ ,

lutem animæ noftræ & parentum noſtrorum vide - quondam uxoris ſuæ , vicecomitillæ quondam Leo

rint expedire. Item , legamus , & c. in perpetuum maniæ , uxoris D . Archambaudi comitis Perrago

dictæ abbatiæ , per dictos executores terræ noſtræ ricenſis ;volentes & mandantes, quod ipſa Philippa

conſtruendæ & fundandæ , villam Inſulæ Albien habeat, & pacificè poffideat omnia bona noftra

ſis , cum omnibus ſuis pertinentiis , cum omni & jura , quæcumque ſint , & ubicumque fine in

juriſdictione & jure , quod & quam in dicta villa dictis epiſcopatibus : ſalvis tamen omnibus eleemo

& ejus pertinentiis habemus, ſeu habere debe- finis , & legatis noſtris , univerſis & fingulis ſu

mus, aliquo jure ſeu aliqua ratione. Item , volu - perius & inferiusexpreſſis. Itein , legamus & relin

mus & inandamus quod omnia debita noſtra , quimus eidem Philippæ ,hæredi noltræ , omnia ad

quibuſcumque perſonis debeantur , ſolventur de quiſita tam per nos, quam D . patrem noſtrum præ

bonis noſtris , extra tamen ſummam x. M .marcha. dictum , tam ratione adquiſitionis , quam etiam

rum , ad cognitionem executorum noſtroruin in - emptionis , in dictis epiſcopatibus , & etiam in tota

fraſcriptorum . Item , extra ſummam X . M .marcha- alia terra noftra ; ſalvis & exceptis legatis ſuperius

rum , legamus, & c . Guillelmo de Anduſia conſan- & inferius exprellis. Item , legamus & relinquimus

guineo noftro , & ſucceſſoribus ſuis in perpetuum , eidem Philippæ omnia noſtra encennia , ſcilicet anu

villam de la Soal diceceſis Tolofæ , cum ſuis per- los , & monilia , & certa , live coronas aureas , &

tinentiis , cum omni juriſdictione & jure quod & lapides precioſos. Item , volumus, præcipimus, &

quam in dicta villa & ejus pertinentiis habemus mandamus, quod prædicta hæres noſtra , per nos

ſeu habere debemus, aliquo jure ſeu aliqua ratio - fuperius inſtituta ,maritetur ad cognitionem execu

ne. Item , legainus, & c. Beraudo de Anduſia fratri forum ſeu gadiatorum noftrorum infraſcriptorum ;

ejuſdem Guillelmi, conſanguineo noſtro , & hære - prout legalitati dictorum executorum , magis ad

dibus ſuis in perpetuum , caftrum deMoncuc diæ - utilitatem & commodum dictæ hæredis noſtræ vi

ceſis Caturcenſis , cum ſuis pertinentiis , cum omni debitur expedire. Gadiatores verò , executores ,

juriſdictione & jure , quod & quam in dicto caſtro commiſſarios, ſeu ſpondarios dicti teſtamenti no

& ejuspertinentiis habemus aliqua ratione. Itein , ftri facimus & conſtituimus ,nabiles viros D . Ber

legamus, & c. caſtrum de Rabaſtenx , diceceſis Al- nardum comitem Convenarum , & D . Amalricuin

bienſis , cum omnibus ſuis pertinentiis , D . Sycardo vicecomitem Narbonæ , & nobiles virosmagiſtrum

Alamanni prædicto , & luis hæredibus & fuccello Guillelinum deValle-Granhola ſubdecanum Carno

ribus in perpetuum , cum omni juriſdictione , & c. tenſem , & D . Johannem deNantolio , & D . Pe

Item , legamus & donamus ex dictis x . M . march. trum camarlencum D . regis Francorum , & D . Sy

Philippæ filiæ Rogerii de Vouta , conſanguinei cardum Alamanni ſuperius nominatos, & omnes

noſtri , admaritandum eandem , d . libr. Tur. Item , epiſcopos terræ noftræ , quemlibet eorum in ſuo

legainus & donamus Gaucerandæ , filiæ nobilis epiſcopatu tantummodo ,cum omnibus aliis ſupra

viri D . Amalrici vicecomitis Narbonæ , conſangui- dictis : volentes & mandantes dictis commillariis ,

neæ noftræ , & hæredibus & ſucceſſoribus ſuis in fe'u executoribus noſtris , & in periculo animarum

perpetuum ,caftruin ſeu villam Inſulæ Veneiſſini,cum fuaruin eiſdem injungentes , ur ipliuna cum lingua

omnibus ſuis pertinentiis , cum omni juriſdictione , lis epiſcopis ſupradictis exequantur voluntatem

& c. Item , legamus & donamus Gaucerandæ , filiæ noftram prædictam , & faciant ſolvi legata prædi

dicti Rogerii de Vouta , ad maritandum eandem cta , & omnia compleri quæ in noſtro teſtamento

D . libr. Item , legamus, & c.Marguaritæ filiæ dicti prædicto continentur. Item , volumus & manda

D . Amalrici , ſorori diétze Gaucerandæ ,conlangui- mus, quod dictis gadiatoribus, commiſſariis , ſive

neæ noftræ , & hæredibus & ſucceſſoribus ſuis in fpondariis noſtris , quotieſcumque in executione

perpetuum , civitatem de Cavellione cum omnibus dicti teſtamenti noſtri fuerint ſive vacaverint , de

ſuis pertinentiis , & c. Item , legamus & donamus bonis noſtris eorum labori provideatur , & expen

Guillelmo deNarbona, clerico , filio dicti D .Amal- ſis. Item , volumus & mandamus, ut ſi contingeret

rici, fratri dictarum Gaucerandæ & Marguaritæ , aliquem dictorum executorum noſtroruin mori ,

conſanguineo noſtro , caſtra de Bonilis & de Ca- quod alii executores poflint alium eligere & inſti .

breriis cum eorum pertinentiis omnibus, & c. Item , tuere loco ſui , qui cum eiſdem omnia & ſingula

legamus, & c. Sycardo Alamanni, filio dicti D .Sy- ſupradicta exequatur.Item , volumus & mandamus,

cardi, & D . Beatricis quondam uxoris ſuæ , quida- quod fi omnes gadiatores , commiſſarii, live fpon

bitur in maritum Galhardæ filiæ nobilis viri D .Ber- darii noſtri,pro complendo live exequendo, teſta

Tome II. - PP



595
PREUVES DE L 'HISTOIRE $ 96

mento noftro , non poffent in ſimul convenire ,

quod duo de Franciæ partibus , una cum duobus

de terra noſtra prædi&torum executorum , illud CCCLXII.

compleant , & etiam exequantur, Item , volumus ,

Hommage d Aymarcomte deValentinois,
præcipimus, & mandamus , quod omnia legata no

ftra , & dona, & eleeinolinæ , exceptis iis quæ Phi- ' À Alfonſe comte de Toulouſe.

lippæ filiæ dicti vicecomitis Leomaniæ , & D .Mariæ

prædictæ legavimus , & donavimus, immediate TTNiverſis, & c. Ademarus de Pictavia , comes

Gotmorrem noftram , per dictos executores com -
o An .I270.

U Valentinenlis , lalutem in Domino. Notum

picantur , & executionimandentur. Item , volu - facimus, quod cum vir illuſtris D . Alfonſus filius Toulouſe,lac.

mus, quod terram quam legavimus prædictæ Phi- regis Franciæ , comes Pictaviæ & Tolofæ ,præſente * .zo.

lippæ , & totam aliam terram noftram , exceptis & conſentiente nobili viro D . Dragoneto de Monte

legatis & donis alijs ſuperius nominatis & expreilis, Albano , faciens nobis gratiam ſpecialem , in ho

D . & inaritus noſter cariſſimus D . Alfonſus Dei minem ſuum ligium nos recepit de feudo caſtri de

gratia comes Pictaviæ & Toloſæ , habeat, teneat Valriaco , & pertinentiis ejuſdem ,nec non de aliis

& pofſideat , quouſque dicta Philippa ad ætatein feudis quæcumque idem Dragonetus tenebat à D .

pervenerit matrimonium contrahendi: poftquam comite fupradicto ; nobiſque donavit & conceflit

verò ad ætatem pervenerit matrimonium contra - quidquid acquiſiverat ex cauſa emptionis , leu alio

hendi, volumus, præcipimus & manda:mus , ut modo , ab hærcdibus Guillelmi de Camareto in

ipſa Philippa habeat & pacifice poſſideat , & hærc- dicto caſtro de Valriaco , & pertinentis ejuſdem ;

des ejus in perpetuum ,omnia libilegata & data , prout in litteris ſuis , ac D . Johannæ confortisſuæ

ut ſuperius eft expreffum . Er remittimus dicto D . Toloſæ & Pictaviæ comitillæ plenius continetur.

Alfonſo viro noftro , quamdiu dictam terram no- Nos conſideratis hujuſmodi gratiis ab eodem D .

ſtram tenuerit , ſatiſdationem de utendo & fruen - comite uobis factis , promittimus per ſolemnem

do , arbitrio boniviri , & totam terram noſtram , ſtipulationem , mag. Guichardo clerico ejuſdem D .

homines, & ſubditos noſtros, univerſos & ſingulos, comitis , canonico Cameracenſi, recipientinomine

ponimus & dimittimus fub tuitione, & protectio - ejuſdem D . comitis , ſolvere duo m . libr. Tur. apud

ne , & miſericordia prædicti D . Alfonſiviri noſtri ; Aquas-mortuas , mandato ejuſdem D . comitis, ter

rogantes & fupplicantes eidem , & fub periculo minisinfraſcripris , & c. Et pro prædictis omnibus

dona ſupradicta, & pias cauſas , & alia quæcumque giſtro Guichardo , recipienti nomine dicti D . co

exequi & folvi faciat ,prout expreſſum elt ſuperius, mitis , fidejuſſores & principales debitores D . De

& celeri ac fidcli feſtinatione , hoc teftamentum canum dom .Uſeciæ , & D . B . vicecomitem Lautri

noſtruin , feu ultimam voluntatem noſtram , exe- cenſem , & D . Lambertum de Montilio dominum

qui faciat ; & prout prædictum eſt adimpleri. Hoc deLomberiis , quemlibet eorum in ſolidum ; & D .

autem teftamentum noftrum ultimum , ſeu ulti. Petrum Raymbaudi militem pro d . libris ; & D .

mam voluntatem efle volumus & mandamus, quod Hugonem Roſtagnimilitem pro aliis p . libris , & c.

valere volumus ratione teſtamenti; & ſi ratione te - Etad majorem firmitatem omnium prædictorum ,

ſtamenti valere non poſſet , volumus quod valeat nos A .de Pictavia comes Valentinenſis prædictus,

ratione codicilli, vel cujuſlibet alterius ultimæ vo- & nos prædicti Decanus D . Uſeciæ , & B . vicecomes

luntatis : in cujusrei teſtimonium , figillum noſtruin Lautricenſis , & L . deMontilio D .de Lomberiis ,

huic præſenti teltamento noſtro duximus apponen - & Petrus Raymbaudi, & Hugo Roſtagnimilites ,

dum . A & um apud Armazanicas prope Aquas- & mag.Guill.Ros , præſentem cartam figillorum

mortuas , die lunæ , in vigilia Nativitatis B . Johan - noſtrorum muniinine fecimus communiri. Actum

nis Baptiſtæ , anno DominiMCCLXX. Ego Johanna apud Armazenecas , anno Domini MCCLXX. die

comitilla Toloſæ & Pictaviæ , propria manu Albe- Veneris poſt futum apoſtolorum Petri & Pauli.

rici capellani mei huic teſtamento feci ſubſcribi,

in præmillorum teftimonium & munimen . Ego

Bernardus abbas Montis-Albani, Caturcenſisdice CCCLXIII.
celis, rogatus huic interfuiteſtamento , & ligillum

meum appoſui , & propria manu ſubſcripli , una

cum aliis teftibus.Ego Petrus Vigerii , archidiaco

nus Xantonenſis , huic teſtamento propria manu NTOverint , & c. quod anno D . MccLxx. idibus ,

ſubſcripſi , & c.Ego Bertrandusde Inſula , præpoſi TV Octobr. D .Guillelinus de Cohardon miles ,
An.1 270.

2 . Archives du

tus eccleſiæ Tolofanæ rogatus, una cum aliis teſti- ſeneſcallus Carcaſſonæ & Biterris , habito conſilio domaine de

bushuic teſtamento propria manu ſubſcripli , & & deliberatione diligenti cum nobilibus viris D . Montpellier,
' ſen . de Carc.

figillum meum appofui. Ego G . archidiaconus Guidone de Levies mareſcallo Mirapicis , D . Ste- en general,

Narbonenſis , in Fenolheto , teſtis præſens rogatus phano de Darderiis , D .Raimbaldo de Salve mi- liable 3. 1.9.

una cum aliis teſtibus huic teſtamento ſubſcripli & lite judice ipſius ſeneſcalliæ , D . Petro Broardi ca

Aliſes dela ſénéchauſſéede Carcaſſonne.

ordine fratrum Minorum , teſtis præſens rogatus D . Philippo Goloynh juniore, D . Amalrico Mileri,

una cum aliis teftibus huic teſtamento ſubſcripſi. D . Symone de Vileriis , & D . Johanne de Riparia ;

Ego Petrus canonicus de Roſch. de mandato prius auditis confeſſionibus Petri de Fonte de Sau

domini Johannis de Nantolio , qui rogatushuic ceriis , Petri de Doen de Rabaſtenx, & G . Boyſloni

interfuit teſtamento , & ſigillum ſuum appoluit , deGoallis; ipſos Perrum deFonte, Petrum deDoen ,

teſtamento huic ſubſcribo , cum ipſe non haberet & B . Boylſoni prædictos ad ſuſpendium condem

notitiam litterarum . Ego Guichardus canonicus navit in præſentia omnium prædictorum .

Caineracenſis , rogatus una cuin aliis teftibus, huic Noverint, & c. quod D . Stephanus de Darderiis

teſtamento propria manu ſubſcripli & figillum miles,ſeneſcallusnobilis viri D . PhilippideMonte

forti, pro eodem & nomine ipſius, requilivit nobi
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Thalamus

lem virum D .Guillelmum de Cohardonemilitem , dicto Bernardo de Durbanno, quod nos dabimus,

feneſcallum Carcaff. & Bitcer. quod redderet ei P . & dare faciemus tibi & ſocio tuo militi vadia , &

de Fonte de Sauceriis , Petrum de Doen de Ra- reſtaurationem equorum tibi & eidem faciemus,

baſtenx , Raymundum de Podio filium Raymundi ſicut dictus D . rex nobis dicto Aymerico & fo

de Podio , cum idem D . Philippus habeat in terra ciis noftris , & aliis ftipendiariis ſuis , dare &

ſua omnes juſtitias , altas & ballas ; & ipſe ſit para- ſolvere ac reſtituere tenetur , & c . Acta lune hæc

tus nomine D . Philippi, de ipfis facere juftitiam Narbonæ in palatio rotundo dicti D .Amalrici , in

talem qualem ipſi meruerunt. Et D . ſeneſcallus præſentia & teſtimonio Raymundi de Quadra

dixit, quod prædictos homines ei non redderet ginta militis, Bedocii de Seiano domicelli , & c.

nec reddere tenebatur, cum habuiſſet de conſilio In anno nativitatis ChriſtiMCCLXX.noverint,

fapientum , quod prædicti dictum homicidium , & c. quod conſules Narbonæ , exhibuerunt mihi

pacern frangendo , fecerant, in camino publico ; notario quamdam litteram D . Guill. de Cohar

& cognitio & punitio pacis fractæ ſpecter in hac done , militis , ſeneſcalli Carcaſſonæ & Bitterris ,

terra ad D . regem Franciæ , & non ad alium , & patentem & ſigillatam figillo ipſius D . ſeneſcalli

dictum negotium pertinet ad pacis fractionem , cereo coloris viridi, & ligno in codem ſeptem

& armorum illicitam portationem ; nonobſtante rotarum , & c. cujus tenor talis eſt.

hoc quod dicitur , quod ad dictum maleficium fa - Nobili viro & cariſlimo amico ſuo , D . Amal- Hôt. de ville

ciendum ultra ſex perſonas non fuerunt : cum jura rico vicecomiti Narbonæ , Guill. de Cohoardon , de Narbonnes

& ſtatuta de pacis fractione, non ſolum plures per- miles , & c. Cum nuper vobis quædam mandata

ſonas , ſed etiam unam de facto pacein poſle feciſſemus, pro veſtro commodo , & pro peri

frangere oſtendatur manifeſtè . Acta fuerunt hæc culis quæ in civitate Narbonæ imininebant evi

Carcaff. in domo D .regis , & c. tandis, & ad tenendum in bono ſtatu & pacifico

burgenſes & habitatores dicti loci ; vos, ſicut nobis

eſt relatum à diverſis , hoc quod prævidimus ad

CCCLXIV.
remedium , ad diſpendium impenliftis , faciendo

fieri præconiſationes, & excubias, & multa alia con

Aêtes touchant lesvicomtesde Narbonne.

varun ;dequo , ut dicitur, imminent pericula gra

AN.1270. I N anno nativitatis Chriſti MCCLXX. Ludo- viora : unde vobis mandamus, quatinus præ

Ibid . vig . de
d vico rege regnante , nonis Martii , noverint, dictas præconiſationes , lub veſtro nomine &

Nartonne,12 & c. quod ego Bernardus de Durbanno, filius quon - illorum qui ſoliti ſunt adhiberi , & prout con

Cont. n . 2. damn nobilis viri D . Petri Arnaudi de Durbanno ſuetum eli fieri faciatis , & c . In creatione autem

militis , promitto , bona fide ſolemniter interpo novorum conſuluin , hoc quod hactenus conſue

lita , vobis nobili viro D . Amalrico D . G . vice - tuin eſt obſervetis , & c. Illos autem qui pro ul

comiti & domino Narbonæ , & vobis Aymerico tima gucrra D .Raymundi quondam comitis To

primogenito ſuo ,me vobiſcum dicto Aymericoloſani, pro his quæ contra D . regem commiles

transfretare ad honorem Dei & illuſtris D . Regis runt , de mandato ejuſdem D .regis fuerunr facti

Franciæ , ac ſubſidium Terræ -Sanctæ , in iſto primo exules de Narbona , fi illicitè redierunt, capiatis &

paſſagio dicti D .Regis , quandocumque feu quo- capros teneatis, donec ſit quid inde fieri debeat

tieſcumque à vobis, ſeu alteri veſtrum fuero re - ordinatum : illos verò qui in dicta guerra D . regi

Franciæ ,arati D .
Regisau alteri

veftrante

vobis bene per bacur. rint, & c.que seregnante, 1x. kal. ba

voluntatem & mandatum implere , pro viribus, damnificari in perſonis ſive rebus , & c. Datum Car

eundo , ſtando & redeundo , quantumcumque caſlona 11 . kal. Aug. anno Domini MCCLXX.

eſſe volueritis in viatico ſupradicto ; perſonamque

veſtram & res veſtras falvare , cuſtodire , & def.
CCCLXV.

fendere ubique, & vosnon deſerere , nec à vobis

recedere , quouſque , Deo volente , reverſi fueritis Accord entre Aimeric & Amalric , fils

ad has partes, aliquo caſu , jure , vel terræ ulu d Amalric vicomte de Narbonne , fur

ſeu conſuetudine , quibus expreſſe renuntio in
la ſucceſſion de leur pere.

hac parte , abſque tamen veſtra expreſſa licentia

& voluntate. Inſuper profiteor & recognoſco vo - INN. D . anno nativitatis Chriſti , MCCLXXI. -

bis D . Amalrico ,me à vobis habuiſle & recepiſſe, Philippo rege regnante, 1 x . kal. Aprilis, nove- An .1271.

& vos mihiex cauſamutui tradidiſſe c. libr. Tur. rint , & c.quod ſuborta materia quæſtionis & difa Arch. de la

ſupra vadiis de quibus à vobis bene per pacca- cordiæ , inter nobiles viros D . Aymericum & D . ville de Narb .

tum me teneo & contentum ; quas ſi quidem c. Amalricuin , fratres , filios quondam D . Amalrici

libr. Tur. bonas & percurribiles vobis prædicto D . G .vicecomitis & DominiNarbonæ , ſupra hære

Aymerico , demandato & ex delegatione dicti D . ditate ,bonis & juribusquæ quondamn fueruntpræ

Ainalrici perſolverepromitto , & c. Verum ſi forte fati D . Amalriciquondain patris dictorum fratrum ,

morte eſlem præventus ante paſſagium , vel aliqua tractatibus variis & diverſis præcedentibus, amicis

alia ratione , propter quod transfretare non pof- communibusmediantibus , tandem iidem fratres ,

fem , quod Deus avertat, promitto vobis per fir - inter ſe ad pacem & concordiam , prout ſequitur ,

mam ſtipulationem , prædictas c. libr. Tur. red - pervenerunt.Præfatus igitur D . Amalricus, gratis,

dere , & c. juxta conditionem condictam inter & c. abſolvit, diffinivit , & omnino quitravit & de

dictum D . regem , & ſtipendiarios ſuos, vel duos feruit ,dicto D . Aymerico fratri ſuo & ſuis hæredi

idoneos milites mittere in Terræ -Sanctæ ſubli- bus in perpetuum , totum quidquid juris & ratio

diuin vobiſcum prædicto Aymerico) , cum toto nis habebat , & habere debebat , & perebat ſeu pe

meo arnelio , loco mei, & c. Ad hæc nos Amal- tere poterat , ratione ſeu occaſione teſtamenti , ſeu

ricus D . G . vicecomes Narbonæ , & nos Ayme- ultimæ voluntatis dicti D . Amalrici quondam patris

ricus filius ejus, de mandato expreſſo ejuſdem D . fui, & ratione etiam donationis factæ sbi inter

Tome III. ppij
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D . quondam patre fuo, feu à quocumquc alio modo, expreſſo conſenſu , ac in præſentia D . Philippa

in civitate ,burgo & fuburbiisNarbonæ , & corum matris dictorum fratrum hæc omnia laudantis,ſalvo

terminiis ,adjacentiis & pertinenciis , & in quibuſli- in omnibus jure ſuo. Acta ſunt hæc Narbonæ , in

bet aliis locis;videlicet in caftris,villis,feudis,feudali- præſentia & ſub teſtimonio D . Guiraudi deNarbo

bus;excepris tamen ſalvis fibi & retentis m . lib .Tur. na abbatis eccleſiæ S. PauliNarbonæ , Guillelmide

annui redditus , fibi per eorum communes amnicos Durbanno,Berengarii de Podio -Sorigario ,Guiller

allidendis , depurandis , & affignandis extra Nar- mide Lodeva , Guillermi de Capraria , Guillermi

bonam , & ejus terminio & pertinentia ; in caftris de Villanova, Bernardide Durbanno , & Raymundi

videlicet , villis & aliis locis quæ quondam fuerunt de Quadraginta militum , Deodati de Bociacis ,

prædicti D . Amalrici quondam patris dictorum Poncii de Tezano , Berengarii de Boutenaco , &

fratrum ; ita tamen quod fiin prædictis caſtris, villis Arnaldi de Boutenaco domicellorum , & c.

ſeu locis aliis extra Narbonam & ejus terminio , Poſt hæc, anno & die ſupradictis , D .Sibylia

ſeu percinentia , omnesprædictæ m . lib . Tur.annui uxor dicti D . Aymerici , & D . Alcayeta uxor dicti

redditus, eidem D . Amalrico affideri non poſ- D . Amalrici , devoluntare , conſilio & affenſu vi

fint, ſeu aflignari , torum illud quod inde de- rorum ſuorum , omnia fupradicta & ſingula lauda

fuerit , eidem D . Amalrico in Narbona , & in ter- verunt, & c. Et dicta D . Sibylia abſolvit , & c. dicto

miniis ejus aſlignetur ; & quod in illis caftris , D . Amalrico , & ſuis, totum quidquid petere , exi

vel villis , in quibus extra Narbonam dicto D . gere & confequi poflet , in caſtris de Albaribus,

Amalrico prædicto fiet alliſia ſeu aſſignatio , in de Ferrariis & de Periniano , & in aliis caſtris ,

quibus memoratus D . Amalricus quondam pater villis & locis , in quibus dictæ m . lib . Tur. annui

dictorum fratrum habebat, non ſolum merum redditus, eidem D . Amalrico allignabuntur, ra

& mixtuin imperium , fed totam habebat caítla - , tione dotis ſuæ , donationis ſuper nuptias , ſeu lu

niam fine parte alterius, præfatus D . Amalricus cri nuptialis , & quacumque alia ratione, & c. Si

frater dicti D . Aymerici, habeat merum & mixtum militer dicta D . Alcayeta abſolvit , & c. dicto D .

imperium , & omnem juridictionem ; & quod idem Aymerico , & ſuis hæredibus in perpetuum , to

D . Amalricus habeat omnia feuda quæ ſuntin epil- tum quidquid petere ,exigere, ſeu conſequi poſſet

copatibus Bitterrenli , & Albienſı , & feudum in civitate, burgo & ſuburbiis Narbonæ , & ter

etiam caftri de Vouta quæ tenebantur à dicto D . miniis, adjacentiis & pertinentiis eorumdem , & c.

Amalrico quondam patre , cum omni juriſdictione Anno C . I. MCCLXXI I. noverint, & c. quod Ap.127,

quam ibi habebat ipſe D . Amalricus pater ; fine orta inateria dubitationis & diſcordiæ , ſuper eo Archives die

Narb ,

. .. Montpellier ,

quæ ſunt in epiſcopatu Narbonenſi , quæ à dicto aſſereret territorium loci qui dicitur de Em - vig.

D . Amalrico patre dictorum fratrum tenebantur, bres , & loci qui dicitur de Valle-maraneria , quæ 7. cont.11.8.

cum omni juriſdictione quam idem D . Amalricus ſunt prope caſtrum de Caſtro -Mauro , & loci qui

habebat in eis ,ad eoſdem fratres ſpectent commu- dicitur de Montaniaco & de Infeſta ; quæ loca

niter , inter eofdein dividenda , & c. ita tamen quod ſunt prope caſtrum de Portello, pertinent ad ipſum

debita D , Amalrici quondam patris eorum , & do- ratione dominii quod habet in Corberia ; cum ex

tes ſororum ipſorum , nec non & dos & provi- preſſe non fuiſſent elſe in aſſignatione Amalrico

ſio D . Philippæ matris eorum perſolvantur per de Narbona fratri ſuo facta de caftris prædictis ,

ipſos fratres , pro rata reddituum utrique obve. & c. prout in fententia & ordinatione inter coſdem

nientium , de bonis & juribus quæ fuerunt D . fratres facta , per nobilem virum D . Guidonem

patris eorum quondam prælibati : debita verò do- de Levis mareſcallum Albigenlis & D . Mirapicis ,

tium uxoruin eorumdem fratrum , ipſi fratres & c. dictus verò Amalricus aſſereret prædicta loca

ſolvere teneantur hoc modo ; videlicet uterque ad fe pertinere ratione prædictorum caftrorum ,

dorem uxoris ſuæ , & eidem pro ipſa dote rema- & elle de appenditiis eorumdem , & redicusipſorum

neat obligatus, fine parte alterius. Fuit actum locorum , fuerunt in ſua affilia aſſignati : quare

etiam inter dictos fratres , quod ſi caſtra , vel dicebat dicta loca ad ſe pertinere. Dictus verò no .

feuda , quæ quondam pertinuierunt ad antecef- bilis vir D .Guido mare callusprædictus, arbitraria

-
L
E
D

debat tempore mortis ſuæ , proceſſu temporis , in dicto inſtrumento continetur , dictam dubita

occaſione reſtitutionis , venditionis , aut permuta- tionem , ſeu dubium , ita determinavit ; quod locus

tionis , ad dictos fratres , vel eorum ſucceſſores vocatus de Embres , & locus qui dicitur de Valle

pervenirent extra Narbonam , ea ad ipfos pertin maraneria , & ita loca dicta de Montaniaco & de

neant communiter inter eos , per communes amie Infeſta , & de S.Columba , dicto Amalrico aſſigna

cosmedium per medium dividenda , & c. Verum , vit ; quia redditus eorumdein locorum venerunt in

ſi in compoſitione ſeu ordinatione ſupra dicta , compoſitione m . libr. pro quibus afliſia eidem

aliqua dubia vel obſcura orirentur; voluerunt & Amalrico facta fuit , & c. Actum eſt hoc v 1. kal.

expreſſe conſenſerunt, fratres memorati , quod Aug. in præſentia & teſtimonio D . Amalrici Mil

D . Guiraudus de Narbona abbas eccleliæ ſancti leci militis , & c.

Pauli Narbonæ , & D . Berengarius de Podio-So

rigario miles , ea poflint declarare & interpretari.

Hæc autem omnia ſupra dicta & ſingula D . Ay
CCCLXVI.

mericus, & D . Amalricus fratres prædicti lauda

verunt , & c. Cedendo di& us D . Amalricus præ - Mémoire des acquiſitions faites par Al.

dicto D .Aymerico fratriſuo , & ſuis, omnia jura , fonſecomte de Toulouſe & de Poitiers.

& c. in bonis quæ fuerunt dicti D . quondam pa

tris ſui, ſalvo tamen fibi jure & retento , in M . ' Æc ſunt acquiſita qua D . Alfonſus, inclita An.1271.

lib . Tur. annui redditus, quæ ſibi debent, ut di- et recordationis , quondam comes Pictavie Archives du
domaine de

ctum eſt ,aſſignari , & ſalvo Gibijure in feudis ſu - Tolofa , tempore ſuo acquifivit in comitatu Tolofano, Rodés, Ro.

pradictis , & c. Acta fuerunt de voluntate , & in terra Ageneſi Caturcenfi . dés , 8 . 307
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In primis in dioeceſi Toloſana acquiſivit , tam videlicet vicecomitatum Narbonenſem integrè.

ex dono , quam ex emptione , loca in quibus ba- Item , civitatem & burgum Narbonæ , cum juriſ

ſtidæ quæ ſequuntur lunt fundatæ . Fecit enim ſeu dictione & mero imperio , & leudis & pedagiis ,

ædificavit de novo baſtidam Ville -Franchæ , juxta & monera , & cum aliis omnibus juribus & per

S. Romanum in diæceſi Tolofana , valentem citra tinentiis ſuis ; præter quædam loca quæ cenebat à

L.libr. Turon. Item , baſtidam de Cavo-monte , D . archiepiſcopo & eccleſia Narbonenſi. Item , in

valentem , & c. Baſtidani de Salis , cujus locus ob - Corberia caſtrum de Talayrano , & baſtidam de

venit pro hæreſi , valentem , & c. Item , caſtrum & Furci, caſtrum de Albaribus, Ferrierárum , & ma

baſtidam de Foſfarero , quam D . comes emit pro jorem doininationem caltri deVilla-Sicca , & om

majore parte , & c. Baſtidam S. Sulpicii , acquiſiram nia bona & jura quæ ibi habent , & feuda quæ ibi

pro parte ex dono Hoſpitalariorum ante tempus ab ipſo tenentur. Item eodem inodo caſtrum de

fundationis , valentem , & c. Baſtidam de Gimont, Caſtro -Maura ,cum omnibus feudis. Item , codem

cujus locum habuit ex donatione abbatis de Gin modo caſtrum de S . Johanne de Bevenc. Item ,

mont. Baſtidam de Narbona , cujus locus datus eodem modo caſtrum de Troliis. Item , eodem

Narbonæ , qui conſtiterun
t
Sac Fitorio , de Palma, derinanti

s

III. M . libr. Tur. Trem

7

.
E

de Avellaneto . Item , baſtidam de Eſperce , com - caſtrum de Lacu. Item , codem modo caſtrum

munem D . regi & Sicardo de Monte-alto , & c. S . Martini de Tocha. Item , eodem modo caſtrum

Item , fecit baſtidam de Cordua,cujus locum dedit S . Petri de Claro. Item , in Narbonelio caſtra de

ſibi abbas Bellæ -perticæ . Item , baſtidam de Nar - Perinhano, & de Paraſano. Item , in diveceh Bi

gervilla . Item , terra quain habet ultra Garonam in rerrenſi caſtrum de Magalacio , & de S. Gervaſio ,

Vaſconia , non valebat, tempore quo D . comes & deNeyrano , cum omnibusmanlis, & diſtricti

Alfonſus recepit terram , ccc. libr. Turon .modo bus , & juribus, & pertinentiis ſuis. Item , in Cor

per diligentiam ſuam , & fuorum , valet m . libr. Tur. beria oinnia feuda , & majores juſticias & domina

Item , fecit baſtidam de Lerac , ſitain incer Villam - tiones , & omnia bona & jura quæ habebat in

murium & Montem -Albanum , valentem , & c. caſtris infraſcripris ; videlicet in caſtris de Laucata ,

Item ,baſtidam de Verlhac, & c. Item , fecit muros & de Fitorio , de Palma, deRupe- forti, deMonte

& turrim citra caftrum Narbonæ , quiconſtiterunt pelto , de Matha, de Turribus , de Glebo , de

III. M . libr. Tur. Item , fecit expenſas inquiſitoribus Durbanno , de Callio -Caſtello , de Villa- nova ,

de hæreſi & immuratis per x v 1. annos, in quibus de Roffiaco , de Mandalella , de Ortonibus, de

bene poſuit circa xx. m . libr. Summaacquiſitionum Fulano , de Fraxino ; de Bagis , de Villari-Farga

in Toloſana diæceſi, M . C .Lxxx. lib . Tur. In diæceli rum , de Jonqueriis , de Donis , de Jonqueriis , de

Ruthenenſi fecit D . comes fieri baſtidam Villæ . Prennano, de Coſtegia , deMoſſano, de Monte

Franchæ ;habuittam ex dono, quam exemptione lo - Rotundo , de Vidilano , de Mercorinhano , de

cum villæ , valentem perannum cc. libr. Caturcen - S.Martino Inter-ambas-aquas, de Leviano ,deRa

ſes. Item , baſtidam de Viridi-folio , & c. Item ,ædifi- jacho , de Cinafos, de Biſano d'Amont, de Bilano

cavit de novo caftrum de Najaco , quod conſtitit d 'Aval, deGuat-Pelench,de Fabrezano, deMonte

XV I. m . libr. Tur. & amplius, & c . In diæceli Ca. Rabegio ,de Eſcalis, deMonte-Bruno , deRocha

turcenſi, fecit D . comes fieri baſtidaın de Septem - Curva. Item , in Narbonelio , de Serairano ,

Fontibus in terra pro hæreſis incurſu , & c. In de Vinaſlano , de Marmoreriis , de fancto Petro

diæceſi Agennenſi , fecit fieri dictus comes baſti- de Lico , de Armillano , de Corciano , de Cut

dam S . Fidis ; locum habuit ex dono abbatis S . ciacho , de Sallela , de Trularibus, de Mira

Fidis , valentem , & c. Summaacquiſitionuin , line piſce , de Geneſtaribus, de Parazano , de Villari

magnis expletis , 111. M . & Dccc. X .libr. Tur . de Portu , deRobiano , deMalacho , d 'Argileriis ,

de Monte-Milerio , de Coviliano , de Cruli , de

Villis-paſſantibus, de Craſtinhano , de Allinhano ,

CCCLXVII
de Quadraginta , de Celiano , de Seveniacho , de

Terciano , de Tuduſana. Item , in diceceli Biter

Aveu & dénombrementd ' Aymeri vicomte renſi, de Boiano , de Caullanatolio , de Calvau

de Narbonne, & de fon frere Amalric, rola ,de Pujolio ,deManſo deMonis, deColum

beria , de Volta , de Caſtanero cum parochia de

An.1271. ANno I. D . MCCLXXI. XI. kal. Junii, rege Morin , de Datſi , deMauriano , de S. Laurentio ,
MIT. Colbere.

A Philippo regnante.Noverinr, & c. quod no- de S.Mauricio , deRegatz cuin mànſis.Recogno

biles viri Aymericus D .G . vicecomesNarbonæ , & vit etiam prædictus Aymericus vicecomes Narbo

Amalricus frater ejus , filii quondam nobilis viri nå , quod de prædictis tenet ipſe à D . rege in

D . Amalrici vicecomitis Narbonæ , oſtento eis feudum civitatem & burgum Narbonæ , cum juri

mandato litterarum D .regis Franciæ ſuper reco . bus & pertinentiis fuis , præter illa loca quæ D .

gnitione feudorum & fidelitatibusfacto ; nec non Amalricus pater ſuus tenebat ab archiepiſcopo &

& mandato D .abbatis S . Dionyſii , & D . Simonis eccleſia Narbonenſi; & quod tenerà D . rege caſtra

de Nigella , tenentium locuin D . regis , ſubſecuto ; de Corciano , & de Curciacho , cum feudis & ju

necnon & mandato D .Guillelmide Choardone ribus & pertinentiis ſuis. Item , quod tener à D .

milicis, ſeneſcalli Carcaſſonæ & Biterris , de vice rege pro indiviſo partem quam habet , vel habere

ſua ſuper his commiſſa magiſtro Bartholomæo de debet ex ſuccellione prædiēti D .patris ſui, in caſtris

Podio , D . regis Franciæ clerico , judici Carcaſlonæ : & feudis prædictis , & quidquid pro diviſo deve

conſtituti coram ipſo judice apud Carcaſſonam , & nietad partem ejus, cum diviſio fuerit facta inter

n . 2275 .

dicti D . ſeneſcalli, ad requiſitionem ipforum , re- dicti D . Amalrici vicecomitis Narbonæ , recogno

cognoverunt, quod nobilis vir D . Amalricusbonæ vit quod de omnibus prædictis tener à D . rege

meinoriæ vicecomesNarbonæ , pater eoruin , tene- Franciæ in feudum , caſtra de Magalacio , de S .

bat in feudum dum vivebat, ab excellentiſſimo Gervaſio , de Iſerano , cum inanlis , diſtrictibus,

D . rege Franciæ , omnia bona & jura infraſcripta ;. juribus & pertinentiis ſuis, & totum vicecomitatum

B
E
T
O
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Narbonelii , & caſtra de Perinhano , de S . Petro generale de blado non extrahendo de ſeneſcallia

de Claro , de S .Martino de Tuchra , de Talayrano , Carcaſionæ & Biterris ; prædictus tenens locum

de Furcis , de Albaribus, de Villa -licca, de S . Joan - dicti D . ſeneſcalli , ad habendum ſuper his confi

ne de Bonon. de Caſtro-Maura , de Ortonibus, lium ,prælatos, & barones, & confules & commu

de Troliis , de Portello , & de Lacu , ćuin pro- nitates civitatum & aliaruin bonarum villarum ,de

prietatibus, & feudis , & juribus ſuis , & etiam to - ſeneſcallia Carcaſſonæ & Bitterris, per ſuas paten

tam partem illam indiviſam , quam habet & ha- tes litteras, apud Biterrim convocavit , in huncmo

bere debet ex paterna ſucceſſione , in caſtris aliis , dum .

& fcudis , & juribus prædictis , quæ fuerunt dicti R . patri in C . D . M . Dei gratia archiepiſcopo

patris ; & illa omnia quæ ad ipſum devenient pro Narbonenſi , & capitulo eccleliæ ejuſdem , Gaufri

parte diviſa , cum facta fuerit diviſio inter ipſos. dus deAvelia vicariusBiterrenlis ,locum tenens D .

Recognoverunt etiam quod pro prædictis bonis, ſeneſcalliCarcaſſonæ & Biterris,falutem & ſinceram

feudis & juribus, debent fidelitatein D . regiFran - dilectionem . Cum propter meſſes ſteriles, & bladi

corum , & ſervitium exercitus in iſta conqueſta. cariſtiam imminentem , à quibuſdam fuerimuscum

Quam rccognitionem prædicti judices receperunt, inſtauria requiſiti, de deffenſo generali faciendo ,

ſalvo in omnibus jure D . regis , & etiam alieno. ne bladuin extrahatur per mare vel per terram de

Inſuper prædicti fratres proteſtati funt, quod præ - ſeneſcallia Carcaſſonæ & Biterris, & ad hoc ad diem

dicta tenent & tenere debent , cum illis libertati. Jovis poſt feſtum S. Laurentii apud Biterrim conſi

bus, & dominationibus , & juribus, & pleno jure , lium prælatorum , & baronum ,& aliorum bonorum

prout dixerunt patrem ſuum , & eoruin antecello- virorum , proutin ſtatutis regalibus continetur, du

res tenuiſle . Et ſtacim prædi&ti judices requiſierunt xiinusconvocandum ; requirimusvos , rogamus &

prædictos fratres , quod jurarent fidelitatem D . mandamus, quatinus ad dictum confilium , die &

regi Franciæ , pro feudis prædictis , contra omnes loco prædictis , veniaris , ad præſtandum nobis bo

homines : quod juramentum libenter præſtitit num conſilium ,quid ſuper his agere debeamus.Da

Ctorum ; led prædictus Aymericus noluit jurare , Reddite litteras.

dicens, quod coram D . rege juraret, ficut dicebat Item ſub eodem modo & forina , de verbo ad

ſibi elle concellum à prædicto D . ſeneſcallo ; re- verbum , ſcripſit RR . in Chriſto PP. 1 D .Biterrenſi,

cognoſcens, quod fidelitatem debet jurare D . regi, Agathenli & Lodovenli D . G . epiſcopis, & capitulis

& libi libenter jurabit. Item , prædicti judices re - fuarum eccleſiaruin . Item , D . electo , & capitulo ec

quiſiverunt prædictum Aymericum vicecomitem cleſiæ Carcaſionæ . Item , viris venerabilibus & dil

Narbonæ , quod mandet & faciat congregari con - cretis abbatibus de Monte-Olivo , de Cralla , de

ſules , conſilium , & univerſitatem civium urbis & Caunis , de Villa-Longa , de Electo , de $. Policar

burgi Narbonæ ,ad diem Martis poft feitum Pen . pio , de S. Hilario , & conventibus eorumdem . Item

tecoſtes , mane , in loco conſueto , ad jurandum viris venerabilibus & diſcretis , abbatibus Fontis

D . regi Franciæ , in manu alterius eorumdem judi- Frigidi, S. Pauli Narbonenſis, S. Affrodiſi; & S .

cum ; prout aliis anteceſſoribus D . regis juraverunt. Jacobi Biterrenſis , S . Tyberii, & $. Poncii de To.

Item , ſit notum , quod prædictus Aymericus ab. meriis , Vallis-magnæ , Juncellenſis , & S. Aniani.

ſentavit ſe dum prædictus Amalricus ſpecificabat Item , nobilibus viris Aymerico vicecomiti Narbo

caſtra quæ recognoſcebat ; ſed ftatim poſtea rediit, næ , Amalrico fratri ejus , D . Ilarno , D .Bertrando ,

& cætera , poſt ſpecificationem , ambobus præ - D . Amalrico , fratribus, vicecomitibusLautricenſi

ſentibus, fuerunt facta , & etiain juramentum fi- bus; & D .Lamberto deMontilio ,& D . Stephano de

delicatis præftitum à prædicto Amalrico , & omnia Darderiis ſeneſcallo terræ uxoris & liberorum D .

alia præcedencia ante prædictam ſpecificationem . Philippi de Montefortiquondam . Item ,nobili viro

Actuin Carcaſſonæ , in domno prædicti judicis, in D . Guidoni de Levis mareſcallo Mirapiſci. Irem ,

præſentia & teſtimonio mag . Siinonis de Carcal- nobilibusvirisLamberto de Tureyo, D .Guialfredo

fona judicis B.terrenlis, Petri Armandi notarii de de Felgariis, D . Aymerico de Bolliaſſis, Berengario

Narbona, D . R . de Quadraginta, R . de S. Stepha- Guillelmi D . Claromontis. Item ,diſcretis viris præ

no , Bertrandi de Caramancio de Albia , B .Gal- ceptoribus de Bozincho , de Magriano , deRufti

liaci de Lumberiis , R . Texcoris ejuſdem caſtri , B . canis , de Petroſiis , & de Pedenacio .Item , conſu

de Durbanno , P . Stephanide HulmodeNarbona, libus & communitatibusNarbonæ, Carcaſſonæ,Bi

Gr. de Petra Pertula , Rogerii Ferralli deGaur. & terræ ,Agathæ & Lodevæ. Item ,abbatibus Caſtrenſi,

plurium aliorum , & Petri Marſendi notarii pu- & Candilii & Ardorelli. Item capitulo eccleſiæ Al

blici curiæ Carcaſſonæ D . regis , & c. bienſis. Ad quam diem & locum , de prædictis præ

latis , baronibus , conſulibus & communitatibus

convocatis, venerunt infra ſcripri. Videlicet venera

bilis P . D . epiſcopus Agatenſis. Item , Raymundus

CCCLXVIII. Vayreti canonicus Lodovæ , cum mandato procu

ratorio D . epiſcopi Lodovenſis. Irem , Petrus came

Allemblée tenuë à Beziers des trois Etats rarius Montis-Olivi cum mandato procuratorio D .

de la ſénéchauffée de Carcaſonne, abbatis Montis-Olivi. Item , D . B . facriſta eccle

fiæ Carcaſſonæ , & D . Sancius Morlana pro capi.

N Overintuniverſi, quod cum aliquæ perſonæ tulo eccleſiæ Carcaſſonæ . Item , frater G . prior
An. 1271.

quaruindain bonarum villarum de ſeneſcallia
MA Colbert.

clauſtralis monaſterii Craſlenſis , procurator ge

· a . 22750 Carcaſſonæ ,expoſuiſſent Gaufrido de Aveſia vicario neralis ejuſdem monaſterii, abbate carencis. Item ,

Biterrenli D . regis, tenenti locum D .Guillelmide Raymundus de Avracio clericus , cum mandato

Cobardon militis, ſeneſcalli Carcaſionæ & Biterris, procuratorio abbaris Caunenſis. Item , D . abbas

quod propter melles ſteriles bladi cariſtia immi- S .Pauli Narbonenſis , ſcilicet D . Guiraudus , & P .

nebat , & cum inſtantia ſupplicallent, ut habito abbas S . JacobiBiterrenſis , & D . P . abbas S.Affroa

conlilio , juxta regulæ ftatutum , deffenſum faceret dilii. Itein , prædictus D . abbas S . Affrodilii, pro



601 " DE LANGUEDO C. bo

abbare S. Tiberii præfentialiter ab ipſo conſtirutus. hendum , vel etiam ad onerandum iplum bladum ;

Item , Aymericus vicecomesNarbonenſis, & Amal- & quod dictis cuſtodibus ſatiſdent idoneè , quod

ricus fratres. Item , pro vicecomitibus Lautricenſi- infra certum tempus , de quo convenient cum

bus, littera approbationis de hoc quod fiet , per ipſis cuſtodibus , reportentbonas liiterasteſtimo

vicarium ſigillata , cum ligillo D . llarni vicecomi- niales cum figillis majorismagiftri Templi , & ma

tis Laufricenſis. Item , D . Lambertus de Tureyo. joris magiftri Hoſpitalis.Hieroſolimycani, & illius

Item , Aymericus de Bociacis, & B . Guillelmi. quitenebit locum D . regis Franciæ in civitate Aco

Item , conſules Narbonæ ; videlicet JohannesBene- nenſi,veltenentium locum eorum , quibus totum

& pro communitate urbis & burgi Narbonæ . henlum , ad dictam civitatem Aconenſem attuler

Item , conſulesBiterris ; ſcilicet GuillelmusdeRivo- cint. Et quicumque prædicta non fervaverit, vel in

Sicco , B . Gralli , Pontius Torti , Rainfridus Bar - aliquo adverfus ea fecerit , ſtacim , ipfo facto, ipſum

doni, G . Villa-magna , Bertrandus Salvator, & bladum , vel ejusæſtimatio , totum incidat in com

Paulus Cultelli, pro ſe & pro communitate civita - . millum D .regi, & lit confiſcatum : de quo blado

tis Biterris. Item , B . Johannis , & G .Petrus Pitrelli fic confiſcato , conceflit dictus tenens locuin D :

conſules Carcaſſonæ , pro fe & aliis conconſulibus fenefcalli , deciinam partem in ſingulis calibus, des

fuis, & communitate Carcaſſonæ . Itein ,Guillelmus datoribus qui primo hoc fibi vel prædictis cuſto

Grava , pro conſulibus & communicate Albiæ , cum dibus notificabunt, & de hoc inftruent eos; &

mandato procuratorio ſigillato cum ſigillo pen - ad recipiendum prædictas ſatiſdationes , & ad cu

denti conlulum civitatis Albiæ : fed & alii vocati ftodienda prædicta , conſtituit cuſtodes pro D .

non venerunt; ſed curia D . archiepiſcopiNarbonen . rege & D . ſeneſcallo , D . P . Dei gratia abbatem

fis excuſavit litteratoriè ipſum D . archiepiſcopum , S. Affrodiſii Biterrenlis , & D . Bertrandum de

quod iter arripuerat eundi in Franciam . Item ,abbas Podio - Sorigario militem , & fe ipſum : quitrespræ

S.Poncii Thomeriarum excuſavit ſe per ſuain lic - dictain cuſtodiam pro D . rege & D . ſeneſcallo re

teram ,approbans quidquid ordinaretur cum con- ceperunt; promittentes fub religione jurisjurandi,

filio aliorum prælatorum . Item ,multi alii fuerunt quod ſuper S . Dei evangelia corporaliter tacta , in

vocati , quorum litteræ præ manibus non haben - manu prædicti magiſtri Barcholomæi de Podio

tur , de quibus venerunt infraſcripti ; vidclicet D . clerici D . regis præſtiterunt, quod in prædictis

prior de Calliano , & D . Br. de Podio Sorigario , fidelem curam & diligentiam , ad vitandam om

& Johannes de Inſula , & conſules de Pedenatio ; nein fraudem adhibebunt , & nulli facient gratiam ,

ſcilicet , G . de Aureliaco, & Petrus Bernardi. A qui- pretio vel precibus, contra prædicta, vel alio quo

bus omnibus fupradictis , vicarius Biterris , locum quo modo. Prædictus verò D .abbas S. PauliNar

tenens D . ſeneſcalli Carcaſſonæ & Biterris , ſuper bonæ dixit, quod ipſe proteſtabatur pro D .archie

prædicto deffenſo facicndo , & de modo , & de piſcopo Narbonæ , & pro D . vicecomiteNarbonæ ,

forma, juxta regale ſtatutum , conſilium requiſivit. & pro aliis fe jushabere dicentibus , quod lit eis

Omnes autem prædicti qui venerant, prout ſupe- jus ſuuin ſalvum in bladis , quæ in terris eorum

rius ſunt nominati, nec non & multi alii boni viri ; comitentur, & in ſacisdationibus ſupradictis. E

videlicet D . Raymbaudus de Salve , niles , judex contra prædictustenens locum D . ſeneſcalli dixit ,

D . ſeneſcalli , magiſter Bartholomæus de Podio , & protchatus fuit , quod prædictas ſatiſdationes,

D . regis Franciæ clericus, judex Carcallonæ ,ma- & omnia prædicta coinmiſla, ubicumque coinmit

giſter Simon judex Biterrenlis , D . P . de Figiu tantur in feneſcallia Carcaſſonæ & Bicerris , ratione

miles de Bicerris , Guicardus Ermengaudi, R . de talis deffenli generalis D . regis, ad iplum D . regem

Monteferoſio , G . Aynardi, G . Petri juriſperitus, fpectant, & non alium quemcumque dominum ;

& multi alii boni viri, cum aliis ſupra nomina- & quod D . rex eſt de iis in plena poteſtate , &

tis , in palatio Biterrenſi D .regis congregati , con - fuit temporibus retroactis ; & ita fecit deffentum ,

ſuluerunt prædicto tenenti locum fencſcalli Car- & edictum ſupradićtum ; adjiciens & prohibens ,

caſſonæ & Biterris , quod faciat generale deffen - quod nullus præluinat , in genere vel ſpeciè , ali

fum , ne aliquis extrahat bladum de ſeneſcallia quid facere vel dicere in præjudicium D . regis ,

Carcaſlonæ & Biterris , per mare vel per aliam & lui edicti , vel deffenſi fupradicti ; & ſi fecerit ,

aquam , vel per terram , hinc ad futurum feſtum Gt irritum & inanè. Actum fuit hoc apud Biter

nativitatis B . J. B . ſub pæna commiſli ipſius bladi; rim , in palatio D . regis , anno nativitatis Chriſti

præterquam ad civitatem Aconenſem : & per ad MCCLXXI. regnante rege Philippo , XVII. kal.

hoc bene cuſtodiendum , ne aliqua fraus poflit Sepreinb. in præſentia & teſtimonio Deodati de

fieri , bonos cuſtodes ponat , & provideat diligen - Bociacis, filii quondam D . Armanni, Guialfredi

ter. Quibus auditis , prædictus vicarius Biterrenlis de Felgariis juvenis , Eſtulphi de Rocoſello , D .

tenens locum D . ſeneſcalli Carcaſſonæ , deunanimi Raymundi Rigaudi militis , D .Guilelmi de Po

conſilio & conſenſu D . epiſcopi Agathenſis , D . pulo juriſperiti , D . PetriRaymundi de Columba

Aymerici vicecomitis Narbonæ , & Amalrici fratris riis militis , Perri de Fraxino , Amelii Nicerii , ju

ejus, D . Lamberti de Tureyo , & omniuni aliorum riſperitorum , Berengarii de Saurinaco ſcutiferi ,

ſupra noininatorum , quiad hanc convocationem Augcrii de Affaniano , Petri de Pariſius, notario

venerunt , fecit deffenſum , ftatuit , & edixit pro rum , & inultorum aliorum , & Petri de Mauſo ,

D . regeFranciæ , & pro D . ſeneſcallo Carcaſſonæ , notarii Biterrenſis publici & dictæ curiæ ; vice

& per locum quem tenet, quod nullus præſumat cujus Johannes Nicerii notarius Biterrenfis , hoc

extrahere vel onerare , ad extrahendum bladum ſcriplit & ſuprafcripfit ad ipſun dominum regem .

de ſeneſcallia Carcaſſonæ & Biterris, permare, vel Ego idem Petrus de Manlo notarius,quiomnibus

per aquam , vel per terram , hinc ad proximum ſupradictispræſensinterfui, & ſubſcribo, & lignum

feſtum nativitatis B . J. B . præterquam ad civitatem meum appono.

Aconenſem ; ad quam poſlint bladum defferre ,

petita prius & habita licentia à cuſtodibus infra

ſcriptis , antequam in aliquo procedat ad extra
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l'hô

celot,

-

celli de Belliquadro . Sigillum Raymundi de Ca

margis burgenſis de Belliquadro . S. .. ..

CCCLXIX.
Scellé de 23. ſceaux : le bas du parchemin eft de

coupé' en autant de morceaux qu'il y a de ſceaux ; ES

Confirmation de l'éle &tion d'un conſul à le nom de chacun de ceux dont le ſcean eſt pendant,

Piſe , par les négocians de Narbonne. 80 qui ont donné cette atteſtation , eſt écrit le long

du parchemin decoupé.

An. 1278. NT OsBernardus Inardi juriſperitus, & Guillel.

Archives de TV Arnaldi de Trullaribus , cives & ambaxiato

de Narbonne.
res civitatis & burgi Narbonæ , habentes bailiam & CCCLXXI.

authoritatem infraſcripta faciendi, à conſulibusuni

verſitatique civitatis Narbonæ , per eorum patentes Lettres du roi Philippe le Bel en faveur
litteras datas Narbonæ pridie non, Aprilis anno D .

du Pont S. Eſprit.
MCCLXXVIII. ſigillatas duobus figillis ceræ im

pendentibus , in quorum uno erat imago B . V . M .
Tous ceux qui ces lettres verront, fehan ... An.1200,

& circumſcriprio ejuſdem ſigilli continebat ſic : Si-
U

A
g arde de la prevôté de Paris , ſalut. Sachent Communiqué

gillum pacis conſulum civitatis Narbona. In alio .
tuit , que nous l'an de grace mil trois cent & neuf, par M . Lan

verò ſigillo erat imago AgniDei, & circumſcrip
le Jeudi devant les Brandons, veiſmes les lettres

tio ejuſdem ſigilli continebat ſic : Sigillum conſulum
de notre ſeigneur li rois de France en cette forme.

burgi Narbona , pro dicta bailia à dictis conſulibus
Philippus D . G . Francorum rex , univerſis

nobis conceſſa . .. .nad petitionem nobilis viri D .
præſentes litteras inſpecturis , falutem . Notum fa

UgoliniScelecti , civis Piſani, confirmamus , & c.
cimus, quod nos follicita meditatione penſantes

electionem quam Bernardus Pauli & c. cives præ
labores immenſos , quos dilecti noſtri homines

dictæ civitatis Narbonæ . . . . fecerunt , depræfato . ..
villæ S . Saturnini de Portu , in conſtitutione pon

D . Ugolino , in conſulem & rectorem ipſorum ci
tis ſancti Spiritus ſuſtinuiſſe , diligentiamque &

vium pro tempore ad civitatem Piſanam venturo
providentiam circumſpectam eorum , quas in

rum , & c. Actum Piſis . .. . Dominicæ incarnationis
quærendo & procurando emolumento , de quo

anno MCCLXXIx. indict. vi. id . Junii ſecundum
pons tam miræ magnitudinis, in tam modico tem

curſum & conſuetudinem Piſanoruin , & c .
pore conſtrui potuit, adhibuiſſe noſcuntur;conſi

derantes inſuper plura miracula jam facta , & quæ

ibidem quotidie, gratia ſancti Spiritus, invaleſcunt;

CCCLXX. ut ipſi fideles , ex quorum largitionibus dictus pons

Atteſtation touchantla coûtume de donner conſtructus eſt, à lolita devotione operis pontis ip

fius non retrahantur , ſed ad majorem potius attra
la ceinture militaire aux bourgeois , hantur,continuantes eleemoſinas,quasad perficien

dans la ſénéchauſſée de Beaucaire , dum opus prædictum largiflue porrexerunt, prædi

en Provence. etis hominibus S. Saturnini de Portu concedimus

de gratia ſpeciali, quatinusad nos pertinet, ut ipſi in

r Unctis præſentes litteras intuentibus, nos capite dictipontis à parte villæ S. Saturnini, quon
AN. I 298.

La ſubſcripti quorum ſigilla ſunt pendencia , fa -
Treſ, des ch.

dam hoſpitale ad recipiendum infirmos, pauperes ,

du roi, ordon. cimusnotorium & manifeſtum , quod ufus & con - debiles & mendicos, nec non unam capellam in ho

, 4 .
ſuetudo ſunt & fuerunt longiſſimis temporibus nore B . Virginis , & glorioſiſſimiconfeſſoris B. Lu

obſervati, & tanto tempore quod in contrarium dovici, aviquondam noſtri ,ædificare & conſtruere

meinoria non exiſtit, in leneſcallia Belliquadri & in valeant:dum tamen patrinoftro SS. ſummopontifici

Provincia , quod burgenſes conſueverunt à nobi- prædicta placeant ; dictumque hoſpitale & capel

libus, & baronibus, & etiam ab archiepiſcopis & lam eximere ab eccleſia majori villæ S.Saturnini

epiſcopis, ſine principis auctoritate & licentia , im - prædictæ . Volentes & concedentes , prout ad nos

pune cingulum militare aſſumere , & lignamilitaria pertinet , quod omnes eleemoſinæ quæ fient à

habere , & portare , & gaudere privilegio militari. Chriſti fidelibus, live pro conſtructione pontis,

In cujus rei teſtimonium , ſigilla noſtra appenſa præ - ſive prædictis hoſpitali & capellæ , tam in ipſius

ſentibuslitterisduximusapponenda,die Martispoft pontis conſtructione, quam dicti hoſpitalis & pau

octavas Pentccoſtes , anno DominiMCCXCVIII. perum ibidem confuentium , ac dictæ capellæ , &

Sigillum D . Durantis prioris. Sigillum Roſtagni de deſervitorum ejuſdem ſuſtentatione,totaliter & in

Ruppemaura domicelli.S . Johannis de Ruppemaura tegre convertantur : conſummatoque opere pontis

domicelli. S .Roſtagni deMontelauro domicelli. S . prædicti , dictas cleemoſinas ad ſuſtentationem

Dom . Raymundi P . .. militis. S . Dom . Bertrandi pontis ejuſdemi, hoſpitaliſque & pauperum , nec

Ricardi militis. S .Dom . Jacobi Gaucelinimilicis. non capellæ & deſervitorum ipſius, expendi volu

S . Doin . Guillelmi Hugonis Barguanhan militis. mus, ut prædicitur, prout ad nos pertinet, & con

S . Roſtagnide Blandiaco domicelli. S .Roſtagni de verti: quæ omnia per dictoshomines fierivolumus,

Bagualencia doinicelli. S.MarciGueleſinidonicelli. ut præmitrirur &ionicelli. ut præmittitur & compleri. In cujus rei teſtimo

S. Bertrandi Guigonis domicelli. S . Dom . May- niun , figillum noſtruin fecimus præſentibus litte

baudi militis. S. G . Saunerii burgenſis. S. Nicho- ris apponi. Datum Pariſius die xxv. Febr. anno D ..

tai Chabaudinotarii. S. Bade Capitiis notarii. S . D . McCaix.

Bertrandi Muſtela militis. S . Petri Sernici notarii. Et nous au tranſcrit de ces lettres avons mis

S .Jacobi Bertrandijuriſperiti. S . RaymundiRoſta le ſcel de la prévôté de Paris , l'an 8 le jour deplus

gniburgenſis Belliquadri. S. Poncii deCrota domi- dit.

tai
Chabai

Muſtela
muifperiti.S.Fide Cro

TABLE
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ETS

DESMATIERES

410, 414 , 496. Accord entré ces prélars & le comte de Toulouſe

touchant la juſtice & le domaine de la ville , 343. eo feq.

D ' A BAN , 470, 518. Pr.558. d . ſeq. 583. do feq . 585. feq . Comtes d’Agen , 297. V . comtes de Toulouſe

A Abbayes de la ſénéchauflée de Carcaſſonne , Pr. 585. don d ’Agen , Pr. 171, 212.

feq . AGEN015 uniau domaine des comtes de Toulouſe par le ma

Abbez chevaliers , 367. riage de Raymond VI. comte de Toulouſe avec Jeanne d 'An

Abeilhan , diocèſe de Beziers , Pr. 22 ) . gleterre , à qui le roi ſon frere le donne en dot , 102. do feq.

584. col. 2 . La plus grande partie du pais ſe roûiner à Simon

d 'Abirac, Pr. 151. de Montfort , 228. feq. 235. Il ſe remet ſous l'obéiſſance

Abjuration des hérériques de la province , 191. Pr. 220 . feqq. du comte de Toulouſe , 2 $ 9 . Simon de Montfort en loûmec

Acapte , 268. de nouveau une partie , 263. doi ſegg . Il ſe ſouleve contre lui, &

d 'Acurat, Pr. 584. ſegg. retourne ſous l'obéiſſance du comte de Toulouſe , 306. do reg .

d 'Adalguier , Pr. 133. Pr. 244. ego feq . Amauri de Montfort tâche de le reprendre ,

d'Adalon , Pr. 207. 310 . do Jeq .318. Il demeure à Raymond VII. comte de Tou

d 'Adam , Pr. 171. louſe par le traité de paix de l'an 1229, 371, 376. Pr. 3 27. dom

Adam de Milli vicegerentou lieutenant du roi dans les païs d 'Al Jeg . 331. Les nobles & les peuples du pais prétent ſerinent de fi

bigeois & la province de Narbonne, 384 . do feg9. 391. Pr. délité au roi après la paix de Lorris , 439. Ils reconnoiſſentpour

346 , 355, ego feqq. 396. do feqq. leurs ſeigneurs , Alfonſe frere de S. Louis & Jeanne la feinme,

Adelaide , premiere femme de Raymond Trencavel vicomte de 469. Le roi d 'Aragon cede ſes droits ſur ce pais au roi S .Louis,

Beziers , 19. 430 , $96. Jeanne comteſſe de Toulouſe en diſpoſe par ſon

Adelaide de Beziers , femme de Sicard vicomte de Lautrec , 19, teſtament en faveurde Philippe de Lomagne ſon héritiere , Pr.

59, 566 . col. 1. Pr. 137, o feq. 160.

Adelaide de Montpellier , Pr. 126 . celle , 523 . Son étendue , ſes revenus, 487, 491, 523.

Adelaide de Toulouſe , fille de Rayinond V . comte de cette ville, Sénéchauſſée & ſénéchaux d’Agenois ſous les contes de Tou

& femmedeRoger II. vicomte de Beziers , Carcaſſonne , & c . louſe , 506. col. 1. Pr. 251, 258, 409,411, 487. Elle eſt unię

26, 69, 79, 83, 90. ſeq . 93, 533. col. 1. 597. col. 1. Pr. 120, avec celle de Querci, 474.

159 . eo feq. 171, 187 Elle livre la ville de Lavaur à Henri d ’Agnen , Pr.254 .

cardinal légat , 57. Sa mort 92, 113. feq . Pr. 172. Elle ſe Agnès ſeconde femme de Guillaume VIII. ſeigneur de Mont

qualifie comteſſe , 49 . feq . pellier , 69. don feq . 72 , 118 , 125, 242. ſeq . Pr. 161, 164. go

Adeinar , abbé de Montauban , 193. feq .

Ademar vicomte de Limoges , 61. do Teg . Agnès de Mauvoiſin , vicomteſſe de Lautrec , Pr. 389.

d'Ademar , 298,471 Pr. 392,438. V . de Monteil-Ademar. Agnès de Montpellier femine de Raymond-Roger vicomte de

Adolphe comte de Mons ſe croiſe contre les Albigeois , 205. Beziers , Carcaſſonne , & c. 121. Elle s'accorde pour ſa dor &

Adultere, la punition dans la province, 106, 528. Pr. 222. pour ſon douaire avec Simon de Montfort , 184. do ſeg . Pr.

Affranchiſſement des ſerfs , siz. . ſeq . 530. feq . 566. col. 2 . 217 d . ſeq . Elle cede au roi Louis VIII. tous les droits ſur les

V .Manuniſlion , Serfs. domaines du feu vicomte ſon mari, 362. do leq Pr. 320.

AGDE, ville , tombe au pouvoir d'Amauri deMontfort , Pr. Agnès de Toulouſe , ſæurde Raymond V . comte de cette ville ,

28s for feq . Elle revient avec une partie du diocèſe ſous l'o - 73. feg .

béiſſance de Trencavel, 319. ſeq. Raymond VII, comte d'Agout 37, 66, 163. Pr. 130, 180, 354, 535.

de Toulouſe s'en aſſure , 340. Il la rend à l'évêque , 341. d’Agremont , V . de Gramont.

ſeg. Le roi d'Aragon la cede ayec le pais au roi S . Louis , 489. S Agreve, château en Vivarais , 415. Pr. 389 .

& seg . Aguilar , château ſur les frontieres du Rouſillon , 470 , 488. Le

Evêques d'Agde , 59. 71, 145, 249, 274 . feq . 313, 332, 335. roi le rend à Olivierde Termes, Pr. 482. Il l'achete de ce

e ſeg . 376 , 399 , 425, 444 , 536 . col. 2 . 537 . col 1 . 565 . col. 1 .

585. col. 2. 386. col. 1. Pr. 220, 233, 236, 276, 278, 287, Aide ou fouage ,sro.

296. Con feq . 366. eg. ſeq . 425, 459. dom feq . 500, 585. do feq. d ’Aidie , 290. Pr. 65, 71.

604. Leur ancien domaine, 34. Leurs differends avecle roitou - Aigrefeuille , château , Pr. 295.

chant le domaine de la ville & du pais , 385. Pr. 346 . Ils ſont d 'Aigrefeuille , 224. Pr. 174 , 202, 204.

chanceliers héréditairesdes comtesde Toulouſe , 60s . Aigues , château , Pr. 174, 225. ſegg. .

Egliſes d’Agde, S . Etienne cathédrale , 71. ſeq. 313. Ses pri- Aigueſe , château diocèſe d 'Urez , 86, 196.

viléges , 34. Nombre de ſes chanoines , ibid . c . feq . S . Sever Aigues-mortes , ville & port demer ſur la côte de la méditerra .

abbaye , ibid . Notre-Damedu Grau , 71. née, dans le diocèſe de Niſmes , 478. & feq . 516 .Pr.464,482,

Comté & comtes d’Agde, 71. Go feq . 341. Go feq . Ce comté eſt 523, 530, 589. Leur fondation , 453. do ſeg. 509, 593. Leurs

réuni à la couronne ,375. coûtumes , 528. Leur bourgeoiſie , Pr. 112.Le roi S. Louis s'y

Vicomté & vicomtes d 'Agde , 18, 71. do feq . 90. don ſeq . 262, 313, embarque pour ſes deux voyages de la Terre-Sainte , 460. com

361, 454. des feq .Pr. 183. do ſeq. 243. La vicomté eſt unie au feqq. 318. Pr. 112. 356.

domaine des évêques, 71. Com feq . Accord ſur cette vicomté , Aigues-vives dans le Minervois , 459.

entre le comte de Toulouſe ſeigneur ſuzerain & l'évéque , 343. d'Aigues-vives , Pr. 136 .

de feq. Pr. 296. jgn ſega. Aiguillon en Agenois , rentre ſous l'obéiſſance du comte de Tou

d 'Agde Pr. 173. louſe , Pr. 96.

AGEN , ville , ſe ſoûmet à Simon deMontfort , Pr. 47. Amauri d 'Aiguillon , 43 .

deMontfort tâche de lamaintenir ſous ſon obéillance, 318. Les d'Aillac , 301.

habitans font un traité avec Rayinond VII. comte de Toulou . Aimar I. de Poitiers , comte de Valentinois & de Diois, 109.

ſe , & le reconnoiſſent pour leur ſeigneur, 318. Pr. 271, 307. ſeq. Il fait hommage à Raymond V . comte de Toulouſe pour le

o ſeq . Ils renouvellent leur ſerment de fidélité à ce prince , comté de Diois 79 . Pr 163. Il ſe déclare en faveur de Ray

2a. Leurs priviléges , ibid . Les fortifications de la ville ſont mond VI, comte de Toulouſe , contre Simon de Montfort ,

détruites , 372. Les habitansprêtent ſerment de fidélicé au roi, 255 Ce dernier luifait la guerre , ibid Ils font la paix , ibid .

445. V .Agenois. o feq . Simon deMontfort lui déclare de nouveau la guerre ,

Evêques d'Agen , 139, 190, 228, 230, 237, 240, 452. Pr. 375, 298. Ils font encore la paix , isid . Le pape lui donne en fief

Tome III. 29
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une partie du marquiſar de Provence , 396. : . Albertats, poëte Provençal , 98. . .

Aimar II. de Poitiers , comte de Valentinois & Diois , fait hom - d 'Albeze , 425 .

mage à Raymond VII. comte de Toulouſe pour le comté de ALBI: cette ville ſe ſoumet à Simon de Montfort , qui y établi

Diois , & c . Pr. 520 . Il ſe rend vaſſal de ce prince pour divers diverſes familles Françoiles , 182. Pr. 359. Lepape en confirme

domaines du Vivarais , 415. don feq . Pr. 388. Il rend hommage la poffeffion à ce général, 195 . Elle ſe remet ſous l'obéiſſance

à Alfonſe comte de Toulouſe pour ce qu'il polſedoit dans les de Raymond VII. comte de Toulouſe , 337. Pr. 191. feq .

diocèſes de Viviers & du Puy, 519. Pr. 596. . . Elle eſt réunie au domaine dela couronne parle roiLouis VIII.

Aimargues, château , diocèſe de Niſmes, s2.dan ſeq. 121, 517. à qui les habitans prêtent ſerment de fidélité , 356, 362 .Pr.

Pr. 134. 146, 595. Ses anciens ſeigneurs , Pr. 203. e ſeq. V . 312. drſeg . Raymond VII. comte de Toulouſe,la cede au roi

ſeigneurs d 'Uſeż S . Louis , Pr. 416. Troubles arrivez dans cette ville à l'occaſion

Aimeri , abbé de Candeil , Pri168. - Kind acest
de l'inquiſition , 403. ſeq . Les inquiſiteurs y fontdenouvel.

Aimeri , fils de Raymond-Roger comte de Foix , 330. Pr. 342. les recherches , 411. Leshabitans ſe ſoûmettentà Raymond VII.

Aimeri II. vicomte de Narbonne , 580 . col. 1 . Pr. 124. I comte de Toulouſe , & ſe liguent avec luicontre le roi, 433.

Aimeri III. de Lara vicomte de Narbonne adopté pour héritier . Ils ſe révoltent contre les officiers du roi, & ſe ſoûmettenten

par la vicomteſſe Ermengarde fa tante , 19, 35 . ſeq . 42, 543• ſuite ,437,492. ſeq . Ils ſont ſujets aux chevauchées royales,

Pr. 118 , 138. dom feqq . Epoque de la mort , 544. 487 . 512. Pr . 557. dar feq. Ils accordent un don gratuit au roi

Aimeri IV . de Lara , vicomte de Narbonne , 297, 402. ſeq . Pr. S . Louis pour ſon paffage d'Outre-mer, sis. Pr. 588. Leurs

194. to ſeq. 256. do. ſeq . 371. Le comte Pierre de Lara ſon pere privilèges, 337.

ſe démet en ſa faveur de la vicomté de Narbonne , 89. g. ſeq . Le château vieux d 'Albi, 19 , 43, 59, 307,328, 409. Pr. 258, 534.

Ilrend hoınıage de ſa vicomté à Raymond VI, comte de Tous Evéques d'Albi, 49, 213, 237, 265, 367, 403. 29 ſeq.415, 459,

louſe , 123. Pr. 195. Il s'accorde avec les croiſez , 169. 29. ſeq. 463, 481, 536. col. 1. 541. col. 2. 585.col. 2 . 586. col. s. Pr.

Il ſert ſous les enſeignes de Simon deMontfort , 184 . dan ſega. 230. do ſeq . 246, 258, 312, 375, 389, 401, do feqq. 460 ,469

193. Ilrefuſe demarcher au ſecoursdece général , 218. Ilrend 496, 542. do ſe99. 585, em seq . Leur élection , Pr.344. 6 ſeq.

hommage à l'archeveque Arnaud 2 23. seq. Il fait la guerre Leurs droits ſur cette ville , Pr. 344. feq . Ils ſe rendentval

à Simon deMontfort, 257, 259. Il re ſoumetà Pierre de Bene faux des archevêques de Bourges ,492 leg . Pr. 543. Leurt

vent cardinal légat, 261. Il ſe réconcilie avec Simon de Mont différends avec les officiers du roi touchant la juriſdicion ,384,

fort, il le réconnoît pour duc deNarbonne,& lui fait hommage, 1 492 & feq.

271. Pr. 246 . dos regi L 'archevêque de Narbonne lui ordonne Albi, cathédrale de ſainte Cecile , 403. feq .

de renoncer à cet hommage , & il prend les interêts de ce pré Egliſes d'Albi, S .Salvi, prévôté & collégiale , 17,425. Les cha

lat , 282, 284. Il s'unit avec le comte de Toulouſe , contre noinesréguliers qui la deffervent ſont réformez , 367. S. Erien

Amauri de Montfort , 335. on feq.Pr. 287. ſeq . Il fait la paix ne, 403. SainteMartiane, 17 , 367. Hôpital du Vigan , 82.00

avec le roi , quilui pardonne , 379 . ſeq . Pr. 333. Il ſe récon - feq . Pr. 168.

cilie avec l'archevêque , à qui il fait hommage , 394. Il par- Comté & comtes d'Albi , V . Albigeois.

donne aux habitans du bourg de Narbonne , quis'étoient ré- Vicomté & vicomtes d'Albi, 18. 09 , egg. 68. & feq .83. 6 leg .

voltez , 403. Pr. 380 . dó feq. Samort 417. 09. feq . Sesfemmes, 90. do feq . 114 ,337, 344, 361. Pr. 117. db feg. 158 , 289.

ſes enfans , 418. Pr. 361. do feqq . ſeg.322, 344. 29 feq. 458. & feqq. Leurs droits ſur cette ville,

Aimerivicomte de Narbonne fils du vicomte Amalric , Pr.532, Pr. 115. don feq . 344. feq . 492. feqq . Union de cette vi

577. Il ſe croile pour la Terre -Sainte, 5 19. Pr. 597. Il épouſe comté à la couronne , 454. feq. 457 . ſeq.Pr. 458. colegg.

Sibylle de Foix, 520. Il ſuccede au vicomte ſon pere , ibid .Pr. V .Raymond-Roger, Roger , Trencavel,vicomtes de Beziers,

598. feq . Il partage avec Amalric ſon frere , ibid . Ils don Carcaſſonne , & c. ;

nent au roi le dénombrement de leurs domaines , 521.Pr. Viguiers d 'Albi, Pr. 344.

601. c feq . ALBIGE015, pais pris en général, contient une grande parcie
Aimeri, fils puiné d'Aimeri IV . vicomte de Narbonne , 418. i de la province , 247 , 319. do feq. 337. don feq . 348, 351 ,396 ,

Aimeri , ſeigneur de Montreal & de Laurac , cede ces places aux 399, 407. Pr. 365, 554. Son étendue , 527, 564. do feq. Pr.

croiſez , 206. Pr. 33. 09 ſeq . Il défend Lavaur contre Simon de 291. 6 . feqq . Il eſt cedé au Roi par la maiſon de Montfort ,

Montfort, ibid . Il eſt pendu , 209. Pr. 35. 491. 4 feq .

d'Aimeric , Pr. 193. Albigeois , pais particulier avec ancien titre de comté ,Pr. 400.

Ainac , château en Velai , 22. & feq. Pr. 131. La paix y eſt établie , 82. feq .Laplusgrande partie ſe loûmet

Ainard , évêque du Puy, 85. à Simon de Montfort , 182 , 202. Pr. 37, 244. in feq. Leshabi

d 'aire en Flandres , 249, 564. col. s. tans ſe foûlevent contre ce général , 184 . feq . Pr.244 .

Alaignan ou Alaigne , château , diocèſe de Narbonne , 27, 46. ſeg . Simon en remet une partie ſous ſon obéiffance , 202. La

d 'Alaignan , 27. partie ſituée à la droite du Tarn , eſt laillée par le roi à Ray

Alain de Lille , évêque d'Auxerre , & enſuite religieux de Ci mond VII. comte de Toulouſe ; l'autre eſt réunie à la cou

teaux , écrit contre les hérétiques de la province , 119 . ſeq . . ronne , 371 , 375.enſeg . 523.Pr. 327. ein feq. 331. Les nobies

128. & lespeuples du pais reſté au comte de Toulouſe , prêteno ſer

Alairac , diocèſe d'Albi , Pr. 589. mentde fidelité au roiaprès la paix de Lorris , 439. Ils font

Alairac, châtcau , diocèſe de Carcaſſonne 381. Pr. 342. Siège & ſerment de fidelité à Alfonſe frere de S. Louis & à Jeanne de

priſe de ce château par Simon de Montfort, 191. Toulouſe ſa femme, 468. den ſeq . Le roi d 'Aragon le cede au roi

d 'Alairac , lr. 153. S . Louis , 489. do feg Jeanne comteſſe de Toulouſe le donne

ALAIS le ſoûmet au roi Louis VIII. 383. Une partie de cette par ſon teſtamentá Philippede Lomagne ſon héritiere,Pr. 594.

ville eſt unie au domaine royal, 440. Pr. 506. Le roiS . Louis Sénéchauſſée & ſénéchaux d'Albigeois , 19 ,367,391.409, 474 ,

y palle 480. Sa tour eſt détruite , 459. Ses conſuls , ibid . 326 , 606. Pr. 359. Elle eſt unie avec celle de Rouergue, &

Seigneurs d 'Alais , 27, 38, 165, 196, 232. 09 Jeq . 301, 314, 333. enſuite avec celle de Toulouſe , 606.

Jeg . 357, 367, 440, 485, 508. Pr. 121, 224, 264, 279. og Judicature & juges d'Albigeois, 391. Pr.381 , 589. Son origine,

Jegg 387. $ 26 . Son étendue , la diviſion , 523.Pr.486 .

d 'Alaman , 90, 332, 406, 424 , 483, 497, 503, sio dos seq . 513, Albigeois (hérétiques) 266. Pr. 291. leg . Origine deleurnomy :

517. 46. ſeq. 519, 566. col. 1. 567. col. 2 . 588. dan ſeq .606. Pr. 2 ,4,52,57,128, 348,553, 06 feqq.Leurs erreurs, 2, 4, 46. 6 Jeg.

183, 196, 216 , 255, 288 , 360, 390. eg feq. 395, 401, 406, 411, 49. fe99. 133. O ſeq Leursmours, leurs cérémonies, 2, 4 ,

423, 429, 444. eos feq . 456, 469, co seq . 471, 473. eo ſeq . 476, 133. eo feq. Expedition descroiſez contr'eux , 168. [19.350.

481, ſeq . 489. 0 Jeqq. 493, 496, 515 , 524, 526, 534, 544. 0 en ſeg . V . Croiſade , Henriciens, Hérétiques.

Jeq . 567, 582, 592. do ſeqq. V :Sicard . Albieres, château dans le Termenois , pris par Simonde Mont

S. Alban , château en Gevaudan , 49 2. Pr. 540. fort , Pr. 29 .

S. Alban , château en Vivarais , Pr. 389. Albin , château en Rouergue, 332. .

Albaron , château dans l'iſle de Camargue , 20, 41, 65, 67, 541. d 'Albret, 336 , 421, 4342 439. Pr.286, 394. don feq.

col. 1 .Pr. 153. Alfonſe II. roi d Aragon s'en empare ſur le d 'Alcala , 152. Pr. 153.

comte de Toulouſe , 15 . Cedernier le reprend , ibid . Alcayete deRodés, femme d'Amalric deNarbonne,520.Pr.600 .

d 'Albaron , 81. Pr. 180. ſeq . 224. Aldebert , évêque de Nilmes , 2 , 14 , 16,38,41,52.Pr.121, 1303

Albas, château , diocèſe de Narbonne , Pr.600. Simon deMont 134 . ſeq . 138. des ſeq . 141 , 146 , 151. .

fort le ſoumet , 202. Aldebert de Tournel évêque deMende, 124, 331. Pr.539. 6 jeg.

d 'Albas , Pr. 362. d 'Aldebert , Pr. 138.

Albedun , château , diocèſe deNarbonne Coûmis par les croiſez , d’Aldemar , 160. Pr.211. & feq.
222. d 'Alegre, 461. Pr. 133.

Alberic Taillefer , fils puîné de Raymond V . comte de Toulouſe, ALBT, ville aujourd'hui épiſcopale , 328. On la ceint de mu

98, 139, col. 1. Il épouſe Beatrix héritiere du Dauphiné, 12. , railles, 93. Elle ſe ſoûmet au roi S. Iouis , 422 . Pr. 396 .

por ſeq. 17. 47. Il meurt ſans enfans, 63 Abbaye & abbez d 'Alet , 40, 93 , 260. Pr.175. 240 ,585 do ſeg.

Albergues ou procurations, 26, 189. feq . 268, 282 , 313 , 317. Elle eſt unie à la cathedrale de Narbonne , & enſuite rétablie

Pr. 153, 184, 203, 296.

d'Albert, 25. Pr. 304 . fegg. Alexandre III. part de Montpellier pour retourner en Italie , 8.
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ſeg. Il jette l'interdit ſur les domaines de Raymond V . comte teſtament , ibid. feq . Ils s'embarquent pour la Terré-fainte

de Toulouſe , qui s'étoit déclaré pour l'antipape , 13. 519. Leurmort , 522. & feq .Lour éloge , 5 12.5 523 Leurs dos

d 'Alfar , 215 , 228 , 325 , 390 , 428 , 431, 456 , 464 , 550 . col. i . maines , leurs revenus , 527 , 589 . col. 2 . Pr. 482 . feq. 596.

594. col. 1. 606. col. 1. Pr. 266 , 299 , 335 , 406 , 439. 0 fegi 600. feq . V . Jeanne comceffe de Touloufe.

446 , 473 , 497 , 525. . Alfonſe frere de Raymond V . comte de Toulouſe , -26 .Pr. izo .

d 'Alfaric , 82 . Pr. 337 . : Il ſoutient la guerre contre le comte de Savoye , .17 . si

Alfonle , abbé de Fontfroide , 2. i . . d'Alguais , 218. feq . 229. Pr. 42. feqq . 47. . . . .

Alfonſe , abbé de Montauban , Pr. 497. . . d 'Alion , 54 , 330 . feq. 352 410 , $72. col. 1 . Pr, 147 , 302a

Alfonſe II. roi d'Aragon ,28. Pr. 127, 140. II challe Raymond Y . - 362 .

comte de Toulouſe de la Provence , & lui fait la guerre , 14. Alix de Montmorenci, femme de Simon de Montfort , l'accoma
ó feq . Il cede la Provence à Raymond-Berenger ſon frere,20 pagne dans les expeditions contre les Albigeois , 570. col. 10
Il aide le vicointe Roger à punir les habitans de Beziers du Pr.26 , 47 , 86 , 88 , 129. feq . 367.

meurtre du vicomte Trencavel ſon pere , ibid . 24. Il fait la Alix. V . Adelaïde.

guerre à ce vicomte , 26 . Il prorege Bertrand Pelet contre le d’Allamanon , poëte Provençal, 327 .

comte de Toulouſe , 30 . Il a une entrevûe avec ce comte , & Allas , châreau en Vivarais , Pr 12 $ .

fait la paix avec lui , 37. feq . 41. Pr. 124. Circonſtances de Alemans ſe croiſent à diverſes repriſes contre les Albigedis ,2133

ce traité de paix ,540. feq . Le vicomte de Nilmesſe ſoûmetà 2 15 , 226. don feq. 231 Six mille d'entr'eux font défaits aux

ſa ſuzeraineté, 33 . Il fait un voyage dans la province, ibid . com environs de Lavaur par le comte de Foix , 208 , 278 Pr. 34.

feq . Il fait la guerre au comte de Toulouſe , 53 , 55. feq. Il Alleus, 40 , 42 Pr. 270. Alleu noble , Pr.388. feq. V . Franca

afliege & prend le château deMuviel , & ravage le Toulouſain , alleu .

56. Il prend la défenſe de Henri II. roi d'Angleterre contre Alphabet ( chartes diviſées par l' ) Pr. 308. v .

ſes fils rebelles, 600 do . ſeq. Il fait la paix avec le comte de Tou- d 'Alquier , Pr. III

louſe , 63. feq. 65. eg jeg . Il donne le Rouſſillon à lon frere Alvarez , comte d'Urgel, 573.col. 1.

Sanche pour les vicomtez de Milhaud & de Gevaudan , 67. Alzen , château dansle pais de Foix ; 19 , 360 , 440. Pr. 118 , 349.

feq. Il ſe ligue de nouveau avec le vicomte de Beziers con - Alzonne ,château au diocèſe de Carcaſſonne , le loúmet à Simon

tre le comte de Toulouſe , 68. & feq . Pr. 198. 6. ſeq. Iloblige de Montfort , 191. " .

ce comte à lever le ſiege de Carcaflonne, 69. Ilmarie Agnès d 'Amalon , 158 , 551. feq .

fa parente avec Guillaume VIII. ſeigneur de Montpellier , 20. Amalric vicomte de Lautrec , Pr. 504. feq. 43 . c feq 581.

Il renouvelle la guerre contre le comte de Toulouſe , .88. do do fa V Vicomtes de Lautrec. .

Jeq . Il engage le vicomte de Narbonne à appeller à la ſuceel- Amalric vicomte de Narbonne, 449 , 454 , 456 , 462, 468 , 4873

fion le comte de Foix , pour cette vicomté & pour les pais de 515 , 517. Pr. 361 , 444. ſeq . 474 , 585. don feq : 592 e fig :

Fenouilledes & de Pierre- Pertuſe , ibid . s80 , col. 2 . Pr. 175 . 597. Il ſuccede au vicomte Aimeri IV . ſon pere ,417: en fegi

· Sa mort , 103. feq . Il cultive la poëſie Provençale , 104. Il préte ſerment de fidelité au roi, 423. Pri 400. Il ſe ligue

Ses amours , 92. Ses chartes , Pr. 124 , 154 , !98 , 161. . contre le roi avec le comte de Toulouſe , à qui il livre la ville

Alfonſe X . roi de Caſtille : le vicomte de Narbonne ſe ligue de Narbonne , 430 , 433. Pr. 412. feq . Il reçoit l'hommage

avec lui contre le roi d'Aragon , 486. Pr. 5.27 . 09 .feq . . . de Pierre vicomte de Fenouilledes, Pr. 414 . feq . Il fait la

Alfonſe comte de Provence, fils puiné d ’Alfonſe II. roi d 'Ara paix avec le roi, 437. 09 ſeg. Pr. 420. Il ſe coûmet à l'arche

gon , 104 , 114 , 123. Seq. 125. do feq. Pr. 200. do Jeq. Ro vêque deNarbonne , & luifait ſatisfaction , 441 , 448. Ses dif

ger vicointe de Beziers l'adopte & lui ſubſtitue tous ſes biens, ferends avec ce prélat qui l'excommunie , 474. ego feq. soy. Il

68. do feq . 597. col. 1 Pr. 158. do feq. Il épouſe l'heritiere de prend la croix pour paffer à la Terre-ſainte , 475. Il ſe ligue

Forcalquier , 100. Il fait la guerre au comte de Forcalquier avec les habitans deMontpellier contre le roi d'Aragon , 484 :

ſon beau - pere , 116 , 140 . Sa mort , 178 , 180 . Pr. 509. feq. Il défie ce prince , & s'unit contre luiavec le

Alfonie I. dit Jourdain , comte de Toulouſe , 9 . Ses victoires en roi de Caſtille , 486. Pr. 527. feq . Sa mort , ſes enfans, & c.

Orient , ITO . 519. feq . Pr.598. ſeq. Son domaine , Pr. 543. feg :

Alfonſe II. cointe de Toulouſe, de Poitiers, & c . frere de S . Louis Amalric , fils puîné d'Amalric vicomte de Narbonne , ſeigneut

roide France, 387 , 438. don feq . 498. 86 feq. Pr. 109 , 470,480, de Talayran , & c . partage la ſucceilion de ſon pere avec le via

soo. feq . 548. eô feq . 567. By Jeq. 571. leg. Il eſt promis comte Aimeri V . Ion frere , 520. Pr. 598. ſeq . Il donneau

en mariage avec Jeanne fille de Raymond VII.comte de Tou roile dénombrement de ſes domaines , 521. Pr. 601. dos fego

louſe , 371 , 380. ſeq. 468. Il obtient diſpenſe du pape pour Amanieu d'Armagnac , archevêque d'Auch, 504: Pr. 571. 08 feqa

épouſer cette princefle , Pr. 338 . do feq . Epoque de la célébra- d 'Amanieu , 300,

tion de leurs noces, 587. Le roi lon frere le fait chevalier , & S . Amans de Valtoret, château dansle Toulouſain , 1146

diſpoſe en la faveur , du Poitou , de l'Auvergne , & c .426 . II de S . Amans , Pr. 423. do feq.

s'embarque á Aigues -mortes pour la Terre-ſainte avec la com - Amauri de Montfort comte de Leyceſtre , & c . 193, 206, 216 ;

telle la femme, 463 , 467. Il ſuccede dans le comtéde Tou 268, 386. Pr. 229. & feq . 245. ſeq. 250, 253. 49. feq . 258,

louſe , & c . au conte Raymond ſon beaupere , 467 con ſeg . Pr. 265 , 283 , 291, 294 ,320, 367. Il reçoit la ceinture inilitaire

473 . 0 feq. Il revient de la Terre- ſainte , & reçoit à Beaucaire à Caſtelnau - d 'arri , 247. Il va recevoir en Gaſcogne l'hom

avec la comteſſe la femme, les hommagesde les vallaux, 490. mage de la nobleſſe du païs, ibid ego feq . Il prend part aux

Pr. 482. Il ſoûmet la ville d 'Avignon , 471. do feq . Il fait ſon expéditions de Simon ſon pere contre les Albigeois , ibid .

entrée à Toulouſe avec la comteſſe la femme, 472. Pr 13. 2616 da ſeq . 289. feq . 300. do feq . Pr.69, 90. Il épouſe Bea

Ils conſultent la validité du reſtanient du feu comte Raymond , trix héritiere du Dauphiné , 255. com feq. 262. do feq. Il reçoit

472. Ils parcourent le Toulouſain , l'agenois, le Querci , l'AL le ſerment de fidelité des Toulouſains avec le comte ſon pere,

bigeois & le Rouergue, & fixent enſuite leur réſidence en 284. Il eſt reconnu par les croiſez pour ſucceſſeur de Simon

France , 473. 09 feqq. Pr.489. 06 feqq . Ils font fabriquer de la ſon pere , & le qualife comme luiduc de Narbonne , comte de

nouvellemonnoye à Toulouſe , 490. feq. Ils s'accommodent Toulouſe , & c. 304. feq . Pr. 945 258. feq . Il continue le

avec les légataires du feu comte de Toulouſe , 473. Pr. Solo ſiége de Toulouſe & le leve , 305. feq . Pr. 94. dos feq Il eſt

e ſeg. Alfonſe enyoye des commiſſaires réformateurs dans reconnu pour ſeigneur dans une partie du pais , 305. dom ſeg .

les domaines, 476 . feq . Pr. 5o2. d ſeg . 514 . , 517. do feq . Pr. 263. do feq . II tâche de remettre l'Agenois ſous fon obéiſs

$ 80. dym feq . Il tombe dangereuſement malade , prend la croix ſance , afliége & prend Marmande avec le ſecours du prince

de nouveau , & envoye divers chevaliers de ſes états ſervir Louis fils du roi Philippe Auguſte , 310. don feq. Pr. 96 . 29 S 9 .

dans la Terre - ſainte , 477. Pr. 497. de leg . Il eſt reconnu pour 99. Il aſſiége Toulouſe avec ce prince , & eft obligé de lever

fondateur du college de S . Bernard de Paris , 478. Il fe difpore le liége , 312 . Il s'accordeavec l'évêque d ’Agde , 313 . Il fait

à retourner dans la Terre-ſainte , ibid . 486 , 498. Pr. 524. Il a des liberalitez à diverſes égliſes, Pr. 265. eos feq . Il perd une

quelques démélésavec le roi d'Angleterre, 478. Ses differends grande partie de ſes domaines, 314. Ilaſliége Caſtelnau- d'arri

avec les habitansde Toulouſe touchant leurs coûtumes , 483. ſur le jeune comte de Toulouſe , & eft obligé de lever le fiége,

to feg . Pr . 14 . eo feq . Il demande divers articles au roi ſon 314. S. feq . 569. e feq . Il tente inutilement de reprendre

frere, 486. Pr. 122 . ſeq . Il donne diverſes ordonnances pour Montreal , Pr. 367. Il favoriſe l'établiſſement de l'ordre de la

la réformation de les domaines , l'extirpation de l'héréſie de ſes Foy de J. C . 316. feq. Il fait de nouvelles pertes & follicite

états , & c. 482 , 489. Pr. 528. ego feq . 549. Il fait la guerre au le prince Louis de venir de nouveau à ſon ſecours , 317. egi

comte d'Arinagnac ſon vaſſal , 498. Il demande un ſubſide à ſeq . Les évéques de la province écriventau roi Philippe Aua

ſes ſujets pour ſon paſſage à la Terre- ſainte , 507 diam ſeq . 510. guſte en la faveur , Pr. 276. Il s'empare d 'Alais, Pr. 280 ,

Pr. 579. e . feq . 587.& feq. Il prétend exercer les droits réga Il offre la conquéte d ’Albigeois à ce prince , 320. do feq . 3 29

liens dans l'égliſe de Toulouſe , soo Il convoque ſon parle Il perd preſque tout le reſte de la conquête d 'Albigeois , 3326

ment particulier , 509 , 512. dgn ſeq . Pr. 567 , 580. Il s'accorde

avec l'abbé de Gaillac touchant la juſtice de cette ville , Pr. luidiverſes conférences pour la paix , 332. Pr.282. Il reprend

581. Il leve une capitation ſur les Juifs de ſes doipaines , 513. les armes contre ce prince , & l'oblige à lever le liége de Car

Il affranchit avec la comteſſe fa femme divers ſerfs de leurs caſſonne , 334. Il eſt abandonné de la plûpart de les troupes,

domaines, 517. Pr. $ 17. Ils partentpour ſe rendre à Aigues ibid . Il conclutun traité proviſionnel avec les comtes de Tou

mortes , & viſitent leurs états en pallant', 917. Ils font leur louſe & de Foix , & quitte le pais pourtoûjours, 335. don fegg :

who
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Pr. 285 . de reg . 287. do feq. Il cede au roi Louis VIII. ſous Aramon , château , diocèſe d'Uſez , 167.

condition , les droits ſur le comté de Toulouſe & le reſte de Arbalêtriers à cheval , Pr. 271. Arbalètriers de Raymond VII.

la conquête d'Albigeois, 337 e leg . Pr. 290 . don feq. Le pape comte de Touloule , P . 475.

ménage ſes intérêts dans le projet de paix avec le comte de Arbert Aurioli , abbé de Montauban , 359, 391.

Toulouſe , 340 .en ſegg. 3 47. Il traverſé la concluſion de cette Arboras , monaftere de filles au diocèſe de Lodéve , 290. Pr.504.

paix , 342. ſeq . Il loûtient les droits au comté de Toulouſe , d 'Arboras , Pr. 174.

& c . au concile de Bourges, 348. do feq . Pr. 323. Il cede abfo Archambaud comte de Perigord , S18. Pr: 592. 594.

Jument en fayeur du roi Louis VIII . ſes droits ſur la conquére d'Arcis , V . d'Arſis.

d 'Albigeois , & accompagne ce princedans ſon expédition dans Ardourel , ( abbaye & abbez d ' ) 537. col. 1. Pr.302,585. fego

la province , 350. Pr. 321. Il renonce en la faveur aux droits Arenes , château de la ville de Niſmes, Pr. 313. V . Niſmes.

qu'il avoit ſur la ville de Pamiers , 361. Pr. 321, Il confirme d 'Arenes ou des Arenes , 25141. Pr. 130 , 138. don feqq. 133 ,

en faveur du roi S . Louis, la ceſſion qu'il avoit faite de ſes droits 211. 09 ſeq . V . Raymond.

ſur la conquête d'Albigeois , & obtient la charge de connêta- Argence , pais qui comprenoir la partie du diocèſe d'Arles ſituée

ble , 374 . go feq . Pr. 335 . pige ſeq. Il reprend le titre de duc de en deça du Rhône , 45, 344 , 494. Pr . 145 , 401. Simon de

Narbonne , comte de Toulouſe , & c . 412, Il fait une entre Montfort le reçoit en fief des archevêques d'Arles , 268. Le

priſe ſur le comté de Melgueil, ibid . Sa mort , 374. ſeq . Ses comte de Toulouſe le remet fous ſon obéiſſance 4žs.

chartes , Pr. 286 . 387. & c . v . Croiſade. l'Argentiere château en Vivarais, 86 . feq . 109. feq. 196.

Ambialet , château au diocèſe d'Albi , 202 . 379. Il eſt ſollmis 232. don ſeq . 274 . Pr. 225. g* feqq. 279. ego feq . 282, 284, 303.

par les croiſez , 187 . ,
Les habitansprêtent ſerment de catholicité entre lesmains du

d 'Amblard , Pr. 435. 460. légat , 177. L 'évêque de Viviers le donne en fief à Simon de

Ambres château en Albigeois , 397. do. ſeq . 507; 567. col. 2 . Montfort , 273. ſeq. Il eſt confiſqué ſur le comte de Toulou

Pr. 582. · fe , & uni au domaine de l'égliſe de Viviers , 346. V . Fanjau.

d 'Ami ( Amici) 26 , des feq . 100, 116 , 125, 160, 448 . ego feq . 472, Ariens, on donne ce nom aux Albigeois, 4 , 128 ,240. V . Al

495 , 604 . col. 2 . Pr. 120 , 122, 130 , 143 , 180 , 211, 224, 442 . bigeois.

V . Guiraud , de Sabran d 'Arlede , Pr. 133 .

d 'Amiel ( Amelii ) 439. feq . Pr. 423, 433. d'Arlenc, 23, 461. . .

d'Amiels ( Arnaud ) poëte Provençal , 97. Arles, ville de Provence , les habitans font ſerment entre les

de Amolio , Pr. 244, 368. ; . . . · mains du légat Milon , 177. Elle ſe ſoûmet au 'roi Louis VIII.

Ampurias , ( comtes d' ) 425, 320. V . Empurias. ;. 357. Elle ſe ſouſtrait à l'autorité de l'empereur Frederic II.

Ananclet , château du pais de Foix , pris par Gui deMontfort , qui la inet au ban de l'empire , & la donne en fief à Raymond

228. VII. comte de Toulouſe , 389 , 406 . Pr. 107. Siège de cette

Ancelin , abbé de Candeil , 487. ville par ce comte , 419. de. feq Elle s'érige en république, &

d 'Anceſune , Pr. 376. ſe révolte contre Charles d'Anjou comte de Provence , 469.

S .Andeol en Vivarais , 415. Pr. 389. V . le bourg S. Andeol. Pr.480. Suzeraineté de ſes archevêques ſur la ville de Beau

Andoffielle , château dans le Toulouſain , Pr. 272. . i caire & la terre d 'Argence , 494. Pr. 145. Archevêques d'At

Andorre , vallée dépendante de la vicomté de Caſtelbon , 116 , les , 144. & feq . Pr.425.

504. Pr. 348. Armagnac ( comtes d ’) 229. 14. feq. 436 , 451. do feq.463,498,

S . André ſur le Rhône , vis - à -vis d 'Avignon , abbaye avec un · 504 . Pr. 114 , 253. 21 feq . 257 , 472, 174, 483 , 126 , 562 ,

château , 56 , 79, 152, 321. L 'abbé & les religieux appellent 578. Ils reconnoiflent les contes de Toulouſe pour leurs ſeia

le roi en pariage , 359. Conſtruction du château , 364 . V . gneurs. 468. Pr . 108.

Avignon . Armand de Polignac , évêque du Puy , 475 , 481,489.

S .André , monaſtere de filles au diocèſe de Vaiſon , 463. Armoiries de la nobleſſe , 97. don feq. 104 , 121, 221,421.

André , ſénéchal royal du Toulouſain , 369. Armure des chevaliers , l'r. 525.

d 'Andreville , Pr. 258. Arnaud Amalric ſucceflivement abbé de Grand-ſelve, de Ci

Anduſe , ville & château dans l'ancien diocèſe de Niſmes , 342. teaux , & archevêque de Narbonne , legat dans la province

Elle ſe ſoûmet au roi Louis VIII. 353. Réunion d'une partie contre les hérériques Albigeois, 136. 8gr Jeq. 202. do ſeg. 234,

de la ſeigneurie de cette ville au domaine royal , 440, 477. go 236 , 243, 275, 329. Pr. 3, 4 , 197 . fon seq.213, 220 . Onſeq.

Seq. Ses leigneurs , 107. dos ſeq . 2 32. 0 ſeg . V . d’Andule .

d'Anduſe , 27. ſeq.37. 0 Jeq. 43. 65, 71, 93, 97, 108, 109. tiques de la province , 143. & feqq. 146. feq . Il prêche la

Jeg . IIS, 119, 125, 141, 163, 165, 196 , 232. 0 Jeq . 308 , 313.

do Seq. 333. confeq. 342, 406,416, 440, 449 , 466 , 475 , 480 , . envers le comte de Toulouſe , 157. Il eſt déclaré généraliſ

485, 498. ſeq . 517. '9 feq .519. ſ299. 543. col. 1. 550. col. fimede l'arınée des croiſez 117 , 159 , 161. Pr. 41. Il refuſe

1 .Pr. 11. 133. 86m ſeq. 153, 176, 193, 201, 225. 00 f199.261. com de donner la paix au vicomte de Beziers , 167. de leg . Il allie

Jeq. 264, 279. 06 ſeq.295. 09. ſeq . 387, 457, 471, 506, 538. es ge , prend & ſaccage Beziers , 168. feq. Pr. 7. ſeq. Il

Teq . 569. 86 ſeq. 589. & feq. 593. 8 feg . V . Bernard , Pierre aſſiége & prend Carcaflonne, 170. don feq.Pr. 13. fegg. Il

Bermond , de Sauve. refule d'accorder grace au vicomte , ibid . Il fait élire Simon

Anduſenc , ou païs d 'Anduſe , Pr. 134. de Montfort par les principaux de l'armée , pour ſeigneur &

Angeville dans le Toulouſain , la fondation , $ 28. Pr. 606. maître du pais conquis , dont il diſpoſe en la faveur, 175. go

Angoulême, ( comtes d ') Pr. 448. ego feqq. feq . 183. Il exige divers articles des Toulouſains , & les ex

d'Anguyers , 288. Pr.63. communie , 175. don feq . 179.Pr. 232. og fegg. Il rend compte au

Aniane, (abbaye & abbez d ') 37, 70, 120, 260. Pr. 192. feq .. pape du ſuccès de la croiſade , 182. Dgn feg . Le pape lui donne

460 , 185. do seq . ſes ordres pour la juſtification du comte de Toulouſe , & l'ab

Aniort , château dans le païs de Sault & l'ancien diocèſe de Nar ſolution des Toulouſains, 189 . do feq. Il donne l'abſolution à

bonne , 40 , 422, 423. Pr. 397. Ses ſeigneurs ſe ſoûmettentau ces peuples , & les excommunie de nouveau , 190. Pr. 29. 6

roi S .Louis , Pr. 397. feq . V . d’Aniort , Niort. ſeq . 33. 89 ſeqq . Sa conduite à l'égard du comte de Toulouſe,

d 'Aniort , 40, 311, 361, 383, 410, com f29 . 422. dg. ſeq. Pr. 117, ibid . Il préſide à l'allemblée de S . Tiberi , & y reçoit l'abju

127. 123, 170 , 190. ego feq. 219, 290, 338, 385. dos feqq. 402 , ration d 'Etienne de Servian , 191. Pr.220 . doo Seag. Il élude

404 , 430 , 474 , 561. V . de Niort. de recevoir la juſtification du comte de Toulouſe , 192. de leg.

Année , ſes divers commencemens , 26 , 534 . Préface vi. & yir. Il ſe rend au ſiége de Minerve, 193. 00 ſeg. l'r. 25. feq. Il ex.

S. Antonin martyr, ſes reliques , 181. communie le comte de Toulouſe, 204. Il entreprend le ſiége de

S. Antonin ville de Rouergue avec titre de vicomté , Pr. 339. Toulouſe , & eft obligé de le lever , 214 . Il afliége & prend le

Elle eſt miſe à rançon par les croiſez , Pr. 10 . Elle ſe foûmer à . château de Cafler , 206. Il eſt élû & facré archevêque deNar.

Simon deMontfort , 213. Pr. 37.Elle retourne ſous l'obéiſſance bonne ,223 . & feq . Il prétend au duché de cette ville ,ibid.Il

du comte de Toulouſe , 22 1 . Pr. 45 . Elle eſt repriſe & pillée par va ſervir en Eſpagne contre les infidelles ,225. do feq. Lepape

Simon de Montfort , 227 . Pr. 46 . Gui de Montfort la cede au ſe plaint de la conduite , 234. dan ſegg. Il préſideau concile de

roi Louis VIII. 352. Elle ſe ſoûmet à ce prince , 364. Pr.303. Lavaur , & refuſe de ſe rendre aux ſollicitations du roi d'Ara

feq . Elle eſt réunie au domaine du comte de Toulouſe , 381. gon en faveur du comte de Toulouſe & de les alliez , 236 .

Pr. 327. Ce prince la cede au roi en échange. 381. Ses vicom eg feg9. Il accompagne Simon de Montfort aux environs du

tes , 83, 227, 327, 381. Pr. 46 , 150 , 161, 168. Rhône , 255 . og ſeg . Ses différends avec ce général rouchant

Apchier , château en Gevaudan , 492. Pr. 540 . le duché de Narbonne , 270 . dan ſegg. Il parle au concile de

d'Apchier , 492 . Latran en faveur du comte de Toulouſe , 278. Pr. 60 . dom jeg.

Appel , ſes differensdégrez , 482. Pr. 512. seq. Suite de ſes differends pour le duché de Narbonne avec Si

d 'Aragal, Pr. 347, 361. mon de Montfort , qu'il excommunie , 281. dom feqq. Ilſoutient

d'Aragon 176 . Pr. 170 , 219 , 237 , 249 , 290 , 315 , 425 , 428 , de toutes ſes forces Amauri de Montfort, 335. ſeg . Pr. 286.

474 , 477.
es feqq. Le pape le charge de négocier la paix du comte de

Aragonois défaits à la bataille de Murer , 252. Ils font la guerre Toulouſe avec l'Egliſe , 340. Il travaille debonne foy à cette

à Simon de Montfort , pour l'obliger à leur remettre leur roi négociation , 341. do fegg. Pr. 283. ſeq . 296 . Sa mort,349.

Jacques , 256. ſeg . Arnaud ,eyêque d'Agen ,297, 343 , 430.
Arnaud
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Arnaud évêque de Barcelone , ambaſſadeur d'Aragon en France, d'Aveze, Pr.603. eg ſeq .

489. fig . 500. Pr. 532. es. feq. 563. d'Augier , 390 , 605. col. 2 . Pr. 35 4 . des feq. 377, 391, 394, 307

Arnaud-Roger de Comminges , religieux de Ciceaux , & enſuite Augures , 203 , 207 , 248.

évêque de Comminges , 354 , +48. Pr. 445 . Auguſtins , abbaye de filles de l'ordre de Cîteaux au diocèſe .

Arnaud , abbé de S. Ruf, & enſuite évéque de Niſmes , 198, 204 , d'Urez , $ 3 . Pr. 504.

224 , 268 , 315 , 333. g. feq . 3,4 3 , 335 , 361, 570. col. 1. Pr. Aujargues , château diocèſe de Niſmes, $ 3 .

246 . Il va au ſecours de Simon deMontfort au liége de Beau AVIGNON. Les habitans prétent ſerment au légar Milon , 164.

caire , 291. Pr. 70 . feq . Il tombe au pouvoir de l'empereur Ils ſe déclarent en faveur des deux comtes de Toulouſe pere

Frederic , & meurt en priſon au royaume de Naples ,425. & fils , 287. qui feqq . 315. feq . Pr. 63.-** feqq. Ces princes ré

Arnaud évêque d 'Orange, Ir. 391. . compenſent leur fidelité & leurs ſervices, 317. 0 feq . 354 . Pr.

Arnaud -Roger de Comminges, évêque de Toulouſe , 429. 270 , 308. derfeq . 375. Le cardinal légat les excommunie , &

Arnaud abbé de Bolbonne, Pr. 553. expoſe leurs biens au premier occupant , 302. Ils fontla guerre

Arnaud abbé de ſainte Croix de Bourdeaux , Pr. 155. .. à Guillaume de Baux prince d 'Orange , le font priſonnier , &

Arnaud abbédeGrand-ſelve , 132 . le mettenten piéces , 307. Siége & priſe de cette ville par le

Arnaud-Garſias, abbé du Mas-d 'Aſil , 504. 8% feq. Pr. 553, 878. roi Louis VIII. & les croiſez , 309. per feqq. 352 , 355. feq.

Arnaud (Guillaume) inquiſiteur , maſſacré par les hérériques 358. 89 ſeg . Pr. 112 , 309, der ſeg . 312 . 0 feq. 316. elem ſeq . 319.

avec pluſieurs autres, 430. feq . V . Inquiſiteurs.

Arnaud vicomte de Caſtelbon , 115. feq. 145. 296 . L 'empereur demandela reſtitution de cette ville au pape , 364 .

Arnaud III. vicomte de Fenouilledes , le dernierde la race, 581. Le cardinal légat impole diverſes condicions aux habitans, &

Son teftament , la mort , 35 . les réconcilie à l' égliſe , 364. Les habitans ſe liguentavec Ray

Arnaud Othon vicomte de Lomagne & d'Auvillar, 423. Pr. 399, mond VII. comte de Toulouſe , 41 . Ils s' érigent en répu

471. 594. blique & ſe révoltent contre l'empereur Frederic II. qui les

d 'Arnaud , 163. Pr. 134 , 497. SI0 . ſoumet au comte de Toulouſe , Pr. 108, 443, 391. Ils ſe ven

gent des François qui les inſultoient en paſſant, 460 . Ils refu .

Arnoul évêque de Liſieux , 336 lentde reconnoître Alfonſe comte de Toulouſe pour leur ſei

d'Arpajon , 157, 398 , 469. 09 feq . 552. col. 2. Pr. 110 , 150 , gneur , 469. dom ſeg Pr. 480 . dan ſeg . Ce prince & Charles ſon

210 , 476 , 549 . frere les ſoumettent , 471. por seg . Leurs privileges , 321, 409,

Arques, baronie , diocèſe d'Alet , 391, 438. Pr. 257 . 584. col. 2 . Pr. 375. L 'empereur Frederic révoque ceux qu'il

Arquetes, diocèle de Carcaſſonne , Pr. ss5 . leur avoit accordez , 448. Ses éveques, 268. Pr. 426 . Ses

d 'Arquier , Pr. Sos , 584. . ſeigneurs , 12 , 66 , 100.Pr.179. & ſeq . Ses podeſtats , 420.Pr.

d'Arſac ou d'Arlas , 2 , 37 , 141 , 545. Ben ſeq . Pr. 137 , 167, 174. 394 . Ses conſuls , 161.

Arſens , diocèſe de Carcaſſonne , 381. Pr. 342. Pont d'Avignon , la conſtru & ion , 46. Freres du pont d'Avignon ,

d 'Arſens , 146. 122. V . Pontifes.

d 'Arſis , 215 , 422 , 441. do feq . 44 , 468 , 478 482 , 532 , 606. S .André d 'Avignon , abbaye & bourg . Pr. 319. V . S . André.

col. 2 .Pr. 39 , 398 , 422 , 427 , 429. feqq. 432 , 61, 464. d'Avignon , 98. Pr. 180. ſeq . 187, 255, 270 , 283, 297, 308 ,

ſeq . 474 ,476, 484. 29 $ 9 . 542, 555 , 557. 49. ſeq . 559 , 584. - 376 , 402 .

Arlon , château en Velai , 275. Avignonet , château en Lauraguais, 468. Pr. 102", 228 , 332. II

Artaud , évêque d 'Elne , 132. eſt pris par les croiſez , & retourne enſuite ſous l'obéiſſance

d 'Artuignan ou dirvignan , Pr. 279 , 402 , 473. du comte de Toulouſe , 221. Simon de Montfort le reprend ,

d 'Arzillers , Pr . 353. 227. Ses fortifications ſont détruites, 372. Les inquiſiteurs y

Afillan , château , diocèſe de Narbonne , Pr. 275 , 366. Il ſe ſont maſſacrez , 430. do feq . 439. Pr. 112. 49 feq . 438. do feq .

foûnet au vicomte Trencavel , 420 . d 'Avignonet , Pr.439 , 475.

d'Agllan , Pr. 128 , 138 , 167. d 'Avilac , Pr. 244 , 471.

d 'Aſnave , 75 , 427. Pr. 322 , 351 , 402 , 432 , 458 , 178. Aumôniers des comtes de Toulouſe , 6o5. & feq .

d ' A pel , 79 , 299 , 312 , 359, 503, 589. col. 2 . Pr. 85, 101, 317, d'Aure , 222. Pr. 432 , 578.

468 ,474 , 532. V .de Comminges. Auriac château dans le pais de Chercorb & le diocèſe de Toức

Aſpiran , diocèſe de Beziers , 122. louſe . Pr. 117, 426 .

d 'Affalit , 91. Pr. 178. 190. feq . 424. d 'Auriac , 35. Pr. 123. do feq .

Aſſemblée d'Aubenas , Pr. 4 . ego feq. de Carcaſſonne , 485. de Aurillac , abbaye en Auvergne, 60 , 65. Pr. 150.

Caſtelnau- d 'Arri , 247, de Beziers , 482 . de Melun , 395. de d'Auron , 594 . col. 1. 606. col. 1 . Pr. 457.

Montpellier en Janvier , 1211. 561. de Montpellier en 1224 . d'Auteuil , 457 , 482, 487. 493, 495 , 503. Pr. 516, 521, 528 ,

341. elem feqq . de Narbonne en 1204. 128. de Narbonneen Jan $ 33, 5 37 , 542 ,944 , 554, der feq. 158. dg feq.

vier , 1211, 561. de Pamiers de l'an 1212 . 233. 19 feq . de Pa- d'Aurignac , 120, 144 . Pr. 123 , 221, 428.

miers de l'an 1226 . de Saumur , 587 . de S . Tiberi, 190. de d 'Auton , 484 , 487. Pr. 531.

Toulouſe en 1224. 382. en 123 +. 396. V . Conferences , Etats. Auvergne ( comtes d ' ) sidor seg . 23, 59, 104. do ſeg . 519. do ſeg .

Aſſemblée des trois états de Languedoc , ſon origine , 479. por feq . 1 ssio. Seq.

Aſſemblée des trois états de la ſénéchauſſée de Carcaſſonne en d 'Auvergne ( Pierre ) poëte Provençal , 97.

1269. 515 . do ſeg . Pr.520.en 1271.522 .Pr.603. 44 ſeg . V . Etats. Auv llar , château en Agenois ſur la Garonne , avec titre de vi

Aſignats donnez dans la province , 385, 397. Pr. 355. ſeq . comté , 115 , 466 , - 73. Pr. 102. Ses fortifications ſont dé

Alliſes des ſénéchauffées , 519, 525. Pr. 526. & feq . truites , 372. Ses vicomtes, Pr. - 99 . 498 ya seq . 592.

d'Aſtafort, 84 , 500 , 599. ſeq . Pr. 525. don ſeq . Auxerre (le comte d') le croiſe contre les Albigeois, P <. ? 2 .

Aſtarac ( comtes d' ) 62, 124 , 226 , 295, 389 , 448. 451. dos feq . Aymar , Aymargues, Aymeri. V . Aimar , Aimargues, Aimeri.

468.Pr. 109, 255, 336, 351, 443 , 455. do ſeq . 473. Ils ren - d ’Azeinar , 361. Pr. 130 , 429.

dent hommage aux comtes de Toulouſe , 448. Pr. 443. do

ſeq . V . Centulle. B

d 'Aſtoaud , 432, 440, 449 , 464 , 468 , do feq . 472 , 483 , 497 ,

' 507 ,510. feqq . 605. col. 2 . 606 . col. 1. Pr. 296, 35 , 390, D Afet , Pr. 543.

394. 401. g . feq . 409, 425, 427, 48 , 470, 474, 476. 00 ſeg . de Baffer , Pr. 543.

482 , 489 . 0 feq. 515 , 524, 526. 562 , 567, 581. de Baffie , 492 , 598. col. 2 .

Aſyles , 69 , 106 , 309 , 128 . de Bagalance , Pr.607 .

d 'Atbrand , 416 . feq. Pr. 121 , 128 , 133, 153, 165, 167, 188, de Bages, Pr. 219, 337, 413.

201, 378 . Bagnols , château diocèſe d'Ulez , 357. Ses coûtumes , 359.Mom

d 'Avars, Pr. 260 . . naſtere de filles , 512.

S . Auban , château en Vivarais , 415. de Bagnols , Pr.487, 517.

Aubays , château diocèſe de Niſmes , 53 , 141. Baillies ou Bailliages, 401, 477, 523. 526 .Maniere de les donner

d 'Aubays , Id ' , iu . Pr. 164 , 184 , 0 feg. à ferme , Pr. 466 . feq . Diviſion des états des comtes de Tou

Aubenas , château en Vivarais, 387, 387. Pr. 4 . & g . louſe par baillies ou bailliages , Pr.482. do feq . 512 . per feq.

d 'Aubeterre , 43. Pr. 121, 128 , 133 , 153. ga seq. 167, 177. Baillifs , ou bailes, ſupérieurs & inférieurs , grands & petits , a 41,

Aubrac , hôpital & dommerie en Rouergue , 319 , 465 . Pr. 478 . 482 ,489, 525. 09 feq.Pr.219. 29 , 29 . 258 , 330 , 512: " ſeg.

Auch , ſiégede cette ville par le roi en 1297. Pr. 109.Ses arche Leurs fonctions, leur juriſdiction , 373 , 477. Baillifs royaux

vêques, 47. 19 ſeg. 51 , 195 , 205, 311 , 536. col. 1 . Pr. 99 , de la ſénéchauſſée de Beaucaire , le roi S . Louis réforme les

185, 254 , 577. abus qu'ils avoient commis , Pr. 507. po Jeqq . Baillifs géné

d'Audebaud , Pr.473. raux & particuliers des comtes de Touloule , 606. col. 2 . Pr.

d 'Audiguier , 321, 334 , 605. col. 2 . Pr. 255. 424 , 436 , 102. 09 feq . 1o8. Leurs fon & ions, 502, do feq .

Ave , héritiere de la vicomté de Fenouilledes , 35 , 362 , 581. do Baillifs des vicomtes de Carcailonne , Pr.137.

Seq . Pr. 337. 96. ſeq . Bainac, château en Perigord Collinis par Simon deMontfort,265 .

Avejan , château dans le Termenois , Pr.ssl. de Bainac , Pr.477.

Ayellaner dans le Toulouſain , la fondation , Pr. 601, Bais , ou Bays , château en Vivarais , 415. Ps. 388. do seg . 520,
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de Balag , Pr. 183. Baudouin , comte & vicaire général de l'empire dans le royaume

Balaguier , château , chef-lieu du païs de Chercorb dans le dio d 'Arles, Pr. 224. 228.

cèſe de Toulouſe , 17, 26 , 114. 344. Pr. 116 . dom feq . 120 , Baumes en Provence, château remis à l'égliſe Romaine par le

191, 298. conte de Toulouſe , 161. feq . 165.

de Balaguier , 60. Pr. 86 , 190 , 446 , 477. de Baumes , 471.

Balaruc , château diocèſe d'Agde , 308.413. Pr. 108 , 255. S . Baufile en Foix , château , 471.

de Baliſi , Pr. 592. Baux , château au diocèſe de Carpentras, 343. Pr. 296.

de Balaun (Guillaumede ) poëte Provençal ,98. de Baux , 10. og feq . Is. don feq . 27. dgn ſeq . 41, 45 , 56, 69,

de Banaſte , Pr. 390. 95199 , 107 , do ſeq . 116 . do feq .121, 125. 8 . ſeq.130 , 163.

de Bannes, 4s. dos ſeq . 165 , do feq . 177, 196 , 233,245,254 , 307, 354 , 409;

de S. Bar, S . Bars , ou S. Bart , 307, 404 , 406. Pr. 172 , 274 , 412 . do. ſeq . 419, 424 , 441, 449 , 469, 471, 478 , 484,507,

423 , 446. 512 , S5o. col. 1. 584 . col. 2 . 585. col. 2 . 606 . col. 1 . Pr.122

Bar ( le comte de) ſe croiſe contre les Albigeois,& c. V . Thibaud. 135 , 201, 210 , 223. feq . 240 , 377, 382 , 388. 390. com ſeg.

de Baranhos , Pr . 266. 394 , 401 , e ſeq. 425. dgn ſeg9.480. elem feq . 483. V . princes

de Baraſc , 263 , 439 , 469 , 517. Pr. 100 , 354 , 382 , 409, 444,
d 'Orange .

477 , 490. . de Bazoches , 208.

de Barbairan , Pr. 120 , 123 , 5 feg , 170 , 257. 290 . Bearn , ( vicomtes de) 29, 295, 503. 66 feq. Pr. 238,562. V .Ga*
deBarbançon , I'r. 497 fton .

de Barbaran , 295. Pr. 445. Bearnois marchent au ſecours du comte de Toulouſe contre Sie

de Barbe-brune , Pr. 290 . mon de Montfort & les croiſez , Pr. 32 , 39.

de Barbe- d'or , Pr. 368, 460 , 517. Beatrix de Beziers , ſeconde femmede Raymond Gl.comte de

de Barca , 417. Toulouſe , 19 , 31 , 232. Il la répudie , 86 , 548. Le via

Barcelone, ( comtes de ) 56, 82. V . Alfonſe , Jacques, Pierre comte Roger ſon frere lui donne le château de Meze, 86.Pr.

rois d 'Aragon . 173 .

de la Barde, Pr. 395, 104 . Beatrix comteſſe de Bigorre , femme de Bernard V .comte de

de Baretge , Pr.183. Comminges, 107, 124.

Bargeac (Pierre de ) poëte Provençal , 98. Beatrix héritiere du Dauphiné , épouſe Alberic Taillefer fils puis

de Bargeac , Pr. 120 , 176 . né de Raymond V . comte de Toulouſe , 12. 06. feq . Elle épouſe

de Barguanhan , Pr. 607. en ſecondes noces le duc de Bourgogne, 63.

Barons ou grands yallaux , 122 , 439, 929. Barons du royaume, Beatrix , autre héritiere du Dauphiné , épouſe Amauri de Mont

de Barrage, 427. Beatrix comteſſe de Melgueil , femme de Berenger-Raymond

Barral vicomte deMarſeille , 75, 106 . 118. comte deProvence , & enſuite de Bernard Pelet 11. do jeg.13,

de Barrau (Barravi, ) Pr. 111, 172 , 243, 274 , 290, 335, 413 , 27, 29. 09. feq . 41. dom feq . Pr. 109 , 121, 139. Elle diſpoſe du

496 . cointé deMelgueil en faveur du comte de Toulouſe , 27. com

Barre de Foix , ou Pas de la Barre , paſſage qui faiſoit la ſépara fe99. Pr.128.

tion du pais de Foix , mouvant du comté de Toulouſe , Pr. Beatrix , comteſſe de Provence, ſon mariage projetté avec Ray

398. pigo feq . 403. dan ſeq .446. mond VII. comte de Toulouſe , eft rompu, 450. dos seq.892.

de Barre ou des Barres,249.& feq. 259, 440. Pr.263. col. 2 . Elle épouſe Charles d'Anjou frere du roiS. Louis, ibid.

du Barri , Pr. 110 . Beatrix de Savoye , comteſſe de Provence , 428.

de Barriere , 473,Pr. 150 , 219, 255, 377. do feq. 382, 391, 394 , BEAU CAIR E , ville du diocèſe d 'Arles daris le païs d'Argence ,

401, 404 , 409. poſſedée par les comtes de Toulouſe ſous la mouvance del'é.

de la Barthe , 47 ,74 , 107 , 205 , 299. Pr.88 , 110 , 116 , 185 , gliſe d 'Arles, 45. Pr. 145. Raymond V . comte de Toulouſe

ego feq. 406 , 526. y tient une cour pleniere , 37. l'archevêque d'Arles la donne

Barthelemiévêquede Cahors , 481, 567. col. 2 . en fief à Simon de Montfort , 268. Elle ſe foûmet au jeune

Baſiége dans le Toulouſain , 310 . feq. 393, 486.
· comte de Toulouſe , qui fait le liége du château , 289 .Co ſegg .

de Baſiége , 393.
Pr.64. de feqq. Simon fait en méine tems le ſiége de la ville

Baſques , marchent au ſecours du comte de Toulouſe contre Sie qu'il eſt obligé de lever, 289. G Segg. Pr. 7s. de leg. 558.

mon deMontfort , 216. Pr.32. Epoque de ce ſiége , 291. Le château ſe rend au jeune Ray

de Baftet , 299. mond, ibid . Le cardinal légat excommunie les habitans , &

la Baſtide au diocèſe d'Albi priſe par Simon de Montfort, 332 . expoſe leurs biens au premier occupant , 302, L 'archevêque

la Baſtide de Beauvoir en Lauraguais , 422. ſeq . d 'Arles la donne en fiefau comte de Toulouſe , 344. Pr. 401.

la Baſtide de Boulhonac , Pr. 249.
feq . Elle ſe ſoûniet au roi Louis VIII. 357. L'archevêque

la Baſtide de Caumon , la fondation , Pr. 601. d 'Arles la donne de nouveau en fief au comte de Toulouſe ,

la Baſtide d ’Eſperte , la fondation , Pr.601. 425. Le roi S . Louis y palle en allant à la Terre-Sainte, & à

la Baſtide de ſainte Foy en Agenois , ſa fondation , 523. Pr.001. ſon retour; 460 , 479. les archevêques d'Arles en cedent la

la Baſtide de Leran , ſa fondation , Pr. 601. ſuzeraineté au roi, & ſurle pais d'Argence , 494. les privi.

la Baſtide de Mont- alſat , 393. leges , 297 , 479. do ſeq , ſa foire , 16 .

la Baſtide de Narbonne, la fondation , Pr. 601. Château de Beaucaire , 115, 314. Pr. 308.

la Baſtide ſur le Rhône, ſoûmiſe par Simon deMontfort , 298. Sénéchauflée de Beaucaire , ſon origine, 274 , 359. Son an

cienne étendue , 359 , 3754500 , 5149 563. do ſegg. Ses pri

la Baſtide de Sales , fa fondation , Pr. 601.
vileges, Pr. 507 . em feqq.

la Baſtide de Septfons en Querci, la fondation , Pr. 601. Sénéchaux de Beaucaire , 289, 359, 386 , 440. por ſeg. 459,

la Baſtide de S. Sulpice , la fondation , Pr. 601. 469, 470. 8 fe99 .484 , 487. Pr. 249 , 321, 346 . feq. 367.

la Baſtide de Verfeil en Querci , ſa fondation , Pr. 601. 419, 423 , 425, 470 , 477. ſeg .482. ſeq. 491 , 511, 514

Baſtides ou nouveiles villes 477 , 529 . do ſeg . Alfonſe comte de 531, 51 9 . pan Jeg. 563. My ſegg.

Toulouſe & Jeanne la femmeen font conſtruire pluſieurs dans Juges de Beaucaire , IIS.

leurs domaines , 523 .do ſeg . Pr.601. de Beaucaire , Pr. 212 , 592.

Bataille de Baſiege , 310. feq . Pr. 96. don ſeqq . de Beaucaire , Beaufort , château en Querci , Pr. 490.

290 . Pr. 66. Pon feqq. de Caſtelnau- d 'arri, 218. 09. feq . Pr.43. de Beaufort , I'r . 477.

& feq . de S .Gilles entre les Piſans & les Genois 9. dos ſeq . de de Beaujeu , 167, 268 , 362. do ſeq . 366 ,540 . col. 1. Pr. 326 ,

Montjoire , 208 .Pr.34, 58. dom feq. de Muret 327, 448. ſeg . 416 , 477 , 485. V . Imbert.

Pr. 52. fon ſe99. 523. Son époque , ſes circonſtances , 562. dan Beaulieu en Rouergue , ( abbaye & abbez de ) Pr. 314. ſeq.

feqq. de la Salvetat près de Toulouſe , Pr. 85 . de Beaulieu , Pr. 263.

de Bataille , Pr. 207 , 279. Beaumont, prévoré de chanoines réguliers en Rouergue, 69,

de Baudac , Pr. 244 .de Baudon , Pr. 583. 80. Pr. 159. don feq.

Baudouin , empereur de Conſtantinople , '450. Pr.450. de Beaumont, 422 , 468 , 472. Pr. 196 , 377, 396 , 424, 432 ,

Baudouin , troiſiéme fils de Raymond V . comte de Toulouſe, 98 . 458 , 473 , 482 , 531 , 578. y . Jean .

e ſeg. 196 . 339. col. 1. 549 . col. 2 . Le comte ſon frere lui Beaupuy en Lauraguais , 361.

ſubſtitue tous les domaines par ſon teſtament, 180. Pr.214 . de Beaupuy , 109 , 143, 572. col. 2 . Pr. 362 , 402 , 561.

da feqq . Il défend Montferrand contre Simon de Montfort , de Beauvau , 507 .

abbandonne le parti du comte ſon frere , & embraſſe celui de de Beauvoir. V . de Belvezé.

ce général , dont il ſe rendvalfal, 212. do feq . 223, 227. em ſeg . Beauvoiſin , château , diocèſe deNiſmes,52. do feg . Le comce

229. og feq . 231. Ps. 36. eg feq . 45. do feq . 47. dgn seg 49. II de Toulouſe en fair le fiége , 106.

reprend le château de la Grave pour Simon de Montfort, 221. de Beben , 3 .

Ilcombat contre le comte ſon frere à la bataille de Muret , de Bedoch , ( Bedocii ) Pr.120, 128, 130 , 139.

250. don ſeq. 253.Samort tragique , 257. 9. Seg . Sa poſtérité , de Belarors, Pr. 68. '

258, 565. c seq.
Belcaftel , château dans le Raſez ,89, Pr. 271.
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Belfort , château dans le païs de Sault . 40, Bernard abbé du Mas-Garnier , 4it.

de Belle-affaire , 2 ; 0 . l'r. 71, 73, 100 , 255. Bernard abbé de Montauban , Pr. 594 .

Bellegarde , château , diocèſe de Carcaſſonne , afliégé par Siinon Bernard de S . Ferreol,abbé de S . Polycarpe, & enfuite d 'Alet, 93:

de Montfort , 192: Bernard abbé de S. Sernin de Toulouſe , Pr. 109.

Bellegarde , château , diocèſe de Nilmes, Pr. 68 , 281. Siége & Bernard abbé de S . Sever - cap , Pr. 155.

priſe de ce château par les croiſez , 289. po feq . Bernard V . comte d 'Armagnac , 42 1 . Il ſe ligue contre le roi

Belleperche , ( abbaye & abbez de ) 323 , 371, 463, 600 : col. 2 . avec Raymond VII, comte de Toulouſe , 430 .

Pr. 330 . Bernard V . ( aliàs IV .) comtede Coinininges , 74 . 114: Pr. 169 ;

Belveſé , château dans le Raſez , Pr. 249. Il eſt repris par le comte 193 , 196 , 215. Il fait la guerre au comte de Foix , 108. Le

de Toulouſe , 206 . pape luirecommande Simon deMontfort , 198. Il ſe ligue avec

de Belveſé , 216. 153. Raimond VI. comte de Toulouſe , ſon couſin gerinain , contre

de Benauges, Pr.429. ce général & les croiſez, 208. Sesexploits contre eux , 213. 00

de Benaven , 158. Pr. 150. 354 . feqq. 21 do 5299 222. ſeq . 227, 231. Pr.32, 38: ſeq. 345

de Bene , 355. Pr. 258. le99 . 90 : e feq . 97 . Leroi d 'Aragon agit en la faveur au con

S . Benezet , architecte du pont d'Avignon , 46. cile de Lavaur, 236. 6 feq . Il exhorte le comte de Toulouſe à

Benoît d ’Alignan , abbé de la Graffe , & enſuite évêque de Mar ſolltenir la guerre contre lescroiſez , ibid . 240 . Il ſe lie par lera

ſeille , 366. feq . Pr. 313 . feqq. 318 . Il aide à ſoûmettre ment à Pierre roi d 'Aragon ,239, 242. Il eſt défait à la bataille

une partie de la province au roi Louis VIII. ibid . deMuret , 247. 06 fegg. 648. og feq . Pr. 52. eos feq . Il fait ſes

de Benoît , Pr. 201. feq . ſoùmmiflions au cardinal légat, 256. feq . 260. ſeq. Pr. 239:

de Benque , 413. Pr. 444. feqq . confeq . Il ſe rend au concile de Latran , & y demande la reſtitu

de Berail, Pr. 477 . tion de ſes domaines,277. feqq.Pr.57. 09 feqq . Il aide le com

Berard comte , podeſtat d'Avignon , Pr. 391, 394. te de Toulouſe à défendre cettte ville contre Simon deMont

Berdoués au diocèle d'Auch , ( abbaye & abbez de ) Pr. 113. Son fort & les croiſez , 499. f299 . 306. Il remet une partie de ſes

incendie Pr. 110. domainesſousſon obéillance , après lamort de ce général , joj.

Berenger évêque de Lerida , & enſuite archevêque deNarbonne, Pr.96. Il batles François à la bataille de Baſiége, 311. Le pape

88 , 93 , 116 , 123 , 195 , 200 , 545. col. 2 . Pr. 124 , 161 , 175 , l'exhorte à mettre bas les armes , 316 . Sa mort 354 Ses fem

195. Son éle &tion à l'archevêché de Narbonne, 82. Il ſe brouille mes , ſes enfans , 106. feq . 124 , 244 , 354. Pt. 185. 240.

avec le légat Pierre de Caſtelnau & ſes collegues , & appelle Bernard VI. ( aliàs V . ) comte de Comminges, 260 , 379 , 4093

au pape de leurs procédures , 136. ſeqq . Pr. 197. do feq . 416 , 420. e . feq. Pr. 240 , 395. Il ſuccede à Bernard V . ſon

Le pape lui fait grace , 139 , 149. Il favoriſe la fondation du pere, ;14. Il abandonne le parti du comte de Toulouſe , &

monaſterede Prouille , 149. Il s'accorde avec les croiſez , 169. ſe ſoûmet au roi Louis VIII. 357. e . feq . Pr. 317: Le comte

esa feq . Samort, 223. de Toulouſe le crée chevalier , 419. Sa mort , 429. Pr. 11? .

Berenger archevêque de Tarragone , 53, 66 , 68. Pr. 159, 161, Il épouſe Cecile de Foix , Pr. 295.

Berenger , évêque de Carcaſſonne , 93 , 121. feq. Il eſt chafft Bernard VII. ( aliàs Vi.) comte de Comminges , 449 451s

de la ville par les hérériques, 131. 464 , 468 , 470 , Pr. 402. 456 , 592. ſeqq. Il fuccede à Ber

Berenger , éveque d 'Elne , 452 . . nard VI. ſon pere , 429 . Il rend hommage au comte de Tou

Berenger de Fredol, évêque deMaguelonne, 495 , $ 16. louſe pour les fiefs du Toulouſain , ibid. Pr. 405. feq . Il eſt

Berenger Valard , abbé de Bolbonne , 121.Pr. 185. Os fig . excommunié , 433. Il prêre fernient au roi après la paix de

Berenger abbé de S. Felix , Pr. 124 . Lorris, 439. Il ſe rend vaftal de RaymondVII, comte de Tou

Berenger, abbé de S . Tiberi , Pr. 2 23. louſe , pour les pais de Comminges & de Conferans, 448. Prs

Berenger -Raymond , comte de Provence , 12 . 445. ego feq. Il fait hommage pour les mêmes pais à Alfonſo

de Berenger , 416 . Pr 423. conite de Touloufe , Pr. 482. Ses femmes , 429.

Berens, château en Albigeois , 27. Pr. 158 , S350 Bernad Pelet comte deMelgueil, 27. Pr.121. V . de Pelet ,

de Berens, 19 , 90 , 367 , 439. Pr. 115. feq . 190. 423:474 ,581. Bernard-Aton I. vicomte de Niſmes & d 'Agde , 18 , 28 , 106 . Pro

de Bergue , Pr. 159. 135 , 141 , 183 , 243. Il épouſe Guillelmete de Montpellier;

Berguadon (Guillaume de ) poëre Provençal, 328. Pr. i 26 .

Berinond d'Anduſe , évéque de Viviers , 233 , 133. feq . 406 , Bernard -Aton II. vicomte de Niſmes & d'Agde fils du précedent;

514. Pr. 280 . 18 , 28 , 41. ego feq . 66 , 106 . Pr. 126 , 130 , 139 , 152 , 157,

de Bermond , 29 , 353, 460. Pr. 121, 129 , 213 , 224 , 321, 390 , 183 . Il prend l'adminiſtration de ſes domaines, & s'accorde

o ſeq . 470 , 538. ſeq. 579 . V . d 'anduſe , de Sauve, de avec le comte de Toulouſe , 38. feq Pr. 135. Il ſe ligue

Sommieres. contre ce prince , lui fait la guerre , & ſe ſoûmet à la luze

le B . Bernard le Penitent,60. raineté du roid'Aragon , 52. do ſeq. 59. Pr. 140 , 146. Ilchoi

Bernard , archevêque d 'Aix , 241. ſit ſa ſépulture dans l'abbaye de Franquevaux , & lui donnedi:

Bernard de la Barthe , archevêque d'Auch , 157, 205. vers domaines , Pr. 141. Il protege les routiers , Pr. 148. Il

Bernard , archeveque d'Embrun , 282. ego feqq . diſpoſe de la vicomté d 'Agde en faveur des évêques de cette

Bernard Gaucelin , évêque de Beziers , & enluite archevéque de ville , 71. do ſeq . Pr. 297. Ilengage enſuite une partie de cette

Narbonne , 18 , 24 , 25 , es ſe99 . 35, 50 , 52 , 58 , 66 , 70 , vicomté en faveur du ſeigneur deMontpellier , 72. Pr. 164 0

79 , 90. és ſeq. 128 . Pr. 1 18. feqq . 137. Samort, 82. feq . Il cede ſes droits ſur les vicomtez de Niſmes & d’Agde

Bernard éveque d 'Agde , 417. Simon de Montfort , 262 , Pr. 343. ſeq .

Bernard de Caftanet, évêque d'Albi, 519 , 524. de Bernard ( Bernardi) 476 , 484 , Pr. 152 157 , 424.

Bernard de Combret, éveque d 'Albi, 379 , 481 , 516. Pr. 589. Bernis , château au diocèſe de Niſmes, 52. ſeq. Pr. 146. Si

Il fait la guerre à l'abbé de Gaillac , & refuſe de ſe ſoûnertre mon de Montfort le ſoumet, 298 .

à la juriſdiction du ſénéchalde Carcallonne, 4926enſeq . Pr. deBernis , 5 2. Pr. 130 , 133, 139 , 146 , 164 , 130. ſeq . 212.

542 . do ſe99. 561. do feq . de Beroard Pr. 596.

Bernard éveque de Barcelone , 66. Bertrand , cardinal du titre de S . Jean & de S. Paul, legat dans

Bernard de Cuxac , 'évêque de Beziers ; 282. feqq . 336, 349. la province , 284 , 297. do ſe99 . 313. Il entreprend le liége de

Il s 'accorde avec le roitouchant la juſtice & le domaine de la Toulouſe, qu'il eſt obligé de lever , 300 . don feqq 303. 8 feq . Il

ville & du dioceſe de Beziers, 386. feqq . Ses differendsavec excommunie les habitans de Toulouſe, Avignon, Marſeille, & c .

les officiers royaux , 399. & expoſe leurs biens au premier occupant, 30% . Il formede

Bernard-Kaymond de Roquefort évêque de Carcaſſonne , 149 , ' nouveau le liége de Toulouſe avec le prince Louis , 312. Il

201 , 337 . Il eſt obligé de ſe démettre de ſon évéché, 205, rend une ſentence d'exhérédation contre Raymond VII. comte

223 . Il eſt challé de nouveau de ſon fiége , 360 . de Toulouſe , 319. Il eſt rappeilé , 315.

Bernard évéque de Comminges Pr. 577. Bertrand de S .Juſt , évéquedigde , 399. Il s'accorde avec le

Bernard de Meſe , évêque deMaguelonne, 270 , 302 , 388. roi S . Louis , Pr. 366. 0 fe99.

Bernard deMontaigu , évéque du Puy, 437, 461, Bertrand évêque d'Agen , Pr. 189.

Bernard de Rochefort, évêque du Puy , 387. Bertrand de S .Gervais , évêque de Beziers, 234, 141 , 28.6 .

Bernard de Ventadour , évêque du Puy, 457, 481. Bertrand évéque de Cavaillon , 241.

Bernard abbé d 'Alet , 410 . Bertrand évêque de Frejus , Pr. 131.

Bernard abbé de S . Aphrodiſe de Beziers, 1955 Bertranit de Mornay , évêque de Lodéve , 416.

Bernard abbé de Bolbonne , Pr. 187.
Bertrand éveque de S . Paul Trois châteaux , 110 .

Bernard abbé de Candeil , I'r . 219 . Bertrand de Chalançon , évêque du Puy , 146 , 153, 275 ; 298 ,

Bernard abbé de Caunt's , 69. con feq. Pr 238 . Il ſe croiſe contre les Albigeois , Pr 40.

Bernard abbé de Fontcaude , écrit contre les hérétiques dela pro - Bertrand évêque de Terraſonne , Pr. 383.

vince , I 28. Bertrand de Lille-Jourdain , prevôt, & enſuite évêque de Tou

Bernard abbé de Fontfroide , 82. louſe, 113, 160 . 507. Pr. 114, 525. enleq 595. Son origine,

Bernard abbé de Gaillac , Pr. 589. Il s'accorde avec le comte de 898. . Jeqq. Son teſtament, ſa mort , Pr. 109.

Toulouſe , touchant la juſtice de la ville , Pr. 581. Bertrand évêque d 'Urez , 53, 480.

Bernard abbé de S . Guillem du Deſert ,25. Bertrand abbé d 'Aurillac , 406. Pr. 150 ,

ins
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Bertrand abbé de Franquevaux , 28 , 38 , Pr.135. de Bezuche , Pr. 224.

Bertrand abbé de Moilac , ios. de Bidon, Pr. 497.
Bertrand prieur de l'hôpital de S . Gilles, 306. Bigorre , ( comtes de ) 294. do feq. 315 , 434, 503 , d . ſeq . 577.

Bertrand comte de Forcalquier , fait la paix avec Raymond V . Ils s'acquirent de leur redeyance envers l'égliſe du Puy , 494,

comte de Toulouſe , 20 Pr. 556. 09. feq .

Bertrand Pelet, ſe qualifie comte de Melgueil , 27. Pr. 121. Ses de Bioil , 96 .

prétentions ſur ce comté , 30 , 508 . de Biran , 468. Pr. 312 .473.

Bertrand I. fils naturel de Raymond VI. comte de Toulouſe, vi- Biron , château en Agenois , aſſiégé & pris par Simon de Mont

comte de Bruniquel & deMontclar, 180 , 306 , 311. feq. fort , 229. Pr. 47.

319 , 325 , 413 , 442 , 549. do Jeq . 584. col. 2 . Pr. 97 , 101, de Bilages, Pr. 202.

214 , 271 , 352 , 382 , 423 , 430. Jeg . 474. Raymond VII. Biſan , château au diocèſe de Narbonne ,Pr. 274 346. Il revient

luidonne ces deux vicomtez en le mariantavec Comtoreſſe de ſous l'obéiflance du vicomte Trencavel , 319 .

Rabaltens , 344 Pr. 298. Teigg. Ilprête ſerment de fidélitéau de Biſtan , Pr. 195 , 247 , 361.

roiaprès la paix de Lorris, 439 .Sa poſtérité, 390.65 ſeg 566, 568. Blanche , reine de France ,mere du roi S.Louis ,326.Pr. 478,

Bertrand II . vicomte deBruniquel & de Montclar , fils du préce 480.Raymond VII. comte de Toulouſe, implore la prote & ion

dent, 493 , 518 , 566. Pr. 424 , 497 , 5 13. pour obtenir la paix , qu 'elle négocie , 437 . do ſega Pr. 415.

Bertrand, vicomtes de Lautrecde ce nom , 258 , 566 . don ſeq I'r . don ſeq 419 . Elle fait prendre pofleffion , après la mort dumême

533 ego ſeg . 543, 582. g. ſeq. 588. com ſeq . 596. V . Vicomtes de comte , du comté de Touloule & de les autres domaines au

nom de ſon fils Alfonſe, 467.cnfeqq. Pr.473. 6. feqq. Samort,
Bertrand ſénéchal d 'Agenois , 429 . 477.

Bertrand de Born , poéte Provençal , 62. do ſeg . Blanche, comteſſe de Champagne , 317.

Bertrand de Saillac , tuteur de Raymond-Roger vicomte de Be de Blanche-garde, Pr. 133.

ziers , 90 , 91. do feq. Pr. 177. Blanquefort, château diocèſe de Mende , 352.

Belalu ( comtes de ) Pr. 533. de Blanquefort , 310 , 434. Pr. 197, 272 , 526. do feq.

Berouce diocèſe de Niſmies , Pr. 152. de Blanlac , Pr. 224 , 607.

Bellan , château diocèſe de Beziers , 313 , 399. Pr. 367. de Blaquiere , Pr. 121.

de Bellan , 122 , 191, 221 dom feq . 275, 415. . Bled & autres denrées , leur ſortie de la province, 479. do ſeg.

Beflede ou Becede, château dans le Lauraguais , 468. Pr. 102. 482.

328 , 33 .. Il eſt alliégé par Imbert de Beaujeu , 366 , 574 col.r. Blois ( le comte de) ſe croiſe contre Raymond VII, comte de

Ses fortifications ſont détruites , 372. Toulouſe , 356.

de Beilede, 392. Bocairan , château diocèſe d'Uſez , 196.

de Beſens , Pr. 526. de Bocairan , 163. Pr.130 , 139 , 141 , 177 , 201 , 212 , 224.

la B - fliere en Albigeois , la fondation , 488. de Boffat , 244. Pr. 368.

de Beſturre , Pr. 424. de Boian , Pr. 178 , 204 , 221 , 381 , 460.

de Bethune , 313. de Boiſinhac , Pr. 441.

de Bezaudun , Pr 390 . de Bois -larchambaud , Pr. 585 .

Beziers, ville épiſcopale, le vicomte Roger la prend , la ſaccage ,

& venge ſur les habitansl'affaſſinat du vicomte Raymond Tren- Boillefon , château en Albigeois , la priſe , Pr. 111.

cavel ſon pere , avec le ſecours du roi d'Aragon ,20 , 24. Pr. de Boifleſon , 90 . 326. Pr. 160 , 168 , 190 , 460 , 545.

151. Progrès de l'héréſie dans cette ville , 138 . Elle eſtaſſiegée , de Boiſli , 497.

'priſe , & ſaccagée par les croiſez , 168 & feqq. Pr. 10 . do reg. Bolbonne( abbaye & abbez de ) 39 , 41 , 74 , 121 , 249, 354,

Leshabitans ſecouent le joug de Simon deMontfort, 184. do 381 , 572. col. 2. Pr. 113 , 186. do ſeg . 249 , 341, 399 , 553,

ſeg. Ils lui ferment leurs portes ,255. Ils chaſſent le cardinal Les cointes de Foix , qui en ſont reconnus fondateurs , en font

légat , 3 ' 5 . Pr. 274 con ſeq . Elle ſe ſouſtrait à la doinination conſtruire l'égliſe , où eſt leur ſepulture, 108, 330 , 426, d ſeg.

d'Amauri de Montfort , & revient ſous l'obéiſſance du jeune 504, Pr. 113, 162. 09 feq . 186, 552. Elle donne l'origine à plu

Trencavel ſon vicomte , 315 , 319 de feq. 337. Pr. 548 . épo ſieurs autres abbayes , 108. feq.Ses domaines , 560. Le roi

que de cette ſouſtraction ,571. Elle ſe loûmetau roi Louis VIII. Philippe le Hardi y fait la paix avec le comte de Foix , Pr. 114 .

qui l'unit à ſon domaine , 352. Pr. 312. Les habitans ſe plai- de la Bolene, 325.

gnent au roi S . Louis de Guillaume d'Aigues-vives dit de Lo de Bolic , 290 Pr. 70.

déve ,Pr. 547. ſeq. On y tient l'aſſemblée des trois états de de Bolms, Pr. 180 .

la ſénéchauflée de Carcaſſonne, 5 22. Pr. 803. feqq. Sabour- Bologne , ville & comté ſurmer , Conſtance comteſſe de Tox .

geoiſie , 17. Ses privileges, 69. louſe en demande la reſtitution , 14.

Evêques de Beziers, 18 , 24 , 35 , 39 , 50 ,58 , 68 , do ſe9. 23 , Bologne , château en Vivarais , 415. Pr. 389.

113 , 138 . do feq . 145 , 192, 223 , em ſeq . 234 , 249 , 282. ego de Bomes , Pr. 342.

feqq. 320, 352 , 399, 424 ,444 , 501, 546. col. 1. 585. col. 20 de Bonel, Pr. 130 . 163.

586 . col. 2 . Pr. 204, 223 , 236 , 276 , 286 , og feq . 302, 312 , de Boniface , 417 .

335, do feq . 370 , 408, 446 , 458 , 459 . Por ſeg . soo , 510 , 585 , Bonils , château , 518. Pr. 593.

og feq Leur doinaine & leur juriſdi &tion dans la ville & dans le Bonnac , château au pais de Foix , Pr. 486 , 560.

diocèſe , 68 , coſeq . 84 , 93, 122. 386 , ſeq .Pr. 347. Ils ſe Bonnafous. V . Caſtelnau.

des comtes de Toulouſe , 93. Pr. 178 . de Bonnafous , Pr. 382.

Egliſe cathedrale de S .Nazaire de Beziers, 50 ,68, 169 . Pr. 9 , 11. de Bonne , Pr. 101.

S . Aphrodiſe de Beziers, ( abbaye & abbez de) 224 , 386, 450, Bonne-Combe , abbaye en Rouergue, 323 , 463. 552. col. s.
so1 , 585, col. 2. Pr.220 , 223, 237, 446 , 460 , 516 , 522, Sa fondation , 16.

583, 588 , 6. ſeq . 604 , 606. Bonne-fond,abbaye au diocèſe de Comminges , 8, 16 , 354. Pr.

'S . Jacquesde Beziers , ( abbaye & abbez de ) 24 , 386 . Pr. 446 ,

. 585. ſeq . Bonne- foy, chartreuſe en Vivarais , 118. Sa fondation , 120.

Autres égliſes & couvens de Beziers : ſainte Claire , 501, Cor do ſeg.

deliers , 476 , ſainte Eulalie aux Templiers 25.Hoſpitaliersde S . Bonnet , château au diocèſe de Niſmes , 38. Pr. 134 .

S . Jean de Jeruſalem , 25. Jacobins, 337 , 496 . La Magdelaine , de S. Bonnet , 5 18. Pr. 130. 263.

18. 169. S .Sernin , 35. Bonne-val , abbaye en Rouergue, 27 , 38 . 232 , 471 ,552 . col.la

Comté & comtesde Beziers. V . Comté & comtes de Toulouſe . de Bonneville , Pr. 489.

Palais des comtes , 496. Pr. 244. Union de ce comté à la cou - Bons-hommes , nom donné d'abord aux hérítiques Albigeois ,

ronne, 375. 3 . Có Jea. v . Albigeois.

Vicomté & vicomtesdeBeziers , 18. dgn ſeqq. 27, 49 , 68, 72, 90. de Boquet, Pr. 121 , 224.

con feq. 114 , 121 , 174 , 262 , 284 , ego feq. 337 , 344 , 361, las Bordes en Lauraguais , Pr. 43. do feq . 332,

941 , og ſeg . 555, col 1 . Pr. uis. o ſeq . 158 , 213 , 216 , 229. des Bordes , Pr. 169. feq . 578.

e feqq. 243. do ſeq . 283 , 293 , 405 , 559. Simon deMontfort de Borel, Pr. 120.

fait hommageau roi pour cette vicomté , Pr 252. feq . Le de Born , 63. V . Bertrand.

foid'Aragon la cede au roiS . Louis , 489. ſeq. Son union à la de Boſc , Pr. 477.

couronne ,454. com leg . 457 dan Seq. Pr.458 do feqq. Domaine Boſon ,abbé d'Alet , 93, 113. Pr. 190 . Il eſt dégradé, 328.

des vicomtes ſur la ville de Beziers & le diocèſe , 68 o ſeq. Boſquet ( Notre-Damedu ) dansle Venaiſſin , abbaye de filles,

84 , 93, 122 , 386. ég feq. Leur palais , 93 , 496. Leurs offi- 463. Pr. 592.

ciers , 122. V . Raymond-Roger ,Roger , Trencavel, Amauri, Botignac ( Pierre ) poëte Provençal , 98.

& Simon de Montfort , Vicomtes de Carcaſſonne. Bouage , ſubſide , 501.

Baillifs royaux de Beziers, 362. Viguiers de Beziers, 92. Pr. Bouchard de Marli ou de Montmorenci , ſe croiſe contre les

177, 187, 192,368 , 522 , 601. Bon ſeq. Albigeois , Pr. 22. Simon deMontfort lui donne les ſeigneu

deBeziers,24. & ſeq.35,46,284,454,458, 519,Ps.221. 559 . ries de Saiſſac & de Lavaur , 217. Pr. 22. Il eſt fait priſonnier
deBeztezi, 367,

& conduit au château de Cabaret , 188. Pr. 22. Il eſt délivré

II2
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de priſon ; 206. Pr. 32. 6 . feq .Ses exploits durant la croiſade ,

с
214,218. dom ſeq. Pr. 42, 53. .

de Bouche de Loup , Pf.543. 6 . feq. de Abanes , 306.

de Boves , 228 , 231.
Cabardez , pais , portion du diocèſe de Carcaſſonne i

de Boujan , Pr. 547 . 114 , 206 .

de Bovier , Pr.sio.
Cabaret , château , chef-lieu du pais de Cabardez , 191. dan ſega

de Boulbon , 503, 602. col. 2 . Pr. 122.
199. do ſeq 2 17, 326 . Pr . 26 . Vaine tentative des croiſez pour

de Bourbon , 363.

s'en emparer, 177. Pr. 22 , 558. Il ſe loûmet aux croiſez ,

Bourg S. Andeol, 86 , 406. V . S . Andeol.
206 . Pr. 33 . Il ſe foumer au roi Louis VIII. 359. Imbert de

du Bourg , 418 . Pr. 194 , 290 .
Beaujeu en fait le liége 266 . Erat des châteaux de la dépen ,

Bourgeois des villes , 17 , 260 , 528. Pr. 152, 238 , 517. Leurs dancé & de fa garniſon , Pr. 542.

privileges, S29. feq . Pr. 547. feq. Ulage de les admettre de Cabaret , 91, 171, 185, 192, 199, 206 , 327 , 359 , 485. pro

dans l'ordre des chevaliers dans la ſénéchauſſée de Beaucaire , 12, 22, 26. vom feq . 32, 136, 170 , 290 , 301 , 342 , 534 , 585.

Pr. 607. com ſeg. V . Pierre- Roger.

Bourges , les archevêques de cette ville prétendent la ſuzerai de Cabreſpine , 111. Pr. 195, 218, 249.

neté ſur le domaine des évêques d'Albi , 492. ( . feq. Cabrieres , château diocèſe de Beziers, 271. feq. 5 18. Pr. 542.

Bourguigne de Lezignem ou de Chypre , épouſe Raymond VI. de Cabrieres , Pr. 218, 221, 223, 497.

comte de Toulouſe , 85. den ſeq . 548. ſeq. Ce prince la ré - de Cabriol, Pr. 219 , 534.

pudie , ibid . 102 . do feq . de Cabrols , 274. Pr.251.

de Bouſſagues (de Bociacis, ) 90, 454, Pr.460, 585, 600, 604. Cadalen , château en Albigeois , 507.

feqq .
de Cadalen , Pr. 151, 474.

de Boutenac, 403. fr. 123 ; 219, 337 361, 364, 379, 381, 413, de Cadeilhan , Pr. 477.

415 , 510 , 600 .
de Cadel, Pr. 134 , 195.

de Bouville , 449 , 471. Pr. 406 , 411, 446, 477. de Cadenat, 265.

de Brac , Pr. 474. Cadenet, poëte Provençal, 328.

de Bracon , pr .42; . de Cadenet , Pr. 180. ego feq . 188.

de Braconac , ibid . de Caderone , Pr. 12 3 .

Bram , château en Lauraguais , Pr. 416 , 437. Il eſt pris & aſſiegé Caderouſſe , château dans le Venaiſlin , 406. Pr. 376. dos regge

deux fois par Simon de Montfort, 187. 191. de Caderoufle ,26 , 409 , 58 . col. 2 . Pr. 376 . feqq.

de Bram , 90. Pr. 152. 437 . de Cadolles , Pr. 150 , 255.

de Brandon , Pr. 424 , 474. de Cafaro , l'r. 113.

de Brantol, Pr. 139. CAHORS ,ville ſoumiſe à l'autorité des comtes de Toulouſe, 122.

Braſlac château, avec titre de vicomté dans le Querci , 409. Pr. Pr. 231. feq. Richard duc d 'Aquitaine la prend ſurces prin

108 . ces , 75. ſeq . 548. col. 1. Differends des habitans avec ceux

Brayne ( coûtumes de ) Pr. 232. de Toulouſe , isi. Ils le ſoûmettent à Simon de Montfort,206.

Breiſfac , château au diocèſe deMontpellier , 29 , 297, 416. Pr. Ils ferment leurs portes au légat , & en font fatisfaction au

254. pape, 264. Ils ſe mettentſous la protection de Raymond VII,

de Breiſſac , 111.Pr. 160. 347 , 567. comte de Toulouſe , 348. Les inquiſiteurs y recherchent les

Brenac, château dans le Ralez , 488. hérétiques, 404 . V . Querci.

de Brencort , Pr. 517 . Comté de Cahors, les évêque de cette ville ſe l'approprient ,

de Breſlis, aliàs de Brigier, 20, 311. . feq . 313. feq. pr. 47. 71. & ſe tirent de la mouvance des comtes de Toulouſe , pour le

Breſlols dans le Fenouilledes , Pr. 559. mettre ſous celle de Simon de Montfort , & enſuite denos rois ,

Bretagne ( comtes de ) 32 , 434 . Pr. 99 , 523. ſeq . 214 , 337, 381. pr. 231. 0 feq . 327 , 332.

Bretons, ſe croiſent contre lesAlbigeois , 195. og ſeg. 199. Evêques de Cahors , 204 , 218 , en Seq 265 , 397. pr. 246. 375.

du Breuil ou de Breuil, ( de Brolio ) Pr. 36 , 195 , 299 , 316 , 4150 de Caliors , 205, 496 . pr. 36. 202 , 229. ſeg . 231. feq . 258.

535 , 542. Cahuſac , châreau en Albigeois, 439. pr. 590 . Il ſe ſoumet à Si

de Brigier. V . de Breſſis. . mon deMontfort , 213. Il ſe remet ſous l'obéiflance du cointe

Brion , château en Vivarais , 415.pr. 389 de Toulouſe , 221. Simon deMontfort l'aſſiege & le prend ,

Brioude : le vicomtedePolignac met cette ville au pillage , 59. 222. ſeq . pr. 45. ſeq.

Bris , château ,pr. 189. de Cahuſac, 468 ,pr. 266, 474 , 490 .

de Brogne , pr. 138. de Cajarc , pr. 382.

de la Broue , 450, 452. de Caic , 195.

de la Brue , pr. 85. Cailla , ( Albert ) poëte Provençal, 98 .

Brugairac , prieuré de l'ordre de Fontevraud , 463.

de Brugairol , pr. 124 . de Cairel , pr. 190 .

de Brugeires , pr. 170, 584 . do fegg . Caillargues ,château , diocèſe de Niſmes , 53.

la Bruguiere, château dans le Toulouſain , 397. & feq. 423. de Calador , pr. 506.

511. pr. 108, 395. Calberte , château dans les Cevennes , 334. pr. 280 , 470 , 519 ,

de Bruieres , pr. 595 . CalculPiſan , ou chronologie obſervée à Piſe , 11, 448, 582. pr.

Brulhois , ( vicomtes de ) 229. 607 .

le Brun (Guerin le ) poéte Provençal, 98. de Calders , pr. 360 .

de Brun , pr. 135 , 139. de Caldurenque , pr. 167 , 585. do feq.

Brunencs ( Hugues ) poëte Provençal , 97. Calers dans le diocèſe de Toulouſe ( abbaye & abbez de ) 8 , 323.

de Brunet , pr. 171. pr. 113 , 560.

Bruniquel , château en Querci avec titre de vicomté , 180 , de Callazo , pr. 152 , 171.

223.pr. 214. Simon deMontfort en diſpoſe en faveur deBau - de Calm , pr. 65. 288 .

douin frere de Raymond VII. comte de Toulouſe , pr. 37. de Calmels , pr. 163.

45 . Ce dernier le donne à Bertrand ſon frere naturel, 344. pr. Calmont, château dans le Toulouſain , pr. 561. Sa fondation ,526.

299. Ses vicomtes, 40 , 258 , 344 , 493, 118 , 566 . col. 1. de Calmont , 152 col. 2 . pr. 163, 246, 537. V . de Caumont.

pr. 474 , S43, 593, os fog . V . Bertrand . Calvet abbé de S Aphrodire de Beziers , 121.

Bruniſſende de Cardone comteſſe de Foix , 504 . duo feq . 577 de Calvet , 25. 387, pr. 223,237.

col. 1. pr. 360. de Calviere , pr. 183. 206 .

Brunon ou Burnon évêque de Viviers , 142 , 146, 177, 245, Calvignac , château en Querci avec titre de vicomté, 469. pr.

406. pr. 144. Il s'accorde avec le comte de Toulouſe touchant - 477 .

les domaines de ſon égliſe , 196 . Il donne en fief le château de Camarade , château du pais de Foix , pr.560.

Fanjau à Simon de Montfort 274. Camaret , château dans le Venaiſlin , pr. 382.

Bruſque , château en Rouergue , 55. pr. 147. de Camaret , pr. 90 , 596.

de Bruſlac , 368. Camargue , iſe du Rhône , 9 , 41, 67. Raymond VII. comte de

de Buade , pr. 174. Toulouſe la ravage , 419. pr. 408.

Buat , diocèſe de Beziers , 122 . Cambiac , château , pr. 189.

Burgundion fils puîné de GuillaumeVII. ſeigneur de Montpel- Cambolas, châreau en Rouergue avec titre de vicomté, 2650

lier. V . Gui. pr, 245. ſeq.

Burlats , château en Albigeois, 92. de Cambolas , pr. 457.

de Burlats, 520. pr. 461, 58 , 591. de Cainbon , 240 . pr. 359.

Burnon. V . Brunon .
Campagnac , commanderie , diocèſe deBeziers, 430.

Buzet , château dans le Toulouſain ; Raymond VII, comte de de Campagnac , pr. 578.

Toulouſe en acquiert le domaine , pr. 107. Ses coûtumes , Campendu , château au diocèſe de Carcaſſonne , 13 , 114.

de Campendu (de Cane-juspenſo ) 24, 35 . 114, 336 , 422, 442 ,

Tome III. Ss
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447, 454 , 516, Pr.170 , 221 , 249, 286 , 346 , 368, 381, 396 , 430 . 117. Simon de Montfort rend hommage de cette vicomté au

pón Jeqq . 458 . ego fe99.461. ſeg. 465, 583. ég ſeg. 585 . do reg . roi Philippe Auguſte , pr. 252. ego feq . Elle eſt réunie à la cours

de Campirol, Pr. 159 , 497.

de Campragnan ,Ps.217, 295. tat de Carcaſſonne, pr. 230 , 247. V . Raymond-Roger , Ray

de Camps , pr. 217. mond -Trencavel, Roger , Trencavel , Vicomtes de Beziers ,

Candeil en Albigeois ( abbaye & abbez de ) 2 , 16 , 67, 122, 150 ; Simon & Amauri deMontfort.

32.3 : 371 , 487, o feq. Pr. 160 . db ſeq 219 , 585 , feq. Ses Sénéchauſſéede Carcaflonnę,ſon origine, 2749360. Son ancienne

privileges , 83 , 104 . Pr. 167. 8 . ſeq . étendue , 360 , 375. 8 feq. 515. Ses priviléges , 480 . pr. 508.

Candiac , château au diocèſe de Niſmes ,53. Etat de ſes places fortes en 1259. 530. pr. 531. do feg ,Alem

Canet, château en Rouſſillon , avec titre de vicomté , 582. col. 2 . blées de ſes états . V . Allemblées.

Origine de ſes vicomtes, ibid . Sénéchaux de Carcaſſonne , 274 , 360 , 382 , 391, 396.dofeq .

de Canet, 31 , 49. 141 , 488 , 541. col. 1 . Pr. 338. 403, 411, 420. ſeq . 422 , 441. ſeq . 447, 454. c feq .457.

de Canillac , 157 , 539 , dos ſeq . pr. 210 , 219 , 562 , 579. feq . 459, 462. dgn ſeq . 464 , 465. en feq .467. don ſeq . 470, 474.

de Canits , 215. pr.39. . feqq . 482, 487,492. con feq . 495. don ſeq. 503,515,518. feq.

la Canourgueen Gevaudan , pr. 579. . 520. ego feq . 537, 567. col. 2. 596. do Jeq. pr. 257, 326 , 136 ,

de Cantez , 135.Pr. 471. 578 .
355, 357, 366 , 368 , 371, 380. Con feq. 398 , 422, 425, 429. 06

de Caparas , Pr. 429. ſeq . 431. feq . 474 , 476 , 481. do feq. 492. ſeq.496 ,516 .

Capcir , ( pais de ) 330 , 410. Pr. 338. do ſeq . 521. don feq . 527. ſeq . 533 , 535 , 544, 547, 554. ten

Capedenac en Quierci , 56 , 439. Pr. 150. · ſeg . 557. dgn ſeqq . 582. do ſeqq . 585. do feqq . 601. 603. Leurs

de Capedenac , Pr. 150. afliſes , pr. 596 .

de Capdenier , Pr. 307 , 446. Viguerie & viguiers de Carcaſſonne , 39. & feq . 43 . 91.pr. 117.

de Capdeporc , Pr. 230 , 237.
123. 136 , 152 , 157 , 187, 190. feq . 192 , 516 , 559 , 561 ,

Capdueil ( Pons de ) poëte Provençal , 98. do feq . 587. Sous-viguiers , pr. 176 , 298 .

la Capelle , abbaye de l'ordre de Prémontré au diocèſe de Tou- Connêtables , châtelains ou gouverneurs de Carcaſſonne , pr.
louſe , 323. Son origine , 7 . 230 , 541 , 555.

de Capelle , Pr. 295. ſeq . 544. de Cardaillac , 40 , 168, 214 , 268 , 413, 434, 439 , 469. pr. 9,

Capeltang , château du diocèſe de Narbonne , avec une com - 246 , 382 , 477 , 526 .

manderie de l'odre de S. Jean de Jeruſalem , 4 , 25 , 82 , 123, de Cardelhac, pr.490.

126. eig. ſeq . 319. Pr. 197 , 274. dom feq . 407. Les habitans font Cardone ( vicomtes de ) 145. do feq . 257 , 427, 382 , 304 , 373 .

la guerre à l'archevêque de Narbonne leur ſeigneur , & arrê- col. 2. pr. 124 , 128 , 240 ,259, 360 , 383.

tent priſonnier l'évêque de Lodéve , 79 , 101. feq . Cardinal ( Pierre ) poëte Provençal, 533.

de Capeſtang , - 9 . Pr. 118 , 120 , 123. de Cares, 309.pr. 134.

du Capitole , 475. Pr. 172 , 194 , 370 . Carlad en Auvergne , ( vicomté & vicomtes de ) 16, 41, 56 ,

Capiſtres , ordre religieux etabli dans la province , 512.

de Carabourdes, Pr. 172. . Carlipat diocèſe de Carcationne , pr. 265.

de Caracilles , Pr. 464.
Carpentras , ville épiſcopale du comté Venaiſlin ou marquiſat de

Caraman , château dans le Lauraguais , 144 , 468. Pr. 473. Provence,389, 406. pr.106 . Evêquesde Carpentras,151,343,

de Caraman , 113.Pr. 101, 110 , 415 , 473 , 526 . 425 , 428 , 583. deo ſeq . 585, col. 1. pr. 402, 425 , 477, 496.

de Caramenil , Pr. ; 47. do. feq. Ils ſonthommagers des comtes de Toulouſe , 416,pr. 390. 6

de Carbonel, su . Pr. 181. ſeq. Leurs differends avec ces princes , 162 , 179 .198. pr. 196.

de Carbonier, 371. de Carzan , pr. 103.

Carcaſſez ou pais de Carcaſſonne , Pr. 533. Les peuples ſe ſou - Caſalage , V . Serfs.

levent contre Simon de Montfort , 184. ſeq. Le pais ſe foû . de Calals , pr. 220 .

met à Raymond VII. comte de Toulouſe , & à ſes alliez liguez de Caſaubon , pr. 25 4 .

contre le roi, 433, 435. Ses peuples prêtent ſerment de fidé de la Caſe , pr. 128.

lité au roiPhilippe III. 521. V . Carcaffonne. de Caſenac en Perigord , 265 .

de Carcaſſez , Pr. 333 . de Caleneuve , pr . 181, 413, 456.

CARCASSONNE, ville épiſcopale , ſiége fabuleux de cette ville Caſeres, château dans le Toulouſain , pr. 297, 560 . ſeq.

par Charlemagne, Pr. 16. Raymond V . comte de Toulouſe de Callhac, pr. 123.

l'alliége , & il eſt obligé de ſe retirer , 69 . On y tient une con - Carouls , château , diocèſe de Beziers , 336 , 386. pr. 274 , 286.

ference contre les hérétiques, 135. Elle eſt alliégé & priſe par Il revient ſous l'obéiſſance du vicomte Trencavel, 319.

les croiſez , 170. e ſegg . Pr. 11. dør ſeqq . 17. og ſeg . Elle eſt de Caſouls , 495.

aſſiégé ſur Amauri de Montfort , par les comtes de Toulouſe & Cailan , prieuré ou monaſtere de Chanoines Réguliers au diocèſe

de Foix , quileventle ſiége, 334 . Pr. 285, 287. Amauril'aban - de Beziers , 37, 90 . dois feq. 119, 139. pr. 101, 124 , 460 , 585 .

donneau vicomte Trencavel, qui en prend poffeffion & du reſte Calleneuil , ou Chaſſeneuil, château en Agenois, pr. 329 , 333.

du pais , 336. feq . Pr. 287 . e ſegg . Elle ſe ſoûmet au roi Il eſt alliégé & pris deux fois par Simon de Montfort & les croi

Louis VIII. qui l'unit au domaine royal , 356 . Pr. 313. feq . ſez , 168 , 263. & ſeq. pr. 9, 558. Ses fortifications ſont détrui

Les inquiſiteurs y font la recherche des hérétiques, 405,411. tes , 372.

Trencavel ſe rend maître du bourg , & alliége la cité , 421. 8gn Cafler ou lesCaſſez, château en Lauraguais, 240. Jeanne d'An

feq . Pr.462. 520 . Il abandonne le bourg après y avoir mis gleterre , femme de Rayinond VII. comtede Toulouſe en fait

le feu qui le conſume, 422. Le roi rétablit ce bourg , rapelle le fiége, & elle eſt obligée de le lever, 111. feq. Il eſt aſliégé

les bourgeois qui avoient été proſcrits , & le transfere enſuite & pris par les croiſez , qui le raſent, 312, 315. Pr.41. Il re

de l'autre côte de l'Aude , 455 , 496. Pr. 554. do ſeq . On y tourne Tous l'obéiſſance du comte de Toulouſe , 221. Il eſt

tient l'aſſemblée des trois états de la ſénéchauffée , sis. ſeq . repris par Simon de Montfort , 227.

Pr.585. des ſeq . Ses anciens & nouveaux fauxbourgs, 27, 49 , de Caſtagnac , pr. 318 , 432.

121. Pr. 554 . dom feq . Conſtruction du pont qui eſt ſur l’Aude , de Caſtel, pr. 136 , 263 , 279.

66, 90. Pr. 156 . feq . Ses coûtumes, 455, pr .462. eg ſeq .Son de Caſtel-baiac , 295.

château neuf, 483. Etat de la garniſon de la cité au milieu du Caſtelbon ( vicomté & vicomtes de) 95 , 145 , 214 , 382 , 412 ,

XII. ſiécle , pr. 541. Pluſieurs ſeigneurs du pais obligez d'y 504. pr. 39 , 259 , 347. feq. 428, 457. Cette vicomté eſt

réſider un certain temsde l'année , 512. pr. 583. do. feq . unie au domaine des comtesde Foix , 115. feq . Les inqui

Evêques de Carcaflonne , 131, 135, 149, 205 , 223, 233, 260 , ſiteurs y font la recherche deshérétiques , pr.383.

329 , 337 , 360, 425, 461, 516 , 565. col. 1 . 585 . col 2 . 586 , Caſtel- fiſel, château , 489 . pr. 542.

col. s .pr. 236 , 240 , 243 , 246 , 254 , 266 , 328. 8 feq . 342 , Caſtellane , château en Provence , 79.

458 . feq . 468 , 585. dom ſeg . Caſtellar dans le Toulouſain , pr.173. V . Caſterar.

Egliſe cathédrale de S.Nazaire de Carcaſſonne , 49 , 90 , 205 , de Caſtel-Marin , pr. 188. .

570 . col. 1 . Caſtelnau ( le B . Pierre de ) archidiacre de Maguelonne, & en

Autres égliſes de Carcaſſonne : S . Etienne, pr. 555. SainteMarie, ſuite religieux de l'ordre de Cîteaux dans l'abbaye de Font

90 , 421 , 459. pr.555. S . Sauveur , monaſtere , 49. Corde froide , s légat dans la province contre les hérétiques, 131.6%

liers , 455, 462. Jacobins , 455. ſeq . 134. 89 ſegg. 242. con ſeq.pr. 203. ſeq. Ses differendsavec

Inquiſition de Carcallonne, 394. 89 ſeq . y . Inquiſition , Inquiſi Berenger archevêque de Narbonne, qui appelleau pape de ſes

teurs, procédures , 136. & feqq. pr. 197. eg leg. Il déclare l'évéque

Comté & comtes de Carcaſſonne , 20. dom ſeq . 103. per feq . 398 , de Beziers ſuſpens, 138. Il dépoſe l'évêque de Viviers , 141.

410.Le comité eſt cedé au roi S . Louis par le roi d'Aragon , ' n ſeg . Il entreprend la miſſion contre les hérériques , 143.

489. dgn ſeg . 597. . feqq . Il s'entremet pour négocier la paix entre le roi d'Aragon

Vicomté & vicomtes de Carcaſſonne, 18. 09. ſeq .20. 89 ſeq. 54 ,68. & les habitans de Montpellier , 144. & feq. Il excommunie

le comte de Toulouſe , 146. Il oblige ce prince à ſigner la paix,

454 , feq .pr. 158 , 230. & ſeq .289. e . feq . 293, 322, 458. 8 & leve l’excommunication dont il l'avoit frappé, ist. y Leg.

feq . Ils fo reconnoillent vallaux des comtes de Toulouſe , pr. Sa mort tragique, 153. d feq . Le comte de Toulouſe foup
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çonné d'y avoir participé , 162. do feq. Ce prince punit les de Caveranon ,pr. 457.

meurtriers , 178. " Caumon , château dans le Venaiſſin , 318. pr. 270 .

de Caſtelnau , 47. d . fc99. 78 , 122,413, 439. pr. 107, 121, 128, Caumont, château en Rouergue, 470.

133, 135, 153. feq. 174, 158, 193, 195, on ſeq . 207 , 249, de Caumont, ou Caumon , 301 , 307, 434 , 439. pro 161 , 2579

271, 274 ,296 , 307, 335 , 357. do feq. 381. B feq . 390 , 422, 354 , 466 , 477, 489.

dgn ſeg . 425 , 429, 446 , 474 , 580. la Caune , château en Albigeois , 40 , 69.

Caſtelnau , château au diocèſe d 'Agde , 39. pr. 139 . Caunes , ville du diocèſe deNarbonne , pt. 356. feq . Abbaye

Caſtelnau , diocèſe deMontpellier , 80, 108. pr. 201. & abbez de Caunes, 114 , 34 4 , 391. pr. 356 , 585. feq . Les

Caſtelnau , château en Perigord, 275. Ileſt ſoůmis par les croi vicomtesde Beziers envahillent une partie de leur domaine ,

ſez , 265 . pr. 163. dos ſeq .

Caſtelnau, château en Rouſſillon , avec titre de vicomté, pr. 556. de Caunes , pr. 357.

Caſtelnau , châreau en Velai, 21. Caunettes , château dans le Termenois, 488.

Caſtelnau- d'arri, ville capitale du Lauraguais , 141, 439 ; 468. Caulfade, château en Querci , avec titre de vicomté , eſtmis à

pr. 102 , 328, 332. e' feq 442 , 475. Elle ſe loûmet à Simon rançon par les croiſez 168. pr. 10 .

deMontfort , 212. co ſeg. Raymond VI. comte de Toulouſe de Cauflade , 83,434. pr. 101. 116, 477 .

l'alliage ſur ce general, & il eſt obligé de ſe retirer 216 . eg Cauvilſon , château au diocèſe de Niſmes, 52. & feq. 122 , 141,

ſeq . pr. 42. es feqq. Raymond VII, comte de Toulouſe la 480. pr. 146.

reprend ſur Amauri de Montfort, qui en fait le ſiége , & le de Cauviſlon , 270 .

leve , 314 . do feq . 316. pr. 266 . ego feq . 558. Epoque de ce fié . le Caylar, château au pais de Foix , pr. 560.

ge , 569. e's feq. Raymond VII. en fait détruire les fortifica- le Caylar , château au diocèſe de Nilmes , $ 3 , 161, 233.

· tions & la remer au roipour la garder pendant dix ans, 372. le Caylar , ou le Chaylar , château en Vivarais , pr. 384 , 470.

es ſeq . Les inquiſireurs y font la recherche deshérétiques, 411. du Caylar ( de Cafurio ,) 38. pr. 133, 146, 217 , 337 . 423.

Caltelnau de Bonnafous , ou de Levis , château au diocèſe d'Al Caylus , château ſur les frontieres du Querci & du Rouergue ;

bi , pr. 401, 470 . Son origine , 424 . 13, 40 , 180, 352, 439, $ 18. pr. 214 , 457, 594. Il ſe rend à

Caſtelnau d 'Eftrete- fonds dans le Toulouſain , pr. 382 . Simon deMontfort, 216. Ce generalle ſoûmet de nouveau ,

Caſtelnau de Maffré près la Dordogne , 409. 227. & feq.

Caſtelnau de Montmirail diocèſe d 'Albi , 468 . pr. 474 , 590 . de Caylus, (deCaſucio) pr. 296, 474.

Caſtelnau deMontrarier , château en Querci, 168, 257. e feq . Cayrac, ville & monaſtere du Querci, 40.

de Caſtelnau deMontratier , 257 , 262. de Cayre, pr. 65, 68.

Caſtelnau de Serou , château du pais de Foix , pr. 561. Cayllargues, château dans le bas Languedoc , 160. pr. 212 . de rege

de Caſtelpers , pr. 544 . Cecile de Baux comtelle de Savoye , 448. to feq.'

Caſtelpor , château dans le païs de Sault , 40, 422 , pr. 397, 542. Cecile de Beziers comrelle de Foix , 19. do feq. 74. do feq . pro

de Caſtel-Rainard , pr. 135. 117. feq .

Caſtel-faraſin , ville du Toulouſain , 141, 439 , 468. pr . 102, 328, Cecile de Foix comteſſe de Comminges, 330, 572. col. 1. pr. 2950

474. Elle ſe ſoûmet à Simon de Montfort, 230. feq . pr. 47, Cecile de Foix comteſſe d'Urgel, 426,573. col. s.

49. Raymond VII. comte de Toulouſe l'aſſiege & la prend ; Cecile , vicomteſle de Nilmes , 106 .

367, d . ſeq . pr. 558. Ses fortifications ſont détruites, 372. Ceinture militaire , uſage de la donner à des bourgeois dans la

Caſtel- verdun , château du pais de Foix , 360. pr. 349. ſénéchauſſée de Beaucaire , 5 30. pr.607. só feq .

de Caſtel-verdun , 75,296, 381, 445, 572. col. 2. pr. 191 , 279, Ceiſlac , château en Velai , 22. ſeq .461.

336 , 402, 577 , 584. Celeſtin III. pape , reprend vivement Raymond VI. comté de

Caftel-vieil d 'Albi , pr. isi. do feq.Le comte de Toulouſe l'en Toulouſe , de divers excès dont on l'accuſoit , 100 . ſeq. pr.

gage au vicomte Roger , ibid . y .Albi. 181. con feq .

de Caftel-vieil, pr. i24. de Celle-vinaire , pr. 357.

Caſtera , ou Caſtellar , château dans le Toulouſain , 84 , 112, pr. Cendras, abbayeau diocèſe de Niſines, 52 .

169. 04. ſeq. 189. V . Caſtellar. Cens annuel établi en faveur de l'égliſe Romaine , dans les païs

de Caſtillon , 2 '95 . conquis par Simon de Montfort & les croiſez , durant la guerré

Caſtlar. V . Caylar. d 'Albigeois , 175, 182. 09 Jeg . 186 , 141 , 202, 204, 231, 233,

CASTRES, ville d'Albigeois , 455. Progrès de l'hérélie des Al 307 , 316 .

bigeois dans cette ville , 49 , 542. col. 1. Elle ſe ſoûmet aux Cenfures eccléſiaſtiques , 465 , 524. pr. 268. V . Excommunica

croiſez , 176 , 202. Elle ſe ſouſtrait à l'obéiſſance de Simon de tion.

Montfort, 186 . Les habitans ſe ſoûmettent au roi Louis VIII. de Centol ou Čentulle , 606. col. s. pr. 382 , 504 , 506.

quil'unit à la couronne , 355. Ses coûtumes, 438, 528. Centrairargues ,château au diocèſe deMontpellier, pr. 153. 166.

Abbaye & Abbez de S . Benoît de Caſtres, 218 , 273, 537. col. 1. de Centrairargues , pr. 128, 155, 164.

585. col. 2. pr. 315 . eg feq . 460. 09. ſeq. 585. eg Jeq . Centulle I. comte d'Aſtarac , 62. 448, Il s'unit avec le comte de

Egliſe de S . Vincent de Caſtres, lieu depelerinage , 273, 394.pr. Toulouſe , 308. 310. Il fait la paix avec le roi , 379. en Lug .

pr. 336. Il ſe reconcilie avec le comte de Toulouſe , & lui faic

Seigneurie de Caſtres , inféodée à une branche de la maiſon de hommage pour Fimarcon , & c . 389. Pr. 351.

Montfort, 378. & ſeq . Seigneurs de Caſtres de cette maiſon , Centulle II. comte d'Aſtarac , ſe reconnoît vallal du comte de

378 . 26 feq . 398, 461, 479, 487, 507, 520 . 09. feq . 574. col. 2 . Toulouſe , pour le comté d'Aſtarac , 448.pr. 443 . feq .

pr. 533. 0' Le99 . 181. 6 $ 99. 590. do. ſeq. 596. feq. Leur Centulle , comte de Bigorre, 74 .

généalogie , 602. co ſegg. Leurs ſénéchaux, pr. 583 , 596. g Cereis , château en Velai , pr. 131.

Jeq . 604. de Cervaria , pr.259. 378. 00 ſeg

de Caſtres , 326. pr . 120 , 137 , 295. Ceſſenon , château au diocèſe de Narbonne , aujourd'huide faino

Caſtries, château du dioceſe deMontpellier, 80 , 108, 141. pr. 541. Pons, 485. pr. 275 , 464 . Il revient ſous l'obéillance du via

de Caſtries , 40. els ſeq . 43, 90 . pr. 137 , 153. ego feq. 155, 166 . comte Trencavel, 3 20 .

e feq . 177, 188 , 249, 379 . de Ceſlenon ,485. pr. 190 .

de Cat , 214. pr. 576 . Celleras , cháreau du Minervois , pr. 275 .

de Catalan , pr.257, 415. Ceftairols ,château en Albigeois , 344. pr.298.

Catalans, ou peuples de Catalogne défaits à la bataille deMuret , de Chabanois , 474 .

258. Ils font la guerre à Simon de Montfort , pour l'obliger à de Chabert , ou Chatbert , 120. pr. 170.

leur remettre leur roi Jacques , 256 es feq. Ils vontau ſecours de Chabrelain pr. 390 .

du comte de Toulouſe contre ce général , 300. V . Catalogne. Chalabre , château dans le pais de Chercotb , 17. pr. 119.

les Catalans , dans le Toulouſain , 113. Chalençon , château en Velai, 275.

Catalogne , le roi S . Louis cede la ſouveraineté ſurcette province de Chalençon , 153 , 310 , 461.

au roi d 'Aragon , 489. fig . 538 . col. 1 . Chambons, château en Albigeois , 17 .

Cathares , hérétiques, 52. V . Albigeois , Hérétiques . Chamel , château en Velai , 22.

Cavaillon , ville epiſcopale du marquiſat de Provence ou comité de Clampbon , 168.

Venaiſlın , 518. Leshabitans pretent ferment au légatMilon , de Champgris , pr. 282.

180. Jeanne comteſſe de Toulouſe en diſpoſe par ſon teſtament, de Champ urſin , pr. 540.

pr. 593. Egliſe & évêques de Cavaillon , 415, 429. pr. 389 , Chancellerie des comtes de Toulouſe , 313. Ils la donnentaus

402. Leurs privileges , 26. Le comte de Toulouſe les vexe , éveques d’Agde , & l'uniſſent à leur évêché , 6o5. col. 1. pro

pr.408. Vicomtes de Cavaillon , pr.283. V . de Cavaillon. ' 297, 397. Chanceliers descomtes de Toulouſe,26,30, 38, 42,

de Cavaillon , 321 , 339. pr. 64 . 09. feq . 122, 180, 255, 270,275, 73. 19 feq. 111, 113, 115 , 343, 377, 4 9 , 464 , 469, 472 ,

283, 296, 335. 502 , 601. pr. 120, 130, 143, 146 , 180 . 99 Teq 185 , 255, 270,

de Cavals , pr. 271. 296 , 391,470, 471,476. De ſeg. Leurs fonctions , 605. Chan

de Cavanac , pr.497 . celiers des comtes de Toulouſe dans le pais Venaiſlın , ibid .

de Cruce , 308. pr. 255. Chapitres provinciaux de l'ordre de S . Benoît dans la province

Cauchenne , ille , 545 . col. 2 . de Narbonne , 524 .



631
TABLE GENERALE DES NOMS

632

. ) +

Chappelains des comtes de Toulouſe , 605 . feq. pr. 187. 592. de Coëtivi, 193. pr,229.

Chapteuil , château en Velai , 275 . de Coget , pr. 497 .

Charles comte d 'Anjou, de Provence , & c . frere du roi S . Louis, Coftolens, V . Couffoulens.

480. Il épouſe Beatrix héritiere de Provence , 451. Il moyene de Cognas , 60 , 546. col. 2 . pr. 154. dor ſeg .

la paix entre les habitans de Montpellier & ceux deMarſeille de Cohardon , 496 , SIS, 518 , 520. ſeq . 527 , 567, col.2 .pr.

484 . do feq . pr. 529. don feqq. Jeanne comteſſe de Toulouſe lui 582. ſeq . 584. dom ſeq. 587. 596. 6 Je99.601, 603.

legue le marquiſat de Provence , ou le comté Venaiſlin , 5 18. de Coins , pr. 429.

pr. 594. de Colias, pr. 203.

Challar , V . Caylar. Colleđepour la croiſade contre les Albigeois, pr.267. V .Croiſade.

Chaſſeneuil, V . Caſſeneuil. Collioure , château en Rouſſillon , pr. 556.

de Chaſliers , pr . 282. Colmieu ( Pierre de ) vice-légat , & enſuite legat dans la pro

du Château , pr. 532. vince contre les Albigeois , 379. dom feqq. 388. dom feg .492. Il

Château Narbonnois de Toulouſe , pr. 25. V . Toulouſe. réconcilie la ville de Toulouſe à l'Egliſe , & juge pluſieursdif

Château -neuf de Laval en Querci, 439. ferends , 382. & feqq . Il reçoit la ſoumiſſion du contede Foix,
Château-neuf de Randon en Gevaudan , 352. 381, d ſeq .

de Château -neufde Randon , 131 , 461, 492 , pr. 539. des. ſeq . Sainte Colombe , château dans le païsde Chercorb , 17. pr. 117.

Château-neuf de Vendres, diocèle de Beziers , 195 . de ſainte Colombe, 305 , 570 . col. 2 .pr. 195 ,219, 290.

Château-neuf , V . Caſtelnau. Colombiers , château , diocèſe de Beziers , pr. 275.

Châteaux ou fortereſſes de la province , 233 , 383 , 329. eo feq . de Colombiers ou Colombieres ,pr. 381. 460, 606.

Châtelains , ou ſeigneurs de château, 529. de Colombs, pr. 161.

de Charmar , pr. 171. de Colvas , pr. 137.

de Chavignac , 381. pr. 342. Combelongue , ( abbaye & abbez de) 381, pr. 230, 3 42.Ses do

le Chaylar, V . le Caylar . maines , pr. 561.

Chefols , château en Albigeois , eft alliégé par le vicomte Tren - de Combes,pr.584.

cavel , pr. 558. Combret , châreau en Rouergue, 40 , 59,245, 265.

Cher, V . Quier. de Combret , 40 , 469, 481 , 492. do ſeq. pr , 476 , 545:

Chercorb ou Quercorb , pais compris anciennement dans le dio de Comignac , Cominiac, ou Cominhan,249, 439.pr.423. 475.

cèſe de Toulouſe , & aujourd'hui dans celuide Mirepoix, 114 . Commanderies de la ſénéchauflée de Carcaſſonne , pr. 585.

pr. 322. Son étendue , 17. pr. 116 . deo ſeq . Le vicomte Tren Coinmerce de la province , 11. do feq . 36 . el ſeq. 531. Seg.

cavel en fait donation au comte de Foix , 366. 543. col. 2 . pr. 113. A ſeg . 247 , 607.

Chevalet de Montpellier , la prétendue origine , 557. dom ſeg . COMMINGES , pais , Simon de Montfort en ſoûmet une grande

Chevaliers , chevalerie , 17, 27 , 35, 125 , 226 , 247 , 380 , 529. partie , & le ravage 231. dg. feq . 235 , 247 , 155. Bernard

de feq . pr. 348 , 543. Création des chevaliers , 236. pr. 607. V . comte de Comminges le remet ſous ſon obéiffance, 307.

Leurs armes , pr. 525 . Leur ſuite , pr. 351 , 510 . Leurs privilé Il eſt coûmis à la ſuzeraineté des comtes de Toulouſe , 468 ,

ges , pr. 256 , 362 . dom ſeqq . V . Ceinture militaire. 470. pr. 445. dom feq 482.

Chevauchée , ( droit de ) 69 , 106 , 117 , 265, 307, 309, 440 , Evêques de Comminges, 231 , 233, 240 ,249 , 251 , 282,284.

454 , 487, 493 , 112 , 529. pr. 142 , 229 , 253 , 256 , 296 , pr.185 , 208 ,375 , 398 , 406 ,445, 474 , 577..

377, $ 13 , 546 , 557. olan ſeqq. 590. Comté & comtes de Comminges , 74 , 84. 106 , ſeq . 151, 180,

de Chevreuſe , 468. dan ſeg. 472. feqq . pr. 473. do feq . 476 , 239, 295 , 330, 354 , 393, 421, 429, 428. des feq. 436,505 ,

489 , soo .
111, 117, 539. col. 1 , 604. col. 2 . pr. 110 , 112 , 169. 09. feq.

$. Chevrier , château , 470. 185: en feq . 295 , 317, 341, 394 , 411, 445 , 4737.482, 496 ,

S. Chignan , (abbaye & abbez de ) pr. 408. 562. V . de Comminges, Bernard .

de Chillan , pr. 119 . de Comminges, 113 , 207. ſeq .231, 281 , 294 . do ſeg. 299,

Chirac , château en Gevaudan , 123. pr. 199 , 579 .
312, 359 , 391, 393 , 409, 410 , 421 ,440. com ſeg .443 ,448.

de Chirac , pr . 296 .
con feq . 468 , 503. don feq. SOS , 521 , 566. col. 1. 589. col. 1.

de Chiſoin , 303.
600. col. 2 . 603. col. 1. pr. 88, 101 , 108. der ſeg. 191, 230. dy

de Cholet, pr. 326 . ſeg . 292, 317. dom feq . 360 ,429 , 444, 458 , 473 , 496 , 532.

Chronologie en uſagedans la province , 108. dom feq. § 34. préface V . Comtes de Comminges.

vi. & vii. Chronologie Pilane , 532. V . Calcul.
Cominiſfaires du pape pour faire le procès aux évêques, 498.com

Cindegabelle, V . ſainte Gabelle .
ſeg .pr. 567. 00 ſegg. Commillaires du roi envoyez dans les lé

Câteaux , abbaye, chef d 'ordre, 371. pr.213. Raymond V . comte néchauffées de Beaucaire & de Carcaſſonne , pour réfornier la

de Toulouſe écrit aux religieux de cet ordre pour exciter leur juſtice , pour la reſtitution des biens mal acquis au domaine ,

zele contre les hérétiques de la province , 4 . ſeq.Douze pour demander des ſubſides, & c. 458. ſeq .476 ,481, 485 . com

abbez de l'ordre vont en miſſion contre ces ſectaires , 146. es Seq .494 , 495. doo ſeq . 555. col. 1. 558.col. 1. pr.406.528, 536 .

Jeq. Epoque de cette miſlion , 559 . Raymond VII. comte de los ſeq .554 . de leg . 589. Commiſſaires d'Alfonſe comte de Tou

Toulouſe s'engage de payer deuxmille marcs d'argent à l'ab louſe , envoyez dans la ſénéchauffée de cette ville & les autres

baye de Cîteaux , pr. 330. Privileges de l'ordre de Citeaux, domaines , pour lesmêmesſujets , 483 , 486 , 499 , 507, 911 ,

351. pr. 124 , 127 , 167.
don ſeq . 513, 516 . pr. 580. 0 feq . V . Réformateurs.

de S. Clair ou S . Cler , 473, pr.482. ſeq. 489. do feq . de Compens , 222 .

Clairac ( abbaye & abbez de ) 230 , 240 , 249. de Compiegne , pr. 584.

Clairvaux , abbaye , 371.Rayinond VII. comte de Toulouſe s'en - Commun de paix , 104, 274, 343. V . Pezade.

gagede lui payer soo. marcs d'argent, pr. 330. de Conches ou Conques, 460. pr. 128, 133, 168 , 169 , 170 ,

Clarin chapelain & chancelier de Simon de Montfort , & enſuite 177 , 243, SII.

évêque de Carcaſſonne , 329 , 360 , 369 , 381, 386 , 388 , Concile d 'Albi , en 1254, 481. d'Arles , en 1205 . 141. en 1211,

411 , 444 , 454 , 461. pr. 230 , 244 , 246. 0rſeg . 249. feq . 204, 561.col. a . pr. 30 . ſeq. d'Avignon en 1209 ,177. feq.

254 , 265 , 271 , 446 .
560 . col. 2 , en 1212 , 236. de Bazas en 1181, 58. pr. 156.de

Clarenſans , château , diocèſe de Niſmes , 53, 165.
Beziers en 1234 , 401. feq . 583. en 1243, 441. en 1246 ,

de Claret , pr. 135, 187 , 217, 321, 489, 490 .
452. do ſeg . 586 .col. 1. en 1254 , 482. de Bourges en 12253

de Clavelier , 598 .col. 2 .
347. O ſeg . pr. 229, 323. feq. en 1259, 493.de S . Gilles en

Clemence , fille deGuillaumeVII. ſeigneur de Montpellier , pr. 1209, 162. 560. col. 2 . Sesdecrets, 165. ſeq .en 1210. 192.co

126 .
Jeq , 197. Han feqq. 2 40.pr.29 . de Latran en 1179, 12. en 1215,

Clement IV . pape , V .Gui Fulcodi.
275 . 277 . feqq . Son decret au ſujet des comtes de Toulou

Clergé & clercs de la province, 477 . Leurs droits & leurs pri ſe , de Foix , & c. 279. Og ſeg. pr.57. do feqq.251. png Jeq. de La

viléges , 480 , 482. ſeq .503, 509. Ils ſont exempts detaille , vaur en 1212 , 236. des feqq. Il écrit au pape & lui envoye des

365 , 383. Leurs plaintes contre les officiers royaux , 399 , amballadeurs , 239. do ſeg. de Lerida, 412. pr. 383. de Limo

414, 476. Clercsmariez , 233. Leurs priviléges , 476.
ges en 1181,58. pr. 156. deLombers en Albigeois , 1. " Jega.

Clermont, château en Agenois , afliégé par Amauri de Mont Son époque , 4 ; 53s . diy fiqq . de Lyon en 1245, 480. de

fort, 318.

Montpellier en 1165 , 101. en 1195, 101. Jeq. en 1214 ,

Clermont en Auvergne (comtes de ) pr.484 . Evêquesde Cler 266 . con ſeq. en 1224 , 341. autre en 1224 , 342. 0 Jeq. en

mont , pr. 478 .

1242 , 435. dan ſeg . pr.414. en 1258, 491. de Montelimar ,161.

Clermont de Lodéve , 21, 454 , 477.
560 . col. 2 . de Narbonne en 1155. pr. 180. en 1212 . 221. pr.

de Clermont , 485 . pr. 134 , 193 , 255 , 411, 585. de Clermont 236. en 1227, 365. en 1244 , 444 , 585. ſeg. d'Orange en

deLodéve , 29, 40 , 66 , 433 . pr. 604 . V . de Guillem .
1229, 385. Du Puy en 1181, 58. pr. 155. feg.en 1222, 328.

de Clop , pr. 209.
de Senlis en 1229. touchantl'affaire d’Albigeois , 370 deSens

de Coarratſe , 294.
en 1223 , 332. con feq . en 1229 , touchant la même affaire ,

de Cocon , pr. 297 , 327 , 368.
370 . de Toulouſe en 1224, 382. feq. 407 pr. 270. Son épo

de Codolet , 60 . col. 1. pr.224 .
que , 575 col. 2 . de Tours en 1163, 2. de Valence en 1248.

de Codols , pr. 254 , 504. 462. V .Allemblées, Conférences.
Condom ,
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Condom , ville d'Agenóis , 440. pr. 102 , 329 , 333. Elle ſe re - Cordes dans le Toulouſain , la fondation , 523. pr. 6010

met ſous l'obéiſſance du comte de Toulouſe , pr .96. Ses forti de Corgent, pr. 137.

fications ſont détruites , 372, . . Corneille ,monaſtere de filles de l'ordre de Cireaux au diocèſe de

Conférences tenues en 1188: entre les rois de France & d 'Ano Lodéve , 70.

gleterre pour la paix ; leur époque , 457. eg ſeg . Conférence Corneillan , château avec un prieuré au diocèſe de Beziers, 489 ,

d 'Ambialet , entre Raymond Vl. comte de Toulouſe & Simon pr. 275 , 832 . Il revient ſous l'obéillance du vicomte Trenca

deMontfort , 202, de Baſiége pour la paix entre le comte de vel , 319.

Toulouſe & le roi S . Louis , 369. de S . Flour , entre Raymond de Corneillan ou Cornillan , 352. pr.178 , 222 , 302 ,

VII. comte de Toulouſe & Amauri de Montfort , 332. de de Cornil , pr. 423.

Meaux , pour la paix entre le même comte de Toulouſe & le de Cornillon , pr. 227. feq .

roi S . Louis , 370. deMontpellier , pour la paix entre Ray Cornon -lec , château du diocèſe de Montpellier, 80 , 108. pr:

mond VI.comte de Toulouſe & Simon de Montfort, 203.Au 161, 177.

tres de Montpellier pour la paix entre Raymond VII. comte de Cornon , pr. 134 , 179.

de Toulouſe & l'égliſe , 341. es feqq. de Montreal , contre les de Cornus, pr. 188.

hérétiques, 146. Son époque, 559 col. 2 . deNarbonne , pour Corver , château , 39. pr. 137.

la paix entre le comte de Toulouſe & Simon deMontfort, 202, Cottereaux , brigands qui déſolent la province, pr. 148.

on ſeq . de Pamiers, contre les héréciques, 191. 09 feq. de Sens, S . Couat dans le Minervois , pr. 249.

pour la paix entre Raymond VII. comre de Toulouſe & Amauri de Couci , 205 , 209 , 313, 350 , 363.pr. 310.

de Montfort , 332 . V . Allemblées , Conciles . de Coufins , pr. 303.

Confeſſeursdes comtes de Toulouſe , 606 . pr. 481. Couffoulens château au diocèſe de Carcaſſonne , 26 , 43 , 3911

Confiſcation des biens des hérétiques de la province , 384 , 528 , 520. pr. 249 , 298 , 356 .

567. col. 2. pr.347. 356 . feq . 367. feq V . Hérétiques. de Couffoulens , pr. 136.

Confrairies ou aſſociations formées en divers endroits de la pro Couffoulens , château en Albigeois , 3440

vince , 207, 402. feq .46 2 . pr. 370. Elles ſont ſupprimées, Coupiac , château en Rouergue, 205 pr. 245.

SII. de Cour-ferrand, sis: pr: 586. feq : 5.89 :

de Congoſt ,pr. 118.
de Courlan , pr, 219,60 : .

Connérables des comtes de Toulouſe , 26 , 37 , 41, 111 , 116 . de Courlavine , 200 , 488. dofeq .

121. do feq . 160 , 604. es. ſeq . pr. 120 , 143, 185, 188, 209. Cours-d'Amour, 89. Cours plénieres, 37, 449 , 516 , 529. '

feq . 211. 357. de Court , pr. 497 .

Conrad , cardinal, évêque de Porto , légat dans la province, 338, de Courtenay , 167, 2016 dan ſeg. 208 , 209. Có feq. 350 ,479 . pti

339. G ſeq . 533. pr. 267. feqq. 279 , 282. Go feg9 . 293. · 32, 310 , 448. dgn ſez9. V . Pierre .

Commencement de la légation , 571. col. 1. Etant challé de Courthezon dans la principauté d 'Orange , pr: 223 .

Beziers , il ſe réfugie à Narbonne , 319 , 571. col. z. pr. 274. 0g Couſtauſa , château dans le Raſez , 27. Ses ſeigneurs pr. 123. Il

feq.Il excommunie leshabitansde Beziers & de toutes les autres eſt pris & repris par Simon de Montfort , 202, 221.

villes qui avoient abandonné le parti des croiſez , ibid . 319. 49 Coûtumes particulieres des villes de la province , 84 , 125.

feq. Il établit dans le pais l'ordre de la milice ou de la Foy de feq 527. dg feq . Coûtumesde la ville & vicomté de Paris , in

J. C . en faveur de la inaiſon de Montfort , 316. O ſeg . Il troduites par Simon de Montfort dans le païs conquis ſur les

tâche de remettre l'Agenois ſous l'obéiſſance de ce comte , Albigeois , & rédigées à l'aſſemblée de Pam 'ers , 233. p. feq ,

318. Il fait un voyage en France , 319. Il tient un concile au Elles ne ſont obſervées quedansla ſénéchauſſée de Carcallonne,

Puy , 328 . feq . Il écrit avec divers évêques de la province & ſeulement pour les terres inféodées à des François , 17.

au roi Philippe Auguſte , pour le prier d'accepter l'offre qu'A Coûtumes des nobles & des peuples de la ville & de la vi«

maurideMontfort luifaiſoit, de lui ceder le pais conquis ſur les comté de Narbonne, 394. pr. 362. 0 feq .

Albigeois , & l'engager à ſe chargerde la continuation de cette de Cracoville , pr. 246 .

expedition , 3 29 .pr.276, 278. Il négocie un traité entre le conite de Cranbincelle , pr. 487.

de Toulouſe & AmaurideMontfort,331. Ilpretle le roide venir de Cranis , 422 , 454. feq . 465. do. seq . 458. do ſeqq. 4634

au ſecours de ce dernier , 332. Il convoque un concile à Sens plen ſegg. 554.

pourconclure la paix entre ces deux cointes , ibid og ſeg . II de Creichi , 181. pr. zo .

ſollicite le roi Louis VIII deſe charger de l'affiire d'Albigeois, de Creillac , pr. 382.

323. pr. 294. Il s'en retourne à Rome, 333. Os leg . de Creſpian , pr. 218.

Conſerans, pais , ſes évêques231 , 233 , 29 , pr. 230 , 342. 11S. Creſt, château dans le Dauphiné, loûmis par Siimon de Mont

Ils ſe rendenr vallaux des comtesde Toulouſe , 486. Vicom - fort , 298. 14 ſeg . pr. 84.

tes de Conſerans, - 4 , SOS , 166. col. 1. 600. col. 2 . Creyſſel ou Creixel, château avec titre de vicomté en Rouer

Conſolation , cérémonie des hérétiques Albigeois , 133. és ſeq. gue , 104 , 416 , 511.

pr. 386. de Creyſſel , S4 , 123 , 306 , 494. pr. 15S ; 201 , 240, 457

Conſtance fille du roi Louis le Gros, femme en premieres noces de Crez , pr. 128.

d ' Euſtache de Blois roi d'Angleterre, & en ſecondes de Ray - de Crillon , pr. 255.

mond V . comte de Toulouſe , 95. pr. 179, 182 , 448. pa ſeqq. Crimes, leur punition , 10% , 527. feq .

Elle aſſiſteau concile de Lombers , 2 . Elle formediverſes plain de Crois , pr. 134 .

tes contrele comte de Toulouſe ſon mari, & ils ſe ſéparent , s . Croiſade contre les hérériques Albigeois , le comte de Toulouſe

Elle ſe retire à la cour du roi Louis le jeune ſon frere , 7 . & les alliez , 154. do segg. 165. , ſ.99. 234 , 237 , 288 , 307 ,

Le comte de Toulouſe la répudie , 14 . Epoque & durée de ce 333, 350.per feaq. 546. ſeq . 368 , 563. mom seg . pr. 3 . do feqq.

divorce , 537 . dgn ſegg . Elledemande au pape la reſtitution du .22. eon feq . 32 , 37. ſeq .46, 48, 95. feq . 293. Ses ſuccès ,

comté de Bologne , 14. Elle ſe retire dans la Terre -Sainte , où 168. pa fegg . Ses principaux chefs , 166 , 168. Elle eſt ſul

elle eſt reçue au nombre des cours données de l'Hôpital de pendue par le pape Honoré III . 339. 06 feq . V . Croiſez . .

S . Jean de Jeruſalem , 36. pr. 132. for ſeq. Elle repaſſe en Occi Croiſade d'Outre -mer , 110 . feq .

dent , 36 . Sa mort, ibid . Croiſez contre les hérétiques Albigeois , pr. 213 , 233 , 235

Conſtance fille de Raymond VI. comte de Toulouſe , femme en 244. Leurs expéditions , 166. ſeq. 167. 19 feq 169.

premieres noces dé Sanche roi de Navarre , & en ſecondes de Jeq . 171. ſeq . 175, 176. có ſeqq . 185. 0 ſeg9 . 193. 8g ſeqq .

Pierre - Bermond de Sauve , 232 , 325 , 348. col. 2 . pr. 263, 206 . O ſeqq. 212. 06 feqq. pr. 252, 309. ſegg. Leurs pertes,

538 . & feq . 187. Nouveaux renforts de croiſez qui vont au ſecours de Sin

Conſtance fille de Mainfroy roi de Sicile , épouſe à Montpellier , mon & d 'Amauri de Montfort, 191 , 195. ſq.200 , 205 ,

Pierre infant d 'Aragon , 496. do ſeg. pr. 556. 213. & ſeq . 218 , 220 g feq. 222 , 226. ſeq . 229, 233 ,

Conſuls des villes de la province , sis. pr . 399. & c. Ils ſont ap 246 , 249 , 255, 259 , 262. 89 ſeqg. 268.esſeg , 298 , 318. PI.

pellez aux allemblées du païs , 522. pr. 585. eso feq .603 : 09 ſeq. 48 , 344. de leg . Leurs priviléges, 159 , 195. pr . 295. enfeg9;

de Contre ou de Contres , 181, 196 , 290 . V . d 'Encontre. Leurs déreglemens, 313. V . Croiſade, Amauri & Siinon de

de Copiac , 606. col. 2 . Montfort.

de Coquerels , pr. 457. Croiſez pour fait d 'héréſie , 383, 459. V . Croix .

de Corbac , pr. 578. de Corbarin , ibid . ſainte Croix de Volveſtre , monaſtere de Fontevraud , 29 , 4636

Corbeil ( le vicomte de ) ſe croiſe contre lesAlbigeois , & combat Croix que leshérériques condamnez par les inquiſiteurs étoient tea -

à la bataille deMuret , 248. eg feg . nus de porter, 383, 397, 401. don ſeq . + 11 , 444. ſeq .453,462.

de Corbeiran ou Courbeiran , pr. 438 , 479. de la Croce , pri 212 , 607.

Corbiere , pais dans le docèſe de Narbonne, pr.600. Son éten Cruſcades , château au diocèſe de Narbonne , 136 .

due , pr. 602. Cubieres, château au diocèſe de Narbonne , pr. 593.

de Corçon ou Courçon , V .Robert. Cuc , château dans le Toulouſain , retourne (ous l'obéiffince du

Cordes , château en Albigeois , 366 , 439 , 468.pr. 328 , 333. comre de Toulouſe , 221. Simon de Montfort le reprend , 227.

for ſeg . 474 , 486 . Les croiſez en font le ſiége , pr. 557, 559. Cueil , ou Cueilles , château dans le pais de Foix , 27. pr. 561.

Le comte de Toulouſe le remet au roi pour le garder pendant Cugugnan , château dans le diocèſe de Narbonne , 422. pr. 396.

dix ans , 373 , 378. de Cugugnan , 4236

Tome all .

!!

To
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de Curvalle , pr. 168. · 290 , 322 , 389, 507. d . ſeq . 518 , 559. Le roi S . Louis en con

Cuſſé château en Velay , 59 , 310 . firme l'uſage , 480. Il eſt enſeigné publiquement à Toulouſe

*Cuxac , château dans le diocèſe deNarbonne,223. pr. 236, 602. à Montpelier , 377, 513.

de Cuxac , 284 , 424 . pr. 337. Droits régaliens exercez par les grands vallaux , soo . pr. 142.

5 . Cyr ( Hugues de poëte Provençal , 328. non feq .

Droits ſeigneuriaux ou feodaux , 233. do feq . pr.337. do ſeg . 244 .

D . do feq . 357. de. Je99. 377, 494 . ſeq .521. 6 ſeq.546.

Droitsde quelques ſeigneurs à l'entrée des évêquesdans leurville

Aidie , ou Déidie , 298. pr. 84 . V . d 'Aidie . épiſcopale , 82, 284.

Dalmazan , pais , portion du diocèſe de Toulouſe avec un de Dros , pr. 526.

· château de mêmenom , 74 , 449. pr. 108, 458 , 560 . de Duchat , pr. 532.

de Dalon , pr. 438. Duels , 216 , 234 , 245, 527. pr. 222 , 470 .oo feq . .

Damoiſeaux ou fils des chevaliers, 529.pr. 539 . d . feq . 549. de Duiſi , pr. 592.

de Dampierre , pr. 438 . de Duiſlel pr . 2 26 .

de Dardeis , pr. 561, 583 . feq.585. feq . 591, 596 . de feq .604 . Durand évéque d 'Albi, 367 , 384 , 391, 393. doo ſeg. 424, 444 ;

de Dars, pr. 164. 447, 464 , 476 , 481. pr. 357. com ſeg. 401, 434 , 446 , 469 . 66

Dauphiné, Beatrix héritiere de ce pais épouſe Alberic Taillefer ſeg. Lepape le nomme pour principal commillaire du divorce

fils puîné de Raymond V . comte de Toulouſe , qui en prend de Raymond VII, comte de Toulouſe avec Sancie d'Aragon,

· le gouvernement , 12. ſeq . 45. 425. & seq .

Dauphins d'Auvergne , 328. Dauphins de Viennois , 63, 412. Durand de Hueſca , inſtiruteur de la ſocieté des pauvres catholi

Dax , château dans le Savartez & le pais de Foix , 428, 572.col. 2 . : ques , 147. Jeq .

Décime ou vingtième impolė ſur le clergé de France , 166 , 307, de Durant ( Duranti ou Durandi, ) pr. 188 , 277 , 360 , 475.

317, 320 , 32s. 427. 458 , 464, 507, 510 . pr. 463. pro feq . 497 . Duranti (Guillaume ) chanoine de Maguelone , & enluite évë

Déciine accordée au roi par le même clergé , au concile de que de Mende , 475 . don ſeq .

Bourges pour la guerre d 'Albigeois , 351 , 369. pr. 301. de Durban , 361 , 475 , 536 . col. 2. pr.110, 123, 208 , 119, 279,

Brouilleries dans diverſes provinces à cette occaſion , 366 . pr. 307, 337 , 393, 415 , 445 , 117 , 597. dgn ſeq. 600 , 603.

323. ſeqq. Durfort , château au pais de Foix , 572. col. 2. pr. 392 , 560 .

de S . Denys , pr. 152. 423. Durfort , château au diocèſe de Niſmes , 485.

Dépouille des évèques prétendue par les grands vaſlaux , 89. Durfort, château dans le Termenois, pr. 250.

Deſtination des enfans à l'état eccléſiaftique ou religieux dans les Durfort , château en Vivarais , pr. 389.

teſtaments de leurs peres , 524 . pr. 364. Durfort ( Raymond de ) poëte Provençal, 98 .

Dago ou Diego d ’Azebez , évéque d 'Olmaen Eſpagne , le con - de Durfort, 43, 105, 117 , 229 , 319, 361 , 416 , 427, 439, 485

ſacre à la million contre les hérétiques de la province , 135 , pr. 109 es ſeq . 117 , 187 , 191, 195, 201, 263 , 271, 361,380 ,

143. ſeq . 146. dom feqq. Epoque de cette miſſion , 558. ego 422, 424 , 433, 437 , 459 , 559, 584.

ſegg. Samort, 148. Epoque de la mort , 560. col. 1 ,

de S. Didier , 23. ,

de Dieupantale , pr. 395. 474.

Diois ou comté de Die donné en fief aux comtes de Valentinois d' Aubonne , 472 , 483. eon feq. 486 , pr. 490. 514 . feq.519.

par les comtes de Toulouſe , commemarquis de Provence ,79, ego feq .

416. pr. 163. 520. Comtes de Die ou de Diois, 46 , 415 . 09 Eaunes, abbaye au diocèſe de Toulouſe , 354 , 463. Sa fonda

ſeg . - tion ,16. do feq . Son abbé eft mallacré auprès de Carcaſſonne ,

de Dion , pr, 138 , 212 . 186. pr. 236.

Diſcipline eccléſiaſtique & réguliere , 524. Ebrard évêque d'Uſez , 121.

Dixmes, 84 , 175 , 183 , 371 , 387, 392 , 477. Il eſt défendu aux d'Ebrard , pr. 258.

laiques d 'en poliéder , 378. pr. 248 , 330 . Eccléſiaſtiques de la province, Raymond VII. comte de Tou

S . Dizier , V . S .Leidier. louſe ſe plaint au roi de leur conduite , pr.365. Privileges de

Doalon , château en Gevaudan , pr. 435. ceux de Nilmes, pr. 183. ſeq .

Dodon comte de Comminges , 74 , 539. col. i. Ecuyers des comtes de Toulouſe , 334, 605.col. 2.

de Dolit , pr, 171, 539. l'Ecrivain ( Rayinond) inquiliteur mallacré à Avignonet, poëto

Domaine de la couronne , le roi S .Louis ordonne de reſtituer les Provençal , 431. có feg.

biens qui y avoient été unis mal à propos, 458. 0 feq . y . Come Egliſe Romaine , s'aſſure en ſon nom d'une partie de la province

millaires. durant la croiſade contre les Albigeois , pr. 241. Cens annuel

Dome ſur la Dordogne, château ſoûmnis par Simon de Montfort , impoſé en la faveur dans les pais de la province conquis par

269. les croiſez , 175, 182. ſeq . 186 , 191 , 202, 204. pr. 222.

Dominicains ou freres Prêcheurs , époque de leur expulſion de Elle prétend polléder des fiefs en France, sos. pr.245.
Toulouſe , 586. V . Prêcheurs . Egliſe Gallicane , ſes priviléges , 164 , 378. Privileges des égli

S .Dominique fondateur de l'ordre des freres Prêcheurs pr.308 ſes de la province, 399. Egliſes fortifiées, 163.cnfegg. 189.

c feq . Il ſe conſacre à la miſlion contre les hérétiques de la de l'Egliſe , pr. 3 22, 521.

province , 135. Epoque du coinmencement de cette million Election des évêques & autres prélats , 386 , 444.pr. 268.

& de pluſieurs autres circonſtances de la vie , 558. & feq. Ses Eleonor d'Aquitaine reine d'Angleterre , 112.

travaux apoſtoliques, 143. de feq . 146. de feqq . 156 , 214 , 301, Eleonor d'Aragon , femine de RaymondVI. comte de Toulouſe ,

Ilfonde le monaſterede Prouille , 148. & ſeq. Epoque de cette 104 , 112 , 180, 235, 249, 270 , 279, 308, 325, 328 , 548. es

fondation , 559 . col. 2. Il jette à Toulouſe les commencemens fegg. pr.214 . Sa dot , 325 , 327.

de lon ordre , 276. 9. feq .pr. 250. don feq . Il ſe trouve à la ba- Eleonor de Montfort , comteſſe de Vendône,héritiere de la ſei

taille deMuret , 564. col. 2 . Ses différends avec l'abbé & les gneurie de Caſtres , 521 , 604.

religieux de S . Hilaire . 329. ſeq . Sa mort , 277. Elie Guarin abbé de Grandſelve, fait au nom de l'Egliſe & dų

de Donat, pr.545. roi des propoſitions de paix à Raymond VII.comte de Tow

Donazan païs liinitrophe de l’Eſpagne , 330. ſeq .410 ,505. louſe , qui les accepte , 269. 89 ſeg .

de Dones, pr. 381. Elie abbé de Sarlat , 269. do seg .

Dons gratuits accordez au roi S .Louis ou au comte Alfonſe ſon Elne évêché ſoûmis à la métropole de Narbonne , 31. Evêques

frere par diverſes villes de la province , 507, 513,sis. By feqq. d'Elne , 223, 444 , $85 .col. 2. pr. 236 , 370 , 446.

918. pr. 587. & feqq. d 'Elne , S41. col. 1 .

de Dorler, pr. 158 . Elzear ſeigneur d'Urez , ſon teſtament, 400. pr.504. do feqq.

Douaires, dots , 339 . pr. 364. Emmurez , ou priſonniers pour crime d'héréſie , 453.

Douce fille deRaymond - Berenger comte de Provence & petite- Empurias (comté & comtes d ', ) 409. pr. 405, 533. V .Ampurias.

fille de Beatrix comitelle de Melgueil, promiſe en mariage à d'Encontre, 199, 236, 251, 257.pr.20, 26, 49. ſegg.53. V .de

Raymond VI.comte de Toulouſe , 12,13. do. ſeq. 15. dem ſeq .27. Contre.

es feq .41, 538 pr. 121. dg. ſeq . 129. Samort , 30. Epoque de d’Entença , 243 , Sol. 369. col. 2 . pr. 159. V . Seigneurs de

la mort , 540. col. 2 . Montpellier.

de Dorne 584. col. 2 . Entraigues , château en Rouergue . 105.

Dourgne , château dans le Toulouſain , 390. pr. 58. Entraigues dans le Venaiſlın , 406 .

de Dourgne , 3 , 390 , 530. d 'Entraigues , pr. 549.

Dourne ou Dorne , château dans le pais de Sault , 422. pr. 397. Entrée des évêques dans leurs villes épiſcopales , 284.

Dragonet gouverneur du jeune Raymond comte de Toulouſe , Epreuves du fer chaud , de l'eau bouillante , & c. 527. de leg.

abandonne ſon parti, & prend celui de Simon de Montfort , d 'Eral. pr. 542.

298. pr. 74 , 76 , 84. V . deMontdodon Ermengardeou Trencavelle deBeziers,comteſſe de Rouflillon ,la

Droit écrit ou Romain en uſage dans la province , 108 , 119, 126 , Ermengarde de Narbonne , comcelle de Foix , 330. do Jeq.418 ,

1720494, 527. & feq. pr. 154 . feq . 210, 231 , 244,270 , 426,

W
e
b

. ...



637 ET DES MAT I E RË S .

Wa,bain

2 ,119,

603.

Ermengarde femme d 'Aymeri II.vicomte de Narbonne , pr.122. de ſainte Eugenie , 494.

Ermengarde vicomteſſe de Narbonne, fille aînée & héritiere d 'Ay- Evêques de la province , 462. Ceux de la ſénéchauſſée de Car :

meri II. vicomte de Narbonne , 19, 26 , 35. ego feq . 39 , 46 , caiſonne en 1269 , 515. Leur élection , 163. pr. 408. Leur dé

. 54 , 66 , 580. col. 2 . pr. 113, 116 , 118. elon feq. 120 , 124 , 136,

138, 152, 162. Elle conclut un traité de commerce avecGen & s'accordent avec lui touchant les domainesde leurs égliſes ,

nes, 11. ſeq. pr. 113. dr ſeg. Elle fait la paix avec Roger vi 361. Ils ſont conſultez par les inquiſiteurs touchant la maniere

comte de Beziers , 26. & feq pr. 122. to feq . Elle écrit au roi de proceder contre les hérétiques , 444. dos feq . 453. Ils ſervent

Louis le jeune contre le roi d 'Angleterre , 33. do feq. Elle eſt d'afleſſeurs aux inquiſiteurs, & procedent quelquefois d'eux

un des arbitresde la paix entre le roi d 'Aragon & Raymond V . mêmes contre les ſectaires, 406, 411, 430, 433, 459. Raymond

comte de Toulouſe , 41, S 40. col. 2 . Elle ſe ligue avec le pre VII. cointe de Toulouſe les ſollicite d'agir par leur autorité

mier contre l'autre, 42. pr. 140. Elle marche au ſecours de ordinaire contre les hérériques , 4 ? 0 . Ils écrivent au pape en

Henri II. roi d 'Agleterre contre ſes fils rebelles , 61. for ſeg . faveur de l'inquiſition , 446. Procès fait aux évêques, 438.

Elle ſe démet de la vicomté deNarbonne en faveur de Pierre feq . pr. 567. & feq. Evêques des hérétiques Albigeois , 4 .

de Lara fon neveu , 82. Epoque de cette démiſſion , 543. dan seg. 384 .

ſeq . Samort , ſon éloge , 88. tom ſeg. Epoque de la mort, 145 . Excommunication , ſon uſage fréquent dans le xiri. ſiécle , 81 ;

Ermelinde héritiere de la vicomté de Caſtelbon , comteſſe de 87, 130, 175, 178, 309, 319, 360, 365, 370. g . feq . 378, 388 ,

Foix , 11s. d ſeg .pr.402. Son teſtamentpr.347. ſeg . Samort, 392, 395, 406. ſeq .411, 414 , 474 , 476 . don feq. 498 , 509 ,

381. pgo feq . Sa mémoire eſt flétrie par les inquiſiteurs , 382. 513 524 . pr. 292 , 408 do feq . 149 . Ulage de la ville deMont

Ermeſlinde de Narbonne , comteſſe de Lara , 42 , 543. do feq . pellier par rapport aux excommuniez , pr. 351. V . Cenſures.

Ermeſlinde de Pelet, comteſſe de Melgueil , femme en premie- Experts maçons, pr. 508.

res noces de Pierre Bermond de Sauve, & en ſecondes de Ray - d’Extilles , pr. 474

mond VI. comtede Toulouſe, 27. 890 ſeq . 29. dem 129 .548. coli.

pr. 109 , 121, 128: ſeq . Son teſtament, pr. 139. feq . S.a

mort , 41. dom ſeg.

Ermengaud évêque de Beziers , 139. de [ Abre , ( Faber ou Fabri ) 459. pr. 211 , 209 , 290 , 3813

Ermengaud abbé de S . Gilles , 120. 474.

Ermengaud abbé de Montolieu , pr . 265, 427 de Fabregues , 409.pr. 167, 181, 379 .

Ermengaud conite d 'Urgel , 145. de Facian , pr. 117.

d 'Ermengaud ,pr. 153 , 164 , 168. Faget , abbaye , pr. 436 .

d ’Eſcafré , 25. pr. 5450 le Faget , château en Lauraguais , pr. 436.

l’Eſcale -Dieu , abbaye , pr. 445. Faidide comtelle de Toulouſe , mere du comte Raymond V . pr.

d'Eſcalquens, pr: 172; 272, 274 , 335, 395, 444, 456,496, 573. 116 , 133, 150 .
dofeq . Faidits , ou proſcrits , 260. Ils ſont reſtituez dans leurs biens, pt.

Eſclarmonde de Foix , femmede Jourdain II. ſeigneur de Lille - 332 .

Jourdain , 74, 109, 112 ,601. pr. 187. do ſeqq. Elle embraſſe de Falgar, V . de Felgar.

l'héréſie , 147 , 419. pr . 58, 392. do feq.437. Fanjau , ou l'Argentiere ,château en Vivarais , 196 , 332. pr. 225.

Eſclarmondede Foix , femmede Bernard d 'Alion , vicomte d 'E da feq 282. Raymond VI. comte de Toulouſe le donne en

yols , ſeigneur du pais de Donazan , & c . 331. pr. 362. gage à l'égliſe Romaine , 161. & ſeq . 165. L 'évêque de Vi

Eſclarmonde de Foix vicomteſſe de Cardone, 382 , 426 . des feq . viers le donne en fief à Simon de Montfort , 274 . V . l'Argen

pr. 360. tiere.

Eſclarmonde de Foix reine de Majorque , 504, 573. col. 1. Fanjaux , château en Lauraguais , 133 , 148 , 186 . do feq. 248 ,

Eſcoullers, châreau dans le Toulouſain , la fondation , 69. 273, 439 , 468. pr. 102 , 108 , 322 , 328 , 471, 474 . Ilſe ſou

d' Eſcot , pr. 474 , 526 . met aux croiſez , 176 , 218 , 221.pr. 18. Ses fortifications ſont

d ' Eſculens , pr. 424.
détruites, 372.

d'Eſpagne , 440, 503. & ſeq. 505. pr. 110, e feq . 111, 532. de Fanjaux . 366. pr. 164, 178, 190 , 195, 207, 290 , 322, 380 ,

d 'Eſpalais , pr. 110 . 430 , 437 , 473, 441, 584 .

d ' Eſparon , pr. 139. de la Fare , 512. pr. 263.

d 'Eſparviers , 475 . du Fau ou del Fau , 193. pr. 39 , 46 . V . Hugues.

l'Eſpinaſſe monaſtere de l'ordre de Fontevraud au diocèſe de Tou . de Faugeres (de F. Igariis ) 84, 114, 454 pr. 167, 191. dom feq. 222 ,

louſe , 323• 325,550. col. 1. pr. 273, 463. 460 , 604 , 606 .

d 'Eſpinalle , 25 , 439 . de Fay , 416 .

l'Eſpinaſſiere , château , pr. 163. de Faye , ou de la Faye, pr, 195 , 474 .

S . Eſprit de Montpellier , ordre religieux & hoſpitalier , 43, de Fede , pr. 290 , 474 .

seq .Son origine: 546 . V .Montpellier. de Felgar, 392 , 468. pr. 318 , 406 , 445, 456, 473. do feq.

de l’Eſſart, pr. 209. S. Felix de Caraman , château dans le Lauraguais , 4 , 435 , 468.

d'Enigni, 185, Pr. 475. Il eſt pris par les croiſcz , 221. Il revient ſous l'obéil

d'Eſnoncourt , pr. 482. ſance du comte de Toulouſe , ibid . Il eſt repris par Simon de

d 'Elluce , pr. 471. Montfort , 2 2 3 . Le comte de Toulouſe le donne en fiefavec

d 'Eſtaing , 16 , 125 , 332. př. 202. ſes dépendances au comte de Foix , 3579360. pr. 316 , 349.

d 'Eſtandart , pr. 230 , 527. e ſeg .

Efteve (Jean ) poëte Provençal, $ 20 . de S . Felix , 89 , 91, 111 , pr.117. do ſeqq. 120 , 123, 170 , 173 ;

d 'Eſtiu , pr. 497 .
190 , 290 , 290 , 298 , 307 , 337 , 354 , 404.

de l’Etable , pr. 510 . de la Fenaſle , pr. 219.

Etats de la rénéchauſſée de Carcaſſonne tenus dans cette ville en de Fenis , pr. 542 .

1269. & à Beziers en 1271. pr. 585. 6 8o99 . 603. eg fi99. FENOUILLEDES , pais avec titre de comté & de vicomté pr. 533.

V . Allemblée , Trois états. le cointe de Barcelone le donne en fief au vicomte de Nar

Erienne de Brioude , évêque de Mende , 331. bone, ſon frereuterin , & à ſes ſucefleurs , 35 , 580.pr. 175, + 14 .

Etienne de Chalançon , évêque du Puy , 310 , 387. per ſeg . Le roi d 'Aragon le cede au roi S . Louis , 489.

Etienne abbé de ſainte Geneviève de Paris , & enſuite évêque de Comté & comtes de Fenouilledes, 88 . feq . 361. es ſeg . 580 .

Tournay , 6 . Il fait un voyage dans la province , dont il rape ſegg. pr. 175. Union de ce comté à la couronne , 361.

Jeq .489. 09 feq $ 97 . Epoque de cette union , 580. 19 feq.
Etienneabbé de Clairvaux , 478. Vicointé & vicomtes de Fenouilledes, 35. 361. dos ſeq .417 , 581.

Etienne ſeigneur de Servian , abjureles erreurs des Albigeois, pr. feq . pr. 219, 337. ſeq . 414 con feq .540, 581. ſeq . Union

220 . feqq.

S . Etienne de Valfranciſque , château dans les Cevenes , pr. 579. Fenouillet, château , chef lieu du pais de Fenouilledes , 123.pr.

de S. Etienne, 418 , 475 . pr. 121, 510 , 603. 195, 337. 09. feq . 414 . do Jeq.

Etiennete héritiere du comté de Bigorre , 74. pr. 133 de Fenouillet ou Fenouilledes , 149, 296 , 361. & feq . 570. col. 2 .

Etudes, ( état des) dans la province au xii . ſiécle , 532. 86 seq . 582 , 666. col. 2. pr. 209, 290. V . Vicomtes de Fenouilledes.

Eudes III, duc de Bourgogne , l'un des chefs de la croiſade con- de Feriol ou Ferriol , 307. pr.444, 489.

tre les Albigeois , 156 , 167 , 170 , 173 , 175. pr. 4 , 11. 17. II Ferrals , château au diocèfe de Narbonne , pr. 110.

refuſe les conquêtes des croiſez , 174 . pr. 19. Il s'en retourne de Ferrand, pr. 123 .

dans ſes états , 177. il ſe lie avec Simon de Montfort, 255. de Ferreol ou S . Ferreol, 93.pr. 110.

do feq . Ferri d'illi, chevalier François croiſé contre les Albigeois ,pri

Eudoxe Comnene, femmedeGuillaume VIII.ſeigneurdeMontmnene, femmedeGuillaume VIII.ſeigneur deMont- 229 , 246. V . dlfi.

pellier , 38 , 81 , 120 , 152. Son mari la répudie , 69. feq. Ferri Paſté , maréchal de France, commandant pour le roidans

Elle protege les poëtes Provençaux , 142. Samort , 69. 9 % 9 . la province , 422 , 437 fr. 397, 417.

ſainte Eugenie , monaſtere du diocèſe de Narbonne, 546. col. 1 . de Ferrier , pr. 423.

Il eſt uni à l'abbaye de Fontfroide , 82. Ferrieres , château au diocèſe de Narbonne , pr. 600.
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de Ferrol ou Ferol , 91. pr. 136, 171 , 290 , 313 . do feq.497.
Seq. 104 , 114 , 180. Etendue & limites de ce comté , 100. pr.

de Feſlac , pr . 483.
179. do feq . Le comte de Forcalquier le coûmet au légat Mi.

de Feſc , de Feſt, ou de Feſte , pr. 65, 380 , 424,437,473. lon , 177 , 179. L 'empereur conflque ce comté ſur le comte de

Fêtes, 163. do feq. Provence, & en diſpoſe en faveur du comte de Toulouſe,389.

Feuillans, abbaye de l'ancien diocèſe de Toulouſe , & aujourd 'hui 419 , pr. 107.

de celui de Rieux , 317 , 354 , 463 . Sa fondation , 16 . 09. ſeq . Ses de la Force , pr. 578 .

, abbez , 359. pr. 318. de Forcez ou Fourcez , 428. pr . 159 .

Fezenzac comté , Raymond VII, comte de Toulouſe acquiert di Foreſt Gotheſque , pr. 135.

· vers droits ſur ce comté , 451. feq. pr. 108 , 455. c feq . de Fors , pr. 100. ſeq .
Fezenſaguet, vicomté , pr. 253. de Fos, pr. 405 , 556.

Fiac , château en Albigeois , 122 , 487. pr . 196 . 525. Le Foffat , château dans le diocèſe de Toulouſe , 560.

de Fiac, pr. 544. de Foffat , 462. pr. 109 .

Fiefs poffedés par les nobles , 517 , 529. Les roturiers qui les ac- Foſſeret , ( Baſtide de ) dans le Toulouſain , ſa fondation ,123,

quierent ſont obligez depayer une certaine ſomme, ibid . Leur pr, 106.

commiſe , 413. es ſeq . Fiefs confifquez pour crime d'héréſie Fouages, 510 , 517.

384. feq. 391. V . Confiſcation . de Foucaud ou Foucauld , 468 ,543. col. 1.pr. 183, 474 , 496. "

Figeac , abbaye en Querci , 19, 265. Le roi Philippe Auguſte en de Foulqueis. V . de Fulcois.

donne l'avouerie à Raymond VI. comte de Toulouſe , 99, pr. Foulques de Marſeille , poëte Provençal, religieux & abbé de

107 , 178. do Jeq. l'ordre de Citeaux , & enſuite évêque de Toulouſe , 98, 147 ,

de Figeac , pr. 228 , 605.
182 , 190 , 195 , 223 , 254 , 330 , 333 , 359. ſeq . 370 , 381.

Figueire ( Guillaume) poëte Provençal , 327. pr. 197. 208 . do feq. 216 , 233. do feq. 254 , 267 , 271, 274 ,

de Fiihac , pr. 522.
295 , 307. Son éle &tion à l'évêché de Toulouſe , 142. ſeq.

Finarcon , terre ou pais dans le comté d'Agenois , 389. pr.351. Il prend poſſeſſion de ſon égliſe , 143. Il favoriſe la fondation

de Flacian , pr.164, 258 , 322 .
du monaitere de Prouille , 149. Il fait un voyage à Rome,156.

de Flageac, 395. Los lig9. Il donne l'abſolution aux habitans de Touloule , 193 . Il ſe des

de Fleix ou Flez , 119. feq . pr. 154 .
clare ennemide RaymondVI, comte de Toulouſe, & embraſſe

Florenſac , château au diocèſe d'Agde , 141, 313, 385, 399, 496, avec chaleur le parti de Simon deMontfort , 199, 205.pr.24.

pr. 137, 274, 346 , 367. Il revient ſous l'obéiſſance du vicomte reg . 29. feq .32 , 40. Il aſſocie les habitans catholiquesde

Treacavel , 319 .
Toulouſe dans une confrairie , 207. Ses exploits durant la

Florent comte de Hollande , pr. 144. croiſade contre lesAlbigeois , ibid 208. don feq.213. Com ſeg .228,

de Fluvian , pr.361. 291 , 366 , 368. pr. 93. eo ſeg . Il abandonne la ville de Tou

de Foifiac , pr. 201. loure , & en fait ſortir le clergé avec le S .Sacrement, 213. 590

Foix , pais avec titre de comté, ſon étendue & ſes dépendances , feq . Il va en France prêcher la croiſade, 222, 246. Il tente de

pr. ssi , son. do Veg. Il eſt en partie ſous la mouvance des rois moyenner la paix devant la bataille de Muret , 249. Il prend

d 'Aragon , & en partie des contes de Toulouſe , 203 , 236 . pr. pofleffion de Toulouſe au nom de l'égliſe Romaine , 267. Il

118. Šimon de Montfort & les croiſez en ſoûmettent une par ſe trouve au concile de Latran , où ilſoûtient les interéts de Si

tie , la perdent & la reprennent, 191, 231 , 235. pr. 49. 09. ſeq . mon deMontfort , 277. eo feq . pr.58. Seqq.62. Il preſente

Ils ravagent le pais 255. pr. 40. Les croiſez en ſoûmettentde S .Dominique au pape, & favoriſe la fondation de l'ordre des

nouveau une partie , 368. La partie quieſt en deça du Pas de freres Prêcheurs, 275. ſeq . Il prend les interêts de Simon de
la Barre demeure au comte de Toulouſe par le traité de l'an Montfort contre Arnaud archevêque de Narbonne,au ſujet du

1229 . 379 . pr. 332 . Ce prince la rend au comte de Foix , 381. duchéde cette ville , 282. Il excite ce generalà tirer vengeance

Si ce comte donna alors ce pais en commande au comte de des habitans de Toulouſe , & l'aide dans cette entrepriſe, 292.

Foix , ou ſeulement en fief, ibid . 588 . do ſeg . Le roi d 'Aragon eos feg . pr.56, 73. do fegg , Il demande à ſe démettre deſon évê

cede ſes droits ſur ce païs au roi S . Louis , 490. ché , 297. Il va en France ſolliciter denouveaux ſecours en

Foix , ville capitale du pais de ce nom , & château , 20 , 203,231, faveur de Simon deMontfort , 300 , 306. pr.95. ſeq.Cege

260 , 316 , 381. pr. 239 , 269 , 343. Simon de Montfort en neral lui donne divers domaines, 303. Il procede & fait pro

ravage les environs , 191. Il s'empare de la ville , & tente ceder à l'inquiſition dans ſon diocèſe , 383. es ſeq. 386. Il le

vainement de s'aſſurer du château , 215. pr. so .Le château eſt plaint au comte de Toulouſe du ravage de les domaines .387.

remis en garde au légat, qui en fait prendre pofleſſion au nom Sa mort , 392. pr. 112 .

de l'égliſe Romaine , & en confie la garde à l'abbé de S . Ti. Fournels , château au pais de Foix , 27.

beri , 267 , 273 , 280. pr.251 , 256 . Le pape ordonne que ce de Fournier , pr. 193 , 426. ein feq

château ſoit reſtitué au comte de Foix , 295. Le comte le donne Fourques , château ſur le Rhône, dans le bas Languedoc ,etal.

en garde au roi S . Louis après la paix avec ce prince , 381. ſiegé par Alfonſe II.roi d 'Aragon ſur le corte de Toulouſe ,

Abbaye & abbez de S . Voluſien de Foix , 381. pr. 342 , 458. 56 , 67.pr. 158. Ce comte le donne en ótage à l'égliſe Ro,

Leurs domaines , 20 . maine , 165 .

Comtes de Foix , 14 , 74. et ſeq. 145. & feq . 147 , 330 . 6. feq . de Fouzers , pr. 379.

337 , 381. por feq. 394 . 410 , 426 e ſeq . 449 , 503. der ſeg . Foy de J . C . Ordre militaire inſtitué dansla province , 316. do

sil , 571. es fe99 . pr. 110 , 113. feq. 116 , 162. g. ſeq .186 . ſeq. V . Milice.

243 , 295 , 340 g feq. 347. e . fea : 360 , 383. dos ſeg . 392. eg Sainte Foy , château en Agenois, les coûtumes, 486.

Jeq . 402. és ſeg.409 , 428. ſeq . 516 , 532 , 551. feq9. 575. de Fozillon ou Foſſillon , 81.pr. 221. ſeq.

o seq. 577. eg ſeq . Lesvicomtes de Beziers & de Carcailonne S. Fradille ( abbaye & abbez de, ) pr. 264.

les appellent à leur ſucceſlion , 361. Leur lépulture, 109 , 330 , de Fraille ou Fraiſlinet , pr. 337, 344.

426. dgn ſeq. 504 . pr. 113 , 162. con ſeq . 186 , 552. V . Ray - Franc- alleu ,43, 54. 69 feq.121,475,494 ,531. Franc-alleunoble;

mond-Roger , Roger, Roger-Bernard. 415. Per feq. V . Alleu.

de Foix , 221 , 245 , 311 , 330. 09 feq . 409. es ſog. 442 , 468.pr. François ( chevaliers ) établis dans la province , 234.

108 , 110 , 163, 217 , 279, 360 09 Je99. 402 , 406 , 428.89 feq. de Frenes, 474.

458 ,471, 474 , 532 , 561 , 578 , 584 , 598. col. 2 . V .Comtes Franquevaux , abbaye au diocèſe deNiſmes, 16 , 45 , 67, 148, 6CS ,

de Foix , Loup. col. 1. Ses abbez , 28, 38 , 73 . eg ſeg. pr.121, 125 ,127, 134. 0

de Follaquier , 512. pr. 211 , 457. Jeq . 141, 151 , 158. Ses privileges , 42.

Folquier , chanoine de Narbonne , légat en Portugal , 514. de Franqueville , pr. 474.

de Folquier, sos.
Fredelas ( S . Antonin de ) abbaye , 181 , 361.pr.216 . V .Pamiers.

de Fontaines, pr. 128 , 531.
Frederic. I. empereur,engage Rayinondy . comte de Toulouſe à le

de Fontanilles , pr. 457.

Fontcaude , abbaye de l'ordre de Prémontré au diocèſe de Nar- Frederic II. empereur : le roi Louis VIII. & les barons delon

bonne , pr. 220 , 285. ſeq. Son origine , 129.
armée lui écrivent pour faire leur apologie touchant le ſiége

Fontevraud , abbaye , ill. ſeq . Raymond VII. comte de Tou d 'Avignon , 356 . pr. 310 . dos feg . Il demande au pape la reſticua

louſe y choiſit la ſépulture & y fait des legs conſiderables , 463. tion de cette ville , 363. et ſeq. Il confiſque le comtédeFor

con feq . L'abbelle & les religieuſes rendent les bijoux de ce calquier , & en diſpoſe en faveur de Raymond VII. comte de

prince au comte Alfonſe & à Jeanne ſa femme, 493. Toulouſe , 389. pr. 107. Il donne à ce prince la ville d'Arles,

Fontfroide au diocèſe de Narbonne ( abbaye & abbez de ) 21, 30. le comté Venaiſlin , & ſes droits ſur la ville d'Avignon , pr.

or jeg . 35 , 42 , 46 , 69 , 82 , 122 , 292 , 318 , 335 , 346, 418 , 107. eo feg . Il luidonne l'inveſtiture dumarquiſat de Provence

488 , 5 4 3 : col. 1 . Dr. 138 , 256 , 187 , 316 , 379 - 385. Có Jea. & du comté Venaiſlin , 400 , 406 , 584. col. 1.pr. 368. Jeg.

Sa fondation , 89. Ses privileges , pr . 124 . Il lui rend de nouveau ces domaines qu'il avoit confiſquez,443,

Fontiès, ( Foncianum ) château au diocèſe de Carcaſſonne , 283 , 585. col. 1. Il donneunecharte en faveurde l'égliſe deViviers,

381. pr. 342.
& la révoque dans la ſuite , pr. 374. Jeg. 442. GoJeg.

äe Fonjoncoule , pr.219. de Fredol, 495 , 498. pr . 583.

Fonts auprès d'Alais , abbaye de filles , 480 . pr. 504 , 506.

Forcalquier ( comté & comtesde ) 12 , 13 , 20 , 27 , 66 , 99. es de Freſnel, pr. 15 3 .
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de Frezer, pr. 133: deGaufred ou Gaufrid , ( Gaufredi) pr. 124 , 212 , 224 , 228.

de Fricamsou Frichamps , 4035 411, pr. 380. 6. feq. 553. con feq. Gauſbert, abbéde Candeii, 16 .

Frigouler , château , pr . 222 . feq . Gauſbert , vicomte de Caſtelnau en Rouſſillon , 497. i .

Frontignan , château au diocèſe deMontpellier, 80 , 93, 108 , 413 . de Gaulbert , pr. 183.

pr. 108 , 161 , 193 . Le comte de Toulouſe , comme comte de Gausfred ,Gausfrid , ou Geofroi de Marſeille évêquede Beziers,

Melgueille donne en fief au ſeigneur deMontpellier, pr. 176 . 58 , 68 , feg . 81, 90 , 107 , 139. Il convientavec le vicomte

Ses pêcheries , 244. de Beziers de chaffer les hérétiques de cette ville , 93. pr.

Frotard vicomte de Lautrec , 258 , 566. col. 2 . V . Vicomtes de 177. On jeg

Lautrec. Gausfred , évêque de S. Paul- Trois-châteaux , 241.

de Frotier , 409. pr. ISI , 190 , 344 , 424 . Gausfred , comte de Rouſillon , 8 .

de Foulcois,ou Foulqueis (Fulcodiou Fulcodii ) soi. gor ſeg.602 ,605. Gausfred ou Gausfrid , vicomte de Châteaudun , ſe croiſe contre

col. 1. pr. 139, 146, 176 . ſeq .180. de ſeg . 206. V . Pierre,Gui. les Albigeois , 262. Il commande pour le roi dans la province,

S . Fulcrand , évêque de Lodéve , la tranſlation , 101.
422. pr. 396. e . fegg.

Fulcrand évêque de Toulouſe, SI, 55 , 78 , 107, 109, 129 , 132. Gautier de Marnis, évéque de Tournay, légat dans la province ;

pr. 169. feq. 172 , 186 . 388 , 392 , 323. Epoque de la légation , 395, 583. Il cite le
de Fumel , 10S

comte de Toulouſe à ſon tribunal , 390. Il établit des inquiſi

Funerailles , 533 teurs de l'ordre des freres Prêcheurs à Toulouſe , à Carcal

fonne , & c . 394 . feq .

Gautier , comte , vicaire généralde l'einpereur Frederic II. dans

le royaume d'Arles,420. pr. 394.

Gautier comte de Ponthieu , le croiſe contre lesAlbigeois ,268 ,

0 de ſainte Gabelle , pr. 392. de Gautier , 44:

de Gaez , pr. 479. deGazins , pr. 423.

le Gai ,pr.417. Gemeil , château dans le Toulouſain , 33:

de Gaie ou Gaian , pr. 139, 429. de ſainte Gemme, pr. 532 .

GAILLAC , ville d 'Albigeois avec un château , 22 2 . eór foq . 313. deGenat, pr. 187.

esz feq . 368 , 439 , 468. pr. 102 , 328 , 331 , feq . 363, 474, de S . Genez ou Geniez , pr. 128, 423.

486. Elle ſe loûmet à Simon de Montfort , 213. pr. 37. Elle Gennes, ville ſurla côte de la Méditerranée , ſes habitans font

retourne ſous l'obéiſſance de RaymondVI. comte de Toulou · un traité de commerce avec ceux de Narbonne , pr. 113. ( gs

ſe , 221. pr. 45. Elle eſt repriſe par Simon de Montfort , 229. Segg. Ils attaquent les Piſans aux environs de S . Gilles , & leur

Ses fortifications ſont détruites , 372. Les habitans tranſigent livrent bataille , 9. ſeq Ils font la guerre aux habitans de

avec l'évêque d'Albi touchant la pezade, 493. pr. 495. feq . Montpellier , & ſe brouillent avec le comte de Toulouſe , i la

Ses privileges & coûtumes, 318 ,367, 46 1, 473 , 486. pr.470 . o feq .Ceprince leur accorde divers priviléges, 37.

erfeq . 181. . Genouillac , châreau au diocèſe d'Uſez , 232.

Abbaye de S . Michel de Gaillac , ſoûmiſe à celle de la Chaize - deGenſac , 413.

Dieu , 394. Ses droits, pr. 357 . e9 ſeq . Ses abbez ,537. col. 1. Geofroy. V . Gausfred.

pr. 287 . do reag . 496 , 532. feg . 562 , 581, 589. Ils s'accor- de Geolon , ou Geleon , pr. 211. do feq. 260 .

dent avec les comtes de Toulouſe touchant la juſtice de la S . Georgedans le Toulouſain , 180 ,

de S . George , pr.545.

évéques d 'Albi , 493 .

Monaſtere de filles de Gaillac , 512. Gerard , comte de Rouſſillon . y . Guinard .

de Gaillac , pr . 299 , 360 , 424 , 474. dom ſeq . 534 . Geraud ,archevêquede Bourges , ſe croiſe contre lesAlbigeois;

Gaillard , prévôr de S . Salvi d 'Albi, commiſſaire du pape pour le

divorce entre Raymond VII. comte de Toulouſe , & Sancie Geraud de la Bartle , évêque de Toulouſe , & enſuite archevê

d'Aragon , 426 , 428. que d'Auch , 336 .

de Galabert, pr. 71. Geraud IV . évêque de Cahors, 47. feq . SI, 58, 60.

de Galdin , pr. 471. Geraud V . évêque de Cahors , 462.

Gallargues, château au diocèſe de Nilmes , pr. 319 Geraud , abbé d'Aurillac , 426.

deGalline , pr. 545. Geraud , abbé de la Chaiſe- Dieu , 391. pr. 357 . do feq .

Ganac , château dans le païs de Foix , pr. 382. Geraud ; abbé de Cruas , 115 .

de Ganac , 108 . pr. 186 . Geraud , abbé de S. PauldeNarbonne, 5 13.

Ganges , château au diocèſe de Montpellier , 433. pr. 255. Geraud IV . comte d 'Armagnac & de Fezenſac , ins . pr. 87 ,

de Ganges , 433, 440 , 477. pr. 176 , 181. 157. Il rendhommage à Simon deMontfort, pour ces comteż

de Gantelmi, pr. 133. & pour la vicomté de Fezenſaguet , 273. eu ſeq . pr. 253. & ſeq .

Gap ( évêquesde ) 282 , 284 . Ilmarche au ſiége de Touloule au ſecours de ce général , 301.
Garde Château en Albigeois , ſe ſoûmet à Simon deMont- Geraud V . comte d'Armagnac , 504. dgn ſeq. Il ſe révolte contre

fort , 213. pr. 37. Il ſe remet ſous l'obéifiance du comte de Aifonſe comte de Toulouſe ſon ſeigneur , 498. .

Toulouſe , 221. pr. 456 . Gerci , abbaye en Brie , de filles de l'ordre de S . Auguſtin , fondée

de la Garde , 393. · par Jeanne comteſſe de Toulouſe , sin dan ſeq . 522. pr. 591.

la Garde-Dieu , abbaye en Querci, 35: 59 . Có feq . 3233 & seq .

Gardouch , château en Lauraguais , 393.de Gardouch , ibid . S . Geri , pelerin , natif de Lunel , 471. S 'il étoit de la maiſon de

de Garrigues , ( de Garigiis, ) pr. 158 , 172 , 174 , 213 , 224, 335. Lunel, 594 ..do feq .

Garſias , archevêque d'Auch , 274 . S .Germain , château dans le Toulouſain , pr. Š81*

Garſas, abbé de Grand- ſelve , pr. 169. de S. Germain , pr..475.

de Garſias , pr. 424. de S . Gerinier , 358 , 565. de feq .

Garſinde , femmede Bernard - Aton II. dernier vicomte de Nil Gernica , ille du Rhône, entre Beaucaire & Taraſcon , 65.

· mes & d 'Agde , 39, 73. S .Gervais , château en Albigeois , pr. 195 , 662.

deGaſte -bled , 495. pr. 254. de S. Gervais , 284 1 pr. 202.

Gaſton V . vicomte de Bearn , 62 . GEY AUDAN , pais : il s'y éleve divers troubles , 331. Quelques

Gaſton VI. vicomte de Bearn , ſe ligue avec le comte de Tou barons de ce pais Coûmis à l'évêque de Mende ſe font la

louſe, & le ſert contre Simon de Montfort & les croiſez , guerre , pr. 539. feq .

217. ſegg . Il s'abouche avec ce dernier , 229. Simon enva- Cointé & comites de Gevaudan , 375. Le roi Louis VII. donne

hit une partie de les domaines , 235. Le roi d'Aragon agit en ce comté avec les droits régaliens à l'égliſe de Mende, pr.

· fa faveur auprès du concile de Lavaur , 235 . eos feqq . Réponſe 359. do ſeg. V . Evêques de Mende .

du concile , 238, 240 . Il ſe lie par ſeriment à ce prince , 239, Vicomté & vicomtes de Gevaudan ou de Grezes , i3 , 16 , 20 ;

: 242. Le pape ordonne à ſon légat de le réconcilier à l'Egliſe , 4S, 5 , 6 fea. 6 , 67. 3 led. IO4 , 375. Pr. I $ 9, 5 3 3 . Etendue

256 . & feq .
de cette viconité, pr. 198. dom ſeq . 578. g. ſeq . Pierre roi d'Ara

Gaſton VII. vicomte de Bearn , 434, 503. 09 feqq . pr. 114, 532. gon la donne en engageinent à Raymond VI. comte de Toulou

Gavardan , pais engagéau comte de Foix , pr. 532.
le , 123. 6 . ſeq. pr. 198. 06 ſeq. 262. Le légat du pape s'en ſaiſit

de Gavarret , pr. 110 . durant la guerre contre les Albigeois , 308. Elle ſe ſoumet au

Gaucelin de Montpeyroux , évêque de Lodéve , 2 , 24 , 39 , 70 , roi, quila donne à vie à Beraud deMercœur , j64. & feq .pr.

ſeq . pr. 128 , 136 . 321. Elle eſt ſéparée de la vicomté de Milhaud avec laquelle

Gaucelin évêque de Toulouſe , 47. 6 ſeg. 51. 536. col. 2 . . elle ne faiſoit auparavant qu 'un même doinaine , 380. Le roi

Gaucelin abbé d 'Aniane , pr. 592. d 'Aragon la cede au roi S. Louis, 489. pon feq . Ce dernier prince

de Gaucelin , pr. 607. V . de Lunel. s'accorde ſur cette viconité avec l' évêque deMende , 492.pr.

S . Gaudensdans le Comminges , ſe ſoumet à Simon deMont 578. & feq . V . Grezes .

fort , 231.
Gigean , abbaye de filles au diocèſe de Montpellier , la fonda

de Gaudin , pr. 578 . cţion , 388.

Tome III.

jso
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043 travailler à la paix du comte de Toulouſe avec l'égliſe & le ?

deGignac, pr. 193. , 379.

de Gilabert , 75 .

369. Il écrit diverles lettres en faveur de ce comte , 288 di

S . GILLES , ville du diocèſe de Niſmes , avec un port ſur le ſeq . pr. 352, 395. 79 fiq . Ses lettres touchant les hérérianei

Rhône, 9 ,153. do.ſeq . pr. 114. feq. Raymond VI. comte de province , pr. 364. feq. Il differe de reftituer le mare

Toulouſe y reçoit l'abſolution desmains du légat,162. d . Jegg .
Provence au comte de Toulouſe , 393. Il confie l'exercice in

Les habitans prêtent ſerment à ce légat,164. Le jeuneRaymond
l'inquiſition dans la province aux freres Prêcheurs, 394. fea .

Il promet de reftituer ce marquilat à ce prince , 369. Il differe
comtede Toulouſe s'en empare, 297. Leshabitans ſont excom

muniez, & leurs biens ſontexpoſez au premier occupant par le
fous divers prétextes,ibid . Il le luireftitue enfin , 399. dor fea . Il

cardinal légat,102. Le pape les exhorte à abandonner le partidu lui écrit & luiordonne de rappeller à Toulouſe les inquiſiteurs

comte de Toulouſe , ibid . Ils ſe ſoûmettent au roiLouis VIII. & les freres Prêcheurs, qui en avoient été chaſſez , 408. lea .

qui unir cette ville au domaine de la couronne , 357 . Ses con Il modere le zele des inquiſiteurs ,410 . com ſeq. Il ſe ligue avec

fuls , 161, 164. Etendue de ſon conſulat, 164 . On y tient une ce prince contre l'enipereur , 423, pr. 399 .

foire célébre , 21.
Gregoire , cardinal de S . Ange , légat dans la province , 102. pr.

Abbaye de S .Gilles, lieu de pelerinage , pr . 372. Elle ſouffre di- 174 .

verſes vexations de la part des comtes de Toulouſe , 94 ,100 . de S .Gregoire , 119. pr. 167.

o feq 111. pr. 181.do feq . Ses abbez , 224, 353 , 585. col. 2 . de Greilli , 109. 26 ſeg.

. pr . 303.

de Grenade, pr. 175 .

Grand Prieuré de S.Gilles , de l'ordre de S. Jean de Jeruſalem , Grenoble ; ( évêques de ) 12. feq.

20 , 38 , 328. pr. 142. Jeg . 151. 200. Ses privileges , 346 Grezes, chateau , chef-lieu de la vicomté de Gevaudan .. .

do ſeg . Ses grands prieurs , 141, 331. & feq. 364 , 489. pr. 199, 478 , 533. 578. feq .

Templiers de S . Gilles , 388.
Grimoald , évêque deComminges,391. 407.

Comté de S . Gilles uni au domaine des comtes de Toulouſe , 5 , deGrimaud ,606. col. 1. pr. 1ğo. "

10 , 29 , 54. do ſeq. 65, 85, 87. pr. 128. dos ſeq . 132 , 175,533. de Grimoard , pr. 183 , 390 , 411.

Palais de ces princes à S . Gilles , 14 , 196 . pr. 135 , 224. Le de Griſant , pr . 113, US.

roi d 'Aragon cede ce comté au roi S . Louis , 493. V . Comtes de Gros, ou le Gros, ( Grolli ) 502. for ſeg .602.pr.

de Toulouſe .
378 , 426.

de Ginel, pr . 497.
Groupiere , V . la Gorepiere

Gimoez , païs avec titre de vicomté, 84 . pr . 273, 525. com feq . de Gualdin , pr.474.

Ses vicomtes, ibid . 112. don feq. 359. ego feq. 428 , 462 , soo. de Gualeſin , pr.607.

pr. 109 , 189. Leur genealogie , 199. ſegg. de Guardie , pr. 556.

Gimont , ville du Toulouſain ; ſa fondation , 523.pr. 601. Abbaye Guarin , archevêque de Bourges entreprend avec le cardinal de

& abbez deGimont , 428. pr. 273. S.Chryſogone,une miſſion contre leshérétiques de la province

de Gineſtous , 308. pr. IST.
47. dos feqq. 51.

de Girard , pr . 423.
de Guarin ou Garin , 310. 352. pr. 296 , 303. V . de Château

de Girols , pr . 498.
neuf de Randon , de Tournel

Girone ( évêques de ,) pr . 252.
de Gudal , pr. 201.

S .Girons, dans le diocèſe de Conſerans , pr. 532.
La Guepie , château en Albigeois , pr.490. Il ſe ſoûmer à Simon

Giroſlens , château en Albigeois , 507.
Montfort , 113. pr. 37. Il le reniet ſous l'obéiſſance du comte

Glavenas , château en Velai, 275 .
de Toulouſe , & eft repris parMontfort, 227 . pr. 45.

de Gluian , pr. 337 , 415 , 497.

Guerres privées ou particulieres, 512. 529. ſeq. Le roi S.Louis

Gifte ( droitde ) 480. ego feq .494. . .
les défend 489.

de Godor , pr . 258.
de Guers , pr. 139.

Goion , abbaye de filles de l'ordre de Citeaux dans le Toulou - Guêt & garde, pr. 546.

ſain , 354 , 463.

Guide Fulcois , ( Fulcodi ou Fulcodii) célébre juriſconſulte,pape

de Golairan , pr . 439 .
ſous le nom de ClementIV . 416 , 424 , 446, 468, 472 , 475 .

de Golfer , pr. 151.

dos ſeqq. 481, 484. pr. 401, 404 , 474 , 476 , 490 , 497 , sil,

deGoloin , 226 , 274,483, 570. col. 1. pr. 246 ,535, 584. Go 558 . Son origine , la famille , ſes enfans, son. [19 . 602. Le

feqq . 596 .

roi S . Louis l'admet dans ſon conſeil , & lui donne diverſes

deGontaud , 430 , 439. pr. 411.

commiſſions, demême qu'à Alfonſe comte de Toulouſe , son

Gordon ou Gourdon , château en Querci , pr. '58.

frere , 485 . des feq . 487, 494, 496. pr. 502. Il eſt élú évêque du

deGordon ou Gourdon ,91, 299 , 303, 312 , 327 , 429 ,434 , Puy, 489, 491. dos ſeqq. Il paſſe à l'archevêchéde Narbonne,

439 , 469 . pr. 9 , 88 , 257 , 266 , 307 , 477.

494 , 496 . Il eſt nommé cardinal évêquede Sabine , 495 , 500.

la Gorepierre, château en Vivarais, 86 , 196 . pr. 174, 225. dom feq . dos feq . pr. 565. Il eſt élû pape , soi. feq . pr. 113 . Sa mort,

de Gorgol , pr. 344.

ſes ouvrages , 514. dos ſeq . Ses arinoiries , 602.

la Gorſe , château en Vivarais , 415 , pr. 389.

Gui abbé de Vaux-ſernay , & enſuite évêque de Carcaſſonne ,

deGos , pr . 359.

223. don feq . 274 , 313 , 337 , 559. col. 2 . 570. col. 2. pr. 254. Il

Gollelin . V . Gaucelin .

va en million dansla province pour la converſion des héréri

de Goth , ou Gouth , 146 , 566 . col. 1 . pr.437.

ques Albigeois, 133 , 147. co ſeq . Il prêche la croiſade contre

Godargues, dioceſe d 'Ulez, prieuré dépendant d 'Aniane, 25, 110 . eux, 156 , 222 , 245 . Ilamene divers renforts des croiſez à

de Goulavan , pr.230.

Simon deMontfort , 185, 262. d ,eg. 268. feq .Ses exploits

de Goze , pr. 378. ego feq.

durant cette expédition , 194 , 227, 236 . feq. 263. cum feqq .

de Gozens ou Gouzens, pr. 290 , 298 , 322 , 584.
289. 89 ſeqq . 315 .

Grabels , diocèſe de Montpellier , pr. 121.

Gui évéque de Sora légat dans la province, 414. 6 ſeg .pr. 388 .

deGrabels , pr. 181.

Gui fondateur de l'hôpital & de l'ordre des Hoſpitaliers du S .El

la Grace-Dieu , monaſtere de l'ordre de Fontevraud , 323.
prit de Montpellier , 43. eo feq . 118.pr. 128 , 133 , 165, 167 ,

Gramont, château , 2750

177, 181, 188. Son origine, 546.

deGramont , pr. 429.

Guireligieux de Citeaux , un des premiers inquiſiteurs contre

Grand- champ, abbaye de l'ordre de Prémontré, pr. 387.
les hérétiques de la province, 130 . do feq .

Grand- château en Agenois , la fondation , 452.

Gui corte d 'Auvergne , s40.col. 1. Il promet ſa fille en mariage

de la Grange , pr. sol.

à Raymond VII. comte de Toulouſe , 157. feq. Il ſe croile

Grand-ſelve au diocèſe de Toulouſe , ( abbaye & abbez de ) 20 , & marche contre les hérériques Albigeois , 159, 160, ) )

28. do ſeq . 49, 73 , 118 , 121 , 143 , 323, 359 , 369 , 371,392, col. 2 . pr. 9 , 10.
463 , 600. pr. 125 , 273 , 327, 330 , 525. Leurs privileges, 60 , Gui ou Guigues , comte de Forez , 389. do Jeq. 540. CO ;

106 .

Gui comte de Genève , ſe croiſe contre les hérétiques de la pro

la Graſſe ,au diocèſe de Carcaſſonne (abbaye & abbez de) 35 , vince , pr. 11.- 200, 22 4, 317, 356 . . ſeq . 381, 384 , 513. pr. 237, 243 , 249 , Gui de Montfort, frere de Simon , vient à ſon ſecours en Albla

Jeq. 313. com ſeg. 321 , 342 , ses. dg feq .604 . Domaines de geois , 222. Il prend part à ſes expéditions contre le comte de

· cette abbaye , 274 . Ses differends avec les ſeigneurs de Termes, · Toulouſe , 227. d . feqq. 230, 266, pr.51,88 . do Leg9. 94 . 09 Jeq.

pr. 250. Ses privileges, 55, 357 , SIO .Le roiLouis VIII. lui en

Il leve le liége dePuicelli , & va au liége de Penne en Age

accorde pluſieurs , pr . 318. feq . .

nois , 247 pr. 47. Son frere lui donne le château de Rabaltens,

la Grave , château ſur le Tarn en Albigeois , pr . 535. Il revient

255. Il fait la conquête d'une partie du Rouergue & du Querci,

ſous 1 obéillance du comte de Toulouſe , & eft repris enſuite

262. dos feg. Il prend pofleflion de la ville de Touloule au nom

par les croiſez , 221, Imbert de Beaujeu en fait le liege , 366. de ſon frere , 273. Cegénéral l'envoye au concile de Lat

pr. 558.

pour y ſolltenir ſes interéts , 277. o. feqq .281. 1

de Grave , 438 , 483, 487, 493. pr. 535 , 542. don feq . 584.

ſecours du château de Beaucaire , & eft battu , 289. O Je99. pr.

- . 68. ſeq . 74. fegg. Il aide ſon frereà punir les Touloulains,

Graulhet, château en Albigeois , pr. 544 .

an

292. do ſegg . pr . 78. do figg . Il tente inutilement de reprendre

regoire IX . pape , ordonne à Romain cardinal , con légat , de la ville de Toulouſe , & elt dangereuben

de Graves , pr. 104 .
de Toulouſe , & eft dangereu

ſement
bleffé au liege de
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cette ville , 299 . en ſegg . pr. 87. 90 , 94. Il prend la défenſe Guillaume abbé d 'Aniane , 329.

d 'Amauri ſon neveu après la mort de Simon ſon frere, 305 , Guillaume abbé de Caſtres, 273, 355;

w

la réconciliation du comte de Toulouſe avec l'Egliſe , 45. II Guillaume de Balaguier abbé de Frigeac ,60. Il ſe ſoumet à Si

cede au roiLouis VIII . ſes droits ſur la conquéte d 'Albigeois, mon deMontfort, 265.

350, 352.Samort,367. Epoque de la mort ,574. V . deMont- Guillaume prieur de S. Pons de Tomieres , élû abbé de Gaillac ,

fort. 394 .

GuideMontfort , fils de Simon , 307. pr. 84. Il épouſe Perro: GuillaumeAton , abbé de S . Voluſien de Foix , pt. 393 , 402;

nille de Comminges, héritiere du comté de Bigorre , 294. go Jeg .

Seq. Epoquede cemariage, 570. col. 1. Il fait de vains efforts Guillaume abbé de la Graſſe , 274 .Sesdifferends avec Siwon de

pour reprendre Toulouſe , & eft bleſſé au ſiège de cette ville , Montfort ; pr. 249. leg .

299. & feqq . Il eſt tué au ſiège de Caſtelnau- d 'arri , 314. GuillaumeBernard , abbé de S. Jacquesde Beziers , 24.

Seq . pr. 266. Epoque de la inort , 569. feqq. V . de Montfort. Guillaume abbédeMoillac , 464 .

Gui comte de S . Paul, le croiſe contre le comte de Toulouſe , Guillaumeabbé de Nant, pr. 150 , 188.

& meurt au fiége d'Avignon , 359. Guillaumede Peironet abbé de S . Paul de Narbonne , 3943

Guide Levis ,maréchal de l'armée de Simon de Montfort , 182. Guillaume abbéde Pſalmodi, pr. 151.

pr. 249 , 251. V . de Levis . Guillaumede Cantes, abbéde S . Sernin de Toulouſe , 135.

Gui de Montpellier , dit Guerrejar, frere de GuillaumeVII. Tei - Guillaume abbéde S . Tiberi , 25. 89. feq . pr. 120 , 135.

gneur de cette ville , 28. & feq . 37 , 41. Jeq. 60 , 546. pr. Guillaume Arnaud , frere Précheur, inquiſiteur de Toulouſe

125. dom feq . 130, 133. ſeq . 154 , 166 , 177. Il ſe ligue contre ſa mort tragique & celle de ſes compagnons, 430. Log . pr .

le comte de Toulouſe , pr. 140. do feqq . Samort , 43 . V . Sei 112 . V . Inquiſiteurs .

gneurs de Montpellier. Guillaume de Brive , frere Mineur, confeſſeur de RaymondVII.

Guide Montpellier , dit Burgundion , fils puîné de GuillaumeVII. comte de Toulouſe , 588. dan fegg : 593. & feq .

ſeigneur de cette ville , 28. don ſeq . 546. pr. 125. feq . 128 , Guillaume archidiacre de Paris , le croiſe contre les Albigeois ;

154. Il ſe ligue contre le comte de Toulouſe , pr. 140. Son & exerce les fonctions de vice- legat dans l'armée de la croi

teftament , pr. 153. Samort , 60. V . Seigneurs deMontpellier. ſade , 230 , 262. Il refuſe l'évéché de Beziers , 234 .

Guichard , archevêque de Lyon , 8 . Guillaume de Puilaurens , chapelain de Raymond VII, comte

Guidages , 40 , 42, 54 , 66, 80 , 84 , 94 , 162. 6 feqq . 189, 302 , de Toulouſe , hiſtorien , 428 , 440 , 452 , 468, 533. pr. 456 ,

543, col. 2 . 566 . col. 1 . pr. 137, ſeqq. 166 , 169 . 474 , 476 .

de Guigues ,pr. 607. Guillaume chanoine de Nevers , l'un des chefs des hérétiques

Guillabert abbé de Caſtres , 102. de la province , 144 .

de Guillabert , pr. 191 , 219 .
Guillaume comte ou dauphin d'Auvergne, 59. poëte Provençal ;

Guillabert de Caftres , un des chefs des hérériques de la pro 59 , 98 .

vince , 133. Guillaume IV .comte de Forcalquier, 27, 602. col. 2. pr. 122. Il

Guillaume archevêque de Bourges ſe croiſe contre les Albigeois, fait un traité avec Raymond VI. comte de Toulouſe , 99. ego

168 . ſeg. pr. 179. dos ſeq . Il fait la paix avec Alfonſe comte de Pro

Guillaume de la Broue , archevêque de Narbonne , 446 , 450 ; vence ſon gendre , 116.

432. 09 feqq. 458 , 482, 489. pr. 550.Ses differends avec le vi- Guillaume V . conte de Forcalquier, 412.

comte Amalric qu'il excommunie , 474. feq . Il condamne Guillaumecomte de Juliers , le croiſe contre les Albigeois, 205 .

pluſieurs hérétiques , pr. 479. e . feq. Guillaume de Baux prince d'Orange eſt pris , écorché tout vif ,

Guillaumeévêque d'Agde, 2 , 4 , 34 . & mis en piéces par les Avignonois , 307.

Guillaume V . évêque d'Albi, 2 , 25. ſeq . pr. 119. Epoque de Guillaunie cointe de Rodez . 103 , 552 Il engage le païs de Lar

ſon épiſcopat , 17. farguez à Raymond VI. comte de Toulouſe , pr. zio.Sa mort,

Guillaume-Pierre VI. de Berens, prévôt de la cathedrale , & en 157. doJeq.

ſuite évêque d 'Albi, 56 , 69 , 113 , 223 , 307, 355, 367. pr. GuillaumedePoitiers , comte de Valentinois , 45. feq.

167. do fiq . 190 , 192 , 344 , 494. Il établit la paix dans ſon Guillaumeviconite de Caſtelnau en Rouſlillon , 296 .

diocèſe , 82. feq. Il réfute les hérétiques , 129. Il favoriſe Guillaume VI. ſeigneur deMontpellier moine de Grand-felve ;

Simon de Montfort & les croiſez , & ſert dans leur armée, 2 27, 119 . pr. 13 3 .

230. pr. 37. Il tranſige avec les habitans de Gaillac touchant Guillaume VII. ſeigneur de Montpellier , 27. pr. 121, 124. Il

le pezade, pr.495 . feq . refuſe à l'empereurde s'allurer de la perſonne du pape Alexan

Guillaume évêque d'Auxerre , ſe croiſe contre les Albigeois , dre III. 8. Les Genois lui font la guerre , 11. Il rend divers

246. 09. feq . autres ſervices au pape & à l'églile Romaine, 81. Le pape le

Guillaunie de Rocozel évêque de Beziers , 113. 122 , 132. pr. prend ſous la protection , 11. Il ſe ligue avec les Piſans, ibid .

187, 198 . Le légat Pierre de Caſtelnau le déclare ſuſpens,138. Il embralle le parti d 'Alfonſe roi d'Aragon contre le comte de

dos ſeq . Touloule , 15. ſeq . Il fait la paix avec ce comte, 28. 89 feq .

Guillaume de Cardaillac , évêque de Cahors , 230. 268 , 317 , Son teſtament, la mort , ſes enfans, 28 . der feq. pr. 125. ego

387, 397. pr . 272. Il ceſſe de reconnoitre le comte de Tou ſeg. 128.

louſe pour ſon ſeigneur, & fait hommage du comté de Ca- Guillaume VIII. ſeigneurde Montpellier, 60 , 68, 92, 102, 106 ,

hors á Simon deMontfort, 214. Il marche au ſecours de ce pr. 125. peq 131. seq . 180. do Jeq . 192. Il ſuccede à

dernier , 218. ?« ſeq . Guillaume VII. ſon pere dans la ſeigneurie de Montpellier ,

Guillaume Arnaud , évêque de Carcaſlonne , 461 , 516. 28. feq . Il fait la paix avec le comte de Toulouſe , 37. fr.

Guillaume Radulfe , évêque de Carcallonne, 516. 133. Il épouſe Eudoxe Comnene , 38. Il ſe ligue contre le

Guillaume évêque de Carpentras , 241. Il rend hommage pour comtede Toulouſe , 42. pr. 140 . Il fait la paix avec ce prince,

la ville de Carpentras , & c . à Raymond VII , comte de Tou & lui fait hommage de les domaines mouvans du comté de

Melgueil , 65. Il répudie Eudoxe Comnene , & épouſe Agnés

Guillaumeéveque de Comminges, pr. 113. parente du roi d 'Aragon , 19. 06. feq. Il eſt excommunié pour

Guillaume de Calouls , évêque de Lodéve , 416 , 450 , 452 , cela , 70. Il reçoit en engagement une partie de la vicomté

454 , 456 , 495 . d 'Agde du vicointe Bernard Aton , 72 pr. 164. ſeq. Il rend

Guillaume de Fleix , évêque deMaguelonne, 71, 119, pr. 176. hommage pourMontpellier à l'évêque de Maguelonne , pr.

Ses differends avec le ſeigneur de Montpellier , pr. 189. 173. dan ſeg . Il fait hommage à Raymond comte de Melgueil,

Guillaume d'Autignac , éveque de Maguelonne, 120 , 125 , 132. fils de Raymond V . comte de Toulouſe , 80. pr . 166 . in feg .

I 14. 'n 9 . 223 , 241, 269. cê feq. 487. pr. 197 . 09 feq Il re Ses li iſons avec le pape Celeſtin 111. 81 ſeg . Il réunit à ſon

çoit l'hommage du roi d'Aragon pourMontpellier , pr. 201. domaine la baronie d 'Omelas , 80. do feqq. Il fait denouveau

Ilnégocie la paix entre ce prince & les habitans deMontpel la paix avec le comte de Toulouſe , & reçoit de lui en fief di

lier , pr. 204. eós ſe99. vers châteauxmouvans du comitéde Melgueil , 93. feq. pr.

Guillaume Chriſtophe évêque de Maguelonne , 487. Ses diffe 176. & seq. Ses nouveaux differends avec l'évéque deMague

rends avec le roi d 'Aragon touchantla juſtice de Montpellier, lonne, pr. 189. Il donne Marie ſa fille du prenier lit enma

494. plyn ſeg . riage au comte de Comminges, 106 . S9: Il rente inutile

Guillaume de Peyre , évêque de Mende , 124, 319, 331.pr.277. ment de faire légitimer ſes enfans du ſecond lit , 117. do reg .

Guillaume d'Uſez , évêque de Niſmes , 52. ego feq . 65 . pr. 184. Son teſtament , la mort , ſes enfans, ſon éloge , 106 , 118. og

. de feg . feq . Son zele contre les hérétiques , 119. do ſeq. Il protege les

Guillaume évêque d'Orange , 241. poëtes Provençaux , 96. Sesdeſcendans , 243. V . d 'Entenza.

Guillaume de Murat, évéque du Puy , 457, 481. Guillaume deMontpellier , fils du précédent, 81.24 9 . 108 ;

117. feqq. 417. pr. 564. ſeq . Il fait valoir ſes prétentions
Guillaume évêque de Viviers, 45 , 334. ſur la ſeigneurie de Montpellier , 225. 242. 09 feq .

Guillaumede Venejan , évêque d'Uſez , 120. d . feqq. 132. pr. Guillaume de Montpellier, filspuiné deGuillaumeVII. ſeigneur

203. de Montpellier, pr. 125. rem feg .

Guillaume abbé de S .André d'Avignon ,79 Guillaume d'Encontre , gouverneur de Carcaſſonne pour Simon
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de Montfort, pr. 26. des fegg. V . d 'Encontre , de Contres. Hérétiques de la province , 139. pr. 177. dom ſeg . 213, 220 , e

Guillelmette ,ræur de Guillaume VII. ſeigneur de Montpellier , reg. 232 . diy ſeqq . 268 . do ſeg . 364 , 412 , 50o. ſeq . 547.

& femme de Bernard -Aton I. vicomte de Niſmes & d 'Agde , feqq. Leur origine , 1 . ego feqq. Leurs divers nonis, ibid . 52 ,

39,43, 71. 06 feqq. 106 . pr. 126,135, 141, 183. dem ſeq . 243. 130, 143, 553. igo Jeqq. Leurs progrez dans le pais, 1. dan ſegg.

Guillelmette , fille deGuillaume VII. ſeigneur deMontpellier, 4 , 46. do feqq . 56 , feq . 95 , 119 . ego feq. 127. de leg . 131 ,

pr. 126 , 133, 135 , 181. pr. 148. Leurs chefs , leurs évêques & autres

Guillelmette , fille naturelle de Raymond VI. comte de Toulou miniſtres, 146, 191, 319, 333,445. feq. 542. col. 1. pr. 392.

ſe, 180 , 228 , 325, 149 , o fey . pr.214. don feqq. plom feq . Leurs erreurs , leurs cérémonies, 1. os ſegg. 128.

· S .Guillem du Deſert (abbaye & abbez de )145, 151, 162 ,pr. 185 , ſeqq. 133. eg ſeqq. 146 , 385. do ſeg .411. do ſeg . 445 . dom feq.

204 ,379, 457, 585 . don ſeq . C ' eſt un lieu de pelerinage, pr.372. pr. 371 . do ſegg . 435. feqq . 438. com ſeqq. Ils ſont partagez en

de Guillem , 119 , 416 , 454 , 477 . pr. 121. 460 , 585 , 604. parfaits ou revêtus , & en ſimples croyans , 176 , 383, 332 ,

ſeg . V . deClermont , de Lodéve. 397. Ils ſont condamnez au concile de Lombers , 2 oign fegg.

Guinard ou Gerard comte de Rouſſillon , 8 . Ils tiennent un conciliabule à Caraman , 4 , 537. col. 2. Le

de Guindres , pr . 192 , 497 . cardinal de S . Chryſogone en fait unerecherche exa& e à Tou

Guiraud abbé de Conques , pr. 150 .
louſe & dans les environs, 47. ſeqq. 541 ſeg. Ils ſont

Guiraud de Narbonne , abbé de S. Paul de Narbonne , pr. 599. condamnez au concile de Latran en 1179 . 52. Ils ſont challez

& seq. de Beziers , 93 . Raymond V . comte de Toulouſe fait publier

Guiraud d'Ami, connètabledu comte de Toulouſe , pr. 211. V . une ordonnance contre eux , 95. Ils ſont anathematiſez au

concile de Montpellier en 1195, 101. Differens miſlionnaires

Guiraude damede Lavaur, 206. Samort tragique , 209 . entreprennent de les convertir , 127. om ſeg . Pierre roi d'Ara
Guiraude damed'Uſez , pr. 203. gon les condamne dans une conférence tenue à Carcaſſonne,

de Guiſchard , pr. 130. 135. Ils diſputent contre les Catholiques aux conférences de

- Montreal & de Pamiers , 146. doo feq . Le pape Innocent III.

Η fait publier la croiſade contre eux , 154 . per feqq. On fait un

décret au concile de S .Gilles pour les chaſſer du pais , 163. 6

Abits des peuplesde la province , 5330 Seqq. L'archevêque , le vicomte & les habitans de Narbonne

11de Hangeſt , 350 . ' dreſſent des ſtatuts contre eux , 169. feq . Ils ſont condam

de Hanſpack , pr. 144. nez de nouveau au concile de i atran de l'an 1215 , 277. Ils

de Harnes , 303 . tiennent une aſſemblée générale à Pieuflan , 319. Raymond

Hauteford, château en Perigord aſſiégé par le roi d'Angleterre, VII. comte de Toulouſe s'engage de les challer & de les com

1. 62 .
battre , par le traité de paix de l'an 1229 , 370. feq.371.com

Hauterive , château ſur l'Ariege dans le diocèſe de Toulouſe , feq . pr. 333. & feq . Le roi S. Louis fait publier une ordon

pr. 102 , 116 , 329 , 333 . Simon de Montfort s'en ſaiſit & y nance ſevere contre eux , 337. 06 f 9.373 Le concile de Tou

met le feu , 215. Il eſt repris par le comte de Toulouſe , & louſe de l'an 1229. ordonne d 'en faire une recherche exacte

enſuite par Siinon de Montfort , 231. Ses fortifications ſontdé & de les punir , i82. . feq . 392. Le pape confie cetre inquili

truires , 372 . tion aux freres Prêcheurs , 394. eón ſeq Procédures des inqui

d 'Hauterive , 413. pr. 116 , 471 , 844. ſiteurs , 410 . 89 ſeq.pr.383. p9n ſeq. 285. Los ſeq. Raymond VII.

Hautpoul, château dans le Toulouſain , 114. Il eſtpris par Simon comte de Toulouſe publie un édit ſevere contre eux,396.cm

deMontfort , qui le fait raſer , 226 . ſeg . Ils ſont challez du païs ; ils patient en Eſpagne, & y font

de Hautpoul , 39 , 42 , 54. pr. 110 , 136. ſeq . 140 , 147, 159. défaits , 403. Ils ſe réfugientaux environs de Montpellier, 411.

- feq. Raymond VII. comte de Toulouſe prend de nouvellesmeſures

de Hautpui, pr. 102. . pour en purger ſes états , 430 . pr.410 . eó feq. 415. ( Leg.419.

Hautvillar , château ſur la Garonne avec titre de vicomté , pr. Ils maſſacrent les inquiſiteurs à Avignoner , 430 d leg .pr.

329 , 333. 472. V . Auvillar. 438. eg feqq. Leurnombre dans la province au milieu du xiij.

Helie , abbé de S .Aphrodiſe de Beziers , pr. 187. ſiécle , 416. Peines decernées contre eux , 130. ſeq. 178 ,

Henri abbé de Clairvaux , & enſuite cardinal évêque d ’Albano , 185. feq. 189. g. ſeq . 266 , 277 , 365 , 401. 65 Teg. 9 3. pr.

légat dans la province , 57. pr. 151. 155. dos ſeq . Il s'aſſocie à 244 , 329 .enJeqq. 369. ſeq . 502. 09 feq. 551. feqq. Leurs

la million du cardinal de S . Chryſogone pour convertir les biens ſont confiſquez , 476. e ſeqq . 487. Le roi S. Louis or

hérétiques du pais , 47. etin feqq. Il eſt nommé legat dans la donne la reftitution d 'une partie de ces biens ,494 , 496 . V .

province, & il entreprend une expédition contre ces ſectaires , Confiſcation. Ils ſont brûlez vifs , 168, 172, 176, 6 ſeg . 194,

57 , 541. 09 ſeq . 555 . 209 ,212, 216, 240, 263, 363 , 366, 384, 391, 403. do 329 .

Henri archevêque de Reims, frere du roi Louis VII. 13 . do 405. Jeg. 411, em ſeg. 445. 447, 453, 463, 481, $16. pr.
Jeq . 36 . 26 , 29, 35 ; 41, 113 , 232. Leurs corps ou offemens ſont ex

Henri abbé de Gaillac, 2 . huinez brûlez , 411. ego feq . 445. dos ſeq. Les autres ſont

Henri II. roi d'Angleterre , prend la protection des comtes condamnez à une priſon perpetuelle , à diverſes pénitences ,

d 'Auvergne , contre le roi Louis le jeune, 6 . Il a une entre à porter des croix , & c . 148, 411, 444. plan fig . 462, 481. pr.

vûe pour la paix avec Raymond V . comte de Toulouſe , & la 371.dan ſe99. 467. do ſeqq. V . Albigeois, Bons-hommes, Vau

négocie avec lui, 15 , 23. Il fait un voyage à Notre -Dame dois , Croiſez pour fait d'héréſie , Croix , Emmurez.

de Roquemadour en Querci, 25 . La guerre ſe renouvelle en - Herman évêque de Bamberg, pr . 144.

'tre ce prince & Raymond V . comte de Toulouſe , 31. ég ſeg . Hervé comte de Nevers , l'un des chefs de la croiſade contre les

Ils font la paix , 32. Il tâche d'établir ſon autorité dans la pro- Albigeois , 167, 170. Il refuſe la conquête des croilez , qu 'on

vince, 33. feq . Ses fils lui font la guerre , 60. feqq. Le lui offre , 174. Il s'en retourne, 175.

comte de Toulouſe prend parti contre lui en faveur de ſes de Heſenville , pr. 361.

fils , ibid .65. Samort , 78. S . Hilaire , abbaye au diocèſe de Carcaſſonne , 90 . Ses abbez ,

Henri III, roi d'Angleterre , prend la défenſe de Raymond VII. ibid .pr.585. Con leg. Elle eft unie au monaſtere de Prouille , &

comte de Toulouſe , & ſe ligue avec lui , 339, 345, 347. es elle en eſt enſuite déſunie , 239 . don ſeq.

ſeg . 353 . Il traverſe inutilement le traité de paix entre ce Homicides & autres crimes , leur punition , 327 . feq .

comte , 393. do feq . Il marche à ſon ſecours & du comte de

la Marche contre le roi , 4 32. Il eſt défait & obligé de ſe réfu

gier à Bourdeaux , 432 . & ſeq . Il fait un traité de ligue contre

le roi avec le comte de Toulouſe , 435 . Il le plaint de ce que

ce comteavoit fait la paix ſans ſa participation , 440 . Ses dé

mêlez avec Alfonſe comte de Toulouſe , 478.

Henri , fils ainé deHenri II, roid 'Angleterre , ſe révolte contre

ſon pere , 32 . don ſeqq.60. 06 ſeqq . Samort, 60. feqq .

Henri , fils du conite de Bar , le croiſe & vient au ſecours de

Simon de Montfort ,213.

Henri , comte do Grand- pré , ſe croiſe & vientau ſecours de Si

mon deMontfort , ibid .

Henri , comte de Rodez, 158 , 312. gbr ſeq. 552. Il ſe ſoumet à

Simon deMontfort, & lui fait hommage , 265. ſeq . pr. 244.

or ſeg. Il fait hommage à Amauri de Montfort , pr.263. c feq .

Henriciens. V . Albigeois , Hérétiques

Heracle , vicomte de Polignac, 22. feq . Il met au pillage la

ville de Brioude , 58. con feq.

Héréſie des Albigeois extirpée de la province , 481 , 489 , 524 .

pr. 329. ſeq . V . Hérétiques,

gneurs s67. col. 2 . pr. 471. Leurs clauſes & leurs formules,

pr. 382.

Honoré III. pape , ſe déclare en faveur d'Arnaud archevêque de

Narbonne , contre Simon de Montfortdans leur diſputeau luger

du duchéde Narbonne,283. do feq . Il faitſes efforts pour empe.

cher le roi d 'Aragon de ſecourir le comte de Toulouſe , 301. 0

ſeq . Il ſe donne divers ſoins en faveur de Simon de Montfort, &

> écrit au jeune comte de Toulouſe pour l'engager à ſe ſoùmettre

à l'Egliſe , 382. eo ſeg . Il s'intereſſe en faveur d 'Amauri deMont

fort , & le confirme dans la pofleflion des domaines conquis

par les croiſez, 307. Il écrit au roil'hilippe Auguſte en faveur

de ce comte , 310 . Il exhorte le jeune comte de Touloule , &

le comte de Foix à mettre bas les armes , 315. do Jeq . pr. 268.

e ſegg . Il rend une ſentence d 'exhérédation contre le premier,

319. Ilmenace de transferer ailleurs les liéges épiſcopaux de

Toulouſe , Avignon & Niſmes, pr. 268. Ilprelle le roi Philippe

Auguſte d'accepter la conquête du païs d'Albigeois , qu'A

mauri de Montfort offroit de lui céder, 320. des feq. Il exhorte

le roi Louis VIII. à marcher en perſonne au ſecours de ce

comte, 334. feq . Il écoute fayorablement les amballadeurs
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de Raymond VII, comte de Toulouſe , & fufpend la croiſade courir le comte de Toulouie , fot. ee feg. La ville de Mont

contre les hérériques 339. 06 feq . Il follicite le roi & l'arche pellier qui s'éroit ſouftraite à lon obéillance , s'y remet : il para

vèque de Narbonne, à porter le comte de Toulouſe à la ſoû donne aux habitans & confirme leurs coûtumes , 302. pr. 2591

wifiion , 340. feq . Il écritau roi d 'Angleterre , pour le dé O feq . Il fonde l'ordre de la Merci, 302,569. Il fait valoir ſes

tournerde ſecourir ce prince, 353. Sesnégociations avec le prétentions ſur la vicomté de Milhaud, & fait hommage de

roi Louis VIII . à cette occaſion, pr. 292. ego feqq. Ses diverſes celle de Gevaudan à l'évêque de Mende 331. dos ſeq . pr. 279.

lettres touchant l'affaire d 'Albigeois , 267. & feqq. 275, 282. Il favoriſe l'expédition du roiLouis VIII. contre le comte de

og legg . Toulouſe , 352. pr. 305. Il le ſaiſit de la vicomté deMilhaud ,

d 'Hoſloup , pr. 160 , 170. 380. Il fait la conquete du royaume de Majorque ſur les infi

de l'Hôpital , pr. 163. delles , & fait un voyage à Montpellier; 392. Il ſe diſpoſe à

Hoſpitaliers de S. Jean de Jeruſalem , 20, 25, 36, 38, 44 , feq . faire la guerre au roi, au ſujet des comtez de Carcallonne , de

180, 254 , 306, 310 , 312. fór fe9 . 321. ſeg . 331,497, SIS . Raſez , & c . 398. Il fait hommage à l'évêque de Maguelonne

pr. 132 , 142 , de Jeq . 214. feq. 243 , 534 , 553 , 585, 592. pour la ſeigneurie deMontpellier ; 409. feq. pr. 378. d . Jeg

Leurs privileges , 328 , 351. pr. 300. Il fait la conquéte du royaume de Valence, 409. 26 feq . 416 .

Hofties pour le S. facrifice de la Meile , fondation dans l'abbaye co ſeq . L 'évêque de Maguelonne confiſque sur lui la ſeigneurie

de Fontfroide , pour en faire pour tout le diocèſe de Narbon de Montpellier , dont il diſpoſe en faveur du comte de Tous

ne, 418 . pr. 361. . ſeg . louſe, 414 ,417. pr. 108. Il fait un voyage à Montpellier &

Huchaud , châreau au diocèſe de Niſmes , pr. 223. eso ſeg. pacifie cette ville , 416 . feq. Epoque & durée de ce voyages

$. Hugues , abbé de Bonneval au diocèſe de Vienne , 946 586. Il hérite des comtez de Rouſſillon , Conflant, Cerdagne

Hugues Beroard archevêque d 'Arles, amballadeur à Rome de & Valeſpir , 417. Il ſe ligue avec le comte de Toulouſe, 424.

Raymond VII. comte de Toulouſe , 344 , 346 . & feq . Il s'accorde avec l'évéque deMaguelonne touchant la

Hugues archevêque de Tarragone, 8 , 15. juſtice de Montpellier , ibid . Il favoriſe le projet demariage

Hugues évêque de Clermont , commandantpour le roi, ou fon entre Raymond VII. comte de Toulouſe & Sancie de Pro

lieutenantdans la province , 436 . dan ſeqq. pr. 416; 420. vence, 427. és Jeq . Il a une entrevûe au Puy avec le roi

Hugues-Raymond évéque de Riez , légat dans la province con S . Louis , 442. Il va à Montpellier , ibid . Il tente en vain de

tre les hérériques , 159 , 165 , 187. Ju99. 192 , 225; 236. Il ſe laiſir de la Provence , 451. Il fait un voyage à Montpellier ,

écrit au pape contre le comte de Toulouſe , 178 . es fag . Il 454 . Les habitans de cette ville ſe révoltent contre lui , & il

ſe trouve au ſiège de Minerve , 195. ego feq . Il préſideaux con ſe met en état de les ſollinettre , 485 . do feq . pr. 519 . og feq .

ciles de S . Gilles & de Lavaur , 197 , 237. feq. Le vicomte de Narbonne le défie ; 486 . pr. 527. ſeq. Ilporte

Hugues évêque de Rodez , 16 , 104. ſeq . 157, 205, 551. en la guerre dans la province , 487. pr. 528. Il conclut la paix

19. pr. 150 , 210 .
avec le roi S . Louis , & luicede ſes prétentions ſur les comtez

Hugues évêque de Tarbe , ou de Bigorre , 428. pr.445. de Carcaſſonne & de Raſez , & ſur diverſes autres païs , 4853

Hugues duc de Bourgogne , 61. Il s'unit avec Raymond V . 489. feq . pr. 532 . do feq . 541. Circonſtances de ce craité ,

comte de Toulouſe , 63. 595 . feqq . Ses nouveaux differends avec l'évêque de M2

Hugues comte d 'Empurias , 243 , 296 . guelonne touchant la juſtice de Montpellier, 494. et ſeq . Il

Hugues de Lezignem , comte de la Marche , favoriſe le comte s'abouche à Clermont avec le roi S . Louis , 496 . e ſeg . Il cé

de Toulouſe , 358. Il ſe ligue avec ce prince contre le roi, lebre à Montpellier les noces de l'infant Pierre ſon fils , ibid .

428. Il leve le premier l'étendart de la révolte , 432. feq. pr. 556 . Il diſpute au roi la ſouveraineté ſur Montpellier, soo.

Le roiſe faiſit de toutes ſes places , ibid . dos ſeq . pr.963. eô feqq. Le comte de Foix lui fait la guerre , so3.

Hugues I. comte deRodez , 9 , 104. ſeq. 551. con feq. Ses conquêtes ſur les Sarafins , les nouvelles conquêtes ſurles

Hugues II, comte de Rodez , 39 , 70 , 104 . eiga fig. pr. 136 , Saraſıns , 416 . feq . s 10. Il fait un nouveau voyage à Mont

150. Il einbraſle le parti d 'Alfonſe roi d 'Aragon contre Ray pellier , 10. Ses differends voyages danscette ville , pr. 11 .

mond V .comte de Toulouſe , 15. ſeq. Sa mort, 157. 89. feqq . er feq . Il prétend nominer les profeſſeurs en droit civil dants
Epoque de ſon teſtament & de la mort , 551. do feg. l'univerſité de Montpellier , 513. Il ſe met en mer pour la

Hugues III.comte de Rodez , 104. ego feq . Epoque de la mort , Terre-Sainte , relâche à Aigues -mortes , & abandonne le del

552 . ſein de ce voyage , 516. Son entrevûe avec le roi Philippe le

HuguesIV . comte de Rodez , 313, 464, 492 ; 494. pr. 382,539. Hardi, pr. 114.

Il re ligue avec le comte de Toulouſe contre le roi , 430. Il Jacques roide Majorque , fils de Jacques I. roi d 'Aragon ; 504:

fait ferment de fidelité au roi après la paix de Lorris , 439. Il pr. 114 , 565. Il nait à Montpellier , 442. pr. 111.

fait hommage & prete ſerment de fidelité à Alfonſe comte de Jallez en V clay , conimanderie , 45.

Toulouſe & à Jeanne la femme, 469. 0 feq. pr.470. Ses dif- Janes, château en Albigeois , 19. pr . 116 .

ferends avec ce prince , 497. de Jarente , pr. 377.

Huguescomte de Troyes , 538. col. 2 . Jaucerane comtelie de Forcalquier , př. 179

Hugues-Gausfred de Marſeille , maitre de la milice du Temple , S . Jean de Peniville , château , pr . 527.

541. col. 1. S . Jean de Verges , château au païs de Foix , 2920

Hugues d'el-Fau .ſénéchal d 'Agenois pour Raymond VI. comte de S. Jean , 461. pr. 299.

de Toulouſe , pr. 39, 46. Jean de S. Paul, cardinalde ſainte Priſque, légat dans la pro

d 'Hugues ,439. pr. 120 , 171, 257. vince , 117, 132.

Humbert de Mirabel, évêque de Valence , 298. Jean archevéque d 'Arles, 442 , 444. Il donne en fief Beaucaire

Humbert comte de Savoye , 32. Il fait la guerre å Raymond V . & la terre d'Argence à Raymond VII, comte de Toulouſe ,

comte de Toulouſe , 17. 425. pr. 401. feq. Il moyenne une tréve entre ce prince &

Humbert de Beaujeu . V . Imbert. le comte de Provence , pr. 425. dos ſeq .

d'Hunaud , 328 ; 391, 393, 421. pr. 193, 473 , 527. V . de Jean de Belles-mains évêque de Poitiers , élu enſuite archevêque

Lantar. deNarbonne , & enfin archevêque de Lyon , 58. Il s'aſſocie à

Hyacinthe cardinal , légat dans la province , 25. pr. 180. la miſſion du cardinalde S . Chryſogonepour la converſion des

Hyerle , baronie dans les Cevennes ( Terra Eriſdii ) 477. pr. hérétiques de Toulouſe & des environs, 47. ſeq . 48 , $ o .

sob . Le roi la donne en allignat à lamaiſon d'Anduſe , 440. Jean de Burnin ,archevêque de Vienne , légat dans la provinces

395. co. ſeq . 407. feqq. pr. 370 , 385. con feq . Epoque de la

légation , 83. Il fait divers réglemens touchant l'inquiſition ,

410 . e . ſeq . Il tient un concile à Beziers en 1234,411. feq .

T Acobins. V . Prêcheurs, 583 .

Jacques , cardinal , évêque de Paleſtrine, légat dans la pro - Jean évêque de Cambray, ſe croiſe contre les hérétiques de la

vince , 414 . 89 ſeg . pr. 391, 399 . Il engage le comte de Tou - province , 313.

louſe à ſe déclarer pour le pape contre l'empereur Frederic , Jean évêque de Carpentras , pr. 296 .

423. Il retourne à Rome, 424. Jean évêque de Liinoges, 132 .

Jacques , abbéde S. AphrodiſedeBeziers , & enſuite archevêque Jean de Montlaur I. évêque deMaguelonne ; 4 ; 15 ; 28. de feq .

deNarbonne , 476 , 489. 494. pr. 540. 37, 43 , 52 , 60 , 65 , 80 , 170. pr. 108 , 127. ſeq . 133, 153,

Jacquesde Vitri , curé d 'Argenteuil, preche la croiſade contre les perso feq . 167.

Albigeois , 222, 262, 300. Jean de Montlaur II. évêque deMaguelonne , 388, 398, 444 :

Jacques I. roi d'Aragon , ſeigneur deMontpellier, & c. 38 , 396. 450, 585 , col. 1. pr. 378. Il reçoit l'hommage du roi d'Ara

pr. 238. do 8: 9 . 405, 499. ſeq . Il naît à Montpellier , époque gon pour Montpellier , 409. Il donne cette ville en fief au

& circonſtances de la conception & de ſa naiſſance , 152, 55 si cointe de Toulouſe , 413. feq .417. Il termine les differends

dan ſegg. Pierre roid 'Aragon ſon pere, le promer en mariage à avec le roi d 'Aragon , 424.

la fille de Simon deMontfort , & le donne en otage à ce géné Jean évêque de Sora , légat dans la province , 395.do ſeg .

ral , qui le fait élever à Carcaſſonne , 203. Il ſuccede au roi Jean abbé de Valmagne , 43. pr. 133.

ſon pere , & demeuré toujours au pouvoir de Simon deMont Jean Sans- Terre , roi d 'Angleterre , a une entrevûe avec Ray

fort , 253. feq. Simon lé rend enfin à les ſujets par ordre du mond VI, comte de Toulouſe , & reçoit ſon hommage pour le

pape, 257, 259. Ở feq . pr. 241. Le pape lui défend de le , comté de cette ville , 112. Il prend la défenſe de ce prince ,

Tome 111.
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& du jeune comte fon fils contre Simon de Montfort , 259 , mande à ce prince d'avoir pris la défenſe du comte de Tou

263 , 277. pr. 57
louſe & de ſes alliez , & lui ordonne de les abandonner , 2456

Jean de Beaumont, lieutenant dans la province pour le roi faint
eg feq. Il envoye le cardinal de Benevent légat dans la pro

Louis , pr. 396 . ny ſegg . Il pacifie le pais , ibid . 422 . feq. vince , 256. do feq . Il diſpoſe proviſionellement en faveur de

Jean de Montfort , ſeigneur de Caſtres , époque de la mort, 604 . Simon de Montfort , du comre de Toulouſe , & des autrespaïs

de Jean , 321, pr, 307, 446. conquis par les croiſez , 269. Il donne en fief le comté deMel

Jeanne d'Angleterre , veuve de Guillaume roide Sicile , comteſſe gueil aux évêques de Maguelonne , 269. dos ſeq . Il prend les

de Toulouſe , 85 , ſeq . 106, 109 , 141, pr. 143, 254, Jeq. intérêts de l'archevêque de Narbonne contre Simon de Monte

266 , 270. Raymond VI. comte de Toulouſe l'épouſe en qua fort , dans l'affaire du duché de Narbonne, 271. do feg. Il ad.

triéme nốces, 102. es feq. 548. feq . Elle fait le fiége du châ juge au concile de Latran , à ce général , les pais conquis par

teau de Calfer , & eft obligée de le lever , 111. Sa mort , ibid . les croiſez & une partie des domaines du comte de Toulouſe ;

Ses enfans, ibid . 549. do Jeq. & réſerve l'autre pour le jeune comte, 279 . fegg . pr. 57.

Jeanne comteſſe de Toulouſe , fille unique de Raymond VII. eg ſeqq. Il donne des ordres pour faire reſtituer au comte de

comte de cette ville , 399, 408 , pr. 438 , 482, 106, 117. Sa Foix , les domaines, ibid . pr. 251. com ſeq .

naiſſance , 314. Elle eſt promiſe en mariage à Alfonſe frere du Innocent IV . pape , caſſe la ſentence d'excommunication rendue

roi S . Louis , & eft remiſe entre lesmainsdes commiſſaires du par les inquiſiteurs contre Raymond VII.comte de Toulouſe,

roi, 371 . 380 . do ſeg pr. 327 . 331. Le pape accorde la diſpenſe 443. pr. 433. ſeq . Il inodere leur autorité ,444 , 446. Il le

de parenté pour ce mariage , pr. 338 . eg feg . Epoque de la cé- réfugie à Lyon , 448.

lébration , 587. Elle s'embarque à Aigues-mortes pour la Inquiſiteurs de la foy établis à Toulouſe , à Carcaſſonne , & dans

Terre-lainte avec le comte ſon mari , 463. 467. Elle ſuccede le reſte de la province , 365, 370. ' feq . 456 , 459. dgn feq.

au comte ſon pere , 467. en ſegg. Les barons & les peuples 489, 5 19, 385.col. 2. pr.467. 00. feqq .591. Ils ſontchallez de

des états du feu comte Raymond lui prêtent ſerment de fi Toulouſe , 405. feq. Epoque de cette expulſion , 586.Ils ſont

delité , & au comte Alfonle ſon mari , pendant leur abſence , chaſſez deNarbonne, 406. Le pape Gregoire IX .modere leur

458. ego feqq. pr. 473. e ſegg. Ils repallent en France , 470 . zele , 410 . 4 . ſeq . Ils recherchent Roger-Bernard II, comte de

Ils font leur entrée dans Toulouſe , 472. pr. 113. Ils s'embar Foix , quiobtient enfin ſon abſolution , 402. pr. 383. do feqq.

quent denouveau à Aigues-mortespour la Terre-lainte , 517, 392. do feg9. 552. Leurs procédures contre différentes perſon

519, Son teſtament , s17. pr. 591 . fegg. Sa mort , 522 . Elle nes accuſées d 'héréſie , pr. 385. feqq. Leur exercice eft ful

eſt inhuinée dans l'abbaye deGerci au diocèſe de Paris qu'elle pendu , 411. Leurs différends avec le comte de Toulouſe, 414,

avoit fondée , 522. pr. 591. Son éloge , les qualitez , 474 , 430 .pr. 410. feq . Ils reprennent leurs fonctions & continuent

523. Etendue de ſes domaines, ſes revenus, 523. pr.482 . do leurs procédures , 430. so feq. 444 . eo feq. pr.435. do feq.513.

ſeqq . Ses officiers , pr. 592. g. ſeq . Son ſceau , pr. 539. & ſeq . Ceux de Toulouſe ſont mallicrez à Avignonet , 430. Hon fegg.

V .Alfonſe comte de Toulouſe . pr. 112. 8% feq .411, 416. ego ſeq . Ceux de Carcaſſonne excon
Jegun , châreau , pr. 253. munientà cette occaſion le comte de Toulouſe , 433. pr. 411,

Ille en Rouſſillon ; ( vicomtes d ') leur origine, 582. col. 2 . 433. ég feq . Ce prince fait punir les affaflıns, 439 . Il ſe plaint

Inibert archevêque d 'Arles , II, 132 . de leur conduite au concile de Beziers , 441. Le papeInno

Imbert ou Humbert de Beaujeu , commandant dans la partie de cent IV . & les éveques de la province reglent leurs procédu

la province ſoumiſe au roi S . Louis , & enſuite connétable de res , & moderent leur autorité , 444 , 446 , 452 . Mon feq. Plu

France , 362. On feq . 369 ,436. 0g jeg . pr. 326 , 416 , 157. fieurs de ces prélats écriventen leur faveur au pape, pr.446.

ſeg . Il continue la guerre contre le comte de Toulouſe , 366 . aga ſeq . 496. 9. ſeq. Ces évéques les nomment quelquefois in

esJeq. Il marche au ſecours de Caſtel-Saraſin , & prend le dépendamment du pape , ou exercent l'inquiſition de leur pro

château de Montech , 368. Il ravage les environs de Toulouſe , pre autorité , 452. con fog. Alfonſe comte de Toulouſe leur

ibid . ego ſeg . Ses autres expéditions dansla province , 574 . fait prerer ſerment par les officiers , pr. 528. feq. Ils recher

d ' Iinbert , pr. 135, 139 , 153 , 157 , 224. chent Roger IV . comte de Foix , 503: ca. feq .pr. 575. dan ſegg .

Impoſition en faveur de l'égliſe Romaine dans les pais conquis Ils changent les pénitences en amendes pécuniaires , pr.590 .

par les croiſez , pr. 31. V . Cens annuel. V . Inquiſition .

Indie , fille naturelle de Raymond V . comte de Toulouſe , 99 , Inquiſition contre les hérétiques , ſon origine, 130. 6 feq.378.

113, 122 , 157 , 325 , 359 , 500 , 539. col. 1 . 543. col. 2 . Ses Elle eſt érigée en tribunal ordinaire , & établie à Toulouſe , a

differens mariages , 199. feq. pr. 196 , 273. · Carcaſſonne & dans le reſte de la province, dans le concile

Indulgences accordées à ceux qui ſe croiſoient contre les héré tenu à Toulouſe en 1 2 29, 382. feqq. 386. ſeq. 392, 396.

tiques Albigeois , 185. feq. 320 , 338 , 351. con fig . 441, 456 , 459 .pr. 383 . feqq. 410. do feq . 425 ,601.

Innocent III. pape , nommedes commillaires pour la recherche Le pape Gregoire IX . en confie le ſoin aux freres Precheurs ,

des hérériques de la province , & ſe donne divers ſoins pour & en regle les procédures, 394. a. fegg. pr. 447. Troubles

extirper l'héréſie du païs, 130 . ég feq. 136 . og ſeq. 138. arrivez à fon occaſion à Narbonne, à Toulouſe , à Albe, & c.

por ſeq . 153. 186. Il excite tous les princes à ſe croiſer pour 402.do feq . 403. Din feq . pr. 468. Nouveaux réglemens pour

tirer vengeance de la mort du lógatPierre de Caſtelnau , fait ſes procédures, 410 . On ſeq . Son exercice eſt ſuſpendu pour

publier la croiſade , ordonne de dénoncer le comte de Tou quelque tems, 411. com feq . pr. 447. Il eſt repris & renouvelle

louſe excominunié , & délie ſes ſujets du ſerment de fidelité , dans le diocèſe de Toulouſe , 430 , 444. & feq . 437. Diverles

154. con feqq . 159.pr. 4 . Il permet à ce pririce de ſe juitifier lettres du pape Innocent IV . touchantcet exercice , pr.467.

ſur la mort de ce légat , 159. Il réfuſe de le recevoir à l'hom

mage pour le comté de Melgueil , 159. eo feq . Il donne des Ses procédures,444. 26. ſeq . 452. feq.462. pr. 371. Je99 .

inſtructions à ſes légats , touchant la conduite qu 'ils devoient Ses regiſtres , 481. Frais de l'inquiſition ,524. Inquiſition d'A

tenir à ſon égard durant la croiſade, ibid : Il écrit au comte ragon & d 'Eſpagne, ſon origine, 412,460. V . Inquiſiteurs.

de Toulouſe après que ce prince eut reçû ſon abſolution à Interdits généraux , 444 ,474. feq . V . Cenlures.

S . Gilles , & ſe donne divers ſoins pour le ſuccès de la croiſa . Inveſtitures , 497 ,

de, 166. & feq . Il confirme Simon de Montfort dans la poſe de Joaras , 341. pr. 354.

feflion des pais conquis , & tâche de lui procurer de nouveaux Jocou abbaye dans le Rarez , pr. 585. dóm feq.

ſecours , 185, con feq. Il écoure aſſez favorablement à Rome le de Jocou , pr. 376.

comte de Toulouſe , lui permet de ſe purgerdes accuſations de Jofred , pr. 124 .

qu'on formoit contre lui , ordonne la tenue d 'un concile pour de Joholon ou Jovolon , pr. 135, 139 .

recevoir la juſtification , & écrit diverſes lettres à ce ſujet , 187. de Joigni 167 , 301 , 350.

esſeq . Il ordonne à ſes légats de lever l’excommunication qu'ils Jongleurs , 533. V . poëtes Provençaux.

avoient lancée contre les Touloulains, 190. pr. 233. Il con - de Jonquieres , pr. 382 , 542.

firme Simon de Montfort dans la potleſſion de la ville d 'Albi, de Jorbe , pr 124.

195. Il écrit aux comtes de Toulouſe , de Foix & de Com - S . Jori , château dans le Toulouſain , 439.

minges en faveur de ce general , 193, do feq. pr. 228. Il con - de S . Jori , pr. 545.

firmela ſentence d'excommunication du concile d 'Arles con - Joris gouverneur du Comminges pour Simon de Montfort ,

tre le comte de Toulouſe , & confiſque ſur lui le comté de pr. 85, 96.

Melgueil , 204. feq.221. et ſeq. Il excuſe auprès du roi Jourdain abbé de S . Sernin de Toulouſe , 276 , 321.pr.250.

Philippe-Auguſte la conduite des croiſez envers ce prince , de Jourdain , ( Jordani, ) 151 ,227. pr. 367, 424 , 527, 553.

221. feq i ordonne à ſes lėgtasde recevoir la juſtification de Joyeuſe , château dans le Vivarais , 308. pr. 262. Ses feigneurs ,

ce comte , & refuſe de diſpoſer de ſes états , 224 . ein feq . Il 332. pr. 280 . pos feg.

écoure favorablement les amballadeurs du roi d'Aragon , qui Iſabelle d'Angoulême, reine d’Anglererre , pr. 448.do feq.

agitſoient en faveur du même comte & de ſes alliez , ſuſpend Iſabelle d 'Aragon épouſe le roi Philippe le Hardi, 489. feq.

la croilade , & écrit en conſéquence à ſes légats , & à Siinon aflignation de ſon douaire , 496.

de Montfort , 234. feqq. Pluſieurs évêques luiécrivent con- Iſarn abbéde Montolieu , 69.pr. 184.

tre le comte de Toulouſe , & il ſe rend à leurs remontrances, Ilarn vicomte de Lautrec , pr. 534. eg feq. 543. do feq. 182. 0

241. Il déclare indifloluble le mariage de Pierre roi d'Aragon feq . 585 . feq. 605. V . Vicomtes de Lautrec .

avec Marie de Montpellier, 242. feq. Il fait une vive répri- d 'Ilarn , 606 . col. 2 . pr. 160 , 171, 183, 430 . Jeg . .
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d'Ifalguier , pr. 111. alliégée & priſe par Simon de Montfort & les troifer , 206. ledna

d 'Illi , pr. 244 , 247. V . Ferri. ſe99. 240. pr. 33 . don Jeqq. 58 , 231, 234 , 436 ; 557 . 0 feg . Si

Juifs de la province , 28 , 101, 151, 162.dofeq . 178, 371, 412 , mon de Montfort en diſpoſe en faveur de Bouchard de Marli ;

462 , 491, 510 , 5 18 . pr. 407 , 484 , 513. ſeg. Leurs privi 217. Raymond VII, comte de Toulouſe la reprend ſur Amauri

léges , 476. do feq : 531. pr. 137. Ils font exclus des charges de Montfort , 314. Ce comte la remet au roi pour dix ans;

publiques , pr . 330. Ils ſont obligez de fe diftinguer des chré après en avoir fait détruire les fortifications, 372 . 0 feq. Les

tiens par leurs habits , 365, 460 , 481. Procédures des inqui inquiſiteurs y font des recherches, 404 , 430. Conſtruction de

liteurs contre eux, pr. 374. Juifs de Beziers , 24 , 122 , 170 , ſon égliſe , 452.

286. de Carcaffonne , 27 , 121. Ils ſont impoſez à la taille avec de Lavaur , 206 , 209 , 260 . pr. 271. do feq.

ceux du Ralez , pr. 175. eo feq . de Limous & d 'Alet , 90. du Laudun , château au diocèſe d 'Uſez , 167.

Lodévois , 70 . de Lunel ,pr.499. ego feq. de Montpellier , 119. de Laudun , 122 , 163 , 165, 487. pr. 184 , 3775

Ils ſont exclus des offices publics dans cette ville , pr. 127. de de Lavedan , pr. 121.

Narbonne, 418. de Toulouſe & des environs, 55, 433. Nom - de Laugier , 116 . pr. 139 . 18o .

bre de ceux de la ſénéchauffée de cette ville , 513. Ils ſont de Lavineire ou Levineire , pr. 138 , $ 26 .

obligez de payer une capitation , ibid . Launac , château au diocèſe de Toulouſe , pr. 107 , 189. Ses feia

de S . Julien , pr. 135, 359. gneurs , 113 , 462 . V . de l'Ille-Jourdain .

Juriſdi& ion , les divers dégrez , pr. 467. Juriſdi&tion eccléſiaſti Laurac château, & ancienneville capitale du Lauraguais, 206, 439.

que , 524. pr. 352. 468. pr. 102, 329, 333, +18. do feq . 465, 474. Il ſe ſoûmet aux

Juriſprudence , Juriſconſultes, 125, 472. pr. 263, 496 . V . Droit. croiſez , pr. 33. Il ſe Toûmet au roi Louis VIII. 352. Ses for

de S . Juſt , 399 , sor. pr. 65, 146. tifications ſont détruites , 372. Le comte de Toulouſe le remet

Juſtice , 71, 84 , 89, 94, 106 , 309, 383, 525. dom feq. pr . 183, 212. au roi pour la ſureté de ſes promeſſes , 438. Il luieſt rendu ,

es feq . 229, 256, 260 , 363 , 107. pkn ſeq. Juſtice civile & crimi 459.

nelie , 122 , 386 . Juftice criminelle , 69 , 89 , 99 , 268 ,475, de Laurac , 352 , 409.pr. 116 , 163, 301, 357. feq .

491 , 527 . eg feq . pr. 153 , 222 , 344 . 29. feq. 493 , 103 , 118 , Lauraguais , pais , portion du Toulouſain , pr. $ 33 . Le roi d 'Ara

$ 46 . Son adminiftration dans la province , 479. c . ſeq . 482. gon le cede au roi roi S. Louis , 489. feq . Ses ſeigneurs ;

br. 166. do reg .sr2. ego feq . dans le comté de Toulouſe , 497 . 54 , 91. .

Les dames l'adminiſtrent elles-mêmes, 89. Frais de Juſtice, Lauran , château dans le Minervois , ſe ſoumet au vicomte Trene

pr. 518 . cavel , 420 .

de Juſtignac, pr. 392. de Lauran , 485. pr. 118 , 120 , 123, 290 , 380 , 473,

de Juvars, pr. 415 . S . Laurent, château en Vivarais , 24 , 357 , 387.

Laurent évêque de Conſerans , 109. pr. 186.

de Lauſan , pr. 190.

Lauſerte , château en Querci, 439, 468.pr. 475.

de I Abat , pr. 101. Laurrec, ( vicomté & vicomtes de ) 3 , 19 , 59 , 83 , 258. feq .

L Lac , château au diocèſe de Narbonne , 123. 314 , 390 , 394 , 397. & feq . 423 , 430 , 470 , 487 , 493 , 507 ,

de Lac, 44 , 476, 605. col. 2 . pr. 143 , 162 , 172. 9. feq. 337 , s1o. & feq . 515, 518. feq . 522. pr. 97. do feq . 108 , 110 ,

364 , 395, S10 . 137 . etem ſeq .219 , 361, 387 . confeq . 395, 474 , 527, 533. do ſe99.

de Lacils , pr. 159 . 543 . 9. ſe99. 567 ,581. eos fega. 585. em ſeqq. 588 , 596 , 604.

de Lalbareyre , pr. 263. Origine de ceux qui vivoient au x111. ſiécle , 565. feqq .

de Lambert , 99. pr. 71, 108 , 128 , 130 , 139, 181. Partage de la moitié de cette vicomté entre pluſieurs freres ,

de Lambes, pr. 274. pr. 582. feq. Leurs armoiries, 567. V . Amalric , Bertrand ,

de Lambeſc , pr. 390 . Frotard , Iſarn , Sicard , Pierre.

Lampourdan , v . Ampurias , ou Empurias. ' . de Lautrec , 99 , 113 , 122, 151,539.col. 1. pr. 110 , 137 . com ſeg .

de Lande , pr . 460. 152 , 196 , 534 , 582. V . Vicomtes de Lautrec.

de Landreville, pr. 486, 498. do ſeq . 526, 562 , 567, 571. & feqq . Leberac , château en Gevaudan , pr. 435.

de Landrie , pr. 438. Lecques, château au diocèſe de Niſmes , 38. pr. 134 .

Langue françoiſe ou d'oui, 282 , 318. Langue Provençale en de Lecques, pr. 134 , 157.

ulage dans la province , 527. pr. 219 , 271, 307. 09 Jeq . Son Lectoure ou Leicoure, (évêques de ) 249 , 284 , 301.

état au XII. ſiécle , pr. 115. 9. ſeq. 134 . S . Leidier (Guillaume de ) poëre Provençal, 97 . feq.

Languedoc déſolé par les routiers , 65. Triſte ſituation dece pais deLenteric , ( Lenterici ) pr. 121 , 133 , 175 , 167.

à la fin du xii. ſiécle , & au commencement du ſuivant, 57. Leopold duc d 'Autriche, pr. 144. Il ſe croiſe contre les Albigeoisa

eor fcg . 129. Il ſe ſoumet au roi Louis VIII. juſqu'à quatre lieues 205.

de Toulouſe , 359 . Sa réunion à la couronne, 52 5 . Mæurs & de Lerida , 295 .

coûtumesde les peuples durantle xiii. ſiécle , 524. ſeq . Ses de Lers, pr. 194 , 377.

priviléges & immunitez , 463. c feq. 479. feq .482. Il eſt Leſcure , château en Albigeois , 57. pr. 116 , 155. Il eſt pris ſur

compris dansla Provence priſe en général , 626 . don feq. V . Pro les hérériques Albigeois , 140 . & feq. Il eſt pris & raſé par

vence. Ses gouverneurs , commandans ou lieutenans pour le Amauri deMontfort , 332.

roi, 362. con feq . 380, 384 . een leg. 397, 422 , 436, 458. Com - deLeſcure , 332 , 471. pr. 382 , 545, 589.

millaires du roi dans cette province pour recevoir les plaintes de Leu ou Leus , pr . 274 , 344 .

des peuples , reſtituer les biens mal acquis au domaine , & c. Leude ou péage , 22. do feq . 386 , 393 , 544 . col. 2.pr. 131. V .

437. ſeq . 439. 458. et ſeq. V . Commillaires. Peage.

Langogne , monaftere en Gevaudan , 141. Leucate , château au diocèſe deNarbonne, pr.602.

de Langthon , 21 1. de Leveau , pr. 135.

de Lanous, pr. jll. de Levedon ou Levezon , pr. 121, 153 , 457 .

de Lanſargues , pr. 134 . de Levis, 182, 184, 191, 193,201, 207, 234, 258, 315, 330, 369

de Lantar , 328, 391. pr. 101, 111, 354 ; 406 , 470 , 473 , 496 . V . 371, 375. do ſeg . 381, 384. do. feq . 398, 411 , 422 , 447 , 483,

d 'Hunaud. 485 , 496 , 507,512 ,515. feq . 518, 520. feq . 570 .col. 2 .

de Lar, pr.217. 572. col. 1 . 574 . col. 1. 601, 604.col. 1. pr. 217 , 218 , 223 ,

de Lara , 19 , 42 , 82 , 123, 361. d . feq . 543. & feq . 581. feq. 229 , 231 , 266 , 288 , 325 , 342 , 397 ,438, 458 , 519 , 583. 00

V . Vicomtes deNarbonne , Amalric , Aymeri , Pierre. . ſeq . 585. dgn ſeq. 596 , 650 , 604. V . Gui.

de Laros, pr. 429. Lez , ( S .Martin de) abbaye unie à celle de S. Pons, 581. col. 1 .

Larlac , hôpital en Rouergue, 37. Sa fondation , pr. 124 Lezat , ( abbaye & abbez de ) 442 , 589. col. 2 . pr . 113 , 422 ,

Larſagués pais compris dans le Rouergue , 157. Le comte de Ro 432. Son domaine ,pr. 560.

dez le donne en engagement au cointe de Toulouſe , pr. 210 . Lezignan , château dans le Minervois , pr. 123.

Son étendue, ibinto de Lezignem , 75 , 358 , 549. col. 1. pr.483. 485,

de Laſara, pr. 217. . Liberté, ou hoinmes libres , 69, 386, 328. 09. ſeq .

de Laſſis , pr. 75, 90 . Lignan , château au diocèſe de Beziers , 122.

de Laſtic , 216 . pr. 42. de Lignan , 93 . pr. 162 , 178.

Lates , ou la Palu , château au diocèſe deMontpellier , os, 108 , Lille. V .line.

125, 144. do feq. 152 , 413 , 485. pr. 127, 201, 204 , 378. LIMOUS , ville capitale du Raſez., 40 ,54 , 396. pr. 120 , 1235

Il eft pris & brûlé, 243. . 175 , 322. feq. 342 , 356. Son origine , 36. em feq . Elle ſe

de Lates, ps. 165, 206. foûiner aux croiſez , 176. pr. 20 . Simon deMontfort en prend

de Latinier , 359, 386 ,459. pr. 367, 470 . poſſeſſion , 184. Les habitansreconnoiſſent Amauri de Mont

Lattre ( vicomtes de) pr . 354: fort pour leur ſeigneur , 306. pr. 258. Elle ſe ſoûmet au jeune

de Laval, pr. 190, 219. vicomte Trencavel , 337 , 365. do feq . 420 . Elle efluie diffe

Lavaur, ville du Toulouſain , aujourd'hui épiſcopale , 439 ,468. rentes révolutions , pr. 318 . Elle eſt transferée dans la plaine ,

pr. 102 , 328 , 332. feq.474. Siége & priſe de cette ville par & les habitans ſontrétablis dans leurs anciens privileges , 495 .

le cardinal Henri évéque d 'Albano , si , 345. col. 2. Elle eſt . con feg. .

213
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$ . Martin de Limous , prieuré uniau monaſtere de Prouille , 149, Auguſte ſon pere , de ſe croiſer contre les Albigeois, 242, I

329. do feq . prend la croix & differe ſon voyage , 244. Il vient dans la pro

de Limous, 289, 385 , 397, 518 . pr. 65. do ſeq . 258, 342, 346, vince au ſecours de Simon deMontfort , 268. dos feg . pr. 55 . com

366 , 422 , 584 .pnſeqq. V . de Thurey . - ſeq . Il fait démanteler les villes de Toulouſe & de Narbonne,

de Linieres, 368. 270. do feq. Suite de ſon voyage dans le pais , 273. pr.247 .

de L'iſle , (de Inſula ) 468, 470. pr. 128 , 130 , 295,437. do feq. Il s'en retourne en France , 273. don ſeq . pr. 56 . Il revient dans

473, 584, 605. la province au ſecours d 'Amauri de Montfort , 310 . legg. Il

L'Ine, ville d'Abigeois , 468, 517. pr. 474 , 486 , 593. Son ori alſiege Marmande , & oblige la place à ſe rende, 311. do jeg.

gine , 461. Il met le ſiége devant Toulouſe & le leve, 312. pr. 98.dgn ſegg .
L ’ lle-amade auprès de Montauban , pr. 255, 266 .

102. Durée de ce ſiége , 568. col. 1. Il ſuccede au roi ſon

L ' Ille -Jourdain , ville du diocèſe de Toulouſe , pr. 107 . do feqq . pere , 333 . Le légat & les évéques du pais le ſollicitent d'en

257, 272. dom Jeq . 318. Ses coûtumes , 84 . treprendre en ſon nom la guerre contre le comte de Toulouſe
Seigneurs & maiſon de l'Ille-Jourdain , 7 , 74, 84, 99 , 112 . dem ſeq . & les Albigeois , ibid . pr. 286 . do feq . Amauri deMontfort lui

119, 122,151, 299, 301, 312 ,359. do.ſeq . 368, 406, 427.enfe99. cede ſous condition le pais conquis par les croiſez , 337.

430,436 , 439 , 449 , 462, 464, 468 , 500, 507 , 539. col. 1 . pr . ſeg . pr. 290 . do ſeg . Il fait diverſes demandes au pape pour ſe

101, 109, 111, 114, 169. ' feq. 189, 196. don ſeq . 254 , 257 , charger de cette expédition , 338. c seq . pr.292. do Legg. Il

272 . Bor ſeg . 307, 318, 404 , 406 , 413, 437 , 444 , 47 3 . Bo Jeg . écrit aux habitans de Narbonne , pour les exhorter à garder

477, 496 , 524. ſeq . 595 . Leur genealogie durant le xull. fidellement le pais , 339. pr. 291. Il abandonne le deſſein de

fiécie , 598. 0 feqq. cette expédition , 340 . og ſeg. Il traverſe la réconciliation du

L 'Ile , ville du comté Venaiſlın , 389 , 406 , 518 , 584 . col. 2 . comte de Toulouſe avec l'Egliſe , 345. Le pape le preile de

pr . 107 , 131 , 179 . ego feq . nouveau d 'entreprendre cette guerre , il délibere ſur ce ſujet

de Liſeſnes , 246. don feq . en diverſes aſſemblées, & ſe charge de cette entrepriſe,

de Liſſac , 109. pr, i11. 438. em ſeq . 438, 471, 474, 578. moyennant un décime que le clergéde France luiaccorde au

la Liviniere , château dans le Minervois , 39. feq. . concile de Bourges , 349. feq. pr.283, 299. con feq. 300. 0
de Liuron , pr. 163: fig. 32 3. do jeq . Il prend la croix des mains du légat avec plu

de Lobat , ou Lobald , pr. 187, 206 . ſieurs évéques & les principaux barons du royaume, 350.0

LODEV E , ville epiſcopale , differends entre les habitans & les feq. pr. 300. ſeq. Il part , & reçoit avant ſon arrivée dans

évêques , touchant leurs coûtumes & privileges, 101. ſeq. le pais , la ſoûmiſſion d'une partie des ſeigneurs & des peuples

224, 495. de la province , 351. do. ſeq. 353. do ſeqq. pr. 301. dos ſegg.

Evêques de Lodéve , 19. e ſeq . 58, 70. & ſeq . 101. do feq. 145, Il arrive devantAvignon , & fait le ſiège de cette ville, 355.

223. d ſeq . 249, 282, 332, 333. ego feq . 416, 444 , 494. gyn dan S29. pr. 112 , 309. ſeq . Epoque & circonſtances de ce

Jeq . 5 36 . col. I . 347 . col. 1 . 564 . col. 2 . 585. col. 2 . 586 . col. ſiége , 573. seq . Diverſes villes & pluſieurs ſeigneurs de

1 . pr. 128, 204, 206, 236, 276, 278, con feqq. 425 , 446 , 460 , la province ſe ſoûmettent à ſa domination durant cette ex

soo , 585. eg feq . Ils achevent d'unir à leur domaine tout le pédition , & il les unit au domaine royal , 355. pr. 312. 06

temporel du diocele , 40 . ſeq. 314. 09. ſeq . Il ſe ligueavec le comte de Provence contre

Egliſe de Lodéve, ſes privileges , ? 0 . g. seq. 224. le comte de Toulouſe , pr. ? 11. do ſeq . Il oblige la ville d'A

Abbaye & abbez de S. Suuveur de Lodéve , 145. vignon à ſe rendre , 358. Có feq . L 'abbé & les religieux de l'ab

Comté & comtes de Loséve ,40 , 361, 375. Ce comté eſt uni à bayede S, André ſur le Rhone , l'appellent en pariage pour le

l'évêché , 70 . ég feq. lieu de ce nom , pr. 319. ſeq . Il paſſe de fleuve & toute la

Vicomité & vicomtes de Lodéve , 39. 0 ſeg. 494. do ſeg . sssue province ſe ſoûmet à la donination juſqu 'à quatre lieues de

ſeq . Cette vicomté eſt unie au domaine des évéques, 70. Toulouſe , 360. pr. 294. Il établit un ſénéchal royal à Beau

feq. 105. caire , & un autre à Carcaſlonne , 359. & feq . Il tient une

de Lodéve , 460. pr. 368, 458, 460 , 547. & feq. 585 . aflemblée à Pamiers , 360. feq . Ainauri de Montfort y re

Lomagne, ( vicomté & vicomtes de ) 115, 295, 319 , 430 , 439 , nonce en la faveur au pariage de cette ville ,pr. 3 20.Ily reçoic

451 , ſeg . 462. 0 feq . 473 , 518, 600. col. 3 .pr. 101, 108, le ſerment de fidelité des évéques de la province , & s'accorde

I10, 17I, 456, 47 . (9 . 475, 488. cóJea. avec eux touchant le domaine de leurs égliſes , 361. pr. 321.

de Lombard , pr. 122, 322 . Il donne à vie la vicomtédeGrezes à BerauddeMercæur ,pr.

Lombers , château en Albigeois, 43, 313, 326, 379, 455. pr. ibid . Il donne en fief la vicomté de Fenouilledes, qui avoic

460, 544. Les hérétiques Albigeois y ſont condamnez dans été confiſquée pour héréſie , au comte de Rouſſillon ,580. com

un concile , 1 . dan ſega. Ces ſectaires y dogmatiſent, 129. Il feqq. Il paſſe à Albi, & Agnés de Montpellier veuve de Ray

ſe ſoûmet aux croiſez & à Simon de Montfort , qui en prend mond-Roger vicomte de Beziers , Carcal?onne , Albi & Ra

poſleſſion , 176, 182. Il ſe ſouſtrait à l'obeiflince de ce géné ſez , y renonce en la faveur , à ſes droits ſur ces vicomtez ,

ral , quile ſoúmet de nouveau , 186 , 202. Le jeune Trencavel 362. pr. 493. Il rétablir les chevaliers François de la provin

s'en rendmaître, 337. pr. 558. Ses ſeigneurs , 367, 461 , 479 , ce , dansles doinaines dont ils avoient été dépouillez , 369.

$ 19,603 . Seq. pr. 556 . Sa mort , 363. pr.112.

Lombez , abbaye ſur la Save dans le Toulouſain , aujourd 'hui Louis IX . ou S. Louis, roi de France, ſuccede au roi Louis VIII.

ville épiſcopale , pr. 444. ſon pere, 363. Il fait la paix avecRaymond VII,comte de Tou

Loix Romaines en uſage dans la province , 527. V . Droit Ro- louſe , 370. ſegg. pr. 326. 9° ſe99. 329. ego fe99 . pr. 102 con

main . ſeqq. Epoque de ce traité depaix,574. 06 Jeg. AmaurideMont

Longages ,monaſtere de l'ordre de Fontevraud dans le Toulou- fort lui cedeſes droits ſur la conquête du pais d 'Albigeois, 374.

ſain , 463. ego feq . pr. 335. Có ſeg. Il fait publier l'ordonnance Cupientes

de Longuecane, pr. 217. contre leshérériques, 3 ; 7 . ſeg .378. Epoque de cette ordon

Lordat , château , chef-lieu du Lordadois , portion du pais de nance, 575. Il rend la vicointé de Milhaud & les autres fiefs

Foix , 116 , 381. pr. 341. 343, , .
du Rouergueau comtede Toulouſe , & luifait reſtituer les biens

de Lordat , 75. pr. 111, 266 , 279. qu'on avoit ulurpez ſur lui, 380 , 387. Il lui défend d'aliener

de Lorde , pr. 298 . les fiefs du Toulouhin , pr. 340. Il reçoit la ſoůmillion du

Lorrains, le croiſent contre les Albigeois , 201. comte de Foix , 381. pr. 342. 09 feq. Il ſollicite auprès du pape

Lorris ( traité de ) entre le roi S. Louis & Raymond Vil . comte en faveur du comte de Toulouſe , la reſiitution du marquiſatde

de Toulouſe , 438. pr. 415. e ſegg.
Provence , 399. Il donne une charte en faveur de l'égliſe de

de Lollic , pr. 497.
Maguelonne , pr. 350. ea feq . Les comtes de Touloule & de

Lots & ventes, pr. 358. Provence le prennent pour arbitre de leurs differends, 398.

de Loubens , pr. 526 , pr. 365. Il écrit aux prélats de la province en faveur du pre

Louis VII. dit le jeune roi de France , ſe met en armes , & va mier, pr. ibid . Il s'accorde avec l'évêque d'Agde, pr. 366 . com

en Auvergne & en Velai réprimer les vexations des comtes ſeg . Le comte de Toulouſe & le vicomte de Narbonne, lui

d'Auvergne, & du vicomte de Polignac , s . feq . Epoquede renouvellent leur ſerment de fidélité, 423. feq. pr: 400. Il

cette expédition , 539 . eg feg. Conſtance , la fæur , implore combat le roi d'Angleterre , liguéavec lescomtes de Toulouſe

fon lecours contre Raymond V . comte de Toulouſe ſon mari ; & de la Marche, qui s'étoient révoltez , 432. 090 ſeg . Il accor

& il la retire à la cour , 5 , 7 . il s'intéreſle auprès du pape de la paix au comte de Toulouſe & au vicomte de Narbonne,

Alexandre III. pour lui faire lever l'interdit qu'il avoit jetté 436. ſeqq. pr. 415. Og f299. 420. Il reçoit le comte de Foix

ſur les domaines du même cointe , 13. Il entreprend une au nombre de les vafaux iimmédiats , 43S. Có ſeg. Il envoye

nouvelle expédition contre le vicomte de Polignac , 21. ego des comunillaires pour recevoir le ſermentde fidélité des lei

Jeq . Epoque de cette expédition , 5 : 9 . . Il fait ſes dé gneurs & des peuples du Toulouſain , & des autres domaines

votions dans l'égliſe du Puy, 22. Il donne la ſuzeraineté ſur le du comtede Toulouſe, pr.422. segg . Il reſtitue à ce prince

Minervois à Roger vicomte de Beziers ſon neveu , 26 . pr. les châteaux qu'il luiavoitremis en otage, pr. 465. Il a une

120. ſeq . Il détourne les peuples de la province de pren entrevûe au Puy avec le roi d 'Aragon , 442 . Il prend la croix

dre le parti de Henri II. roi d'Angleterre , contre les fils re contre les infidelles, 453. 0 feq . Il engage le comte de Tour

belles , 33. don seq. Sa mort, ss. loule à ſe croiſer , & promet delui rendre le duché de Narbon

Louis VIII, roi de France , obtient permiſſion du roi Philippe ne, 455. pr.524 . Il reçoit la loumi

457.
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-32 are

urma,30

457. o. feqq. 486. pr. 458. & feqq .464 , 521. & feqq. Il en 125, 127, 282.Ses priviléges, 158, eo feq. 389. feq . Chara

voye des commillaires dans les provinces pour recevoir les tes des rois Philippe Augufte & S . Louis en la faveur, pr. 210 .

plaintes des peuples contre ſes officiers , 458. feq . Il inter- en reg . 350 . dan leg .

poſe ſon autorité , pour pacifier les differends qui s'étoient éle Comtes de Maguelonne. V . Comtes de Melgueil.

vez entre les comtes de Toulouſe & de Foix , pr. 461. feq. de Maillac, 89. pr. 1451188. ſeq . 474.

Il s'embarque au port d’Aigues-mortes, & fait voile pour la de Mailli ou Maillé , pr .254 , 342 .

Terre- ſainte , 460. feqq. pr. 112 . Il revient en France , Mainades , 101, 162 . feq .

palle à Beaucaire , à S . Gilles , à Niſmes , & parcourt une de Mairois , pr. 101.

partie du bas Languedoc , 478. By ſeqq. pr. 506. dan ſeq . Il pu- deMaiſac , pr.219.

blie une ordonnance pour l'adminiſtration de la juſtice , l'al- deMaiſons , 476 . pr. 502 .

ſemblée des trois Etats du pais , l'uſage du droit écrit dansles Malamort , château au diocèſe de Carpentras , 344 394161

Ténéchauffées de Beaucaire & de Carcaſſonne, & c. 479. og ſeg . deMalamort , 381.pr. 526.

pr. 507. og ſegg . Il fait reftituer les biens inal acquis au do - Malaucene , château dans le Venaiſlin , 334 . pr . 308.

maine dans ces deux ſénéchauffées , & fait publier pour elles deMalauſe , 1osi

une autre ordonnance , 481. eos feq . 485. ſeq. pr. sit , 518. de Malbois , ou Malboſc , pr. 296, 5 426

egy feq . Il compromet de ſes différends avec Jacques roi d' A - Malec ( Turc ) poëte Provençal, 98 .

ragon , 485. pr. 532. do ſeg . Il publie une ordonnance tou- de Malefalguiere , pr. 190 , 299.

chant l'inquiſition , pr. 5 36 . Il convient d 'un traité avec le roi de Malethans , 509.

d 'Aragon , touchant la ſouveraineté ſur la Catalogne , les com - de Maleville , pr. 182 :

tez de Carcaſſonne , de Raſez , & c . 489. Por ſeq . pr. 541. Cir - de Malorges , pr. 534.

conſtance de ce traité , 595. g ſeqq . Il publie une nouvelle or - de Malpuel, pr. aos

donnance , pour la reltitution des biens mal acquis au domai- de Malſamont , prie

ne dans les ſénéchauflées de Beaucaire & de Carcaſſonne, 493. de Malſang , pr. 129.

pigo feq .pr. 554. do feq . Epoque de cette ordonnance , 597. des Malvers ou Mauvers , château dans le Toulouſain , pr. 249

rea . Il reçoit une ambaſſade ſolemnelle du roi d 'Aragon , qui de Mamolene ou Maſmolene , 480 . pr. 146 , 377.

prétendoit la ſouveraineté ſur la baronie de Montpellier , & Manallès évêques d'Orleans , ſe croiſe contre les Albigeois, 246

il ſoûtient avec fermeté ſes droits ſur cette ville , soo. Cóm feq . 1. & feq.

pr. 563. tor ſeqq. Il s'accorde avec l'éveque de Mende , tou- de Mandagot; 29 . pr. 124 .

chant la vicomté de Grezes ou deGevaudan , 492. pr. 578. de Manenques , pr. 461.

ego feq . Il reprend la croix , & leve des ſubſides dans la pro - deMante , pr. jo . .

vince pour la guerre d'Outre-mer , 510 , Sis. Il ſéjourne pen - Manumiſſions des ſerfs , 313 , 5 14.

dantdeux mois aux environs d 'Aigues-Mortes , & tient une de Maornac ou Maurnhac , pr. 432 , $78 .

cour pleniere à S . Gilles , 516 . Il s'embarque à Aigues-mor Marabotins , leur valeur , 297.

tes , 518. dos feq . Sa mort, 519 . ſeq . Ses diverſes lettres au S. Marcel , château en Albigeois , pr. 152. Il ſe loûmet à Simon

ſénéchal de Carcaſſonne , pr. 519. feq .
de Montfort , & retourne enſuite ſous l'obéillance du comte

Louis , fils aîné de S . Louis , prend les rênes du gouvernement de Toulouſe , 213. feq . Simon en fait le ſiége & eft obligé

pendant l'abſence du roi ſon pere, après la mort de la reine de la lever , 223 . pr. 46 . Il le prend & le rale , 227 . pr. 460

Blanche , 477. S.Marcel , château au diocèſe de Narbonne , 283.

Loup de Foix , frere du conte Roger-Bernard , 331 , 381 , 442. la Marche ( comtesde ) 591. 4 feq . 3 27. dan Jeq . pr. 448. feq .

e leg . 589. col. 2 .pr.97, 342, 428 , 430 , 432. Son origine , Maréchal d 'Albigeois , deMirepoix , ou de la Foy , charge héré.

571. col. 2 . Sa pofterité , ibid . V . de Foix. ditaire dans le maiſon de Levis , 384. do feq.

Loupian , château au diocèſe d'Agde , 43, 71 , o feq . 108, 308, de Mareſtang , 115, 359. Có feq . 428. pr. 101 , 107, 109 , 272 ,

340 , e ſegg. pr. 164. ſeq . 255. 297. . 317, 444 .

Lourde , château en Bigorre , Simon de Montfort en fait le ſiége de Margalion , pr . 122.

& eft obligé de le lever , 295. pr. 84 . Marguerite de la Marche , épouſe Raymond VII. comte de Toute

de Lucé ou Lucei, 182, 193, 207, 210, 216 . gs. ſeq . 218 , 227. louſe , 432. 440 . Epoque de ce mariage ,591. 06 feqq. S'il fut

Dr. 117 , 129. 3 Jeat. conſommé , ibid . Il eſt callé ſous prétexte de parenté , 450.

de Luers , pr. 532 .
erfeq . pr.448. dos feqq .

Lunas, château au diocèſe de Beziers, 84, 114.pr.136. & feq.191. Marguerite deMontcadecomteſſe de Foix , 573. col. 1 .

de Lunas , 39. pr. 191. feq . Marguerite de Montmorenci , vicomteſſede Narbonne , 380.

Lunel, ville & baronie au diocèſe de Montpellier ; ſes dépen Marguerites, château au diocèſe de Niſmes , 53, 301.

dances , pr. 317 . Ses ſeigneurs , 28. con feqq. 37. 6. feq . 41. de Marguerites, pr. 141, 152, 202. & ſeq .

ſeg .52, 58, 119, 163, 163, 244 , 270, 357, 413, 425, 428 , eigin Mariages, 528.

feqq. 438, 441,449 , 451, 456, 472. erfeq . 477, 490 . có feq . Marie de Montpellier , reine d 'Aragon , dame de Montpellier ,

494. 09 ſeq. 497, 516 , 592.col. 2 .pr. 125. 29. ſeqq. 146 , 316. 70 , 118 , 225. pr. 126 , 204. ego Jeq. 378 , 564. e feq. Elle

ſeq . 403, 409 , 425, 482, 485. dgn ſe99 . 489,499. do ſeq . épouſe en premieres noces Barral vicomte de Marſeille ,

506, es ſeq . 541, 556. V . de Lunel. & enſuite Bernard comte de Comminges, 106 . do ſeg . Le

de Lunel, 116, 163, 165. pr. 122, 130, 133. eg feq. 136 . Són feq . comte de Comminges la répudie , & elle épouſe Pierre roi

143 , 174, 176, 201. feq . V . Seigneurs de Lunel.
d 'Aragon, 121. 14 Jeq. 114. ſeq . Elle confirme les coûtumes

Luſerville , château dans le Toulouſain , pr. 109. deMontpellier , & accorde divers privilégesaux habitans , 126,

de Luſia , 2520 140 . pr. 201. feq . Elle fait donation de cette ville au roi

de Luſſan , pr. 201 , 224 .
ſon mari , 141. Elle accouche d 'une fille nommée Sancie ,

Luzech , château en Rouergue 416, qu'elle promet en mariage au fils du comte de Toulouſe , ibid .

de Luzech , pr. 322 , 382, 477, 552. Elle fait la paix avec les habitans de Montpellier , 145. Leroi

de Luzenach , pr. 384 . ſon mari cherche a la répudier , ibid . Elle permet à ces habitans

de Lyliers , 372. pr.332. de détruire le château de Montpellier, 152. Elle accouche dans

Lyon ( archevêques de ) 58 , 545. col. 2 . 546. col. 1. cette ville de Jacques I. roi d'Aragon , ibid . 556. 99 ſeg. Le

pape déclare indiſſoluble ſon mariage avec le roi Pierre , 242 .

M der ſeg . Elle meurt à Rome en odeur de ſainteté , 243. do fege

Ses enfans , 244.

de S.M Acaire , pr. 497. Marie d’Anduſe , vicomteſſe de Lomagne & d 'Auvillar , pr. 592 ,

MVIMachines de guerre , 193. e' ſeq . 200. do. ſeq . 208. gn deMarigni, pr. 354.

ſeq . 217. es. feq .226, 228. donfeqq. 264, 289, do ſeg . 301, 303. de Marites, pr. 497 .

es ſeq . pr. 35. 66 feq . de Marlac ou Marlhac, pr. 207 , 438. '

Madieres , château , pr. 303. de Marli , 182, 183, 194 , 206 , 218 , 249, 250 . ſeq . 271, 350,

de Maffré , pr. 544. 363 , 380 . ego feq. 394 , 397. pr. 217 , 230 , 232 , 336 . to ſeq .

Magalas, château au diocèſe de Beziers , pr. 602 . 361, 388. V . Bouchard , Matthieu , deMontmorenci.

de Magalon , pr. 219. Marmande, ville d 'Agenois, 440 Les croiſez la ſoûmertent, 219 .

Magrian , commanderie , diocèſe de Narbonne ,pr.585, 604. Elle retourne ſous l'obéillance du comte de Toulouſe , pr.96 .

MAGUELONNE , iſe & ancienne ville epiſcopale , le pape Alexan - Simon de Montfort la reprend , 263. Amauri de Montfort en

dre III. s'y einbarque , 8 . fait le ſiége & la prend , 3 10. ſeg .pr. 96. 09. ſeq. 98 . feq .

Evêques deMaguelonne , 58 , 70. elem feq. 120 , 136 , 165, 270 , de Marmande, 299.pr. 88 . 489.

295. do feq .334 , 387. ſeq. 450, 460, 487, 494. to ſe9.946, de Marojol,pr.176 , 193.

col. 2 . 585. feq. pr. 108, 112 , 220, 236 , 276, 378. & feq. Marquefave ,château dans le Toulouſain , 426 .

570, 585. eó feq . Ils reçoivent du pape le comté de Melgueil deMarquefave ,74 , 359, 436, 439, 442, pr. 1861318 ,402, 412,

en fief, 269. feq . Leur autorité dans l'univerſité de Mont 473, 497 , 578 .

pellier , pr. 350. eg ſeg. Leurs priviléges, 513. Marques ou Repréſailles , 151,

Egliſe cathédrale de S. Pierre de Maguelonne , 56, 111, 118. pr. deMars , pr. 107.
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Marſac , château au diocèſe d'Albi , 43, 223. pr. 152.

de Marſan , pr. 477, ſez le foûmettent , 299.

Marſeillan , château au diocèſe d 'Agde , 11. do reg . 340. do fegg . Mazernes , château au diocèſe de Montpellier , 80. pr. 111122

pr. 297. de Mazerolles , pr. 362 , 439. ſeq.473.

de Marſeillan , pr. 297. Mazrel , châreau en Vivarais , 146.

MARSEILLE, ville de Provence , ſes habitans ſont excommu

niez par le légat du pape , 179. Ils ſe déclarent en faveur de deMedecine établie à Toulouſe , pr. 409. Medecins célébres

Raymond VI. comte de Toulouſe , & de ſon fils , contre Si aux xn . ſiécle , pr. 135. 409.

mon de Montfort , 287. 69 ſegg . pr. 63. dos fegg. Ce comte leur de Mehun , 275.

accorde divers privileges , 297. Le cardinal Bertrand les ex- MELGUEIL , ou Mauguio , château, chef-lieu du comté de

communie , & expoſe leurs biens au premier occupant, 302. Maguelonne ou de Subſtantion , 152.pr. 121. Il eſt reprispar

Le pape les exhorte à abandonner le parti du comte de Tou- le comte de Toulouſe , 508. V . Comté deMelgueil.

louſe , ibid . Ils ſe ſoumettent au roi Louis VIII. 357. Ils don - S . Jacques de Melgueil, égliſe , 7.

nent la ville baſſe ou la vicomté de Marſeille à Raynond VII. ComtédeMelgueil , 375 . dom seg . Il eſt uni au domaine des.com

comte de Toulouſe , le reconnoillent pour leur ſeigneur, & ſe tes de Toulouſe ,41. feq . 93. 00 ſeg . pr. 121, 128 , 139. Le

liguent avec lui contre le comte de Provence , 389. & feq . pape le confiſque fur Raymond VI, comte de Toulouse . s'en

413, 418. do feq . pr. 352. eô feqq. 391. Ils font la guerre aux
ſaiſit , & le donne en fief aux évêques de Maguelonne, 205,

habitans deMontpellier , & conviennent enfin de la paix avec 222, 225, 231, 267, 269. ſeq. 415, 508 , 585. col. 2 . pr.

eux , 484. 145. seq . pr. 529. eosfeq . 282, Raymond VII, comte de Toulouſe le reprend , 334 . Le

Evêquesde Marſeille, 192, 357. roi S. Louis tente de s'en afſurer, 365. Amauri de Montfort

Vicomtes de Marſeille , 41, 96 , 118, 142, 179. ſe faiſit d 'une partie , 412. Le pape Clement IV . écrit au roi

de Marſeille , 541. col. 1 . pr. 128, 402. S . Louis , pour faire valoir les droits de l'égliſe Romaine ſur

de Marfier , pr. 424 . ce comté , 508. V . Beatrix , Douce , Ermeſinde.

de Martel , 37 . pr. 180. Comtes de Melgueil, 8 , 11. dgn ſeq . 13, 27, 5 ſeq.29. do ſeg. 38.

de S . Martial pr. 184 . 41, 6 . feq. 65 , 80 , 93. dos feq . 99 , 152 , 159. 89. feq . 161, 163,

S .Martin desLandes en Lauraguais , pris ſur les croiſez , 217 . 178 , 242,246 , 508. pr. 109 , 121. 89 feq . 128. eg ſeg. 134,

S . Martin de Villereclam , château du Ralez , 458. pr. 559 . 166. 6 feq . 175. dos ſeq. Leur palais , pr. 122. Leurs connêta

de S.Martin , pr. 130, 134, 140, 322 , 337, 347 , 438. a ſegg. bles , 165.

446 , 473 de Melgueil , pr. 133. 161.

de Martin , 314 . pr. 101, 193, 554. de Melle , 59, 606, col. 2 .

de Martorel , pr. 204. V . d 'Urez . de Melun , 268 , 271.

MENDE, ville capitale du Gevaudan, differends de ſes habi

pr. 540 , 578. feq . tans avec les évêques, 124.

de Marvignol , pr. 534 . Evêques deMende, 124 , 265, 309 , 331. ſeq. 492 , 598. pr.

Marvoill ( Arnaudde ) poëte Provençal, 192. seq . 246 . 435 , 578. do feq . Le roi Louis le jeune leur donne , & à

du Mas, pr. 1 + 6 , 240, 473. eso feq . l'égliſe de Mende, le Gevaudan avec les droits régaliens ,539.

Mas d'Agenois , ville d'Agenois , 406 , 429. Simon de Montfort do Teg . V . Gevaudan.

en fait le ſiége & le leve , 252.Raymond VII.comte de Tou Egliſe cathédrale de Mende ſéculariſée , 319.

louie vexe le prieuré , 429. pr. 408. la Merci ordre religieux, ſon origine, 302, 568. do feq.

Mas- d'All, ( abbaye & abbez du ) pr. 113, 527, 553, 578. Leur deMerceur , ou Mercueur , 59 , 97 , 153, 233,364 ,380 , 461,

domaine , 361. 492 , 598 . pr. 321 , S 40 .

Mas-Dieu , commanderie au diocèſe d 'Uſez , 141. Mercoire , abbaye de filles en Gevaudan , ſa fondation , 331.

Mas-Garnier , Masde Verdun , ou S . Pierre de la Court (abbaye Merenville , château dans le Toulouſain , pr. 189,273.

& abbez du ) 439 , 499. pr. 526. din ſeq. deMerieres, pr. 224 .

Mas de Janes , commanderie , 541.col. 1. Meridienne , ſommeil de l'après-midi obſervé par les troupes

Maſcaron , prévot de la cathedrale de Toulouſe , dépoſé , 139. Françoiſes, 214.

deMaſcaron , pr. 130. Merveys , château dans les Cevennes , 416 , 440 , 511.

de Matlabrac , pr. 439 . de Merueys , pr. 139.

Maſlillargues , château au diocèſe de Niſines, pr. 317. de Merre , pr. 188 .

Mallons de Niſmes , leurs privileges , pr. 157. ego feq. de Meſchin , 252 , 296 , 461. pr. 303.

deMaltol, sos. deMeſoague , ( deMejoaza ) pr. 146 , ISI , 167, 203 .

de Mataplane , 53. pr. 259. Meze , château au diocèſe d 'Agde , 40, 86, 385, 548 . pr. 173.

Matfred , premier abbé de Bonne-combe , 16 . deMeze ,81, 270 , 308, 460. pr. 128, 137, 119, 195, 165, 169 ;

Mitchieu de Marli, lieutenant du roi dans la province, y reçoit 173 , 176, 181, 193, 202, 206, 237, 255, 295, 352.

le fermentde fidelité des peuples , 380. ſeq . pr. 340. es feq . de Mezens , ou Mezenes, pr. 181, 185,

342. 0 feq .
Mezin en Agenois , 440 .

Mathilde , abbellede Notre-Damede Soillons, prétendue fille de S. Michel, château dans le Toulouſain , retourne fous l'cbéif

Raymond V . comte de Toulouſe , 36 , 538. col. 2 . ſance du comte de Toulouſe , 221. Il eſt repris par Simon de

Mathilde de Bourgogne , femmedeGuillaume VII. ſeigneurde Montfort, 227.

Montpellier, 28. pr. 125, 133, 164. ega ſeq . de S . Michel , 206. pr. 117 , 212. ego feq. 424 , 437,473,pr. 204.

de Mauleon ,216 ,328 ,350. pr. 32, 111, 444 , es ſeq . 456 . V . Michel de Morele archevêque d'Arles , 143,165, 241. Il donne en

Savari. fiefBeaucaire & la terre d'Argence à Simon de Montfort , 268.

deMaulx , pr. 101. Michel, légat du pape dans la province, 101.perigo Jeg.

Mauran ( Pierre ) l'un des principaux hérériques de Toulouſe , Michel de Toulouſe , archidiacre deNarbonne, & vice-chan

la condamnation & la pénitence , 47. c feqq. celier de l'égliſe Romaine, auteur de quelquesouvrages, 509.

de Muuran ,pr. 172. pon feq . pr. 524 .

de Maureillan , 24 . Milarets ,monnoye , 532.

de Maurens, 359. pr. 110. 318. deMilet , pr. 596 , 600 .

Maurice , évêque de Paris , 22. pr. 130. deMilglos , pr . 166.

de S . Maurice , 470. deMijars ou Millars , pr. 195, 219.

Maurillac en Rouergue , château pris par les croiſez , 263. MILHAUD ou Millaud , ville de Rouergue avec titre de vicom

S . Maurin en Agenois , ( abbés de ) 430. pr.411. té , appellée improprementcomté , 180,325, 410 , 439,468 ,
de S . Maurin , pr. 578. 471. pr. 147, 159 , 475, 533 . Jacques roi d 'Aragon l'affiége

Maurin , archevêque de Narbonne , 495 , 503, 514 .pr. 604 . & la prend , & elle eſt repriſe par le comte de Toulouſe , 380.

ſeq . Il fait le procès à Raymond de Felgor éveque de Toulouſe pr. 523. Les habitans accordent un don gratuit à Alfonſe

en qualité de commillaire du pape Urbain IV . 498. e ſeg pr . comte de Toulouſe pour ſon paſſage d 'Outre-mer,pr.587. Ses

567. 89 ſeg. Ses differendsavec le vicomte de Narbonne , qu'il coûtumes , 416.

excommunie , 50 % . Vicomté ou comté de Milhaud , Pierre roid'Aragon la donne en

Maurin , abbé de S . Antonin de Pamiers , délegué du S . fiége , engagement à Raymond VI, comte de Toulouſe , 123. com

240 , 382, 427, 435. cö. feq. 527. pr. 429. feq. pr. 198. don feqq. 214, 262, 321.Le légat du pape s'en ſaiſic

Maurin , prévôt de la cathedrale de Toulouſe , pr. 233 , 250. durant la guerre contre les hérétiques Albigeois, 308 . Jac

Mauveſin , château dans le Toulouſin , pr . 108. ques roi d 'Aragon fair valoir les droits ſurcette vicomté , 331.

de Mauvoiſin , 183, 185, feq. 193. & feqq . 206 , 222 , 229 , pr. 277 . Elle ſe ſoûmet au roi , 364. dom ſeg . Ce prince la rend

397. pr. 223 , 2.29. ego feq. au comte deToulouſe , après le traité de Paris de l'an 1129,
de Mayenne , 205 , 209.

380. pr. 339. & feq. 523. & feq. Jacques roi d'Aragon la cede
deMayreville , 460 . pr. 392.

au roi S . Louis , 486 , 489. og feq .
deMazadaur , pr . 128 .

Vicomtes de Milhaud., 13, 16, 20 ,41, 55.26 Jeg. 65, 67. com ſegg.
Mazan en Vivarais , ( abbaye & abbez de ) 331, 333.pr. 280. · 104. 66. feg.
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Milhaud , diocèſe deNiſmes, 268 ,343 , 361 , 570. col. 2 . pr. pr. 271. es feq . Ses fortifications ſont dérraitës , 372. Les in -.

1 296 , 321. quiſiteurs y fontdes recherches , 401. Ses coûtumes ,les privi.

de Milhaud , pr. 382, 490. leges, ſes capitouls , 1o5 . com ſeg. 319 . pr. 182 . Seg .23toeg

Milice de J. C . ordre militaire établi dans la province en faveur feq. Ses abbez réguliers , 230, 237 , 240, 307. pr.2375474. Ses

de la maiſon de Montfort , contre les hérétiques Albigeois , abbez chevaliers , 94 , 105. em Jeq .

316 . don feq . pr. 268. de Moiſſet, pr.545.

de Milli , 360. V . Adam . de Molag , pr. 583 .

Milon , légat du pape Innocent III. dans la province , contre deMolebac , pr. 133.

les hérétiques Albigeois , 160. ego feq . 197. ſeq. pr.6 . plan ſeg . de Molinier , pr. 423 , 474 .

218. Il arrive dans la province & convoque un concile à Mon - de Molnar , pr. 272, 378.

telimar , 161. & feq . Il donne l'abſolution à S .Gilles à Ray - Mometaines, château dans le Venaiffin , 406.

mond VI. comte de Toulouſe , 162. feq . Il impoſe de nou- Moneftier , château en Albigeois, pr. 345. .

vellesloix & donne de nouveaux ordres à ce prince , 164 g de Moneſtier, 487. pr. 100, 228, 299, 424, 534. ego feq . $455

ſeg. Il lui donne la croix , 165. eg ſeq . Il va à la rencontre de 589,

l'armée de la croiſade , 165. feq . Il continue l'exercice de ſa deMonian , pr. 162.

légation en Provence, 167. dom ſeq . Il allemble un concile à Monnoyes de la province , szi. dos feg . Monnoye d'Agent, 297 ,

Avignon , 177 . Jeg . di ecrit au pape pour lui rendre compte 343, 452, 532 . d 'Albi & d 'Albigeois , 83, 424, 532. pr. 469 . com

du ſuccèsde la légation & de la croiſade, 178. com feqq . 182. g . ſeq . 488. Son cours , pr. 470. Alfonfine, pr. 484. Arnauden “

ſeg . Il excommunie les Toulouſains ,561. col. 1 .Samort ,187. que , pr.485. Sa valeur , ibid . de Barcelone , 145 . de Beaula

e ſegg . caire , 268.deBourdeaux , 478. Sa valeur , ibid . de Cahors &

MINERVE , ville capitale du Minervois , avec un château & de Querci, 83 , 106 , 303. 393 , 409 , 532 . pr. 257 , 299 , 486 .

titre de vicomté, 26, 54, 191, 336,483.pr.285. Elle eſt afliegée Jeq . 496 , 6o . Sa valeur , pr, 485. royale de Carcaſionne ,

& priſe par Simon de Montfort & les croiſez , 193. & feqq. $ 32 . pr. 492. de Clermont, 461.Guillelmine , 428.Hugonen

pr.25. ſeq . 229,231. que , 530 . de Lodéve , 70 . 224 . du Mans , pr. 492. de Mel

Vicomté de Minerve ,ou pais de Minervois , portion de l'ancien gueil , 27. de leg. 302.pr. 160 , & c .Sa valeur , 17, 24, 72, 532,

diocèle de Narbonne , 54 , 185 , 193. pr.286 , 533. Le roi Louis 573. col. 1 . pr. 117, 121, 125, 137 , 160, 164. * feq . 184 , 189,

le Jeune aſſujetit ce pais à la ſuzeraineté des vicomtes de Be 191 , 196, 200, 217, do feq. 295 . de Mende , 509. de Morlas ,

ziers , 26 . pr. 121. Simon de Montfort le foûmet , 191. L 'ar 112 , 359 , 428 , 498 , 104 , 532. pr. 272 . em ſeg . 348 , 486 ,

chevêque deNarbonne dénonce ſes peuples excommuniez , 489, 529, 532 , 557. de Mornas dans le Venaiſlin , 532. de

pour s'être ſoûmis au comte de Toulouſe , 433. pr.411. Il eſt Narbonne , 284 , 418 , 434 , 509 , 532. pr. 546 . royale de Nils

uni à la couronne , 481 , feq . Le roi d 'Aragon cede ſes mes, 532 . pr. 492. de Paris , pr. 483. Sa valeur , ibid .de Poia

droits ſur ce pais au roi S . Louis , 489. pom ſeg . i tiers , ibid . pr .522. Sa valeur , ibid .de Polignac , 532. du Pont

Viconites de Minerye , 21, 35, 91, 193. és feqq. 326, 481. en de Sorgues dans le Venaiſſin , ibid . de Provence , 20 , 244 . du

ſeg V . de Minerve. Puy 2 D. eo feq . 105, 275 , 532. 552. col. 1 . pr. 435. Sa valeur ,

de Minerve ,81, 84 , 312, 485. feq . 543. col. 2 . pr. 25, 100, 461. Raimondenque , 79, I2 I , 274 , 494 , 532. pr. 209 , 249 ,

116, 138 , 171, 190. ég feg . 255. 534. 457. de Riom , pr . 484 . de Rodez , 104 , 532, pr. 245. de

Mines d'argent & autresde la province & des pais voiſins , 497, Toulouſe , 113, 139, 151 , 190 , 265, 274, 296 , 473, 478,499,

$ 32. pr. 171. Mines d'argent du diocèſe d 'Agde , 71. Mines 504, 5 13. pr. 109, 188, 234 , 256, 273 , 395, 454 , 456 , 518 ,

d 'argent dans le pais d ’Albigeois , pr. 116. Mines d'argent du 525. Son poids, fon alloy , la valeur , 330 , 423, 532. pr. 196 ,

diocèſe de Beziers , à Bouflagues , Cabrieres, Villemagne , & c. 295, 490. & feqq. Son cours, 486. du Venaiſſın ,pr.486,491.

66, 114. pr. 192. Mines d'argent du Rouergue, 332. Mines de Vienne, 461,484. pr. 557. de Viviers , 45, 532. pr. 144 .

d 'argent du Termenois, 84. Mines d'argent de l'Argentiere en Cours desmonnoyes des ſeigneurs , 532

Vivarais , 87 , 109. do feq. 196 . pr. 227. d . feq . . Montagnac ,château au diocèſe d 'Agde, 313, 385 ,399. pr.2y79

Mineurs ( freres ) atlociez aux freres prêcheurs dans l'exercicede 346, 367.

l'inquiſition , 411. Fondation de leurs convens de Toulouſe de Montagnac , 63. pr. 131, 173, 221.

& de l' Ille - Jourdain , ? 24 pr. 109. Montaigu ou Montagur, château en Albigeois , 122, 369 , 439,

de Mir , 356 , pr. 171. 312. pr. 102 ,260, 328, 332. Il ſe ſoûmer à Simon deMontfort , 213.

de Mirabel , Miravel , ou Miraval, 39. 233 , 298. pr. 136 , 150, pr. 37. Il retourne ſous l'obéillance du comte de Toulouſe ,

160 , 170 , 246 , 303 , S44 . 221. Il eſt repris par Simon de Montfort , 127. Ses fortifica ,

de Mirandol, pr. 152. tions ſont détruites , 372 ..

Mirapetra , château ſitué aux environs de S. Gilles , 101 , 111, Montaigu , château au pais de Foix , pr. 560.

Miraval , château dans le Cabardez , 326. feq. Montaigu , château dans la vicomté de Gimnoez , 359. pr. 273.

Miraval ou Miravaux château au diocèle , de Montpellier , 152 , Montaigu , château au diocèle d'Urez , pr. 203.

244 , 413 , pr. 108 . de Montaigu ou Montagut, 84 , 107. es ſeq . 112. 121, 229 ,

Miraval (Raymond de ) poëte Provençal, ;26. & feq . 299 , 309. ég fig. 391 , 399. 86 ſe99 . pr. 47 , 88 , 93 , 100. ego

Miremont , château dans le diocèſe de Toulouſe , 392. | Jea. I go , I93 , 103 , 217. - q . 199 , 3 , 359 , 395 x 444.

deMiremont ouMiramont, 438. do feq . 584. col. 2 . pr. 108 , co seq. 473, 496 , 526 , 552, 557.

335 , 382 , 408, 428 , 444. Jeg. 471 , 4 - 3 , 578. Montalairac , château en Gevaudan , 492. pr . 540.

deMiremars , Miromars , ou Miramars , pr. 217, 379 . . de Montalen , pr. 134 .

MIREPOIX , château du Toulouſain , aujourd 'hui ville epiſco- Mont-Aragon , abbaye en Catalogne , 140.

pale , pr. 392, 438. & feq . Il eſt loûmis par Simon de Mont- deMont-Aragon , pr. 432.

fort , qui le donne en fief à Guide Levis , 182. Le comte de Mont-Arnaud , château au diocèſe de Montpellier, 80 , 108. pr.

Foix le reprend ſur les croiſez , 330 , 571. ſeq. Ses coûtu - 161. 177.

mes , pr . 207. do feq . Ses anciens ſeigneurs , 330 , 384 . ron de Mont-Arnaud , pr. 193, 379.

feq .sis. & feq. 571. & feq. pr. 249, 279. V .deMirepoix , de deMontallem , pr. 136.

Levis. Montaſtruc , château en Agenois , 307.

Terre ou baronie de Mirepoix , appellée la terre du Maréchal, MONTAUBAN , ville du Querci ſur les frontieres du Toulou

486 . pr. 327. 523 . fain , 141, 439, 469,pr. 102, 329, 333. 477. Elle demeure fi

de Mirepoix , 40 , 91 , 326, 330 , 361 , 431. 447. pr. 164, 191, delle à Raymond VI, comte de Toulouſe , pr. 46. Simon de

207, 290 , 295 , 322, 361. do feq. 392, 438, ego Jeq . 532 , 542, Montfort en tente le ſiége & l'abandonne, 231. pr. 49. Elle

561 , 584. V . de Levis. ſe ſoûmet à ce général , 273. eso feq. Le concile de Latran de

de Miron , 206 . l'an 1215. la lui adjuge, 279. Les habitans tentent inutile

de Miſens, pr . 578. ment de ſecouer le joug de Simon , qui lamet au feu & au pil

deModembourg , pr. 243. lage , 301. Lecointe de Toulouſe la reprend & la donne en fief

de Moil, pr. 255. aux comtes de Foix , 314, 318 .pr. 266, 272. Ses fortifications

Moiſſac , ville du Querciavec une ancienne abbaye fondée par ſont détruites , 372. Ses coûtumes , ſes privileges, ſes capi.

nos rois , 141, 439, 469 . pr. 102 , 237 , 229 , 333. Richard duc touls , 318 , 391, 473. pr. 27 2 .

d 'Aquitaine la prend ſur Raymond V . comte de Toulouſe , 75 . Abbaye de S . Theodard deMontauban , 237, 240 . L 'abbé s'accor

dos feq . 548. col. 1. Elle eſt rendue à Raymond VI. comte de de avec le comtede Toulouſe , pour la ſeigneurie de la ville ,

Toulouſe , qui reçoit le ſermentde fidelité des habitans, 1o5 . 390 . 0 feq.

· feq . 548. col. 1. pr. 182. feq . Differends entre les comtes de Cleriſtes deMontauban , pr. 592.

Toulouſe & les abbez , pour la ſeigneurie de cette ville , 193 , deMontauban , 288, 290, 449. pr. 65, 71, 596.

384 , 407, 415. pr. 375. & ſeq . 395. ego feq . Siege & priſe de Montaudran près de Toulouſe , le comte de Toulouſe y combat

cette ville par Simon deMontfort & les croiſez , 229. O ſeg. les croiſez , pr. 38.

pr. 47. 89. feqq. 237 .558. Les comtes de Toulouſe & les croin deMontaurac , pr . 193.

ſez vexent également l'abbaye , 230. dgn seg . pr. 237. C's Leg . Montaut , château dans le Toulouſain , pr. 560. Simon de Mont

- La ville eſt repriſe par Simon de Montfort , 259. Elle eſt re - fort le ſoûmet , 231. pr. 49.

priſe par le jeune Raymond comte de Toulouſe , 379 , 394 , de Montaut , 17, 265, 275, 299, 301, 311, 361, 409, 434 , 439 ,
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449, 468 , 487, Sro . pr. 85, 101, 11 , 120 , 123 , 189 , 193 , deMontlaur , IS; 29 , 146 , 196 , 275, 301, 309. dos feq. 312, 126.

206 , 254, 257 , 354 , 406 , 432 , 446 , 471, 473, 496 . do feq . 357, 387. Jeq . 409 . 09 Jeq . 461. pr. 167, 174, 181, 204, 206,

228 , 290 , 378. do ſeg . 386 , 424 , 433, 475 , 497 ,557 ,578,

Montbazen , château au diocèſe de Montpellier, 80 , 108 . pr. 161. 607. Differentes maiſons de ce nom , 255 .

177 . Montleard ou Montleyard, château en Querci , 257.

deMontbelliard , 103. 549. col. 1 . de Montleard , 487, 499. pr. 272 , 477, 483, 528 , 567.

Montblanc , château au diocèſe de Beziers , pr. 222. Montmaur , château du Toulouſain repris par Simon de Monta

Montbonner , château en Velai , 304. fort ſur le comte de Toulouſe , 227.

Montbrun , château au diocèſe de Lodéve , chef-lieu du comté de
eve chef-lieu du comitéde de Montmaur, pr. 584.

Lodéve , 39. ſeq. 70 , 361. V . Lodéve. deMontmerle , 81.

Montbrun , château au pais de Foix , pr . 560 . Montmirar , château au diocèſe d'Urez , 165.

de Montbrun , 486. pr. 138, d . feq . 187, 337, 364,415, 553• . de Montmorenci, 191, 193 , 268 , 271 , 350 , 380 , 418, 496. pp.

de Montcabrier , pr. 423 , 47 3 . 247 , 265. do feq. 299. V . de Marli.

de Montcade, 41. 141 , 253 , 257, 418, 427, 505, 531,573. col. Montolieu , abbaye , ville & château au diocèſe de Carcaſſonne,

1. pr. 124 , 195, 259, 361. . 39. pr. 265. de reg . La ville eſt repriſe par les François, & ren

Montclar , château en Agenois , ſes coûtumes , 486 . due à l'abbé & à ſes religieux , 391. Le vicomte Trencavella

Montclar , château en Querci avec titre de vicomté , 40 . Ray ſoûmet & la détruit, 420 . pr. 427. do feq . Le roi la reprend

mond VII. comte de Toulouſe , en diſpoſe en faveur de Ber ſur ce vicomte , 422. Ses coûtumes , 391. Abbez deMonto

trand ſon frere , 344. pr. 299. VicomtesdeMontclar , 19, 40, lieu , 315, 570, col. 1. pr. 265.doſeg. 427. 8 . ſeq. 585.co

212 , 344 , 566 . col. 1 . pr. 36 , 110, 116 , 505, 584 . ſeq .

de Montcirier, pr. 432. de Montolieu , 120 ,438 .

de Montclus , 490. MONTPELLIER , ville capitale du bas Languedoc , ſon étendue &

de Montcoquin , pr. 423. ſon agrandiſſement, 1259531. Le pape Alexandre III. après y

Montcuc , château en Querci, 263 , 439 , 468,517. pr. 328. es avoir ſéjourné quelque temspart pour l'Italie , 8. do ſeq.Les

Jeg . 333, 593. Simon de Montfort le roûinet, 228. Il eſt repris Genois font la guerre au ſeigneur & aux habitans de cette

par le comte de Toulouſe, 258. Ses fortifications ſontdétruites, ville , 11. ſeq . Ils font la paix , pr. 111. On la ceint de mu

372. Le comte de Toulouſe le remet au roi pour dix ans, railles , 119 , 125. Le comte de Toulouſe y eſt reconnu pour

373 . ſuzerain , 6s. Il s'y éleve divers troubles , 125. ſeg. Dif

Montcuc , château en Rouergue ,pr. 475. ferends des habitans avec Pierre roi d'Aragon , à qui ils font

de Mont-deſir ( de Monte-deſiderio , ) pr. 134 , 193, 379. la guerre , 144. do feq . Ils font la paix avec ce prince , & lui

deMontdodon , 298. pr. 255. prétentſerment de fidélité , ibid .pr. 112 , 204. dgn ſeqq .Marie

Mondragon , château en Provence ſur le Rhône, 45. pr. 145. reine d'Aragon y accouche du prince Jacques , 152. Les ha

deMontdragon , 196, 288. pr. 65, 163, 228. bitans ſe conſervent purs dans la foy , 160 . Ils prêtentſerment

Montech , château dans le Toulouſain , alliégé & pris par les Fran de catholicité entre les mains du légar Milon , 177 . Ils fone

çois , 368. la paix avec Nugnez Sanche comte de Rouſſillon , pr. 111. Ils

deMontegrin , př. 217. ſont condamnez à reſtituer à Marie reine d 'Aragon , leur da

Montelimar , château ſitué ſur le Rhône en Dauphiné , 167. pr. me, les revenus de ſes domaines , dontils avoient joui, 243.

310. Il eſt loûmis par Simon de Montfort , 298. e ſeq . Ils tâchent de s'ériger en république, ibid. 260. Ils

deMonteil, de Monteil-Ademar ou Montelimar, & deMontels , refuſent de reconnoître Jacques roi d'Aragon pour leur ſei

167, 193 , 254 , 288 , 367 , 398 , 479 , SI1 , 003. ego Jeq . pr. gneur , 260. Le roi Philippe Auguſte les prend ſous la pro

' 65, 101, 184 , 190 , 229, 282, 358, 473, 584. don ſeq. 596, 604 . tection , ibid .pr. 238. 0 feq. Ils refuſentl'entrée deleur villeà

Simon deMontfort, 266. 9. feq . Ce généraly excite une émo

pellier , 118. is seg. tion populaire , ibid . Ilsprétent ſerment de catholicité entre les

de Monterbedon ou Montarbezon , pr. 153. do ſeg. 166. g . ſeq. mainsdu prince Louis fils du roi Philippe Auguſte , 290. Ils ſe

188 , 202. ſoûmettent enfin à Jacques roi d'Aragon , 302. Ils ſecourentce

Montes- argues, prieure de l'ordre deGrandmont, 113. pr. 188. prince dans les guerres contre les Saraſinsd'Eſpagne, 392, 409.

Monteſquieu , château dans le Toulouſain , 439 , 486. een ſeq . Ils lui prêtentun nouveau ſerment, 4 4 2 . Ce prince fait

de Monteſquieu , 105 , 456 , 468 , pr. 456, 465 , 473 . og feg . un voyagedans cette ville , & pacifie les troubles quis'y étoient

486. élevez de nouveau , 416. feq . Les habitans ſe révoltentde

de Montfa , 398 , 511, 565. don feqq. V . Vicomtes de Lautrec . nouveau contre lui, ſe liguent avec le vicomte de Narbonne,

de Montfaucon , 350 . font la guerre aux Marſeillois , & conviennent enfin de la paix

Montferrand , château du diocèſe de Montpellier , l'un des chefs avec eux , 484. ego feq . pr. 509. dgn ſe99 . 519. dos ſeq. 529. 6.

lieux du comté de Melgueil , remis par le comte de Toulouſe feqq . Ils ſe ſoûmettent de nouveau au roi d'Aragon , qui leur

à l'égliſe Romaine pour la ſureté de ſes promelles , 161. do pardonne , 491. pr. 341. Ce prince diſpute la ſouveraineté ſur

feq . 165. V . Comté de Melgueil. cette ville au roi S .Louis , 484. feq. 500 .O feq.pr.563.co

Montferrand, château en Lauraguais , 458. pr. 109, 474. Il eſt al ſeg . Privileges & coûtumes de cette ville , 119, 125. 6 . ſeq. 392.

ſiégé & pris par les croiſez , 212. og feg . pr. 36 . es ſeg. Il re pr. 112,21. feq. Jacques I. roi d'Aragon les confirine, pr.

tourne ſous l'obéiſſance du comte de Toulouſe , 221. Il eſt re 259. do ſeq . Son gouvernement, les conſuls & autres magi

pris par Simon de Montfort, 227. ſtrats , 125. dan seg . 140. pr. 111, 201. de leg.259. Son con .

Montferrier , château au diocèſe de Montpellier, 108 , 125, 141. merce , 531. Sa viguerie inféodée , 120. Sa chronique appel

de Montferrier , pr. 133 , 263. lée Thalamus , 556 . col. 1 .

Montfiel , château dans le Toulouſain , 84. pr. 170. Egliſes,couvens & hôpitaux deMontpellier, 118 . pr. 125 . dør ſeg .

Montfort , château en Perigord , loûmis & raſé par les croiſez , Egliſe de Sainte Croix , 119 , 132. Hôpital du S . Eſprit . 118.

265. - pr. 181. Sa fondation , 43. ſeq. V . S. Eſprit. S . Felix mona

deMontfort l'Amauri, 152, 2.06 , 217,222, 226. dor ſeq . 265, dos ſeq. ſtere , 118. Egliſe de S. Firmin , 118 , 152 , pr. 379. Franciſ

271, 273, 289, 299, 305 , 310 ,313. 09fe99 . 327, 350 , 352 , 355 ,
caines ou Cordeliers , sor. Fondation de leur couvent, 388.

357 , 362 , 367, 369 , 378. d . ſeq. 384 , 397. eos Jeq . 463, 469 , Hôpitalde S .Guillem , 112.Hôpital de S . Lazare, 119. Egliſe

479, 487. 86 feq . 491, 494 , 496 , 507, 511.09 ſeq . 515, 520 , de Notre-Dame des Tables, 118 , 125. & ſeq . 152 , 226, 496.

548. col. 2 , 567. col. 2 . 574 , 602. dos ſeg9 .pr. 38 , 213 , 232 , es ſeq . pr. 201 , 556.Sa dédicace , 388. C 'eſt un lieu de peleri

244 , 246 , 253. don feq . 286 , 288 , 302 . 89 feq. 326 , 346 , 463 , nage, pr.372.Notre - Damedu Paradis,monaſtere de Cleriſtes,

516 , 535 , 541 , 548, 559 , 581. dos ſe99. 584 . enſegg. 590. ee 487. Freres Prêcheurs ou Jacobins, 277, 491. Maiſon des

Jeq . 596. ſeq . V . Amauri ,Gui, Philippe , Simon. Templiers , 29 , 111, 119 , 125. pon feq . 184 , 226, 270 ,343. pi.

Montgaillard , château dans le Termenois, 297. 195 . 218, 296 .

deMontgaillard , pr. 169. Univerſité de Montpellier , ſon origine, 387. do feq. L'évêque

Montgiſcard , château dans le Toulouſain , 584. col. 2 . pr .77. II de Maguelonne ou de Montpellier y a la principale autorité,

eſt repris par le comte de Toulouſe , 2 16. 388. Réformedes écolesdemedecine , zis . Etabliſſementde

Montgrenier , château dans le pais de Foix , 380.pr. 341, 343. Il la faculté de droit civil , 513. feq. Charte du roi S. Louis

eft aſiégé & pris par Simon de Montfort , 295. og fegg . en faveur de cette univerſiré , pr. 350. do feq .

Montjordan , châtcau dans le païs de Chercorb , pr. 191. Seigneurs deMontpellier, 11. 27, 43, 60, 80, 106. doſegg. 125,

Montirat , château en Albigeois , 393.
140. ſeq. 153 , 225 , 242. com ſegg .511 , 546, 569. col.2.

Montjoire , château dans le Toulouſain , 208. pr. 34 . Il eſt pris & pr. 121, 124. 6 . ſeq . 13 3 . ego feqq. 154. og jeg . 161, 165 coleq .

détruit par les croiſez , 211. 188 . com feq. 219 , 378. Ils ſont ſoùmis à la luzeraineté de

Montjuſeu , château en Gevaudan , pr. 579.
l'évêque de Maguelonne qui confiſque cette ſeigneurie , &

de Montjuſeu , pr. 437 , 579.
en diſpoſe en faveur du comte de Toulouſe ,413 ſeg. Eten

Montlaudier , château dans le païs de Foix , pr. 560.
due de leur domaine , 118 . po fegg . Leur palais ou château ,

Montlaur , château dans le diocèſe de Carcailonne, pr. 249. Si 82.pr. 121. Les habitans de Montpellier le détruiſent, 144.

mon de Montfort le ſoûmet , 191.
een ſeq. 152,243. V . Guillaume, Marie reine d'Aragon ,Pierre

Montlaur, château dans le Toulouſain , 180. pr. 214 .
& Jacques rois d 'Aragon .
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Gouverneurs ou lieutenans des rois d 'Aragon dans cette ville , der ſeg . Rayinond V . comte de Toulouſe , tâche de s'en empa

sro . pr. 532. rer , 42. pr. 140 . Les habitans le ſoûmettent au cardinal légat

deMontpeilier , 37, 41. do feqq. 70. ggo ſeq . 120, 184 , 270. pr. s'accordentavec les croiſez , & demeurent dans la foi catholi

125. feqq. 128., 246 , 5io . que, 169. e ſeg . 19 , 329. pr. 240. 89 ſeq. 274. em ſeq . 291,

de Montpeyroux , 24 , 39 , 70 , 168. do feq. pr. 136 , 193. 369. Go fegg . Ils marchent au ſecours de Simon deMontfort ;

Montpezat , château au diocèſe deNarbonne , 89 , 123. 193. Ce général implore leur ſecours , 218 . Il s'éleve une

Montpezat , château au diocèle de Nilmes , 38 . pr. 134 , 303. émeute dans la ville à ſon occaſion , 226 . Simon leur pardonne ,

Montpezat , château en Querci, 40. Il eſt pris par les croiſez , ils lui font ferment de fidelité , & il les prend ſous la ſauve

263. garde , 246. eg feq . Ils lui ferinentles portes de la ville , 255.

Montpezat , château dans le Toulouſain , 421. Ils font leurs ſoumillions au cardinal légat , 261. Simon de

de Montpezat, 40 , 342, 413 , 438. pr. 489. Montfort fait détruire les murailles de la ville , 270. fe99:

Montreal , château au diocèſe de Carcaſſonne , 206. pr. 342 , Elles ſont relevées, 283. em ſeq Amauri de Montfort tâche

576. d feq . On y tient une conference entre les catholiques & de la maintenir ſous ſon obéiſſance , 335. pr.285. O ſeq . Leroi

les hérétiques , 146. Il ſe ſoảmet aux croiſez, 176 . pr. 18 , ; 3 . Louis VIII, écritaux habitans pour les louer de leur fidélité ,

Il ſe ſouſtrait à l'obéiſſance de Simon de Montfort , 187 . Il ſe & les exhorter à garder ſoigneuſement le pais, 339. pr. 2914

foûmer de nouveau à ce général , 195 . Il eſt afliégé & pris Ils ſe ſoumettent à ce prince , & lui prêtent ſerment de fidelité,

ſur Amauri de Montfort par Raymond VII, comte de Tou 357. pr. 336. den ſeg . Le vicomte & les habitans prétent ſerá

louſe , 317. Epoquede ce liége , 571. col. 1 . Enquête au ſu mentde fidélité au roi S. Louis , après le traité de Paris de l'an

jut de cette prile , pr. 596 . de feq . Il ſe ſoumet au jeune Tren 1229, 380 . Troubles arrivez dans cette ville à l'occaſion de l'in

cavel , 420 . Le roi le reprend ſur ce vicomte , 422 . Ses châ quiſition , 402.0• feq . Leshabitansde la cité & ceux du bourg

telains , pr. 596 . ſe font la guerre , & conviennent enfin de la paix , ibid. pr. 379 .

de Montreal, 187 , 192, 195 ; 206, 209.326 , pr. 136, 171, 298, do ſeq . Le vicomte Amalric livre la ville à Raymond VII.

470 . comte de Toulouſe , quiavoir pris lesarines contre le roi, 433 .

Montredon , château en Albigeois , 59, 141 , 397 . Co ſeq . pr. esſeq. pr. 412. Les habitans le loûmettent au roi, + 37 .por ſeg :

152 , 388 . 440 . pr. 420. do feq. Pluſieurs d 'entr'eux ſont proſcrits , pr.

deMontredon , 260. pr . 213, 259. 598. Ils accordent un don gratuit au roi S . Louis pour ſon

deMontregeau , pr. 110 . pallage d 'Outre-mer, s16 . pr. 589 . Capitole de Narbonne, 394 ;

Montrevel, château en Lauraguais , la conſtru & ion , 39 . pr. 136. 474 . Conſuls de cette ville , pr. 598 . Son commerce , 5310

de Monts , pr. 274 , 307, 335 . Com feg . pr. 607. Son ſceau , pr. 607.

Montrodat , château en Gevaudan , pr. 579 . Province eccleſiaſtique de Narbonne , ſes droits & prérogatives;

Montroſier, château en Rouergue, 157 , 265. pr.210 , 245. 345503. Ses évéques en 1212. 223. Vaines prétentionsdes ar

Montrouge au diocèſe de Narbonne , pr . 551, cheveques de Tolede & deRouen pour la primatie ſur cette

de Montlabés, pr. 46 . province , 275, 348. V . Egliſes , Evéques.

Montlegur , château du Toulouſain & aujourd'hui du diocèſe Egliſe de Narbonné , 503. Ses droits , ſes priviléges , les domai

de Mirepoix , 278 , 431. pr. 4 37 . ego feqq . Il ſert de forterefle n es , 7 , 89 , 143, 495 .

aux hérétiques, 405 , 423. pr. 400. Il eſt aſſiégé & pris ſur Archevêque deNarbonne , 58 , 82, 223. ſeq .315, 348. ego feqi

ces ſectaires , 447 , 557. On Jeq. pr. 113. 450,474. & fe99. 489, 494 536. col. 1.540. col. 2 .545. Jego
de Montſeré , pr. 250 . 585. 0g feq. pr.113, 221,282. a feqq .286, 1029311, " ſe9: 315,

Montvetre, monaſtere au diocèſe de Narbonne , la fondation , 325. 0gm feq . 342, 369. ego ſeq. 380. com feq . 406 . ó ſeg9 . 411 ,

pr. 194. ſeq. 425 159. dom fig . 463, 474 , 476, 479, soo, 185. feq . Limi

de ſainte More , pr. 342. tesde leur juriſdiction & de celle des vicomtes dans la ville ,

de Moreze , 368 , 541. col. 1. pr.218, 297 , 368 , 379. 394. Differends entre eux à cette occaſion , 474 do fegg .

de Moris ou Moriſfel, pr. 230 , 527. Egliſe cathedrale de S. Juſt & S . Paſteur de Narbonne ; 315.

de Morlane, 91. pr. 152 , 171, 290 . Nombre de ſes chanoines , 136 . Leurs prétentions pour la con

deMormoiron , pr. 139.

Mornas, château du anarquiſat de Provence, 45 , 344. pr. 145 . avertiſſent leur archeveque de ſes défauts , pr . 406 . ég feqq.

Raymond VI. cointe de Toulouſe le remet à l'églite Romaine L 'abbaye d'Alec eſtunie à leur chapitre & enluite deſunie , 328.

pour la ſureté de ſes promefles , 161. feq. 165. es ſeq . Leurs domaines , pr.276. feq .

deMorſet, pr. 338. Abbaye & abbez de S . Paul deNarbonne , 89 , 136 ,271. Cén ſeq .

de Mortier , pr. 437 .
pr. 243, 275, 425 ,460 , 479 , 585. esſeq . 599. leg. 604 ,

de Moffet , pr 415 .

de Moſtervel, pr. 483. Autres égliſes ou couvensdeNarbonne : Hoſpitaliers de S . Jean

deMoſtuejol , pr.435, 457. de Jéruſalem , 418. Freres Mineurs ou Cordeliers , 442, 448.

la Motte , château en Velai , 310. Freres Précheurs ou Jacobins, 394 . Templiers , 226 ,

de la Morte , 300. pr. 88 , 101, 120 , 129 , 146, 246 ,423. Duché de Narbonne , uni au domaine des comtez de Toulouſe ,

du Moulin ou des Moulins, pr. 36 , 132, 171 , 290. 433. 09 feq .455,543. col. 2 . 544. col. 1. Il étoit ancienne

deMouflen , pr. 380 , 497 . ment la premiere pairie laique du royaume , 178 . Raymond

de Mourt , pr. 423 . VI, comte de Toulouſe en diſpoſe en faveur de Raymond

de Moutonier , 497. n leq . 307, SII . Cơ ca. Dr. ; 8 . Có Jea. VII. ſon fils , 141. Arnaud archeveque deNarbonne & Simon

de Mujolan , pr. 167. de Montfort , prétendent chacun le poſſeder par confiſcation

Muraſſon , château en Rouergue , 55 . pr. 147. ſur ce prince , & ſe le diſputent , 223 , 221, 270 . to fig . 281 .

deMurens, pr . 65. es fegg. Le roi Philippe Auguſte reçoit l'hommage de Si

Muret, ville & château dans le Toulouſain , du domaine des mon deMontfort pour cette dignité,285. Jeq. pr. 252.

comtes de Comminges , 107 , 429. pr. 295 , 405. Elle eſt priſe feq . Raymond VII. comtede Toulouſe le cede par le traité de

par Simon de Montfort , 231. Le roi d 'Aragon , le comte de Paris de l'an 1229. au roi S . Louis , qui l'unit au domaine

Toulouſe , & leurs alliez en entreprennent le ſiége , & ſontdé royal , 372, 375. Leroi S . Louis s'engage de le rendre à ce

faits dans une bataille que Simon de Montfortleur livre , 248.' conite, 486 . pr. 524. Jacques roi d'Aragon cede ſes préten

ſeqq . pr. 52. feqq. V . Bataille de Muret. tions ſur ce duché au roi S. Louis ,489. mm feq .

deMurles , pr. 111. Comté particulierde Narbonne , uni avec le duché, 372 , 375.

Murviel , château dans le diocèſe de Beziers , 81. pr. 177, 274. Vicomté de Narbonne , lesrois d 'Aragon prétendent la ſuzerai

Alfonſe roi d'Aragon en fait le ſiége & le prend , 56. Il revient neté ſur ce pais , 410, 580 . col. 2 . Ils en diſpoſent en faveur du

ſous l'obéiſſance du vicomte Trencavel, 319. comte de Foix , pr. 175. Une partie des peuples ſecouent le

joug de la inailon deMontfort , 319. cón feq. Ils vont ſervir à

220, 223, 379, 534 . la conquere de Majorque ſur les Saraſıns, 92. Ils ſe liguent

avec le comte de Toulouſe contre le roi , 433. L 'archevêque

N
les excommunie à cette occaſion , ibid . pr. 411. Coûtumes des

noblesde cette vicomté , 394. pr. 362. for ſeg .

de N Adaillan , 440. Vicomtes de Narbonne , 30 , 54 , 82, 88. O ſeq . 123, 259, 2843

TV Najac , château en Rouerge , 68 , 439 , 468. pr. 418. dgn 361. ſeq. 394, 417. feq. 466, 474. ego fe99 . 504, 509 ,

feq . 465,475, 578 , 601. Rayniond VII, comte de Toulouſe SI2 , 517, do Jeq.519. dos leq. 521. my feq . 572 . col. 1 . 580. dan

le remet entre les mains du roipour la ſüreté de ſes promeſſes, feqq . pr. 138. feqq. 172. eg ſeq . 175 , 194. ſeg. 218 . do

430. Il lui eſt rendu , 459. Jeq. 246. ego feq. 337, 361. ego feqq . 420 , 509, 538. ſe99 .

deNajac , 369. pr. 210 , 255 . 543. feqq . 577, 593, 597. es ſeq . 599. i ſeq . 604. g feq .

de Nanteuil , 350, 807, 517. pr. 501, 593. don feq . Etendue de leurs domaines , pr. 601. Qý ſeq . Leurs droits ſur

de Nantoillet , pr. 567. la ville deNarbonne, pr. 545. 89 feqq . Ils tont hommagers des

NARBONNE, villemétropolitaine de la Narbonnoiſe , partagée comtesde Toulouſe , pr 195. Ils exercent la luzeraineté ſur

en cité & en bourg , pr. 412. Elle convient un traité de commer les pais de Fenouilledes & de Pierre-Pertuſe , 35,580. pr. 256 ,

ce avec les villes deGennes & de Pile , 11. feq . 36 . pr. 113. 414, ſeg . Leurchapelle vicomtale à Narbonne, 474. & feq .

Tome all, 22

606 .
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Leur palais , 226 . pr. 361. V . Amalric , Amauri, Aimeri , Er- Coûtumes & privileges des nobles de la vicomté de Narbon

mengarde. ne , pr. 362. dos ſeq .

Viguerie infeodée deNarbonne, 418. Noblelle , pr. 607. do Jeq . Son origine, 129. ſeq. Ses divers

Viguiers de Narbonne , 403. pr. 123 , 362 , 381. 510 . degrez , ibid .Ses privileges , 528. dgn ſeqq.

de Narbonne , 24, 45, 543. col. 2 . pr. 115 , 118 , 120 . don feq. 152 , Nôces , 533 . -

167, 178 , 195 , 247, 312 , 337, 497, 599 .
de Nodet , pr. 146.

Nargeville dans le Toulouſain , ſa fondation , pr. 601.
de Nodieres , pr . 224.

Navarre évêque de Conſerans , légar dans la province , 147 , de Noé (de Noërio ) pr. 101, 110, 116 , 193 , 292,444 ;473;

149, 155. ſeq . 178 , 207. Il fait un voyage à Rome, 156. de la Nogarede , pr. 578.

de Navarre , pr. 542. Nogaret , château en Gevaudan , pr. 579.

Navarrois , vontau ſecours du conte de Toulouſe contre Simon de Nogaret, pr. 111.

de Montfort, 300 . pr. 39 .

de Naves , pr. 224 , 282, 303, 375 . le Noir , ( Aymar ) poëte Provençal , 328 .

S . Nazaire , château dans le diocèſe de Narbonne , 82. 488. le Noir , ( Nigri ) 291.pr. 178, 220, 223.

de S. Nazaire , 25. Nolaſque , v . S . Pierre.

de Nebian , pr. 193 . de Nongeville, 528. .

Nebouzan , (vicomté de ) 503. pr. 110 . Elle eſt engagée au comte de Nonnecourt , 459.

de Foix , pr. 532. Nonnenque , abbaye de filles en Rouergues, 70 .

Neiran , château au diocèſede Beziers , pr.195,602. Nonnete , château en Auvergne , aſſiegé ſur le vicomte de Po

de Nelle , 350 , 363 , 490, 549. col. 1. pr .310 , 536 , 566. lignac par le roi Louis le Jeune, 22 , 539. do ſeq . Epoque de

Netloc , abbaye de filles au diocèſe d'Agde , ſa fondation , 460.
Ĉfondirion . 460 . ce ſiége , ibid .

de Neuville , (de Novavilla ) 517. pr.217, 232, 244, 247, 250 , Notaires publics , 25. 475. do. ſeq . 533. don ſeq .pr. 546.Notaires

254 , 470 , des ſeigneurs , pr. 151.Notaires des comtes de Toulouſe ,606.

Nice , ville de Provence , eſt aſſiegée par le comte de Provence , col. 1 .pr. 146 , 150, 180, dor ſeq. 187, 196,210 , 228 , 260,

13. Le roi d'Aragon en fait le ſiège ; 41. feq . Son abbaye de 263,299, 352, 382, 394. ſeq .401. ſeq .404, 406 .

S . Pons , pr. 240 , 243. de Novels , pr. 257.

Nicolas de Corbie évêque d'Avignon , 358. de Noves, ou Novis , 113, 115, 605. pr. 255. 270, 427.

Nicolas évêque de Conferans , le rend yallal du comte de Tou . Nugnez-Sanche, comte de Rouſſillon , & c. 253, 257. Il fait la

louſe , 486. paix avec les habitans de Montpellier , pr. 111. Il embralle le

Nicolas évêque de Viviers, 25, 45, 196 . pr. 143, 225. Il s'ac parti de Raymond VI. comte de Touloule contre les croiſez,

corde avec Raymond V . & Raymond VI. comtes de Toulou 242. Il fait ſes ſoûmiſlions au cardinal légat , Pierre de Bene

ſe , touchant leurs differends, & le premier lui cede ſes droits vent, 261. Il épouſe l'héritiere de Bigorre , 295. Il favoriſe

ſur la ville de Viviers , 86, 109. ſeq . pr. 174. Il ſe démet de l'expédition du roi Louis VIII. contre le comte de Toulouſe,

ſon évêché , 142. 352. pr. 305. feq . Le roi lui donne en fief la vicomté de

de Niort ou d 'Aniort, 405, 488 . pr. 175. V . d'Aniort. Fenouilledes , 361. & feq. 580. ego feq. pr. 337. don ſeq. Ses dif

Niquinta , chef des hérétiques Albigeois , 4 . ferends avec le comte de Foix qui lui fait la guerre, 410, I/

NISMES, ville épiſcopale du bas Languedoc , la paix y eſt réta meurt ſans enfans , 417.

blie parini les habitans , quiétoient diviſez , 14. Raymond V .

comte de Toulouſe la fait ceindre denouvellesmurailles,66 .

94. Sa Tourmagne , 53. og feq.Les habitans ſe révoltent con

tre Raymond VI. comte de Toulouſe leur ſeigneur, qui leur d ' Alric , 367. pr. 138 , 152, 190 ,207.

pardonne , 160. ſeq . pr. 211. 6 ſeq . Ils pretent ſerment au U O & avien , cardinalde ſainte Marie in Via lata , caſſe, par

légat Milon , 164. Simon de Montfort s'empare de la ville , l'autorité du pape, le mariage de Raymond VII, comte de

256. ego feq . 262. pr. 254. 260. Elle retourne ſous l'obéiſſance Toulouſe , avec Marguerite de la Marche, 450 , 592. col. 1.

du comte de Toulouſe , 308. pr. 260. eam feq . Le pape exhorte pr . 452.

les habitans à quitter le parti de ce prince, & menace de ſup- Odile , abbeſſe de la FontdeNiſmes , pr.138.

primer l'évêché,316.pr.268. Elle ſe ſoumet au roi Louis VIII. Odilon de Mercæur, évêque de Mende , 492. pr. 539.dom ſeg.

qui l'unit au domaine royal , 355. pr. 313. Le roi S . Louis y Epoque de ſon épiſcopat , 598. Il s'accorde avec le roi tou

paſle , 460. Ses privileges , 66, 99, 291, 480. pr. 157, 254 , chant la vicomté deGrezes ou de Gevaudan , pr. 578. leg .

260. og feg . Privileges des Maçons de cette ville , 77 . Ses con - Odilon de Merceur , évêque du Puy , 153.

ſuls , 160 . feq. pr.211. gg Jeg . 260. 09 Jeg . Leur élection , Odon abbé de Bolbonne , 109.pr. 162,

111, 481. pr. 185. Go ſeg . Elle eſt rétablie ſuivant les anciens Odon vicomte de Lomagne. V . Othon.

uſages , pr. sui. Ses coûtumes, pr. 211. My feq . Oficiers royaux,le clergéde la provinceſe plaint deleurs vexa

Les Arenes de Niſmes , ou l'ancien amphitheatre converti en châ - tions , 399. 476 . Le roi S . Louis envoye des commiſſairesdans

teau ou en fortereſe , 53 , 160, 355 .pr.254, 256 , 260. is feq. la province, pour recevoir les plaintes des peuples contre

Il a les conſuls particuliers , pr. 211. feq . Privilegesdes chica eux , 458. 06 feq .

valiers quil'habitoient , 313. Officiers (grands) des comtes de Toulouſe ,604. Seg.

Egliſe de Nilines , 14. pr. 141. Ses privileges ,pr. 183. eo feq . d 'Oger , pr. 344.

Evêques de Niſmes, 52. & feq . vb, 145, 223. feq . 249 , 282. Olargues, château dans l'ancien diocèſe de Narbonne ,5210

eG feq . 320, 332. 0 fe99 . 335. 8 feq . 425, 536 . col. 1. 585. d 'Olargues , 46 , 81, 191, 310,344, 352, 430 , 433, 454 , 477 ;

col. 2 . 586 . col. 1. pr. 153, 185. Bo Jeq. 204 , 251. 6 ſeq. 521. pr. 160, 162 , 2 21, 223 , 249 , 299 , 302, 379, 411, 460 .

254 , 278. do ſe99 . 286 , 296 , 313 , 321, 370, 446, 511 . Olivier de Termes , ſeigneur du païs de Termenois au diocèſe

Egliſe cathédrale deNotre- Dame de Niſmes , pr. 134. Privile

ges de ſes chanoines , 106. 528, 535, 543, 556 . Ses exploits durant la croiſade, en faveur

Autres égliſes deNiſmes ; Notre-Dame de la Font , abbaye de du comte de Toulouſe ou de ſesalliez , 364 , 366. Il ſert à la

filles , 52. pr. 138 . Sainte Eulalie , pr. 141 . conquête de Majorque , 392. Il ſe ligue avec les habitans

Comté de Nilmes , uni au domaine des comtes de Toulouſe , de Narbonne , 402. Il s'unit avec le vicomte Trencavel ſon

eſt réunià la couronne , 376 . ſeigneur , & fait la guerreau roi, 420. ſeq. Il eſt excom

Comtes de Niſmes , 66, 106 , pr. 157, 183. Leur palais , 160. munié , 43 3 . Il fait la paix avec ce prince, & s'engaged'aller le

ſeq . pr. 211. don feq . V .Comtes de Toulouſe . ſervir Outre-mer , 423. 435. pr . 463. Ses exploits , dans la

Vicomité deNilmes , eſt réunie au domaine des comtesde Tou Terre-Sainte 461, 470. pr. 497. co ſeq. Chartes du roi en ſa

louſe , 72. do ſeq. Simon deMontfort s'en failit , 256. ego feq . faveur , pr.481. com ſeg . sso. feq . Il revient dans le pais &

262.pr. 246. Elle eſt réunie à la couronne , 454. do ſeg. 457. vend une partie de ſes domainespour acquitter ſes dettes,479,

e feq . Jacques roi d 'Aragon la cede au roi S . Louis , 489, 488.ogo feq . pr. 550 . 0g fegg. Il va joindre le roi S . Louis ſurla

ſeg . côte d 'Afrique, 519 . do ſeg. Samort , ſon éloge, 479,488.

Vicomtes de Niſmes , 18, 38. dom feq . 53, 66 , 72. do. ſeq .106, 454. feq . V . de Termes.

por seg. pr, 183 , 243. V . Bern ..rd -Aton I. Bernard-Aton II. l'Olme , château en Querci , 257. feq .

Sénéchauile & Sénéchaux deNilmes. V . Sénéchauflée & Séné- Olmes , château du pais de Foix , 19 .pr. 118 .

chaux de Beaucaire. d'Olines, pr. 137, 477 .

Viguiers de Nilmes , 11, 160 . pr. 184. dos ſeq . pr.211, 213 , Olonſac , château dans le Minervois , 40, 344.pr. 298. Il revient

296 , 511. Baillifs royaux de Nilmes, 355. ſous l'obéillance du vicomte Trencavel, 320.

Noaillac en Velai , 97 . d 'Olontac , pr. 298, 364 , 558 .

de Noaillan , 434. d 'Olvi, pr. 346 .

Nobles , uſages & coûtumes de ceux de la province, 394. Ils peu Omelas , château dansle diocèſe de Beziers , chef-lieu d 'une ba

vent ſeuls poffeder des fiefs , 507. Ils ſont exempts de fouage, ronie , 73, 108 , 125, 145. pr. 161, 205. Cettebaronie eſt réunie au

detaille , & de tout autre ſubſide , 510. dan ſeq . Leurs autres domaine des ſeigneurs de Montpellier , 80. ſeq . Raymond V .

privileges. V . Nobleſſe , Noms des nobles des domaines de comte de Touloule le donne en fief au ſeigneur de Montpel

Roger yicomte de Beziers , Carcaſſonne , & c . pr. 170. et seq . lier , pr. 176. feq .
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d 'Opian , pr. 138, 337, 406, 415, 413. tinuent le pariage avec Amauride Montfort , 181, 305. Ils apa

Oppede , château du marquiſat de Provence , remis par le comte pellent le roi Louis VIII.au mémepariage , 360 . do feq . pr .

de Toulouſe à l'égliſe Romaine pour la ſûreté de ſes promeſſes, 320 . Les comtes de Foix rentrent dans leurs anciens droits

161. do ſeg. 165. pour ce pariage , 427. abbez de S. Antonin de Pamiers , 214;

Oraiſon -Dieu , abbaye de fillesde l'ordre deCîreaux , 354, 463. 330,504. ſeg. pr. 208, 216. der ſeg . 232, 394, 414 , 496. V .

ORANGE , ville du marquiſat de Provence , les habitans prétent Fredelas.

ſerment entre lesmains du légat Milon , 167. Ils ſe déclarent Egliſe de S . Jean de Pamiers , pr. 162 .

en faveur du comte de Toulouſe , leur ſeigneurmédiat , contre de Paniers ,pr.207.

Simon de Montfort , 288. pr. 65. Ils ſe ſoûmettent au roi Paradis en Agenois , monaſterede l'ordre de Fontevraud , 4640

Louis VIII. 357. de Parage, pr. 12:0 , 130, 139 , 143 .

Evêques d 'Orange, 150, 425.pr. 377 , 391,402. Paraza, château au diocèſe de Narbonne, 422. pr.602.

Comtes d 'Orange de la maiſon de Montpellier , 45, 80. Comtes de Pardeillan , 428. pr. 254.

ou princes d'Orange de la maiſon de Baux , 45, 107, 121, 125, Parelle ou Perele , châreau dans le pais de Foix , 19 , 360. pro

163. & feq . 165. 00 ſeg . 196, 245, 307, 315, 412. 09 feq . 449 , 349. Raymond V . comte de Toulouſe le donne en fief au

471, 585. col. 1 . pr . 210, 223. es ſeg . 382. Origine de cette comte de Foix , pr. 118.

principauté , 45. V . de Baux. de Parelle ou Perele , 445, 447.

d 'Orange , pr. 352. S . Pargoire, au dioceſe de Beziers , pr. 174.

d 'Orbeilan , 115. pr. mu . de Parillan , pr. 260 .

Ordre de la milice ou de la Foide J. C . inſtitué dans la province , de Paris, pr. 183, 246.

316 . plom feq . pr, 268. V . Milice. Parlement de France ou de Paris , étend ſa jurifdi&tion ſous le

Ordre judiciaire , obſervé dans les états d 'Alfonſe conite de Tou - regne de S. Louis , dans les ſénéchauffées de Beaucaire & de

louſe , 497. Carcaſſonne , 491. dos feqq . . 96. su . der ſeg . 516 , 521.

Ordres religieux établis dans la province au XIII. fiécle , Siz. Parlement d ’Alfonſe comte de Toulouſe , 507. pr. 567, 580. V .

es ſeq. 524. Parlement de Toulouſe .

S . Orens, château en Agenois , 389. pr. 351. Parlement de Languedoc ou de Toulouſe , ſon origine; 497. dan

d'Orgoilh , pr. 477 . ſeg . 509, 512 , 512. pr. 567.

d 'Orlhac , pr. III. Pas de la Barre, limites du comtéde Foix mouvant du comté de

d 'Orlance , pr . 424 . Toulouſe , 427, 438 , 449

d 'Ortals , ou d 'Ortouls , 429. p. 337.

d 'Oloup , (Ofupi) pr.173. V . d'Holloup. de Palli , 184. pr.218.

d 'Oth , pr. 354 . Paſté ( Ferri) maréchal de France. Y . Ferri.

Othon , évêque de Carcaſſonne , 52, 84, 91, 131, pr. 157. de S. Paſteur , pr. 377 .

Othon , empereur d 'Allemagne , protege Raymond VI. comte S . Paul Trois- châteaux , ville épiſcopale du marquiſat de Pro

de Toulouſe , contre les croiſez , 158 dos feq . 229 . Ce comte le vence ; differends de ſes évêques avec les comtes de Toulouſe;

ſubſtitue dans ſon teſtament à une partie de ſes domaines , 116 . do feq .

pr. 215 . do ſeg. S . Paulde Cadajoux , château du Toulouſain ſur l’Agoût, 439 ,

Ochon vicomte de Lomagne , 26 , 431. Cos Seq . 468.pr. 102 , 328, 332, 475. Il eſt repris ſur les croiſez par le

Ouveillan , château au diocèſe de Narbonne , 35.pr. 162. comte de Toulouſe , 367. Ses fortificationsſont détruites, 372:

d'Ouveillan , pr. 162 , 337, 415. Il ſe foûmet au roi Louis VIII. 395 . pr.315. feq .

S . Paul de Fenouilledes , prieuré , 35.

S . Paul, (Gaucherde Chaſtillon comte de ) l'un des chefs de la

croiſade contre les Albigeois , 167, 174 , 268. don ſeq. 271. pr.

D Adernes ; château du Venaiſſin , pr. 457. 99. Il refuſe le pais conquis par les croiſez , pr. 9 .

I de Pagan , pr. 258. de S . Paul , 42 , 54 , 90 , 355 ; 507 . pr. 140, 147 , 152 , 168, 190 ,

Paillas ou Pailhas, comté de la Marche d'Eſpagne, (Palearenſis 315, 473,527, 545.

comitatus) ſes comtes, 74 , 104 , 409, 441, 443, 448 . em ſeq . Paules , château au diocèſe de Niſmes , 382.

sor. pr. 360 , 429, 444, co ſeq . S . Paulhan , château en Velay , 22. do feq . Il eſt détruit , pr. 131?

de Paillez , (dePalheriis ) 360 , 410, 439, con ſeg . pr. 307, 349 , Paulhan , ou Paulian , château au diocèle de Beziers , 29, 43, 60g

473, 496 . 80, 108 , 118 . pr. 133. eos feq . 154.

de Paiol , pr. 392. de Paulhan , pr. 193.

Pairie des comtes de Toulouſe, 349, 376,575, & feq. de Paulin , 487.pr. 395, 460 , 534,544.

Pairs de France , époque de leur fixation au nombre de douze , de Paute , 41.

349 , 575 , do ſeg . Leurs rangs, ibid . Pairs des barons ou des Pauvres catholiques, inſtitut religieux , 147. dos seq. V . Societés

grands vaſſaux , 507. Peages ou Leudes, 22. ſeq . 26 . feqq. 40, 42, 45, 76 , 151,

Paix & tréve de vieu rétablies dans la province , 23, 24 , 82. do 16 2 . pa ſe99. 179. My feq. 189. do Jeq. 192, 204 , 237, 239:

feq. 101, 116. pr. 118. 69 ſeq . Allociation faite au Puy pour e ſeq. 266, 291, 365, 393. 347, 413, 471, 491. dan ſeg . 494 s

lesmaintenir ,63. eo feg pr . Is3. 544. col. 2 . pr. 31, 124, 131, 137, 149, 166 , 4676

Paix entre S . Louis & le roid 'Aragon , & c . V . Traité. de Pechauriol , pr. 578.

de Palaja , pr. 123. Pechſieurac, château dans le Raſez , 488.

Palairac , château au diocèſe de Narbonne, pr. 171 , 250. de l'ecquigni, 305.

de Palairac , pr. 298. Peines , elles ſont arbitraires, 528 .

Palais , égliſe du diocèſe d 'Agde , pr. 255. Peire , château en Gevaudan , pr.579.

Palamenit , ou Pauminet , nouvelle baſtide dans le Toulouſain , de Peire , ( de Petra ) 124 , 331 , 477 ,492 . pr. 203, 540 ,

ſa conſtru & ion , pr. 601. Peirelade , château en Rouergue , 38.

Palazis , ( Tomiers en ) poëte Provençal, 98. de Peire-male , ( de Petra mala ) pr. 224 .

Palazol (Berenger de ) poëte Provençal, 98. Peiriac , château dans le Minervois ,21. pr. 275. Il revient ſous

de Palazol , pr. 159. l'obéillance du vicomte Trencavel, 320.

de Palien , pr. 193. Peiriés , commanderie de Templiers au diocèſe de Narbonne ,

Palmat , château en Rouergue, 157. 25, 89,48 , 543. col. 2. pr. 604 .

de Palmers , pr. 318. de Peirole , pr. 160, 544.

de Palot, pr. 193. Peirols , poëte l'rovençal , 97.

la Palu , ou Lates, château auprèsde Montpellier , 82 . V . Lates. Peirulle , château en Rouergue , 439, 468.pr.329, 393, 475. Ses

PAMIERS, ville de l'ancien Toulouſain aujourd'hui épiſco - fortifications ſont détruites, 372. Raymond VII. comte de

pale , avec un château , 203. pr. 216. 09. feq . Elle eſt infectée Toulouſe le remetau roipour le garder pendant dix ans, 3732

de l'héréſie , 181. Les catholiques & les hérétiques y tiennent 378.

une conférence , 147. Simon de Montfort s'en allure , 181. de Pelagos , pr. 219, 382.

pr. 234. Il y confere avec le roi d 'Aragon , 191. feq. Il y de Pelapoul, 21,91. ſeq. pr. 120 , 136 , 170 , 187, 190 , 192 ,

tient une afſemblée générale de tous les pais conquis durant 219, 545.

la croiſade , & il y établitdescoûtumes pour le gouvernement, Pelerinages, 75.Pelerinages impoſez par les inquiſiteurs, 518. pr.

233. feq .pr. so. Raymond-Roger comte de Foix recouvre - 386, 125.

le château , 330. Le roi Louis VIII. y tientune aſſemblée ou de Pelet , 27 , 29. Com ſeg. 38 ,41. dom ſeg. 121, 165 , 196 , 246 ,

parlement , 360. es ſeq Roger Bernard comte de Foix rentre 288 , 301, 308 , 314, 357, 167 , 440, 459 , 435 , 508 , 112 , 548.

dans la poſſeflion de la ville & du château , 382. Leurs coûtu - col. i pr. 61, 129, 224, 262, 264 , 316 , 321. ego feq . 387. V .

mes , ibid . Bernard , Bertrand .

Abbaye de S. Antonin de Fredelas ou de Pamiers , aujourd 'hui de Peliſſier , pr. 474

cathédrale , 419, 504. ég ſeg . 573. col. 1. pr. 577. L 'abbé & Pelleport , dans le Toulouſain , pr. 189.

les religieux appellent Simon deMontfort en pariage , pour de Pelous, pr. 219, 534 .

la ſeigneurie de la ville , à la place du comte de Foix , & con- de Pelut , 488. pr. 461, 5356

Jent
er
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Penautier , château au diocèſe de Carcaſſonne , 503. pr. 26, 516. gon , 489. dom ſeg . 496 . Il ſuccede au rois

$ 19. 09 ſeq . 521. dom ſeq . Il ſe met en pofleſſion de tous les dos

par ſeq.
maines de la maiſon de Toulouſe , 523. Il confirme les pria

de Penautier , 91, 96 , 326 , 421. pr. 124 , 170 , 190.

Penitence de J . C . ordre religieux. V . Sacs .
viléges d'Aigues-niortes, 593. Il donne la paix au comte de

Penitences impoſées aux hérétiques par les inquiſiteurs , 444 . eo Foix , pr. 114.

les Philippe comte de Boulogne , le croiſe contre le comte de Tou :
ſeq . 452 .0 ſeg. pr. 386. dor ſeg. Ils les chargent en amendes Philippe comte de Boulogne , le cro

pécuniaires , 462 .

louſe , 350.

Philippe I . de Montfort ſeigneur de Caſtres, le roi S .Louis luiPenne, châreau en Agenois, 336 , 429, 440. pr. 103, 285, 328 , Philippe I . de Montfort ſeigneur de Ca

333 . & feq . 408 , 411,418, 465. Il eſt aſſiegé & pris par Simon
cette ſeigneurie , 378 . OrJeq. Il va ſervir ſous ce prince

de Montfort , 228. Con ſeq. pr. 46. & feq. Raymond VII.comte à la Terre- ſainte , & y fixe ſa demeure , 461, 479. Epoque

de Toulouſe l'afliége & le reprend , 331. ſeg. pr. 278 . Ce de la mort , 603. col. 2 . V . de Montfort.

co le livre au roipour le garder pendant dix ans , 373 , Philippe II. de Montfort ſeigneur de Gaar

378. Il l'aſſiége de nouveau , 434. é ſeqq. Il le remet au roi
Il va ſervir en Italie ſous Charles d'Anjou roi de Naples,50%.

pour la ſûreté de ſes promeſſes, 438. Cette place lui eſt ren pr. 590. don ſeq . Il meurt en Afrique durant l'expédition du

due , 459.

roi S . Louis , 520. Son teſtament, pr. 590. ſeq. Epoque de

Penne , château en Albigeois, 336 , 438. pr. 285 , 328, 334 , 418. ſa mort , 603. ſeg. Ses enfans, 604. V . de Montfort.

een feg. 486 . Les croiſez en font le fiége , 228. Il demeure au Philippe vicomte de Lautrec , pr . uo.

pouvoir des rebelles , 441. Ses ſeigneurs , pr. 489. Co Jeq . V . Philippe comtelle de Foix , 75 , 331 , 572. col. 1 . Elle embraffe

de Penne.de Penne, 313 , 327, 483. pr. 210 , 299 , 360 , 379, 424 , 494 , Philippe d 'Andule vicomteſſe de Narbonne , 466.pr. 500, da bo

535, 581.

Philippe de Lomagne , héritiere univerſelle de Jeanne comteſſe

Pepieux, ( Pipiones ) château dans le Minervoisy 40, 43, 385, 570. de Toulouſe, 518. pr. 592. do fog . 594 . d'on leg . Elle eft excena

col. 1 .

I de cette ſucceſſion , 523.

de Pepieux , ( de Pipionibus) 122, 185, 208, 219, 222 . & feq . pr. de l'ian , 467. feq .pr.446, 474, 476, 481. 06. feq . 492 .poleg

21. do feq . 43. ſeq . 275 .
496 , 540 , 547 , 552.

Perdigon , poëte Provençal ,254 .

de Picarel , pr. 209 , 424 .

Perele . V . Parelle .

S . Pierre archevêque de Tarentaiſe , 17 .

Perignan , château au diocèſe de Narbonne , pr. 600, 602. S . Pierre Nolaſque , fondateur de l'ordre de la Merci, natif du

de Perignan , 418.

Toulouſain , 302. Circonſtances de ſa vie , 568. der ſeg.

Perigord , Simon deMontfort s'empare de divers châteaux de ce S . Pierre de la Court. V . Mas-garnier.

pais , 265.

Pierre cardinal , évêque d ’Albano, légat & vicégerent du pape

Peſte , déſole la province en 1258. 49% .
dans la province , 452 , 469. pr.477. dom ſeg.

Peſtillac , château en Querci, 268.

Pierre , cardinal du titre de ſainteMarie in Acquiro, évêque de Be

de Peſtillac , 300,434. pr. 88, 101,255, 272, 477.

nevent , légat dans la province , 266 . pr. 239. dos ſeq . 251. Il

Petit-blanc , droit levé ſur le Rhône , 506.

ſuſpend les hoſtilitez entre Simon deMontfort & le vicomte de

de Petnar , pr. 151.

Narbonne, 259. Il reçoit les ſoûmiſſions du comte & des habi

Petronille de Comminges, héritiere du comté de Bigorre , 74 . tans de Toulouſe , des comtes de Foix & de Comminges ,des

Pezade , ( droit de ) 486 , 493.pr. 297 , 495. Son origine , 83. habitans de Narbonne, & c . 260. ſeqq. pr, 2 39. eg legg. Il

Pezenas , château au diocèſe d'Agde , avec une commanderie de fait un voyage en Eſpagne, 262. Il préſide au concile deMont

Templiers , 25, 121, 184. pr. 217, 542, 604. Simon deMont pellier , 266 . Il confiſque le comté de Melgueil ſur le comte

fort donne ce château en fief, 205 . Có Jeq. pr. 229 . des ſeq . Son de Toulouſe , 508. Il s'allure des places fortes qui reſtoient aux

union à la couronne ,496 .

comtes de Toulouſe & de Foix , 267. Il va au devant du prince

de Pezenas , pr. 497 .

Louis , fils du roi Philippe Auguſte qui venoit dans la pros

Philippe archevêque d'Aix , 481, 485. pr. s11.

vince, 268. ſeq . Il s'en retourne à Rome, 274.

Philippe archevêque de Bourges, 477,481.

Pierre , cardinal de S . Chryſogone , légat en France & dans la

Philippe archevêque de Cologne , pr. 144.

province , entreprend une million contre les hérériques de

Philippe évêque de Beauvais , ſe croiſe contre les hérétiques de Toulouſe & des environs, 47, e ſegg. Epoque & circon

la province , 268. 09 feq . 271.

ſtances de cette miſlion , 541. dom ſeg.

Philippe thréſorier de S . Hilaire de Poitiers , commiſſaire du Pierre Amelii archeveque deNarbonne , 349, 352, 355. G Seq.

comte Alfonſe dans le comté de Touloule , 468. e ſeg. 474. 361. ego feq . 3650 369 en Jeq . 380, 384, 386, 402. 9" ! 9. 424,

477. pr. 473. eos fe99. 476, 489. feq.

430 , 444 , 4 47, 450 ,476 , 499 , 570 . col. 1 . 585 . col. 2. Ses

exploits contre le comte de Toulouſe , 366 , 368 . Il fait la paix

ment, ss. Il prend les interêts de Raymond V . comte de Tou avec le vicomte de Narbonne , 394. Il ſert en Espagne con

louſe durant la guerre que Richard roi d'Angleterre faiſoit à tre les Saraſins , 409. feq . Il dreſſe des ſtatuts contre leshé

ce prince , & reprend une partie du Querci, 75. & feq. Il fait rétiques , pr. 369. eg ſeqq . Il eſt obligé de quitter Narbonne

un voyage au Puy en Velay , 76 , 547. col. 2 . Il part pour la & de ſe réfugier à Carcailonne , 420, 433. Il excommunie le

Terre- ſainte , 79. Il donne à Raymond VI. comte de Toulouſe comte de Toulouſe & ſes aſſociez , 433. pr. 411. com Jeq. 11

ſon couſin germain , la garde ou l'avouerie de l'abbaye de Fic leve l'excommunication , 443. pr. 434.

geac, 99. pr. 107, 178. ſeq . Il prend d'abord les interetsde Pierre Raymond évêque d'Agde, 59, 71, 73.

ce prince durant la croiſade , & ſe refroidit enſuite à ſon égard , Pierre évêque d ’Agen , 452.

158. feq. pr. 56 . Il refuſe de ſe mettre à la tête des croiſez , Pierre évéque d 'Auſonne , 15.

161. Il ſe plaint au pape de ce que Simon de Montfort s'é - Pierre évéque de Beziers, 223 . feq.

toit emparé des domaines du comte de Toulouſe , 221. 09. feq . Pierre évêque de Clermont, 23.

Ce comte l'appelle à ſa ſubſtitution pour une partie de les Pierre évêque de Lerida , pr. 383.
états , pr. 215 . do ſeg . Il prend les habitans deMontpellier ſous Pierre Frotier évêque de Lodéve , 102. Jeg. 224. pr . 198.

ſa prote &tion , ſe rend arbitre des differends du ſeigneur de cette Pierre d 'Aigrefeuil évêque de Lodéve, 223; 90109 . .

ville avec l'évêquede Maguelonne , & donneune charte en fa - Pierre de Conches, ou de Conqueséveque de Magucomes tous

veur de ce prélat & de ſon égliſe , 260. pr. 189, 210 . feq . IL 484 , 487. pr. 112.

conſent que le prince Louis ſon fils ſe croiſe contre les Albi

tre les Albi. Pierre évêque du Puy ,6 . feq .65, 76. Il fait la paix avec le vi

geois , & remet l'expédition à un autre tems, 242 , 244 . Il comte de Polignac , & s'accorde avec lui , 22. J°9: P * * *

prend ſous la protection les habitans du Puy , pr . 238. em ſeq. eos feq .
Il reçoit l'hommage de Simon de Montfort, pour le duché Pierre évêque de Rodez , 312, 393. 11 le cro.

Narbonne, le comté de Toulouſe & les autres pais conquis louſains , 303.

dans la province, 285. & feq . pr. 252. ſeq . Le jeune comte Pierre évêque de Saragoſſe , 41.

de Toulouſe lui écrit pour implorer la protection , pr. 275 . es Pierre évêque d'Urgel , 412. pr. 383. 6 Jeq .

Jeq . Les évêques de la province le ſollicitent d 'envoyer du le - Pierre abbé d'Ardourel, 2 .

Cours à Simion deMontfort, & il s'y diſpoſe , 307. pr. 276. Il Pierre abbé d 'Aurillac , 40 , 551, col. 2 .

reconcilie les habitans du Puy avec leur évêque , 309. Il pa- Pierre abbé de Cendras, 2 .

cilie les differends de ce prélat avec la maiſon de Montlaur , Pierre -Guillaumeabbé de Combelong
ue , 207.

ibid , Amauri de Montfort offre de lui céder la conquête d 'Al Pierre abbé de S . Voluſien de Foix , 20 , 75 .

bigeois , & il refuſe d 'accepter ſon ofire , 320 . leg. Il écrit Pierre abbé de Franqueva
ux , pr. 158.

au comte de Champagn
e

ſur cetre affaire , pr. 276 . Le cardin Pierre abbé de S . Gilles , 268.

ndi legat & pluſieurs évêques de la province le preſlent d 'ac- Pierre abbé de Pamiers , ou de Fredelas, pr.271

cepter l'offre d 'Amauri , & de ſe charger en ſon nom de l'ex - Pierre abbé de S . Paul de Narbonne , pr. 110.

pedition contre les hérétiques Albigeois , & il le refuſe con - Pierre d 'Uſez abbé de Pſalmodi , pr. 135.

amment juſqu'à la fin de ſes jours , 329 . pr. 278. 293. feq . Pierre abbé de Quarante , 544. col. 2 . pr. 17 * *

Ti le diſpoſe à envoyer du fecours à Ainauri ; £32 . Sa mort , 333. Pierre abbéde Sinenque , pr. 132 .

Philippe III, dit le Hardi roi de France , épouſe Iſabelle d ’Ara Pierre abbé de Soreze , 43° Pierre

e eveque de Rodez , 312 , 393. Il ſe croiſe contre les Tou .

T
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Pierre abbé de Ville -longue , pr. 265. & feq . Le comte de Toulouſe le crée chevalier , 449. V . Vi

Pierre de Caſtelnau religieux de l'ordre de Cîteaux , & légat comres de Lautrec.

dans la province contre les hérétiques , pr. 3 , 232. V . Ca . Pierre vicomte de Muřat, 416 .

ſtelnau . Pierre de Lara , comte de Molina en Eſpagne; vicomte de Nar

Pierre de Colmieu , vice-légat, & enſuite légar dans la province bonne , 14, 70. pr. 192: do ſeg . 175, 195: Ermengarde vicom

contre les hérériques , pr. 340. 89 Jeg : 342. eloſeg9. 346 , 352. teſſe de Narbonne l'appelle auprès d'elle , & laflocie au gou

V . Colmieu. vernement , 42. Il lui ſuccede , 82. Il ſubftitue ſes domaines

Pierre religieux de Pabbaye deVaux-ſernai au diocèſe de Paris , au comte de Foix , 88. 580 . col. 2 . Il ſe démet de la vicomté

hiſtorien de la croiſade contre les Albigeois , & miffionaire de Narbonne en faveur d'Aimeri ſon fils , 88 , 90. es ſeq. Il

pour la converſion de ces ſectaires, 147: • fait la guerre au comte de Toulouſe , 90. Sa mort , ibid . 123.

Pierre II. roi d 'Aragon , ſuccede au roi Alfonſe II. ſon pere, 103. Epoque de la mort , 543. do feq .

do ſeq . Il négocie la paix entre les comtes de Provence & de Pierre- Bermond ſeigneur d 'Andule , Sauve , & c. Ses préventions

· Forcalquier, 116. Il épouſe Marie deMontpellier, 121. do feq . à la ſucceſſion de Raymond VI. comte de Toulouſe ſon beau

124 . feq . Il engage les vicomtez de Milhaud & de Gevau pere , 232. V . d 'Andure , de Bermond , de Sauve:

dan à Raymond VI. comte de Toulouſe , 123. fega pr . 198. Pierre-Bermond ſeigneur d'Anduſe , de Sauve , & c . fils du précéa

con feq . Il confirme les coûtumes & privileges de Montpellier, dent; il s'accordeavec le comte de Toulouſe ſon ayeul, 308 .

126. pr. 201. Il ſe fait couronner à Rome par le pape Inno Le roiconfiſque ſes domaines , & lui donne en aſſignat la ba

cent III. 126 . Il condamne les hérétiques dans une conférence rönie d 'Hyerle , 440. V . d 'Anduſe , de Bermond , de Sauve.

tenue à Carcaſlonne , 135. Il fait un voyage à Montpellier, Pierre - Roger ſeigneur de Cabaret , ſes exploits contre les croia

& pourvoit au gouvernement de cette ville , dont il confirme ſez , pr . 22. 26. des feq . Il ſe foûmet à Simon deMonfort ; &

les coûtuines , 140 . Il fait hommage à l'évêque de Maguelon lui livre ſon château , pr. 32 . do feg . V . de Cabaret.

ne pour Montpellier , pr. 201. Il fait la guerre aux héréti. Pierre de Fulcois , ( Fulcodi pere du pape Clement IV . chance

ques Albigeois , 140. Il promet ſa fille Sancie en mariage au lier de Raymond y . comte de Toulouſe , 74 , 79 , 602 , 605 ;

fils du comte de Toulouſe , 141.Ses differends avec les habi col. 1. V . de Fulcois.

tans de Montpellier , qui lui font la guerre , 144. ſeq. Il Pierre de Voiſins, ſon aſſignat dans la ſénéchauffée de Carcaſ

conclut la paix avec eux , ibid . pr. 204. & feqq . Il cherche à ſonne , 391. pr. 355. & feq . V .de Voiſins.

répudier la reine Marie la femme, 145. Il ſe réconcilie avec Pierre d 'Auvergne , poëte Provençal, 533.

elle , 152. Il réfuſe ſon ſecours contre les croiſez au vicomte de Pierre ( de Petra ) 477. pr. 474 477. V . de Peire.

de Beziers qui l'imploroit , 168. Il va au camp des croiſez de- de Pierre-brune , pr. 177.

vantCarcaſſonne , & tente inutilement de faire la paix de ce Pierrelate , château dans le Venaiſlin , 389 1406 . pr. 104.

vicomte, 171. dor ſeg . pr. 13. feq. Il refuſe derecevoir l'hom . de Pierrelate , 98 , 116. .

mage de Simon de Montfort pour Carcaſſonne , 184. Il aſſiſte Pierre-pertuſe , château du diocèſe de Narbonne, ſur les frontie

à la conférence de Painiers , & obtient une tréve pour le res du Rouſillon , 88 , Có feq . 361 , pr. 397 , 542. Il eſt repris

comte de Foix , 191. 06. ſeq . Il a une entrevûe avec Simon de par le roi ſur le vicomte Trencavel, 422. Il eſt uni au domaine

Montfort , 192. Il aſſiſte à la conference deNarbonne , & re de la couronne , 417. Ses anciens ſeigneurs , 582. & feq. V .

çoit enfin l'hommage de Simon de Montfort pourCarcaſſonne, de Pierre-pertuſe.

202. do feq .pr.29. Il promet Jacques, ſon fils unique ; en maria- de Pierre-pertuſe , 35 ,297, 383, 417 ,422,581. col. 2 . pr. 256 ,

ge à la fille de ce général, & le lui donne en ôtage, 203. Il ſe . 396 , 415 ,603

trouve au concile d 'Arles, 204. 09. feq . pr. 30. . ſeq. Les Tou - Pierre-pertuſés, ou païs de Pierre -pertuſe , 88. feq . pr. 333. II

louſains lui font part de leur ſituation , & implorent ſon le eſt rollmis à la ſuzeraineté des vicomtes de Narbonne , 580 .

cours , 215. pr. 232. dor ſeq . Il fait un voyage à Toulouſe , col. 1: pr. 175. Jacques roi d'Aragon le cede au roi S . Louis ,

225 . for ſeg Il prend la défenſe des deux comtes de Toulouſe, 489. feq. V . Pierre-pertule .

pere & fils , ſesbeaux freres , 231. feq . Il ſe plaint au pape Pieuſlan , château du diocèſe de Narbonne, 385.

de la conduite du légat & de Simon de Montfort envers ces Pignan , château du diocèſe de Montpellier , ,80, 108, 302, pr.

princes, 274. Os feqq. Il ſe rend à Toulouſe , & négocie avec 166 , 177 .

les évêques du concile de Lavaur , en faveur des comtes de de Pignan , $ 1. pr. 133. feqq . 153. dos feqq.

Toulouſe & deleurs alliez , 236. feqq. Ildemande pour eux Pinel, prieure de l'ordre de Grandmont dans le Toulouſain , 32 33

us des eveques 11 en appelle 442.

au pape ,239 . Il prend publiquement la défenſe de ces princes de Pins , de Pinos ou de Pis , 66 , 434 , 462 , 490. pr. 297, 464

& de leurs aſſociez qui ſe lient à lui par ſerınent, ibid . Il tâche 471 , 489 , 556.

de gagner le roi Philippe Auguſte en leur faveur , 241. Il fait de Pires , pr. 541 . .

de nouveaux efforts pour faire caſſer ſon mariage avec Marie Piſans, font la guerre aux Genois & leur livrent bataille aux en

de Montpellier;mais le pape le déclare indiſſoluble , 242. do virons de S. Gilles , 9 . eg feq .Is ſe liguent avec le ſeigneur 86

feq . Il envoye défier Simon de Montfort , 245. Il termine les les habitansdeMontpellier , 12. Leur chronologie , 448.

differends de l' évêque de Viviers avec le comte de Valenti- Plaids , 89.

nois , ibid . Le pape le reprend vivement d'avoir pris la défenſe de Plaigne , pr . 438 . eo feq

du comte de Toulouſe & de les alliez , & lui ordonne de les de Plan , pr. 162 , 413.

abandonner , 245. co. ſeq. Il ſe diſpoſe àmarcher à leur ſecours, de Plaſſac ou Pleſſat , 434.pr.485 .

& paſſe les Pyrenées à la tête d 'unearmée , 247. 09. feqq. 327. de Pobol, pr. 459.

pr. si. Il aſliége Murer ſur Simon de Montfort, & eft tué à de Podanes , 428.

la bataille de Muret , 251. g. ſeqq . pr. 52. fegg . 114 . Cir- Poëſie Provençale & Poëtes Provençaux célébres , 89. feq .92,

conſtances de la mort , 562..con feqq. Son éloge , 253. es ſeq . 95. do feqq. 104 , 142 ſeq . 253. & feq. 326. feq. 520 ,

Il cultive la poëſie Provençale , & prorege ceux qui la cul- 533.

tivent, ' 326. feqq. Poids & meſures , S5 , 231 , 268 .

Pierre III. infant, & enſuite roi d 'Aragon , reçoit le ſerment dePointes , (de Pondis ou Pun &tis ) pr. 101, 496 .

de fidelité des habitans de Montpellier , du vivant du roi Jac. de Poiſli ; 182 , 184. & feq. 350, pr. 217.

Cho

fille de Mainfroy roi de Sicile , 496 . don ſeq. pr . 556. de Poitiers , 24 , 35 ; 45 og feq . 79 , 196 , 477, pr. 108 , 116 ,

Pierre , dit Raymond-Berenger , infant d 'Aragon , comte de 123, 163 , 225. do fegg . 375. pr 110. V . Aimar, Guillaume.

Provence , frere d 'Alfonſe roi d 'Aragon. V . Raymond-Be- Polignac ( vicomtes de ) s. eô feq. 21. feq. 58 . pg ſeq . 76,795

renger. 85, 97, 275 . & feq . 309. 09. ſeq .461, 481, 518 . pr. 130. eg feq .

Pierre Mauclerc , comte ou duc de Bretagne , le croiſe contre 238. Epoque de diverſes expeditions que le roi Louis le Jeune

les Albigeois , 311. ego feq. Il ſe croiſe de nouveau contre le entreprit contr'eux , 539. g. ſeq . Leurmonnoye, 532. V . Ar

comte de Toulouſe , 350. Il favoriſe ce prince , 358. mand , Heracle , Pons.

Pierre comite d'Auxerre , ſe croiſe, contre les Albigeois , pr. 11. S . l'olycarpe au diocèſe de Carcaſſonne (abbaye & abbez de ) pr.

Pierre de Courtenay comte deNevers , le croiſe contre les Al
- 589. & feq.

bigeois , 161.pr. 4 . Il refuſe le pais conquis que les croiſez lui la Pomarede , château dans le Toulouſain pris par lescroiſez ,2220

offrent , 174. pr. 19 . de la Pomarede , pr. 170 .

Pierre-Raymond , fils naturelde Raymond V . comte de Toulou. de Pomars , pr. 438 , 584.

ſe , 99, 115, 539. col. 1 . Pomerols , château dans le diocèſe d'Agde , 313 , 385, 399,496.

Pierre , grand chambellan de France, 517 . do feq . 593. erfeq. pr. 367 .

Pierre vicomte de Caſtillon , 61. de Pomerols , pr. 164.

Pierre vicomte de Fenouilledes , 362 , 580. col. 2 . pr. 337. dam dePoncian , 66 .

ſeg. Il rend hommage de cette vicomté à Amalric vicomte de S. Pons de Mauchiens, château du diocèſe d'Agde, 43, 80. pr.

Narbonne , pr.414. ſeq . Il ſe ligue contre le roi avec le 161, 177.

comte de Toulouſe & le vicomte de Beziers , & ſa vicomté eft S. Pons de Tomieres , ville de l'ancien diocèſe de Narbonne ,aut

confiſquée , 528 col. 1. jourd'hui épiſcopale , ſon origine , 26. Abbaye & abbez de

Pierre vicomte de Lautrec , 468, 497, pr. 108 , 395, 567 , 594. S . Ponsde Tomieres, 138 ,224 , 260 ,537.col. 1 . pr. 237,400,

Aan
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375 de Prignac , pr. 172.
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522,585 , 6 feq . 605 . Leurs differends avec les vicointes de
Primacie prétendue par les archevêque de Tolede & de Roven

, Beſiers, 25. dos feq . w
feq. 11, 25 . dan

e don ſur la province de Narbonne , 275. 348. -

Pons d'Arſac, archevêque de Narbonne, 2, 4 , 7 .
22, Priſons deſtinées à renfermer les hérériques , 445 , 452. ase .

ſeg . 37, 39 , 41, 44 , 89 , 200 . pr. 113 , 116 , 119. & feq . 1331

459, 481. . ' i me ?136. Il écrit au roi Louis le Jeune contre les entrepriſes du roi

Privas, château en Vivarais , 415. pr. 389. . .
d 'Angleterre , 33. don ſeq . Il donne une ſentence contre les hé

de S. l'rivat , pr. 150 , 167. do. ſeq.224 , 424. .rétiques & les routiers de la province , 52. pr . 148. Il eſt dé

Procuracion des évêques, pr. 549.

poſé , 58 , 545. & feqi Profeflion monaſtique à l'article de la mort , 31, 66, 72,524.

Pons évêque d 'Agde , 454. de Promillac , pr.429 , 444 , 446 , 456 , 471, 473,476.

Pons évêque de Beziers , 501. PROVENCE ( royaume & rois de ) 87. 0 feg. '
Pons évêque de Carcaſſonne, 4 .

Provence priſe en général , comprend au X111. fiécle outre la
Pons évêque de Clermont, pr. 130 .

· Provence propement dite , le Languedoc & les autres pais voi.

Pons évêque d'Urgel, 419. pr. 393.

Pons évêque d'Ulez , 430.

fins , 37, 132 , 154. com ſeq . 159. 166 , 178, 186 , 234 . do ſeg .

PonsAmelii abbé d 'Alet , 93.
256 , 280 , 284 , 315 , 339. do leg: 342 , 347, 368 , 369, 395,

Pons abbé de Franquevaux , pr. 141 , 151.
432 , 444 , 452 , 454 , 526 . feq . 554. col. 1.555. col. 2 . pr.

Pons abbe de S . Gilles , 241. pr.237 .
210 , 267 , 282. dom feqq .

Pons abbé du Mas- d 'Aſil, 536 . col. 2 .
Provence proprement dite , diviſée en comté & en marquiſat : la

Pons fils d 'Alfonſe - Jourdain comte de Toulouſe , inhumé à Nil plus grande partie de cette province ſe déclare après le concile

mes, explication de ſon épitaphe , 94 , sso . o feq .
de Latran en faveur du comte de Toulouſe , contre Simon de

Pons-Hugues comte d'Empurias , 500. pr. 378 , 563 .
Montfort , 255. 287. doJeq .

Pons vicomte de S . Antonin , pr. 46 .
Cointé de Provence ou d'Arles, Raymond V . comte de Toulou

Pons II. vicomte de Polignac , 59. Le roi Louis le jeune va en ſe s'en allure après la mort du comte Raymond-Berenger, &

Auvergne & en Velai , & entreprend diverſes expéditions, pour
il en eſt dépoffedé par Alfonſe roi d'Aragon , 14. dos ſegg.

aandages , siis reg . 21. dos ſeq . 539. don feq . Comtes de Provence , 11 , 14 . feq. 20. do feq. 27. feq . ao.

pr. 130. dos ſeq. Il fait la paix avec l'évêque du Puy , 22. o. feq . dor ſeg . 56 , 67. do fegg. 518. pr. iżajem

pr. 130. do ſeq . Ses enfans , 23.
Marquiſat de Provence uni au domaine des comtes de Toulouſe.

Pons III. vicomte de Polignac , 39. Il accompagne le roi Phi- pr. 369. Son étendue & ſes liinites , 100 . pr. 170.

lippe Auguſte à la Terre-lainte , 79 .
· réſervépar le concile de Latran de l'an 1215.pour Raymond

Pons IV . vicomte de Polignac , il rend volontairement hommage . VII. fils de Raymond VI. comte de Toulouſe, 277. de

de ſa vicomté à l'égliſe du Puy , 275. pr. 238.
268. & feq. Raymond VII, le cede à l'égliſe Romaine par le

Pons V . Vicomte de Polignac , 275. pr. 310. Il ſe croiſe pour traité de Paris de l'an 1229. 372. pr. 328 , 332. Le pape en

la Terre- ſainte, 461. V . Vicomtes de Polignac. démembre une partie , 376, 396. Le cardinal légat le met en

Pons l'un des chefs des hérériques Albigeois, 2 .
ſequeſtre entre les mains du roi roi S . Louis , & le lui donneen

le Pont, château en Rouergue , 55. pr. 147.
garde, 385. g. ſeq. pr. 346. elem ſeq. Le pape Gregoire IX . eft

de Pont , du Pont , ou de Pons, 35 , 138. ſeq. pr. 185 , 357, preflé de le rendre au comte de Toulouſe , & il diftere fous di

446 .
vers prétextes , 393 , 396. Il le rend enfin à ce prince, 399.

Pont S. Eſprit ſur le Rhône, ſa conſtruction , Sos. don ſeq . Il don & feq. Epoque de cette reſtitution , 583. eb ſeqq . L'empereur

ne ſon nom à la ville de S . Saturnin du Port , ibid . Le roiPhi. en donne l'inveſtiture à Raymond , 406. pr. 368. do ſeg. Il la

lippe le Bel donne des lettres en faveur de cette conſtruction , confiſque ſur ce prince, & le lui rend , 443. Alfonſe frere du

pr. 608.

roi S . Louis & Jeanne de Toulouſe la femme en prennent pol

Pont de Sorgues, château dansle Venaiſſin , 156 , 321. Le légas ſeflion , 471. do ſeq . Cette princeſſe en diſpoſe par ſon ceſta

en fait raſer les fortifications , 178.
ment en faveur de Charles d'Anjou roi de Naples & comte

de Pontevez , 142.
de Provence , s 18. pr . 594. V . Venaiſlin

Pontifes , inſtitut religieux , 142 , 506 .

Marquis de Provence , 386 , 389 , 393. V . Comtes de Toulouſe.

Popian on Poupian , château du diocèſe de Beziers , 80.pr. 161 , Prouille , monaſtere de filles de l'ordre de S. Dominique dans le

177.

Lauraguais , 2 29, 276, 330, 463, 512, 515. pr. 109, 208. & feq.

de la Popie , pr. 383.

250, 478. tg ſeq. Sa fondation , 148. dgn ſeg . Epoque de fa fon

de Porcel, pr. 138.

dation , 559. col. 2 . Ses différends avec l'abbaye de S. Hilaire,

de Porrhoet , 397.

329 . O Jeq .

de Port , pr. 466 .

de Prouille , pr. 191 . 290.

Port ſainte Marie en Agenois , 440 , 584. col. 2 .1
de Provins , pr. 246, 559 , 561 , 587.

de Portarede , ( de poria-regia ) pr. 153 , 172 , 220 .
de Pruilli, pr. 342.

de Portelle , 258 , 296. pr. 360.

Plalmodi au diocèſe de Niſmes , ( abbaye & abbez de ) 112,145;

de Portevieille , pr. 135 , 157.
270 , 453. pr. 206 .

Portes , château du diocèſe d'Uſez , 110 , 272,

Le Pur, ou le Puy , ville capitale du Velai, le pape Alexan

de Portes , pr. 163 .

dre III. y palle , 8 . Les habitans font une aſſociation pour le

Portet au diocèſe de Toulouſe , 192 .

rétablillement de la paix , 63. o . feq. Le roi Philipe Auguſte

Poſquieres ou Vauvert, château du diocèſe deNiſmes , 53 ,268, y va en pelerinage , 76 , 547. col. 2 . Differends des habitans

301. Siinon de Montfort le ſoûmet, 298. pr.84. Ses ſeigneurs , avec leur évêque , 152. feq . Ils lui font la guerre , 308. 6%

16 , 38 , 53 , 74. pr.135. V . Seigneurs d 'Uſez , de Poſquieres , ſeq. Le roi les fait convenir d'un accommodement, 309. Le

de Poſquieres, 163, 165 , 268, 301. pr. 135 , IS1, 213.

roi S . Louis & Jacques roi d 'Aragon y ontune entrevûe , 442.

Pouget , château du diocèſe de Beziers , 43 , 60 , 80 , 108. pr.

Nouveaux troubles dans cette ville , 457. Le roi S. Louis y

153. ſeq. 161 , 166 , 177 .

palle , & y prend le droit de gifte , 480 . leg. Bourgeois du

Pouls , château du diocèſe de Niſmes, 39 .

Pui, pr. 131. Leurs priviléges , 309. Leude ou péage du Pui,

de Pourcelet, ou Porcelet, 165 , 177, 179 , 288 .pr .65 , 122 . pr. 130. 89 ſeq.
Pouflan , château du diocèſe de Montpellier , pr. 153 , 15s. Egliſe du Puy , 22. & feq. Ses priviléges , 76 , 309. Elle eſt vexée

le Pouſſin , château en Vivarais , 415. pr. 389.

par les comtes d'Auvergne & le vicomte de Polignac , s.

Pouzols , château du diocèſe de Beziers , pr. 222.

Seq . 21. feq. Elle entre en ſocieté avec celle de,Cluni , 153.

de Pouzols ou Pozols , pr. 457.

Elle reçoit l'hommage volontaire du vicomte de Polignac , pr.

Prades en Rouſſillon , pr . 161.

238. Le comte de Bigorre lui rend un ſemblable hommage,

Prades ( Deus deditde poëte Provençal, 98.

494. pr. 556. do feq Droitderégale ſur cette égliſe, 84.com

de Prades, pr. 133 , 171 , 246 .

feq . 491. pa ſeq. V . Regale.

de Pradines , pr . 178 .

Evéques du Pui, s dos ſeg. 58 ,64. dan ſeg . 84. don feq. 152. de leg.

de Pratviel, pr, 219 , 534 , 588. .

168 , 275. ſeq . 309. do ſeg . 387 , 424, 457, 461 , 480. com

Preillan , château du diocèſe de Carcaſſonne , 381.pr. 342. Si- Seq . 489 , 494. dg. ſeq. 539. ton Jeq. pr. 230;
mon de Montfort le ſoûmer , 184. Il eſt repris ſur lui , 186 . avec les vicomtes de Polignac , 22. do feq .Leur domaine teme

Premices , 175.

porel ſur la ville du Pui , 309.

Prémontrez , leurs priviléges , 351.

Cathédrale de Notre -Dame du Puy , lieu de pelerinage, 64.cm

Prêcheurs ( ordre des freres, ) ſon origine , 156 . Le pape Gre- feq. pr. 372. . .

goire IX . leur confie l'exercice de l'inquiſition dans la pro

Autres égliſes du Puy , Cordeliers ou Franciſcains , 310 . Do.

vince , 394. don feq. Ils ſont challez de Toulouſe , 405. don Jegg .

minicains, 277 , 310 , 461. Freres des Sacs, 198. col. 2 .

Ils y ſont rétablis , 408. do ſeg. Ils ſont chaſſez de Narbonne , Comtes du Pui, s. 89. ſeq . 539. ego Jeq . V . com .

406. ſeq . Leurs différends avec le comte de Toulouſe , 430. du Pui, ( de Podio ) 75, 91, 471, pr. 139, 10%

de Preſſac, 359.

178 , 290 , 361, 390 , 395 , 401, 405 ,423, 425 , 427 , 474,

135 , 583.

de Prieſſon , pr. 526 .

Pujaut Podium altum ,) château du marquiſat de Provence, 56.

de $. Priget , pr. 163, de Pujaut , pr. 354 , 402 , 404.

Prevôtez , pr. 512.
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de Puibufque ( de Podio -buſcaño, ) pt. 274 . le Queux ( Coqui. 391 , 397. pr. 355, 366, 368.

Puicelli , château en Albigeois , 344 , 439. pr. 1oż , IS0 , 298. Quier , Quer ou Cher , château du païs de Foix , 74. 360, 4413

feq. 328 , 332 , 418 , 465. Il ſe ſoûmer à Sinion de Montfort , jos. pr. 349. Il eſt pris par les croiſez , 222,

213 . pr. 37 . Il retourne fous l'obéiſſance du comte de Tou - de Quier, 75 , 296

louſe , 221. pr. 45. Guide Montfort en fait le ſiege & le leve , Quillan , château dans le Raſez , 283. -

247. pr.558. Ses fortifications ſont détruites, 372. Raymond de Quintille , pr. 511.

VII. comte de Toulouſe le remet au roi pour la ſureté de ſes R ! - :

- promeſles, 438. Le roi le rend à ce prince , 459.

Puicornet, château en Querci, 416. D Abaftens, ville & château en Albigeois , 11 ),269,328;3313

Puilacher , château du diocèſe de Beziers , 19. pr. 249. , N 439, 468, 517, pr. 474 ; 486, 593. Elle ſe foûmet à Simon de

Pui- la-Roque , château en Querci , aſſiegé & pris par les croiſez ; · Montfort , 218. pr . 37. Elle retourne ſous l'obéillance du

168. pr. 9 . comte de Toulouſe , & ſe roûmet enſuite de nouveau à Simon

l'uilaurens château du païs de Fenouilledes , 383 , 483, 489. . ' de Montfort , 127: pr. 45. Elle ſe ſoûmet pour la troiſiéme

Puilaurens, château dans le Toulouſain , 27, 390 , 439 , 468. pr, . fois à Simon de Montfort , 25 5 . Ses fortifications ſont détrui

102, 328 , 332 , 473. do ſeg . 542 , 580. Il ſe loûmet aux croiſez, tes, 372. Ses feigneurs, 204. Son origine,ris. V . de Rabaſtens.

210 . Il ſecoue le joug de Simon de Montfort , & retourne ſous deRabaſtens, 29, 115, 132. e . feq. 139, 151 , 157 ,204 , 2903

l'obéiſtance du comte de Toulouſe , 210 , 221. pr. 45. Il eſt .296 , 319 , 344 , 367 , 369, 439, 468 , 566. col. 1 . pr: 5 , 743

repris par Simon de Montfort , 227. RaymondVII, comte de 102, 109, 110,196, 202, 206, 255, 266, 298. feq. 423, 474 :

Toulouſe le prend ſur Amauride Montfort , 314. Il ſe ſoumet

au roi Louis VIII. 355. pr. 314. ſeq. Ses fortifications ſont Rabat , ou Ravat , château du pais de Foix , 360 . pr. 349.

détruites , 372. Les inquiſiteurs y recherchent les hérétiques , deRabat, 331.pr. 110 , 207, 279 , 322, 362, 192 , 438; 439.

411. feqq . 497; 5 3 2 :

de Puilaurens, 114 ,210 , 216 , 219, 355 , 530. pr.44 , 101,307, Rabbinscélébres de la province au XII). ſiécle , 53té ,

314 . feq .473. Rachats pour le voyage de la Terre -ſainte , 478, 486.

Puilaurens (Guillaume de ) chapelain du comte de Toulouſe , Raimbaud élů évéque de Vaiſon', 241.

452. V . Guillaume. de Raimbaud , Raibaud, ou Rambaud, 37,518. pr. 423; 4241
Puimiffon , château du diocèſe deBeziers,pr. 222. : 596 .

le Pujol, château dans le Toulouſain , pr. 229, 233. Simon de Rainald archevêque de Rouen , př.566.

Montfort le ſoûmet, 246. Il eſt aſſiégé & repris par le comte Rainald . V .Reginald .

de Toulouſe, 247.pr. so. Ses fortifications ſontdétruites, 372. de Rainald , Rainold , ou Rainard , pr. 193, 534, 544.

Puiſalicon ( Podium -Saliconis , ) château du diocèſe de Beziers, de Raine , pr. 1656

450. Rainier religieux de l'ordre des freres Prêcheurs , évêque de Mar

de Puiſalicon , 191. pr. 217 ,221, 460 . guelonne , 450 , 460,

Puiſerguier ( Podium -Sorigarii,) château du diocèſe deNarborine, Rainier , religieux de l'ordre de Cîteaux , commiſſaire ou inquiá

pr. 274 . Il eſt repris ſur les croiſez , 185. Simon de Mont ſiteurs & enſuite légat du pape Innocent III. contre les héré

fort le reprend di le ruine, ibid . Il revient ſous l'obéiſſance tiques de la province , i10 . dos feq . 117, 130. 0 feqq . L 'arche

vêque de Narbonne appelle au pape de ſes procédures , 98 .

de Puiſerguier , 54 , 352 , 430 , 438 , 496. pr. 302 , 585 , 599. do Rainols , (Guillaume ) poëte Provençal , 98. "

- seg.605. & seg. de Ramage , pr. 544.

Puivert , château ſitué à l'extrémité du Toulouſain , eſt pris par de Rancils , pr. 477 .

Simon de Montfort , 202. de Randon , 331, 461,512. pr. 135, 139: V : deGuarin .

de Puivert, pr. 446 . Raoul évêque d'Arras , ſe croiſe contre les Albigeois , 255. . .

de Pulverel , pr. 202. Raoulreligieux de l'ordre de Cîteaux , & légat dans la province

de Pun &tis- fractis , pr.4110 contre les hérétiques avec Pierre de Caſtelnau , 134. De ſeg93

137. ego feqq . 141, 242, & feq . Il entreprend la miſſion pour

la converſion de ces ſectaires , 143. do feqq. 147 . Sa morts

148.

de Vadro , pr. 337. Raoul deGoneſſe , thréſorier de S . Hilaire de Poitiers ,pr.587.,

Quarante ( Quadraginta , ) abbaye au diocèſe de Nar Raoul, ambaſſadeur du roiLouis le jeune après de la vicomteſſe

bonne , 89, Ses abbez , pr. 172 , 446 , $85 . feq . de Narbonne & des autres grands vaſſaux de la province, 34 .

de Quarante , pr. 219 , 598 , 600 , 603. Raoul, chancelierdu comte de Toulouſe , 42 , 605. col. 1. pt .

de Quen , 2146 139 .

S . Quentin , château en Velai , 22. feq . pr. 131. de Rapinac , pr. 584.

QUERCI, pais de l'Aquitaine, avec titre de comté uni au do - Rapt , ( crime de ) pr. 126.

inaine des comtes de Toulouſe , ſon étendue , $23. pr.487. RASE 2 , pais avec titre de comté & de vicomté ſous la moué

Richard duc d 'Aquitaine le ſoûmet ſur Raymond Vicomte de vance des contes de Toulouſe , pr. 117. feq: 533. Il revieno

Toulouſe , 75 . eg fegg . 99 , 547. d . feq . Le roi Philippe Au ſous l'obéiſſance du vicomte Trencavel, qui le donne en

guſte en reprend unepartie , 75. Il demeure au pouvoirdeRi gardeau comte de Foix fon tuteur , 366 . pr. 323 . Les peuples

chard devenu roi d 'Angleterre, 78 . Le roi Philippe Auguſte du pais ſe foûmettent à Raymond VII. comte de Toulouſe &

le lui laiſſe par un traitė , 79 . Richard le rend å Raymond VI. à ſes alliez , & ils ſont excommuniez pour ce ſujet par l'arche

comte de Toulouſe , à condition qu 'il ſeroit ſoûmis à la ſua vêque de Narbonne, 433. pr. 411. Jacques roi d'Aragon

zeraineté des rois d 'Angleterre commeducs d 'Aquitaine , 102, cede ce pais à S. Louis, 489. d . ſeq. 597. col. 1. V . Limous.

112. Raymond VI. en prend poſſeſſion , 105. Une partie de ce · Raſez , ancienne ville capitale du pais de ce nom avec un châ«

pais ſe ſoûmet à Simon de Montfort , ou à la comteſſe la fem teau , 26,69, 391. pr. IżO, 536.

me, 229. dor ſeg . 265.pr.244. do ſeg. GuideMontfort en loûu Comté de Raſez uniau domaine des comtes de Barcelone, 21 å

met une autre partie , 262. do feq . Une partie ſecoue le joug 26 , 103. & ſeq. pr. 110. V . Alfonſe , Jacques, Pierre rois

de ce général , & retourne ſous l'obéiſſance du comte de Tous d 'Aragon , & c .

louſe , 308.pr.244. do ſeq. Raymond loûnter le reſte du pais , Vicomté de Ralez unie au domaine de la maiſon de Trencavel: fa

337. Tout le pais denieure à Raymond excepté Cahors , par réunion à la couronne , 454. ego feq . 457. ego feq . pr. 458.

le traité de l'an 1229 , 371, 376. pr. 327. ſeq. 332. Les in de segg.

quiſiteurs y font des recherches , 404. do Jeq. Les nobles & les Vicomtes de Raſeż , 18 . do feqq: 26 , 54 , 68. feq .9o. dom feq :

peuples prêtent ſerment au roi après la paix de Lorris , 439. 114, 339, 344 , pr. 158 , 230. ſeq . 289. g ſeg. 322. V . Vi

Ils prêtent ſerment de fidélité à Alfonſe frere du roi S . Louis comtes de Beziers , Carcaſſonne & Albi.

& à Jeanne de Toulouſe la femme , 468. de feq . Jacques roi Viguiers de Raſez , 94 , 91. pr. 117 , 152 , 164, 190. feq.

d'Aragon le cede au roi S. Louis , 489. des feq . Ce dernier le Raymond d 'Arenes , cardinal du titre de ſainte Marie in Via -lata z

cede au roi d 'Angleterre , 491. Jeanne comteſſe de Toulouſe légat dans la province , 25 , 36,41. ſeq . pr 130 , 135 1139.

en diſpole en faveur de Philippe deLomagne ſon hétitiere uni- '. Seqi

verſelle, pr. 59. Il eſt réuni à la couronne après la mort de Raymond archevêque d'Aix , 444 .

cette princeſſe , 523. Raymond archevêque d 'Arles, 41.

Comté & comtesde Querci, V . Comté & Comtesde Toulouſe . Raymond fils de Guillaume VII. ſeigneur deMontpellier , feli

Sénéchauſſée & ſénéchaux de Querci ſous les comtes de Tou gieux profez de l'abbaye de Grandſelve de l'ordre de Citeaux ;

loule , 474 , 606. col. 1 . & enſuite évêque d 'Agde & chancelier de Raymond VI.comte

Quercorb , pais , pr. 191. V . Chercorb . de Toulouſe , 28 . pl . feq . 71, 73 , 107 , 119 , 111, 132 , 1879

Queribus, château dans le pais de Fenouilledes , 489. pr. 542. 191, 223, 275, 605. col. 1. pr. 125 , 176 , 218 ,223.

Il eſt aſſiégé & pris ſur les hérétiques, 482. seq . Raymond de Vallauquez , évêque de Beziers , 454 , 475. difeg

Querigut, château , 331, 410 . soi.

Quertigneux, château dans le Cabardez , pr. 426 Raymond-Arnaud évêque de Comminges , élú évêque de To:
Queſtes, pr. 187. V . Tailles . louſe , 107 , 132.
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Raymond-Guillaume de Montpellier , abbé d'Aniane , & enſuite la vicomteſſe de Narbonne , le ſeigneur de Montpellier e

. évêque de Lodéve , 37 , 40 , 43', 70 . do ſeg , 101. do feq . rosa fe liguent contre lui & lui font la guerre , 42.pr. 140. Ils'em

11, 224 . pr. 128, 133 , 161 , 176 . feq.
pare de la ville de Narbonne ſur la vicomteſſe Ermengarde

Raymond Aftulfe , évêque de Lodéve , 495 .
44, 544 . pr. 140 . Il accorde divers privileges aux Hoſpitaliere

Rymond II. évêque de Niſinęs , pr. 213
de S.Gilles ,pr. 142. dos ſeq . Il fait hommage à l'archevêque

Raymond III. évêque de Niſmes, 425, 440 , 444 . pr. sil.
d 'Arles pour Beaucaire & Argence, 45. pr. 145. Il écrit au

Raymond de Pons, evêque de Perigueux , 537. col. 1,

Raymond de Rabattens évêque de Toulouſe , iiS , 135 , 157.
res pour la converſion des hérétiques de Toulouſe & des en .

Son éle & ion , 132. dg feq . Il eſt dépoſé , 139. Il ſe maintient
virons , & favoriſe la miſſion du cardinal de S . Chryſogone &

ſur ſon fiégemalgré la dépoſition , ibid .
de les collegues , 46 . dor ſeqq. Il fait publier un édit ſévére con

Raymond de Felgar provincial de l'ordre des freres Prêcheurs , tre ces ſectaires, 50 , 95 , 176 . pr. 232. Il ſe ligue avecdivers

& enſuite évéque de Toulouſe , 392 , 396 , 411 , 413, 425. dom
ſeigneurs du bas Languedoc contre le roi d'Aragon & ſes al

feq . 428 , 430 , 442 , 450 , 452 , 467 , 470 , 473. 09. fe99 . pr. liez , 52: pr. 146 . Il donne des ſtatuts aux changeurs de Tou
113 , 385 , 403 , 423 9.431, 4440, 445 . dom ſeg . 456 , 458 , 471 , i louſe , 52 . Il loûcient la guerre contre le roi d'Aragon lec

577. & feq . Il eſt chaffé de Toulouſe , 405 , 407. Il ſe réfugie vicomtes de Carcaffonne & deNiſmes, & les autres alliez de ce

à Carcaſſonne , 420. .feq . Il va à Rome, & eſt enſuite rap prince , & ſe ſert des routiers , 53, ss, do feq. 59,63. pr. 148.

pellé à Toulouſe , 407 , 409. Il négocie la paix entre Raymond Il convient d 'un pariage avec l'abbé d'Aurillac , pr. 149. 6 jeg .

VII. comte de Toulouſe & le roi S . Louis, 436. don feqq. pr. Il s'unit avec le duc de Bourgogne , & fait la paix avec le roi

416. feq . Epoque de cette négociation , 587. 06 feq . Le pape . d 'Aragon , 63. dos reg . 65. eu feq Il continue la guerre contre

lui fait faire ſon procès par des commiſſaires , 498, ego feqq . pr. le roi d'Angleterre , & fait la paix avec le ſeigneur de Mont

567, de ſegg . Il eſt abrous, 499. dom ſeg. Samort, soo.pr. 114. . pellier , & avec Roger vicomte de Beziers,65. ſeq . Il engage

Raymond d 'Urez , évêque de Viviers , & enſuite archevêque de à ce dernier le Caftel- vieil d 'Albi, pr. 191. do feq . Il rompt

Vienne ,25, 45: pr. 130. la paix avec le roi d'Aragon & le vicomte Roger , qui lui font

Raymond I. évêque d 'Urez , 16 , 24 , 52. feq.pr. 121 , 146. la guerre, 67. 6 ſeq. pr. 151. feq . Il aſſiége Carcaffonne,69.

Raymond II. évêque d 'Uſez , 53. Il accordé divers privilegesaux habitansdeNiſmes, pr. 157 . Il

Raymond III. évêque d'Urez légat dans la province contre les confirme en qualité de luzerain la donation faite en faveur de

hérétiques , 121 , 192 , 196 , 102. ſeq . 223. do. ſeq. 268, 361, l'égliſe d'Agde, de la vicomté de cette ville par Bernard -Aton

480 . pr. 203. Ses exploits durant la croiſade , 195 , 214 , 228 . ' vicomte de Nilmes , 71. dos ſeg. pr . 297. Il unit la vicomté de

Il excommunie le comte de Toulouſe , 204. Il fait continuer Niſmes à ſon domaine , 73.Richard duc d 'Aquitaine luidéclare

de prêcher la croiſade , 222. la guerre , & luienleve le Querci, 75. dan ſe99. Circonſtances

Raymond Sigerii abbé de Bolbonne , pr. 249. de cette expédition ,s 4 8 . col. 1. Ils entrent en négociation pour

Raymond abbé de Candeil, 487.
la paix , 76.09. feqq. Il pardonne aux habitans de Toulouſe qui

Rayinond abbé de Gaillac , 391. pr. 357 . feqq .
s' étoient révoltez , 77. dos ſeq . Il donne en fief le comté de

Raymond abbé de S . Gilles, 540 . col. 1 . Diois à Aymar de Poitiers comte de Valentinois , 79. pr. 163.

Raymond abbé de S .Guillem , 2 .

Raymond I . abbé de Moiſſac , 193 , 230 , 307 , 606. col. 1. pr. feq . Il fait la paix avec Roger vicomte de Beziers, & la réta

237 .
blit en Albigeois , 82. ſeq. Il pacifie le comte de Commin

Raymond II. de Roffiac abbé de Moiſſac, 354 , 411.
ges & le ſeigneur de Lille - Jourdain ſes vallaux qui ſe faiſoient

Raymond abbé de S . Antonin de Pamiers, 75. la guerre , 84. pr. 169. dos ſeq . Il renouvelle la guerre contre

Raymond abbé de S . Pons de Tomieres , 2 , 25.
Richard roi d'Angleterre , 85. Il s'accorde avec Nicolas évê

Raymond abbé de Pſalmodi , 460.
que de Viviers , touchant les mines de l'Argentiere , lui cede

Raymond de Daventer arbitre de la conférence de Narbonne en ſes droits ſur la ville de Viviers , & c . 86 . pr. 174 , 225 .

tre les catholiques & les hérétiques , condamne ces derniers, feqq. Ses differends avec l'évêque de Vaiſon qui l'excommu

128 . nie , 87. Il fait la guerre au roi d'Aragon , 88. & ſeq. pr. 175.

Raymond de Moulins grand-maître de l'ordre de S. Jean de Je Il fait la paix avec Roger vicomte de Beziers , & avec le ſei

ruſalem , pr. 132.
gneur de Montpellier, & donne en fief à ce dernier les châ.

Raymond V . comte de Toulouſe , ſe ſépare de Conſtance ſa fem teaux d'Omelas , de Frontignan , & c. 91, 93. e ſeg. pr. 176.

me, à cauſe de ſesmaîtreſſes, s . Il prend d 'abord le parti des do Jeq . Il eſt excommunié pour avoir pillé le thréſor de l'ab

Genois contre les Piſans , & il ſe tourne enſuite du côté de ces baye de S . Gilles, 94. Il en fait pénitence , ibid . Son union

derniers , 1o . feq . Il ſe ligue avec le comte de Provence avec le pape Celeſtin III.avant l'élévation de ce dernier au

'contre le comte de Forcalquier , 12. Il ſe déclare en faveur pontificat , pr. 181. Il accorde divers privileges à l'égliſe de

de l'anti-pape , à la Tollicitation de l'empereur , & chaiſe l’ é Nilimes , pr. 183. Samòrt , 94. dom feqq . Epoque de la mort,

vêque deGrenoble de ſon fiége , 12. ſeq . Le pape Alexan 99 . Il eſt inhumé dans la cathédrale de Niſmes, pr. 451. Son

dre III. jette l'interdit ſur tous les domaines , & il le leve en éloge, 94. der feqq. Son zele contre les hérétiques de ſon tems,

ſuite à la priere du roi , 13. Il s'aſſure de la Provence après la S42. col. 1. Ses enfans, ſes ſœurs , 73. & feq . 98. 06 ſeg. 597.

mort du comte Raymond- Berenger , répudie Conſtance de e ſeqq. Ses maîtrelles , 63. Il protege les poëtes Provençaux,

France , & tente d'épouſer Richilde veuve de ce comte , 14 , 95. & feqq. 142.
71. do feq. 338. col. 1. Epoque & durée de ſon divorce avec Raymond VI, comte de Toulouſe , eſt promis en mariage à l'âge

Conſtance 537. & feqq. Alfonſe roi d'Aragon le challe de la de neuf ans à Douce de Provence, 12. 14, pr. 121. dan ſeq .

Provence , & ils ſe fontla guerre , 14. dom feqq . Il a une entre Il épouſe Ermeſſinde de Pelet , 29. & feq .pr. 109. Il hérite du

vûe pour la paix avec Henri roi d'Angleterre , & ils convien comté de Melgueil,41. 6 . ſegg . Il ſe met àla tête des routiers,

nent d'une tréve , 15. Il loûtient la guerre contre le comte de 65. Il eſt reconnu pour comte de Melgueil, & reçoit en cette

Savoye , 17. Il fait la paix , ibid . Il reçoit l'hommage du comte qualité l'hommage du ſeigneur de Montpellier, 80. pr. 166.CO

de Foix pour Saverdun , augmente ſon fief, & diſpoſe en la Jeq . Il répudie Beatrix de Beziers, & épouſe Bourguigne de

faveur des domainesdu vicomte Roger , pour punir ce der Chypre , 85. Os feq . Il ſuccede au comte Raymond V . ſon

nier de la felonie , 19. pr. 116 , 117. By feq. Il fait la paix avec pere , & prend pofleffion de la ville de Toulouſe , 98. do Leg.

le comte de Forcalquier , 20. Il a une nouvelle conférence Il confirme le pariage du comte ſon pere avec l'abbaye d'Aurila

pour la paix avec le roi d 'Angleterre , 23. Il eſt un des entre lac , pr. iso. Il fait la guerre aux ſeigneurs de Baux, ibid.Le

méteurs de la paix , entre le vicomte de Polignac & l'égliſe roiPhilippe Auguſte lui donne la garde ou l'avouerie de l'ab

du Puy , 22. do feq . Il déclare la guerre à Roger vicomte de baye de Figeac , 99, pr. 107, 178. do ſeq. Il fait un traité

Beziers , 24. Il lui accorde la paix , & lui donne en mariage avec le comte de Forcalquier , 99. dor ſeg . pr. 179. dom ſeg . Le

Adelaide ſa fille , 26 . pr. 119. dos ſeq . Il confirme les privileges pape le reprend vivement de ſes entrepriſes contre l'abbaye de

de l'égliſe de Cavaillon , 26. Il fait valoir ſes prétentions Tur S . Gilles , & il eſt excommunié pour cela , 100 . 4 feq. pr. 181.

le comté deMelgueil, & l'unit à ſon domaine, 27, 29. do. ſeq . Ben ſeq . Il fait la paix avec Richard roi d'Angleterre , & épouſe

pr. 121, 128, 139. Il fait la paix avec le ſeigneur de Montpel Jeanne ſæur de ce prince , après avoir répudié Bourguigne

lier , 28. pr. 133. Il recommence les hoftilitez contre le roi de Chypre , 102. do ſeg. Il recouvre le Querci à l'occaſion

d 'Angleterre , 31. do ſeg . Ils font la paix , & il foûmet ſon de ce mariage, & prend poffeflion du pais 1os. pr. 182.dan

comté de Toulouſe à la ſuzeraineté du duc d 'Aquitaine , 32. ſeg . Il accorde divers privileges aux eccléſiaſtiques deNiſmes,

Il prend les intérêrs de ce prince contre ſes fils rebelles , 32 . & donne une ordonnance touchant l'élection des conſuls de

e ſeq . Il revient ſous l'obéiſſance du pape Alexandre III. qui cette ville , 106 . pr. 183. & ſeq . 185. Il aſlifte aux noces du

le preſſe de reprendre Conſtance la femme, 36 . es feg . Il a comte de Commingesavec Marie de Montpellier , 106 . Leg .

une entrevûe avec le roid 'Aragon pour la paix , 37. g. ſeq. pr . Il s'accorde avec Nicolas éveque de Viviers touchant leurs

124. Il tient une cour pleniere à Beaucaire, 37. Il accorde di differends , 109. & feq . Il fait un voyage à la cour d'Angle

vers privileges aux Genois , ibid. Il fait la paix avec le ſei terrc, & ſe ligue contre le roi , avec le roiRichard ſon beau

gneur de Montpellier , ibid . Il ſe ligue avec le vicomte de frere , 109. & feq . Il eſt relevé de l’excommunication dont le

Niſmes , 38. es feq . pr. 135. Il tient ſes alliſes , pr. 136 . Por ſeg . pape Celeſtin III. l'avoit frappé , 110 . Il épouſe en quatriè

Il conclut la paix avec le roi d 'Aragon , 41. Circonſtances de mes noces Eleonor d 'Aragon , 112. Il rend hommagedel'A .

leur traité ,540. com feq . Les vicomtes de Beziers & deNiſines, genois , & c. à Richard roi d'Angleterre , ibid . Le comte de

Foix,
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Foix , & le vicomte de Beziers ſe liguent contre lui, 113 , pr. par ſerment au roi d 'Aragon , 239 , 242. Il fait de nouveaux

190. ſeq. Il termine les differends qu'il avoitavec le premier efforts auprès des légats pour être reçû à ſe juſtifier , 240.

touchant le château de Saverdun , 113. 29 ſeq . pr. 193 . dom feq . Seg . Pluſieurs évêques écrivent au pape contre lui, 241. Il

Il ſe ligue avec le comte de Forcalquier contre le comte de prend le château de Pujol ; 247. Il eſt défait à la bataille de

Provence , 114 . Il eſt arbitre des differends deces deux com Murét, 24 . feqq. 561. es ſeqq.pr. 52 . Il fait mourir le

tes avec ſes vallaux , 116 . Ils'accorde avec l'évéque de S. Paul comte Baudouin ſón frere , 257. & feq . Il alliege le château

Trois- Châteaux , ibid . Il reçoit l'hommage du vicomte de deMoillac , 259. Il fait ſes ſollmiſſions à Narbonne au cardi

Narbonne pour la vicomte de cette ville , 123 . pr. 195. Ilmarie n al de Benevent , qui le réconcilie à l'Egliſe , 261. Il fait do

Indie la ſour naturelle , pr. 196. dos feq . Il reçoit en engage nation de tous les domaines en faveur de Raymond VII. for

ment les vicomtez de Milhaud & deGevaudan , de Pierre roi fils , ibid . Le concile de Montpellier diſpoſe proviſionnelle

d 'Aragon , 1230 por ſeg. pr. 198. feqq . Le comte de Rodez mentdeſes états en faveur de Simon deMontfort , 266. eo feq .

lui engage le païs de Larſagues , pr. 210 . Il favoriſe le ma Il eſt obligé de ceder ſon palais de Toulouſe , & de ſe retirer

riage de Pierre roi d'Aragon avec Marie deMontpellier , i 24. dans la maiſon d'un particulier ,267. Il va à la cour d’Angle

es feq. Il fait ſerment de challer les hérériques entre lesmains terre avec ſon fils , 270. Il ſe rend au concile de Latran , qui

du légar Pierre de Caſtelnau , 139. Il proinet Raymond ſon adjuge à Simon de Montfort la partie de lesdomaines conquiſe

fils en mariage à Sancie , fille de Pierre roi d'Aragon , 141. Il par les croiſez , & réſerve l'autre pour ſon fils , 277 . eg Jeqq .

partage les domaines en differentes ſénéchauffées , 606. Le 280. & feq . 285. enſeq .pr. 57. & ſeq . 59. 0 feqq. 268 , 1936

légat Pierre de Caſtelnau l'excommunie 146.Le pape lui écrit Il retournent en France , & en arrivant une partie de la Pro

une lettre vive & menaçante , 149. & de feqq . Il fait la guerre vence ſe déclare en la faveur contre Simon de Montforr, 287.

en Provence , & chaſſe l'évêque de Carpentrasde ſon liége , en Jeq. pr.62. és ſegg . Il va chercher du ſecours en Aragon ,

ibid . Il ſe rend aux volontez du légat , ligne la paix , & eft ab 288 , 291. pr. 63. Il eſt rappellé par les habitans de Toulouſe;

ſous, isi . e9 feq . Pierre de Caſtelnau l'excommunie de nou & s'aſſure de cette ville, zy9 . dos ſeq. pr. 84 : des ſeq . Il la défend

veau , 15 3 . d feqq. Il eſt ſoupçonné d'avoir participé au mieurs contre Simon de Montfort qui en fait le ſiége , & qui efttué

tre dece légat , ibid . Le papeordonne de le dénoncer excom durant cette expédition , 300 . do ſe99 . pr. 88. es feqq. Il fait

munié , & délie ſes ſujets du ſement de fidélité , 155. Il envoye un nouveau reſtament, & le donne auxHoſpitaliers de S . Jean

à Rome un ambaſſade foleninelle pour ſe juſtifier , 153. eg fegg . de Jeruſalem , 306 , 549. col. 2 . La ville de Niſmes ſe remer

157, 159.pr. 3 .doſeg . s. feqq . Le pape fait publier la croi ſous ſón obéiſſance , & il pardonne aux habitans , 308. pr.

ſade , & il prend des meſurespour la défenſe , 157. Il travaille 261. i ſeg . Il recouvre une grande partie de ſes domaines

à réunir le reſte du comté de Rodez à ſon domaine , 157. do ibid , pr. 309. Ilrécompenſe la fidelité deshabitans d 'Avignon,

ſeq . Il ſe brouille avec le roi Philippe Auguſte , & implore le pr. 270. Il s'accorde avec le ſeigneur de Sauve ſon petit - fils ,

ſecours de l'empereur Othon , 158. ſeq. Il offre inutile & luicede divers domaines, 308. pr. 273. do ſeg . Il tâche d 'en

mentau pape de lui rendre hommage pour le comté de Melo gager le roi à révoquer l'inveſtiture qu 'il avoit donnée de ſes

gueil , 159 . Il pardonneaux habitans de Niſines qui s' étoient états à Simon de Montfort , 310 . Samort, 321. do fegg . On lui

révoltez , 160. dos ſeq . pr. 211. feqq. Il ſe rend à Valence à refuſe la ſépulture eccléſiaſtique , 322 . emfeqq . Raymond VII.

la citation du légat Milon , lui remet ſept de ſes châteaux , & ſon fils fait des tentatives inutiles pour la lui procurer , 389 ,

promet parſerment d 'obéir à ſes ordres, 161. og feq . Il reçoit 396, 456. & feq . 593, es ſeq. Son cara & ere , ſes bonnes quali

Con abſolution à S. Gilles des mains dumêmelégat,après s'étre też & les défauts , 143 , 32 2 . dys ſe99. pr. 436. ég ſega. Ses

ſoûmis à la pénitence, & à exécuter tous ſesordres,162. 09 feg9. femmes & ſes enfans, 324 . ſeqq. 548. pro feqq . Il protege

164. por feqq. Il prend la croix des mainsdumême légat , & ſe les poëtes Provençaux , 326. feqq. Etendue de les domai

met à la tête des croiſez , 165. pr. 7, 10 . Il palle un accord avec nes , 324. feqq.

l'évêque d'Uſez , 167. . ſeq . Le pape lui écrit une lettre de Raymond VII.comte de Toulouſe , ſa naiſſance , 106. Il eſt pros

conſolation , 166. Il ſert dans l'armée aux ſiéges de Beziers & mis en mariage à Sancie , fille de Pierre roi d'Aragon , 1416

de Carcaſſonne, 171. pr. 7, 10, 13. Il ſe brouille avec l'abbé de Le comte Raymond VI. ſon pere le promer en inariage à la ·

Cîreaux légat du ſaint ſiége , & avec Simon deMontfort ,après fille de Gui comte d'Auvergne , !57. dy feq . Son pere le fait

la priſe de cette derniere ville, 175. & feq . Le légatMilon écrit ſon héritier univerſeldans ſon teſtament, 180. pr. 214. dos feq .

contre luiau pape, & l'excommunieau concile d 'Avignon, 178. Il épouſe Sancie Cour de Pierre roid 'Aragon, 253, e ſeg. 591.

es fegg . 561. col. 1 . Il va à la cour de France, fait ſon teftament ,

pr. 260. Ceroi prend la défenſe contre Simon de Montfort

& va à Romeporter des plaintes au pape contre les légats & Si & les croiſez , & agit en la faveur au concile deLavaur , 232,

mon de Montfort, 178. do. ſeq. 180. G Seg. pr. 21, 23, 213. do

feqq. Succès de ſon voyage, 187. de ſeq. pr. 23.Le pape lui per taille deMuret , 251. Le comite ſon pere lui fait donation de

inet de ſe purger des accuſations qu'on formoit contre lui , ibid . tous les domaines , 261, 306 . Il ſe retire à la cour du roi d'An

Il fait un voyage à la cour de France & à celle de l'empereur , gleterre ſon oncle , 270 . pr. 57. & feq . Il ſe rend au concile

190 . eg ſeq . Il fait des démarches inutiles auprès du légat pour de Latran , & y loûtient les droits auxdomaines de ſon pere ,

être reçû à ſe juſtifier, 192. 06 feq . Il fait la paix avec Guillaume 277. algo feqq. pr. 57. do ſeqq. Le concile lui réſerve tous ceux

de Baux prince d'Orange , & s'accorde avec l'évêque de Vi qui n'avoient pas été conquis par les croiſez , ibid . pr. 62. Il

viers, 196 . pr. 223. 0g feq . Il comparoît au concile de S . Gilles; prend congé du pape , 281. pr. 62. com ſeq . Unepartie de la Pro

qui refuſe de recevoir la juſtification , 197, 199. pr. 29. Le pape vence & du bas Languedoc ſe déclare en fa faveur , & prend la

l'exhorte à exécuter ſes promeſſes , 198. Il a une entrevûe avec défenſe contre Simon de Montfort & les croiſez , 287. & feq .

Simon de Montfort , 202. Il aſſiſte à la conférence de Narbon pr. ibid . Il prend pofleſſion du comté Venaiſſın , & ſe met en

ne, 202 . og feg . pr. 29 . do ſeg. Il refuſe d 'exécuter lesdures con : armes pour faire la guerre à Simon , & recouvrer les domai

ditions que vouloit lui impoſer le concile d'Arles, qui l'excom nes de la maiſon , 288. pr.64. ſeq . Il s'allure de la ville de

munie de nouveau , 204 , 561. col. 2 . pr. 30 . ſeq . Il reçoit Beaucaire , fait le ſiége du château , & réſiſte à tous les efforts

l'hommage du ſeigneur d'Alais, pr.224.Le pape lui écrit en fa de Simon de Montfort & des croiſez , pour l'obliger à le lever,

veur de Simon de Montfort , pr. 228. Il ſe met en état de dé 289. Có Jea . Pr. 65 . s Jea . 68. ở Jea . 11. 3 a. Il en de

fenſe contre Simon de Montfort & les croiſez , 205. pr . 32. Il meure paiſible poffeſſeur & de tous les pais des environs par

permet à ſes ſujets d'aller au ſecours des croiſez au ſiège de La un traité dont il convientavec Simon , 291. eg feq . pr. 75 .

vaur,& il s'y rend lui-même,206. dgn ſeq . Il ſe retire & ſe brouille ſeq .Ses progrès aux environs du Rhône , 297. do Teg . Il ac

ouvertementavec Simon deMontfort , 208 . Il challe de Tou corde divers privileges aux habitans de Marſeille & de Beau

louſe l'évêque Foulques, ibid .Simon de Montfort lui déclare la caire en reconnoillance de leurs ſervices , & donnediverſesau

guerre & lui prend diverſes places, 211. feq . Il offre la paix tres chartes , 297. pr. 254. ſeq. Il conclut une tréve avec

aux légats qui la refuſent , ibid .pr. 234 . Il ſe brouille avec Bau Simon de Montfort , 300. pr. 87. doo ſeg . Le pape lui écrit en

douin ſon frere , qui abandonne ſon parti pour embraſſer celui faveur de ce général, 303. Il recouvreune partie de l'Agenois,

de Simon deMontfort , 212. de feq . pr. 37 . Il diſpute le paſla du Rouergue , & du Querci aprèsla mort de Simon deMont

ge du Lers à Simon de Montfort & aux croiſez , qui font le fort , 306. do feqq. pr. 96. Il défait les troupes d'Amauri de

liége de Toulouſe ; il défend cette ville contre eux , & les Montfort à la bataille de Baliége, 310. dgn ſeg. pr. 96. leg . Il

oblige à lever le ſiége , 213. ſeq . pr. 38 . feqq . Il aſſiege défend la ville de Toulouſe alliégée par le prince Louis , fils

Caſtelnau -d'arri ſur Simon deMontfort , 217 . dg feqq. Il leve du roi Philippe Auguſte , 312 , ſeq pr .99. feq . Il arrête

le ſiége de cette place , & en prend pluſieurs autres ſur les les courſes des croiſez , & reprend diverſes places ſur Amauri

croiſez , 220. dom feq . pr. 42. ſegg . Suite de ſes expéditions deMontfort, 3 I 3 . 0 ſeq . Il donne la ville de Montauban ,après

contre Simon de Montfort, 222 . ſeqq. 226. e ſeq . 231. l'avoir repriſe, au comte de Foix , 314 . pr. 266 . 89. feq . 272. Il

pr. 45, st. Simon de Montfort le défie , 223 . Le pape ordon prend Caſtelnau-d'arri , & loûtient le ſiége de cette place con

ne de nouveau à ſes légats de recevoir la juſtification , & re tre Amauri deMontfort , qui eſt obligé de le lever , 314.

fuſe de diſpoſerde ſes domaines 224. e'yn feq . Il va en Aragon ſeq. 569. d . feq . Le pape l'exhorte à mettrebasles armes, 315 .

implorer le ſecours du roi Pierre , 231.da ſeq . 235. Simon de e ſeq . pr. 268. ſeq. Il prend Montreal, affermitſa domina

Montfort s'empare de la plus grande partie de ſes domaines , tion aux environs du Rhône , & récompenſe la fidelité desha

231. doſeg . 252.em ſeq. 254. pr. 247. do ſeq . Pierre roid 'A . bitans d'Avignon , 317. feg . pr.270. 536. egr ſeg . Il remec

ragon agit en la faveur au concile de Lavaur , 236. 8 ſegg . Le la ville d 'Agen ſous ſon obéiſſance , & promet de la défendre

concile réfuſe de l'écouter & de lui donner la paix ,238. Il ſe lie contre les croiſez , 178. pr. 271. Le pape rend une ſentence

Tome all. B .bb

-

nyt



683 TABLE GENER A LE DES NOMS
: 684

qui le privé detous ſes domaines , 319. pr.293. Il reprend la pr. 365. Il s'aboucheavec le roi d'Angleterre , 393. & feq. llen

ville de Moiſſac , ibid . pr. 221. reg . Il écrit au roi Philippe acculé devant le roi de négligence dans l'extirpation de l'hé

Auguſte pour le prier de procurer la réconciliation avec l' E réſie , 395. Il demande au pape la reſtitution du marquiſat de

glite , 321. pr. 275. feq. Il ſuccede au comte Raymond VI. Provence ou comté Venaiſlin , 396. Il publie un édit ſévére

Ion pere , & confirmeles privileges des Hoſpitaliers de S . Jean contre les hérétiques, 396. 74 ſeq. Ilobtient un délai pourſon

de Jéruſalem , 322. do feq. 325, 328. pr.143. Il aſliege Penne paflage d 'Outre-mer, 398. Il compromet entre les mains du

en Agenois , & Verdun ſur la Garonne , 331. Il tient diverſes roide les differends avec le comte de Provence , ibid . pr. 365 .

conférences avec Amauri deMontfort pour la concluſion de Il ya à Rome au ſecours de l'égliſe Romaine, & obtient du

la paix , 332. pr. 277. Il convient d 'unetréve avec lui , 332 . pape la reſtitution du comté Venaillin , 399. do ſeg . 584.col...

Il Tonge à répudier Sancie d'Aragon ſa femme, ibid . Il rend Epoque de cette reſtitution , 583. Co ſegg. L 'empereur luidon

viſite à Carcaflonne à Amauri de Montfort, ibid . Il attaque ne l'inveſtiture du même comté & du marquiſat de Provence,

foixante chevaliers François , qui ſe défendent avec valeur , 400 . pr. 107, 368 . Il tâche de moderer le trop grand zele des

334. Il ſoûmer le comté de Melgueil , ibid . 508. pr. 282. Il inquiſiteurs , & il les fait chaſſer de Toulouſe , 404 , 409.

reprend les armes contre Ainauri deMontfort , & afliége Car fq. Il va à la cour de l'empereur & obtient de lui une nou

caffonne , 334. Il convient d 'un traité proviſionel avec ce velle inveſtiture du marquilat de Provence & du comté Ve

comte , qui abandonne le pais , 336. ſeq . pr. 282 , 285. doyo naiſlin , 406 . pr. 375. Il rappelle à Toulouſe les inquiſiteurs &

feq. Il envoye des ambalſadeurs au pape pour lui demander les freres Prêcheurs, 408. ſeq. Il lubit diverſes lentences

ſon abſolution , 339. pr. 282. eg feq . Il s'allure de la ville d 'excommunication ,406. feq . 408. dom ſeq . pr.375 . do ſeg.

d'Agen , 340. Succès de ſon ambaſſadeauprès du pape , qui le Il s'entremet pour pacifier les troubles qui s'étoient élevez à

déclare bon catholique , 341. pr .283. 09 feq . Il fait ferment au Narbonne , 403. pr. 380. Ses differends avec les inquiſiteurs ,

concile de Montpellier , d 'obſerver la paix , la foy catholi 410 . ſeq. 414 . Il reprend la guerre en faveurdes Marſeillois

que , & c . Il rend les domaines uſurpez ſur diverſes égliſes , & contre le comte de Provence, & donne des chartes en faveur

envoye de nouveaux ambaſſadeurs à Rome pour y conclure du prince d'Orange , des ſeigneurs de Caderouſſe , dela ville

ſa réconciliation avec l'Egliſe , 343. ſeq. pr. 284 . 296 . doo d'Avignon, & c. 4 1 . Pr. 376. 6 feat. 382. tớ Jea . Il fulpend

ſeq . Il reçoit la ſoumiſſion des habitans d 'Albi, pr. 291. go cette guerre & envoye une ambaſſade àRome, pourdemander

ſeg . Il reçoit l'hommage du ſeigneur d 'Anduſe , pr. 295. 09. ſeq . l'abſolution au pape quila lui accorde , & c . 413. dan ſegg. Il

Ilmarie Bertrand ſon frere naturel , & diſpoſe en la faveurdes reçoit la ville deMontpellier en fiefdel'évêque deMaguelonne,

vicomtez de Bruniquel,Montclar, & Salvagnac, 344. pr.298. 413. feq . pr. 108. Il reçoit l'honimagedu comte de Valenti

s feq . Sa réconciliation avec l'Egliſe eſt traverſée , 345. do nois pour le comté deDiois & pour divers fiefs du Vivarais, &

ſeq . Il ſe ligue avec le roid 'Angleterre , 347 .06. feq. Il défend celui de l'évêque de Carpentras pour la ville dece nom , 415.

ſes droits au concile de Bourges , 348. feq . pr. 323. Lelé de ſeq. pr. 108 , 388, 390. Om jeg. 520. Il a une entrevûe à

gat élude la réconciliation avec l'Egliſe , ibid . Le pape exhorte Montpellier avec le roi d 'Aragon , 416 . e ſeg . 586 . leg.

le roi Louis VIII. à l'engager à ſe ſoumettre, & le roi ſe charge Il paye le ſalaire des profeſſeurs de l'univerſité de Toulouſe,

de lui faire la guerre en lon nom & à ſes alliez , 349. g. feq . pr:388. Il renouvelle la guerre contre le comte de Provence,

pr. 294. Le légat l'excommunie de nouveau , 350. 29. ſeq. 355. 418. do ſeg. L ' empereur diſpoſe denouveau du comté de For

pr. 300 . ø feq . Il eſt abandonné d'une partie de ſes vallaux calquier en la faveur , 419. Il bat les François aux environs

& de les ſujets , 352.pr. 302. ego feq . Il ſe met en état de dé du Rhône , aſſiége la ville d'Arles qui s'étoit révoltée contre

fenſe contre le roi & la croiſade , 353. 0 ſeg . Il donne en fief l'empereur, & ravage l'ille de Camargue , ibid . Il pacifie les

le château de S . Felix dans le Lauraguais , avec ſes dépendan troubles quis'étoient élevez à Avignon , dont il eſt élů po

ces ,au comte de Foix , 354. pr. 306. & seq . Il emprunte pour deſtat, il renonce à cette dignité à la demande del'empereur,

ſe ſoûtenir diverſes ſommes des habitans d 'Avignon , 354. pr. 420.pr. 393. do ſegg. Suite de ſes differends avec l'abbaye de

308. es feq . Il ſe ligue contre la croiſade avec les habitans Moillac , pr. 395. ſeq . Il refuſe de ſecourir le ſénéchal de

d'Agen les ſujets , 354. pr. 307. ego feq. Il harcele les Fran Carcaſſonne contre le vicomte Trencavel qui s'étoit mis en

çois durant le Gége d'Avignon , 357. ſeq. Le comte de Pro armes , 421 . Il regle la capitulation du château de Montreal

vence le ligue contre lui avec le roi durant ce ſiége , 357. aſſiégé par les François ſurce vicomte , 422. Il ſe ligue avec

pr. 311. eg leg . Le comtede Comminges, pluſieurs villes & le pape contre l'empereur , 423. Il renouvelle ſon ſermentde

pluſieurs ſeigneurs l'abandonnent pour le ſoumettre au roi, fidelité au roi, ibil. pr.400. Il fait la paix avec le comte de

356 . feqq. pr. 314. 09. feqq . 317. eo feq. Il renouvelle la Provence , 423. Il ſe ligue avec ce prince & avec Jacques roi

ligue avec le comte de Foix , 360. por ſeg. Il ſe met en cam d 'Aragon , 424. ſeq . Il projette d'épouſer Sancie de Pro

pagne après la mort du roi Louis VIII. prend le château vence , ibid . Il fait hommage de Beaucaire & de la terre d'Ara

d 'Hauterive , & ſoûmet pluſieurs autres places , 364. ſeq . gence à l'archevêque d 'Arles, & du château de Bonna-fous à

367. Il eſt excommunié de nouveau , 365. Il aſſiége & prend l'évêque d 'Albi, 425. pr. 401. é ſeq . Il répudie Sancie d'A

Caftel-faraſın , 367. & feq . Ilbat les François , 368. Le pape ragon , & luiaſſigne le château de Paderne dans le Venaillin ,

ordonne à ſon légat de travailler à lui procurer la paix , 369. pour la ſubſiſtance , 426. pr.417. Jeq. Il reçoit l'hommage

cä feq . Il écoute les propofitions qu'on lui fait , & conclut la du comte de Foix pour Saverdun & la partie du pais de Foix

paix avec l'égliſe & le roi, 369. or ſeq. Articles de cette paix , ſituée en deça du Pas de la Barre , 427. pr. 403. 890 ſeg.Le pro

370. Có feqq .pr. 102. ég fe99. 326. 06 feqq . 329 . 09 f. 99 . Epo jet de ſon mariage avec Sancie de Provence s'évanouit , 427.

que de ce traité, 574. 06. ſeq . Il reçoit l'abſolution desmains er feq . Il le ligue avec le comte de la Marche contre le roi,

du légat dans la cathédrale de Paris , 374 . pr. 335. Il fait hom 428. Ilmet dans la ligue le vicomte Trencavel , qui compro

mage-lige au roi pour les domaines qui lui reſtoit en-deça mer entre ſes mains de les differends avec le ro ',ibid. pr. 405.

du Rhone , & ſe remet en priſon au Louvre , juſqu'à l'entiere, Il ravage l’ille de Camargue & vexe les égliſes de Cavaillon

cxécution de quelques articles du traité, 377 . feq . Il exhorte & de Vaiſon , 428. es jeg . pr. 408. Il tombe dangereuſe

le comte de Foix à faire la paix , 379. pr. 340. O ſeg . Il fort mentmalade , & reçoit l'abiolution de diverſes ſentencesd'ex

de priſon , 380. Leroi S . Louis le crée chevalier, ibid . Le roi communication dontil étoit frappé, 429. pr. 408. & feq. Il

lui rend la vicomté de Milhaud & les autres fiefs du Rouer prend les armes contre le roi, & entraine dans ſa révolte di

gue , 380. pr. 339 . eg feq . Il échange la ville de S . Antonin vers comtes & ſeigneurs ſes vallaux , 4 . 9. Qgo feq. pr.409.

avec ce prince , 381. Il rend au comte de Foix le château de feq. Il ſollicite les éveques de les états à faire une recherche

Saverdun , avec la partie du pais de Foix ſituée en deça du Pas - exacte des hérétiques de leur autorité ordinaire , & appelle au

de la Barre , dont il s'étoit ſaiſi comme luzerain , 381. eon feq.

pr. 348 . és ſegg. Il revient à Toulouſe & renouvelle les pro projette d 'épouſerMargueritedela Marche, 432. Il commence

melles entre les mains du légat , 382. Le roi lui défend d 'alie les hoftilitez contre le roi , ſe laiſt de Narbonne, & reprend

ner les fiefs du Toulouſain , & lui fait reſtituer les biens ulur le titre de duc de Narbonne , 433. 29. feq. pr. 412, 427,432.

pez , 387. pr. 3 40. Il fait un voyage à la cour , 387. Il reçoit Il eſt excommunié avec les aſſociez par l'archevêque de Nar

l'hommage du comte d'Aſtarac pour la terre de Fimarcon , pr. bonne & lesinquiſiteurs de Carcaſſonne, pourlemeurtre des

350. Le pape écrit au légat en la faveur, pr. 352. Il met une inquiſiteurs de Toulouſe à Avignoner , 433. pr. 411. Il va

impoſition ſur les ſujets pour payer les ſommes aulquelles il joindre le roi d 'Angleterre à Bourdeaux , & ſe ligue avec lui

s'étoit obligé par le traitéde Paris , ibid . Il ſe ſépare de Sancie contre le roi, 434. Il aſſiége le château dePenne en Agenois ,

d 'Aragon la femme , 389. Il fair des tentatives pour procurer 434. dig ſeq . Le comte de Foix l'abandonne , fait la paix avec

la répulture eccléſiaſtique au comte ſon pere , ibid . Les Mar le roi, & le louſtrait à ſon vallelage , 434. do feq . pr. 413.

leillois lui font donation de la ville baſſe ou de la vicomté de dos ſeq . 421 do ſeq . Il fait faire des propoſitionsde paix au roi,

M :rſeille , 389.pm Jeg. pr. 352. feqq . Il ſe ligue avec les ſe foümer enfin lans réſerve aux volontez de ce prince , & con

habitans de Taraſcon , & déclare la guerre au comte de clut le traité de Lorris , 436. ſegg. pr. 415. onſeqq. 419.

Provence , 389 . 09 feq . pr. 355 . L 'empereur diſpoſe en ſa fa . Circonſtances de cette paix , 587. ſeq . Il remet au roi le cha

veur du comté de Forcalquier, & de diverſes terres du pais teau de Saverdun , abfout de leur ferment le vicomte deNar

Venaiſlin , 389.pr. 107. Il s'employe à la recherche des hé bonne , les habitans d 'Albi, & c. & fait prêter lernent de fide

rétiques , 392. Il s'accorde avec l'abbé de Gaillac touchant lité à ce prince par tous les vaſſaux & ſujets, 437. ſegg. pr.

la juſtice de cette ville , pr. 357 . feqq. Il le plaint au roi 416, 420 . Il époule Marguerite de la Marche, 440 . pr.448.

des entrepriſes des eccléliaſtiques de les états , 392 . do Jeq . 1e99 . Epoque de ce mariage, 591. do ſega . S'il fut con
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ſonimé, ibid . Il ſe plaint des inquiſiteurs au concile de Beziers, 186 . Il ſe ligue contre le comte de Toulouſe avec le vicomte

appelle au pape de leurs procédures , & ſomme les évéques de Beziers, qui l'appelle à ſa ſubſtitution , 113. pr. 190. 6. feq.

de les états d 'exercer eux-mêmes l'inquiſition , 441. pr.425. Il termine les differends avec le comte de Toulouſe , touchant

Il conclut une tréve avec le comte de Provence , 442. pr. le château de Saverdun , í13. és feq. pr. 193 . ſeq. Il conti

425. Dóm ſeqq. Il fait rendre le château de Saverdun au comte nue la guerre contre le comte d 'Urgel, qui le fait priſonnier ;

de Foix , 412. dos ſeq. pr. 430. ſeqq. Il paſſe les Alpes , va à 115 . feq . Ils font la paix , ibid .pr. 206 . de feag. Il ſort de la

la cour de l'empereur , obtient ſon abſolution du pape , & pro - priſon , 122. Le vicomte de Narbonne , du conſentement du

longe la tréve avec le comte de Provence , 443. ego feq .pr. roid 'Aragon , le ſubſtituu à cette vicomté , & aux pais de Fe

433. ſeq . Il s'employe à la réconciliation de l'empereur avec nouilledes & de Pierre -pertule ; 175, 580. col. 2 . L 'abbé de

le pape , 443. ſeq. 447. & feq. L 'empereur punit à ſa de Pamiers l'accuſe de divers crimes auprès des croiſez , qui lui

mande la felonie des habitans d 'Avignon , 448. pr. 108. 443. font la guerre , 181. ſeq . Il réfugie le jeune vicomte Tren

Il revient dans ſes états , fait fatisfa &tion à l'archevêque de cavel , & prendſoin de ſon éducation , i84. Il demande la paix

Narbonne , & reçoit l'hommage des comtes d'Aſtarac & de au légat , & donne un de ſes fils en ôtage à Simon de Monta

Comminges pour leurs comtez , 448. 6 ſeg . pr. 443. ego feq . fort, 18+ . pr.21. Il le brouille avec ce general , 186. do feq .

445. sem ſeq . Il donne Cecile de Baux , la petite niéce , en ma Il fait inutilementdenouvelles tentativesauprès du légat pour

riage au comte de Savoye , 448. 6 ſeq . Il tient une cour ple avoir la paix , ibid . Le pape lui recommande Simon de Mont

niere à Toulouſe , & y crée 200, chevaliers , 449 . Il ſomme le fort , 198. Le roid 'Aragon demande grace pour luiaux légats,

comte de Foix de luiremettre la partie de ſon conité fituée en 203. Il marcheau ſecours de Raymond VI. comte de Tou

deça du Pas dela Barro , 449. pr.446. S 'il fit fabriquer de fauſſes louſe ſon ſeigneur, & défait auprès deMontjoyre fix mille crois

lettres pour être fondé à demander cette remile , 465, 588. go ſez Allemans , qui alloient au ſiège de Lavaur ; 208. pr. 326:

feqq. pr. 481. Il afliſte au concile de Lyon , 450. Il fait cafler 34, 38, d . feqq . Il aidele comte de Toulouſe à défendre cette

ſon mariage avec Marguerite de la Marche , ſous prétexte de ville afliegée par Simon de Montfort & les croiſez , 213. do

parenté , & projette d 'épouſer Beatrix de Provence , 450. doo fegg. pr. 39 . Il attaque les croiſez aux environsde Caſtelnau

feq . pr. 448. 0 feqq. Ce projet manque , & il eſt la duppe des d'arri , 217. ſeqq. pr. 43. dos ſeqq . Il défie Simon de Mont

Provençaux , 450. ſeq . Il fait valoir ſes prétentions ſur fort , 221. Il bat les croiſez quialloient joindre ce général au

les cointez d 'Armagnac & de Fezenſac , 451. in feq . pr. ſiége de Moillac, 230. pr. 48. Suite de ſes expéditions contre

455. co feg . Il négocie un nouveau mariage en Eſpagne, & les croiſez , il reprend lur eux la plus grande partie de ſon

prétexte pour cela un pélérinage à faint Jacques en Galice , comté , 22 . feq 227, 2 ; 0 , ſeq . 233, 253. pr. 49: Le roi

452, 463. Epoque de ce pélerinage , 592. ' feq . Le roi lui d'Aragon agit en la faveur auprès des éveques du concile de

reſtitue les châteaux qu'il avoit en ôtage , pr.465. Suite de Lavaur , 236 . feqq. Réponſe du concile , 238 , 240 . Il ſe lie

les differends avec le comte de Foix , ibid . eig. ſeq . Il va à la par ſerment à ce prince , 239, 242. Il eſt défait à la bataille de

cour, y prend la croix , & promet d 'accompagner le roi à la Muret , 248. eg fe99. 648. é feqq. pr. 52. feqq . Il fait les

Terre - ſainte ſous certaines conditions, entr'autres que ce ſoùmiſlions au cardinal légat, & les renouvelle , 250. ego feq .

prince lui reſtitueroit le duchéde Narbonne,455. 89 feq. 459. 273 . pr. 2 39 com feq . Il ſe rend au concile de Latran , y deman

486.pr. 465 . 09. ſeq . 524. Il engage une partie de ſes ſujets à de la reſtitution de ſes domaines , & obtient des commiſſaires

ſe croiſer , & tente inutilement de nouveau de procurer la ſé pour examiner ſa demande , 277. 0 feqq . 280 . ſeq. pr. 57:

pulture eccléſiaſtique au comte ſon pere, 456. co ſeq . Il fait és Jeq9.62 , 251. ſeq. Il donne un fauf conduit pour l'abbé

un nouveau voyage en Eſpagne , 457. Il protege l'inquiſition de S . Tiberi , que le légat avoit commis à la gardedu château

contre les hérétiques, ibid . pr. 468. do ſeqq. Il fait un traité de Foix , pr. 256. Simon de Montfort lui cherche querelle &

touchant la monnoye d 'Albi, pr. 469. & feq . Il accorde divers lui fait la guerre , 291 , 295. Il ſe jette dans Toulouſe , & aide

privileges aux habitans de Gaillac en Albigeois , & reçoit le comte Raymond à la défendre contre Simon de Montfort

l'hommage de Loup de Foix , pr.470, e' ſeq . Il va joindre le & les croiſez , qui la renoient alliégée , 300 . dos ſeqq . pr. 91. dois

roi à Aigues-mortes , 461. Il differe ſon départpour la Terre ſegg . Le conite de Toulouſe lui donne en fief la ville deMon

ſainte , ibid . 09. feq. Il fait un nouveau voyage au-delà des Py tauban , pr. 266. Le pape lui écrit pour l'engager à quitter le

renées , 462. Il confiſque la vicomté d'Auvillarſur le vicomte parti du comte de Toulouſe , 303, pr. 269. 09. feq . Il défait les

de Lomagne pour crime de felonie , 462. eg ſeg . pr. 471. ego partiſans d 'Amauri de Montfort à la bataille de Baſiége , 310.

ſeq . 488. d . feq . Il va joindre la comteile Jeanne la fille à Ai dos feg . pr. 96. eg ſeq . Il reprend la vicomté de Beziers au

gues -mortes , tombe malade, fait ſon teſtament & meurt , 463. nom du jeune Trencavel ſon pupille , 315 . pr. 289. ſegi

og ſeqq . pr. 113 , 524 . Il eſt inhumédans l'abbaye de Fonte I e pape l'exhorte à mettre bas les armes , 316. Il continue

vraud , à laquelle il avoit fait des dons conſiderables , ibid . pr. ſes expéditions contre les croiſez , & reprend ſur eux les châæ

sor. eg feq . 591. Son éloge , étendue de ſes domaines, 465. eg teaux de Pamiers & de Mirepoix , 317, 330. Il reçoit l'hom

ſeq .590. és ſeq . Sa valeur, pr. 96. do ſeg. Ses differendsmaria mage des anciens ſeigneurs de Mirepoix , 330 . pr. 279. Son

ges ,591. eos feq . Conſultation ſur la validité de ſon teſtament teſtament , la mort , 330 . ſeq. Epoque de fa mort , 571. doo

& de ſon codicille , 472. ſeq . feq . Ses femmes , les maitrelles , ſes enfans , 326 , 330. 6% feq .

Raymond-Berenger I. comte de Provence & deMelgueil , fils 571. erfeq . Il cultive la poëſie provençale , 328. Ses bien

de Berenger-Raymond comte de Provence , & de Beatrix com faits envers l'abbaye de Bolbonne , où il eſt inhumé, 330 . .

teffe de Melgueil , 11. pr. 121. Il ſe ligue avec le comte de reg. pr. 162. for ſeg. 186 .

Toulouſe contre le comte de Forcalquier , 12. & feq .Sa mort, Raymond Trencavel I. vicomte d'Albi, Beziers, Carcaſſonne

13. eo feq. & Raſez , & c . 8 , 49. og feq. 54, 59 , 68 , 84. pr. 117. es

Raymond- Berenger II . comte de Provence, 41. Alfonſe II. roi

d 'Aragon ſon frere , lui cede la Provence en commande , 20. Il prend le parti des Pilans contre les Genois , durant la guerre

dos ſeq . Il fait un voyage dans la province & ſe ligue avec Ro que ces peuples ſe fontaux environs de S .Gilles, io . feq .

ger vicomte de Beziers, 53. do. feqq. pr . 147. Sa mort, 56. Il ſe déclare en faveur du roi d 'Aragon contre Raymond V .

Raymond-Berenger III.comte de Provence & de Forcalquier , comte de Toulouſe , 17 . dgn ſeg . Il donne le païs de Cher

409 , 417. pr. 378.er feq. 594. Il ſuccede dans ce conité au corb en engagement, 17 . pr. 116 . don feq. Les habitans deBea

comte Alfonſe ſon pere , 180. Epoque de la priſe de poſſeſſion ziers ſes ſujets le malfacrent, 17. & feq. 169. Son codicille ,

de ce comté , 556 . col. 2 . Il marche au ſecours du roi Louis pr. 11S. et ſeq . Ses enfans, 19 . V . à la table du ſecond volume

VIII. au liége d 'Avignori , & ſe ligue avec ce prince contre pag. 686 . feq. fous le nom deRaym nd - Trencavel,

Raymond VII. comte de Toulouſe , 357. pr . 311. ego feq. Le Raymond -Rogervicomte d 'Albi , Beziers , Carcaſſonne & Rarezig

comte de Toulouſe luifait la guerre & ſe ligue contre lui avec & c. petit fils du précedent, 83. pr, 171 , 187 , 289 , 320. Sa

les Marſeillois & les habitans de Taraſcon , 389. . feq . pr .355. naiſſance , 69. Epoque de la naillance , 597. col. 1. Il ſuccede

Il compromet de ſes differends avec ce prince entre les mains dans ces domaines au vicomte Roger II. ſon pere , 90 . ego feq.

du roi, 398. pr. 365. Le comte de Toulouſe reprend la guerre 92. do ſeg . Il s'accorde avec l'éveque de Beziers ſous l'auto

contre lui , 412 , 418. es feq . pr. 391. L 'empereur le met au rité de ſon tuteur , & s'engage à challer de cette ville les héré

ban del'empire , & conflque ſur lui le comté de Forcalquier tiques & les Vaudois , ibid . pr. 177. 09 feq . Il ſe ligue avec le

dont il diſpoſe en faveur du comte de Toulouſe , 419. pr. 107. comte de Foix contre le comte de Toulouſe ſon oncle , &

Il ſe ligue avec le pape , pr. 391. Il conclut la paix avec le fait la guerre à ce prince , 113. es ſeq. pr. 190. eg lig. Il

comte de Toulouſe , & ils ſe liguent enſemble , 423 , 425. Il fait donation de tous les domaines , en cas qu'il vînt à mourir

promet Sancie ſa fille en mariage à ce prince , & d 'engager fans poſterité, en faveur dumême comte de Foix , ibid . Il en

Sancie d 'Aragon ſa tante à demander ſon divorce , 425, 427 . gage le pais de Chercors & quelques autres terres , 114 . pr.

Le comte de Toulouſe lui fait la guerre , ils conviennent d'une 191. Il épouſe Agnès de Montpellier , 121.pr.217. feq . Il

tréve , & enfin de la paix , 442. ego feq. pr .425. 09. feqq. Il pro fait des préparatits pourréſiſter aux croiſez, 157.pr. 4. có ſegg .

met Sancie ſa fille en mariage à ce prince , 470 . Sa mort, 451. Il va à Montpellier implorer la clémence du legat qui refuſe

Raymond-Roger comte de Foix , 133, 147. pr. 188.do Jeq .208, de l'écouter , 167. 19 feq . pr. 7 . 19. feq . Il ſe met en état de dé

243, 438. Il ſuccedeau comte Roger-Bernard I. ſon pere, 74. fenſe , & a recours à la protection du roi d 'Aragon qui la lui

por ſeq. Il accompagne le roi Philippe Auguſte à la Terre refuſe , 234. pr. 8 . Il défend la ville de Carcallonne aſſiégée

fainte , où il fait ſes premieres arnies , 79 , 88 . Il fait la guerre par les croiſez , 170. 05 feqq. pr. 11. eks ſeq. Le roi d'Aragon

aux comtes de Comminges & d 'Urgel, 1086 feg. 182. pr. tâche demoyenner la paix , ibid . Il offre de ſe rendre , entre en
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négociation , & ſe rend au camp, 172. dos feqq. pr. 16. feqq . de Ripert , pr. 130 , 139 , 143, 146, 157 .

Lelegat le fait arrêter, & le livre à Simon de Montfort, quile Riquier (Geraud ) poëte Provençal, 520.

fait enfermer dans une étroite priſon , ibid . 183 . pr . 117 . dan Riveſaltes dans le Rouſſillon , pr. 250 .

ſegg Il meurt en priſon de mort violente , 92 , 183 , 234 . pr. de Riviere ou de la Riviere , 146 . pr. 596.

20. Circonſtances de fa mort , pr. 59 , 61. Etendue de ſes do - Riunede , abbaye de filles de l'ordre de Cîteaux dans le dioceſe

maines, 183. Il protege les poètes Provençaux , 326. feqq. de Carcaſſonne , ſon origine, 131.

Raymond- Trencavel II. vicomte d 'Albi, Beziers , Carcaſſonne de Riuſec , 195. pr. 213.

& Raſez , & c . fils du précédent. V . Trencavel. de Roaix , 267. pr. 172 , 255 , 274 ; 471, 490.

Raymond- Trencavel, fils puiné de Rayınond Trencavel I. vi- de Roard , pr. 218.

comte d'Albi , Beziers , Carcaſſonne, & c . eft ſimplement ap - Robert de Corçon , cardinal légat en France, 244 . dos reg. Il ſe

panagé , 19 , 50 , 90. Rý ſeq . Il cede tous ſes droits ſur les do croiſe contre les Albigeois , 256. Ilmarche au ſecours de Sio

maines de la maiſon , à Simon deMontfort , 195, 213. pr. 231. mon de Montfort , 262. og ſeq. Il diſpoſe en faveur de ce gé

Raymond- Jourdain vicomte de S . Antonin en Rouergue , poete néral de tous les pais conquis ſur les hérétiques dans l'étendue

Provençal , 327. de la légation , 263. ayo ſeq. pr. 244. dgn ſeq. Il convoque un

Raymond vicomte de Cardone , 410 , 504 . concile à Montpellier , 266.

Raymond vicomte d'Onges , croiſé contre les Albigeois , 206 . Robert , archevêque de Rouen ſe croiſe contre les Albigeois ,

S: 9. 218 .pr.218 , 227 com ſeq.

Raymond vicomte de Turenne , 47. feq . 158. Robert d'Albert , évêque de Viviers , & enſuite archevêque de

Raymond ſeigneur de Termes défend ce château contre Simon Vienne , 23 , 25 , 41 , 86 , 540. col. 2. pr. 174.

de Montfort , 199. pr.28. do seq . Il eſt arrêté priſonnier , ibid . Robert d'Urez , évéque d'Avignon , 480.

V . de Termes. Robert , évêque de Clermont, ſe croiſe contre les Albigeois ,

Raymond-Raſcas ſeigneur d'Uſez , pr. 157, 167, 176 , 180. V .Sei 298.

gneurs d 'Uſez . Robert, évêque de Laon , ſe croiſe contre les Albigeois, 227.

Raymond ( Pierre ) poëte Provençal , 96 . dgn ſegg.

de Raymond , 75 , 91 , 526 .pr. 187, 190. d . feqq. ·Robert de Mehun , évêque du Puy, 275. do feq . Les habitans de

Raymonde fille de Raymond VI. comte de Toulouſe ,325 , 550. cette ville lui font la guerre , 308. ga. ſeq. Il les excommunie,

col. i. 309. Il ſe réconcilie avec eux , ibid . Sa inort tragique ibid .

Raynier , V . Rainier. Robert, abbé d'Arlés en Roullillon , 200.

de Rebentin , pr. 159. Robert, abbé de Bolbonne ; pr.113.

de Recald ou Recaud , IIS , 193, 206 , 267, 306 , 606, pr , 196 , Robert de Courtenay ſe croiſe contre les Albigeois , pr.32.

216 , 436 . Robert , comte de Dreux ſe croiſe contre les Albigeois , 200 . Il

de la Redorte , 31, 46 , 291 , 476 , 543. col. 2 . pr. 123 , 195 , le croiſe de nouveau contre le comte de Toulouſe , 350.

223 , 275 , 415 , 510 . Robert , comte de Seez & d'Alençon ſe croiſe contreles Albi

Réformateurs ou commiſſaires envoyez dans la province , 476 . geois , 268.

e ſeq. 525. pr. 502. 06 feq .SII, 514 , 517 . don ſeq . Leurs or- Robiere , château , pr. 281.

dofinances, pr. 5o2. feq . V . Commiſſaires. Robion , château dans le Venaiſſin , 594. col. 1.

Régale ( droit de ) 267, 414 , soo. Régale de l'égliſe du Puy , la Rocheou la Roque, château au diocèſe d'Uſez , 24.

84 . Mon feq . 481, 491. 09. ſeq . la Roche d 'Aniort , château , pr. 542.

Reginald évêque de Bath en Angleterre , s'aſſocie à la miſſion la Roche de Gluin , château ſur le Rhône pris par le roi Louie

du cardinal de S . Chryſogone pour la converſion des héréti VIII.460.

ques de Touloule & d'Albigeois , 47. ſeq . de Roche ou de la Roche , 350 , 461 , 487 . pr. 116 , 163, 203 ,

Reginald ou Raynald deMontpeyroux évêque de Beziers , 168 , 255, 390 , 423. do ſeg . V . de la Roque.

191, 195 , 224. pr. 223. Ses ſoins pour prévenir la priſe de Rochebaron , château en Velai , 2750

cette ville par les croiſez , 8 . . ſeq. de Rochebaron , 276. .

Reginald évêque de Toul ſe croiſe contre les Albigeois , 230. Rochefort ou Roquefort , château dans le Comminges, aſſiégé

de Reinepui, pr. 117. par Simon deMontfort, 247.

Remoulins, château du diocèſe d'Uſez , 196. pr. 225. . feqq. de Rochefort ou Roquefort, 186, 201 , 214 , 223. pr. 225, 255 ;

de Remoulins, pr. 224 . 584. V .de Roquefort.

de Renourd , pr. 135.
de Roches , 167.

Revel ville du Lauraguais , ſon origine, 39. de Rocozel, V . de Roqueżel.

de Rezes , pr. 322 . de Rodelle , 330. pr. 191 , 296.

Rhône ſes embouchures à la fin du XII. ſiécle , . do feq . de Rodende , pr . 457.

de Rial , pr. 308. don feq . RODEZ , ville capitale du Rouergue , ſe ſoumet à Simon de

de Riatier , pr. 424 . Montfort, 265. V . Rouergue.

de Rican & de Ricard , pr. 127 , 607. Evêques de Rodez, 205, 265.0 feq. 416. pr. 263. do feq.375 ;

Richard abbé de Grandſelve , pr. 525 . 548. G Seqq .

Richard I duc d 'Aquitaine , & enſuite roi d 'Angleterre , 21, 22, Comtes de Rodez , hommagers des comtes de Toulouſe, 6 , 15.

32, em ſeq . 65. ſeq . 621. dgn ſeq . Il ſe révolte contre Henri II. ein feq . 39 . On ſeg . 97 , 104. ſeq . 157. ſeq.265.ego feq.

roi d 'Angleterre ſon pere , 33. do feq . Il ſe ligue avec le roi 312. ſeq . 328 , 336 , 390 , 409 , 413, 416 , 429, 433,459,

d 'Aragon contre Raymond V . comte de Toulouſe , & luifait la 494. feq. sol. dan fog . col. 1.st. og legg. pr. 150, 210 .245 .

guerre, 68. ſeq. Il déclare de nouveau la guerre à ce prince , ergo feq . 286 ,354, 382 , 411,435, 456 , 538 .enſegg. 562, 567.

& lui prend le Querci, 75. dgn ſeq . Il donne une charte en fa - de Rodez , 25 , 520.

veur de l'abbaye de Candeil au diocèſe d 'Albi, pr. 160 . Cir- Roger abbé de Caſtres, 2 .

conſtances de cette expédition , S47. feq . Il ſe trouve à di- Roger IV . comte deFoix , vicointe de Caſtelbon , & c. 382, 410 ,

verſes négociations pour la paix , qui n 'ontaucun luccès, 76 . 429 , 468. pr. 348 , 393 , 402. dan ſeg. 406, 428. dom feqq. 458 ,

enſeq . Il ſuccede au roiſon pere , 78. Il demeure en pofleſſion 496 , 516 , 532. Il épouſe Brunillende de Cardone, pr. 360.

du Querci , ibid . Il part pour la Terre-Sainte , 79. Îl renou Roger -Bernard II. comte de Foix ſon pere lui cede la vi

velle la guerre contre le cointe de Toulouſe , 85. Ses préten comté de Caſtelbon , & il y favoriſe l'exercice de l'inquiſition ,

tionsau royaumede Provence , 87. do ſeq . Il fait la paix avec 412. pr. 383. dos ſegg . Il ſuccede au comte ſon pere dans le

Raymond VI. comte de Toulouſe , lui rend le Querci, & lui . comté de Foix , 426 . . feq . Il fait hommage à Raymond VII.

donne Jeanne ſa ſæur en mariage avec l’Agenois , 102. 4 Jeq. comte de Toulouſe pour la partie du comté de Foix ſituée en

Sa mort , 111. deçà du Pas de la Barre , & au roi pour les terres du Carcaſa

Richard comte de Poitiers , frere de Henri III. roi d'Angleterre , ſez , 427. pr. 403. ſeq. Il conſeille au comte de Toulouſe

- 347 .
d' entreprendre la guerre contre le roi, & promet de l'aider

de Richebourg , 184 , 193. pr. 218 , 223 , 229. comme ſon vallal , 429. leg . pr. 409. do feq . Il abandonne

Richilde veuve de Raymond -Berenger I. comte de Provence , ce prince , & fait la paix avec le roi dont il devient vaflal im

épouſe Raymond V . comte de Toulouſe , 14 , 41, 538.col. 1 . médiat , 434. & feq . 588. do ſegg. pr.413 . feq . Il fait horn
Rieux , château dans le Minervois , 39 . feg .

mage- lige au roipour les domaines qu'il tenoit auparavantdu

Rieux , château dans le pais de Volveſtre ,aujourd 'hui ville épif comte de Toulouſe , 438. 89 ſeg. pr. 421. ſeq . Le cointe de

copale , 468. pr.474. Son origine, 413 . Ses ſeigneurs , ibid. pr. Toulouſe lui rend enfin le château de Saverdun , 442. leg.

III . pr. 430. ſegg. Ce prince le ſomme de lui remettre le pais

de Rieux , pr. 208 , 437.
ſitué en -deçà du Pas de la Barre de Foix , 449. pr. 446.Leurs

Riez en Provence ( évêques de ) 561. col. 2 . pr. 225, 233 , 426 , différends à ce ſujet, ibid. pr. 465. ſeq. Il rend au roi les

531. titres de la maiſon des Trencavels, 458. Il publie une ordon

de Rigaudur, pr. 158 , 606. - nance contre les hérétiques, prossi. com ſegg . Ses differends

Rigord , hiſtorien du roiPhilippe Auguſte , natif de la province, avec les inquiſiteurs , 3o3 . feq . pr. 571. cy ſegg. Il fait la

533. guerre au roi d'Aragon & au comte d'Urgel, 103. f. 9. Il

de Rinel, 350. fait bâtir l'égliſe del'abbayede Bolbonne, il y établit la ſépul

cure
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ture de la famille, & y fonde un anniverſaire , ibid . pr.552. Il ſuzeraineté ſur le Minervois , & le fait vaſſal immédiat de là

donne au 'roi un dénombrement de tous les domaines mou - couronne , 26 . pr. 120 . leg . Le roi d 'Aragon lui déclare la

vans de ce prince , pr. 559. feqq. Leur étendue & des autres guerre, 26. Il fait la paix avec la vicomtelle de Narbonne ,

pais ſoûmis à la domination , 523: doſeg . Samort , ibid . pr.113 . 26 . feq . pr. 122. 06 Jeq . Ii a des differends avec divers ſei

gneurs , 39. ſeq . Il ſe ligue contre le comte de Toulouſe 8

Roger fils de Roger- Bernard I. comte de Foix , pr. 118. lui fait la guerre , 42. pr. 140. ſeq . Le cardinalde S . Chrys

Roger- Bernard I.comte de Foix , 41. pr. 193. Il fait hommage à ſogone l’excommunie comme fauteur des hérétiques , 49 . II

à Raymond V . comte de Toulouſe pour le châreau de Saver reconnoit de nouveau le roi d 'Aragon pour ſon ſeigneur , ſe

dun , pr. 116. Raymond diſpoſe en la faveur des doniaines du ligue avec lui & avec le comte de Provence , contre le comte

feu vicomte Raymond Trencavel, 19. pr. 117, e ſeg . Le roi Toulouſe, à qui il fait la guerre, $ 4. igo feq . pr. 147. Il favoriſe

d 'Aragon l'établit gouverneur de Provence, 67. Sa mort , 74• l'es hérétiques & protege les routiers , 56. do ſeg. pr . 148. II

do ſeg . Epoque de la mort pr. 162. feq . continue la guerre contre le comte de Toulouſe ſon beau

Roger-Bernard II. comte de Foix , vicomte de Caſtelbon , & c . pere , 59. pr. 151. Úrſeg. Il fait la paix avec ce prince , & re

145, 385, 389, 394 , 409. pr. 186 , 206. eos fegg. 243 , 266 , çoit de lui en engagement le château-vieux d’Albi, 66 . pr.

279 , 347. feq . 393, 399 , 402. 0% legg. Il épouſe Ermeſin isl. feq . Il s'accorde avec Sicard vicomte de Lautrec ſon

de héritiere de la vicomté de Caſtelbon , 115. feq . Il ſe ligue beau -frere, pr. 152 , 160. Il permet de bâtir un pont ſur l'Aude

avec Raymond VI, comte de Toulouſe , contre les croilez ; à Carcailonne , pr. 156 . po feq . Ilretourne ſous le yaſſelage

ſes exploits durant la croiſade, 208, 217, eg feqq. 233, “ ſeg . du roi d 'Aragon , il lui ſubſtitue les domaines & à Alfonſe

247 , 258.pr.44 , 50 . Il prend la défenſe de Montauban , 231. comte de Provence ſon fils , & ſe ligue avec eux contre le

pr. 49. Il défend le château de Mont-grenier contre Simon de comte de Toulouſe , 68. 09 feq. pr . 158. do ſeq . Il confirine

Montfort, 295 . feq . Il aide le comte de Toulouſe à repren les donationsde ſes ancêtres en faveur de la prévôté de Beau

dre cette ville & à la défendre contre les croiſez qui la renoient mont etRouergue , pr. 159 . do feqq . Il donne en engage

alliegée , 299, 306 . pr. 85. Il bat les partiſans d 'Amauri de ment une partie desdomaines de l'abbaye de Caunes, pr. 163 ;

Montfort à la bataille de Baſége , 311. pr. 97. Il aide à défen con feq . Il fait la paix avec le comte de Toulouſe , & ils éra

dre Toulouſe contre le prince Louis fils du roi Philippe Au bliſſent de concert la paix en Albigeois , 8200 ſeg . Il re

guſte ; ſuite de ſes expéditions en faveur du comte de Tou çoit le ſerment de fidélité des nobles de les domaines pour
louſe , 312 , 314. feq . 316. pr. 100, Le cointe de Toulouſe aſſurer la ficceſſion à ſon fils Raymond-Roger , 83. 89 Lega

diſpoſe en la faveur de la ville de Montauban , pr.232. Il ſuc pr. 170 . og feg . Il tient ſes afliles à Carcationne', 84. pr.

cede à Raymond Roger comte de Foix ſon pere , 330 . & feq. 171. Ses differends avec les ſeigneurs de Termes , ibid . Il

Il fait le ſiége de Carcallonne ſur Amauri de Montfort , & le donne le château de Meze à Beatrix fa fæur, répudiée par
leve , 334. Il convient d 'un traité proviſionel avec ce comte Raymond VI. fils du comte de Toulouſe , 86 , 548. pr. 173.

quiabandonne le pais , 336.gsn ſeq . pr. 285. do ſeq . Il fait ſes Iiregle la taille que devoientpayer les Juifs du Carcaſſez & du

ſoûmiſſions à l'Egliſe aux conférences de Montpellier, & pro Raſez , pr. 175. 06 fq. Il fait la paix avec le comte de Tou

met d 'obſerver la paix , la foy catholique , & c . 341. eg feq . louſe , 91. Ses dernieres diſpoſitions, ſa mort , 90. Il meure

34 ; . ſeq .Le vicomte Trencavel, dont il eſt tuteur ou gar catholique ; 91. do ſeq. S'il fut jamais hérétique , 49. 55. Ses

dien , luiſubſtitue tous ſes domaines, luidonne le pais de Cher libéralitez envers les égliſes , 49.

corb , & lui commet le ſoin du Raſez , 344. pr. 289. Có ſeg . Roger de Beziers , fils de Raymond II. Trencavel, dernier vi

298. 321 , 323. Il donne Cecile la ſæur en mariage au fils du comte de Beziers , Carcaſſonne , & c. 454 , 457. feq . V .

conte de Comminges , pr. 295 . Le comte de Toulouſe lui Trencavel.

donne le château de S . Felix avec ſes dépendances , 354. pr. de Roger , 494 , 606 . col. 2 . pr. 240

306. dor ſeq . Il fait ſes efforts pour conſerver la ville de Carcale Romain , cardinal du titre de S . Ange , légat dans la province,

ſonne , & empêcher qu'elle ne ſe ſoumette au roi, 356. pr. 303. 339, 346.cnfeq. pr.302, 305, 312. eos feq . 315. feq . 317 .

Il offre à ce prince de ſe ſoûmettre durant le ſiége d'Avignon , oor jeg. 320, 336 , 338 . Jeg .340 . feq . 343, 352, 393, 3950

& il n 'eſt pas écouté , 357, Il renouvelle la ligueavecle com 518. Il part pour la légation , pr. 283. Il élude la réconcilia

te de Toulouſe , 360. ſeq. Il eſt excommunié 365. Il conti tion de Raymond VII , comte Toulouſe avec l'égliſe , & l'ex

nue de proteger le vicomte Trencavel , 366. Le comte de communie , 348. 047. feqq Il prefie le roi Louis VIII. d 'entre

Toulouſe par ſon traité de paix , s'engage delui faire la guerre prendre en ſon nom l'affaire d 'Albigeois & la guerre contre le

s'il ne ſe loûmet à l'Egliſe ; il ſe failit de la partie du pais de comte de Toulouſe , & lui accorde pour cette expédition les

Foix ſituée en deça du Pas de la Barre , & l'exhorte à faire la décimes ſur le clergé de France pendant cinq ans , 351 , 366 .

paix , 372, 379. Il ſe ſoûmet & conclut la paix , 381. & feq . pr. 299. 06 ſeq . 323. és ſeq. Il lemet à la tête des croiſez &

435 . pr. 340 . feq. 342. 09 feqq. Le roi lui donne en fiefmille excommunie de nouveau le comte de Toulouſe , 354. feqq .

livres de rente dans le diocèſe de Carcaſſonne ,pr. 346 . Le Il publie unmanifeſte contre les habitans d 'Avignon , & oblige

comte de Toulouſe lui rend le château de Saverdun ; & la le roi à entreprendre le ſiége de cette ville , ibid .pr. 309. ſeq .

partie du païs de Foix ſituée en deça du Pas de la Barre, 381. Sa conduite envers ces habitans, 574 . Ilaccompagne ce prince

e ſeg . pr. 348. dom ſegg . S 'il reçut ce pais en commande , 588. dans la province , 359. Il impoſe des loix aux habitans d 'Avi

do ſeqq. Le comte de Touloule lui donne de plus en fief le gnon , & leur donne l'abſolution , 364 . Ilnégocie & conclut

château de Perele , & pluſieurs autres domaines du pais de la paix du comte de Toulouſe avec l'égliſe & avec le roi ,369.

Foix , pr. 349. Ses differends avec le comte de Rouſlillon , ego feq . 371. ph feq . 374.pr. 326. feqq. 329. feqq. Il donne

410 . Il épouſe en ſecondes noces Ermengarde deNarbonne , l'abſolution au conte de Toulouſe dansla cathédrale de Paris ,
& donne ſon fils Roger en mariage à Brunillende de Cardonne, pr. 335. Il reçoit le ſerment de ce prince, & tient un concile

dans cette ville , 382 . feqq. Il fait proceder à la recherche

purge devant eux des accuſations qu'on formoit contre lui , & des hérétiques ou à l'inquiſition dans la même ville , 383.

reçoit ſon abſolution ,412 , 419. pr. 383 . fe99 . 392 . 09. feq . eso ſeg. Il parcourt la province, 384. Il commet l'évêque de

Il regle la capitulation du château de Montrealaliegé par les Comminges pour juger les differends du coince de Toulouſe ,
troupes du roi ſur le vicomte Trencavel , 422. Il s'unit avec avec l'abbaye de Moillac , pr. 375 , do feq . Divers autres actes

le comte de Toulouſe en faveur du pape , 423. Samort , de la légation dansle pais , pr.346. 15 ſeqq . Il tientun concile

époque de lamort, 426. con feq. 572. feq . pr . 553. Ses fem à Orange , donne au roi la garde du marquiſat de Provence ,

mes , ſes enfans, ibid . Les inquiſiteurs recherchentlamémoire, & s'en retourne à Rome, 385 dos ſeq .

pr. 553 . S . Rome dans le Lauraguais , 393. pr. 107 .

Roger- Bernard III. comte de Foix , vicomte de Caſtelbon , & c . de S. Rome, (de fancto Romano)pr. 172 , 210 , 274.

ſuccede au comte Roger IV . ſon pere , 503. feq. 573. pr. de Romcgous, 39, gofeq . 43, 84, 420. pr.120, 123. & ſeq . 1361

577. e . feq. 164 , 170 , 207 , 441.

Roger comte de Pailhas , pr. 402. V . Comtesde Paillias. Romeus de Ville-neuve, miniſtre du comte de Provence, pré

Roger I. vicomte d 'Albi, de Carcaſſonne & de Raſez , 9 , 49. 392,

pr. 117. 06 feq. de Roncherolles , pr. 539. 's Jea .

Roger II . vicomte d'Albi, Beziers , Carcaſſonne , Rhrez , & c. de la Roque , 307 , pr. 171, 183, 474, 477. V . de la Roche.

13. do feq . 31, 35 , 39 , 41, 43 , 68 ,73. pr. 115. eo feq . 118 , la Roque de Bedas ,château , pr. 1036

494. Son origine & ſes ancêtres, pr. 136 . ſeq. Il ſuccede de Roque-Bertin , 141.

au vicomte Rayinond Trencavel I. ſon pere , 19 . feq . Il Roque-brune , château dans le païs de Foix , pr. 51.

reconnoît le roi d 'Aragon pour ſon ſeigneur , ibid . Le comte de Roque-brune , 485. do ſeg .

de Toulouſe pour punir la felonie , diſpoſe de ſes domaines en Roque-courbe , château en Albigeois , 520. og ſeq. pr. 990. .

faveur du cointe & de la comtelle de Foix , ibid . pr. 117. eig ' s feq.

ſeq . Il venge ſur les habitans de Beziers , lamort tragique du de Roque-courbe , pr. 337, 364.

viconite ſon pere , 19 . feq . 24 . Il reçoit divers hoinmages, Roquedu , château du diocèſe de Niſmes , 440:

21. Il terinine ſes differends avec l'abbaye de S. Pons , 25. Il Roque-de-Fa , château du diocèſe de Narbonne , 488. pr. ssi.

fait la paix avec le comte de Toulouſe , & épouſe Adelaide Roquefeuil , château de l'ancien diocèſe de Niſmes, 352, 4161

fille de ce prince , 26. pr. 119 . do reg . Le roi Louis le Jeune SIT. Il eſt aſſiegé , pr. 558 .

oncle de cette princelle lui donne , à cauſe de cemariage , la de Roquefeuil, 28. feq . 119, 233 , 244 , 278 , 297, dos feg ;
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352 , 416 , 489. eg feq . 494 , 497 , 510. do feqq. pr. 59 , Saiflac , château du diocèſe de Carcaſſonne , 185 .21

176 , 188 , 254. do ſeg . 257 , 379 , 456 , 532. . 110 , 136 , 366 . Il ſe ſoûmet au vicomte Trencavel, 420 .

Roquefiche ou Roquefitfade,château dans le païs de Foix ,440. Saillac , château en Velai, pr. 131.

de Roquefiche , pr. 206 , 221 , 249. de Saiſſac , 35, 39 , 79 , 84 , 90. com feq . 129, 231, 326 , 336 ,

de Roquefort ,60 , 91. pr. 100 , 107 , 110 , 120 , 190 . et ſeq . 207, 362, 420 , 468 , 470 , 530 , 581. dom feq . pr. 116 , 136 , 147 ,

232 , 255 , 271 , 411 , 474 , 497. V . de Rochefort. 160 , 163. do feq. 170 . don feq . 177. feq . 190 . og feg . 286, 298 .

Roque-fourcade , château , 165 . doo ſeq . 342 , 473 , 496 , 540 , 580 , 585. V . Bertrand.

la Roque deGaiac , château, ſe ſoûmet à Simon deMontfort, 265. de Saifles ou de Sayffes , pr. 445 . don feq . 474 , 497, 526

Roquemadour en Querci, lieu de pelerinage , 25. pr, 372. de Saiſſet , 499 . pr. 190 , 192 , 535 , 544, 572.

de Roque-martine , 107 , 142. de Saiſi , pr. 49.

Roquemaure , château du diocèſe d'Urez , remis à l'égliſe Ro Salaignac (Guiraud de ) poëte Provençal, 98. .

maine par le comte de Toulouſe , 161. feq . 165 . Sales dans le Toulouſain , fa fondation , 523.

de Roquemaure , pr. 73, 426. ego feq . 607. de Sales , 72, $ 43. col. 2 .pr. 118 , 120 , 123 , 138, 266, 378 ,

de Roquenegade , pr. 100 . 424 , 438. do feq .

la Roque de Peyrufſe , château en Rouergue , pr. 328. do feqq. Salers , château dans le païs de Foix , pr. 561.

333. V . Peyruffe. Salezuit , château en Auvergne, 59 , 310.

de Roquezel ou Rocozel, 69 , 138 . dos ſeq. pr. 159 , 606 . Saliez , château dans le Comminges , 260. pr. 239.

la Roque de Vallergue , château en Rouergue, 180, 308,313,336, Salleles, château & prieuré au diocèſe de Narbonne , 4 .pr. 180 ,

342. pr . 214, 261, 285, 296, - 213

de Roqueville , pr. 474. de Salleles , 4 . pr. 152, 180 . 337 , 384.

deRoffel , pr. 360 . de la Salm , pr . 219.

de Roſſignol , 25. Salſes , château du diocèſe de Narbonne, 42.

de Roffon , pr. 201 , 224 , 321. de Saltan , pr. 510.

de Roſtaing , 512. pr. 164 , 596 . Salvagnac , château en Albigeois, 344.Raymond VII. comte de

de Roter, pr. 258 . Toulouſe le donne à Bertrand ſon frere naturel , pr. 295.

Rotrou , archevêque de Rouen , 33. de Salvagnac , 206. pr. 423.

de Rouci, 220 , 290. do feq. 317, 364 , 571. col. col. 1. pr. 250 , la Salvetat en Agenois , ſes coûtumes , 139 .

996 . & seq.
la Salvetat du diocèſe de S. Pons , la fondation , 45. dom seg .

de Roudier ,pr. 428. Samatan , château dans le Toulouſain , 429. pr. 405.

de la Roue , pr. 188 , 47 ) . de Samatan , pr.98, 310 .

de Roveret, pr . 473. .... Saninon , château dans le Venaiſlin , 428.

ROUERGUE , païs d'Aquitaine , avec titre de comté , uni au de Sancerre , 244 , 350 , 363. pr. 110.

domaine des comtes de Toulouſe , 105. Sa diviſion ou ſon par- de Sandren , pr. 183,

tage en differens bailliages , 523. pr. 486. Il eſt conquis pour Sanche d 'Aunes , évêque de Saragoſſe , pr. 338.

la plus grande partie ſur Raymond VI. comte de Toulouſe , Sanche le Vaillant roi de Navarre épouſe Conſtance fille de Ray

par Gui , & enſuite par Simon deMontfort , 262 . feq . 265. mond VI, comte de Toulouſe , 232.

dos ſeq . pr. 244. dom ſeg . Une partie de ce païs ſe remet ſous Sanche , conite de Roufillon , comte commendataire de Pro

l'obéiſſance du comte de Toulouſe , 308 . pr.244.09 feqq. Il eſt vence , vicomte de Milhaud & deGevaudan , & c . 41,56, 62 ,

laiſſé à Raymond VII. comte de Toulouſe par le traité de Pa 104,114, 116, 123, 125. do feq . 186. pr. 199 ,201, 2 40 . og leg.

ris de l'an 1229. 371 , 376. pr. 327. do feq . 331. LeroiS . Louis 259 . Alfonſe II,roi d'Aragon ſon frere luidonne le Rouſillon

le reſtitue à ce prince , 380. pr. 339 , 523. Les nobles & les en échange des vicomtez deMilhaud & de Gevaudan , 62. do

peuples du pais prêtent lernent au roi après la paix de Lorris , feq. Il fait ſes ſoumiftions au cardinal legat , Pierre de Bene

439. Ils prêtent ferment de fidelité au comte Alfonſe & à Jean vent, 260. feq . Lepape lui défend de ſecourir le comte de

ne de Toulouſe ſa femme, 468. do ſeg . Le roi d'Aragon Toulouſe contre Simon de Montfort , 302. .

le cede au roi S Louis , 489. eg feg. La comteſſe Jeanne le Sancie fille de Pierre roi d'Aragon , promiſe en mariage auſſi-tôt

legue par ſon teſtament à Philippe de Lomagne ſon heritiere , après ſa naiſſance , à Raymond VII. comte de Toulouſe, 141.

pr. 594. Sa réunion à la couronne , 523. Elle meurt en enfance , 591. col. 1 .

Cointes de Rouergue , 551. V . Comtes de Toulouſe . Sancie fæur de Pierre roi d'Aragon , comte de Toulouſe , 104 ,

Sénéchauſſée de Rouergue , 474 . Sénéchaux de Rouergue pour 249, 270 , 314 , 327. Elle épouſe le jeune RaymondVII. comte

les cointes de Toulouſe, 381 , 497 , 606. col. 1. pr. 486 . de Toulouſe , 203. dos feq . 591. col. 1. Elle foûmet la ville de

- 567 . Niſmes dont eile confirme les priviléges , 308. pr. 260 . feq.

Rouffiac , château en Albigeois , 223.
Le comte ſon mari s'en ſépare , 389 . Il la répudie dans les for

deRouffiac ou Roffiac , 354. pr. 202 , 257. mes , & lui aſſigne le château de Padernes dans le Venailſin

Roujan , château du diocèſe de Beziers , pr.222. pour la ſubſiſtance , 425. 0 ſeg. pr. 457. do ſeq . Sa mort ,426 .

de Roujan , pr. 128.
Epoque de lamort, 5.92. pr. 483

de Rovignan , 263 , 336 , 439. pr. 286 , 475 , 489. Sancie de Provence promiſe en mariage à Raymond VII. cointe

du Roure ,pr.478. de Toulouſe , 425, 427. Ce mariage ſe rompt, & elle épouſe

Rouſſelin ou Roflolin , vicomte de Marſeille & moinede l'abbaye Charles d'Anjou frere du roi S . Louis, 428.

de S. Victorde Marſeille, 107, 125 . feq. 561. col. 2 . pr.426. Sancie vicomtelle de Narbonne , pr. 195.

Il eſt excommunié , 178. es feq . de Sans-avoir , pr.532.

Rouſſillon ( comté & conités de ) 8 , 18 , 30. ſeq . 67. feq . de Sapiac , 306. pr. 255 .

361 , 410. pr, 124 , 533. Ce comté eſt uni au domaine des de Saquet , pr. 432 , 378 .

rois d 'Aragon , 30. ſeq. Le roi S . Louis cede la ſouverainere de Saraſin , pr. 388 .

ſur le pais à ces princes , 489, d . feq .
Sarlat , abbaye , 265.

de Rouflillon , 167 , 175 .
de Sartes , 246 .

Routié , château au diocèſe de Narbonne , 385 . S . Saturnin du Port ſur le Rhône , aujourd'hui le PontS. Eſprit,

Routiers ou brigands, 163. pr. 244 , 330 . avec un prieuré de l'ordre de Cluni, 196 , Sos. com ſeg. pr.

Royaumede France , fa diviſion , 527 .
129 , 163 , 228 , 608. Le comte de Toulouſe y fait conſtruire

de Rubei , pr. 545.
un palais , après avoir été appellé en pariagepour cette ville

de Rudel , 337 , 434.
par l'abbé de Cluni, 114. do feq. V .Pont S.Eſprit.

Ruſtiques, château & commanderie au diocèſe de Carcaſſonne , Savari deMauleon ſénéchal d'Aquitaine pour le roi d'Augleterre,

504. pr. 585 , 604. marche au ſecours de Raymond VI.comtede Toulouſe contre

de Ruſtiques , pr. 497.
Simon de Montfort & les croiſez ,216 . do ſeq .pr. 32. Il ſeconde

ce prince au liége de Caſtelnau - d'arri, 240.pr.41. dos ſeg9.45.

Il le croiſe contre Raymond VII. comte de Toulouſe , 350. Il

cultive la poëſie provençale , 328 .

· de Abran , 14 , 20 , 26 , 27 , 29 , 37. don feq .41 ,66. los ſeq . 73, Savartez , pais compris dans le comté de Foix , Sos. pr.428.

393, 100, 104 , 111 , 113, 116. 29. ſeq . 119 , 121. feq . de Saubole , pr. 527.
145 , 165 , 180 , 256 , 357 , 412 , 448 , 469 , 480 , 495 , 604 . Saverdun, ville capicale du bas-Foix, avec un château ſous la mou

O ſeg. pr. 120 , 122 , 133, 143 , 176 , 181 , 185 , 188. & ſeq . vance des comtes de Toulouſe , 389, 427 ,436 . leg. 459 ,

205, 209. dom ſeg . 316 , 391 , 477. d . feq . V . Connêtables des 468, 588. ſeq. pr. 102 , 329 , 333 , 403, 416,, 446, 466,

comtes de Toulouſe. 560. Roger-Bernard I. conte de Foix rend hommage pour ce

Sacs ( freres des )ou de la pénitence de J. C . ordre religieux éta château à Raymond V . comte de Toulouſe , pr.116.Differends

bli dans la province , siz. Jeq. 598. col. 2 . au ſujet du mêmechâteau entre les comtes deToulouſe & deFoix

Sade , château en Provence , 165. 113.19 feq.pf. 193. feq . Il ſe loûmet à Simon de Montfort,182.

de Sadiran , pr. 203. Il revient ſous l'obéiilance du cointe de Toulouſe , 221. Il eſt

Sail de Scola , poëte Provençal , 89. repris par les croiſez , 231.Ses fortifications ſont décruites,372.

de Sainetes , pr. 432, Raymond VII. contre de Toulouſe comme le comte de Foix de
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le lui remettre, & il s'em failit , 446.pr. 413. Raymond eſt obli- Serignan , lieu de pelerinage , pr. 372.

gé de le lui rendre , 439 , 441. & feq . pr. 430. feqq. Ses Serment de fidélité des vallaux à leurs ſeigneurs; les conditions;

coûtumes , 468 , sos. Ses ſeigneurs , 589. col. 2 . pr. 430, pr. 296. Serment de fidélité des évêques de la province au

ſeqq . 578. roi , 399. Ulage de prérer ſerment par les rois , 54. Serment

de Saverdun , pr. 346 , 361. fait ſur les armes , pr. 246.

Savés, pais ſitué le long de la Save dans l'ancien diocèſe de Tou de S. Sernin , pr. 473.

louſe , uni au domaine des comtes de Comminges ; ſes ſei- de Serradel, pr. 348. .

gneurs, 74 , 207. leg . 359 , 391, 393 , 421 , 440 . pr. 317. la Serre , château dans le Toulouſain , 84.

on feq . V . de Comminges. de Serre , ou la Serre , pr .543.

Savignac , château dans le Toulouſain , 421. de Serre-Longue , 420 , 433 . pr. 411.

de Savignac , pr. 246 , 258. de Serret, pr. 167.
Sault , pais avec titre de vicomté dans l'ancien diocèſe de Nar - Servian , château dans le diocèſe de Beziers , 191, 386 . pr. 222 ;

bonne , ſoûmis à la luzeraineté des vicomtes de Beziers & de Il eſt pris par les croiſez, 168. Il ſecoue le joug de Simon de

Carcaſſonne , 27, 54. Il eſt réuni à la couronne , 422. Jacques Montfort , 314 .

roi d'Aragon le cede au roi S . Louis , 489. feq. Ses vicointes, de Servian , 18 , 79 , 87 , 90 , 93 , 113 , 119 , 191 , 205. pr.1183

27 , 40. 126 , 176 . feq . 189 , 192. feq . 220. és ſegg . 229 , 249

de Sault , 471. . 297 . V . Etienne

Savoye , ( comtes de ) 448. feq .464 , 521. Service militaire , 233.do feq .pr. 229. Servicemilitaire de qua

Saure ſeconde femme de Raymond Trencavel I. vicomte de Be rante jours, 358. Services ou giftes , 494.

ziers , Carcaſſonne , & c. 54 , 195 . pr. 119 , 176 . Elle ſe qualifie Servitude , 69 , 530. dos ſeq . y . Šerfs

comteſſe , 19 . Seſtairols , château en Albigeois , pr. 152 . V . Ceſtairols .

Saure ou Saurine , femme de Raymond Trencavel II. dernier Severac , château en Rouergue ſur les frontieres du Gevaudan ;

vicomte de Beziers , Carcaſſonne, & c . pr. 559. pr. 195. Il eſt aſſiégé & pris par Sinton deMontfort , 261.

de Saurignac , pr. 606 . de Severac , 16 , 38 , 41. feq. 53 , 56 , 232 , 266 , 449 , 464 ,

Saufſen , château du diocèſe de Montpellier, 302. 468 , 494 , 497. pr . 130 , 134 , 139, 391, 435 , 474 , 548. es

Sauſſens , château du diocèſe de Carcaſſonne , 83. pr. 478. reg . 562.

Sauve , château & ancienne baronie dans les Cevenes, & l'an Sibyīle dame de Montpellier , pr. 125; 128.

cien diocèſe de Niſnies , pr.559. Il ſe foûmet au roi Louis VIII. Sibylle deMontpellier, dame de Lunel , pr. 123.

353. Il eſt confiſqué ſur la maiſon de Bermond & réuniau do - Sibylle femme d'Aymeri de Narbonne, ſeigneur de Talayran ,

maine royal, 448 , 477. es ſeq . Ses ſeigneurs, V . de Sauve. pr. 600.

de Sauve , 27. 29. 06 ſeg . 115 , 141 , 165, 232 , 266 , 280, 308. Sicard abbédeMontolieu , 39.

313 . de Jeq . 333. ſeg. 353 , 367 , 440 , 463 , 480 , 485 , 348. Sicard IV . vicomte de Lautrec , 566. g. feq .

e feqq. pr. 121. 06. feq . 129. dofeq . 135 , 139 , 153, 167 , 177, Sicard V . vicomte de Lautrec , 13 , 19 , 59 , 83 , 90 , 258, 566.
213 , 224 , 233 , 261, 263, 303 , 390 , 404 , 506 , 590 , 601 , do feq . Il epouſe Adelaide fæur de Roger vicomte de Beziers ,

6os. V . Pierre-Bermond , d’Anduſe , de Bermond. ibid . pr. 137. dos feq . 152 , 160 .

Sauvian , château du diocèſe de Beziers revient ſous l'obéiſſance Sicard VI. & VII.vicomtes de Lautrec , 258 , 314 , 342 , 344 1

du vicomte Trencavel, 319. 367, 394 , 566. ſeq . pr. 299 , 361, 387. & feq . 582. & feq .

de Sauvian , 81. 585. dgn ſeq. V . Vicomtes de Lautrec.

Sauvignargues , château du diocèſe deNiſmes, pr. 134. Sicard d'Alaman Alamanni) principalminiſtre de Raymond VII,

de Sauvignargues , pr. 167. comte de Toulouſe , gouverneur & lieutenant général de les

de Sauzet , pr. 181. domaines , 438 , 442. do Jeq . 464 , 606. pr. 429. do. ſeqq . Ce

Saxe ( le comte de ) ſe croiſe contre les Albigeois , 306. prince le crée chevalier , 449. Le comte Alfonſe & Jeannede

Sceaux des comtes de Toulouſe , 196. Sceaux de la nobleſſe , 69 , Toulouſe la femmelui conſervent la même autorité à leur ave

71, 113 , 126 , 309 , 449 , 457. pr. 607. ego feq. Sceaux des nement au comté de Toulouſe , 468. do feq . 471 , 519. pr.

bourgeois ,pr.548 , 607. ſeq. Sceau pour la juſtice , pr. s18. 478. 09. feq .481,589. V . d 'Alaman .

de Scorailles , 313 . de Sidon , pr. 133.

de Seadours, pr. 445. ſeq. de Sigean ou Sejan , 543 . col. 2 . 545. col. 2. pr. 219 , 337 , 3815
Sebaſtien évêque de Viviers , 406.

de Secou , pr. 346 . Signis ou Segnis d 'Armagnac , comteſſe d'Aſtarac , 448. pr. 443.

Secours pour le voyage d'Outre-mer , 516. do feq . V . Subfides. Por ſeg. 455. do reg.

Secrétaires des comtes de Toulouſe , 606. col. 1. pr. 198 , 201 , Siguiran , château dans le Termenois, 488.

255 , 391. V . Notaires des comtes de Toulouſe . Simon de Montfort comte de Leyceſtre , & c . l'un des chefs de la

Segualieres , château en Vivarais , 86. 0 feq . croiſade contre les hérétiques , élû enſuire pour ſeigneur du

de Seguenville , pr. 169. vg leq. pais conquis & général de l'armée des croiſez , 156 , 167 ,

Segui de Bologne , capitaine de Routiers , pr. 10 . 171. Il accepte le pais conquis par les croiſez , prend poilel

de Segnier ( Sigarij ou Sigerii) pr. 163, 258 , 344 , 357 , 404 . fion de Carcaſſonne , & témoigne la reconnoiſſance envers

58t . l'abbé de Cireaux légat du ſaint liége , 174. do ſeq. pr. 19. elyi

de Seguin , s1o . pr. 130. reg . 213. Il cherche querelle à RaymondVI. comte de Tous

de Seilles , pr. 456 . louſe & aux habitans de cette ville , 175. do feq . pr . 20 .

Segur, château en Rouergue , 265. pr. 245 . en feq . 234. ergo Jeq . Il ſoûmet divers châteaux aux environs

de Seguret , 311. pr. 98. de Carca! lonne & une partie de l'Albigeois , 176 . con lega

Selvenal dans la province , 393 , 510 . Droits & impôts ſur le pr. 213. Suite de ſon expédition , 181. es fegg. Il s'aflure de

ſel , 213, 318, 473, 496, 585. col. 1 . pr. 271. Greniers à ſel , Pamiers , dont l'abbé l'appelle en pariage de cette ville , ibid .

164 , 189. pr. 216. Il ſoûmet une autre partie de l'Albigeois , 182. Il en .

de Senaret , pr. 296 , 435 , 457. voye des ambaſſadeurs au pape pourdemander d'être confirmé

de Sendorte , pr.437. daris la poſſeſſion du pais conquis , 183. Il prend pofleſſion de

Sénéchaux établis par les comtes de Toulouſe dans leurs domai Liinous , aſſiége & prend le château de Preixan , & s'accorde

nes , 473. 09 feq. 523, 606 . pr . Ils. 391 , 485. e ſegg . Leurs avec le comte de Foix , 184. pr. 21. Suite de ſes expéditions ,

titres , leurs obligations , leurs fonctions , 476 . eo feq . 482 , ibid . Le roi d'Aragon refuſe de recevoir ſon hommage pour

sio , 525 . Carcaſſonne, ibid . Il s'accorde avec Agnès veuve de Ray

Senegas , château en Albigeois, 397 . dos ſeq . pr. 388 , 588 . mond-Roger vicomte de Carcaſſonne, & c . ibid . pr. 217.

de Senegas , pr.544. ſeq. Seq . Il perd une partie de ſes conquêtes , 184. dom ſeg. Le pape

de Senteric , pr. 128. luiaccorde la confirmation qu'il demandoit , 185. do feq Il va

Senenil , château eu Velay , 22. ſeq. pr 135. au devant de la comtelle fa femme, rend à Etienne de Servian

deSeneuil , 461. les domaines qu'il avoit confiſquez ſur lui, & donne en fief

de Sentes, pr. 427. les châteaux dePezenas & de Torves , 191, 205. don feq.pr.222.

de Septenes, pr. 526 . ego feq. 229. & feq . Il aſliſte à la conférence de Pamiers , 191.

Septimanie , 58. Duché & ducs de Septimanie , 378. col. V . Suite de ſes expeditions, 191. feq . Il accorde une tréve au

Duché & ducs de Narbonne. cointe de Foix , 192. Il a une entrevûe avec le roi d 'Aragon ,

Sépulture, ( coûtumes du Puy ſur la ) 152. 89 ſeq . ibid. Il reçoit l'hommage de Roger de Comminges ſeigneur

Seris, 528, 566. col. 2.pr. 363. & feq . Differentes ſortes de Serfs, du pais de Savez , pr. 230 . feq . Il fait un voyage en Agenois

530 .Leurs obligations, ibid . dom feq. Serfs de corps , 513 , 117 . avec l'abbé de Citeaux , 192. pr. 25. Il aſſiége & prend le châ

pr. 517. Serfs de corps & de calalage, 513 , 517. Leur affran teau deMinerve , 193 . Jegg. pr. 25 . der ſeg . Raymond- Tren

chiſſement , 518. pr. 517 . cavel fils puinédu feu vicomte de Beziers , lui cede ſes droits

Sergens , leurs fonctions , pr. 5 18. Sergens à cheval , pr. 271. ſur les domaines de la maiſon , 195 . pr. 231. Le pape le con

Serignan , château dans le diocèſe de Beziers, revient ſous lo firme dans la poſſeflion de la ville d ’Albi, & écrit en la faveur

béiſſance du vicomte Trencavel , 319. aux comtes de Toulouſe , de Foix & de Comminges, 195 ,198,

Serignan , château dans le Termenois , 488. 202.pr.228. Cescointes ſe plaignent au pape de la conduite ,

598 .
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pr. 58. do feq . Suite de ſes expéditions, 195 . com ſeq . Il aſſiége avoient appartenu au comte de Toulouſe , ibid . leg . pr.

& prend le château de Termes , 199 . eg fegg . pr. 26 . do feq . II 247 . og feg . Il établit un ſénéchal à Beaucaire , 274. Il fait de

continue la guerre , 202 . H a une entrevûe avec le comte de manteler la ville de Toulouſe , & exige trois mille marcs d'ar

Toulouſe , ibid . Il afſifte à la conférence deNarbonne , & le gent des habitans, 273. feq . pr. 56. Ses différends avec l'ab .

roi d'Aragon reçoit enfin ſon hommage pour Carcaſſonne , bé de la Graſſe , 274 . pr. 249. 06 ſeq . Il continue les expédi

202. ſeq . Il promet ſa fille en mariage à Jacques infant d’A tions, 274. don ſeq . Leconcile de Latran luiadjuge les païs con

ragon , qu'il reçoit en ôtage , 203. Il loûmet le château de quis ſur les hérétiques , 277. feqq. Il ſe qualifie duc deNar

Cabaret , 206 . pr. 33. Il alliége & prend Lavaur', ibid . og ſegg . bonne, & prend poffeflion dece duché malgrél'archevêque qui

pr. 34. eg feqq. Il déclare la guerre au comte de Toulouſe , & l'excommunie , 281. don feqq. pr. 251, 254. Il ſe qualifie auſli
prend ſur lui diverſes places , 211. feq . 2133 por ſeg .234 . ego comte de Toulouſe , & prend poſſeſſion de cette ville , 284.

Jeq . Il débauche Baudouin frere du comte de Touloule , & le dos feq . pr. ibid . Il fait ſerment aux habitans de Toulouſe , 284.

reçoit au nombre de ſes vaſſaux , 212 . dos ſeq . pr. 36 . 29. ſeq . có ſeq . Il fait hommage au roiPhilippe Auguſte pour ces digni

Il prend le château de Montferrand en Lauraguais , ibid . Il tez , & pour les autres païs de la conquête d'Albigeois , 285 .

foûmet pluſieurs places de l'Albigeois du domaine du comte s feq. pr. 252. don ſeq. Il reçoit un nouvelhommage du comte
de Toulouſe , 213. pr. 37. Il le joint au comte de Bar & d 'Armagnac , pr. 253. do ſeq. Ilmarche au ſecours du château

afliége Toulouſe , 213. fegg . pr. 37. dem ſeq . Il donne le comté de Beaucaire , & aſſiége la ville lur le jeune Raymond comte

de Cahors en fief à l'évêque de cette ville , 214. pr. 231. do feq. de Toulouſe , 289. 09 Jegg.pr. 68. do ſeg. 72. Lorſeg. Il leve le

Il leve le ſiége de Toulouſe , & marche vers le pais de Foix , ſiége , & convient d 'un traité avec ce prince , 291. pr.75.

ſeg . Il confirme les priviléges de la ville de Niſmes, va dans

s'aſſure de Cahors , & s'y fait reconnoître pour ſeigneur, 215 , le Toulouſain , & cherche querelle au comtede Foix , 291. do

& ſeq . pr.41. Suite de les expéditions, 216 . dos ſeq . Il loûtient feq . pr. 251. & feq . 254. Il arrête priſonniers une partie des
le fiége de Caſtelnau - d'arri contre le comte de Toulouſe & ſes principaux habitans de Toulouſe , excite une grande émotion

alliez , 216 . eo feqq. pr. 42. do feqģ. Le comte de Foix le dé dans cette ville , & exige des habitanspour les punir , trente

fie , 221. Il reçoit de nouveaux renforts de croiſez , & tente mille marcs d 'argent , 292. Legg. pr . 77 . fegg . Il va dans

de nouvelles entrepriſes, 221. deo feq . Il fait le dégat dans le la Bigorre, fait épousſer Gui ſon fils à l'héritiere de Bigorre,

pais de Foix , 222. Il reprend le château de Cahuſac ſur le entreprend le ſiége de Lourde , & eft obligé de le lever, 294.

comte de Toulouſe , défie ce prince , fait le ſiège du château con seq. pr. 84 . Il acheve de piller la ville de Toulouſe , 295. Il

de S .Marcel, & le leve , prend enſuite ce château & le raſe , porte la guerre dans le pais de Foix , paſſe en Agenois , &

& remer l'Albigeois à la droite du Tarn ſous ſon obéiſſance , Toûmet divers châteaux du Termenois , 297. Il s'avance vers

222.dofeq. 226 . feq . pr . 45. don feq. Il aſſiége & prend le châ . le Rhône , & prend les châteaux de Poſquieres & de Bernis,

teau dePenne en Agenois , ſoûmet une partie de ce pais , & ibid . ſeq . pr. 84. Il fait la guerre au comte de Valentinois,

prend le château de Biron , 228. ſeq . pr. 46. & feq . Il aſſiége & afliége le château de Creſt , 198. dem seq. pr. 84. Ils font la

& prend Moillac , & loûmet diverſes places des environs, 229. paix, ibid . Les Touloulains ſecouent le joug de ſon autorité,

Jeq .pr. 47. do ſeqq. Iltente le fiége deMontauban , & aban & rappellent le comte Raymond , 300. pr. 84. dos ſeq . Il part

donne ſon deſſein , 231. pr. 49. Il fait préſentau pape demille des environs du Rhône après étre convenu d 'une tréve avec

marcs d'argent , 231. Il ſoûmnet une partie des pais de Foix & le jeune Raymond , & fait ſes efforts pour reprendre Toulouſe,

de Comminges , 231. do ſeg . pr . 49. do feq . Iltient une aſſem dont il entreprend le ſiége ,300. & feqq .pr. 86 . feqq. 90. C

blée générale de la conquête à Pamiers , & y fait des réglemens ſeqq. Le pape ſe donne diversmouvemens en fa faveur, 302.

pour le gouvernement du pais , 232. pr. so. Il partage le pais By feq . Il reçoit divers hommages pendantle ſiége de Toulouſe,

conquis à divers chevaliers François, 234. Le pape ſe plaintde ſa pr, 256. di segg. Il reçoit divers renforts , & donne le châ

conduire,234, e ſeqq.Le roid 'Aragon le ſollicite en faveurdu teau de Verfeil , avec d'autres domainesaux évêques de Tou.

comte de Toulouſe & de ſes alliez , 236. ſeqq . Il reçoit le défi louſe , 303. Sa mort au fiége de cette ville, ibid. pr.93.258.

de ce prince,245. Ilreçoitdenouveaux renforts , & tente de nou Son corps eſt d'abord porté à Carcaflonne, où on célébre les

velles entrepriſes', 246. ſeq . Il donne la ceinture militaire à obſeques , & enſuite inhumé en France , 305. feq . pr. 95.

Amauri ſon his, & porte la guerre en Gaſcogne, 247. Ilmarche Son éloge , 174 , 304. Ses armes, pr. 69.

au ſecours deMuret, livre bataille au roi d 'Aragon , au comte de Simon de Montfort, comte de Leyceſtre , & c . fils du précedent,

Toulouſe, & à leurs alliez , & les défait entierement , 247. cgo renonce à ſes droits ſur le comté de Toulouſe , & c. en faveur

feqq . pr. 52. dos ſegg. S' il tua lui-même le roi d 'Aragon dans du roi , pr. 541. Il rend hommage à l'égliſe du Puy pour le

l'action , 563. col. 2 . Autres circonſtances de cette bataille , comté de Bigorre , pr. 556. e . ſeq . V . de Montfort,

562. Qgo feq . Il reçoit les ſoûmiſlions des Toulouſains , & ra - de Simorre , pr. 406.

vage les environs de Toulouſe , 25 4. ego feqq. pr. ss. com ſeq . II de Singlar, pre265.

profite de ſa victoire , & porte ſes armes du côté du Rhône , 255. de Siran , pr. 337 .

Il conclut le mariage d 'Amauri ſon fils avec la fille unique du de Sitanes , pr. 474.

dauphin de Viennois , 255. og feq . Il refuſe de rendre le jeune Sixene en Aragon , monaſtere de filles de l'ordre de S. Jean de

Jacques roi d 'Aragon à ſes ſujets , 256 . Il s'empare de la ville Jeruſalem , 254.

& de la vicomté de Niſines, 256. 89 ſeq . Il eſt forcé de ren- Soal dans le Toulouſain , 517 . pr. 593.

dre le jeune roi d 'Aragon à ſes ſujets , 257. Il fait la guerre de Sober , pr. 134 .

au vicomte de Narbonne , & s'empare d 'une partie du pais , Societé des pauvres catholiques, inſtitut religieux établi dans la

259. Il reprendMoiſſac , & leve le ſiége du Mas d 'Agenois , province , 147. dom ſeg .

ibid . Ilacheve d 'envahir les domaines du comte de Toulouſe , de Soeil , pr. 497.

& reçoit la ceſſion que Bernard Aton lui fait de ſes droits ſur de Solage , 552 . col. 2 . pr. 259.

les vicomtez d 'Agde & de Niſmes , 262 , pr. 243. do feq . Il fait de Solan ou deSolario , III. pr.516 , 532.

un voyage du côté du Rhône , reçoit un nouveau renfort de deSolier , 136.

croiſez , & les employe à la conquete du Querci & du Rouer- de Solmiech , pr. 163, 219 , 534.

gue , 262. do ſeg . Il remer l'Agenoisſous ſon obéiſlance ,aſliége Sommieres , château & ancienne baronie du diocèſe deNiſmes ,

& prend le château de Caſſeneuil, 263. 06 feqq. Le cardinal 65 , 232. & feq. Le roi S. Louis unit la moitié de cette baronie

légat Robert de Corcon diſpoſe en la faveurdes pais conquis au domaine royal, 440 , 461. pr.470 .

dans l'étendue de la légation , 263. do ſeg . pr. 244. 09 feq. Il de Sommieres , 37 , 461. pr. 121, 133. con feq.470 ,579. V . d'An

s'empare de divers chấteaux en Perigord , & continue à dé- dus, deBermond , de Sauve.

pouiller le comte de Toulouſe de les domaines , 265. 8 ſeq. Somply , château du diocèſe d'Auch , 389.

pr. 56, 58. de feq . 65. Il reçoit l'hommage du comte deRodez , Son , château dans le Donazan , 331 , 352 , 410. pr.302.

pr. 245. 89 ſeq . Il cermine la campagne par la priſe du château de Son , 410 , 504 , pr. 362.

de Severac, 266. Il exerce ſes libéralitez envers l'égliſe deNils de Sopez , pr. 249.

mes , 268. pr. 246 . Il pardonne au vicomte & aux habitans de de Soquanton , pr. 134.

Narbonne , & les reçoit ſous ſa ſauvegarde , pr. 246 .có ſeq . Le Sorbiere , dans le diocèſe d 'Urez ,pr.303.

concile de Montpellier diſpoſe proviſionellement en la fa - Sorciers, ſortiléges , pr. 315. for jeg.

veur du pais conquis , 266. e ſeq . Il excite une émotion Soreze , abbaye pr. sis.

dans cette ville , ibid . Il reçoit en fief Beaucaire & la terre Sortie des grains de la province , déliberée dans l'aſſemblée des

d 'Argence de l'archevêque d'Arles, 268. Il fonde un anni- trois états ſuivant l'ancien ulage du païs, 115 , 522, pr. 585 .

verſaire dans la cathédrale d 'Arles,248. do feq . Il donne divers o s feq.603, feq.

domaines à l'égliſe d'Uſez , 268 . Le pape diſpoſe proviſionel de Sos , pr. 255 , 532.

Jement en la faveur du comté de Toulouſe & des autres pais Soubeiras , château dans le diocèſe de Montpellier, pr.255.

conquis , 269. Ses differends avec Arnaud archevêque de Souillac (notre-Dame de ) abbaye, lieu de pelerinage , 79 , 99 ,

Narbonne touchant le duché de cette ville , 270 . eos feqq. Il 102 .pr . ISS , 372. Procès pour la dépendance , 57.

prend pofTeſlion proviĝonelle de la ville & du comté de Tou - Sparago , archevêque de Taragone , 412.

iouſe , du château de Foix , & c. 273. Il reçoit l'hommage du de Spinos, pr. 207.

comte d'Armagnac, ibid . L 'évêque de Viviers lui donne en Spondeillan , château du diocèſe de Beziers, pr.222 .

fief le château de l'Argentiere & divers autres domaines qui Subſides , 275 , 477 ,501, 509, 528.Leur répartition , si } ? ! .

Sublides
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Subfides pour la croiſade ou pour la Terre-ſainte ,510 , 517. cevoir la purgation canonique de RaymondVI. comre de Tot *

Subſide accordé au roi S . Louis pour le paſſage d 'Outre-mer, louſe , 177, 187. 44 1199 . 190, 202. 06 feq. 214 , 230 , 265, 268.

587. d . feq . V . Tailles. Il évire de recevoir la juſtification de ce prince , 192. a. feg . Il

Succeflions, 233. do feq . 528. & feq. ſe trouve au ſiége deMinerve , 193 . es jeg . 195. Il prélide au

de Sulli, 350 , 422 , pr. 398. . concile de S .Gilles de l'an 1210 . 197. Il faitun voyågeà Rome,

S . Sulpice , nouvelle baſtide dansle Toulouſain , 466 . Sa fonda 198. Il reçoir de nouveaux ordres du pape de terininerl'affaire

tion , pr. 6012 du comte de Toulouſe , 236. Il préſide au concile de Lavaur,

de Sumene , pr. 135. 237. & feq. Ce concile le députe à Rome, 240. gg fig. 245.

Surdeſpine , château dans le Cabardez , 542. ſeq . Il fait le voyage , & rend demauvais offices au comte

Surnoms , $ 30.
de Toulouſe , 225 . Il eſt élû évêque d 'Agde , 274 . do feq . IL

Suſtantion , village du diocèle deMaguelonne, 43, 94, 65. Comté aſſiſte au concile de Latran de l'an 1215 . & y loûtient les intérêts

de Suſtantion , 167. V . Comté deMelgueil.
de Simon deMontfort , 279. pr.61. Il s'accorde avec Amauri

de Sylveſtre, 171
de Montfort, touchant les donaines de ſon évêché, 313 . IL

reconnoît Raymond VII.pour comte de Toulouſe, & s'accorde

avec luitouchant la vicomté d 'Agde qu'il reçoit de lui en fief ,

& c : 3 41. eg ſeg. pr. 296. don feq . V . Milon .

IT Abellionage , 25. Theſan , château au diocèſe de Beziers , revient ſous l'obéiſſance

1 de Tacat , pr. 260. du vicomte Trencavel , 319.

de Taiac , pr, 545. de Theſan , 72 , 93 , 191, 352, 454. pr. 167 , 178, 222, 272 ,2753

Tailles , 125 , 233 , 309 , 365 , 383 , 389 , 472 , 475 , 494 ,495, 302 , 600.

dgn ſeq . sı1,513,515, 130 . pr. 357. Leur répartition ,529. Elles Thibaut, comte de Bar , le croiſe contre les Albigeois, vient au

ſont volontaires & réelles dans la province, 386 , 464. Exem - ſecours de Simon de Montfort , & l'aide à faire le premier ſiége

ption de tailles ,480 , pr. $08. Cas où les ſeigneurs impoſoient de Touloure qu'il eſt obligé de lever, 213. do ſeq . pr. 37. og

la taille ſur leurs vallaux , 528. feq . Taille impoſée ſur les feqq. 40.

Juifs du Carcaſſez & du Ralez , pr. 175. eo feq. Thibaut, comte deBlois , 22.

de Tais ou Taix , (de Taxio ) 458. pr.322 , 459. Thibaut, comte de Champagne, 539. col. 2 . pr. 1 zo. Le roiPhi.

Talayran , comte de Perigord , 61 , 63. lippe Auguſte lui écrit au ſujet de l'affaire d 'Albigeois , dontil

Talayran , château dansle diocèſe de Narbonne , pr. 602. Ses ſei demande de ſe charger en ſon nom , 320. pr. 276. Il favoriſe le

gneurs , 520. comte de Toulouſe , 358. Il eſt un des principaux médiateurs

de Tantalon , 310 , 434.pr. 454 , 394 , 406 , 444 , 484 , 489. de la paix entre ce prince & le roi S . Louis, 369. 05. feq . 373,379,

Taraſcon , château de Provence ſur le Rhône , 20. Il ſe déclare en 381. pr. 327. 09 feg9. 334 . @on feq . 339, 340.

faveur de Raymond VI. comte de Toulouſe & de ſon fils , 288. S . Thomas, château dans le Toulouſain , 84. pr. 169 . 09. feq .

pr. 66, 69. Le cardinal légat excommunie les habitans , & ex Thor ou Tor, château dans le païs Venaiſſin , 318. pr. 270 .

pole leurs biensau premier occupant, 302. Le pape les exhorte de Thurey . V . de Turey ,

à abandonner le parri du comte de Toulouſe , ibid . Ils ſe ſoû - le Tiays , pr. 485.

mettent au roi Louis VIII. 357. Ils ſe liguent avec le comte de Tianges , sos.

de Toulouſe contre le comte de Provence , 390. pr. 355 . S . Tiberi, ville du diocèſe d'Agde , avec une abbaye , pr. 220 .On

Taraſcon , château dans le pais de Foix , 115 . pr.187. y tient uneallemblée , 191. Abbez de S . Tiberi , 224 , 249, 267.

de Taraſcon , 451 , pr. 130 , 359 ,426 . 278, 280. ſeq. 295. pr. 220 , 223,237,251. . ſeq . 256 , 460 ,

Tarbe ( évêques de ) 282, 284. 585. dgn ſeq .

Tarragone (archevêques de ) 412. pr. 259, 383. do feq . Tiers état de la province , 529. pr. 521. Il eſt appellé aux aſſem

de Tarratſone ou Terrafione , 42. pr. 140. blées du païs , sis dos ſeq . 522. pr. 585.enſe99. 603. & feqq .

de Tarroja , ( de Terra-rubem ) 145 , 541. col. 2 . V . Aſemblées.

Tarlac. V . Terſac. le Til , château dans le Toulouſain , pr. 189, 525.

de Taique , pr. 423. de Tillei, pr. 542.

de Tauriac ou Taurias, pr. 225. e . feqq . 299 , 843. de Tolojas, pr. 250.

Taurias , château en Vivarais , pr. 225. Tonnac, château en Albigeois , pr. 345 , 389.

de Taurignan , pr. 532. de Tonnens, 17 . pr. 116 .

Tauriſſan , château dans le Minervois , 488. pr. 551, de Tor , pr. 584.

de Teils , pr . 167. de Torcorel , fr. 392 .

de Teiſſieres , pr. 121. de Tornados , pr. 85.

Témoins ſynodaux , 365. de Tornebois , pr. 438.

Templiers, 25,18,33,4 1,111,180,250, 260,307,307,310,352,409, de Tornemire, is 2.

os ſeg . 515,541. col. 1. pr, 119,167, 214. ego ſeq . 217, 240, 243, de Torolles, pr. 424.

259, 268,304,534,585,592 . Leurs grandsmaitres en Provence , Torolle , château au diocèſe de Beziers, 313. pr. 346 , 367.

pr. 295 . Leurs privileges , 351. pr. 300. Tortoſe en Catalogne, ville du domaine des ſeigneurs deMone

Termenois , pais , portion du diocèſe de Narbonne, 54, 199, 391, pellier , 118. -

pr. 465, 8 33. Son étendue , pr. 250. Simon deMontfort en ſoû Torves ou Tourbes , château du diocèſe de Beziers , 121, 184 ,

met une partie , 297 . Il en diſpoſe en faveur d 'Alain de Rouci. 496 . pr. 192 , 217 . Simon de Montfort le donne en fief, 205 .

317. Les chevaliersdu pais le loûmettent au roi, 369. L'arche pr. 229. 69 feq .

vêque de Narbonne excommunie les peuples de ce pais qui de Toulon , pr.531.

s'étoient ſoûmis au vicomte Trencavel, 433. pr. 411. Il eſt Toulouſain . V . Comté de Toulouſe.

rendu à Olivier de Termes , pr. 481. feq . Jacques roi d 'Ara - TOULOUSE , ville capitale de la province , ſa banlieue , 354. Ses

gon le cede au roi S . Louis , 489. eso ſeg. Ses ſeigneurs, 91. pr. differens quartiers, pr. 79. 09. feq . 100. 09 ſeg . Le Balacle , pr.

325 . V Seigneurs de Termes. 172. Porte d'Arnaud-Bernard ,pr.250. Ses habitans ſe laiſos

Termes, château , chef-lieu du pais de Termenois, 317,336,470, ſent infecter par les erreurs des Albigeois : progrès de l'héréſie

483, 488. pr. 285, 326, 405,5ss. Il eſt aſſiegé & pris par Simon dans cette ville , 1. ſe99. 46. & feq . 135 , 143 , 266. Ils ecri

deMoritfort & les croiſez , 196 , 199. 44. feqq.pr. 26 . do ſeqq. Il vent au roi Louis le jeune , & lui envoyent des députez , 7 ,

ſe ſoûmet au roi Louis VIII. 357. Il eſt cedé au roi par ſes ſei

gneurs, 369. pr. 325. Etat de la garniſon au milieu du xinh. ville , 13. Henri II, roi d'Angleterre menace de l'alliéger de

liécle , pr. 542. nouveau , 34 , 538. Le cardinal de S . Chryſogone & pluſieurs

Seigneurs ou maiſon de Termes, 35, 84 , 192 , 199. & feq. 369 , autres prélats y font une miſſion pour arréter le progrès de

482, 498. dos ſeq. pr. 28 , 171 , 190. ſeq . 250 , 325 , 354 , l'erreur, 46. og ſegg . Les habitans implorent le ſecours du roi

Philippe Auguſte contre Richard duc d'Aquitaine , qui les har

Terrazone , chefde Routiers , pr. 148. celoit , 75. feq . 85. Si Richard fit le ſiége de cette ville ? 547.

Terride , château , chef-lieu de la vicomté de Gimoez , 84 , 599. o feq . Leshabitans ſe révoltent contre Raymond V .leur comte

dos ſegg Ses vicomtes, ibid . Leurgenealogie , ibi... V . Vicom qui les ſoûmet, 77. feq. Ils font la guerre à ceux de Raba

tes deGimoez , de Terride. ſtens en Albigeois , & au vicomte de Lomagne, ils. Ils

de Terride , 361, 368. & feq. 428 , soo . pr. 524 . 66 ſegg. font ſerment de garder la foy catholique entre les mains du

Terſac ou Tarſac , château en Albigeois , 43. pr. 152. légat Pierre de Caſtelnau , 134. pa ſeq. Les conſuls font un

de Terſac ou Tarſac, pr. 111, 318 , 432 , 473. do Jeq. réglement touchantles perſonnesaccuſées d 'héréſie,139. Leurs

de Terrol , pr. 527 . differends avec les habitans de Cahors , 151. Arnaud abbé de

Thalamusou chronique deMontpellier. V .Montpellier. Círeaux légat du ſaint liége exige divers articles des habitans,

de Thaus, pr. 348. & les excommunie , 175. Og jeg . 179. Ils députent à Rome

Thediſe , chanoine de Gennes , aſſocié de Milon légat du S. ſiége pour faire des plaintes contre ce légat & contre Simon de

contre les hérétiques Albigeois , & enſuite évêque d'Agde,160. Moritfort , 181. pr. 23. ſeg . Lepape écoute favorablement

dos ſeq . 162, 166 . ego feq. 329,399.pr. 225 ,229, 231. dom ſeg. 233 , leurs plaintes , & enjoint à cer abbé de les abſoudre , 189. de

246. & ſeq. 249 , 343, 367. Il eſt délegué du S . liége pour re feq. Ils ſe ſoûmettent à cet abbé , & lui donnent des ôtages,
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Iyo . Il les abrout & les excommunie de nouveau , ibid . Foul- tifier , 233 , 285. Le comte de Toulouſe le remet ſous con

ques leur évêque leur donne l'abſolution après avoir reçû des obéiſſance , 301. Il le livre au roi pour dix ans pour la ſureté

ótages , 193; Ils marchent au liége de Lavaur au ſecours des de ſes promeſſes , 372. p . 333. eo feqq.

croiſez , 206. Leshabitans catholiques s'aſſocient dansune con Egliſe de Toulouſe , elle eſt agirée de divers troubles , 122.

frairie , 207. Le clergé fort de la ville avec le ſaint Sacreinent ego feq .

par ordre de l' évêque , 213. O ſeg . pr. 235. Simon de Mont- Evêques de Toulouſe , 13 , 47. do feq. 51. ea ſeg. 113 , 132, pero

fort en fait le fiége qu'il eſt obligé de lever , 213. feq . pr. seq . 139 , 142. dos ſeq . 233 , 237 , 392 , 498. dan ſeq. 500, 536 .

38. dos feqq . 232, 235. e . feq . Les habitans implorent le pr. 109 , 112. do feqq. 187.esfeq . 189 , 230. don feqq. 236 , 342,

ſecours de Pierre roi d'Aragon , lui expoſent les maux que 370 , 371 , 436. ſeq . 479 , 482 , 496 . 26. feq. 501, 515,525 .

leur faiſoient les croiſez , & ſe lient à lui par ferment , 215 , es feq .527 , 567. ſeqq. Leur domaine , 372. Simion deMont

239.pr. 232. dgn ſeqq. Ils demeurent inviolablement attachez fort l'augmente conſidérablement, 303. V . Fulcrand , Foul

à leur comte , ibid . pr.31 , 234. eo feqq. Le pape & le légat ques ,Raymond , & c.

Milon les excommunient conditionellement , ſuppoſé qu'ils Egliſe cathédrale de S . Etienne de Toulouſe , deſſervie par des

perſiſtent dans leur déſobéiſſance , 561. col. 1. pr. 239. Zele chanoinesréguliers , so, 55,405. ee Jeq . 411,431, 463 , 542.

amer de pluſieurs évêques contre eux , 242. Le pape ordonne col. 1. pr. 569. Sa conſtruction , 323.

au roi d 'Aragon de les abandonner , 246. Ils ſont défaits à la Abbaye de S . Sernin de Toulouſe , 48. On y tient l'aſſemblée gé

bataille de Muret , 249. do feqq. Ils demandent la paix aux lé- nérale ou le conſeil général de la ville , pr.91. Sesabbez , 13s,

gats , & offrent des ôtages à Simon deMontfort , 294. eg feq . 344. pr.80. ſeqq . 109 , SIS.

pr. 54. dom feq. Ce général ravage les environsde la ville , 256. Monaſtere de la Daurade , 321, 411. pr. 171 , 197.

Ils demandentau pape d 'être réconciliez à l'Egliſe , ibid . Autres égliſes de Toulouſe , 139. S . Jacques, so . S .Pierre de

feq. Le pape leur accorde leur demande , ils ſe loûmettent & Cuiſines, lieu de l'allemblée générale des habitans , 77. en

font abjuration entre les inains du cardinal Pierre de Bene- feq . pr. 84.Couvens de Toulouſe ; Carmes , 433. Dominicaing

vent, ibid . 261. pr. 241. des. feq. Ils livrent la ville à Foulques ou freres Prêcheurs , 392. Fondation du premier couvent de

leur évêque qui en prend poilellion au nom de l'égliſe Ro leur ordre dans cette ville , 276 . do ſeq. Freres Mineurs ou Cor

maine, & lui donnent des ôrages, 267. Le prince Louis , le deliers , 408. Fondation de leur couvent, 324 .Maiſon des Hof

légat & Simon deMontfort impoſent diverſes conditions aux pitaliers de S . Jean de Jeruſalem , 60 , 248 , 306 , 321. des feg .

habitans qui donnent trois mille marcs d'argent à ce géné 421, 427 .Maiſon des Templiers, 33, 273 , 456. pr.273.Ho

ral , 273. og feq. Simon de Montfort prend pofleſſion de la pital d'Arnaud-Bernard , pr. 250.

ville , il la fait démanteler , & raſe les tours , 271, 273. 0 Univerſité de Toulouſe , 407. 06. feq .413 , 415. Son origine, 371,

Jegg. 284. feqq. 295. pr. 55 . ego feq . 77. dó feqq. 83. Go fe99 . 477. pr. 331. Confirmation de ſon établiſſement , 395. Ses pri

Leshabitans prétent ſerment de fidélité à ce général & à Amau viléges , pr. 452. feqq. Ses premiers profeſſeurs, pr. 388. La

ri ſon fils , 284. 09 feq .Simon ſuſpecte leur fidélité , & forme le faculté demédecine y eſt établie , 429. pr.409.

deſſein de les punir , 291. Il fait arrêter priſonniers pluſieurs Inquiſition de Toulouſe , 394. do feq . V . Inquiſition , Inquifi

des principaux habitans , excite une grande émotion dans la teurs.

ville , & lui fait payer trente inille marcs d 'argent, 292. do feg . Comté de Toulouſe ou Toulouſain , pr. 533. Son étendue ,376 ,

293. 0 . feq . pr. 77 .es. feqq. 83. Có feqq. Les habitansrappellent 523. Sa diviſion en differens bailliages, pr. 486. Les comtes

Raymond VI.leur comte , lui livrent la ville , & en prennent le ſoumettent à la ſuzeraineté des rois d'Angleterre comme

la défenſe contre Simon de Montfort & les croiſez qui l'af ducs d 'Aquitaine, 32 . Il eſt infe &té par l'héreſie quiy fait divers

ſiégent pour la ſeconde fois , 299. do ſeq . 301. feqq.pr. 84 . progrez , 1. pon feqq . 129 , 133. Le concile de Montpellier en

diſpoſe proviſionnellement en faveur de Simon de Montfort,

fort leve le ſiège après la mort du comte Simòr: ſon pere, 305. 266. pr. 246 . Le concile de Latran le luiadjuge, 279. Simon

coſeq. Le cardinal légar excommunie les habitans, & expoſe rend hommage au roi Philippe Auguſte pour ce comté , 285. 00

leurs biens au premier occupant , 302. Le pape les exhorte à ſeq . pr. 252. do ſeq . Ildemeure au comte Raymond VII. par le

abandonner le parti du comte , ibid . pr. 268 . Louis fils du roi traité de paix de l'an 1229. excepté la terre du maréchal deMi

Philippe Auguſte fait le liége de cette ville avec Amauri de repoix, 371, 376. pr.327, es ſeq . 331. Les nobles& les peuples

Montfort, & ils ſont obligez de le lever , 312. do feq.pr.99. du pais prerent ſerment de fidélité au roi aprèsla paix deLorris,

er ſeg . Epoque & durée de ce ſiége , 568. col. 1 . Le pape ex 439. Ils prêtent un ſenıblable ſerment à Alfonſe frere du roi

horte de nouveau les habitans à quitter le parti du comte de

Toulouſe , & inenace de ſupprimer l'évêché, 316 . pr. 268 . Ils per ſeq . pr.473. 06 ſeqq . Jacques roi d'Aragon le cede, fans droit,

font excominuniez de nouveau , 365. Imbert de Beaujeu à la au roi S . Louis , 489. eg feq. 596. Le roi Philippe le Hardi le

tête des François fait le dégât dans toute la campagne des en réunit à la couronne , 523. Ceprince & nos rois ſes ſucceſſeurs

virons de la ville , 368. Si Imbert en fit alors le liége , & s'il le poiledent commeparticuliers juſqu'en 1361. ibid . pr.255.

la prit , 594. col. 2 . Les habitans font la paix avec le roi, & Comtes de Toulouſe , 467. pgn ſeq . 550. don ſeq .Leur pairie ,349,

détruiſent leurs murailles ſuivant le traité , 370 , 372. do ſec . 376 , 575. do Jeqq. Ils ſont dans une eſpece d'indépendance

378 , 380. pr. 332 , 334. ſeq . Ils ſontréconciliez à l'Egliſe , à l'égard de nos rois , 573. ſeq . Ils exercerent une autorité

382. Il s'éleve des troubles dans cette ville , 387 . Les inquiſi médiate ou immédiate dans la province,71. 0 feq .93 , 343. dly

teurs y font des recherches ſeveres , & y excitentde nouveaux ſeq . 361 , S25.pr. 295 , on feq . 344. & feq. Leur cour ou ju

troubles , 404 . con feq . 407,411 , 430. ég feq. Les habitans les ftice , 122. pr. 193. Leur maiſon , leurs grands officiers, 135,

challent de la ville avec les freres Prêcheurs , ibid . 586. Les 468 , 604. 89 ſeq. pr. 188 , 308 , 367, 377 , 572. Leur ſceau ,

habitans engagent ceux d 'Albi à ſe déclarer pour le comte de leurs armoiries , 26 , 196 , 321. pr. 518. Leurs lieutenans ou

Toulouſe durant la guerre que ce prince fait contre le roi, pr. vicegerans dans le comté de Toulouſe , 497. V . Alfonſe , Jean

291. Có ſeq . Ils prétent ſerment au roiaprès la paix de Lorris, ne , Raymond , Ducs de Narbonne , & c.

439. pr. 422. do feg . La reine Blanche fait prendre poflcllion Vicomté & vicomtes de Toulouſe , 40.

de cette ville au noin du comte Alfonſe ſon fils , 467. 06 feq . Parlement de Toulouſe , ſon origine, 497. coſeq. 512, 519. pr.

Les conſuls & leshabitans prêtentſermentde fidélité à ce prince 580.

entre lesmains des commillaires envoyez par la reine , 468. 6 Sénéchauffée de Toulouſe , ſon origine , 606 . Son étendue , 473.

feq . pr. 475, don ſeq . Alfonſe & la comtefle Jeanne ſa femme par feq . Elle eſt unie avec celle d 'Albigeois , & partagée en dif

font leur entrée dans la ville , 472. Les Anglois étendent ferentes judicatures, 526 . Ses ſénéchaux , 193 , 206 , 267 , 285,

leurs courſes juſqu'aux portes de cette ville , 478. Differends 369,387 , 403, 499 , 421, 473. es feq.478 ,498. feq. 5 28. pr.

des habitans avec le comte Alfonſe touchant leurs coûtumes 326 , 380 , 388 , 485. fegg . 490 . - feq . 496, 502,526, 561,

& priviléges, 433. ſeq . pr. 514. Ce prince ſuprimne diverſes 567 , 571. ſegg . 574 .

• confrairies de cette ville , sil. Il y paſſe avec la comiteſle ſa Viguiers de Toulouſe , 404. don feqq .456 , 594 . col. 1.606 . col.2.

femme en allant s'embarquer pour la Terre-Sainte , 517. Les pr. 87 , 196 , 255 , 271 , 307 , 406 , 413 , 429, 444. , 446, 456,

habitans leur font un don gratuit à cette occaſion , 5 18. pr. 471 , 473 , 476 , 567. Leur juſtice , pr. 512, 517. com Jeq.Leur

579 . do reg . ſceau , pr. 5 :17 .

Coûtumes & priviléges de Toulouſe , 95 , 99 , 103 , 106 , 313 , Conciles, monnoye de Toulouſe. V . Conciles,Monnoye.

469 , 492 , 513 , 534. pr.544. & feq . Nobleſſe deſeshabitans, de Toulouſe , 33 ; 40 , 78, 405. pr. 190, 391, 406, 413 , 471 ,

pr. 83 , 236 . Sa police , 60 , 122 , 513. Adminiſtration de ſa 474 .

juſtice , 513 . Sceau de la ville , pr. 236. Son chapitre , les con - Toulvion , château , 391.

ſuls capitulaires , ou capitouls , 7 , 13 , 47, 78 , 99 , 103 , 106 , la Tour , château , 470 . pr. 281.

il' , 122 , 135, 139 , 180, 239 , 261, 284. eg ſeq . 361 , 407 , de la Tour , 91, 449 , 604.col. 1. pr. 172, 395 , 448, 473, 496 ,

463 , 468 , 498. pr. 215. 232. @ Je99. 243, 266 , 271 , 307 , 534 .

422 , 479 , 515 , 568 , 373. Leur élection , 319 , 459, 483. 09 la Tour , ( Michel de ) auteur des vies des poetes Provençaux,

feq . pr. 273. os feq. Leur juriſdiction , př. 171. es ſeq. 572. 533.

Château Narbonnois de Toulouſe ou palais des comtes , 193 , Tour-magne de Niñnes , 53. es feq . V . Niſmes.

202 , 267 , 292. feqq . 468 , 523. pr.56 , 78. don feqq. 86, 88 . Tournac , monaflere dans l'ancien diocèſe de Nilmes, 134.

d'un feq . 93 , 95 , 101 , 331 , 473. ég ſegg. 515 . Sa conſtruction Tournay , ( évêques de ) pr. 342.

s Romaine , 285, Simon de Montfort s'en ailure , & le fait for de Tournel, 124 , 331 ,461. pr.282 , 340,

-
-

-
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Tournon , château en Vivarais ſur le Rhône: 76 , 415, pr. 108,

317 , 389.

de Tournon , 76 , 299 , 357. pr. 317 , 557.

Tours de Cabardez , pr. 18. Acheresou Vaqueires , château en Provence , 196 .pr.223:

de Tragel, pr. 195. V de Vacheres , pr. 157 .

de Trainel, 310 , 461. Vacquerie de Monteliinar ,femme er premieres noces de Pierre

Traité de Limoges entre Henri II. roi d'Angleterre & Raymond vicomte deLautrec , & en ſecondes du ſeigneur de Lille-Jour

V . comte de Toulouſe , 32 . De Paris conclu en 1229, entre le dain , pr. 527 .

foi S . Louis , le légat au nom de l' égliſe Romaine , & Raymond Vajal abbaye de l'ordre de Çiteaux ; fa fondation & ſon union

VII. comte de Toulouſe , 370. do ſeqq . pr. 327. do feq. 329. á celle de Bolbonne , 109.

es feqq . 418. do ſeg . 422 , 473 , 504 , 523. ſeq . Son époque, de Vairac , 114 .

574 , eg feg . DeLorris entre le roi S . Louis & Raymond VII. Vaiſon , ville épiſcopale du marquiſat de Provence , ſes évêques,

comte de Toulouſe , 437 . en ſegg. pr. 415 , eo feqq . 466 . Son pr. 477. Leurs differends avec les comtes de Toulouſe , 87

époque & ſes circonſtances , 587.eg feqq. De Corbeil entre le 162. 09. ſeq . 179 , 198, 413 , 429.pr.408.

roi S . Louis & Jacques roi d'Aragon , 489. 09 Jeqq. Ses circon- Valabregues , château du diocèſe d 'Urez , pr. 261. Il ſe ſoûmet

ſtances , ſon avantage & ſon déſavantage pour la France, 595. au comte de Toulouſe , 308.

eg ſeqq. De l'an 1259. entre la France & l'Angleterre , 491. de Valabregues, pr . 130 , 135, 139. 203.

Tranſport des denréeshors des ſénéchauſſéesde la province , pr. Yalabris , château au diocèſe d'Urez , 117.

517. d . feqq . Valats , lieu des principaux barons de Simon de Montfort, pro

de Trauzan , pr. 116 . 70, 72 , 75, 78 , 83, 87, 89, 91, 95. den ſe99.

de Treilles , pr. 263. . Valbonne , chartreuſe au diocèſe d'Urez , 325. pr.209. desfeq . Sa

Trencavel (Raymond ) II.du nom , derniervicomte d'Albi, Be- fondation , 120. eon feq.pr.202. & feq .

ziers , Carcailonne , Raſez , & c . 334 , 519. pr. 411. Il ſuccede de Val-Dieu , pr. 497.

au vicomte Raymond Roger ſon pere, ſous la curelle du comte Valence , ou Valentinois , (comtes de) 45. 0 ſeq. 79 , 109, és

de Foix , qui l'amene dans les domaines , & prend ſoin de ſon ſeg . 196 , 245 , 415. feq. 449 . pr. 375, 520, 596 . Ils ſont

éducation , 184 , 344 , pr. 298. Il reprend la vicomté deBeziers ſoumis à la luzeraineté des comtes de Toulouſe , 167. V . Ai

& pluſieurs autres païs ſur la maiſon de Montfort qui les avoit mar , Guillaume , Comtesde Diois .

envahis , & qu'il poſſede ſous l'hommage du comte de Tou- Valeraugue, château au diocèſe Niſmes, 352.

louſe , 315 , 361, 571. Il rentre en pofleflion de Carcaſſonne & Sainte Valere , château au diocèſe de Narboune, 488 .

des autres pais conquis par les croiſez , 337 . Il ſubſtitue ſes do - de fainte Valere , pr. 337.

maines au comte de Foix , ibid . pr . 289. feq. Il ſe ſoûmet à de la Valete, 300 , pr. 88.

l'Egliſe dans les deux conferences de Montpellier , & fait ſer- de Vallauquez , 125 , 424 , SOI. pr. 202 , 510 .

ment d'obſerver la paix , la foy catholique , & c . 341. ego feq. Valliguiere au diocèſe d 'Uſez , pr. 129.

343. do. ſeq . Il eſt abandonné de pluſieurs de ſes yaſlaux qui ſe Valmegre au diocèſe d'Agde , ( abbaye & abbez de ) 29 , 39, 433

Collinettent au roi Louis , pr. 302. feq. Il fait donation du 60 , 72, 91, 118 , 145. 224 , 460 . pr. 125, 133, 154, 164 , 204 •

païs de Chercorb en faveur du comte de Foix , & le charge de 220 , 237, 585 . es ſeg .

la garde du Raſez , 366. pr. 322. 6% feq. Ilrecouvre la ville de Valnegre , abbaye de filles de l'ordre de Cîteaux dans le Tou

Limous & une grande partie de les domaines, 365. dos ſeg . II louſain ; ſon origine , 109.

eſt excommunié , 365. Il eſt entierement dépouillé de ſes do- Valran , ou Valros, château au diocèſe de Beziers, pr. 187.

maines ; 379 . pr. 495 . Il ſe retire à la cour du roi d 'Aragon , de Vals , pr.438.

410 . Il ſe ligue avec divers ſeigneurs ſes anciens vaſſaux , Valſalve , monaſtere de Filles au diocèſe d 'Uſez , 297. pr. 2553

prend les armes contre le roi , & recouvre une partie des do - 504.

maines de ſes ancêtres , 420. do ſeg . pr. 399 . 519. Il ſe ſaiſie Valſeguier , ou Montolieu , abbaye , pr. 164 . V . Montolieu .

de la ville de Montolieu & la détruit , pr.427 . ſeq. Il ſe rend de la Vate , 141.

maître du bourg de Carcaſſonne & afliege la cité , 421, en de Valvedier , ( de valle-Vederia ) pr. 150.

feq . Il défend Montreal qu'il rend par capitulation , 422. pr. de Varagne , ou Varanes , 393. pr. 584 , 586.

gob . es ſeg . Il s'en retourne dans les états du roi d'Aragon , Vareilles , château du pais de Foix , Simon de Montfort s'en

ibid . Il ſe ligue avec les comtes de Toulouſe , de la Marche , aflure , 215. Le comte de Foix le reprend , Gui de Montfort

& c . contre le roi, 428. Il promet de s'en renir à l'arbitrage du l’aſſiége de nouveau & eft tué devant la place , 367, 5746

roi d 'Aragon & du comte de Toulouſe au ſujet de ſes diffe col. 1.

tends avec le roi , ibid . pr. 405. Il prend les armes & ſe met de Vargnole , pr. 163 , 187 , 209 , $52. .

en campagne , 433. pr. 554. Il eſt excoinmunié de nouveau , de Varne , pr. 217.

ibid . Il conclut la paix avec le roi qui lui donne 600 . liy , de de Valladel, 66.

rente en aflignat , prend la croix , & va ſervir Outre-mer ,454 . de Vallal , 90. pr. 120, 147 , 152 , 159: er feq . 164 , 190. dom ſeagi

er ſeq . 457. dan ſeg . 460 . 89. feq . pr. 458 . 6ý ſe99 . 461. do feq .

464 . Le roi lui donne une augmentation d 'aflignat , & lui de Vaflarot , pr. 152.

échange l'ancien contre un nouveau de 5oo . liv , dans la fé- Vaflaux ( grands ) de la province , 525 .

néchauflée de Carcaflonne , 479. pr. 521. feq Il vend au roi Vaudois hérériques , ſe répandent dans la province , 263 , 277 ,

le château de S . Martin de Ville - reclam , pr. 559. Sa pofte 364 4 411 , 445. dos ſeq. pr. 370 , 437. ſeq . Ils y font divers

rité, 458. progrès , 127. 89. ſeq . 129 . 09. feq . 134. dg. ſeq. 147, 170. Leurs

Treſques, château au diocèſe d'Uſez , pr . 188. erreurs , 134. dom feq . Ils ſont challez de Beziers , 93. pr. 177.

de Treflan , pr. 357. Ils ſont reçûs dans Avignon , pr. 309. Ils ſont condamnez par

Tréve de Dieu , 24, 163. des feq. V . Paix . l'archeveque de Narbonne , pr. 479. 09. feq . Procédures des in

Trevellon , château dans le Venaiſlın , pr. 382. quiſiteurs contre eux , pr. 386. ſeqq . V . Albigeois , Héré

de Triaville , 543. col. 2 . tiques. .

de Trieçag ,pr. 397. de Vaugrigneuſe , pr. 592 , 594 .

Trinquetaille , château auprès d'Arles , 419. Vaureas , château dans le Venaiſſin , pr. 596.

Tripoli en Syrie , ſeigneurie du domaine de la niaiſon de Toulou. Vauvert , (Notre -Damede ) dans le dioceſe deNiſnies , lieu de

le , 466. pr. 538 . og feq. pelerinage & de dévotion , 516.pr. 372. V . Poſquieres.

Lek.

He
al
tà

479. ſeq. Afſemblées des trois états des ſénéchauffées, pr.

507. 89 ſeg . 585. 86 feqq . 603. do feqq .

de Troſelle , 566 . col. 1.

Troubadours. V . Poëtes Provençaux.

de Truc , pr.543.

de Truel, pr. 522.

de Trulhas , ( de Troliis ) pr. 337 , 415.

Tuchan , château dans le diocèſe de Narbonne , 488.

Tudelle , château en Albigeois pris par les croiſez , 222.

Turenne ( vicomtes de ) 38 , 60 , ſeq . 168,226, 263, 265,3276

eo ſeq . 416. 511. Ils ſont vaſſaux des comtes de Toulouſe ,

409. pr. 108.

de Turei ou Thurei ( de Thureio ) 216 , 245, 313, 336, 367, 397,

493, 512, 518, 574. col. 1, 603. . feq . pr. 217 , 244, 288,-342,

535 , 543, 583. ſeq. 604. dos feq . Aflignat de cette maiſon

dans la ſénéchauffée de Carcafſonne, pr. 366 . V . de Limous.

d'Udalard , pr. 247, 415.

d 'Ugenac , pr. 532.

Vebron , château en Gevaudan , 113.

de Vedeillan , pr. 408 .

de Veil , pr. 123 .

Veillac en Velai, 97. feq .

de Veillargues, pr. 180.

VELAI, pais avec titre de comté , le roiLouis le jeune y entre

prend une expédition contre les vicomtes de Polignac , 21:

s ſeg. Il s'y éleve uneguerre civile , 308. & feq. V . le Puy ,

Polignac.

Comtéde Velai , 375 .Son union au domaine épiſcopalduPuy, 6.

Comtes de Velai , s. feq.

Velvezin , ou Beauvoiſin , château du diocèſe de Niſmes afliegé

par le comte de Toulouſe , pr. 184 . V . Beauvoiſin .

VENAISSIN , ou comré Venaiſlin , portion du marquiſatde Pro

vence uni au domaine des comtes de Toulouſe , 35 , 406 ,

413 , 418 , 478 ,pr. 270 , 308 , 321 , 457 . Sa diviſon en dif
85 ,19
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ferents bailliages , pr. 487. Ses dépendances , ou terres adja - Villelongue au diocèſe de Carcaſſonne, (abbaye & abbez de )90.

centes , 478. Le concile de Latran le réſerve pour Raymond pr. 265 , 585. ſeq .

le jeune cointe de Toulouſe , 280, pr. 62. 0 feq .Ce prince en Villelongue archidiaconé au diocèſe de Toulouſe , pr. 446.

prend pofſeſſion , 288 . pr.64. Il le cede à l'égliſe Romaine pae Villemagne , abbaye & château au diocèſe de Beziers , 26 . en

le traité de l'an 1229, 372, 376. Le pape le lui reftitue, 399. com feq. 544. col. 2 . pr. 123. Ses abbez, ibid . 249.pr.195 , 460 .

feq . Epoque de cette reſticution , 583. . feqq . L 'empereurluien de Villemagne, pr. 257.

donne l'inveſtiture , pr. 368. dom ſeq . L 'empereur le lui rend de de Ville- de-mols ( de Villamulorum ) 41. 53. dan ſeg . pr. 147.

nouveau , 443. Jacques roi d 'Aragon cede ſes droits ſur ce Villemur , château ſur le Tarn dansle Toulouſain , 468. pr. 328 ,

pais au roi S . Louis , 490. Jeanne comteſſe de Toulouſe en 333, 474. Il eſt pris par les croiſez , 168. pr. 10 . Lecomte de

diſpoſe en faveur de Charles d 'Anjou , pr. 594. Il eſt réuni à Toulouſe le remet au roipour le garder pendantdix ans,373.

la couronne après la mort de cette princeſſe , 523. y . Mar- de Villemur, 40 , 113 , 296 , 311 , 317, 361, 439 , 468, 589.

quiſat de Provence . col 2 . pr. 59 , 99 , 111, 217 , 322 , 432 , 444. dom feq . 473.

Connétables & chanceliers du Venaiſſin pour les comtes de feq . 496 , 578.
Toulouſe , 604. feq . Villeneuve d'Avignon , fon origine, 359 .

Sénéchauffée & ſénéchaux du Venaiſlin pour les comtesde Tou - Villeneuve , château du diocèſe de Beziers , 24 , 35 .pr. 274. Il

louſe ,471. do feq . 474 . pr. 377 . feq . 485. 507. revient ſous l'obéiſſance du vicomte Trencavel, 319 .

Juges du Venaiſſin pour les comtesde Toulouſe , pr.457. Villeneuve au diocèſe de Montpellier ,pr.208.

Vendres , diocèſe de Beziers , pr . 113 . Villeneuve, châreau en Rouergue , 439 , 468.pr. 475.

Venejan , château du diocèſe d 'Uſez , 167. de Villeneuve, 114 , 146 , 352 , 361 , 364 , 366 , 391, 403 ,
de Venejan , 120 . feg . pr . 203, 209 , 2826 409 , 420 . per Jeg. 433, 439 , 451, 589. col. 2 . pr. 101, 159 ,

de la Venerie , pr. 167. 167 , 172 , 183 , 196 , 271 , 297 , 302 , 307 , 354 , 357. 89 ſeq .

Venes, château en Albigeois , 603 . 362 , 379. eo feq9: 388 , 390 , 401 , 405 , 411 , 422 , 426 ,

de Venoul ou Venous , 57 , 87. 446 , 471 , 473, 496 , 497 , 526 , 534.

Ventajon , château aux environs de Narbonne , pr. 249. de Villeperos , pr. 102 , 258.

de Ventajon , (de Ventagione) pr. 357, 584. de Villerouge , pr. 219, 337 .

Ventalon , château dans le Minervois , 191. Il eſt pris par les Villeſeque, au diocèſe de Carcaſſonne , pr. 209. .

croiſez , 195 . de Villes-paſſans 89. pr. 187.

Ventenac , château du diocèſe de Narbonne , 283. Villetritouls au diocèſe de Carcaſſonne , pr. ss1.

de Ventenac , pr. 153 , + 75. de Villiers , pr. 592 , 596 .

de Ventadour , 457 , 481. pr. 161. Vinaffan , château dans le Minervois, 21 , 40.

Verdun , château en Lauraguais , pr. 136 .

Verdun , ville ſur la Garonne dans le Toulouſain , 439 . 468. pr. Germain -des-Prez , 273.

102 , 103 , 328 , 332. eó ſeg. 474. Elle eſt priſe par le roi d'An - de Vindrac , pr. 424.

gleterre , pr. 114. Elle ſe ſoûmet à Simion de Montfort , 230. Vingtiéine ſur le clergé , V .Décimes.

o feq . pr. 49. Raymond VII, comte de Toulouſe en fait le de Vinſan , pr. 172 .

fiége , 331. do ſeg. pr. 278. Ses fortifications ſont détruites , Vintron ( vallée de en Albigeois , ) pr.120.

372. Ce comte la reinet au roi pour la garder pendant dix ans, de Vintron , 114 , 352 , 485, dan seq .pr. 160, 170 , 192 , 302 ,461,

373, 378. Ses ſeigneurs , 84 , 600. feqq. - 464.

Verfeil ou Verfeuil , ( Viride- folium ) château dans le Toulou - Vital abbé de Fontfroide , 31,341. col. 1. pr. 138.

ſain , 144 , 392. pr. 189. Simon de Montfort en fait donation Vital abbé de Pamiers, pr. 216 . Il met Simon de Montfort en

aux évêques de Toulouſe , qui en demeurent paiſibles poller poſſeſſion de cette ville , 181. & ſeq.

ſeurs , 372 . pr. 332, de Verfeil , pr. 193. de Vital, pr. 532.

Verfeuil dans le Rouergue, la fondation , 523. Vitrole , château , 165.

la Vergne , iſle entre Beaucaire & Taraſcon , 426. de Vilſec , 461.

de Vergnet, pr. 353. VIVARAIS , pais avec titre de comté , ſoûmis à l'autorité loute

Verlhac , nouvelle baſtide dans le Toulouſain , la fondation , pr. raine de nos rois , 76 , 514. Les empereurs d'Allemagne pré

2:01. do feq . 601. tendent étendre leur domination ſur ce pais , 45. Ses mines

de Verineille , pr. 461. d'argent , 109. do feq .

de Vernon , pr. 225. feg . Comtéde Vivarais uni au domaine des comtes de Toulouſe , 109.

Verſeille , château au diocèſe de Carcaſſonne , pr, 249. don feq. 357,387.pr. 174. Aymar comte de Valentinois faithom

de Verſey , pr. 244. mage dedivers fiefs de ce pais à Rayinond VII.comte de Tou

de Vertus , pr. 423. loute, 415. feq .pr.388. co ſeq. Il eſt réunià la couronne,375.

de la Verune, pr. 153 , 206 . Comtes de Vivarais,86.06 Jeq .415. feq . V . comtesde Toulouſe.

Veilaud , château en Vivarais , pr. 389, Vivien , évêque de Rodez , pr. 385. Il eſt accuſé de diverſes

de Veſſieres , pr. 406 , 474 , 544. . vexations , 496 . pr. 548. ds Jegg.

de Veyre , pr. 241. Vivien vicomte d 'Auvillar , 73.

de Vezenobre , 30. pr. 129 . do ſeq. 134 . feq. 138. don ſeq. 174 , du Vivier , 582. col. 1.pr. 540.
- 263 . VIVIERS ville capitale du Vivarais , Raymond V . comte de

Viage en Velai , 39. Toulouſe cede à l'évêqueles droits qu'il avoit ſur cette ville,

Vias ou Avias ,château du diocèſe d'Agde, 24,114. pr. 346, 367. 89. pr. 174 .

de Vias , 24 . Egliſe de Viviers , pr. 282. Sa réformation , 141. do ſeg. Sesdo

S . Victor , hermitage au diocèſe de Narbonne , 123 . maines , 346. Ses priviléges, 45 ,406.pr 443. ſeq. Les em

S . Vi&tor, château du diocèſe d 'Urez , 469. pr. 316 , 432 , 477 . pereurs lui accordent diverſes chartes , pr. 143 . Mon feq . 374.

o reg . og ſeg . Elle ſe prétend vexée par le comte de Toulouſe, pr.

Vidal ( Pierre ) poëte Provençal , 95. & feq .326 . 284. ſeq. L 'empereur Frederic II. révoque le privilege du

Vienne ( comtes de ) V .Dauphiné , Dauphins. peage qu'il avoit accordé à cette égliſe , 448.

Vieux, prévôté ou ancien monaſtere en Albigeois, 8, 95. pr. 543, Evêque de Viviers , 25, 45 , 86. 4 feğ. 109. & feq. 141. dom feq.

. 589. 167, 331. s feam: 346, 46. Dr.143 2 15 ở feat. 147 ở Jea.

de Vigoron , 13. 280 , 374. & feq . 442. com seg. Leur autorité temporelle , 196.

Vigueries inféodées , 120 , 418 , 526. pr. 117 , 606 . col. 2 . Ils s'accordent ſur ce ſujet avec les comtesde Toulouſe , pr.

Viguiers , 606 . col 2. pr. 509. Leurs fonctions , S25. do ſeg . pr . 174, 225. 8 . ſeqq. Ils prétendentvainement être ſoûmisà l'em

466 . ſeq . Viguiers des comtes & des vicomtes , 122. pire , & le ſouſtraire à l'autorité de nos rois, $14.

de Villadagut, pr. 381. Cathédrale de S . Vincent de Viviers , 110 .

de Villagon , pr. 159. Comtes de Viviers. V . Comtes de Vivarais.

Villar , château dans le Raſez , 148. dom feq .pr. 208. Univerſitez de Toulouſe & deMontpellier,532. dan ſeq. V . Tous

de Villar , ( de Villari ) 27 . pr. 117, 120 , 123 , 208 , 424 , 439. louſe ,Montpellier.

de Villars , ( de Villaribus ) 439. do ſe99. 469, 471. pr. 419, 423, de Voiſins , 234 , 274 , 369, 381, 385, 391. enſeg. 398, 411,

42'5 , 466 , 477. ſeq . 482. g. feq . 491. 468 , 473, 485, 487, 494. do Jeqq. 512 ,520,955. col. 1. pr.

Villarzel , château dans le Rafiz , 226.

de Villarzel , pr. 438. 4yo. eg feq . 496, 502, 519 , 535,554, 583. & feq . 585, en leg.

de Ville , 251. ſeq. 564. col. 1. & 2 . 593 . Aſignat de Pierre de Voiſins , pr. 358 . 89 feg

de Villeboe , 274. pr. 251. de Volcenac , pr . 532.

Ville-Dieu, commanderie dans le Toulouſain , 258 , 307 , 368 . Volveſtre , pais , portion du Toulouſain , ſon étendue , pr. 561.

de Villeflairan , 89 . pr. 497 . Les comtesde Comminges le tiennent en fief des comtes de

Villefranche , ville du Rouergue , la fondation , 523. pr. 35o , Foix , 330.

601. Ses coûtumes , 486 . de Vorlac , pr. 210 .

Villefranche dans le Toulouſain , la fondation , 523. pr. 601, la Voute, château en Vivarais ,416, 477. pr. 592.

de Villele , pr. 474, de la Voute , 517

Urbain
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Urbain IV . pape , nomme des commiſſaires pour faire le procès d 'Uffel , 24. pr. 4974

à l'évêque de Toulouſe , 498. dos feqq. pr. 567. feqq . d 'Ultol, pr. 429.

Wautier archevêque de Rouen , 112.

Imenede Barcelone , comteſſe de Foix , 75 .pr. 116.

17:41

Comtes d'Urgel , 145 . dos ſeq . 427, 503. pr. 109, 206 . ſeq.

d'Uroffe , pr. 444.

d 'Urſel , pr. 143.

U sez , ville epiſcopale du bas Languedoc : égliſe d'Urez , 167.

Elle reçoit de grandes liberalitez de Simon de Montfort , 268.

Evêques d'Uſez , 16 , 24 , 52 . don ſeq . 120. don feq . 190 , 249. do

feq . 266 , 268 , 283, 335, 0 ſeg . 480,561. col. 2 . pr. 203, 209 ,

225, 229 , 231. do feq. 234 , 236 . ſeq . 246 , 287, 446 , 478.

Ils s'accordent avec le comte de Toulouſe , 167. Leur domai-

ne , 480 . Leurs chanceliers , pr. 209 .

Egliſe cathédrale de S . Theodorit d 'Ufez , pr. 504. Cordeliers

d 'Uſez , ibid .

Comté d 'Uſez uni au domaine des comtes de Toulouſe , 30 . pr.

129. Il eſt réuni à la couronne , 375.

Viguerie inféodée , d 'Urez , 268. pr. 203.

Seigneurs d 'Uſez , 14 , 16, 24, 26 , 30, 37. ſeq. 42 ,52 . do feq .

66 , 73. e feq . 80, 93, 100 , 120. do. ſeq . 163, 165, 268 ,270 ,

459, 480, 485,519. pr. 135, 146, 157, 176 , 202. g feq . 504 .

dos ſeq . 541 , 596. V . d'Ufez .

d 'Urez , 25, 65. 79. pr. 120 , 130 , 133, 135, 139 , 151, 178 , 212 .

Uffel ou Wiffel, château en Vivarais , 24 . 357 , 387 .

d ' V Bilot, pr. 296 .

Yerle , baronie dans les Cevenes , pr . 506. V . Hyerle .

Yolande femme de Jacques roi d 'Aragon , 112. Sa mort , ibid ,

d'Yranches, 494.

d 'Ylli , 193. pr. 230 , 232 . V . Ferri, d 'Illi.

Yves abbé de la Cour-Dieu , 205. pr. 230.

d’ Yxart , pr. 190.

11., 4 .,

7 Oen évêque d 'Avignon , légat dans la province , 443. do

Lo ſeg. 452 , 472 , 481. '

FAVT ES CORRIGE R .

13,120

Dans le corps de l'ouvrage.

D Age 25.ligne 2 4 . le premier , liſez , le dernier .

T Pag. 45. ligne 21. Frederic II. liſez , Frederic I.

P : 83. lig . 24 . Taintes évangiles , liſez , laines évangiles.

P . 106 . lig . 52. Bernard V i. liſez , Bernard y .

P . 120 . lig . 26 . Euxode , liſez , Eudoxe.

P . 122. lig .52. Papieux , liſez , Pepieux.

P . 149. lig . 38. entre , liſez , contre.

P . 170 . lig . 7 . & 8. conſeil , ötez le point & la virgule qui ſont

après cemot , & mettez les après le mot , fauteurs.

P . 238. lig . 42. leſquels , liſez , leſquelles:

P . 275. lig. 2. Bermond , lifez , Bernard.

P . 292. liğ. 23. longeur, liſez , longueur.

308. lig . 19 . Pierre Pelet , liſez ,Pierre Bermond .

334. liğ. 5 . Bernard , liſez , Bermond.

368. lig. 9 . qu'elles , liſez , qu'ils.

P . 391. lig . 5 . Raymond , ajoútez , abbé.

398. lig . 4 . Latreguois , life% , Lautreguois.

P . 406 . lig . 43. Bertrand , liſez , Bermond.

P . 439. lig . 36. ſuivans. Ils , liſez , ſuivans, ils.

P . 244. lig . 28. contre à l'ordinaire lesdéſobéiſſans , liſez , à l'or

dinaire contre les défobéiſſans.

P . 446. lig .54. Guillaume Fulcodi, liſez , Gui Fulcodi.

P . 494. lig . 45. ſeq . la ſénéchauſſée , liſez , les ſénéchauſſées.

P . 322. lig . 2 . dans cette ville , liſez , à Beziers.

P . 178.Nº. LXIII. lig. 1. Frigeac, liſez , Figeać.

P . 196. lig . 17. A . epiſcopo , liſez , R . epiſcopo.

P . 217. à la marge, 1228. liſez , 1218.

P .22 3. lig . 22. Benig. liſez , Berengarii.

Ibid . Nº. XCVII. lig . 1. Raymond , liſez , Guillaume.

P . 226 . lig . 28 . homnibus, ii fez , hominibus

P .249. lig. 30. Guillelmus, lifez , Guido.

P . 602. lig. penultiére, de Iſerano , liſez , de Neyrano.

Additions à la Table,

d'Aiguevive , pr. 170 .

d'Albet , pr. 426. don feq .

d'Athies , pr. 51.

Bernard évêque de Barcelone, pr. 1940

Bonnefont , abbaye , 429.

de Cadolle , pr. 255.

de Campendu ,518.

de Caſenac , 275.

Caunes, abbaye , ſes avouez , 79.

le Caylar , château au diocèle de Niſmes, 4613

Damoiſeaux , pr. 465.

Decimes , 159.

de Fede, pr, 100.
Fezenſac , ( comté & comtes de ) 451. do feq . pr. 253. reg .

Frederic I. empereur, donne une charte en faveur de l'égliſe de

Viviers , pr. 143. feq .

de S . Germier , 511.

de Groflores , pr. 153 .

Innocent III. pape , les ſoins pour extirper l'héréſie de la pro

vince , 149. ſegg. Il écrit une lettre très-vive au comte de

Toulouſe , & confirme l'excommunication dont il avoit été

frappé , ibid .
Limous, le roi Louis VIII. fait transferer cette ville dans la

plaine, 359.

Meze , château au diocèſe d 'Agde , pr. 346.

Milhaud , diocèſe deNiſmes , pr. 246.

de Montmorenci, 218.

1
4

Aux Notes.

P . 540. col. 2 . dans le titre de la note IV . en 1171. liſez en 1176.

P . S + 3 . col. 2 . lig . 24. de Sigeau , liſez , de Sigean.

P . 558. col. 2 . lig .60. plûtard, liſez , plus tard . lig .67. Oxonienfis,

liſez , Oxomenfis.

P . 562 . col. 2 . lig . 9 . celle , liſez , celles.

P . 567. à la marge ,mettez ſous la lettrine C , la citation qui eſt

ſous la lettrine B

P .576 . col. 2 . lig . 6 . qu’un , ôtez cette virgule.

P . 603. col. 1. lig . 42. Thuret , liſez , Thurey,

Aux Preuves.

.

P . 32. lig. 40,mentrit , liſez ,meurtrit .

P , 119. lig. 18 . pro pace , liſez , pro pare.

P . 146 . lig . 1. Raymond vi. liſez Raymond V .

P . 163. Ñ . XLVI. lig. 1 . Bezier, liſez , Beziers.

P. 166.lig. 51. Poteio , liſez , Pojeto .

P . 177 .lig.26. A . Lodovenga , liſez , R .Lodovenci.

Pierrearchevêque de Narbonnereçoit la ſoůmiſſion du vicomte

de cette ville , 442.

Rabaſtens en Albigeois , ſon origine, 115. Les ſeigneurs & les

habitans de cette ville font la guerre à ceux de Toulouſe , ibid .

de Rabaſtens , pr. 211.

Raymond Trencavel I.vicomte de Beziers , pr. 134 . Epoque de

ſa mort, $35. 0 feq.
Raymond vicomte d'Onges, pr. 230. do ſeg.

Fin du troiſiéme Tome.

Tome III.
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